


University of
JlewRampshire

Libraty







Burt Franklin: Bibliogrophy and Référence Séries #85.

MANUEL

DE

DIPLOMATIQUE





MANUEL
3 MbDD DD3Ô3 ÔDD7

DE

DIPLOMATIQUE
DIPLOMES ET CHARTES.— CHRONOLOGIE TECHNIQUE

ÉLÉMENTS CRITIQUES

ET PARTIES CONSTITUTIVES DE LA TENEUR DES CHARTES

LES CHANCELLERIES. — LES ACTES PRIVÉS

PAR

A. aiRY
PROFESSEUR A L ECOLE DES CHARTES

DIRECTEUR- ADJOINT A L'ÉCOLE PRATIQUE DES HAUTES ÉTUDES

Burt Franklin: Bibliography and Référence Séries #85.

BURT FRANKLIN
NEW YORK



Published by BURT FRANKLIN

235 East 44th Street

New York, N.Y. 10017 (??kf)

CD
Gl

@9<

Printed in U.S.A.



AVERTISSEMENT

En composant l'ouvrage que je présente aujourd'hui au public,

j'ai voulu à la fois initier les commençants à l'étude de l'ensemble

des sources de l'histoire désignées sous le nom de documents diplo-

matiques et servir de guide aux historiens. L'expérience apprendra

dans quelle mesure j'ai réussi à atteindre le but que je m'étais

proposé.

Il importe assez peu de savoir ce qu'un travail de ce genre a pu

coûter de temps et de labeur; mais il est moins inutile peut-être

de dire que ce livre est pour une bonne part le fruit d'une enquête

personnelle, poursuivie avec persévérance dans les archives et les

collections de toutes les régions de la France et des pays voisins.

Tout en profitant, comme il convenait, des travaux de mes devan-

ciers et des résultats acquis par la critique depuis plus de trois

siècles, j'ai voulu, dans la mesure du possible, vivifier la science

par des recherches nouvelles et donner à mon travail la valeur qui

peut seule résulter du contact immédiat des documents et de l'ob-

servation directe. J'ai fait effort pour m'affranchir ainsi d'erreurs

traditionnelles, qui s'exagèrent et encombrent la science en se

transmettant sur la seule foi des autorités.

Dans le vaste domaine des études diplomatiques, il existe des

cantons depuis longtemps défrichés où les travailleurs ne cessent

d'affluer, tandis que d'autres forment encore comme d'immenses

réserves à peine explorées. Au risque de m'égarer, j'ai tenté d'y

pousser des reconnaissances et d'y frayer quelques sentiers. Si ces

premiers jalonnements pouvaient engager quelques chercheurs

dans ces voies nouvelles, j'ai confiance qu'on ne blâmerait pas ma
témérité. Je ne me dissimule d'ailleurs ni les lacunes de mon
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œuvre, ni les imperfections d'un plan et de classifications qui m'ont

entraîné à des redites; j'avoue du reste n'avoir point trop cherché

à éviter celles-ci lorsqu'elles m'ont paru contribuer à la clarté.

En vue d'être utile à tous ceux qui peuvent avoir à se servir des

chartes, j'ai cru nécessaire de ne négliger aucun de leurs multiples

aspects et d'appeler l'attention, ne fût-ce que par quelques remar-

ques, sur les principales variétés des documents que les archives

nous ont conservés. Je n'ai pas hésité à franchir nos frontières,

mais je dois déclarer que le point de vue auquel je me suis placé

a toujours été l'histoire de la France. Fondé sur les documents de

nos archives françaises, ce livre s'adresse donc avant tout aux tra-

vailleurs qui veulent étudier les sources de l'histoire de notre pays.

Ainsi s'explique l'apparente disproportion, dont on pourrait s'éton-

ner, dans la part faite aux diverses catégories de documents.

La bibliographie a été l'une de mes principales préoccupations.

Je ne l'ai point limitée aux travaux de diplomatique et j'y ai fait

une large place aux ouvrages étrangers à cette science, mais sus-

ceptibles de servir à élucider les problèmes de tous genres que sou-

lève l'étude des chartes. Je n'ai point eu la vaine prétention d'être

complet; j'ai éliminé sans hésitation les livres surannés ou inutiles

pour indiquer seulement ceux dont il m'a paru qu'on pouvait

tirer profit, et de préférence les plus récents et les mieux infor-

més; je n'ai pas craint, le cas échéant, de donner mon apprécia-

tion, ni surtout d'indiquer le genre d'utilité qu'on pouvait attendre

des ouvrages cités.

Un travail qui met en œuvre des documents en grand nombre,

dispersés un peu partout, et qui touche à une foule de questions

diverses, ne pouvait s'effectuer sans que l'auteur eût recours au

savoir et à l'obligeance de beaucoup de savants. Cette collaboration

ne m'a pas fait défaut, et j'ai mentionné en leur lieu les communi-

cations dont je lui suis redevable. J'ai voulu, de plus, assurer à cer-

taines parties de mon œuvre le contrôle d'une critique particulière-

ment compétente; c'est ainsi que mes excellents amis et confrères,

MM. Antoine Thomas et Charles Bémont, ont bien voulu lire, l'un

les chapitres qui touchent à des questions de philologie romane,

l'autre tout ce qui concerne l'Angleterre; et que M. Callandreau,

astronome à l'Observatoire de Paris, a pris la peine de revoir la

partie relative à la chronologie technique; je dois à leur science

des remarques et des conseils que j'ai cherché de mon mieux à

mettre à profit. Enfin j'ai prié plusieurs amis et confrères, français
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et étrangers, de relire la plupart des épreuves de ce volume et de

me communiquer leurs observations; je dois, de ce chef, des remer-

ciements particuliers à MM. H. Lemonnier, M. Prou et L. Will. Mais

entre ceux auxquels je me plais à exprimer ici ma reconnaissance,

celui de tous à la science et à l'amitié duquel j'ai le plus souvent

fait appel n'est plus là pour en recevoir le témoignage. La mort

de Julien Hàvet est pour nos études, dont il était l'honneur, un

deuil dont je ressens tout particulièrement la tristesse. Il n'y a

guère, dans ce volume, de résultats que je n'aie soumis à l'épreuve

de sa critique; ir n'y a point de pages que j'aie écrites sans songer

à lui et sans chercher à prévoir le jugement qu'il en pourrait

porter. Au moment de me séparer d'un ouvrage dont nous avons

si souvent discuté ensemble le plan et les détails, qu'on me per-

mette de le placer, tout imparfait qu'il soit, sous le patronage

de sa mémoire.

Novembre 1895.
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CHAPITRE 1

OBJET DE LA DIPLOMATIQUE

I. De i.a critique diplomatique. — Les sources diplnniatirjuos de l'histoire; leurs

caractères : authenticité, provenance et date certaines. — Critique de texte et

critique d'interprétation. — Autorité du témoignage des chartes. — Opérations

diverses et procédés de la critique appliquée aux sources diplomatiques —Éléments
de critique fournis par ces documents. — Période de l'histoire dans laquene -..'

renfermée la série diplomatique.

£ 2. Dénominations générales de> sources diplomatiques. — Diplôme. — Charte et notice
— Lettres [Episiola, littera). — Scriptum; Scriptura; Instrumentum ; Chirographwii.
— Actes.

£ 5. Foiimks sous lesquelles les sources diplomatiques nous sont parvenues. — Des origi-

naux — Expéditions et ampliations. — Minutes. — Copies anciennes : copies figu-

rées. — Actes récrits. — Réfection des titres perdus ou détruits : Appennis;
Praeceptin» de chartis perdilis; Panrarta. — Confirmations. — Vtdiniits. — Copies
authentiques. - Copies non authentiques. — Cartulaires. — Actes insérés dans les

chroniques. — Registres; registres de chancellerie, de justice, de délibérations.
— Actes reproduits dans les formulaires. — Inventaires anciens de chartriers.

Appendice. — Des archives et des moyens d'y diriger des recherches; bibliographie. —
Publications de textes. — Recueils de fac-similés; bibliographie.

La critique a, de nos jours, renouvelé la plupart des sciences, et les a

l'ait entrer dans une voie de progrès pour ainsi dire indéfinis. Les sciences

historiques en particulier ont subi cette influence, et. à côté d'elles,

pour déterminer les méthodes et les procédés d'investigation et de

contrôle qui sont à leur disposition, se sont constituées des sciences

nouvelles que l'on a très justement nommées sciences auxiliaires. La

diplomatique est l'une d'elles.

Elle a pour objet l'application de la critique à une catégorie impor-

tante des sources de l'histoire : diplômes, chartes, actes et contrats

de toute espèce, pièces judiciaires, rôles, cartulaires, registres, etc. Ces

documents constituent ce que l'on a nommé les Sources diplomatiques de

l'histoire.

Longtemps dédaignées au profit des sources dites narratives, elles ont

été l'objet d'une faveur croissante à mesure que l'on a senti le besoin

de substituer aux versions convenues de l'histoire des notions d'une
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exactitude plus rigoureuse, à mesure surtout que l'on a éprouvé le désir

de recueillir sur les institutions, les coutumes, les mœurs, la géographie,

le langage, sur l'ensemble, en un mot, de la civilisation, des renseigne-

ments que l'on aurait vainement demandés aux annalistes et aux chro-

niqueurs.

1. — De la critique diplomatique.

Très différents les uns des autres, ces documents ont cependant des

caractères communs qui permettent de leur appliquer des règles com-

munes de critique : ce sont des actes authentiques 1

, de provenance et de

date certaines. Et ce sont précisément ces caractères qui donnent aux

sources diplomatiques une valeur historique considérable; c'est à eux

qu'elles ont dû de devenir le complément et le contrôle perpétuels des

autres sources ; c'est grâce à ces caractères que des textes, qui n'avaient

à l'origine nulle prétention à être historiques, peuvent donner à l'his-

toire des bases plus solides que les narrations fréquemment partiales,

erronées, incomplètes ou mensongères des chroniqueurs.

Mais dès lors que ces documents empruntent à leur authenticité, à

leur provenance et à leurs dates certaines leur autorité, il importe de

pouvoir vérifier cette authenticité, déterminer cette provenance, établir

cette date. Reconnaître et démontrer l'authenticité des actes anciens,

discerner avec sûreté les falsifications et les altérations, telle a été pendant

longtemps la principale sinon l'unique préoccupation des savants qui se

sont appliqués à l'étude des chartes. C'est à elle que nous devons les

premières règles de la critique diplomatique et, mieux que cela, les fon-

dements mêmes de la science. La question d'authenticité demeure tou-

jours la première et la plus délicate qui se doive poser en présence

d'un acte quelconque. La détermination de provenance se réduit généra-

lement à une simple constatation ; mais la date est souvent un problème

dont la solution réclame la connaissance des anciens usages chrono-

logiques.

Ce n'est pas assez de se prononcer sur la question d'authenticité, de

déterminer la provenance et de fixer la date d'un acte, il faut encore en

établir le texte. Relativement simple lorsque l'original s'est conservé,

l'opération se complique si l'on ne possède que des copies ou des édi-

tions dans lesquelles il y a lieu de discerner des fautes, des omissions ou

des interpolations. La diplomatique doit emprunter ici, en les adaptant

à ses besoins, la plupart des règles techniques de la critique philolo-

gique : comparer et classer les copies, les rapprocher des documents ana-

logues de même date et de même provenance.

\. J'emploie ici les mots authentique et authenticité dans le sens étroit et juridique

d'actes rédigés dans des formes et d'après des règles qui en assuraient la valeur et

l'authenticité légales. Dans le sens large et ordinaire du mot, les sources narratives

non falsifiées sont authentiques au même degré que les documents diplomatiques.
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Ces diverses opérations constituent la critique des textes; elles -ont

pour objet d'éprouver et de clarifier en quelque sorte lés sources que l'on

y soumet; mais à cela ne doit pas se borner l'œuvre de la critique diplo-

matique. Tout ce travail n'a sa raison d'être que parce qu'il s'applique à

des documents historiques ; la diplomatique ne remplirait pas complète-

ment son rôle d'auxiliaire de l'histoire si elle n'aboutissait à dégager de

ces documents des témoignages historiques. A la critique en quelque

sorte matérielle doit donc nécessairement se joindre ce que les théologiens

appellent l'herméneutique, ou, pour parler français, la critique d'inter-

prétation.

On a déjà dit que le caractère d'authenticité, commun à toutes les

sources diplomatiques, a pour effet de leur donner une autorité particu-

lière. A la différence des récits, dont l'historien a si souvent l'occasion de

constater l'inexactitude ou le mensonge, on peut dire que les textes

diplomatiques ne trompent ni ne mentent parce que, presque toujours,

les renseignements que nous leur demandons sont précisément ce qu'ils

n'ont pas cherché à nous apprendre. Mais ces renseignements, ils les

dissimulent sous une banalité apparente et ne les livrent qu'à ceux qui

savent les en dégager. La diplomatique doit procurer l'intelligence de ces

sources, apprendre à y discerner ce qui est utile à la critique, à en extraire

et à en apprécier ce qui peut constituer des témoignages historiques.

En règle générale, le témoignage d'une charte vaut contre le témoi-

gnage d'un chroniqueur. On a même été plus loin. Des historiens» frappés

des nombreuses déceptions contenues dans les récits des annalistes et des

chroniqueurs, n'ont plus voulu croire que les textes impersonnels, et

ont prétendu repousser tous les autres témoignages, lorsqu'ils n'étaient

pas corroborés par les renseignements désintéressés d'un document

authentique. C'était évidemment excessif. La critique n'est pas désarmée

en présence des sources narratives, même quand le secours des chartes

lui fait défaut; ce qu'il convient de se borner à dire, sans prétendre

instituer entre deux catégories de sources un parallèle qui serait puéril,

c'est que les résultats dus à l'étude des sources diplomatiques sont natu-

rellement plus assurés au point de vue de la certitude que ceux qui

proviennent uniquement des chroniques ou des annales.

Dégager des documents les témoignages historiques et en apprécier la

valeur est le dernier résultat auquel puisse prétendre la critique diploma-

tique; leur mise en œuvre — qui ne saurait faire l'objet de règles

précises — n'est plus de son ressort, d'autant moins qu'à ce terme, les

témoignages extraits des sources diplomatiques veulent être combinés

avec ceux que fournissent les autres sources et qu'ont préparés de leur

côté les autres sciences auxiliaires,, telles que l'historiographie, la lin-

guistique, l'archéologie, etc.

Il est à peine besoin d'ajouter que les diverses opérations auxquelles

doivent être soumis les documents ne sont point successives ; elles ne se

peuvent même séparer que par une analyse du travail de l'esprit, mais

sont en pratique à peu près simultanées. Ce sont les mêmes observations
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et les mêmes comparaisons qui déterminent d'ordinaire le jugement dans

les diverses opérations de la critique de textes et de la critique d'inter-

prétation ; ce sont les mêmes connaissances qu'elles réclament l'une et

l'autre.

Pour s'appliquer aux sources diplomatiques de l'histoire, la critique

des textes et la critique d'interprétation ont besoin de savoir y discerner

et en dégager les éléments sur lesquels elles peuvent s'exercer. Tels

sont, pour n'indiquer ici que les principaux : les données chronologiques,

que l'on ne peut interpréter que si l'on connait les- usages employés

dans les différents siècles et les différents pays pour supputer le temps;

les titres et qualités attribués aux personnes dans les actes; les noms de

personne et de lieu, dont la forme a varié suivant les régions et suivant

les âges; la langue des documents, toutes les indications en un mot
susceptibles de varier d'après des règles ou des lois, suivant les lieux et

les temps; enfin et surtout les pratiques usitées dans chaque pays et

dans chaque siècle pour rédiger les actes, les dispositions matérielles

et les formes de rédaction auxquelles ils ont été assujettis, et enfin

les divers moyens qui ont été employés pour en assurer l'authenticité

et la validation.

Théoriquement, la diplomatique devrait embrasser l'étude des docu-?

ments authentiques de tous les pays et de tous les temps; on se bornera

à étudier ici ceux de l'Europe occidentale, et, en ce qui touche le temps
— sans négliger les clartés que les documents antiques peuvent jeter sur

la recherche des origines, — on fera commencer la série* diplomatique

avec les plus anciens actes latins originaux, écrits sur le papyrus ou le

parchemin, qui se sont conservés, c'est-à-dire au ve siècle. Elle se continue

depuis cette époque sans interruption jusqu'aux temps modernes ou même
jusqu'à nos jours, offrant aux historiens, en nombre toujours croissant, à

mesure qu'on se rapproche de l'époque moderne, une véritable profusion

de documents. On ne saurait toutefois contester que la multiplicité et la

variété des sources dont dispose l'histoire moderne ne diminuent singuliè-

rement, à partir du xvic siècle, l'importance historique des actes; en même
temps le grand nombre des renseignements que l'on peut grouper autour

de ceux que l'on utilise en rend la critique plus simple et plus aisée.

C'est donc surtout l'histoire du moyen âge qui peut bénéficier de l'étude

critique des sources diplomatiques; aussi, sans bannir du cadre de notre

étude les documents plus modernes, ce seront surtout ceux du moyen
âge qui nous retiendront.

2. — Dénominations générales des sources diplomatiques.

A s'en tenir à l'étymologie, la diplomatique serait la science des

diplômes. L'emploi de ce mot diplôme pour désigner toute une catégorie

des sources de l'histoire ne remonte pas à une époque reculée. Ce terme

a été, il est vrai, emprunté à la langue latine, mais à Rome la signifi-
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cation en était beaucoup plus restreinte. On y appliquait le nom de

diploma soit à des espèces de passeports ou permis de circulation,

délivrés généralement à des courriers, au nom du Sénat et plus tard de

l'empereur, et donnant le droit de voyager par la poste publique, soit

encore à des congés octroyés à certains soldats ayant accompli leur temps

de service et auxquels une loi avait concédé des privilèges : ce sont là

les diplômes militaires. Le fait que ces actes étaient gravés sur deux

plaques de bronze formant diptyque rend raison de leur nom (onrXouv,

doubler) 1
. La première de ces acceptions n'a pas été complètement

oubliée, car plusieurs auteurs du xnc siècle appellent encore diplôme

des actes qui paraissent avoir été des sortes de passes ou de privilèges

pour voyager 3
. Mais on doit reconnaître que l'usage de ce terme n'a pas

été fréquent au moyen âge, et que, s'il n'est pas complètement tombé

en désuétude, il n'a guère été usité dans la langue des chancelleries 3

Ce furent les érudits de la Renaissance qui, par affectation de savoir,

exhumèrent, assez mal à propos, il faut l'avouer, ce terme à peu près

oublié, mais sans lui laisser le sens restreint qu'il avait eu dans l'anti-

quité. Ils l'appliquèrent aux actes les plus solennels ou les plus anciens,

à ceux qui émanaient de l'autorité souveraine, aux privilèges des rois

ou des grands personnages*. Le mot passa en usage, fut accepté par les

1. Sur les diplômes des Romains voyez Darembehg et Saglio, Dict. des antiq., aux

mots Cursus publicus et Diploma, où l'on trouvera, avec la représentât ion d'un diplôme

militaire, une ample bibliographie. Le recueil de ces monuments a été publié par

Mommsen-, Corpus inscr. lat., t. III, 2, p. 844 et suiv. — On a prétendu que le mot

diploma avait eu dès l'antiquité le sens général de privilège impérial ; mais les textes

allégués ne me semblent pas exiger cette interprétation. (Voy. Bresslai, Handbuch

der Urkundenlehre, t. I, p. 6, n. 1. Cf. Forcellim au mot Diploma.)

2. Voyez les textes de Jean de Salisbury, Pierre de Blois et Raoul de Dicet cités par

Du Cange, Gloss. lat., au mot Diploma.

3. M. Th. Sickel [Acta reg. et impp. Karolin., t. I, p. 4 et 5) en cite cinq exemples

Deux d'entre eux se trouvent dans des actes de vente du milieu du vie siècle (Marinj,

Papiri diplom., nM 1 14 à 118) ; il en emprunte un autre à un acte de Charles le Chauve

de 845. qu'il donne comme remanié au xi° siècle; mais, comme ce document n'est autre

que la fameuse charte d'Alaon, fabriquée au xvne siècle, l'exemple est de nulle valeur. Il

indique encore un vidimus de 1354 qui aurait nommé diploma un acte de Louis le

Pieux de 814 (Bibl. nat., Cartul. de la sénéch. de Beaucaire, ms lat. 11016, fol. 125);

mais, vérification faite, diploma ne se trouve pas dans les formules du vidimus, non

plus du reste que dans l'acte vidiiné, et l'indication doit être due à une confusion. Le

dernier exemple est emprunté aux actes du concile de Savonnières de juin 859

(Tit. XXIX, ch. xi) : « rex... proclamationis diploma porrexit». Remarquons toutefois

qu'on n'a pas l'original de ce document. M. Bresslau [Handbuch der Urkundenl., t. I,

p. 6, n. 1) ajoute à ces exemples deux textes empruntés, l'un à un acte de 1032 de

l'Italie méridionale, l'autre à la \ie de saint Vanne écrite au xi* siècle.

4. Budé [Aiinot. in Pandectas. II, 84, publ. en 1508) définit ainsi les diplômes :

« Diplomata sunt quas litteras patentes nunc appellamus, ejusmodi sunt edicta et man-

« data principum, régis signo sancta, et quas bullas ponuficias vocant ». J. de "Watt

(Vadianus): « Diplomata (quae vulgo privilégia) imperatorum, regum, ducum, comitum. »

(Farrago antiquit. Alamannicarum
, publ. au t. II des Script, rcr. Alamann. de Goldast,

p. 4t.)
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jurisconsultes, les feudistes, les historiens et finalement consacré par

Mabillon et les diplomatistes ses successeurs, sans que jamais l'acception

en ait été bien nettement déterminée, les uns l'étendant à l'ensemble

des actes du moyen âge, d'autres la restreignant aux plus anciens et aux

plus solennels, d'autres enfin aux seuls actes émanés des souverains ou

même à certains de ces actes. En France, de nos jours, le mot diplôme

a en général, dans les ouvrages d'érudition, une double acception, l'une

générique que l'on tend à remplacer par l'expression sources ou docu-

ments diplomatiques, l'autre restreinte, pour désigner certains actes par-

ticulièrement solennels des souverains et de quelques grands personnages,

hauts dignitaires ou grands feudataires 1
. C'est à cet usage que nous

nous conformerons parce qu'il a été consacré par les savants français

dont les ouvrages font autorité.

A la différence du mot diplôme, celui de charte (charta, chartula, d'où

l'ancienne forme française chartre) a servi, au moyen âge comme aujour-

d'hui, à désigner tout acte authentique. Déjà dans l'antiquité classique,

bien que ce terme emprunté au grec (yâp-rTjç) ait signifié littéralement

papier de papyrus, il avait pris par extension le sens de document écrit;

on dit de même chez nous en parler vulgaire : un papier. Ce sens s'est

précisé au moyen âge et l'on a appliqué ce terme à tout écrit authentique

destiné à consigner des droits ou à régler des intérêts*. Pour déterminer

la nature des différentes sortes de chartes on ajoutait au mot charta des

spécifications : chartae régales, regiae, chartes émanées des rois ; chartae

ecclesiasticae, chartes émanées des ecclésiastiques; chartae pagenses,

contrats entre particuliers; chartae venditionis, donationis, tràditionis,

commutations, ventes, donations, échanges; chartae de mundeburde,

sauvegardes ; chartae lihertatis, affranchissements ; chartae juralae, ser-

ments; chartae confirmationis, confirmations; chartae partitae, divisae,

indentatae, chartes parties, endentures. A côté de ce sens générique du

mot charte, que l'on trouve déjà dans les formulaires les plus anciens,

se sont peu à peu fait jour des acceptions spéciales. C'est ainsi par

exemple qu'il faut parfois distinguer la charta de la notilia, et dans ce

cas, tandis que la charte est l'acte public revêtu de toutes les formes

requises pour en assurer l'authenticité, la notice (appelée aussi brève,

memoratorium, etc.) est la simple consignation d'un acte ou d'un con-

trat antérieur dont on a voulu perpétuer le souvenir 3
. Le mot charte

1. Voyez N. de Wailly, Élém. de paléogr., t. I, p. 170.

2. J'emprunte les termes de cette définition au cours de diplomatique professé en

1867 à l'École des Chartes par Jules Quicherat.

3. Sur la distinction entre Charta et Notilia, il y aurait beaucoup à dire ; le sujet

a été traité à deux reprises par Brcnner, Carta und Notifia, dans Commentationes phi-

lologae in hon. Theod. Mommseni, Berlin, 1877, in-8, p. 570-589, et Zur Hechts-

geschichte der Bômischen und Germanischen Urkunden, t. I, Berlin, 1F80, p. 8-17 et

26-27. Cf. Bresslau, llandbuch der Urkundenlehre, p. 46-47. J'aurai à revenir sur

cette question et spécialement sur les divers sens du mot Notice; je n'ai voulu que

marquer ici d'un trait la distinction entre ces deux catégories d'actes.
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s'étant ainsi appliqué spécialement aux actes en forme, les chancelleries

de diverses maisons souveraines, et notamment celle des rois de France

depuis le xn e siècle, appelèrent chartes ou actes en forme de chartes, les

plus solennels des actes émanés des souverains et les opposèrent aux

lettres. Un dernier sens est dérivé de celui-ci. Ces chartes royales étant

pour la plupart des privilèges, les deux termes devinrent à peu près

synonymes et l'on nomma Chartes de communes certains privilèges

accordés aux villes, Grande Charte les privilèges concédés par le roi

Jean sans Terre à ses sujets. On appela de même chartes les statuts qui

consacraient l'autonomie de certaines colonies et jusqu'aux constitutions

octroyées à la France en 1814 et en 1850.

De l'adoption successive de ces sens dérivés il résulta que l'acception

générique du mot charte tomba peu à peu en désuétude, au moins dans

la langue officielle des chancelleries et des bureaux publics d'écriture,

en même temps que s'enrichit et se fixa la longue nomenclature des

diverses espèces d'actes et de contrats. À partir du xvie siècle le mot

charte, au sens générique, fait déjà partie de la langue de l'érudition et

s'applique à peu près exclusivement aux documents du moyen âge.

Certains érudits, qui nomment diplômes les actes des souverains et des

seigneurs, réservent le nom de chartes aux actes émanés du clergé et des

particuliers 1
; mais la plupart d'entre eux, tout en retenant comme il

convient les acceptions spéciales, ont rendu au mot charte la signification

étendue qu'il avait eue pendant la première partie du moyen âge, et c'est

dans ce sens qu'il est aujourd'hui de l'emploi le plus fréquent.

Les mots epistola, littera ont été fréquemment employés au moyen

âge à peu près avec la même signification que charla. On a pu dénommer

ainsi la plupart des actes, parce que — à l'origine du moins — presque

tous étaient rédigés en forme d'épître, caractérisée par une adresse et

un salut. Pour spécifier la nature des documents on ajoutait un adjectif

aux mots epistola ou littera. Les actes émanés des papes étaient dénommés

litterae apostolicae, ceux des rois, litterae regales, regiae, on a dit en

français lettres royaux, et d'après leur forme on les appelait litterae

apertae, patentes, clausae, missiles, lettres patentes, closes, missives. On

a appelé de même les contrats : litterae venditionis, donationis, etc.

Les actes de toute espèce ont été aussi désignés fréquemment au

moyen âge par les mots scriptum, scriptura, et l'on dit encore commu-
nément de même : un écrit, mais cette expression n'est pas entrée dans

le langage scientifique. Le mot instrumentum a été également usité à peu

près avec la même signification ; il a été plus spécialement appliqué aux

contrats privés; il a passé dans la langue française, mais son acception

s'est un peu modifiée : il nous a laissé le verbe « instrumenter », mais le

terme même d'instrument n'est plus guère appliqué qu'aux actes dressés

1. J. de Watt (Vadianus) : a Fuerunt autem chartae episcoporum, abbatum, privatorum

« liominnm. » (Farrago antiquit. alam , dans Goldast, Script, rer. al., t. III, p. 44.)
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par la diplomatie. L'acte privé a encore été appelé pendant la première

partie du moyen âge testamentum et chirographum, mais la signification

de ces deux mots s'est modifiée avec le temps. Le premier de ces termes

a retrouvé dès le xne siècle la signification exclusive d'acte de dernière

volonté qu'il avait eue dans l'antiquité; le sens du second, très général

jusqu'à la fin du xi e siècle, s'est également restreint et a fini par ne plus

désigner qu'une forme spéciale de documents, rédigés en double sur une

même feuille de parchemin et validés par une devise commune, coupée

par le milieu lorsqu'on séparait les deux exemplaires.

Le plus compréhensif des termes qui se peuvent appliquer à l'ensemble

des sources diplomatiques est le mot acte. Il avait déjà dans l'antiquité

le sens que nous lui donnons, mais il n'a guère été usité dans cette

acception au moyen âge, et c'est à peine si l'on pourrait citer quelques

rares exemples de son emploi dans le sens que nous lui attribuons

communément.

3. — Formes sous lesquelles les sources diplomatiques

nous sont parvenues.

Les actes anciens qui se sont conservés nous sont parvenus soit sous

la forme d'originaux (archetypa, autographa), soit sous la forme de

copies ; il en est aussi dont nous n'avons connaissance que par des ana-

lyses plus ou moins détaillées ou même par de simples mentions.

Il n'est pas indifférent à la critique de posséder d'un document l'ori-

ginal ou une copie. En présence d'une copie, non seulement elle ne peut

pas s'exercer sur les caractères extrinsèques de l'acte, mais elle peut

toujours soupçonner la teneur d'avoir subi des altérations. Aussi le

diplomatiste doit-il s'imposer la règle absolue de ne faire d'observations

destinées à établir la doctrine que sur les originaux.

On a depuis longtemps constaté que l'original d'un acte n'est pas

nécessairement unique : sans parler de nombre de contrats qu'il a été

toujours de coutume de rédiger « en autant d'originaux que départies »,

il existe beaucoup d'actes dont on a expédié deux ou même plusieurs

exemplaires, tous de même teneur, revêtus des mêmes signes de vali-

dation, et qui tous par conséquent sont bien au même titre des ori-

ginaux 1
.

1. Beaucoup d'actes anciens contiennent dans leurs clauses tinales la mention qu'ils

ont été rédigés à plusieurs exemplaires. En voici quelques exemples qu'on pourrait

beaucoup multiplier : 007. Ponation aux abbayes de Saint-Agnan et de l'ieury : « Quam

« donationem ut firmior habeatur... duas epistolas uno tenore conscriptas feci de re

« superius nominata, una quae in arcbivo domni resideat Aniani, aliam vero partem

« monasterii S. Pétri per futura tempora reservandam recipiat. » (Par dessus, Diplomata,

n°558) ;
— 095. Dipl. de Childebert III, pour Saint-Denis : « Duas precepcionis uno tenure

« conscriptas exinde fieri jussimus... » (/Wd.,n°433) ;
— 815. Dipl. de Louis le Pieux poul-

ies Espagnols fugitifs : « Cujus conslitutionis in una quaque civitalc ubi predicti Hispani
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Mais il arrive aussi que l'un des exemplaires seul mérite le nom d'ori-

ginal, et que les autres, encore que revêtus de caractères d'authenticité,

ont reçu dans la forme quelques modifications et ne sont que des expé-

ditions ou des ampliations*. A partir du xme siècle, dans la plupart des

chancelleries, les actes dont il était fait plusieurs exemplaires en ont

ordinairement gardé l'indication, exprimée par un mot tel que duplicata,

triplicata, etc., que l'on écrivait généralement sur le repli.

Il importe de ne confondre ni avec les originaux ni avec les copies les

minutes des actes. Elles se distinguent des originaux en ce que, la plupart

du temps, elles n'ont pas été calligraphiées avec le même soin, mais

surtout en ce qu'elles n'ont pas reçu les signes de validation, les men-

tions, les apostilles dont il était d'usage de revêtir les originaux. Les

formules y sont souvent abrégées, les dates peuvent y faire défaut ou ne

pas concorder exactement avec celles des originaux; très fréquemment

aussi il s'y rencontre des corrections et des ratures. 11 faut, en oulre,

remarquer que la minute d'un acte demeurait dans les archives de

l'auteur de l'acte, tandis que l'original provient de celles du destina-

taire*. Au point de vue historique, les minutes n'ont pas une valeur

moindre que les originaux, à condition toutefois d'observer qu'une

minute peut être un simple projet, et partant que l'acte qui s'y trouve

consigné peut fort bien n'avoir pas reçu son exécution. Au point de vue

« habitarc noscuntur très descriptiones esse volumus. » {Ilist. gcn. de Languedoc, éd.

Privât, t. H, col. 97. Bôiimer-Muiilbacher, n° 540) ;
— 816. Dipl. du même pour les mêmes :

« De hac constitutione nostra septem praecepta uno tenore conscribere jtissimus... »

(Ibid., col. 109, BôHMER-MniLDAciiF.n,n°588); — 838. Charte des rois d'Angleterre Egbert et

Aedelwulf : « Duasque scripturas per omnia consimiles hujus reconciliatonis conscribere

« statuimus... » [Fac-sim. of ancient Charters in the Brit. mus., I, n° 16.)— Nous possé-

dons en effet plusieurs originaux de certains actes; je me bornerai à en citer deux

exemples : Un dipl. d'immunité de Charlemagne pour l'abbaye de Saint-Denis, du
14 mars 775 (BôHMEn-Mi'iii.BActiBB, n° 177), existe en deux exemplaires originaux, tous

deux scellés, aux Arcli. nat. (K 6, n° 5 A et B). — La charte de commune concédée en

1127 aux habitants de Saint-Omer par le comte de Flandre Guillaume Cliton existe en

deux exemplaires originaux, tous deux scellés et exactement semblables, aux archives

communales de Saint-Omer (Girt, Hist. de la ville de Saint-Omer, Paris, 1877, in-8,

p. 375). Il existe quelquefois aussi dans la teneur, et particulièrement dans les

souscriptions des divers originaux d'un même acte, des différences dont il n'est pas

toujours facile de rendre raison. (Voyez dans le Nouv. Traité de dipl. le chapitre inti-

tulé : Multiplicité des originaux du même acte, t. I, p. 162 et suiv.)

1. C'est le cas pour certains actes de la chancellerie des rois de France depuis le

xn* siècle dont les ampliations ont été rédigées en forme moins solennelle que l'ori-

ginal. Voyez par exemple l'original et l'amplialion d'un acte de Philippe Auguste en

forme de diplôme et de lettres patentes. (L. Delisle, Calai, des actes de Philippe

Auguste, n° 749, et les fac-similés de ces documents dans le Recueil de fac-sim. à

l'usage de l'École des Chartes, n°" 279 et 280.)

2. Les minutes d'actes anciens sont assez rares dans les dépôts d'archives, parce que
la plupart ont été détruites après la confection des originaux : dépourvues de tout

caractère d'authenticité, elles étaient de nulle valeur juridique. Les archives du Par-

lement de Paris ont conservé un assez grand nombre de minutes d'actes royaux ;

quelques-unes ont été reproduites pour l'enseignement de l'École . Chartes. 11 s'y
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diplomatique, il faut remarquer que les formes peuTent ne pas y avoir

été rigoureusement observées : il serait donc téméraire soit de con*

damner un tel document parce qu'on y relèTerait des irrégularités, soit

de s'appuyer sur des particularités de sa teneur pour en tirer des règles

de diplomatique.

Dès l'époque la plus ancienne, pour éviter de recourir trop souvent

aux originaux et les préserver des risques de perte ou des dommages
dont une fréquente production les aurait menacés, on en a fréquem-

ment exécuté des copies. Très souvent, particulièrement pendant le haut

moyen âge, les copistes non seulement n'ont averti par aucun signe que

leur œuvre n'était qu'une transcription, mais encore ils se sont appliqués

à imiter les originaux et à en reproduire toutes les dispositions. Nous

nommerons copies figurées celles qui ont été exécutées ainsi. Lorsque ces

transcriptions sont à peu près contemporaines des actes qu'elles repro-

duisent, et faites avec habileté, elles se confondent facilement avec les

originaux, dont il importe cependant de les distinguer, car elles sont

toujours suspectes d'altérations ou même d'interpolations. Le caractère

qui les fait le plus ordinairement et le plus facilement reconnaître est

l'absence de signes de validation ; mais ce n'est pas un indice absolu-

ment sûr, car il est arrivé que les copistes ont reproduit en les imitant

les souscriptions, les monogrammes, les paraphes, et même pratiqué au

bas de l'acte les incisions qui, dans l'original, marquaient la place du

sceau 1
. On ne peut être assuré d'éviter des méprises que par une étude

attentive et minutieuse des écritures et de tous les usages des chancel-

leries. C'est ainsi que M. Sickel a pu classer comme copies plusieurs

documents carolingiens qui avaient toujours passé auparavant pour des

originaux*.

Il faut soigneusement distinguer des copies figurées une autre caté-

gorie de prétendus originaux auxquels nous donnerons le nom d'actes

récrits. Ce sont des documents qui, postérieurement à la date qu'ils s'at-

tribuent, et alors que les originaux ou les anciennes copies étaient endom-

magés ou même perdus, ont été refaits soit à l'aide des débris conservés

trouve notamment des minutes d'actes de Philippe VI de 1332 à 1350 (Fonds des litho-

graphies, nM 335, 330, 331), de Charles VI, de 1385 (Ibid., n° 327), etc.

1. Je citerai comme exemple une copie figurée, faite au xa ou au xi« siècle, d'un dipl.

de Charles le Chauve pour l'abbaye de Saint-Denis, où l'on voit des traces de sceau

(Arch. nat., K 12, n° 5 b). L'original scellé de cet acte s'est conservé (Ibid., K 12,

n° 5 a).

2. Acta reg. et imper. Karolinorum. Je me bornerai à citer ici à titre d'exemples

deux diplômes de Pépin le Bref de septembre 768, en faveur de Saint-Denis, conservés

aux Archives nationales (K 5, n™ 9 et 10), longtemps tenus pour originaux, et sur l'un

desquels on s'était appuyé pour attribuer à la chancellerie de ce roi l'emploi de la for-

mule gratia Dei rex. M. Sickel y a reconnu des copies du commencement du ix° siècle

{Ibid. Acta Pippini, n°" 28 et 29, et Anmer/cungen, p. 219; cf. du même Beitr. zur

Diplomatik, III, p. 219). Il existe des reproductions du second de ces dipl. : Fac-

similés lithographies de l'École des Chartes, n° 86, et Kopp, Schrifttafeln, n° 4. — A
consulter sur cette question des copies figurées, dans les Acta Karolinorum de Sickel,
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des originaux, soit d'après d'anciens extraits, des analyses, des mentions

ou parfois de simples traditions. Lorsque le rédacteur de tels actes était

habile et avait à sa disposition de bons modèles ou d'anciens formu-

laires, il pouvait donner à ses productions un aspect et des caractères

susceptibles de les faire passer pour d'anciennes copies, ou même pour

des originaux 1
. Vrais quant au fond, des documents de cette nature

sont faux quant à la forme. Lors même que la critique peut arriver à

prouver que tel acte ainsi refait a réellement existé, il demeure toujours

suspect de contenir dans sa teneur non seulement des anachronismes,

mais aussi des clauses et des énonciations qui ne se trouvaient pas dans

l'acte primitif. L'histoire peut encore en tirer parti, à condition de le

considérer comme une notice historique postérieure aux faits qu'elle

rapporte, et de le soumettre comme tel à un contrôle sévère; mais il

perd les caractères essentiels qui distinguent les sources diplomatiques 2
.

Les documents de cette espèce ne sont pas rares parmi les titres pro-

venant des établissements religieux d'ancienne fondation, et ils ont été

généralement fabriqués du xe au xi° siècle. Un sait, en effet, que les

troubles et les invasions qui signalèrent la lin de la période carolin-

gienne, ainsi que la condition quasi nomade à laquelle furent réduites

alors la plupart des communautés religieuses, causèrent la perte de. nom-

breux documents qu'on s'efforça de reconstituer aussitôt qu'on eut

recouvré quelque sécurité. Il y a lieu seulement de s'étonner que les

églises, pour renouveler leurs titres perdus, aient eu si fréquemment

recours à des moyens aussi grossiers et aussi irréguliers, alors qu'elles

avaient à leur disposition un procédé légal, qu'elles ne se tirent du reste

pas faute d'employer et dont les anciennes archives nous ont conservé

d'assez nombreux spécimens. Je veux parler de l'appennis ou praeceptum

dechartia perditis. Il y a lieu de signaler ici les documents de cette sorte,

le paragraphe intitulé Originale und iïichtoriginale, t. I. p. 13 et suiv.. et dan>

Uresslau, Handbuch der L'rlaindenlchrc, t. I, p. 79 et suiv.

1. C'est le cas, par exemple, pour le privilège concédé en 500 par saint Germain à

l'abbaye qui prit plus tard le nom de cet évèquc (Arch. nat., K 1, n° 3). Il en existe une

reproduction : Lktroxnk, Diplômes et chartes de l'époque mérovingienne, pi. II, et Fac-

similés lithographies de l'École des Charles, n° 175); les Bénédictins le considéraient

comme original, les critiques postérieurs (Pardessus, Gnérard, Pertz, N. de Wailly),

comme une copie du xc siècle. J. Quiciierat a démontré que c'était un titre récrit à

cette époque et dont les souscriptions avaient été gravement altérées [Critique des

deux plus anciennes chartes de l'abbaye de Saint-Germain des Prés, dans liibt. de

l'Éc. des Chartes, e série, t. I, 1805). — C'est dans la même catégorie qu'il faut

ranger une donation faite par le comte Etienne à l'église de Paris en 811 (Arch. nat..

K 7, n° 12*), que les éditeurs du Musée des arch. nat. et des Cartons des rois avaient

considérée comme originale; M. de Lasteyrie a prouvé que c'était un acte récrit au

xie siècle {La charte de donation du domaine de Sucy à l'église de Paris, dans Dibl.

de l'Éc. des Chartes, t. XLIII, 1882).

2. Il m'a paru utile de mentionner dès maintenant cette catégorie de documents

faciles à confondre avec les copies et qui s'en rapprochent, mais ce n'est qu'en traitant

des actes apocryphes qu'il sera possible de discuter plus complètement leur valom-
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car ils nous font connaître la substance d'actes antérieurs qui avaient

péri *.

Dès le mc siècle, une constitution de l'empereur Gordien ' et peut-être

plus tard une autre d'Honorius et Théodose 2 avaient prescrit la procédure

à suivre pour obtenir la réfection ou le renouvellement de titres perdus.

Le demandeur devait obtenir de la curie l'autorisation de rédiger un acte

de notoriété remplaçant celui ou ceux qui avaient été perdus. Afin que

les tiers pussent faire valoir leurs prétentions, un exemplaire en était

affiché sur le marché public (d'où le nom donné à l'acte, dépensa,

appennis, cWippendere), tandis que l'autre exemplaire, qui devenait le

véritable titre, restait entre les mains du demandeur. (l'est là le procédé

romain dont on retrouve l'application dans un certain nombre d'actes

que nous ont conservés les formulaires 3
. Soit par imitation de cette légis-

lation, soit parce que les mêmes besoins appellent les mêmes remèdes,

les Francs adoptèrent dans les mêmes cas une procédure analogue. Le

demandeur adressait au comte ou à l'évèque une requête (plancluria),

relatant le témoignage des voisins*, en suite de quoi le comte ou l'évoque

délivrait une charte (charlula quae vocatur appennis) qui tenait lieu des

titres perdus, et dont un exemplaire était affiché ;

. Ce procédé fit place à

un troisième qui, après avoir coexisté avec le précédent, prévalut par la

suite et fut très fréquemment usité depuis la fin de l'époque mérovin-

gienne: les titres perdus furent remplacés par un diplôme royal confir-

matif (Praeceptum de chartis perditis ou combustis). Le demandeur, dans

ce cas, au lieu d'adresser au comte ou à l'évèque la relation constatant

* Ducange, Gloss. lat. (V™ Apennis, Appensa'i, Pancharla, Plancluria). — Mabillon.

De re diplom., p. 29. — Pardessus, Formule inédite, dans lfibl. de l'École des

Charles, t. 1, 1859, p. 217. — Th. Sickel, Neuausferligung oder Appennis? dans

Mitflteil. des but. f. oslerreie/iische Geschichtsforschung, t. I, 1880. p. 227. —
K. Zeumer, Ueber den Ersatz- verloreuer Urkunden im friinkisehcn llcic/tc, dans

Zeitschrift der Savigny-Stiftuiig, t. I, 1880, Gerinan.-Abtlieil., p. >-9. — Bresslau.

Handhuch der Urkundenlehre, t. I, 1889, p. 54. — Blumenstok, Quelques mots sur

la réfection des litres perdus chez les Francs, dans Nouv. Revue hist. de droit, 1891.

1. Cod. Justin., De ftde inslrum., I, 5.

2. Si l'on s'en rapporte aux expressions très obscures d'une formule : « Ista princi-

« pium Honorio cl Theodosio consulibus eorum », auxquelles M. de Rozikre a proposé

la 1res beurcuse correction : « Juxia principuni H. et Tb. consulum decretum »

(Fortuit! . Arvern., n° 1, éd. de Rozière, t. I, n° 405).

5. « ... l'iancturia contra collecta ad aurcs publiée per biduum vel triduuni appen-

« dat.... » (Requête pour obtenir le renouvellement d'une charte perdue, juin 928

Cariul. de Mines, éd. Germer-Durand, n° 52
)

i. On retrouve ce même procédé employé au milieu du xm e siècle. Le 5 février 1255,

requêle est adressée aux consuls d'Agen afin d'obtenir l'autorisai ion de faire reconsti-

tuer un acle notarié consumé dans un incendie (Mages et Tiiolix, Archives municipales

d'Agen, Charles, I, n" 49)
5. M. Zeumer veut que Yappennis franc ait clé un jugement, mais on ne le trouve

jamais qualifié ainsi et l'évèque n'avait pas qualité pour rendre un jugement. C'est en

réalité un acte assez difficile à classer et que les rédacteurs des actes paraissent

avoir eu eux-mêmes quelque embarras à caractériser.
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la perte des actes dont il sollicitait la réfection, l'envoyait au roi et la

chancellerie dressait un acte dont l'exposé rappelait, avec la requête du

demandeur, le procès-verbal des viciai, et dont le dispositif confirmait,

avec les actes perdus, la propriété des biens dont ils avaient constitué

les titres. Plus tard, le procès-verbal constatant la perte fut même jugé

inutile, et la requête, transmise par l'intermédiaire d'un grand person-

nage, suffit à provoquer un acte de réfection et de continuation des

biens que le demandeur avait légitimement (juste et legaliter) possédés,

dette dernière clause, en ouvrant la voie à une revendication éventuelle,

dégageait la responsabilité royale et protégeait les droits des tiers, qui

auraient pu être lésés si, connue on en a des exemples, le demandeur

avait allégué une perle fictive et s'était fait ainsi confirnier des biens à la

propriété desquels il n'avait jamais eu de titres. De pareils actes ne

subissant plus l'affichage ne furent plus appelés appennea, mais prae-

cepta de chavtis perdais ou combmlis, et plus fréquemment par la suite.

panchartae. pantocharlae 1
. Le nombre des titres anéantis par suite des

guerres, des invasions, des pillages et des incendies fut considérable

jusqu'à la fin du x 1
' siècle, aussi les diplômes conlirmatifs de litres

perdus dans ces conditions sont-ils assez abondants 2
.

11 y a lieu d'observer au sujet des documents de ce genre que, si l'on

doit croire sur la foi de leur teneur qu'ils l'apportent la substance d'actes

beaucoup plus anciens, on ne saurait cependant faire remonter avec

certitude à l'époque du titre primitif aucune des dispositions, aucune des

clauses qu'ils renferment. La date même du titre primitif reste presque

toujours incertaine, et lors même qu'elle est fixée approximativement

dans le diplôme conlirmatif par un nom de souverain, elle n'est pas à

l'abri de toute contestation, car on sait que la tradition a souvent mis

1. M. Sickcl et d'après lui M. Julien llavet continuent cependant à donner à ces

diplômes le nom A'appeiiHcs que M. Zeumer leur conteste avec raison.

'2. Voici un exemple des termes dans lesquels étaient faites ces confirmations; je

l'emprunte à un diplôme de Charles le Chauve en faveur de Saiiil-Laumer-le-Mouticr

(860 ou 8bl) : « Agnoscalis quod vencrit quidam abhas noinine Frodoinus atque dilectus

« iidelis noster ex Curbionis monasterio... cl pro infestatione paganorum, quae ilimiuni

« grassalur in regno nostro, quasdam praedecessorum nostrorum et noslras aucfori-

« tates, quas eidem casac Dei in rébus sancto contulimus, quasdam cremalas dolerel,

« quasdam perdilas haberct ; eliam cartarum instrumenta per quae a lidelibus et

a servis ejus rcs praescriplo monasterio Iraditae fuerunt, siinililer deplorahat abhas

« sibi queruloso dolore. Inde supplex petiit cclsitudinem nostram ut bis super aucto-

« ritatis nostrae litteram fieri haberemus, per quam quidquid danmum praescripta casa

« Dei pati poterat, lirmiter possiderc res sibi ablatas posset. Unde praecipientes jussi-

« mus, ut jure regali inunilicencia sint collatae, uti ab aliis eleemosynarum gratissima

« largitione, per banc patuarlam, quam fieri jussimus, sicut jure temporis erant

« salvae sub nostra tuitionc perpelno jure consistant. (Suit rémunération des biens du

« monastère.) Ilaec omnia... per banc paucartam confirmamus et obsecramus uti ista

« clemcntiae nostrae (militas, ila vigorcin inviolabilem oblineal ac si cartarum moiui-

« meiila aut praedecessorum noslrorum praecepla prac manibus haberentur, quae paga-

« norum crudeli infestatione aut alia aliqua persecutione deperdita esse cogiioscun-

« lui*. » (flec. des llist. de Fr., t. VIII, p. 504.)
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sur le complo du principal bienfaiteur d'une abbaye les libéralités de ses

prédécesseurs et de ses successeurs.

11 y a plus, cette mention que les titres confirmés ont été perdus,

détruits ou volés, semble s'être à la longue figée en une formule banale

et vaine, dont les rédacteurs inconscients de diplômes confirmatifs se

sont parfois servis, sans que cela répondit à la réalité, dans les actes

qu'ils écrivaient. C'est le cas pour un certain nombre de confirmations

de l'époque post-carolingienne où l'on rencontre des mentions de ce

genre. Dans tous les cas, les confirmations générales, dans lesquelles sont

on timorés les biens et les privilèges des concessionnaires, en ont retenu

le nom de pancartes qu'elles ont porté jusqu'à la fin du moyen âge.

Un assez grand nombre de documents ne nous sont connus que par les

confirmations postérieures dont ils ont été l'objet. L'usage de demander

la confirmation d'actes gracieux, soit aux héritiers successifs des auteurs

de ces actes, soit à une autorité supérieure, remonte à l'antiquité et s'est

perpétué pendant tout le moyen âge. Ces confirmations relatent, avec plus

ou moins de précision et d'exactitude, la substance des actes confirmés;

.elles en renferment parfois la copie intégrale, d'autres fois n'en donnent

que des extraits, des analyses ou même de simples mentions. Pendant la

première partie du moyen âge et jusqu'au commencement du xmc siècle,

il a été universellement d'usage de mentionner succinctement, au début

d'une confirmation, l'acte ou les actes confirmés en indiquant le nom ou

les noms de leurs auteurs 1

, puis de reproduire, plus ou moins textuel-

lement, la teneur de la dernière confirmation, mais sans faire jamais

mention expresse de cet emprunt, sans jamais avertir des modifications,

suppressions ou additions faites au texte antérieur, et enfin de remplacer

simplement le protocole final et notamment la date de l'acte confirmé par

un nouveau protocole et une date nouvelle. 11 nous est ainsi parvenu des

confirmations, émanant des derniers carolingiens ou môme des premiers

rois capétiens, qui relatent des actes remontant par des confirmations

successives jusqu'aux rois mérovingiens. Lorsqu'on en possède la série à

peu près ininterrompue, on peut constater que le texte primitif, d'abord

assez fidèlement reproduit, subit cependant à la longue des altérations,

tantôt légères et insensibles, parfois brusques et plus profondes, mais

sans que jamais aucune mention en prévienne le lecteur 2
. Il suit de là

que, si le titre confirmé n'existe plus, on peut bien présumer que l'acte

1. Parfois aussi on se contente d'exprimer que la concession est duc à des rois anté-

rieurs, anteriorcs reges.

2. On peut suivre par exemple le texte de l'immunité concédée à l'abbaye de Saint-

Denis par Dagobert I
er (29 juillet 031-052. — Tardif, Carions des rois, n° 8) ou, si l'on

veut — l'acte de Dagobert étant réputé faux, — par Cliilpéric II (20 févr. 71G. — Tardif,

n° 40), à travers les confirmations de Pépin le Bref (25 sept. 708. — Tardif, n° 01), de

Carloman (janv. 709.— Tardif, n° 05), de Charlemagne (H mars 775.— Tardif, n° 75),

de Louis le Pieux (12 déc. 814. — Tardif, n° 105), de Lothaire (21 oct. 843. — Tardif.

nM45), de Charles le Chauve (25 avr. 800. —Tardif, n° 174). Tous ces diplômes se

trouvent en orig. ou en copies anciennes aux Arch. nal., série K.
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confirmatif en a conservé en partie la teneur, mais il est à peu près

imposssible de soupçonner quelles modifications elle a dû subir, et dès

lors on ne saurait en bonne critique attribuer avec certitude aucune des

dispositions de la confirmation à la concession primitive.

Parfois certaines dispositions de l'acte primitif, expressément modifiées

ou abrogées plus tard, se sont conservées longtemps telles quelles dans

les confirmations successives. C'est ainsi qu'il n'est pas rare de rencon-

trer dans les pancartes, confirmant ou énumérant les possessions d'un

monastère, la mention de biens depuis longtemps aliénés 1
. Cela s'explique

très naturellement par l'habitude de recopier, souvent machinalement

et sans s'enquérir des modifications qui avaient pu se produire, les

titres que l'on confirmait. Des erreurs de cette espèce ne doivent donc

faire suspecter en rien l'authenticité des actes où on les rencontre, mais

elles montrent qu'on ne saurait accorder une confiance absolue à toutes

les dispositions des actes confirmatifs.

Certains actes qui sont en réalité des confirmations ne renferment

aucune expression qui puisse leur faire attribuer ce caractère, et bien

que, conime les précédents, ils reproduisent en partie la teneur d'actes

antérieurs, ils ne contiennent aucune allusion à ces actes*. Il est clair

que dans ce cas la preuve que l'on a affaire à une confirmation ne peut

résulter que du rapprochement de l'acte confirmé. A défaut de ce texte

on ne pourrait même tirer aucun indice du style de l'acte, car il pourrait

avoir été copié sur un ancien formulaire ou calqué sur un document
analogue 3

.

Quand on publie un acte confirmatif et que l'on connaît l'acte confirmé,

il faut toujours distinguer dans l'édition ce qui est original de ce qui

1. En voici un exemple caractéristique choisi entre beaucoup d'autres : nous avons
une bulle-pancarte de Célestin III (Jaffé, Regesla, 2" éd., n° 16837) du 16 mars 1192,

renouvelant les privilèges déjà confirmés à la maison de Saint-Lazare de Paris par
Innocent II, Eugène III et Alexandre III. Ce document contient entre autres choses la

confirmation de la -propriété de la foire de la Toussaint qui se tient annuellement,

huit jours durant, au chevet de l'église Saint-Lazaie, avec défense à quiconque de la

transférer. Or la foire de Saint-Ladre avait été prolongée de 8 à 15 jours par
le roi Louis VII, en 1166 (Lcchaiiie, Études sur les actes de Louis VII; Catal., n° 526),

rachetée à la maison de Saint-Lazare, en 1181, par Philippe Auguste et transférée aux
Cbampeaux (Delisle, Catal. des actes de Phil. Aug., n°27). 11 n'y a donc pas un seul

terme exact dans la disposition de la bulle de Célestin III relative à cette foire : en
1192, la foire de Saint-Ladre n'appartenait plus à la maison de Saint-Lazare, elle durait

plus de huit jours et ne se tenait plus auprès de l'église.

2. Le fait est surtout fréquent pour les chartes communales (su» et xme
siècles).

Beaucoup de confirmations de chartes de communes s'expriment comme si elles étaient

la concession primitive. 11 en est ainsi, par exemple, pour plusieurs des chartes

d'Amiens. Voyez Gmv, Documents sur les relations de la royauté avec les villes de 1180
à 1314, Paris. 1885, in-8, p. 20 et 180, n.

3. Avant de réputer faux un acte dont le style archaïque semble constituer un ana-

chronisme, il faut donc toujours se demander s'il n'est pas possible de présumer
soit qu'il reproduit la teneur d'un acte ancien, soit qu'il a été copié sur un ancien for-

mulaire.

2
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ne l'est pas et le rendre sensible par quelque artifice typographique, en

imprimant par exemple en plus petit texte tout ce qui a été textuelle-

ment emprunté à l'acte primitif.

Les procédés de confirmation qu'on a décrits substituaient en réalité

un acte nouveau au document confirmé. La teneur de l'acte primitif

passait, il est vrai, pour la plus grande partie, dans la confirmation,

mais dépouillée de son protocole et d'une partie de ses formules, souvent

rajeunie, modifiée ou altérée, soumise en un mot à la rédaction de l'acte

nouveau. Loin d'avoir pour objet de conserver les actes anciens, les con-

firmations tendaient à en annuler la valeur en créant des titres nou-

veaux, et nous leur devons probablement la perte de plus d'un diplôme.

Lorsqu'il s'agissait non pas d'obtenir une confirmation, mais de pro-

duire ou de communiquer un acte, il semble qu'on se soit longtemps

contenté, lorsqu'on ne voulait pas se dessaisir de l'original, de ces

copies, figurées ou non, mais dépourvues d'authenticité, dont il a été

question plus haut.

Le développement, l'organisation et la complication des formes de la

justice et de l'administration firent sentir, au xn e siècle, l'insuffisance et

l'imperfection de ce mode de procéder. Dès les premières années de ce

siècle on trouve en effet, insérée dans certains actes et annoncée par une

formule, la transcription intégrale d'autres actes 2
. En 1108, par exemple,

les évoques de Limoges et d'Angoulême rapportent intégralement, y

compris la date, dans un acte par lequel ils investissent l'abbé de Saint-

1. Voyez des exemples de l'emploi de cette méthode dans l'édition donnée par M. Th.

v. Sickel des Diplomala regum et imperatorum Germaniae (Monum. Germ. hist.), et

notamment t. I, n°' 6, 10, 50, 34, etc.

'2. On cite d'ordinaire, comme le premier exemple de document intégralement rap-

porté dans un acte, le testament d'Abbon (730) inséré dans un diplôme s. d. de

Charlemagne empereur, dont nous avons une copie du xn° siècle dans le premier car-

tulaire de Saint-Hugues [Cartul. de l'êgl. de Grenoble, publ. par J. Mamox, p. 33).

L'abbé de Novalaise avait produit ce testament devant l'empereur : « Sed quia sepissime

« per placita comitum, per diversos pagos, necessitate cogente, ipsum ad relegendum

« detulerunt, jam ex parte valde dirutum esse videbatur; et ideo, quia per se non fue-

« runt ausi ipsum testamentum renovare, petierunt celsitudini nostre ut per nostram

« jussionem denuo fuisset renovalus, eo tenore sicut ipse ad hoc relegi melius potuis-

« set. Nos autem,... jussimus per fidèles notarios nostros, infra palatium, ipsum testa-

« nienlum denuo renovare, ila ut deinceps, pro mercedis nostre augmentum, inspecto

« ipso testamento, sicut inibi declaratur, ad ipsam casam Dei, nostris futurisque tem-

« poribus, in augmentis profitiat : non enim ex consuetudine anteriorum regum hoc

eu, facere decrevimus, sed solummodo propter necessitatem et mercedis augmentum

« transcribere precipimus hoc modo et subter plumbum sigillari jussimus : In no-

« mine.... » iSuit le texte du testament par les souscriptions duquel le document se

termine, sans formules conlirmatives ni protocole final du diplôme impérial.) Ce docu-

ment est suspect d'interpolation, mais il n'a pas cependant été sérieusement argué de

faux. Il faut remarquer seulement que c'est un exemple isolé et que le dipl. lui-même

observe que cette procédure est insolite. (Pour les discussions auxquelles ce document

célèbre a donné lieu, voyez Bôhmer-Muiilbaciieii, Regexten, n° 47(5.)
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Martial du monastère d'Ànzème, la bulle du pape Pascal II en vertu de

laquelle ils agissent 1
. On appliqua le même procédé aux confirmations :

en 1158, le roi de France Louis VII, confirmant à l'église Saint-Julien de

Brioude l'immunité qui lui avait été concédée par Charles le Chauve

en 874, inséra dans cet acte le diplôme de son prédécesseur, mais en

en retranchant encore le protocole initial
2

. Les formules annonçant ces

transcriptions ne se fixèrent que peu à peu et comportèrent toujours, du

reste, de nombreuses variantes. Pendant longtemps, l'ancienne forme

des confirmations persista concurremment avec la nouvelle. Il arriva

aussi que l'on se borna à reproduire des extraits de l'acte à confirmer,

mais en annonçant expressément la transcription 5
; d'autres fois, au lieu

de reproduire purement et simplement le document primitif, on trans-

posa les temps des verbes de manière à donner à la citation la forme

indirecte 1
. L'usage dura assez longtemps d'annoncer les transcriptions

insérées dans les confirmations par une formule telle que : Hoc est

praeceplum, haec est carta, haec est continentia cartae 5
. Sous Philippe

1. Voici en quels termes ils annoncent ce document : « Domnus igitur noster P. papa

« nobis suis litteris mandavit ut predictos abbates convocaremus et causam Anzis-

a mensis monasterii penitus decideremus. Apostolicarum auteni litterarum ténor talis

« erat : P. episcopus.... » (Suit le texte de la leltre de Pascal II.) — (Orig. aux arch.

de la Haute-Vienne; fonds de Saint-Martial, Lerodx, Charles, chroniques et mémo-

riaux... de la Marche et du Limousin, 1886, in-8, p. 23.) — M. Fickf.r [Beilràge zur

Urkundenlehre, t. I, p. 272) cite, comme l'un des plus anciens exemples dans les actes

privés allemands, la transcription, dans un acte d'un évêque de Strasbourg.de 1153, de

deux actes de ses prédécesseurs de 1125 et 1133 (Schopfliv, Alsat. dipl., t. I, p. 202>.
.

2. Voici le début du diplôme de Louis VII : a In nomine sancle et individue Trinitatis,

« amen. Ego Ludovicus, Dei gracia rex Francorum et dux Aquitanorum. Hoc est prc-

« ceptum Karoli gloriosissimi régis ad munificentiam beati Juliani, datum sub tem-

« pore venerabilis Frotharii archiepiscopi : Si petitionibus.... » Après la transcription

du privilège de Charles le Chauve, moins les souscriptions et la date, viennent les for-

mules de confirmation et le protocole final du diplôme de Louis VII. (D'Achery, Spicil.,

éd. in-fol., t. III, p. 603, d'après un vidimus de Louis IX de 1209. Licnaire, Cata-

logue, n° 29.)

3. En 1144 ou 1145, Louis VII, confirmant les coutumes de Bourges, annonce ainsi

les dispositions delà concession de Louis VI qu'il reproduit dans son diplôme : « Erant

« autem consuetudines quas ipse pater noster dimisit et emendavit hujus modi. »

(Ordoim. des rois de France, t. I, p. 9 ; Luchaire, Catalogue, n° 140.)

4. Louis VII, confirmant en 1155 l'abolition du droit de dépouille dans l'évêché de

Chartres, déjà consentie par Philippe I
er

, cite sous cette forme l'acte de son aïeul : « Ténor

« igitur privilegii talis esse dinoscitur : regem Philippum notum lacère universis in

« regno Francie per futura tempora successuris quod domnus Yvo, etc. .. » (Martèxe,

Ampl. coll., t. I, p. 831 ; Luchaire, Catalogue, n° 356.)

5. Confirmation par Louis, fils de Philippe Auguste (1211-1212, févr.), r"e la charte

concédée en 1105 à la ville de Saint-Omer par Philippe d'Alsace : « Koverint universi

« présentes pariter et futuri quod hec est continentia carte quam habent burgenscs

« nostri de S. Audomaro a Philippo quondam comité Flandrie : Philippus... » La charte

du comte de Flandre C;t suivie des formules de confirmation. (Orig. aux arch. mun. de

Saint-Omer. Giry, Hist. de la vi'te de Saint-Omer, Pièces juslif., n° 31.) — Cf. d'autres

continuations sous la même forme, lbid., nM 32 et 33. On reuconlre encore la même
formule dans des actes de Robert, comle d'Artois de 1237 et 1207. {Ibid., n ' 43 et 50.)
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Auguste l'usage commence à prévaloir d'attester que l'on a lu et examiné

l'acte dont la teneur suit : Noverint universi... quod nos... legimus et

inspeximus, ou nos legisse et inspexisse 1
. Plus tard on employa de pré-

férence en France le mot vidimus ou vidisse qui, fréquent déjà dans les

actes de Louis IX, devint de formule dans la chancellerie royale à partir

du xiv8 siècle. De là le nom qui fut donné dès cette époque aux docu-

ments de cette espèce : on les appela des vidimus; d'où les juristes

firent au xvie siècle le verbe vidimare et en français vidimer. L'acte

transcrit dans un vidimus fut l'acte vidimé. On a dit aussi au moyen
âge des vidisse, mais ce terme n'a point passé en français. Le mot vidimus

a été aussi employé dans les actes des souverains de l'Allemagne ; ce fut

le mot inspeximus qui prévalut dans la chancellerie des rois d'Angleterre 2
.

Nous conserverons aux actes de cette catégorie le nom de vidimus, con-

sacré par l'usage, et nous définirons l'acte ainsi désigné : l'expédition

authentique d'un document sous la garantie d'une autorité constituée.

A partir du xm e siècle les vidimus sont extrêmement abondants et

nous ont conservé un grand nombre de documents anciens que nous ne

connaîtrions pas sans eux. Les chancelleries souveraines délivrèrent des

vidimus pour confirmer des actes antérieurs. Certains rois imaginèrent

d'en faire un instrument de fiscalité : les privilèges concédés par un

souverain ne furent réputés valables qu'à la condition d'avoir été vidimés

et confirmés par le roi régnant. De là de nombreux vidimus de vidimus,

qu'on pourrait dire élevés parfois à la 6e ou 7 e puissance, dont l'acte

primitif occupe le centre, tandis que les formules successives, initiales

1. Voyez des exemples de vidimus de Philippe Auguste, de mars 1219, dans Ménage,

Hist. de Sablé, p. 570: de 1220, dms Martèxe et Durand, Thesaur. anecd., t. I, p. -138.

(Delisle, Catal., \v» 1885, 1884, 1885, 1995.) Le 25 octobre 1212, l'évêque de Meaux con-

lirme en ces termes un accord du 18 oclobre précédent entre le comte de Saint-Paul et

l'abbesse de Faremoutier : a Notum facimus... quod compositionem... sigillis utriusque

« partis roboratam legimus et inspeximus cujus ténor talis est : Ego M... ». La teneur de

l'accord est suivie d'une formule de confirmation : « Nos autem... conlîrmamus. » (Orig.

Arch. nat., J. 751, n° 17; Fac-sim. lithogr. del'Éc. des ch., n° 54.) La même formule est

employée par la chancellerie de Louis "VIII. Confirm. de la charte communale de Senlis

en 1225 : « Noverint universi... nos inspexisse c.'irtam inclite recordationis Philippi

« progenitoris nostri quondam régis Franc, in hec verba : Philippus... » (Flammermont,

Hist. de Senlis, Pièces justif., n" 10.) Sous Louis IX : « Noverint universi... quod

« nos carlam clare memorie Ludovici genitoris nostri quondam régis Francorum illustris

« inspeximus in hec verba: Ludovicus...» (Confirm. desprivil. de Saint-Omer, 1229-1250,

mars; Orig. arch. mun. de Saint-Omer, Giry, Hist. de Saint-Omer, Pièces justif., n° 40.)

2. A la chancellerie pontificale, il semble que, au xiu° siècle du moins, le terme le

plus fréquent fût annotalio : « Quarum tenorem de verbo ad verbum presentibus

« fecimus annotari. » Et à la fin : « Nulli... liceat hanc paginam nostrae annotalionis

« infringere. » (Formules courantes sous le pontif. de Grégoire IX.) Il ne faut pas toute-

fois, avec N. de Wailly (Élém. de paléogr., t. I, p. 505), considérer ces formules comme
particulières aux vidimus de Grégoire IX et caractéristiques de ces actes. La chancellerie

n employé d'autres formules sons ce pontificat, et d'autre rart les expressions anno-

tari, annotatio, se rencontrent avant Grégoire IX dans d'autres vidimus que ceux de la

chancellerie romaine. Je suis redevable de ces observations à mon confrère M. Auvray,

«qui a fait une élude spéciale des actes de Grégoire IX.
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et finales, sont comme enchâssées les unes dans les autres 1
. Les autorités

laïques et ecclésiastiques, les officiers publics, les notaires rédigèrent,

à la requête des intéressés, des vidimus pour conserver un double

authentique d'actes dont on craignait la destruction, pour permettre la

production en justice ou ailleurs de documents des originaux desquels

on ne voulait pas se dessaisir; les agents de l'administration employèrent

ce procédé pour notifier à qui de droit les actes de l'autorité, les man-

dataires relatèrent leurs pouvoirs sous cette forme. Bref, on fit des

1. Voici comme exemple la confirmation des privilèges de Suint-Omer par Philippe

de Valois en 1328 : « Philippcs Dei gratia Francorum rex. Notum facimus universis tam

« presentibus quam fuluris nos infrascriplas vidisse litteras formam que sequitur

« continentes : — Karoi.cs D. g. Francorum et Navarre rex. Notum facimus univer-

sis... nos infrascriptas vidisse litteras formam que sequitur continentes :
— Piiilippcs

« D. g. Francorum et Navarre rex. Notum facimus universis... nos infrascriptas vidisse

« litteras, sigillo clare memorie domini genitoris nostri, ut prima facie apparebat

« sigillatas, formam que sequitur continentes : — Philippcs D. g. Francorum rex. Notum

« facimus universis quod nos vidimus litteras infrascriptas, formam que sequitur conti-

o nentes : — In nomine sancte et individue Trinitatis. Amen. Lcdoviccs D. g. Franco-

« rumrex. Noverint universi présentes... quod nos cartam clare memorie Ludovici geni-

a toris nostri régis Francorum illustris inspeximus in hec verba : — In nomine sancte

« et individue Trinitatis. Amen. Lcdoviccs domini régis Francorum primogenitus.

« Noverint universi présentes... quod hec est continentia carte quam burgenses nostri

« de sancto Audomaro habent a Philippo quondam comité Flandrensium : — Ego Pin-

o lwpcs Flandrensium cornes, petitioni burgensium S. Audomari satisfacerc volens... t>

Suit la teneur de la charte de Philippe d'Alsace qui est elle-même, mais sous l'ancienne

forme, une confirmation dus chartes de Thierry d'Alsace (1128) et de Guillaume Cliton

(1127). Les formules linales confirmatives se développent ensuite dans l'ordre inverse :

o Nos autem predictorum burgensium nostrorum S. Audomari consueludines, cartas et

« jura volentes illesa conservare, presentem paginam sigilli nostri auctoritale et

o nominis caractère inferius annotato precepimus confirmari. Actum apud S. Audo-

« marum, anno Domini M.CC.XI., regni vero carissimi domini et genitoris nostri anno

a XXX. III. Astantibus in palatio, etc. — Nos autem ejusdem genitoris nostri vestigiis

a inhérentes, predictorum burgensium nostrorum consuetudines, cartas et jura volen-

« tes illesa conservare, sigilli nostri auctoritate et regii nominis caractère inferius

« annotato presentem paginam conflrmamus. Actum apud Compendiuin, annodominice

« Incarnationis M.CC.XX.1X., mense martio, regni vero nostri anno IV. Astantibus, etc.

« — Nos autem, attendentes predictorum burgensium S. Audomari pure fidei constan-

« ciam..., ad instar progenitorum nostrorum et maxime sancti Ludovici domini et avi

« nostri carissimi, quondam regum Francorum, piis vestigiis inhérentes; ipsorum

« burgensium consuetudines, cartas predictas et alia jura superius expressati volentes

a conservare illesa, omnia et singula supradicla volumus, laudamus et tenore pre-

« sentium confirmamus, salvo in omnibus jure noslro et jure quolibet aueno. Quod

a ut firmum et stabile perpetuo perseveret, presentibus litteris nostrum facimus apponi

a sigillum. Actum Parisius anno Domini M.CCC.IL, mense martio. — Nos autem pre-

« decessorum nostrorum vestigiis inhérentes et grata lidelitatis attendentes obsequia

a que burgenses... omnia et singula supradicla volumus, concedimus et laudamus ac

a tenore presentium confirmamus. . Actum Parisius anno Domini M.CCCXV1II., mense

« decembri. — Nos autem predecessorum nostrorum vestigiis inhérentes et grata...

« omnia et singula supradicta volumus... Actum apud Poissiacum, anno Domini

« M.CCC.XXIII., mense maii. — Nos autem predecessorum nostrorum vestigiis... omnia

a et singula supradicta volumus... Actum Parisius, anno Domini M.CCC.XX.VIIL, mense

« julii. » (Orig. arch. mun. de Saint-Omer.)
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vidimus dans tous les cas où il y eut intérêt à rapporter intégralement

des documents antérieurs dans un acte authentique.

Parmi les vidimus les plus célèbres, il faut citer celui des privilèges

de l'Église romaine au nombre de 91, produits par le pape Innocent IV

au concile de Lyon, le 17 juillet 1245, et transcrils sur 17 feuilles de

parchemin sous la bulle du pape et les sceaux des prélats du concile 1
.

Les formules dans lesquelles l'acte vidimé fut inséré varièrent natu-

rellement suivant les circonstances. L'annonce de la transcription fut

presque toujours assez simple dans les actes émanés des souverains, c'est

à peine si l'on y ajouta parfois la mention que l'acte antérieur était

scellé; mais, dans la plupart des cas, la teneur du document reproduit

fut suivie de formules de confirmation*. Les vidimus des seigneurs et

4. L'un des exemplaires de ces vidimus fut déposé à Cluny et est connu sous le nom
de Rouleaux de Cluny. 11 ne s'est conservé qu'un seul de ces rouleaux qui forme au-

jourd'hui le ms. lat. 8989 de la Bibl. nat., mais nous devons à Lambert de Barive une

copie très complète et très soignée de ces documents (ms. lat. 8990). Cf. Huillard-

Bréholles, Examen des chartes de l'Église romaine contenues dans les rouleaux dits

Rouleaux de Cluny, dans Notices et extraits des manuscrits, t. XXI, 1865, p. 267-363.

2. Voyez les formules de ce genre dans les exemples donnés p. 21, n. 4. Il en fut de

même dans les actes des rois d'Angleterre et des souverains de l'Allemagne. Voici les

formules de la confirmation par Edouard I
er d'Angleterre, en 1287, d'une charte de

Richard Cœur-de-Lion : i Inspeximus cartam inelite recordationis Ricardi régis Anglie...

¥ in hec verba : Ricardus.... » Et à la suile de la charte de Richard : a Nos autem

« concessiones predictas... quantum in nobis est concedimus et confirmainus. » (Orig.

arch. d'Agen, Magen et Tbolin, Charles, n° 79.) — Confirmation par Rodolphe de

Habsbourg, en 4285, de deux chartes d'un évêque de Cambrai : « ad universorum...

« notitiam volumus pervenire nos privilégia venerabilis I..., in nulla parte penitus

« vitiata, vidimus et audivimus in hec verba : Universis... » Et après la teneur des

actes vidimés : o Nos autem... dicta privilégia in omnibus, sicut superius sunt expressa,

« ex plenitudine potestatis régie, rata habemuset grata et liberaliter confirmamus... »

{Mémoire pour l'archevêque de Cambrai, Titres, n° 53.) — Voici la formule d'un vidi-

mus confirmatif concédé en 4362 au prieuré de l'Art ige par le pape Urbain Y : « Sanc

« pro parte vestra fuit nobis humiliter supplicatum ut privilegium vobis concessum

« per litteras felicis recordationis Alexandri pape IIII. predecessoris nostri, cum signis

i et subscriptionibus in talibus consuetis confectas, quarum tenorem, sine signis et

« subscriptionibus hujusmodi, presentibus inseri fecimus, innovare de benignitate aposto-

« lica dignaremur. Ténor autem dictarum litterarum talis est. » La bulle d'Alexandre IV

est suivie de formules confirmatives. (Orig. arch. de la Haute-Vienne, D 984; Leroux,

Documents historiques, t. I, p. 270.) Les vidimus royaux ne sont pas toujours suivis

de formules de coniirmalion, par exemple lorsqu'ils ont simplement pour objet l'ho-

mologation d'un accord en Parlement. En voici la formule au xiv° siècle : « Notuin

« facimus quod a partibus infrascriptis in nostra curia concordatum extitit prout in

« quadam cedula ab ipsis dicte curie nostre tradita continetur, cujus ténor talis est :

« Accordé est... » et après la teneur de l'accord, pour toute formule finale : « In cujus

« rei testimonium presentibus litteris nostrum fecimus apponi sigillum. » — Parfois

aussi le vidimus royal peut n'avoir d'autre objet que de créer expédition authentique

d'un document. C'est ainsi qu'en 4343 Philippe VI vidime un privilège concédé à

la couronne par le pape Clément IV : a Notum facimus nos de thesauro privilegiorum

« et registrorum nostrorum Parisiensium extrahi fecisse quandam veram bullam felicis

« recordationis Clementis quondam pape IIII. et tenorem ipsius transcribi de verbo ad

« verbum, formam que sequitur continentem : Clemens... » Et après la bulle : « In
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des évèques sont parfois aussi accompagnes de clauses de ce genre. Au
contraire les vidimus délivrés sous le sceau des officiers publics ne se

terminent jamais ainsi; ils ne pouvaient pas avoir en effet de valeur

confirmative. En revanche, l'annonce de la transcription y est en général

assez développée. On y mentionna d'abord que l'acte vidimé était revêtu

du sceau de son auteur : litteras domini N. sigillo ipsius sigillatas, prout

prima facie apparebat, vidimus ; on observa souvent que le sceau était

authentique et entier : litteras sigillatas sigillo de quo fil mentio in eisdem

vero et integro, ut prima facie apparebat. Plus tard, on spécifia fré-

quemment le mode de suspension et la couleur du sceau, lorsque ces

particularités furent en relation avec la nature des actes : privilegium

cum cera viridi cum cordonis siricis sigillatum inpendenti 1
. On ajouta

souvent que les lettres étaient saines et entières, qu'elles ne portaient

pas de ratures, qu'elles n'avaient été ni abolies ni cancellées, qu'elles

n'étaient viciées en aucune de leurs parties, qu'elles n'étaient en rien

suspectes, qu'elles avaient été soigneusement examinées et qu'on les

transcrivait intégralement : litteras sanas, intégras, non rasas, non.

abolitas, non cancellatas nec in aliqua sui parte viciatas sed omni
suspicione carentes et diligenter a nobis inspectas vidimus, quarum ténor

sequitur in hune modum*. On trouve dans les actes en français : Avoir

veues, tenues, leues mot après mot et diligeamment regardées unes lettres

en latin contenant fourme de chartre, seellées sur double queue en cire

jaune, saines et saulves en seau et escripture, desquelles la teneur ensuit 3
.

Les clauses finales sont au contraire très brèves; l'auteur de l'acte se

borne généralement à annoncer que, à la requête des intéressés, pour

valider le vidimus il l'a scellé de son sceau : « Nos vero archidiaconus

« Agenni et prior S. Caprasii Agenni predicti, ad preces consulum pre-

« dictorum presentibus transcriptis sigilla nostra duximus aponenda in

« testimonium veritatis 4
. » Ou bien : « In cujus visionis et inspexionis

« quarum extractionis et transcriptionis testimonium presenti transsumpto seu presen-

« tibus litteris nostrum fecimus apponi sigillum. » (Orig. arch. d'Agen, Magen et Tbolin,

Chartes, n° 55.)

1. Vidimus par le sénéchal d'Agenais, en 1526, d'un acte d'un roi d'Angleterre. Arch.

d'Agen, Mages et Tholin, Chartes, n° 80.

2. Les auteurs du Nouveau Traité (t: IV, p. 465) citent, d'après d'Achery, comme le

plus ancien exemple des formules de ce genre, un vidimus pour S. Wandrille de 1225.

Je n'en connais pas en effet de plus ancien, mais elles deviennent très fréquentes à

partir de cette époque et particulièrement développées dans les chartes d'ofhcialités.

Au contraire la formule demeure presque toujours assez brève dans les vidimus déli-

vrés sous le sceau des prévôtés : « .Nous faisons assavoir que l'an... au mois de...

« veismes unes lettres en la fourme qui s'ensuit. » (Vidimus sous le sceau de la prévôté

de Paris de 1279.) On y ajouta seulement plus tard la mention relative à la condition

du sceau et l'indication que les lettres vidimées étaient « saines et entières ».

3. J'emprunte cet exemple à un vidimus de 1487, sous le scel de la chàtellenie

d'Exmes, d'une charte du comte de Ponthieu. (Recueil de fac-sim. à l'usage de VÉcole
des Chartes, n° 29.)

4. Vidimus par l'archidiacre d'Agen et le prieur de Saint-Caprais de trois chartes

en 1261. Arch. d'Agen, Magen etTHOLix, Charles, n" 52.
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« testimoniura, sigillum Lemovicensis curie presentibus litteris duximus

« apponendum * . » Et en français : « En tesmoing de ce nous... avons

« mys à cest présent vidimus ou transcript l'un des seaulx dessus dict*. »

Ces formules, qui n'eurent jamais une fixité absolue, comportaient

diverses variantes dictées par les circonstances : 1° lorsque, par exemple,

l'auteur du vidimus le délivrait à la relation d'un clerc, d'un notaire,

d'un tabellion ou d'un substitut, ce qui était mentionné dans l'annonce

de la transcription : « Savoir faisons que... par Jehan Gaudin et Estienne

« Bouton clers, tabellions jurez en ladicte chastellenie, nous a esté tes-

« moigné avoir veues, tenues, leues mot après mot... etc. », et dans la

formule finale : « En tesmoing de ce, nous, à la relation desdits label-

« lions... », etc.
r
'; — 2° lorsque le vidimus avait pour objet la notification

de l'acte vidimé : « Noveritis nos litteras N... récépissé in hune modum » ;

— 3° lorsque l'acte vidimé était une commission, un pouvoir, une

délégation : « Ad nos emanavit mandatum apostolicum sub hac forma, »

et à la fin : « Nos itaque volentes procedere in apostolici exequutione man-

« dati* » ;
— 4° lorsque l'on se bornait à reproduire un extrait de l'acte

vidimé ;
— 5° lorsque l'acte avait pour objet l'acceptation ou la ratifi-

cation par l'une des parties d'un compromis, d'un arbitrage, d'un règle-

ment, etc. : « Notum facimus quod nos limitationem et divisionem... ratas

« habemus et in perpetuum promittimus et nos servaturos et contra nos

« venturos, cujus tenorem presentibus duximus inserendum 5
» ; formule

qu'il ne faut pas confondre avec les clauses de confirmation citées plus haut*.

On trouve dans les vidimus, sauf exceptions, la reproduction intégrale

(de verbo ad verbum) d'actes antérieurs. Assez souvent les scribes y ont

poussé la recherche de l'exactitude jusqu'à reproduire la disposition des

souscriptions et des signes qui les accompagnent, mais cette exactitude

est en général plus apparente que réelle et ne doit pas faire croire que

1. Vidimus par l'official de Limoges, en 1297, d'une cession au prieuré d'Aureil.

Orig. arch. de la Haute-Vienne, D. 755; Leroux, Charles, chroniques et mémoriaux,

p. 112.

2. Vidimus de 1487 sous le scel de la châtellenie d'Exmes, cité p. 23, n. 3. — La

formule pour les vidimus délivrés sous le sceau de la prévôté de Paris était la sui-

vante : « Et au transcrit de ces lettres nous avons mis le sael de la prevosté de Paris,

« sauf le droit de chacun. »

3. Vidimus de 1487, sous le sceau de la châtellenie d'Exmes, cité plus haut, p. 23,

n. 3.

4. 1224. Vidimus par l'évêque de Limoges d'une bulle d'Honorius III. Arch. hospit.

de Limoges. Leroux, Documents historiques, 1. 1, p. 269.

5. 1247-48, mars. Acceptation par l'abbaye de Saint-Bertin d'un bornage de juridic-

tion. Orig. arch. mun. de Saint-Omer, Gibt, Hist. de Saint-Omer, Pièces just., n" 49.

6. Voici quelques varianles des formules de vidimus : a Notum facimus quod ecclesia

« de Goyle possidet cartam I. ducisse Lotoringie sigilli sui munimine roboratam scrip-

« tam verbo ad verbum sub hac forma. » (S. d., xin" siècle. Vidimus parle chapitre de

Salins d'une charte de 1215. Fac-sim. lithogr. de l'École des Chartes, 388.) —
« Exhibite fuerunt in judicio coram nobis ex parte... littere inferius annotate sub hac

« forma» (1255. Vidimus d'un compromis sous le sceau de la prévôté de Paris. Ibid.,

n» 324.)
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ces transcriptions ont toujours été faites avec soin 1
; c'est plutôt le

contraire qui serait vrai : les erreurs et les omissions du fait de l'igno-

rance et de la négligence des copistes n'y sont pas rares; presque toujours

ils ont rajeuni la langue des actes anciens, très souvent ils ont défiguré

les noms propres. Aussi, en dépit de leur caractère authentique, les textes

que l'on trouve dans les vidimus sont-ils en général fort médiocres. Plus

l'acte vidimé est ancien par rapport au vidimus, moins il y a de chances

que la transcription en soit correcte; cette incorrection s'accroît natu-

rellement à chaque nouvelle copie dans les vidimus successifs dont il a

été question plus haut.

De même, le caractère authentique d'un vidimus ne peut rien faire

présumer sur l'authenticité de l'acte vidimé, alors même que cette

authenticité serait affirmée dans l'annonce de la transcription ou les

clauses finales. Aussi bien, le nombre des actes notoirement faux, vidimés

comme authentiques, est considérable ; je me bornerai à en citer quelques

exemples caractéristiques. En février 1290-1291 le roi Philippe IV vidima

un diplôme de Chilpéric I
e* (562) en faveur de l'église de Tournai dont

la fausseté est aujourd'hui évidente 1
. Un faux diplôme de Dagobert I

er
(635)

pour la fondation du monastère de la Croix-Saint-Ouen fut successivement

vidimé par Charles IV (1325, nov.) et par Charles VI (1382, 20 août)3
.

En décembre 1536, Philippe VI vidimé et confirme une notice informe

qu'on a présentée à sa chancellerie comme le résumé d'un prétendu

privilège concédé par Philippe I
er

, en 1085 ou 1086, à Chalo-Saint-Mard

et à ses héritiers 4
. Charles IV, roi des Romains et de Bohême, vidimé

en 1548 un faux diplôme de Charlemagne pour l'abbaye du Val-de-

Lièvre 5
.

1. Parmi les vidimus faits avec le plus d'exaclitude il faut citer la plupart de ceux qui

ont été rédigés dans la chancellerie apostolique. Dans la confirmation par Innocent III,

en 1213, de bulles dont les papyrus originaux étaient endommagés, il est fait mention

et de ce fait que les passages détruits ont été restitués et de la précaution prise par

l'archiviste de l'Église de Rome, de distinguer par des caractères particuliers les

passnges ainsi l'établis : « Supplendo quaedam quae secundum litterae circumstancias

« in integris praesumebantur originalibus fuisse descripta, quae, causa riiscretionis,

a mandavimus in hac carta tonsis litteris exarari. » (Potthast, liegesla, n° 4755 ; Migne,

Palrol. lat., t. 210, col. 861.)

2. Mihaecs, Opéra diplom., t. II, p. 1310. Cf. Pardessus, Diplomata, n° 167, et Prolég.,

p. 31.

3. Pardessus, Ibid., n° 263; cf. Prolég., p. 61. Voici les termes du vidimus de

Charles VI : « Nos autem privilegium ipsum copiari fecimus et transcribi, volentes ad

a reverentiam et honorem sanctorum qui in privilegio hujusmodi signaverunt, et propter

« dicti antiquitatem privilegii, quod vix potest sine lesionis periculo Iractari, portari

« et transferri, dicte copie et transcripto tanquam originali fidem plenariam adhiberi. »

4. Valois, Le privilège de Clialo-Saint-Mard, dans Annuaire-bulletin de la Soc. de

Vhist.de France, 1887.

5. Cop. de 1414, Arch. de Meurthe-et-Moselle, Trésor des chartes de Lorraine,

Layelte Val-de-Lièvre, I, n° 2. Voici les termes de l'annonce de la transcription :

« Vidimus et perlegimus praeceptum invictissimi principis Caroli régis, non ruptum

« nec in aliqua sui parte vitiatum, signo suae auctor.tatis in filo serico signatum. »

Cf. Bôiimer-Mùiilbaciier, Regesten, n° 572.
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En somme, l'existence d'une copie vidimée ne peut apporter qu'un

élément à la critique d'un acte suspect : la preuve que ce document

existait antérieurement à la date du vidimus.

Extrêmement nombreux jusqu'à la fin du xve siècle, les vidimus

deviennent plus rares dès les premières années du xvie et sont remplacés

peu à peu par des actes d'une forme un peu différente que nous nom-

merons copies authentiques.

Dès le xnie siècle on rencontre, dans les documents du midi de la

France, des copies de chartes, délivrées par des notaires publics et annoncées

par des formules telles que : « Hoc est translatum cujusdam originalis

« instrument!, scripti per manum N. notarii, cujus séries talis est »; —
« Hoc est exemplum sive translatum cujusdam carte cujus ténor talis

« est », et suivies d'une sorte de certificat d'authenticité dont voici un

exemple ' :

« Predictum autem translatum scripsi et authenticavi et in publica forma

« redegi ego Raimundus de Pabia, publiais Mnssillie notarius, et ila in hoc

« legitnr exernplo sicut in autentico continelur, nihil addito vel mutato, et, ad

« majorem fidem huic translato habendam, signum meum, quod in inslru-

« mentis publicis solitns sum apponere, hic appono. »

L'usage de délivrer des copies authentiques sous une forme analogue

se propagea en France au cours du xiue siècle et remplaça de plus en

plus fréquemment la forme des vidimus dans les juridictions royales,

seigneuriales et ecclésiastiques. Ces copies débutent généralement par

les mots : Dation per copiant, ou en français : Donné pour copie, placés en

tète du document, et généralement accompagnés de la date de la trans-

cription et de l'annonce du sceau de la juridiction sous la garantie de

laquelle elle est délivrée 2
.

1. Je l'emprunte à la copie d'une commande de royaux coronals de Marseille, datée

du H avril 1234. Blancard, Documents inédits sur le commerce de Marseille, t. I,

n° 47. Ces formules varient quelque peu suivant les notaires rédacteurs ; il s'y ajoute

parfois le nom de la personne à la requête de laquelle a été faite la copie, et la men-

tion de collation « et preterea hoc idem translatum legi et scrutatus sum, ego N.,

« notarius, cum N. etN. litteratis ». Voyez de nombreux exemples dans l'ouvrage cilé et

notamment n ' 90, 93, 94, etc. — Parfois le certificat final est un peu plus développé,

daté et certifié par des témoins comme dans cette copie de 1260 de la fondation du

prieuré du Vigan : « beiendum vero et quod ego Bertrandus Paganus, publiais notarius

« Massiliensis, de mandato N., hoc exemplum sive transcriptum cujusdam carte scrip-

« lure quain in quodam libro... inveni et de verbo ad verbum bona fide scripsi nihil

« addito, mutato seu diminuto, nisi forte dicliones abbreviatas per suas litteras pro-

« trahendo, vel protractas abbreviando, et ita legitur ut in dicta carta sive scriptura

« continelur... in cimiterio S. Victoris Massil. anno currente Domini MCGLX., indict. IV.,

« pridie id. jan. in presentia et testimonio.. . » (Vaissète, Hist. de Languedoc, éd.

Privât, t. V, col. 460.)

2. Voici quelques exemples : Copie d'un vidimus par le bailli de Vermandois d'un

mandement de Philippe le Bel : « Donné pour copye l'an de grâce MCCC. et dis, le

>t samedi après la translation s. Nicholay en may, seur le seel de Jehan de Kievresis

<i prevost de Saint-Quentin. » (E. Lemaire, Archives anc. de Saint-Quentin, n° 220.) —
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Les copies de cette espèce (copia, transcription, translatum, trans-

snmptum) furent peu à peu employées dans tous les cas où la loi ne

prescrivait pas, dans un intérêt fiscal, la forme du vidimus, dans tous

les cas aussi où la reproduction d'un acte ne devait pas avoir valeur

confirmative ; elles finirent même par se substituer complètement aux

vidimus au cours du \vie siècle.

11 est inutile d'énumérer ici les formules diverses usitées autrefois

par les notaires et les officiers publics pour donner aux copies le caractère

authentique qui devait leur assurer une valeur juridique, car, au point

de vue de la critique, qui seul peut nous préoccuper aujourd'hui, ce

caractère d'authenticité ne saurait plus avoir aucun intérêt; il ne garantit

en effet ni l'authenticité du document transcrit, ni même la fidélité de

la copie.

Aux yeux des historiens, les copies dépourvues de tout caractère légal

d'authenticité peuvent avoir autant et plus d'autorité que des copies

authentiques; elles en acquièrent même bien davantage lorsqu'il est pos-

sible de les attribuer à un érudit, et à proportion du renom d'exactitude

et de probité scientifiques qu'il s'est acquis. En pareil cas, ce n'est pas

d'après la date qu'il y a lieu de classer les copies d'un document, mais

d'après le degré d'autorité que leur donne le plus ou moins de soin avec

lequel elles ont été exécutées. Une copie de Mabillon ou de Baluze, par

exemple, devra toujours être présumée plus correcte qu'une copie

authentique et lui être préférée pour l'établissement d'un texte, quelle

que soit du reste la date de la copie authentique. Il en serait autrement

d'une copie qui serait l'œuvre d'un de ces généalogistes suspects comme

il y en a eu toujours en si grand nombre. Les copies non authentiques

ne portent que très exceptionnellement l'indication du nom de leur

auteur; il importe cependant de savoir reconnaître à l'écriture celles qui

émanent des érudits de renom, mais c'est là une habitude qu'on ne peut

actuellement acquérir qu'en compulsant les grands recueils manuscrits

d'érudition réunis dans les bibliothèques publiques et qui se trouvent

particulièrement en grand nombre à la Bibliothèque nationale. L'étude de

la diplomatique fournit du reste les moyens de s'assurer, même en l'absence

des originaux, du degré de confiance que peuvent mériter les copies.

Copie d'un mandement du bailli de Yermandois : a Donné par copie seur le seel Robert

« des Muriaus, sergant le roi nostre sire en le prevosté de S. Quentin, le mardi devant

« le s. Martin d'ive[r] l'an [MCCCXXI1II] (tbid , n» 514). — Copie d'une charte d'un

archevêque de Besançon pour le prieuré de Courlefontaine : « Datuni per copiam sub

a sigillo curie archidiaconi Disuntini a vero originali in haec verba »
;
et après l'acte de

l'archevêque : « Datum presenti copie die festi beati Marce ewangeliste anno Domini

a M.CCCC.II. Facta est collatio per nos P. de Lioffen, J. Guidert. » (J. Gauthier, L'église

prieurale de Courtefontaine, Bulletin de l'Académie de Besançon, 21 mai 188ô.) Les

notaires publics continuèrent à rédiger les copies qu'ils délivraient sous la forme qui

a été indiquée ci-dessus : l'annonce de la copie et, à la fin, un certificat suivi de leur

seing manuel. Voy par ex. une copie de 1460 délivrée par un notaire de Perpignan

(Recueil de fac-similés de l École des Charles, n° 110).
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Ce qui vient d'être dit des copies doit s'appliquer aux éditions. Ce

sont elles qui mettent en général les sources diplomatiques à la portée

des historiens qui ne peuvent que dans des cas exceptionnels vérifier sur

les originaux leur fidélité. Elles empruntent leur autorité à la science, à

l'exactitude, à la méthode des éditeurs, et leur valeur peut toujours être

appréciée dans une certaine mesure, grâce à la connaissance des règles

de la diplomatique.

Un très grand nombre des documents du moyen âge nous sont par-

venus transcrits dans des recueils de date plus ou moins reculée. Ceux

de ces recueils où l'on trouve copiées des séries de documents provenant

des archives d'un établissement, d'une corporation, d'une famille, d'un

individu, sont appelés Carlulaires (Cartularium 1

, parfois Pancarta*, et,

dans le latin des érudits. Codex diplomaticus) . La plupart des cartulaires

qui nous sont parvenus proviennent des établissements ecclésiastiques

(évêchés, églises, abbayes, prieurés, etc.), mais il s'est conservé aussi

en grand nombre des cartulaires municipaux, des cartulaires d'hôpitaux,

de seigneuries, quelques cartulaires d'universités, de collèges, de con-

fréries, de. corporations marchandes ou industrielles et de familles.

Si l'on voyait des carlulaires dans les Chartarum tomi dont parle

Grégoire de Tours (Hist. Fr., 1. X, c. 19), au vie siècle 3
, il en faudrait

conclure que l'existence de recueils de ce genre est fort ancienne, ce

qui n'a rien que de vraisemblable; mais les plus anciens qui nous sont

parvenus sont du xe siècle; ils sont déjà plus nombreux au xie siècle,

plus nombreux encore au xne et abondent à partir du xme
. Toutes les

églises, tous les monastères, la plupart des villes, pour mettre ordre à

leurs affaires, pour assurer la conservation de leurs privilèges, de leurs

droits, de leurs titres de propriétés et pour éviter de recourir sans cesse

aux originaux, les firent copier dans des cartulaires et les multiplièrent

à l'envi*.

Certaines cours souveraines ou seigneuriales, et en particulier les

1. Il faut observer, toutefois, que le mot cartularium ou charlidarium se rencontre

parfois dans les auteurs du moyen âge pour chartarium avec le sens de chartrier, d'ar-

chives. Il est arrivé aussi que les érudits ont employé mal à propos chartarium pour

charlidarium. — On a dit aussi charlologium.

2. Il semble que c'est seulement dans l'abbaye de Saint-Martin de Tours que les car-

tulaires ont été désignés par ce mot.— Le terme communément usité en Espagne pour

désigner les cartulaires était becerro, parce que ces recueils étaient souvent recouverts

en veau ; en Galice et en Portugal on les nommait tumbo.

3. Il semble toutefois plus probable que cette expression désigne des manuscrits de

papyrus.

4. Quoique le nombre des cartulaires conservés soit considérable, nous ne possédons

cependant que la moindre partie de ceux que les églises avaient fait exécuter. Nous

savons, par les mentions ou les citations qui en ont été faites, que certaines abbayes n'en

possédaient pas moins de quarante à cinquante; il est vrai que la plupart de ces recueils

contenaient les mêmes documents et que d'autres étaient des cartulaires spéciaux

certains droits ou à certains domaines.
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chambres des comptes, qui avaient dans leurs attributions l'administra-

tion des domaines, firent recueillir dans des séries dé cartulaires tous les

documents qui pouvaient servir à maintenir ou à revendiquer les privi-

lèges et les droits domaniaux.

La plupart des cartulaires se présentent à nous sous forme de registres,

composés de cahiers de parchemin à l'époque ancienne et, jusqu'au

xvii e siècle, souvent aussi de cahiers de papier depuis le xv° siècle. Il en

est cependant qui consistent en rôles ou rouleaux (rotult) formés de

feuilles de parchemin cousues bout à bout 1
.

Dans quelques cartulaires anciens, les copies ont été intercalées dans

un récit, ou accompagnées de notes historiques qui constituent en quelque

sorte une chronique ou des annales de l'établissement. C'est le cas, par

exemple, pour le plus ancien cartulaire de l'abbaye de Saint-Bertin de

Saint-Omer, écrit vers 962 par le moine Folquin et intitulé par lui Gesta

abbatum Sithiensium* . Il faut ranger dans la même catégorie le cartu-

laire de l'abbaye de Saint-Chaffre du Monastier (Liber de reparatione

chartarum), formé à la fin du xie siècle 3
, et celui de Saint-Vaast d'Arras,

formé par le moine Guimann au xue siècle (Tractatus de privilegiis et

immunitatibus ac de hostagiis Sancti Vedasti et de diversitate dislricto-

rum*). On en peut rapprocher les cartulaires de l'église de Grenoble,

recueils d'actes et de notes diverses rassemblés au xie siècle par l'évêque

saint Hugues en vue de reconstituer le patrimoine de son église 5
. Il en

est encore ainsi dans une certaine mesure du cartulaire de Savigny, rédigé

dans la première moitié du xn e siècle par ordre de l'abbé Ponce 6
, et des

1. Parmi les cartulaires de ce genre, je citerai : les deux Cartulaires de l'aumônerie

de Saint-Martial, des xi* et xn* siècles, aux arch. hospitalières de Limoges. Ce sont de

grandes feuilles de parchemin d'environ m. 80 sur m. 60, divisées en 4 colonnes,

écrites au recto et au verso, et contenant chacune une cinquantaine d'actes (Leroux,

Documents hist., t. II, p. 17); — le cartulaire en rouleau des Templiers du Puy-en-

Velay, du xn* siècle, aux archives du Rhône, composé d'étroites bandes de parchemin

cousues bout à bout (A. Chassaing, Cartulaire des Templiers du Puy-en-Velay, Paris,

4882, in-8) ;
— les Cartulaires du prieuré du Vieuz-Delléme, aux arch. de l'Orne,

écrits au xnr* siècle, longs, l'un de 8 mètres, l'autre de 4 m. 87.

2. Voyez sur ce cartul. l'édition de B. Guérard, Cartulaire de l'abbaye de Saint-

fiertin, Paris, 1840, in-4 (Coll. des Hoc. inédits), le supplément de F. Morand,

Appendice au cartulaire de Saint-Bertin, Paris, 1867, in-4 (même coll.) et la préface

des Charles de Saint-Bertin, publ. par M. l'abbé Haigneré, Saint-Omer, 1886, in-4. Une
édition de la partie de l'œuvre de Folquin qui constitue la chronique proprement dite a

été donnée par M. 0. Holder-Egger dans les Monumenta Germanise hist., SS. t. XIII

(1881), p. 600-673.

5. Cartul. de l'abb. de Saint-Chaffre du Monastier, publ. par le chanoine Ulysse

Chevalier, 1888, in-8.

4. On n'a malheureusement de ce cartulaire qu'une édition fort médiocre : Cartu-

laire de l'abbaye de Sainl-Vaast d'Arras rédigé au xn' siècle par Guimann, publ. par

le chanoine Vak-Drival, Arras, 1875, in-8.

5. Cartulaires de l'église cathédrale de Grenoble dits Cartulaires de Saint-Hugues,

publ. par J. Makion, Paris, 1869, in-4 (Coll. des Doc. inéd.).

6. Cartulaire de l'abbaye de Savigny, publ. par Aug. Bernard, Paris,- 1853, in-4

(Coll. des Doc. inéd.).
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cartulaires de Gellone 1
, de Landevenec 2

, de Pescara 3 {Casauriense mo-
nasterium), etc.

Certains de ces recueils participent à la fois des caractères des chro-

niques et de ceux des cartulaires, à ce point qu'il est difficile de savoir

dans laquelle de ces deux catégories de documents il faut les ranger.

Ce sont là toutefois des œuvres exceptionnelles ; la plupart des cartu-

laires se composent exclusivement de chartes, qui ne sont séparées les

unes des autres que par des titres ou des analyses plus ou moins déve-

loppées. Parfois seulement ils débutent par une espèce de préface, expo-

sant dans quelles circonstances et par les soins de quel personnage ils

ont été entrepris. Il en est ainsi du moins jusqu'à la fin du xni e siècle;

mais à partir de cette époque il arriva parfois que, pour donner aux

transcriptions un caractère légal d'authenticité et leur assurer une valeur

juridique, afin de pouvoir produire le cartulaire en justice au lieu et

place des originaux, on prit la précaution de le faire vérifier par des

notaires publics et d'accompagner chaque acte de certificats analogues à

ceux dont il a été question plus haut. Dans certains cartulaires on s'est

contenté d'un seul procès-verbal de collationnement placé en tête ou à

la fin du volume. Les cartulaires ainsi dressés sont nombreux à partir

du milieu du xme siècle 1
; et à la fin du xvme siècle encore l'archiviste

de Saint-Bertin, dom Ch. Dewitte, faisait parapher à chaque page et

authentiquer par deux notaires royaux le Grand Cartulaire de l'abbaye

de Saint-Bertin qu'il avait composé 5
.

Dans la plupart des cartulaires les actes sont disposés en ordre métho-

dique : tout d'abord les privilèges généraux des papes, des souverains

1 . Cartulaire de l'abbaye de Saint-Guillem-du-Désert (Cellonense coenobium), xn° siècle,

aux arch. du dép. de l'Hérault. Cf. P. Alacs, Étude sur le cartulaire de Gellone, dans

Positions des thèses des élèves de l'École des Chartes, promotion de 1885. Paris, 1885,

in-8, pp. 3-14.

2. Cartul. du xie siècle conservé à la Dibl. de Quimper, publ. par A. de la Borderie,

Quimper, 1888, in-8. Auparavant on en avait publié les chartes nu t. V (1886) des

Mélanges historiques de la Collect. des Documents inédits. Cf. sur ce cartulaire un

rapport de M. A. Ramé au Comité des travaux historiques [Bulletin du Comité, 1882,

pp. 419-448).

3. îiibl. nat., ms. lat. 5411, publ. en partie par d'AciiERv, Spicilegium, t. II, pp. 929

et suiv., sous le titre suivant : Chronicon Casauriensis sive Piscariensis monasterii. L(

moine Dérard, auteur de cette composition, l'avait intitulée : Liber instriimentorum d>

possessionibw, rébus, sive dignitatibus quas Casauriense monasleiium habuit, habet

vel habere débet.

4 On peut citer comme exemple de cartulaire ainsi composé celui de l'abbaye de Lezat

(Bibl. nat., ms. lat. 9189), écrit de 1247 à 1249, par un notaire qui a ajouté à chaque

acte un certificat de transcription, accompagné de son seing manuel et attesté par deux

autres notaires publics On en peut voir un spécimen dans les Fac-similés à l'usage

de l'École des Chartes, n° 231.

5. Cette vaste compilation, commencée en 1775 et poursuivie jusqu'en 1790, se com-

pose de 11 vol. in-fol. (Ms. de la Bibl de Saint-Omer, n° 803). — Voy. Les chartes

de Saint-Bertin d'après le grand Cartulaire de D. Ch.-Jos. Dewitte, par M. l'abbé

Haigneré, Saint-Omer, 18S0, in-4.
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(empereurs ou rois), des archevêques ou évoques, des seigneurs, eic.

,

puis viennent les titres des propriétés, généralement classées topograpbi-

^uement. Très souvent les premiers compilateurs avaient ménagé, à la

in de chaque division, des feuillets blancs destinés à recevoir les actes

postérieurs. Leurs successeurs les y ajoutèrent en respectant d'abord

l'ordre primitif, puis sans ordre et au hasard de la place restée libre,

lorsque quelques-uns des espaces laissés vides furent comblés. On ren-

contre aussi quelques cartulaires où les pièces sont classées chronologi-

quement, mais c'est l'exception et ce sont en général des recueils ou
bien antérieurs à la seconde moitié du xn° siècle, ou postérieurs au xive

.

La plupart des abbayes, en dehors de leurs cartulaires généraux, en

formaient qui étaient relatifs à certaines catégories d'actes. Nous possé-

dons, par exemple, le cartulaire des serfs 1 et le cartulaire pour le Dunois 2
,

de l'abbaye de Marmoutiers, le cartulaire des acquisitions de l'abbaye de

Wissembourg 3
, le cartulaire censier de l'église de Metz*, etc.

Fréquemment les cartulaires étaient désignés soit par des noms qui

rappelaient quelque particularité de leur aspect, le nom de leur auteur

ou de celui qui avait présidé à leur exécution, soit plus simplement par

les lettres de l'alphabet. C'est ainsi que la commune de Bordeaux avait

le Livre des bouillons, celle de Saint-Quentin, le Livre rouge; l'abbaye de

Saint-Martin de Tours, la Pancarte noire, la Pancarte rouge, la Pancarte

blanche. Nous avons déjà cité les cartulaires de Folquin (Saint-Bertin),

de Guimann (Arras), de Saint-Hugues (Grenoble).

On a longuement disserté, aux derniers siècles, sur l'autorité et la valeur

des actes transcrits dans les cartulaires. Ces discussions, aujourd'hui

que ces documents n'ont plus pour nous d'autre intérêt qu'un intérêt

historique, n'auraient plus de raison d'être. Il en est des actes transcrits

dans les cartulaires comme de ceux qui sont rapportés dans des vidimus

ou conservés par des copies isolées; le fait qu'un acte a été transcrit

dans un cartulaire ne saurait en aucune manière en garantir ou même
en faire présumer l'authenticité. 11 incombe à la critique de les apprécier

et de porter un jugement sur chacun d'eux. Toutefois les irrégularités

qu'on rencontre dans la teneur des actes transcrits dans les cartulaires

ne sont pas nécessairement une présomption de falsification. Plus encore

que les scribes des vidimus, les rédacteurs des cartulaires ont pris avec

les actes qu'ils copiaient, et surtout avec les actes anciens, les plus grandes

libertés*.

Il y a eu sans doute des copistes de cartulaires consciencieux et exacts;

* A. Bruel, Note sur la transcription des actes privés dans les cartulaires antérieure-

ment au xne siècle, dans Bibliothèque de l'Ecole des Charles, t. XXXVI, 1875.

1. Liber de servis Majoris Monasterii, publ. par A. Salmon, t. XVI des Mém. de la

Soc. arckéol. de Touraine, 1864.

2. Bibl. nat., ms. lat. 12 874, publ. par E. Mabills, Paris, 1874, in-8.

.î. Traditiones possessionesque Wi*enburgemes, publ. par C. Zeuss, Spire, 1842, in-4.

4. Cartul. du xni° siècle. Bibl. nat., ms. ïr., n° 11 840.
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quelqu«s-uns ont pris soin de respecter dans leurs transcriptions toutes

les particularités du style, de la langue et même de l'orthographe des

actes anciens 1
; certains d'entre eux se sont même appliqués avec plus ou

moins de succès à reproduire par le dessin les sceaux dont étaient revêtus

les originaux; mais ce sont là des exceptions. Sans parler des fautes

d'inadvertance, nombreuses dans beaucoup de cartulaires de toutes les

époques, on peut constater dans nombre de ces compilations, et parti-

culièrement dans celles qui sont antérieures au xme siècle, que leurs

rédacteurs ont souvent fait subir aux actes des modifications profondes.

Presque toujours i's en ont rajeuni l'orthographe et le style, n'hésitant

jamais à substituer aux formes barbares, si intéressantes pour l'histoire

de la langue, des formes plus correctes 2
, défigurant les noms propres,

quelquefois avec l'intention de les rapprocher des formes de leur temps 5
,

modifiant les tournures de phrases lorsqu'elles leur paraissaient fau-

tives*.

Ce qui est plus grave encore, c'est qu'ils se sont souvent permis d'al-

longer ou d'abréger les actes, de transformer les chartes en notices en

les résumant et en les faisant passer du style direct au style indirect.

Il y a des cartulaires entiers dont les actes ont subi ce remaniement;

on les appelle quelquefois des Cartulaires-notices. Réciproquement, les

rédacteurs des cartulaires ont parfois transformé une notice en charte

solennelle, en y ajoutant un préambule et en substituant le style direct

au style indirect. A certaines formules qu'ils trouvaient vieillies et passées

de mode, ils en substituaient de nouvelles; d'autres fois, ils développaient

le texte même des actes en en précisant les énonciations ; ils trouvaient

bon d'y insérer des clauses de réserve ou de garantie, y ajoutaient men-

tion des confirmations postérieures, intervertissaient l'ordre des témoins,

en supprimaient ou même en ajoutaient de nouveaux; souvent enfin ils

modifiaient les dates, en interprétaient les éléments chronologiques et y
substituaient des formules de datation nouvelles 5

. On peut concevoir

t. Parmi les cartulaires les plus soignés, il faut citer celui de l'abbaye de Lezat, écrit

de 1247 à 1249 par ordre de l'abbé Pierre de Dalbs (Bibl. nat., ms. lat. 9189) d'après

les originaux et un plus ancien cartulaire. Le copiste reproduit exactement les moindres

particularités des originaux et prend soin de donner à la suite de chaque acte l'indi-

cation de la source qu'il a employée.

2. Ils écriront, par exemple, cambium alors que l'original porte scamium; honore au

lieu de onore, etc.

3. Voy., par ex., ce que M. Richard dit du nom ancien du pays d'Aunis, Alienensis,

Alianensis, Alnienensis pagus, dans les originaux, alors que le cartul. de Saint-Maixent

donne dans ces mêmes documents la forme Alnisius [Chartes et doc. pour servir A

l'hist. de l'abb. de Saint-Maixent, préface, p. xiv, Arch. hist. du Poitou, t. XVI, 1886).

4. In Dei notnine au lieu de In Dei nomen
; pro anima senioris mei au lieu de pt o

animas seniores meos; pour des altérations plus profondes, voy. plus loin.

5. Voy. des exemples de ces altérations , empruntés aux chartes de Cluny, dans le

mémoire de M. Bruel, cité plus haut. Il serait trop long de les rapporter ici, je me con-

tente de reproduire, en l'empruntant aux Chartes et documents pour servir à l'histoire

de Saint-Maixent, publ. par M. A. Richard, t. XVI (1886), des Arch. hist. du Poitou,
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eonibien de semblables altérations sont susceptibles de dérouter la cri-

tique.

Quoi qu'il en soit, nous devons à ces recueils la conservation de nombre
de documents dont les originaux sont aujourd'hui perdus. L'école histo-

rique moderne en a tiré un grand parti pour l'histoire du droit, des
institutions, des usages, des mœurs, de la condition des personnes et

des terres, etc. Depuis les beaux travaux de Benjamin Guérard particu-

lièrement, les érudits ont mis au jour un grand nombre de cartulaires.

Il faut regretter toutefois que l'espèce d'engouement dont ils ont été

l'objet ait été quelque peu préjudiciable à la recherche, à l'étude et à la

publication des pièces originales, plus difficiles à bien publier que les

recueils tout faits, mais aussi beaucoup plus intéressantes.

Il n'a été question jusqu'ici que des compilations qui méritent vraiment

le nom de cartulaires. Il convient d'ajouter quelques mots sur les recueils

auxquels ce nom a été attribué abusivement.

On a formé parfois, dans le midi de la France particulièrement, des

recueils de pièces originales, réunies ensemble sous une reliure ; il est

arrivé aussi que l'on a recueilli et rassemblé de même d'anciennes copies

de chartes, authentiques ou non, extraites pour la plupart de dossiers de

procédure. Les recueils factices de ce genre, lorsqu'ils sont formés de
pièces provenant d'un même fonds, sont souvent désignés sous le nom
de cartulaires, mais improprement.

C'est aussi par abus que l'on a fréquemment donné ce nom à des

registres ou à des copies de registres officiels dont il sera question plus

loin. Les documents connus par exemple sous le nom de Cartulaires de

Philippe Auguste sont des registres de chancellerie et non pas des cartu-

laires. Il est vrai qu'un long usage a ici en quelque sorte consacré cette

appellation.

p. 46, deux rédactions d'une donation de

sur le cartulaire du xn* siècle.

Cop. de D. Fonteneau d'apr. l'original.

Mundi terniinum adpropinquante.... Igi-

tur in Dei nomine Goddefrcdus, sacerdos,

de tanla misericordia et pietate Domini,

per hanc epistolam donavit donatumque
ad basilica Sancti Maxentii pro remedium
aniraae meae, hoc est aliquid de salina

mea, que est situm in pago Alieninse,

sut) villa que vocatur Konciacus; et abet

lateraciones de uno latus terra Sancti Mar-

tini, alio latus terra Sancti Mauricii, tercio

latere alodus Kadeloni, quarta parte sta-

gno publico. Sunt areas L cum omni
ministeria vel maratione tantum. ut post

hune diem habeas, teneas, possideas et

facias quicquid volueritis. neminem con-

tradicentem. Si quis vero.... Signum }
Goddefredus sacerdos.... Data mense julii

régnante Lotheiïo rege.

juillet 964, l'une copiée sur l'original, l'autre

Copie de D. Chazal d'après le Cartulaire

du xii' siècle.

Ego in Dei nomine Godefredus sacerdos,

de Dei misericordia confidens, pro reme-
dio animae meae dono ad basilicam Sancti

Maxentii de salina mea L. areas cum omni
maratione vel ministeria; et est ipsa sa-

lina in pago Alnisiense sub villa que
vocatur Runtiacus, et habet laterationes

ex una parte terrain Sanctii Martini, alia

vero terram Mauricii, tercio latere alodum
Cadelonis, quarto stagnum publicum. Si

quis vero..., S. Goddefredi.... Data mense
julio, anno decimo régnante Lothario

rege.
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Beaucoup d'érudits ont, par analogie, nommé cartulaires des recueils de

chartes formés par eux et publiés, d'après des originaux ou des copies.

C'est ainsi que nous avons un Cartulaire général de l'Yonne 1
, un Cartu-

laire roussillonnais 2
, un Cartulaire lyonnais*, un Cartulaire général de

Paris* , etc. Cette dénomination est d'autant moins justifiée, particuliè-

rement dans les exemples cités ici, que ces publications se composent

de documents auxquels manque l'unité de provenance, caractère essentiel

des anciens cartulaires. Il vaut mieux nommer Recueils de chartes les

compilations de cette espèce.

Enfin, il est à propos de noter ici que le terme cartulaire a eu aussi

au moyen âge une acception différente de celle qui a été indiquée plus

haut. Il a désigné, dans le midi de la France et en Italie, dès le xm e siècle

pour le moins, les registres sur lesquels les notaires devaient écrire les

minutes des actes qu'ils étaient chargés de dresser.

Les chroniqueurs ont assez souvent inséré dans leurs ouvrages des

chartes qu'ils nous ont ainsi conservées. Il en est de ces documents

comme de ceux qui sont transcrits dans les cartulaires. Ils ont fréquem-

ment subi des altérations de même nature, et souvent une analyse s'est

substituée au texte primitif; parfois aussi l'auteur a pu, dans l'intérêt

de la cause qu'il défendait, leur faire subir des remaniements et des

interpolations, sinon même les fabriquer de toutes pièces. Pour en appré-

cier la valeur, la critique diplomatique doit donc ici ajouter aux res-

sources qu'elle cherche dans la teneur même des actes, des rensei-

gnements, empruntés à l'historiographie, sur le degré de confiance que

méritent l'ensemble de l'œuvre et son auteur.

Un nombre considérable de documents nous sont parvenus transcrits

dans des recueils qu'on a parfois confondus avec les cartulaires ou rangés

dans la même classe, bien qu'ils s'en distinguent nettement; je veux

parler des Registres.

L'usage d'enregistrer certains actes remonte à l'antiquité. Les registres

publics (gesta municipalia) qui, dans chacun des municipes romains,

recevaient l'insinuation des actes privés, furent tenus jusqu'au début des

temps barbares, aussi longtemps que vécurent les curies qui en avaient

la garde*. Aucun de ces registres ne nous est parvenu, et, en dehors

des prescriptions législatives, il n'en a subsisté la trace que dans les

formules d'insinuation qui survivent jusqu'au x° siècle dans certains

* Martel, Étude sur l'enregistrement des actes de droit prive' dans les gesta munici-

palia en droit romain. Paris, 1877, in-8.

1. Publ. pax1 M. Quantin, Auxerre, 1854, 2 vol. in-4, avec un supplément : Recueil de

pièces pour faire suite au Cartulaire général de l'Yonne, Auxerre, 1873, in-8.

2. Par B. Allart, Perpignan, 1880, in-8.

S. Publ. par M.-C. Gcigue, Lyon, 1885, in-4.

4. Formé et publ. par R. de Lasteïiue, t. I (528-1180), Paris, 1887, in-4 (Coll. de

YMet. générale de Paris).
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contrats aux formalités dont elles prescrivaient l'accomplissement 1

. Il

n'est rien resté non plus des registres du même genre, rétablis au

xne siècle dans le midi de la France sous l'influence du droit romain*.

Nous avons conservé, en revanche, un grand nombre, de registres de

chancellerie. Les lettres écrites par les papes furent transcrites dans des

registres officiels dès une époque très reculée; ces premiers recueils sont

perdus ou il n'en subsiste que des fragments qui ne reproduisent qu'im-

parfaitement les registres primitifs'; mais à partir du pontificat d'Inno-

cent III, les archives du Saint-Siège ont conservé la série presque complète

des registres de la chancellerie pontificale*. Ce fut vers le même temps

que l'usage de garder copie de certains des actes expédiés au nom des

princes se répandit dans les chancelleries des souverains de l'Europe. La

plupart du temps des registres furent destinés à cet usage; en Angleterre,

on se servit longtemps, au lieu de registres, de rouleaux ou rôles de

parcbemin.

Ce n'est pas ici le lieu d'étudier la question de savoir comment se

faisait cet enregistrement, si c'était d'après la minute ou l'expédition,

et quels étaient les actes qui devaient être enregistrés; ce qu'il suffit de

noter, c'est que nous devons aux séries de recueils de ce genre, qui se

trouvent dans les grandes archives de l'Europe, la conservation d'actes

innombrables. Ces transcriptions n'étaient à l'abri ni des omissions, ni de

toutes les fautes qui peuvent provenir de la négligence des copistes;

mais, à la différence des documents copiés dans les cartulaires, ceux que

l'on rencontre dans les registres des chancelleries sont d'une authenticité

certaine. Il en faut excepter, bien entendu, les actes de date antérieure

qui peuvent y avoir été insérés exceptionnellement. Ces copies ne sont

pas toutefois identiques aux originaux; les formules en sont ordinaire-

ment abrégées et remplacées par des « etc. », et les dates même présen-

tent parfois avec celles des originaux des différences légères.

Avec le temps les registres de chancellerie ne furent pas seuls à

recevoir la transcription des actes des souverains : les cours souveraines

ouvrirent des registres destinés à enregistrer certains actes de l'autorité

royale. Bientôt toutes les autorités, toutes les juridictions, contentieuses

ou gracieuses, tous les corps constitués en vinrent à consigner dans des

registres, leurs actes, leurs jugements , leurs décisions, leurs délibéra-

tions. Les registres de justice et de délibération, ceux des notariats et

des tabellionnages, se sont conservés pour ainsi dire innombrables dans

* Renaud, Recherches historiques sur la formalité de l'enregistrement en France au

moyen âge, 1872, p. 235 et suiv., p. 399 et suiv.

1. Les débris à peu près indéchiffrables de prétendu papier d'écorce autrefois conser-

vés à Saint-Germain-des-Prés, décrits par D. Toustain (Nouveau Traité de tlipl., t. I,

p. 513-515), et qu'il croyait avoir appartenu à des gestes municipaux, étaient très pro-

bablement des fragments très altérés de papyrus, analogues à ceux de Ravenne dont les

fac-similés ont été publiés par Champollion (Chartes et manuscrits, 2e fasc., 1837).

2. Sur les registres de la chancellerie pontificale, voy. plus loin. liv. V, chap. i.
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toute l'Europe; les plus anciens remontent au xme siècle; Us sont déjà

extrêmement nombreux au xive
; ce sont des mines inépuisables de ren^

seignements que les archives mettent à la disposition des historiens.

Une dernière catégorie de recueils nous a conservé bon nombre d'an-

ciens documents; ce sont les anciens Formulaires. 11 y aura lieu d'en

reparler plus loin ;
je me bornerai à observer ici que si les compilateurs

de ces recueils ont presque toujours réuni pour les proposer comme
modèles des actes véritables, ils en ont presque toujours aussi retranché

une partie de ce qui pouvait leur donner une valeur historique : noms

propres, énonciations particulières, dates, etc. Nous verrons cependant

qu'il est souvent possible de les utiliser en vue de l'histoire et de la

critique.

La trace de beaucoup de documents perdus ou détruits se peut retrouver

dans des inventaires antérieurs à l'époque où ils ont disparu. Les anciens

inventaires d'archives sont donc une source d'information qu'il ne faut

pas négliger, et d'autant moins que les mentions mêmes de chartes qui

se sont conservées peuvent apporter à la critique un utile secours. Les

dépôts d'archives n'ont guère cessé d'être l'objet de travaux de ce genre,

et il subsiste de très anciens inventaires de certains d'entre eux 1
. Les

documents y sont parfois l'objet d'analyses assez détaillées, mais tous, les

plus anciens comme ceux qui ne remontent qu'aux dernières années de

l'ancien régime, ont été faits au point de vue exclusif des droits utiles ;

ils ont en conséquence relégué souvent au second plan ou même omis

des documents que les historiens auraient eu le plus grand intérêt à

connaître. Il suit de là qu'il ne serait pas légitime de conclure de l'absence

de mention d'un document dans un inventaire ancien à la non-existence

de ce document à la date où l'inventaire a été exécuté.

1. Vov., par ex., des fragments d'un très bel inventaire des archives de l'église de

Laon exécuté au xnie siècle (Bibl. nat., nouv. acq. lat., 1646) ; l'inventaire des titres de

l'abbaye de Charroux (Labbe, Nova bibliotheca, II, p. 755), et les inventaires de

l'église de Cantorbéry dans le Monasticon anglicanum, t. I, p. 95. On connaît les tra-

vaux de classement et d'inventaire dont a été l'objet le Trésor des chartes des rois de

France depuis le xiii siècle et particulièrement les très remarquables inventaires de

Gérard de Montaigu au xiv° siècle.



APPENDICE

I. — Des moyens de rechercher les documents diplomatiques
dans les dépôts d'archives et les bibliothèques.

Déposés dans les chartriers (chartarium), trésors ou archives des établisse-

ments dont ils constituaient les titres, les documents que nous désignons

aujourd'hui dans leur ensemble sous le nom de sources diplomatiques en ont

suivi la destinée. Malgré les vicissitudes qu'ils ont traversées au cours des

siècles, en dépit des destructions accidentelles ou systématiques, des pillages,

des incendies et de la négligence de leurs gardiens, qui a souvent été pour eux

le pire des fléaux, il s'est conservé un nombre véritablement prodigieux de ces

documents. Us se retrouvent aujourd'hui dans les archives publiques ou privées.

Les bibliothèques et les collections diverses des États ou des particuliers en

ont recueilli aussi de nombreuses épaves, et notamment une grande-partie des

copies exécutées par les érudits des derniers siècles.

Il ne saurait entrer dans le plan de cet ouvrage de raconter l'histoire de la

formation de ces établissements ni d'exposer même sommairement comment il

est possible d'y diriger des recherches; un volume y suffirait à peine. Il suffira

de renvoyer aux principaux ouvrages auxquels il faut avoir recours pour se

renseigner à cet égard. Le plus important de tous, celui qui sera le manuel

indispensable de quiconque recherchera en France ou à l'étranger des docu-

ments relatifs à l'histoire de France, est dû à MM. Ch.-V. Langlois et H. Stein et

a pour titre : Les Archives de l'histoire de France (Paris, 1891, in-8) 1
. On trou-

vera un ensemble bien ordonné de renseignements sur les archives françaises

et un aperçu de l'organisation de celles des pays étrangers, accompagnés d'une

1. Bien qu'il n'ait pas encore paru au moment où je corrige le3 épreuves de ces

pages, je dois à une obligeante communication des auteurs et de l'éditeur de pouvoir

en indiquer la composition. Ce volume donne, sur chacun des dépôts renfermant des

documents relatifs à l'histoire de France, des notices comprenant : 1° l'historique de

la formation du dépôt ;
2° des indications relatives aux fonds qui le composent ;

3° la

liste des ouvrages, catalogues, inventaires, répertoires, soit imprimés, soit manuscrits,

permettant d'y diriger des recherches. La 1™ partie : Archives de l'histoire de

France en France, comprend des notices sur les Archives nationales, les Archives des

ministères, les Archives départementales, municipales, hospitalières et les Archives

diverses ; la 2e
: Archives de l'histoire de France à l'étranger, contient des notices sur

les dépôts d'archivés de l'Allemagne, de l'Angleterre, de l'Aulriche-Hongrie, de la

Belgique, de l'Espagne et du Portugal, de l'Italie, des Pays-Bas, des pays Scandi-

naves, des pays Slavo-Grecs, de la Suisse et des pays d'Outre-mer ; enfln la 3' partie :

Archivés de l'histoire de France dans les grandes bibliothèques de manuscrits, donne

des indications sur la Bibliothèque nationale, les bibliothèques de France, le Musée

britannique et les bibliothèques diverses.
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ample bibliographie, dans l'article Archives du Répertoire général alphabétique

du droit français (t. V, 1889), dû à M. Eugène Lelong. On pourra consulter

aussi, particulièrement au point de vue de l'histoire et de la formation des

dépôts, l'article Archives de la Grande Encyclopédie (t. III, 1887).

En France, les archives publiques ont été créées et organisées par les assem-

blées de la Révolution. Elles se divisent en archives nationales, départementales,

communales et hospitalières, auxquelles il faut ajouter celles des ministères des

Affaires étrangères, de la Guerre, de la Marine et des Colonies, qui n'ont pas été

réunies aux Archives nationales. Les règlements qui les concernent se trouvent

dans le Traité historique et pratique des archives publiques de M. G. Richou
(Paris, 1883, in-8). La France est aujourd'hui l'un des pays qui ont le mieux
réussi à introduire le bon ordre dans les archives, et le classement de la plupart

des dépôts est dès maintenant assez avancé pour qu'ils soient dans toutes leurs

parties accessibles aux recherches. Depuis longtemps déjà les principaux d'entre

eux ont commencé à publier des inventaires généraux ou partiels, les uns

exécutés sous la direction de l'administration, les autres dus à l'initiative privée.

Les archives nationales ont fait connaître l'ensemble de leurs richesses par un
Inventaire général sommaire (Paris, 1867, in-4, 390 col.) et par un Inventaire

sommaire et tableau méthodique des fonds conservés aux Archives nationales,

1" partie, Régime antérieur à 1789 (Paris, 1871, 1 vol. in-4 de 846 col. et

196 pp. de tables alphab.). Un nouvel État sommaire, plus développé que l'In-

ventaire de 1867, est en cours d'impression. D'autres publications, commencées

sous la direction de M. de Laborde, sont plutôt des publications de documents

que de véritables inventaires 1
.

La commission des archives départementales, créée en 1841, a fait connaître

l'ensemble des documents conservés dans les Archives des départements par

deux publications importantes, l'une est un Catalogue général de» cartidaires

des archives départementales (Paris, 1847, in-4, 225 pp.), l'autre un Tableau

général numérique par fonds des archives départementales antérieures à 1790

(Paris, 1848, in-4, 251 pp.). Ces deux volumes excellents sont encore aujour-

d'hui un bon guide pour s'orienter dans les archives départementales. Ils datent

malheureusement d'une époque où le classement de ces dépôts était encore

fort imparfait et leurs richesses mal connues, aussi serait-il à souhaiter qu'on

les rééditât avec les additions et corrections nécessaires.

Dès 1855, M. Henri Bordier avait entrepris de donner au public un ensemble

de renseignements sur nos dépôts d'archives; c'est l'objet de son livre intitulé

Les archives de la France (Paris, in-8), dont la plus grande partie est consacrée

aux Archives nationales. Ce petit livre, resté longtemps classique, n'a pas encore

été remplacé dans toutes ses parties.

Depuis 1860, l'administration a commencé à publier, d'après un plan uni-

forme, des Inventaires dits sommaires des archives départementales, commu-
nales et hospitalières. Cette collection compte aujourd'hui quelques centaines de

volumes, de valeur très inégale, pleins sans doute de renseignements, mais où

les recherches sont toujours difficiles.

VAnnuaire des bibliothèques et des archives (Paris, 1 vol. in-12, depuis 1886)

donne chaque année l'état des inventaires d'archives publiés, mais cet ouvrage

officiel indique seulement les publications faites par les soins de l'administra-

tion. Pour se renseigner sur les autres travaux, parfois plus importants, dont

les archives ont été l'objet, il fallait jusqu'à présent recourir à YÉlat des inven-

1. Elles forment actuellement 19 vol. in-4. On en trouvera Je détail avec l'indica-

tion de beaucoup d'autres inventaires et répertoires, autographiés et manuscrits,

dans l'ouvrage de MM. Langi.ois et Stein cité plus haut.
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laires sommaires et des autres travaux relatifs aux diverses archives de la France

au l" janvier 1875, publié par L. Pannier dans la Bibliothèque de l'École des

Chartes (t. XXXVI, 1875). L'ouvrage de MM. Langlois et Slein cité plus haut com-
plète celle bibliographie et la met au courant jusqu'en 1890.

En Allemagne, les archives sont loin d'avoir rem la bonne organisation des

archives de la France; la Bavière seule l'ait exception. On n'a encore publié

qu'un petit nombre d'inventaires, mais il existe un manuel trè> commode pour

se renseigner sur les dillérents dépôts : Burkhardt, Uaml- und Adrcssbnch der

deutscheii Archive (2' éd. Leipzig, 1887, 1 vol. in-8 et 1 vol. in-12 pour VAdress-

huch). On y trouve des renseignements non seulement sur les divers dépôts des

États compris aujourd'hui dans l'empire d'Allemagne, mais aussi sur les archives

de l'Autriche, de la Suisse, du Luxembourg, de la Belgique et de la Hollande.

L'Arcliivalische Zeitschrift, qui parait à Munich depuis 1875, sous la direction

de M. Fr. von Lôher, publie des renseignements de tous genres sur l'organisa-

tion, le classement, le contenu et le personnel des archives de l'Allemagne et

même de toute l'Europe.

En Angleterre, les archives du royaume sont centralisées à Londres, sous la

direction du Maître des rôles, au Record Office. Il faut chercher des renseigne-

ments sur leur contenu dans un guide sommaire récemment paru : S. -H. Scar-

gill Bird, .4 Guide lo the principal classes of document prescrived in Ihc Record

Office (Londres, 1801, in-8), et aussi dans la collection assez confuse des rap-

ports annuels du Depntij keeper, rapports auxquels sont annexés de nombreux

index, répertoires et inventaires : Animal reports of the Depulij heeper of the

public records (21 vol. in-l'ol. de 1840 à 1861 et 20 vol. in-8° de 1862 à 1888).

Lue table des catalogues, inventaires, etc., publiés dans les -il premiers volumes

est annexée au 4L rapport (appendice II, p. 821, 1870). M. Ch.-Y. Langlois a

publié en 1880, dans les Archives des Missions (ô
f
série, t. XIV), un l'apport inté-

ressant intitulé: Les documents relatifs il l'hisloire de France au Public Record

Office à Londres. A consulter aussi : de Schickler, L'hisloire de France dans

les archives de la Grande-Bretagne (Paris, 1878. in-8) Il n'existe pas, à ma
connaissance, d'ouvrage où l'on puisse trouver un aperçu général des autres

dépôts d'archives de l'Angleterre, archives locales des comtés, des villes, des

corporations et des particuliers, tous indépendants de l'administration centrale.

Pour se renseigner sur quelques-uns d'entre eux. il tant dépouiller la collection

un peu confuse et déjà volumineuse (environ 50 vol.) des Itapports publiés par

la Roi/al commission of historical manuscrits, instituée en 1860.

En Italie, bien que les archives soient extrêmement riches, qu'elles soient

reliées par une organisation commune sous la direction de dix surintendants,

et que plusieurs dépôts aient publié des inventaires, on ne trouve nulle part un

aperçu d'ensemble de leur contenu, ni une bibliographie des travaux auxquels

elles ont donné lieu. On peut consulter cependant >*. Vazio, Relazionc sugli

Archivi di Slato italiani (1874-1882), Rome, 1885, in-8 de 410 pag. Celles qui

ont le plus d'intérêt pour l'histoire de France sont : les archives du Piémont, à

Turin, qui renferment de nombreux documents sur la Savoie et le Genevois, el

le dépôt de .Naples, qui conserve les archives de la dynastie angevine.

Les archives du Saint-Siège conservées au Vatican sont de beaucoup les plus

importantes qui se trouvent en Italie; je me borne à les signaler ici, parce qu'il

en sera question plus loin à propos de la chancellerie pontificale.

En Espagne les archives sont très riches, mais quelques dépôts seulement son!

réunis sous la direction commune de la Junla facullaliva de archivos, bibliolhe-

cas ij museos, les autres — archives d'églises, de couvents, de corporations, de

communes, voire d'anciens royaumes devenues archives de province — son!

complètement soustraites à l'action gouvernementale et les inventaires font
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presque partout défaut. Je nie borne à si<rnali >r, entre nulles depuis publics :

l'Archiva histôrico nacional du Madrid; il est placé sous la direction de l'Aca-

démie dfi l'histoire cl renferme les documents provenant des couvents sup-

primés; les Archives d'Aragon à Barcelone cl les Archives de Navarre à Pampe-

lune, cpii oui un intérêt exceptionnel pour l'histoire de Fiance. On trouvera

des renseignements sur le contenu et l'organisation de ces deux dépôts dans

un rapport présenté à l'Kcole îles hautes éludes en 1 8.S7 par M. L. Cadier : Les

Airhires d'Aragon cl île Xavarre (liibl. de l'flcole des Chartes, I. XUX. 1888).

ha recherche des sources diplomatiques de l'histoire est peut-être encore plus

difficile dans les hihliotlièques que dans les archives. Dans heaucoiip de pays ou

a toujours soigneusement lait le départ entre les manuscrits, exclusivement

attrihués aux hihliotlièques. et les documents authentiques, réservés aux

archives; mais, en France, les circonstances ont amené dans les hihliotlièques

publiques beaucoup de documents provenant des archives et notamment dos

cartulaires. Il s'y trouve aussi d'assez nombreuses collections de copies exé-

cutées généralement aux deux derniers siècles. 11 en est de inèiiie eu Angle-

terre, où le Musée britannique conserve beaucoup de cartulaires et une très

importante collection de chartes.

M. L'. Robert a publié dans le Cabinet historique (t. XXIII. 1878, et t. XXIV,

187'J), un Inventaire des cartulaires conservés dans les bibliothèques de Paris cl

aux Archives nationales, auquel il a joint la Bibliographie des cartulaires publiés

en France depuis 18 il).

Pour se rendre compte des richesses en ce genre accumulées au département

des manuscrits de la Bibliothèque nationale, il faut recourir à l'ouvrage consi-

dérable que lui a consacré' M. L. Delisle. Le Cabinet des manuscrits (Paris, 1808-

1881, 5 vol. iu-4 et un allas de M pi. de même format. — Collection de l'His-

toire générale de Paris) et à son défaut aux renseignements sommaires qu'il

a donnés sur les diverses collections dans la préface! du tome I
" de l'Inventaire

général et méthodique des manuscrits français (Paris, 187<i, in-8)*.

Pour se renseigner sur les ressources en documents diplomatiques que ren-

ferment les autres bibliothèques de la France, il faut recourir aux catalogues

publiés des manuscrits de ces établissements. Le détail en est donné- chaque

année par l'Annuaire des bibliothèques et des archives cité plus haut.

II. — Bibliographies des publications de textes diplomatiques.

Depuis le xvr siècle il a été publié un nombre considérable de textes diploma-

tiques, les uns dans de grandes collections, dans des recueils, d'autres isolé-

ment et souvent connue pièces justificatives ajoutées à des ouvrages d'érudition.

* A ces renseignements il convient d'ajouter la liste des catalogues ou inventaires

publiés jusqu'ici des collections qui contiennent plus spécialement des documents

diplomatiques : L. Delisle, Inventaire du fonds de Cluni, Paris, 18X4, in-8. — Du
même. Catalogue des manuscrits anciens et des chartes de la collection de M. Jules

Desnoyers (acquis par le dép. des mss', Pars. 1888, in-8. — Du même, Notices sui-

des collections manuscrites de la Bibliothèque nationale, publ. dans la Bihlioth. de

l'Ecole des Chartes, t. XXXII, 1871 : Notices sur les collections de Bourgogne, Bre-

tagne, Champagne, Flandre, Languedoc, Lorraine, l'e'rigord, Picardie, Touraine et

Ve.rin; Notices sur les collections Italnze, Bre'quiginjet Brienne, Ibid., t. XXXV, 1874.

— Ul- Robert, Inventaire sommaire des nouvelles collections de titres originaux de

la Bihlioth. nat. (ancien Cabinet des titres) dans le Cabinet historique, t. XXXIII, II,

1877. — H. Omont, Invent, des mss de la Coll. Moreuu, Paris, 1801, in-8.
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Le nombre de ces publications était devenu assez considérable au xvm* siècle

pour qu'il fût déjà difficile de s'y retrouver. Un érudit allemand, P. Georgisch,

eut le premier l'idée de dresser la table des documents publiés ; son ouvrage,

intitulé : Reycsta chronologico-diplomaiica (Francfort et Leipzig, 1740-174i,

4 vol. in-foL, dont le 4° contient des tables), est aujourd'hui, à cause de sa date

même, de peu d'utilité. Il fut imité en France d'abord par l'abbé de Foy, puis par

Bréquigny, qui, sous les auspices du Cabinet des Chartes, commença en 1709

la publication de la Table chronologique des diplômes, chartes, lettres et actes

imprimés concernant l'histoire de France (Paris, in-foL). Interrompu après le

tome III (1785) par la Révolution, cet ouvrage fut repris plus tard par l'Aca-

démie des inscriptions, qui publia de 1856 à 1870 les tomes IV à VIII, qui s'ar-

rêtent à l'année 1514. 11 faut observer que les éditeurs de ces derniers volumes
n'ont pas fait de nouveaux dépouillements, et par conséquent que les seuls

documents qui figurent dans la Table sont ceux qui ont été publiés sous l'an-

cien régime. De nos jours M. A. Wauters, sous les auspices de l'Académie de

Bruxelles, a entrepris et mené à bonne fin un travail analogue pour la Belgique:

Table chronologique des chartes et diplômes imprimés concernant l'histoire de la

Belgique (Bruxelles, 1806-1888, 7 vol. in-4). Le dernier volume s'arrête à

l'année 1500.

Le nombre des documents publiés s'est tellement accru en notre siècle que
l'exécution d'ouvrages d'ensemble de cette nature est devenue extrêmement
difficile et qu'on paraît y avoir renoncé. On entreprend de préférence des réper-

toires à la fois moins vastes et d'un caractère plus scientifique, tels que des

régestes ou des catalogues d'actes. Nous aurons à en signaler un assez grand

nombre en étudiant les actes émanés des diverses chancelleries.

On a plusieurs fois tenté de dresser des bibliographies des recueils de chartes

publiés ou inédits. Nous avons cité plus haut le Catalogue et la Bibliographie

des cartulaires dus à M. 11. Robert. La plus riche des bibliographies de ce genre

est certainement celle qui est due à M. 11. Oesterley : Wegweiser durch die Lite-

ralur der Urkundensammlungen (Berlin, 1885-1880, 2 vol. in-8) 1
.

III. — Des fac-similés.

Les documents imprimés, lors même qu'ils sont publiés avec exactitude et

d'après les originaux, ne sauraient suffire aux exigences des études de diplo-

1. Cet ouvrage comprend onze parties de dimensions fort inégales. La première

donne la bibliographie des recueils généraux divisés en : Collections générales, For-

mulaires, Lettres, Croisades. Les dix suivantes sont consacrées à l'Allemagne, la

France, l'Italie, l'Espagne, la Grande-Bretagne, la Scandinavie, la Russie, la Hongrie,

la Grèce et l'Orient. Outre l'indication des recueils généraux pour chaque pays, on y

trouve, par ordre alphabétique de provinces et de localités, l'indication des recueils ou

collections de chartes de tous genres, manuscrits ou imprimés, que l'auteur a pu con-

naître. Mais avant d'employer cet ouvrage il est bon d'être prévenu que les indications

qu'on y trouve ne sont pas de première main. Leur réunion est le résultat de dépouille-

ments de recueils, de répertoires, de catalogues, etc., et particulièrement de VArchiv

de Pertz. Tant vaut la source, tant vaut l'indication, mais la source n'est jamais expres-

sément indiquée. En ce qui touche la France, l'auteur parait s'en être tenu presque

exclusivement aux livres allemands et n'avoir pas connu les ouvrages susceptibles de le

renseigner awc le plus d'exactitude. Aussi les lacunes, les erreurs, les confusions

et les méprises sont-elles extrêmement nombreuses. 11 est bon d'observer encore que

l'Allemagne de M Oesterley est un pays idéal, qui comprend outre l'Autriche et la
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matiquo. La critique, pour s'exercer pleinement, a besoin d'observations et de

comparaisons laites directement sur les documents mêmes, ou. à leur défaut,

sur des reproductions plus tidéles que ne le peuvent être les éditions les plus

exactes. Dès le xvu" siècle on a joint des fac-similés à tous les ouvrages de pa-

léographie et de diplomatique 1
. Mais pendant longtemps les procédés de repro-

duction furent fort imparfaits : les documents patiemment dessinés ou calqués

étaient ensuite gravés, L'est ainsi que furent exécutées les planches de fac-

similés des ouvrages de Mahillon, des Bénédictins, de Schopflin, etc. Lelles de

Mabillon, certainement revisées par lui, sont d'une lidélité exceptionnelle et

véritablement étonnante. Le prix élevé de la gravure ne permit jamais de beau-

coup multiplier les reproductions de ce genre et les fac-similés restèrent rares.

Au commencement de notre siècle, l'invention de la lithographie ne tarda pas

à développer les publications de fac-similés : on enjoignit à beaucoup d'ouvrages

d'érudition et l'on commença à en publier des recueils étendus. L'exécution

toutefois n'en fut pas améliorée; sans parler des reproductions maladroites, la

plupart continuèrent à subir l'influence des habitudes ou de l'imagination des

dessinateurs, de l'interprétation ou des préoccupations des éditeurs. Parmi les

nombreux fac-similés dus à ce procédé, il en est beaucoup dont l'aspect est de

prime abord satisfaisant ou même qui peuvent donner à distance l'illusion des

originaux, mais bien peu résistent à un examen attentif et sont susceptibles

d'être l'objet, des constatations minutieuses nécessaires à la critique. La photo-

graphie a de nos jours complètement modifié les conditions d'exécution des

fac-similés en soustrayant entièrement les reproductions à l'intervention des

dessinateurs et des graveurs. Quoique cet avantage ait été apprécié depuis long-

temps, les fac-similés photographiés furent d'abord assez rares, à cause du

peu de durée des anciennes épreuves photographiques. Il n'en est plus de même
depuis l'invention des procédés qui permettent de reporter sur pierre ou sur

métal et d'imprimer à l'encre grasse les images obtenues par la photographie*.

Aussi les recueils de fac-similés se sont singulièrement multipliés dans ces vingt

dernières années, au grand profit des études de paléographie et de diplomatique,

auxquelles ils ont rendu possibles des constatations d'une extrême précision, des

vérifications, des rapprochements, des démonstrations que la difficulté de re-

courir aux originaux et leur dispersion rendaient auparavant très longues, très

difficiles et même très incertaines.

Voici, dans l'ordre chronologique de leur publication, l'indication dos recueils

de fac-similés utiles à connaître pour l'étude de la diplomatique:

J. Mabillon. De re diplomatica HbriVI. Paris. 1(181. grand in-fol. — Supple-

tiienlum, Paris, 170i.

Cl ouvrage capital et dont il sera parle eu détail nu chapitre siiiv;uit e>i

accompagné de 5S p|. gravées reproduisant avec une exactitude admirable une

Suisse (même romande y compris Genève', Ions les Pays-Bas et une grande partie de lu

France. C'est ainsi qu'il faut chercher en Allemagne non seulement Bar-le-Ducet Cambrai.

mais aussi Arras et Saint-Onier!

1. On cite, comme le plus ancien fac-similé. 25 pages d'un martyrologe d'Epternach

du xni* siècle, que Italthazar Moretus avait fait graver île 102(1 à 1033 pour le P. Bos-

weydc et dont il envoya en 1(1(10 à d'Achery un exemplaire qui forme aujourd'hui la

deuxième partie du ms. lat. 12 l.">0 de la Itihl. liât. Sur ce fac-sim. voy. Max B<misk>.

Les plus ancien {sic' far-aimi le d'un niamwril, Anvers. 18X1. in-S. txlr. du Unll.de

l'Acatl. d'arehéol. de ite/t/ii/ue.

2. Sur la polémique soulevée naguère en Allemagne par M. v. Pflugk-llarltmig contre

M. Th. v. Sickel. au sujet du meilleur mode de reproduction des fac-similés et les pu-
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grande quantité de documents. Le supplément contient également 8 pi. de repro-

ductions.

Hickes. Linguarumseptenlrionalium thésaurus grammalico-criticus, Oxford, 1705-

1705, G part, roi . ordinairement en 2 vol. in-lbl.

Noiulireux fac-similés graves, particulièrement do documents anglo-saxons.

Gottfried Bessel, Chronicon Gotwicense, Tomus prodromus (seul publié, formant

2 vol.), Tegernsce, 1 7 r>*2
,
grand in-fol.

Au livre II intitulé : De diplomatibus imperatorum ne regum Gn niant ac sont

jointes de nombreuses planches gravées reproduisant des diplômes ou fragments
de diplômes des souverains de l'Allemagne depuis Conrad I

er jusqu'à Frédéric II.

Il y a lieu d'observer que ces fac-similés assez défectueux ne reproduisent pas

toujours exactement les dimensions et l'espacement des lignes des originaux.

J. Anderson, Selcclus diplomalum et numismalum Scolùv thésaurus..., Edim-

bourg, 1739, in-fol.

Ouatre-vingt-uuo pi. gravées reproduisant des documents de l'Ecosse, spéciale-

ment des chartes royales et féodales du xie au xvi° siéc'e, accompagnées de trans-

criptions également gravées. — Les pi. 82 à 101 donnent des séries de sceaux;
les pi. 102 à 150 des alphabets du moyen âge et une liste alphabétique des abré-

viations usitées dans les chartes.

Nouveau Traité de diplomatique... par deux religieux bénédictins, Paris, 1750-

1705, G vol. in-4.

Cent pi. de fac-similés gravées; les textes diplomatiques y sont relativement

peu nombreux et beaucoup ne sont pas reproduits entièrement. On en trouve le

détail au mot Planche de la table alphab. qui termine le sixième volume.

Schoepflin, Alsatia diplomatica, Mannheim, 1772-75, 2 vol. in-fol.

Le premier volume contient 20 pi. gravées reproduisant des textes diplomatiques
de 073 à 1105.

Battheney, L'archiviste françois, 2 e éd., Paris, 1775, in-i.

Cinquante-deux pi. gravées donnant le fac-similé de 55 documents de 810
à 1650.

Merino, Escuela paleografica, Madrid, 1780, in-fol.

Cinquante pi. gravées dont beaucoup contiennent des textes diplomatiques
reproduits avec exactitude.

F.-E.-K. Mereau, Diplomatischcs Lesebuch, Iéna, 1791. '

Quarante-deux pi. sur cuivre empruntées à divers recueils et notamment au
Nouveau Traite.

Schonemann, Versuch eines vollstàndigen Systems der allgemeinen besonders

altérai Diplomatik, Hambourg, 1801-1805. 2 vol. in-8. 2° éd., Leipzig, 1818.

A la lin du premier volume, 10 pi. gravées reproduisant des alphabets, des abré-

viations, des chiffres, des fragments d'actes et quelques documents entiers, depuis

la cursive romaine jusqu'au xvu siècle. Les pi. ont été publiées à part sous le

titre: Kupfer zur Èrltiulerung der diplomatisch.cn Palfiographie und verscliie-

dener Canzleycjehràiiche des Millelalters, Hambourg. 1801, in-fol.

G- Marini, I papiri diplomatici, Rome, 1805, in-fol.

Vingt-deux pi. gravées reproduisant des documents écrits sur papyrus.

blicalions auxquelles elle a donné lieu, voyez une note de M. Élie Beugkb dans la Bihl

de VÉcole des Chartes, t. XI/VI. 188.V n 7is
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U.-F. Kopp, Palaeographia critica, t. I, Mannheim, 1817, iu-i.

Ce volume est accompagné de 7 pi. gravées d'après des calques, exécutés

par Kopp avec une exactitude minutieuse et reproduisant des diplômes caro-

lingiens.

H.-J. Jaeck, Vicie Alphabete und ganse Schrift-Muster ans den Handschriflen

der offentlicben liibliothek :•« Bamberg, Leipzig, 1835-1855, 4 pari, en 1 vol.

de format atlas.

l'I. en « zinkographie »; une seule d'entre elles reproduit un texte diplom..

Bulle de Benoit VIII de 1019.

Fac-similés de l'École des Chartes : Charte latine sur papyrus d'Egypte de

l'année 870, appartenant à la Bibl. roy., publ. pour l'École royale des chartes

par l'ordre de M. Citizot, ministre de l'Instruction publique (I
e
* fascicule).

Paris, 1857, in-fol. — Chartes latines sur papyrus du vi
e
siècle de l'ère chré-

tienne, apport, à la Bibl. roy. cl publ. pour l'Ecole royale des Charles |2" fasc.),

Paris, 1857, in-fol. — Chartes et manuscrits sur papyrus, publiés par Cuavi-

polliox-Figrac (5
e fasc), Paris, 1840, in-fol. — Chartes latines, françaises

et en langue romane méridionale publiées pour l'École royale des Chartes et

pour faire suite à la collection des chartes et manuscrits sur papyrus (Y et

5° fasc.), Paris, 1 84
1

, in-fol. — Fac-similés lithographies pour l'enseignement

de l'École des Chartes (ils ne sont pas dans le commerce), n"" 1 à 72G. —
Becueil des fac-similés à l'usage de l'Ecole des Chartes, fasc. 1 à 4, formant

I vol., Paris, 1880-87, grand in-fol. — Fac-similés héliogravés pour rensei-

gnement de l'Kcole des Chartes, n " 1 à 565.

Iles les premiers temps de son existence l'École des Chartes avait compris la

nécessité de tonner une collection de fac-similés indispensable à renseignement

de la paléographie et de la diplomatique. Les premières reproductions furent

publiées eu fascicules dont les titres tigurent ci-dessus. L'indifférence du public ne

permit pas de poursuivre celte publication, mais ou ne continua pas moins à exé-

cuter chaque année des fac-similés pour les besoins de renseignement. C'est

cette série qui est désignée ci-dessus sous le nom de Fac-similés lithographies

cl que l'on appelle souvent aussi plus exactement Ancien fonds des fac-similés;

elle ne comprend pas seulement, en effet, les lithographies faites pour l'École; on y

a aussi inséré des reproductions de toute espèce, empruntées à des publications

officielles, données par divers auteurs ou acquises par échange; d'autres en petit

nombre ont été exécutées par des procédés divers : aulograpliie, photographie cl

premiers essais d'héliogravure. Bien que celte collection ne soil pas dans le com-
merce, j'ai dû la citer assez souvent parce que je m'en suis beaucoup servi ; elle

se trouve du reste dans quelques bibliothèques publiques et notamment à ia

Bibliothèque nationale. — En 1872, le directeur de l'École des Chartes, J. Qui-

cherat, eut l'idée d'appliquer à la reproduction des fac-similés les procédés de

l'héliogravure, et l'on commença dès lors une nouvelle série qui compte aujour-

d'hui 303 numéros et s'accroît d'année en année. Depuis 1S80, ces fac-similés

sont publiés successivement dans le Herucil indiqué ci-dessus et qui forme

actuellement I volume comprenant 183 numéros. Ces numéros sont les mêmes
«pie ceux du fonds des héliogravures de l'École des Charles: les numéros 18(3 el

suivants de cette série sont destinés à y prendre place peu à peu; il n'y avait donc

aucun inconvénient à les citer. — Les collections de l'Ecole des Chartes ne com-
prennent pas seulement des textes diplomatiques, mais ils y sont en grand

nombre.

Comte de Bastard, Peintures et ornements des manuscrits, Paris, 1855-1878.

Atlas.

Ouvrage de luxe inachevé, comprenant environ 220 pi. dans les exemplaires
qu'on peut considérer comme complets. Il est spécialement consacré aux ma-
nuscrits, mais comprend cependant la reproduction de quelques chartes historiées.

Voy. Delisle, L'wuere paléographique de M. le comte de Bastard. dans liibl. de
l'École des Chartes, t. XLI1Ï, 1882, et Les collections de liaslard d'Estang à la

Bibliothèque nationale, Nogent-lr-Botrou, 1885, in-8.
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H. -F. Massmann. Ihe yulbwhrn (Irlnimlcn run /Smiprl innl 4i'ei;o, MiiiiuIi,

IH.'T. fjr. m l..t.

Iii'iix lillio<;r. île doriimi'Uls du vi" siècle, pniv. dr It.'ivruue, • i rui'sive r«iin;iini<

,l\ri- l|l>S KflllS<Ti|ll 1 1 > 1 1 -- |*ollli<pil-S,

Natalis de Wailly. Klrinml* tir pnlrinjrnphir, l'an-, 18~x, l

j vol. ni: in-4.

\ la lin du -muni volume -mil 17 |i|. 1 1

1

1 n
> ^ ci | •)

i

m'-< •-. ilmil ipiclipic- unes repro
iliiisi'iil ili-s li'ii^ini'iiK île lestes iii|ilum;ilii|i|i-s.

Sylvestre, /''//' ;

"f//v//;///r miirrisrllr, Paris, I.S.V.i- |Kil , J. vol. •.•r. in loi.; ni.

anglaise, Londres, iKi'.i, '2 vol. »r. iii-lnl. de |»l. el 2 vol. m S de lexle revu

|i;ir Vladdon.

I
'

1

1

1 1 1
<-:

1 1 1 > 1 1 île 1 1 j v i •
1

1 1 1 1 ni" l'Olllieiil *
|
il** r|l|i a |i|ll«'S cli;ii -le- . i iiiiaii|iiali|r- |

; r leill

'l
-

r 1 1 1 1

1

-
*- Illl llMIC (il 'l|i'|||f<|||;i||ii||.

Natalis do Wailly. Mfmuirr sur tlrn [rui/menls tin /iu/i:irus éi rils en lutin ri

ili'/msrs nu fîllhhlf'1 îles unliijues île lu Itihl inllieijue ualiuuale, nu musée (lu

l/iurre el illl musée îles iinlHjuilés île In ville île l.eijile, l'nris, 1 X '»'2, ill-4

(l'A Ira il (les l/é/H. île I' \i uil. îles inseri/il inns, I. XV, I" pari.).

Trois pi. lillm^r. reproduisaul des fragments de resrril* impériaux ri ti k" on iln

V siiVli-.

Ilijiliuuuln el l.liurlue Meriil'illi/h ne uelulis in Al'rllivi Vruneiue nsserniln, l'nris,

18ii 1800, I allas accompagné d'une plarpietfe in-N.

Cel ouvrage commencé par Lelroimc, i'oiiliiiiii'< [»;ii' M. « I
-• lilialiricr, a élé complété

par inii' li vr;ii-nii publiée «
•
i » 1 X* 1(1 ;i\i<i: l'inventaire ries l'.iirluii* îles roih il»'

.1. Tardif. II coulicul lij |il. 1 1

)

1 1 <
» ^r

i

:

i

[

1

1 1

n
' <

• - <:l comprend Ion-, le-, documents mé
l'ovio^ifiis, ~

i

j t papyrus ou -m parchemin, conservés ans archives nationales, el

ipichpics pièces carolingiennes.

Ilenii .\en/iulilnni ineliiei iii'nni iiienlu , Naples, 1 Hi'.t- 1 80 I , I. I ;i \l, in i.

Ilnc.uiueuls de 70" à 1ir.il. ,\ |;i lin dc> trois- premiers volumes, ipielrpies pi.

donnent il'"- spécimens il»* l'iiiiliin' îles |irinri|i.'iiix documents publias.

D. Esteban Paluzie y Cantalozclla, l'nlrinjrttfin Kxpmiolri, lîamdoiie, 1 84';.

in-l'ul.

Très uiédioi i
•!•- reproductions eu aulngraphie.

J.-M. Hulàkovsky, Abbrerinlnnr. viicalmloriim tuilnlm in scriplurix pnecipue

lalims uii'dii .'•//..., Craque, 1X.V2, in-4.

Lithographie. Teste latin, Irhèipic il allemand.

D. Antonio Alverâ Delgrâs, finniprutlio ilr. ptilriii/rafiri Kxpuholn, Madrid, I8.">7,

III lui.

fpiclipics textes diplomatique- aulo<;raphiés.

Th. Sickel, Monumenln ijiapbhh meilii neei r.r. rinliiris el hiblinllieris impriii

\iislrmii inllerlii. Vienne, lXiiX-188'2, allas el lexle in-4.

Ce icriii'il iiii|iui i;ini mi roiripriM! île plirilo^raphies innllienreiiseiirciil déjà !*•* •

pâlies. A la '.) livraison, <|ui »l;it;iil dis iWift, s'en est ajoiiléi; en |H«2 une dixième,

rrtinpo^ée « J » •

L
;(l pliolo^i'avi'i'i-u, ipij r.omplèlc l'ouvrage.

Hyacinthe Renaud, l'alrot/rtipliir. fr/inrriixeou Miîlbo/lr rie leilurc des manuacriU

fiiinrnis ilu XIII nu xmi sirele, lîo» I1H01I, 1800, in-4.

Tifiili'-inul' |il. aiilngrapliiéos refirodiiisaiit des documcnls, du xvii' siècle |Kiur

l;i plupart.
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B. Cecchetti, Programma delt impérial real Scuola di palcogra/ia in Veneiia

publicato al fine delV anno scuolastico 1861-1862, Venise, 1802, in-fol.

Treize pi. dont 12 en litliogr. et 1 en photogr. reproduisant des documents
vénitiens. Le plus ancien, attribué par l'éditeur à 984, est en réalité de 850, le

plus récent de 1 180.

Peigné-Delacourt, Fac-similé de quatre chartes du xne
siècle, 1102, 1110, 1155,

1187, concernant Compiègnc, Pierrefont et iïoyon, Paris, 1861, in-fol.

Lithographies.

Abbé Verguet, Diplômes carlovingiens conservés aux archives de l'Aude. Repro-

ductions photographiques, Carcassonne, 1805, in-fol. obi.

Cinq diplômes de Charloinagno, Louis le Pieux et Charles le Chauve, en photo-

graphies, malheureusement trop réduites. Le même auteur a publié une autre

reproduction des mêmes documents : Fac-similé autngraphique de cinq diplômes
carlovingiens provenant du fonds de l'abbaye de la Grasse, mais elle est trop

inexacte pour pouvoir être utilisée. Cf. une note de SI. L. Delisle, Bibl. de l'Ecole

des Charles. U XXXV, 187 i, p. 202.

Fac-similés of national manuscripls front William the Conqueror to queen Anne

under the direction of the Master of the roll, Londres, 186Ô-1868, 4 vol. in-fol.

(l'ubl. de YOrdnance Survey Office.)

Nombreuses planches en pholozincographio.

Herquet, Specimina diplomatum monastrrio Fuldensi a Karolis e.vhibilorum,

I. Ileft. Vrkunden Pippins und Karls des G rossen, Cassel, 1867, in-fol.

Cint| documents photographiés. C'est tout ce qui a paru de cette publication.

Th. Sickel, Schrifltafeln ans dem Nachlass von F. -F. Kopp, Vienne, 1808,

atlas.

Tirage de pi. gravées sur cuivre, reproduisant 17 diplômes des premiers Caro-

lingiens, exécutées jadis pour Kopp, auxquelles ont été ajoutées i lithographies de
diplômes d'après les fac-similés de l'Ecole des Chartes; puhl. par M. v. Sickel pour
l'illustration de son ouvrage sur les Carolingiens.

Fac-similés of national manuscripls of Scotland, Londres, 1809-1871, ."> vol. pr.

in-fol. (l'ubl. de YOrdnance Survey Office).

Recueil puhl. sous la direction de Sir \Y. Ciinsox-CitAiii, Lord clerk register of

Scotland. Il comprend 272 documents, depuis le xi
c siècle jusqu'en 1700, repro-

duits par la photozincographiç. Les textes diplomatiques y sont en grande
majorité.

A. Gloria, Gompendio délie Leiioni leorico-pratiche di paleoyrafia e diplomatica,

l'adoue, 1870, in-8 avec atlas oltlong.

Planches lithographiées très médiocres; beaucoup sont empruntées au Souvenu
Traite et sont par conséquent sans intérêt. Les meilleures et les plus intéressantes

reproduisent des documents des archives de l'adoue.

Babinet de Rencogne, Documents paléographiques et bibliographiques extraits

des archives dWngoulcme, Angoiilèine, 1871. in-8.

Fac-similés lithogr. d'une charte île (icolïroy comte d'Angoulême (1032-1048), et

du commencement d'une charte ornée de 1521.

Musée des Archives nationales, Paris, 1872, in-4.

Les 1200 fac-similés intercalés dans le texte de ce catalogue ne reproduisent

intégralement aucun document; ils sont cependant utiles pour l'étude de la diplo-

matique, parce qu'ils donnent en foule des spécimens d'écritures, de souscriptions,

de signatures, de monogrammes, etc.
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Fac-similcs of ancient Charters in thc British Muséum, Londres, 1875-1878,

4 vol. format allas.

Ce recueil, dû à MM. Bond et Thompson, contient 144 pi. en photolithographie
reproduisant dos documents compris entre 679 et 1005.

The Palaeographical Society. Fac-similés of Manuscripts and Inscriptions by

A. Bond et E.-M. Thomson, Londres, 1873 et années suivantes, gr. in-fol.

Ce recueil, qui parait annuellement par livraisons de 20 pi. en pliototypie,

de YAutotype company, comprend une première série de 5 volumes contenant
ensemble '200 pi. et une seconde série comprenant 140 pi. Voyez les tables de ces

deux séries, dues à M. L. Delisi.e dans la Bibl. île l'École des Charles, t. XLV,
1884, et t. L, 1889. Les textes diplomatiques figurent en nombre notable dans ce
recueil.

Et. Cliaravay, Revue des documents historiques, Paris, 1870-1881, 8 vol. in-8.

Nombreux fac-similés, lithographies dans les premiers volumes, liéliogravés dans
les derniers, reproduisant quelques chartes anciennes, mêlées à un beaucoup plus

grand nombre de documents modernes.

Arndt, Schriftlafeln zum Gehrauch bel Vorlcsungcn und Selbslunterricht, Berlin,

1874, 2 fasc, gr. in-4"; — 2° éd. : Schriftlafeln zur Erlernung der lateinischen

Palacographic~, L' et 2
e fasc, Berlin, 1887-1888, gr. in-4.

A di 1 raies exceptions près ce recueil ne se compose que de reproductions de mss.

Fac-similés of national manuscripts of Ireland, Londres, 1874-1885, 5 vol., gr.

in-fol. (Publ. de VOrdnance Survcy Office.)

Ce recueil, dû à M. J. T. Gii.bkkt, secrétaire du Record Office d'Irlande, comprend
282 pi., les plus anciennes en photozincographie, les plus récentes en héliogra-

vure et en chromolithographie. Mien que les mss. dominent, il s'y trouve des

textes diplomatiques en assez grand nombre. Vov. sur ce recueil un article

de M. d'Arbois de Jubainville, Bibl. de l'École des Chartes, t. XLVI, 1885, p. 541-

[P. Vayra], Tavole grafiche ad uso délie scuole di palcocjrafia. Documenti Iralli

dall archivio di stalo in Torino, Turin, s. d. (1875), in-fol.

Cinq pi. en photolithographie reproduisant des documents de 892 à 1020.

Deux d'entre eux sont notablement réduits.

P. Oderisio Piscicelli-Taeggi, Palcografia artistica di Monte Cassino, Mont-

Cassin, 1877-1881, 1 vol. gr. in-4.

Cinquante-quatre pi. de documents dessinés et reproduits en chromolithographie
par l'auteur. Les mss dominent, niais il s'y trouve plusieurs chartes des archives

de l'abbaye. — Le P. l'iscicelli a en outre exécuté 50 pi. reproduisant en fac-

similés des documents notariés des provinces méridionales de l'Italie dont il pré-

pare la publication.

{Chartes de l'hôpital de Mean.r], s. 1. n. d. (Meaux, 1878), gr. in-fol.

Recueil sans titre de fac-similés photolithographiques de 24 chartes des archi-

ves hospitalières de Meaux, exécuté à l'occasion de l'exposition universelle de 1878.

\'oy. Bibl. de l'École des Chartes, t. XXXIX, 1879, p. 521.

Musée des archives départementales, Paris, 1878, un atlas de planches et 1 vol.

pet. in-fol. de texte.

Soixante pi. en héliogravure reproduisant 170 documents compris entre le

vii
c siècle et 1764, provenant des archives départementales.

Fac-similés of Anglo-Sa.ron manuscripls, Southampton, 1878-1884, 5 vol. gr.

in-fol. (Publ. de VOrdnance Survey Office.)

Les premières pi. sont exécutées en photozincographie, les dernières en plioto-

typie. En fait de textes diplomatiques, le t. 1 comprend 25 documents des archives

de la cathédrale de Canlorbéry; le t. II, 55 documents provenant de diverses
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collections; le t. 111, 4i chartes de la coll. Stowe (liibl. Asbburnliam acquise
en 188Ô par le Musée britannique).

J. du Marché, Reproductions photographiques de documents originaux qui repo-

se» 1
, aux archives du département de l'Ain, Lyon, 1870, gr. in-i.

' Photographies très réduites de 12 documents .1000-1530 •

D. Jésus Munoz y Rivero, Manual de paleografia diplomatica espanola, Madrid.

1880, in-1-2.— 2' éd. très augmentée, Madrid, s. d. (-18110), in-8.

La seconde édition contient 2-40 fac-similés /.incographiques.

D. Jésus Munoz y Rivero, C.olleecion de fac-similés de documentas de los siglos

xu al xvii para servir de tema à los ejercicios de leclura, traduction // antihjsis

crilico que deben praclicarse en laseâledras de paleografia, Madrid, 1880. in- 12.

<> fascicules parus, comprenant ensemble 48 documents lithographies.

L. de Kermaingant. Carlulaire de l'abbaye de Saint-Michel du Tréporl, Paris,

1880, in-i et allas.

Allas de chartes reproduites par l'héliogravure.

P. Vayra, // Museo storico délia casa di Savoia nell' archirio diSlalo in Torino,

Home, Turin et Florence, 1880, in-8.

Nombreux fac-similés reproduisant par divers procédés un grand nombre de do-

cuments depuis 726 jusqu'à nos jours.

L. Delisle, Mélanges de paléographie et de bibliographie, Paris, 1880, iu-S

et atlas.

Atlas de S héliogravures, dont 3 représentent des textes diplomatiques (995-

1140,.

D. Jésus Munoz y Rivero, Paleografia Visigoda, Madrid, 1881, iu-S.

Ouarante-ciiKi lithographies contenant '28 documents diplomatiques de 837

à 1172.

E. Monaci, Fac-simili di anlichi manoscritti per usa délie seuole di fdologia neo-

latina. Home, 1881 et années suivantes, gr. i n— fol.

Ce recueil, destiné surtout aux éludes de philologie.se compose jusqu'à présent

de 3 fascicules comprenant ensemble 75 pi, en photolithographic. mais une seule

(n" 1; reproduit un document diplomatique.

H. v. Sybel et Th. v. Sickel, Kaiserurluniden in Abbildnngen, Berlin, 1881-

1891, atlas et lexle in-i.

Ce recueil comprend la reproduction de plus de 300 documents émanés des

souverains de l'Allemagne depuis le replie de Pépin jusqu'à celui de Maximilieu !"•

Les pi., sont exécutées par le procédé de la galvanoplastie dans les ateliers du
grand État-major prussien. 11 a paru jusqu'ici 10 fasc. Ou annonce la prochaine

publication d'un supplément.

A. de Bourmont, Lecture et transcription tics vieilles écritures. Manuel de paléo-

graphie des xvf, xvu" et xvur siècles, Caen. 1881, in-fol. obi.

Quinze pi. en héliogravure avec déchi (freinent en regard.

E. Monaci, Arehivio paleogra/ico ilaliano. T. I. Misccllaneo, fase. 1 à IV, Rome,

1882-1890. T. II, Monument! paleografici di lioma, fasc. I à III, Home, 1882-

1889, gr. in-fol.

Le t.
r comprend jusqu'à présent 40 pi. et le t. Il "20 pi. eu héliolypie. Presque

toutes n produisent des textes diplomatiques.
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P. Vayra, AuliHjriift dei ftrinci/n surimii delln cusa di Sunna, llmur. Turin

i't l'Ioiviic.'. ISS."., ni lui

.

I.lllill-illlli' ilYllx l.ir •• 1rs ;k riiiii|.:i::iirv de mmIius. Iliirillili'llls i|i< 1*2 SH :i IX.V.I.

L. Dclislc. /.'• premier rcijislrc de /•/•V'/»»»' \iiijusle, reproduction /m'/'o/i/J'M/mi'

du manuscrit ilil Vatican, l'.ni-, lSN."i. »r. m 1.

VmJ |iii^i>< île lexle i*l Wii fenillcl-. ivpi-iuliiit> |

.-

1

1 A. M.iilrlh.

Michèle Rusai, ^aleoijrafia e difdomatica ilr' docnmcnli délie proeincie ÏSiiiioli-

tane, Naplrs. ISS."., m l'J.

Vingt |il. i i'|.i «mIiii-.iiiI îles ilneiiiiienls liliti- cl kiim's ili' K*JO si I KiN. cxéciil..''

.1 I 1 1 1

1

1 1 1 1

1

1 •
-

1 1
1

- lllllugrstplliipie llll Muni Ciissill.

L. Dclislc. I>riti lettres fie llnirnnd du tiuesclin ri tir .Iran Ir llnn comte ti \n
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Quellen und Forschungen zur Geschichte (1er Abtei Reichenau, hgg. v. der

Badischen hist. Kommission. — I. Die Reichcnauer Urkundenfalschungen,

v. Dr Karl Brandi, Ueidelberg, 1890, in-4.

Dix-sopt pi. en photolitliographie reproduisant des fragments de documents.

D. J. Munoz y Rivero, Clirestomathia palicographica. Scriplurœ hispanre vcleris

specimina. Pars I.Scriptura charlarum, Madrid, s. d. (1890), in-12.

Cent quatre-vingt-dix fac-sun. zincographiques.

D. J. Munoz y Rivero, Paleografia popular.— Aile de leer los documentos anti-

(juos escrilos en caslellano, Madrid, 1886, in-8.

Cent documents de 12IT» à 1(m"> reprod. eu zincograph. avec Iranscript. en

regard, suivis d'un dictioim. d'abréviations.

Collection Lyonnaise de fac-similés publiée par la Faculté des letlres de Lyon.

Il n'a été mis en vente jusqu'à présent (;ioûl lS'Jljque trois pi. de cette collec-

tion d'héliogravures (pages d'un registre consulaire de Lyon de 152'J, tablette de
cire du xiv siècle, compte de (liteaux de 1 .1 "2

4 )
qui composeront pins tard des

fascicules in-ful.

M. Prou, Manuel de paléographie. Recueil de fac-similés d'écritures du xu c au

xwï siècle (Manuscrits latins et français accompagnés de transcriptions), Paris,

1892, in-i.

Douze pi. en phoiolypie coiuprenaiil la reproduction de 10 documents dont
10 siuil des lexles diplomatiques compris enlic 121).') et 1541.

Un pourrait beaucoup allonger celle liste par l'énuméralion des ouvrages auxquels

ont été jointes des planches reproduisant des documents diplomatiques; je me suis con-

tenté de noter les plus importants. J'ai omis les recueils de fac-similés de lettres cl d'au-

tographes: on eu trouvera une liste assez abondante dans un mémoire de M. Et. Ciia-

havay, intitulé La Science des autographes, qui forme la préface de son Catalogue des

autographes de M. Alfred Duvet et dont il existe un tirage à part. Paris, 1887, iu-4,

p. xix cl suiv.



CHAPITRE II

HISTOIRE DE LA DIPLOMATIQUE

£ I. |)i; i'mimk m* sihm<ï> impi.hm vih.h i - wwi Mvim.i.ov — l'.niploi îles ilocumcnls par

les amialis'cs i«| les chroniqueurs « 1 < i moyeu A;:c. — Discernement îles actes faux on

allérés dans les chancelleries ri il.'iiis les Irihunauv. — l.i's ;n rhivistcs du Trésor

des Charles ; liérard île Munlai^ii. — Critique des ilocuinculs parles humanistes;

l'etrarque, I.. Valla. - 1rs jurisconsultes, les puhlirisles cl les caunuislcs llsa^c

îles rharles ilaus l'histoire locale; dans l'histoire religieuse : les rcnlin ialcurs de

Ma^ilchniirg", Itai'nniiis. — 1,'hislnirr iln ilroil |tnlilir cl l'histoire locale ;ï la lin du

xvi* siiVIc cl an roiuinciiceineiil ilu x% ir siècle : du Tillcl, l'asquirr. l'ilhnu, r'auchcl.

I.niscl, l.onvel. l'.alcl, llosly, Chenu. — llccurils cl collections de documents au

wii" siècle. — Dlililé pratique îles rharles pour les jurisconsultes, les généalogistes

cl les hommes il'Kliit. — liuerrcs di|ilniiial i(|ues ru Allemagne.

J; V. I.* m ii m i iik i..\ ihi'ihm vii.h i hkitis Mmmmiin. — Du Cau^c cl le glossjiire de la

liasse latinité. — Déhuls de la science di|)l(iinalii|iie : l'apcnhl'occk. — Doin Jean >la

IiiIIhu ; |Mililicali<ui du Dr rr iliplointiliai (IliXI). Controverses suc la diplomatique.

— lullui-ncc de lien vie de Maliillnu cl dévcloppcmcul de la diplomatique » l'él ranger :

Dercz, Madu\, llickes, Hudim; Mall'ci. Muratnri. llesscl, llaring, IVkhard, lleu-

in.uni. (iatlerrr. — Soiirrtni Truih1 tir (/i/ifoninlii/Hf des Ile uédiclins. — Influence

île la ((évolution sur les éludes d'érudition ; persistance des traditions en Allemagne :

Schoiicmanu. — llenaissancc des éludes hisloriipics sous la Reslauralion. — l.lr-

mcnls de iin/t'iii/r/i/iliic de Pi. de W'ailly. — lia il es généraux de diplomatique en

Italie, en l'nrtugal, en Kspagnc. — Spécialisalion des recherches. — Kiiseiguemeul

de |,i diplomatique à lï.eole des Charles : llcnjamiii liiicrard. Jules Ouichcral.

I,. île Slas-I.alric: I,. helislc : travaux île l'Keole île lii •
: .1. Ilavcl. — Knsei-

gncmcill des sciences auxiliaires de l'histoire dans les raciillés. — Les éludes de

diploniatiipie ou Allemagne : .1. Boluner cl ses Itrr/rxlrx; Th. von Sickel ; Julius l'icker.

— Nécessité île coordonner les résultais acquis; Manuel de diplomatique allemande

cl ilaliei do II. Hresshm.

1. — De l'étude dos sources diplomatiques avant Mabillon.

Les historiens nul de loul temps ulilisé dans leurs éerils les arles

;nillieiili(|iies, el.;iv;nil eux. les c*lii'Oiii«|H4'tirs l'I les annalistes du moyen

àoe n'ont pus l'ail exeoplion. On ;i déjà (lit un mol, illl rhapilre préeodonl,

des documents diplomatiques (|lli se rouronlrenl dans les sources nar-

ratives; il su II ira de rappeler ici, à lilre d'exemple, «pie nous devons à

(iré^oire de Tours le lexle du Irailé d'AndeloI 1
. Les luooraphes et les

i. Ilirtor. /•'/., 1. IX. c. xx.
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hngiographos en paiiiculioi' oui fréquemment rapporté, cité ou allégué

des chartes émanées dos personnages dont ils racontaient la vie ou qui

les concernaient. Le moiiii 1
. anonyme qui écrivit au commencement du

ix 1 ' siècle les (lesta Dai/obcrli composa son ouvrage presque exelusivo-

1 1 ici i L avec les chartes de son abbaye de Saint-Denis 1

. Vers le même
temps, l'empereur Louis le Pieux, demandant à l'abbé llilduin de com-

poser un livre sur sainl Denis, lui indiquait, comme sources non seule-

ment, les livres grecs et latins, mais aussi les chartes de l'église de Paris 2
.

La Vie de saint baholoin, écrite au xi" siècle, nous a conservé le texte ou

la substance de plusieurs diplômes de l'abbaye de Sainl-Maur-des-Fossés\

Klldes de Sainl-Matir, écrivant au milieu du xi'' siècle la vie du comte

Mouchard de (lorbeil, a, entre antres documents, introduit dans son

«ouvre, sous la l'orme d'un récit, la teneur d'un diplôme dn roi Robert,

confirmant les donations laites par le comte à l'abbaye de Saint-.Maur.

L'original de ce diplôme s'est conservé cl nous permet d'apprécier l'exac-

titude du biographe 1
. Il serait facile de multiplier les exemples.

Les auteurs qui ont raconté l'histoire des églises et des monastères ont

été naturellement amenés à employer les actes authentiques. Klodoard a

inséré, analysé ou cité dans son Histoire de l'e</lise de Reims une foule

de lettres, de diplômes, de bulles, de chartes, de canons de conciles,

empruntés certainement aux archives de son église. Tomellus a écrit de

même, à la tin du xr' siècle, son histoire dn monastère d'Ilasnon, à l'aide

des archives de cotte abbaye. ;

. Il en fut de même d'Ilaiiulfe, dont la

Chronique de l'abbaye de Saint-Uiquier contient un grand nombre de

chartes". Il faudrait, pour être complet, énuniérer la plupart des his-

toires do monastères que le moyen Age nous a laissées. Dans certaines

de ces compositions, les chartes sont extrêmement nombreuses et le

compilateur s'est borné à les relier les unes aux autres par quelques

phrases de transition, si bien que ces œuvres participent à la fois des

caractères des oartulairos et de ceux des chroniques; il en a été question

déjà au chapitre précédent 7
.

(le qui caractérise l'emploi que les chroniqueurs du moyen âge ont

1. Moiwm . Germ. /tint., série in-i, Script, rcrum Meror., t. Il (1X88), p. 590-425,

éd. do M. Bruno Kiilscii.

2 Vers 855, d'api*, bickel, liegesta, L 558, et Biilimer-Miililbaclier, n° D'il) : «... noc non

« et illis quae in lomis vol cliartis vetusiissnnis annarii l'arisiacao occlesiae, sacrac

« vidolicet sedis suae, prolatis inveneras... in corpus uiiuin redigas ». 11 n'y a du reste

rien dans l'œuvre de llilduin qui indique qu'il ait effectue ces recherches dans les

archives.

5. Voyez Boiuhkii, Du recueil îles chartes Mérovingiennes, Paris, 1850, in-X, p. 35

et suivantes.

i. llecueil des historiens de la France, t. X, p. 552. Le diplôme est du t9 avril 998 ;

l'orig. est aux Arch. nat., K 18, n" 1. Cf. Pfistkii, Eludes sur le règne de Robert le

Pieux. Cattd. des diplômes, n° I i.

5. Historia Hasnoniensi» monasterii (Mon. tienit. Iiist. Script., t. XIV, p. 147).

6. Chronicon Cenlulense. (D'Acukry, Spicilegium, éd. in-fol., t. II, p. 291-350.)

7. Voyez plus haut, p. 29.
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fait des sourcos diplomatiques, r'osl qu'on fïèiiéral ils no s'en soûl servis

quo oonmio prouve du l'ait qui était 1'olijel môme ilo l'aole qu'ils allé-

guaient. Amenés à «lire «pie loi personnage a va il l'ail une donation, «pie

tel prince avail. eonoôdô un privilège, ils oilaioul un rapportaient n.it u-

relleinenl ces eli;irles de «loti.it i

<

m i ou de privilège, mais, à la dilîôToueo

des historiens modernes, ils ne souycaienl ffllère à lirer parti des don-

nées diverses des aeles pour élahlir des laits ou rniilrùler des récils.

On peut donc dire «pie si les chronupieurs «ml fréipienuuenl l'ail us;i^e

«les ohai'los, il leur a manqué le discernement oriliquo.

Il v ;i «les exceplious toutefois, liés le coninienceinenl «lu siV siècle,

on voit le dominicain Homard (ioi emprunter illix actes «les données

susceptibles «le compléler ou de reclilier l«>s sources narratives, (l'osl

ainsi, |iar exemple, qu'il discute la «l;ite d'une rharto d'un évé«pie «le

Limoges et s'en serl pour réfulor l'assortion d'un auteur relative à la

iltilo «le la translation «les reliques «le saint Augustin; ou encore qu'il

rocuoillo dans «les actes anciens «les éléments Iuo^ra pitiques ou des

nolions sur les origines «les églises. M. Ilelisle a pu «lire avec raison quo

ce soûl là «les procédés «pie la oriliquo moderne ne désavouerai! pas'.

Si les auteurs «lu moyen a«;o li'oul {filôi'O cité les chartes «pie pour

rolaler les laits mêmes qu'elles avaionl eu pour ohjol «le «onslaler. o'osl

tout à l'ail exceptionnellement qu'ils «ml élé amenés à en discuter la

valeur et l'authenticité. Kl cependant les questions d'authenticité avaionl

alors Irop d'importance, les falsifications étaient trop rré«picnles. pour

qu'on ne s'exerçât pas à discerner les actes taux «les aoles authentiques.

Les chancelleries et les Irihuuaux eureul «le loul lemps cl Iréipienunenl

à se prononcer sur la valeur «le pièces qu'on produisail «levant eux. et

il «lui toujours y avoir des personnes exercées à ce gonro «le oriliquo. Il

sVsl ronsorvô en assez, pvuid noinhre «les décisions, parfois molivées,

relatives à l'aulhenlicité de «locuinents diplonialiquos. Kn voioi quelques

exemples.

(iréjjoire «le Tours raconte 1 qu'en .V.MI l'évoque do lloims présenla au

roi (lllildeherl une prétendue donation émanée «le lui; pour la vérilier.

ou manda le référendaire qui devait l'avoir expédii' I souscrite, et

celui-ci déclara Taux le si»ne «le validation qui lui était attribué. Ku SU.".

une assemhlée d'évèipies el «le couiles. réunie à Verlierie. eut à se pro-

noncer sur «les pièces produites par l'ôvôquo «lu Mans. Kohorl, pour

appuyer ses prétentions sur l'abbaye «le Sainl-Kalais; elle les déclara

fausses el en prescrivit la destruction'1

. Le pape Léon IX «lui «le même

apprécier dos litres qui lui lurent présentés au monaslère «le Suliiaoo;

il î«'s jiifîoa faux el les lit brûler 4
. Sous le ponlilicat d'Innocent III. un

1. Vuyoï Dki.isi.k, Solire* sur 1rs manuacrit* dr Hrrinml Uni, dans le t. XXXV (tST'.l)

des Sotirrs ri rxlrnils tirs innnuxrrils, |i. 'Jli-i et ">70.

'2. Mal. Franc. I. X, r. m\.

7>. Iltssi, CourHia. I. XV. p. liTO.

\. V.hronicon Soblac, dans MniiTiiBi, llrr. Uni. grripl., t. XXIV, col. 97»
l
2.
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clerc ayant un jour présenté au chapitre de l'église de Milan des bulles

qui lui concédaient un canonicat, les chanoines, soupçonnant une

fraude, les envoyèrent au pape, Celui-ci leur répondit qu'à l'examen, le

style et le caractère de l'écriture avaient paru suspects, niais que la bulle

de plomb avait été reconnue authentique; il expliqua comment la falsifi-

cation avait porté sur les attaches, et, après avoir prescrit les mesures

à prendre contre le coupable, prit occasion de l'incident pour mettre en

garde contre les falsifications dont les actes pontificaux étaient l'objet,

exposer les procédés des faussaires et indiquer comment ils peuvent être

constatés par un observateur attentif '. (les règles de critique sont pré-

cieuses et la science a souvent l'occasion de les appliquer. En 1280, le

pape llonorius IV chargeait l'évoque d'Antaradus de se faire représenter

l'original d'une lettre d'I'rbain IV au patriarche de Jérusalem, que, sur

le vu d'une copie, la chancellerie pontificale soupçonnait de faux 2
. En

ir>7.'>, la ville de Cologne ayant voulu se prévaloir d'un privilège de l'em-

pereur Charles IV, daté de I5(>5, le produisit à la chancellerie de ce

souverain, qui, après examen, y releva des fautes de style, des erreurs de

formule, des incorrections qui la conduisirent à le faire proclamer faux

et de nulle valeur 3
.

Ces exemples suffisent à montrer qu'il y avait, dans les chancelleries cl

dans les juridictions, des praticiens, des experts en écriture qui devaient

être au l'ail des règles en usage pour la rédaction des actes et habiles à

reconnaître les falsifications. Toutefois leurs méprises et notamment les

nombreux faux vidiiués comme authentiques (on en a donné quelques

exemples au chapitre précédent et il serait facile de les multiplier)

indiquent combien cette critique était facilement en défaut, pour peu

«pie l'acte produit fût ancien ou qu'il fût de provenance étrangère.

La formation et l'organisation des grands dépôts d'archives, qui se

développèrent en Europe, surtout depuis le commencement du xur siècle,

devaient contribuer à former des juristes versés dans la connaissance des

actes anciens. Le Trésor des chartes des rois de France fut classé et con-

servé par plusieurs générations de « gardes » dont quelques-uns devin-

rent, au contact des documents, de véritables érudits. L'un d'eux, Gérard

de Montaigu, qui occupa cette charge sous 1»; règne de Charles V. nous a

laissé un petit recueil d'observations de sa main qui témoigne qu'il n'étu-

diait pas seulement les documents confiés à sa garde au point de vue des

droits du roi et des affaires du royaume, mais qu'il y remarquait

aussi ce qui pouvait intéresser l'histoire, les usages, la curiosité et,

1. Lettre d'Innocent lit du 4 septembre 1198, Licel ad regimen... (Innocenta 111

rpisl., éd. B.m.l'/k, t. I, p. 101 ; [Nittiiast, Regesfa, n°305.)

2. M. Pitou, Les registre* a"llonorius IV, n° 254.

5. Acte de Charles IV du 20 octobre 1375. (Lacomui.kt, Vrkundenbueh , t. 111, p. 074.)

Cf. la note où Lacomblet expose que la méprise est cette fois au compte de la chancel-

lerie et comment les prétendues incorrections tiennent à ce fait qu'on avait reproduit

les termes d'un diplôme de Louis de Bavière de 1314.
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comme nous dirions aujourd'hui, la critique diplomatique 1
. Ses succes-

seurs, Jean du Tjlllt (j 1570), Théodore (1odkfi\oï (1580-1641)), Pierre

Duri'Y (1582-1051) comptèrent plus tard au nombre des publicistes éru-

dits qui mirent les chartes au service de la politique et de l'histoire.

Les véritables recherches historiques et les premiers travaux critiques

ne datent en réalité que de la Kenaissance. L'antiquité, il est vrai, attira

tout d'abord à peu près exclusivement l'attention des humanistes, mais les

procédés qu'ils appliquèrent à l'étude des textes, et plus encore leur

sentiment critique, leur esprit de curiosité crudité, ne lardèrent pas à

s'étendre au moyen âge. Les historiens, les jurisconsultes, les publicistes

appliquèrent de nouvelles méthodes à l'élude du passé, se préoccupèrent

de multiplier leurs sources d'information, d'en discuter la valeur, et

bientôt puisèrent à l'envi dans les chartes des renseignements sur les

personnages, les faits, les mœurs, les usages, les Coutumes et le droit

public.

Un peut citer comme l'un des premiers exemples de critique diplo-

matique la réponse adressée par Pétrarque, en 1561, à l'empereur

Charles IV, qui l'avait consulté sur l'autorité de prétendus privilèges

accordés à l'Autriche par Jules César et Néron*.

Un siècle plus tard, un humaniste, Loren/.o Yalla, attaquait violem-

ment la donation de Constantin, et, dans une discussion passionnée, con-

duite d'après les procédés de la rhétorique latine que l'auteur avait

enseignée à Pavie, soumettait le texte de ce document à un examen

rigoureux. Sa critique très inexpérimentée, très ignorante des usages du

moyen âge, est suffisante pour démontrer la fausseté de l'acte, mais

impuissante à déterminer avec quelque précision la date et les motifs de

la fraude 7
*. Ce libelle inaugure une longue série d'opuscules du même

genre destinés à attaquer ou à défendre des diplômes.

1. Les travaux de Gérard de Montaigu sur le Trésor des chartes, autrefois conservés

à la Bibl. nat., ont été cédés aux Archives nationales. Les observations indiquées ici

se trouvent dans le registre JJ 1
s; fol. 52 et ss. Gérard de Montaigu remarque, par

exemple, que Louis Vit a pris dans ses actes le titre de duc d'Aquitaine, qu'il a fait

usage d'un sceau pendant et double more anglirano: il tire d'une charte la notion

qu'un évéque était pourvu de deux évécues; il observe que les rois mérovingiens pren-

nent le titre de tir illuster; il fait sur le titre du roi carlovingien cette remarque très

juste : a Vocat se regeni simpliciter, non ponendo Franc, et loquilur per nos in principio

« et per ego in Une » ; il s'attache à noter les actes où les rois d'Angleterre ont appelé le

roi de France domimts nostir; il recueille enfin beaucoup de particularités sur les

formules et les sceaux. Voyez sur Gérard de Montaigu, Uohuikr, Archives de la France,

p. 134 et suiv.

2. F. Petharciiae, Caro/o IV imp. rom. s. epist. de falsilalc pririlegii Atulriam <ib

imperio eximentis (Epist. V, libr. XV rerum seiiîlîum. Opéra, éd. de Dàle, 1851, in-fol..

p. 955). Laissant aux jurisconsultes la discussion du point de droit, Pétrarque s'attache

à la critique des textes dont il rapproche les termes de ceux des documents contem-

porains. Sur la date de cette lettre voyez Albert Jakgkb, Francearo Pelrarca'a Briefan
Kaiser Karl IV iiber das iisterreichisrhe Pririlegium rom Jahrc 1058, dans Archio

fur œsterr. Geschichte, t. XXXVIII (1867), p. 437-483.

3. De falso crédita et cmeiilila donatione Constantini ; cet ouvrage, écrit vers 1443
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Vers le in«**ni«* temps, le savant ablié Jean Thitiieim écrivait l'histoire

des abbayes d'Ilirschau et de Sponlieim à l'aide de leurs archives, et inter-

calait dans son récit un grand nombre de dociunents '. Bien que ces œuvres

soient encore conçues dans le sentiment du moyen âge, elles témoignent

cependant déjà, dans l'emploi des textes, d'un véritable sens critique.

Mais pour rendre vraiment utilisables, en vue de l'histoire et de la

critique, les documents diplomatiques, cachés dans des ebartriers soi-

gneusement Termes aux curieux, il fallait que l'imprimerie les mil à

la portée de ceux qui n'avaient à les connaître qu'un intérêt scienti-

tique. (le fut surtout l'œuvre des jurisconsultes et en particulier des

publicistes, des feudistes et des canonistes, qui en avaient en quelque

sorte la pratique professionnelle. Ils furent en cela les premiers niai-

Ires des historiens longtemps attardés à l'imitation des (envies de

l'antiquité, ou plutôt ils furent eux-inéines les premiers historiens qui

employèrent ces documents pour l'histoire du droit ainsi que (les

institutions de l'État et de l'Église, (uillaiimc Uiok (1-467 -1540),

ancien secrétaire du roi. trouve l'occasion d'alléguer des chartes dans

ses commentaires sur les l'andectes. In jurisconsulte suisse, J. de Watt

(1484-1551), compose, dès le début du xvT siècle, une esquisse de doc-

trine diplomatique en vue de l'application des chartes à l'étude des anti-

quités *. .V la même époque, un conseiller au parlement de Grenoble,

Ainiar du IUvail, auteur des premières histoires du droit romain et du

droit canon que l'on connaisse, écrit une histoire du Dauphinc où il

emploie les chartes avec les inscriptions", (l'est l'histoire locale, en elle!,

qui contribua à répandre chez les historiens le goût des recherches éru-

dites et l'étude des documents. Tandis (pie les histoires générales s'écri-

vent encore à l'aide du fonds traditionnel et dans le sens delà rhétorique,

les histoires de provinces, de localités et de familles se renouvellent et se

complètent déjà par l'apport de documents nouveaux.

et remanié plus tard, fut publié pour la première fois par Ulrich de llultcn en 1517

et dédié à Léon X; il servit de machine de guerre à la Réforme contre la Papauté cl

fut souvent réimprimé. On le trouve notamment dans les cruvres de son auteur : I.au-

rentii V.m.i.ak Opéra, Dùle, 1543. in-fot.

1. Jean Tiutiikim, né en 1402 à Trittenheim près de Trêves, moine à Sponlieim

en 1482, abbé en 148!), abbé de Saint-Jacques de Wurzbourg en I50(i, mort en 1510. Ses

œuvres historiques ont été publiées par Mai*. Fitnim : Opéra historien, Francfort, 1G0I.

iu-fol. On y trouve : C.hroiiiea insigiiis manant. Ilirsaugiciixis et l'Jironieon mon.

Sjion/teinieniiis.

2. Joachimi Vadiam Farrago anliquitahtm Alamannicarum, publ. par Goldast au

t. 111 de ses Script, rerum A/aman. Cf. du même. De obscurin Alaniainiieorum verlm-

runi significationibus cpistola ; c'est un essai curieux d'interprétation des termes

techniques des chartes, publié également par Goldast au t. II des Scriploreu rer.

Alaman.

3. Aimari Rivali.ii De Allobrogibus libri IX. Il était conseiller au Parlement de

Grenoble en 1520. Son histoire, longtemps demeurée manuscrite, a été publiée par

M. A. de Tki\reb\ssf. (Vienne, 1844, in-8). Sur Aimai* du IUvail, vovez Hevue du Dau-
phiné, t. VI (1859).
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Les polémiques d'histoire religieuse, conséquence de la Réforme,

devaient faire avancer plus encore la recherche, la mise en œuvre et sur-

tout la critique des sources diplomatiques. Malluas l'uni Francowit/

(Flacius lllyricus) et les centuriateurs de Magdebourg, loul en exprimant

le regret que les documents de ce genre leur fassent défaut pour leur

grande œuvra de justification historique de la Réforme 1

, rapportent ceux

qu'ils connaissent, et font porter tout l'effort de leur critique contre les

fausses décrétâtes. Leur entreprise suscite bientôt un adversaire mieux

armé; le cardinal Hauonius écrit, au milieu des archives du Vatican, les

plus riches de la chrétienté, des annales de l'Eglise, en grande partie

fondées sur des documents originaux qui y sont pour la première fois

cités, analysés on même rapportés en entier*.

En Fiance, l'histoire du droit public et bientôt l'histoire provinciale

se renouvellent dans la seconde moitié du xvr" siècle, grâce à ces sources

nouvelles que recherchent à l'cnvi les jurisconsultes, les historiens, les

émdits et les curieux. Jean du Tili.et, greffier du parlement, peut mettre

à profit les archives de la couronne dans ses Mémoires et recherches

pour l'intelligence de VElat et des affaires en France 7
'. Etienne I'asqiieu

cherche dans les chartes des renseignements sur les institutions, les

usages, les mœurs et toutes les curiosités de l'histoire* ; Pierre IMtiiou,

en écrivant son histoire inachevée des comtes de Champagne 5
, avertit

qu'elle est tirée « pièce à pièce et au vray d'anciennes chartes desquelles

une bonne partie se manie encore aujnurd'huy par peu de gens », et,

dans l'un de ses recueils historiques, il fait, le premier, une place aux

sources diplomatiques . Claude Falt.het combine les chartes avec les chro-

niques dans se* Antiquités gauloises et françoises' . Le jurisconsulte Antoine

Loisei. ( lôo()-1017) et son compatriote Pierre Louvet ( Iô7(ï-lf>i(î) font

des chartes l'emploi le plus judicieux dans leurs travaux sur l'histoire du

1. Enlesiaslica hisloria, intégrant ecclesiae Christi idenm secunduni singutas ren-

turias perspituo online conipleclens, Itàle, 1500-157-4. 13 vol. in-fol.

2. Annales ecctcsiaslici a CJiriito nnlo ml annum 1108, Home, 1578-1583, in-fol.

3. Cet ouvrage ne lut publié qu'en 1377, sept ans après la mort de son auteur. Il a

pris plus tard le litre de Hecueil des roi/s de France, leur ronronne ri maison (I580 ,

et a été souvent réimprimé sous celte forme. Du Tillet avait dès 1500 publié un Dis-

cours sur la majorité, du roi 1res chrétien, in-4.

4. La première édil. du livre I de ses Recherches de la France est de 1500 (Paris,

pet. in-8): le livre II parut en 1505.

5. Le premier livre des mémoires des comtes héréditaires de Champagne et de Brie,

Paris, liob. Lstiennc, 1572, in-8.

0. Annalium et historiae Francorum ab ann. 708-090, scriptores coaetanci XII,

Paris, 1588. 2 vol. in-8. Il en indique soigneusement les sources et l'on voit qu'il

avait été chercher jusque dans les archives de l'église de N'arbonne le privilège de

Louis le Pieux pour les Espagnols réfugiés.

7. La dédicace du premier livre au roi Henri IV est datée de 1509, mais, comme

l'indique un avis au lecteur, l'ouvrage avait été composé bien antérieurement et avait

subi toutes sortes de vicissitudes, l'n autre ouvrage où Fauche! tire encore plus grand

parti des chartes : Orir/ine des diani/ez et magistrats de France, avait été présenté

Henri 111 en 1584. Ses Œuvres ont été publiées à Paris, 1G10, iu-4
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Beauvaisis 1
; Guillaunic Gatei. (1560-1620) les utilise dans ses travaux

sur le Languedoc*, et Jean Besly (1572-lOii) en intercale un bon nom-

bre, comme cela devenait d'usage, dans son Histoire des comtes de Poi-

tou 5
. Vers la même époque, un jurisconsulte du berry, Jean Ciienu

(1559-1027), conçoit le projet, repris bientôt après par les frères de

Sainte-Marthe, de fonder sur les chartes l'histoire des églises de la Fiance

et, sous le titre de Chronologica historia archiepiscoporum et episcopo-

rum Galliae, il publie, en 1021, la première ébauche de ce qui deviendra

le Gallia christiana*. A l'étranger, Goi.dast (1570-1055) introduit une

série de chartes dans ses Scriptores rerum Àlamannicarum*, et Auberl

le Mire (Mirœus) entreprend de publier tous les textes diplomatiques

intéressant l'histoire, que contenaient les charlriers ecclésiastiques des

Pays-Bas 6
.

Dès lors, l'élan était donné et les publications de textes diplomatiques

ne cessèrent de se multiplier. L'énuinération des ouvrages du xvn 1' siècle qui

contiennent des documents de ce genre serait presque interminable et plus

longue encore celle des publications où des chartes sont employées,

alléguées, citées et discutées. Il faut se borner à citer quelques grands

recueils comme ceux de doin Luc d'AciiEHY, de IUi.u/e, de Maiiii.i.om
7

.

Jamais les diplômes et les chartes ne furent l'objet de discussions aussi

nombreuses et aussi passionnées, et non pas seulement de discussions

scientifiques. C'est avec les chartes que se discutent entre jurisconsultes,

feudistes, généalogistes, hommes d'État, les questions de droit, les privi-

lèges, les prérogatives, les revendications de territoire, les prétentions

de tous genres. Les archives sont des arsenaux où les avocats de la cou-

1. A. Loiski., Mémoires des pays, villes, comte et comtes, évesché et évesques, pairric,

commune... de Bcauvais, Paris, 1('»17, in-4. — I". Lhi'vkt. L'histoire de lu ville et

cité de Bcauvais et des antiquité» de Beauvaisis, Bouen, 1014, in-8; Histoire et anti-

quités du paît de Beauvaisis, Béarnais, 1051, iu-8; Histoire et antiquité* du diocèse

de Béarnais, lieauvais. 1035, in-8.

2. Histoire des comtes de To/ose, 1025, in-fol.; Mémoires sur l'histoire de Languedoc,

1035, in-fol.

3. L'ouvrage ne fut publié que plusieurs années après sa mort, en 1047, 1 vol.

in-fol., avec un autre également fondé sur les chartes : Des évéques de Poitiers arec

les preuves, 1047, in-i.

4. Le même auteur avait entrepris un recueil de chartes municipales : Recueil des

antiquités et privilèges de la ville de Bourges et de plusieurs autres villes capitales

du royaume... le tout extrait des chartes des villes, Paris, 1021, pet. in-4.

5. Au t. Il, Francfort (150'i), Cttarlariti" et instrumenlorum velerum Alamanni-

corum ernturia.

G. De 1024 à 1050 il publie à Bruxelles et à Anvers quatre collections de chartes :

Codex donalionum piaruin, Diplomala Belgica, Donalioncs Belgicae, Xolilia cccle-

siarum Belgii, qui ont été plus tard refondues et augmentées par le chanoine los.-Fr.

Foitkns et publiées sous le titre de Mirœi opéra diplomatica, Bruxelles, 1723-1748,

i vol. in-fol.

7. La l
r " éd. (15 vol. in-i) du Spicilegium de d'AuiKiu fut publiée? de 1035 à 1077;

Bauzk commence en 1082 la publication de ses Misccllanea; M.uiii.i.on commence en 1075

la publication de ses Vêlera analecta, etc.



§ 1] LE XVIIe SIÈCLE. — GUERRES DIPLOMATIQUES. 59

ronne trouvent les armes qui leur sont nécessaires pour défendre par tout

le royaume « les droits du roi ' » ; les jurisconsultes y cherchent des

arguments pour défendre ou attaquer le franc-alleu s
; les grands sei-

gneurs les font compulser pour y retrouver les preuves de l'ancienneté de

leur noblesse, des illustrations de leurs alliances et de la légitimité de

leurs prétentions 3
; les diplomates en font la base de leurs discussions,

et les juristes des chambres de réunion y recueillent les éléments de

leurs arrêts.

En Allemagne, de nombreuses discussions sur les diplômes s'enga-

gèrent au xvue siècle, surtout à l'occasion des questions de droit public,

de souveraineté et de médiatisation des villes et des abbayes, qui suivi-

rent la guerre de Trente Ans et la paix de Westphalie. L'authenticité des

documents produits par les parties à l'appui de leurs prétentions fut

contestée par leurs adversaires, et des mémoires innombrables portèrent

devant l'opinion publique la plupart des débats qui s'agitèrent à ce sujet

devant les tribunaux. L'un des plus anciens fut le procès qui s'engagea

entre l'archevêché de Trêves et l'abbaye de Saint-Maximin au sujet de la

médiatisation de l'abbaye; d'autres eurent pour objet les privilèges

d'Aix-la-Chapelle, le droit d'étape de la ville de Magdebourg. les préten-

tions de l'évèché de Brème, les immunités de l'abbaye de Kemplen, les

droits de l'abbaye de Corvey sur l'ile de Ruegen, les privilèges des

abbayes d'Ebrach, de Fulda, de Gandersheim, de llersfeld, la revendi-

cation par l'abbaye de Lindau de la suzeraineté de la ville, les préten-

tions de l'abbaye de Reicïienau sur la ville d'Ulm, les écoles d'Osiia-

bruck, les privilèges relatifs à la Franconie de l'évèché deWurzbourg, etc.

Le nom de guerres diplomatiques (Bella diplomatica) a été donné à toutes

ces contestations par leur premier historien \ et il leur est demeuré.

1. Pour ne citer qu'un exemple niais caractéristique, Richelieu avait fait, dès 1013,

recueillir à la Rochelle, par un conseiller au présidial, des copies des principaux litres

des archives de la ville et les avait livrées à l'archiviste de la Sainte-Chapelle, Auguste

(i.vn.ANT, qui put ainsi publier dés 1028, aussitôt après le siège, une justification des

droits du roi intitulée : Discours nu roy sur la naissance, ancien estai, progrès, et

accroiss nient de la ville de la Hochcllc (in-8 de 100 p.). Il faudrait citer ici presque

lous les ouvrages de Pierre Dinv, sur les libertés de l'Église gallicane (1051);, sur les

régences et majorités des rois (1055), etc., et remarquer aussi qu'il fut membre de la

commission chargée de faire valoir les droits du roi sur les Trois Évèchés.

2. Sur la guerre contre l'alleu, voyez P. Vioi.i.kt, Précis de l'histoire du droit fran-

çais, p. 598 et suiv.

5. Entre beaucoup d'autres citons parmi les meilleurs ouvrages de ce genre les

généalogies et histoires de familles seigneuriales d'André Dixiiksne (1584-1040), celles

des maisons de Luxembourg (1017), de Chàlillon et de Rais (1021), de Montmorency

et de Laval (1624), de Vergy (1025), des comtes d'Albon et dauphins de Viennois (1028),

des maisons de Guines, d'Ardres, de Uand et de Coucy (1051); citons aussi {'Histoire

i/cnéa/of/if/nc de In maison de France et des grands officiers de la couronne, du

P. Anskimk, dont la l
re éd. (2 vol. iu-4) parut en 1074. Nous aurons occasion de parler

ailleurs îles travaux faits pour élayer les prétentions généalogiques des maisons de

(iuise, de Bouillon, de Riihan, etc.

i. Lcdewic, Dj iisu et jiraestanlia dijiloinaliun et dijilomalic/ie arlis. Porto de bcllis
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Dans ces dissertations de valeur très inégale, on trouve sans doute çà

et là, sur des points de détail et au milieu d'erreurs, aussi nombreuses

dans la défense que dans l'attaque, des vues justes et des observations

judicieuses. Les Allemands se plaisent à faire honneur particulièrement

à Hermann Conring, auteur d'un volumineux mémoire pour la ville de

Lindau, d'un sens critique et de qualités de méthode remarquables, et le

regardent volontiers comme un initiateur 1

.

2. — La science de la diplomatique depuis Mabillon.

Jusqu'à la fin du xvn e siècle, les publicistes et les jurisconsultes qui

discutaient les diplômes au point de vue du droit, comme les érudits qui

les publiaient et les examinaient à un point de vue scientifique, ne se

dirigeaient guère dans cette étude que par leur expérience personnelle;

chacun devait se créer à soi-même sa méthode et sa doctrine, ou plutôt

il n'y avait pas encore de véritable doctrine.

L'un des plus illustres érudits français du xvn p siècle, Charles du

Fresne, sieur du Gange (1610-1688), en fournit bientôt les éléments

les plus utiles, en expliquant, avec textes à l'appui, tous les termes em-

ployés dans les documents du moyen âge, et en faisant, à l'aide de ces

textes, l'histoire des institutions. Son Glossarium mediae et infimae lati-

nitatis (1678), où sont consignés les résultats de l'étude et de la compa-

raison d'un nombre véritablement prodigieux de documents, alors

inédits pour la plupart, demeure l'instrument le plus indispensable à

quiconque veut se servir des textes du moyen âge*.

* Du Cange, Glossarium ad srripfores mediae et infimae laluiitatis; la l
re éd. fut

publiée à Paris en 1078 en 3 vol. in-fol. Une nouvelle éd. augmentée fut donnée par

les Bénédictins en 1733: Ed. complet ior ope moiiachorum ord. S. Itened. c congreg-

S. Mauri, Paris, 1733-1730, G vol. in-fol. (réimprimée à Venise, 1730-1740, G vol., et

à Bàle, 1702, 3 vol.). Carpentier y ajouta 4 vol. de supplément en 1700 : Glossarium

novum ad script, med. aevi sire Supplcmcnlum ad Cangii Glossarium, Paris, 1700,

4 vol. in-fol. Un abrégé du Glossaire, mais comporlant des rectifications et des addi-

tions, fut publié en Allemagne par Adelung: Glossarium mamtale ad script, med. et

in/', latinilatis. Halle, 1772-1784, in-8. Enfin, de nos jours, Henschela fondu dans le

diplomalicis cum in Gallia e.rcilatis lum in ltalia att/ue in supremis Germanici

imperii tribunalibus; préface du t. I de ses l\cli<piiae manuscriptontm. Francfort et

Leipzig, 1 7*20, in-8. On trouvera la bibliograpliie des mémoires et dissertations relatifs

à ces guerres diplomatiques dans IUiung, Claris dip/omatica, Hanovre, 1737, in-4;

2* éd. ib., 1754, p. 12-17, et mieux dans Namuh, Bibliographie palcographico-diploma-

tico-bibliologiquc, Liège, 183S, in-8, t. I, p. 50-71. 11 faut toutefois observer que la

plupart des diplômes discutés dans ces écrits n'ont été que plus tard l'objet de cri-

tiques définitives.

1 . Le mémoire de Com<in<; est intitulé : Censura diplomatis ouod Ludovico impe-

ralori fert acceptum rœnobium Lindarienie, Ilelmstadt, 1072, in-4. Il a été réimprimé

dans ses œuvres, t. Il, p. 567-098. Voyez sur Conring et sur les contestations entre la

ville et l'abbaye de Lindau, Sickk.i., i'rlnindenlchre. p. 31-53. I.hkssi.ac, llandbuch der

Urkundenlehrc, t. 1, p. 20-22, et Meyer von Knox.vu, Dits bellum diplomaticum l.inda-

viense dans Hislorische Zeitschrift. t. XXVI (1871), p 75-130.
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La science de la diplomatique naquit elle-même en France à la fin du
xvuc siècle. Voici à quelle occasion :

Le P. Daniel van Papexuiioeck (Popebrochius), associé depuis 1059 à la

direction du grand recueil des Acta sanctontm, que les jésuites bollan-

distes publiaient à Anvers, engageait délibérément cette publication, non
sans quelque résistance de la part de ses collaborateurs, dans la voie de

la critique. 11 avait été très frappé du secours que l'étude des légendes

pieuses pourrait trouver dans les anciens titres et privilèges des églises

et des abbayes, s'il devenait possible de discerner avec quelque sûreté

l'authenticité de ces documents. Retenu pendant un mois à Luxembourg,

lors d'un voyage littéraire en Allemagne, par une maladie de son com-
pagnon llonscben, il y trouva l'occasion d'étudier un prétendu diplôme

de Ragobert l*'
r

, provenant i\\\ ebartrier de Sainte-Irminc de Trêves

(S. Ivmina ad Ilorreum) et de le comparer avec quelques diplômes de

l'abbaye de Saint -Maximin, que lui communiqua son collègue le

P. Alexandre Wilthcim. Il crut y trouver les éléments nécessaires pour

dégager les principes généraux de critique dont il avait regretté l'absence,

et conçut le projet de formuler lui-même la doctrine qui faisait défaut.

Encouragé par le pape Alexandre Vil, qui partageait ses vues, il se mit à

l'œuvre et publia, en manière» de préface au t. 11 d'avril des Acta mne-
torum, paru en 107,'i, un traité intitulé : Vropylcum antiquariitm circa

vert ac falsi discrimen in vetustis membranis*. Malheureusement, Papen-

broeck connaissait moins bien les eharlriers et les diplômes que les

bibliothèques et les manuscrits; en dehors des quelques actes de

Trêves qu'il avait étudiés, il n'avait guère disposé, pour écrire son

œuvre, que de textes déjà publiés; aussi, malgré nombre d'observations

judicieuses, il s'égara complètement en se méprenant dans le choix des

documents qui pouvaient servir de types et de termes de comparaison

Glossaire primitif le supplément de Carpentierel les additions d'Adeluug : Glossurium

mcd. et inf. latinitati* condition a C. Dufrcsnc domina Du Cangc, aucliun a mona-
chis 0. S. D. cuin supplementis inlegris I). P. Carpenlcrii et ndditnmentis Adclungii

et oliorum, Paris, Didot, ISiO-1850,7 vol. in-4. Celle édition, épuisée depuis quelque

temps, a été réimprimée par L. Favre : Edith nom attela plttribns ferais aliontm

scriptorum, Niort, 188Ô-IS87. 7 vol. in-4. Il faut citer ici comme un supplément

utile du Glossaire de Du Cangc : L. Diefenbach. iilossarium latino-gcrmanicum mcd.

cl inf. ivlatis, Francfort, 1857, \\\-i°. Sorum Classa rimn. ... Iliid . 1807, in-8. 11 est

bon d'observer aussi (pie les abrégés de l'œuvre de Du Cange (pion a publiés ne sont

et ne pouvaient être d'aucune utilité; en ell'et. la valeur d'un pareil glossaire résultant

surtout de l'ensemble dos textes groupés sous chaque article, on la lui enlève complè-

tement si on l'abrège, c'est-à-dire si on substitue des explications aux séries de textes.

Sur Papcnbroeck, voyez sa vie au commencement du t. VI de juin (1714, des Acta

Sanctorum, et A. de Backer. Bibliothèque des écrivains delà Compagnie de Jésus.

I.e Propyleum a été reproduit par Bahini;, C.lavis diplomatica. Hanovre. 17î>i, p. '2*29-

02*. La 1™ part., De veterum fundaiionuin, donalionuni, privilegiorum instrument!»

ducemendis, est seule proprement diplomatique. Il y borne son examen aux docu-

ments antérieurs à l'an 900. Dans la 2", il conteste les prétentions de l'ordre des

Carmes et dans la ôe fait la critique d'un martyrologe, de Brescia.
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pour apprécier la valeur des autres. Ses études, préparées par des recher-

ches insuffisantes, ne trouvèrent nulle part de base solide, et, loin

d'aboutir à la découverte de règles générales de critique, elles l'ame-

nèrent à entrevoir partout des falsifications, à discréditer tous les docu-

ments anciens contenus dans les chartriers ecclésiastiques, et à conclure,

avec l'Anglais Marsham, que les diplômes sont d'autant plus suspects

qu'ils sont plus anciens 1
. Il insistait spécialement sur les faux fabriqués

par les moines au xi c siècle, mettait en suspicion toutes les archives mo-

nastiques et particulièrement celles des bénédictins, notamment la belle

série de diplômes mérovingiens de Saint-Denis, publiés en 1625 par

Doublet dans son histoire de l'abbaye 5
.

Il y avait alors, au siège de la congrégation de Saint-Maur, à l'abbaye

de Saint-Germain-des-Prés, un très savant homme, dom Jean Mabillox, qui

y avait été appelé par dom Luc d'Achery, pour l'aider à recueillir les

matériaux d'une vaste histoire de l'ordre entier des Bénédictins. Une

édition de saint Bernard, les premiers volumes des Actes des saints béné-

dictins et quelques écrits de controverse avaient mis en relief son appli-

cation au travail, ainsi que la puissance et la hardiesse de sa critique. Ce

fut lui qui conçut le projet de venger son ordre en répondant aux atta-

ques de Papenbroeck contre les archives bénédictines; mais, incapable de

faire dégénérer un débat scientifique en une querelle de moines, per-

suadé que pour défendre les titres attaqués, il fallait non pas écrire un de

ces mémoires justificatifs, si nombreux déjà dans la littérature du temps,

mais découvrir ces principes généraux de critique qui avaient échappé

aux investigations de Papenbroeck, il travailla obscurément pendant six

années et, en 1081, aux applaudissements de toute l'Europe savante et

de Papenbroeck lui-même, il fit paraître un ouvrage magistral : De re

diplomalica libri VI, où était formulée la véritable doctrine*.

* Mabillon, De re diplomalica libri VI in quibus quidquid ad vrterum instrumeit-

tonna anliquitalcm, materiam, scripturam cl sliliim; quidquid ad sigil/a, mono-

grammata, subscriptiones ae notas chronologicas; quidquid inde ad antiquariam,

Itistoricam, forensemque disciplinant pcrlincl c.rp/icatur et illuslrotur. Accédant

commentai'lus de antiguis regum Franeorum palaliis ; cetcrum scriptitrarum caria

specimiua. tabulis IX omprclicnsa; niica ducentorum, cl ampHutt, monumentorum

collectif). Paris, 1081, grand iii-fol. de 03.') pages — Sans parler du supplément dont

il sera question plus loin, une nouvelle édition, revue par Maihuon, corrigée et aug-

mentée par lui, niais que sa mort, survenue en 1707, ne lui laissa pas le temps de

publier, parut en 1700 a Paris (grand in-fol. de 048 p. plus 10 feuillets préliminaires

et 10 feuillets d'index non numérotés), par les soins de son élève dom Th. Riinaht,

Enfin, une 5* él. fut publiée à Naplcs en 1789 : Tcrlia algue noca edilio dixserlatio-

nibus variorum locuplclata notisque mute primum inlustrala a mardi ione Dumbac

1. « Tanto minus eis adhibenduin lidei quanlo plus prœ se ferunl antiquitatis. » C'est

dans la préface qu'il écrivit pour le t. I du Moiiaxticon anglicanum de Diuuai.k (1055)

que sir John Marsiiam avait formulé cette opinion.

2. Histoire de l'abbaye de Saint-Dcngs en France, Paris, 1025, in-4. Il est juste

d'observer que plusieurs de ces documents étaient apocryphes, et que Doublet les avait

publiés assez négligemment d'après les carlulaires plutôt que d'après les originaux

qu'il était hors d'état de lire.
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Le génie de Mabillon avait créé de toutes pièces la science de la diplo-

matique, et son premier essai avait été un chef-d'œuvre, non pas que

son ouvrage fût complet ou même qu'il fût exempt d'erreurs, mais le

vaste champ d'exploration qu'il laissait à ses successeurs, c'est lui qui

l'avait ouvert; les erreurs qu'il avait commises, c'est à l'aide des règles

qu'il avait posées qu'il était possible de les corriger. Après plus de deux

siècles, pendant lesquels l'étude et la mise en œuvre d'innombrables

documents ont l'ail subir à la doctrine de Mabillon une épreuve décisive,

on peut répéter encore ce que disaient au xvnr' siècle les bénédictins ses

continuateurs : a Son système est le vrai ; quiconque voudra se frayer

des routes contraires à celles qu'il a tracées ne peut manquer de s'égarer:

quiconque voudra bâtir sur d'autres fondements bâtira sur le sable 1
. »

Dès son apparition, l'ouvrage de Mabillon eut dans toute l'Kurope un

immense retentissement qui parait aujourd'hui extraordinaire, mais

qu'expliquent les controverses et les discussions de toute espèce aux-

quelles, comme on l'a vu plus haut, les diplômes ne cessaient de donner

lieu. Papeiibroerk, et c'est un bel exemple à citer, n'hésita pas à se

déclarer l'un des plus fervents adeptes de la nouvelle doctrine. « Je vous

avoue, écrivit-il à Mabillon, que je n'ai plus d'autre satisfaction d'avoir

écrit sur celle matière que celle de vous avoir donné l'occasion de com-

poser un ouvrage aussi accompli. Ne faites pas difficulté de dire publi-

quement, chaque fois que vous en aurez occasion, que je suis entièrement

de votre avis'. »

Jo/iannr Adimari, 2 vol. in-fol. Il convient do ne pas séparer du nom de Mabillon

celui de fou plus ancien et plus (idèlo collaborateur, auquel il était lié par une tendre

amitié, D. Nigiiki.-Gkrx.iis (1015-11104). Il est utile aussi, pour donner nue idée de la pré-

paration et de l'information de Mabillon, de rappeler qu'en debors des riches ebartriers

de Saint-Denis et de Saint-lïermain-des-Prés, et des trésors de la Bibliothèque du roi

et de celle de Colbert, il visita lui-même la Champagne et la Lorraine; I). Claude

Estikxsot lui communiqua les résultats de ses recherches dans les archives du midi de

la France; le président de llarlay. Yyon d'IIérouval et Baluze lui prêtèrent libéralement

leurs manuscrits et louis notes; Magliahecchi lui envoya des renseignements d'Italie;

Du Cange enfin, pour traduire les expressions mêmes de Mabillon, l'aida dans son

œuvre, comme si elle avait été sienne, de ses encouragements, de ses avis et de ses

exhortations, en triomphant même parfois de sa résistance. — A consulter sur Mabil-

lon : D. Thierry Ruinart, Abrège de la vie de D. Jean Mabillon, Paris, 170!), in-12 :

cet ouvrage fut traduit en latin par Dom de Vie et publié à Padoue sous le nom du

traducteur: Yita Johaimin Mabillonii...,\l\\, in-S.— H Jadart, Dom Jean Mabillon

(16r>2-1707), Reims. 1870, iu-8, extrait du t. LIV (1877-1878) des Travaux de l'Acad. de

Reims. — E. de Broglie. Mabillon et la Soeiélé de l'ab'i. de Saiut-Germain-des-Prén h

la fin du xvii" siècle (10(54-1 707,, Paris, 1888,2 vol. in-8; cf. Le Moyen Age, 1888, p. 109.

1. Préface du Nouveau Traité de diplomatique, p. xxi.

2. « ... poslquam utcumque evolvi opus vestrum De re diplomalica, non possum celare

fructum quem inde reluli. Fructus autein hic est, quod mihi in mca de eodein argu-

menlo lucubratiuncula nihil jain amplius placeat, nisi hoc unum, quod tam pra--

claro operi et omnibus nuineris absoluto, occasionem dederit ... Tu porro, quotics rcs

tulerit, audacter testare, quam lotus in tuani sententiam iverim.... v Celte lettre, datée

d'Anvers, 20 juillet 108"», a été plusieurs fois publiée et notamment dans la préface du

Supplément à la Diplomatique de Mabillon. Papenbroeck ne laissa passer aucune occa-
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L'exemple de Papenbroeck ne fut pas suivi par les jésuites de Paris :

outre eux et les bénédictins, toujours suspects de jansénisme, il y avait de

vieilles querelles que toutes occasions étaient propres à raviver. Les édi-

tions des Pérès en avaient été déjà le prétexte, notamment celle de saint

Augustin (1679), dont les jésuites avaient prétendu le texte interpolé et

altéré. Ils avaient accueilli avec faveur le discrédit dont leur confrère des

Pays-lias avait cru frapper les archives bénédictines; son scepticisme

était venu prêter quelque appui aux paradoxes du P. Hardouin, qui aimait

à soutenir qu'on ne pouvait trouver dans les chartes que des fables nou-

velles à ajouter aux mensonges des chroniques. Quoi qu'il en soit, dans

la société du collège Louis-le-(îrand s'élabora lentement une réfutation

de Mabillon, qui parut en 1705 sous le nom du P. (Iermon*, réfutation

sans valeur et maladroite, mais pleine d'insinuations perfides 1
.

Celte fois encore Mabillon refusa d'entrer dans la polémique. Sa seule

réponse fut la publication d'un Supplément à sa diplomatique**, dans

lequel il complétait sa doctrine par de nouvelles observations, justifiait

les chartes de Saint-Denis, publiait de nouveaux documents et faisait

l'application de sa méthode, en restituant, à l'aide des diplômes, la chro-

nologie, avant lui si confuse, des rois de France de la première race. Une

nouvelle dissertation du P. Germon fit entrer dans la lice les meilleurs

disciples de Mabillon, dom Duinaiit et dom Coistant, et s'engager une

nouvelle « guerre diplomatique » à laquelle prirent part Ko.ntam.nt, Lazza-

rini, Marasta, Gatti, etc. ***.

* P. Germon. De rclcribus regitui Francorum diplomalibus et mie secernendi anli-

r/ua diplomala a faluis ad. r. p. J. Mabilloninm disceptalio, Paris, 170"». in-12.

** Mabillon, I.ibrorum de re diplomalica supplemcntum in guo archelypa in bis

libris pro regulis proposila, ipsaci/uc regulae denuo confirmait/ni-, norisijue speci-

minibus cl argumentis assenintur et illuslranlur, Paris, i 704, in-ibl. viu-llC p. et

de nombreuses pi.

*** P. Germon, De velcribus regain Vrancorum diplomalibus disceptalio II, Paris,

1700, in-12. — Th. Ruinart, Ecelesia Parisicnsis vindicata adrersus llarl/i. Grr-

monii duas disccptaliones de antiquis Francorum diplomalibus (sans nom d'auteur),

Paris, 1706, in-12. — P. Coustant, Yindiciac manuscriptorum codicum a /}. /'. //.

Germon impuguatorum..., Paris, 1700, in-8, et Yindiciac codicum veterum confir-

ma tac, Paris, 1707, iu-8. Germon répondit par une 5" dissertai ion : De veteribux

regum Francorum diplomalibus... disccptaliones adversus Th. liuinarli cl J. Fon-

lanini vindicias algue cpislolas D. Laaarini et M. -A. Gatti, Paris, 1707, in-12. —
J. Fontanini, Yindiciac antiquorum diplomalum adeersus U. Gcrmouii disceplalio-

neni, Rome, 1703, in-i. — D. Lazzarini, Kpislola ad amicum Parisienscm pro riu-

diciis anlifjuorum diplomalum J. Fontanini. Home, 1700; voyez l'indication d'autres

sion d'exprimer publiquement la même opinion. Les bénédictins ont réuni les passages

de ses écrits où il est question de l'ouvrage de Mabillon, Nouveau Traite de diplo-

matique, t. I, p. 17.

1. Presque toutes dirigées contre les archives de Saiut-Denis où se trouvaient les

plus anciens actes royaux. En voici un exemple : Mabillon ayant publié ou signalé

10 diplômes mérovingiens dont il n'y a pas trace dans la publication faite par Doublet

en 1025, ni mention dans les auteurs antérieurs ; d'où proviennent-ils s'ils n'ont pas

été fabriqués depuis 10257 Sans articuler nettement une pareille accusation, on essaye

d'y amener le lecteur.



3 2] LES CONTINUATEURS DE MABILLON. 65

L'influence do l'œuvre do Mabillon n'avait pas tardé, du reste, à se

inanifester d'une manière autrement féconde que par ces controverses

stériles. De toutes paris on s'efforça bientôt do l'imiter et do la développer,

do l'adapter aux documents dos différents pays et de la compléter, ou

appliquant sa méthode à l'élude dos sôrios que l'illustre initiateur n'avait

pas étudiées. En Espagne, lo bénédictin (!. I'erez publia dos 1688 une

série de Dissertations sur la diplomatique où il se prononçait on faveur

do la doctrine do Mabillon*; on Angleterre, Madox faisait précéder un

vaste recueil do documents anglais d'une dissertation critique sur los

cliarles, cl IIicki.s, dans une étude développée sur los documents anglo-

saxons, loul en admettant dans leur ensemble los régies de critique don-

nées par Mabillon. combattait cependant plusieurs de ses idées ; en Ecosse,

Th. Hudimann ajoutait à la collection de chartes publiées en fac-similé

par J. Andersoii, un traité développé sur la diplomatique dos souverains

do l'Ecosse depuis le xi r siècle**; en Italie, lo marquis Scipion Maikei

publiait, dès \1"21, lo début et l'esquisse d'un vaste traité de diploma-

tique qui no (lovait jamais être achevé, et Muratori, dans ses disserta-

tions, appliquait à une série de documents les principes do la critique

diplomatique***.

En Allemagne, les publications relatives à la nouvelle science dovo-

opusculcs dans Namch, ouïr, rit.. H, 170-172. Kn 1744 encore, il publiait mto De/cn-
sio rouira liermouium, Kome, in-4. — S. Maranta. E.rposlulalio in II. Germanium
)>ro anliquis diplomalibus ri codieibus disk., Messine, I70X, in-X. — M. -H. Gatti,

Epistola ad J. Ilcrnardum pro vindiciis antiquorum diplomalum ./. Fonlanini,

Amsterdam. 1707. in-S. — Sur cetto nouvelle phase des guerres diplomatiques,

voyez les ouvrages cités plus lin 1

1

1 p. 59, n. 4, et de plus. Histoire des contestations

sur In Diplomatique avec l'Analyse de tel ouvrage composé par le II. V. D. J. Ma-
billon, Paris, 170X, in-12, réimprimé à Naples, 1707, in-X; ouvrage anonyme
attribué à l'abbé Karckt el plus vraisemblablement au jésuite Lam.kmknt.

* Josephi Peresii, Dissertâtiones eeelesiaslie.ac de re diplomatiea, Salamanque, 1088,

in-4.

** Madox, .1 dissertation concerninq ancient rharters and instruments (xxxv p.) on
tête du Formularc rntglicanum, Londres, 1702. iu-fol. — Hickes. Liuguarum sep-

leulrioiia/iuin thésaurus arammaliro-crilirus ri archacologirus, Oxford, 170r>-1705,

(i part, en 2our» vol. iu-fol. Les observations d'ordre diplomatique se trouvent dans
une Disserta lio epislolaria de 159 p., dans la partie kititulée Anliquae litlcraturae

septentrional is libri II. La discussion de la doctrine de Mabillon se trouve surtout

dans la Préface placée en tète de l'ouvrage, p. xxxi-xu. — 1>. Uiinaiit a ré|x>udu à

llickes dans la préface qu'il a ajoutée à la 2° éd. (1709) du De re diplomatiea. —
J. Anderson, Seleelus diplomalum el numismatum Seotiae thésaurus, Kdiinbourg,
17">9, iu-fol. Ku tête : Tbomae IUdima.nm ad lerlorem çi/.ip-/awv praefalio. De
diplomalibus et -siqillis in prima parte content is (50 p.).

*** Se. Maffei, lsloria diplomatiea che serre d'introdiaione allai te critira in fat

materia cou raecolta de' document! non aneor dirulqali che vitnangono in papiro
egiiio e ragionamenli sopra gt'llali pri initiai, Mantoue. 1727, in-4. Aux deux
premiers livres, où il n'est question que des temps antérieurs au vin* siéck, sont
joints un recueil de documents et des dissertations sans rapport avec la diplomatique.
— Muratori, Dr diplomalibus anliquis, dubiis aul falsis; De si.'/itlix medii aevi

(l)isscrt. xxxiv et xxxv, au t. III (17'»0
;
des Antiquilatcs llalie.ae.)
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naiont rapidement plus nombreuses, suscitées par les Universités, où la

diplomatique était bientôt devenue matière d'enseignement et suppléait à

celui de l'histoire du droit, qui n'existait pas encore. Sans nous arrêter à

énumérer toutes les publications, la plupart spéciales à un seul point de la

science et dépourvues aujourd'hui d'intérêt, qui parurent alors, nous nous

bornerons à mentionner ici les traités généraux qui peuvent être encore

de quelque utilité ou qui ont marqué dans l'histoire de la science. Le pre-

mier en date de ces ouvrages est l'étude développée de la diplomatique

des souverains de l'Allemagne (de Conrad l™ à Frédéric II) par laquelle

.1. fteorg Mësskl, abbé du monastère bénédictin de Gôltweig en Autriche,

commença une vaste histoire diplomatique de son abbaye, qui ne devait

jamais voir le jour. Daniel Kberhard Baiukg, professeur à Hanovre et

l'un des collaborateurs de Leibnilz pour les Origines guelficae, publiait

eu I7Ô7, sous le titre de Clavis dijAomatica, un ouvrage qui peut encore

être utile par la bibliographie développée qui en forme la partie princi-

pale; un autre collaborateur «le Leibnitz, Chr. lleiur. Eckhard, professeur

à léua, publiait en 174*2 une introduction ou plutôt un abrégé de la diplo-

matique allemande. Job. llia mann. professeur à Altdorf, faisait une étude

spéciale des diplômes impériaux; enfin .1. Lhrisloph Gattkrkr, professeur

à Gôttingen, grand admirateur des classifications de Linné, s'appliqua

à les transporter dans la diplomatique*.

Mais le développement et le perfectionnement de la doctrine elle-même

ne sont qu'une partie, cl certainement la moindre, de l'influence exercée

par la science nouvelle créée par Mabilluu. Pour apprécier celte influence

à sa mesure, il faudrait tracer un tableau complet îles progrès des études

historiques au xvnr siècle, énumérer les recueils de documents publiés

et. montrer comment les érudils et les historiens, par l'emploi judicieux

et la critique des chartes, ont pu alors fonder, sur des documents d'une

autorité indiscutable, la chronologie historique, l'histoire ecclésiastique,

l'histoire provinciale et l'histoire des institutions 1

.

s G. Bessel, l'.hronicon tîollwicense neu annale* liberi et exempti monasierii Got-

Iwicrusis.... Tomus piodromus. Dr codicibux antiquis mss., de imperalorxun ac

requin tîermmiiai: diplomatibux, de enrunulem palaliis, rillis cl curlibwt regiis

a tour. île finrmaniiic meilii aeri pni/is prnemillitur (t. I et II). Tcgernsee, 1732,

grand in-fol. — Baringii Claris diplomaties, Hanovre, 1757, in-4; 2° éd. augmen-

tée tle plusieurs dissertation* de divers auteurs sur différents sujets de diplomatique,

Ibiil. , 1734, in-4. — Chr -H. Eckhard. Inlroduciio in rem diplomntieam praecipue

qernianic.am,... in usum historiar ac juris pub/ici et privait llermaninc, Iena,

17 42, in-4; — 2° éd. cura J.-C. Bi.asciik, Ibid., 1755, in-S. — J. Heumann, Com-

menlarii de re diplomalica imperalorum ne regum Gcrmanorttm, Nuremberg,

I7i5-1733, 2 vol. iu-i. — Commentarii de re diplomatie/! impeiatrirum ac rciji-

niiiunt Cermaniar, Ibid., 1 7 'i9 , in-4. — J.-Chr. Gatterer, Oratio dr arlis diploma-

tirue dif'/icullale, Nuremberg, 1737, in-4. — Elcmenla arlis diplomtilicue univer-

snlis, (iiiltingcn, 1705, iu-4. — Abriss der Diplomalik, Ibtd., 1798, in-8. —
l'raktjsche Diplomalik, Ibid.. 179'J, in-8. — Epitome arlis diplomaticac, éd. nova

cl compléta eiiris E. Gatskii, Salzbourg, I8U0. in-8.

1. Vovt'J! sur le développomenl des études liistorii[iies au xvin siècle :
('•. Mo.noii,

Vu pioqrcn des études historiques, dans la llevuc historique, t. I (1870), p. 20-23.
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Mahillon, dans le manuel de la critique diplomatique dont il avait doté

la science, n'avait pas étudié les chartes postérieures au xiir sièele.

moins sujettes à contestations que les aeles plus anciens; il avait de plus

laissé de eùté à peu près complètement plusieurs catégories de documents,

tels par exemple que les lettres apostoliques et les actes privés, auxquels

s'appliquaient sans doute les règles générales de sa .méthode, mais qui

devaient cependant l'aire l'objet d'études spéciales. Dès le milieu du
xviii siècle, la quantité vraiment prodigieuse de pièces de tout genre, de

tout pays et de toutes époques déjà mises au jour, provoquait des remar-

ques, des comparaisons et des éludes critiques qui devaient nécessaire-

ment former un complément à l'uMivre du fondateur de la doctrine, lue
discussion relative à l'origine de l'ahhaye de Saiut-Yielor-en-T.aux, dans

laquelle ou ranimait les vieilles querelles pour contester l'authenticité de

certains privilèges et notamment de plusieurs huiles de l'ahhaye de

Sainl-Ouen de Kouen, donna occasion à deux religieux de la congrégation

de Sainl-Maur, (loin Toustain et (loin Tassin, de prendre à nouveau la

défense des archives monastiques, fidèles à la tradition de Mahillon,

résolus, comme ils le disent eux-mêmes, à éclairer leurs adversaires

plutôt qu'à les confondre, ils entreprirent de composer un .\oitreau Traite

de Diplomatique, complétant celui de Mahillon et l'enrichissant de toutes

les acquisitions faites eu un demi-siècle par la science. Il parut de I Tôt)

à ITdôel ne forme pas moins de six gros volumes in-4*.

Il faut dire que cet ouvrage ne marque au point de vue de la doctrine

qu'un mince progrès sur celui de Mahillon. Un nombre véritablement

prodigieux d'observations cl de renseignements, rassemblés avec une

application et un zèle admirables, mais acceptés souvent sans critique

suffisante, assez mal ordonnés aussi, malgré l'abus des divisions et des

subdivisions, font du Nouveau Traité une vaste compilation, un riche 1

répertoire, de faits de tous genres, qu'une table alphabétique des matières

très développée permet de consulter facilement. On doit toutefois regretter

(pie ce livre ail presque totalement remplacé dans l'usage l'iruvre de

Mahillon, si supérieure pour la méthode et le sens critique, et (pie la plu-

part des travaux postérieurs procèdent de lui. Traduit en allemand, avant

même d'être entièrement publié, il fut bientôt abrégé et mis sous forme

de dictionnaire par dom de Vaines**. Nous aurons occasion de constater que

son influence s'est continuée jusqu'au milieu de noire siècle.

* Souvenu Trrrité de diplomatique, oit l'on examine les fondement* <lr cet art. on

établit des règles sur le discernement des titres, et l'on expose histoi inucincnl les

caractères des Imites pontificales et des diplômes donnés eu chaque sièele, arec

des éclaircissements sur un nombre considérable de points d'histoire, de chronolo-

gie, de critique et de discipline ; et la réfutation de dit erses accusations intentées

contre beaucoup d'archives célèbres, et surtout contre relits des anciennes enlises,

par dtux religieux bénédictins île la congrégation de Saint-Maur. l'a ris, 170O-1 7C5,

G vol. in-4. — Une traduction allemande sous le lilrc: SeuesLehrgcbâudcderDiplo-

malik, fut publiée à Krfui't de 1750 à 1709 en 9 vol. in-4. Elle est l'œuvre de J. Clir.

Ani.i.uvG pour les t. I-IV, eL de Ant. lUnoi.i'ii pour les suivants
** J.-F de Vaines, Dictionnaire raisonné de diplomatique, Paris, 1774. 1 vol. in-S.
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(In s.iil que la Révolution interrompit brusquement en Franco toutes

les (''Indes historiques, qui ne reprirent essor que sous la Restauration. La

tradition se continua au contraire dans les Universités de l'Allemagne. Au
commencement du siècle, un professeur de Vienne. (!. Traugotl tiolllob

Sciionkmann, publiait, eneore un traité général de diplomati«|ue, longtemps

estimé cl qui n'a été remplacé que de nus jours*. Quelques années plus

tard, l'.-l'r. Koi'i 1 poursuivait en Allemagne et en France, sur les noies

tironieniies des documents mérovingiens et carolingiens, ses éludes,

qui devaient être si fécondes pour la critique diplomatique des actes des

souverains de ces deux dynasties**, et bientôt la Société pour l'élude de

l'ancienne histoire de l'Allemagne, fondée en IX 11) par le baron de Slein,

comprenait dans le plan de ses travaux l'étude el la publication des actes

des souverains allemands jusqu'au \iv siècle.

Les changements considérables apportés;') l'état social de la France el à

la constitution politique de l'Kurope par la dévolution el l'Kmpiro eurent

pour conséquence de l'aire perdre aux documents du moyen âge à peu près

toute valeur juridique el pratique. Le droit international reposant depuis

lors presque uniquement sur les stipulations de traités récents, le droit

public résultant de constitutions et de lois organiques nouvelles, le droit

privé ayant, été renouvelé par des codifications, les corporations, les éta-

blissements et les seigneuries, auxquels appartenaient la plupart des

cbarlriers et qui avaient le plus d'occasion de s'en servir, ayant été sup-

primés, il en résulta que l'on eut rarement à invoquer désormais, soit

dans les relations internationales, soit devant, les tribunaux, l'autorité

des textes anciens 1
. Les chartes n'eurent plus dès lorsqu'un intérêt purc-

Unc nouvelle édition, « augmentée do 2" planches nouvelles el de plus de 400 arti-

cles », a été donnée par A. Uo.vnkttv, Paris, 1803, 2 vol. in-8; mais ces additions,

étrangères pour la plupart à la diplomatique, sont loin d'avoir amélioré l'ieuvrc

primitive, du reste médiocre. Une réimpression en a été faite en 188i.

* Schônemann, Vemuelteines l'ollxlàndif/en Systems der allyemeinen, besondern iillrrii

Diplomalik, als Handbuch fur Arckivare itnd den Geschëftsgcbrauck, Hambourg,

1801-1802, 2 vol. in-8. — 2 éd. sous le titre : Lehrburh do-... Diplomalik... zum
tiebrauch akademiseher Vorleswif/e», Leipzig, 1818, 2 vol. iu-8. — Il y faut join-

dre : Codex fiii- die praklisrhr. Diplomnlik, Gottingen, 1800-180"). 2 vol. in-8; recueil

de textes (documents latins de ~>
I i à 1.M3; documents allemands de 1217 à 12r>5),

empruntés aux grands recueils et destinés à illustrer le manuel de diplomatique.

** U.-Fr. Kopp, Palaro'/raphia nilica, t. I et II, Mannlieim, 1817, in-i — Je m'ab-

stiens de citer d'autres ouvrages relatifs à la diplomatique parus en Allemagne vers

le même temps, parce qu'on ne les trouve que difficilement dans nos bibliothèques

françaises cl qu'ils n'ont plus guère aujourd'hui d'intérêt pour nous. On en peut voir

l'indication dans Bkkssi.vu, llandbwli d. Urkundenlehre, aux notes des p. 20 et 00.

1. Il faut noter cependant des exceptions : 1° D'abord et le plus fréquemment pour

des questions de droits de propriété ou d'usage et spécialement pour des biens com-

munaux. Exemple : la commune de Gouvieux s'appuyait naguère (1886) sur de fausses

lettres patentes du roi François I
er pour prétendre à un droit de pacage sur la pelouse

de Chantilly; 2" ensuite et comme une singularité du droit international: les droits

respectifs de la France et de l'évèque d'Urgel sur le territoire de l'Audore sont réglés

par des textes qui remontent à l'origine des temps féodaux.
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mont historique et leur élude lui dépouillée de loules les préoccupations

extraseiontiliquos, dont les saviiuts dos derniers sièeles, même les plus

illustres, ne s'étaient jamais complètement affranchis. Devenues inuliles

aux hommes d'Klal et aux jurisronsultes, elles furent ;issez longtemps

délaissées; mais le iront de la littérature historique, <|tii se réveilla en

France après la chute du premier Fmpire. devait avoir pour conséquence

une renaissance des éludes d'érudition, Bientôt en effet l'Académie des

Inscriptions réorganisée accepta, avec l'héritage de l'ancienne Académie,

celui des bénédictins de la congrégation de Sainl-Maur; l'Kcole des

(iharles l'ut créée en 1X21, de nombreuses Sociétés savantes se fondèrent

en province, et un Comité des Ira vaux historiques fui chargé officiellement

de recueillir et de publier les Documents inédits de l'Histoire de France

(1852). Kn Taisant appel à toutes les bonnes volontés et spécialement aux

travailleurs de province pour instituer une vaste enquête sur tous les

matériaux historiques, documents, monuments cl traditions, qui subsis-

laient en France, Guizol avait pensé qu'il était nécessaire de guider l'inex-

périence de ces correspondants improvisés, en faisant rédiger à leur

usage des instructions, sous la forme de précis dos connaissances qui leur

seraient nécessaires, ('/est dans celle vue (pie fut demandé à Nalalis

de Waili.y, dès I8r>i, un « Précis du Nouveau Traité de Diplomatique »,

qui parut en IX5X en deux gros volumes grand in-4, sous le titre

d'Eléments de Paléographie. Malgré le hul que l'on s'était proposé, ce

volumineux et luxueux ouvrage n'a d'élémentaire que le titre. Aux

notions de paléographie et de diplomatique empruntées aux Bénédictins,

consciencieusement résumées, classées dans un ordre différent et amé-

liorées fréquemment par des recherches et des observations personnelles,

laideur a ajouté un précis de chronologie et des développements nou-

veaux sur certaines matières. Malheureusement, ce traité est encore en-

combré de beaucoup de superlluités; les connaissances que j'appellerais

volontiers de luxe y sont placées sur le même rang et occupent autant

ou plus de place (pie les notions les plus pratiquement utiles, et il

s'y trouve de plus, avec l'abus des classifications, bon nombre de ces

notions incertaines, acceptées dans la science depuis qu'elles avaient été

recueillies par les Bénédictins, et dont la diplomatique n'a pas encore

achevé de se débarrasser.

C'est là le dernier ouvrage d'ensemble sur la diplomatique publié en

France, car je ne compte pas le Dictionnaire raisonné de Diplomatique

chrétienne de M. (Juantin (Paris, 1840, in-X) qui fait partie de {'Encyclo-

pédie religieuse de l'abbé Migne. simple abrégé des ouvrages précédents,

où les matières ont été assez arbitrairement réparties sous des rubriques

alphabétiques. Rien n'est moins adapté du reste à l'élude de la diplo-

matique, science d'observation et de raisonnement où tout se tient et

s'enchaîne, (pie la forme d'un dictionnaire, bon tout au plus à donner

l'explication des termes techniques.

A l'étranger comme en France, les traités généraux sont devenus rares

depuis le commencement du siècle. Je signalerai : en Italie, ceux de
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Kumagali.i et lit* <;..oiua *, i|(ii procèdent Ions deux du Nouveau Traité

des lléiiédiclins; en Portugal, les inlY'iess.iiilt's dissertations de IIuieiko**;

«mi Kspagne le court manuel de Don Jésus Mu.\oz y llivKno***.

Jamais pourtant l.i recherche el. l'élaboration des matériaux de l'histoire

n*ont été poussées avec autant d'activité (pie de nos joins; niais partout,

aux travaux d'ensemble se sont substituées les éludes de détail, seules

susceptibles de faire faire à la science des progrès rapides el décisifs.

On trouvera dans les divers chapitres de cel ouvrage des renseignements

sur la plupart de ces travaux, dont il suffira d'indiquer ici la direction

générale, (le furent d'abord des recherches sur des points spéciaux, qui

forment pour ainsi dire les divers chapitres de la diplomatique générale,

par exemple sur certaines formules, les dates, les moyens de validation

el particulièrement les sceaux, etc.. mais surtout des éludes critiques

sur des documents ou plutôt des groupes déterminés de documents,

comparables entre eux à raison de leur nature, de leur date ou de leur

provenance, (les travaux, singulièrement facilités de nos jours par la

centralisation el le libre accès des archives, par le développement des

moyens de communication et par la multiplicité el la fidélité croissante

des reproductions en fac-similé, ont en pour conséquence une rigueur

dans la critique et dans rétablissement des textes dont on n'avait pas

encore en d'exemple. (Jrâce aux progrès de la méthode critique, les

historiens doivent désormais recevoir des diplomalisles des éditions ou

des catalogues de documents, soigneusement datés, consciencieusement

étudiés, et accompagnés de tous les renseignements nécessaires sur leur

valeur el leur caractère.

Kn France, renseignement des sciences auxiliaires de l'histoire, pour

le moyen âge du moins, n'a existé pendant longtemps (pie dans une

Fumagalli. Invliluiioni dip/omalic/ie, Milan, 1X02, '2 vol. in-i. C'est à la luis un

manuel île paléographie et de diplomatique. Il s'y trouve trop d'emprunts aux

llénédiclins, mais les observations personnelles de l'auteur sur les documents it; -

liens donnent à son œuvre une valeur particulière. — Gloria, Compendio délia

leiioni teorico-pralichc di palcografia e diplomalica, l'adouc, 1870, in-8, avec

atlas. Ouvrage médiocre el. mal ordonné qui est loin de marquer un progrès sur

le précédent. I, auteur n'est pas au courant de la science et a encombré son

livre de notions étrangères à la diplomatique. — Il faut mentionner encore:

P. Datta, Laioni di paleof/ra/ia e di critica diplomalica siti dominait i délia

monarchia di Saroia, Turin, 1834.

* Ribeiro, Dissertaçocs clironologicas r crilicas sobre a kisloria c jurisprudencia

ccclcsiaslica c cerit de Portugal, Lisbonne, 1810-1835. 5 vol. in-4. Voici l'indi-

cation de celles qui se rapportent à la diplomatique : 3. Sfragislira portuguetsa. —
5. Idioma, estilo e ortografia . — G. Datas dos documenlos e monunienlos da
Hespanha e cspccialmcnte de Portugal. — 7. Papel sellado. — 8. Carias parlidas.

— 9. Signaluras. — 10. Prolcgomenos de diplomalica portuguesa. — 11 et 12.

Malcria c forma de los documenlos. — 13 et 14. Solemnidadcs documentâtes. —
15. Paleografia portuguesa.

'"** J. Munoz y Rivero, Nociones de diplomalica espaîiola; resena sumaria de los

caractères que distinguai los documenlos anteriores al siglo xvui aulcnticos de

los que son fulsos 6 sospcc/iosos, Madrid, 1881, iu-12.
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institution unique, L'École des Chartes. La chaire de diplomatique y ;i élé

illustrée par Benjamin Cuéraud 1

, à l'initiative duquel sont duos les édi-

tions de nombreux eartulairos, niais qui semble s'être appliqué de pré-

férence, moins à la critique des textes et aux soins nécessaires pour les

établir, qu'à leur interprétation en vue de l'histoire des institutions.

Jules Quichehat*, qui lui succéda dans l'enseignement de la diplomatique

française, remonta directement à la tradition de Mabillon. Servi par une

sagacité supérieure et une grande sûrelé de jugement, il sul lia ver encore

à la science des voies nouvelles en analysant dans les textes tous les

éléments susceptibles d'en déterminer l'appréciation, cl en montrant com-

ment il fallait y joindre les notions les plus variées pour soiiinellro les

documents à une critique pénétrante et rigoureuse. Il a laissé quelques

mémoires, trop peu nombreux, sur la diplomatique: ce sont des mor-

ceaux achevés; mais l'application de sa méthode se retrouve dans tous

ceux de ses écrits d'histoire ou d'archéologie où il a eu l'occasion de se

servir des chartes. A côté de lui, M. de Mas-Latiuk* s'est plus spécia-

lement, attaché aux actes des papes et à la chronologie. Sans avoir été

jamais chargé d'un enseignement, M. Léopold Dki.isi.e doit être rangé

parmi les maîtres qui ont eu le plus d'influence sur le développement de

la science;; il doit celte influence à ses travaux sur la diplomatique

royale et sur la diplomatique pontificale, qui sont des modèles excellents,

et à l'action qu'il a exercée sur les éludes de l'Kcole des Charles, où il

siège au Conseil de perfectionnement depuis IS.'»X.

A côté de ces maîtres émiuents, il conviendrait de nommer beaucoup

do leurs élèves, dont quelques-uns sont déjà devenus des maîtres; mais,

sans entrer dans rémunération de travaux spéciaux dont l'indication aura

mieux sa place au cours de col ouvrage, il suflira d'indiquer ici les

progrès de la diplomatique pontificale sous l'influence de l'élude des

archives du Vatican entreprise par les membres de l'Ecole française «le

Home, MM. Klic Bkri;eii, Ch. Ciumuean, Maurice I'rou, Charles Dir.Ann. etc.,

et les résultais si intéressants et si nouveaux dans le domaine de la diplo-

matique mérovingienne dus aux éludes de M. Julien Havet.

Les sciences auxiliaires de l'histoire et notamment la diplomatique,

longtemps exclues de renseignement de I Tniversité de France, y ont

pris, depuis les réformes de l'enseignement supérieur, une place encore

modeste, mais qui ne saurait manquer de s'élargir. Des conférences pra-

tiques à l'Kcole des Hautes Études, quelques cours élémentaires à l'Kcole

1. Chargé do l'enseignement do In paléographie ot do la diplomatique do lfGii à 1X48,

ol, depuis cetlo époque jusqu'à sa mort (1854), do l'histoire (les institutions. Voyez sur

Guêrard et ses travaux la notice epic lui a consacrée .V iik Waii.i.v à la suite do la

Xoficc sur M. Dauiiou par H. Cuérarri, Paris, 18.">5, in-8.

2. Il occupa la chaire do diplomatique française de 18 49 à 1870. Consulter sur sos

travaux A. Girt, Jules fjuirheriil (1814-1882). Pari?, 1882, in-8 (Kxtrait do la licruc

historique, ot do la Itibl. de l'Ecole des Charles).

7>. Charge de renseignement de la diplomatique pontificale et do la chronologie, de

18i9 à 1870. et de la diplomatique générale, de 1870 à 1885.
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Normale supérieure, ont fait pénétrer cet enseignement à la l'acuité des

lettres de Paris (18X2), et de là il s'esl propage dans quelques Facultés

de province» 1
. Déjà il a porté des fruits, et deux professeurs de l'acuité,

MM. A. Lugiiairk et Cli. I'fistkr, ont eonuneneé, cliaciin de son rôle,

1 «ouvre des régesles et des annales de nos rois de la dynastie capé-

tienne.

Mais eu France, autant (pie nulle part ailleurs, l'activité seionlilique

n'est pas circonscrite dans le rayon d'influence des corps enseignants;

aussi ne faut-il pas omettre d'indiquer (pie de nombreux travaux de

recherche, de publication et de critique des documents, particulièrement

dans le domaine de l'histoire locale, sont l'œuvre de travailleurs indé-

pendants qui ne doivent qu'A leurs études personnelles leur préparation

scientifique.

Fn Allemagne, les études de diplomatique ont fait de nos jours des

progrés considérables. IK'îs les premières années de son existence, la

Société pour l'élude des sources de l'ancienne histoire d'Allemagne avait

fait commencer par ses collaborateurs le dépouillement de la plupart des

archives et des bibliothèques de l'Kuropc en vue de rassembler les

éléments de la publication des actes des souverains allemands, bien que

ces matériaux soient demeurés longtemps improductifs, et que le premier

fascicule des Diplomata, paru seulement en 1K72, n'ait pas répondu aux

exigences (le la science, celle vaste entreprise n'avait pas laissé (pie

d'attirer sur les sources diplomatiques l'attention des historiens. Vers le

même temps, les collaborateurs de la collection des Jalirbùcher* furent

conduits à eu faire un emploi plus fréquent et plus rigoureux pour com-

pléter les données des sources narratives et en contrôler la chronologie.

lue entreprise due à l'initiative privée eut une inlluence plus féconde

encore sur le développement de l'élude des sources diplomatiques. L'un

des premiers collaborateurs des Mon m monta (iermaniao, Johann Friedrich

IIôiimeh ( I TD.VIXOô), chargé d'abord de diriger l'édition des diplômes impé-

riaux, puis y ayant renoncé à la suite de dissentiments avec (i.-ll. l'erlz,

conçut le projet d'exécuter lui-même cette publication, à l'aide de ses

seules ressources. Sou plan était trop vaste pour aboutir; il ne tarda

pas à le comprendre et eut l'idée de communiquerai! public le résultat

de ses travaux préparatoires, sous forme d'un catalogue chronologique des

actes des souverains allemands, combiné avec des mentions empruntées

aux sources narratives. Le premier de ces régestes (1)1 l-l,"l.") parut eu 18," I .

Il y ajouta plus lard de nouveaux recueils pour les monarques carolin-

giens, pour les souverains postérieurs, pour les princes de la maison de

WitleJsbach, publia plusieurs suppléments, et prépara d'autres recueils

1. A Montpellier, Poitiers. Lyon, Nancy, Lille.

2. Jahrbiïvhrr drr clrutsr/wn Uetschichle, commencés en I8~7 sou> la direction <ie

lU.Nhi: et devenus le point de départ des meilleurs travaux sur l'histoire do l'Allemagne

au moyen ftpe. — Pour le détail de ces pulil., voyez D.wii.man.v, Qitellriikiotdc, 5" éd.,

I88Ô, n- 04a, 15.7.», 1345, 1482. I5.VJ.
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du même genre <( u i ne furent publiés qu après sa mort. Malgré beaucoup

d'imperfections : dépouillements incomplets, critique superficielle, chro-

nologie approximative, ces régestes montrèrent tout le parti qu'on pou-

vait tirer, pour la critique et pour l'histoire, de documents groupés de la

sorte. Imitée et perfectionnée par de nombreux érudits, la méthode de

bobiner l'ut bientôt appliquée à d'autres séries de dociimenls et notam-

ment par Jaffé ( I8IÎM870J aux actes des papes (IS.M). Les nombreux

ivgestes publiés par les savants allemands et dont le nombre s'accroil

sans cesse rendent à la science de grands services, et il faut regretter

(pie les publications analogues soient encore aussi rares en France, ('.'est

à la diffusion de l'enseignement des sciences auxiliaires de l'histoire du

moyen âge, qui existe aujourd'hui dans la plupart des l niveisilés 1

, que

l'Allemagne doit de posséder eu nombre suffisant des érudits préparés

par leurs éludes à exécuter des travaux de ce genre. Au premier rang

des mailles il faut nommer .M. Th. von Sickki,. qui semble aujourd'hui

le chef incontesté de l'école allemande de diplomatique. Professeur à

l'Université de Vienne et directeur de l'Institut d'histoire autrichienne,

directeur depuis 1H7Ô de la section des Dipiomata du recueil des Monn-

menta Gevmaniae, il n'a cessé, par son enseignement et ses travaux, de

faire effort pour amener les recherches en matière diplomatique à un

degré toujours plus grand de précision et d'exactitude. Se fondant, par

exemple, sur les rapprochements d'écriture les plus minutieux et sur les

comparaisons de style les plus délicates, il eu est arrivé à pouvoir déter-

miner quels avaient été respectivement les rédacteurs et les scribes des

divers diplômes des chancelleries qui ont fait l'objet de ses éludes, et à

tirer de celle détermination des conclusions sur la valeur et le caractère

des documents, plus certaines et plus rigoureuses «pie celles qu'on

demandait auparavant à la connaissance des usages généraux des chan-

celleries. Dans ses mémoires de diplomatique, publiés pour la plupart

dans les comptes rendus de l'Académie de Vienne*, il a déployé toutes les

qualités d'une critique singulièrement aiguisée et qui ne redoute pas les

subtilités; il a fait une très heureuse application de sa méthode aux

diplômes des quatre premiers Carolingiens, et exposé l'ensemble de sa

doctrine diplomatique dans une magistrale introduction qui occupe tout

un volume**. Enfin, dans des instructions pour la publication des

diplômes des souverains allemands dans la nouvelle série des Monumeuta

* Th. Sickel. Beitriigc ;«/ Diptomatik, I—VIII, Vienne, 18GI-1882, in-8, extraits des

Sitiungsberichte der Wiener Akadcinic.
** Th. Sickel. Acta regum et imperalorum Karolinorwn digcsla cl enarrattt. T. I.

Le/ne von rien Urkundcn der crslen Karolinger (751-8J0); t. 11, Hegesten der

Urkundcn (fer crslen Karolinger (751-8 40). Vienne. 1807-1808, in-8.

1. Pour autant que je puis le savoir, cet enseignement est aujourd'hui organisé

à Berlin. Bonn, Ilivslau, Uûltingcn, Halle, Leipzig, Munich, Strasbourg, Czernowilz,

Innsbruck, Prague et Vienne. Il faut donner une mention spéciale à VInstitut /»'•

osterreichisclie ('•eschicfilsforscliung, établi à l'Université de Vienne en \$bi. réor-

ganisé en 1878.
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\ et dans la Préface do son édition dos diplômes de Conrad I"',

Henri l
vr et Otlou I", — publiée en I87il avec un spécimen de l'édition,

— il a exposé quelles conditions devaient réunir les publications de

textes diplomatiques pour satisfaire aux exigences loti juins croissantes

de la science, et s'est montré lui-même un éditeur impeccable.

A côté de lui. M. .Iulius I'k.kki; a conduit l'élude de la diplomatique

dans la voie d'une critique parfois subtile jusqu'à l'excès, souvent néga-

tive, toujours compliquée, niais ingénieuse, pénétrante, peu soucieuse

des traditions et ne reculant devant aucune difficulté**. Considérant que

la critique des textes d'après de prétendues règles générales de chan-

celleries, presque toujours incertaines, était, souvent superficielle, il y

a substitué la recherche des origines et pour ainsi dire l'élude de la

genèse de chaque document. Par une analyse patiente de chacune de

leurs parties, il a lente de reconstituer les phases diverses qu'ils avaient

traversées jusqu'à leur entier achèvement, et de rechercher les I races qui

en pouvaient subsister dans les actes tels qu'ils nous sont parvenus; il

a su lirer de celle élude des conclusions intéressantes, particulièrement

sur la valeur respective et la concordance des divers éléments qui for-

ment les dates.

Les érudils allemands, à peu d'exceptions près, ont subi l'inlluence de

ces doctrines nouvelles '. Plus encore qu'en Kranco, les publications diplo-

matiques, éditions, régesles, catalogues d'actes et travaux critiques, se

sont prodigieusement multipliées dans ces dernières années. Kilos sont

naturellement d'importance et de valeur fort inégales; mais on ne saurait

nier que, prises dans leur ensemble, elles ont quelques caractères com-

muns qu'il est intéressant de dégager. Le plus frappant est certainement

l'harmonie générale : nulle part on ne seul autant qu'on Allemagne, à

travers la diversité des opinions, la discipline et la coordination des

efforts; nulle pari l'exploration, l'investigation et la critique des sources

historiques ne suivent une marche aussi systématique et aussi régu-

lière. Il en faut faire certainement honneur à renseignement des Univer-

sités et à ces grandes publications qui groupent maîtres et élèves dans

une collaboration féconde où s'all'erinissent et se développent les tradi-

tions scientifiques. Bornons-nous à citer connue exemples, avec les Mohh-

* Th. v. Sickel, Programin mtd Instruction drr Diploinalo-Abtltcilung, dans le Xcues

Arctiir, t. I (187li\ pp. i2«.)-t8'J.

** J. Ficker, licihiigc sur Urkundenle/irc, Innsbruck. 1877-1878, 2 vol. iu-N. D'autres

mémoires que nous aurons occasion de citer plus loin ont été publiés dans les Mit-

theilungcn des Iiixtitufs fur nulerreichische (U'srhichlsforschung.

1. Parmi los rares dissidents il faut signaler M. Julius von Pu rcK-II.Mmrxi; naguère

Julius II muti'.m;' dont les travaux sur la diplomatique pontificale, loin de l'aire avancer

la science, semblent un retour à ce que Gatlerer avait nomme le Linnnrismus graphicus.

Sur ses différends avec M. v. Sickel. voyez Th. von Sickki., Itclla diplomalicn o/mr l'.iulc?

dans les Mill/ieil. tirs Inst. /'. iitterr. iu'schiclttsforscitung, I. VI ,I8,Xj\ et la réponse

de J. V. Prirch-lhimiM;, TU. ton Sickel und die Muiiuincnlii Gcrinnninc IHjiloiiutlti,

Stuttgart, 1885, in-8.
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menta Gevmaniae et les Jahtbiicher mentionnés plus liant, les rééditions

des régestes de Bôhmer et de Jaffé. A côte de ces qualités de premier

ordre, il convient de signaler quelques défauts, sensibles déjà dans les

œuvres des maîtres et naturellement plus saillants dans celles des dis-

ciples. La prétention quelque peu excessive de donnera la diplomatique

le caractère d'une science exacte a trop souvent pour conséquence l'affec-

tation de disposer le raisonnement en forme mathématique, de discuter

à l'aide d'espèces de formules algébriques dont l'inconvénient, outre la

sécheresse et l'obscurité, est de faire perdre de vue l'objet même des

problèmes et de ne point tenir assez compte de la complexité des docu-

ments. Une autre tendance non moins fréquente de l'érudition allemande

est de chercher, souvent outre mesure et bois de propos, à généraliser,

à systématiser et à fixer les moyens d'investigation, de critique et d'analyse.

Ce pédanlisme scolastique aurait pour conséquence de réduire l'étude

des textes à l'application d'un certain nombre de procédés, déterminés

une fois pour toutes, alors que la critique, pour être efficace et féconde,

doit demeurer toujours souple, variée, vivante, et se renouveler sans cesse.

L'extrême délicatesse des observations et des comparaisons qui, sous la

main des maîtres, a parfois abouti à des résultats décisifs, parait avoir

développé le goût de la minutie et de la subtilité pour elles-mêmes, et.

de nombreux mémoires semblent n'avoir d'autre objet que d'exposer

des séries de recherches aussi patientes que stériles. Il arrive trop souvent

enfin aux érudits allemands de paraître oublier que la diplomatique n'est

après tout que la servante de l'histoire et de la traiter comme une science

indépendante ayant son objet propre, et non comme l'un des moyens

qui doivent concourir au but de toute critique historique, la recherche

et la représentation de la vérité tout entière'.

(-liez nous, au confia ire, où la division du travail n'existe pas au

même degré qu'en Allemagne, la diplomatique est restée plus intime-

ment liée et subordonnée à l'ensemble des recherches historiques. Ce

n'est que récemment que l'on a commencé en France l'élude méthodique

et systématique de l'ensemble des sources diplomatiques, et les éditeurs

eux-mêmes se soustraient encore trop souvent à l'obligation de soumettre

à la critique les documents qu'ils publient. Fréquemment, il est vrai,

nos historiens s'improvisent diplomatistes pour examiner les textes dont

ils veulent se servir, et leurs éludes dans ce sens, servies d'ordinaire

par une connaissance approfondie de l'histoire, sont d'une réelle valeur

critique; mais il leur arrive aussi, faute d'information suffisante et de

connaissances techniques, d'appuyer inconsciemment leurs opinions sui-

des documents suspects, faux ou altérés, aussi bien que sur des textes

authentiques.

A l'inverse de ce qui se passe en Allemagne, ce qui nous a le plus

fait défaut jusqu'ici, c'est la discipline et la coordination des efforts.

I. Das Ziel ist die YergegemvUrligiuig drr vollen Wahrheil. (Rankc.
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L'enseignement de l'Keolo dos Chnrlos ;i sans doute conservé les anciennes

traditions do l'érudition française et don m'1 à ses élèves, avec nue solide

préparation scientifique, une précieuse unité de méthode; mais pendant

trop longtemps son influence ne s'est pas propagée an delà d'un cercle

Irop restreint d'érudils. (l'est la cause de l'inégalité qui est encore tin

Irait caractéristique des travaux d'érudition publiés en Irance. A côté

d'œnvres excellentes, on rencontre Irop souvent des publications dont

les auteurs témoignent d'une ignorance manifeste non seulement iU^

résultats acquis, mais aussi des méthodes scientifiques et des principes

mêmes de la critique. A n'envisager que les travaux qui comptent dans

la science, on doit reconnaître que le domaine des éludes diplomatiques

n'a pas été négligé. Sans parler des publications de documents qui ne

cessent de se multiplier, la critique s'est exercée sur presque tontes les

branches de la science, le travail provisoire de classification et d'examen

des documents, entrepris par les érudits des deux derniers siècles, a

été repris, contrôlé, rectifié de tontes parts; presque tontes les ques-

tions ont été abordées et nombre de problèmes résolus. Moins systéma-

tique et moins technique aussi (pie l'érudition allemande, la critique

française s'est montrée en général dans ces éludes aussi ingénieuse et

peut-être plus souple, pins féconde en ressources et plus consciente de

son but; souvent enfin elle a déployé des qualités d'ordre, de clarté et

d'élégance qui la rendent plus accessible.

Quoi qu'il en soit, en Irance. en Allemagne* en Italie, les recherches

dans le domaine des éludes diplomatiques sont devenues extrêmement

actives depuis un demi-siècle. Kilos ont développé les méthodes, donné

plus de sûreté aux procédés d'investigation, reclilié nombre d'erreurs,

résolu certains problèmes, posé et discuté la plupart des questions. .Mais

tons ces travaux sont dispersés dans des publications spéciales et il est

devenu assez malaisé de se rendre compte des résultats acquis, ansr-i

a-t-on commencé à sentir le besoin de le> coordonner. Kn Italie, M. Ces.

I'aoi.i a publié dans ce but, en ISS.", le « programme » de son coins de

paléographie et de diplomatique à l'Institut des Ktudes supérieures de

Florence. Ce résumé fort clair a en l'honneur d'une traduction alle-

mande, et l'auteur, qui a déjà réédité séparément la partie de ce pro-

gramme relative à la paléographie, annonce une prochaine édition pins

développée, du programme de diplomatique*. M. Michèle lîussi a publié

un court manuel de paléographie et de diplomatique, spécial aux docu-

ments napolitains*-. Kn Belgique, M. le chanoine Uia st;.\s vient de faire

Ces. Paoli. l'rogrtnmnadi pnlcoiji'afin htlinac di diptomatira, V\t>rcua>, I8sr>, in-N.

— lirttittlrisx /ter (alcinisc/iru l'ttliioijrnphic itntl der Ui'/iifiideiilrhiT. traitait île

l'italien par Karl I.oiimkvkii, professeur à Knnigslicr}:. Innslirtick, 1X8,"», in-S. —
Ces- Paoli. l'roorumina seolastieo di paleogra/ia e di diplonintiea. I. l'alrof/rtt/in

tutina, Florence, 1888, ii)-8. I.a partie concernant la diplomatique y est annoncée

rumine sens presse.

* M ici). Russi. l'iitriu/iti/id e diplomatie*/ de' dontmoili dette proviucie Xa/iote-

ttnie, Naiiles, 188.". in- 12.
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paraître un court manuel élémentaire de paléographie et de diploma-

tique, malheureusement très arriéré*. En Allemagne enfin, sans s'arrêter

à deux courtes publications du D' Friedrich Leist**, ouvrages trop peu

au courant de la science pour avoir une grande utilité, il faut citer avec

éloge le Manuel de diplomatique allemande et italienne de M. II. Bresslau,

dont le premier volume a paru en 1889***, et qui est une œuvre d'une

haute valeur scientifique.

* Reusens, Éléments de paléographie et de di]>lomatir/uc, Louvain, 1891, plaquette de

118 pages autographiées.

** Fr. Leist, Urkundenlehre. Kateclusmus der Diplomatik, Palàographie, Chro-

nologie und Sphragislik, Leipzig, 1882, in-l?. — Die Urkundc, ihre Behandlung
und B.'arbeitung fur Edition and Interprétation, Stuttgart, 1884, in-8.

*** H. Bresslau, llandbuch der Urkundenlehre fur Deutschland und Italien, t. 1,

Leipzig, 1889, in-8.





LIVRE II

CHRONOLOGIE TECHNIQUE

L'étude des documents diplomatiques donne lieu sans cesse à des

vérifications de dates et à des recherches chronologiques, qui exigent la

connaissance des systèmes employés depuis le commencement du
moyen âge dans les divers pays de l'occident de l'Europe, pour déter-

miner le temps.

La plupart des chartes, il est vrai, sont datées; mais les éléments

chronologiques qui en composent les dates ne sont pas, en général, ceux

que nous employons de nos jours et auxquels nous devons les rapporter.

L'usage, aujourd'hui universel, de dater du millésime, du quantième et

du mois, d'après une même ère et un calendrier devenu commun à

presque tous les peuples civilisés, donne à toutes nos dates un caractère

d'uniformité, de précision et de clarté qui a été inconnu au moyen âge.

Les dates d'années y furent, suivant les époques et suivant les pays,

indiquées d'après diverses ères ou hien d'après des cycles ou des

périodes chronologiques. L'usage romain de dater de l'année des consuls

survécut même à la suppression du consulat, et fut remplacé par l'usage

de dater des années de l'empire, du règne, du pontificat, ou même des

années du prince, du seigneur ou de l'évèque dans la juridiction duquel

l'acte était passé. Le point de départ des années fut variable aussi, de

sorte que tel document daté, par exemple, de 1150, peut, ramené à notre

façon de supputer le temps, être en réalité, selon le style employé, suit

de celte année même, soit de la précédente (llit)) ou de la sui-

vante (1151).

Quant aux indications de mois et de jour, elles étaient déterminées

par des calendriers différents de celui dont se servent aujourd'hui les

peuples de l'Europe occidentale, et indiquées, soit d'après l'ancien sys-

tème romain, soit d'après les fêtes ecclésiastiques; et, parmi ces fêtes,

les plus importantes étaient mobiles et réglées parmi calendrier lunaire.

Il importe à la critique que l'on s'efforce de fixer avec la plus extrême

précision et d'après notre manière de compter le temps, les dates des

documents. Lorsque les dates sont exprimées, il faut pouvoir critiquer
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les éléments qui les composent, on vôrilior la concordance, discerner le

comput d'après lequel chacun d'eux a été déterminé, ol les ramoner

au stylo actuol. Lorsque les dates sont insuflisaiiles ou lorsque le docu-

ment on est dépourvu, il faut rechercher lous les moyens de les com-

pléter ou d'y suppléer, soit à l'aide de la teneur même de l'acte, soit ;ï

l'aide d'autres documents. Il n'est donc pour ainsi dire pas de chartes

dont l'étude critique ne doive commencer par la solution d'un petit

problème chronologique.

11 faut ajouter que les indications chronologiques que l'on rencontre

dans les dates constituent d'une autre manière encore des éléments de

critique. Si l'on arrive à déterminer avec quelque exactitude dans quels

pays, à quelles époques, pour quels actes chacun des différents systèmes

de comput, chacune des indications diverses qui composent les dates ont

été en usage, on pourra fructueusement appliquer à la critique des docu-

ments les résultats de cotte recherche.

En vue de la critique diplomatique, les dates des documents se

peuvent envisager de deux manières différentes : l'interprétation des

éléments chronologiques qui les composent et l'étude dos formules qui ont

été employées pour les libeller. L'examen des éléments chronologiques

proprement dits est du ressort de la chronologie technique; c'est l'objet

do ce livre. L'étude dos formules, au contraire, sera naturellement jointe

au chapitre où il sera traité de la rédaction et du stylo des actes.

Il n'y a pas lieu de parcourir ici le domaine très étendu de la chrono-

logie technique* ni d'étudier l'ensemble des questions qui se sont agitées

J. Scaliqer. Opus de emendalione. temporum, Paris, 1585, in-fol.; 4 1-' éd.. Genève,

1029. — P. Denis Petau. Opus de dorlrina temporum, Paris, lo!7, 2 vol. in-fol.,

et liationarium temporum, Paris, 1(>">, 2 vol. in-12, souvent réimprimés. Ces

ouvrages ne peuvent plus guère aujourd'hui avoir d'utilité; il convient de 1rs citer

cependant parce que leurs auteurs, adversaires acharnés, ont été les initiateurs

de la science chronologique. — S;ms énumérer nombre d'ouvrages du svir et du

xviu« siècle devenus inutiles, nous devons donner quelques détails sur le grand ou-

vrage chronologique des Bénédictins, l'Art de vérifier les dates. Commencé par

I). Maur ii'Amim., il fui continué par II. Ch. Ci.kmkxckt et I). l'rsin IIiiiand, qui en

publièrent la l" éd. (Paris, 1750, in-i . l'.eiuanié, corrige et complété pur II. François

Ci.kxk.nt, l'ouvrage eut une 2° éd. en 1770 (Paris, iu-fol.) Elle avait à peine paru que

1). Clément songea à la développer; il y travailla près de vingt uns el publia une 5" éd.

en 3 vol. in-fol. 1 7 87>- 1 7 S 7 ) . Les additions portent sur les listes chronologiques qui en

l'ont une espèce d'histoire universelle, mais la chronologie technique est restée telle

que dans la 2" édition, lue 4" éd. fut publiée par Saint-Ai.i.ms. de ISIS à 1S14. sous

deux formes : eu 4ï vol. iu-S ou 11 vol. in-i. Elle contient, de plus que la précé-

dente, la chronologie antérieure à l'ère chrétienne, préparée part». Clément, et des

suites chronologiques de 1785 à 1SH. — l,e plus complet des traités de chronologie

est celui de l'astronome Chr -Lud. Ideler, llandbuc/t drr mathemalischcn Chrono-

logie, Berlin, 1825-1820, in-8, qui a élé la base de la plupart des travaux alle-

mands postérieurs; il eu a élé publié un abrégé : Lehrlmcli der Chronologie, lier-

lin, 1831, in-8. — l'ourla partie astronomique el mathématique, il faut consulter :

F. Arago. Astronomie populaire, 2* éd.. Paris, 185i-18(>0, i vol. in-8. el en parti-

culier le livre WMII consacré au Calendrier; — U. Bouchet. Uciiiérologie ou Traité

pratique complet des calendriers julien, grégorien..., Paris, I SOS, in-8; — La Lande,
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au sujet des systèmes chronologiques et des calendriers. 11 semble même
inutile d'entreprendre l'examen détaillé des théories et des doctrines des

computistes du moyen âge. Rejetant délibérément tout ce qui ne serait

pas directement utile à l'étude des sources diplomatiques, il m'a paru
que je devais m'attacher à exposer, avec toute la concision compatible

avec la clarté et sans supposer chez les lecteurs aucune connaissance

mathématique ou astronomique, les notions élémentaires indispensables

pour bien comprendre la signification et la valeur des éléments chronolo-

giques des dates. Je me suis proposé surtout de donner, à l'aide de ces

explications, de listes et de tables, les moyens pratiques de dater les

documents avec toute l'exactitude possible.

Je m'occuperai successivement des différents moyens usités pour dater

de l'année, ensuite de ceux qui ont été employés pour indiquer les mois
et les jours; j'y joindrai, lorsqu'il en sera besoin, les définitions, les

notions techniques sur le calendrier et les démonstrations nécessaires.

Astronomie, 5e éd., t. Il (1792), in-4, liv. vm. Du Calendrier; —H. Faye, Leçons de
cosmographie, Paris, 1852, in-8. — Suit l'indication des principaux travaux modernes
sur la chronologie technique : N. de Wailly, Éléments de paléographie, Paris,

1838, 2 vol. in-fol. ; la 1" partie est consacrée à la chronologie. — L. de Mas-
Latrie, Dictionnaire de statistique religieuse et de l'art de vérifier les dates, Paris,

1851, in-8 [Encijcl. religieuse de Migne); Du même, Trésor de chronologie, d'histoire

et de géographie pour l'étude et l'emploi des documents du moyen âge, Paris, 1889,

in-fol. Dans ces deux derniers ouvrages, ce qui est relatif à la chronologie technique

est textuellement emprunté à l'Art de vérifier les dates.

A. Pilgram, Calendarium chronologicum medii potissimum aevi monument is accommo-
datum, Vienne, 1781, in-4. — Helwig, Zeitrechnung zur Erôrterung der Dalen
in Urkunden fur Dcutschland, Vienne, 1787, in-fol. — Joâo Pedro Ribeiro, Disser-

taçào sobre as datas dos documentos e monumentos da Hespanha c cspecial-

mente de Portugal; forme le t. II (1811) et partie du t. III (1813) de ses Disserta-

coes chronologicas c criticas, Lisbonne, 1810-1855, 5 vol. in-4. — H. Nicolas, The
ihronology of history containing tables, calculalions and statements..., l re éd.,

1855; 2° éd., Londres, 18G7, in-12. — H. Grotefend, Handbuch der historischen

Chronologie des deulschen Mittelalters uud der Neuzcit, Hanovre, 1872, in-4.

Ces. Carraresi. Cronografia générale dell' era volgare dall' anno 1° ail' anno 2009,

Florence, 1875, in-12. — J.-J. Bond, Handy-Book of Rules and Tables for vcrifying

dates with the Christian Era..., Londres, 1875, in-8. — Sam. Butcber, The eccle-

siastical Calendar, its theory and construction, Dublin, 1877, in-8. — Ed. Brinck-
meier, Prahtisches Handbuch der historischen Chronologie aller Zeiten und Voi-

lier besonders des Mittelalters, 2° éd., Berlin, 1882, in-8. — J. Kopallik, Yorle-

sungen iiber Chronologie des Mittelalters, Vienne, 1885, in-8. — H. Grotefend, Zeit-

rechnung des deutschen Mittelalters und der Neuzeit, I. Dand. Glossar und Tafe/n,

Hanovre, 1891, in-4.

MANUEL I>E IHM.OÎIATIQl'K.





CHAPITRE 1

DES DATES D'A N N ÉES

g 1
er

. DtS DIFFÉRENTES MANIÈRES DE SUPPUTER LES ANNÉES. — Allllée du COIlSUlut et (lu

post-consulat. — Année de l'empire, du règne, du pontilicat, etc. — Ères diverses

employées pour dater les actes. — De l'ère chrétienne; ère de la Passion; Annus
liabealionis. — De l'ère d'Espagne; son origine, son usage; particularités de son

emploi. Son abolition du xiv° au xv« siècle. — Ère de la liberté et ère républicaine.

§ 2. Des périodes ciironolouiques. — Des Olympiades; de leur emploi depuis le commen-
cement de l'ère chrétienne; mention des Olympiades dans les documents du moyen

âge. — De l'indiction; origine de l'indiction; calcul de l'année indiclionnelle. Points

de départ de l'année indictionnelle : 1° 1
er septembre; 2° 24 septembre; 5° 25 décem-

bre ou i" janvier. Usage de l'indiction. — Autres éléments chronologiques pour la

détermination de l'année.

1 . — Des différentes manières de supputer les années.

Année du Consulat et du post-Consulat.

Il était prescrit par la loi romaine de dater les actes publics de l'année

des consuls 1
. Une formule analogue à celle-ci : N. et N. VV. CC. (viris

clarissimis) COSS. {consulibîis) S.l). (sub die) KL. MÂIAHUM, termine,

en effet, la plupart de ceux qui nous ont été conservés. Les Fastes consu-

laires permettent de déterminer à quelle année correspondent les dates

ainsi exprimées. Il en existe de nombreuses éditions; il suffit d'indi-

quer ici celle de YArt de vérifier les dates (t. IV, pp. 152-170 de l'éd.

in-8), et celle du Manuel des Institutions romaines de Boucbé-Leclercq

(p. 592-615)*. La date de l'ouverture de l'un des testaments compris

* Ant. Pagi, Dissertai io hypatica sea de consulibus Cacsareis, Lyon, 1682, in-4, et

notamment lecliap. n de la 5° part. (p. 3 1 G) : Depostconsulalibus a Coitslanlino Maguo
ad Juslinum juniorcm usu receptis. — J.-B. de Rossi, liiscripliones christiantie urbis

RoHiac, t. I, préface, et les listes des pp. 587-G1Ô. — Th. Mommsen. Die Consulur-

datirung des getheilten Reic/ics dans ses Oslgolliischc Sludicn [Neves Archiv, t. XIV

(1889), pp. 226-249).

I. Voy. les textes cités ou indiqués par J. Godefroy dans ses Commentaires au Code

Thfodos., I, i, 1 et IV, iv, 0, notamment : la Novellc 47 de Juslinien et les prescriptions
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dans le papyrus connu sous le nom de Chartes de Ravenne, est ainsi

exprimée: FI. Basilio jun. V. consul, s. cl. VII. cal. januariarum in classe

castrîs Bar. 1

, ce qui correspond à l'année 480. Ce sont surtout les lettres

des papes qui ont été ainsi datées. On trouve les années des consuls indi-

quées pour la première fois dans les lettres du pape Silice (584-598)*.

Il est arrivé quelquefois que, par ignorance du nom des consuls en

charge, on a daté de l'année postérieure au consulat d'un personnage, ce

qui est ordinairement exprimé par le sigle P.C. (post consulatum). C'est

ainsi qu'une donation à l'église de Ravenne a pour date : Actum Ravennae

sub die I1II. non. januarias P. C. Flavi Fausti jun. V. C. 3
, ce qui corres-

pond au 1 janvier 41)1, Flavius Fan stus junior ayant été consul pendant

l'année 400.

En l'année 541, le consulat fut revêtu en Orient pour la dernière fois

par un particulier, FI. Basilius junior. Les années 542 à 500 sont ensuite

indiquées de la manière suivante dans les Fastes consulaires : II.

—

XXV.

P. C. BAS1L1I, et, en effet, les documents de cette période sont généra-

lement datés du post-consulat de Basilius. Le papyrus célèbre connu sous

le nom de Charta plenariae securitatis esl daté de la sorte : Imp. D. X.

Justiniano pp. aug. anno tricensimo octavo. liav., P. C. Basili anno

vicensimo tertio, s. d. iduum juliar., indic. duodecima, Bar. 1
, ce qui

correspond au 15 juillet 50 4. C'est ainsi que sont, également datées les

Xovelles de Justinien et les lettres du pape Vigile.

Depuis 507, il n'y a plus qu'un seul consul perpétuel. L'empereur, qui

reçoit ce titre aux calendes de janvier qui suivent son avènement ; el

l'on compte depuis lors les années du post-consulat d'après leur rang

après la première du principal. Voici, par exemple, la date d'une lettre

du pape Grégoire l
01'

: Imp. Mauricio Tiberio a. XIV.. p. c. ejus a. XIII. ,

ind. XIV.. ce qui correspond à l'année 500. Constantin l'ogonat (008-085),

avant négligé de se taire proclamer consul, on continua néanmoins à

dater du post-consulat; mais il arriva fréquemment que l'on confondit le

compte des années de l'empire el celui des années du post-consulat, qui

du ciiiioii 80 du Concile 1 Je Milove de iO
v
2 pour les epistulae formatât [Conril., éd.

Coi.KTI. t. II, 1330).

I. lîilil. ii.it., mis. lai., S842, Cihmioi.i.ion-Fiuku:, Charles latines sur papyrus, l'ase.
w2".

cul. 3. 1. '2. du r.-s.; l'ae-sim. lilhojrr. île l'École des Charles, il" 3.

'2. l'ai' ex. : Arradio et Daalouc eoss., ce qui correspond ;ï 38> ,lun\ llegexfa, 5i" éd.,

il" 235).

5. Mauu.i.on, Dr re dipl. Suppléai, appendix, |>. 80. — Voici ce que dit M. de llossi

(laser, ehr., I. xxvui) à ce sujet : « lisum fonuulae I'. C illis lanlum anni meusibus.

« (juilms novi consoles ijoioli eraut legilimum fuisse et in Publias geslis réception.

« canon de epislolis formatis edilus in Milevilano cousilio anno i0'2 palam leslalur. »

[Concil., éd. Coleti, 11, 1336.)

i. CiiAjiPOi.i.ioN-l'KiKvi:, Charles latines sur papyru», feuille 8. lijjno G du fac-similé.

Kac-sim. liiliojrr. de l'École des Chartes, n" 11. — A observer des dill'éroiuvs dans le

compte de ces années de post-consulal, les unes comptant comme ici l'année .Vi'2

comme deuxième année du post-consulat, les autres la faisant compter comme première

:innée. Ce dernier calcul est plus raie
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furent souvent exprimées par le môme chiffre : il ne semble pas qu'au

vuc et au vme siècle on ait observé de règles à l'égard de ce mode de

dater, qui tendait de plus en plus à devenir une superfétation.

Bien qu'elle eût perdu toute signification, la date traditionnelle du

post-consulat persista encore après le rétablissement de l'empire d'Occi-

dent en la personne de Charlemagne. Elle figure dans les lettres pontifi-

cales et y est généralement exprimée par le même chiffre que le compte

des années de l'empire 1
. Le dernier exemple d'une date de post-consulat

que je connaisse est dans une lettre du pape Sergius 111, de 904 : Imp.

Ludovico a. ////., p. c. ejus a. ////. (Jaffé, Regesta,
l

2 1' éd., n° oooo*).

Année de Vempire, du règne, du pontificat, etc.

La date des années de l'empire ne tarda pas à s'ajouter, puis à se sub-

stituer complètement à celle des années du post-consulat. On data de

même par analogie des années de pontificat des papes, et, dans chaque

royaume, des aimées de règne des souverains. On en vint plus tard à

dater parfois, dans certains diocèses, des aimées de pontificat des

évèques, et, dans certains grands fiefs, des années de seigneurie des

feudataires.

Nul mode de notation chronologique ne fut plus fréquemment employé

pendant tout le cours du moyen âge, dans les dates des actes de tout

genre. On le rencontre dans les documents les plus anciens, et il persista

longtemps après que l'usage général du millésime eut donné aux dates

d'années une précision et une clarté qui rendaient superflue toufe autre

indication chronologique.

Pour ramener à notre manière de supputer le temps les documents

dont la date est ainsi exprimée, il faut savoir comment le calcul des

années de pontificat, de règne, etc., a été établi. Mais il y a lieu de faire

ici une distinction entre les actes émanés des personnages mêmes dont

l'année de pontificat ou de règne est indiquée dans la date, et les actes

particuliers auxquels cette date a été donnée par des notaires ou des

scribes étrangers à la chancellerie du souverain ou du pontife dont les

années de règne ou de pontificat y sont comptées. On conçoit aisément

que dans ces dernières le calcul ait pu varier, qu'il ait été sujet à des

causes d'erreurs et qu'il n'ait pas eu toujours une base fixe
7
'. Les pre-

mières, au contraire, du moins dans les chancelleries bien organisées,

1

.

Il y a toutefois des cxceplions, par ex. les lettres du pape Adrien II de 808 sont ainsi

datées : Imp. D. N. p. pp. Aug. Ludovico Magno iinpcratore a. XVIIII. (19) et p. c. ejus

a. AT///. (18). (Jaffk, Regesta, 2« éd., n»' 2904 et suiv.)

2. Une lettre du pape Jean X, de 917, a pour date : Imp. Derengario a. II. et patrie.

a. II. (Jaffé. Regesta, 2e éd., n° 3558). Cette date insolite du patriciat me paraît une

survivance et un essai d'interprétation de la date devenue inintelligible du post-

consulat.

3. Souvent même on se contentait de dater du règne de tel roi sans spécifier l'an-

née : régnante Hlothario rege.
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ont d'ordinaire été calculées d'une manière, constante et d'après des règles

lixes qu'il faut connaître et au besoin déterminer. Tantôt, en effet, on a

pris pour point de départ la date de la lin du règne précédent, tantôt la

prise de possession effective, l'avènement, l'élection, ou encore la date

d'une cérémonie : couronnement, sacre, intronisation; quelquefois on a

fait, remonter le compte des années d'un règne à la date d'une association

antérieure au trône, parfois enfin on a tenu compte d'un règne fictif :

Louis XVI II n 'est pas le seul souverain qui, dans le chiffre des années

de son règne, ait fait entrer celles de son prédécesseur.

Les diplomatistes se sont appliqués à déterminer les règles qui ont été

suivies à cet égard dans les diverses chancelleries. Il faut citer comme
des modèles les recherches de M. L. Delisle sur les dates des actes de

Philippe Auguste et d'Innocent III, de M. Th. von Sickel sur les diplômes

des quatre premiers carolingiens et de plusieurs des souverains de l'Al-

lemagne '. Les anciens critiques et spécialement les Bénédictins ont

eu tendance à admettre trop facilement que la chancellerie d'un souve-

rain avait pu simultanément accepter plusieurs époques pour point de

départ d'un règne et s'en servir indifféremment pour dater les divers

actes qu'elle expédiait. H n'est pas rare qu'ils indiquent pour un même
prince jusqu'à quatre ou cinq points de départ, différents* d'après les-

quels sa chancellerie aurait calculé les dates. M. Delisle et M. von Sickel

ont respectivement prouvé, pour Philippe Auguste, Innocent III, Pépin,

(larloman, Charleniagne et Louis le Pieux, que les dates de tous les actes

(h; chacun de ces règnes avaient été calculées d'après un système uni-

forme et un point de départ unique. 11 faut se garder toutefois de

trop généraliser ces résultats. M. Delisle a pu écrire : « Pourrait-on

s'imaginer que dans une chancellerie régulièrement organisée, les années

du règne eussent été indistinctement comptées d'après trois systèmes

différents 2
? » Mais il faut admettre que l'organisation de beaucoup de

chancelleries a dû être défectueuse sous ce rapport. Pour ne citer qu'un

exemple, emprunté à un règne qui ne saurait passer pour un temps

d'anarchie administrative, la chancellerie de Louis Vil, M. Luchaire l'a

démontré 5
, a compté les années de règne de ce souverain d'après quatre

systèmes différents.

Cela est arrivé, à plus forte raison, à des époques d'incurie et d'igno-

rance comme le x° et le xi" siècle. Non seulement alors, en l'absence de

toute règle fixe, chaque notaire ou chaque scribe d'une même chan-

cellerie a pu dater à sa mode et choisir arbitrairement un point de départ

pour compter les années du règne, mais parfois aussi, dans l'incapacité

1. Voyez les résultais de ces études aux chapitres relatifs à ces chancelleries. H

n'est pas possible d'indiquer ici la méthode à suivre dans les recherches de ce genre,

parce qu'elle suppose la connaissance de notions chronologiques dont il n'a pas encore

été question.

2. Calai, ries actes de Philippe Auguste. Inlrod.. p. \xiv.

3. Éludes sur les actes de Louis VU. pp. 27-40.
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de faire les calculs nécessaires pour supputer séparément les années du

règne et les années de 1ère chrétienne, les notaires ont réputé pour une

année entière le temps compris entre le commencement d'un règne et la

fin de l'année et simplifié de la sorte leurs calculs en faisant coïncider

les années de règne avec celles de l'ère chrétienne; ou hien au contraire,

pour obtenir un résultat analogue, ils ont négligé la fraction d'année du

début du règne, et compté comme première année l'année de l'ère chré-

tienne qui suivait l'avènement. C'est ainsi que l'année 982, par exemple,

a pu être comptée tantôt comme la 22 e et tantôt comme la 21 e du règne

d'Otton H 1
.

11 convient d'observer que ce dernier mode de compter les années

d'un lègue était déjà en usage dans l'antiquité : l'année durant laquelle

mourait un empereur était tout entière attribuée encore à son principat,

cl la première année de l'empire de son successeur était réputée ne

commencer qu'avec le premier jour de l'année civile postérieure à l'avè-

nement 2
. D'autres fois, au contraire, on comptait comme une année com-

plète le temps écoulé depuis l'avènement du prince jusqu'à la fin de

l'année et la seconde année du règne commençait avec la nouvelle année.

Mais il ne semble pas que ce système se soit perpétué au moyen âge : la

règle paraît avoir toujours été de calculer séparément les années de règne

ou de pontificat et les années de l'ère chrétienne, chacune d'après son

point de départ respectif, et s'il arrive qu'on les trouve confondues, c'est

exceptionnellement et par suite de l'ignorance ou de la négligence des

rédacteurs des actes.

Les explications qui précèdent peuvent suffire à indiquer les circon-

stances dont on doit tenir compte lorsqu'il s'agit de ramener à notre style

une date exprimée d'après les aimées d'un empire, d'un règne, d'un pon-

tificat, etc. 3
. On a recours pour cela aux listes chronologiques*, mais la

* Art de vérifier les claies (Voyez sur les différentes éditions la n. de la p. 80). — L. de

Mas-Latrie, Trésor de chronologie, d'histoire et de géographie pour l'élude cl

l'emploi des documents du moyen âge, Paris, 1889, in-fol. Beaucoup de listes y ont

été mises au courant des travaux récents. — Pour les évoques : Gams, Séries

episcoporum Ecclesiac catholicac, llatisbonne, 1873, in-4. — Je me borne à indiquer

les recueils les plus usuels; il serait impossible de faire ici une énumération

satisfaisante des ouvrages qui contiennent des listes chronologiques.

i. Th. v. Sickki.. Erlâuterungen zu den Diplomen Olto's IF., dans les Miltkeilungen des

Instituts f. Oesterr. Geschichtsforschung, t. suppl. II, 1880, pp. 77-100.

2. Voyez Art de vérif. les dates, éd. in-8, t. I ; Dissertation sur les datet, p. 19 et

suiv. et Mommskx, Das rômisch-germanische Herrscherjahr, dans Neuca Archiv, t. XVI

(1890), p. 49-65.

3. Une difficulté fréquente, mais presque toujours facile à résoudre, tient à ce que

l'expression de la date suffit rarement à désigner exactement le personnage dont les

années sont indiquées. Exemple : Anno II. imperii domni Illotharii imperaloris ; or.

il y a eu deux empereurs du nom de Lothaire, qui tous deux ont gouverné plus de deux

ans. Il faut alors se déterminer d'après le style de l'acte, les renseignements contenus

dans la teneur, les autres éléments chronologiques et, en particulier, la date de

lieu, etc.
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plupart de celles qui ont été dressées sont encore fort imparfaites : elles

ne donnent pas sur les règles suivies dans les chancelleries les rensei-

gnements nécessaires au diplomatisle, ou ne donnent que des indications

incertaines dont la critique ne saurait plus se contenter. 11 faut donc ne

les consulter qu'avec défiance, recourir, toutes les fois que cela sera

possible, aux travaux critiques récents dont les actes de certaines chan-

celleries ont été l'objet et en particulier aux régestes; à leur défaut, on ne

doit accepter que comme provisoires et sous bénéfice de contrôle les

données fournies par les grands recueils de chronologie.

Eres diverses employées pour dater les actes.

L'usage de supputer le temps d'après une ère, c'est-à-dire d'après une
époque fixe, déterminée d'ordinaire par quelque grand événement, à

partir de laquelle on compte les années, est extrêmement ancien 1
. A tout

prendre l'année du règne est une supputation de cette espèce où chaque

changement de souverain est le point de départ d'une ère nouvelle. La

création du monde, dont les chronologistes juifs et chrétiens se sont

longtemps évertués à fixer la date d'après les données de l'Ancien Testa-

ment, a été le point de départ de plusieurs ères très différentes les unes

des autres, selon les calculs adoptés. Mais, tandis que les chroniqueurs,

dont beaucoup commençaient finir récit à la création, employèrent très

fréquemment les ères mondaines, l'usage n'en fut jamais introduit dans

les actes, du moins en Occident; nous n'avons donc pas à en parler ici.

il en est de même de 1ère de la fondation de Home, fixée par Varron,

dont le système a prévalu à la fin de l'empire et chez les modernes, à la

.")'" année de la fi
1 ' Olympiade (757» av. J.-C).

De l'ère chrétienne.

L'ère chrétienne, dont se servent communément aujourd'hui toutes les

nations civilisées, est loin d'être la plus ancienne; c'est d'elle cependant

qu'il sera parlé tout d'abord, parce qu'elle a été de beaucoup la plus

usitée au moyen âge, qu'elle a peu à peu supplanté tous les autres modes

de supputation, et que c'est à elle que nous devons rapporter les dates

autrement exprimées.

Ce fut seulement dans la première moitié du vic siècle qu'elle fut

inventée et proposée comme moyen de compter les années par un moine

de l'Eglise romaine, originaire de la Scythie, compulistc et canoniste,

nommé Denys le Petit (Dionysius exiguus), mort avant 550. Il avait fixé

1. L'élymologie du mot Ère reste incertaine. Littré, acceptant en partie la vieille

conjecture d'Isidore, le fait dériver de Aéra, ancien pluriel de Aes, au sens de chilIVes,

nombres; on a proposé aussi l'arabe Arrach, dater, et le gotbique Jcra (ail. Ja/ir), que

les Wisigotbs auraient apporté en Espagne. C'est en elfet l'ère espagnole (Voyez plus

loin p. 01) qui a été d'abord désignée exclusivement par le mot acra.
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.-m 25 décembre de l'an de Hume 7.'>r> la date de la naissance du Christ '

et Fait coïncider l'an 1
er de l'ère chrétienne avec l'an de Home 75i 2

. Ce

sont ces calculs qui oui prévalu.

L'usage de désigner les années d'après ce système se propagea peu à

peu après la mort du moine Denys, en Italie d'abord, puis dans les autres

pavs. Les annalistes et les chroniqueurs adoptèrent ce mode de suppu-

tation du temps bien avant qu'il eut pénétré dans les chancelleries et dans

les bureaux d'écriture. En Italie, ce ne' fut que sous le pontiticat de

Jean Mil (v. 1)08-970) (pie les lettres apostoliques commencèrent à porter

la date de l'ère chrétienne 7
'. Mais longtemps auparavant déjà on la ren-

contre dans des actes privés. En Angleterre, l'usage en aurait été importé

par saint Augustin (004), et on la trouve en effet dans des chartes

saxonnes de la fin du vu 1
' siècle* et dans des actes royaux du commen-

cement du vin05 . On en rencontre également des exemples en Espagne

dés la fin du vu" siècle . En Gaule, elle apparaît pour la première fois

au milieu du vin siècle pour dater des capitulaires de Carloman et de

l'épin, maires du palais 7
; mais il faut attendre plus d'un siècle encore

pour la voir figuier à peu près régulièrement dans les diplômes des

souverains 8
. L'emploi ne s'en généralisa dans l'occident de l'Europe

qu'après l'an mille, d'où le nom de millésime (au moyen âge, militaire)

donné au chiffre qui sert à exprimer cette date 9
. Ce ne fut qu'au xivc siècle

1. Il n'y a pas lieu de discuter ici le calcul du moine Denys : il importe peu. en cITel,

à la chronologie technique qu'il ne soit pas exact et que ce soit plutôt à l'an de Rome 750

qu'il faille fixer la date de la naissance de J.-C.

2. D'après le mode de compter en usage, l'an 753 de Rome est l'an 1" av. J.-C,

l'an 754, l'anl" ap. J.-C Entre les deux périodes ascendantes et descendantes, lescom-

putistes ont omis le zéro; il en résulte pour les calculs des embarras que les astro-

nomes, depuis J. Cassini, ont évités en appelant zéro l'année de la naissance de J.-C,

l'an de Rome 753, ce qui diminue pour eux d'une unité toutes les dates antérieures à

l'ère chrétienne (Voyez Aiugo, Astronomie ]>o/ndaire, t. V, p. 728).

3. Jaffé. Regesta, 2* éd., n ' 3728, 3738, 3741. Un trouve une année de l'Incarnation

indiquée dans le texte d'une lettre de Jean MU de 878 {Ibicl., n° 3182).

4. Voyez un exemple de 670 dans Rond, llandij-liook, p. 25.

5. Ex. de 704, Fac-sim. of ancient Charters in the liril. Mus., I, 3.

6. Le plus ancien exemple connu se trouve dans un ms. de Madrid. Voyez l'ertz,

Archiv., t. VIII, p. 799; cité par Knuscn, Die Einfûhruncj..., p. 121.

7. Le premier exemple est de 742 : « Ego Karlmannus dux et princeps, anno ah

« incarnationc Christi seplingentesimo quadragesimo secundo, XI. kal. maias » (Roiiktics

Capitularia, I, p. 24 ; Roiimer-MCiild., n° 24); — Cf. un capitul. de Pépin le Jeune, daté de

744 (Roretiis, Ibid., p. 29, Doicukh-Mi iilu., n" 53).

8. Un la trouve en 870 dans un diplôme de Louis III de Germanie (Bôiuier-Mïiii.i»aciikr,

liegcslen, n" 1300); depuis 877 dans les dipl. de Charles le Gros [Ibid., n" 1530;.

9. Des dates de l'ère chrétienne ont été très fréquemment ajoutées aux documents,

soit sur les originaux mêmes, soit dans des copies anciennes. Au xi« siècle, par ex., pres-

que toutes les chartes originales de l'abbaye de Saint-Maur-des-Fossés, aujourd. aux

Arch. nat., ont reçu cette addition, que la plupart des éditeurs n'ont pas manqué de

publier, sans avertir qu'elle était d'une autre main que le reste de la date. C'est en

^'appuyant sur des textes ainsi interpolés ou faux qu'on a pu prétendre récemment

que les dates de l'ère chrétienne étaient fréquentes dans les actes français depuis 032.
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(nid l'usage de dater les actes de l'année de l'ère chrétienne fut introduit

en Kspagne 1
. Les Grecs ne l'adoptèrent qu'au xv" siècle.

Les .innées de l'ère chrétienne sont communément désignées dans les

dates par les expressions : anno ah Incarnatione, — anno Domini, —
anno a Xalivilate, et depuis le xir siècle : anno graliae ; dans les actes fran-

çais c'est ordinairement: l'an du Seigneur ou l'an de grâce; assez souvent

la dale y est exprimée sons celle forme : quand li mUiaire couroit par

M. et deux cent et vingt-trois. Il est inutile de signaler des expressions plus

ou moins rares et singulières (pie l'on rencontre spécialement au xr siècle.

lin assez grand nombre de chartes sont datées non pas de l'an de l'In-

carnation, niais de l'an de la Passion {anno a Passione). 11 y a eu en ellèt

une Ère de la Passion dont le point de départ est postérieur de .">"> ans

à celui de l'ère chrétienne, et qui a été usitée au xr siècle pour dater

les chartes, (lerlainos pièces du cartulaire de l'abbaye de Conques en

llouergue témoignent de l'emploi de ce conquit*. Mais dans d'autres

chartes l'expression anno a Passione est synonyme de la formule ordi-

naire, anno ab Incarnatione, et annonce connue elle l'année de l'ère chré-

tienne 3
. Les divers éléments chronologiques des dates où l'année est

ainsi indiquée permettent presque toujours de déterminer facilement le

conquit employé, et, à leur défaut, les noms des personnes mentionnées

dans l'acte ne laissent que rarement place à l'incertitude.

Parfois, dans certaines chartes du xi'' siècle, la dale d'année est

annoncée par l'expression anno trabeutionis, que l'on serait tenté d'inter-

préter aussi par année de la Passion, mais toutes les dates ainsi exprimées

correspondant aux années de l'ère chrétienne 1
,
— pour autant du moins

qu'il est possible de le vérifier, — il y a lieu de croire que le mol tra-

bealio dérive ici non de trabs, mais de trabea, tunique, et équivaut à

incarnatio : le goût des scribes du xi" siècle pour les expressions singu-

lières me paraît autoriser celte explication 5
.

1. Voyez plus loin le parafe, relatif à l'ère d'Espagne.

2. « XV. kl. dec, anno ab incarnai ione Domini mille LX., a Passione mille-

« siino XXVIII., régnante papa roinano Nicholai, régnante Philippo rege Francoruni. »

[Cartul. de l'abb. de Conques en llouergue, publ. par G. Dksjaiimns, Paris, 1870, in-8,

n" 15.) — Cf. une autre date analogue, Ibid., n° 14 (10132).

3. Voici, par. ex., la date d'une charte de Thibaut, comte de Champagne, pour l'église

de Chartres : « Data V. id. jan., ind. VI., anno a Passione Doinini M.LXXX.1II., regui

« autem l'hilippi XXIII. ». C'est bien l'année de l'ère chrétienne 10S3 qui correspond à

la G" indiction et à la 23° année de Philippe I"
r (Cit. par Du Ca.nuk, Glossar. lai., au

mot Annus).

4. Date d'une donation à Saint-Victor de Marseille : « Anno trabraliouis Dominive

« XLIII. post millcsintuiu, indicionc X., cra millcsima LXXXI.... » (Carlul. de l'abb. de

Saint-Victor, t. I, p. 525.) Il faut admettre une erreur d'une unité dans l'indiction,

mais c'est l'an de l'Incarnation 1043 qui correspond à 1081 de l'ère d'Espagne. — Autre

date d'une donation à la même abb. : « Anno tvabcaeionis dominicç XL"10 VI. post

« millcsimuin, indictione XV.... » (Fac.-sim. lithogr. de l'École des Chartes, n" 440.)

C'est bien à l'année 1040 que correspond la 15° indiction.

5. Elle est encore confirmée par le passade suivant d'un sermon de saint Fulgencc
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On voit, on somme, quelles que soient les expressions diverses em-
ployées dans les documents pour désigner les années de l'ère chrétienne,

que l'on a été très généralement d'accord depuis l'origine pour les

compter à dater de la naissance du Christ d'après les calculs de Denvs

le Petit; mais où l'accord ne s'est pas (ait, c'est sur le terme initial de

l'année.

De lève d'Espagne*

.

Longtemps après que toute l'Europe chrétienne eut adopté l'ère de

J.-(/.,oii continua à se servir dans la péninsule espagnole d'un mode par-

ticulier de supputation des années, l'ère d'Espagne. Cette ère a sou point

de départ au \" janvier de l'an de Home 7I(>, en 58 avant J.-C, et par

conséquent l'an i'
r de l'ère chrétienne coïncide avec l'an 51) de l'ère

d'Espagne, d'où il suit que pour ramener à notre style une date d'année

calculée d'après ce comput, il suffit de retrancher 58 du chiffre qui

exprime les années de l'ère'.

On n'a pu encore discerner avec certitude ni l'événement qui a dû

déterminer le point de départ de l'ère d'Espagne, ni l'époque où elle a

commencé à être employée 1
. H parait vraisemblable (pie c'est là une de

ces ères provinciales, comme! il en existait beaucoup dans le monde
romain, et dont le point de départ était souvent la date de la réduction

du pays en province romaine 5
. L'an de Home 710 peut, en effet, marquer

la date de l'achèvement de la conquête de l'Espagne. On lui a aussi, fort

* Marquis de Mondejar (t). Gaspar Ibufiez de Segovia), Obros chronologiras, pulil. par

l'Académie valenciennc, Valence, 1714. iii-fol. : Discursos I, Origen delà Era espa-

iiola i su diferenria cou los anos de Chrislo; Disc. II et III De la Era espano/a,

etc. (Cet important ouvrage devait être ci I A ici, mais il faut observer qu'on doit se

délier de la plupart des conclusions de l'auteur.) — D. Baltasar Peon, La Evade
Espana. Apunles de cronologia rspanota, Madrid, 1 8(1 i, in-8. — J. Heller, Ueber

den Ursprung der sogcnannten spaiiischen Aéra, dans Sviiki.'s llislorischa Zeil-

schrift, t. XXXI (1874), pp. l",-5>.

pour la Saint-Klienne (20 décembre) : « Hcri rex noster Irabca carnis est indutus •)

(Mh;>k, l'atrol. lai., t. LXV, col. 720). On retrouve la même expression dans des gloses

bibliques citées par Du Ca.ngk au mot Trabea : « ... trabealus, trabea indutus, undc

« legitur quod Dominus noster fuit indutus trabea carnis ».

t. C'est à peu près ainsi que s'exprimait à. la fin du vii° siècle Juukn dk Toi.kdk :

« Era inventa est ante Iriginta et octo aniios quain Chrislus nasccrelur. Nunc autem

« acclamatur erain esse 724 : delractis igitur 58 annis, ex quo era inventa est usqucad
« nativitalem Cbristi, residui sunt G8G anni. » (De coniprob. actal. srxlae, lib. III, dans

Micxk, Patrol, lai., t. XCVI, col. 58 J.)

2. Il est impossible de résumer ici les discussions auxquelles ces questions ont donné

lieu, ni même de citer toutes les dissertations où elles ont été agitées. Les uns rappro-

chent du mot ère celui d'hégire et y voient une origine arabe; d'autres, le gothique jera

(ail. Jaltr), et y voient une importation des Wisigoths; d'autres prétendent que, créée

sous la domination romaine, elle ne cessa d'être employée depuis cette époque; d'autres

enfin qu'elle ne fut inventée qu'au v e siècle, lors des invasions barbares, et comme une

protestation contre ces invasions. On trouvera des échantillons de ces discussions dans

les ouvrages cités plus haut et surtout dans le premier.

3. Voyez Bocr.nE-LRCi.KncQ, Manuel des institutions romaines, p. 210 et suiv.
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ingénieusement cl non sans vraisemblance, attribué une origine puri'-

iiicul ecclésiastique, on |,i ratlachanl ;mx tables de Pâques (|iii avaient

cours .111 v siècle. Elle aurait eu pour point <le départ, dans celte hvpo-
llièse, le commencement d'un cycle pascal 1

. On ne Irouve pas trace, en

effet, de l'emploi de ce mode de compter les années avant la seconde

moitié du v* siècle. Idace, qui écrivit vers iliX, est le premier chroni-

queur qui s'en serve, et c'est vers la même époque qu'on en trouve les

premiers exemples dans les inscriptions 3
. Isidore de Séville ((Joli), le

plus ancien auteur qui en parle, en attribue l'institution à « César

Auguste 5
».

L'ère d'Espagne fut d'un emploi général au delà des Pyrénées depuis

le \T siècle jusqu'à l'invasion (\v^ Arabes, et, pendant la domination

musulmane, elle fut. employée à peu près exclusivement dans les Étals

chrétiens : Asluries, Calice, Léon, Portugal, Caslille, Aragon et .Navarre.

L usage s'en répandit même au dehors de la péninsule dans les provinces

de Narbonne et d'Arles*.

L'expression qui annonce dans les chartes la date de l'ère d'Espagne
esl toujours : cm ou suh cm. Le point de départ en lut invariablement

lixé au l
,r janvier". Assez souvent, particulièrement au x'' et au xr siècle,

le chiffre de l'ère est exprimé par des adjectifs et adverbes distribu-

lils, par exemple : cra (juinquies ilena cum decica, ccnlena et senis,

c'est-à-dire : (
.'» x I <>) -f- ( 1 X 1 00) -h -= 1 056 ;— dkcurrcnteera bisdena

cl tercia cum decies dena atque neennn cum decien centena, c'est-à-dire :

(2x 10) 4- 5 -+-
( 10X 10) H- (10X 100) =-. = 1

1

2â.

Souvent aussi, la date de l'ère est en chiffres romains qui, spécialement

dans les chartes en écriture wisigolbique, présentent parfois des particu-

larités utiles à connaître . C'est ainsi que 1 surmonté d'un trait, T, ou de la

1. lllXI.KH, McHI. (il.

2. Voyez <l;ins Huinkk, Iiiacript loties llixpaitiae chrisli/uitie (Rci'lin, 1871, in-4"), une
inscripiioii datée do Vitre 503 (n° 147) ce qui correspond à l'an 405 de noire ère, et. deux
autres datées de l'ère f>04. Ce sont les plus anciennes notations ('pigrnphiqii.es de l'ère

non suspectes. Pkox [La Km, p. '29) cilail connue la plus ancienne l'èpitaphc d'Alexan-

ilra, qu'il lisait : XKAI/JANVARKHADIII ; Mundejar l'avait considérée comme faus?e;

elle est certainement authentique, mais il suflit de jeter les yeux sur le dessin donné
par lliihner (n° 84) pour voir qu'il y l'uni lire DLXXX1IE, ce qui correspond à l'année 545.

3. /%»«., |. V, cap. xxxvi (Mkj.nk, I'atr. lai., t. i.xxxu, col. 222) : « Aéra singulo-

« rum annorum constituta est a Cacsare Augusto quando primuiu censum exegit ac

« Homanmu orbcin descripsil. Dicta autcni aéra co quod omnis orbis ars redderc pro-

« fessus est Hcipublicae t.

i. Voyez, par ex., la date d'une donation à l'abbaye de Saint-Victor de biens du dioc. de
Fréjus en 1045, qui contient, entre autres éléments chronologiques, la mention : o cra

« inillesima LXXXI. » [Cartul. de Saint-Victor, t. I, n° 531.)

5. « Aéra a die kal. januar. accrescit. » (Isiuohk dk Skvii.i.k, De rer. natura, cap. vi,

7, dans Migxk, Patrol. lai., t. LXXX1II, col. 1)74.)

0. Voyez J. JIcSoz y Rivkiio, Manual de palrografia diplomalica espaùola, p. ti9 et

suiv. et pi. I; RiDKino, Dissertaçôcs chrono/ogicas, t. II, p. 119 et suiv. et pi. I.
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lettre a= 1000'; un caractère assez analogue à un T, foriuo particulière

de l'M, a la même signification ; un double X, X —20; enfin un X avec

une sorte de crochet à la branche supérieure droite X ==40*.

Ce fut dans le comté de Barcelone, en Catalogne, et dans le royaume

d'Aragon, que l'ère d'Espagne disparut tout d'abord. On sait (pie les pays

qui formèrent le comté de Barcelone, arrachés aux Arabes par les

habitants aidés de Charlemagne, constituèrent pendant longtemps un
fief français; aussi les chartes y furent-elles ordinairement datées des

années de règne des rois de France, auxquelles on ajoutait parfois soit

l'année de l'ère, soit l'année de l'Incarnation 5
. En 1180, dans le synode

«le Tarragone convoqué par ordre du roi Alphonse II, l'archevêque Béren-

ger interdit de dater dorénavant du règne des souverains de la France

et prescrivit l'emploi des années du Seigneur*. Néanmoins, la date des

années du roi Philippe ne disparut complètement qu'après 12*20 et l'ère

d'Espagne; ne tomba pas en désuétude, car le roi d'Aragon Pierre IV

dut l'abolir officiellement par une ordonnance datée de Perpignan,

1f> décembre 1541), qui prescrivit de dater désormais de l'année de la

Nativité 5
. L'ère d'Espagne fut encore employée cependant jusqu'en 1T»58

dans le royaume de Valence, alors soumis à la couronne d'Aragon 6
.

Dans les royaumes de Castille et de Léon l'ère demeura le comput

officiel jusqu'en 1 583. A cette époque, le roi don Juan 1
er ordonna, dans

1. Par exemple dans lu date suivante d'une donation faite à Cluay par Alphonse VI,

roi de Léon et de Cusîillc. en 1077. (Fac-similé lithogr. de l'École des Charles, n" 414.;

2. « Kn la rscrilura cspafiola una X aspada de esta forma X'. Li cual es ncxo de XI.,

y équivale a 40. (MiSoz, Ouvr. cit., p. 151.) — La date suivante d'une donation d'L'r-

raka. dame de Galice, fille d'Alphonse VI, de Léon el de Caslillo, à l'abbé de Cliuiy :

V-iuw.fut V-iuw^<wIl4tm^* V^ JC \XU<

jl'ac-siui. lilho^r. 410 de l'École de^ Chartes), doi!
#
être lue 1147 el être rapportée à

l'an lit)'.» de 1ère chrétienne. C'est donc à tort que M. L. Delisle (Inr. des niss de la

llibl. nul.. Fonds de Cluni, n" 157 ,M
J

a lu 1117, ce qui reporterait le document à

1079; en effet, Alphonse VI n'a épousé Constance de llourçrognc, dont il eut l'rraka,

qu'en 10X0, et celle-ci ne fut mariée (fort jeune du reste au comte île Calice qu'on 1090.

3. Voyez do nombreux exemples dans Pwi.x, Ouvr. rit., p. 45.

4. V.hroiiirim llarc/iinonensc II., dans Flouez, Espana sagrada. I. XXVIII, p. ."4. Cf.

Mardi liispunica, p. 514.

5. Consiiiucmn de Cul liai'iiinju, t. I, I. IV, lit. X, ?! I. et ZrniTA. Anales de la rormm

de Aragon, I. Mil, cap. xxxix ; éd. de 1010. t. II, p. '240, à l'année I.TiO.

<i. .1)7 de rérif. les dûtes. Dissert., p. 49.
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les Cortès do Ségovio, « pour la révérence do Dieu et de la sainte Eglise »,

do compter désormais les années à dater de la naissance de X.-S. J.-C.

Une mention à la marge du registre des Cortès indique le 2'i décem-

bre 1T>84 comme le point de départ du nouveau compte des années. La

réforme lut confirmée aux Cortès de Valladolid le I'
r décembre lôS'i 1

.

En Navarre, la domination des princes français (1254-1125) substitua

dans les actes officiels la date de l'ère chrétienne à celle de 1ère d'Es-

pagne, qui, restée d'abord en usage dans les ados juives, tomba peu

à peu en désuétude et acheva d'en disparaître au commencement du

xv fi siècle 2
.

Le Portugal, d'abord dépendance de la Caslille, puis royaume indé-

pendant depuis 11.7.1, fut celui de tous les Ktats do la péninsule qui

conserva le plus longtemps l'usage de 1ère d'Espagne 7
'. I donnanco

du roi don Juan l"
r

, du 22 août 1-422, proscrivit de substituera 1' « ère

de César » le compte des années à dater de la naissance du Christ*.

Naturellement ou trouve encore des exemples de l'ancien comput dans

les documents de la péninsule quelque temps si près qu'il eut été officiel-

lement aboli; toutefois l'usage s'en perdit assez vite et je (huile qu'on

rencontre des chartes datées de l'ère postérieurement à I4;>0. D'autre

part, si général qu'ait été l'usage do l'ère, il n'avait pas complètement

exclu l'emploi des années de l'Incarnation. Celles-ci, qui ne se rencontrent

d'abord «pie chez des écrivains ecclésiastiques, puis dans des actes

d'évèques, de conciles, d'abbayes, sont déjà assez fréquentes à la tin

du xir siècle. Au xm", ou les trouve même parfois dans des actes royaux;

le roi de Caslille, Alphonse X le savant (12.V2-12N4) les employait concur-

remment avec celles de l'ère d'Espagne et faisait commencer les unes et

les autres au l'
r janvier 5

.

1. Pins, Ouvr. cit., m. 48, d'après les dominent s officiels.

1. I). J<»sé Y\\<;i vs v Mihv.mi.v, Dicciouario de anliyurdades de Savmra, I. I, Paiti-

pelune, 1X40, nu mol Anno.

7,. Les Uéiicdielhis {Art de vrrif. la dates, IHwrl., p. 50) tlisrnl à lorl t: qu'en Por-

tugal, depuis l'établissement de la monarchie, on n'employa point d'autre ère dans les

dates que celle de l'Incarnation, qu'on désignait simplement par le nom absolu d'ère ».

Celle assertion, répétée dans la plupart des ouvrages français, est une erreur. Ils s'ap-

puient, il esl vrai, sur une charte du roi Alphonse llenriquès en faveur de Clairvaux,

ainsi datée: « l'aria caria in ecclesia I/unecensi, IV. kal. maii, aéra MCXI.III. »; et,

en elfet, si celle date exprimait 1ère d'Kspa^iie, il la faillirait rapporter à 1105; or.

Clairvaux n'a été fondée qu'en 1115 et Alphonse n'est devenu roi qu'en 11".!). Mais, s-i

celle date n'a pas été rem; r par quelque copiste maladroit, elle constitue une singu-

larité peut-être unique, car lous les documents portugais de celle époque sonl datés

de l'ère d'Kspa^ne. Yoy. notamment les nombreux documents rassemblés au I. III des

Dissertantes eliroiiolof/iens de lUbeiro.

4. Ordenaçoens d« II. Af/onso V Coïmbre, lT'.l'i iu-lol. . liv. IV. lit. 0(i. D'après

SciiviHii. t'.eseh. r. Portugal, I. Il (Hambourg, 1X"J!I . p. ."I", la date du 11 août doit

être corrigée en celle du 15 août. — Cf. Riiikiiui, Uurr. rit., t. Il, p. 2,*i.

r». I'kox, ouvr. cit., p. ">'.>.
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De /'ère républicaine.

Pour compléter rémunération des diverses ères qui oui été employées

dans les actes publics en Occident, il faut encore mentionner Y Eve de la

Liberté, établie en France par un décret do l'Assemblée législative du

2 janvier 1792, et ayant son point de départ au l
w janvier 1789, mais qui

n'eut qu'une existence épbéinére ; et surtout l'Are républicaine, ayant

son point de départ, d'abord au I
,r janvier, puis au 22 septembre 171)2,

établie par décrets de la Convention du 22 septembre 1792 et du 5 octo-

bre 1795, et qui fut officiellement en usage en France depuis cette

époque jusqu'en 1805 inclusivement. Mais ce mode de compter les

années ayant été bientôt combiné avec un calendrier particulier, il en

sera traité plus loin dans un chapitre spécial (p. Kit) et suiv.)

2. — Des Périodes chronologiques.

On sait qu'il faut entendre par périodes chronologiques des séries

composées d'un certain nombre d'années qui ont servi à la supputation

du temps. Telles étaient les Olympiades, dont on doit dire ici quelques

mots, parce que le terme sinon la chose se retrouve dans un certain

nombre de documents du moyen âge.

Il suffira de rappeler que la supputation par Olympiades fut introduite

en Grèce, au rapport dePolybe, par l'historien Timéo (552-256 av. J. -(',.).

Celui-ci se serait servi le premier, pour calculer le temps, de la liste

des vainqueurs des jeux Olympiques, qui avaient lieu tous les quatre

ans, liste remontant à l'an 770 av. J.-C. Les Olympiades étaient donc à la

fois une ère, ayant son point de départ en 770 avant J.-C, et une période

chronologique de quatre années. On exprime les dates d'après ce système,

en indiquant le chiffre de l'année de la période et le nombre des périodes.

C'est ainsi, par exemple, que la bataille deSalainine eut lieu la l"' année

de la 75"' Olympiade (480 av. J.-C), ou encore que la l
re année de notre

ère correspond à la I
rc année de la 195° Olympiade. Celte manière de

supputer les années fut d'un usage courant en Orient et en Occident

jusqu'au ivc siècle; elle fut alors remplacée par le compte des iudiclions

et fut complètement abolie, d'après Cédrénus, après la 10'' et dernière

année de l'empire de Théodose (2
r
-."V' année de la 295'' Olympiade ; 595

ap. J.-C). On trouvera jusqu'à celte date, dans la Table chronologique

ci-après (p. 177 et suiv.), la concordance des Olympiades avec les années

de l'ère chrétienne. 11 serait du reste facile de la calculer d'après la

formule suivante : soit N le chiffre des Olympiades et 1' le chiffre des

annéesdans la période ; la date de l'ère chrétienne^ (N— I) X 4- —ï— 1*— 770.

Par exemple : la 1C° année de Théodose s'étant terminée le 17 janvier dans

la 5e année de la 295'' Olympiade :

(295—1) x4 + 5— 776 = 59«*> ap. J.-C.

Il faut toutefois observer qu'une grande confusion s'était introduite
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dans le compte des années des Olympiades, particulièrement à cause

de variations sur le point de départ de l'année. Régulièrement, l'année

olympique commence le l'
r juillet 1

, et la concordance avec les années de

1ère chrétienne doit être corrigée de la manière suivante :

. ., t du l"janY. au 50 juin= 01. 194. IV.
An 1 ap. J.-L.

j
du {

„
j
uil , a|J 51 (|é(

. _
, 103 ,

. „ \ du 1" janv. au 30 juin =01. 105. I.

An 1 ap. J.-L.
j

d|1 ,. r
j ui| , au 5l déc =0 | , 95# M

el ainsi de suite. Mais, en réalité, plusieurs écrivains ont fait commencer

l'année olympique à la même date que l'année civile des Grecs, c'est-à-

dire au l
,r septembre. 11 existe encore d'autres calculs dans le détail

desquels il serait trop long et inutile d'entrer ici.

L'expression Olympiade, après avoir longtemps disparu, se retrouve dans

quelques chartes du xc et du xr' siècle, mais avec un sens tout différent

de celui qu'elle avait auparavant*. Les clercs qui l'employaient alors,

pour faire étalage d'érudition et ajouter un élément chronologique de

plus à ceux dont ils compliquaient leurs actes, ignoraient absolument ce

qu'avaient été les Olympiades; la seule notion qui subsistât était celle de

période de quatre ans, et c'est dans ce sens qu'ils ajoutèrent à l'année

du règne un chiffre d'Olympiades, c'est-à-dire le nombre de périodes de

quatre ans que comprenait la durée du règne. Au point de vue de la

critique, cet élément chronologique est donc totalement dépourvu de

valeur. Kn voici un exemple emprunté à une donation de biens du coudé

d'Autun à l'abbaye de Cluny en 056 : « Data in mense inaio, ebdoinada

« I. ejusdem mensis, anno imperii Lotharii régis Hlii Ludovici régis IL.

« prima olympiadis*. » D'après le calcul ordinaire, le mois de mai DM»

concorderait avec 01. 455.111; mais celte indication ne signilie pas autre

chose ici que la 1"' période de quatre ans du règne de Lothaire 3
.

De l'Indiction. — L'indiction, dans l'empire romain, désignai! le

montant de l'impôt foncier, dont l'assiette était, depuis le principal d'Ha-

drien ou environ, revisée tous les quinze ans. Le sens du mot indivlion

* Aug. Bernard. Observations sur le sens du mot Olympiade employé dans les actes

du moyen âge, dans Mcm. de la Soe. des Antiq. de l'r., t. Wll (18541. — Noue.

Traité de diplom., t. IV, p. 703, et t. V, p, 750, n. — Art de virif. les dates.

Dissert., p. 5. — Du Cange, Glossarium, an mot Olympias.

1. Encore est-ce une date coiiventionuelleinciit adoptée par les chronologistes; la date

exacte serait la pleine lune qui suit le solstice d'été.

2. Recueil des chartes de l'abb. de Cluny, publ. par Al. Jtitm., t. II, n" 909. — Cf. du
même, Etudes sur la chronol. des rois de Fronce et de liourgogne, dans liibl. de

l Ecole des Chartes, t. XLI (1880). p. 571.

o. Dans la date suivante d'un dipl. du roi de France, Philippe I", publ. par Labuk

[llist. du Berry... Paris, 16i7, p. in-1'2, 104}, il semble impossible d'expliquer le chill're

de l'Olympiade : « .... anno ab incarn. Doiuiui mcii., indict. v., Olympiade irécentes!ma
« secunda, epacta xx.... »
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s'étendit bientôt ol désigna d'abord l'année linancièrc el plus lard la

période quiudéconnale comprise entre doux révisions des matrices

cadastrales. l'Ius lard encore, un imagina de se servir de celle période

de quinze années dans les supputations chronologiques, (l'est au rèirne

de Constantin qu'on l'ail généralement remonter eel emploi du l'indu:-

lion, ut il esl dans lous les cas certain que c'est sous son règne, à l'an-

née ôlô apr. J.-C, qu'a été fixé le point de départ du compte {\c<. indie-

lions 1

. Le plus ancien exemple de l'usage de l'indiclion, connue élément
chronologique dune dale. paraît >e Irouver dans un édit de l'empereur

Constance de Tùtit {Co<l. Theotlos., Ml, 12, 2); c'esl également au

iv siècle qu'on en trouve ineulion dans les auteurs ecclésiastiques, et

notamment dans saint Alhanase et dans saint Auibroisc.

Au point île vue chronologique, les indiclions sont donc, des périodes

conventionnelles de quinze années dont la première commence en
l'an ôl," apr. .1. -('..; mais, à la différence de ce qui avait lieu pour les

Olympiades, ou n'exprimait jamais, en datant d'après ce système, le

nombre de périodes écoulées depuis le commencement de la première,

mais seulement le rang qu'occupait l'année dans la période. Jmliclione

ijuavta signifie, non pas la i" période quindéeennale, niais la i" année

d'une période indiclionnelle indéterminée s
. On voit dés lors que cet

élément chronologique peut servir moins à déterminer qu'à vérifier une
dale d'année de l'ère chrétienne, lorsque celle-ci est elle-même indiquée

ou qu'on a pu la lixer à l'aide d'autres éléments : ans de règne, svnehro-

uisines, concordances quelconques, etc.

Pour calculer ou vérifier l'indiclion d'une année donnée de l'ère chré-

tienne, il suffit de retrancher du millésime le nombre ô!2, — qui repré-

sente le temps pendant lequel il n'y a pas eu d'indirtions, — et de

diviser le reste par l">. Tandis que le quotient donnera le nombre de

périodes quindécenuales écoulées depuis r» 12. le l'esté de la division

1. Tous les auteurs ne sont pas d'accord sur colle dale tic 513; les uns placent la

I" indiction eu 512. cl, de lait, l'année indiclionnelle avant, connut' on le verra plus loin,

commencé longtemps au 1" septembre, le point de départ véritable esl le l
r sept. 512.

D'autres la lisent en 514 ou même en 515. Mais la dale de 515 a été très généra-
leinent adoptée et, malgré les assertions contraires, je n'ai pu Irouver d'exemples cer-

tains d'autres calculs. I.a plupart dos coinpulisles du moyen âf.
re l'ont admise, ou du

moins, ce qui revient au inclue, oui pris pour base de leurs calculs la concordance de
l'an l™ de J.-f.. avec la 4e indiclioii. Voyez plus loin, p. !I8, n. 1.

2. Un a signalé quelques exceptions qui ne sont que des singularités : Art de vrrif.

te* finies. Disserl., p. 50, n. 1; Allg. Ukiixaiui Ohserrn lions sur quelque* indication*

r/iroiiol. en itsaac au moyen âne, I. XXII ,1855] des Mem. de In Sor. des rtnlir/. de /•';•.,

p. du tirage à part cite: un acte de Corvey (el non de f.orbie) de 1172. dalé-
< indictiouis I.XXIX., aniiti V i>. (A observer (pie le chiffre des indiclions a élé calculé

comme si le point de départ était en l'an 3 av. J.-C. : — un acte d'un coinle de Forez

de 1200. daté : « I.XXXI. indictiouis, amio IV ... (Même calcul, en supposant l'acte

d'une dale postérieure à septembre el l'indiclion calculée à partir de septembre 4 av.

J. -('..' ; — une pancarte pascale de Iteauvais portant la mention pour 1217: « indic-

" tionis I.XXX11. aninis V. ». (Mémo calcul.)

MAMKI. ItK nil'I.OMATIQl'K. 7
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indiquera lo rang do l'année dans la période courante, c'est-à-dire le

chiflïe cherché. S'il n'y a pas do reste, c'est que le millésiine corres-

pondra à la 15'' année de l'indiclion 1
. Soit x l'indiclion cherchée, et M

un millésiine quelconque :

M 512
x— reste de

lô

Il faut remarquer toutefois que ce calcul, ainsi que les Tables chrono-

logi<jues, donne la concordance entre une année de l'ère chrétienne de

notre style et une année indiclionnelle qui commencerait au 1"" janvier:

mais il n'en a pas toujours été ainsi : il y a donc lieu à une correction

dans certains cas et pour certaines époques de l'année.

Originairement, le point de départ de l'indiction était le l
,r septembre.

L'année financière des Romains commençait à celte date. Ce système s'est

perpétué en Orient d'autant plus facilement (pie ce terme coïncidait

avec celui du commencement de l'année grecque ; mais on en trouve

aussi de fréquents exemples en Occident. C'est Yindiction (/recque.

Constantin tenue ou constanlinopolitaine.

Pour vérifier une indiction calculée, d'après ce système, il ne faut pas

oublier que, le point de départ étant le 1"' septembre âPi, elle anticipe

de quatre mois sur l'indiction calculée d'après la formule indiquée plus

haut. Soit l'année K<> i dont l'indiction, d'après le calcul ordinaire et les

Tables chronologiques, est 12: celte 12 indiction, calculée* dans le style

grec, a commencé dès le l
,r septembre 8(13 pour se terminer le

51 août 8(Ji. La concordance exacte de l'indiclion grecque avec l'année

de l'ère chrétienne n. st. doit donc, être établie ainsi :

\ du l
cr janv. au 51 août :=indic(. 12.

/ du l
r
sept, au 31 doc. = indict. 15.

Il y a donc lieu d'augmenter le chiffre de l'indiction d'une unité poul-

ies mois de septembre à décembre, lorsqu'il s'agit de l'indiction

grecque.

Les Anglo-Saxons rapprochèrent le point de départ de l'indiclion de

l'équinoxo d'automne et le lixèrent, par suite de calculs astronomiques

défectueux, au 24 septembre 1
. Ce fut le système adopté par Bède s

, et que

ses ouvrages répandirent dans toute l'Europe occidentale. Celle indiclion

a été notamment en usage, sauf quelques exceptions, à la chancellerie

des empereurs d'Allemagne, depuis Conrad I"
r jusqu'à Charles IV

\. Les computistes du moyen Age, et beaucoup de chronologïstes d'après eux, indi-

quent une formule un peu différente pour calculer l'indiction : x = reste de "T '- •

Cela lient à ce qu'ils faisaient remonter fictivement le compte des indictions à I an 3

av. J.-C. : « Qtiarta indiclionc secundum Dionysium nalus est Dominas ». (Hkiik, De
temporum ralione, cap. xlix; Mignk, Palrol. lat., t. XC, col. 496.)

2. C'est la date donnée par Bkde pour l'équinoxo d'aulomne [De Tcmporibus liber,

cap. vu, dans Mip.ne, Patrol. lat., XC, col. 283).

3. De temporum ralione, cap. xlviii; Ibid., col. 496.
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(912-1578). Elle a été très usitée en France du xr au xiu° siècle 1

et fut

aussi employée à Florence, au moins au début du xiv e siècle !
. On l'a

nommée indiction impériale, césarienne ou occidentale.

Comme la précédente indiction, celle-ci anticipe sur celle du calcul

ordinaire, mais de 5 mois et 7 jours seulement. Il y a donc lieu à correc-

tion, en augmentant d'une unité le chiffre de l'indiction, dans le cas

d'emploi de l'indiction impériale, pour les dates comprises entre le

24 septembre et le 51 décembre.

D'après un autre calcul, cette indiction, au lieu d'anticiper de 5 mois,

retarde de 9 sur le calcul ordinaire. Soit l'année 1250, dont l'indiction,

d'après la formule ci-dessus et les Tables, est 8 : on l'aurait comptée 7

jusqu'au 25 septembre et 8 à partir du 24 septembre seulement ; en

d'autres ternies, le point de départ en aurait été le 24 septembre 515, ou,

d'après la fiction des computistes du moyen âge, l'an 2 av. J.-C. C'est le

système indiqué par Jean de Gènes (f 1298) dans son Catholicon 7,

; il

était suivi à Gènes, au xin° siècle, dans les actes publics et par les histo-

riens, dont l'indiction est constamment en retard d'une année sur la

nôtre 1
.

Enfin, dès le ixe siècle, quelques computistes tirent commencer le

même jour l'année et l'indiction, et prirent comme point de départ de

l'une et de l'autre, soit le 25 décembre, soit le 1 er janvier. Celte manière

de compter les indictions se propagea rapidement et fut très employée en

Occident. Les chronologistes l'ont nommée indiction romaine, papale ou

pontificale, bien qu'elle n'ait pas été particulière à la chancellerie apo-

stolique et que celle-ci même ne l'ait guère employée plus fréquemment

que les autres indictions.

Prescrit par la loi romaine 5 et adopté par les computistes chrétiens,

l'usage de l'indiction comme élément chronologique se répandit au

moyen âge dans tout l'occident de l'Europe. On a vu plus haut qu'on eu

rencontre les premiers exemples au ivc siècle; elle fut introduite dans les

1. IIariulpiie (moine do Saint-Riquier,
-J-

1143) : « mense septembri, die XXIV, indi-

ce tioncs mutantur ». [Chronicon Ccnlulense, lib. III, cap. i.)

2. Note d'un notaire de la commune de Florence : « InM .CCCYIII ., indietiono VII*.,

a nain indictio mutatur die XXIIII. mirante mense septembris ». Cité par Paoi.i, Chro-

nographische Demerkungen, dans Mitlheil. d. Inst. f. Oeslerr. Geschichtsforsrhung,

t. VII (1886), p. 465, d'apr. R. Arch. l'ior. Consulte del ir>08, c. 27.

5. Au mot Indiccio (éd. de 1460) : « Nota quod anni Doinini renovantur in kal. jan.

« sive in nativitatc Domini. Scd indiccio VIII . kl. oct. et sic anni Domini pivecedunl

« novem mensibus. » — « Sumit autem ciclus indiccionis exordium ab VIII klasoct. »

D'où la règle qu'il donne pour calculer les indu-tions : « Si compulas vel queris indic-

ée cionem a Nativitatc usque ad VIII. kl. oct., jungas tanlum II. annos annis Domini;

a sed si queris de ea ab VIII. kl. oct. jungas annos III. »

4. Voyez notamment Huili..uid-Brkhollks, Hist. diplom. de Frédéric II. Introd, p. xi.in

et t. I, p. 214 ; la Chronique de Callari et de ses continuateurs dans Mliutom, Scriplorcs,

t. VI, et les Libri jitrium reip. Geiviensia, dans les Momim. hist. palri;r, Turin, 1854-

1857, 2 vol. in-fol.

5. Justin., Novell., XLVIII.
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actes pontificaux dès la fin du V et. y figura régulièrement à partir du
pontifical do Pelage II (584) '. Depuis

1

cette époque, les exemples en sont

de plus en plus fréquents, et l'on peut dire que du vm" au xi° siècle, les

actes où elle ne ligure pas sont l'exception. (In la trouve depuis le début

du vm e siècle dans les actes des souverains de la Grande-Bretagne*; intro-

duite par Charlemagne dans les actes impériaux, elle persista jusque

sous le règne de Philippe I
er dans les diplômes des souverains de la

France, et beaucoup plus longtemps dans ceux des empereurs d'Alle-

magne. A la fin du xiue siècle encore, Guillaume Durand remarquait,

combien elle était d'un usage fréquent 3
. Si on ne la trouve plus guère

en France, sinon dans quelques actes ecclésiastiques, après le xv° siècle,

il n'est pas rare de la voir figurer dans les documents italiens jusqu'au

milieu du xvneV .

Il serait difficile de déterminer avec quelque exactitude l'usage des

divers temps, des divers pays, des diverses chancelleries, en ce qui

louche les différentes espèces d'indictions, à cause des nombreuses

variations et des fréquentes erreurs de calcul. On a vu plus haut qu'à

l'ancienne indiction du 1
er septembre, l'influence de Bède avait fait géné-

ralement substituer celle du 24 septembre. Fréquemment toutefois, on

tenta de revenir à l'ancien style et l'on reprit pour quelque temps le

terme primitif. Dans un exemplaire du calendrier de Bède provenant du

Mont-Cassin, on trouve en regard du 24 septembre la mention : Hic

incipiunt indicliones, mais une main contemporaine a répété ces mots

en face du I"' septembre 5
.

La confusion s'est accrue surtout aux x e et xi'' siècles. On a dit déjà

(pie l'indiction romaine était le résultat du rapprochement du point de

départ de l'indiction et de celui de l'année : cette confusion entre les deux

termes s'est souvent opérée aussi pour ceux qui faisaient commencer

l'année au 25 mars ou à Pâques. La règle donnée par les computistes

pour le calcul des indictions, et les pancartes pascales qui indiquaient

les diverses notations chronologiques de l'année ont dû beaucoup contri-

buer à favoriser les erreurs de cette espèce. L'incertitude du calcul de

l'indiction était telle pour les scribes ignorants des x° et xr° siècles qu'ils

1. Voyez Jakfk, licgcsla, Prof., p. 9.

2. Cliarlc île Williraed, roi de Kent, de 700 ou 715 : « Actuni in niense julio, indic-

« lione XIII. » (F.-s. of anc. chart. in the lirii. Mus., I, n° 4.)— Cf. d'autres chartes de

732 à 730 [Ibid., n" Cet 7).

5. « Tantac fuit auctoritatis indiclio ut nullus sine ea fierct contracliis nec privile-

« gium nec Icstamentum nec alia scriplura solennis et etiain hodie candein obi i net de

« jure auctorilalein. » (Spéculum jnris, éd. de Francfort, 1012, t. I, part. 2, p. 281.)

4. Date de la ratification par le doge de Venise d'une convention postule avec l'empe-

reur Ferdinand III : « Data in nostro ducali palatio die XVII. februarii, indictionc V.

« 1051 ». L'indiclion de 1051 est 4; mais il faut corriger 1G52, l'année commençant

alors à Venise le i" mars. La convention elle-même était ainsi datée : « Wiennae

« Auslriac die IV. mensis januarii anno I). 1052 ». (Cil. par Hki.i.wic, p. 04.)

5. D'après Si-.kki., L'Ilincrario di Otlonc II nell' anno 982, Rome, 1880, in-8, p. 13.
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ont parfois inséré dans les dates dos mentions analogues à celle-ci :

ïndictione A"*. ;>/«* re/ minus.

Il arrive donc assez souvent que le chiffre de l'indiction ne concorde

pas avec les autres éléments chronologiques d'une date. Si cette discor-

dance ne peut s'expliquer par l'emploi d'un calcul particulier, il y a lieu

de supposer une erreur dans le compte des indictions plutôt que dans

les éléments chronologiques dont la connaissance était plus répandue.

comme l'année du régne ou celle de l'Incarnation. Si nombreuses du

reste que soient ces erreurs, l'indiction n'en reste pas moins un élément

dont il ne faut pas négliger l'examen : elle permet souvent de contrôler

et de préciser les dates, et. lorsqu'elle est employée concurremment avec

l'année du règne ou celle de l'Incarnation, elle peut servir à en déterminer

le point de départ.

Autres éléments chronologiques pour la détermination de l'année.

Aux divers modes de supputer les années que nous venons d'étudier,

se sont parfois ajoutées encore dans les dates des documents. — particu-

lièrement du v au xii
1 ' siècle, — d'autres indications chronologiques

ayant également pour ohjet la détermination de l'année : la Lettre domi-

nicale, les Concurrents, les Réguliers, le chiffre de YÉpacte, l'année du

Cycle pascal, celle du Cycle solaire, le Nombre d'or ou année du cycle de

dix-neuf ans, le Terme pascal, les Clefs des fêtes mobiles. Mais comme

ces éléments ont été employés par les computistes à la construction du

calendrier ou à la coordination de l'année liturgique avec l'année civile,

il convient de les étudier en même temps que les notations destinées à

déterminer le mois et le quantième.





CHAPITRE II

DU COMMENCEMENT DE L'ANNÉE

g 1". Termes hivers du commencement de l'année. — I. Tonnes fixes : 1° I
er janvier (style

de la Circoncision) ;
2° 1" macs (style Vénitien) ; 5° 21 macs (sf.yle Russe) ; i° 25 macs

(style de l'Annonciation); A. calcul Florentin; 11. calcul Pisan; 5° Il août (style Danois);
<i° 1

er et 24 septembre (style Grec) ; 7° Équinoxe irautomue (année républicaine);
8° l

2.*> ilécenibre (style de Noël). — 11. Terme mobile. Fêle de PAques (style de France).

£ '2. lsvr.es des différents pays roi n i.k commencement di: l'année. — I. Franck, 1° Ticqioii

du Xord : Flandre, Artois, llainaul. Cambrai. Picardie. Monldidier, Béarnais, Soissons,

Amiens, Péroune. Ile-de-France, Paris. — '2° Région de l'Ouest : Normandie, Bretagne,
Anjou, Poitou, Angouinois, Limousin, Rouergue, Tulle, Ouercy. — 5" Ih'-r/ion du ('.en-

tre . (martres, Fleury-snr-Loire, Vendôme, Bourges, Auxerre, Auvergne, Veloy. —
4" HéijioH de l'Est : Champagne, Reims. Lorraine (llarrois mouvant, liarrois ducal.

duché de Lorraine, Cliiny, Metz, Toulet Verdun), Alsace, Monlbéliacd. Franche-Comté.
Besançon, Bourgogne, Lyonnais, Beaujolais, Forez, Bresse, Bombes, Bauphiné, Savoie.
— .V lléijion du Midi : Provence, Avignon, Arles, Languedoc, Toulouse, Narbonne,
l'oix. Roussillon, Béarn. — 11. Allemagne : Cologne, Trêves, Mayence — III. Angle-
terre : Irlande, Kcosse. — IV. Danemark. — V. Kspagne et Portugal : Aragon, .Navarre,

Valence, Caslille, Léon, Portugal. — VI. Hongrie. — VII. Italie : Rome. Toscane. Flo-

rence, Pise, Venise, Milan, Pavie, Cènes. Modéne, Naples et Sicile. — VIII. Pays-Bas

Giieldre, Frise, l'trocht, Liège, Hollande, llainaul, Flandre. — IV. Rissie — \. Suède.
— XI. Susse : tîeiièvo, Lausanne, Nabis.

Il y a en au moyen âge plusieurs manières différontos do compter les

années :

1" L'année romaine commençait le l
n' janvier : eel usage se perpétua

dans cerlains pays el finit mémo par reprendre le pas sur lotis les attires

s! vies; pour le rapporter aux usages clirélions on le nomma parfois :

style de la Circoncision; néanmoins, en haine du paganisme, les chrétiens

choisirent de préférence des jours qui se rapportaienl aux événements

de l'hisloire religieuse.

2U Dans beaucoup de pays on adopta comme I
01' joui' de l'année le

jour de Noia, 2;i dkcemrhf, (style de la Xaticitë).

5" et 4° Ailleurs on préféra le 2*> mars, jour de 1'Annonciation; mais

tandis que les uns faisaient commencer l'année au 2*> mars postérieur

à la Noël, c'est-à-dire 2 mois et 2i jours plus lard que nous (calcula*

Florentinus, stilus Treverensis, vios curiae Lausannensis, etc.). d'autres

au contraire la comptaient à partir du 25 mars précédant la Noël, c'est-
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à-dire 9 mois et 7 jours avant nous (calculus Pisanus). (I y a entre les

deux styles une différence de toute une année.

5° Ailleurs encore on choisit le jour ou la veille de Pâques comme
point de départ de l'année (stilus Fraacicus, mos Gallicamis, mos Colo-

niensis, etc.).

6° et 7° Enfin deux autres ternies : l
pr mars (style vénitien) et 1

er sep-

tembre (style grec) ne sont pas en relation avec des fêtes religieuses.

Les chronologistes ont signalé encore d'autres termes du commen-
cement de l'année, que l'on trouvera indiqués plus loin, mais dont

l'emploi a été exceptionnel.

Pour dater avec exactitude les documents dont les dates d'année sont

exprimées d'après l'un quelconque de ces divers styles (autre que celui

du l
,r janvier), il faut faire subir à ces dates des corrections, autrement

dit les ramener au nouveau style, toutes les fois que le document est

d'une époque de l'année où l'ancien style ne se confond pas avec le

nouveau. S'il s'agit, par exemple, d'un document daté du 25 janvier 1204.

d'après le style de l'Annonciation (calcul Florentin), — l'année 1204

ayant commencé dans ce style le 25 mars 1204 pour ne se terminer que;

le 24 mais 1205, — il faudra, afin de donner à ce document sa véritable

date, d'après notre style, le dater du 25 janvier 1205.

Pour indiquer que la correction nécessaire a été faite, les érudits sont

dans l'usage d'exprimer les dates ainsi corrigées de celle manière :

« 25 janvier 1205, n. st. » (nouveau style), ou mieux et plus simple-

ment : « 25 janvier 1204-1205 », le premier millésime exprimé étant

celui qui est donné par le document, et le second, le millésime du nou-

veau style.

On voit qu'il est indispensable, lorsqu'on étudie les sources diploma-

tiques, de donner une attention toute particulière aux styles du commen-

cement de l'année, puisqu'on les négligeant on commettrait nécessai-

rement des erreurs qui pourraient atteindre une année entière cl. intervertir

l'ordre chronologique des documents au point d'en rendre la suite

inintelligible.

Malheureusement, les formules des dates indiquent bien rarement le

style qui y a été suivi. Pour faire les corrections nécessaires, il faut donc

connaître les usages des différentes époques, des différents pays, des

diverses chancelleries et des diverses juridictions. Ces usages (tut beau-

coup varié, particulièrement en France. Il a pu même arriver que dans la

même ville, la juridiction royale, les juridictions seigneuriales, la cour

ecclésiastique et la commune n'aient pas toujours suivi le même style.

Les observations faites jusqu'ici, quoique nombreuses, sont loin encore

d'être suflisanles pour permettre de se prononcer avec certitude dans

tous les cas. Il importe donc de les multiplier. Lorsqu'on étudie une

série de documents d'une même époque, émanant d'une même adminis-

tration, d'une même chancellerie ou d'une même juridiction, on arrive

presque toujours à pouvoir déterminer quel a été le ternie usité pour

commencer l'année. Les rapports des diverses pièces entre elles, la
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concordance des éléments chronologiques des dates, les synclironismes,

les noms et les titres de fonction des personnages mentionnés, tous les

éléments de critique, en un mot, que peuvent renfermer les documents

doivent contribuer à ces recherches. On en trouvera plus loin quelques

exemples, qui montreront comment elles peuvent être conduites.

Les observations de ce genre doivent être la préface indispensable de

toute étude qui embrasse un groupe de documents comparables entre

eux à ce point de vue. Il en faut soigneusement publier les résultats et

les justifier par des preuves, afin d'en rendre la vérification possible, (le

n'est que lorsqu'on aura réuni à profusion les renseignements de cette

nature que l'on pourra tracer des régies plus précises et plus sûres que

celles qui ont été suivies jusqu'à présent.

On trouvera ci-après une double série de renseignements sur les

termes divers du commencement de l'année usités en Europe et spécia-

lement en France : la première donnera sur chacun de ces ternies les

notions générales et particulièrement celles qui sont, nécessaires au

calcul, ainsi que de brèves indications sur les époques et les pays où

chacun d'eux a été en usage; la seconde, classée par pays, reproduira

ces derniers renseignements, mais avec l'indication des sources (travaux

antérieurs ou documents) auxquelles ils ont été puisés.

1. — Termes divers du commencement de l'année.

Des différents points de départ de l'année indiqués plus haut, la plupart

sont des termes fixes : il suffit de savoir qu'ils ont servi à la détermi-

nation d'une date pour reconnaître immédiatement si cette date doit être

corrigée et faire aussitôt la correction, si elle est nécessaire. Au contraire,

l'un d'eux, celui de la fêle de Pâques, est mobile, la date en varie chaque

année : pour comparer une date exprimée d'après le style de Pâques

avec notre manière de compter les années, il faut connaître au préalable

les règles d'après lesquelles la date de Pâques a été calculée. On étudiera

d'abord, dans l'ordre de notre calendrier, chacun des termes fixes, et en

dernier lieu celui de Pâques, qui exige des explications spéciales.

l'
r janvier (Style de la Circoncision). — (l'était depuis l'an GO 1 de

Home le point de départ de l'année civile chez les Romains; il a persisté

dans certaines contrées au moyen âge, mais de plus, dans les pays mêmes

où l'usage s'établit de faire commencer l'année à d'autres époques, le

l
or janvier est toujours demeuré, par tradition, le point de départ de

l'année astronomique. La plupart des anciens calendriers, — et il s'en

est conservé en grand nombre — font figurer janvier en tête de la liste

des mois; c'est aux kalendes de janvier que se changeaient certaines nota-

tions chronologiques telles que le nombre d'or et la lettre dominicale',

1. a Et nota quod numerus lunaris et littera domiiiicalis mutanlur annuatim in
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et. bien que l'année commençât réellement à d'autres dates, le 1
er janvier

fut toujours communément appelé le premier jour de l'an 1

; à partir du

xvi siècle il s'est substitué peu à peu aux divers autres styles dans tous

les pays de l'Europe.

En Espagne et en Portugal, on commença l'année au l
or janvier tant

que l'on conserva l'ère d'Espagne (voy. plus liant, p. 91). Ce ternie

était usité en France dès l'époque mérovingienne; on le retrouve plus

lard, mais concurremment avec d'autres. Séparé seulement par sept jours

du terme de Noël, il est très diflicile d'en discerner l'emploi avec certi-

tude dans les documents, aussi les clironologistes ont-ils assez souvent

confondu les deux styles. A partir du xvr siècle, il est plus fréquemment

employé et se propage rapidement.. On le trouve dans l'Empire dès le

milieu de ce siècle; à Venise, pour l'année civile, vers 1520; en Espagne,

en Portugal et dans les Pays-Bas, depuis 1550 ou environ; en Prusse, en

Suède, en Danemark, depuis 1559. En France, l'usage en fut prescrit

par un édit de Charles IV de janvier 1505-1 50 i, enregistré bientôt par

les Parlements île Toulouse et de bordeaux, mais seulement en 1507 par

celui de Paris. Toutefois le diocèse de beauvais ne l'adopta qu'en 1580.

Le même usage fut introduit en Franche-Comté en 1575, en Lorraine en

1570, en Ecosse en 1000, en Russie en 1725, en Toscane en 1750, en

Angleterre et en Irlande en 1752.

i" mars {Sti/le Vénitien). — Comme le ternie précédent, celui du
1"" mars remonte à l'antiquité. D'une part le mois de mars était chez les

Humains le premier mois de l'année religieuse, et d'autre part les Cor-

mains, ou tout au moins les Francs, paraissent aussi avoir fait commencer

leur année à celle époque. Dans ce style, l'année commençait exactement

deux mois après la nôtre : tout document, daté de janvier et février, où

l'on en a fait usage, doit donc avoir son millésime augmenté d'une unité

pour èlre l'amené au style moderne.

L'usage de commencer l'année au l
or mars a été assez peu répandu,

en dehors de Venise, où il a été suivi pour l'année légale jusqu'à la

chule de la République. Le chroniqueur Falcon de Menèrent parait s'en

èlre servi. En France, on en trouve des vestiges à l'époque mérovin-

gienne; les diplonialisles admettent qu'il était usité à la chancellerie

du roi de France Henri I'
r

, et l'on a prouvé qu'il était encore employé à

Figeac à la Fin du xur siècle.

21 ou 22 mars (Équinoxe de printemps). — Ce terme, que nous

n'avons guère à mentionner ici que pour mémoire, ne parait pas avoir

« festo Circumcisionis. » Statuts synodaux du dioe. de Rodez en 1289. (Martknk et

JkiuMi, Thcs. tior. anecd., t. IV, col. 704.)

1. Les expressions l'an neuf, l'an renvef, le c/tief rie l'an, etc., indiquent toujours

dans les chartes le 1
er janvier.
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été usité dans les documents de L'Occident. Le 21 mars a été le point

de départ do l'année en Hussio depuis le xip siècle jusqu'en 1725.

25 mars {Style de l'Annonciation). — On a déjà vu plus haut que
ce style a comporté deux modes différents : le plus usité faisait com-
mencer l'année au 25 mars postérieur à la Noël, c'est-à-dire 2 mois

et 24 jours après nous. Un document d'une date comprise entre le

l'
r janvier et le 24 mars et dont le millésime a été calculé d'après ce

mode, sera ramené au nouveau slyle en augmentant son millésime d'une

unité. S'il est dalé, par exemple, du 22 mars 1 1 40, il sera en réalité du

22 mars 1147 (n. st.).

Ce calcul a été très fréquemment employé au moyen âge. On croit que

c'est à ce terme qucDenys le l'élit faisait commencer l'année; cependant,

à Home, on préféra en général le jour de la naissance effective, mais

l'usage de commencer l'année à l'Annonciation se maintint dans plusieurs

parties de l'Italie, à Florence notamment et dans une partie de la Toscane,

d'où il a pris le nom de style Florentin {calculus Florentinus); il y dura

jusqu'en 17411. La chancellerie de plusieurs papes du xn° siècle l'a

employé.

Kn France il a été répandu à ce point qu'on a pu l'appeler, exception-

nellement il est vrai, nios Gallicanus 1

. Il est fréquent dans les documents

de la région méridionale : en Provence, du xi'" au xu fi siècle, concurrem-

ment avec les styles de Noël et de Pâques, notamment à Arles au

xiiC siècle. On le trouve dans les actes toulousains, au xn c siècle et jusque

sous la domination d'Alfonse de Poitiers. 11 y en a des exemples en

Languedoc et dans toutes les provinces du Midi jusqu'en 1504. Le Uuercy

et le Kouergue s'en sont servis couramment «nu xm" siècle; le Poitou l'a

employé concurremment avec le style de Pâques, depuis son retour à la

France (1225) jusqu'à la réforme du calendrier au xvi c siècle. On le trouve

également usité en Saintonge ainsi qu'en Angoumois depuis 1275 jusqu'en

1505; il fut suivi dans le diocèse de Limoges depuis 1501 jusqu'en 1500;

l'Auvergne l'employa pendant tout le xv c siècle. Seul usité d'abord on

liauphiué, fréquent encore jusqu'à la fin du xiu" siècle, il y est remplacé

alors par le slyle de Noël. Le style de l'Annonciation pénétra même beau-

coup plus au nord, à Sens, où son emploi est attesté au commencement
du xii'" siècle; en Picardie, à Béarnais (xm'-xvi'' siècle) et à Monldidior,

où l'on s'en servit jusqu'au xvi" siècle. C'était le style de la cour archi-

épiscopale de Komis depuis le xir siècle. Il en fut de même à IT.'sl de la

France, où il fut d'usage à Monlbélinrd jusqu'en 1504, à Metz au xiir" siècle

et dans toute la Lorraine, concurremment avec d'autres slvles jusqu'en

1570.

I. En 12")ô : « Notaiidmn quoil more aallicauo inutulur annus in Domini annuntia-

« tionc dnniinica. » (ÎS'olit ia de conci/iis célébralis in causa que verlrbatur inlcr epi-

ne.opum ltcllovaceitaem et regem, ex membr. Hclvac. Maktknk, Thés. uoe. aiicrr/., t. IV,

Mil. 182.)
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Le style de l'Annonciation fut par excellence le calcul usité en Angle-

terre. Il commença à y être employé après la conquête de 1066 et se

substitua peu à peu à l'ancien style ecclésiastique de Noël qu'il avait

complément détrôné à la fin du xme siècle; il fut depuis lors employé

sans interruption jusqu'en 1751. En Ecosse, son usage dura jusqu'en 159'J.

En Allemagne, il fut employé par l'Université de Cologne au xv° siècle;

il fut aussi le calcul usité à Trêves, d'où la désignation de slilus Treve-

rensis. Il fut également adopté dans plusieurs cantons suisses et notam-

ment dans le canton de Yaud et dans le diocèse de Lausanne après le

concile de Bàle, ce qui le fit parfois appeler : mos curiae Lausannensis

.

L'auteur d'un formulaire anglais de la fin du xmc siècle 1 désigne ce

calcul par les mots : anni ab Incarnatione, mais il n'en faudrait pas

conclure — il est utile de le répéter — que cette expression indique

toujours dans les dates l'emploi du style de l'Annonciation.

Style Pisan. — Comme on l'a vu plus haut, le calcul Pisan, appelé

ainsi parce qu'il fut en usage à Pise jusqu'en 1750, diffère du précédent

en ce qu'il place le point de départ de l'année à l'Annonciation précédant

la Noël ; il est par conséquent en avance de toute une année sur l'usage

Klorentin, et, par rapport à notre style, il fait commencer l'année 9 mois et

7 jours avant nous. En style Pisan on a, par exemple, compté l'année 1650

depuis le 25 mars 1649 et on l'a terminée le 25 mars 1650; une année

de notre style n'a donc que 2 mois et 24 jours communs avec l'année

à la mode pisane. Tout document où ce calcul a été employé, s'il est

d'une date comprise- entre le 25 mars et le 51 décembre, devra donc

avoir son millésime diminué d'une unité pour être ramené au nouveau

style. En acte daté par exemple du 28 mars 1125 (st. Pisan) sera en

réalité du 28 mars 1122 (n. st.).

Ce mode tout à fait exceptionnel de compter les années a cependant

été employé en dehors de Pise, dans quelques villes de la Toscane, à

Pistoia, à Sienne, etc., et a été choisi par la chancellerie de quelques

papes du xnn siècle.

11 août (Fêle de saint Tiburce). — C'est le terme qui était en

usage en Danemark concurremment avec celui du 1"' janvier depuis 1551).

1 et 24 septembre. — Ces ternies ne doivent être mentionnés ici que

pour mémoire. Le I
e* septembre a été longtemps le point de départ de

l'année chez les Grecs, mais ceux-ci se servaient alors d'une ère mondaine

et non de l'ère chrétienne. Il a aussi servi de point de départ à l'indiction

et il est arrivé parfois que des scribes, particulièrement dans le sud de;

l'Italie, ont donné aux aimées de l'ère chrétienne le même point de

départ qu'aux années indictionnelles. Le 24 septembre a été de même
assez fréquemment le point de départ de l'indiction (Voy. plus haut, p. 1)8).

1. Voy. plus loin, p. 100, n. 1.
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21 ou 22 septembre {Équino.re d'automne). — Lanun 1
;i rom-

ncé à relie i|»o(|iu' en France de 179." à 1X05, sous le régime du Calen-
drier républicain, donl M esl Irai té d;uis un chapitre spécial.

25 décembre {Style de la Nativité). — Ce point <le dépari de l'aimée

semble avoir élé liés anciennement employé, et il a élé très répandu au
moyen âge. bans un document daté d'après ce style, par exemple du
20 décembre 1102, la date ramenée au style moderne sera 20 décem-
bre 1 101. Kn commençant l'année à la .Noël, on la commençait, donc sept

jours plus loi que nous. A en croire un formulaire de l'église de (lantor-

béry de la lin du \\W siècle, la formule Anno Doinini a Natiritate devrait

indiquer dans les dates l'emploi du style de Noël ; mais il ne semble pas,

en l'ail, (pie les rédacteurs des chartes aient pris le soin de spécilier

ainsi par la formule le conquit qu'ils employaient '. Les années sont

comptées à partir de Noël dans nombre d'actes datés de l'an de l'Incarna-

tion, de l'an de grâce, etc.; mais peut-être la réciproque est-elle moins
vraie, el je ne sais si l'on pourrait trouver beaucoup d'exemples de l'em-

ploi d'un si vie autre (pie celui de Noël sous la formule Anno a

Sativitate.

Le style de Noël a élé d'un usage général à Home, dans la chancellerie

pontificale, en Italie el dans l'Km pire, depuis le ix" siècle jusqu'au \iu'
;

dans beaucoup de pays de l'Allemagne il persista même jusqu'à la

seconde moitié du xvr siècle. Lu Angleterre et en Irlande, il semble

qu'il ait élé importé avec l'ère chrétienne, c'est-à-dire au vu'' siècle : il

fut suivi à l'exclusion de tout autre en Angleterre, jusqu'à l'époque de la

conquête normande; il y est fréquent encore depuis 10(10 jusqu'au milieu

t\u xii'
-

siècle, et l'on en trouve d'assez nombreux exemples jusqu'à la lin

du XIII' .

Lu France, ce système de compter les années a été également très

répandu jusqu'au milieu du xvr siècle; ou le trouve en Provence du xi"

au xiii'
-

siècle; à Avignon, au xui' ; en Languedoc et notamment à Nar-

bonne, au xill*' el au xiV siècle; dans le pays de l'oix, au xu'' et au

xiii" siècle; eu Koussillon, depuis loaO. (l'était le style de l'Anjou dès l'an

mille, et celui du Yondômois au xi" siècle; on le retrouve dans lous les

domaines des l'iautagenets et, plus tard, dans tous les pays de dominai ion

anglaise : Normandie, Guyenne, Anjou et. Poitou, jusqu'à l'époque de la

réunion à la couronne de France. En Dauphiné on en constate l'usage

depuis 12i>2; il y devint par' la suite de nlus en plus fréquent el se sub-

1. L'auteur de ce formulaire (Bibl. nat., ms. nouv. acq. lai. 418, fui. ô; parait en

convenir lui-même et vouloir plutôt prescrire une règle pour l'avenir que constater un
usage : « Anno Doinini a Nativitalc dicitur, ad dilFercntiam illorum qui incipiunt

« annos Domiui ab Incarnatione. Uiulc in terris ubi consueludo est incipero annos
« Doinini ab Incarnatione, non débet scriba dicerc : Anno Doinini a Xalivilatc, sed :

« Anno Doinini ab Incarnatione, ut servent consueludinem sue terre ». (L Demslb,

(Collections de M- J. Desnoyers. Catalogne des manuscrits anciens et des chartes, Paris,

1888, in-X, n» xvm).
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slitua si complètement ;ui style du 25 mais, antérieurement employé,

qu'il fut parfois nommé style Delphinal, pour l'opposer au style de

France (Pâques). Au centre même des possessions des rois de France, on

le voit en vigueur à Soissons au xur siècle.

Le terme du 25 décembre si; substitua à celui du l
pr janvier dans les

royaumes de la péninsule espagnole au xiv et au xv" siècle : en Aragon

en 1550, en Castille en 1584, en Portugal en 1425, et dura dans ces deux

pays jusqu'au xvr' siècle.

On le trouve encore employé en Hongrie, à Chypre sous les Lusignan,

dans les Pays-Bas (Cueldre, Frise, Dordrecht) et en Danemark avant 1559.

Il faut toutefois observer que, dans la plupart de ces pays, et sauf

mention expresse, l'usage du style de Noël ne fut pas exclusif, et «pie,

comme on le verra, d'autres systèmes furent concurremment employés.

Pâques (Style de France). — L'usage de commencer l'année à

Pâques a été des plus répandus au moyen âge, en France, surtout,

et pourtant c'est de tous le plus irrationnel, puisque, Pâques étant

une fête mobile qui pouvait varier de. 55 jours, telle année pou-

vait compter plus de 15 mois et telle autre 11 seulement. Pour

tous les autres points de départ de l'année, qui sont des termes fixes,

il suflît d'être certain de leur emploi pour ramener aussitôt à notre

style une date quelconque; mais, dans le cas d'emploi du style de

Pâques, pour savoir si le millésime d'une date comprise entre les limites

où peut échoir celte solennité doit être ou non augmenté d'une unité, il

faut préalablement rechercher à quelle époque a été célébrée la Pàque

dans les années en question.

On trouvera plus loin (p. 141) l'exposé des règles suivies au moyen

âge pour la fixation de la fête de Pâques et l'indication des procèdes

imaginés par les computistes pour en déterminer la date ; il suffira de

dire ici que la célébration de la Pàque peut avoir lieu au plus tôt le

22 mars et au plus tard le 25 avril.

En prenant la fête de Pâques comme point de départ de l'année, on

avait donc des années qui variaient entre 550 et 400 jours; telles années

pouvaient comprendre deux fois les 10 derniers jours de mars et les

24 premiers jours du mois d'avril ; telles autres être dépouvues de la

fin du mois de mars et de presque tout le mois d'avril. C'est ainsi que

Pâques étant tombé en 1250 le 50 mars et en 1257 le 19 avril, l'année

1250, calculée d'après le style de Pâques, a commencé le 50 mars 1250,

pour ne se terminer que le. 18 avril 1257. Les rédacteurs de chartes,

lorsqu'ils étaient soigneux, prenaient, dans des cas analogues, la précau-

tion d'ajouter la mention « avant Pâques » aux dates des quantièmes de

mars et d'avril, lorsqu'ils avaient déjà existé au commencement de la

même année, et donnaient ainsi à leurs dates une précision suffisante ;

malheureusement, cet usage n'a pas été universellement observé, et alors,

si d'autres éléments ne permettent pas de déterminer le millésime, on se

trouve dans la nécessité de le laisser indécis. — Au contraire, Pâques
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étant tombé le 2't avril en 1201 cl le if du même mois en 1202, l'an-

née 1201, en stylo pascal, ;i commencé le 2i avril 1201 pour se terminer

dès le S avril 1202 : elle n'a donc compté quo o;»0 jours et n'a pas compris

les quantièmes du 1) au 2." avril, lu acte émané d'une chancellerie réputée

pour avoir suivi le slyle de Pâques devrait doue èlre l'objet d'une suspi-

cion légitime, s'il était dalê du K> avril 1201. Itéciproqucmcnt, celle

date, donnée à un acte authentique d'une chancellerie dont ou ignorerait

les usages chronologiques, témoignerait qu'on n'y employait pas le slyle

de Pâques.

Il est à observer que ce ne fui pas toujours et partout le jour même
de la célébration de la IVique qui l'ut considéré comme le premier jour

de l'année, mais plus fréquemment la veille, le samedi sainl ', jour

auquel on suspendait au cierge pascal qu'on allumait une pancarte

(tubella pascalis, lilulus cerei pascalis) donnant l'indication du nouveau

millésime cl un plus ou moins grand nombre d'autres renseignements

chronologiques se rapportant à la nouvelle année*. D'autres l'ois, mais

plus rarement, ce ne lut que le lendemain de la fêle, le lundi de IVupies,

que l'on changea le millésime 3
.

Les formules des dates, calculées en prenant IVupies pour ternie initial

de l'année, sont généralement les mêmes que pour les autres styles : le

millésime y est annoncé par les expressions ordinaires : an de l'Incarna-

tion, an du Seigneur, an de grâce, etc. On trouve bien quelques docu-

ments dans les dates desquels l'année est indiquée par les mots : anno a

Hcsiirrcclinnc. ou même a Paxchate; dans quelques autres on spécifie

qu'il est l'ait emploi du slyle de France (mos Gallicanus), mais ce sont là

des exemples rares, et souvent même cette spécification doit être l'indice

(pie le style de Pâques n'était pas l'usage le plus ordinaire.

L'usage de faire commencer l'année à Pâques remonte à une époque très

ancienne: il existait en Flandre dès le ix*" siècle; on le trouve eu

Héarn dès la fin du xr. 11 fut suivi par la chancellerie des rois de France,

probablement dès le règne de Louis VI, sinon auparavant, et devint par

excellence le style français. Du xir' au xiv siècle, il se propagea peu à

peu dans les diverses provinces du royaume, et fut, depuis cette époque,

d'un usage à peu près général en France jusqu'à l'édit de Paris (1504).

Il se propagea même hors de France, en Lorraine, à Cologne, à Liège

et dans la plupart des pays compris dans les royaumes actuels de Bel-

gique et de Hollande*.

1. Par exemple à Amiens et. à Péronne au xiu" siècle. Voy. l'Art de vc'rif. les dates,

éd. in-8. t. I. Dissertation sur 1rs dates, p. 14.

2. fol usage est antérieur à l'an 1000; voy. A. Kkiinvhd, Sur quelques indications

chronologiques en usage au moyen âge, dans les Mcni. de la Soc. des antiq. de France,

t. XXII (185"»).

5. Par exemple à Paris en 1313, s'il faut en croire la mention suivante d'un registre

de la Cour des monnaies : « ... jusques au samedi veille de Pasques l'an CCCXIII dont

« l'incarnation se mua le lundi ensuivant ». (Arch. nat., Z 1 », 301.)

4. Dans sa thèse intitulée : La politique extérieure de Philippe le Bel, M. Franlz
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2. Usages des différents pays pour le commencement de l'année.

Après ces brèves indications sur chacun des ternies qui nul servi de

points de départ au commencement de I année, il a semblé indispen-

sable de classer par pays les renseignements qu'il a élé possible, de

réunir sur les usages particuliers suivis à cet égard aux diverses époques

dans chacun d'eux.

(les renseignements ont été puisés à des sources diverses : les uns sont

le résultat d'observations laites directement sur les documents, d'autres

sont les témoignages mêmes de contemporains : ce sont les plus sûrs;

;ï défaut de ceux-là, d'autres ont dû être empruntés à des auteurs qui n'ont

pas toujours justilié suffisamment leurs allégations; dans ce dernier cas

ils ont seulement la valeur de présomptions.

Aliu de mettre le chercheur en état de se prononcer sur l'autorité de

chacun d'eux, j'en ai toujours indiqué la provenance.

Kst-il besoin de faire remarquer combien ce travail est incomplet et.

d'observer qu'il ne peut avoir qu'un caractère provisoire? (1ertain s pays

n'v sont représentés que par des indications tout à fait insuflisanl.es; sur

aucun d'eux les données ne sont encore assez complètes pour permettre

de dater avec exactitude toutes les chartes.

Tel quel, il fournira des éléments à la solution des problèmes de chro-

nologie «pie présentent les documents; mais j'espère surtout qu'il mon-

trera combien il importe de multiplier encore les recherches de ce

genre, particulièrement en ce qui touche les diverses légions de la

l'rance, pour arriver à compléter sur ce point nos connaissances et à

substituer des règles certaines aux indications encore trop vagues que

l'on trouvera ici réunies.

France. On a déjà dit pins haut que le calendrier romain commençait l'année

mu ["janvier; il est probable «pie ce système fut importé en Haute après la

conquête. Les invasions germaniques paraissent y avoir introduit un nouvel

usage, celui de commencer l'année au 1" mars, qui semble avoir subsisté à

l'époque mérovingienne concurremment avec le style du I" janvier 2
. Plus lard

Fi\c:k-Bhi:ntan«> a émis l'opinion suivante : « Les chancelleries étrangères rédigeant

des actes concernant les rapports avec la Franco adoptent parfois le mode chronologique

français ». {École nal. des Chartes. Positions des thèses soutenues par les clercs de la

promotion de 1885, p. 72.) J'ai pu, grâce à une obligeante communication tic l'auteur,

examiner les textes d'où il avait cru pouvoir tirer cette conclusion : ce sont des

documents anglais dont les dates se concilient parfaitement avec l'emploi du style du

25 mars. IS i ces documents, ni aucun de ceux (pie j'ai pu étudier ne justifient donc

pleinement l'opinion de M. F. Funck-Jlrenlano.

2. UntaouiK iik Touiis {Mirac. S. Mari., liv. IV, ch. ivj appelle le mois de juillet le

5e mois de l'année, ce qui suppose le terme du 1
e

' mars; ailleurs (IOid., ch. 55) c'est le

mois de mai qu'il désigne comme le 5e mois, ce qui suppose que l'année commence au

1
er janvier. — Les statuts du concile de Ycrnou de 755 contiennent cette prescription

'chap. iv) : « Ul bis iu aunn synodus liât : 1" synodus niense primo, rjuod est kalendis

« mardis. » (Conril, nov. coll., éd. Mansi, t. XII, col. 580.)
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011 emprunta à Rome le style de Noël et celui de l'Annonciation. Tous ces usages

se perpétuèrent eu se localisant dans les diverses contrées de la Gaule. A l'époque

carolingienne, il semble «pie l'usage ait prévalu de commencer l'année à Noël*;

mais sous les premiers Capétiens les habitudes se modifièrent cl l'on admet
généralement que la chancellerie royale varia dans la manière de compter les

années de l'Incarnation et qu'elle oscilla notamment entre les styles du I" jan-

vier, du I" mars, du 25 mars. Il semble qu'elle ail adopté, des les premières

années du xu" siècle, le slijle de Vaques, mais la chose n'est absolument certaine

que depuis le xur'*. A partir de celle époque jusqu'au milieu du xvr siècle, elle

n'a plus changé le mode de compter les années. (le si vit; lut naturellement em-
ployé aussi dans les juridictions royales, et de là se propagea, d'abord dans le

domaine et peu à peu dans le reste du royaume. Aussi a-l-il été universellement

connu sous le nom de Siffle île France (mos tiallicanus). Charles l\, en janvier

1
.'>()">-! 50 4, par l'article ."'J de YFdit de Varis-, lixa au ["'janvier le commence-
ment de l'année**. Cet édil fut enregistré dès 150i au parlement de Toulouse et

l'année suivante à celui de bordeaux, mais seulement en 1507 par celui de Paris,

de sorte que le nouveau style fut adopté à la cour, à la grande chancellerie de

Fiance cl dans le midi de la France quelque temps avant de l'être au Parlement

de Paris et dans les juridictions du ressort. Depuis I508 son emploi l'ut général

en France 5 et il n'y eut plus de changement à cet égard que lors de la promul-

gation du calendrier républicain en 17'Jô.

Au Nord fie la France, en Flandre, on rencontre, dès le milieu du ix' siècle.

l'un des plus anciens exemples de l'emploi du ntyle île Vdijties*. L'usage île

* .1/7 de vérif. les date», éd. in-8. Part. II. t. I. Dissertaiion sur les dates, p. II. 12.

— Ch. Pfister, Etudes sur le reffile de Hubert le Vieux, p. ."4 et suiv. — A. Lu-
chaire. Louis VI le (nos, p. 2'J4 et suiv. ; Etude xur tes actes de Louis VII, p. 23
et suiv. — L. Delisie, Cnlal. des aetes de l'hitippe Auguste, p. 07 et suiv.

R. de Lasteyrie, t'.urlul. général de Paris, t. I, p. 2'.> et suiv.

** A. Le Noble. .Vote sur ledit de Paris de 15»'».", dans Hibl. de l'École des Charles,

I. Il (IXiO-il). p. 2XC.

1. C'est la conclusion de M. Mi 'iii.uaciikii (Prof, du I. I. de la nouvelle éd. des Henesta
imperii de IIoiimku, p. 7!K — A remarquer que tous les chroniqueurs contemporains
datent le couronnement de Charlcmagnc cl le rétablissement de l'empire du 23 décembre
de l'an 801 [Ibid., p. Ii7).

2. El non de Houssiltoii, comme on l'appelle encore trop souvent. Voici le texte du
Ti'J" et dernier art. et du la date : « Voulons et ordonnons qu'en tous actes, registres,

« instrument contrats, ordonnances, édicls, lettres, tant patentes que missives, et

« toute esrripture privée, l'année commence d'ores en avant et soit comptée dit nrcinicr
•< jour île ex mois de janvier. Si donnons eu mandement.... bonne à Paris ou movs de
« janvier, l'an do ^race mil cinq cens soixante Iroys i»t de notre régne le quatrième ».

— Il y eut bien le !t août suivant |I564) une Déclaration de Koiixsi/loil, taisant droit

à certaines remontrances du Parlement sur plusieurs des ."i8 premiers articles de
ledit, mais l'ait. 3'.* est précisément l'un de ceux dont il n'est nullement question.

r». Sauf toutefois l'exception citée plus haut (p. KHi) pour l'église de béarnais.

i. bans une charte d'Adalard, abbé de St-licrliii (îrKHAiiii, Cuil. de S.-lleclin. p. 102 .

ainsi datée : « Acluin Aria nionasterio. VI. kl. aprilis 27 mars , amio incarn. Iloiniince

n DCCCLVI. et bissextili. indicl. V., sabbatn ante médium Quadragcsima-, amio XVII.

« remuante Karolu ciim fratre llludovico ac uepote lllotario. > Kn K5G. le samedi avant

la ini-carèino tombe non pas le 27. mais le 7 mars; lindiction est non pas 5. mais 4;
onlin, le mois de mars 850 tombe non pas dans la 17', mais dans la 10" année du règne
de Charles le Chauve. Tous les éléments chronol. concordent, au contraire, si \,m (|a |C

MAM'KI. II!-! IIUI.OMVIIQIK. 8
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commencer l'année à Pâques s'y conserva pendant le moyen âge 1
, non toutefois

sans que l'on Irouve des exemples du style de Noël probablement sous l'influence

de l'Empire*. L'usage de Pâques prévalut naturellement et parait avoir été seul

employé dans l'Artois, démembré de la Flandre au commencement du xin" siècle.

Dans le Hainaut on employait de préférence le style de Noël, et lorsqu'on

faisait commencer l'année à Pâques, on jugeait utile do spécifier qu'on se servait

du slyle de France*. Toutefois l'église de Cambrai parait être restée lidèle à

l'usage de Pâques, et ce mode de supputer les années fut parfois appelé slijlns

curie Cameracensis 7
'. En Picardie, il semble qu'il y ait eu de nombreuses varia-

tions, mais elles n'ont pas été encore déterminées avec précision. A Montdidier,

on aurait suivi jusqu'au xvi
c siècle le style de VAnnonciation *, et l'on a vu

plus baul 5 qu'au milieu du xiu c siècle l'église de Beauvais désignait cet usage

sous le nom de slyle français; ce ne fut qu'en K>80 qu'elle l'abandonna. Ce

terme du 23 mars était du reste usité au xm° siècle dans l'église de Reims 6
,

et

il n'y a rien d'étonnant à ce qu'il se soit propagé dans toute la province ecclé-

siastique. A Soissons, au xii" siècle, l'année commençait à Noël 1
. A Amiens et

à Péronne, au xv" et au xvi" siècle du moins, on suivait le style de Pâques",

tandis qu'ailleurs on aurait, dès I»; xiu c
siècle, commencé l'année au l" janvier 9

.

Dans l'Ile -de-Franc a on a naturellement subi plus qu'ailleurs l'influence

des usages de la chancellerie royale : probable pour le xi" et le xn" siècle, le fait

est certain à partir du règne de Philippe Auguste, et, dès lors, c'est toujours le

style de Pâques qui y a été employé. Il faut cependant noter à Paris même une

curieuse exception : à partir de 1470, les prieurs du collège de Sorbonne n'ont

plus suivi l'usage commun, mais il est difficile de dire s'ils ont l'ait commencer

l'année au 25 décembre ou au 1
er janvier*". 11 serait curieux de rechercher si

leur style s'est propagé dans les autres collèges de l'université de Paris.

* Wauters, Table chronologique des chartes et diplômes imprimés concernant

l'histoire de In Delgique, t. I et 111 (1871;. Introduction. (Sur les usages chrono-

logiques usités en Flandre et dans les pays qui ont formé la Belgique'

la charte de 8Ô7, el l'on est ainsi conduit à admettre nécessairement l'emploi du slylt»

de Pâques.

1. Gn.i.is n Mlïsis (abbé de Saint-Martin à Tournai, •} 15.V2) : « In Francia etinFlan-

« dria et in nostris parlibus et alibi renovantur (anni) ab Incainalione et iiiutaiilur

« diilae littcraruin die Yeiicris in l'arasceue Doiniiii post oflieium missae. » (Smkt, Corp.

chnm. Flandriar, t. H. p. 202.)

2. (l'est ainsi qu'une charte de la dame de FcnahiK est datée : « batum el acttini

« Yaleiicenis in ecclesia nostra predicta, sub auuo Domini M.CCtlG.XXXI., more gallicane,

a indict. X-, die vero mensis april. M. » (Cariai, de Cysving, pub), par I. de Cmi-M-

MAKKU, II" I.XIX.)

5. Il est ainsi désigné dans une charte du duc de Luxembourg du 1" mais 1557-1558.

(J. de SviM-liKMHs, Inv. anal, des comtes de Flandre, p. 40X ; cit. par W.utkiis, Ouvr.

cit., I. I. Introd., p. i.x.)

•i. D'après I1o.ni>, llaudij liooli. p. 1)2, et les Bénédictins, Art de vérif. les dates, Dis-

sertation, [i. 'i8, qui en donnent des preuves certaines.

:>. P. 107, n. 1.

(». Art de vérif. les dates: Disseit., p. 28, II.

7. lbid. — 8. Ibid.

'.). lbid. Les bénédictins citent une charte d'un seigneur de Vignacourt, de 1274, datée

du mois de janvier, lendemain du \'jurde l'an, mais l'exemple n'est pas pérenip-

toirc. Voy. plus haut, p. 100, n. 1.

10. J. Hrmlin de la Pierre, élu prieur de Sorbonne le 25 mars 1470, date son premier
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A YOucsl de la France, les pays soumis à la domination anglaise commencè-

rent assez généralement l'année au 25 décembre. Dans la Normandie, réunie à la

couronne dès le début du xin c
siècle, l'usage de France prévalut. Le même usage

fut suivi en Bretagne, au moins à partir du xur siècle. Kn Anjou l'année com-

mençait au 25 décembre en l'an mille ', et cet usage durait encore à la tin du

xi° siècle*. D'autres dates cependant témoignent qu'à la même époque on

prenait aussi pour point de dépari de l'année un terme postérieur au

25 décembre et au 1
er janvier, probablement le 25 mars 3

. La réunion du comté

d'Anjou à la couronne en 1204 y lit prévaloir peu à peu le stgle de France. Kn

Poitou*, l'usage de Noël dura, à l'exclusion de tout autre, jusqu'à la complète

du pays par le roi de France en 1225*. Après celte époque. ou employa fréquem-

ment le style de France, mais concurremment avec le style de YAnnonciation s
,

(lui fut d'un usage courant jusqu'à la réforme du calendrier au xvi* siècle 6
.

Dans l'Angoumois** c'était également le 25 mars que commençait l'année, du

moins depuis le dernier quart du xur siècle; et cet usage dura jusqu'au l" jan-

vier 1506 T
, date à partir de laquelle on commença l'année au 1

er janvier. En

* A. Richard, préface des Chartes et documents jiottr servir à l'histoire de l'abbaye

de Sninl-Mai.venl, t. XVI (1886) des Arch. hist. du Poitou, Poitiers, in-8. (Étude sur

les usages chronologiques des chartes poitevines.)

** G. Babinet de Rencogne, Du commencement de l'année en Ant/oumois au moyen

âge et dans les temps maternes, dans le liull. de la Soc. archéal. et hist. de la

Charente, année 18G7.

acte de ce millésime et non de 1469 (Pâques tombait le 2'2 avril en 1470 . Ses succes-

seurs ont depuis suivi son exemple. Ce fait a été signalé par J. Philippe, Origine de

l'imprimerie à Paris (l^8J), p. 18, d'après le registre orig. des prieurs, Bibl. nul.,

ms. lat., 5494 A.

I « VIII. kal. januarii auni Domini immutanlur. » [Chronique de Suint Aubin

d'Angers à l'an 1000, dans Chroniques des églises d'Anjou, pultl. par Mauuiu.ay et

Salmo.n, p. 2*2.)

2. Une charte du Livre blanc de S. Florent de Saumur [arch de Maine-et-Loire),

fol. 44, est datée de 1093, 5 kl. jan., 5* feria, c'est-à-dire du jeudi 30 décembre;

comme c'est eu 1092 que le 50 décembre tombait un jeudi, il est certain que le millé-

sime avait changé le jour de Noël.

5. Une charte de la même abbaye est datée de l'an de l'Incarnation 1075, mrn-r

januario, feria Y., die festivilutis S" Agnetis; ce n'est qu'en 1076 que la Sic-Agnes

(21 janvier) est tombée uu jeudi; le millésime de l'année 1075 n'avait donc pas encore

été renouvelé à cette date (Charte citée par L. Faye, De la domination des comtes d'An-

jou en Saintonge, dans la Revue de l'Anjou, t. Il (1853), p. 508, n°3. D'après une cop.

de la Itibl. publ. d'Angers).

4. Otton de Brunswick, « dux Aquitanie et cornes Pictavic », date de Itcnon en Poitou

et du 29 décembre 1198 des privilèges qu'il concède aux habitants d'Oleron (Lkiumt/,

Scriptorcs rcr. Brumtvic., t 111, p. 30, cf. A. Giry, Les établissements de ltouen, t. I.

p. 89). Or il fut couronné empereur en juillet 1198 et ne revint plus en Poitou. Il faut

donc dater de 1197 les privilèges d'Oleron; le millésime ayant change à Noël. —
Voy. d'autres exemples cités par M. Richard, ouvr. cil.

5. Au 25 mars 1469 du Registre des délibérations capitul. de S.-Hilaire de Poitiers,

on trouve la mention : « Hic mutalur annus », citée par Babinet de Rencogxe, Du

connu, de l'année en Angoumois, p. 16.

6. Voy. les preuves alléguées par M. Richard, ouvr. cit.

7. Babinet de Rencogxe [Uém. cit.) en donne des preuves, pour la cour épiscopalc

d'Angoulème, depuis 1273; pour des protocoles de notaires de cette ville, de 1395-

1398; pour les délibérations du corps de ville d'Angoulème, de 1498-1499; et pour les

registres du tabellionnage de la sénéchaussée d'Angoulème, de 1530 à 1565.
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Limousin*, antérieurement à 1301, l'année ronuneneail à Pâques 1

,
proba-

blement depuis l'époque do la conquête par Philippe Auguste; on n'a pas de

notion précise sur l'usage suivi antérieurement, niais il y a lien de présumer que

c'était le style de l'Annonciation. En 1301, l'usage lut réformé par le chancelier

de la cour épiscopale, qui prescrivit de l'aire désormais commencer l'année au

'2."» mars*; cet usage fui depuis lors suivi sans interruption jusqu'en luflù 3
. Il y

a lieu toutefois de se demander s'il lui adopté par les officiers royaux du bail-

liage de Limoges et si, en l'absence de renseignements précis, l'on ne doit pas

présumer qui! les fonctionnaires royaux durent continuer à suivre l'usage

ofliciel de la chancellerie de France. L'édit de Paris de 1365-04 l'ut publié' à

Limoges le 20 septembre 13G3 et l'année y commença au \" janvier à partir du

1 " janvier 1300. Le style de YAnnonciation semble avoir été général en Aqui-

taine avant le xn" siècle *
; il y fui remplacé par le style de Noël ou par celui de

Pâques, mais à la lin du xm* siècle et au commencement du xiv' siècle, le style

du 23 mars reprit faveur et son emploi fut même prescrit dans certains diocèses.

On l'a vu plus haut pour le diocèse de Limoges. Oiielques années auparavant, les

statuts synodaux de Hodez de 1289 en constatent l'usage dans le Rouergue 5
.

Ils furent publiés dans le diocèse de Tulle peu après sa création (1517), et dans

le diocèse de Cahors entre 1310 et 1525**. Dans le Haut-Quercy, à Figeac***,

à la lin du xm' siècle, le commencement de l'année était fixé au L' mars''.

bans les pays du Centre de la France, on Irouve antérieurement au xm siècle

une grande variété dans l'emploi des différents tenues du commencement de

l'année, auxquels peu à peu se substitue le style officiel de la chancellerie royale.

S. la fin du xc siècle, Eudes I", comte de Mois, de Chartres et de Tours, parait

avoir compté les années à partir du 23 décembre ou du {"janvier 1
. D'auIre pari,

'.'évèquc de Chartres, Fulbert (1007-1028), faisait cerlainemeul commencer

* L. Guibert, Des formules de date et de l'époque du commencement de l'année

en Limousin. Tulle, 1880, ill-8.

** Deloche, Mode de computation employé à la fin du xm" et au eommencement du

xiv° sièclepour dater les actes dans te (Juercy et le bus Limousin. [Huit, du Comité

des Irai: liisl. Sec t. d'histoire. 1884, p. 115.)

*** N. Valois, De l'époque précise du commencement de l'année à Figeac. (liibl. de

lEc. des Chartes, t. XL (187»), p. 422.)

1. « Nota quocl data litterarum contractuum solebat mutari quolibet anno in festo

« l'asclie. in dyocesi Lemoviceiisi. » (Mention à l'année 1301 dans une chronique limou-

sine. Bibl. nat., nis. lat., 11019, fol. 27, cit. par Guhkiit, Des formules île date, p. 34.)

2. « Magisler P. Fabri canccllarius et custos sigilli curie Lcmovicensis instituit quod

« data mutaretur quolibet anno in festo Annuncialionis et prima inutatio fuit anno

« Domini M°.CCC°. primo. » (Ibid., p. 44.)

5. M. Guibert en donne des preuves tirées de registres de notaires, do terriers

notariés, de registres capitulaires et des registres consulaires de Limoges {Ibid., p. 54

et suiv.)

4. M. PFisTtn donne une preuve de l'emploi de ce style dans une charte de Guil-

laume V d'Aquitaine, de 1025. (Etudes sur le règne de liobert le l'ieur, Etude prélim.,

p. xxxviu.)

5. « Nota quod.... anni incarnacionis Domini mutant ur m terra isla in festo Annon-

ce ciationis béate Marie ei in quibusdam regionibus in festo nativitalis Domini. » (M.ui-

tèxe, Thés. nov. anecd., t. IV, col. 764.)

6. M. Valois en a donné des preuves peremptoires pour les années 1288-1290.

7. Vov. la charte du 12 février 995 en faveur de Bourgueil, citée par I'otstkr. Etudes

sur le règne de Robert, p. 48, n. 2.



g 2] COMMENCEMENT DE LASSÉE. FRANCK. 117

l'année le l
or Mwrs'.Verslc même temps on commençai! l'année an 25 mars dan

l'abbaye de Fleury-sur-Loire-, tandis qu'à Vendôme, à l'abbaye de la Trinité,

on semble avoir préféré le 25 décembre ou le ["janvier*. Dans ces divers pays

le style de Pâques parait s'être substitué aux anciens usages au cours des xir et

xiir siècles. L'archevêque de Bourges, Simon de Heaulieu, employait le style de

Pâques à la lin du xin' siècle*. A Auxerre. le style du 25 décembre était réputé

usage de la cour romaine, et celui de Pâques usage de France 5
: c'est ce der-

nier que l'on suivit de préférence. En Auvergne, à la lin du w siècle, l'année

commençait encore au 25 mars 6
. Au xi" siècle, dans le Velay, l'année commen-

çait au 25 décembre Km au {"janvier 1
. La coutume de commencer l'année le

1" mars semble avoir été en vigueur à peu près dans les mêmes régions et à la

même époque, d'après une charte de Pons, comte de Gévaudan et de Forez, pour

l'église de lirioude °.

Dans In région de l'A"»! de la France, dont plusieurs pays relevaient de

l'Empire, les deux styles les plus répandus paraissent avoir été ceux de Socl et

de VAnnonciation; néanmoins le style de Pâr/ucs y apparaît aussi assez fréquem-

ment sous l'influence française. Eu Champagne, par exemple, le style de Pâques

fut en usage au moins depuis une époque aussi ancienne (pie dans l'Ile-de-

France. D'après Waulers 9
, le style de Pâques se serait introduit à Reims au

x
1
' siècle, s'y serait implanté au xf et se serait propagé de là dans les diocèses

voisins. Les auteurs de l'Art de vérifier les dates 10
, et Moud, d'après eux", pré-

tendent que le style de VAnnonciation fut suivi depuis le xu" siècle dans la pro-

vince ecclésiastique de Reims, et les bénédictins allèguent des exemples à

1. Voy. Pfistkr. Etudes sur le règne de liobcrl. Élude pi'élim., p. xxxvu cl xxxiv.

2. Voy. Ibid., Kl iule préliili., p. xxxviii, l;i preuve tirée de lu date de la mur! de l'abbé

(io/lin en 103(1.

3. l'ue charte de l'abbaye de la Trinité est datée de 1056, Mil", lad. niait., III'. feviu

Qnadragesime: c'est bien en 1050 que le mardi de la l
rc semaine de carême a coïncidé

avec le 25 février, donc le millésime avait été renouvelé à la Xocl ou au 1" janvier.

[Communication de M. L. de (iraudmaison.)

\. Témoin ces notes de son Journal de visite : « Auuo 1280.... die sabbat i scqucnli.

» scilicel vigilia Pasehe...; die dominica scqucnli, scilicet die Itesurrerlionis...: die lune

« sequenti, aitni oclogcsiini seplimi.... » (H.u.rzK. Miseell.. t. I, p. 20(1.)

3. L'auteur de Yllisloriaepise. Auliss.. racontant la translation de l'évoque Audoyincs

en 1053, s'exprime ainsi : « Translatais extitil ad sedem Magaloiienscni aimo Llll. more
« curiae Romanae in nalivitate Domini. more aulein Gallicano anno LU. » (Lauiik, Xov.

bibl. mes., t. I (1657). p. 512). CI'. ]». 121, n. 5.

G. Henri de Leslang. notaire de Sainl-Ilpi/.e. a consigné sur sou protocole la note

suivante en 1478 : « Mercuri, XXY\ mensis marcii, luit festuin annunciationis Itoininice

k et luit iiiccpliuil scriliere pro data in pallia Arvernie anno Domini M". llll'. scpliiagc-

( simo octavo; et anno illo M "llll . LXXVTII". fuit l'jscba Domini die XXII". mensis

c marcii. » (Ciiassaing, Spicilet/ium Hrivalense, Paris, 1880, in-i, u" 203.)

7. D'après la date d'un échange conclu au Pu y en 1004 entre Odilnn et les chanoines

du l'uy 'I'hstkh, Etudes sur le règne de itoberl le l'ieu.r, Ktude prélim.. p. xxxvu.

8. Cartiil. de lirioude. puhl. par II. Domoi., ii° 551. Cette charte est ainsi dalée :

« Acla sont autem hacc. anno _/////< jioeur finit», decinio [iost millesinium. iudiclione IX..

« epacta XIV , mense fchriiarin, (cria IL, luna vicesiina. » Ces divers éléments concor-

dent avec le 20 février 1 C 1 1 et l'expression anno juin poenc finito semble .bien indi-

quer que l'année devait se terminer le 28 février.

0. Table i bronot. des diplômes, t. I, Introd., p. i.xm.

10. Dissertâtion sur les dates, p 15 et 28.

11. Dandy Book, p. 92.
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l'appui do cette opinion *
; ils ont môme prétend», avec Mabillon, qu'à la fin du

xiv
e

et an milieu du xv° siècle, c'était le style Pisan qui y était en usage*. Kn

Lorraine 5
, il faut distinguer entre :

1° le Barrois mouvant, où prévalut le style

de Pâques; 2° le duché de Lorraine et le Barrois ducal, où l'on commença
de préférence à V Annonciation ;

3° les trois évèchés : Metz. Toul et Verdun.

A Bar-le-Duc, au xv" et au commencement du xvr siècle, on suivait le style de

Pâques*, et il est probable que cet usage remonte au moins jusqu'au commence-

ment du xiv" siècle, à l'époque où le comte de Bar, Henri III, dut reconnaître la

suzeraineté du roi de France pour la partie de son domaine située sur la rive

gaucho «le la Meuse. Il en était de même au xiv siècle, et probablement depuis

aussi longtemps à Gondrecourt 5
, ancienne cbàtellenie champenoise, tenue en

fief du roi de France par le comte de Bar depuis 1285. Au contraire, c'est à

YAnnonciation qu'on voit commencer l'année depuis le xnr siècle dans le Bar-

rois non mouvant et dans le duché de Lorraine, par exemple, à Saint-Mihiel.

Pont-à-Mousson. Commercy, etc. 6 . 11 en était de même dans le comté de

Chiny 7
. A Metz, au xnr' siècle, l'année commençait ordinairement aussi à

1. Nous avons cité plus haut (p. 107, n. I) le texte du concile de Béarnais qnaliliant

île style français l'usage de commencer l'année au 25 mars.

2. Ils se sont appuyés sur deux documents : le 1
er est la date d'une charte cie (iuy.

abbé de St-Basle, ainsi conçue : « snb anno Doiuini seeundum rurxum ecclexiae.

« Heinemis. M .CCC".XC"., XIII. die incnsis julii, pontilicalus domiiii (Démentis... papae

« VII. anno XII. ». que Mabillon voulait ramener à 17)8'.»; les auteurs de YA et de

vrrif. /en dates, tout en observant avec raison que la 12* année de Clément VII ne

commençant qu'après le 13 juillet 1389, le 13 juillet de la 12° année correspond à 1390.

acceptent cependant l'opinion de Mabillon sur l'emploi du style Pisan, à cause de l'ex-

pression : secundum cuesum eccl. itemensis; le 2 U texte est la date d'un concile de

Soissons : « ...anno Domini 1430, ind. III., mensis julii die Veneris XI"., pont if.... f.alixti

« papae III. anno I. » : tous ces éléments concordant en effet avec l'année 1453 et

non pas avec 1450, on est fondé dans ce dernier cas à admettre l'emploi du style Pisan;

mais il y a tout lieu de croire (pic c'est là une exception.

5. Je dois à MM. Buvignicr. député de la Meuse, Duvernoy. archiviste de Meurthe-el-

Mosclle, et Bourgeois, archiviste de Loir-et-Cher, la plupart des indications que j'ai

réunies sur le commencement de l'année en lorraine-

4. En 1408, « le miliaire se change à Bar le jour du grant samedy, veille de Pâques.

« après le service ». (Arch. de la Meuse. I! 501.1 — F.n 1503, « le milliaire se change

« and. Bar le jour du grant samedy vigillc de Pasques coinmenians, après le service

« divin fait et célébré ». (Arch. de la Meuse, B 528.1 — Tous les autres registres de

comptes de cette époque contiennent lu même note au 1
er feuillet. (Communication do

M. Duvernoy.)

5. Meuse, arr. de Commercy. — Mention qu'en 1520 le miliaire se change à fiondre-

court et dans la prévolé le jour de Pâques (Arch. de Meurt lie ct-Moselle, B 0120.

—

Comm. du même).

0. Voy. Cnrtul. de Sainte-lloïtde, publ. par Jvcim, l'réf. . p. x. et notamment pour

Étain, Foug, Longwy, Pont-à-Mousson, Saint-Mihiel. — Je dois à M. Duvernoy

communication de renseignements précis pour les localités et les dates suivantes :

Pont-à-Mousson, 1377-1385 (Arch. de Meurthe-et-Moselle, B 8094) ; Custine (Meurlbe-

et-Moselle, cant. de Nancy), 1490 (lbid., B 4827) ; Sarralbe Loir. ail., kr. de l'orliach),

xvi« s. (lbid., B 1985): Preney (M.-et-Mos., cant. de Pont-à-Mousson}, 1500: « Le

« meliairc se change chacun an aud. Prenei le jour de la N.-D. en mars, 25 e jour

« d'icelni mois » (lbid., B 8230, fol. 1): Amermont (Meuse, cant. de Spincourt), 1525

[lbid., B 2307); Boulay (Loir, ail.), 1325 (lbid., B 5502); La Chaussée (Meuse, cant.

de Vigneulles), 1546 (Arch. de la Meuse, B 1078); Commercy, jusqu'en 1579 (Arch.

de M.-et-Mos., B 4727).

7. Cartut. d' Oeval, publié par le P. Goffinet (Doc. inéd. de Belgique), préf., p. xxxvu.
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l'Annonciation i ,ei c'est ce que l'on nommait l'usage de Met**, qui persista jus-

qu'à la fin du xvi siècle. Quelques chartes épiscopales du commencement du

xm* siècle cependant sont datées de manière à exclure le style de l'Annoncia-

tion et celui de Pâques; il est probable que c'était d'après celui de Noël z
. A

Toul, au contraire, c'était le style de Pâques qui était réputé usage de Tout*.

A Verdun enfin, le style de Pâques fut également en usage depuis le xme
siècle

au moins et jusqu'à la fin du xvi° 3
. Toutefois on rencontre déjà au xvi c siècle

la preuve que Ton faisait parfois aussi en Lorraine commencer l'année au

1
er janvier . Le duc de Lorraine Charles III, frappé des inconvénients qui pro-

venaient de la divergence dans la manière de calculer les années, promulgua,

le 15 novembre 1579, une ordonnance prescrivant de commencer dorénavant

l'année au 1
er janvier suivant, qui fut le 1

er janvier 1580 :
. A Metz, une ordon-

1. Date d'une charte messine : « Faites l'an de graicc Mn
.C.<" ..\X .I°., et a l'anuncia-

« cion nostre Signor dovoit eslre M\CC .X\ .Il°. » (A. Piiost, Elude sur le régime ancien

de la propriété, dans la Nouv. Revue liist. de droit, année 1880. appendice, pièce IV).

2. Date d'une charte du comte Frédéric de la Petite-Pierre : « Datum anno Domini

« M.CCCC.I.XIII. more Melensi, sabbathi post conversioncin sancli failli. » (Citée par

Patrick, Clef chronol., p. 44.)

5. Je dois communication de ces doc. à 51. Alf. bourgeois, qui prépare un régeste des

évèques de Metz. Voici la date de l'un d'eux : « Datum Métis, VI". id. jan., anno Domi-

o nice incarn. M°.CC°.l ., pontif. nostri XX .!"., aureo numéro V'. » I.a 21° année du

pontif. de l'évèque Bertrand (lôavr. 1200-12 avr. 1201) et le chiffre du nombre d'or

concordant avec le millésime, celui-ci avait été changé an 25 déc. ou au l
r janv. —

Une charte de 1204 du même évêque est certainement datée d'apr. le style de l'Annon-

ciation, ainsi qu'une charte de l'évoque Conrad de 1215; mais une charte de ce dernier

montre qu'au 18 mars 1216 le changement du millésime avait eu lieu. Il en faut conclure

qu'au début du xm e siècle on a employé les deux styles à la chancellerie épiscopale de

Metz.

4. Date d'une ordonnance constituant une régence en l'absence du dur : « Que furent

« faictes l'an de grâce N'.-S. 1559 av. Pasques, usage de Toul ». [Liber omnium, fol. 100

V., Arch. de M.-et-Mos., 11 410. — Coinm. de M. Duvernoy.)

5. Une sentence arbitrale relative aux différends du chapitre avec les « citeins » de

Verdun, datée du 4 mars 1402, est ratifiée par le chapitre « le 2ic jour du mois d'avril

« l'an 1405 après Pasques comineniaut ». ;l(ibl. nat., Coll. Morcau, I. 2i3, p. 258.

—

Connu . de M. Buvignier.)

6. Une liste des conduits de l'aide contient la mention que cette aide a été accordée en

1557 par les États pour 4 mois, « c'est asscavoir les mois d'oct., nov.. déc et, de l'an

1558, le mois de janvier ». (Arch. de Meurthe-et-Moselle, B 35715. — Connu, de M. Du-

vernoy.)

7. « Cli., par la grâce de Dieu duc de Lorraine, Bar, Gueldre, etc.. salut. Comme, sur

* les remontrances à nous faites par nos procureurs generaulx que plusieurs procès

« et différends seroient esté par cy devant meus et suscités et ordinairement s'en

o meuvent et suscitent de nouveaux entre nos hommes et subjects à l'occasion de

« l'ambipuité, incertitude et variété du militaire et commencement des années cou-

<r rantes ; d'aultant qu'aucuns ont aeeoustumé commencer l'an du jour de [este de

« iannomiation N.-D., 25° du mois de mars; les autres du jour des Pasques eomniu-

o tuantes cl la plupart du jour de Noël; de sorte qu'ez dates des actes judiciaires,

« instruments et lettres tant publiques que particulières et privées, n'y a rien de ccr-

« tat.n arresté. nous ayant advisé d'y pourveoir de remède convenable et retrancher les

« abus qui procèdent ordinairement de telle incertitude, sçavoir faisons, qu'ayant égard

« au^dites remontrances et désirant oster à nos subjets toutes les occasions de procès

« quii à l'occasion de ce se pourraient mouvoir a l'avenir et pour plusieurs autres

« borines considérations à ce nous mouvantes, avons, par l'avis des gens de notre con-

« seil|, statué et ordonné, statuons et ordonnons par cestuy nostre édit perpétuel et
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nance de l'évêque de Verdun, administrateur de l'évèché de Metz le siège vacant,

en date du 13 décembre 1580, prescrivit de faire commencer l'année au 1
er jan-

vier à partir de 158 1 *. La réforme fut adoptée à Verdun la même année et

l'on y commença l'année au l
01 janvier à dater du {"janvier 1581*. En Alsace

l'année commençait à la Noël, mais à partir du xv c siècle l'usage de com-

mencer l'aimée au [''janvier devint de plus en plus prédominant s
. Itans le

pays de Montbéliard on faisait commencer l'année tantôt au 25 mars el

tantôt au 1" janvier jusqu'en 1504 ; à dater de cette époque ce fut cette

dernière date qui prévalut *. A Besançon et en Franche-Comté le laconisme

des formules de datation et la rareté des documents du n* et du su" siècles

rendent impossible la détermination du style usité à cette époque. Quelques

indices toutefois peuvent faire croire qu'à certains moments, et notamment

à la fin du xue
siècle, alors que l'autorité de Frédéric Barberousse s'exerçait

éiiorgiqiiement par des légats et des justiciers (1152-1190), on y avait adopté le

style impérial de la Noël. Mais depuis le milieu du xin' siècle, contrairement

aux assertions de YArt de vérifier les dates 5
, le style uniquement et constam-

ment employé dans la chancellerie des archevêques 6
, connue dans celle des

« irrévocable que, d'ores en avant et pour tousjours mais à l'avenir, en tous actes,

« registres, comptes, instruments, ordonnances, édicls, lettres patentes, missives el

v( généralement en toutes escriptures publiques et privées, le militaire de l'année sera

« compté du 1" jour de janvier par tous nos pays et terres de nostre obéissance.

« Voulons, entendons et nous plaid que cestuy nostre présent édict commence à avoir

« lieu et vigueur dès le premier jour du mois dudict janvier prochainement venant

« que l'on dira 1580. pour être continué dès lors à l'avenir pour toujours mais....

« Donné en nostre ville de Nancy, le l.V jour de novembre 1570. » (D. Cu.mkt, Hisl. ceci,

de Lorraine, t. III, Preuves, p. 446.) — A observer que, d'après ledit, le terme de Noël

aurait été le plus fréquemment employé avant 1580, alors qu'il est constant qu'on n'en

trouve plus d'exemple depuis longtemps dans les États du duc de Lorraine; mais on

en faisait usage dans les pays voisins.

1. « ... Comme nous ayons advisé et meurement considéré les villes et villages dud.

« évesché de Metz cslre pour la pluspart assis et enclavez proclies et au dedans des

« terres de plusieurs princes voisins esquellcs terres le miliaire se change par chacun

« an le premier jour de janvier, et esd. villes et villages dud. évesché de Metz sculo-

« nient au jour de YAnnonciation N.-D. 25° de mars, et partant les obligations, cédu-

« les, quittances et autres instruments tant publicqs que particuliers qui se font es mois

« de janvier, febvricr et mars, encore qu'ils soient d'un mesme jour se trouvent dill'e-

« rends d'un an faits esdits lieu de diverses seigneuries, par le moyen de laquelle dif-

« i'ormité s'engendrent et naissent journellement plusieurs procès, débats, querelles et

« dilïicullez,... statuons et ordonnons par ces présentes que doresnavant et pour l'ad-

« venir le miliaire se changera et commencera au 1
er jour dejanvier el continuera d'an

« en an, mesmement que dès le commencement du mois de janvier prochain on

« comptera 1581.... (Cop. du svnc siècle, Bibl. nat. Coll. Ilupuy, t. 744, fol. 84.)

2. D'après les registres des Conclusions du conseil de la cité impériale de Verdun.

(Connu, de M. Buvignier.)

5. Art. deverif. les dates. Dissert., p. 50; Grotefend, p. 50; Brinckmeier, p. 00.

4. Ihid.

5. Qui prétend à tort que dans les tribunaux civils et l'officialité, au xvc siècle du moins,

l'année commençait à l'Annonciation. (Ibid.)

0. Date d'une charte de Guillaume de la Tour-Saint-Qucntin, archev. de Besançon :

« \ctum anno Domini MCC.XLV., mense februario, die lune post oclavam Pnrilica-

« faillis 1». Marie virginis (0 février
1

' ». Or, ce Guillaume fut institué archev. par une

bulle >d' Innocent IV, datée de Lyon, 17 février 1245 (XII. kl. apr., pontif. anno II.); la

charte Içst donc nécessairement du 12 février 1246. Depuis cette époque, le style do

Pâques u\e cessa plus d être en usage à la chancellerie des archevêques.
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comtes 1
, dans les juridictions civiles comme dans l'officialité -, fut le slgle de

Pâques. Seuls quelques notaires impériaux ont dérogé à l'usage en taisant

commencer l'année au 1" janvier 3
. En 1566, le parlement de Dole, sur les

remontrances des États de la province, prescrivit de commencer dorénavant

l'année au {"janvier, par un règlement provisionnel, confirmé en 1575 par une

déclaration de Philippe 11, et, le 51 juillet 1576, par un édit du même roi*. Dans

le duché de Bourgogne, au xi° siècle, l'année commençait au 25 décembre ou

au {"janvier 6
: cependant le chroniqueur Clarius, moine de Sainl-Piorre-le-Yif,

de Sens, qui vivait à celte époque, parait avoir l'ait commencer l'année au

25 mars 6
, l'ius tard, sous les ducs de la seconde race, l'année commença géné-

ralement à Pâques 7
. En Lyonnais et dans les pays voisins. Beaujolais, Forez.

Bresse, Bombes, l'année commença à Pâques depuis le xir siècle jusqu'en 1566 •».

1. Le Carlui. des comtes de liourgngne, pnbl. par M. J. Gauthier (en cours d'impres-

sion), contient sous la date de 120." deux chartes du comte Jean de Chalon l'Antique, la

l
r-' datée du « jour de Pasques flories 1202 », la 2e

, le « mardi apprès Pasques 1265 »

(5 avril 1265): la l
re est nécessairement du 25 mars 12(50, ce qui exclut le stylo de l'An-

nonciation. — In codicile de la comtesse Alix de Méranie, postérieur à un l"
r codicile

daté de nov. 1278, est daté d'Evian [où elle mourut) le « lundi avant la mi-quaresme

1278 », ce qu'il faut traduire par le ti mars 127!). (Chevalier, Hist. de Poligny, t. I.

p. 360.1

2. Date d'une charte de l'oflicial de Besançon et de l'archidiacre de Varasque :

« Actum die Jovis ante Ramos palmarum anno Domini M.CC.LX., mense apriii. » Le

jeudi avant les Hameaux correspond au 25 mars en 1200 et au 14 avril en 1261 ; c'est

donc ce dernier millésime qu'il faut adopter, ce qui exclut tout autre style que celui de

Pâques.

5. Je reproduis presque textuellement ici les termes d'une obligeante communi-

cation de mon ami J. Gautier, archiviste du Douhs. auquel je dois également plusieurs

des exemples cités dans les notes précédentes.

4. Art dcve'rif. les dates, Dissert., p. 15.

5. Voy. Uni kl, Etudes sur la chromd. des rois de France et de liourf/ogne, d'apr. les

chartes de Clumj dans la Mb!, de l'École des Charles, t. \I,I (1880). M. Bruel dit que

l'année commençait au 1" janvier, mais l'exemple sur lequel il s'appuie, — une charte

datée du mercredi 11 janvier 000, — n'exclut pas la date du 25 décembre. — Divers

passages de la Chronique de Sainte-Co/ombc de Sens (Dinu, Bibl. hist. de l'Yonne,

t. 1). aux années 808. 890. 014 et 1055, témoignent que l'annaliste faisait commencer
l'année au 25 déc. ou au 1

er janv. — Le chroniqueur Raoul Gladki» fait aussi commencer
l'année au I

er janvier ou au 2.') décembre (Pfisteb, Eludes sur le règne de Robert le

Pieux, élude prélim., p. xxxvi). — D'après l'abbé Lkbkue, on aurait commencé l'année à

Pâques dès le vi* siècle à Auxerre. mais ceci exigerait confirmation [Art de vérif- les

dates. Dissert., p. 50, n.) — Cf. p. 117, n. b.

G. Après avoir raconté quelques événements de l'an 1 108, il prévient qu'il va revenir

en arrière pour raconter un fait qui eut lieu quatre jouis avant la présente année; —
or, il s'agit de la translation des reliques de saint Benoit qui eut lieu, dit-il, le 15 des

kal. d'avril 20 mars 1
.

7. lue notice de donation par l'évoque d'Autun, au monastère de Fontenay. témoigne

qu'en 1104-1105 l'année commençait après le mois de février <Quantin, Cartul. gèn. de

l'Yonne, t. I, p. 208). — l'n échange conclu à Chablis entre les monastères île Pontigny

et de Chablis fournit le même témoignage pour les années 1155-1154 [Ibid., p. 202).

8. C'est du moins d'après ce système que M. M.-C. Gcicle a daté les nombreux

documents qu'il a publiés. Plusieurs de ceux qui se trouvent dans son Carlulaire lyon-

nais confirment son opinion pour le xuc et le xiue siècle. La chose ne saurait plus être

douteuse pour le ht". — Voici la date d'une donation du sire de Villars : « Actum et

o datum apud Trévoux, in caméra alla domi habitationis ejusdem domini de Villariis,

<x die XXIX., mensis marsii, de mane, in exitu misse per ipsum d. de Villariis audite,
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En Dauphiné l'année commença très généralement an 25 mars jusqu'à la fin

du xin c
siècle ; à partir de 1*29:2 on trouve des exemples de plus en plus nom-

breux de l'emploi du style du 25 décembre qui finit par prévaloir sous le gouver-

nement du dauphin, Jean II (1507-1519), et reçut même le nom de style delplii-

nal. On a observé que Louis XI dauphin employa dans ses actes le style de

Pâques de préférence à l'usage dauphinois '. En Savoie le style ordinairement

employé fut le style de Pâques*.

La diversité des usages n'est pas moins grande dans le Midi de la France que

dans les autres régions. En Provence, du xi
c au xiu e

siècle, l'année commença
tantôt au 25 décembre et tantôt au 25 mars, ainsi que le rapporte Gervais de

Tilbury, maréchal d'Arles (1 19I-1211) 3
. A Avignon on parait avoir préféré, du

moins au commencement du xin" siècle, le style de Noël*. A Arles, au contraire,

on semble avoir suivi le style de l'Annonciation 5
. Le gouvernement des princes

angevins de la maison de France introduisit, au milieu du xiu° siècle, en Pro-

vence, l'usage du style de Pâques. Dans le Languedoc, les styles de h\Noël et de

l'Annonciation, employés au moins depuis le xi° siècle, furent remplacés par le

style de Pâques, dont on trouve de nombreux exemples depuis le xur siècle et

qui se généralisa au xiv*. A Toulouse l'année commençait au 25 mars ; on en a

des exemples certains pour les années 1197, 1199, 1204, 1225, et jusque sous

Alfonse de Poitiers, mais alors on employait concurremment le style de Pâques fi

,

« anno a Pasc/iate et resurreciione ejusilmi Domiui, more presenlis patrie sumpto,

« M.GCGG.X. » (Biblioth. DumOensis, t. I,p. 477). L'expression « more présent is patrie »

me parait désigner la cliàtellenie de Trévoux, vassale de l'église de Lyon, par opposition

à la cliàtellenie de Villars. Ce fut seulement à partir de 1507 que les notaires lyonnais

prirent le 1 er janvier comme tenue initial de l'année.

1. T. CiiEVAUKn, Itinéraire des dauphins de Viennois, Voiron et Valence, 1880-87, in-8.

2. Art de vérif. les dates, Dissert., p. 27, n.

5. o Annos incarnat ionis quidam a nativitate Domini quidam ab Annunciatione coin-

« pulant ideoque diversi sunt » [Otia intperialia, Decis. 2, cap. 15). — Les Bénédictins

(Art de vérif. les dates, Dissert., p. 50) y ajoutent Pâques et. le {"janvier, mais sans

appuyer de preuves leur opinion dont je n'ai pas trouvé la confirmation dans les textes

4. Un règlement épiscopal du la lévrier 1215 reçoit des additions successives aux mois

d'avril et d'août, ainio Domini quo supra. Les statuts municipaux de 1243 prescrivent

une réunion du Conseil général : « ab anno novo usque ad Epyplianiam ».

5. Voici, dans tous les cas, la preuve qu'eu 1249 le millésime n'était renouvelé ni au

25 déc. ni au 1" janv. : L'archevêque d'Arles, Jean Haussai), exilé à Saint-Pierre-du-

Camp, écrit à son chapitre quatre lettres successives, datées toutes les quatre de 1249

et respectivement : 1° du 17 des kal. de janv. (10 déc); 2° du 13 des kal. de janv

(20 déc); 5° des noues de janv. (5 janv.), et 4° delà veille des ides de janv. (12 janv.).

0. Mon ami et confrère M. Cli. (irandjean, auteur d'un travail encore inédit sur la

commune de Toulouse, a bien voulu me communiquer une note dont voici le résumé :

après avoir démontré que nombre de documents concourent à exclure l'emploi des styles

de Noël, du t
cr janvier et du 1

er mars, il montre, par des documents datés à la fois du

millésime, du quantième et du jour de la semaine, et compris entre le 25 mars et la

date de Pâques, que le millésime avait certainement changé avant Pâques en 1107, en

1109, en 1204, en 1223 et jusques en 1253; il donne, par contre, un exemple de l'emploi

du style de Pâques par Guillaume de Puylaurens (cli. 42) à propos des événements de

1231-1232. — Cf. une autre preuve de l'emploi du style de l'Annonciation, Layettes du

Trésor des Chartes, t. III, n" 178, 179 et 180, documents des 9, Il et 10 avril 1255, et la

note de M. J. de Ladorde qui les accompagne. — Les éditeurs de la nouv. édition de

l'Ilist. de Languedoc ont à tort ramené à 1254 une ordonnance des réformateurs d'Al-

fonse de Poitiers (t. VIII, n° 459) ainsi datée : « Datum Tholose, die mercurii proxima

a post ramos Palmarum, anno Domini M.CCLI1I. ». La mention dans ce document
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introduit probablement en Languedoc par Simon de Monllbrl 1
. Le dominicain

Bernard Guy. qui passa la plus grande partie de sa vie en Languedoc, commen-
çait encore l'année au 25 mars-. A Narbonne, l'année commençait au 25 décem-

bre, et cela durait encore à la (in du xui* siècle 3
. 11 en était de même dans le

pays de Foix au xir siècle*. Le style de Pâques, dont, d'après dom Vaissète, il y
aurait des exemples en Languedoc depuis le xi

c siècle 3
, mais dont on ne saurait

citer de preuves certaines avant l'époque de la croisade albigeoise, se répandit

au xiv 1 siècle; il fut adopté par le parlement de Toulouse (créé en 1502) et ne

fut remplacé par le style du {"janvier qu'à partir de 150 4. En Roussillon et en
Catalogne l'année commençait à YAnnonciation à la fin du xn c

et an xiuc
siècle,

d'après une prescription du concile de Tarragone de 1 180°. Le 10 décembre 1550,

Pierre d'Aragon, dans une pragmatique adoptée en 1551 par les corlès réunies

à Perpignan, prescrivit de commencer dorénavant l'année au 25 décembre 1
. Cet

usage se généralisa, et jusqu'à la veille de la Révolution, certains notaires du
Houssillon ne cessèrent de faire commencer l'année à la Aoc/ 8

. En Béarn
l'année commençait à Pâques, au moins depuis le xi' siècle'''.

Allemagne. — On a prétendu que l'ancien usage germanique avait été de

commencer l'année au 1" mars, mais dans les plus anciens documents datés

de l'ère chrétienne, c'est au 25 décembre «pie l'on a l'ail commencer l'année. On
a vu plus haut (p. 1 15. n. I) (pie Ions les chroniqueurs datent du 25 décembre SOI

le couronnement de Charlemagnc comme empereur d'Occident, Ile fui le style

de Noël qu'employa la chancellerie impériale lorsqu'à la lin du ix' siècle elle

commença à dater de l'année de l'ère chrétienne les diplômes impé-

(col. 152G de « Pierre de Voisins, sénéchal de Toulouse », sorti de charge le 14 février

1254 (BouTuur, A/fonsc de Poitiers, p. f»9), suffit à montrer qu'il n'y a pas lieu de

modifier la date et que les officiers du comte de Toulouse se conformaient dans les dates

de leurs actes à l'usage local.

1. Voy. A. Moi.iMKn. Calai, des actes de Simon et d'Arnaud de Montfarl dans la

Uihl. del'Kr. des Chartes, l. XXXIV (i87i), p. 53 du tirage à part.

2. « Aniin Domini M. Cf.. XXVI.. secinidum illos qui annos Dom i ni ce inearn. incipiunt

« in Annunciacione Domini compularc. quod ego in presenti opère semper serve : se-

« cundiun illos vero qui incipiunt in natali Domini compularc dicitur anno M.CC.XXYII.»

(Ms. des Fleurs des chroniqu -s, cit. par L. Dei.isi.e, Soliee sur les mus. de Bernard Gui,

t. XXII. '21' partie des Sol ires el cri rails des mss (I879\ p. 572. il.

5. M. Saikb {Les juifs du Languedoc. Paris, 1881, in-8, p. 155 n.) eu a donné des

preuves pour les années 1216-1217, 1217-1218 et 1270-1277. Cf. p. 200. 11 est vrai que

si les documents allégués excluent les termes de mars et de Pâques, ils n'excluent pas

celui du 1
er janvier; mais on a vu plus haut que celui de Soêl était beaucoup plus

répandu en Languedoc.

4. Arl de vr'rif. les dates. Dissert , p. 29, n.

r». Voy. lbid., p. 28, n.

G. D'api*. Hkmiy, Histoire de Houssillon, Paris, 1835, t. I, p. 78. — Il faut remarquer

toutefois que d'après la relation que l'on possède des actes de ce concile, il y fut pres-

crit seulement de dater des années du Seigneur: « quorum consilio et precepto annus

« Domini institutus scribi in omnibus cartis per totum arcliicpiscopatum ». {Chron.

liarehinon. II, dans Espaïia sagrada, t. XXVIII, p. 334.) Voy. plus haut le paragraphe

Ère d'Espagne, p. 95

7. Constitucion de Cathalunija, t. I, 1. IV, tit. XV, § 1, et Zcrita, Anales de la corona

de Aragon, éd. de 1010, t. Il, p. 249.

8. Je dois ce renseignement à mon confrère et ami, M. Brutails, ancien archiviste des

Pyrénées-Orientales.

9. L. Cadikr, Cartul. de Sainte-Foi de Morlaas, Introd., p. xvm.
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riaux', et cet usage fut suivi dans les actes de tous les souverains allemands

successeurs de Charles le Cros jusqu'à Ferdinand I" (I558-15G4) ; l'usage de

commencer l'année au 1 " janvier s'introduisit sous ce règne dans la chancel-

lerie impériale ; il avait déjà cours depuis quelque temps dans les tribunaux

de l'Empire*. Quoique l'emploi du style de Noël ait été général en Allemagne

jusqu'au xvr' siècle, certains pays ou même certaines villes présentaient quelques

dissidences à cet égard : on se contentera de signaler ici les principales. A

Cologne l'année commençait à Vaques avant 1510. Celte année-là, un synode

prescrivit d'employer dorénavant le style de la cour de Home, c'est-à-dire de

commencer l'année à yocl 7'; mais le clergé seul obéit, aussi le style de Noël

lut-il communément désigné à Cologne sous le nom de sti/lus ccclesiaslicus; la

municipalité et les laïques continuèrent à employer le style de Pâques, qui fut

désigné par l'expression sti/lus curiae. Enliii un troisième terme était encore

employé à Cologne : l'Université faisait commencer l'année au 25 mors, et cet

usage durait encore en 1 428*. A Trêves, l'année commençait le 25 mars au

moins depuis 1507 ; cet usage de Trêves (mos Trcrerensis ou Trecericus) se per-

pétua jusqu'au xvu" siècle. Depuis la lin du xvr' siècle on trouve, il est vrai,

employé concurremment le style du l'
r
janvier, mais les notaires publics conser-

vèrent l'ancien usage, qui ne fut aboli que par l'archevêque Gaspard Yandt rleyen

(1652-1070) "•. A Mayence. l'année commençait au 25 décembre jusqu'au

xV siècle ; mais depuis cette époque ce fut le terme du l'
r janvier qui prévalut

peu à peu G
.

Angleterre. — Le style de ISocl parait avoir été très anciennement usité1

en Angleterre ; les cjirouologisles disent qu'il y fut en usage dès le vu' siècle.

Il persista jusqu'à la lin du xn" siècle et même au delà. Mais depuis le milieu

du xif siècle le style de YAnnonciation fut employé' concurremment. A la lin du

xn' siècle, le chroniqueur (iervais de Cantorbéry (11 62-1 200) se plaignait de la

confusion produite par les diverses manières de calculer les années, les uns

plaçant le commencement de l'année à l'Annonciation, d'autres à la Nalrvilé.

d'autres à la Circoncision, d'autres à l'àques; lui-même faisait commencer l'année

à Noël 7
. Les deux premiers termes seuls (25 mars et 25 décembre) semblent

1. Yoy. BoiiMER-Muiii.BACirKH, Die lieyesten des Kaiserreiciis miter den Karolingern,

Yorbemcrkungen, p. ;xxix.

2. Bhintkmkikii. Prakl. llandhuch der hislnrisehen Cliro ologic, 2'' éd.. p. 80-00. —
Déjà auparavant, cl dès le x" s., ou trouve des exemples du stylo du 1 er janvier; mais à

cause du peu de temps qui sépare les deux termes du 25 déc. et du 1
er janv., les docu-

ments sont très rares qui permettent do discerner lemiel des deux a élé employé.

3. « Statuimus etiam ut ex mine de coetero aimus Domini observe! iir et in nalivilnle

« Cliristi innovetur a quolibet aniio, prout. sacrosancta Komana ecclcsia id observât,

« quae esl omnium ecclesiarum capul et magistra, uterrores et diflieullates. qui propter

« diversilatcm iucoepeionis anni nativitatis cjusdem, multotieiis eveiieruut, do coetero

« évitentur. » (Concilium Colonicnse, ann. 1510, can. 27», cit. par De Cam-.k au mol

Anima.)

4. Buinckmkikr. ouvr. rit., p. 89.

T>. lbid. — Cf. Art de vérif. les dates, Dissert., p. 27»; RiunvEH, Annales Trerir.,

liv. XVIII, p. 10.V2; Uoxtheim, Ilistor. Trevir. diploni., passim et notamment t. 11.

p. 270 et 280.

6. Biunckmeikr, ouvr. cit., p. 90. Art de vérif. les dates, Dissert., p. 22, d'apr.

Wùrdlvvein.

7. « ... annos Domini diversis modis et terminis numcranl, sicque in ecclesiam Dei

a multam mendaciorum confusionem indicunt. Quidam enim annos Domini incipiunl
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avoir été usités en Angleterre, et le premier (25 mars) ne tarda pas à prévaloir

sur l'autre. Adopté par l'Église vers le milieu du xu° siècle, le style de VAnnon-

ciation se généralisa au xiu c siècle et demeura en usage, à l'exclusion de tout

autre, jusqu'au milieu du xviii" siècle. L'année 1751, commencée le 25 mars, se

termina le 31 décembre, et le lendemain l'ut le 1" janvier 1752'. Il en fut de

même en Irlande. I. Ecosse, au contraire, avait précédé d'un siècle et demi

l'Angleterre dans l'adoption du style du {"'janvier : l'année 1599 commença le

'25 mars et se termina le 31 décembre; depuis 1600 l'année commença le

I" janvier -.

Danemark. — Le commencement de l'année était fixé au 25 décembre avant

1559, et depuis lors on employa concurremment les deux termes de la Sainl-

Tibiine (Il août) et du ["janvier; ce dernier prévalut définitivement à partir

de I700\

Espagne et Portugal. — Le I"janvier ayant été le point de départ invariable

de l'ère d'Kspagne, il s'ensuivil que le même ternie l'ut applique assez souvent

aussi aux années de l'ère chrétienne lorsqu'elles furent employées 4
. Celait tou-

tefois au 25 mars qu'on faisait commencer ordinairement les « années de l'In-

eanialion ». d'un emploi assez fréquent dans la péninsule à partir du xn" siècle 5
.

Ou cite aussi quelques rares exemples de dates calculées d'après le mode Pisan,

mais ce sont peul-èlre plutôt des erreurs de chiffres commises par des scribes

ou des copistes''. Lu Aragon, le concile de Tarragone prescrivit en 1180 l'em-

ploi des années de l'Incarnation, qui furent comptées à partir de YAnnonciation'.

Le même style fui employé en Navarre, où les princes français introduisirent,

depuis 1224, l'usage de l'ère chrétienne 8
. Mais lorsque, au xiv" et au xv c

siècle,

mi abolit officiellement l'ère d'Kspagne, ce fui le terme de iïoH qui fut dans

« coinpnturc ah Anuunciationc, alii a Nativitate, quidam a Circumcisionc, quidam vero

" a l'assione. » [Oerrasii monaehi Cantnariensis citronna, éd. Snnns, t. I, Londres,

1879, p. 88). — « Diversis terminis et rationibus anni Doniini incipiuiitur. Quidam
« enim incipiunl ipsos annos Domini ah Annunciatione, quidam a l'assione, quidam ;i

<' Circumcisionc, id est ah initio anni solaris; quamplures antem, quorum ego imila-

" loi' sum, annos gratiae soient inciperc a Nativitate; omnium enim liominum annos

« et actal.es non a conceplionc sed a die nativitatis coinputare solemus ». Kl ;i propos

île la date du meurtre de Thomas Deckcl, le 29 dcc. 1170. il. ajoute : « Qui asseiil

'( S. Thomam martyrizatum anim M.C.LXX., amitim incipil el Icrmiuatin Anmuiciaiione:

« qui aulem dicit euin passum esse anno gratiae M.fl.LXXI ., annuiu praecidil alterius

« et anticipât tri uni menliuin spalio. » Ibid., p. 231.)

1. Bh.mi, llandg-book, p. 91.

2. Ibid., p. 92. — llotac of Comiitons. Sessional papers, 1878, 02. Mcmbcrs of
Pat Hantent*, p. i.

5. Art de cï-rif. Ici dates, Dinserl , p. 24; Bosn, Handg-llook, p. 99; Biu.vckxkikr,

l'ral.t. llandbuch, p. 94.

4. Voy. le paragraphe Ere d'Expagne, p. 91 et suiv.

». Voy Ibid., el Pwix, La Era de Espnùa, p. 59 el 40.

(j. Ibid., p. 59.

7. Voy. le paragraphe Ère d'Espagne, p. 93, n. 4 — XIarm.i.on (De te dipl.. I. ||,

cap. 25, VII cite une mention d'un iiécrologc d'une abbaye bénédictine de Barcelone an

commencement du uv" siècle, ainsi conçue : « Sciendum quod in die incarnationis

« Veihi, videlicet \\V. die marlii, dchet mulaii in islo l.elario novo ».

8. Y .\nouas y Miranda, Diccioitario de Anligûcdadex tir Navarra, t. I, 1841), au mol

Anno. — XI. Brctails I Documents des arcli. de ta Chambre des comptes de Savane,

Paris, 1890. p. 84, n. I) en donne une preuve pour l'année 1501-1502.
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h

tuulc l'Espagne adopté comme point de départ de l'année : en Aragon en 1550',

à Valence en 1">58 â
, en Castille et Léon cr 138i 3

, en Portugal en 1425*. Le

terme du ["janvier remplaça dans tonte la péninsnle celui de Noël à la fin du

xvic ou au commencement du xvn° siècle; mais il ne semble pas qu'il y ait

jamais eu de disposition expresse pour en prescrire l'emploi.

Hongrie. — Les plus anciens actes royaux font commencer l'année au

25 mars; cet usage dura jusqu'au milieu du x'ii
c siècle et fut remplacé par le

st\le de Noël; mais concurremment avec ce dernier et dès le xiv
c
siècle, on

employa aussi le style du 1
e

' janvier*.

Italie. — On a vu plus haut que Denys le l'élit faisait commencer à l'Annon-

ciation les années de l'ère chrétienne; cependant lorsqu'au x
c
siècle les papes

datèrent leurs lettres des années de Jésus-Christ, ils semblent avoir préféré

d'abord la date de la naissance elfective. [,e style du 25 décembre, parait avoir

été employé à Rome, dans la chancellerie pontificale, depuis Jean 111 (v. 9G8-970)

jusqu'à Urbain II (1088). Cependant, dès le pontificat de Nicolas 11 (1059-01), on

trouve quelques actes datés d'après le calcul Florentin. Urbain II (1088-99),

Pascal II (10119-1118), Calixte II (1 1 19-1124), llouorius II (1124-1150) et Inno-

cent Il (1I50-114.">) employèrent concurremment le style de Noël, le calcul Flo-

rentin et le calcul l'isan. Depuis le pontificat d'Eugène III (1145) le calcul Flo-

rentin prévalut à la chancellerie pontificale; cependant on retrouve sous

Alexandre III des bulles datées d'après le style de Noël . L'usage de dater les

privilèges d'après le style de l'Annonciation se perpétua dans la chancellerie

romaine jusqu'au xvu siècle, alors que tous les autres actes étaient datés à

Moine d'après le d'jlc de Noël 7
. Lorsqu'au xr siècle le pape Eugène IV (1451-47)

créa une nouvelle l'orme d'actes, les brefs, on les data, au contraire, d'après

l'usage courant, c'est-à-dire d'après le style de Noël et peut-être même du

{"janvier*. Toutefois il y eut souvent des confusions et, sous plusieurs pontifi-

1. « ... Ut frcqueiilius ipsa nalivilas Domini in memoria habcatur, edicimus, sla-

« tuimtis ac ctiam ordinamus quod, :i «lin instanlis nativilalis Domini ex tnnc perpetuo

« compulamlo, in cartis pnblicis. insti umeulis, I it I cris et scripturis univers is et sin-

v. gulis, ([iiuc a nost'ra cancellaria iusigni, a qua, laiiquaiii a fonte, rivuli derivantur et

« siimuut oii^ii nom, universau de cetera eiiianabuiit, ordo talis servetur super kuleii-

« dario, scilicet «|uoit annus a nativilalc Domini incipiens cnmputclur, et etiain omis-

« sis nouis, idilnis atquc kaleudis, cimtinuando locuin, numerum dierum et noinina

« mensiuin atquc aniiuin in et sut» quibus dabiinliir. .. » Ordonnance du roi Pierre IV,

datée de Perpignan lGdéccinbrc 1550, dans la préface de 11. Gregorio Mayaxs aux Ubras

rluvnulogicas du marquis de Mosiikjaii, Valence, 17H, in-fol., p. xvtu.) Pkox (omit, cil.,

p. 47) donne ;ï ce ilocumoiil la date du 10 décembre 1549. Cf. le paragraj lie Ere

d'Espagne, p. 05.

2. Mo.viiKJAit, Obr. cluonol., prêt'., [>'. xxiv.

5. Arl de vë.rif. les dates, Dissert., p. 25; Box», Handy-Hool,; p. 09-100.

4. En vertu d'une ordonnance du roi Jean I", du 22 uoùl 1420. ilbid.)

5. IIki.i.wk;, p. 07; Art. de eérif. les dates, Disxcrl., p. 24; Dhinckmwku, Vrakt.

Ilandbiic.li, p. 90.

0. J\m;, Heaesta pontif.. 2 e éd., préf. de Julïé, p. ix: I.. Ilii.i-u:, Mémoire sur les

aetes d'Innocent 111 dans lu llibl. île l Cr. des Charles. 4' série, ! IV (1857), p. 58.

7. « In curia roinana incipiuut nolaiii annos Domini a Nativilalc. Curia tainen in

« privilcgiis incipit annos ab Incariiatione. » (formulaire de lu lin du xin c
s., cité pur

!.. Dki.isi.k, Collections de M- J. Desnoyers, Calai, des mss anciens et des charles,

II" XVIII.)

8. L. de Mas Latrie, Les éléments de la diplomatique pont. [Hev. des questions histor.,
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cats, le commencement île l'année, dans les bulles, fut pris à dater du 25 dé-

cembre*. A Florence, le si\le de VAnnonciation, <lit calcul Florentin, lui <'ii usant'

depuis le x
c siècle ; il lui suivi, en Toscane, à Sienne, Prato, Colle di Valdelsa,

San Giminiano, Fiesole, San Miniato, etc. Lucques remploya jusque vers la

fin du sir siècle et adopta alors le style de la Kativilé*. On suivit également à

Plaisance, mais seulement jusqu'au commencement du xnr siècle, le style Flo-

rentin. A Pise, ou commençait aussi l'aimée au 2.*> mars, mais d'après le calcul

particulier nommé style Pisan. Lodi, Arezzo, Pistoia suivaient le shjlc Pisan.

L'empereur François I", grand-duc de Toscane, prescrivit le 20 uov. 17 40 de

commencer dorénavant l'année, dans le duché de Toscane, au 1
er janvier, ce

qui lui observe à partir de I7ô0 r>
. Depuis un temps immémorial l'année com-

mençait à Venise le I" mars. Depuis 1520 ou environ l'usage de prendre pour

point de départ le 1"' janvier s'introduisit dans les actes privés, mais l'année

légale, celle qui servait à ilaler les actes officiels et publics, ne cessa, jusqu'à la

chute de la Itépuhlique (1707), d'être comptée à partir du 1
er mars*. A Milan', à

Gènes, à Modène, à Orvieto, a Pavie el dans la plus grande partie de l'Italie,

on suivit d'ordinaire le style de iVoé/ ,;

. Dans le royaume de Naples, sous les

princes angevins (I2G3-Iôi3), l'année commençait, soit au 25 décembre, soit au

1" janvier. Toutefois, au début du règne de Charles l"', quelques scribes fran-

çais de la chancellerie employèrent le style de Pâques, et, d'autre part, vers

1270, la nuujna ruria, le tribunal suprême du royaume, employa parfois le slyle

de {'Annonciation. Ce style, qui était en usage depuis la conquête du pays par les

Normands, continua du reste à èlre employé dans leurs actes par les notairesdu

pays, particulièrement en Sicile. Parfois aussi, ils faisaient commencer l'année

d'après le slyle j:rec, au l'
r septembre, en même temps que ITndiction 7

. Cet

usage, général au \i
c siècle, existait encore à Bari au début du xvi" siècle 8

. Le

slyle du 1" janvier s'introduisit au cours du xvr siècle dans les actes olliciels,

avril 188o;, p. 57 du tirage à pari, el 2^ pari. [Ibid., avril 18S7(, p. il du tirage a

part.

1. Ibid., d'après le Souvenu Traité de diplomatique. C'est intentionnellement que je

no parle pas ici du l"
r janvier qui. d'après les auteurs cités, aurait aussi été à Homo

d'un emploi fréquent ; niais aucun des aclcs nombreux que j'ai pu voir ne m'a permis

de discerner l'emploi de ce terme.

1. Cakrakksi, tlronog cafta, p. 2."4.

". Voy. dans Fr. lin. \/./.\. Iscriiioni e mrmnric délia cilla di 1'icrnic, Florence,

1887, i 1 1-8, p. 87. l'inscription gravée à la Loggc dell'Orgagna rappelant le décret de

l'empereur François I".

4. Caiuiarksi, Cronogr., p, '234. Hki.i.wh;, Zeilrerhmmg, p. 04; Bon». Handij-liook, p. 08.

• > « More Mediolancnsi annus inciperc consuevit et de coetero incipial in feslo nali-

« vitalis D. n.J.-C, et hoc respeclu instrumentorum publicorum el actormn jiidicialium

« lautum. et iudictio in kalendis septembr. » iStaluts de Milan, part. I, cap. 109, cités

par Du C.vNf.K au mol Annus.) — Camiaiiksi [tlronogra fia, p.
k
2ô4) observe qu'on trouve

à Milan, du sur au xv° s., quelques exemples de l'emploi du style de l'Annonciation.

0. Camiauksi, ouve. cil , p. '2"4.

7. P. DinitiKC, Les archives angevines de Saplcs. Eludes sur les registres de

Charles F\ t. I (Paris, 18FG ... p. 107.

8. Ilale d'un acte de Peints de Falconibus, notaire de Bari : « . . Yirginoo cariiem

« sumpsit qui ex utero purain, anno ejusdem M. D.VIII , secundum cursum civilalis

« Bari, ubi aimi Domini seinper a 1° die mensis scplcmbris mia ciim indictione mulan-
« tur..., mense septembris, XX" ejusdem. XI e iudictionis. » Cité par Paom, (llironogra-

p/tische liemerkungen dans Milthcil. d. Inst. f. oeslerr. Geschic/ilsforschung, t. VII

(1886), p. 405. — Cf. F. IIibsch, De Italiae inférions annalibus, Berlin, 18(54, p. 11.

mais observer qu'il nomme à tort calculs Florentin et Pisan le style du 1
er mars.



128 COMMENCEMENT DE LAXXÉE. PAYS-RAS. [Liv.ii.Chap.u

niais jusqu'au xvu c siècle les notaires persistèrent à prendre le
k25 mars coinnii'

terme initial do l'année '.

Pays-Bas. — Quelques provinces, la Gueldre, la Frise, suivaii'iil le style de

Snël, qui lut substitué à celui <le Pâques, à Dtrecht-el à Liège, en 1
.~.">5

"•. Telle

réforme ne l'ut pas toutefois communément acceptée dans tout le diocèse de

Liège. M. Waulers a montré qu'au xiv" et au xv
r
siècle, à Jodoigne, à Heverlé,

ou avait persisté à suivre le style de Pâques; à Tirlemont. au contraire,

un suivit le stylo réformé de Liège. A Louvain. après 1335, le clergé parois-

sial et les notaires acceptèrent seuls le style réformé de Liège et tirent commen-

cer l'année à la Nativité; l'Université conserva le point de dépari du 1"' janvier

tandis que la cour des échevins continua à suivre l'usage de lira haut (siylus Hra-

bantiae), c'est-à-dire à prendre Pâques pour point de départ de l'année 1
. Dans

les autres provinces, eu Hollande, en Hainaut, en Flandre, en Brabant.

l'année ne cessa de commencer à Pâques jusqu'au xvr siècle. I)ès 1552 les Liais

de Hollande tentèrent d'introduire dans le pays le style du \' janvier; ils n'y

réussirent complètement qu'en 1575; un placard du duc de Hequesens, gouve'r-

neurdes l'ays-lias, en date du 10 juin de cette année, ordonna que l'année com-

mencerait dorénavant au I
"''janvier 1

.

Russie. — Le commencement de l'année, fixé à Yéquinoxe du printemps

depuis au inoins le xi'
;

siècle, fut reporté- au 1" janvier eu 1725".

Suède. — L'année commence au 1
er janvier depuis loô'.l 7

.

1. Art de verif. les duten, Disserl., p. 25, II. — Cf. M. Russi, l'alengr. e dipfom. de

doi uinenli délie pror. Xapolitane, p. 54.

2. Ibid., p. 2G. Les Bénédictins disent qu'on suivait antérieurement à L'treclit le stylo

de \'Annonciation, mais c'est par suite d'une confusion expliquée dans la note suivante.

3. « A teinporc cujus mcinoria nonexistit aiuiorum nativilatis Domini cmnulatio, sive

« rujuslibct anni succrescenlis inilium, in cerco consecrato Paschali liactcnus appeusa

« depingi tabula consucvit. el al) illa hora aurais dominicus inclioabat. Sed, quia

« Hoinami et Lolonieusis ccclesiac, Lcodicnsis nictropolica sedes. in die na'ali Doinini

« aiinnruiu penchant principia singulorum, cujusmodi diversilale plnrcs occùrebanl

« divcrsitales et fréquentes errorcs, ne diutius iu hoc irrationabiliter nieinljroruin a

« capile discreparel, statutum est ut in nativitate Domini uuper prelerita, ipia 1555

« usque ad Pasclia sequens scribi juxta morcm pristinum dcbuissel anticipaudo tompus

« anni deinceps initium capialur. » (Chron. de Jean de I Ioc.sk w, dans Cbai'Kalvii.i.k,

Gesla ponlif. Leod.,\. Il, p. 274.)— Uaciikt (Huit, de la connu, d'hisl. de Belgique, 2° série,

t. I. p. 47; a opposé au témoignage de J. de Hocseni celui de Jean d'Ouiremeusc,

d'après lequel l'amiée aurait commencé anciennement à l'Annonciation el la réforme

aurait eu lieu dés 1317. M. Wactkbs [Table chronol. des dipl., I. I, préf., p. i.x) a sou-

tenu avec toute vraisemblance que Hocseni, écolàtre de Liège, qui commença à

écrire sa clironique en 1334, devait être mieux informé (pie J. d'UiiIreineuse, né seu-

lemcut en 1558. — Ouelques dates singulières ont fait conjecturer qu'on avilit dû sui-

vre aussi à Liège le style l'isan (Voy. Wactkbs, Ibid., p. i.xn el 5S (J) ; il n'y faut voir, à

mou avis, que des erreurs de copistes.

4. Hkcsk.ns. Klëm. de paléoar. el de dipl., p. 97.

5. Arl de verif. les dates, l)i*xert., p. 15; Wactkbs, omit, cit., préf. p. i.xi. — Hoxn

[Handy-Dook, p. 94) dit que les provinces catholiques firent commencer l'aimée au

1" janvier depuis 1550 et les protestants depuis 1585, mais il ne cile pas ses sources el

je n'ai trouvé nulle part la continuation de son assertion.

6. Bond. Handy-Booh, p 101.

7. Ibid., p.
(J8.
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Suisse*. — Le style de la Nativité y a été fort répandu. Usité en particulier

dans tous les diocèses de langue allemande, il y fut remplacé dans la seconde

partie du xvi° siècle par le style du 1
er janvier. Dans l'ancien diocèse et plus

tard dans la république de Genève, on employait avant 1506 le style pascal; il

y fut remplacé alors par le style de la Nativité, qui fit place lui-même au styl

du 1" janvier en 1575'. A Lausanne et dans le pays de Vaud, on substitua au

style de la Nativité, après le concile de Bàle (1451-45), le style de l'Annonciation

(mos curiae Lausannensis)-. Dans le diocèse de Sion, et en général dans le Valais,

la formule Amw Incarnationis, que l'on trouve dans la plupart des actes jusque

vers 1250, semble indiquer qu'on y suivait le style de l'Annonciation', elle fut

remplacée alors par la formule Anno Domini et le style de Pâques, emprunté

probablement à Genève, mais dans ce cas on en spécifiait l'emploi 5
. On trouve

dès le début du xiv° siècle des documents dans lesquels on spécifie de même
l'emploi du style de la Circoncision*.

* J.-L. Brandstetter, Kurse Anleiiung zum Ueberselzen der Datai, mit besonderer

liiïcksicht auf Schweizerisrhe Urkundcn dans le Geschichtsfrcund, t. XXV (1870);

— Dcr Nativitâtsstyl dans YAnzeigcr f. Schweizerischc Geschichlc, nouvelle série,

t. XVII (1886), p. 09.

1. Je suis redevable de ces renseignements très précis à mon confrère et ami M. Th.

Dufour, directeur de la bibliothèque de Genève. — Sur l'introduction du style du 1 er jan-

vier, voy. Régcstc genevois, n° 1505.

2. Art de vérif. les dates, Dissert., p. 24, n. C'est à tort qu'il y est dit que le

régime antérieur était celui du 1
er janvier.

5. BnvNnsTETTEii dans Geschichtsfrcund, t. XXV, p. 50. — a Datum Agauni, anno Do-

« mini 1288, sumpto millésime in Paschate.... » — « Datum in capitule- Agaunensi,

« die VI. kl. mart., anno D. 1291, sumpto millesimo a Paschate. » {Ibid.)

4. « Datum anno Domini 1512, sumpto in circoncisionc Domini, XII. kl. aprilis, infra

« chorum ecclesiae de Valeria. »

MANUEL DE DIPLOMATIQUE.





CHAPITRE III

DES DATES DE MOIS ET DE JOURS

.s 1
er

. Di c\lf.\iimmi .lu ».n. — l/annéc Julienne ; années communes et années bissextiles.

— Division île I

'. :e imi douze mois. — Division <lu mois on kalcndcs, nom* et ides :

numération rélrogradc des quantièmes. — Numération directe des joins du mois;

formule Dalum </uimI fuit.

«5 '2. In i M.KNimiKii Ki:ci.tsnsrnH'K. — De la semaine et des jouis qui la composent.. —
Noms des jours; fërh's — haies données par rapport aux fêtes religieuses.

§ 3. Iles Lettres pojiiMcii.es it ne Cycle df. 2X an- oi Cycle solaire. — Usage des lettres

dominicales; désignation îles années par les lettres dominicales; doubles lettres des

minées bissextiles. — l'sage du cycle de 28 ans; son point de départ. — Détermina-

tion de la lettre dominicale d'une année à l'aide du cycle de 28 ans.

§ i. Des Costcirbests kt ne» Recr/Liens. — Usage des concurrents; leur concordance avec

les lettres dominicales. — Réguliers solaires; leur usage.

g 5. Causdhier utirwqce. — I. De* frics mobiles. Leur place dans le calendrier; fête

de Pâques. Iléleriiiiuation de la date de Pâques. — Concordance de l'année lunaire

avec l'aimée solaire; cycles de St llippolytc, d'Augustalis; supjmfalio Homaiia; cycle

de l'J ans. — Régies du concile de >icée. — Canon de Yiclorius d'Aquitaine. — Tables

pascales de llenys le Petit. — Introduction des régies pascales romaines en Gaule,

dans la Grande-Bretagne, en Espagne. — Règles pascales depuis le ixc
siècle. — Pro-

cédés en usage au moyen âge pour déterminer la dalc de Pâques. — Cycle de 19 ans :

Nombre d'or; cycle lunaire. — Cycle pascal. — Kpaclcs. — Réguliers lunaires. — Dus
réguliers annuels lunaires [Itegulareë Pose/me). — Clefs des fêtes mobiles. — Ternie

pascal — H. Fêle» fixées; leur place dans le calendrier; leurs noms au moyen âge.

Fêtes des saints.

j;
('». Aitiif.- H'jvtN-> kmiloïks rom DATEn du qiantikre. — Age de la. luno ; des lunaisons;

divisions de l'année unaire. — Table des nouvelles lunes du calendrier Julien. — Des
éclipses et autres phénomènes naturels indiqués dans les dates.

I,'examen îles divers éléments chronologiques qui, dans les dates des

documents, nul pour objet d'indiquer le mois et le jour, doit être néces-

sairement accompagné de l'explication du calendrier dont on s'est servi

depuis le commencement du moyen âge.

1. — Du calendrier Julien.

Le calendrier usité pendant tout le moyen âge a été le calendrier

Julien, c'est-à-dire le calendrier romain réformé par Jules César en

l'an 40 av. J.-C. L'année y est réglée sur le cours du soleil, en supposant

que celui-ci accomplit sa révolution apparente en ÔG5 jours et environ
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un quart do jour. Afin de comprendre dans 1' « anneau » (annits) par-

couru par le soleil un nombre exact de jours, on avait eu recours à

l'ingénieux procédé de l'iiilcrcalation périodique. L'année « commune »

avait .")(».*> jours, et, tous les quatre ans, pour tenir compte des fractions

précédemment omises, on ajoutait un jour. Dos motifs religieux, qu'il

serait trop long d'exposer ici, firent intercaler ce jour entre le 24 et le

2*> février, après le lî'" jour av. les kalendes de mars, et ce fui le bissexte

(bissexto knl. marlii), d'où la dénomination de bissextile* donnée à ces

années de 5(>(i jours. Les années bissextiles du calendrier Julien sont

celles dont le cliill're est divisible par 4.

Nous avons conservé la division de celle année en douze mois et les

noms de ces mois, dont sept ont 51 jours : janvier, mars, niai, juillet,

août, octobre et décembre: quatre, 50 jouis : avril, juin, septembre et

novembre; le mois de février a 28 jours dans les années communes et

20 dans les années bissextiles.

Chacun de ces mois était divisé en trois sections inégales par les jours

nommés les Kalendes, les Nones et les Ides. Les Kalendes sont invaria-

blement le I"" du mois, les Noues le 5 ou le 7, les Ides le 15 ou le 15.

Les Nones sont le 5 pendant huit mois de l'année : en janvier, février, avril,

juin, août, septembre, novembre, décembre. Kilos sont le 7 les quatre

autres mois : en mars, mai, juillet et octobre. Les Ides sont le 15 quand

les Nones sont le 5, et le 15 quand les Nones sont le 7. Les autres jours

du mois étaient désignés par le nombre de jours qui les séparaient des

kalendes, des ides ou des nones. Ainsi, immédiatement après les kalendes

d'un mois quelconque, les dates étaient rapportées aux nones, le lende-

main des nones elles étaient rapportées aux ides, et le lendemain des

ides, aux kalendes du mois suivant. 11 faut remarquer que le jour des

kalendes, des nones ou des ides était compris dans le compte. La veille

des kalendes était pridie ou n° [ante\ kalendas, l'avant-vcille, m kal.

Lorsque les ides tombaient le 15 et que le mois comptait 51 jours, on

avait à compter jusqu'à dix-neuf jours avant les kalendes. Le 14 janvier,

par exemple, était : xix° kalendas februarias. On a vu plus haut que le

jour qu'on ajoutait tous les quatre ans s'intercalait en février entre le

6 et le 5 des kalendes de mars et s'appelait : bis viu kal. mort.

En comptant les jours d'après ce système il faut donc faire attention,

non seulement aux dates variables des nones et des ides, mais aussi aux

variations du nombre des jours dans les différents mois.

Cette division des mois et cette numération rétrograde des jours, léguées

par l'antiquité au moyen âge, ont été en usage dans les actes publics

usqu'aux temps modernes'. Au xvi" siècle encore les dates sont souvent

exprimées à la romaine dans les documents écrits en latin 2
.

1. On a signalé, il est vrai, quelques actes dans lesquels on a compté les jours directe-

ment à partir des kalendes, des noues ou des ides, mais ce sont là de rares singularités.

2. Le roi Pierre d'Aragon, en abrogeant en 1350 l'usage de l'ère d'Espagne, défendit

a même temps de se servir des ides, noues et kalendes (Voy. plus haut, p. 120, n. ).
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Cependant on trouve aussi, dès une époque très ancienne, l'usage de

compter les jours du mois, comme nous le faisons, c'est-à-dire par quan-

tièmes, directement et sans interruption depuis le commencement jus-

qu'à la fin. A l'époque mérovingienne les actes royaux sont généralement

datés des kalendes et en rétrogradant, pour la seconde partie du mois;

mais au lieu du compte d'après les noues et les ides, on trouve d'ordi-

naire le chiffre du quantième d'après notre manière de compter, annoncé

par une formule barbare, qui se rencontre déjà dans quelques inscrip-

tions antérieures 1

, par exemple : Datum qitod ficil mensis jannarius

(lies VI. On trouve cette formule employée encore jusqu'au commence-

ment du ixc siècle, dans quelques diplômes de Charlcmagne.

Cette manière de dater, — du quantième et directement pour la pre-

mière partie du mois, d'après les kalendes du mois suivant et en rétro-

gradant pour la seconde partie du mois, — semble avoir donné naissance

à un système nouveau qui fut au moyen âge d'un usage assez fréquent.

Il consistait à diviser le mois en deux parties: \° mensis intram, introitus

menais, le mois entrant, à iintrar, dont on comptait les quantièmes

directement depuis le 1
er jusqu'au 15 dans les mois de 50 jours et jusqu'au

16 dans ceux de 51 jours ;
'2 U memis e.riens, stans, inslans, restons; exitm

mensis, le mois à l'issir, dont on comptait les quantièmes en rétrogradant

depuis le dernier. Les exemples de cette façon d'exprimer les dates de

mois abondent, notamment dans les documents italiens et dans ceux du

Midi de la France depuis le îx" jusqu'au xiV siècle'. C'est ce que Rolan-

dino, auteur d'un Ars notaria au milieu du xiu° siècle, appelait l'usage

Bolonais (consuetudo Bononiensis)*.

2. — Du calendrier ecclésiastique.

Le calendrier purement romain n'a pas été seul employé au moyen

âge, ou du moins il s'est combiné avec des éléments divers, empruntés

en partie au calendrier juif, destinés d'abord à régler la suite des fêtes

religieuses et qui passèrent bientôt dans l'usage commun.

De la Semaine et des jours qui la composent.

Les chrétiens ont emprunté aux Juifs et employé communément, au

moins depuis la seconde moitié du premier siècle, une division du temps,

1. Voy. dans Lk Ki.am-, laser, chrétiennes de In Gaule, n"* 3'2 V
2, 3'2.

r
>, 5'25 A, ô(i(), 580 A,

674a; cf. il. de la Choix, Monographie de. l'hypogée-martyriuin tir Poitiers (Paris,

1883, in-fol.), p. 03. Les formules les plus fréquentes des textes épi^raphiques sont :

quo ou ubi farit men*i> N. dirs lot, variantes qui montrent qu'il faut traduire par :

a quand Ici mois a tant de jours » et mettre eu conséquence le nom du mois au nomi-

natif, cl non pas : « ce qui fait tant de jours de lel mois ».

2. Voy. Du Canuk, lïlossar. lai., au mot Moisis intrans. — Il faut observer que l'on

trouve l'expression inlranlc mense, même avec des quantièmes de la seconde quinzaine

du mois; elle exprime dans ce cas qu'ils sont comptés à partir du 1
er (Voy. plus haut,

p. U9, n. 2).

3. Sumnia artis iwtariae, éd. de Turin. 1479, in-i, Traclalus de nohilis, cap. xim.
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sans relation ni avec les mois ni avec les années, très ancienne

qu'elle se rapporte aux antiques traditions <le la Cenèse, mais qui paraît

être restée inconnue aux Humains, la Semaine (llebdomada, fieptimana)

.

(l'est une période de sept jours, rappelant par leur nombre et leurs noms,

empruntés aux planètes et conservés presque Ions dans la plupart des

langues européennes, un système astronomique liés ancien.

Les noms des jours étaient au moyen âge comme aujourd'hui : I)i-

manche, (lies Dominica (l'ancien nom Snlfc (lies s'est conservé dans les

langues germaniques : ail. Sonnlag); lundi, Lunae dies; mardi, Marlis

dies\ mercredi, Mercuini dies; jeudi, Joins (lies; vendredi, Veneris (lies;

et samedi, Sabbati (lies (l'ancien nom, Saturai dies, s'es! conservé en

anglais, Saturday). Mais comme eos noms rappelaient le paganisme, on

préférait généralement, lorsqu'on écrivait en latin, désigner les jours

par l'indication de leur rang dans la semaine.

Le premier jour ou l
A feria était le dimanche, mais on l'appelait tou-

jours dies Dominica, venaient ensuite :

//" ferla — hindi,

///" feria — mardi,

IV feria .-— mercredi,

V" feria — jeudi,

17" feria — vendredi.

VII" feria samedi.

Ces dénominations, à l'exception de celle du samedi, se sont conservées

dans la langue portugaise (secunda feira, terra feira, etc.).

Très fréquemment, au lieu d'indiquer dans une date le mois el le

quantième, on exprimait le jour de la semaine par rapport à une fête

religieuse, l'ai* exemple, « le lundi après la Saint-Sixte », « feria VII" post

Lelare Jérusalem », « le mercredi après la Nativité de la Vierge », « le

jeudi dans l'octave de Pâques ». etc.

Pour ramener à notre manière de compter les dates ainsi énoncées,

c'est-à-dire pour en déterminer le mois el le quantième dans une année

donnée, il faut, d'une part, pouvoir déterminer la concordance des jours

de la semaine avec les quantièmes des mois d'une année quelconque, el,

d'autre part, connaître le calendrier liturgique et ses rapports avec noire

calendrier.

3. — Des Lettres dominicales et du Cycle de 28 ans ou Cycle solaire.

Pour déterminer la concordance entre les quantièmes des mois et des

jours de la semaine d'une année quelconque, et plus spécialement pour

fixer la dale de la Pâque qui doit être célébrée un dimanche, les coin-

pulistes du moyen âge ont imaginé le système ingénieux des Lettres

dominicales. On appelle de ce nom une série de sept lettres, de A à fi,

dont chacune, couvent ionuellemenl affectée à une année, a pour objet

d'indiquer le jour par lequel commence cette année.
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Le premier jour d'une iuuiéc élaul connu, il devient facile d'en recon-

stituer loul le calendrier, et partant de savoir à quel jour de la semaine

correspond le quantième d'un mois quelconque. Pour plus de commodité

on trouvera aux Appendices de ce chapitre, à la suite de la Table chro-

nologique (pp. 215 et suiv.), une série de sept calendriers dont chacun

commence par un jour différent de la semaine.

Voici le mécanisme des lettres dominicales qui montrera comment il

est possible de les utiliser pour les déterminations chronologiques : la

lettre A correspond invariablement au premier jour de l'année, nu 1"'jan-

vier; la lettre P> au 2 janvier; la lettre t! au 5 janvier, et ainsi de suite

jusqu'à (i. qui correspond au 7 janvier. A ce ternie la série recommence

par la lettre A, qui correspond au S janvier, et ainsi de suite jusqu'au

51 décembre. L'année est désignée par la lettre qui correspond à son

premier dimanche et, naturellement, à tons les autres dimanches de

la même année (d'où le nom de lettre dominicale). Si donc on dit par

exemple que l'année 1257 a eu pour lettre dominicale G, cela équivaut

à dire que le premier dimanche de 1257 était le 7 janvier et conséquem-

ment que l'année 1257 a commencé par un lundi.

Il convient d'observer que l'année commune de 505 jours comprenant

52 semaines plus 1 jour, il en résulte qu'une année commune finit par

le même jour de la semaine qu'elle a commencé. Ainsi l'année 1257,

dont la lettre dominicale est (i, ayant commencé par un lundi, se termine

également par un lundi. L'année 1258 commencera donc un mardi et

par suite aura pour lettre dominicale F; l'année 1251) commencera un

mercredi et aura pour lettre dominicale E. On voit que les lettres domi-

nicales vont ainsi en rétrogradant. Si donc toutes les années comptaient

également 505 jours, sept années constitueraient un cycle ou on quelque

sorte une semaine d'années dont chacune commencerait par un jour de

la semaine différent, après lesquelles l'année suivante! commencerait au

même jour que la première année, du cycle. Mais tous les quatre ans une

année bissextile de 500 jours vient interrompre la régularité de la série.

Comme l'année bissextile comprend 52 semaines plus 2 jours, elle se ter-

mine par le jour de la semaine qui suit celui par lequel elle a com-

mencé. Ainsi l'année 1200, qui est bissextile, et qui commence par

un jeudi, se termine par un vendredi, et l'année 1201 commence par

un samedi. Si donc la lettre dominicale affectée à l'année 1200 est 1),

celle de l'année 1201 devra être B. On voit que l'intercalatiou d'un jour

en février modifie la rétrogradation régulière des lettres dominicales.

Afin d'éviter l'omission d'une lettre et pour noter d'une manière spé-

ciale les années bissextiles, on a convenu d'en marquer le jour inter-

calaire {bis VI . kl. mart., 25 février) de la même lettre (pie le joui-

précédent. De la sorte la lettre dominicale change à celle date et devient,

pour les dix derniers mois de l'année, celle qui aurait dû être affectée à

cette année, si elle avait été commune et avait commencé par le même
jour de la semaine qu'elle finit.

Les années bissextiles ont donc deux lettres dominicales, l'une qui
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s'applique au commencement <le l'année, du I
er janvier au 24 février,

l'autre, aux dix derniers mois, du 2;i février au 51 décembre.

Soit l'année bissextile 1260, <|iii commence un jeudi, la lettre domi-

nicale I) servira à marquer les dimanches jusqu'au 24 février; la lettre F,

qui marque le mardi 24 février, sera répétée en regard du mercredi 25 fé-

vrier, le jeudi 2(5 prendra la lettre E et le dimanche 29 la lettre C, et

dès lors tous les dimanches subséquents auront cette même lettre domi-

nicale C. L'année 1260 aura donc pour lettres dominicales IH! et ses dix

derniers mois seront considérés connue ceux d'une année commune
ayant commencé par un vendredi et eu pour lettre dominicale C.

L'intercalât ion d'un jour tous les quatre ans change donc, on l'a vu,

les combinaisons numériques relatives à la coordination des jouis de la

semaine avec les quantièmes. Ce n'est plus dès lors après 7 ans que

les mêmes jours de la semaine correspondront dans le même ordre aux

quantièmes des mois, mais après 7 intercalations ou 7 lois 4 ans. Ces

28 années forment une période qui a été désignée très improprement

sous le nom de Cycle solaire (circitlus solis), quoiqu'elle n'ait aucun rap-

port avec le cours du soleil.

Les compulistes s'en sont servis pour déterminer directement la lettre

dominicale d'une année quelconque. Ils en ont reporté par anticipation

le point de départ à l'an 9 av. J.-C, ayant pour lettre dominicale GF,

c'est-à-dire ayant commencé un lundi et fini un mardi 1
. L'an l'

r ap. J.-C.

correspond par conséquent à la 10'' année de ce cycle qui se termine

en l'an 19 ayant pour lettre dominicale A. Après quoi, à partir de l'an 20

(bissextile et dont les lettres dominicales sont GF), la série se reproduit

dans le même ordre jusqu'en l'an 47, et ainsi de suite. Lorsque la

concordance des années du cycle et des lettres dominicales a été établie

(Voy. plus loin, p. 158, le tableau qui donne cette; concordance), une

formule, analogue à celle qui a été indiquée plus haut pour l'indiction,

suffit à déterminer quel est le rang dans le cycle d'une année quelconque

de notre ère, et par conséquent quelle en est la lettre dominicale. Soit M
un millésime;

• , , ,
M + «J

I année du cycle solaire — reste do ^,

Comme on le verra plus loin, la réforme du calendrier par le pape

Grégoire XIII eut pour conséquence d'allonger considérablement le cycle

solaire, qui a cessé depuis lors d'être d'aucune utilité.

L'année du cycle solaire est quelquefois indiquée dans les dates des

documents du moyen âge pour compléter les désignations de l'année.

Il en est de même de la Lettre dominicale. En ce qui touche celte nota-

tion, il faut observer qu'elle est parfois exprimée par le rang de la lettre

i. Pour comprendre comment l'an 9 av. J.-C. (quoique non divisible par -4) est bis-

sextile, il convient de se reporter à ce qui a été dit plus haut (p. 8'J, n. 2) de l'omission

du dans le compte des années av. et apr. J.-C.
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dans la série : littera 7a= A, liltcra // a= R, etc. Il ne faut pas confondre

avec une lettre dominicale la lettre 11, jointe parfois à l'indication d'une

année de l'ère chrétienne, et qui est dans ce cas l'abréviation de Bissextilis.

4. — Des Concurrents et des Réguliers.

Les computistes du moyen âge ont encore usé, pour déterminer la

concordance des jours de la semaine avec les quantièmes, d'un autre

moyen, dont il faut donner ici l'explication, parce qu'on rencontre ces

notations dans les chartes où elles figurent quelquefois connue éléments

chronologiques.

Les Concurrents (Concurrentes, Concurrentes septimanae) ou Kpactes

du soleil (Epactae majores, Epactae sol is), selon la désignation de llède,

sont, connue les lettres dominicales, des signes conventionnels affectés

aux années pour déterminer le jour de la semaine par lequel commence

chacune d'elles; mais ici les lettres sont remplacées par des chiffres.

Les concurrents d'une année expriment le nombre des jours qui, dans

l'année précédente, se sont écoulés depuis le dernier dimanche de

décembre. On en compte autant (pie de jours de la semaine, et ils

correspondent aux lettres dominicales de la manière suivante :
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laquelle ils ont tout particulièrement insisté 1 et qu'il convient de faire

remarquer.

Dans l'année qui a 1 concurrent, c'est-à-dire dans l'année commune
qui commence un mardi ou dans l'année bissextile qui commence un

lundi, le 2i mars tombe toujours un dimanche; il tombe un lundi dans

l'année qui a 2 concurrents (année commune qui commence un mer-

credi ou année bissextile qui commence un mardi), et ainsi de suite. On

obtient ainsi entre les concurrents et les jours de la semaine au 2i mars

la concordance suivante :

Lettre dominicale.

.



§ 4| RÉGULIERS SOLAIRES. 150

L'indication dos concurrents d'une année se rencontre assez souvent,

particulièrement du x'" au xn° siècle, dans les dates des chartes, parmi les

éléments chronologiques destinés à déterminer l'année.

Les computistes ont encore utilisé les concurrents d'une autre ma-
nière pour déterminer les jours de la semaine par lesquels commencent
les différents mois d'une année. Pour cela ils combinent les concurrents
avec d'autres nombres nommés Réguliers.

Il y a trois sortes de Réguliers : les Réguliers solaires (Regulares solis),

les Réguliers annuels lunaires (Reyulares Paschae) et les Réguliers

lunaires (Regulares lunae). Nous parlerons d'abord des Réguliers solaires.

Ce sont des nombres invariables, affectés à chacun des mois de l'année,

et déterminés de telle façon qu'ajoutés aux concurrents de l'année, — et

diminués de 7, si le total est supérieur à ce nombre, — le résultat donne
le chiffre de la férié ou, en d'autres termes, l'indication du joui' de la

semaine par lequel commence le mois 1
. Dans les aimées bissextiles, il ne

faut pas oublier qu'on doit retrancher une unité du chiffre des concur-

rents pour les mois de janvier et de février.

Voici la table des Réguliers solaires :

Janv.
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de chaque mois, lettres dont chacune prend la valeur d'un jour de la semaine

dans l'ordre suivant :

A = 2* feria — lundi,

B = 3" feria — mardi.

C = A" feria — mercredi,

D = 5" feria — jeudi,

E = 6* feria — vendredi.

F == 7* feria — samedi,

G — 1' feria — dimanche.

La correspondance des Réguliers, des lettres dominicales du jour initial de

chacpie mois et des jours de la semaine qu'elles représentent s'établit donc de

la manière suivante :
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le calendrier. La célébration des fêtes mobiles se règle sur la date de
la plus importante de toutes, la fête de Pâques. Les principales de ces

fêtes sont : 1° avant Pâques : le Dimanche des Rameaux (Rami palmarum,
Ramorum (lies), celui qui précède Pâques; le Dimanche de la Passion,

celui qui précède les Rameaux ; les dimanches de la Sepluagésime, de la

Sexagéêime, de la Quinquagésime, de la Quadragésime, ou 7'', 6'', 5e et

¥ dimanche avant la Passion. Le dimanche de la Septuagésime est donc
le 9° avant Pâques, et ainsi des autres; la Quinquagésime est le 7° diman-
che avant Pâques, c'est le Dimanche gras; le Mardi gras est le mardi
suivant, le lendemain est le Mercredi des Cendres, l

,r jour du Carême ;

le dimanche de la Quadragésime est le l ,r dimanche de Carême, après

lequel les 2'", 5° et ¥ dimanches de Carême sont fréquemment désignés

respectivement par les expressions : Remi7iiscere, Oculi, Laetare, pre-

mier mot de l'Introït de la messe de chacun de ces jours; ce dernier

dimanche était, au moyen âge, le jour de la Mi-Carème, reporté de nos

jours au jeudi qui précède; — 2° après Pâques : le dimanche qui

suit Pâques est celui de Qttasimodo, désigné également ainsi d'après le

commencement de Y Introït de l'office de ce jour ; puis viennent les 2 e
,

5°, 4'' et 5 1 ' dimanches après Pâques; ce dernier est suivi de trois jours

de Rogations; le jeudi suivant, 40e jour après Pâques, est l'Ascension,

et dix jours après, ou cinquante jours après Pâques, est le dimanche
de la Pentecôte; la Trinité est le dimanche suivant (8

e dimanche après

Pâques); la Fête-Dieu (d'institution relativement récente, 1204) est le

jeudi suivant. Après quoi on compte les dimanches aj>rès la Pentecôte

(ou parfois après l'octave de la Pentecôte ou la Trinité), qui peuvent

s'élever jusqu'à vingt-huit, pour rejoindre les l
,r

,
2'', r>

<-

et 4° dimanches

de VA vent, qui sont les quatre dimanches qui précèdent la Noël.

Pour reconstituer tout le calendrier liturgique d'une année, il faut

donc savoir d'après quelles règles on iixait la date de Pâques.

De la date de Pâques.

On sait à quelles discussions passionnées a donné lieu, depuis le milieu

du second siècle, la fixation du jour de la célébration de la Pâque*. La

commémoration de la résurrection du Christ, placée par la tradition au
lemps de la Pâque juive, fut d'abord déterminée d'après les calculs des

Juifs et fixée, tantôt au jour même de la fête juive, le jour de la pleine;

lune du 1" mois, celui qui coïncide avec l'équinoxe du printemps,

autrement dit le 14 Nisan (rite quarto-déciman), et tantôt au dimanche

* Baillet, Histoire des fêtes mobiles, Tans. 1707». iu-fol. — Ideler, Handbuch (1er

Chronologie, t. II, p. '20i et suiv. — Héfélé, Histoire des conciles, \\m\. Dki.aiic,

t. II, p. '291 et suiv. — P. C. de Smedt, De controrersia circa célébrâtienem Pas-
e/iatis dans Dissert, sclcctac in primant aetatem historiac eccles., (land, 1876, in-8.

-- L. Duchesne, Origines du culte chrétien. Taris, IKS'J, m-8, p. 2'2."> et suiv.

— J.-B de Rossi. Inscriptionesehristianae urbis liornae, t. I ( 1 îS61
) ,

p. ixxxii et suiv.
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suivant (rite dominical). Les premières églises des Gaules préféraient

au contraire un terme fixe, et, à la fin du second siècle, célébraient la

fête de Pàque le 25 mars 1
. Le pape Victor I

er (189-V.199) et les con-

ciles convoqués par lui décidèrent que la Pâque devrait se célébrer le

dimanche après le 14° jour du mois de la lune pascale. Cette prescription

condamnait le rite quarto-déciman, mais, — par suite de divergences

dans les calculs astronomiques et dans les principes relatifs aux termes

entre lesquels on admettait que la Pâque pouvait osciller, — elle ne pou-

vait pas ainenei' dans l'Église l'unification rituelle.

La fête de Pâques étant réglée, comme il vient d'être dit, par le cours

et les phases de la lune, il fallait, pour en fixer la date, déterminer la

concordance de la lunaison pascale — qui devait être celle de l'èquinoxe

de printemps — avec le cours du soleil.

L'année lunaire étant plus courte que l'année solaire d'environ onze

jours (lli - 5 h-
), on avait depuis longtemps imaginé, afin que son com-

mencement ne se déplaçât pas indéfiniment dans le calendrier, de faire

à peu près concorder avec les années solaires les années lunaires, en

ajoutant de temps â autre à certaines d'entre elles un mois complémen-

taire, ('elle intercalation se faisait tantôt après trois ans, tantôt après

deux ans, et l'année lunaire de treize lunaisons était dite embolismique.

Puis, pour déterminer la concordance des lunaisons avec les quantièmes

des mois solaires, on chercha à déterminer le nombre d'années solaires,

contenant un certain nombre de lunaisons complètes, — divisées en

aimées lunaires, les unes communes, les autres embolisniiques, — après

lesquelles les mûmes phases de la lune reviendraient dans le même
ordre aux mêmes jours du calendrier, ou, en d'autres termes, après

lesquelles le jour de la pleine lune du printemps se retrouverait au même
quantième de mars ou d'avril que dans l'année initiale de la période. Il

est facile de concevoir que la concordance entre les phases de la lune et

les quantièmes des mois solaires ayant été une fois déterminée pour une

période, on pouvait facilement ensuite déterminer la date de Pâques

pour une année quelconque en la plaçant, dans les conditions fixées par

les règles pascales, au dimanche après la pleine lune du printemps.

Plusieurs périodes ou cycles parurent répondre aux conditions du

problème; tels, par exemple : le cycle de Melon, comprenant en 11) aimées

solaires, 255 lunaisons ou 11) années lunaires, dont 7 (les 5'', ('>'', 8'', 11 1',

li 1

', 17" et 19') embolisniiques, et d'autres cycles plus imparfaits, un

cycle de 8 ans, un cycle de 10 ans (le double du premier) et un cycle de

84 ans, combinaison des deux autres (84= 19x-4-f-8).

1. « Omnes Galli quacumque die VIII. knl. april. l'uisset semper Pasclia caclcbrabant

« dicentes : Quid noltis est a XIIII. luna compotum cmn Judaeis facerc Pasclia? Scd sicul

« est Domini nalalis, quocuniquc die evcnerit, VIII. kal. jan., ila et VIII. kal. april.,

« quando traditur Christi resurrectio, debemus Pasclia tenere. » (Actes du concile de

Césarée, v. 198, dans Knuscit, Der 8-4 jâhrige Oslercyclus, p. 307; Cf. Mansi, Concil.,

t. I, p. 713.)
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Saint Hippolyte (217-229) semble avoir le premier appliqué un de ces

cycles à la détermination de la Pàque chrétienne. Il employa le cycle de

16 ans et admit que la date de Pâques devait trouver place entre le xvi

et le xxn du mois lunaire '. Ce système servit à Rome à la supputation pas-

cale, depuis 222 jusque vers la fin du mc siècle. L'imperfection en était

telle qu'à la fin du premier cycle de 10 ans, il y avait déjà un retard

de 5 jours sur les phases de la lune. Ce retard atteignait donc 15 jours à

la fin du in° siècle. Au cycle de 16 ans on substitua vers cette époque le

cycle de 8i ans (cycle d'Augustalis)*; les ternies entre lesquels la date

de Pâques pouvait osciller y étaient fixés : pour la lune, entre le xiv et

le xx du mois lunaire, et pour le soleil, entre, le 25 mars et le 21 avril*.

Ce système subit en 512 et en 5i5 des modifications et fut alors rem-

placé par celui, connu sous le nom de supputatio romana, qui servit

aux papes du IVe et du Ve siècle à calculer la Pàque 3
. Il était fondé sur

un cycle de 84 ans, ayant pour tenues lunaires le xvi et le xxn du mois

lunaire, et pour termes solaires le 22 mars et le 21 avril. Les Alexandrins,

au contraire, depuis l'an 277 ou environ, établissaient leurs calculs sur

le cycle de 19 ans, beaucoup plus exact, et admettaient que la Pàque

pouvait se placer, d'une part, entre le xv et le xxn de la lune, et, d'autre

part, entre le 22 mars et le 25 avril. De plus, tandis que les Occi-

dentaux ne tenaient pas compte de l'équinoxe dans la détermination de

la date de Pâques, l'église d'Alexandrie considérait connue une règle

nécessaire que la Pàque fût célébrée postérieurement à l'équinoxe. Sans

parler des quarto-décimans, considérés comme schismatiques depuis leur

condamnation à la fin du nc siècle, il y avait encore d'autres dissi-

dences, particulièrement dans certaines églises d'Orient qui, tout en

étant de rite dominical, se réglaient sur les calculs des Juifs.

Le concile de Nicée, en 525, entreprit d'amener l'unification rituelle**;

il décréta dans cette vue que la Pàque devrait être célébrée dans toute

l'Église le même jour, et que, pour en déterminer la date, on ne devrait

pas s'en rapporter aux calculs des Juifs. On peut, en outre, présumer

avec une grande vraisemblance qu'il prescrivit de ne jamais célébrer la

Pàque qu'après l'équinoxe, consacrant ainsi une règle pascale depuis

longtemps en usage à Alexandrie. Mais, contrairement à l'opinion com-

* Br. Krusch, Studicn sur christlich-niillclalterlichcn Chronologie. Dcr 84 jnhrigc

Ostcrcyclus vnd seine Quelle», Leipzig, 1880, in-8. Cf. un compte rendu crilique de

L. Duchesse, Bulletin critique, t. I (1881), p. 243.

** L. Duchesne, La question de la Pâquc au concile de Kicéc, dans licnw tirs ques-

tions historiques, t. XXVIII (1880), pp. 5-42.

1. La table pascale de saint Hippolyte nous est parvenue gravée sur la chaire de sa

statue découverte à Rome dans les catacombes de Saint-Laurent-hors-les-miirs et

conservée aujourd'hui dans le musée de Latran. Voy. Kiuiss, Htal-Enri/clnpndîc dcr

christ/. AUcrlhùmer, t. I (1882), p. 6G0.

2. Je suis ici la doctrine de M. Bruno lvnuscit, Dcr Mjâhrigc Ostcrcyclus, p. ."> et suiv.

3. Le Libcllus romanae supputalionis a été étudié et restitué par M. Knvscn, Ibid.,

p. 52 et suiv.
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mime, il semble bien qu'il n'ait rien décidé quant aux procédés de sup-

putation et en particulier qu'il n'ait pas prescrit l'adoption du cycle de

19 ans, qu'il n'ait pas indiqué la date de l'équinoxe, qu'il n'ait pas fixé

les ternies lunaires et solaires entre lesquels pouvait se mouvoir la date

de Pâques '.

Aussi les divergences sur la fixation de la date de Pâques furent-elles

loin de cesser après la promulgation des décrets de Nieée. Home conserva

le mode de supputation établi en 512; elle y apporta, il est vrai, en 545,

une modification, mais qui ne porta que sur les ternies de Pâques; ce l'ut

alors que l'on adopta les tenues lunaires xvi-xxu, et les termes solaires

22 mars-21 avril. Une autre modification, adoptée en 447, eut pour objet

de changer le point de départ du cycle et de le reculer jusqu'à l'année 29,

considérée connue celle de la Passion (Table de Zeitz 2
). Le système

romain ainsi modifié demeura en vigueur et servit à calculer les Pâques

jusqu'à l'an 457. 11 fut remplacé à cette époque par un autre mode de

conquit, préconisé par Viclorius d'Aquitaine et reposant sur une période

de 552 ans commençant à l'an 28 et obtenue par la combinaison du cycle

lunaire de 19 ans avec le cycle solaire (28X 19= 55*2)*. Il ne semble

pas que le canon de Viclorius ait été longtemps en usage à Home5
; dans

tous les cas, dès 525, on y adopta, avec les tables pascales de Denys le

Petit, le calcul pascal d'Alexandrie**, c'est-à-dire le cycle de 19 ans,

la fixation de l'équinoxe au 21 mars, la célébration de la Pâque au

dimanche qui suit la pleine lune pascale et les ternies du 22 mars

au 25 avril, ce tpii devait prévaloir par toute la chrétienté, sous l'autorité

du concile de Nieée. Mais dans les églises des Gaules, les tables pascales

de Viclorius, introduites presque aussitôt après leur publication, ainsi

que le prouve une inscription de Vaison\ restèrent en usage jusqu'à la

fin du vin'' siècle 5
. On trouve, il est vrai, dès le vu'' siècle, dans les tables de

* Aeg. Bucherius, soc. Jes , In Vielorii Aquilaiii canonctn pasehalcnt srriplum anno

C.ltrisli vttl. CCCCLVII cl mine primant in luron edilum coinntcularins, Anvers,

1033, iu-fol. Cet ouvrage, qui seul jusqu'à présent contient les tables pascales de

Viclorius, a ctù réimprimé sans modifications sous letilrc : De Doctrina teniporuni.

M. Kiusch annonce une nouvelle édition de Viclorius d'Aquitaine.

** Br. Krusch, Die. Einfiihrung des (jriccliischcn Paschalrilus im Ahendlande dans

Nettes Archiv, t. IX (1884), pp. 09-104.

1. On n'a malheureusement plus le texle même du décret de N'icée concernant le

règlement de la question pascale, mais seulement trois témoignages: l°la lettre synodale

adressée à l'église d'Alexandrie; 2° la lettre circulaire de l'empereur Constantin aux

évoques à l'issue du concile; 3° deux passages des écrits de saint Alhanase, témoin

oculaire. (L. Dcchksnk, La (juestion de la Pâque, p. 23.)

2. Yoy. Knuscu, Dcr Sijàltrige Ostercyclus, p. 11(5. Die Zciticr Tafel.

3. M. l'abbé Duchcsne doute même qu'il y ait jamais été employé. Cf. 11. Krusch, Die

Einfùhrung, p. 103.

4. Voy. de Ilossi, Inscr. Christ, urb. Dont, t. I, prof, p.xciv. L'inscription est de 470.

5. Les témoignages abondent; ils ont été réunis par Kncscii, Die Eiitfiïhrung...,

pp. 122-141. Je me bornerai à citer le can. I du concile d'Orléans : « Ut sanclum l'ascha

« secundum litcrculum Vielorii ab omnibus sacerdolibus uno tempore celcbrctur.
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Périgueux', In trace de l'influence de la supputation Dionysienne, mais
colle-ci ne prévalut complètement qu'au temps de Chnrlcmagnc, sous

l'influence de Bède le Vénérable (j 755) et de l'apôtre Boniface 8
. Les

églises des Mes Britanniques (bretonne et irlandaise) se servirent jusque

vers la même époque d'une supputation plus ancienne encore : elles

avaient emprunté à Home, avec l'ancien cycle de 84 ans, les règles en

tisane avant 545 et d'après lesquelles les lermes de Pâques étaient com-
pris cuire le xiv et le xx du mois lunaire, et d'autre part, entre le

25 mars el le 21 avril. Elles y furent remplacées par le conquit Dionvsien,

importé par les missionnaires romains au vu*' siècle; mais ce ne fut pas

sans résistance qu'elles lui lirenl place, et celui-ci ne triompha défini-

tivement qu'au viir siècle par l'autorité des écrits de Bèdc r\

L'Espagne est de toutes les contrées de l'Occident celle qui adopta la

première le conquit alexandrin; il semble qu'il y fut introduit bien

avant le temps de Denys le Petit, probablement avec les labiés de Pâques
de 1)5 années (i57-ôôl) de Cyrille, évèquo d'Alexandrie (fil4), dont

une continuation de 5.~>2 à C»2G était en usage au temps d'Isidore de

Séville (5ÎMMÎ56). Sa table pascale* (de 027 à 721) semble en avoir

été une continuation plutôt «pie de celle de Denys le Petit. Mais on lit

également usage en Espagne d'autres systèmes de supputai ion el notam-

ment du canon de Viclorius d'Aquitaine, qui y fut importé des (iaules :i

.

Au vu" siècle les dissidences y étaient si fréquentes que le A 1
' concile

de Tolède prit des dispositions pour y établir l'unité 6
. On ne réussit qu'à

la fin du vnr" siècle, ainsi qu'en témoignent des lettres d'Adrien l'
1'

à

l'évèque d'Elvire et aux évoques d'Espagne écrites entre 7X11 cl 7iH, à

« de qua solcmnilale quotics aliquid diibilatur, inquisila vel agnita por mch'<>i>olila!ios

« a sede apostolica sacra constitulio loncatiir. » IConril., éd. Ma.nsi, t. IX. col. 113.

Voir aussi (iuwainiK m: Tenus, Ilisf. Franror., V, 17 cl X. '23.)

1. (!cs talilcs, détruites par les protestants, ne sont connues que par l'éd. de O'itnrit

d'après la lecture de Sealiger et de l'illiou; elles avaient toujours été al (filmées au
vie siècle et M. de Rossi admettait encore cette opinion [Insrr. C/trisl. urb. liom., I. I,

p. xvi) ; M. Khiscii les a restituées au vu s. el y a 1res 'ingénieusement reconnu nue
table des l'àcpics de 027 à 721 Die E'nifùhiuiHj..., p. 12!»).— Les lai. les de Viclorius ne

résolvaient pas toutes les diflirultés, cardans les cas douteux elles donnaient une douille

date ; p. ex. pour l'année 130 du cycle de Viclorius qui correspond à l'année G8i) de

noire ère, elles indiquent comme jour de la l'àquo : « XIV. kal. maii (18 avril), sed

« Alexandrini, III. id. april. (11 avril) ».

2. C'est à la même inlluence qu'est duc l'apparition des premières dates de l'annè

de l'Incarnation (Voir plus liant, p. 80).

3. Kulsck, Die. Einfiïhrumj..., p. 141-109.

4. EUjmol., VI, 17. De cydo pasrhati, dans Miu.nk, Palrot. lai., t. LXXXII, col. 245.

5. Knusai démontre (pic cela ressort de la dissidence signalée par Uhkuhhi: iik Toirns

[Hist. /•>., V, 17) pour l'année 577 [Die Einfûhrung tirs liriech. Pasrhalrilus, p. 120).

G. Voici les termes du canon V : « Solcl. in llispaniis de solemnitate l'ascliali varielas

« existere praedicationis : diversa enim observanlia lalerculorum l'asclialis festivi-

« tatis interdum errorem partuiit. Proindc placuit, ut ante très menses epipliaiiiornin

« métropolitain sacerdoles lilleris invicem se inquirant, ut. communi scienlia edocti,

« dicm resurreelionis Christi et comprovincialiluis suis insinuent et uno tempore cele-

« brandum aununtieiit. » [Conril., éd. Ma.nsi, t. X, roi. 018.

i
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faire triompher définitivement les règles pascales romaines placées sous

l'autorité du concile de Nicéc 1
.

Do ce qui vient d'être exposé il résulte qu'à partir de la fin du

vi,!' siècle seulement, la catholicité entière suivit les mêmes règles pour

fixer la célébration de la Pâque. Si, au point de vue des dates de l'année

de l'Incarnation ayanl Pâques pour point de départ, les variations anté-

rieures importent assez peu, puisque l'on n'a guère employé ces dates

avant le v siècle, il existe cependant beaucoup de supputations chrono-

logiques clans lesquelles la date de la célébration de la Pâque est un

élément important. Toutes les l'ois qu'il s'agit de documents antérieurs au

îv" siècle, il v a lieu de se préoccuper, plus qu'on ne le fait généralement,

des divergences signalées plus haut dans le conquit pascal, et de se

référer autant que possible aux diverses tables pascales. Malheureusement

ou ne possède point encore d'éditions suffisantes et facilement accessibles

de plusieurs de ces documents*. Les Tables chronologiques du présent

ouvrage (Vov. plus loin p. 175 et suiv.) donnent, en regard des dates de

l'Incarnation, les dates des Pâques, calculées d'après les règles du compul

d'Alexandrie qui ne fuient universellement acceptées que depuis le

iv siècle; mais elles indiquent en notes, pour autant qu'il a été possible

de les déterminer, les divergences résultant de l'emploi des divers modes

de calcul dont il a été question plus haut.

A partir du ix' siècle les règles pour la détermination de la date de

Pâques, communément attribuées au concile de Nicée, ont reçu dans

l'Ivdise une application universelle et n'ont pas cessé depuis lors d'être

appliquées au compul ecclésiastique. On peut les formuler ainsi : La fête

de friques est fixée au dimanche qui suit le 1 i' jour de la lime pascale 2
.

* F. Piper, KarU des (irossett lùitcndaviiim uitd (hlerlafel... uebsl cincr Abhanillung

ithe.r die lalcinischen und grierhischeh Oslerrykeln des Miftclaffcm, Berlin, 1858,

in-8. t.i'l ouvrage, ainsi que ceux qui mil élé précédemment cités (p. 1 iô cl 144),

contient de nombreux renseignements sur les Tables de Pâques.

1. Après avoir rappelé <|ii<\ au témoignage de levèque F.gila, les règles pascales du

concile de .Nicée sont fréquemment violées, le pape conclut par ces mois : « Ut... in eo

« modo quo sancta vestra Komaua ecclesia, capul omnium ecclesiarum l>ei, paschalcm

« célébrât soleiunitalein, et vos procul dubio caelebrari studeamini. » (Juki-, )lvn.

cnrol , ép. 78, dans liiht. rer. (/mit., I. IV. p. 250; liegesta, 2° éd., n° 2445.) —
Cl. la lettre aux évêques d'Kspaçne, Ihitl., cp. 99, p. '292: Itegcsla, n° 2470.)

2. C'est à peu près ainsi que s'exprime Ukhk : « Quac post xiiii. lunaiu dominica

& dies occurril, ipsa est l'aschalis dominicac reiiirrectionis (lies. » (De ieniporum ra-

lionc, cap. mx, dans Micxk, l'atrol. lai., t. XC, col. 508.) — A la fin du vm n
siècle le

Saint-Siège n'admettait encore que le xvi de la lune comme premier terme de la

célébration de la l'àque et proscrivait la Pâque du xv, comme le prouve la lettre

d'Adrien l" à l'évêquc d'Elvire (780-785, : « ... secundum ISiceni concilii institutionem

u de l'ascali festivitate... quod si plenilunium xvi. scilicet die lunae sabato conligeril,

« alio die dominico, videlicet xv. die lunae, sanctum Pascba minime sit celebratuin, sed,

« praetennisso eodem xv. die, in alio sequenlis septimanae dominico, quod est xxu. lunae

« die, l'aschalis t'esti gaudia pronuuciantur celebrandum. » (Jaffk, Monum. carol.,

op. 78, dans DUjI. rcr. yerm., t. IV, p. 250 ; licgcsla, u° 2445.) — Ukhk, au contraire, admet

et justilie la célébration de la l'àque au xv" jour de la lune. (Oun: cil., /A/7/., col. 509.)
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un, en d'autres termes : au dimanche qui suit la pleine lune postérieure

au 21 mars. La lune pascale csl en ell'el celle dont le 14° jour (jour de la

pleine lune) arrive an pins loi le 21 niais, et par conséquent la lunaison

pascale commence an pins tôl le S mais. Ile plus, l'équinoxe du prin-

temps csl présumé avoir lien invariablement le 21 mars.

Lorsqu'on adopta celle règle, on avait, sur les mouvements de la lime

el dn soleil el sur leur relation, nue doctrine encore 1res insuffisante,

puisque, d'une pari, on croyait que l'équinoxe devait coïncider toujours

avec le 21 mars, ce qui est faux, el que, d'autre part, on ne savait

déterminer exactement ni la durée de l'a nuée solaire ni les lunaisons.

Le cycle de dix-neuf ans, dont on se servait pour déterminer la lime

pascale, quoique beaucoup pins exact que les autres périodes qu'on avait

appliquées à ces calculs 1

,
élail encore défectueux, (les formules empi-

riques, qui sont toujours en usage dans le compnl ecclésiastique, eurent
pour résultat de faire substituer aux lunes vraies, aux lunes astrono-

miques, des lunes conventionnelles, imaginaires, fictives, que l'on pour-

rail nommer lunes ecclésiastiques. Klles aboutirent à faire placer parfois

la fêle de l'àques à une dale autre (pie celle qu'auraient, déterminée les

calculs astronomiques, el par exemple avant la véritable pleine lune de

l'équinoxe. Il faut donc, pour retrouver rétrospectivement la date de

l'àques d'une année donnée, se garder de la calculer d'après les labiés

astronomiques perfectionnées de nos jours, mais s'en tenir aux méthodes
des anciens compulistes, ou plus simplement recourir aux Tables chro-

nologiques, qui, comme celle que l'on trouvera plus loin, donnent, d'après

ces méthodes, l'indication de la dale de l'àques pour chacune des années

de l'ère chrétienne.

De la régit! énoncée ci-dessus il résulte que la fêle de l'âque peut se

trouver placée au plus toi le 22 mars, si celte date est un dimanche et si

la pleine lune a eu lieu le 21 mars, et au plus tard le 2îi avril, si la

lune pascale n'a commencé que le 5 avril 1 cl que ce jour ait élé un lundi.

Procédés en usage au moyen âge pour déterminer la date de Pâques.

On a vu plus haut que pour déterminer la date de l'àques on avait

dû chercher des rapports qui permissent de coordonner l'année solaire

et l'année lunaire. Les compulistes n'ont cessé de s'appliquer à décou-

vrir des moyens de calculer ces rapports et d'en déduire des règles pour

trouver la date de Pâques. On ne saurait étudier ici toutes leurs inven-

tions ; on se bornera à expliquer celles qui peuvent servir aux supputa-

tions chronologiques ou qui figurent parfois dans les documents comme
éléments des dates.

1. Voy. plus loin (p. 148) le paragraphe Sombre d'or.

2. En effet, s'il y a pleine lune le 20 mars, ce n'est pas la lune pascale qui dès lors

ne commence que le b avril.
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Cycle de dix-neuf ans, — Nombre d'or. — Cycle lunaire.

L'année solaire étant supposée de ."(!.') jours I i cl la durée du mois

lunaire de 29 j. I - environ (

-
'•' J ôô ) , on avait depuis longtemps observé

que IU années solaires contenaient à peu près exactement ti"».*) lunaisons;

c'est-à-dire qu'après 19 années solaires les mêmes phases de la lime

revenaient dans le même ordre aux mêmes époques des années solaires.

el par exemple, qu'après ce laps de lemps, les nouvelles lunes de chaque

mois se retrouvaient aux mêmes dates qu'auparavant. Il su Misa il donc

d'avoir observé ces concordances pendant l'.l années consécutives, pour

pouvoir lixer ensuite ces dates pour tontes les périodes suivantes.

Ce cvcle de dix-neuf ans. emprunté par l'Eglise romaine aux Alexan-

drins qui eux-mêmes le tenaient des Crées, n'a pas cessé d'être employé

à la détermination de la lune pascale et par conséquent de la IVique. Les

2"ïr» lunaisons qui le composent y sont réparties en 11) années lunaires

dont I.! « communes », composées de douze lunaisons, el 7 » embolis-

miques o, c'est-à-dire auxquelles est ajoutée une treizième lunaison.

Les coinplllïsles ont l'ail coïncider le point de départ du cvcle de dix-

neuT ans avec, l'année de la naissance de .1. -('.., c'est-à-dire que l'an I"

de noire ère correspond à la t2'' année du cycle. Le chiffre qui désigne

le l'ail'»' occupé par une année dans le cycle esl coniuuuiéiueiil appelé

Nombre (For. On n'est pas d'accord sur l'origine de celle déiiomiiialiou.

L'indication du noinhre d'or figure assez souvent dans les dates comme
coinpleinenl.de la déterminai ion de l'année; il v esl ordinairement désigné

par l'expression Numerus aurais ou Cireulus deceinnorennalis. On le peut

vérifier ou calculer de la même manière que le chiffre de l'indiclion

(voir plus haut, p. UN). Soient ,/ le nombre d'or cherché el M le millésime

de l'année :

\l + I

.» = reste de
IU

Dans le cas où le reste, de la division est 0, le nombre d'or de l'année

est naturellement. 19. Il faut toutefois observer que. le résultai indique le

chiffre d'une année en concordance complète avec l'année de l'ère chré-

tienne commençant au I"' janvier; or, le point de dépari des années

du cycle de. dix-neuf ans ayant élé parfois lixé au 29 mars, ou même au

'29 août, comme il l'était chez les Alexandrins, il peut y avoir lieu, dans

certains cas, de l'augmenter d'une unité.

Les computisl.es et parfois aussi les documents du moyen âge dis-

tinguent du cycle de dix-neuf ans le Cycle lunaire (Circulu* htnac ou

lunaris), qui est, comme le précédent, une période de dix-neuf années,

mais dont le point de départ est de trois ans postérieur : l'an ô ap. J.-C.

correspondant à la l
ro année du cycle lunaire. Ce cycle était celui des

Grecs et est resté celui des Israélites, qui l'ont adopté en l'an r»,"8

ap. J.-C; il a été parfois employé au moyen âge. Les auteurs de VArl
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de vérifier les dates ont. cité plusieurs dates de chartes où il figure;

dans I'iiiio d'elles, il se Irouve à rôle de l'indication de l'année du cycle

de dix-neuf ans 1

, (lu peut vérifier les années de ce cycle par une règle

analogue à la précédente :

.) = resle «le —j—

—

Il l'aul observer cependant (pie ces deux cycles ont été quelquefois

confondus cl <pie les mêmes dénoniiualions leur ont été indifféremment

appliquées; aussi, pour éviter toute erreur à cet égard, il vaut mieux

s'attacher aux chiffres indi(piés dans les dates qu'aux expressions, par-

lois inexactes, dont les scribes se sont servis.

Cycle pascal.

Si l'on combine le cycle de 19 ans avec le cycle solaire de C2K ans

(voy. plus haut, p. loti), on obtient une période de îmI ans ( 1Ux28= .*m2)

après laquelle les phases de la lune se reproduisent, non seulement aux

mêmes dates, mais aussi aux mêmes jours de la semaine. Celle période

appliquée par les coinputistes à la fixation de la fête de Pâques a été

nommée Cycle pascal et parfois aussi Annus ou Circulas maynus. Denys

le Petit, qui s'en est servi pour rétablissement de sou canon pascal, en

avait fixé le point de départ à l'année de la naissance du Christ, faisant

par conséquent correspondre l'an l
,r de l'ère chrétienne avec la 'i'' année

du cycle Pascal, que l'on appela dès lors Période Dionysienne. Ce sont

les années de celle période! que l'on trouvera aux Tables chronologiques

en regard des années de l'ère chrétienne dans la colonne du Cycle Pascal.

Mais d'autres computisles ont fixé à d'autres époques le commencement

de ce cycle; Yictorius d'Aquitaine notamment, qui l'avait formé au milieu

du V siècle, en avait compté les années à partir de la Passion, qui corres-

pond dans ses calculs à l'an 28 de notre ère (Période Victorienne).

Des Lpactes.

La préoccupation de déterminer le rapport de l'année lunaire avec

l'année solaire et d'en déduire la correspondance des phases de la lune

avec les quantièmes d'une année a encore donné naissance à un autre

système, celui des Lpactes.

On nomme Lpactes (Epactae, Epactae minores, Epactae lunares,

Adjectiones lunae) l'indication, à un quantième conventionncllement

déterminé, de l'excédent des jours des années solaires sur les années

lunaires pendant un cycle de dix-neuf ans, déduction faite des lunaisons

1. Charte du comte d'Eu pour l'abbaye do Si-Lucien de Beauvais : « Acta sunt liacc,

« anno ab incamatioiic Domiiii M.C. IX.. iudiclionc IL, epacta XVII-, concurrente IIII.,

« cyclus lunaris ">'., ryclus dcrcmnovennalis VtlL, regulares Pascliae IIII., terminus

c pasebalis XI11I. kal. maii, dies pasebalis VII. kl. maii, lunae ipsius XXI. » [Art de

vérif. les dates, '. 1. Dissert., p. 6"u)
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complètes d(! I rente jours. qui constituent les inlercalations des années

einbolisniHjiies.

liède le Vénérable et la plupart des <-oiiipul isîes du moyen ;\gi' prô-

naient celle indication au 22 mars. Ils avaient choisi cette date parce

que celait le premier jour où pouvait tomber la date de Pâques. Pans ce

système, les Kpacles sont donc des nombres alleelés à chacune des années

d'un cycle de dix-neuf ans el indiquant l'âge de la lune au 22 mars de

crtto .innée 1

. (le sont ces épacles qui Meurent en regard des .innées de

1ère chrétienne dans nos Tables chronologiques jusqu'en l;>K2.

Voici comment ces nombres étaient établis : Un se souvient que l'année

lunaire de don/" lunaisons est plus courte que l'année solaire d'environ

I I jours, ou en d'autres termes que I année, solaire comprend douze mois

lunaires synodiiiues plus onze jours. Si la lime est nouvelle au 22 mars

«l'une année (ce qui arrive aux années dont le nombre d'or est I, el par

exemple en I27Ô), elle aura 11 jours l'année suivante (127-4). à pareille

(laie, (l'est ce chill're, indiquant à la l'ois l'excédent de jours de l'année

solaire sur l'année lunaire cl l'âge de la lune à ce terme, que l'on nomme
l'épacle. L'année suivante ( 1-7*»), pour avoir l'âge de la lune au 22 mars,

il faudra ajouter au premier chill're un nouvel excédent de I I jours :

I 1 -h I I = 22, qui sera l'épacle de cette année. I, 'année suivante ( 1271»),

nouvelle adjonction de 11 jours : 22-1-11=.","; on en déduira une

lunaison de trente jours destinée à former l'intercalatiou d'une année

cmhnlisiniquc el le chill're de l'épacle sera .". En continuant de mémo
pour toutes les années du cycle de dix-neuf ans, on arrivera à former

outre le, nombre d'or et. les épacles la concordance suivante :

XOMIIHE

ll'lllt.
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font que fi mois et 29 jours (19X M = 209), alors qu'il y n dans un cycle

de dix-neuf ans 7 années cinbolismiques, c'est-à-dire 7 hitoivtiliiliuiis de

30 jours. Pour faire cadrer exactement les années lunaires et les ;uinées

solaires, lcscomputisl.es oui convenu d'ajouter 12 d'épacle au lieu de 1

1

à l'une des années du cycle, et généralement à la dernière; c'est ce qu'ils

appelaient le saltus lunae. Parfois ou le plaçait à la 1" année du cycle, qui

avait alors 29 d'épacle, mais le plus souvent on le plaçait à la dernière

année et on donnait dans ce cas à la l
ri année 50 d'épacle, ou « en faisant

la déduction, ce qui s'exprimait d'ordinaire dans les documents par

l'expression epaela nu lia ou epactae nullae.

L'épacte figure assez souvent, du x' au xm' siècle, parmi les éléments

chronologiques des dates des chartes.

Pour déterminer réparte d'une année, quelconque de l'ère chrétienne,

les computistes ont donné une règle commode : il faut diviser le millé-

sime par P.», multiplier le reste de la division par II et di\isor le

produit par 30; le reste de la division donnera l'épacte cherchée 1

.
Soil

l'année 1152 :

1152
donne pour reste 12, -^-— donne pour re-le 12, qui esl l'épacte cherchée.

11 faut observer toutefois que si, d'ordinaire, le chiffre de l'épacte est

lixé pour l'année entière à partir du 1" janvier, il y avait cependant des

computistes qui, à l'exemple des Alexandrins, faisaient commencer le

compte de l'épacte d'une année au l
,r septembre*, appliquant la règle

de conquit exprimée par ce vers technique :

Murs concurrentes, september mut;il epaclas.

C'est ainsi, par exemple, qu'une charte bretonne du 14 septembre 1 152

donne à celle année 25 d'épacle". Or, ou \ieul de voir par le calcul pré-

cédent que l'épacte de 1152 était 12. L'addition de II jouis avait donc

dans ce cas été l'aile dès le I" septembre, et l'épacte 25, qui est celle de

1155, avait été déjà attribuée aux quatre derniers mois de 1 152.

Des Réguliers lunaires.

Les computistes ont employé aussi les épactes à déterminer I âge de la

lune au 1
er jour de chaque mois de l'année. Pour cela, ils les combinaient

avec les Réguliers lunaires. Ou appelle ainsi des nombres invariables.

1. ItëiiK, Dr lempomm rationv, cap. 1.11. dans JIhînk, l'air, lai., t. XC, col. .*>0'2;(.t. Dr

arguHienlis lunae, truite attribué à Lcde ; D>irf., col. 7:21.

'2. « liicipimil (Kpactac) swiiiidum Aeçyplios a kl. sept., seenndum Knmaiios a kl.

« januar. » (tiède.)

3. Charte de ltaoul, évêqtie de Quimper. pour l'abbaye de Saint-Sulpice : « ... facta

^ est apud S. Corenlinuin, anuo ab iiicarnatioiie M. Cl. IL, inensc scpli-iuliri, i" cxalla-

« tic sanctac Crucis, lima XI.. l'eria I., siclus solaris XIII., epucla XX1IL, loiicur-

rentes II., claves tenninoruin XIIII., iudictioue XV. » (H. JKhuck, Mrm. i>"iu- servir tic

pr. à rilisl. dr Hrelagite, t. I, col. 012.)
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affectés à chacun des mois de l'année, et qui, ajoutés à l'épacle d'une
année, indiquent le quantième de la lune au I

er jour de chaque mois.

Les computisles qui faisaient commencer l'année lunaire avec l'année

solaire, en janvier ou en mars, prenaient pour réguliers des différents

mois le quantième de la lune au I"r jour de chaque mois de la l
r" année

d'un cycle de dix-neuf ans. deux, au contraire, qui faisaient commencer
l'année en septembre, devaient diminuer de II les chiffres des réguliers

de septembre à décembre, puisque, comme on l'a vu par l'exemple cité

plus haut, ces mois n'appartenaient pas à la même année.

Table des Ité^uliers lunaires.

J.'IIIV.
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férence entre le jour de la semaine au 24 mars et le jour de la semaine

auquel tombe la pleine lune pascale.

Soit l'année 1245, ayant concurrents et dont le 24 mars est consé-

quenuuenl un vendredi. Celle année compte 1 régulier, c'est-à-dire que

le 1 4'' jour de la lune pascale est un samedi.

En 124(1, le nombre des concurrents est. 7, le 24 mais est un samedi;

celle année compte 4 réguliers, le 14"' jour de la lune pascale sera quatre

jours plus tard, soit un mercredi.

D'où la règle suivante, établie par les compiilisles : le cbill're des con-

currents d'une année ajouté à celui des réguliers donne le numéro de la

férié ou jour de la semaine auquel tombe la pleine lune pascale. Natu-

rellement., lorsque le total est supérieur à 7, il faut retrancher ce nombre

qui représente une semaine entier*!.

Soit, en reprenant les exemples précédents:

12 i5, concurr. (» -f réfj. 1 = 7* férié (samedi),

1216, l'oncurr. 7 -f rég. 4 = 11 — 7 = 4° l'érie (mercredi),

12-47, concurr. 1 + rég. 7 = 8 — 7=1" l'érie (dimanche),

1248, concurr. 5 -f rég. 5 = 8 — 7 = l
r* l'érie (dimanche).

Les Tables chronologiques donnent, en regard de chacune des années

de l'ère chrétienne, le chiffre des réguliers annuels et celui des con-

currents.

De même que les concurrents, les réguliers annuels ont été assez

souvent indiqués, dans les dates des chartes, comme éléments chro-

nologiques destinés à déterminer l'année ou plutôt à en compléter la

détermination.

Clefs des fêtes mobiles.

Pour fixer la date de Pâques et celles des autres fêtes mobiles, les coni-

putistes avaient imaginé de donner à la date de Pâques et à chacune des

principales fêtes mobiles des tenues fixes, et d'affecter à chacune des

années du cycle de dix-neuf ans un chiffre (clavis) à ajouter au terme

fixe pour déterminer un quantième. La fêle était célébrée ce jour-là

môme, si ce quantième tombait un dimanche, ou sinon le dimanche sui-

vant. Les chiffres affectés aux différentes aimées du cycle étaient les clefs

des fêtes mobiles (claves terminorum).

Les termes fixes des principales fêles mobiles sont:

Pour le dimanche de la Septoagésime 7 janvier

— le 1
er dimanche dé carême 28 janvier

— la fêle de Pâques . Il mars
— le dimanche des Rogations 15 avril

— la Penlecôte 29 avril

Les chiffres qui servent de clefs aux termes des fêtes mobiles pour

chacune des années du cycle occupent une colonne des Tables chronolo-

giques où ils se trouvent en regard des années auxquelles ils corres-

pondent.
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Soil. l'année 1100, dans laquelle je veux chercher, à l'aide de ce sys-

tème, les dates des fêles mobiles. La clef des fêtes mobiles de cette année

étant 12, elles arriveront aux dates suivantes :

Le il i m. «le la Sepluagésinie 7 janv. -j- là jours =19 janv. Ledim. suiv.= 21 janv.

Le 1" tlim. de carême. . 28 janv. -j- 12 jours= 9 févr. 11 l'évr.

La fête de Pâques . . 11 mars + 12 jours -25 mars =25 mars

Le dim. dos Rogations. . lî> avril H -12 jouis 27 avril 29 avril

La Pentecôte 29 avril -| 1 2 jours= 10 mai 15 mai.

La clef des fêtes mobiles figure parfois dans les chartes, surtout du x r

au xii"' siècle, parmi les désignations de l'année.

Terme pascal.

Outre le terme fixe de la fête de Pâques, qui servait à déterminer la

date de la fête à l'aide des clefs des fêtes mobiles, on rencontre dans les

anciens calendriers, dans les traités de conquit, et parfois aussi dans les

dates des chartes, \m autre terme pascal (Terminas paschalis) voir [dus

haut, p. 149, n. !, variable dans les différentes années d'un cycle de dix-neuf

ans, et qui n'est autre que l'indication du quantième de mars ou d'avril,

qui coïncidait avec le 14'" jour de la lune pascale et servait par conséquent

à déterminer la date de Pâques, qui devait être célébrée le dimanche

suivant, (le Tenue pascal occupe une colonne des Tables chronologiques.

11. Des fêtes fixées.

Les dates qui indiquent le rapport d'un jour avec une fête fixée sont

naturellement beaucoup plus aisées à ramener à notre manière d'exprimer

le temps. (In trouvera, parmi les Appendices de ce Livre, un Glossaire des

dates (voy. plus loin, p. 259), qui indique à quelle époque étaient célébrées

les fêtes de l'Eglise catholique. La seule difficulté pour interpréter les

dates de cette espèce provient de ce que les fêles portaient souvent au

moyen âge, soit en latin, soit dans les langues vulgaires, des noms
aujourd'hui oubliés et sous lesquels il importe de savoir les reconnaître.

Hypapanti, du grec Yrcareavnri (occursus), désignait, par exemple, la fête

vulgairement appelée aujourd'hui encore la Chandeleur, c'est-à-dire à la

fois la Présentation de J.-C. au Temple, où se rencontrèrent le vieillard

Siméon et Anne la prophétesse, et la Purification de la Vierge, qui tombe

le 2 février. La Tiphaine était YEpiphanie ou Jour des Rois, nommée aussi

Apparitio, célébrée le G janvier. Certains dimanches étaient fréquemment
désignés par les premiers mots de l'une des hymnes de l'ollice et spé-

cialement de l'Introït; par exemple, le dimanche de Quasimodo, qui était

le premier dimanche après Pâques ou dimanche de l'octave de Pâques.

Ces expressions et ces termes ont été classés alphabétiquement et expliqués

dans le Glossaire des dates.

Il est à peine utile d'observer que les dates ainsi exprimées sont

susceptibles de servir d'éléments de critique lorsqu'on peut déterminer â
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quelle époque une fête n été instituée, dans quoi pays et à quelle époque

une expression a été exclusivement en usage.

Les Ektes des saints ont fréquemment servi aussi à exprimer les dates

dans les documents du moyen âge. Il faut donc pouvoir trouver facile-

ment à quelles dates étaient célébrées les fêtes des innombrables saints :

à cela pourvoient les nombreuses listes que l'on rencontre dans divers

ouvrages. Parmi les plus complètes, il faut citer celle qui a été dressée

au volume supplémentaire d'octobre (Anctaria octobris) des Acla sancto-

rum des Bollandistcs. On trouvera plus loin (Append. IV, p. 275) une

Liste alphabétique des saints, moins abondante, mais dans laquelle on

s'est appliqué à faire figurer, avec les dates de leurs fêtes, les saints

mentionnés dans les documents des pays de l'Occident de l'Europe au

moyen âge. Si riches, du reste, que soient les différentes listes dressées

jusqu'ici, elles sont encore loin d'être complètes et il y manque surtout

nombre de ces saints locaux, non admis dans la plupart des martyrologes,

mais dont les fêtes ont cependant pu servir à dater les chartes des pays

où ils étaient honorés.

Dans les dates ainsi exprimées, pour se déterminer entre plusieurs

personnages du même nom, il convient détenir compte de la provenance

du document et de choisir de préférence le saint qui jouissait, à raison

de son origine, de son rôle, de la présence de ses reliques, de la plus

grande notoriété dans le pays. 11 est certain, par exemple, que dans les

chartes poitevines datées de la fête de saint Ililaire, saint llilaire, évèque

de Poitiers au iv° siècle, doit être préféré aux autres saints de ce nom.

Il faut observer aussi que 'plusieurs saints étaient fêtés à plusieurs

dates de l'année; on célébrait : la commémoration de leur mort ou de

leur martyre (natale) — c'était d'ordinaire la fête principale. — parfois

leur nativité, plus souvent la découverte ou invention de leurs reliques et

fréquemment leur translation. C'est ainsi que saint Martin était l'été au

II novembre (Saint-Martin d'hiver — date de sa sépulture à Tours), au

ht juillet (Saint-Martin d'été — date de sa translation), et, de plus, dans

les diocèses d'Auxerre et de Tours, au 15 décembre (date du retour de ses

reliques). Parfois aussi les différents diocèses ne célébraient pas à la

même date la fête d'un saint : Trêves plaçait la fête de saint Materne le

1 i septembre, mais Liège, pour qu'elle ne fût pas en concurrence

avec l'Exaltation de la Croix, l'avait transférée au 19, puis au 25 du

même mois. La Sainte-Marguerite, placée par le Martyrologe au 20 juillet,

était fêlée le l!) dans le diocèse de Lvon au moyen âçe'.

1. l'a exemple pour montrer de quelle conséquence peut être cette variation d un

seul jour : D'après un document datant du vendredi fêle de sainte Marguerite. 1 incendie

de Monlbrison par les Anplo-Navarrais qui envahirent le Forez après la bataille de Poitiers,

il faut, avec Li Mikk Ilist. des ducs de Bourbon, éd. Ciiantki.u/k, t. I, p. 404), placer

cet événement en 1~>5X si la Sainte-Marguerite est le 20 juillet; on le doit, au contraire,

placer en ir>59, parce que, comme l'a prouvé M. (i. GriocE, cette fète était alors et

dans cette répion célébrée le 19 juillet (Les Tard-venus, p. 5G\
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Une autre difficulté de l'interprétation de ces dates tient, dans les

chartes en langue vulgaire, aux formes diverses et souvent fort éloignées

de la forme latine qu'ont prises, dans les différents pays, les noms propres
des saints : saint Benoît (Benedictus) est appelé ailleurs saint Henel et

saint Dénezet; saint Maxime (Jfar/mirs) est aussi saint Même; saint Didier

(Des idetins) est aussi saint Désir et saint Di/ier. Quelques-unes de
ces formes figurent dans la Liste alphabétique des saints, mais il en est

beaucoup d'autres qui n'ont pas encore été relevées; d'autres n'étant

connues que par des noms de lieux, il ne semble pas qu'on soit toujours

autorisé à croire qu'elles aient nécessairement été appliquées aux per-

sonnages.

6. — Autres moyens employés pour dater du quantième.

Des lunaisons. — Divisions de l'année lunaire.

Aux indications destinées à indiquer le quantième, on a fréquemment
ajouté dans les dates des chartes, jusqu'au xm" siècle, l'indication du
quantième de la lune, ordinairement sous celte forme : luna XVa

. Pour

interpréter les dates de cette espèce et. en déterminer la concordance avec

le quantième des années juliennes, il faut savoir comment on divisait les

années lunaires.

On a dit plus haut qu'un cycle de dix-neuf ans contient douze années

lunaires communes de douze lunaisons et sept années cmbolisniiqiies de

treize lunaisons. Ces sept années embolismiques étaient d'ordinaire les 2'',

5'', 8'', 11°, 15°, 10 e et 19'' du cycle; elles sont marquées d'un astérisque

dans les Tables chronologiques 1
. Chaque lunaison étant d'environ 29

jours 1/2 (29 j. 12 h. 44' o"), on a donné alternativement ."<) jours aux

lunaisons des mois impairs (lunaisons pleines) et 29 jours aux lunaisons

des mois pairs (lunaisons caves). A chaque année emholismiqiie on a

ajouté une treizième lunaison de; 50 jours.

Il est à propos d'observer ici que, d'après l'usage des computisles, on

désigne d'ordinaire les lunaisons par les noms des mois pendant lesquels

on les observe; mais comme elles n'ont plus aucun rapport avec les

mois de notre calendrier, on est convenu de les désigner par les noms
des mois dans lesquels elles finissent. Cela conduit parfois à des résul-

tats singuliers : si la lune, par exemple, a été nouvelle le 2 février,

et si, par conséquent, sa révolution presque entière s'est opérée en

février, on devra cependant, d'après ce système, la nommer lune de

mars, parce qu'elle ne se sera terminée qu'au commencement de ce mois.

Ou a indiqué plus haut les divers éléments à l'aide desquels il est pos-

sible de calculer ou de vérifier le quantième de la lune d'une date quel-

1. Tous les compulisles ne placent pas les einljolisincs de la mèin'c manière. Ukhk i.i:

Yknkiubi.k, 1>p temporum ralionr, cap. 45 (Mignk, Patr. iat., t. XC, col. 4><5), les plaçait

d'après le calcul des épactes, aux 3°, e
, 8", 11% 14", 17 e et lit" années du cycle

(voy. plus haut, p. 14'2,. Cf. aussi le chap. lvi de Bkiik (lbid., col. MO).
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conque; on y peut appliquer les Épactes combinées avec les Réguliers

lunaires (voir plus haut, p. 151).

Soit, par exemple, la date déjà citée du 14 septembre 1152, dans

laquelle se trouve aussi l'indication luna XI" (p. 151, u. 5), l'épacte de

11 52 étant 12 et. le régulier d'octobre 16(16+ 12=28), la lune avait par

conséquent 28 jours au iw octobre : il est dés lors facile" de remonter

jusqu'au li septembre et de constater qu'elle avait, en effet, 11 jours à

cette date.

On peut obtenir plus rapidement le même résultat à l'aide d'un calen-

drier lunaire perpétuel ou, plus simplement, à l'aide du tableau suivant,

qui donne l'indication des nouvelles lunes pour tous les mois de chacune

des années d'un cvcle de dix-neuf ans.

Table des nouvelles lunes du calendrier Julien pendant un cycle de dix-neuf ans.
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d'or 15, la table indiquant qu'il y a eu nouvelle lune le 4 septembre de

cette année, il est facile d'en conclure que le 11° jour de la lune

correspond bien au 14 septembre.

Il est à peine utile d'ajouter que les résultats obtenus de la sorte n'ont

rien de rigoureux au point de vue scientifique: les dates des nouvelles

lunes anticipent généralement de plusieurs jours sur les lunes astrono-

miques; il suffit, pour les vérifications chronologiques, que ces résultats

soient d'accord avec les calculs des compulistes du moyen .âge*.

Des éclipses et autres phénomènes indiqués dans les dates.

Parfois, dans les documents du moyen âge, plus rarement, il est vrai,

dans les chartes que dans les annales et les. chroniques, les dates sont

indiquées ou précisées par un synchronisme avec un phénomène naturel,

astronomique ou météorologique.

Pour les éclipses, on trouvera dans l'Art de vérifier les dates une chro-

nologie, dressée par Pingre en 1 706, des éclipses de soleil et de lune

visibles en Europe, en Asie et en Afrique, depuis J.-C. jusqu'à la fin du

xxc siècle. Il faut seulement observer, pour l'usage de cette liste, que les

temps des éclipses, calculés soit directement, soit d'après les tables

astronomiques de Hallcy, et exacts à une demi-heure près, sont, indiqués

à l'heure vraie du méridien de Paris. Il y a donc lieu, pour les rapporter

à une localité située sur un autre méridien, de faire une correction de

4 minutes par degré— qu'il faut ajouter à l'heure de. Paris si la localité

est à l'est ;
qu'il en faut retrancher, au contraire, si la localité est à

l'ouest de Paris.

Quant aux comètes, qui ont davantage encore frappé l'attention des

hommes, et dont on trouve dans les documents des mentions peut-être

plus fréquentes, il n'est pas inutile de rappeler aux historiens que l'astro-

nomie est impuissante à en calculer exactement l'orbite et que, dès lors,

les catalogues insérés dans divers ouvrages d'astronomie, loin de pouvoir

servir de contrôle à la chronologie, ont été dressés à l'aide des textes

historiques et avec les dates qui leur ont été assignées par les érudits.

Il en est de même de tous les autres phénomènes naturels dont on peut,

trouver l'indication dans les documents : l'astronomie ou la météorologie

ne sauraient, dans ces cas, être d'aucun secours à l'érudition; c'est elle

qui doit, au contraire, venir en aide à ces sciences en déterminant à

l'aide d'autres données la date et l'autorité de pareilles mentions.

Th. Sickel, Die Lunarbuchstabcii des Millclaltcrs, dans les Silunirjsberichtc il.

/,. (Wiener) Ahad. d. Wisscnschaftcn, l. XXXVIII (18G1), p. 1Ù3-201.



CHAPITRE IV

DU CALENDRIER GRÉGORIEN

§ 1". 11e i.a réforme du calendrier. — Défauts du calendrier Julien. — Antécédents de
la réforme. — Promulgation de la réforme par Grégoire XIII en 1582. — Objets de
la réforme. — Détermination de la Pàmie dans le nouveau calendrier. — Épactes du
nouveau style. — Réguliers lunaires du calendrier grégorien.

$5 2. Propagation ne nouveau calendrier. — 1. De 1582 à 159-i dans les pays catholiques :

Italie, Espagne, Danemark, France, Allemagne, Pays-Bas, Suisse, Pologne, Hongrie.
— II. le « Calendrier corrigé » de Weigel d'après les tables de Kepler. — Adoption
progressive de la réforme en Suède de 1096 à 4744. — La réforme du calendrier

dans les pays protestants de 1699 à 1811 : Allemagne, Danemark, Pays-Bas, Suisse,

Angleterre et Irlande. — Conversion d'une date de l'ancien stvle en date du nouveau
style.

1. — De la réforme grégorienne du Calendrier*.

L'astronome Sosigèno, collaborateur de César dans la réforme du

calendrier romain, avait établi la durée de l'année civile sur l'hypothèse

que le soleil met à revenir à un même point de son orbite 5GÔ jours el

un quart de jour; il ne devait pas ignorer cependant que, près d*un

siècle auparavant, Hipparque avait reconnu que l'année solaire était en

réalité plus courte; mais cette différence, qui ne porte que sur quelques

millièmes de joue, lui avait peut-être semblé négligeable. La révolution

apparente moyenne du soleil, qui détermine l'année tropique, dure en

réalité r>(>,'> j. à h. 48' 47" 51 ; l'année julienne avait donc sur l'année

astronomique un excédent de 11' I,"". Si petite que soit cette différence,

elle devait, en s'ajoutant chaque année à elle-même, produite à la longue

* F. Kaltenbrunner. Die Vorgcschiclitc der Gregorianischen Kalenderreform, dans

les Silzungsberichlc der phil.-hist. Classe der k. (Wiener) Alitulemie der Wissen-

scliaflcn, t. LXXX1I (iS7(>), pp. 289-41-4; Die Polemik ùber die Gregorianisclic

Kalenderreform, Ibid., t. I.WXV1I (1877), pp. 48Ô-580; Beilriige zur Gescliichle

der Gregorianisc/ten Kalenderreform; die Commission miter Gregor XIII. nach

Handsr.hriflen der Vaticanischen Ilibliollieli. Ibid., t. XCVII (1880), p. 7-54. —
Chr. Clavius, Calendarii romani Gregoriani e.rplicalio, jttssti démentis VIII

(100r>); Compulus ecclesiasticus per digilorum articnlo* el tabulas tradilus (1G03),

dans ses Œuvres, Mayencc, 1612, in-fol. — Gassendi, Uomanum calendarium com-

pendiose exposilum, Paris, 10;>4, in-î.
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des jours entiers et ramener le désordre dans le calendrier. Chaque

année, en effet, le soleil retrouvait un peu plus tôt la position qu'il occu-

pait à une date quelconque de l'année précédente.

Si l'on considère, par exemple, le point de l'équateur que rencontre le

soleil en allant du sud au nord, ouéquinoxe du printemps, on sait que ce

passage était observé au 2<> mars, à l'époque de la réforme julienne.

Mais le soleil devançant, après chaque intercalation, cette date de plu-

sieurs minutes, quelques centaines d'années plus tard, au temps du

concile de Nicée, c'était déjà au 21 mars que l'église d'Alexandrie devait

fixer la date de l'équinoxe du printemps. On a vu plus haut que cette

date, que l'on croyait alors devoir ramener invariablement l'équinoxe,

fut adoptée comme l'un des termes de la fête de Pâques. Mais le soleil

continuant à la devancer chaque année, l'anticipation de l'équinoxe vrai

sur sa date conventionnelle atteignait déjà dix jours à latin du xvr siècle.

Si l'erreur avait continué à s'accroître, on aurait dû, pour se conformer

aux règles établies, célébrer successivement la IViquo dans toutes les

saisons de l'année, et, chose plus grave, les mois auraient complètement

cessé de correspondre aux saisons. Pour corriger l'erreur commise, il

fallait nécessairement modifier le système d'inlerealalion Julien.

Les coinpulistes du moyen âge ne lardèrent pas à entrevoir le défaut

du calendrier en usage, mais il fallut longtemps pour déterminer nette-

ment l'erreur, et plus longtemps encore pour s'entendre sur les moyens

d'v remédier. Au milieu du xnr' siècle, l'équinoxe vrai précédait de

7 jours déjà le terme conventionnel du 21 mars. In moine écossais qui

séjourna longtemps à Paris, John de Holywood, dans un traité composé

en 1252 et intitulé : De auni rationc mu ut rocalur vulgo cornpu lus eccle-

siasticus. chercha à préciser la nature et l'étendue de l'erreur et semble

avoir, le premier, mis en avant l'idée d'un remaniement de l'inlercala-

tion julienne '. bientôt les Tables alphonsines. dressées en 1252 par une

réunion d'astronomes convoquée par Alphonse \ de Castillo, donnèrent à

la discussion une base sûre en fixant à ."(>.'> j. îi b. 10' 12" la durée de

l'année tropique. Vers le même temps. Hubert Grossolesle (y 12,*m), chan-

celier d'Oxford, puis évoque de Lincoln 2
; Campano de Novare (f vers

1500), chapelain du pape et chanoine de Paris 3
; Roger bacon (-|- 1299)*,

agitèrent la question et tirent mieux sentir la nécessité d'une réforme ;

le dernier surtout fit au pape Clément IV des propositions formelles de

changer les règles de l'intercalai ion.

Au xiv siècle, le pape Clément VI s'intéressa à la question et demanda

t. Sur Jolm de Holywood, voir l\ u iimuuwtii. Die Vorgeschichle (1er fîrcg. lialcn

lierreform, p. '207.

'2. De compulo ecclrsia.il ico, voy. lbid.,\). "0i.

5. Compulus major, cap. xxviii. De errorr sumplionis terniinoruin V fcsloruni itmlii-

liui» cl cjtts (juanlilalc cl qualitrr errorcm conrrniat rorrigi. Voy. Ibid., p. r>IIO.

4. Opus inajus ad Clcmcntcm IV, l'ont, tna.v. Pars IV in nna oslcndilnr polcstas

mathcmatieae in scicntiiscl reluis cl occupaiionibus mundi. Voy. Ibid. . p. 510.
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dos études à diverses personnes, et notamment à deux mathématiciens

français. Jean des Murs et Firmin de Relval. qui composèrent un traité

en forme sur la matière, et l'adressèrent en 1545 au pape, accompagné

d'une lettre au})cr reformatione Kaleiularii 1
. Mais le pontife mourut

avant d'avoir pris aucune résolution, et ses successeurs paraissent ne

plus s'être occupés de la question pendant assez longtemps.

[j'allaire fut soulevée de nouveau devant les deux grands conciles de

la première moitié du xv siècle. Le cardinal Pierre d'Ailly, qui en avait

lait une élude approfondie et avait déjà provoqué un décret du pape

Jean \.\ll. en saisit en I il7, mais sans aboutir à aucun résultat, le

concile de Constance*. Elle fut reprise et étudiée, de I \7û à 1-459, au

concile de Halo, sur les propositions du cardinal .Nicolas de Cusa\ et un

décret l'ut même préparé qui ne fut jamais promulgué 4
. Plus tard, le

pape Sixte IV voulut confier le soin de préparer la réforme au savant

astronome Jean Mûller de Koeuigsberg (licyiomonlanits). (pie son fameux

« Aliuanacli », publié pour la première fois à Nuremberg en I 47Ô, avait

rendu célèbre; mais celui-ci mourut prématurément en 1470, avant

d'avoir pu répondre aux vœux du pontife'1

.

Au siècle suivant. Paul de Middelbourg sollicita successivement, les

papes Jules II et Léon \ d'entreprendre la réforme du calendrier". De

concert avec l'empereur Maxiinilion, le pape porta la question devant la

dixième session du concile de LaIran (mai loi 4); on demanda l'avis dos

mathématiciens allemands et l'on provoqua une vaste empiète dans toute

la chrétienté, sans cependant aboutir encore 7
. Au cours du xvr' siècle,

les travaux sur la question se multiplièrent avec Pighius, Lucidus, Pilalus,

Sepulveda. etc., et, d'autre part, les calculs de Copernic corrigèrent encore

l'évaluation de la durée de l'année tropique; enfin, le concile de Trente,

dans sa dernière session (i décembre l.Mi,"), s'en remit au pape du

soin de décider l'affaire en même temps que la réforme du bréviaire et

du missel 8
.

Ce fut le pape Grégoire XIII qui réussit enfin à opérer la réforme depuis

si longtemps désirée. Dès le début de son pontificat, il réunit, sous la

présidence du cardinal Sirlet, une commission de théologiens et de

savants. Parmi ceux-ci, il faut nommer : le savant calabrais Antonio Lilio,

dont le frère Aloïsio était l'auteur d'un projet qui servit de base à la

commission, [gnazio Panlès. le constructeur du gnomon de San Petronio

doRologue; le jésuite allemand Christophe Clavius et le mathématicien

1. Ile l

i

-a i 1 1- inédit m ùlé analyse par KaltiMibniiiiicr, toc. cit., p. 3IG cl suiv.

2. Exhortai io ad conciliuin r/cncrale Coiislauticii.se super carreeliom Kaleiularii

propice ingénies ejus errores [Concil., cil. Mansi, t. XXVIII, p. 370). Cf. Km.tkmjulnnkii,

loc. cit.. p. 320 cl suiv.

5. Ibid., p. 3"G cl suiv. — i. Il a éle public par Ku.n.Mmiwin. lhicl., p, 412.

5. llù'l . p. 307 cl suiv. — G. Ibid.. p. 37,*). — 7. Ibid., p. 38G.

8. Thkinkr, Aria gcuuina courilii Tridentini, Decrctuin de indice lihronim, cale-

cliisino, brcviarioctmissali, l. II, p, 305.— Cf. C.i.wn <. Calnidori i Hoi»aiiicrplicatio,\).lZ.

K w.TKNMUNNtn, ouvr. cil., p. 410 cl Die Volemik iïber die Grcaor. Kalendcrreform, p. 483.

MANUEL DE DIPLOMATIQUE. 11
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espagnol IVdro Cliacon (Ciaconhis). Lorsque le projet eut été élaboré, à

la suite de longues discussions, le pape le communiqua aux princes, aux

républiques, aux académies catholiques, et, assuré de leur consente-

ment, promulgua enlin. le 2i février 1581-1582, par la bulle Inter yra-

visaimas. la réforme de l'ancien calendrier 1

.

dette réforme avait un double objet : I" ramener les choses au point

où elles étaient à l'époque du concile de Nicéo. c'est-à-dire replacer

l'équinoxe du printemps au '21 mars, afin de n'avoir pas à loucher aux

règles pascales; 2° empêcher un pareil déplacement à l'avenir en coor-

donnant mieux que par le passé la longueur de l'année civile avec celle

de l'année astronomique.

Sur le premier point, connue l'équinoxe arrivait alors le 1 1 mars au lieu

du 21 mars, ou, en d'autres termes, qu'il anticipait de dix jours, on décida

d(> supprimer dix jours dans l'année de la réforme; celle suppression fut

lixée au mois d'octobre, et le lendemain du i octobre fui réputé 15 octobre.

Telle est l'origine de la différence primitive de dix jours qui existe entre

les dates des pays où la réforme grégorienne a été acceptée et de ceux

qui ont continué à se servir de l'ancien calendrier.

Sur le second point, comme l'erreur provenait d'une exagération dans

l'évaluation de la durée de l'année astronomique, l'inlercalalion julienne

d'un jour tous les quatre ans ajoutait, d'après les tables alors en usage,

un excédent d'environ 12', qui atteignait par conséquent I jour après

<"»2 intercalalions, c'est-à-dire après 128 ans. I.e nombre des inlorcala-

tions, c'est-à-dire des années bissextiles, se trouvait doue trop élevé.

Pour modifier le moins possible les anciens usages, on décida de faire

porter la suppression de l'inlercalalion sur les années séculaires, qui

étaient toutes bissextiles dans le calendrier Julien. Si l'on avait supprimé

une intercalai ion de 2i heures tous les 100 ans. on serait tombé dans

une erreur opposée à celle à laquelle on voulait remédier; on s'arrêta à

la suppression de o intercalalions en iOO ans. De même que trois années

communes sont suivies d'une année bissextile, de même, dans le système

grégorien, trois années séculaires communes doivent être suivies d'une

année séculaire bissextile. Ainsi, l'année 1000 est demeurée bissextile

dans le calendrier grégorien, mais les années 170(1. 1800. 1000, qui sont

bissextiles dans l'ancien calendrier, ne le sont plus dans le nouveau:

l'an 2000 le sera dans les deux calendriers. La règle pour déterminer

si une année séculaire doit être bissextile est, par conséquent, très

simple : il suMl de vérifier si les deux premiers chiffres du millésime,

exprimant le nombre de siècles, sont divisibles par i : l'année est bissex-

tile s'ils le sont, commune s'ils ne le sont pas.

De ces modifications il résulte que la différence primitive de dix jours

entre les dates, selon qu'elles sont exprimées d'après l'ancien ou le non-

t. Les travaux préparatoires do la réforme du calendrier, qu'il eût été trop Ion;;

d'analyser ici, ont été étudiés par Kai.tksiiiu-.vneh, lleiliïigc s. Gesch. der Uivtjur.

Kdlenderrefbnn

.
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veau calendrier, s'est accrue d'un jour on 17(10 ot d'un second jour en
1X00; elle osl, par consé(|uonl, aujourd'hui de 12 jours; elle sera de
1." jouis à p,u1ir de I000, mais ne s'accroîtra pas au xxr siècle.

Kutra la longueur de l'année astronomique et celle de l'année civile,

corrigée par la réforme grégorienne, il n'y a plus qu'une différence de
24- .">('>, qui n'alleinl, par conséquent, un jour qu'au bout d'environ
."»:» siècles. Ces! dire (pion est arrivé aux limites de l'exactitude possible

en conservant des règles 1res simples d'intercalation.

Il convient d'ajouter encore quelques mots sur les conséquences de
la réforme grégorienne relativement au conquit ecclésiastique.

(In a vu plus haut (p. 1 ."('>) que dans l'ancien calendrier, après nue
période; de 2X années, nommée cycle solaire, les jours de la semaine cor-

respondaient aux quantièmes des mois dans le même ordre qu'aupara-
vant. Dans le calendrier grégorien, la durée de la période récurrente
d'intercalation élan! de 400 ans, le cycle solaire se trouve par consé-
quent porté à 7 fois 100, on 2X00 ans, ce qui enlève loule utilité à celle

période, (lu a conservé toutefois dans les calendriers perpétuels l'usage

du cycle de 2X ans; mais il faut observer que, depuis la réforme, il n'est

plus valable que pour un siècle, ou, en d'autres termes, que la corres-

pondance des numéros du cycle avec les lettres dominicales et les con-
l'UlTcnls change Ions les 1(J0 ans.

1 ne conséquence plus importante de la réforme du calendrier fut

l'a lléi-a lion des anciennes dispositions des éléments chronologiques dépen-
dant de la coordination établie entre l'année solaire et l'année lunaire

cl, conséquoniniont, la modification des méthodes des anciens conipulisles

pour déterminer la correspondance! des phases de la lune avec les quan-
tièmes cl en déduire la date de Pâques.

Parmi les promoteurs de la réforme, plusieurs auraient voulu que, l'on

réglât ces déterminations sur le mouvement vrai des astres et que l'on s'en

rapportai sur ces matières aux observations et aux calculs astronomiques.
(In préféra cependant, et non sans raison, ne pas l'air»; dépendre les nVIes
chronologiques des erreurs et des variai ions possibles, ou même dos per-
feclioimeiiienls de l'observation et des calculs, mais surtout ou linl à se

conformer le plus rigoureusement possible aux anciennes règles pascales.

(le fut ainsi qu'on laissa l'équinoxe du printemps lixé cnnvcnlioimcllc-

nient à la dale invariable du 21 mars, bien que l'on n'ait pas ignoré au
x\ir siècle que le moment précis où le soleil passe par le plan de l'équa-

leur peut varier de quelques jours.

Kn ce qui touche la correspondance des phases de la lune avec les quan-
tièmes, on se contenta également d'une approximation. Le cvcle de
19 ans, employé anciennement â la détermination des nouvelles lunes

(voir plus haut, pp. I iX et 157), était très imparfait; I!) années juliennes

surpassent, en' effet, 2.V> lunaisons d'environ 1 heure 1/2; après un cvcle,

les nouvelles lunes reviennent bien aux mêmes dates, mais avec une
avance de 1 heure 1/2. Celte avance s'aeeuniulant avec les cvcles, atteint
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un jour après 512 ans 1/2 ou deux jours après 625 ans. La suppres-

sion de 10 jours de l'année 1582 et le remaniement de l'inlcrcalation

furent de nouvelles causes de perturbation : aussi abandonna-t-on le

nombre d'or, ou du moins, si l'on continua, par respect pour la tradition,

A le marquer sur les calendriers, on ne l'employa plus à la détermination

des nouvelles lunes et on le remplaça par le système des épactes.

Les épactes du nouveau si vie sont des nombres affectés à chaque

année et qui indiquent l'âne de la lune au 51 décembre de l'année pré-

cédente. Naturellement elles ne peuvent plus être en concordance con-

stante avec le cycle de 10 ans, connue l'étaient les épactes de l'ancien

calendrier (p. 150). Pour tenir compte de l'avance d'un jour après

512 ans 1/2, on dut augmenter l'épacte d'une unité après chaque période

de 500 ans, cl, comme on négligeait ainsi chaque fois 12 ans 1/2, après

7 additions d'une unité au\ épactes en 2 100 années, on n'ajoutait la 8'' unité

qu'après 400 ans, soit au bout de 2 500 années, (les additions consti-

tuent ce que l'on nomme Yéquation lunaire ou proemptose. Pour tenir

compte, d'autre part, des suppressions de 5 bissextiles sur 4, nommées

équation solaire ou niélcmplose, on dut retrancher une unité à l'épacte

pour chaque année séculaire non bissextile.

Il a paru inutile d'exposer ici plus au long comment les épactes ont

été comptées dans le nouveau calendrier et d'indiquer les calculs assez

compliqués à l'aide desquels on peut arriver à déterminer l'épacte d'une

année grégorienne quelconque, en tenant compte des équations solaires

et lunaires, d'autant que l'on trouvera dans les Tables chronologiques

les épactes du nouveau style indiquées on regard de chacune des années

de 1ère chrétienne à partir de 15S2.

Les dates des lunaisons ayant complètement disparu dos documents

depuis le xnr siècle, il n'a pas semblé non plus nécessaire de donner ici

un calendrier lunaire perpétue! du nouveau style, ni même de dresser une

table des nouvelles lunes depuis I5X W

2. On trouvera, dans la plupart des

ouvrages sur le calendrier, des tables de ce genre et notamment un ca-

lendrier lunaire perpétuel d'une grande commodité dans l'Art de vérifier

les dates (part. IL t. I de l'édition in-8"). Il est, du reste, toujours facile

de déterminer l'âge de la lune a une date donnée par la combinaison du

quantième, de l'épacte et du régulier lunaire, comme il a été dit {dus

haut (p. 151).

Les réguliers lunaires du calendrier grégorien sont les suivants :

JillIV.
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;i pour reste I i, d'où je conclus <|iit' le 24 mars est lo 1 i' jour do la

lune, c'est-à-dire le terme pascal <l<' l'année 1801.

La principale préoccupation dos réformateurs du calendrier, ou dros-

sant la laide de l'équation dos ép.ieles. avait été d'éviler que la célébra-

tion de la fêle do Pâques pùl jamais anticiper sur lo xiv'' jour t\i' la limo

pascale uu «-<iïiK-i<lt'r avec la lVu|uo dos Juifs. Aussi, uo pouvant, arriver

par dos régies fixes (jii'à une approximation, onl-ils préféré établir leurs

calculs de manière que la détermination des phases de la lune par

l'ôparlo suive les lunes moyennes astronomiques plutôt que de les pré-

céder 1

. Ils y ont réussi en effet, et, il n'est pas rare que la lune fictive,

déterminée par le calcul des roinpiilislos, relarde (U' un ou mémo de

doux joins sur la lune vraie, ce qui, le cas échéant., conduit à célébrer la

fête de IViques plus lard qu'elle ne l'aurait été, si on l'avait réglée sur le

cours vrai de la lune. Cela esl arrivé, par exemple, en I7U8 et on 1818.

Le cycle pascal (U' ">Ô2 mis, comhinaison du cycle de \\) ans ot. du

cycle solaire, qui, dans l'ancien calendrier, ramenait los phases de la

lune à la l'ois ;m\ mémos dates et aux mémos jours de la semaine,

n'existe naturellement plus dans le calendrier réformé.

2. — Propagation du nouveau calendrier.

La réforme grégorienne, quoi qu'on en ait dit, ne fut pas adoptée

immédiatement ni surtout sans résistance, même dans les pays catho-

liques. Indépendamment de l'erreur, sans importance pratique, dans

l'évaluation de la durée de l'année, et des erreurs plus graves sur les

dates des phases de la lune, on lui reprochait d'avoir compliqué sans

profit les anciennes méthodes en persistant à chercher, par des artifices

aussi ingénieux qu'inutiles, à se rapprocher du but vainement poursuivi

par les coiupulistes et impossible à atteindre : la coordination des mou-

vements du soleil et de la lune-.

L'Italie, l'Espagne et le Portugal lurent les seuls pays qui adoptèrent

la réforme du calendrier dans les conditions indiquées par Grégoire XIII,

c'est-à-dire que l'on y passa du jeudi 4 octobre au vendredi 15 oc-

tobre 1ÔN2. Le Danemark accepta aussi la réforme la même année 5
.

En France, on en recula l'application jusqu'au mois de décembre : le

lendemain du dimanche '.) décembre fut le lundi 20 décembre 1582*. Il

1. « Qtio dies festus Pascliulis cclebrclur no iniruiu posl XIV. lunam, non nu'cm in

« ipsa XIV. luna aut ante, Epacta: in Calcndnrio, quœ in lucum aiiroi numeri suecc-

« (lnnl. s-ic disposiltc sunt, ut plonilunium seu dies XV. lunic in (lalcndario potins

« seqiinlur quam anloccdal plcnilunimn médium aslronomicum... » (Rapport officiel

adressé à Grégoire XIII par la commission du Calendrier, le 1 i sept. 15X0, publ. par

Km.tkmihinmmi, Dcilr. z. Gesch. der Gregor. Kalendcrrrfortn, lot:, cil., p. 53).

2. Voir Kai.tkniiih.nnkh, Die Polcmik iïber die Gregor. Kalcnderreform, loc. cit.

5. Art de vvrif. les dates. Dissert., p. 88. Voir pins loin, p. 107.

A. Mandement de Henri Ht aux prévois pour la réforme du calendrier, 2 novem-

bre 1582. Isamiikrt, Anciennes lois françaises, t. XIV, p, 518.
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on fut de môiiit* en Lorraine on vertu d'un édîl du dur Charles III
1

. Dans

les biais catholiques de l'Allemagne t'I des Pays-Bas (UrabanL Lim-
boura, Lu.rnnbnuvtj, (incidre, comtés de Flandre cl tïArtois, de llainant

et de .\(uiuir. Anvers, Malines). ainsi qu'en Savoie, un supprima après

le vendredi 21 décembre la lin de l'année I *»S1> cl le leiidemaiii samedi

l'ut réputé I" janvier 15X7». Il en lui de même eu Hollande (Itollenlam,

Amsterdam. Leiple. Delf'l, Harlem et /<7 //'///<?) cl en ZMande. en vertu

d'un placard de Krançois de Kranre, duc d'Anjou, du 10 décembre IÔX2.

modifie bientôt par une résolution des Klals de Hollande 2
. Le H> jan-

vier l')S,~. Philippe II Ml publier un édil prescrivant l'adoption de la

réforme au mois de lévrier (du I I au 22), mais il n'en lui tenu aucun

compte par les provinces qui n'avaient pas encore accepté le nouveau

calendrier. A (ironintjue même, où la réforme, avait été introduite le

I"' mars l'»S,~. le calendrier julien lui réintroduit après la prise de la

ville par .Maurice de Nassau le 2i juillet I.V.)i\ Kn Autriche, la réforme

fut. adoptée à dater du mois de janvier làXi*. Kn Suisse, les cantons

de Lucevne, I ri. Srltwyz, Zitg. Soteiirc cl Fribonra, dans un synode

tenu à lladcn le Kl novembre lôX."), décidèrent d'adopter le nouveau

calendrier en |*>Xi; on supprima les dix jours entre le 12 et le 21 jan-

vier de celte année. / 'nterwalden accepta et opéra la réforme au mois

de juin suivant. Dans le canton iVAppcnz-ell, qui avait accepté la réforme

à cette époque, les différends furent si violents qu'on I.V.M) les protes-

tants furent autorisés à employer l'ancien calendrier. Kn Pologne, on

attendit la fin de l'année lôX.*>, le lendemain du 21 décembre lôXÔ l'ut le

("janvier 15X0. Kn Hongrie, le nouveau style fui introduit en l'iST.

Près d'un siècle s'écoula ensuite avanl que le calendrier grégorien lit

de nouveaux progrès. Adopté d'abord par les pays catholiques, il lui

était iiiilurolleiiio.nl plus difficile de s'introduire dans les Klals protestants,

qui préférèrent longtemps, connue on l'a dit, « n'être pas d'accord avec le

soleil plutôt que de l'être avec la cour de Home ». Il faut ajouter (pie

leurs répugnances se fondaient, moins sur le remaniement de l'année

solaire, qui constituait un progrès réel, que sur l'invariabilité conven-

tionnelle de l'équinoxe et surtout sur la méthode, assez défectueuse en

effet, de déterminer les dates des phases de la lune et de fixer la fêle de

Pâques. Aussi, les protestants d'Allemagne n'adiuirenl-ils le nouveau

calendrier que corrigé par Kchart Weigol d'après les tables de Kepler :

ils acceptèrent la réforme de l'année solaire, mais au système compliqué

des épac.tes qui ne donnait qu'une approximation, ils substituèrent la

* Karl Uhrliz, Die Kinfïihrung der Grcgorianischen Kalcnders in tt'ien, <l;ms les

Milltt. drr Insliliila f.Ocslcrr. Gesrhic/tts/'orschmig, t. XII (18!M), p. GÔ'J-!i4(i.

1. Du 22 uov. Io«S?. D. Cm.mit, Pi: deï'hisl. fie Lorraiur. I. III, col. U".
2. Bi>m>, Unndy-Jiook. p. 0.'», d'après le Great IHakaet bonk, I, r>!)5, aux archives ilu

royaume, à l,a Haye.

7>. Ibitt. . p. 90.
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détermination de I"
»'•

(
)

1 1 î i n > \ »
* H des pbases de la lune, régulatrices tics

fêles mobile-, d'après les labiés astronomiques. Il en résulte que dans

les pays un le nouveau >l \ le a «'•
1

1 iiilroilnil sous cette forme, la !«>•

de Pâques el les autres IV'Ics qui eu dépendent pourraient tomber parfois

à un jour autre i|ii«' dans les Liais rallioliqucs.

Le calendrier grégorien lui naturellement inli'oilnil en Alsace par la

Franco, imi IGiS, cl à Strasbourg en loSiî'. Kn Suède, le roi Charles XI,

craignant (pic la suppression île 1<) jours d'un seul coup ne nuisit aux

Irausarlious commerciales ou ne produisit des troubles comme il v en

avail eu à Riga, s'avisa d'un moyen ingénieux (ramener insensiblement

l'ancien calendrier à coïncider avec le nouveau : il décida la suppres-

sion des années bissextiles depuis 1090 jusqu'en ITii; de la sorte, après

II suppressions d'un jour, l'année I7ii, se trouva concorder avec le

nouveau style*.

Kn Allemagne, le nouveau calendrier, corrigé par Weigel, comme il a

été dit plus haut, l'ut adopté le I." septembre I090, à la dicte de Ratis-

boiiue, parles Etals protestants; on y décida la suppression des II der-

niers jours du mois de lévrier 1700. Le Danemark, qui avait admis la

réforme dés I5N2, adopta à la même époque les corrections de Weigel en

vertu d'un édil royal du 20 décembre 1000". \ l'exemple de l'Allemagne,

les provinces protestantes des Pays-Bas, restées lidéles jusqu'alors à

l'ancien style (ditcldre, Utrecht, Frise, Over-Yssel, Zutphen, Groningue),

adoptèrent successivement le nouveau calendrier au cours de l'année 1700

ou au commencement de 1701 '".
Il en l'ut de même en Suisse des cantons

de Zurich, de lierne. de Utile et de Srhaff'hoiise, des villes de Génère*,

Menue, Mulhouse, du comté de Xeufehùlcl et des bailliages de llatlen,

Tluirgoric, Sargans el lihcinlhal, qui passèrent du ôl décembre 1700 au

12 janvier 1701. l/i ville de Saint-Hall n'accepta la réforme qu'en \111i,

i't encore ne fut-elle pas suivie par tous les protestants du pays, qui

s'obstinèrent longtemps à observer l'ancien style, ainsi que la partie

évaugéliqtic des cantons de Claris cl iVAppenzell. Les (irisons demeu-

rèrent réfractaires au nouveau calendrier jusqu'en 1811**.

L'Angleterre el l'Irlande conservèrentjusqu'au milieu du xvnr siècle,

avec le terme du 25 mars comme point de départ de l'année, l'usage du

* Ch. Le Fort, L'introduction du calendrier -grégorien ù Genève en 1701, dans Mém

.

et d<>c. [inlil. pur la Soc d'/iist. cl d'archéol. tic Génère, t. XXII (1880;, p. ôi&.

** J. Bott, Einfîtlirung des ncuen Knlcnders in Grnubiinden, 1K0"i.

1. On y supprima 1rs dix derniers jours du mois de lévrier 10X2 (ScimKPFr.ix, Alsal.

illustr., I. II, p. ôij).

2. I!"\i>, Handij-llook, p. OS.

T». Art de vérif. les tîntes, Ditscrl., p 88.

\. Groningue, décision des Ktats du févr. 1700, ôl déc. 1700-12 janvier 1701

()rer-Y*sel, résolution du 4 avril 1700; Gueldre, décision des Liais du k
i<) mai 1700;
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calendrier julien. Gc ne lui qu'eu I7.M qu'un acte du l'arleuionl décida

qu'à dater de I 7.'>2 l'année commencerait au I
" janvier cl que, pour l;i

ramener ;iu nouveau style, <»n passerait <lu mercredi 2 septembre au

jeudi I i septembre 1752'. (le n'est donc qu'à dater de ce moment qu'il y

il concordance entre la chronologie anglaise et la nuire.

La Russie el. la Grèce sont les seuls pays de l'Europe qui n'ont pas

adopté la réforme el qui se servent encore du calendrier julien.

Pour ramener une date de l'ancien au nouveau style, il faut : entre

15X2 el le 2S février I7l><>, ajouter H» jours; — entre le I" mars I700

et le 2X lévrier 1X00, en ajouter I I ; - el 12 depuis le I" mais 1800.

L'un *\c> événements les |ilus célèbres de l'histoire <le Genève, « l'Es-

calade ii. est rapporté par les historiens conleinporains à la mut du II au

12 décembre 1002, el l'usage s'esl conservé d'en célébrer l'anniversaire

à Genève au 12 décembre. Les historiens Au temps racontent que les

Savoyards avaient pris soin de choisir pour leur tentative la nuit la plus

longue de l'année; c'est, qu'on effet, le « calendrier corrigé » n'ayant été

adoplé à Genève qu'en 1700, cet événement., ramené à notre manière de

compter, eut lieu en réalité dans la nuit, du 21 au 22 décembre.

Le 1"' janvier 17.V2, dale où l'année commença pour la première fois

à celle date en Angleterre, correspondait donc au 12 janvier n. st.,

ce «
1

1 1 i s'exprime d'ordinaire sous la forme suivante : I "-12 janvier 17Ô2.

/•Y/'sr, .-m 1" jiinvii'i' 1701, défis, des 11-12 net. 1701); Ulrerlit, :iu 1- cléc. 1700, rûso-

lulii.n «lu 24.juillet 1700.

1. Itii.Mi, liant/y-ltoo/i, Prof., p. \x. publie l'acte de t'cfunuatioii.



CHAPITRE V

DU CALENDRIER RÉPUBLICAIN

Ères do l;i Libellé ol de l'Kfralilé. — Lie républicaine. — Calendrier n*|»nbli<*ain. — Sa

coiislriiclinn. — Division ci! mois cl décades. — Uélablisscmciil du calendrier }rivj;o-

rien à part ir du 1
er janvier ÎS'JG. — Table de concordance îles calendriers ré|iuiilicain

et grégorien.

Dès l<*s premières années de In dévolution française on avait snn^é à

substituer n 1ère chrétienne une ère nouvelle. A partir de I71M), sans

qu'aucune décision législative paraisse, èlre iulerveiiue. l'usage s'établit

de désigner l'année sous le nom d'au u de la Liberté 1

. Mais une confusion ne

tarda pas à s'établir : les uns, prenant pour point de dépari de l'ère nou-

velle le M juillet 1 7S9, dalèrent de l'an u jusqu'en juillet IT'.ll ; d'autres,

comptant 17X9 pour une année enlière, commencèrent à dater de l'an m
en janvier I71M. La question lut portée devant l'Assemblée législative,

qui décréta, Ie2janvier! 71)2, que tous les actes publics, civilsel judiciaires,

porteraient désormais la mention de Yère de la Liberté, et que l'an iv de

la Libellé avait commencé le 1
er janvier 17l>2 2

. Après le 10 août, ou

ajouta l'an de l'Kgalilé; les numéros du Moniteur à partir d\i 21 août 1792

portent tous la mention : L'an iv de la Liberté et le l'
T de l'K»alité.

A ce mode de dater, auquel ou joignait presque toujours alors

l'indication de l'année grégorienne, la Lonvent ion substitua Yère répu-

blicaine. Iles sa première séance, après avoir aboli la monarchie, elle

décréta, sur la proposition de Ilillaud-Varennes, que ce jour ouvrait l'ère

de la ltéptiblique et que « tous les actes seraient désormais datés de

l'an 1™ de la République française ». Pour mettre les années de l'ère

nouvelle en concordance avec le calendrier en tisane, on lit d'abord

commencer l'an u avec le mois de janvier 179Ô. mais bientôt la f.onven-

* Georges Villain, Le Calendrier républicain, dans La Hevu/itlion française, I. IV,

1884-1X8:..

1. C'est le numéro du Moniteur du li juillet 1790 qui est pour la première fois daté

du « \" jour de l'an u de la Liberté ».

'2. Le Moniteur du 4 janvier 171(2 est daté de l'an 111 de la Liberté. Ko exécution du

décret de l'Assemblée, le numéro du .*> janvier est daté de l'an iv.
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tion songea à remanier tout, le système du calendrier. Le Comî t<*> d'in-

struction |)id)li(|iio chargea une commission présidée par l'ennuie et à

laquelle fuient adjoints les s;i\;inls les plus illustres : Lagrange, Mongo,

Lalando, (liiylon, Pingre, Pupuis, etc., do préparer un projet. Sur s;i

proposition, un décret t\i{
'» octobre au u (179.") Ii\,i le point de dépari

de l'ère républicaine et le commencement de l'an i"' ;ï la date mémo
de la proclamation de la Itépuhliquc, qui se trouvait coïncider avec

l'équinoxe d'automne, au 22 septembre 17112. Le mémo décret établissait

un Calendrier républicain, qui lui bientôt remanié, surtout .111 point de

vue de la nomenclature, par Pahre d'Kglaulinc, et promulgué sous celte

nouvelle l'orme par décret du \ IVimaire an 11 (i'i uov. 17!)r>). Il demeura

en vigueur jusqu'.'iu l'
v janvier 1X01».

(lu s'est donc servi en r'raiico, pendant près de Irei/e .innées, dans tous

les actes officiels et publics et très généralement aussi dans l'usage

ordinaire, d'un calendrier dillérenl du noire. Il importe de pouvoir

ramener une date exprimée d'après le calendrier républicain au calen-

drier grégorien et réciproquement.

I.e nouveau calendrier avait été inspiré par le désir de remplacer le

calendrier grégorien — 011 l'obligation de tenir compte des usages reli-

gieux a laissé tant de survivances d'une astronomie surannée, exclue depuis

longtemps de la science, — par un calendrier plus scientifique et plus

simple, et de mellre la mesure du temps en harmonie avec les autres

mesures, si heureusement substituées aux anciennes mesures locales.

Mais tandis que l'un des grands avantages des nouvelles mesures avait été

de substituer l'uniformité à la diversité, pour le calendrier au contraire,

alors (pie le monde ci\ilisé presque entier était d'accord ou à peu près

sur la mesure du temps, on substituait à cet accord général une dissi-

dence fâcheuse. Il était difficile d'espérer eu efl'el que les autres nations

pussent un jour accepter comme point de départ de l'ère universelle un

événement (le l'histoire de l'rance. et faire dépendre le commencement de

l'année et la division du temps de calculs relatifs au méridien de Paris.

(In a vu plus haut (pie le point de départ de 1ère républicaine avait

été lixé au jour de la proclamation de la liépiihliquo (22 sept. 17U2).

La coïncidence! de celle date avec l'équinoxe déterminait pour l'avenir

le connnencenient de l'année, qui lui lixé a à minuit, avec le jour où

tombe l'équinoxe vrai d'automne pour l'observatoire de Paris ». (Décret

du 4 fi'iin. an u, art. .">.) (l'étaient donc les astronomes qui devaient

déterminer pour chaque année le moment exact du passage du soleil par

le plan de l'équateur, et un décret spécial lixail ensuite le commencement

de l'année. Celle variation du point de départ des années, qui commen-

çaient ainsi tantôt le 22 et tantôt le 2." ou même le 24 septembre, l'in-

certitude qui en résultait et le principe de régler la détermination de

celle date sur l'heure de Paris, constituaient les gros défauts du nouveau

calendrier. Il y a lieu d'ajouter que lorsque le passage du soleil au point

équiuoxial devait se produire vers minuit, les calculateurs les plus

habiles pouvaient vire fort embarrassés de le fixer avanl ou après l'heure
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exacte de minuit et par conséquent de décider si l'année devait com-

mencer un jour ou l'autre. Delanibre a fait la remarque que les Tables

astronomiques en usage n'auraient pas permis de déterminer, d'après la

règle du décret du 2 frimaire an u, le commencement de l'année \\\

de l'ère républicaine (en 19r>5).

L'année républicaine était réglée sur l'année solaire : chaque année

comptait "05 jours, et pour la rapprocher de l'année tropique on avait em-

prunté à l'ancien calendrier le système de l'intercalation ; tous les quatre

ans, ou, connue on disait, chaque sextile, on ajoutai! un ."(il}'' jour. Celte

période de 4 ans s'appelait la franciatle*, et au jour intercalaire, nommé

Jour de la Révolution et placé à la fin de l'année, on devait célébrer des

jeux nationaux. Quant à l'erreur annuelle d'environ 11 minutes négligée

par ce système, on laissait aux astronomes le soin de déterminer les épo-

ques éloignées où il serait nécessaire de supprimer une intercalalion 8
.

L'année était divisée en 12 mois égaux de 50 jours chacun, et comme

12 mois de oO jours ne font que 560 jours, ils étaient suivis de 5 jours

n'appartenant à aucun mois, nommés d'abord jour* complémentaires

(décret du 5 octobre 1795), plus tard sam-culottides (décret du 4 frimaire

an u) et enfin, de nouveau, jours complémentaires (décret du 7 fructidor

an m). Le jour de la Révolution formait dans les années « sextiles » un

6 e jour complémentaire.

A la semaine, qui n'est une division exacte ni des mois, ni des années,

ni des lunaisons, on avait substitué la décade, ou période de 10 jours,

qui divisait le mois en trois parties égales.

Les mois, les décades, les jours des décades et les jours complémen-

taires furent d'abord « désignés par les dénominations ordinales » (décret

du 5 octobre an u). On devait dater, par exemple, du 2° joui' de la 2*" décade

du 2e mois de la 2'.' année de la République; mais on ne tarda pas à

constater combien cette numération abstraite entrerait difficilement dans

l'usage. Le poète Fabre d'Kglantine trouva et lit adopter pour les mois

des dénominations nouvelles dont la signification et les désinences symé-

triques avaient l'avantage de rappeler les saisons. Les mois d'automne

1. a En mémoire de la Révolution qui, après quatre ans d'effort, a conduit la France

au gouvernement républicain. » (Décret du i frimaire an u.)

2. Ou plutôt l'intercalation n'était pas nécessairement périodique. Aux termes du

décret du 4 frimaire an u, chaque intercalalion devait être réglée par les calculs astro-

nomiques : « L'année ordinaire reçoit un jour de plus, selon que la position île l'équi-

noxe le comporte, alin de maintenir la coïncidence de l'année ci\ile avec les mouve-

ments célestes.... La période de quatre ans. au bout de laquelle cette addition est

ordinairement nécessaire, est appelée la f'rancindc (art. 10) ». Le désir de mettre en

complète harmonie l'année civile et « les mouvements célestes » conduisait à supprimer

les règles invariables qui ne peuvent donner que des approximations; pour mettre le

calendrier à la merci des astronomes. Le remède était pire que le mal. Ce défaut

avait du reste bientôt frappé les auteurs mêmes du calendrier. Homme fit du rétablis-

sement d'une intercalalion régulière l'objet d'une proposition à la Convention, impri-

mée et distribuée, mais sa mise en accusation, puis sa mort le 2 messidor an m (20juin

1795), l'empêchèrent d'aboutir.
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furent : vendémiaire, brumaire, frimaire; ceux d'hiver : nivôse, pluviôse et

ventôse; ceux du printemps: germinal, floréal, prairial, et ceux de l'été :

messidor, thermidor, fructidor. Cette ingénieuse nomenclature avait cepen-

dant l'inconvénient du calendrier tout entier; elle ne s'appliquait exac-

tement qu'au climat de la France. Quant aux jours de chaque décade, on

leur attribua des noms formés de la numération ordinale: primidi, duodi,

tridi, quartidi, quintidi, scrlidi, septidi, octidi, nonidi, décadi. Cette

combinaison mettait les jours en relation constante avec les quantièmes

primidi était en effet toujours le l", le II et le 21 de chaque mois.

Le système décimal fut appliqué en outre ù la division du jour en

10 heures, à la division de l'heure en 100 minutes, et de la minute en

100 secondes décimales.

Au point de vue chronologique il y a lieu de remarquer que l'on n'a

guère employé régulièrement le calendrier républicain qu'à partir de

frimaire an n (décembre 1795). Auparavant, les dates qui ne sont pas

exprimées d'après l'ancien calendrier présentent quelque confusion ;

souvent, du reste, à la date du nouveau style on prenait la précaution

d'ajouter entre parenthèses la date grégorienne. Il importe de ne pas

confondre l'ère de la liberté, commençant en 1789, avec l'ère républi-

caine; il faut se rappeler de plus que celle-ci eut quelque temps son

point de départ au 1
er janvier 1792; les documents compris entre le

1
er janvier et le 21 septembre 1795 ont été datés de l'an u, alors que,

d'après le calendrier décrété le 5 octobre suivant, ils appartiennent à

l'an I
er

. Enfin, du 5 octobre au 24 décembre 1795 (4 frimaire an u), on a

désigné les mois et les jours par des numéros d'ordre. A la fin de la

Révolution, le calendrier républicain était depuis plusieurs années déjà

tombé presque complètement en désuétude clans l'usage ordinaire et

n'était plus employé que dans les documents officiels. De même les

semaines et les anciens noms des jours avaient reparu depuis le réta-

blissement du culte 1
. 11 fut aboli officiellement et l'usage du calendrier

grégorien rétabli par sénatus-consulte du 22 fructidor an xm (9 sep-

tembre 1805) à dater du 1 1 nivôse an xiv, 1
er janvier 1800.

Pour ramener les dates républicaines aux dates correspondantes du

calendrier grégorien, il faut de toute nécessité savoir à tout le moins à

quelles dates de l'ancien calendrier a correspondu le 1
er vendémiaire,

c'est-à-dire l'équinoxe vrai d'automne, calculé sur l'heure de Paris, pour

chacune des années pendant lesquelles le calendrier républicain a été

en usage. Les explications qui précèdent permettraient ensuite de recon-

stituer pour chaque année la concordance complète des deux calendriers.

Pour plus de facilité, on trouvera dans le tableau suivant la concordance

des dates du 1
er et du 15 de chacun des mois républicains, ainsi que des

5e et 6 e jours complémentaires avec les quantièmes correspondants des

mois de l'ancien calendrier depuis 1795 jusqu'à la fin de 1805.

1. Dès l'an x (1802), l'indication des anciens jours de la semaine se retrouve dans les

documents officiels.
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APPENDICE I

TABLE CHRONOLOGIQUE

Avertissement pour l'usage de la Table Chronologique.

La talilc chronologique suivante donne la concordance des années de l'ère

chrétienne, depuis l'an I après Jésus-Chrisl jusqu'à l'an 2000, avec les princi

pales notations chronologiques eu usage au moyon âge, soit qu'on les rencontre

dans les dates des documents, soit qu'elles puissent servir à en interpréter les

éléments. Ce sont : les Olympiades, les Indiclions, ['Ere d'Espagne, les Lettres

dominicales, les Pâques, les Concurrents, les Réguliers annuels, les Epactes, le

Nombre d'or, les Cycles pascal, lunaire des Crées, et salaire, le Terme pascal et

les Clefs des fêtes mobiles.

Ce n'est pas sans mûres réflexions qu'on s'esl arrêté au parti de grouper, à

l'exemple des auteurs de l'Art de vérifier les dates, ces diverses indications en

une table unique plutôt que de les décomposer en une série de lahlcaux parti-

culiers. De même qu'il est à la l'ois plus commode, plus rapide el plus sur

d'avoir recours à des compl.es faits plutôt que de calculer les dates, même à

l'aide des formules les plus simples, de même aussi il a paru qu'on facilitait le

travail des chercheurs et qu'on leur évitait une perle de temps en donnant sur

une seule ligne, en regard de chaque année, tous ces comptes faits, c'est-à-dire

l'ensemble des notations chronologiques en concordance avec celte année. Les

bénédictins en avaient autrefois jugé ainsi, el l'usage presque exclusif qu'on fait

en France de leur table — soit dans l'ouvrage original, suit dans des reproduc-

tions — semble avoir donné à ce système la consécration d'une longue expé-

rience.

.Notre talile est donc imitée de celle des Bénédictins; mais elle a élé calculée

à nouveau, corrigée el modifiée eu quelques parties, simplifiée par la suppres-

sion de celles des ères dont l'indication ne se trouve jamais dans les textes

occidentaux, rendue plus claire par l'espacement de quelques indications, dont

la juxtaposition avait l'inconvénient de rendre possibles des confusions et des
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des chapitres précédents. Il va de soi cpie si les éléments chronologiques

d'une date se trouvent en désaccord, ou s'ils peuvent donner lieu à une discus-

sion, les indications données par la table ne sauraient suffire à leur étude.

Afin de faciliter l'usage de la Table chronologique, il ne sera pas inutile de la

faire précéder de quelques mots sur chaque série d'éléments qui la composent.

1° La première colonne est occupée par les Années de l'Eue chrétienne (\oy.

plus haut, ebap. i, § 1, p. 88). Ce sont, bien entendu, les années de noire style,

c'est-à-dire comprises entre le 1
er janvier et le 51 décembre. Lors donc qu'on

veut vérifier la concordance d'une année avec d'autres notations chronologiques,

on doit toujours se préoccuper du style employé et faire porter la recherche sur

le millésime ramené au nouveau style (Voy. plus liant, ebap. Il, p. 105).

2° Olympiades, bien qu'on trouve parfois mention des olympiades dans les

ebartes du moyen âge, on n'a pas donné la concordance de ce système chrono-

logique avec les années de l'ère chrétienne au delà de la 5" année de la

29ô° olympiade (59.'» ap. Jésus-Christ). Pour établir exactement cette concor-

dance, il faut se rappeler (pie l'année olympique commence généralement le

1
er

juillet. — bans la table chronologique, les mois de janvier à juin d'une

année correspondent à l'année olympique indiquée en regard de l'année pré-

cédente (Voy. plus haut, cbap.I, § 2, p. 95).

5° Indicti'»ns. Les Indictions ont été indiquées à partir de leur établissement

comme système chronologique en l'année 512; mais il convient d'observer que

les indiclious indiquées dans la table sont en concordance avec l'année civile du

nouveau style, l'ourles indictions calculées à partir du 1" ou du 24 septembre,

il faut, à partir de celle date, augmenter d'une unité le nombre qui figure dans

la colonne des indiclious (Voy. plus liant, ebap. I, § 2, p. JMÎ).

4° Kbk d'Espagne. L'aimée de celle ère ayant toujours commencé au 1" jan-

vier, il n'v a jamais lieu de faire de corrections aux chiffres indiqués dans la

table. Les derniers documents où l'on rencontre l'ère d'Kspague ne sont guère

postérieurs à l'an I iOO après Jésus-Christ. Il a dune paru plus que suffisant de

l'indiquer jusqu'à l'année 1450 (Voy. plus haut, ebap. I. § 1, p. 91).

5° Lettres domimcai.es. (Voy. plus haut, ebap. III, § 5, p. 154).

G" Les Pâques. Il n'est pas inutile d'observer (pie les dates de Pâques de notre

table sont, connue dans celle des Bénédictins, calculées, depuis le début, d'après

les règles Alexandrines qui n'ont prévalu dans l'Église qu'à partir du ix" siècle.

Des astérisques renvoient à une Table des divergences sur la date de PiUpu'x qui

se trouve à la suite de la Table chronologique (p. 211). Sur la fixation de la

date de Pâques, voy. chap. III, § 5, p. 141 (pour le calendrier Julien), et

chap. IV, § 1, p. 164 (pour le calendrier Grégorien).

7" Concurrents. Voy. plus haut, chap. III, § 4, p. 157.

8° Réguliers annuels lunaires. Régulâtes Pascluv. Voy. plus haut, chap. III,

§ 5, p. 152).

9" Kpactes. Sur les épactes de l'ancien calendrier, qu'on n'a pas jugé utile

d'indiquer au delà de 1582, voy. plus haut, chap. III, § i>, p. 149; sur celles du

calendrier Grégorien, chap. IV, § 1, p. 104.

10° Cycle pascal. Voy. plus haut, chap. III, § 5, p. 149.

11° Nombre d'or ou Cycle de dix-neuf ans. Voy. plus haut, chap. 111, § 5,

p. 148.

12° Cycle lunaire des Hébreux et des Grecs. Voy. plus haut, chap. III, § 5, p. 148.

15° Cycle polaire ou Cycle de vingl-huil an?. Voy. plus haut, chap. III, § 5.

p. 15G.

14° Terme pascal. Voy. plus haut, chap. III, § 5, p. 154.

15° Clefs des tètes mobiles. Voy. plus haut, chap. III, § 5. p. 155.
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TABLE DES PRINCIPALES DIVERGENCES
SUR LA DATE DE PAQUES

Avertissement.

J'avais eu primitivement l'intention de dresser ici, d'après tous les documents

connus relatifs au comput pascal, une table aussi complète que possible des

divergences qui se sont produites dans la cbrétienté sur la date de la célébration

de la Pàque, en joignant à chaque date l'indication : 1° de la source qui l'avait

fournie; 2° du pays qui avait réglé de la sorte la célébration de la Pàque. Mais,

après de nombreux dépouillements, j'ai dû reconnaître que, malgré les études

dont ces monuments ont été l'objet de la part de Bucherus, Van der Hagen,

Ideler, Piper, Mommsen, de Rossi, Krusch, etc., ma tentative serait encore pré-

maturée. Pour qu'un tableau de ce genre pût avoir une valeur, il faudrait que

tous les monuments du comput pascal eussent été l'objet d'études approfondies,

de vérifications et d'éditions critiques, qui font encore défaut pour beaucoup

d'entre eux. J'ai donc dû me contenter d'une simple compilation dans laquelle,

aux renseignements recueillis déjà par les auteurs de YArt de vérifier les dotes,

j'ai ajouté des indications puisées dans la Chronique philocalienne, la table de

cent Pâques (213-312) attribuée à Augustalis, celle (312-411) publiée par huche-

rus, celle de Zeitz, le canon de Victorius d'Aquitaine et le cycle de 84 ans des

églises de Grande-Bretagne et d'Irlande restitué par Krusch. Ces indications, suf-

fisantes dans un ouvrage qui a surtout en vue l'éclaircissement des sources

diplomatiques, ne sauraient dispenser de consulter les travaux spéciaux et les

éditions indiquées plus haut (chap. III, § 5. p. 141-146).
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APPENDICE II

CALENDRIERS

Avertissement pour l'usage des Calendriers.

Les sept calendriers qui suivent comprennent le calendrier romain et le

calendrier ordinaire ; leur réunion forme un calendrier solaire et un calendrier

liturgique perpétuels. Ils ont pour objet de permettre de ramener rapidement

à notre style les dates exprimées, soit d'après le calendrier romain, soit d'après

la férié ou jour do la semaine, soit d'après une fête de l'Église, fixe ou mobile

(Voy. plus haut, ehap. III, §§ 1, 2, 5 et 5).

Pour vérifier à quel quantième correspond, par exemple, le 7 des Kalendes de

février, il suflit d'ouvrir l'un des calendriers au mois de janvier pour voir aussi-

tôt que la date cberchée est le 26 janvier.

Si l'on veut chercher le quantième auquel correspond la 5e
férié (mardi) avant

la Noël de l'année 1293, il faudra chercher d'abord, à la Table chronologique,

la Lettre dominicale de cette année qui est 1), et se reporter alors au mois de

décembre du calendrier I), où l'on trouvera que cette date correspond au 22 dé-

cembre. Il en est de même pour toutes les dates exprimées par le rapport d'un

jour de la semaine avec une fête fixée ou une fête de saint.

S'il s'agissait d'une fête mobile, il faudrait chercher à la Table chronologique,

outre la Lettre dominicale, la date de Pâques. Soit à trouver le quantième auquel

correspond la 5' férié (jeudi) dans l'octave de la Pentecôte de cette même année

1295. La Lettre dominicale étant I) et Pâques étant tombé cette année le 29 mars,

il suffit de se reporter dans le calendrier D-à 4a colonne où sont indiquées les

dates des fêtes mobiles pour les années dans lesquelles la Pàque a été célébrée

le 29 mars, pour trouver que le jeudi dans l'octave de la Pentecôte (1293) cor-

respond au 14 niai de cette année.

Un mot d'explication sur la construction de ces calendriers. On conçoit facile-

ment que pour établir la concordance des quantièmes et des jours de la semaine

d'une série d'années indéterminée, il suflit de dresser autant de calendriers

qu'il y a de jours dans la semaine, soit un calendrier correspondant à chacune

des lettres dominicales. Toutefois les années bissextiles présentent, à partir du

mois de mars, une différence d'un jour avec les années communes qui ont

commencé le même jour. Soit l'année bissextile 1288 (Lett. dom. DC) et l'année

commune 1293 (Lett. dom. D), qui ont toutes deux commencé un jeudi. Les

quantièmes et les jours des deux années concordent jusqu'au samedi 28 février,
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mais l'année 1288 comptant un jour de plus en février, le 1
er mars tombera un

lundi, tandis qu'en 1293 il tombera un dimanche. A la rigueur on pourrait

chercher la correspondance des quantièmes et des jours de la semaine de 1288

au calendrier D pour les mois de janvier et de février et au calendrier C pour

les mois suivants. Mais pour plus de commodité on a ajouté aux deux premiers

mois de chacun des calendriers une colonne pour les jours de la semaine des

années bissextiles qui commencent un jour plus tôt que les années communes
auxquelles s'applique le calendrier. Le calendrier C, par exemple, qui s'ap-

plique aux années communes commençant par un vendredi, contient en janvier

et en février une colonne applicable aux bissextiles commençant un jeudi (Lett.

dom. DC) ; la concordance entre les deux années se rétablit pour les dix der-

niers mois. C'est donc au calendrier C qu'on devra recourir pour les dates de

l'année 1288 et de toutes les années bissextiles dont les lettres dominicales

sont DC, c'est-à-dire qui commencent un jeudi.

En ce qui touche les dates des fêtes mobiles, on se souvient qu'elles se

règlent sur la date de Pâques, qui peut varier de 55 jours entre le 22 mars et le

25 avril (Voy. plus haut. chap. 111, § 5). 11 semble donc au premier abord que

pour avoir la correspondance des fêles mobiles avec les quantièmes et les jours

de la semaine, il faille dresser 35 calendriers ; c'est ce qu'ont fait plusieurs

chronologistes. Mais si l'on observe que dans chacune des années commençant
par un jour différent il n'y a que cinq dates possibles pour la fête de Pâques, —
les cinq dimanches compris entre le 22 mars et le 25 avril, — il suffira d'ajouter

à chacun des sept calendriers cinq colonnes pour y placer l'indication des

fêtes mobiles.

C'est aux Bénédictins, auteurs de la 2* édition de YArl de vérifier les dates,

qu'est due l'ingénieuse disposition de ces calendriers ; nous la leur avons em-

pruntée, la jugeant de nature à rendre les recherches plus faciles et plus

promptes qu'aucune des autres combinaisons qui ont été essayées depuis.
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CALENDRIER G.

(Années communes dont la lettre dominicale est G, bissextiles dont les lettres dominicales sont AQ.)

JANVIER
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CALENDRIER G.

(Années communes dont la lettre dominicale est G, frissexli/es dont les lettresdominicalcs sont AG.)

MARS
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(Années communes dont la lettre dominicale est G, bissextiles dont les lettres dominicales sont AG.)

MAI
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(Années communes don t la lettre dominicale est G, bissextiles dont les leltrcsdominicales sont AG.)

JUILLET
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(Anirëcscommunesdont la Icltreilomimcalc estG, bissextilesdoul les lettres domînica
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(Années communes dont la lettre dominicale est G, bissextiles dont les lettres dominicales sont AG.)

NOVEMBRE 1



CALENDRIER F.
223

(Annéescommunes dont lalotlredominicaleestF,&issex//7e*dont les lettres dominicales sont GF.)

JANVIER

jouis nu mois. JOinS DE I.A SEMAINE.
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(Années communes
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CALENDRIER F.

(Années commune* dont la letlre dominicale est F, £>i**exfi/e* dont les lettre
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( Années communes dont la lettre dominicale est F, bisxextilesdon tics le tires dominicales sont OF.)
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(Années communes dont la lettre dominicale est F, bissextiles dont les lettres dominicales sontGF '

NOVEMBRE
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(Knnéescommunes dont la lettre dominicaleestE.&jwexÉi/es dont les lettres dominicales sontFU.)

MAI

join< ui moi*.
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Années commune* dont la lettre dominicale est E, bissextiles dont les lettres doiniti icalcs son t FE.)

JUILLET
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(Années communes dont la lettre dominicale est E, bissextile» dont leslettres dominicales sont FE.)
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(A ni k'
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es communes don lia lettre dominicale est E, bissextiles donl les lettres dominicales sont FE.)

NOVEMBRE
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(Années communes dont la lettre dominicale est D, bissextiles dont les lettres dominicales sont ED.)

JANVIER
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(Années com?nî*nes dont la lettre dominicales et D,&issexWes don tics lettres dominicales sont ED.

1
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(Années communes dont la lettre dominicale est Xi, bissextiles Aonl les lettres dominicales sont ED.)

MAI
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( Années communes don l la lettre

CALENDRIER D.
dominicaleest D, bissextiles dont les lettres dominicales sontED.)
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(Années commnneadont la leltroi
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Anné>scommune*doi



CALENDRIER C.
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[Années communes dont
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(Années communes dont la lettrée
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I Annéescommune* dont la lettre dumiuicaleestCl'i.wjVi/e.vduut les lettres dominicales sont DC )

JOUlo 1)1. MOIS

Calendrier

romain.

l'n

Kalenda:
VI. a. Non

V.

IV.

111.

Pi ici. Non.
.Noilii:

Mil a.ld.

VII.

VI.

V.

IV.

111.

d 1,1ns

1,1ns

XVII. a

XVI.
XV.
XIV.
XIII.

XII.

XI.

X.

IX.

VIII.

Vil.

VI.

V.

IV.

m.
l'rid. Kl

Kl

.1.11 lis

ut: i.a

s k MAI M'.

Samedi
Dimanche
Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi
Samedi
Dimanche
Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi
Samedi
Dimanche
Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi

Vendredi
Samedi
Dimanche
Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi
Si di

Dimanche
Lundi

F ETE S M (lit IL ES.

25 avril.

1" D. Quas

2* bimane

DilliailC

P1QUK5 T O M II A N T Al :

18 avril. 11 avril. i avril.

2* bimane. ô* bimane.

5* bimane, i" bimane

.1" bimane.

i" bimane.

5* bimane
Itnga lions

5" bimane
itoga lions

G* b. Oc t.

5* bimane
Ituiralions

Ascension

G"b. Oc t.

i" bimane

H" bimane.
ldiL'alions

Ascension

G' b Oct.

ViK ilc

l'k.NTfcCOTE

Vigile

l'kNTECÔTE

Qualrc T.

28 niar;

1" b. Trin

5* bimane
Itoualions

Ascension

G* b. Oct.

Vigile

l'fcKTKCOTE

Quatre T.

l"b. Trin.

Fèle-Dicu

2' bimane

JOLIS III) MOIS.

Calendrier

romain.

Kalenda:
IV. a. Non.

III.

l'rid. Non.
NollH!

MIL a. Id.

VU.
VI.

V.

IV.

m.
l'rid. «dus

(dus
XVIII. a Kl

XMI.
XVI.
XV.
XIV.
XIII

XII.

XI.

X.

IX.

VIII.

VII.

VI.

V.

IV.

III.

l'rid. Kl

JOt us

HE LA

SEMAINE.

Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi
Samedi
Dimanche
Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi
Samedi
Dimanche
Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi
Samedi
Dimanche
Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi
Samedi
Dimanche
Lundi
Mardi
Mercredi

FlïTES MOBILES.

25 avril.

Ascension

6* b. Oct.

Vigile

I'k.ntkcôte

Quatre T.

I" D. Trin.

Fête-bicu

2' bimane

18 avril.

es tombant au

11 avril.

Vigile

l'ENTEC.ÔTE

Qualrc T

l"b. Trin.

Fète-bieu

2" bimane.

3* bimane.

Quatre T.

I" b. Trin.

Fête-bicu

2" bimane.

3" bimane.

4' bimane.

i avril

Fète-bieu

2" bimane,

3" bimane.

i' bimane.

5' bimane.

28 mars.

3' bimane

l' bimane

5* Dimanc

6' bimane
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(Arniéescoinmunesdoiitla lettre domiuicalecstC,A/"*MJC/*7e»«1oiit los l< itiosclotniiiic.-ilcssontDC.)

1
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[Aaaèescommune»
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(Années commîmes dont la lettre dominicale est C, bissextile* dont les lettres dominicales sont DC.

NOVEMBRE
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Années communes dont la lettre dominicale est Bt bin'sexlilea dont les lettres dominicales sont CB.)
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( Années communes dont la lettre dominicale est B, bissextiles dont les lettres dominicales sontCB.)



CALENDRIER B.
24!)

(Années coin munea ilitn t In lettre dominicale est B, biaaextilea dont les le tires dominicales sont CB.)

jouhs nu mois.
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(Années communes ilont la lettre dominicale est B, bissextiles don tics lettres dominicales son tCB.)

JUILLET
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Années communes t
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(Annéescommunes



253
CALENDRIER A.

(Années communes dont la lettre dominicale est A, bissextiles dont les Icttresdominicales sont BA.)

JANVIER
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(Années communes <
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(Années communes dont la lettre dominicale est A, bissextiles dont les lettres dominicales sont BA.)

MAI

joins DU MOIS.
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(Années communes dont In lettre dominicale est A, bissextiles don t les lettres dominicales sont BA.)

JUILLET



(Ann
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•es communes àont la lettre dominicale est A, bixsextiles dont les Icttrosdominicale^sontBA.)

SEPTEMBRE



258

(Anm

CALENDRIER A.
rs coin mûries donl la lettre dominicale est A, bissextiles dont les lettres dominicales son tBÀ.)

NOVEMBRE



APPENDICE III

GLOSSAIRE DES DATES

Avertissement.

Ce Glossaire a pour objet d'expliquer les expressions latines et françaises en
usage au moyen âge pour indiquer les dates, et de donner la concordance des

dates ainsi exprimées avec notre calendrier (Voy. plus liant, chap. III, §r>, p. 154).

Il a été dressé principalement à l'aide du Glossaire de Du (Jauge et des listes

analogues publiées par les Bénédictins 1
, llampson*, (iachet 5

, (irotefend* et

M. de Mas-Latrie 3
. On y a ajouté le plus grand nombre possible d'indications

empruntées directement aux documents du moyen âge, mais on s'est abstenu
de tout développement et surtout de toute discussion.

Absolulionis, Absolutus clins, Dies Jovis

absoluti, le Jemli absolu, le Jeudi-Saint.

Acripite jucunditatem, le mardi après la

Pentecôte.

AU Carnet, Dies caruium, les jours gras.

Adovate Domîmim, introït et désignation du
troisième dimanche après l'Epiphanie.

Adoralio crucis, voy. Dominica adorandae
crucis.

Adoration des Mages, 6 janvier, voy. Epi-

phanie.

Adoralus dies, le vendredi adoré, le Ven-

dredi-Saint

Ad le levavi, introït et désignation du pre-

mier dimanche de l'Avcnt.

Adventus, Avcnt, nom des quatre semaines

de préparation à la Noël qui commencent,

dans l'église romaine, le dimanche qui

toml>c entre le 27 novembre et le 3 dé-

cembre. Dans l'église grecque l'Avcnt

commence le 15 novembre. — Adventus
désigne la date de la translation des re-

liques d'un saint. Adventus b. Cassiani

episcopi, 16 juillet; Adventus corporis

justi de rremo, 4 août. — Adventus Spi-

ritus commemorntio, 15 mai.

Agni circumeisio, la Circoncision. l«r janv.

Air (mois de V), Detair, de l'ayr, de
l'aynr, le mois d'août, du saxon erne,

arne, c.-à-d. le mois de la moisson. Cf.

aussi Mois de l'oir.

Alba, Albaria hebdomada, Albae, nom de

la semaine qui suit l'aques et aussi de

celle qui suit la Pentecôte. Albae désigne

aussi le dimanche après Pâques ou après

la Pentecôte. Voy. Du Cange au mot Alba.

Aliturgici (dies), le vendredi et le samedi

saint, jours sans liturgie.

Alléluia, Alléluia clausum, dies quo
clauditur Alléluia; Alleluie, Auletuie

1. Dans l'Art de vérifier les dates, t. II de l'éd. in-8.

2. Medii aevi Kalendarium, Londres, 1841, 2 vol. in-8

5. liecherches sur les noms des mois et les fêtes chrétiennes, Bruxelles, 18C5, in-8.

Extr. du t. VII, 5e série, du Compte rendu des séances de la Connu, roy. d'histoire.

4. Handbuch der hist. Chronologie et Zcilrcchnung des deulschcn Mitlelaiters.

5. Trésor de chronologie, p. 625.
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rlost, le dimanclic de la Septuagésime.

Al>ncs, lo jour de la commémoration dos

.'unes ou des morts, le 2 novembre.

Angaria, les Qualre-Temps, Angaria cinc-

riim, — Pcntecoslcs, — Crucis, — post

Lucine, les mercredi, vend., sam. après

les Cendres, la Pentecôte, l'exaltation de

la Sainte Croix, la Ste-Lucc. Voy. Quatre-

Temps.

Angcl, Angul-aoust, la Saint-Pierre engoule-

aoùt, la fète de St-Picrrc-aux-Licns, le

1" août.

Angclorum frslum, la fête des SS. Anges,

le 29 septembre.

Angevine (N.-D. /'), nom angevin de la

Nativité <lc la Vierge, 8 septembre.

Animarum (lies, festum, le jour des morts,

2 novembre.

Annunciatio, Annonciation à la Sic Vierge,

25 mars. S'est célébrée le 10 décembre

dans les églises de Tolède et de Milan

(Marlène, De anlir/uis ecclcsiac ritibus,

IH, 5b0).

Antccinerales feriae, les jours du carnaval

précédant les Cendres.

Ante Natale, Saliritalcm Domini, l'Avcnt,

Voy. Advcnlus Domini.

Antipascha, le dimanclic de Quasimodo,

1
er dimanclic après Pâques. La semaine

qui le précède se nomme Anlipascalc.

Aoré, voy. A dorai us dics.

Apostolorum divisio, dispersio, séparation

îles Apôtres, 15 juillet. — Aposlolonun

festum, fête des Apôtres, le 1" mai dans

l'église latine, le 30 juin dans l'église

grecque.

Apparilio, Apparilio Domini, l'Epiphanie,

janvier. — Apparilio sanctac Crucis,

l'apparition de la Sainte Croix, 19 août.

— Apparilio S. Mirhaclis, 8 mai.

Aqua in viuum mutata, l'Epiphanie, 6 jan-

vier.

Aqua sapientiac, le mardi de Pâques.

Arckilriclinidies, festum, second dimanche

après l'Epiphanie, dont l'Évangile contient

le récit du miracle des noces de Cana.

Armorum Ch'isli festum, le vendredi après

l'octave de Pâques.

Aseensio, Ascensa, Ascentio Domini, l'As-

cension, lêtc mobile célébrée dix jours

avant la Pentecôte. — Commcmoratio
Ascensionis dominicae, 5 mai.

Aseensio beatac Mariae Virginia, expres-

sion servant à désigner, au ixe siècle, l'As-

somplion, 15 août.

Asoti dominica, voy. Dominica ftli.i pro-

digi.

Asnicicns a longe, premier dimanche de

l'Avcnt, ainsi nommé du premier répons du
premier nocturne

Assumptac humaiiilalis ftlii Dei fcslum,
l'Annonciation, 25 mars.

Assumptio Chrisli, Domini, l'Ascension. —
Assumptio S. Jo/iaunis cuangelislac

,

27 décembre. — Assumptio, Assumptio
malris Dri, bealac Marine, l'Assomption

de la Vierge, 15 août. — Cominemoralio
Axsumplioms Marine, '25 septembre,

Ater dics, mercredi iles Cendres.

Audivit Dominus, Introït et désignation du
vendredi et du samedi après le nicrr;vdi

des Cendres.

Aurea missa, le samedi après la Trinité.

Aul/tentira hebdomada, la semaine sainte.

Avent, voy. Adrentus Domini.

Aveugle-né, le mercredi de la kc semaine de

Carême, voy. Dominica cacci nali.

Azymorum fcslum. le jour de Pâques.

B

Bacchanalia c/cricorum, dimanche de lu

Quinquagésime.

Daplismus Chrisli, Daplislcrium, l'Epi-

phanie, C janvier.

Dchourdi, Deotirdic/i, liouhourdis, Dohor-

dicum, le dimanche des brandons, le pre-

mier dimanche de Carême
licncilicta. Introït et désignation du diman-

che de la Trinité.

Dencdiclio candclarum, bénédiction des

cierges à Noël. — Dencdiclio cerei. béné-

diction du cierge pascal, la veille de Pâ-

ques. — Dencdiclio fonlium, bénédiction

des fonts baptismaux la veille de Pâques.

— Dencdiclio Indicti, la Dcnèisson, la

bénédiction du Lendit, à l'ouverture de la

foire du Lendit à Saint-Denis, le second

mercredi île juin. Cf. Indiclum.

Dohordicum, Douhourdis, voy. Dchourdi.

Borduc, Drandoncs, Durae, les Hordes, les

Brandons, les Bures, le premier dimanche

de Carême et la semaine suivante.

Drancheriae, le dimanche des Rameaux.
Drandones. voy. Dordac.

Burdillini dies, la semaine des Brandons,

voy. Dordac
Dures, voy. Dordac

Cacci nali (dies), le mercredi de la quatrième

semaine de Carême.

Calamai, la Purification de la Vierge, i fé-

vrier.

Calendac, voy. Kalendac.

Ca/endarum festum, les Calcnes, lou Ca-

iendau, le jour de Noël en Provence.
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Câlins, natal is calicis festum, le jeudi

saiiil

Campanarum festum, l'Annonciation, 25

mars.

Cananrc (la), jeudi de la première semaine

île Carême.

Candelosa, Candelarum festum, Cande-

lalio, Candelaria, Candelierc, la Chan-

deleur, la Purification île la Vierge et en

môme temps la Présentation de Jésus au

temple, 2 lévrier.

(limite, Canile tuba, introït et désignation

du i|ualriùmc dimanche de l'Avent.

Cantate Domino, introït et désignation du

4" dimanche après Pâques.

Capiti/arium. le dimanche des Rameaux.

Capul jejunii, le mercredi des Cendres.

('.ara roijnalio, désignation de la fête de la

chaire Sl-l'ierre à Anlioche, 22 lévrier.

Caféine, voy. Quadragcsima.

Caremenlranl, Caremenlranum, Carême-

prenant, Camcmprenium, le mardi gras.

Voy. Quadragcsima.

C.arismata, Charismalis dics, le jour de

Grâce, la Pentecôte.

Carislia, désignation de la fête de la chaire

SI Pierre à Anlioche, '22 lévrier.

Carilas, voy. Charilas.

Camicapium , Carniplarium , le mardi

S*"*'
Carniprivium, Carnispriohtm, Privicar-

uium, tantôt les premiers jours de Carême

et tantôt le dimanche de la Sepluagésime.

— Carnispriviuni iiocum, le mercredi

des cendres. — Carnispriviuni sacerdo-

tiim, le dimanche de la Septuagésime

(aboli par Grégoire I
er

), a désigné depuis

le dimanche de la Quinquagésituc. CI".

Priestrc Qunresmc. — Carnisprivium

velus, le dimanche de la Quadragésime,

premier dimanche de Carême. — Juter

duo Carniprivia désigne les jours compris

entre le dimanche de laQuinquagésimc et

le dimanche de la Quadragésime.

Carni iim dirs voy. Ad Carnes.

Carnivora (dics), dics carnem rclinquens,

le mardi gras.

Casla hebdomada, le semaine où commence
le Carême.

Cathedra S- Pétri, la chaire St Pierre,

22 lévrier. En 1558, Paul IV établit la

célébration de la chaire ou épiscopat de

St Pierre à Home au 18 janvier, laissant

au 22 lévrier la célébration de la chaire

d'Antioehe.

Cène (la), voy. Cocna Domini.

Chaire St Pierre (la), voy. Cathedra S.

Pétri.

Chananccnne (la), le dimanche de la Cha-

naiiéenne, deuxième dimanche de Carême.
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Chandeleur [la], la Chaude

i

V tire, la Piiri-

licaliou de la Vierge, ~1 lévrier.

Charismatis (lies, voy. Carismata

.

Char itas Dri, introït de la messe et dési-

gnation du samedi des Quatre-Teinps de

la Pentecôte.

Chasse-Mars (N.-D.-dc-), l'Annonciation.

25 mars.

Christi festum, la Noël, 25 décembre. —
Chrisli lemplo deductio, la Purification

de lu Vierge, 2 lévrier.

Cibavit cou, introït et désignation du lundi

de la Pentecôte.

Cienkcsmes, Ciunkesmes, dans le nord de

la France, la Pentecôte.

Cincris, Cincrum, Cineris cl cilicii dics,

h; Mercredi des Cendres.

Cirrumcisio agni, Domini, la Circoncision,

i
ur janvier.

Circumdcilcrunt, introït et désignation du

dimanche de la Sepluagésime.

Clausum Pascha, Close Pasques, le di-

manche de l'octave de Pâques ou de Qua-

siinodo; le dimanche suivant était Do-

minira prima posl clausum Pascha

(2
e dimanche après Pâques). — ClatMim

Penterosles, le. dimanche île la Trinité.

Clavorum festum, le vendredi après l'octave

de Pâques ou le suivant si le premier

était occupé par une autre fêle.

Clericoriim liacchaualia, le dimanche de

la Quinquagésime.

Close, Cluse Vasque, voy. Clausum Pascha.

Cocna Domini, le jeudi saint.

Cocna para, le vendredi saint.

Cohière (la), nom donné en Champagne à

la fête de Saint-Pierrc-ès-licns, 1
er août.

Commcmoratio animarum, omnium fide-

lium, le jour des morts, 2 novembre ; dans

l'église de Milan, jusqu'en 1582, le lundi

après le troisième dimanche d'octobre. —
Basilii, 8 juillet.— liedae, 27 mai. —
omnium sanclorum, la Toussaint, 1er no-

vembre. — Adventus Spirilus, 15 mai.

— Ascensionis Dominical, 5 mai. —
Assumptionis Mariae, 25 septembre.

Commovisti terrain et conturbasli eam,

incipit du trait et désignation du dimanche

de la Sexagésime.

Commuais, voy. Hebdomada commuais.

Compassio beatae Mariae, Compassion de

la Vierge, célébrée le vendredi après le

troisième dimanche après raques, à Colo-

gne, depuis 1425; le vendredi après le

sixième dimanche après Pâques, à Liibeck;

le vendredi après le cinquième dimanche

de Carême ou dimanche de la Passion,

dans toute l'église depuis 1727.

Conccptio Beatae Mariae, l'Immaculée Con-

ception, le 8 décembre. — Conccptio



262 GLOSSAIRE DES DATES. [Y.ON-I1KV

Domini, l'Annonciation,. 25 mars.— Con-

ceplio S- Jo/iamiis Raplistae, 24 septem-

bre, le 20 septembre à Limoges.

Conductus Paschac, le dimanche après Pâ-

ques, et la semaine comprise entre Pâques

et le dimanche suivant. — Conductus

Pciitccostcs, le dimanche après Pentecôte.

Con/'essio et pulchriludo, le jeudi après le

premier dimanche île Carême.

Contecratio Sanctae Marine, dédicace de la

basilique «le Sic Marie-Majeure, 5 août; de

Sic-Marie du Panthéon, 13 mai.

Conseil des Juifs, le vendredi qui précède

le dimanche des Hameaux.

Conversio S. Pauli, la conversion de St Paul,

25 janvier. — S. Augustitii, 5 mai. —
sanelac Pelagiac, 12 juin.

Cornets (Fêle aux), en Picardie, veille de

la translation des reliques de St Gciitien à

l'abbaye de Corhie, 7 mai.

Corona spinea Domini, 4 mai; à Meisscu

le 2 septembre. Les Cisterciens la fêlent le

11 août, les Dominicains le 7 mai.

Coronac Christi festum, le vendredi après

l'octave de Pâques, ou le suivant si le pre-

mier était occupé par une autre fête. —
Coronae Domini festum. la susception de

l,i Sainte Couronne par Louis IX, tète qui

se célébrait à Paris le il août.
,

Corpus Christ i, Corporis Christ i festum, la

l'ëtc-Dicu, l'été mobile instituée par Ur-

bain IV et placée le jeudi après le diman-

che de la Trinité, mais célébrée fréquem-

ment le dimanche suivant; d'après les

tîesles des Chiprois, elle se célébrait en

Syrie le ti août.

Croix de mai (la Sainte), fête de l'Inven-

tion de la Sic Croix, célébrée le 3 mai d;ms

l'Kglisc latine, le G mars, dans l'Église

grecque.

Croix (Exaltation de la Sainte), 14 sep-

tembre.

Croix-Noires (Les), Cruces nigrac, la pro-

cession du jour de St-Marc, 23 avril.

Crttcis hebdomada, la semaine sainte.

Cruchon hebdomada, la semaine des pro-

cessions, les Rogations.

Cum sanctificalus fuero, le mercredi après

le quatrième dimanche de Carême.

Di pacetn, Introït et désignation du dix-

neuvième dimanche après la Pentecôte.

Daemon mutus, le Démon muet, troisième

dimanche de Carême.

Drrameron, l'intervalle entre l'Ascension et

la Pentecôte.

Decollatio, la Deco'assr, fêle de la Décol-

lation de Sl-Jean-Haplistc, 29 août.

Dedicatio, fête de In dédicace d'une église;

nous indiquons ici quelques-unes des plus

importantes. Dcdirntio basilirne Salralo

ris, dédicace de la basilique conslanti-

nienne, de l'église du Sauveur, de St-Jean

de Latran, 9 novembre. — basilirarum

sanclorum apostolorum Pétri ri Pauli,

20nov. — S. Sepulc/iri, basilirac liesur-

rcrlionis, dédicace fh; l'église du Sl-Sépul-

chre à Jérusalem, 14 septembre ; — de

l'autel de Sl-Julirn à Rome, 19 avril;

— de Stc-Marie-ad-Martyres, de la Ito-

tonde ou du Panthéon à Rome par Boni-

niface IV, 13 mai; — de Stc-Maric-Ma-

jeurc (S. -Maria-Major, ail Kircs, ad
Praesepe), 5 août ;

— de l'église de St-Ni-

codhnc, 1" juin; — de l'église d'Ara

eoeli, 10 juin; — de la basilique de St-

Marlin à Tours, 14 juillet; — de l'église

St-Picrrc-aux-Licns, à Rome;, 1
er août;

— de l'église de N.-D. des Anges ou de

la Porlionculc à Assise, 2 août; — de

l'église de Si-Michel archange au mont
Gargano, 29 septembre ;

— de l'église de

St-Ccncs à Arles, 16 décembre; — de

toulci les églises, fête que l'on plaçait

dans beaucoup de diocèses le jour de la

dédicace de la cathédrale; aujourd'hui on

la célèbre généralement en France le

dimanche qui suit l'octave de la Toussaint.

Dclair voy. Air.

Delun, Deluys, Dilun, Dilus, le lundi.

Deposilip, jour de la mort d'un saint géné-

ralement non martyr ; voyez la Liste alpha-

bétique des Saints.

Dcics cum egredicris, introït et désignation

du mercredi après la Pentecôte.

Deus in adjulorium, introït et désignation

du treizième dimanche après la Pente-

côte, douzième après la Trinité.

Deus in loco sanclo, introït et désignation

du douzième dimanche après la Pentecôte,

onzième après la Trinité.

Deus omnium exaudilor, deuxième répons

du premier nocturne du dimanche après

l'octave de la Fête-Dieu 1
.

Deus qui in erranlibus, introït de la collecte

du troisième dimanche après Pâques.

Devcnres, Divenrcs, le vendredi.

1. Le Glossaire des dates de YArt de ve'rif. les dates indique le 3* dimanche après la

Pentecôte et en donne un exemple pour le 4e dim. apr. la Pentecôte.
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Dicit Dominus, introït et désignation des

23° et 24e dimanches après la Pentecôte.

Dierum dominicorum rcx, le dimanche de

la Trinité.

Dierum omnium supremus, rcx, le jour de

Pâques.

Dies. Pour toutes les expressions commençant
par ce mot, voyez le mot suivant qui en

détermine le sens.

Dilun, Dimar, Dimecre, Dijaus, Divcnrcs,

Disapte, Dimcnge, lundi, mardi, mer-

credi, jeudi, vendredi, samedi, dimanche.

Dimanche après la Benciron, voy. Béné-

dictin Indieti.

— Bchourdich, voy. Bchourdi.

— CaOe'e, en Déarn, dimanche de la Quin-

quagésime.

— d'avant que Dieu fût vendu, dimanche

des Rameaux.
— des Bures, voy. Bordae.

— du mois de Pâques, dimanche de Qua-

siinodo.

— gras, grassot, dimanche de la Quin-

quagésime.

— perdu, dimanche de la Septuagésimc.

— repus, repnus, reposilus, dimanche de

la Passion.

— voy. Dominica ou dans les expressions

commençant par Dimanche, le mol sui-

vant qui en détermine le sens.

Dimissio, Dispcrsiu aposlolorum, 15 juil-

let.

Disputatio Domini cum docloribus in

Templo, le 1" dimanche après l'Kpipha-

nie.

Dissabtc, dissapte, dissalle, samedi.

Divisio aposlolorum, 15 juillet.

Dodecameron, dans l'église grecque, nom
des douze jours compris entre ftocl et

l'Epiphanie.

Domine, in lua miscricordin, introït et

.îtiy^jiation du 1" dimanche après la Tri-

nité, 2> aj»\ la Pentecôte.

Domine, ne longe, introït et désignation du
dimanche des Hameaux.

Domine refngium, introït cl désignation

du mardi après le l" dimanche de Carême.

Domini corona spinca, voy. Corona.

Dominica ad carnes lerandas, lollcndas,

le dimanche de la Quiuquagésiinc; dans

l'église de Milan, le dimanche de la Qua-
dragésime.

— adorandae crucis, dans l'église grec-

que, le 5'' dimanche de Carême.
— ad Palmas, le dimanche des Hameaux.
— ad te levavi, 1er dimanche de l'Avent.

— alba, dimanche de la Pentecôte. Cf. Alba.
— albas, sous-entendu posl, voy. — in

albis.

— amandorum inimicorum, dans l'église

grecque, 10° dimanche après la Pentecôte.

Dominica ainbulationis in mari, dans

l'église grecque, 11
e dimanche après la Pen-

tecôte.

— anle Brandoncs, dimanche de la Quin-
quagésime.

— anle candelas, dimanche avant le 2 févr.

— anle capuljcjunii, anle cames lollcn-

das, le dimanche avant le jour des Cen-
dres, dimanche de la Quinquagésimc,

— anle Cincrcs, dimanche de la Quinqua-
gésime.

— anle E.callalionem Crucis, dans l'église

grecque, 10'' dimanche après la Pentecôte.

— anle /,<7rt»/aN,.Vdiinanchc après Pâques.
— anle Natale Domini, /trima, 2", 5",

second, ">c
' et 4' dimanche de l'Avent.

— aille Palmas, le dimanche avant les Ha-
meaux, 2' : dimanche avant Pâques.

— anle sancla Lumilia, dans l'église grec-

que, le dimanche avant l'Epiphanie.

— apcrla, désignation de tout dimanche
non prévenu par l'office d'un saint ou
d'uni! octave.

— asoli, voy. — filii prodigi.

— bencdicla, dimanche de la Trinité.

— brandonum, voy. Bordae.
— capililavii, le dimanche Lave-chef, di-

manche des Hameaux.
— came levalc, de came levario, voy. —
ad cames levandas.

— Chananeae, 2e dimanche de Carême.
— clavi, le dimanche du clou, dimanche

de la Passion.

— coeci nali, dans l'église grecque, 5" di-

manche de carême; à Milan, 4' dimanche
de Carême.

— compelentium, le dimanche des Ha-
meaux.

— de Abrahamo, dans l'église de Milan,

5e dimanche «le carême.
— de amandis inimicis, 19" dimanche

après la Pentecôte.

— de Foulants, le dimanche des Fontaines.

4e dimanche de Carême.
— de Jérusalem, 2' dimanche de l'Avent.

— de Lazaro, dans l'église de Milan, 5' di-

manche de Carême;.

— de lignis ordilis, voy. Bohnrdicum.
— de modicum,\e dimanche compris entre

le 25 avril et l'Ascension.

— de panibus, dimanche de la mi-carême.
— de Parabo/a régis, 11" dimanche après

la Pentecôte.

— de Parabola seminis, 2"c dimanche
après la Pentecôte.

— de Paraboln vineac, 13* dimanche après

la Pentecôte.

— de Pastorc bono, 2" dimanche après

Pâques.



264 GLOSSAIRE DES DATES. [noMj

Dominica de Prodigo, voy.— filii prodigii.
|— de quinque panibuset x. piscibus,fy i\i-

manclic après la I'cntccôlc.

— de Quinlana, Quinlanac, 1
er dimanche

tle Carême.
— de rosa, de rosis, à Rome, dimanche

dans l'octave de l'Ascension, cf. — llosae.

— de Samarilaua, 2° dimanche de Ca-

rême.

— de Transfigura lione, 2e dimanche de Ca-

rême.

— de Vocalis ad nuplias, 2l dimanche de

l'Aven t.

— duplex, dimanche de la Trinité

— excarnalium, ilim.de la Quinquagésimc.

— filii prodigi, dans l'église grecque, le

dimanche de la Scpluagcsimc.

— florutn, dimanche des Hameaux.
— focorum, voy. Bohordicum.
— gaudii, Pâques.

— Hosamia, dimanche des Hameaux.
— in albis, in albis deposilis, posl albas,

dimanche de Quasimodo.

— «i capile Quadragesimae, dimanche de

la Quinquugésimc.
— indulgcitliae, dimanche des Rameaux.
— inferius [Paschac), l'un des dimanches

avant Pâques.

— infra oclavam Circumcisionis, dimanche

entre le l" r et le G janvier.

— infra oclavam Epiplianiae, 1" di-

manche après l'Kpiphauie.

— infra oclavam mitalis Domini, i"' di-

manche après Noël.

— in Palmis, in hamis, dimanche des

Rameaux
— in Passions Domini, dimanche de la

Passion, .V dimanche de Carême.

— Jérusalem, voy. — de Jérusalem.

— in Hamis palmarum, dimanche des Ra-

meaux.
— lavanlium capila, voy. Capitilavium.

— mapparum albarum, dimanche «les

nappes blanches, 2e dimanche après Pâques.

— média Quadragesimae, dimanche de la

Mi-carême, 4* dimanche «le Carême.

— mediana, dimanche de la Passion.

— misericordiae, avant le xu 1 s., 4"' «li-

manchc après la Peiilecôle.

— olivarum, dimanche «les Rameaux.
— Osanna, dimanche des Rameaux.
— pinguis, le Dimanche gras, dimanche

de la Quinquagésimc.

— posl Albas, dimanche «le Quasimodo.

— posl Asccnsum Domini, dimanche dans

l'octave de l'Ascension.

— posl focos, posl ignés, 2' dimanche de

carême, cf. liordae.

— post oclavam Epiplianiae, 2e dimanche

après l'Epiphanie.

Dominica posl oslensionem reliquiarum,
2° dimanche après Pâques.— posl Slrcnas,dimanche après le I '''janvier.

— prima, 2*, 3' unie natale Domini, 2°,

3e et 4e dimanche de l'Avent.

— privilegiata, premier dimanche «le Ca-

rême.

— qua cantalur, suivi «les premiers mois

d'un office, voy. ces mots.

— Quadragesimae, premier dimanche de

Carême.

— Quinlana, premier dimanche de Carême.
— refeelionis, 4' dimanche de Carême.
— reliquiarum, des reliques de SI Thomas

de Cantorhéry, c'est-à-dire le dimanche

après le 8 juillet.

— reposila, — repus, dimanche de la

Passion.

— Itesurrcclionis, dimanche de Pâques,

mais cette expression s'entend aussi «l'un

dimanche quelconque de l'année.

— liogationum, 5" dimanche après Pâques.

— rosae, rosala, dimanche de la Ixincdic-

lion par le pape de la rose «l'or, depuis"

Léon IX, 4e dimanche «le Carême.
— saucla, sancla in Pasclia, le dimanche

«le Pâques.

— sanclae Trinitalis, dimanche «le la Tri-

nilé, 1 er dimanche après la Pentecôte.

— Transflgurationis, 2° dimanche «le Ca-

rême.

— trium seplimanarum Paschac, Irium

septimanarum Pentecosles, 3" dimanche

après Pâques, après la Pentecôte.

— unam Domini, 2'dimanche après Pâques.

— v/ieans ou tarai, les deux dimanches

compris entre Noél «;t l'Kpiphauie.

— rrtus, le dimanche il«^ Pâques ou le di-

manche «le la Septuagt'si nie.

— Voyez aussi dans h-s expressions commen-
çant parce mot, le mot suivant déteriuinaul

le sens et spécialement, dans loutt's celles

où le mot Dominica est suivi «les pre-

miers mots «l'un introït ou d'un olïice

quelconque, ces premiers mots.

Dominicae malris festivilas, l'Annoncia-

tion.

Dominicae vacantes, les dimanches qui

suivent les samedis des Qualrc-Temps et

de l'Ordination.

Domiuirarum rex, dimanche de la Trinilé,

1er dimanche après la Pentecôte.

Dominicum, fréquent au m.-a. pour Domi-

nica, voy. ce mot.

Dominicus dies, le jour «le Pâques.

Dominus dixit. la première messe «le Noël.

Dominus forliludo, introït et désignation

«lu
,! dimanche après la Trinité, 7" apr.

la Pentecôte.

Dominus illuminai io mea, introït et dés:-
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gnation du 4e dimanche après la Trinité,

5" après la Pentecôte.

Dominus surrexit, le 27 mai.

Dormitio sanclae Marine, l'Assomption de

la Ste Vierge, 15 août. — Dans d'anciens

calendriers, celle lêtc est parfois marquée

au 18 janvier.

Dormit io S. Johannis cvangelistae,11 dé-

cembre.

Ducasse, voy. Dcdicatio.

Dum clamarem, introït et désignation du

10° dimanche après la Trinité, II e après

la Pentecôte.

Dum médium silcnliitm, le dimanche dans

l'octave de Noël et celui d'après la Circon-

cision, lorsqu'il tombe la veille de l'Epi-

phanie.

Duplex hebdomada. la semaine après le

dimanche de la Trinité.

Eau changée en vin (aux noces de Cana),

6 janvier.

Eccc advenif, G janvier.

Ecer Deux adjurât, introït et désignation

du 9- dimanche après la Trinité, 10* après

la Pentecôte.

Eductio Chrisli ex Aegyplo, le 11 janvier.

Edinit Dominas, le samedi après Pâques.

Eduiil eos, le vendredi après Pâques.

Effairies de Pâques, voy. Feriatia Pasckac.

Ego aulem cum justifia, vendredi après le

S* dimanche de Carême.

Ego autem in Domino, mercredi après le

5'' dimanche de Carême.

Ego clamavi, mardi après le 3*' dimanche

de Carême.

Ego sum pastor bonus, le second dimanche

après Pâques.

Egrrssio A'oe ex arca, le '28 avril.

Enfant prodigue (1/), le samedi de la se-

conde semaine de Carême.

Epipanli, voy. Hypapanti.

Epiphania, l'Epiphanie, le jour des Rois,

G janvier.

Episcopatus puerontm, 12 mars (S. Nico-

las), 28 décembre (S. Grégoire).

Epularum S. Pétri feslum dieu, la chaire

de St Pierre à Antiocbe, 22 lévrier.

Esto mihi, introït et désignation du di-

manche de la Quinquagésimc.

Eutaulcs, Eulallcs, voy. Octave.

Evangeliuvi Chananeae, 5° dimanche de

carême.

Erangclismi feslum, 5" dimanche après

Pâques, mais auparavant parfois le 1
er mai.

Exaltalio sanclae C.rucis, 14 septembre.

Exaudi Domine, introït et désignation du
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dimanche dans l'octave de l'Ascension,

6° dimanche après Pâques.

Exaudirit de lemplu, lundi et mardi aprè-

le 5° dimanche après Pâques.

Exceptio rcliquiarum S. Dionysii, le

15 juillet.

Expecta Dominant, le mardi après le 5° di-

manche de Carême.

Expectatio B. Mariae, 18 déc. et aussi

le jour où l'on chante la première des

antiennes appelées les 00 de l'Avent, le

17 déc. dans les églises où il y avait 7 an-

tiennes (Itiluel romain), le 15 déc. dan>

celles où il y en avait 9 (l'.ituel de Paris).

Expcclationis licbdomada, la semaine après

l'Ascension.

Exsttllalc Dco, le mercredi des Quatre-

Temps, après le 21 septembre.

Exsurgc, Domine, quarc obdormisli, in-

troït et désignation du dimanche de la

Sexagésime.

Eue mecum, Domine, le vendredi après le

5° dimanche de. Carême.

Facltts est Dominus, introït et désignation

du second dimanche après la Trinité, 3

après la Pentecôte.

Femme adultère (la), le samedi de la 3'" se-

maine de Carême.

Fenal. Fencl, Fcnau, Fenou, Frnaul,

Fcnail, Fenalmois. mensis fenalis, temps

de la fenaison, fin juin et juillet dans les

Flandres; juillet et aoùtdans les chartes lor-

raines; St-Pierie fcnalicnlranl, P'aoùl.

Feria, ce mot a dans les textes du moyen
âge deux acceptions : 1° Férié, c'est -à-

dire jour de la semaine. Prima feria.

dimanche, secunda feria, lundi, ...sep-

lima feria, samedi. 2" Foire. Ou a sé-

paré ici les deux acceptions.

— ad angelum, le mercredi des Qualre-

Temps de l'Avent

— alba. le jeudi saint.

— bona sexto, le vendredi saint.

— bona scplimti, le samedi saint.

— caeci nati, le mercredi après le 4'' di-

manche de Carême.
— inlroduxit nos Dominus, le lundi de

Pâques.

— judirii exlremi, le lundi après le 1™ di-

manche de Carême.

— largum scro, le 21 décembre.

— magnificcl , le jeudi après le 5'' dimanche

de Carême.

— magni scrulinii, saurfi scrutinii, le

mercredi de la 4e semaine de Carême.

— quarlacinerum, qtiarlamojor, magna,
le mercredi des Cendres.
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Fcria sa lus populi, le jeudi iiprès le 5° di-

manche de Carême.

:— secunda major, magna, le lundi saint.

— septima major, le samedi saint.

— scxla major, le vendredi saint.

— terlia major, le mardi de la semaine

sainte.

Fcria calida, la foire chaude, foire de la

Saint-Jcan-Baplislc, à Troycs, commen-

çant le 24 juin.

— frigida, la foire du 1
er octobre, à Troycs.

— Prati, la foire du pré, dans les chartes

normandes, la foire du 9 octobre ou foire

St-Dcnis, à Cacn.

Ferialia Paschae, les Effairics de Pâques,

les jours compris entre Pâques et Quasi-

modo.

Ferialis hebdomada, la semaine sainte.

Fcsla Paschalia, les fêles pascales, Noël,

Pâques et la Pentecôte,

Fcsticilas dominicae malris, l'Annoncia-

tion.

Frslivilas omnium melropolis, la Noël.

Fatum, Fcsla, Feslivitas, Fêle. Pour les

fêtes des saints, voy. la Liste alphabéti-

que des Saints ;
pour les autres, voy. le

mot de l'expression déterminant le sens,

comme Angclorum, Animarum, etc. —
Fcstum N. secundo, désigne l'octave

d'une fêle.

Feslum Dei, Féle-Dicu, fête mobile insti-

tuée par Urbain IV en 1264, mais qui ne

fut célébrée régulièrement que depuis le

commencement du xivc siècle et placée le

jeudi après le dimanche de la Trinité. Cl.

Corpus Chrisli.

— de nomine Jcsu, le 14 janvier dep. 1530,

le 15 janvier chez les Dominicains, le

15 mars à Meissen.

— omnium sanctorum, la Toussaint, le

1
er novembre, le 1

er dimanche après la

Pentecôte dans l'église grecque.

Fél', aux Cornets, voy. Cornets.

Fête aux Normands, 1 Immaculée Concep-

tion, 8 décembre

Félc-Dieu, voy. Fcstum Dei.

Florum atquc Iiamorum dics, le dimanche

des Ramcaus.

Focorum dies voy. liordae.

Fonts bénits (les), le samedi saint.

Forensis, voy. Feria.

Gaudele in Domino, introït et désignation

du 3e dimanche de l'Avcnt.

Gcncthliacus dies Constantinopolilanae

Urbis, la dédicace de Conslantinoplc, le

Il mai.

Gula Avgusti, la Goule d'Aoust, le com-

mencement du mois d'août.

H

Ilabens legioncm, le 23e dimanche après

la Pentecôte dans l'église grecque.

Hast a Christ i, voy. Coronac Chrisli fcstum.

Hebdomada. Le diman 'lie étant le premier

jour de la semaine en Occident, la semaine

y est fréquemment désignée par la déno-

mination de ce premier jour. La semaine

de Pâques est la semaine qui suit Pâques.

Il n'en est pas ainsi en Orient où le

dimanche est le dernier jour de la se-

maine, et où celle-ci est dès lors désignée

par le nom de son dernier jour: la se-

maine de la Pcnlecôte est chez les Grecs

la semaine qui précède la Pentecôte.

Hebdomada alba, albaria, in Albis, voy.

Alba.

— aulhenlica, la semaine sainte.

— casta, la semaine où commence le Carême.

— commuais, la semaine qui commençait

au dimanche après la Saint-Michel de sep-

tembre (29 septembre).

— crucis, la semaine sainte.

— crucitim, la semaine des Processions,

des Rogations.

— de Excepta, la dernière semaine de

l'Arent.

— duplex, la semaine après le dimanche de

la Trinité.

— expcclalionis, la semaine après l'Ascen-

sion.

— ferialis, Indulgcnliae, la semaine sainte.

— laboriosa, la semaine de la Passion.

— magna, la semaine sainte, et aussi la

semaine avant la Pentecôte.

— média jejuniorum Paschalium, la ô*

semaine de carême.

— mediana Quadragcsimac, la 4e semaine

de Carême.

— muta, poenalis, poenosa, la temaine

peneuse, la semaine sainte.

— Pahnarum, la semaine des Rameaux,

la semaine sainte.

— sacra, la semaine sainte et aussi la

semaine avant la Pentecôte.

— Trinilatis, la semaine après le dimanche

de la Trinité.

Hebdomas, voy. Hebdomada.
Herbaruvi fcstum, l'Assomption de la

Vierge, le 15 août.

Hodic scietis, la veille de Noël.

Hosaniiah, le dimanche des Rameaux.

Huitiève, voy. Octave,

tlypapanti, Ht/papantes, Hypantae, lèlc

de la présentai ion de J.-C. au Temple, la
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Chandeleur, Purification de la Vierge,

2 février.

Ihjpodiaronorum frstuin. fêle des sous-

diucres, 1" ou 2° jour de Tannée.

I

lllatio S. Mariae, voy. Praesentatio S.

Mariae.

Immaculée Conception (!'), le 8 décembre.

In Deo faudabo, le lundi après le 5° di-

manche de Carême.

In excelso t'irona, introït et désignation du

premier dimanche après l'Epiphanie.

//* volunlale tua, introït et désignation du
21" dimanche après la Trinité, 22* après

In Pentecôte.

In medio ccclesiac, le 27 décembre.

In nominc Jesu, le mercredi après le di-

manche des Hameaux.
Incarnalio lierilis, Verbi, l'Annonciation,

25 mars.

Inclina aurem luam, introït et désignation

du 15e dimanche après la Trinité, 16 e après

la Pentecôte.

Indiclum, la foire du Lendit établie à St-

Denis en France, par Charles le Chauve;

elle commençait anciennement le mer-
credi de la 2e semaine de juin. — Il y

avait aussi un Lendit à Angers établi par

Urbain II en 10!)6 et fixé au dimanche de

la Scptuagésimc. Voy. Benedictio Indicti.

Induclio in Aegyptum, le 11 février.

Indulgenliae dies, le jeudi saint ;
— heb-

domada, la semaine sainte.

Infernus factw est, le 12 février.

Instrumentorum dominicae Passionis

festuni, voy. Coronac Christi feslum.

lnterrogans Jesum dives, le 12e dimanche
après la Pcntecôle dans l'église grecque.

— Jcsiiin jurisconsultus, le 15e di-

manche après la Pentecôte.

Intret oratio mea, le samedi après le 1
er di-

manche de Carême.

lnlroduxit vos Dominus, le lundi de Pâ-

ques.

Invenlio, commémoration de la découverte

des reliques des saints; voy. la Liste al-

phabétique des Saints.

— clavorum dominicorum, le 7 mai.

— Sanctae Crucis, le 5 mai chez les Latins,

le 6 mars dans l'église grecque au m.-a.

Invocavit me, introït et désignation du pre-

mier dimanche de Carême.

Itli sunt dies, répons de la Procession et

désignation du dimanche de la Passion.

Jejunandi temporis adorlws, le premier

jour de Carême.

Jcjuiiium aesliva/c, le jeune d'été commen-
çant le mercredi de la Pentecôte. — au-
tumnale, après l'Exaltation, 1 i septem-

bre. — /liiina/r, après la Stc-l.uce,

13 décembre. — vernale, le Carême. —
pvimi, qiuirli, decimi mensis. le jeune

de mars, de juin, de décembre.

Jeudi [le grand), le jeudi blanc, le jeudi

absolu, Jovis albi dies, Jovis mandait,

Jovis in mandato dies, le jeudi saint. —
magnificet, premier mot de la collecte

et désignation du jeudi de la Mi-carême.

Joaillier, Jouhttimce (la 1

, la veille de la

St-Jcan-Ifaplistc, le 2~> juin.

Jours nclau.r, voy. balaies.

Jubilale, minus terra, introït et désigna-

lion du ")••' dimanche après Pâques.

Judica. Domine, nocciitcs, le lundi de la

l
ro semaine de Carême.

Judica me, introït et désignation du diman-

che de la Passion.

Judirium extremitm, Jugement dernier, le

lundi de la 1™ semaine de Carême.

Juignet, Jugnrt, Jouignet, Jungne, Jugnicl,

Jullet, Juliette, Jul, Julie, Julie, Juile,

le mois de juillet.

Jun, Jung, Juing, Jugin, June. Junet, le

mois de juin.

Justus es. Domine, introït et désignation du

17 e dimanche après la Trinité, 18* après la

Pentecôte.

Kalamai, la Chandeleur, 2 février.

Kalcndae, Kalendarum ou (lalcndarum
dies, le 1

erjour du mois dans le calendrier

romain, et aussi, mais très exceptionnel-

lement, le jour du mois précédent où,

après le jour des ides, on a commencé à

compter de* Calendes; ce que l'on nomme
aussi Caput Kalendarum.— Kolrndarum
feslum, la Noël en Provence.— Kalcndae
Circumsionis, le 1

er janvier.

Laboriosa hebdomada, la semaine de la

Passion.

Laelare Jérusalem, introït et désignation

du 4° dimanche de Carême.

Laetelur cor quaercnliuni, le vendredi des

Quatre-Temps de l'Exaltation de la Croix

et le jeudi après le i" dimanche de Carême.

Lamentatioiium dies, les jeudi, vendredi cl
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samedi saints, aux matines desquels on

chantait les Lamentations de Jérémie.

Lanccne Christi festum, voy. Coronac
Christ i festum.

Landil, Lendit, voy. Indictum.

Lardaritim, le mardi gras, en Limousin, au

xii" siècle.

Lavalionis dies, le samedi saint.

Lave chef(\c), le dimanche des Hameaux.

Lazare (le), le vendredi de lu 4e semaine de

Carême.

Lazari Dominica, le 5°dimanche de Carême.

Lendit (le), voy. Indictum.

Lclare, voy. Lactare.

Liberator meus, le mercredi après le 5" di-

manche de Carême.

Litania, Lilaniae, terme employé parfois

pour désigner les Rogations, voy. ce mot.

Litania major,— Romana, désignent plus

spécialement les litanies de la l'ète de

S. Marc, le 25 avril. Litania minor. —
Gallicana, les Rogations.

Lurnina sancla, Luminarium, Luminum
festum, la Chandeleur, 2 lévrier.

Lunae dics, le lundi.

Lundi (le grand), le lundi de la semaine

sainte.

Lustrationis dies, les Rogations, voy. ce mot.

M

Magna dominica, le dimanche de Pâques.

Magna hebdomada, la semaine sainte.

Magnac dominae dies, ou festum, l'As-

somption, 15 août.

Magnac festivitatis dies, le jeudi de la

semaine sainte.

Magnum PaschaHs dominicum, Magnus
dies, le jour de Pâques.

Magorum festum, l'Epiphanie, G janvier.

Malade de trente-huit ans, le vendredi de

la première semaine ou des Quatrc-Tcmps

de Carême.

Mandait dies, le jeudi de la semaine sainte.

Mandalum pauperum, le samedi avant les

Rameaux.

Mardi [le grand), le mardi de la semaine

sainte.

Marlror (la), Martyrum dies, la Toussaint.

1 er novembre, dans les documents du midi

de la France.

Marzache (la), la Marcesche, l'Annonciation,

25 mars.

Mater noctium, la nuit de Noël.

Matris dominicae festivilas, l'Annonciation,

25 mars.

Mauvais riche (le), le jeudi de la 2e semaine

de -Carême.

Media hebdomada Quadragcsimae, la 4" se-

maine de Carême.

Mediana octava, — dominica, le dimanche

de la Passion.

Media Quadragcsima, la Mi-carême, c'était

au m.-a. le 4e dimanche de Carême, c'est

aujourd'hui le jeudi qui le précède.

Medilalio cordis, désignation du vendredi

après le 4° dimanche de Carême.

Mémento met, ancien introït du rituel de Paris

et désignation du 4 e dimanche de l'Avent.

Mcnsis intrans, introiens; exiens, astans,

stans, restons, voy. plus haut, p. 155.

— Fenalis, voy. Fenal; — magnus, le

grand mois, le mois de juin; — messio-

num, le mois des moissons, le mois d'août :

— novarum, le mois des prémices, le

mois d'avril ;
— Paschae, le mois de la

lune pascale (mars ou avril); — purgalo-

rius. le mois de lévrier.

Mercoris, Mcrcurii, Mercurinus dies, le

mercredi.

Mercredi (le grand), le mercredi de la se-

maine sainte.

Mercredi eus ou Cienkesms , le mercredi de

la Pentecôte; — i-es Traditions, le mer-
credi de la 5e semaine de Carême.

Mi-carémc, c'était le 4e dimanche de Carême

au m. -a. et non comme aujourd'hui le

jeudi qui précède.

Miserere met, Domine, introït et désigna-

tion du 10e dimanche après la Trinité,

17 e apr. la Pentecôte.

Miscrcris omnium. Domine, désignation du

mercredi des Cendres.

Miscricordia Domini, introït et désignation

du 2e dimanche après Pâques.

Missa, désigne le jour de l'office et de la

fête d'un saint, par ex. Missa S. Johan-

nis, la S. -Jean.

Missae Domini, Alléluia, désignation du di-

manche de Quasimodo.

Moin de Voir, le mois de décembre; —
de l'Air, Fenal, voy. ces mots.

Morlis Christi dies, le vendredi saint.

Mulier adultéra, le samedi avant le 4° di-

manche de Carême.

Munera oblala quacsumus. introït et dé>i-

gnation du dimanche de la Pentecôte.

Muta hebdomada, muti dies, la semaine

sainte.

N

Nadal (la), Noël dans les documents du midi

de la France.

Natale, Natalis (dies), le jour de la mort

d'un saint, plus spécialement d'un martyr.

Voy. la Liste alphabétique des Saints.
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— Désigne aussi l'anniversaire du jour où

un personnage a été appelé à une liautc

dignité ecclésiastique, le siège apostolique,

le, cardinalat, l'épiscopat; — calicis, le

jeudi saint; — reliquiarum, anniversaire

de la translation des reliques d'un saint.

Natale, Nativitas Domini, la Nativité, la

Noël, 25 décembre.

Natales, on désignait par ce terme les quatre

principales l'êtes de l'année, Noël, Pâques,

Pentecôte et la Toussaint.

Nativitas, le jour de la nativité, opposé à

Nalalis dies qui est celui de la mort.

L'église célèbre trois nativités : — Domini,

la Noël, — bealac Mariae, le 8 septem-

bre,— S. Joliamiis Baptistae, le 24 juin.

A'e derelinquas me, le mercredi après le

2e dimanche de Carême.

Ne nécessitaiibus meis. le vendredi après le

1
er dimanche de Carême.

Ncophtjtorum dies, les six jours entre les

dimanches de Pâques et de la Quasimodo.

Cf. Oclo dits neophytorum.

Nom de Jésus, Nomcn Jésus, le 14 janvier,

depuis 1550.

Nom de Marie, Nomen Mariae, l'octave de

la Vierge, le 15 septembre.

Nos autem gloriari, le mardi après le di-

manche des Rameaux et aussi le jeudi

saint.

Notre-Dame, pour toutes les fêtes de ce nom
voy. la Liste des saints, au mot Marie.

Novarum mensis, le mois d'avril.

Nox sacrata, la nuit qui précède le diman-

che de Pâques:— sa ne ta, la nuit de Noël.

de l'Avent ou de Noël, désignation de

la période du mois de décembre où l'on

chantait les antiennes connues sous ce

nom. Les églises qui suivaient le rituel

romain en comptaient 7 ainsi réparties :

Sapientia, il déc; Adonaï, 18 déc. ;

Oradix Jesse, 19 déc. ; clavis David,

20 déc. ; Oriens, 21 déc. ; rex gen-

lium. 22 déc. ; Emmanuel, 23 déc.

Les églises qui suivaient le rituel de Paris

en comptaient neuf : Sapientia, 12 déc. ;

Adonai, 16 déc. ; radix Jesse, 17 déc.
;

Oclavis David, 18 déc. ; Oriens, 19déc;

rex gentium, 20 déc. ; sancte sanc-

torum, 21 déc. ; Emmanuel, 22 déc. ;

Domine fac mirabilia, 2> déc. Voy.

Expcctatio et Oléries.

Obdormilio beatae Mariae, l'Assomption.

Oblatio beatae Mariae in Templo, le 21* no-

vembre.

Occursus festum, le 2 février, cf. Hypa-
panli.

Octava, Oclavae, Oclaba, Octave, on désigne

par ce terme ù la fois la semaine qui suit

la célébration d'une fêle et la commémo-
ration qui en est faite une semaine après

ladite célébration. Il est parfois au pluriel

parce que les grandes fêtes avaient au

m.-a. (leux et même trois octaves; —
infantium, le dimanche de l'octave de

Pâques; — mensis Paschae, la huitaine

qui suit Pâques; — du grand Carême, la

semaine de Pâques.

Oclo dies neophytorum, désignation des

octaves de Pâques et de la Pentecôte.

Oculi, introït et désignation du 3° dimanche

de Carême.

Oir (/'), voy. Mois de Voir.

Oléries, le 17 décembre et les six jours qui

suivent avant Noël dans le rituel romain,

le 12 décembre et les 8 autres jours où

l'on chantait les de l'Avent dans le

rituel de Paris (les 7 derniers jours de

l'Avent). Cf. Expeclalio b. Mariae.

Olivarum festum, le dimanche des Ra-
meaux.

Omnes génies, introït et désignation du 7e

dimanche après la Trinité, 8e après la Pen-

tecôte.

Omnia quae fecisli, introït et désignation

du 20' dimanche après la Trinité, 21 e après

la Pentecôte; désigne aussi le jeudi après

le 5e dimanche de Carême.

Omnis terra, introït et désignation du 2e di-

manche après l'Epiphanie.

Osanna, l'Ozanne, le dimanche des Ra-

meaux.

Ottembre, le mois d'octobre.

Pains (le dimanche des cinq), le 4e diman-

che de Carême.

Palmac, Palmarum dies, festum, le di-

manche des Rameaux.

Pandicularis dies, la Toussaint.

Péiques, Pascha, Paschalis dies, le jour de

Pâques. Pour la fixation de la date de

celte fête, voy. plus haut p. 141 et suiv.

Péiques communiant, cscommunichanl,

communiaux; Péiques chanteur, le jour

de Pâques. — Pascha a désigné aussi

d'autres fêtes que celle de Pâques, mais

on y ajoutait ordinairement une détermi-

nation : Pascha Pcntecosles,E]>i/>haniae.

Nalivitatis. — Pascha annoiinum, anni-

versaire de la Pâque de l'année précé-

dente; — clausum, Péiques closes, la

clause de le Pashe, le dimanche de Poe-
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tave de Pâques ou de Quasimodo ; le diman-

che suivant était dit : Dominica prima
pnst clausum Pascha, et ainsi de suite;

— compétentium, le dimanche des Ra-

meaux ;
— florum, floridum, Pâques

fleuries, le dimanche des Rameaux ;
—

de madio, la Pâque de mai, la Pente-

côte ;— médium, le mercredi dans l'octave

de Pâques; — militum, la Pentecôte; —
novum, Pâques neves, le samedi veille de

Pâques; — petilum, le dimanche des

Rameaux ;
— primum, le 22 mars, pre-

mier terme où peut tomber Pâques; —
rosarum, la Pentecôte; — ultimum, le

25 avril, dernier terme où peut tomber

Pâques. Paschae ferialia, voy. ce mot.

Parasceue, du grec itapa<rxevr|, le vendredi

saint.

Passio, commémoration du martyre d'un

saint, voy. la Liste des Saints. — Domi-
nica passionis Domini, le dimanche de

la Passion, 5e dimanche de Carême. —
Passionis lugubris dies, le vendredi saint.

— Passio decem martyrum in Cri la, le

25 décembre. — imaginis Domini, le

9 novembre (fête qui semble avoir été par-

ticulière à l'église d'Elue). — quadra-

ginta militum, le 10 mars. — quatuor

coronatorum martyrum, le 8 novembre.
— undecim millia virginum, le 21 octo-

bre.— vigenli millia martyrum in Nico-

media, le 28 décembre.

Pastor bonus, 2e dimanche après Pâques.

Patefactio Domini in monte Thabor, la

Iransliguration du Christ, le G août.

Pausatio S. Mariae, l'Assomption, le 15aoùt.

Pécheresse pénitente (la), le jeudi de la 5°

semaine de Carême.
Pcneuse (la semaine) voy. Hebdomada
muta.

Pentecôte, Pentecostc, Pentecosten, fêle

mobile qui se célèbre cinquante jours «près

Pâques et peut par conséquent varier de

55 jours, du 10 mai au 13 juin. Le terme

de Pentecôte a parfois désigné tout le

temps Pascal compris entre Pâques et

Pentecôte. — Pentecosle collectorum, la

fête de la Pentecôte; — média, le mer-

ci edi de la semaine de Pentecôte; — pri-

ma, ultima, le 10 mai et le 15 juin,

termes extrêmes entre lesquels peut tom-

ber la Pentecôte.

Perdu (le dimanche), le dimanche de la

Septuagésimc.

Petit Carême (le), la fêle de Saint-Martin,

1 1 novembre.

Petits rois (les), l'octave de l'Epiphanie,

15 janvier.

Pingues dies, les jours gras qui précèdent

le jour des Cendres.

[paq-quaJ

Piphaigne, l'Epiphanie, 6 janvier.

Poenalis hebdomada, voy. Hebdomada.
Populus Sion, introït et désignation du
2e dimanche de l'Avcnt.

Prati feria, le 9 octobre.

Praesenlatio D. nostri J.-C, la présentation

de Jésus au Temple, le 2 février.— beatae

Mariae, présentation de la Vierge, le 21 no-

vembre ; célébrée dès le xn° siècle dans

l'église grecque, introduite en Occident par

Grégoire XI en 1572, célébrée pour la

l
re fois en France à la Sainte-Chapelle,

en 1575.

Prieslre Quaresme, ledim. de la Quinqua-

gesime. Cf. Carnis privium sacerdotum,

Primitiaïum , Primitivum festum, le

1 er août (?).

Privicarnium, voy. Carnisprivium.

Processio in cappis, les 1
er et 5 mai; —

Major, minor, voy Lilania.

Prodigits, l'Enfant prodigue, le samedi de

la 2e semaine de Carême.

Propc esto, Domine, le vendredi après le

5° dimanche de l'Avent.

Prolector noster, introït et désignation du

14e dimanche après la Trinité, 15* apr. la

Pentecôte.

Publicani et Pharisaei dominica, évan-

gile et désignation du 12° dimanche après

la Pentecôte.

Puer Jésus relatus de Aegypto,\c 7 janvier.

Puer natus, introït et désignation de la

5e messe de Noël et du dimanche suivant.

Pueri 1res, le 24 janvier.

Puerperium, la fête des couches de la Vierge,

chez les Grecs et les Russes, le 26 dé-

cembre.

Pulchra dies, le dimanche de Pâques.

Pitrificatio b. Mariae, la Purification de la

Vierge, le 2 février.

Quadragesima, le Carême, désignation des

quarante jours qui précèdent Pâques; on

les trouve appelés quelquefois aussi le

grand Carême, Quadragesima major,

par opposition aux Carêmes de la Pentecôte,

et de la Noël, au Carême de la St Martin

(11 nov.) et à celui de la St-Jean (24 juin)

observés autrefois dans l'église latine. —
Quadragesima, Quadragesima major, et

en français le grand Carême désignent

aussi fréquemment le 1
er dimanche de

Carême ou dimanche de la Quadragé imc.

— Quadragesima inlrans, Quaresmen-

tranum, le mardi-gras.

Quadraginla , Dominica Quadraginta

,

\" répons de matines et désignalion du

dimanche de la Quinquagésimc.
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Quarel Saint Genlicn, le 7 mai, en Pi-

cardie.

Quaresme, voy. Quadragesima, Pricslrc

Quarcsme.
Quaresmcl, Caresmcl, Qucrmeal, les C.a-

rcswcaul.c, le plus souvent le mercredi

des cendres, mais parfois aussi les jours

gras et le mardi «ras.

Quasimodo, introït et désignation du 1
er di-

manche après Pâques ou dimanche de

l'octave de Pâques.

Quatuor teinpora, Qualre-Tcmps, les mer-

credi, vendredi, samedi, après les Cendres,

la Pentecôte, l'Exaltation de la Croix, la

Stc-Luce. Cf. Angaria. — Quatuor tein-

pora lntrct, les Quatrc-Tcmps avant le

2° dimanche de Carême; — carilas Dci,

les Quatrc-Tcmps avant la Trinité; — Va-

nité adortmus, les Quatrc-Tcmps après

l'Exaltation de la Croix (14 sept.); — Ro-

ratc coeli, les Quatre-Temps après la Ste-

Lucc (13 déc).

Quindcna, Quindana,Quinqucnna, la quin-

zaine. — Quindcna Paschac, la quinzaine

de Pâques: c'est aujourd'hui la semaine

qui précède et celle qui suit la fête de

Pâques, mais il semble qu'au m. -a. ou

désignait plutôt ainsi les deux semaines

qui suivent Pâques. — Pcntecosles, Nali-

titatis, Purificalionis, etc., la quinzaine

qui suit la Pentecôte, la Noël, la Purifi-

cation, etc.

Quinquagesima. le dimanche île la Quin-

quagésime, 7'' dimanche avant Pâques, ou

dimanche gras; parfois le Temps pascal,

les cinquante jours compris entre Pâques

et la Pentecôte; quelquefois aussi le jour

de la Pentecôte, 50'' jour après Pâques.

Quintana,Quintena,la quintaine, le 1
er di-

manche de Carême.

Quinzaine, voy. Quindena.

Hamis palma (in), Ramifcra, Ramorum
festum, dies. le dimanche des Rameaux,

1
er dimanche avant Pâques.

Rcconcilialionis dies, le jeudi saint.

lieddile quae sunt Caesaris Caesari, dési-

gnation du 23° dimanche après la Trinité,

24e apr. la Pentecôte.

Redime me, le lundi après le 2 J dimanche

de Carême.

Regalis dies, le jour de Pâques.

Relalio pueri Jesn de Aegypto, le 7 janvier.

Rel'.valio, Relèvement, synonyme de In-

ventio et parfois de Translatio, voy. ces

mots.

Reliquiarum festum, fête de la réception

des reliques de la Passion à la Sainte-Cha-

pelle, le 30 septembre. — Pour les fêtes

des reliques des différents saints, voy. la

Liste alphabétique des saints.

Rcminiscere, introït et désignation du 2 e di-

manche de Carême.

Rentoilions (les), les Rogations, voy. ce mot.

Reoclave, 2° octave d'une fête, voy. Octave.

Repleatur os meum, le vendredi après la

Pentecôte.

Reporlatio sanguinis Chrisli, le 3 juin.

Requics dominici corporis, le samedi.

Requies Mariae, l'Assomption, 15 août.

Resaille-mois, Rcsailhcmois, Reselle, Rei/-

selhmoys, Rezeilmois, Rolesaille, Roseil-

mois, Rusailh, le mois des roses, le mois

de juin.

Respice Domine, ou Respice secundum,
introït et désignation du 15e dimanche

après la Trinité, 14e après la Pentecôte.

Res-picc in me ou Respice primum, introït

et désignation du 3° dimanche après la

Trinité, 4e après la Pentecôte dans le mis-

sel allemand.

Resurrcclio Chrisli, Resurrectio Domini.

le jour de Pâques; Resurrcclio Chrisli

prima, le 22 mars.

Revelatio b. Michaelis, le 8 mai.

Re.c Dominicarum, le roi des dimanches,

le dimanche de la Trinité.

Rogations (les), Roueisons, Rouisons, Rou-

voisons, les trois jours de processions pu-

bliques qui précèdent l'Ascension dans la

5° semaine après Pâques.

Rois (les), le jour des Rois, l'Epiphanie,

G janvier; les petits Rois, le jour de

l'octave de l'Epiphanie, 13 janvier.

Roralc cocli, introït du rituel romain cl

désignation du 4e dimanche île l'A vent.

Rosac. Rosala Dominica, le 4e dimanche de

Carême et le dimanche dans l'octave de

l'Ascension.

Rosarii festum, fêle du Rosaire, le 1
er di-

manche d'octobre ;
— Rosarii b. Mariae

festum, le 7 octobre. (Commémoration de

la bataille de hépatite, 1571.)

Rosalia, la Pentecôte.

Roseilmois, voy. Resaillc-mois.

Rosata Pascha, Rozalum Pascha, la Pen-

tecôte.

Rupli sunt fontes abyssi, le 12 avril.

Sabbalum, le samedi, mais parfois aussi la

semaine, d'où prima sabbati, dimanche'.

secundo.— , lundi, etc. — Sabbalum audi-

tif Dominus, le samedi après le mercredi

des Cendres; — Carilas Domini, le samedi
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avant la Trinité ;— de Gaudefe, le 3e sa-

medi de l'Aveut ;— duodecim lectionum,

les quatre samedis des Quatrc-Temps, voy.

ce mot; — in Albis, infra Albas, le

samedi de la semaine de Pâques ;
— in tra-

dilione symboli, le samedi qui précède le

dimanche des Rameaux; — luminum, le

samedi saint; — magnum, le grand
samedi, le samedi saint; — vacant, le

samedi avant le dimanche des Hameaux.
Sacerdotes tui, le 31 décembre.

Sacra hebdomada, la semaine sainte, celle

qui précède Pâques et aussi la semaine qui

précède la Pentecôte.

Sacre du Corps Dieu, le Sacrement, le

Saint-Sacrement, Sacrosanctum sacra-

menlum, Saint Sauveur, la Fête-Dieu,

voy. Corpus Chrisli.

Sainte Croix, voy. Croix.

Salax lunac dies, le lundi gras.

Saltasse (la), la nativité de la Vierge, le

8 septembre.

Salus populi, introït et désignation du 19°

dimanche après la Trinité, 20° après la

Pentecôte. Cf. Feria salus populi.

Salutalio Mariae, le 18 décembre.

Samaritaine (la), le vendredi de la 3° se-

maine de Carême.

Sancta dies, le jour de Pâques, ou le di-

manche; sancli dies, le Carême.

Sanclifuatio Deiparae, le 8 septembre.

Sanctus spiritus, Sancti Spiritus feslum,
la Pentecôte.

Sanguis Domini, la Cène, le jeudi saint ;

festum sanguinis Christi, le 19 juin.

Sapientia, voy. de l'Avcnt.

Sarcophaga festa, le mardi gras.

Saturni dies, le samedi.

Sautnatrot, voy. Somertras.

Scrutinii dies, jours où l'on examinait les

catéchumènes destinés au baptême; il y
en avait généralement sept : 1° le lundi

ou le mercredi de la 3e semaine de Carême,
2° le samedi de la même semaine, 3° le

mercredi de la 4° semaine de Carême, 4°

à 7° les quatre jours suivants; mais les

usages variaient suivant les églises saut

pour le jour du grand scrutin, magni
scrutinii dies ou feria, qui était partout

le mercredi de la 4° semaine de Carême.

Sccunda nativilas, l'Epiphanie, janvier.

Sederunt principes, le 26 décembre.

Semaine, Septimana, voy. Hebdomada.
Septem gaudia b. Mariae, le 25 septembre.

Septem spasmi b. Mariae, voy. Compassio
beatac Mariae.

ScpUmbresche, N.-D. Septembresche, la

Nativité de la Vierge, 8 septembre.

Scptuagesima, le 9' dimanche avant Pâques.

Sepluaginta duorum Christi discipulorum

feslum, le 15 juillet et plus communé-
ment, comme chez les Grecs, le 4 janvier.

Scval, peut-être pour Fenal (?), le mois de

juillet.

S'xagesima, le 8e dimanche avant Pâques.

Si iniquitates, introït et désignation du 22"

dimanche après la Trinité, 25" après la

Pentecôte.

Sicut oculi servorum, introït et désignation

du lundi après le 1
er dimanche de Carême.

Sitientes, venite ad aquain, le samedi avant

le dimanche de la Passion.

Solemnitas solemnilatum, le jour de Pâques.

Salis dies, le dimanche.

Somertras, Somestras, Soumartras, le mois

de juin dans les documents lorrains.

Spasmus b. Mariae, voy. Compassio b.

Mariae.

Spiritus Domini replevit, introït et dési-

gnation du dimanche de la Trinité.

Slaluit, introït et désignation de la fête de

la chaire St Pierre, 22 lévrier.

Stellae festum, l'Epiphanie, le janvier.

Slrages Sendomirae, commémoration du
massacre de Sandomir, en 1260, le 2 juin

(le te instituée par Alexandre IV).

Subdiaconorum festum, le 1
er ou le 2° jour

de l'année.

Succinclio campanarum, les derniers jours

de la semaine sainte.

Suscepimus, Deus, introït et désignation tlu

8° dimanche après la Trinité, 9* après la

Pentecôte.

Susceptio sanclae Crucis, la susception de la

Sainte Croix à Paris, par Louis IX, le

11 août.

Suscipe, Domine, fidelium pièces, le 5e di-

manche après Pâques.

Tenebrae, les Vigiles du mercredi, jeudi et

vendredi de la semaine de la Passion.

5° semaine de Carême.

Teophania, Theophania, l'Epiphanie, 6 jan-

vier.

Thorcsene, la veille du jeudi saint.

Tibi dixit, le mardi après le 2° dimanche de

Carême.

Tiphaine, Tiphagne, Tiéphaine, Thiépha-
nic, Tiphaignc, l'Epiphanie, 6 janvier.

Trabeatio, voy. plus haut, p. 90.

Traditions (mercredi des), le mercredi de

la 5° semaine de Carême.

Traitsfigura tio, Transfigurationis feslum,
la transfiguration de J.-C, le 6 août;

Transfigurationis Dominica, le dimanche
de la Transfiguration, 2e dimanche de Ca-
rême.
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Translatio, commémoration du transfert

desreliqucsd'un saint, voy. la Liste al/ilia-

bétique des saints.

Trcmcdi, Trceme, Trcsmcs, Trcymc, jan-

vier, l'Epiphanie ou treizième jour après

Noël. (Itans les documents du Nord de la

Fiance et de la Relgiquc.)

Tics puni, le 24 janvier; il y a aussi une

lête ainsi désignée, le 12 septembre.

Trcs seplintanac Pasehales, les trois se-

maines commençant au jour de Pâques.

On trouve aussi : — Pentecostes. Nativi-

lalis. S. Joaimis D., etc., pour toutes les

Cèles rpii avaient trois octaves consécutives.

Triceinialia. Trieimalia, commémorations

qui revenaient tous les troi< ans.

Tritlutinar litaniae, désignation des litanies

qui tomltaient trois jours avant l'Ascension,

vov. l.i tau la.

Trinitatis dies, f'eslitm, dominica, In Tri-

nité, le l
,r dimanche après la PciitociUc,

désigné quelquefois aussi par l'expression :

Trin ita* acs I iva fis

.

Trium/ilius eorporis Clir'nti, voy. Corpus

Chrisli.

Triuni regiim dirs, le jour des Rois, G jan-

vier.

Tua nos quacsiimns. Domine, introït et dési-

gnation iln 10' dim. apr. la Trinité, 17'

après la Pentecôte.

Tyepltniiie. voy. Tipliainr.

ïal/ctoritin frsluiii, la feste au.i Variés, le

dimanche après la Si-Denis (9 octobre).

Vendredi adoré. Verdi aorc, le Vendredi-

Saint.

Veneris dies, le vendredi.

Veni et oslende, le samedi après le 5 l di-

manche de l'Avent.
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Veni le, benedieti, le mercredi après Pâques

Verba vira, le samedi après le 3" dimanrlu

de Carême.

Vcrberalia, le dimanche des Ramcaui.

Verdi, voy. Vendredi.

Veuve de Keïm (la), le jeudi de la 4° se-

maine de Carême

Vcxatisa dacinonc (Dominica de), le 5° di-

manche après la Pentecôte dans l'église

grecque.

Vietricem manu»), le jeudi de la semaine

de Pâques.

Vigile, Vigilia, veille d'une fête. Vigilia

Uorcmii, veille de St Laurent, le 9 août:

— Iiiniiuuin, veille de Noël, le 24 dé-

cemhre; — vigiliae}ialivilatis, le 25 dé-

cembre.

Viginli dies, les vingt jours compris cnlrc

Noël et l'octave de l'Epiphanie.

Vignerons (les), Vinirolae, le vendredi

après le 2'' dimanche de Carême.

Virginum dies, fêle des 110(10 vierges.

21 oct.

Viridis, viridus dies, le jeudi-saint.

Visilatio b. Mariai . la Visitât ion de la Vierge

à Sle Elisabeth, le 2 juillet.

Visilalio oecisorum a Tartaris Scndo-

mirac, voy. Strages Sendomirae.

Vilembre, le mois d'octobre.

Vocatis ad nuplins (Dominica de), le 2°

dimanche de l'Avent.

Voeem jueunditalis, introït et désignation

du T>° dimanche après Pâques.

W
U'uijn temps, le temps du gain, de la ré-

colte, le mois de septembre dans les char

tes lorraines.

Wilavc. Wiliève, Wilive, l'Octave, voy. ce

mot.
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APPENDICE IV

LISTE ALPHABÉTIQUE DES PRINCIPAUX SAINTS.

Avertissement

Pour répondre complètement à l'utilité qu'on est en droit d'en attendre, cette

liste devrait comprendre tous les saints qui ont été l'objet d'un culte au moyen
âge dans l'occident de l'Europe et dont la commémoration a servi à dater des

chartes, et ceux-là seulement. Aux noms donnés sous leur forme latine, ou sous

la forme française, d'ordinaire assez voisine du latin, devraient s'ajouter les

formes vulgaires (françaises ou provençales) qui se rencontrent dans les char-

tes, lorsqu'elles sont trop éloignées de la forme latine pour que celle-ci y soit

aisément reconnaissable. 11 y faudrait joindre aussi l'indication des pays et

île l'époque où ces formes ont été en usage. A la date du lieu et du temps cù

chaque saint a vécu il faudrait encore ajouter l'indication de la région où il a

été honoré, lorsqu'il n'a été l'objet que d'un culte local; il faudrait enlin

accompagner les dates de ses principales fêles, de l'indication des fêtes et com-

mémorations locales qui ont pu également servir à dater des documents. Tous

ces renseignements sont utiles en effet pour la critique des dates où figurent

des indications de fêtes de saints. Mais il s'en faut que l'on ait pu réaliser ici

ce programme.
Comment discerner en effet dans la foule des saints ceux dont les fêtes ont

ligure dans les chartes? Comment retrouver toutes les anciennes formes vul-

gaires de leurs noms, et, entre celles que nous ne connaissons que par des

noms de lieu (c'est le plus grand nombre), comment déterminer avec quelque

approximation à quelle époque elles ont servi à la désignation du personnage?

Comment retrouver enlin, même en se bornant à la France, toutes les fêtes el

tous les saints locaux? Les travaux préparatoires font encore défaut, les études

d'onomastique, les dépouillements des textes, des anciens calendriers, des

liturgies locales, ne sont pas encore assez avancés pour permettre d'entre-

prendre un travail de ce genre.

Les listes dressées jusqu'ici, — celles des martyrologes et en particulier de

celui de Chastellain ', de l Art de vérifier les dates*, des Bollandistes 5
, de M. l'abbé

U. Chevalier*, de M. de Mas-Latrie 5
,
— sont les unes insuffisantes et les autres

1. Martyrologe universel, Paris, 1709, in-4°, reproduit dans les Annuaires hist. de
la Soc. de l'hist. de France, années 1857, 1858 et 1860.

2. Au t. II de l'éd. in-8. — 5. Au t. LX (IV d'octobre).

i. Répertoire des sources historiques au moyen âge, Paris, 1877-1SSO; supplément
1888, in-8.

5. Trésor de chronologie, col. 065-782.
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surchargées de noms inutiles; et cependant aucune ne renferme tous les rensei-

gnements nécessaires pour interpréter avec sûreté toutes les mentions relatives

aux fêtes des saints qui se rencontrent dans les documents du moyen âge.

C'est cependant avec leur aide qu'a été dressée la liste suivante dont je ne

me dissimule pas les imperfections. J'en ai éliminé les saints dont j'ai présumé

le culte inconnu au moyen âge occidental et ceux qui sont postérieurs au qua-

torzième siècle; j'ai relevé les formes vulgaires dont j'ai pu constater l'usage;

j'ai ajouté l'indication de fêtes et de saints locaux dont j'ai rencontré la mention

dans les documents. Enfin, sans me départir de l'extrême brièveté dont la com-

position de cet ouvrage me faisait une obligation rigoureuse, j'ai fait suivre cha-

que nom des indications qui m'ont paru les plus utiles à l'usage auquel cette

table est destinée.

On devra chercher dans cette liste les noms des saints sous leur forme latine

la plus usitée; mais on y a fait aussi figurer, avec des renvois, les variantes des

formes latines et les formes vulgaires qui s'éloignent sensiblement de la forme

latine usuelle. Les saints de même nom sont classés par ordre chronologique.

La date de quantième et do mois qui termine chaque article est celle de la célé-

bration de la fête du saint; c'est généralement aussi la date de sa mort, lorsque

celle-ci n'est pas indiquée d'une manière plus explicite.

Pour trouver certains saints locaux ou les commémorations spéciales à cer-

taines églises, qui ne figurent ni dans notre liste ni dans les autres listes géné-

rales, il faut avoir recours aux calendriers propres aux diocèses dans lesquels

ces saints étaient fêtés et spécialement aux calendriers qui se trouvent généra-

lement en tète des anciens bréviaires.

PRINCIPALES ABBIU:\ÏATIOXS.

nrcliev. : archevêque,
apr. : après,

a»'. : avant,

canon. : canonisé,

coinm. : commencement,
confess. : confesseur,

dépos. : déposition.

dioc. : diocèse.

élév. : élévation,

év. : évèque.
fondât. : fondateur,
fondatr. : fondatrice,

hon. : honoré,
invent. : invention.

mart. : martyr.
missionn. : missionnaire.
mon. : monastère.
s. : siècle.

translat. : translation.
v. : vers
V. : voyez.

Aaron, moine en Bretagne, vi* s., 22 juin.

Aaron, év. d'Auxcrre, -{• v. 812,15 fevr.

Abbo, év. de Metz. V. Goericus.

Abbo, abbé de Flcury,
-J-

1004, 15 nov.

Abdo et Sennen, persans, mart. à Rome,

250, 50 juill.

Abcl, apôtre du Hainaut, moine à Lobbes,

év. de Reims,
-J-

v 751, 5 août.

Abit. V. Avitus.

Ablebert; V. Adalbertus.

Abraham, le patriarche, 9 oet.

Abraham, abbé de Clermont en Auvergne,

15 juin.

Acarius, Acharius, Aicarius, Haulcarius,

Acbaire, év. de Noyon, -J- G59, 27 nov.

Acrroupy. Y. Eutro[ius.

Arhardus. V. Aicardus.

Acheolus, Ariohis, Acbeul. cl Acius. Ache,

niait, à Amiens,
-J-

v. 505, 1er mai.

Achitleus. Y. Félix et Nercus.

Acius. V. Acheolus.

Acroupi. V. Eulropiits.

Ada, Adrechildis, Adc, Adenète, abbesse

du Mans, -j- v. 680, 4 dcc.

Adalardus, Adelardus, Alardus, lils de

Charles-Martel, abbé de Corbie, londal.de

Corvey. f 820, 2 janv.

Adalbaldus, Adalbaud, duc en Aquitaine,

f v. 045, 2 lév.

Adalbero 1, Albero, év. de. Metz, -j- 9Gi.

2 tev.; — //, f 1005, 14 dcc; — III,

f 1072, 12 nov.

Adalbertus, Alberlus, Aubert, Ablebcrl,

Emebcrt, év. de Cambrai et d'Arias.

f v. 715, 15 janv.

Adalbertus, apôtre de la Prusse, archev

Prague, f 097, 25 avril.
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Adalgisus, Algisus, abbé en Tbiérachc,

f v. 070, 2 juin.

Adalheidis. Y. Adclais.

Adauctus. V. Félix.

Adegrinus, moine à Baume,
-J-

xc s., 2juillct.

Adelais, Adclliaidis, Asalais, Alix, Aliz,

Aclis, impératrice d'Allemagne, femme
tlUtton I", f 999, 1G déc.

Adclardus. V. Adalardus.

Ade/elmus, Adclmc, Aleaume, Elèmc,

Elesme, moine de la Cbaise-Dieu, puis

prieur à Burgos, -j- v. 1100, 50 janvier.

Ailclin. V. llaJeluuis.

Adetphus, év. île Metz, t. le iv°s., 29 août.

Adelphus, abbé de Uemiremont,
-J-

v. 070,

11 sept.

Adenèle. V. Ada.
Adeodalus. pape,

-J-
07G, 16 juin.

Adjulor, Ajoutre, Ajudou, l'slre (en Poi-

tou), moine de Tiron,
-J-

v. 1151, 50 avril,

bon. à Clerniont en Auvergne, 20 juin.

Ado, arebev. de Vienne, -j- 875, 10 déc.

Adoralor, Adrier, Ouradour, confess. au

pays de Coinbraillc, bon. à Lupersat

(Creuse), 5 mars.

Adrec/iildis. V. Ada.

Adrianus 111, pape, -j- 885, 8 juillet.

Adrianus, mart. à Nicomédie, 505, 4 mars
;

sa tratislat. à Home, 8 sept.

Adrier. V. Adoralor.

Adventinus, Avcntin, év. de Cbarlrcs,

vie s., 4 février.

Aegidius, Gilles, Gély, Gilly, Giry, abbé en

Languedoc, -j- 721, 1" sept.

Aelis. V. Adelais.

Aemilianns, Emilianus, ICminianus, niait.

à Trevi, in° s., 28 jauv.

Aciuilianus, Millau de lu Cogolla, solit. en

Espagne,
-J-

v. 574, 12 nov.

Aemilianitt, Vinclin, abbé de Lagny, -j-GGO,

10 mars.

Aemtlianus, év. de Nantes, } v. 720,

25 juin.

Aequilinus, V. Aquilinus.

Aelkci ius, Etbère, Vthier, év. d'Auxerre,

7 v. 571, 27 juillet.

Aetkerius, év. de Lyon, v. 580, 27 août.

Aetherius, év. de Vienne apr. 602, 14 juin.

Africaines, Afrique, Fric, Elïique, év. dcCum-
ininges, ri" s., 15 janv., 8 févr. et 1 er mai.

Afrodise. V. Aphrodisus.

Agapilui, pape,
-J-

550; sa translat. 20 sept.

Agal/ta, Apllic, Apbte, tfiaptc, Chatte, vierge

et mart. en Sicile, 251, 5 févr.

Agalko, pape, -j- 681; sa translat. 10 janv.

Agelulfus. V. Agilulfus.

Agericus, Agi rie, Airic, Airv, év. de Verdun,

f 591, 1" déc.

Agericus, abbé de Si-Martin de Tours,

f v 080, 11 avril.
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Agetruc. V. Geretrudis.

Agia, Ayc, comtesse dcMons,vn"s., 18 avril.

Agia. V. Auslregildis.

Agilberta, abbesse de Jouarre, vn°s., 11 août.

Agilbcrtus, Ailberlus, év. de Wincbcstcr,

puis de Paris,
-J-

080, H oc t.

Agilberlus. V. Agoardus.

Agilulfus, Agelulfus, arebev de Colo-

gne ('?), abbé de Stavclot, vin" s., 51 mars.

Agilus, Aigilius, Aile, El, Y, abbé de Ile-

bais, -|- v. 650, 50 août.

Agiric. V. Agericus.

Agiulfus. V. Aigulfus.

Aginar, Agmer. V. Agomarus.
Agnan. V. A inanus.

Agnes, Aunes, vierge et mart. à Rome, 262,

21 janvier, son octave (festum Agnetis

secundo), 28 janvier.

Agnes, abbesse de Stc-Croix de Poitiers,

-J-
588, 15 mai.

Agnoaldus. V. C.hagnoaldus.

Ago, év. de Poitiers, ni* et iy° s.. 18 août

Agoardus et Agilbertus, mart. à Créleil

v. 400, 24 juin.

Agobardus, Agucbaut, arebev. de Lyon,

f 840, G juin.

Agomarus, Aginar, Agmer, év. de Senlis,

i- v. 049, 7 nov.

Agoulin. V. Aquilinus.

Agraeculus. V. Agrirola.

Agralus, év. de Vienne v. 091, 14 oct.

Agrève. V. Agrippanus.
Agricola, Angle, Arille, Arif|iic, év. de;

Clialou-sur-Saûue,
-f-

580, 17 mars.

Agricola, Agraeculus, Arille, év. de Ne-

vers, f v. 594, 20 févr.

Agrirola, Agric|ue, Ariquc, év. et patron

d'Avignon, f 700, 2 sept.

Agricola, prêtre et confess. à Soissons, 20 oct.

Agricola. V. Vilalis.

Agrippanus, Agrève, Êgrève, év. du Puy,

-|- apr. 050, 1 er févr.

Agrippianus, Agrippinus, év. d'Autun,

-j- v. 540, 1
er janv.

Agrilins, Agrice, év. de Sens,
-J-

487, 15 juin.

Agucbaut. V. Agobardus.

Agulfus. V. Aigulfus.

Agulin. V. Aquilinus.

Aibcrtus, Aybert de Crespin, reclus en

llainaut,
-J-

1 1 40, 7 avril.

Aicardws, Arhnrdus. Acbard, abbé de Ju-

inièges, -|- v. 687, 15 sept.

Aicarius. Y. Acurius.

Aie. V. Auslregildis.

Aieul. Y. Aigulfus.

Aigilius. V. Agilus.

Aiglin, Aiglis. Y. Aquilinus.

Aignan. Y. Anianus.

Aigulfus, Ayou, abbé de Lérins, -}- v, G70,

22 mai.
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Aigulfus, Aghilfus, Aiulfus, Aicul, Aou,

Ayoul, Ou, archer, de Bourges, \\. 858,

22 mai.

Aigulin. V. Afjuilinus.

Ailberlus. Y. Aç/ilbertus.

Aile. V. Agilus.

Aimé. V. Amalus.

Aiplonay. V. Apollinaris.

Airic, Airi, Airy. V. Agericus.

Aiulfus. V. Aigulfus.

Ajoutre, Ajiulou. V. Adjutor.

Alardus. V. Adalardus.

Albanus, Albaii, 1 er mail, de l'Angleterre,

503, 22 juin.

Albanus, niait, à Mayencc, v« s., 21 juin.

Albaud. V. Ileribaldus.

Albcro. V. Adalbcro.

Albertus, abbé «le Cambron. vn's., 29 dée.

Albertus, ù\. An Liège, mari, à Reims, 1192.

25 no v.

Albertus. Y. Adalberlus.

Albinus. Y. Alpinus.

Albinus, Aubin, év. d'Angers,
-J-

500,

1" mars.

Albrirus, tir. d'Aulun, -j- ajir.800, 15 juin.

/!/>/«, Aude, vierge à Paris.
-J-

av. 512,

18 nov.

Aldegundis, abbesse de Maubeugc,
-J-

v. 084,

50 jauv.

A/derirus, Aldrirus, Audry, év. du Mans,

-J-
850, 7 jauv.

Aldelrudis, abbessc de Maubeugc, -j- v. 090,

25 lévr.

Aldrirus, Audry, abbé de Fcrrières, archer.

de Sens, J
ç 10 oct. 830; lion, à Sens,

G juin, à t'crriùrcs,10 octobre.

Aldrirus. Y. Albrirus et Aidericus.

Aleaume. Y. Adclclmus.

Alethius. Y. Alilhius.

Aleu. V. Aloilius.

Alexander I, pape, + v. 119, 5 mai.

Alcxundvr, niait, à Lyon, 178; lion, à Home
24 avril, à Paris, 20 avril.

Alexander, év. de Jérusalem, mart. 250,

bon. à Paris, 18 mars.

Alexis, conlcss. à Edcssc, bon. en Occident,

17 juillet.

Alfonsus. Y. lldcfonsus.

Algisus. Y. Adalgisus.

Alire. V. Illidius.

Alilhius, Alelh.ius, Alix, év. de Cahors,

V s., 11 juillet.

Alix, Aliz. Y. Adelais, Atithius.

Allyre. V. Illidius.

Almirus, Aimer, abbé au Maine,
-J-

v. 500,

11 sept.

Alnoberlus, Aunebcrlus, Aunobcrlus, Ano-

bert, fr. 720, 16 mai.

Alodius, Aloge, Aleu,
-J-

av 472, 28 sept.

Alof, Aloplie. Y. Eliphius.

[aig-amo)

Alorus, Aloirc, Alor, cv. de Quimpcr, v's.,

27 oct.

Alpais. V. Elpidia.

Alphonsus. Y. Ildefonsus.

Alpin. V. Alpinus.

Alpinianus, Alpinien, Aupcricn, disciple de

St Martial de Limoges, ui° s., 28 avril cl

30 juin.

Alpinus, Albinus, Alpin, év. de Lyon,-|- v.

389, 15 sept.

Alpinus, év. de Cbâlons-sur-Marnc,
-J-

v. 510,

7 sept.

Alligianus, mart. à St-Scine, 731, 23 août.

Alrcra, vierge à Limcuil en Périgord, mart.

iu e
s., 9 mars et 25 août.

Ama, Ame, vierge à Joinville, ri e
s., 24 sept.

Aniabilis, patron de Riom, -j* v. 475,

1 er nov.; sa Iranslat. 19 oct.

Amadour. V. Amator.
Amai tre. V. Amator.
Amalbcrga, deux saintes de ce nom, vu cl

vine
s., 10 juillet.

Amancc. V. Amanlius.
Amandus, l

or év. de Strasbourg, -j- apr. 34G,

6 1er.; translat. 26 oct.

Amandus, év. de Bordeaux, -j- v. 452,

18 juin.

Amandus, Cbamans, Cbimas, conlcss. en

Périgord, vi" s., 25 juin.

Amandus, moine à l'île d'Yeu, puis év. de

Maestricbt, -{• v. 079, 6 levr.

Amanlius, Alliance, Amant, Cbamant, Cha-

ntas, év. de Rodez,
-J-

v. 487, 5 nov.

Amanlius, Amancc, év. de St-Paul Trois-

(ibàlcaux, vc
s., févr.

Amanlius, Emanus, Eman, prêtre au dioc.

de Cbartrcs, vi" s., 16 mai.

Amanlius, Amancc, mart. à Clermont,

7 lévr.

Amarandus, év. d'Albi apr. 700, 11 oct.

Amaranthus, mart. prés d'Albi, m" s.,

7 nov.

Amator, Amateur, év. d'Autun, fin m" s.,

26 nov.

Amator, Amalre, Amaitrc, év. d'Auxcrrc.

f 418, 1" mai.

Amator, Amadour, Amour, ermite en Qucrcy,

20 août.

Amalus, Aimé, abbé de Remiremont,
-J-

627,

13 sept.

Amalus, Amé, cv. de Sens (ou de Sion?),

patron de Douai, f 090, 29avr., 13 sept.

et 19 oct.

Ambrosius. Ambroise, cv. de Milan,
-J-

4

avril 397; bon. à Rome, 7 déc, date de

son ordin., à Paris, 4 avril.

Ambrosius, Ambrois, év. de Cahors, -j- 770,

16 oct.

Amor, Amour, diacre dans la llcsbayc,

ix« s., 8 oct.
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Amor, Amour, mart. lion, on Franche-

Comté, 9 août et 22 sept.

Amour. V. Amalor et Amor.

Anarlelus, ('.Ictus, pape,
-J-

v. 91, 26 avr.

et 15 juillet.

Anaslasia, Mitasse, Métessc, mari, à Home
304, lion, pu Occident, 23 déc.

Anaslasiut I, pape, -j- 402, 27 avril et

14 iléc.

Anastuuus II, pape,
-J-

498, 8 sept.

Anaslasiut, Anaslase le Sinaïtc, patriarche

d'Antiocbo, f 599, 21 avril.

Anaslathtt, A. Magundot, Persan, mart.

028, 22 janv.

Anaslasiut, Anslaisc, Nitasso, arclicv. de

Sens, f 977, 7 janv.

Analolianus. V. Anl/iolianui.

Analolius, év. en Cilicie v. 400, patron de

Salins, 3 lévr.

Analoliut, év. de Caliors, -{- v. 500, 21 oct.

Anazar. V. Nazarius.

Andeolus, Audéol, Andiol, Antéol, sous-

diacre, mart. 208, lion, en Vivarais,

1
er mai.

Andorhius, Andocbe, Andcux, Axcu, mart.

à Saulicu av. 217, 24 sept.

Andréas, apôtre, 50 nov.

Andréas, cv.de Trêves,
-J-

v. 230, 13 janv.

Auèmc. Y. Anlhemius.

Anennmdus, V. Anncmundus.
Anfroi. V. Ansfridus.

Angadritma, Angadrêmo, ahbcsse de l'Oroër,

patronne de Bcauvais, -j- v. 095, 14 oct.;

sa translat. 27 mars.

Angebert. V. Angilbcrtus.

Anr/elelmus, Angclaumc, év. d'Auxerre,

f v. 828, 7 juillet.

Angeli, les SS. Anges, 1
er mars; les SS.

Anges gardiens, 2oet.

Anqelravinus, Angelran, Angucrrand, év. de

Metz, -j- 798, 28 oct.

Angilbertus, Angeberl, Augcbcrt, mart. en

Barrois, 18 oct.

Angilbertus, Angilbert, Engelberl, Englc-

vert, Ingleverl, abbé de St-Riquier,

t 814, 18 lévr.

Anguerrand, V. Angelramnus, Ingelram-

nu*.

Anianus, Aignan, év. de Chartres, iv e
s.,

10 juin et 7 déc.

Anianus, Aignan, Anien, év. de Besançon,

+ v. 579, 5 sept.

Anianus, Aignan, Agnan; dans le Midi :

Cbignan, Chinicn, év. d'Orléans, -j- 455,

17 nov.; sa translat. 14 juin.

Anieetus, pape, mart. 168, 17 avril.

Anna, mère de la Vierge, bon. ebez les Lat.

20 juillet, à Paris et à Bcauvais, 25 juillet,

dans l'église grecque, 25 juillet.

Anuemundus, Ennemundus, Anncmond,
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Cbamond, Chaumond, appelé aussi Dalfi

7ius, Dalvinus, év. île Lyon, mart. v. 050.

V8 sept.

Annolet, Aniioulet. V. Domnolus.

Anobert. V. Aunoberlus.

Ansaric V. Ansericus.

Ansberlus, év. de Rouen, -j- 093, 9 févr.

Ansbertus, abbé de Moissac, vn°s., 30 sept

Ansrharius, Ansgar, abbé de Corbic, apôtr

du Danemark, arehev. de Hambourg
-{- 805, 3 lévr.

Ansegisus, abbé de St-Wandrille, -j- 855,

20 juillet et 20 aoùl.

Ansclmus, abbé du liée, arehev. de Cantor

béry, f 1109, 21 avril.

Anserirus, Ansaric, Anscri, év. de Soissons,

f 052, 5 sept.

Ansfridus, Anl'roi, év. dltrecht, -j- 1010,

5 mai.

Ansgar. V. Ansrharius.

Anglaise. V. Anaslasius.

Anstrudis, Austrudis, Anstruse, Aslrude,

ahbcsse de St-Jcan de Laon, •{• 085.

17 oct.

Antègc, Antel. V. Anlidius.

Antelmus, Antbelme, prieur général des

Cliartreux, év. de Belley, f 1178, 20 juin.

Antéol. V. Andeolus.

Anlcrus, Antère, pape, mart. 250, 5 janv.

Anlhemius, Anthimius, Anlbème, Anème,

év. de Poitiers, iv"-v° s., 3 déc.

Anlholianus, Analolianus, Antolien, mari.

à Clcrmont, v. 255, G févr.

Anlidius, Antidc, Antègc, Antel, év. de Be-

sançon, -J-v.207, 16 juin. — Anlidius II,

év. de Besançon vc s., 25 juin.

Anlidius, Autège, cv. de Langres, vit* s.,

14 nov.

Antiochus, Antioquc, év. de Lyon, iv
e s.,

15 oct.

Antolien. V. Antholianus.

Antoine. V. Antonius.

Anloninus, mart. en Syrie, n°-iv* s., patron

de Pamiers, 2 sept.

Anloninus, év. de Marseille, fin vi* s., 15 ncl.

Antonius, patriarche des cénobites, -j- 550.

17 janv.

Antonius, moine de Lcrins, •% v. 526,28 déc.

Antonius, Antoine de Pade ou de Padone,

franciscain, -}- 1251, 13 juin, hou. à Paris.

28 mars, à Pavie, 15 févr., date de sa trans-

lat.

Aou. V. Aigulfus.

Août. V. Auguslus.

Aper, Apre, Aupre, prêtre à Grenoble, v.

650, 4 déc.

Aper, Evre, év. de Toul.f v. 507, 15 sept.

Aphrodisus, Afrodisc, 1" év. de Dé/.icrs,

iii
c

s.. 22 mars.

Aphte. V. Agalha.
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Apollinaris, év. de ((avenue, {• v. 78,

25 juillet.

Apollinaris, Apollinaire, Apolinar, Aplonay,

Aiplonay, cv. de Valence eu Uauphiué,

f v. 520, 5 oct.

Apollinaris, év. de Bourses, -j- 611,6 oct.

Apollinaris [Claudiux), év.. d'iliérnplc,
-J-

av. M80, 8 janv. et 7 fovr.

Apollinaris, V Timolhcus.

Apollonia, Apolline, Apollinic, Apollonic,

mart. à Alexandrie, 249, 9 lévr.

Apolhemius, cv. d'Angers, iv° s., 20 nov.

Apronia, Kvronie, vierge à 'Foui, vic s.,

15 juillet.

Aprunrulus, Evroul, cv. de Langres, puis

de Clcrmonl,
-J-

v. 491, 14 mai.

Aprunculus, cv. de Trêves, -j- v. 552,

22 avril.

Aplntiis ou Aptadius, cv, de Metz v. 700,

21 janv.

Aptlic. V. Agalka.

Aploitius, cv. d'Angoulêmc, vi" s , 26 oct.

Aquitains, Aequilinus , Agoulin , Agulin,

Aigulin, Aiglin, Aiglis, Euillin, év.

d'Evrcux,
-J-

v. 690, 15 lévr. et 19 oct.

Aquitains, Aquilièrc. V. Quittcria.

Araille. V. Eulalia.

Arator, cv. de Verdun, }• v. 454, 5 sept.

Arbau, nom foré/.ien de St Url'ain. V. Urba-
nus.

Arbogaslus, év. de Strasbourg,
-J-

678,

21 juillet.

Areadius, cv, de Bourges, 545, 1er août.

Arroncius, Arcous, cv. de Viviers, + v. 740,

8 janv.

Ardon. V. Smaragdus.
Aredius, Arec/lus, Arège, Arige, Arillc, Arcd,

Are, év. <lc Kcvcrs, -j- v. 558, 16 août.

Aredius, Yriez, abbé de St-Yrieix en Limou-
sin,

-J-
591, 25 août.

Aredius, Arigitts, Arègc, Arige, Arcy,

Arcz, év. de Gap, -j- 604, 1°' et 17 mai.

Aredius, Ariffius, Arèdc, Arige, év. de Lyon,
-j- v. 615, 10 août.

Arèglc. V. Agricola.

Aregundis. V. Iladegundis.

Aridius, Arigius. V. Aredius.

Angle, Arillc, Arique. V. Agricola.

Armagilus, Armel, Arzel, Ermcl, confess.

en Bretagne, -j- 552, 16 août.

Arnulfus, Arnoul, cv. de Tours, mart. dans

la forêt d'Yveline v. 534, 18 juillet.

Arnulfus, tige des Carolingiens, év. de Metz,

f 640, 18 juillet.

Arnulfus, év. de Toul,
-f-

871, 15 nov.

Arnulfus, moine de Vendôme, év. de Gap,

f 1070, 7 lévr. et 19 sept.

Artaldus, Artaud, ebartreux, év. de Bcllcy,

f 120;i, 6 oct.

Arlemius, Artcmc, mart. enl'onlhicu, 17 oct.

Arlemius, év. de Clcrmont, -j- v. 396.
24 janv.

Arlemius, év. de Sens, f 609, 28 avril.

Arzcl. V. Armagilus.
A salais. V. Adelais.
Aspasius, Aspais, confess. à Mclun, apr. 550,
i" ou 2 janv.

Astrudc. V. Anx/rudis.

Alhànasius, patriarche d'Alexandrie, +
IX janv. 575; bon. dans l'égl. grecque :

le 18 janv., le 2 mai jour de sa Iranslat.

à Constantinople, le 9 et le 27 juin; dans

l'égl. latine, le 18 janv. et le 2 mai.

A tournis. V. Salurninus.

Aubert. V. Adalberlus, Albertus, Aude-
bertus, Autbertus.

Aubicrgc. V. Kdilburgis.

Aubin. V. Albinus.

Audanl. Y. Theodardus.

Aude. V. Aida.

Audebcrlus, Audbcrt, Aubert. Autberl, év.

de Cambrai et d'Arras, -j- 66X, 13 déc.

Audocnus, Dado, Dadocnus, Ouen, év. de

Rouen, -j- 685, 24 août; sou ordinal.,

21 mai; ses Iranslat. 1" lévr., 20 et

51 mars.

Audomarus, Orner, év. de Tbérouannc,
-J-

v. 667, 9 sept.

Audry. V. Alderirus, Aldricus.

Aufridus. V. Ansfridus.

Augcbert. V. Angilberlus.
Augustinus (Aurclius), Auslin, Outin, év.

d'Hipponc, -j- 450, 28 août; sa Iranslat. à

l'avie en 722, 28 lévr. ; sa conversion,

5 niai; son baptême, 24 avr. ; réception

de ses reliques, 11 ocl.

Augustinus, cv. de Canlorbéry,
-J-

604,

26 mai.

Auguslus, Août, Oùt, prêtre, et abbé à Bour-

ges,
-J-

v. 560, 7 oct.

Aulairc. V. Eulalia.

Aulus, év. de Viviers, -j- v. 600, 29 mars.

Aunarharius , Aunarius, Aunaire, cv.

d'Auxerrc, -j- 005, 25 sept.

Auneberlus. V. Alnobertus, Aunobcrlus.

Aunes. V. Agnes.

Aunobertus, Honobertus, év. de Sens, -j- v.

643, 3 sept.

Aupéricn. Y. Alpinianus.

Aupert. V. Autbertus.

Aupcs, Aupis. V, Elpidia.

Aupre. V. Aper.

Aurea, Aurc, abbesse à Paris, -j- v. 666,

4 oct.

Aurelianus, év. de Limoges, ni" ou iv° s.,

8 puis mai.

Aurelianus, év. d'Arles,
-J-

551 ou 555,

16 juin.

Aurelianus, archevêque de Lyon, j 895,

4 juil.
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Aurclius, Aurèlc, év. do Carlhage,
*J-

v. 429,
10 juillet.

Ausarl. V. Theodaixtus.

Ausouiux, l" év. d'Angoulcme, mari, m" s.,

22 mai.

.Inspirât», Auspiriaiuts, cv. de Trêves,

il" s., 8 juill.

Auspirim, Sauspis, cv. il'Apt,
-J-

av. 117,

2 août.

Auspirius, cv. de Toul, f v. 478, 28 juillet.

Aussiins. V. Aujreulius.

Austiii. V. Augnslinus,

.-liH//Hf/if8,Austin<le, Ostcitt, arclicv. il'Auch,

f 10G8. 25 sept.

Auslrvberla, Auslraberla, abbesse de Pa-

villy, -j- 703, 10 levr.

Auslreberlus. Austrobertus,&v. île Vienne,

-j- v. 341, 5 juin.

Austivgildis, Agia, Ave. Aie, mère île SI

Loup <le Sens,
-J-

apr. G08, 9 oot.

Auslregisilus, Austregiltts, Autrillc, Ou-
trille, cv. de Bourges,

-J-
G24, 20 mai; sa

fêle à Paris 25 mai.

Austrcmoiue. Y. Sliviiionius.

Austrutlis. V. Anstnitlis.

Anxtrulfus, abbé de St-YVaudrille, mort à

Sl-Maurice d'Agauuc, 755, 14 sept.

Aullwrlus, Aulperlus, Auliert, Aupcrt, cv.

d'Avrain-lics, f v. 725, 16, I8juin, lOscpt.

Autlierfus, Aulhberlus. V. Andcberlus.

Aulperlus. V. Atilbcrltts.

Autrille. V. Auslregisilus,

Attureulius, Aussaiis, solit. eu Bithynic, +
v. 470: lion, dans IVgl. grecque 14 levr.;

ù Home, 15 l'evr.; à Paris, 17 avril:

Ara, vierge à Bciiain, ix c
s., 29 avril.

Avauguur. V. Yalburgis.

Aventin. V. Adreuliuus.

Avilus (Ali'intiix Krdilius), cv. de Vienne,

-|- v. 523. 5 levr.

Avilus, Avit, Aliil, abbé de St-Mesmin près

d'Orléans, f v. 527. 17 juin et 19 déc.

Avili!» 1, év. d'Auvergne, -J-v.594, 21 août;

Avilus II. vu" s., 21 janv.

A voie. V. Ilrdwigis.

Avold, Avon. V. Xabnr.

Ascii. V. Andwhius.
Ayc. V. Agia, Auslregildis.

Aybert. V. Aibcrlus.

Ayeul, Ayoul, Ayou. V. Aigulfus.

B

Itabolrinis, abbé de St-Maur-dcs-Fossés, -j-

v. 070, 20 juin.

{tabulas, Babillus, Babil, cv. d'Anliocbc,

mart. v. 250; sa l'été en Orient, 4 sept. ;

en Occident, 2i janv.

tfacchus. V. Scrgius.

Baderhildis. V. liadulfus et lialhildis.

Itadilo, abbé de l.euze, IXe s., 8 oet.

Itadour. V. liadulfus et lialhildis.

liadulfus, Badoul, Badour, abbé d'Ainav,

v c
s.. 22 juin et 19 août.

Baël, Baf. V. Bava.

Ba'uius, év. de Thcrotiaimc et abbé de
Sl-Wandrille, v. 700. 20 juin.

Balderieus, Hauderirus, Baudrv, eonl'ess.

aux dioe. «le l.angres et d'Aulun, yi" ou
vu" s., bon. 8 et 15 oet.

Balderieus, eonl'ess. à Moulf'aucoii,
-J-

av.

650. 10 oet.

Buldmiierus. Waldimcrus, Galmicr, Car-

mier, Guumier, (ieaumier. Germier, ser-

rurier, puis sous-diacre à Iaoii, -j- v. 000.

27 levr.

Itnlilus, Band, Bond, pénitent à Sens v.

020, 29 net.

lia/dus, Bauilin, év. de Tours, vi's., 7 nov.

Bàlc. V. Basolus.

Balseinitts, Bâtissant, Daussenge, mart. eu

Champagne, vu" s., 15, 10 août.

Ilalthildix. V. lialhildis.

Hall minuits, Balleehmmnus, Vallchram-
mis, Ballrami, Baudran, Bcllran, abbé de

Luic, -j- 9G0, 15 août et 18 janv.

Bandarirus, Bandarid, Bandriz, Bandrv,

cv. de Soissons, -{- 545. 1
er août.

Barbara, Barbe, vierge et niait, à Hélio-

polis, 50G, 4 déc.

Barda, arclicv. de Mayence, -}- 1051,

10 juin.

Harlaaut, solitaire dans l'Inde, 27 nov.

Baruaba, Bamabas, apôtre, mart. en

Chypre, Il juin.

liaruardus, Baruard. V. lieruardus.

Barras, Finbarr, év. de Cork,
-J-

021 ou

G25, 25 sept.

Barlholoincus , Barthélémy, Barlomicu,

Bertoniicu, apôtre, 24 août.

Bartius, Carte, év. de Vaison,
-J-

v. 580, G oet.

Barlomicu. V. Barlholomeus

.

Basilius, Basile le grand, Basègc, cv. de

Césaréo,
-J-

379, 1
er janv.; son ordinal.

14 juin, à Paris, 31 mare.

Basinus, arclicv. de Trêves, -f v. 704,

4 mars.

Basolus, Basic, Bàle, Basses, moine à Vorzy

(Marne), -j- v. G20. 2G nov.; sa translat.

en 865, 15 ocl.

Bathildis, Baderhildis, Balthildis, Bau-
doin-, Bautour, Bailleur, Badour, reine de

France,
-J-

080; 20 et 50 janv. ; sa translat.

eu 833. 17 mars.

Baud. V. Ualdus.

Baudericus. V. Baldericus.

Baudilias, Baudrlius, Bausillc, Bauzcly,

Daudièrc, Baudèle, Boils, Blandelin,

mart. à Nîmes, in c ou ive s., 20 mai.
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Baudoin*. V. linlhildis.

Baudran. V. Hallmmnus.

Itauriry. V. ItnMericu*.

Bausillo. Y. liuudilius.

Bâtissant, Baussenge. V. Bahruiius.

Bailleur, Bautour. V. linlhildis.

Bauzelv. Y. Itaiidiliiis.

Haro, Bal', liai I, patron du Gand.
-f*

v. G53,

1" oct.

Ilealus, Béat, Bit1
, Blé, confus*, à Vendôme,

apôlrc île la Suisse, IVe et v* s., 9 ruai;

lion. à'i.aou, l"
r sept.; euTouraiue, 25 oct.

Ilealus, lléat. lliet, abbé de Valcavado (Ksp.),

f 79X, 19 lévr.

lieda VenernbUis, moine à larrow, -j- 755,

25 et 27 in:ii.

Beggn, lille de Pépin de F.anden, abbessc

d'Andeiiiie, -|- 091 ou 095, 17 déc.

Bcling. V. lienignus

liellerhrnmnus, Bcltran. Y. Baltramnus.

Béiiédet. Bénédict. V. lienedirlus.

Bciiédctlc, Bénédicte. V. Iteiiedicta.

Ilenedirln, llenoitc, vierge à Origny (Aisne),

iv" s., 8 oct.

Itenedirlti, Béuédetle, Bénédicte, Benoîte

d'Assise,
-J-

1200, 10 mais.

Itened ictus, Benoit, patriarche des moines

d'Occident, -|- 543; sa principale tète en

Occident, 21 mars, jour de sa mort; chez

les Grecs, 12 mars; sa translal. à Plcury

v. 055, Il juil.; son illalion v. 883,4 déc.

Benediclui, archer, de Milan,
-J-

v. 723,

1 1 mars.

lienedirlus, év. regionn. en Poitou av. 80J,

23 oct.

lienedirlus, abbé d'Anianc, puis de Corne-

limiinslcr,
-J-

821, 11 lévr.

lienedirlus, Bénézel, Bénel, Bénédict,

Bouizet, herger et constructeur du pont

d'Avignon,
-J-

1184, 14 avril.

lienignus, Be.rain, Berin, Bcrcng, Bcling,

Beroing, apôtre de Dijon.
-J-

v. 179; ses

principales l'êtes l or nov. jour de sa mort,

24 nov., 5 nov , 27 févr. et 20 avril.

lienignus, Bcrcng, mart. en Tourainc, iVs.,

25 oct.

lienignus Tudcrlinus, Bénigne de Todi,

mart. iv** s., 15 l'évr.

lienignus, moine dcMo\cn-Moulier,-j- v.707,

SI juil.

lienignus, abbé de St-YVandrille,
-f-

723,

20 mars.

lienignus, év. et mart. bon. à Utrccht,

28 juin.

Benoît. V. licnedirlus, Vodalus.

Benoîte. V. lienedicla.

Berain. V. lienignus.

Berrarius, lierrharius, abbé de llautvdlcrs

et de Monlier-en-Dcr, f 085. 20 mars;

translat., 10 oct.

Béréard. V. liernnrdus.

Be.regi.sus, Bergis, Coudât, de St-lliibort

d'Ardcnnc, -j- ap. 725, 2 oct.

Bcren, Bcrcng. Y. lienignus.

Bergis. V. Ilerrgisus.

Bcrgoiug. V. Yerecundus.

Berin, Bering. V. lienignus.

Bermond. Y. Veremundus.

liernnrdus, liurnurdus. Barnard, Béréard,

archev. de Vienne, -|- 812, 22 janv.

liernnrdus, Bernard de Menton, archid.

d'Aoste, apôtre des Alpes, f 1008, 28 mai,

15 juin ; translat. 31 juil.

liernnrdus, abbé de Tiron,
-J-

1 114, 14 avril
;

translat. 25 avril.

liernnrdus, fondât, de Clair* aux,
-f-

1155,

canon. 1174. 20 août; translat. 14 nov.

liernnrdus, év. de llildcsheiin,
-J-

1154,

V0 juil.

llrrno, abbé de Cluny, -j- 927, 15 janv.

Bcrnouart, liernunldu:. V. liernwnrdus.

licrnulfus, Bernou, Bernoul, év. d'Asli,

ix c
s., 24 mars.

llernulfus, Bernulfe, Bernou, év. d'Ulrccht,

f 1054, 19 juil.

liernwnrdus, liernunldus, Beruouart, év. de

lliblesbeim, } 1022, canon. 1194, 20 nov.

Beroing. V. Dcniguus.

llerln. Berthe. abbessc d'Avcnay, vu" s ,

1"* mai.

lierla, abbessc de Blangy, -j* v. 725, 4 juil ;

translat., l
8r mai.

licrtaldus, Bertaud, ermite en Bethélois,

vic s , 10 juin.

lierlarlus, Bcrthaire, Berlicr, mart. en

Bourgogne, viue
s.. juil.

lierlewinus, mart. dans le, Maine, lion, à

Lisieux et au Mans, 8 sept.

lirrlirhrnnnius, lierlrnniiius, Bertrand,

Bertringan, év. du Mans,
-J-

v. 025, 30 juin.

Bertier. V. Derlarius.

liertila, Bertille, abbessc de Chclles, -j- v.

•702, 5 nov.

liertitia, vierge à Mareuil, -j- 087, 3 janv.;

bon. en llaiuaut, 11 mai.

Iicrtilo, abbé de Saint-Bénigne, -j- 878,

20 mars.

Dertinus, abbé de Sitbiu,
-J-

v. 709, 5 sept.

liertoarn, l'ondatr. de N.-D. de Bourges,

f v. 089, 4 déc.

Bertomieu. V. Bartholomeus.

Bertou. Y. Berlulfus.

Berlramnus, Eberlramnus, Bertrand, abbé

de St-Qucntin, vu" s., 24 janv.

Bertrand. V. Berlichramnus, Berlramnus,

Berlrandus.

Bertrandus, év. de Commingcs, -j- v. 1125,

10 oct.

Berlrandus, abbé de Grandsclve, -j- 1149,

23 oct.
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Berlringan. V. lieriirhrnmnus.

Bniul/us, Bertou, abbé de Bobbio,
-J-

059-

040, 19 août.

Ucrtulfus, Bertou, abbé de Benty, -f 705,

5 févr.

Belarius, Bélboirc, Boairc, év. de Chartres,

f 014, 2 août.

Hetto, év. d'Auxcrrc, + 918, 24 févr.

Bcury. V. Itolricnu.

Beuvc. V. Dova.

Beuvon. V. Bovo.

Biagc. V. Blnsius.

Bibiana, vierge et mart.

2 liée.

Bibiunus. V. Vivianus.

Bié, Bicc, Biet. V. Bealus.

Bien. Y. Vivian»».

Bièlrc. V. Vialor.

Pieuzy, disciple de St Gildas. v

Hillius, Itilus, Bille, Bili, év.

"vin" s , 23 et 24 juin.

Bill. V. Hippoluius.

Birijida, Uirgiltt. V. Brii/illn.

Blancard, Itlaneas, Blanchard, Blauehet.

V. l'nnrriirius.

Blandelin. V. Baudilius.

Blusius, Biaise, év. de Sébasle,
-f-

v. 510;

sa l'ête, en Orient, 11 févr ; en Occident,

5 févr.

Ulfisiw, Biage, év. de Vérone,
-J- 750,

22 juin.

Blé. V. Bénins.

Blcrilrourlus, Blinlivetus, Bliulivct, év.

de Vannes, v. 959, 7 HOV.

Itlidaire. V. Blilmarus.

Hlideritmmis, Itlidrnn, c

v. 091, 22janv.

Blidiil/'us, lllidou, inoine

09U. 2 janv.

Blier. V. Blilmarus.

Minlivelm, Blinlivet. V. Blrvilnjuclus.

Illiliimi «>, Blilaire, Blidairc, Blier, anacho-

rète eu Champagne, vu*, s.. 11 juin.

Itlit inundiis, Bliniond, 2U abbé de Sl-Va-

lery, -j- 050, 5 janv.

Buaire. V. Belarius.

Bobinut, év. île Troycs, -j- v. 70(5, 51 janv.

liobo. V. Uovn.

Bobolinus 1, év. de Vienne, vit s., 14 juin.

— Bobolinus II, év. de Vienne, -j- v. 718,

20 mai.

Itordus (Aiiilius Manlius Torqunlus Srvr-

rinus), consul en 4*7, 510 et 522,
-J-

à

l'avie, 52-4; bon. comme saint dans plu-

sieurs églises d'Italie, 25 oct.

Boils. V. baudiliwt.

Boid V. Tlirobaldm.

Bolmiia, Boulogne, vierge et mart. en Bas-

siguv, iv s., 1G oet.

Bon. V. Bonifneiui.

LISTE DES SAINTS. 2«

de Vienne

Bobbio, +

Bonaventure, général des Franciscains,
-J-

1274, canon. 1482, 14 juil. à Rome cl

14 mars en France.

Bond. V. linldiis.

Bonifaeiu*, mart. à Tarse 290. sa fétc à

Rome, 14 niai; à Paris, 20 mai.

Boni/'aeius I, pape, -j-422, 4 sept., 25 oct.,

29 déc.

Bonifneim IV, pape,
-J- 015, 25 mai, 8 mai.

Bonifaeius, Bonus, Bonilui, fcusebius.

Bon, Bonnet, év. d'Auvergne, vu" s.,

15 janv.

Bonipu- ius, apôtre de l'Allemagne,
"J-

755,

5 juin.

Bonitus. V. Bonifaeius,

Boilizet. V. Ileiiedielns.

Bonnet. V. Bonifaeius.

Bonosa, Bonosia. Vciiense. Venouse, vierge

et mart. à Rome av. 255, 15 juil.

Bonus. V. Bonifaeius.

Bossianus, confess. au tliuc. de Laou, ixs .

1
er sept.

BoIririiK, Bcury, berger en Bourgogne,

vu" s., 8 juil.

Boulogne. V. lio/onin.

Boni, Dodu, abbesse de St-Ricrre de Reims,

-J-
075. 2i avril.

Bovo, Bobo, Bonis, Beuvon, Bubon, sei-

gneur provençal, \ 980 à Voghera,

22 mai.

Branches. V. l'anrrariwi.

Brnndfinus, Brrndanm, Rraiulaine, Bran-

don, lireudain, Bredau, ;

>

I > I m de Chainforl

en Irlande, -j- 578, 10 mai, 5 juin.

lires. V. Brirlio.

Brillent, abbé de Guingamp,
-J-

027, 17 déc.

Brirlio, Brirlius, Bri.rin*, Brice, Bris,

Brès (en Languedoc), Brissou (en Niver-

nais), év. de Tours, -{- v. 443, 15 nov.

Brieuc. V. Briorns.

Brii/illn. Ilrit/ida, Briljidix, Birijida, Bir-

ijila, Urilln. vierge orig. ilT.cos.se, abltcssc

de Kildare (Irlande), -j- 523, 1" févr.

Brit/illa. vierge à Fiesole, fin ix° s., I
er févr.

Brii/illn, hou. à Nogent-les Vierges, 5 juil.

Cf. Mnurii.

Brindfinns. V. Briindtnms,

Hriorus, Hrionmrliis, )'ri:tinaeu<. Brieuc,

év. en Bretagne,
-J-

v. 592; sa fêle priu

cipale, 1
er mai ; d'autres têtes, 29 et

50 avril; sa trauslal., 18 oct.

Bris. V. Brirlio, l'risrus.

Brissou. V. Brirlio..

Brilo, Brilonius, Brctain, Brcloin, év. de

Trêves,
-J-

v. 380, 5 mai.

Brilla. V. Brit/illa.

Bri.rius. V. Brirlio.

Ilroc/iardns. V. Burehardus.

Bruno, archev. de Cologne, -j- 900. 11 oct.

Bruno, archev. des Ruthèiics, apôtre de la
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Prusse, f 14 I'évr. 1009; lion. 15 oct.

Bruno, cv. de Wùrzbourg, -j- 27 mai 1045;

hon. 17 mai.

Bruno, fondât, des Chartreux,
-J-

1106,

6 oct.

Bruno, év. de Scgni, f 1123, 18 juil. ;

canon. 1183.

Ury. V. Priscus.

Burchardus, Brochardus, év. de Wùrz-

bourg, -j- 754, 2 I'évr.; sa l'oie autrefois

on Allemagne, jeudi ap. la St-Penis ;

ailleurs et depuis, le jour de sa trauslut.

en 983, 14 oct.

Hurgundofara, Fara, 1" abbesse de Farc-

moutiers, -j- 3 avril 057, lion. 7 duc. et

10 mai.

Burgundofaro, Faro, cv. de Mcaux, \ 072,

28 oct.

Cadéol. V. Caldeolus.

Cadroc, Kadroc, écossais, abbé de YYaul-

sort, ix" s., mars.

Caduindus, V. CJiadocnus.

Caclinia, Cilinia, Céline, Célignc, mère de

St-Hémy, -j- apr. 458. bon. à Laon et à

Reims, 21 oct. — Une autre, vierge,

•}- av. 530, bon. à Paris et à Meaux,

même jour.

Caesaria, Césairc, Césarie, 1" abbesse

d'Arles, f v. 529, 12 janv.

Caesarins, Césairc, questeur de Bilbynie,

-J-
v. 369, 25 I'évr. et 9 mars.

Cacsarius, Césairc, év. d'Arles, -|- 542,

27 août.

Cagnou. V. Chagnoaldns.

Calais. V. Cnrilefus.

Caldcoldus, Chaldcolus, Cadéold, Culdéol,

nommé aussi Kdaldus, Eolde, Evald,

deux év. de ce nom à Vienne au vn° et

au viu° s., 14 janv. et 7 juillet.

Calelricus, Chalaclericus, Caltry, év. de

Chartres, -|- v. 507, 8 oct.

Cnlixlus I, pape, f 223, 14 oct.

Culminais, Calinclins, Carmery, duc d'A-

quitaine, vu° s., 19 août et 22 nov.

Caltry. V. Calelricus.

Camilla, vierge à Auxerrc,
-J-

437, 3 mars.

Canuliis IV, roi de Danemark,
-J-

10 juillet

1080, canon. 1100; bon. 19 janv.

Canulus, duc de Sleswig,
-J-

1131, canon.

1171, bon. janv.

Caprasius, Caprais, Grapasy, év. et mart. à

Age», 303, 20 oct.

Caprasius, moine à Lérins,
-J-

v. 450,

1
er juin.

Caraunus, Cbéron, mart. au pays Char-

train, V s., 28 mai.

[nni'-CKIl]

Carilefus, Karilcfus, Calais, fondât. d'A-

nillc (St-Calais), + 530, 1" juillet.

Carmery. V. Calminius.

Carolus, Cbarlcmaguc, empereur d'Occi-

dent,
-J-

28 janv. 814, canon, en' 1105 par

l'antipape Pascal 111. Sa fête prescrite par

Louis XI le 20 ou 28 janv.; sa translal.

(en 1105), 28 août.

Carolus, Charles le lion, comte de Flandre,

f 1127, 2 mars.

Cassianus, év. d'Aulun,
-J-

555, 5 août. .

Cassianus, Jean-Cassien, fondât, de Si-Victor

île Marseille, f 450, 23 juillet, et dans

l'église grecque, 29 I'évr.

Cassius, Cassy, mart. en Auvergne, v. 204,

15 mai.

Castorius, év. d'Apt, -j- av. 420, ho», dans

son égl. le 20, ailleurs le 21 sept.

Caslus, Cast, év. eu Bretagne, vi" s., 5

juillet.

Calharina, vierge et mari, à Alexandrie,

iv» s., son culte introduit a» x»° s. dans

la liturgie latine; sa fêle, 25 nov.

Calharina, Catherine de Sienne, relig.

dominicaine, -j- 29 avril 1380; canon.

1461, bon. 50 avril.

Caliauus. V. Galianns.

Ceadda, Ceddits, év. d'York et de Lich-

lield, f 672, 2 mars.

Cecilia, vierge et mari, à Home, 230, 22 nov.

Cedonius, V. Sidonius.

Celerin. V. Screnicus.

Cclcslinus I, pape, 7 20 juill. 452, bon

6 avril.

Cclcslinus V, pape [Peints de Moronc),

-}•, 6 mai 1296, canon. 1313, bon. 19 mai.

Cclcslus, év. de Metz, commencement du

ivc s., 14 oct.

Céligne, Céline. V. Caclinia.

Celsinius, Celsicu, Souci», Soussi», prêtre

à lleims, + v. 802, 25 oct.

Cclsus, Soux, mari, à Milan sous Piéro»,

ho», avec Si Nazaire, 28 juillet.

Ccnsunus, Censoir, év. d'Auxerre,
-J-

v.

502, 10 juin.

Ccolfridns, c» France : Céoulfroy, Ceul'rev,

abbé de Jarrow et de YYcariuoulh, 7 716

à Langrcs, 25 sept.

Céran. V. Ccraunus.

Ccratius, év. de Grenoble, v* s., 6 juin.

Ceraunus, Ccraunius, Céran, év. de Paris,

-J-
av. 025, 27 sept.

Ccrùonius, év. de Populonia, dans l'île

d'Elbe, t v. 575, ho», c» liai. 10 oct.,

en Fr. 12 oct.

Cérénique. V. Sercnicus.

Centre. V. Ci/riens.

CerLn. V. Quiriiius.

Cerise. V. Siricius.

Cerneuf. V. Sirenalus.
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Césairc. V. Caesaria et Cacsarius.

Cessalor, Ccssadre, Sadrc, év. de Limoges

v. 732, 15 nov.

Ccufrcy. V. Ceolfridus.

Chadocnus, (laduindus, Clodocnus, Ilad-

winus, Hadoendus, Chadoin, lladoin,

Ilardoin, cv. du Mans, -j- 052, 20 août.

Chadoust. V. Sadoth.

Chiffre. V. Tluofredut.

Chagnoaldus, Chainoaldus, Chagmdfus,
Chanulfus, Agnoaldus, Hagnoaldus,

Cagnou, Chagnou, év. de Laon, -J-v. 053,

4 sept.

Chalactericus. V. Catelricus.

Chaldeolus. V. Caldcoldvs.

Chaînons, diamant. Chaînas. V. Amandus
et Amanlius.

Chamond, Chanemundus. V. Annemundus.
Chanulfus. V. Chagnoaldus.

Chapte. V. Agathn.

Otaries. V. Carolus.

Chatte. V. Agalha.

Chaumond. Y. Annemundus.
Chef. V. Thcudcrius.

Chélirs, Cliély. V. Hilarius.

Cher, Chcrf. V. Theuderius.

Chéron. V. Caraumts.

Chignan. V. Aninnus.

Chilarius. V. Hilarius.

Chilianus. Y. KUlanus.
Chimus. V. Amandus.
Chinian. V. Anianus.

Chtodesindis. V. Glodesindis.

Chlodoaldus. Clodoaldus, Claud, Cloud,

prêtre et coiifcss. au dioc. de Paris, -j- v,

500, 7 sept.

Chlodulphus, Hlodulphus, Floudulfus,

Chlou, Cloud, év. de Metz, -|-v. 094, 8 juin.

Chlothildis, Chrotildis, Chrodechildis,

Clotilde, reine des Francs, -J-545. 5 juin.

Chlolsindc. V. Glodesindis.

Chlou. V. Chlodulfus.

Chrandingus. V. Rodingus.

Christina. vierge et mart. en Toscane,

m* ou iv# s., 24 juillet.

Christina Mirabilis, vierge à St-Trond,

•^v. 1224, 23 et 24 juillet.

Christophorus, mart. m" s., lion, dans lcgl.

grecque, 9 mai; dans l'tSgl. romaine, 25juil.

Chrodechildis. V. Chlothildis.

Chrodcgangus, Godegrandus, Godcgranc,

év. de Metz, -j- 706, 7 mars.

Chrodegangus, év. de Séez,
-J-

770, 3 sept.

Chrodincus. V. Rodingus.

Clxrodobertus. V. Rudberlus.

Chromatius, év. d'Aquiléc, -{-v. 407, 2 déc.

Chrothildis. V. Chlothildis.

Chnjsanlus et Daria, mart. à Rome, uie s.;

lète de leur translat. de Rome en France

en 853. 25 oct.

Chrysogonus, mart. près d'Aquiléc 504,

24 nov.

Chrysolius, mart. en Flandre, 287 ou 302,

7 levr.

Chunegitndis, Cunigunda, Kunegunda,
Kinge, impératrice, f 1040, canon. 1200,

lion. 3 mars et 24 juillet.

Cidoine. V. Sidonius.

Ciergtics. V. Cyricus.

Cilinia. V. Caelinia.

Ciprianus. V. Cyprianus.

Ciran. V. Sigirannus.

Cirgucs. V. Cyricus.

Cirillus. V. Cyrillus.

Cirq. V. Cyricus.

Clara, l'ondalr. des Franciscaines,
-J-

11 août

1253, hon. 12 août et 3 oct.

Clarenlius, év. de Vienne,
-J-

av. 025,

25 avr.

Clarus, Clair, év. de Nantes,
-f-

v. 300, 10 oct

Clarus, l*r év. d'Alhi, m« s., 1 er juillet.

Clarus, Clars, év. et mart. à Lcctoure, 111
e

ou iv* s., 1 er juin.

C/ams, prêtre et mart. en Vcxin v. 594,

4 nov.

Clarus, prêtre v. 400, hon. à Tours, 8 nov.

Clarus, abbé de St-Marccl à Vienne,
-J-

v.

000, 1" janvier.

Clarus, conless. hon. à Loudun, 28 août.

Claud. V. Chlodoaldus.

Claudixis, év. de Vienne, iv« s., 1 er juin.

Claudius, év. de Besançon, abbé de St-Oyan,
-j- 095, juin (sa fête est marquée dans

certains martyrol. au 7 juin).

Claudius. V. Apollinaris.

Clcmens I, pape et mart. v. 100; sa princip.

fêle, 25 nov.; d'autres lOscpt. et 17 nov. ;

son invent. 50 janv. ; dédicace de son

église, 22 juillet.

Clément. V. Willibrordus.

Cleophas, dise, de J.-C, 25 sept.

Clct, Cletus. V. Anaclelus.

Clodoaldus. V. Chlodoaldus.

Clodoenus. V. Chadoenus.

Clotilde. V. Chlothildis.

Clou, Cloud. V. Chlodoaldus, Chlodulfus.

Clunebcrt. V. Cunioerlus.

Codratus. V. Quadralus.

Cohièrc. V. Petrus.

Columba, Colombe, vierge et mart. à Sens

v. 273, 31 déc; sa translat. 17 déc; dé-

dicace de l'église de son nom, 22 juillet.

Columbanus, abbé de Dobbio, fondât, de

Luxcuil, -j-015,21 nov.; sa translat. 21 août.

Columbanus, reclus à Gand, -{-959, 15 lévr.

Cùmc. V. Cosmas.

Concordais, Concorz, év. de Saintes, vi°s.,

25 fevr.

Condedus, ermite dans une île de la Seine,

f 085, 21 oct.
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Conoganus, Gueneganus, Conocain, Gué-

gan, év. de Quimpcr, \* s., 15 octobre.

Conradus, év. de Constance, { 97G, canon.

1123, 26 nov.

Conradu», archev. de Trêves,
-J-

106G,

1" juin.

Consorlia, vierge en Provence,
-J-

v. 578,

hou. à Cluny, 22 juin.

Constatteins, Constanlinus, év- de Gap.

vi° s., 12 avril.

Constantianus, solit. dans Je Maine, -}- v.

582, 1 er décembre.

Constanlinus, empereur, { 22 mai 557,

lion. 21 mai.

Contestus, Gonlextus, év. de Baycux.

j- v. 515, 19 janv.

Conwoio, Convoyoïi, 1 er abbé de Redon,

•J-
868, 5 janv. Sa l'été est marquée au

28 déc. dans quelques martyrol.

Corbiiiiamts, 1
er év. de Freisingcn, -j- v.

750, 8 sept.

Corçodcmus, Gurrodeniut, Courcadèmc,

diacre à Auxcrrc, ni°s., 4 et 18 mai.

Corenlinus, 1
er év. de Cornouaillcs, •{- v.

455, 1
er mai, 5 sept., 17 oct. et 12 déc.

Cornélius, centurion à Césaréc, év. de Scep-

sis, i" s.; sa l'Ole dans l'cgl. grecque, 25

sept.; dans l'épi, latine, 2 lévrier.

Cornélius 1, pape,
-J-

252, 14 sept.; bon. à

Aix-la-Chapelle et à Compiègnc, 16 sept.

Coronali [Quatuor sancti), frères mart. à

Rome, iv" s., 8 nov.

Cosmas et Damiamis, médecins et mart. en

Cilicie, 297, bon. eu Orient, 1" juillet; en

Occident, 27 sept.

Cotus, mari, près d'Auxerrc, 275,26 mai.

Confiai. V. Cucufas.

Courcadèmc. V. Coreodcmus.

Crealius, Créac, prétendu év. en Gascogne,

lion, au dioc. de Lcctoure, 6 juin.

Crépin et Crcpinicn. V. Crispinus.

Crescentius, prétendu év. de Vienne en

Daupbiné, r r s., 29 déc. et 27 juin.

Grescentia, vierge en Parisis, 19 août.

Crispinus et Crispiniamis, frères, mart. à

Soissons, 285 ou 286, 25 oct.

Crodegangus. V. Ghrodegangus.

Crotiales. V. Quadralus.

Cucufas, Cougat, Guignclbrt, africain mart.

à Barcelone 504, 15 févr. et 25 juillet.

Cunibertus, Honoberchtus, Cluncbcrt, Hu-
nebert, év. de Cologne,

-J-
665, 12 nov.

Cunigunda. V. Chunegundis.

Cuny. V. Quirinus.

Gurcodemus. V. Corcodemus.

Cuthberlus, év. de Lindisfarn,
-J-

687, 20

mars; sa translat. 4 sept.

Cuthmannus, confess. en Normandie, ix" ou

x" s. , 8 févr.

Cybar. V. Eparckius.

[COM-DBSJ

Cydroinc. V. Sidronius.

Cyprianus (Tascius Goceilianus), év. de

Carthage, mart. 14 sept. 258; translat. en

France ix* s.; sa fête célébrée d'abord le

jour de sa mort , remise ensuile au 16 sept.

pour placer la l'été de l'Exaltation de la

Croix.

Cyprianus et Juslina, mart. à Nicomédic,

504, 26 sept.

Cyprianus, év. de Toulon, mart. 546, son

invent, en 1501, 5 oct.

Cyprianus, Sibra, Subran, abbé de Péri-

gueux,
-J-

v. 580, 9 déc.

Cyprianus, Cyvran, 14 juin, 2 juillet.

Cyr. Y. Cyrirus.

Cyran. V. Sigirannus.

Cyriarus, Largus £t Smaragdus, mart. à

Rome, iV s., 8 août.

Cyrirus, Cyrus, Syriens, Cyr, Cirq, Ccrdre,

Scrdre, mart. en Cilicie, 505, l6 juin ; à

Paris, 1 er juin. Cf. Julilla.

Cyrillus, év. de Jérusalem, •}- 586, 18 mars.

Cyrillus, patriarche d'Alexaudric, •{ 27 juin

444; bon. dans l'cgl. lat. 28 janv.

Cyrillus, cv. de Trêves, { v. 458, 19 mai.

Cyrillus et Melliodius, apôtres des Slaves,

IXe s., leur fête dans l'égl. lat. 9 mars, le

5 juillet, dep. i880.

Cyrin. V. Quirinus.

Cyrq. V. Cyricus.

Cyrus. V. Cyricus.

Cyvran. V. Cyprianus.

Dabcrt. V. Dagoberlus.

Dado, Dadocuus. V. Audoenus.

Dagoberlus, saint du vil* s. identifié souvent

à tort avec le roi de France, bon. 25 sept.

et à Stcnay, 2 sept.

Dagoberlus, Dabcrt, archev. de Bourges, -j-

1015, 19 janv.

Dalmatius, év. de Rodez, v. 541, 2 nov.

Dalphinus, Dalvinus. V. Annemundus, Del-

phinus.

Datnasus, pape,
-J*

10 déc. 580, 11 déc.

Damiamis. V. Cosmas.

Daria. V. Chrysanlus.

Dalius, év. de Milan,
-J-

552, 14 janv.

Datlevertus. V. Hildebertus.

David, év. de Mcncvia (St-David),
-J-

544,

1 er mars.

Deicola, Deicolus, Dielf, Décl, Dieu, Dei,

1 er abbé de Lurc,
-J-

v. 625, 18 janv.

Delphinus, év. de Bordeaux,
-J-

v. 404,

24 déc.

Demclrius, prétendu év. de Gap, -j- v. 100,

25 ou 26 oct.

Denis. V. Dionysius.
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Deodatus, Die, abbé eu Blaisois, vic s.,

24 avril.

Deodatus, Die, év. de Vienne, vu' s.,

15 oet.

Deodatus, Theodatus, Theudalus, Die, év.

de Jicvcrs, puis abbé dans les Vosges, }•

729, 19 juin.

Deodatus, Die. confess. à Lagny, 5 fév.

Deodericus, Tlteodericus, Dicrry, Thierry,

év. de Metz, f 984, 7 sept.

Desibodus, Disibundtts, Disen, Disliot, év.

régionn. et abbé de Disenberg,
-J-

700,

8 sept.

Desideratus, Désiré, év. de Besançon, iv°s.,

27 juillet.

Desideratus, Désiré, év. de Bourges, -{-550,

8 mai.

Desideratus, Désirât, év. de Clermont, •{-

v. 000, 1 1 févr.

Desideratus, Dirié, prêtre à Cbalon-sur-

Saône, 50 avril.

Desiderius, Désir, Désiré. Didier, Dizicr,

Dézerv, Drézcrv, év. de Langrcs, mart.

en 264 (?), 25 mai.

Desiderius, Didier, év. de Vienne, -j- v. 008,

25 mai; bon. à Lyon, 11 fév.

Desiderius, év. d'Auxerrc,
-J-

v. G21, 27 oct.

Desiderius, Gcrif, Géry, év. de Cabors, •{-

G54, 15 ou 16 nov.

Desiderius, confess. à Bourges,
-J-

v. 700,

19 oet.

Deusdedit, pape,
-J-

618, 8 nov.

Dézcry. V. Desiderius.

Dicenlius, Dicent, Dizance, Dizeins, év. de

Saintes, vnie
s., bon. en Auvergne, 25 juin,

Didier. V. Desiderius.

Die. V. Deodatus.

Dielf. V. Deicola.

Dierry. V. Deodericus.

Diethgcr. V. Theogerus.

Dieu. V. Deicola.

Dieudonné. V. Deodatus.

Dinault. V. Donoaldus.

Dionusius, Denis l'Aréopagitc, 1
er

s., 5 oct.

Dionusius, év. de Vienne, -j- v. 190, 9 mai.

Dionysius, pape,
-J-

26 déc. 269, lion.

12 févr.

Dionusius, apôtre des Gaules, év. de Paris,

mart. v. 28G; souvent confondu avec De-

nis l'Aréopagitc; 9 oct.; bon. avec ses

compagnons Bustiquc et Eleutbère, 22 avr.

jour de l'invention de ses reliques.

Dionusius, év. de Milan,
-J-

v. 565-571,

25 mai.

Dirié. V. Desideratus.

Disbot, Discn, Disibundus. V. Desibodus

.

Divitianus, év. de Soissons, -j- v. 500, 5 oct.

Dizans, Dizeins. V. Dicenlius.

Dizicr. V. Desiderius.

Doctroaldus. V. Droctoaldus.

Doda, vierge et mart. à Aucb, 28 sept.

Doda. V. Dova.

Dodard. V. Tkeodardus.

Dodo, mart. au V s., bon. à Toul, 7 avril.

Dodo, abbé de Walers,
-J-

1
er oct. 750, bon.

en Picardie, Tbiéracbe, Maniant, 28 oct.

Dodolinus, év. de Vienne, vu s., 1
er avril.

Dominicus, Domcngc, fondai, de l'ordre des

Frères-prêcheurs,
-J-

1221, canon. 1234,

4 août.

Domitianus, év. de Cbàlons-sur-Marne, iv"s.,

9 août.

Domitianus. abbé à Bebron (St-Bambcrl-

dc-Joux), iv° ou v c
s., 1

er juillet.

Domitius, confess. en Picardie, vin" s., 25 oct.

Domninus, mart. eu Poitou, m' s., bon. au

l'uy et à Cbaudicu, 16 juillet.

Domninus, Donnis, év. de Digne, iv* s.,

15 fév.

Domnolenus, confess. en Auxerrois, vu" s.,

21 oct.

Domnolus, Domnolc, Onnoulé. Annolel,

Tannolcy, év. du Mans,
-J-

581, 1 e
' déc.

et 16 mai.

Domnolus, év. de Vienne, -j- v. 620, 10 juin.

Donatianus, Douât. Douas, év. de Itcims,

-J-
589, transféré à Bruges, 865, lion.

24 mai, 50 août, 14 oct.

Donatianus et liogalianus, mari, à Nantes,

v. 288, 24 mai.

Uonalus, prêtre et confess. à Sisleron, y
v. 555, 19 août.

Dontlus, év. de Besançon,
-J-

660, 25 juin.

Donnis. V. Domninus.

Donoaldus, Dinault, mart. à Milly, v* s.,

bon. dans le diocèse de Beauvais, 10 août.

Donstain. V. Dunstanus.

Dorolhea, vierge et mart. en (lappadoce,

iv e s., 6 févr.

Drausius, Drausio, Dranlio, Dransin, év.

de Soissons,
-J- 076, 5 mars; bon. aussi

2 juin.

Dreux. V. Droco.

Drézcry. V. Desiderius.

Drieuls. V. Sindulfus.

Droco, Drogo, Dreux, Druon, reclus à Sc-

bourg, -{-1186, 16 avril.

Droctoaldus, Droctovald, Droelt, Drouaull,

év. d'Auxerrc, vi° s., 8 n.'v.

Drocloveus, Droite, Trotteins, 1" abbé de

St-Germain-dcs-Prés, -j- v. 580, 10 mars
sa translat. 25 avril.

Droelt. V. Droctoaldus.

Drogo. V. Droco.

Droite. V. Drocloveus.

Drouaud, Drouaull, Drouaut. V. Droc-

toaldus.

Druon. V. Droco.

Dunstanus, Donstain, arebev. de Cantor-

béry, f 988, 19 mai.
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Eadmundus, Edmundut, Edmond, roi d'Est-

Anglic,-}-870,20 nov.,sa transiat. 29 avril.

Eadmundus, Edmundus, Edmc, Emc, ar-

chcv. de Cantorbéry, •{• 1240, canon. 1247;

lion. 1G nov., sa transiat. juin.

Ebbo, abbé de St-Picrrc-lc-Vif, év. de Sens,

f 740, 27 août; sa transiat. 15 fév.

Eberlramnus. V. Bertramnut.

Ebennundus. V. Evermundus.

Ebrulfus, Evroul, fondât, du mon. qui prit

son nom au dioc. de Lisieux,
-J-

596,

29 dée.

Ebrulfus, Eberulfus, Evroul, Evrou, Evrols,

abbé de St-Fuscicn-au-Bois, f v. 000, 25

ou 20 juillet.

Edaldus. V. Caldeoldus

.

Edilburgis, Aubiergc, abbessc de Farcmou-

tiers,
-J-

v. 095, 7 juillet.

Edmc, Edmundus. V. Eadmundus.
Edwardus 11, roi d'Angleterre, niait. 978;

bon. à Rome 18 mars, jour de sa mort,

à Paris 19 mars; sa l ro transiat. 18 févr.,

la 2«, 20 juin.

Edwardus III, Edouard le Confesseur, roi

d'Angleterre,
-J-

1000, canon. 1101; bon.

5 janv.; sa transiat. en 1163, 13 oct.

Efflam, Euflam, solit. en Bretagne,
-J-

512,

6 nov.

Efriquc. V. Africanus.

Egbertus, missionn. irlandais, moine à II v,

f 729, 24 avril.

Egidius. V. Aegidiu».

Egobillc V. Scubiculus.

Egrèvc. V. Agrippanus.

El. V. Agilus

Elaphius, Elafe, év. de Cbâlons-sur-Marne,

f v. 580, 19 août.

Elêmc, Elcsmc. V. Adclelmus.

Elerius, Elère. V. Hilarius.

Eleulherius, pape, -j- 193, 20 mai et G sept-

Eleulherius. V. Dionysius.

Eleulherius, Lchirc, év. de Tournai, -{-532,

20 févr.

Eleulherius, év. d'Auxcrre, \ 501, bon. à

Auxcrrc, 20 août, dans d'autres églises,

10 août.

Ellégc. V. Elphegiut.

Elif. V. Elipliius.

Eligins, Eloi, év. de Noyau et de Tournai,

ministre du roi Dagobcrt, } 50 nov. 059,

bon. 1" déc.

Eliphius, Eloi', Elopbc, Elif, Alof, mart, en

Lorraine, 302 ou 303, 10 oct.

Elisabetha, mère de St Jean -Baptiste,

10 févr., 5 nov.

Elisabetha, Elisabeth de Hongrie, -j- 1231,

canon. 1255, 19 nov.

Ebnc. V. Erasmus.

Elof, Elopbc. V. Eliphius

Eloi. V. Eligiux.

Elphegius, archer, de Cantorbéry, -j- 1012,

19 avr. v
Elpidia, Alpais, Aupcs, Aupis, recluse à

Cudo», f 1211, 3 nov.

Elpidius, llpiflius, Ilpizc, bon. à Brioude,

18 juin.

Elpinicn. V. Alpinianus.

Emanus. V. Amantiut.

Eme.V. Eadmundus^
Emebcrt. V. Adalbertus.

Emcrcnliana, Emerence, Mérence, vierge

et mart. à Rome, in" s., 23 janv.

Emilianus, Eminianus. V. Acmilianus.
m

Emmeramnus, Ileimeramnus, év. de Poi-

tiers, missionn. à Ralisbonnc, -j-052, 22sepl

.

Emmerentiana. V. Emerentiana.

Encrali», Engralia, Engrasse, Encratide.

Grâce, mart. à Saragosse, 16 avr.

Engclbert, Englevert. V. Angilberlus.

Engralia. Engrasse. V. Encratis.

Enguerrand. V. Ingelramnus.

Enimia, Ermie, vierge et abbessc à Mcndr,

vi'-viii* s., oct.

Ennemundus. V. Annemundus.
Ennodius [Magnun Félix), év.. île Pavie,

j- 521. l
or août; bon. à Paris 17 juillet.

Enochus, Scnocb, abbé en Touraine,
-f-

570,

21 oct.

Enogat, év. de St-Malo, \ 631, 15 janv.

Eoldc. V. Caldeolus.

Eorlius. V. Evortius.

Epain. V. Spanus.

Eparchius, Cybar. Ibars, Ybare, reclus à

Angoulèmc, -j- 581, 1 er juillet.

Ephrem. diacre d'Édcsse, père de l'Eglise,

j- 378; bon. dans l'égl. grecque, 28 janv. ;

dans l'égl. lat. 1
er févr. et 9 juillet.

Epipay. V. Epipodius.

Epiphanus, métropolit. de Chypre,
-J-

405,

12 mai.

Epiphanus, év. de Pavie,
-J-

490, 21 janv.

Epipodius, Epipay, Ypipoy, mart. à Lyon,

177; sa fùlc à Rome, 22 avril; à Paris, 6 avril.

Eraclc. V. Heraclius.

Erasmus, Elmc, mart. à Formies, iv" s.,

2 juin.

Erblaixl, Erblond. V. Hermelandus.

Erembertus, moine de Si YVandrille,
-J-

apr.

080, 14 mai.

Ergoule. V. Gudula.

Erhembodo, év. de Thérouanne,
-J-

737,

12 avril.

Erluinus, abbé de Gcmbloux, f 980, 25 mai.

Ermc. V. Ei minus.

Ermel. V. Armagilus.

Ermelandus. V. Hermelandus.

Ermcnfrcdus, abbé de Cusance, {• v. 670,

25 sept.
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Ermic. V. Enimia.

Erminc. V. Irmina.

Erminus, Ermino, Ermo, év. et abbé de

Lobbcs, f 757, 25 avril.

Emeus, Ernié, Ilcrnce, abbé au Mans vi" s.,

9 août.

Ernicu. V. Ireuacus.

Escobillc, Esgobillc. V. Scubiculus.

Escolasse. V. Scholaslica.

Escouvillon. V. Scubilio.

Espérance. V. Exuperanlia, Exuperia.

Esteban, Estèpbc, Estève, Etienne. V. Sle-

phanus.

Ethère. V. Aethcrius.

Eucliarius, i" év. de Trêves, ni" s., 8 déc.

Eucherius, év. de Lyon,
-J-

450, 10 nov. —
La fête d'un autre Eucherius peut-être

aussi év. de Lyon au vie s., 16 juillet.

Euflam. V. Efflam.
Eucherins, év. d'Orléans, -j- 758, 20 févr.

Eufrfisia. V. Euphrasia.

Eul'ren. V. Wulfrandus.
Eufroinc, Eufroy. V. Evphronius.

Eugendus, Ogendvs, Oyant, Yant, abbé de

Condat (St-Claudc), f 510, 1" juillet.

Eugcnia, vierge et mart. à Home, v. 258,

25 déc.

Eugeniut, év. de Tolède (?), mart. à Deuil

en Parisis v. 280, 15 nov.

Eugcnius, év. de Cartilage, -j- 505 à Albi,

sept, et 13 juillet.

Eugcnius, év. de Tolède,
-J-

057, 15 nov.

Euillin. V. Aquilinus.

Euladius, Eulalius. év. de Ncvcrs, -j- v.

510, 20 août.

Eulalia, Aulairc, Olacie, Olaillc, Olazie,

Ouille, Araillc, vierge à Barcelone, mart.

504, 12 févr.; translat. 878, 23 oct.

Eulalia, mart. à Mérida, 404, 10 déc.

Eulogius, patriarche d'Alexandrie,
-f-

13 fév.

007, bon. 13 sept.

Eulogius, prêtre de Cordouc, arebev. élu

de Tolède, mari. 859, 11 mars.

Euphcmia, Offange, vierge et niait, à Chal-

cédoinc, -j- 307, 10 sept.

Euphrasia, Eufrasia, vierge de la Thé-

baïde,
-J-

apr. 410, 15 mars et, d'après ccr-

lains martyrol., 25 juillet.

Euphrasius, Kuphraise, év. de Clermont,

-}- 515, 15 mai.

Euphronius, Eufroinc, Eufroy, év. d'Autun,

t 490, 5 août.

Euphronius, év. de Tours,
-J-

v. 572, 4 août.

Euscbia, Eusoic, Ysoic, abbesse d'Hamay,

f v. 673, 16 mars.

Euscbia, abbesse de St-Cyr à Marseille,

viu c
s., 8 et 29 oct.

Eusebius, Eusoge, Usoge, Usugc, Uruge,

Sabis, Scbis, év. de Ycrccil,
-f-

v. 570,

1 er août et plus récemment 15 déc.
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Eusebius, pape, { 310, 17 août et 26 sept.

Eusebius. V. Donifacius.

Eusilius, Ysis, abbé de Selles-sur-Cbcr,
-J-

v. 542, 27 nov.

Eusoge. V. Eusebius.

Eusoie. V. Eusebia.

Euspitius, abbé de St-Mcsmin, -j- v. 510,

14 juin.

Eustachius, mart. à Rome, v. 118, 20 sept.

Eustadolia, Sladiolc, abbesse à Bourges,

vit' s., 8 juin.

Eustasius, Eustaise, abbé de Luxcuil,
-J-

025,

29 mars.

Euslalhius, Eustacbc, patriarche d'Aiitiochc,

iv s., lion, en Orient 21 févr., en Occi-

dent 10 juillet.

Eustochia, vierge romaine,
-f-

419 à Beth-

léem, 28 sept.

Eustochius, év. de Tours, -j- v. 400, 19 sept.

Eutichius, Oye. mart. au iv s., 11 déc.

Eulicius, abbé de Paume , -j- v. 855,

13 janv.

Eutropia, veuve en Auvergne, v e
s., 15 sept.

Eutropia, mart. à Reims, 451, 14 déc.

Eulropius. Accroupy (Ile-de-France), 1
er év.

de Saintes, m c s., 30 avril.

Eulropius, abbé à Saintes, v' s., 7 déc.

Eulropius, év. d'Orange,
-J-

apr. 475, 27 mai.

Euvcrtc. V. Evortius.

Evald. Y. Caldeoldus.

Evantius, Etendus, év. d'Aulun, -j- 405,

12 sept.

Evantius, Evcnlius, év. de Vienne, -j- 586,

3 févr.

Evarislus, pape, •}• v. 109, 20 oct.

Evcntius. Y. Evantius.

Evermundus, Ebrcmundus, Evrcmont, abbé

de Fontenay-sur-Ornc, -j- v. 720. 10 juin.

Evidius, mart. au dioc. de Girone, \ 15 juin.

Evodius, Evozy, Vozy, Yoisy, év. du Puy,

f v. 420, 12 nov.

Evodius, Evodus, Yvcd, Yves, Yvoize, év.

de Rouen, f v. 430, 8 oct.

Evortius, Evurtius, Eortius, Euverte, év.

d'Orléans, f v. 391, 7 sept.

Evozy. V. Evodius.

Èvrc. V. Aper.

Evrcmont. V. Evermundus.

Evronie. V. Apronia.

Evroul. Y. Aprunculuf, Ebrulfus.

Evurtius. V. Evorlius.

Expletius, év. de Metz,
-J-

v. 390, 27 juillet.

Exuperanlia, Espérance, vierge à Troycs,

ve-vie
s., 26 avril.

Exuperia, Spcria, Espérance, vierge et

mart. en Qucrcy, v. 700, 12 oct.

Exuperius, Spire, 1
er év. de Bayeux, patron

de Corbeil, f v. 405, 1" août.

Exuperius, év. de Toulouse,
-J-

v. 415,

28 sept.

19
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Fabianus, pape ctmart. 250, 20janv.

Fabiola, veuve et mart. à Rome, 400,

il déc.

Fal. V. Fidolus.

Fara. V. Durgundofara.

Fargeau, Fargeou, Fargeux. V. Ferreolus.

Faro. V. Burgundofaro.

Faustinus cl Fattstina, mart. i
er s., 15 févr.

Faustus, abbé de Lérins, év. de Riez,
-J-

v. 490, 16 janv. et 28 sept.

Fefrus, Fiacre, Irlandais solit. au dioc. de

Meaux, f v. 670, 30 août.

Felicianus. V. Primus.

Félicitas, mart. à Rome avec ses fils, 164;

lion. 23 nov.; ses fils, 10 juillet; les deux

fêtes réunies à Paris, 10 juillet.

Félicitas. V. Perpétua.

Félix I, év. de Metz, f v. 100, 21 févr. —
II, vin" s., 22 déc.

Félix, Fortunalus et Achilleus, diacres,

apôtres du Valcntinois v. 212, 26 avril.

Félix, prêtre de Noie, + v. 265, 14 janv.

Félix I, pape, mart. 274, lion. 30 mai et

29 déc. — //, mart. 359, 29 juillet. —
///, f 492, 25 révr.— IV, f 530, 30 janv.

et 25 sept.

Félix et Adauclus, mart. à Rome iV s.,

30 août.

Félix, év. de Trêves, f 400, 26 mars et

11 avril.

Félix, év. de Rourges, f v. 576, 1
er janv.

Félix, év. de Nantes, f 582, 7 juillet.

Félix, év. de Rclley, -f 585, 3 févr.

Félix, év. de Clermont, f v. 664, 10 oct.

Félix. V. Nabor.

Fergcolus, Ferjeux, Fcrjol, Ferjus. V. Fer-

reolus.

Fermcrius, Fremerius, Ferme, Fraigne,

mart. hon. aux dioc. de Bazas et d'An-

goulêmc, 1 er oct.

Fermins. V. Firminus.

Ferreolus, Ferrutius, Ferrutio, Ferjeux,

Ferjol, Ferjus, Fargeau, Fargeou, Far-

geux, Forgel, Forgeux, mart. à Besançon,

m" s., 16 juin.

Ferreolus, Fargcu, Forgct, mart. à Vienne,

304, 18 sept.

Ferreolus, év. d'Uzès, f 581, 4 janv.

Ferreolus, Fergeolus, év. de Grenoble,

mart. 683, 12 janv.

Fiacre. V. Fefrus.

Fiari. Y. Phocbadius.

Fidelis, mart. à Cômc, v. 285, 7 août cl

28 oct.

Fidis, Foi, vierge et mart. à Agen, t. 287,

6 oct.

Fidolus, Fal, Pliai, abbé à Troyes, f 561

ou 570, 16 mai.

Filastrc, Filiastre. V. Philastrius.

Filibertus, Philibertus, abbé de Rebais,

fondât, de Jumièges et de Noirmouticr,

-J-
684, 20 août; sa translat. à Tournus

en 836, 7 juin.

Filleul. V. Flavius.

Finbarr. V. Barrus.

Firmatus, diacre à Auxerre, v'-vi°s.,5 oct.

Firmilianus, év. de Césarée de Cappadocc,

-j- 2b9, bon. dans l'cgl. grecque 28 oct.,

dans l'église lat. 26 déc.

Firminus, Frémis, év. de Monde, iv° «.,

14 janv.

Firminus, 2e év. de Pampclunc et l*r d'A-

miens, { v. 290, 25 sept.

Firminus, év. d'Amiens, -j- v. 380, 1
er sept.

Firminus, Fermins, év. d'Uzès,
-J-

553, 11 oct.

Flaive. V. Flavius.

Flavianus I, év. d'Antioclic, -j- 404, 26 sept.

— //, f 518, 4 et 18 juillet.

Flavianus, év. de Constantinoplc, -j- 449,

18 févr.

Flavianus, év. d'Autun,-j- av. 614,23 août.

Flavius, Flaive, Flicu, Filleul, év. de Rouen,

f v. 512, 23 août.

Flavius, év. de Cbalon-sur-Saônc, v. 591,

50 avril.

Flobert. V. Frodobertus.

Flocel. V. Flosculus.

Flodoard. V. Frodoaldus.

Florebertus, Floribert, év. de Liège, -j- 746,

25 avril.

Florentinus et Hilarius, mart. à Semont

(dioc. d'Autun), v. 406, 27 sept.; sa

translat. à Lagny, en 1094, 7 mai.

Florentinus, abbé à Arles, -j- v. 553, 12 avril

et 21 mai.

Florentins et Vandaletus, mart. v. 264,

bon. à Tliilchâtcl, 27 oct.

Florentius, év. de Vienne, -j- v. 258, 3janv.

Florenlius, év. de Caliors, 370, 25 oct.

Florentius, prctrectconfess.àGlonnc (Saint-

Florcnt-lc-Vieil),
-J-

comm. v* s., 27 juin

et 22 sept.

Florenlius. év. de Strasbourg, vu c
s , 7 nov.

Florus, Flour, év. de Lodève, -j- v. 589,

1" et 3 nov.

Flosculus, Fuscolus, Fusculus, Flocel, Flou,

év. d'Orléans,
-J-

fin ve
s., 2 févr.

Flotard. V. Frodoaldus.

Floudulfus. V. Chlodulfus.

Flour. V. Florus.

Foi. V. Fidis.

Foillanus, Fullanus, Foignan, Foillan,

Frculain, missionn. irlandais, -j- à Fosses,

655, 31 oct.

Folcuinus, Folquinus, év. de Tliérouannc,

f855, 14 déc.

Forannanus, Écossais abbé de Waulsort,

f v. 982, 50 avril.
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Forgel, Forgeux. V. Ferreolus.

Fortunatus. V. Félix.

Fraigne. V. Fermerius.

Foursy. V. Fursaeus.

Frambaldus, Frambaud, Frambourd, solil.

au Maine, vi* s. bon., à Senlis, 15 août.

Framcchildis,Framc.use, comtesse d'Hesdin,

f 683, 17 mai.

Francisais, François d'Assise, fondât, des

Frères mineurs, -j- 1226, 4 oct , canon.

1228, 16 juillet, lion, aussi, 25 mai,

17 sept., 12 déc.

Fratcrnus,é\. d'Auxerre, mart. 451, 20 sept.

Frcdald. Y. Frodoaldus.

Fredericus, év. d'Utreclit, mart. 858, 18 juil.

Fregcut. V. Fulgciitius.

Fremerius V. Fermerius.

Frcmin, Frémis. V. Firminus cl Phronimius.

Frculain. V. Foillanus.

Frezaud. V. Frodoaldus.

Friardus, rechisen Bretagne,
-J*

577, l
or août.

Fric. V. Africanus.

Frichoux. V. Fructuosus.

Frobcrt. V. Frodobertus.

Frodoaldus, Floduard, Flolard, Frou, Fre-

dald, Frezaud, év. de Monde, f v. 820,

4 sept.

Frodobertus, Frobcrt, Flobert, 1" abbé de

Monlier-la-Cellc, f v. 673, 1" janv. ; sa

princip. fête jour de sa translat. en 873,

8 janv.

Frodontundus, Fromond, év. de Coutances,

Tine s., 24 oct.

Froilaiidus, év. de Léon (Espagne), f 905.

5 oct.; une autre fête, peut-être de Froi-

landus II. f 1000, 1" oct.

Fromond. V. Frodomundus.

Froniiinis. V. Phronimius,

Fronto, Front, 1
er év. de Périgucux, ni* ou

iv c
s., 25 oct.

Frou. V. Frodoaldus.

Fruduosus , Frutor, Frulleux, Fricboux,

év. de Tarragone, mart. 259, 21 janv.

Frumcnlius, apôtre de l'Ethiopie, -j- v. 580,

sa fêle en Occident 27 oct., en Orient

30 nov., en Abyssinie 14 ou 18 déc.

Frutor, Fruttcux. V. Fruduosus.

Fulbcrlus, cv.de Chartres, -j-1029, 10 avril.

Fulcramius, év. de Lodève, -j- 1006, 15 févr.

Fulgcntius (Fabius Claudius Gordianus),

Fréjent, év. de Ruspc, père de l'Église,

-J-
555, 1 er janv.

Fullanus. V. Foillanus.

Fursaeus, Fursy, Foursy, fondât, de Lagny,

v. 644, 16 janv. Mentionné dans les mar-

tyrol. à six autres dates : 6, 9, 15 févr.

4 mars, 17 et 28 sept.

Fuscianus, apôtre de là Morinic, inc ouiv°s.,

11 déc. et 27 juillet.

Fuscolus, Fusculus. V. Flosculns,

Gabriel, archange, 18, 26 mars et 24 sept.

Galactorius, év. de Lcscar, mart. 507,

27 juillet.

Galbertus, Waldeberlus, Gaubert, Valbert,

Walbert, abbé de Luxcuil, f 665, 2 mai.

Galcherius, Gaucher, prieur d'Aureil en
Limousin, f 1140, 9 avril; translat.

1194, 18 sept.

Galdericus, Gaudericm, Gaudry, confess.

en Languedoc, av. xe s., 16 oct.

Galdus. V, Valdus.

Galla, mère de St. Euchcr, év. de Lyon,

V s , 51 mai; une autre sainte de ce nom,
femme de St. Euchcr, bon. 16 nov.

Galla, Jalle, vierge en Valentinois, vi c
s.,

l" r févr.

Gallus, Jal, év. d'Auvergne, -j- 10 mai
v. 554; bon. 1

er juillet. — //, vmc
s.,

1 er nov.

Gallus, il landais apôtre de la Suisse, •}- v.

627, 16 oct.

Galmier. V. Baldoinrrus.

Gallcrins.Guallcrius, Gauterius, Wallcrw,
Gautier, abbé de Lestcrp, •}• 1070, 11 mai.

Gallerius, abbé de St-Martin de Pontoisc, -j-

1099, 8 avril, canon. 1153, 4 mai.

Gan. V. Godo.

Gangolphus, Gengulphus. Wolfgangus

,

Gcngoul, Gengoult, Gengoux, Gengon,Gcnf,

et Golff en Allemagne, confess. en Dassi-

gny,
-J-

v. 760, 11 mai, autrefois 9 mai
en Hollande et dans les Pays-Bas Bhéiians

;

12 oct. dans quelques pays de la Flandre

et du Brabant.

Garinier. V. Baldoincrus.

Gatianus, Catianus, 1" év. de Tours, -j- v.

301, 18 déc.

Gaubert. V. Galberlus.

Gauburge. V. Yalburgis.

Gaucher. V. Galcherius.

Gaud, Gaudus. V. Valdus.

Gaudcnlius, év. de Brcscia, \ v. 410, 25 oct.

Gaudenlins, Gaudcns, Gauzcns, Goins, niait.

en Coinmingcs, vm" s., 50 sept., bon. à

Tarbcs 12 oct.

Gaudcricus, Gaudry. V. Galdericus.

Gaugcricus, Gérr, év. de Cambrai, -j- 619,

11 août.

Gaumicr. V. Daldomcrus.

Gausbcrtus,è\. dcCahors,-}- ap. 090, 10 déc.

Gausbcrlus, fondât, de Monsalvy, -j- v. 1000.

27 mai*

Gaulerius, Gautier. V. Gallerius.

Gauiclinus, Gozlin, év. de Toul.
-J- 962,

2 sept.

Gauzcns. V. Gaudenlius.

Gcaumier. V. Daldomcrus.



292 LISTE DES SAINTS. [gel-godJ

Gelasius, pape, f 19 nov. 496, lion., 21 nov.

et 8 sept.

Gelasius, Gelais, év. de Poitiers, V s.,

26 août.

Gély. V. Aegidius.

Gemini {très sancti), les saiuts Jaumes,

(Speusippe, Eleusippc, Melasippe), mart.

en Cappailoce, n° ou iue s., 17 janv.

Genebaldus, 1 er év. de Laon, f v. 549,

5 sept.

Generosus, Generoux, Gcudroiix, abbé de

St-Jouin-dc -Marne v. 682, 10 juillet.

Genesius, Genès, comédien, mart. à Home,

286, 25 août.

Genesius, Gcncz, Gêniez, mart. à Arles v.

503; sa princip. fête 25 août, une autre

16 déc. jour de la dédicace de son église

à Arles.

Genesius, év. d'Auvergne, -j- v. 662, 5 juin.

Genesius, év. de Lyon, f v. 679, 1
er nov.

Genesius, comte d'Auvergne,
-J-

av. 740,

5 juin.

Geneviève. V. Genovefa.

Gcnf, Gengou, Gengoul, Gengulfu:. V.

Gangolphus.

Gêniez. V. Genesius.

Genius, confess. iv" s., patron de Lcctoure,

5 mai.

Genou. V. Genulfus.

Genovefa, Geneviève, vierge,
-J-

à Paris 512,

3 janv. ; sa translat. 28 oct.

Gentianus, mart. près Amiens, v. 303, 1 1 déc;

sa translat. v. 800, 8 mai ; le « Quarel St.

Gentien », veille de la translat. 7 mai ;

une autre fête 27 juillet.

Genulfus, Genou, 1" év. de Caliors, v. 250,

17 janv.

Gcoffroi. V. Godcfridus.

Gcoirc, Gcoirs. V. Georgius.

Georgia, vierge à Clcrmout, lin v" s., 15 l'évr.

Georgius, Jores. Jory, Jooris, Jucrs, dans le

nord de la France; dans le midi : Jordi;

en Daupbiné et Savoie : Geoire, Geoirs;

dans les Landes : Gcours.

Georgius, mart. à LyuYi.. eu Palesl., 503,

23 avril.

Georgius, 1
er év. du Vélay, m" s., 10 nov.

Georgius, év. de Lodèvc av. 877, 9 nov.

Geraldus, Géraud, comte d'Aurillac,
-J-

909,

15 oct.

Geraldus. V. Gerardus, Geraudus, Girar-

dus.

Gcrannus, év. d'Auxcrrc, f 914, 28 juillet.

Gerardus, év. de Màcon, -f
v. 912, 29 mai.

Gerardus, abbé île Brogne, f 959, 3 oct.

Gerardus, cv de Toul, f 994, 23 avril;

translat. 1050, 21 oct.

Gerardus, év. de Csanad (Hongrie), f 1046,

24 sept.; bon. à Venise, 27 sept.

Gerardus, Géraud, abbé de Sl-Médard de

.Soissons, fondât, de la Sauve-Majeure,

T 1095, 5 avril.

Gerardus, moine de St-Aubin d'Angers,
-J-

1123, 4 nov.

Gerardus, moine de Clairvaux, frère de St.

Bernard, -j- 1138, 13 juin.

Geraudus. V. Geraldus, Gerardus.

Geremarus, Germerius, Germier, év. de

Toulouse, -j- v. 560, 16 mai.

Geremarus, Germer, 1 er abbé de Flaix

(St-Gcrmer), f 658, 24 sept.

Gereo, mart. à Cologne, m' s., 10 oct.; iu-

vent. et translat. 1121, 24 nov.

Gereh-udis, Gerlrudc, Agctruc, abbesse de

Nivelle, f 659, 17 mars.

Gérif. V. Desiderius.

Germanus, év. de Besançon,-}- v. 407,11 oct.

Gcrmanus, év. d'Auxcrre,
-J-

448, 31 juil-

let, le 1
er oct. à Auxcrre au ix° s.; sa

translat. 22 si pt. ; la dédicace de son

église à Auxerre, 18 nov.

Gcrmanus, év. de Paris,
-J-

576, 28 mai ;

sa translat. eu 754, 25 juill.

Germanus, patriarebe de Constantinople, -j-

733, 12 mai.

Germanus, solit. en Auvergne, x° s., 16 oct.

Germerius. V. Geremarus.

Germier. V. Geiemarus et lialdomerus.

Gerou. V. Gerulfus.

Gcrtrude. V. Gcrclrudis.

Gerulfus, Gerou, mart. en Flandre v. 750,

21 sept.

Gervasius et Prolasius, mart. i
cr

s., 19 juin
;

le 15 déc. dans le dioc. du Mans au ix* s.

Géry. V. Gaugericus, Dcsidcrhis.

Ghislain. V. Gislcnus.

Gilbcrtus, abbé de Ncuffons (dioc. de Cler-

mont), -{-6 juin 1152 ; safèteprincip. 5 oct.

Gildas, abbé de Bbuys, -{- 565, 29 janv.

Gilles, Gilly, Giry. V. Aegidius.

Gislcnus, Ghislain, Guilaiu, abbé en Hainaut

(St-Gliislain). f 681, 9 oct.

Glodcsindis, Chlodesindis, Glossinde, Glos-

sme, Cblolsinde, Gresiude, abbesse à Metz

(Stc-Glossinde), f 610, 25 juillet.

Glyccrius. V. Liccrius.

Goar, solit. au pays de Trêves,
-J-

v. 649, 6 juil.

Goardus. V. Gohardus.

Goau. V. Gudwalus.

Gobanus, Irlandais mart. en Gaule au lieu

nommé depuis Saint-Gobain, 670, 20 juin.

Godeberla, vierge à Noyon,
-J-

v. 700, 1 1 avril.

Godcfridus, Gcoffroi, év. d'Amiens,
-J-

1115,

8 nov.; non. les 7, 8 et 14 nov.

Godegrandus. V. Claodegangus.

Godchardus, év. d'Ilildeslieim, -j- 5 mai

1058, 4 mai.

Godelcwa, Godclive, Godoloinc, mari, à Gbis-

tclles, 1070,6juillct;bon à Paris, 48 avril.

Godo, Gon, év. de HcU, f v. 052, 8 mai.
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Godo, Gon, Gan, abbé d'Oyc, f v. 600,

2G mai.

Goëlc. V. Gudula.

Gorririis, Gocry. Gury, nomme aussi Abbo,

év. .Je Metz, f v. G42, 10 sept.

Gohnrdus, Goardus, cv. île Nantes, -\- 843,

24 ou 25 juin.

Goins. V. Gaudcntius.

Goisenou. V. Gucsnoceus.

Golff. V. Gangolphus.

Golvcin. V. Vulvinnus.

Gombert. Y. Gundcbcrclilus.

Gon. V. Godo.

Gondiilfus, GonHon, ëv. de Maëstriclit, •{•

v. 604, 2G juillet.

Gondulfus, Gondolf, év. de Metz, + 822,

G sept.

Gondulfus, Gondou, bon. en Berry, 17 juin.

Gonlran. V. Guntchramnus.

Gordianus, mari, à Rome 362, 10 mai, hon.

à Paris, 22 mars.

Gorgo, mart. ix° s., 11 mars.

Gorgonia, sœur de Grégoire de Nazianze, -j-

v. 372, déc.

Goual. V. Gudwaltis.

Goucno, Goue/.nou. V. Guesnovcw.

Goufier. V. Wulferius.

Goule. V. Gudula.

Goulcin, Goulhcim, Goulven. V. Vulviunus.

Goumer. V. Vulmarus.

Gozlm. V. Gauzelinnt.

Grâce. V. Encratis.

Grapasy. V. Caprasius.

Gratianus, mart. au pays d'Amiens, 503,

23 oct.

Gratus, év. de Chalon-sur-Saône,
-f-

652,

8 oct.

Gregorius, cv. de Néocésaréc, dit le Thau-

maturge, -j- v. 270, 17 nov.

Grcgo) ius, apôtre de l'Arménie, -j- v. 532,

30 sept.

Grcgorius, ëv. de Nazianze,
-J-

374, 1" janv.

Grcgorius Nazianzcnus, archev. de Cons-

tantinoplc, év. de Nazianze, -}-380; bon.

dans l'égl. grecque 25 et 50 janvier, dans

legl. latine 9 mai et 11 juin.

Grcgorius, év. de Nysse, père de l'Église

J-
400, hon. dans l'égl. grecque 10 janv.,

dans l'égl. latine 9 mars.

Grcgorius, év. d'Auxerre, -J- v. 530, 19 déc.

Gregorius, év. de Langrcs, -j- 559, 4 janv.

Grcgorius (Gcorgius Florent ius), év. de

Tours et hist., -j- 595, 17 nov.

Gregorius I, pape,
-J-

604, bon. 12 mars et

3 sept, date de son ordin.

Grcgorius II, pape,
-J-

731, 13 févr.

Gregorius III, pape, -{- 741, hon. 10 et

2* nov.

Gregorius, admin. de l'éveche d'Utrecht,

f 776, 25 août.

Grésinde. V. Glodesindis.

Guaiaricus. V. Walaricus.

Guallcrius. V. Galtcrius.

Gudula, Gudila, Goële, Goule, Ergoule,

vierge, patronne de Bruxelles, -j- v. 710,

8 jauv.

Gudicalus, Gurvallus, Goual, Gudwal, Goau,

Gurval, ëv. anglais,
-J-

à Gand vu» s. ;

doit être le même que l'év. d'Aletb,
-J-

610, 6 juin.

Guégan. V. Conoganus.

Guenaël, Gucnaîl, Guenaul. Y. Guinailus.

Guénard. V. Vinardus.

Guénëbaud. V. Wuncbaldus.

Gueneganu*. V. Conoganus.

Gurnnaillus. V. Guinailus.

Gucnninus, Gnon, Guin, év. de Vannes

f v. 622, 18 ou 19 août.

Guennolé. V. Winwaloëus.

Gucnoël. V. Guinailus.

Guénovc. V. Gucsnovcus.

Guérec. V. Varochus.

Gticsnovcus, Guscinovus, Guénovc, Gouéno,

Goucznou, Goisenou, Guinou, év. dcSt-Pol

de Léon, f 675, 25 oct.

Guibcrtus, Witbcrlus, Wigbertus, moine

de Gorze, fondât, de Gcmbloux, -j- 962,

23 mai.

Guiborade. V. Wiborada.

Guido. V. Wido.

Guignefort. V. Cucufas.

Guiguolé V. Wimoaloeus.

Guilain. V. Gislenus.

Guilhem, Guillem, Guillaume. V. Guillel-

mus.

Guillelmus, év. à Laon vie
s. (?), 10 sept.

Guillchnus. Guilhem, duc d'Aquitaine, moine

de Gcllone, f 812 ou 813, 28 mai.

Guillchnus, Willclmus, Guillaume, abb.

de St-Bcnigne, f 1051, 1" janv.

Giiillclntus, fondât, des ermites de Monte-

Verginc, -j- 1142, 25 juin.

Guillelmus, archev. d'York, f 1154, canon.

18 mars 1226, 8 juin.

Guillelmus de Malavallc, fondât, des Guil-

lcmites,
-J-

1157, 10 févr.

Guillelmus sous-prieur de Ste-Gencvièvc,

abbé d'Eskilsoë (Danemark), f 1205. canon.

1224, 6 avril.

Guillelmus, archev. de Bourges,
-J-

1209,

canon. 17 mai 1218, 10 janv.

Guin. V. Guenninus.

Guinailus, Wcnialus, Guennailus,Gocn;>u\,

Guenaël, Gucnoël. Guinail, abbé de Lan-

devenec.
-J-

v. 570, 3 nov. et 17 oct.

Guinebaud V. Winebaldus, Wunebaldus.

Guingalois, Guinolé. V. Winwaloëus.

Guislin. V. Gislenus.

Guinuu. V. Gue8iioveus.

Guivrée. V. Wiborada.
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Gundeberchtus, Gumbertus, Gonibert, év.

de Sens, fondât, de Senones, + v. 675,

21 févr. et 1" mars.

Gundeberchtus, Gumbertus, Gombert, mart.

vu' s., lion, à Avenay. 29 avr.

Guntchramnus, Gontran, roi de Bourgogne

et d'Orléans,
-J-

593, 28 mars.

Gurloesius, Gurlo, Gurloës, Urloui, Urelez,

abbé de Quimperlé, •{ 1057; sa princip.

fête, 25 août; d'autres 25 avril et 8 oct.

Gurvalus. V. Gudwalus.
Gury. V. Goericus.

Guv. V. Wido.

Hadelinus, Adelin, abbé de Celles (dioc.

de Liège), f v. 690, 5 févr.

Hadocndus, Hadoindus, Hadoin. V. Cha-
doenus.

Hadulfus, abbé de St-Vaast, f 728, 19 mai.

Hadwinus. Y. Chadocnus.

Hagnoaldus. Y. Chagnoaldus.

Hardoinus. V. Chadocnus.

Haulcnrius. Y. Acarius.

Hcdwigis, Avoie, Havoie, duebesse de Po-

logne, f 1243, canon. 1200; sa fête 15 oct.

d'après le martyrol. rom., 17 oct. dans le

calcndr. grégor.

Hegcsippus, juif converti,
-J-

180, 7 avril.

Heimeramnus. V. Einmcraninus.

Hclanus, Helain, prêtre au dioc. de Reims,

7 oct.

Hclena, impératrice, •} 328, 18 août et

24 févr.

Hclena, vierge à Auxcrrc, v° s., 22 mai.

Hclena, vierge bon. à Troycs, 4 mai.

Hélier, Hellier. V. Hilarius.

Hellouin. V. Herluinus.

Hcltru. V. Hildctrudis.

Henricus, empereur d'Allemagne, -j- 1024;

sa fête à Rome 14 et 15 juillet, à Paris

2 mars.

HeracliUs, Êraclc, év. de Sens, -j- v. 515,

9 juin.

Hcrblain, Herbland. V. Hermelandus.

Herfroi. V. Herifredus.

Hcribaldus, Herbaudus, Herbot, Albaud,

solit. en Bretagne, vm" s., 17 juin.

Hcribaldus, év. d'Auxerre,
-J-

v. 857,

25 a/ril.

Heribertus, arebev. de Cologne,
-J-

1021,

10 mars.

Herifredus, Herfroi, év. d'Auxerre,
-J-

909,

23 oct.

Heriveus. V. Herveus.

Herluinus, Hellouin, fondai, de l'abb. du

Bec, f 1078, 26 août.

Hermelandus, Ermelandus, Hcrblain, Her-

bland, Erblond, abbé d'Aindre, -j- 720,

25 mars; à Paris 18 oct., date de sa trans-

lat. en 869.

Hermenegildus, mart. à Tarragone 585,

13 avril et 24 mars.

Hermès, mart. à Rome, h* s., 28 août.

Hermolaus, mart. à Nicomédie 303, hon.

à Cbartres 27 juillet.

Hcrncus. V. Emeus.
Herveus, Heriveus, abbé en Bretagne, -j-v.

568, 17 juin.

Hideman. V. Hildemannus.

Hidulfus, Hildidfus, Hidou,abbédeMoyen-
Moutier, f v. 707, H juillet.

Hieronymus, Jérôme, docteur de l'Église,

-J-
420, 30 sept. ; sa translat. à Rome,

9 mai.

Hieronymus, Jérôme, év. de Nevcrs, -j- 816,

5 oct.

Hilario, institut, des monast. de Palestine,

-J-
en Cbyurc 372, bon. dans l'égl. grecque

28 mars, dans l'égl. lat. 21 oct.

Hilarius, év. de Toulouse, -j- v. 300, 21 mai.

Hilarius, év. île Besançon, iv° s., 22 juillet.

Hilarius, év. de Carcassonne, îv s., 3 juin ;

sa translat. en 978, 1 er mars.

Hilarius, év. de Poitiers,
-J-

308; sa fête,

15 janv., transférée au 14 janv. à cause

de l'octave de l'Épipbanie; autres fêtes :

26 juin, 1
er oct., 1 er nov.

Hilarius, mart. à Scmont v. 406, V. Flo-

rentinus.

Hilarius, év. d'Arles,
-J-

449, 5 mai.

Hilarius, Hclcrius, Etcrius, Hélier, 111ers,

mart. à Jersey, vie
s., 16 juillet.

Hilarius, Hilaris, Chilarius, Uari, Lary.

Ylic, Yglari, Cbelirs, Cliély, év. du Gévau-

dan, f 540, 25 oct.

Hildebertus, Ildcbcrtus, Datlcvertus, Hil-

devert, év. de Meaux,
-J-

680, 27 mai.

Hildebertus, abbé de St-Bavon, f 728,

1 er déc.

Hildegardis, fondatr. de St-Rupcrt,-J-H79,

17 sept.

Hildcgrinus, év. de Chàlons-sur-Marnc, -}-

827, 19 juin.

Hildemannus, Hideman, év. de Béarnais,

-j- 844, 8 et 1 1 déc.

Hildetrudis, Hiltrudis, Hcltru, recluse à

Liessies,
-J-

v. 790, 27 sept.

Hildevert. V. Hildebertus.

Hildulfus. V. Hidulfus.

Hillonius. V. Tillo.

Hiltrudis. V. Hildctrudis.

Hippolytus, mart. à Rome, 13 et 21 août;

bon. à Cambrai, 12 févr.

Hippolytus, pape,
-J-

v. 250, 22 août.

Hippolytus, év. de Belley,
-J-

v. 776,

20 nov.

Hlodulphus. V. Chlodulphus.
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Hoildis, Hoyldis, Olhildis, Houe, mart. en

Champagne, v° s., 50 avril.

Hombclinc, Hombcrgc. V. Humbevga.
Homobonus, Homcbon, marchand de Cré-

mone, j 1197, sa fêle à Rome 13 nov.,

à Paris 6 juillet.

Honestus, Ilonet, prêtre de Toulouse, pa-

tron de Pampclune, mart. v. 270; lion, à

Toulouse 12 juillet, à l'abb. d'Hvèrcs

1G fév. et le dim. dans l'oct. de St. Denis.

Honfroy. Y. Hunfridus.

Ilonobcrchtus, Honobcrttts. V. Aunobertus

et Cuniberlus.

Honoralus, cv. de Toulouse. 270, 21 déc.

llonoralus, cv. d'Arles, fondât, de Lérins,

f 429, 10, 20 janv. et 15 mai.

Honoratus, év. d'Amiens,
-J-

000, 10 mai.

llonoralus, archev. de Cantorbéry,
-J-

053,

30 sept.

Honorina, vierge, mart. v. 300; sa trans-

lat. à Conllans en 898, 27 févr.; autre

fête 19 juin.

Hospitius, Sospis, reclus à Nice, -j- v. 580,

21 mai ; sa fête à Paris 25 mai.

Houe, Hoyldis. V. Hoildis.

Hruotberlus. V. Iludbertus.

Hubcrlus, Hucbcrlus, év. de Maastricht et

de Liège,
-J-

727; sa princip. fête 5 nov.;

une autre 50 mai.

Hugo, archev. de Houcn, -j- 730, 9 avril.

Hugo, abbé de lionnevaux, \ v. 1190,

1 er avril, sa princip. fête 10 mars.

Hugo, abbé de Cluny, f 1109, 28 et 29

avril.

Hugo, év. de Grenoble,
-J-

1152, canon.

115i, 1
er avril, à Paris 11 avril.

Hugo, év. d'Auxcrre,
-J-

1150-37, 10 août.

Hugo a S. Victore, chan. rég.
-J-

5 févr.

1141, bon. 5 juillet.

Hugo, év. de Lincoln,
-J-

10 nov. 1200, ca-

non. 1220, bon. 17 nov.

Humbevga, Huiitbergulina , llombeline,

sœur de St. Bernard de Juilly, -j- 1141,

12 févr. et 21 août.

Hunebcrt. V. Cuniberlus.

Humberlus, abbé de Marolles, -j- v. 082,

25 mars.
t

Hunegundis, ahbesse d'Homblièrcs,
-J-

v.

090, 25 août, sa translat. en 940, 7 nov.

Hunfridus, llonfroy, Onfroy, év. de Thé-

rouaiine, -j- 871, 8 mars.

Hyacinlhus, dominicain en Pologne,
-J-

1257, 10 août.

Ibars. V. Eparchius.

Ida, comtesse de Boulogne, -j- 1113, 13

avril.

Idaberga. V. Itta.

Ignatius, év. d'Antioche, mart. à Rome
107 ; bon. dans l'égl. grecque 29 févr.,

dans l'égl. lat. 1
er févr. et 20 dcc., sa

translat. 17 déc.

Ignatius, patriarche de Constantinople, •}-

877, 23 oct.

Ignorocus, Igneau, Jgneue. (gneurc, cv. de

Vannes, vne
s., 1 er févr.

Ilari. V. Hilarius.

Ildebertus. V. Hildebertus.

Ildcfonsus, Alfonsus, cv. de Tolède, -j-

007, 23 janv.

lllers. V. Hilarius.

lllidius, Alirc, Allyre, Ollyre, év. d'Auver-

gne, -j- v. 385, 5 juin et 7 juillet.

Ilpidius, Ilpizc. V. Elpidius.

Ingelramnus, Anguerrand, Enguerrand,

prévôt de Gorze, 9 sept.

Inglevert. V. Angilbertus

Injuriosus, sénateur en Auvergne, v. 500,

25 mai.

Innocentes , mart. sous llérode, 28 déc;

l'octave 4 janv.

Innocentius, pape, -j- 417, lion. 28 juillet.

Innocent ius, év. du Mans,
-J- 542, 19 juin.

Ionius, Jonius, Joine, Jouin, Yon, mart.

Châtres (Arpajon) v. 287, 5 août et

22 sept.

Irenaeus, Ernicu, év. de Lyon, mart. 202,

28 juin.

Irniina, Erminc, fille de Dagohert If, ah-

besse d'Oeren,
-J-

710, 23 déc.

Itaac. V. Sapor.

Isabella, fille du roi Louis VIII, fondatr.

de Longchamps ,
-J-

1270, 22 févr., sa

fête à Paris 12 sept., à Longchamps

51 août.

Isarn. V. Ysarnus.

Isberge. V. Ilisberga.

Isidorus, de Péluse, père de l'Église, -j- v.

450, 4 févr.

Isidorus, év. de Sévillc,
-J-

050, 4 avril.

Isidorus, laboureur, patron de Madrid,
-J-

1150, canon. 1022, 10 mai et 50 nov.

Isist. V. Sixlus.

Ilcrius, Ithier, Ylhier, év. de Nevcrs, -{-

v. 091, 25 juin et 8 juillet.

Itisberga, Isberge, Ybergue, vierge à Isber-

gues,
-J-

800, 21 mai.

Itta, Idaberga, femme de Pépin deLandcn,

relig. à Nivelles, -j- 052, 8 mai.

Ived. V. Evodius.

ho Carnotensis, Yves, év. de Chartres, •{-

1110, 23 déc. et 20 mai.

Ivo. V. Yvo.
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Jacobus, Jacques, et. suivant les pays, Jaune,

Jame, Jaquênie, Jacme, Jaume, Jacut.

Jacobus, Jacques le Majeur, apôtre et mart.

44, hou. dans l'égl. grecque 30 avril, dans

l'égl. latine 25 juillet.

Jacobus, Jacques le Mineur, apôtre et mart.

02; lion, dans l'égl. grecque 25 oct., dans

l'égl. lat. avec St. Philippe 1" mai; son

ordin. 29 dcc.

Jacobus, év. de Nisihc, -j- après 350, hon.

chez les Maronites 13 janv., chez les Grecs

15 juillet, chez les Latins 5 juillet.

Jacobus, Jacques l'Intcrcis, mart. en Perse

421, 27 nov.

Jacobus, Jacut, Jagu, Jagumicr, Jaygout,

1 er abhé de St-Jacut, 8 févr., 3 mars et

3 juillet

Jacobus, év. de Toul,
-J-

707, 23 juin.

Jacobus, solitaire en Berry,
-J- v. 805,

19 nov.

Jal, v. Gallus.

Jalle. V. Galla.

Januarius, Janvier, év. de Bénévent, patron

de Naples, mart. à Pouzzolcs, 21 avril

305; sa principale fête 19 sept.

Jaqmc, Jaquênic, Jaunie V. Jacobus.

Jaumes. V. Gemini.

Jean. V. Johanncs.

Jcan-Cassien. V. Cassianus.

Jérôme. V. Ilieronymus.

Joava, Joavan. V. Jovinus.

Joachim, père de la Vierge, sa fête dans

l'égl. grecque 9 sept., à Home 20 mars,

à Paris 18 juillet.

Jodocus. V. Judocus.

Johuevius. V. Jovinus.

Johannes, Joanncs, Jean, Jehan, Jouan,

Juan, Jean l'évangélistc, apôtre, -|- 101 ;

ses l'êtes : dans l'égl. grecque 8 mai,

10 juillet, 20 sept.; dans l'égl. latine

[Aisumptio S. J.), 27 dcc., son octave

3 janv.; mémoire d(! sa persécution dite :

S. Johannes anle jporlatn Latinam,

« S. J. dcv. la porte de Arseyn », S. J.

in doiio, mai.

Johannes et Paulus, frères, mart. à Rome
302, 20 juin.

Johannes 1, pape, mart. 520, 18 et 27 mai.

Johannes, fondât, de Réomé (Mouticr-St-

JeaH), -j- 559, 28 janv.

Johannes, év. de Cambrai,
-J-

v. 879, 15

août.

Johannes, abbé de Gorze,
-J- 975, 27 févr.

Johannes-Baptisla, précurseur du Christ,

mart. 32; sa concept, ou sanctif. 2i sept. ;

sa nativité (S. J. albus) 24 juin ; la vigile

de sa nativité (la « Joannéc »), 23 juin:

l'octave de la nativité et sa circoncision

1" juillet ; sa sanctif. par la visite de la

Vierge à Elisabeth, 2 juillet ; son empri-

sonnement 24 août ; sa décollation (Natalis

Dies, « S. Jean décolassc, la Décelasse »)

29 août ; découverte de son chef 18 et

24 févr.

Johannes Cassianus. V. Cassianus.

Johannes Chrysostomus, père de l'Église,

+ 407, 14 sept., hon. dans l'égl. grecque

30 janv. et 13 nov., à Rome 27 janv.,

(jour de la translat. de ses reliques), à

Paris 18 sept.

Johannes Climachus, abbé du Sinaï,
-J-

v.

005, 30 mars.

Johannes Damasccnus, père de l'Église, •{•

v. 700, bon. en Orient 29 nov., à Rome
mai, à Paris 8 mai.

Johannes de Mallta, fondât, des Trinitaircs,

f 1215, 21 déc.hon. 8 févr., 24 mai et

17 déc.

Johannes de Mida, fondât, des Humiliés,

} 1159, 25 ou 20 sept.

Johannes de Montemirabili, Jean de Mont-

mirail, cistercien,
-J-

1217, 29 sept.

Johannes FAccmosynarius ,
patriarche

d'Alexandrie,
-J-

11 nov. 010, patron de

l'ordre de l'Hôpital (St-Jcan de Jérusalem),

hon. en Orient H nov., à Paris 9 avril,

à Rome 23 janv.

Johannes-Gualbertus, fondât, de Vallom-

breusc, f 1075, canon. 1195, 12 juillet;

sa translat. 10 oct.

Johannes in Puleo, ermite en Arménie,

50 mars.

Johannes -Marcus, disciple des apôtres,

27 sept.

Johannes Silentiarius, év. en Arménie,

J*
558, 15 mai.

Joinc. V. lonius.

Jonalus, abbé de Marchicnncs,
-J-

v. 095,

1 er août.

Jonius. V. lonius.

Jooris, Jordi, Jorcs, Jory. V. Georgius.

Joseph, mari de la Vierge, sa fête à Pari*

20 avril, à Rome 19mars; ses noces 25janv.

Jossc. V. Judocus.

Jouan. V. Johannes.

Jouin. V. lonius et Jovinus.

Jovinianus, mart. à Auxerre, ni s., 5 mai.

Jovinus, Johaevius, Joava, Jaoua, Joevin,

Joavan, év. de St-Pol-dc-Lcon, •}• v. 554,

2 mais.

Jovinus, Jouin, solit. en Poitou, iv* s.,

l
ct juin.

Jovinus, Juvin, ermite en Dormois, ix" s.,

5 oct.

Juan. V. Johannes.

Judas, Jude, apôtre, surnommé Thaddeus,

•{ apr. 0*2, sa fête en Orient 19 juin,

en Occident 28 oct. Cf. Simo.
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Jtulocus, Jodocus, Josse, breton, prêtre en

l'ont liitMi
, 7 009, 15 doc., sa lianslal

25 juillet.

Juors. V. tirorgins.

Julia, niait, en Syrie. ivc s., 7 oit.

Julia, mart. pu Corse, vi* ou vu s., 22 mai.

Juliana, mart. à Nicomédic 308, sa fête en

Orient 13 févr., à Paris 21 mars sa

translat. 10 févr.

Juliana, prieure du Mont-Cornillon, pro-

motrice du la fric du St-Sacremeiit, -j-

1238, 5 avril.

Julianus, év. du Mans, nrs., 27 janv.

Julianus, mart. à Auxerre, m" s., 3 févr.

Julianus, Julien l'hospitalier, mart. iv° s.,

0, 7, 9 cl 27 janv., 13 févr.

Julianus, cv. de Vienne, — v. 532, 22 avril.

Julianus, év. de Tolède, — 090, 8 mars.

Julianus, mart. à llrioude v. 504, 28 août.

Julilla, mart. à Césaréc v. 304, 30 juillet.

JulilIn, nièce de Si. Cyr, mart. v. 305,

leur fêle à Home 10 juin, à Paris 1
er juin.

Julius I, pape, f 352, 12 avril.

Junianu*, solit. en Limousin, -}- v. 500,

16 oct. et 15 nov.

Junianus, abbé de Maire, — 587, 13 août.

Juslina, mart. à Padouc, n"-iv° s., 7 oct-,

50 nov.

Justinus. Justin le Philosophe, mart. 108,

15 avril.

Justinus, enfant, mart. à Louvres, ivc s. (?),

1
er août.

Justus, év. de Vienne, mart. 178, 6 mai.

Juslus, confess. à Bourges, iuc s., 14 juil-

let.

Justus, mart. à Beauvais 287, 18 oct.

Justus. archidiacre de Clermont, iv° s.,

21 oct.

Justus, Justinus, év. de Strasbourg, 2 sept.

Juslus, mart. au dioc. d'Arras, iv'-viii* s.,

17 oct.

Justus, piètre en Limousin, y v. 370, 27 oct.

Juslus, év. de Lyon, y v. 390, 2 sept.

Juslus, év. d'Urgcl, y 540, 28 mai.

Justus, cv. de Clermont, y av. 025, 2 sept.

Juvcnalis, év. de Narni, y 570, sa fête à

Narni 7 août, ailleurs 3 mai.

Juvin. V. Jovinus.

Kadroë. V. Cadroc.

Karilefus. V. Carilefus.

Killanus, Chilianus, Kilien, Quellien, Irlan-

dais, apôtre de Wûrzbourg, mart. 089,

8 juillet.

Kircc. V. Varochus.

Kinge, Kunegunda. V. Chuncgundis.

l.ndisluui, Lancelot, roi de Hongrie,-}- 1095,

canon. 1102, 27 juin, 50 juillet.

Ladre. V. Lazarus.

Larlus, Lié, Lis, Lys, moine à St-Mcsmin,

y 534, 5 nov.

Lunibcrlus, Lnndherrhlus, Landcbcrtus,

Lanlbcrtus, Lambert, Landchcrt, -j- 090,

14 avril.

Lambcrlus, év. de Maastricht, patron de

Liège, mari. v. 70G, 17 sept.

Lcnibrrlus, év. de Vence,
-J-

1154; lion.

en Provence 20 mai, ailleurs 2G juin.

Lancelot. V. Ladislaus.

Landbcrchtus, Landebertus. V. Lambcr-
lus.

Laudclinus, fondât, de Lohhes, \ G80,

15 juin.

Landcricus, Landry, év. de Paris, y v. 050,

10 juin.

Landcricus, év. de Mcaux ou de Metz, -',-

v. 700, 17 avril.

Landofrancus. V. Lanfranrus.

Landrada, abbesse de Mûnster-bilscn, -j- v.

700, 8 juillet.

Landry. V. Landcricus.

Lunfrancus, Landofrancus, archev. de

Cantorbéry, -j- 1080, 28 mai.

Langis, Languisson, Lanogisilus. V. Launc-

gisilus.

Lanlbertus. V. Lambertus.

Largus. V. Cyriacus.

Lary. V. Hilarius.

Laud, Laudo V. Laudulfus, Laudus.

Laudomarus, Launomarus, Laumcr, Lomci

,

prêtre à Chartres,
-J-

v. 590, 19 janvier.

Laudovenus, Lcvange, Levans, Livane, év.

de Scnlis 511, bon. 7 fév. et 19 oct.

Laudovcva, Louève, reine de Bretagne, bon.

à Senlis, 29 oct.

Laudulfus, Lau, Loul, év. d'Évrcux,
-J-

v.

020, 13 août.

Laudus, Laudo, Lunus, Laud, LA, év. de

Coutances, y 21 sept. v. 508, 22 sept.

Laumcr. V. Laudomarus.

Launegisilus, Lanogisilus, Leoncgisilu>,

Lonegilus, Longis, Longison, abbé au

Maine, vn° s., 13 janv.

Launegisilus, Langis, Languisson, Lourge-

sil, abbé de St-Jouin-de-Marncs, vne s.,

2 avril.

Launomarus. V. Laudomarus.

Laurenlius, archidiacre de Home, mart. 258,

10 août.

Laurenlius, archev. de Cantorbéry,
-J-

019,

2 févr.

Laurenlius, archev. de Dublin,
-J-

1181,

canon. 1225, 14 nov.
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Lawifinus, év. de Sévillc, mart. en Borry

vi" s., 4 juillet.

Laurus, Léry, abbé au dioc. de St-Malo,

vu s , 50 sept.

Lazarus, Ladre, Lazc, frère de Marthe et de

Marie, ressuscité par J.-C., prétendu év.

de Marseille, lion. 22 mai. 17 déc; sa

translat. 17 ocl.

Lea, veuve romaine,
-f-

v. 584, 22 mars.

Leander, év. de Sévillc, f 27 févr. 590,

13 mars.

Leboin, Lcbwinus, Lefoin. V. Livinus.

Legaire, Léger. V. Leodegarius.

Lcgonce. V. Lcogunlius.

Lebire. V. Eleulherius.

Léo I, pape, -{• 401, 30oct., 4nov. ou 10 nov.;

sa translat. 11 avril; bon. en Orient,

18 févr.

Léo II, pape,
-J-

683, 3 juillet, 23 mai et

dep. le xvi° s., 28 juin.

Léo III, pape, f 810, 11 et 12 juin.

Léo IV, pape, f 855, 17 juillet.

Léo IX, pape, -f 1054, 19 avril.

Léo, Lie, Lyé, abbé de Jlcntcnay, -j- v. 530,

25 mai.

Léo, év. de Sens, -j- v. 541, 22 avril.

Léo, Lieu, archev. de Rouen ('!), apôtre de

Bayonne, -j- 889 (?), 1" mars.

Leobardus, Libard, Liberd, Liébard, Liébaud,

reclus à Marmouticrs,
-J-

v. 583, 18 .janv.

Leobardus, Leuvard, fondât, de Maurs-

munster, -{- v. 607, 51 déc.

Lcobalitis, Leubatius, Leubace, Libècc, Li-

besse, Loubassc, Lubais, abbé de Senne-

vières, bon. en France 18 juillet, ailleurs

25 janv. et 28 juillet.

Leobinus, Lubin, év. de Chartres,
-J-

v. 557 ;

sa fête au 15 sept, dans le martyrol. Rom.,

le 14 mars dans celui de Taris.

Leobonus, conf. en Limousin,
-J-

v. 530,

15 oct.

Leocadia, mart. à Tolède 504, 9 déc.

Leochonius, Leuronius, Lcuçon, Leucoin,

év. de Troyes, -j- 056, 1 er avril.

Leodegarius, Léger, Légaire, Lczer, Ligaire,

Liquaire, prêtre en Perthois, v6 ou vi* s.,

23 juin.

Leodegarius, év. d'Autun, mart. 3 oct.

678, 2 oct.

Leoguntius, Legonce, Léonce, év. de Metz,

f 325, 18 févr.

Leoguntius, év. d'Auvergne, v. 350, 5 juin.

Leonardus, Liénart, Linart, ermite, fondât.

de St-Léonard de Noblat, -j- 559, 6 nov.

Leonardus, Lônart, abbé de Yendcuvre, -j-

v. 570, bon. au Mans, à Corbigny et dans

le Morvan, 15 oct.

Léonce. V. Leoguntius, Leontius.

Leonegisilus. V. Launegisilus

.

Leonides, mart. à Alexandrie, v. 204,22 avril.

[l\u-lieJ

Leonorius, Lunaire, év. en Bretagne, vr* s.i

1
er juillet.

Leontius, év. d'Autun, •{• av. 450, l or juillet.

Leontius, év. de l'réjus, -{- v. 448, 16 nov.

et 1 er déc.

Leontius I, év. de Bordeaux, } v. 541,

21 août.

Leontius II, év. de Bordeaux, •}• v. 564,

15 nov.

Leopoldus. margrave d'Autriche,
-J-

1156,

canon. 1485, 15 nov.

Lcotadius, év. d'Auch,
-J-

v. 717, 25 oct.

Lcotardus. Létard, év. de Scnlis,
-J-

596,

24 févr. et 7 mai.

Leotfridus, Leutfridus, Leufroy, abbé de

Madric (la Croix- St- Leufroy), f 738,

21 juin.

Léry. V, Laurus.

Lésin. V. Licinius.

Létard. V. Leotardus.

Leu. V. Lupus.

Leubatius. V. Leobatius.

Leuronius, Lcuçon, Leucoin. V. Leochonius.

Leudomerus, Leudemcr, Lumier, év. de

Chàlons-sur-Marne,
-J-

apr. 614, 50 sept.

et 2 oct.

Leufroy, Leutfridus. V. Leotfridus.

Leuvard. V. Leobardus.

Levange, Lcvans. V. Laudovenus.

Lewinna, mart. en Angleterre vu* s., 22 juil-

let; sa translation à Bergucs-St-Winnoc

26 juin 1058, bon. 24 juillet.

Lczer. V. Leodegarius, Lirerius.

Lczin. V. Licinius.

Liafwin. V. Livinus-.

Libard, Liberd. V. Leobardus.

Libècc, Libcsse. V. Leobatius.

Liberata, Livrade, mart. en Agcnois, bon.

28 janv. et 25 févr.

Liberius (Marcellinus Félix), pape •}• 566,

23 ou 24 sept.

Liborius, év. du Mans,
-J-

23 juillet v. 397;

sa translat. à Paderborn en 856, 28 mai ;

hou. au Mans, 9 juin.

Libvinus. V. Livinus.

Licerius, Glycerius, Lizier, Lezer, Licar,

év. de Conscrans,
-J-

av. 665, 7 et 27 août.

Licinius, Lésin, Lezin, Licin, év. d'Angers,

•J-
1" nov. v. 605, bon. 13 févr.

Lidorius, Lilorius, Lictor, Lidoirc, év. de

Tours, f 371, 13 sept.

Lie. V. Léo.

Lié. V. Laetus.

Liébard, Liébaud. V. Leobardus.

Liébert. V. Lielbertus.

Liebwinus. V. Livinus.

Liénart. V. Leonardus.

Lietbertus, Liutbertus, Liébert, év. de Cam-

brai, f 23 juin 1076; sa translat. 28 sept.

1211 ; autres fêtes 6 et 22 juin.
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Liclphardus, Liphardus, Lifard, abbé à

Meung, \ v. 5.
r
)0, 3 juin.

Liclphardus, év. do Cantorbéry, mari, en

Artois v. OiO, 4 l'évr., lion., à llouuccourt.

Lieu. V. Léo.

Liéviu. V. Livinus.

Lifard. V. Lirlphardus.

Ligaire. V. Lcodegarius.

Liuart. V. Lconardus.

Lindru, Lintrude. V. Lulrudis.

Linus, pape, {• v. 79, 25 sept., lion, autre-

lois '23 sept, et 20 nov.

Liphardus. V. Lielphardus.

Lipwinus. V. Livinus.

Liquairc. V. Lcodegarius.

Lis. V. Laclus.

Litorius. V. Lidoriust.

Liudgcrus, Ludger, év. <le Munster, •{• 009,

20 mars.

Liulbcrlus. V. Lielberlus.

Liutganle. V. Lulgardis.

Liulrutlis. V. Lulrudis.

Livane. V. Laudovcnus.
Livinus, Lebwinus, Libvinus, Licbwiiius,

Lipwinus, Lulwiiius, Livin, Liwin, Lcb-

win, Liafwin, Liévin, Lcboin, Lel'oin,

Irlandais, apôtre «le la Flandre et du Bra-

bant, f 657, 12 nov.; sa translat. en 1007,

28 juin.

Livrade. V. Libérata.

Lizier. V. Lircrius.

Lu. V. Laudus.

Lomer. V. Laudomarus.
Lônart. V. Lconardus.

Lonegilus. V. Launetjisilus.

Longinus, Longis, centurion qui perça d'une

lance le côté du Cbrisl, mart. 15 mars.

Longis, bongison. V. Launegisilus.

Lotharius, Loyer, év de Séez, •}- 750,

15 juin.

Loubasse. V. Leobatius.

IXJubcrs. V. Lupcrrius.

Louève. V. Laudoveva.

Louis. V. Ludovicus.

Loul. V. Laudulfus.

Loup. V. Lupus.

Lourgcsil. V. Lawii gisihts.

Louvcnt. V. Lupentius.

Loyer. V. Lotharius.

Lubais. V. Leobatius.

Lubin. V. Leobinus.

Lucas, Luc, évangéliste, 18 oct.; sa translat.

9 mai.

Luria, Luce, vierge et mart. à Syracuse,

503, 13 déc.

Lucianus, év. de Ceauvais, mart. v. 280,

8 janv. sa translat.; 1" mai.

Lucius, pape et mart. 253, 4 mars.

Ludgcr. V. Liudgerus.

Ludovicus IX, roi de France, •}• 1270, ca-

non. 1297, bon. 25 août ; sa translat. à la

Sainte-Cbapelle 27 mai 1300.

Ludoricus, év de Toulouse,
-J-

1297, canon.

1317, bon. 19 août.

Ludre. V. Luxor.

Lullus, archev. de Mayence,
-J-

780, 10 oct.

Luniier. V. Lcudomerus.

Lunaire. V. Lconorius.

Luiiux. V. Laudus.

Luprnlius, Louvcnt, abbé de St-l'rivat-de-

Javols, f v. 584, 22 oct.

Lupercius, Luprrculus, Loubers, mart. à

Eausc, iu° s., 28 juin.

Lupirinus, abbé de St-Claude, •{- v. 480

21 mars.

Lupirinus, év. de Lyon,
-J-

v. 492, 3 févr.

Lupus, Leu, Loup, év. de Hayeux,-}-40525oct.

Lupus, év. de Troyes, y 479, 29 juillet.

Lupus, év. de Soissons,
-J-

v. 53j, 19 oct.

Lupus, i'.v. de Lyon, -{- av. 542, 25 sept.

Lupus, év. do Clialon-sur-Saône , •{• 005,

27 janv.

Lupus, év. de Sens. -}- 023; sa principale

l'été 1
er sept., sa translat. 25 avril.

Lupus, év. de Limoges,
-J-

apr. 057, 22 mai.

Lupus, év. d'Angers, -j- v. 083, sa translat.

17 oct.

Lusor, Ludre, confess., in" s., bon. à Dcols,

1
er nov.

Lutgardis, Liutganle, religieuse en Brabant,

-} 1240, bon. 10 juin et à Paris 15 juin.

Lulrudis, Liulrudis , Lindru, Lintrude,

vierge en Cbampagnc, vie s., 22 sept.

Lulwinus. V. Livinus.

Lyé. V. Léo.

lys. V. Laclus.

m

Mararins, Macharius, év. de Bordeaux, iv°-

vi° s., 4 mai.

Mararius, solitaire en Egypte,
-J-
590 ou 591 ;

bon. dans l'égl. latine 15 janvier.

Mararius (junior), abbé en Egypte,
-J-

v.

595, hon. dans l'église latine, 2 janvier.

Mararius, Macary, év. de Comminges, v°s. ;

1
er mai.

Macarius, patriarebe de Constantinople, -j-

en pèlerinage à Gand 1012, 10 avril.

Marchabaci fratres, 1 er août.

Macé. V. Matthaeus.

Macharius. V. Macarius.

Marlovius, Maclavius, Machulus, Maclou,

Mabout, Malo,év. d'Aleth (St-Malo), -J-565

ou 027, 15 nov.

Macra, vierge et mart. à Fîmes, v. 287 ; sa

princip. fête, 11 juin; d'autres, janv..

2 mars et 50 mai.

Macrina, sœur de St. Basile, -|-v. 380, 14janv.

et 19 juillet.
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Mndalreur,. V. Madclrcus.

Mfldelbcrlfl, Mn/dcbrrln, Maiihrrle, abbes-e

du Maiibeuge, f v. 700, 7 sept.

Madeleine. Y. Mngdalena.
Madrlgar'm*, Manger, appelé aussi Yinrcn-

liits, fondai, île l'abb. d'il aiitmoiil ,
-J-

077,

14 juillet.

Madrlaisilus, Muudclgisilus, Haugiiillo,

solit. à Monslrclet, -j- 085, 50 mai.

Mndclvcux,Mndnlreus,Mngdnlvcus,^la\i\\c,

Mauve, Mauvis, (':v. de Yoitlun,
-J-

v. 770,

4 oct.

Mngdalena, Maria-Mnqdulcnn, disciple du

Christ, 22 juillet.

Maglnrius, év. de Bol, inoiue à Jersey, -j-

v. 575, 24 oct.; sa translat. à Paris eu

1318, 9 juillet; réeept. de ses reliques

à Paris, 17 oct.

Mngdalveus. V. MatMveus.
Mngenildis. V. Manerhildis.

Magnobodus, Maimbcuf, év. d'Angers, -j- v.

000, 10 oct.

Mngnus, év. d'Avignon, 000, 16 août.

Mahaul. V. Mathildis.

Malié. V. Mall/iaeiis.

Maliout. V. Marlovius.

Mainiltcul'. V. Magnobodus.
Maimbodus, niait, au dioe. de Besançon,

vnc
- vin" s., 23 ,janv.

Mainehould. V. Manechildis.

Mainus. V. Mnjanus.

Maiolus, Mayolus, abbé de Cluny,
-J-

994,

11 mai.

Maire. V. Marius.

Nuisent. V. Maxentius.

Majamis, Mcvrnnus, Menevennus, Mainus,

Mécn, Hein, Mchcn, abbé de Gaël (Saint-

Méen), f 017, 21 juin.

Malarhius, nrehev. d'Armagb,
-J-

à Clair-

vaux 2 nov. 1148, lion. 3 nov.

Maldeberta. V. Madelberla.

Malo. V. Marlovius.

Marnertus,6\. de. Vienne,-}- 475 ou 476,11 mai.

Mamillan. V. Maximilianus.

Matiuaas, Mammcs, Mammct, Mammerce,
berger et mart. en Cappadocc. v. 274,

patron de Langres, 17 août.

Manechildis, Magenildis, Mcncbould, Mc-

nebout, Mainelwuld, Menou, vierge en

Cliampagne, vi° s 14 oct.

Manevieu. V. Menelaus.

Mansuetus, Mansuy, év. de Toul. -j- 575,

3 sept.

Manvoeus, Manvicu, év. de Baveux,
-J-

v.

480, 2S mai.

Marceau. V. Marcellus.

Marcelin, romaine, -j- 50 août 410, bon.

31 janv.

Marcellianus, év. d'Auxerrc, -j- v. 530,

13 mai

Mnrccllinn, vierge à Milan, -j- 398 ou 599,

17 juillet.

Mnrcc/linus, év. du Velay, bon. 7 juin.

Marccllinus, mart. à Rome, 503, 2 juin.

Marccllinus, pape, mart. 24 oct. 304, bon

10 janv. et 20 avril.

Marrellimts, év. d'Embrun, -j- 370, 15 et

20 avril.

Mnrrellus, év. en Vélay, bon. Il sept.

Marrcllus, disciple de St Pierre, 7 oct.

Mnrrellus, niait, à Chalon-sur-Saône, v. 178,

4 sept.

Marcellus, mart. à Argenton 111
e
s., 29 juin.

Marrcllus, pape, mart. 309, 10 janv. et

26 avril.

Marcellus, Marceau, év. de Paris,
-J-

1 er nov.

430, 3 nov. ; sa translat. v. 1200, 20 juillet.

Marcellus, év. de Die, lin v* s., 9 avril.

Marcia Hustieula, abbesse de Sl-Césairc

d'Arles,
-J-

032, 1 1 août.

Marcovardus. V. Marcwardus.

Marculfus, Marcoul, abbé de Nantcuil, -j-

558, 1 er mai.

Marcus. Mard, Max, évangéliste, mart. 68,

25 avril ; la translat. de ses reliques à

Venise en 829, 31 janv.; bon. à Borne

2i mars, et à Bar-lc Due, 20 août et 28 oct.

sous le nom de St. Max.

Marcus et Marcellinus, mart. à Borne, v.

287, 18 juin.

Marcus, pape, mart. 390, 7 oct.

Marcwardus, Marcovardus, Marquant, abbé

de Prûm, f 853, 27 févr.

Mard. V. Marcus, Medardus, Marlius.

Margarita, vierge et mart. à Antiocbe fin

m* s., sa tête en Orient, 17 juillet; en Oc-

cident, 20 juillet, et clans le dioe. de Lyon,

19 juillet.

Margarita, reine d'Ecosse, -j- 16 nov. 1095,

canon. 1251, bon. 8 juillet, et dcp. 1093,

10 juin.

Margarita, dominicaine, lille de Bêla IV,

roi de Hongrie,
-J-

1271, 18 ou 28 janv.

Margcain. V. Marianus.

Mari. V. Marius.

Maria, la Sainte Vierge mère de J.-C:

Natale S. Mariae, 1" jmv. (la plus an-

cienne des lêtcs de la Vierge) ; sa Con-

ception, appelée aussi : l'Immaculée Con-

ception, N.-D. des Avans, 8 déc. ; sa Na-

tivité (sanetificatio Deiparae), nommée
aussi N.-D. Seplembresche, 8 sept.;

l'Octave, 15 sept. ; sa Piésentation au

Temple (fête instituée en Occident en

1572), 21 nov.; ses épousailles, 25 janv.;

la Conception de J.-C. ou Annonciation,

appelée au>si N.-D. aux Marteaux, N.-D.

Chasse-Mars, la Marzache, la Fête des

Cloches, et dans l'E. N.-D. Empouse,
25 mars; la visite à Elisabeth (Visitalio),
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2 juillet; sa Purification (Chandeleur),

2 lévrier; sa Mort (Déposition, Sommeil,

Repos, Passage, Trépas, Assomption).

15 août; Commemoralio Atsninplionis

b. M., 25 sept. ; Erpcclalio b. M.,. 17,

18 ou 15 iléc. (Cf. au Glossaire des dates,

l'art. Olcries); S- Maria ad Nires, ad
Praesepc,b août. Beaucoup d'autres l'êtes

à d'autres dates dans diverses églises.

Maria, nièce de Jean-Marc, 29 juin.

Maria Aeyypliara, pécheresse convertie,

-j- 2 avril 431; lion, en Orient 1
er avril;

ailleurs, 51 mars, 2 avril et 29 avril.

Maria Brlltunitis, Marie de Béllianie, sœur

de Marthe cl de Lazare, liob. en Orient

18 mars et 15 jauv. ; à Paris 19 janv., eu

Bourgogne 19 mars ; réception de ses reli-

ques à Sens 14 nov.

Maria CJeophas, mère de Si Jacques, r's.,

9 avril, et anciennement à Paris, 25 mai.

Maria Jambe, la même que la préeéd., lion,

sous ce nom, 19 et 20 juin ; sa trauslat.,

25 mai.

Maria Magdalena. V. Magdalena.
Maria Salome, épouse de Zébcdée, r r s.,

22 ocl.

Marianus, moine a Auxcrrc,
-J-

v. 488,

20 avril.

Marianus, Harjein, Margeain.solit. en Derry,

f 515, 19 août et 19 sept.

Marina, vierge en Egypte,
-J-

v. 750, 18 juin,

17 juillet. 4 dée.

Marinus, maçon, patron de la répi'M. de

Si-Marin, vu" s., 4 sept.

Marins, Mari, Maire, Maure, Mary, May, solit.

a Mauriac, vi° s., 8 juin.

Marins, ahlié en Auvergne,
-J-

545, 27 janv.

Marjeiu. V. Mariaim*.

Marquant. V. Marc ira rdi's.

Mars. V. Mailing, Medardns.

Marsau. V. Marlialis.

Marsus, prêtre à Auxcrre, 1 1° s., 4 oct.

Marlha, sœur de Lazare le ressuscité, Ï9 juil-

let, et dans quelques églises, 17 ocl.

Marlialis, Marsau, 1
er év. de Limoges, ni» s.,

50 juin ; sa trauslat. 10 oct.

Marlialis, Marsau, ahhé de St-llilaire de

Poilicrs, 24 oct.

Marlina, mart. à Rome, m" s., 1 er et 30jan-

vier.

Marlinianus et Processus, mart. à Home,

i
cr

s., 2 juillet.

Marlinus cv. de Vienne, n* s., 1" juillet.

Marlinus, cv. de Tours, -j- 397 ; si fêle prin-

cip., 11 nov. (Si-Martin d'hiver); celle de

son ordinal, et de sa trauslat., 4 juillet

(St-Martin d'été); celle du retour de ses

reliques d'Auxerrc à Tours, 15 dée.; E.r-

ceplio S. Martini, 12 mai; dédicace de

sa basilique à Tours, 14 juillet.

Marlinus, alihé en Sainloiige, V s., 7 dée.

Marlinus, év. de llraga, -;- 580, 20 mars.

Marlinus, abbé «le Verton, -j- v. GUI, 24 oct.

Marlinus, pape el mail., 10 sept. 055; sa

l'été en Orient, 14 avril; euOciid., 12 nov..

jour de la trauslat. de ses reliques de
Conslanlinoplc à Borne.

Marlius, Mars, Mard, abbé en Auvergne,
-J-

v. 525, 13 avril.

Martyres. V. Quadraginla.
Mary. V. Marins.

Masiue, Masse. V. Mu.n'unis.
Malemux, év. de Trêves, Tongres cl Colo-

gne,
-J-

515; sa fêle, 14 sept., transférée

à Liège au 19 ou au 25 sept, pour éviter

la coïncid. avec l'Kxail. de, la croix; sirs

trauslat. à Trêves. 18 juillet et 23 oct.

Malhclin, Matherin. V. Maturinus.
Malhifdis, Maliaul, reine de Germanie, -j-

9GK, 11 mars.

Malthaeut, Mathieu, Maillé, Mahé, Macé.

ipôlre et évangélislc ;
<• fêle en Orient,

9 août; en Occident, 21 sept., sa trauslat.

à Siilcrne en 9;>4, mai.

Matthias, Malhie, apôtre; s: éle, 24 févr.

des années communes, 25 févr. des années
bissextiles.

Maturinus, Matherin, Malhclin. prêtre en
(jiUinr, s, iv'-v s. ; sa l'été anciennement
G nov., d'après le marlyrol. d'Usuard

1 e
' nov., aujourd'hui 9 nov.

Maubcrle. V. Madrlbrrla.

Maudrlgisilus, Mauguille. V. Madclgisilus.
Manger. V. Madelyarius.

Maulve. V. Madelrrus.

Maura et llriyilla, vierges, v" s., hou. en
Tourainc et en Bcativaisis, 15 janv., 3 juil-

let, 25 oct., 12 nov.

Maura, vierge à Troyes, -|- 850, 21 sept.

Mauraud, Marnent. V. Mauronlus.
Maure. V. Marins.

Maurilin, Maurillua, év. d'Angers, -j- v.

427, 13 sept.

Maurilio, archev. de Rouen, f v. 10G7,
9 août.

Maurilius, chef de la légion Théliaine, mart.

à Agaune (Si-Maurice en Valais) 280, 22 sept

.

Mauronlius. Mauronlus, ahhé de St-Florcnt-

le-Vieil, v;c s., 8 janv.

Mauronlus, Haurottl, Mauronle, Maurand.
Maurent, ahhé de llruel, patron de Douai,

f 702, 5 mai.

Mauronlus, év. de Marseille, -}- 780, 21 oct.

Mourus, év. de Verdun, -j- 585, 8 nov.

Maurus, confess. en Bourgogne, vi* s.,

25 oct.

Maurus, disciple de Si. Benoit, ahhé de Glan-
feuil, \ 584, 15 janv.

Mauve. V. Madelveus.

Mauvis. V. Madelveus et Menclaus,
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Mauxe. V. Maximus.

Max. V. Marcus.

Maxentia, Mcsscncc, Ecossaise, recluse en

Picardie, v° s., 20 nov.

Maxcnlius, Maixent, Mcssant, abbé on Poi-

tou, + 515, 20 juin; sa Lranslat. en 024,

20 juin.

Maximilianus, Mamillan,mart. eu Numidie,

295, 12 mars.

Maximilianus, év. de Lorscli, raart. v. 508,

12 oct.

Maximinus, arche v. de Trêves,
-J-

12 sept.,

349, bon. 29 mai.

Maximinus, Mcsmin, abbé de Micy,
-J-

520,

15 déc.

Maximus, év. d'Alexandrie, -{• 9 avril 282,

lion. 27 déc.

Maximus, Mauxe, mart. au dioc d'Évrcux,

iv*-v° s., 25 mai.

Maximus, abbé à Cbinon v. 450, 20 août.

Maximus, Meime, Mcsmc. Même, Masme,

Maymc, solit. en Tourainc, v. 450.

20 août.

Maximus, Masse, abbé de Lérins, év. de

Riez, +460, 27 nov. : invent, de son corps,

13 sept.; ostension de ses reliques, 2 oct;

relation de son corps, 4 déc.

Maximus, év. de Turin, + v 460, 25 juin.

Maximus, Même, abbé en Gaulcf 625, 2 janv.

May. V. Marius.

Maymc. V. Maximus.

Mayolus. V. Maiolus.

Mcaudan, Medanus. V. Mcldanus.

Mcdardus. Mard, Mars, Merci, Miard, cv. de

Noyon et de Tournai,
-J-

545, 8 juin.

Mcdcrirus, Merry, Méry, abbé de St-Mar-

tin d'Autun, \ v. 700; ses fêtes, d'apr.

Usuard, 29 août, à Paris, 51 août; autres

fêtes, 22 janv. et 2 sept.

Mécn, Mébcn, Mein. V. Majanus.

Meime. V. Maximus.

Melainc, Melan. V. Melanim.

Melania, Romaine, f à Jérusalem v. 460,

8 juin.

Melania, petite-fille de la précéd., -}• v. 439,

31 déc.

Mrlanius, Melon, Mellon, cv. de Rouen,

+ v. 311, 22 oct.

Mrlanius, Melainc, Melan, év. de Troyes,

fin iv* s., 22 avril.

Mrlanius, Melainc, év. de Rennes, } v.

530, 6 janv. et 6 nov.

Melrhiadrs, Milliadrs, pape, {• 314; sa

fête jadis 10 jnnv., auj. 10 déc.

Mcldanus, Medanus, Mcaudan, Médan, Mcu-

dan, irlandais, f à Péronne, fin ti« s.,

7 févr. et le 16 déc.

Méleré. V. Mrnclaus.

Mclrlius, Mélice, patriarche d'Antiochc, f
381, 12 févr.

Meltisius. V. Miles.

Mellon, Melon. V. Mclanîus.

Même. V. Maximus.
Mémiers. V. Mrmnrius.
Mrmmius, Memmc, Memmie, Menge, év. de

CliAlons-sur-Marnc, v. 290, 5 août.

Memorius, Mémiers, mart. en Champagne
451, 7 sept.

Menehould. V. Manechildis.

Mrnclaus, Mrnclrus, Méleré, Mauvis, Manc-
vieu, abbé de Menai, •}• 720, 22 juillet.

Mrnerrnnus. V. Majanus.

Mengc. V. Mrmmius.
Mengoldus, mari, à lluy, v. 892, 8 févr.

Menou. V. Manerhildis cl Menulfus.
Menu/fus, Menoux, év. en Bretagne ou en

Itcrry, vn c
s., 12 juillet.

Merd. V. Mcdardus'.

Mérence. V. Knirrriiliana.

Mrriadrr, év. de Vannes,
-J-

666, 7 juin.

Mcrolilanus, Mirlourirain, écossais, mart. à

Reims, ixc s., 18 mai et 17 mars.

Merre. V. Milrius.

Méry, Merry. V. Mcdcricus.

Mcsme. V. Maximus.
Mesinin. V. Maximinus.

Mcssant. V. Maxcnlius.

Messence. Y. Maxcnlia.

Mellwdius, patriarche de Constantinoplc, •}•

847. 14 juin.

Mclhodius, Motude. V. Cyritlus.

Metrius. V. Milrius.

Meudan. V. Mcldanus.

Mcrcnnus. V. Majanus.

Miard. V. Mcdardus.

Mirharl, Michel, archange, son Apparition

ou Révélation, 8 mai; sa fête principale

en Occident, 29 sept.; en Orient, 8 juin

et sept, dédicace de son église #U mont
Saint-Michel, 16 nov.

Miles, Milles, Mrllisius, Mille, év. de Su-

siane, mart. 11 nov. 531. bon. en Orient

10 nov., en Occident 22 avril.

Millan. V. Acmilianus.

Milliades. V. Melehiades,

Mirloulirain. V. Mcrolilanus.

Milrius, Milrias, Mclrius, Merre, mart. à

Aix en Provence 504, 13 nov.

Modérantnus, Modérandus, Moran, év. de

Rennes f 730, 22 oct.

Moderalus, More, mart. à Auxerrc, y s.,

1" juillet.

Modoaldus, év. do Trêves,
-f 656, 12 mai.

Momble. V. Mummoltis.

Mommrlin. V. Mummolcnus.
Mondoll. V. Mundulfus.

Monrgundis, recluse à Tours, 2 juillet.

Montra, Monique, mère de St. Augustin,

•f-
387 , 4 mai ; sa lranslat . à PiOmc en 1430,

9 avfil.



[mon-ott]

Monulfus. V. Mundulfus.

Moran. V. Modemm nus.

More. V. Modcralus.

Notarié. V. Methodius.

Mundulfus, Monulfus, cv. de Macstrirlit,

f 597, 10 ou '20 juillet.

Mummolenus, Mommclin, abbé rie Silliiu

év. de Noyon et de Tournai,
-J-

G85,

10 oct.

Munimolus, Momhle, abbé de Sl-Benoit-sur-

Loirc,
-J-

055 ù Bordeaux, 8 août.

N

Nabor. Avold, Avon, mari, à Home sous

DiocléUcn , ses reliques transportées à

Hilariacum, depuis StAvold, 12 juin.

Nabor et Fclir, mart. à Milan v. 504,

12 juillet.

Natnalius, év. d'Auvergne,
-J-

402, 27 oct.

Narrissus, év. de (lirone, apôtre d'Aug--

bourg, 18 mars et 28 août.

Nnzfirius, Nazaire, mart. v. 50 i, lion, à

Arras, 12 juin.

Nazarius, Nazaire, Nazar, Auazar, Senari,

mart. à Milan sous Néron, 28 juillet : son

invention 10 mai; sa trauslal. 1
er sept.

Ncrlarius, Nélèrc, év. de Vienne, iv
r

s.,

1
er août et 9 dée.

Nertarius, cv. d'Autun, -j- v. 549, 15 sept.

Ncnnoca. V. Ninnoca.

Nrirus, et Arhilleus, mari, à Home, i" ou

n" s., 12 mai.

Nétère. V. Neclnritis.

Nétcsse. V. Anaslasia.

Nicnsitis, év. de Heims, mart. 407, Il dcc.;

sa translal. 23 juillet.

Nicasius, Nigaise, cv. de Koucn, mart. en

Vexin, v. 280, 11 oct.

Nircphorus, mart. à Antioclie v. 259, lion.

à llomc 9 févr., à Paris 15 mars.

Nirclius, Nicolas, N'ieet, Nizicr, cv. de

Vienne, vi e
s., 5 mai.

Nicclius, Nicié, év. de Trêves, f 500. 5 dée.

Nicelius, Nisier, Nizicr, év. de Lyon, f 573,

2 avril.

Hicelius, Nisiez, év, de Besançon, f v. 011,

8 févr.

Nicodcmus, pharisien converti, disciple de

J.-C, 27 mars.

Nicolaus, cv. de Myra v. 325, patron des

écoliers; sa principale fête dée; sa

translat. à Bari 9 mai.

Nicolaus, pape, f 807, 15 nov.

Nigaise. V. Nicasius.

Nilus, solit. au Mont Sinaï, +451, 12 nov.

Nilus, fondât, de Grolta-Fcrrata, -J- 1005,

20 sept.

LISTE DES SAINTS. .or

Ninnora, Nrnnoca, l'ondatr. de labb. de

Sle-Ninnoque, vin* s., 4 juin.

Mitasse. V. Anaslasia et Auaslasius.

Nivanlus, év. de Reims,
-J-

072. 1
er sept.

Nizicr, Niziez. V. Nirclius.

Soutins, Nununius, Nom, confess. à Ville-

preux, lion. 8 juillet.

Noniia, mère, de Grégoire de Nazianze,

\~ v. 574. 5 août.

Narhcrfus, fondai, des l'rémontrés, ~ 1134.

eau. 1582, juin.

Noya/a, Noyale, Noyole, vierge et mart..

patronne île l'ontivy, 50 mai.

Numinius. V. Nomitts.

Odilio, Olli/ia. abbessede llohcnbourg (Sic-

Odile), r v. 720, 15 dée.

Odiln. Oriilon, abbé de Clmiy, v 51 dée.

1048 ou 1" janvier 1049, 2 janv. et

21 juin.

Odo, Odiin, abbé de Cluny, f 18 nov. 943.

19 nov.

Odo, (Mon, arcliev. île Cantorbéiv.
-J-

958,

4 juillet.

Odonuirns. V. 01ma rus.

Oll'ange. V. Euphetttia.

Oarndta. V. Eur/rndus.

Olacie, (Maille, Olazie, V. Eulalia.

Olaus. Olavns, roi de Norvège, ~ 31 août

1050, 29 juillet.

Oldcaarius, archev. de Tarragone,
-J-

1157,

mars.

Ollyre. V. Illidius.

Olumpiadis, diaconesse à Constantinoplc,

\ 408, bon. en Orient 25 juillet, en Oc-
cident 17 dcc.

Omar. V. Ohnarus.

Orner. V. Audomarus.
Otiesiiiius, év. de Soissons, tv.500, 15 mai.
Onfroy. V. Uunfridus.

Onnoulé. Y. Damnolus.
Opporlutia, abbesse «le Monlreuil (dioc. de

Séez), f 770. 22 avril.

Oplalu*. év. de Mi lève v. 570, 4 juin.

Oplalus, év. d'Auxcrre, •}• v. 552. 51 août.

Orban. V. Urbattus.
Orientius, Orcns, év. d'Audi, f v. 590 ou

apr. 458. l
,r mai.

OrsisNis, Orsièze, abbé île Tabenne (Egypte).,

•J-
581, 15 juin.

Oslent. V. Austindus.

Othildis. V. Hoildis.

Ohnarus, Olhinarus, Odotiiarits, Omar.
abbé de St-Gall, -j* 759, 10 nov.; sa

translat. 28 oct.

Olli/ia. V. Odilia.
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Otto, év. de Bamberg, f 1139, canon. 1 180,

bon. 2 juillet et 50 juin.

Ou. V. Aigulfus.

Guen. V. Audoenus.

Ouflai. V. Vulfilaicus.

Ouille. V. Eulalia.

Ouradour. V. Adorator.

Ours. V. Ursus.

Oury. V. Udalricus.

Oùt. V. Auguslus.

Outin. V. Augustinus.

Outrillc. V. Àustregisilus.

Oyant. V. Eugendus.

Oye. V. Eutichius.

Pachomius. V. Pacomius.

Pacianus, év. de Barcelone, f v. 390,

9 mars.

Pacomius, instituteur des Cénobites, \ 348,

14 mai, et dans quelques églises 9 mai.

Padern. V. Paternus.

Puduinus, Pavin, abbé au Mans, f v. 580,

15 nov.

Pair. Y. Paternus.

râlais. V. Palladius.

Palemo, anacborète en Thébaïdc, iv
c s.,

bon. à Rome 11 janv., à Paris 14 mai et

dans certaines églises 11 juin.

Palladius, Palais, Pallais, év. de Bourges,

f v. 384, 10 mai.

Palladius, Palais, Pallais, év. de Saintes,

f v. 600, 7 oct.

Palladius, Pallais, év. d'Auxcrre, f 058,

10 avril.

Pamphilus, mart. à Césarée 16 févr. 509,

bon. à Rome l
or juin, à Paris 12 mars.

Pancvatius, Brandies, Blanchard, Blancas,

Blanchct, Plnnchct, mart. à Rome v. 304,

12 nui.

Pantaleo, mart. à Nicomcdie 303, 27 juillet.

Pantalus, Pantaleo, év. d'Augst, mart. à

Cologne 451, 12 oct.

Pantanus, Pantène, apôtre des Indes, \ v.

216, 7 juillet.

Papias, év. d'Hiérapolis, f v. 156, 22 févr.

Papulus, Papoul, mart. en Lauraguais,

v. 304, 3 nov.

Paquicz, V. Paschasius.

Pardulfus, Pardou, abbé de Guérct, -j- v.

737, 6 oct.

Parre. V. Patroclus.

Pascalis I, pape, f 824, 14 mai.

Pascharius, Pasquier, év. de Nantes, f av.

637, 10 juillet.

Paschasius, Pasquicz, év. de Vienne, f v.

313, 22 févr.

Paschasius Radbertus, abbé de Corbic,

f v. 865, 26 avril.

Paternus, Padern, év. de Vannes, •{- v. 448,

15 avril.

Paternus, Pair, év. d'Avrancbes, •{• 563,

16 avril, 23 sept.

Paternus, Pair, moine de St-Picrre-lc-Vif.

mart. v. 726, 12 nov.

Patiencius, év. de Metz,
-J-

v. 252, 8 janv.

Patiens, év. de Lyon, -j- v. 491, 11 sept.

Patricius, Patrick, apôtre de l'Irlande,

-j- v. 493, 13 mars; sa translat. 9 juin.

Patricius, év. de Bayeux, \v. 409,

1

er nov.

Patroclus, Pâtre, Parre, mart. à Troyes,

v. 275, 21 janv.

Patroclus év. d'Arles, mart. 426, 51 janv.

Patroclus, reclus en Berry, •{* 577, 19 nov -

Paula, noble Romaine,
-f-

404 à Bethléem,

bon. à Rome 26 janv., à Paris, 22 juin

Paulianus, év. du Puy, iv e
s., 14 févr.

Paulinus, év. de Trêves, -j- 358, 51 août,

sa translat. 13 mai.

Paulinus, év. de Noie, } 451. 22 juin.

Paulinus, patriarche d'Aquiléc, •{• 11 janv.

802; sa fête autrefois 11 janv. auj.

28 janv.

Paulus, apôtre des Gentils, mart. à Rome
67 ; sa princip. fête avec celle de St. Pierre

29 juin; sa commémoration 50 juin; sa

conversion 25 janv.; son entrée à Rome
6 juillet; son martyre (natale) 29 juin ;

sa translat. 16 avril.

Paulus, l or év. de Narbonnc, m" s., hon.,

d'apr. le martyrol. rom. 22 mars, d'apr.

d'autres martyrol. 12 déc.

Paulus, 1 er ermite, •{• 10 janv. 341 en Thé-

baïdc, sa fête en Orient 15 janv., en Oc-

cident 10 janv.

Paulus, mart. à Rome 362 ou 563, 26 juin.

Paulus, év. de Trois-Châtcaux, v. 374,

1
er févr.

Paulus, év. de Sens,
-J-

v. 525, 5 juillet.

Paulus, Pol, év. de Léon, •}- 575, 12 mars.

Paulus, év. de Verdun, -j- 648, 8 févr.

Paulus I, pape, •}• 21 juin 767, 28 juin.

Pavacius, év. du Mans, iv
c

s., 24 juillet.

Pavin. V. Paduinus.

Paxcntius, mart. à Paris, m°-ive s., 25 sept.

Pé. V. Pelrus.

Pecinna, Perscveranda, Pazanne, Pozanne,

J-
24 juin, vin" s.; hon. à St-Quentin

25 juin; son inhumation 26 juin.

Pcire. V. Petrus.

Pelagia, comédienne à Antiochc, pénitente

à Jérusalem, }• v. 457; sa fête à Rome
8 oct., à Paris 8 mars, sa conversion

12 juin.

Pelagia, veuve,
-J*

v. 570 à Limoges, 26 août.

Pèlerin. V. Percgrinus.

Pépin. V. Pippinus.

Pcrchcry, nom de la fête de la Chaire St-

rierre. V. Petrus.
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Père, V. Petrus.

Peregrinus, prêtre et mart. à Lyon. 111
e

s.,

28 juillet.

Pereçrinus, Pèlerin, cv. d'Auxerrc. mari.

50 i, 10 mai.

Pcrcgrinus, mart. au Maine, vi e
s., 4 août.

Pereuse, V. Petrocius.

Perfectus, mart. à Contour; 850, 18 avril.

Pernolle. V. Pelronilla.

Perpétua, mart. à Rome, r" s., 4 août.

Perpétua et Félicitas, mart. à Cartilage,

200 ou 205, 7 mars.

Perpeluus, Perpet, cv. de Tours, j 497,

8 avril, son ordin. 30 déc.

Terreux. V. Petrocius.

Perrine, Pcrroncllc. V. Petronilla.

Perruissc. V. Petrocius.

Perseveranda. Y. Pccinna.

Petrocius. Petrocus, Petrusius, Perrcux,

Pereuse, Perruissc, abbé en Bretagne,

vi° s., 4 juin.

Pclroiiius, Pétrone, cv. de Pie, -|- v. 405,

10 janv.

Petronilla. Perronelle. Pcrnclle, Perrine,

prétendue fille de St Pierre, 51 mai.

Petronilla, abbesse d'Aubcpicrre,
-J-

v. 1 152,

15 juillet.

Petrus, Pierre, Père; Pcirc, Pcyre dans le

midi de la France; Pé en Bigorre, apôtre

[princeps apostolorutn), 1
er pape, mart.

00; sa prineip. fête, avec celle de S. Paul

{Passio b. P ). 29 juin ; l'oclave G juillet;

fête de la Cbairc St-Pierrc [Cathedra

S. Pétri, St. Perchery, Festuni epularum
S. P., Caristia, Cara coç/nalio), à An-
tiochc 22 février; la fêle de la Chaire

St-Pierrc à Rome, en Orient 10 janv., en

Occident (St-Pierre-ès-Liens. St-Pierrc cn-

goule Aoust, St-Pierre l'Angelé, la Fara-

gouste, Ste Cohièrej 1
er août, fixée par

Paul IV au 18 janv.; sa translat. 10 avril.

Petrus, exorciste à Rome, mart. 504, 2 juin.

Petrus, cv. d'Alexandrie, mart. 51 1, 26 nov.

Petrus, cv. de Sébaste,
-J-

587, 9 janv.

Petrus, év. de Policastro, fondât, de la

Cava,
-J-

1125, 4 mars.

Petrus, archev. de Tarcntaise,
-J-

14 sept.

1174, canon. 1191, lion. 8 mai.

Petrus Damiani, cardin. év. d'Ostic, y 22

fevr. 1072, bon. 25 févr.

Petrus de Morone (Célcstin V, pape) V. Ce-

leslinus.

Petrus Gonzales, dominicain, patron des

marins espagnols.
-J-

1240, béatif. 1254,

15 avril.

Petrus Nolascus, fondât, de l'Ordre de la

Merci, -j 1250, canon. 1G28, 29 janv.

Petrus venerabilis, abbé de Cluny, \ 1156,

25 déc.

Petrusius. V. Petrocius.
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Pcyre. V. Petrus.

Phal. V. Fidolus.

Phebadius, Pbiary, Y. Phoebadius.
Pherbuthc. V. Tarba.

Philastrius, Pilastre, Filiaslrc, év. de
Brcscia, f v. 587, 18 juillet; sa translat.

en 858, 8 avr.. 12 mai.

Philbcrttts, Philibcrtus. Y. Filibertus.

Pkilcas et Phi/oronius, mart. à Alexandrie,

4 févr. apr. 305; hon. 26 nov.

Philippus, apôtre et mart., sa prineip. fête

1
er mai ; une autre dans quelques églises,

14 nov.

Philippus Berruyer, archev. de Bourges,

f 1201, 9 janv.

Philogonus, év. d'Anliocbe, -}• 525, 20 déc.

l'hiloromus. V. Phileas.

Phoebadius, Phebadius, Pliiary, Fiari,

év. d'Agcn, -}• v. 592, 25 avril.

Phronintius, Fronimus, Frcmin, Frémis,

f 49i, 27 juillet et 18 août.

Piatus, Pyafo, Piat, apôtre de Tournai,
mart. v. 287, 1" et 29 oct.

Pienlia, Pienchc, mart. me
-iv e

s., dans le

Vcxin, Il oct.

Pientius, Picns, év. de Poitiers, f v. 500,
13 mars.

Pierre. V. Petrus.

Pinianus, mari de Ste Mélanie, j- v. 455,
19 et 31 déc.

Pio, Pionius, Pion, mart. à Smyrne250; lion,

en Orient 11 mars, en Occident 1 er févr.

Pippinus, Pépin de Landen, maire du pa-
lais d'Austrasic, f 640, 21 févr.

Pirminus, év. in Mtltis, f 753, 3 nov.
Pius I, pape, f v. 156, 11 juillet.

Placidus, disciple de St Benoît, mart. à
Messine 541, 5 oct.

Plancbct. Y. Pancratius.

Plalo, studite à Conslantinople, +• 19 mars
815, 4 avril.

Point. V. Pontius.

Pol. Y. Paulus.

Polycarpus, prêtre à Rome, 4- v. 300
23 févr.

Polycarpus, év. de Smyrne, mart. 167,
20 janv.

Polyeuctes, mart. à Mélitène v. 259, lion.

en Orient 9 janv., en Occident, 15 févr.

Ponlianus, pape, f 28 sept. 255, lion. 50
oct. et 19 nov.

Pontius, Pons, Poins, Point, év. de Cimiez
v. 200, 14 mai.

Pontius, abbé de St-André, près d'Avignon

•J-
1087, 26 mars.

Pontius, év. du Puy,
-J-

1112, 24 ou 25 janv.
Po)Uius, abbé de Cluny,

-J- 1126, 28 sept.

Poppo, abbédeStavelot, -{-v. 1050, 25 janv.

Porcarius, abbé de Lérins, ma-t. 731, 12
août.

90
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Porphyrius, év. do Gaza, •{- 420, 26 févr.

Porliamis, Pourçain, Purgean, abbé en

Auvergne, •{- v. 540, 24 nov.

Possessor, cv. de Verdun, }• 480, 4 mai.

Potamiana, vierge et mart. à Alexandrie

310, 7 juin,

Polamius, Potamou, év. et mart. à Jléra-

clée 545, 18 mai.

Polamius, Pouange, confess. v" s., lion, en

Champagne 51 janv.

Potenliana. V. Pudenliana.

Polenlianus, év. et mart. iv° s., lion, à

Sens, 19 oct. et 31 déc.

Pothinus év. de Lyon, mart. 177, 2 juin.

Pouange. V. Polamius.

Pourçain. V. Porliamis.

Pozanne. V. Pecinna.

Praejeclus, Prcjeclus, Projectus, Prix,

Pregt, Prcy, Pricst, cv. d'Auvergne, •}-

v. 074, 25 janv.

Praxedis, vierge romaine, II
e

s., 21 juillet.

Pregt, Prejeclus. Y. Praejeclus.

Pretextalus, év. de Rouen, mart. 580, 24

févr. et 14 avril.

Prex, Prix. V. Prisais.

Prey, Triest, Prin. V. Praejeclus.

Primus et Feliciamis, frères, mart. à Rome
v. 287, 9 juin.

Principius, Prince, év. de Soissons, •{• av.

505, 25 sept.

Principius, cv. du Mans, v. 510, 10 sept.

Prisca, vierge à Rome, i
er

s., 18 janv.

Prisca, Priscilla, matrone à Home, i
cr

s.,

16 janv.

Priscus, Prex, Prix. Bris, Bry, mart. en

Auxcrrois 274, 20 mai.

Priscus, év. de Lyon.
-J-

v. 580, 13 juin.

Privatus, cv. du Gévaudan, mart. v. 250,

21 août.

Prix. V. Praejeclus et Priscus.

Probatius, prêtre, iv° s., lion, à Nogcnt,

1" juin.

Processus. Y. Marlinianus.

Procopius, mart. à Césarée 503, 8 juillet

et 7 juin.

Projet lus. Y. Praejeclus.

Prospéras Aquitanus, docteur de l'Église,

}• v. 463, 25 juin.

Prospcrus, cv. d'Orléans,
-J-

v. 404, 29

juillet.

Protadius, cv. de Besançon, -{• av. 024,

10 févr.

Prolasius, év. de Milan,
-J-

552, 19 juin et

24 nov.

Prudens, Prudenlius, év. de Troyes, -j-801,

avril.

Piudcntius, mart. en Poitou v. 013, lion.

à Bozc, oct.

Psalmodias, Psalmody, Psaumet, ermite en

Limousin, vn e
s., 15 juin.

Pudenliana, Potenliana, vierge à Rome,
n u

s. 19 mai.

puellac sanclac, Saintes Pucllcs, mart. à

Toulouse, v. 260, 17 oct.

Pulcheria (Ae/ia), impératrice,
-J-

455, 10
sept, et 18 févr.

Purgean. Y. Porcianus.

Pijalo. V. Piat.

Pyrminus. V. Pirminus.

Quadraginta martyres, en Cappadocc 520,

10 mars.

Quadralus, Codralus, Crotiates, év. d'A-

thènes, f 126, 20 mai.

Quatuor sa ncti, V. Coronali.

Quellicn. Y. Kil/anus.

Quentin. V. Quintinus.

Quinibertus, curé de Saleschcsen Hainaut,

ix e
s., 18 mai.

Quintianus, év. de Rodez puis d'Auvergne,

f 10 nov. 527; lion, à Rodez 14 juin,

ailleurs 13 nov.

Quintinus, Quentin, mart. en Vermandois
v. 287, 31 oct. ; son invent. en 558, 25
juin ; en 641, 5 janv.

Quirec. V. Varochus.

Quirinus, Cerin, mart. ui° ou rv c
s. dans

le Vcxin, 11 oct.

Quirinus, Cerin, mart. à Rome v. 309,
12 janv.

Qmrinui, lion, en Champagne, 50 mars,
sous le nom de St Cuny.

Quilleria, Quiticre, Aijuitièrc, vierge por-

tugaise, lion, en Gascogne 22 mai.

Rabanus Mourus, archevêque de Mayencc,

f 856, 4 févr.

Hadbodus, Patlibodus, év. d'Utrecht, 4-918,

29 nov.

liadcgundis, Areguudis, reine de France,

fondatr. de Sainte-Croix de Poitiers,
-J-

587,

15 août, à Paris 50 janv.

liadulfus, Hodulfus, Rudolfus, Raoul,

Roils, archev. de Bourges, -j- 860, 21 juin.

Ualfau. V. Raphaël.

Ruyenfrcdis, Rcl'roic. abbesse de Denain,

f v. 805, 8 oct.

Ragingardis, Raingarde, religieuse à Mar-
cignv. -j- 1135, 24 juin.

Ragncbcrlus, Rambcrt, mart. en Bugey v.

095, 15 juin.

Rngnefridus. Rainfroy, archidiacre à Rennes,
vm c

s , 18 sept.

Ragnobertus, Regnobertus, Raimbert, Re-
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gnobert, Rcnobcrl, év. do Baveux, y v.

668, 16 mai: ses diverses translat. 23, 23

et 28 mars, 23 avril, 13 juin, 2 rept ,

14 et 24 oct.. 28 iléc.

Ragnulfus, Itenou, mari, en Artois, v. 700,

27 mai.

Raimhcrt. V. Ragnobertus.

Raiiiiuiidus, confesseur à Toulouse, y v.

1159, 3 ou 4 juillet.

Rainfroy. V. Ragncfridus.

Raingardc. V. Ragingardis.

Rambert. V. Ragnobertus,

Raoul. V. Radulfus.

Raphaël, Rall'au, archange, 12 et 19 sept.

Rathbodui. V. Radbodus.

Refroic. V. Ragenfrcdis.

Regina, Reine, vierge mari près d'Alise,

251, 7 sept., lion aussi 17 et 22 mars.

Régina, Reine, fondalr. de Dcnain vin* s.,

1" juillet.

Règle. V. Reguhts.

Reguobertus. V. Ragnobcrfus.

Régulas, Règle, Réole, Rieul, év. d'Arles

et de Si'nlis, mari, m s., 30 mars. lion.

aussi 7 févr. , 23 avril et 15 juillet.

Reine. V. Régina.

Reinildis, Heuula, Rencllc, abbesse d'Eyek,

y v. 730, févr.

Remarlus, év. de Maastricht, y v. GG8,

5 sept., sa translat. 23 juin.

Rembert. V. Rimbertus.

Remigius, cv. de Reims, y 333, 13 jauv.;

sa translat. 1
er oct.

Remigius, à Toulouse Rcmczy, arebev. de

Rouen, y 772. 19 janv.

Remigius, arebev. de Lyon, y 873, 28 oct.

Renanus, Ronanus, év. et solit. en Breta-

gne, vi° s., 1
er juin.

Rcnalus, cv. et patron d'Angers.
-J-

v. 470,

12 nov.

Renelle. V. Reinildis.

Rcnobert. V. Ragnobertus.

Rcnou V. Ragnulfus.

Renula. V. Reinildis.

Réole. V. Régulas et Reolus.

Rcolus, Réole, Rieul, év. de Reims, y 608,

3 sept, et 26 nov.

Rcsfilula, mart. à Rome v. 272; ses reli-

ques à Soissons, 27 mai.

Reslilula, mart. en Afrique sous Dioctétien,

ses reliques à Xaples, 17 mai.

Rclieius, Rhctice, Ritiee, cv. d'Autun. y
53i, 11) juil. ; lion, aussi 13 mai et 23 juil.

Révèrenttus, prêtre à liayeux. v*s., 12 sept.

Reverianus, Rivorianus, Riran, év. d'Autun

mart. v. 273. 1 er juin.

Rhétice. Y. Relieius.

Ribert. Y. Ritbertus.

Rieardus, roi des Anglo-Saxons, } 722,

7 févr.

Rieardus, enfant tué par les Juifs à Pon-
loise, 1179, 30 mars.

Rieardus, év. de Chichcslrr, y 1233, canon.

12U2, 3 avril.

Riekardis, femme de l'empereur Charles
le Gros, vierge à Andlau. x° s., 18 sept.

Ric/iarius, Riquicr, abbé et fondât, de Gen-
tille (St-Riquicr),

-J-
6i3, 2 5 avril; bon.

aussi 6 avril et 29 oct.

Ricincrus, Rionirus, Ricomirus, Rigomc-
rus, prêtre à Souligné, y v. 550, 17 janv.,

bon. aussi 24 août, sa translat. 5 mars.

Riclrudis, abbesse de Marchiennes, y 688,
12 mai, à Paris 5 mai.

Rieul. Y. Régulas et Realus.

Rigobertus, év. de Reims, y 759, 4 janv.;

sa translat. 14 juin.

Rigomcrus, év. de Meaux, v" s., 28 mai.

Rigomerus. V. Ricincrus.

Rimbertus, Rembert, moine à Tliourout,

arebev. de Hambourg, y 11 juin 888,
4 févr.

Riquicr. V. Rieharius.

Riran. V. Reverianus.

Ritbertus, Ribert, eonfess en Picardie, vies.,

13 sept.

îiilice. V. Reticius.

Rivalo, Rival, Rivallon, eonfess. en Bre-
tagne, hou. audioc. dcTréguier, 15 juillet.

Rivorianus. V. Reverianus.

Robertus, fondât, de la Cbaisc-Dieu, y
17 avril 1067, bon. 24 avril, à Paris

5 avril.

Robcrtus, fondât, de Molèmc et de Citcaux,

y 21 mars 1110, canon. 1222, bon.
29 avril.

Robcrtus, Robert d'Aibrissol, fondât, de Fou-
levrault, y 1117, 24 févr. et 25 en bissexl.

Robcrtus. Y. Rudbcrtm.
Roeh, eonfess. à Montpellier, y 1327, 16 août.

Rodingus, Chrodincus, Chrandingm, Ro-
ding, Rouin, Irlandais, abbé de licanlieu

en Cbampagne, y v. 680, 17 sept.

Radulfus. V. Radulfus.

Rogatianus. V. Douatianus.
Rogerius, Rugerius, év. de Cannes, -'-

15 oct. 490, 50 dée.

Roils. V. Radulfus.

Roiiianus, fondai, de Coudât (St-CIaudc), -!-

v. 460, 28 ïvw.

Roinanus, év. de Metz, y v. 48!), 16 avril.

Romanus, év. d'Auxerre, y 564, 6 ocl.

Roinanus, év. de Rouen, y 650, 25 ocl.

Roinarieus, fondât, de Reniirenionl, y 635
8 dée.

Rombaud. V. Ruinoldiis.

Roiniuildiis. fondât, des Cainaldulcs, 4-

v. 1027, 19 juin; sa translat. 7 févr.

Ronanus. V. Renanus.

Roricc. V. Ruricius.
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Rotin. V. liustieus.

Rolrudis, Roulrue, vierge en Flandre,

22 juin.

Rouin. V. Rodingus.

Routris. V. Rusticus.

Roulrue. V. Rolrudis.

liudhcrius, Rupertus, Roberfus, llruot-

bcrlus, Chrodobertus, év. de Salzbourg.

-j- 718, 27 mars; sa translat. 25 sept.

Rudolfiis. V. Radulfus.

Rufin lamis, év. tic Rayeux, f apr. 431,

5 sept, et 25 oet.

Rufimis et Valerius, mart. en Soissonnais,

v. 287, 14 juin.

Rufus, Ruf, év. d'Avignon, m s. ?, 12 noV.

à Valence 14 nov.

Rugcrius. V. Roger ius.

Rumoldus, Rombaud, apôtre de Malines,

mart. 21 juin 775, 1
er juillet.

Rupertus. V. Rudbcrtus.

Ruririus, Rorice, f v. î 07, 17 oet.

Rusticula. V. Marcia.

Rusticus. V. Dionyxius.

Rusficus, Routris, Kotiri, év. de Clermout,

f v. 440, 24 sept.

Rusticus, év. de Narbonne,
-J-

401, SG ocl.

Rusticus. év. de Lyon, f v. 500, 25 avril.

Sabas, abbé et fondât, de monastères en

Palestine, f 552, 5 déc.

Sabina. veuve et mart. à Rome 120, 29 août :

sa translat. 3 sept.

Sabina, Savine, vierge à Troyes, m s.,

29 janv.

Sabiniamis, Savinien, mart. à Troyes, ni s.,

29 janv.

Sabiniamis, Savinien, év. de Sens, mart.

av. 500, 51 déc.; sa translat. en 847

19 oet.; sa translat. à St-Pierre-le-Yif en

1025, 25 août.

Sabinianus, mart. à Cordoue, 851, 7 juin.

Sabimts. év. d'Assise, mart. 503, 7 et

30 déc.

Sabimts, confess. à l'oitiers, iv
c s., 11 juillet.

Sabimts, Savin, ermite en Lavcdan, vc s.,

9 oet.

Sabis. V. Eusebius.

Saverdos, Scrihl, év. de Lyon, f v. 551,

12 sept.

Sacerdos, Sardot, Serdot, Sardout, Sadroc,

év. de Limoges, f v. 720, 5 mai.

Sadaïabcrga, Salaberge, abbesse à Laon,
-J-

0ù5, 22 sept.

Sadolli, Chadoust, Scbiaduste, év. de Ctési-

liliou, mart. 54i, bon. chez les Coptes

25 levr., chez les Grecs 20 nov., chez les

Lal'iis 20 levr.

Sadourny. V. Satitrnimis.

Sadre. V. Ccssator.

Sadroc. V. Sacerdos.

Saens. V. Sidonius.

Saintin V. Sanclinus.

Sall'orien. V. Syntpltorianus.

Salaberge. V. Sadaïabcrga.

Salante. V. Maria Salante.

Salvimis, év. de Verdun, y v. 420, 4 sept.

Salvius, confess. en Auxenois, vi
e

s. 10 cet.

Salvius, Salvi, Sauve, Sauge, év. d'AIbi, •{•

584, 10 sept.; bon. aussi en Nivernais,

50 nov.

Salifias, Sauve, év. d'Amiens,
-J-

v. G 13,

28 oet. et 1 1 janv.

Salvius, Sauge, év. d'Angoulème, mart. à

Valcncicnncs v. 801, 20 juin; son élév.

15 oet., sa translat. 7 sept.

Samblin. V. Siiniliamis.

Samso, L'Y. de Dol, f 585, 28 juillet et à

Paris 17 oet.

Sanrliaiiits, Sancicn, mart. à Sens 274,

G sept.

Sattclimis, Saintin, év. de Mcaux,
-J-

22 sept.

v. 350, 11 ocl.

Sandoux. V. Sindu!fus.

Sansc. V. Sidoitiits.

Sajiicnlia. V. Sopliia.

Sapor et Isaac, mart. en Perse, 559, 50 nov.

Sardout, Sardot. V. Sacerdos.

Snltirnitiits, Scrnin, Sorlin, Savournin, Sa-

tornis, Sadourny, Atournis, év. de Tou-

louse, mart. 257, 29 nov.

Salumimis, prêtre, m-irt. à Carthagc, 504,

1 1 levr. et 7 mars.

Salyrtis, frère de St Ambroi-e de Milan, -^

v. 593, 17 sept.

Sauge, Sauve. V. Salvius.

Sauspis. V. Auspicius.

Sarinianus, Savinus. V. Sabinianus, Sa-

biiius.

Savournin. V. Satiirnimts.

Scbiadusle. V. Sadolh.

Srltolaslira, Escolasse, sœur de St. Benoit,

f v. 545, 10 févr.

SriUilani, 200 mart. d'Afrique, 17 juillet.

Sritbiatlits, Snibilins, Scuviculus, Scttvi-

lins, Escubille, Egobillc, mart. en Vcsin,

ui*-iv° s., 11 oet.

Scubilio, Escouvillon, moine de St-Jouin,

•J

- 5G5, 10 avril.

Scbasliamts, mart. à Rome v. 287, 20 janv.;

sa translat. à St-Médard de Soissons en

820, 9 déc.

Scbis. V. Eusebius.

Ségolène. V. Sigolena.

Scgomts, Seine. V. Sequanus.

Selvc. V. Sih'itts.

Scmbliu. V. Similianits.

Senari. V. Sazarius.
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Senator. Y. Sinerius,

Sendou. V. Sindulfus.

Scndrc. Y. Sinerius.

Sénery. V. Serenicus.

Scnier. V. Sinerius.

Sennen. V. Abdo.

Scnocb. V. Enochus.

Scplem Dorinirnlcs, mart. à Epbèse, ni c
s.,

27 juillet.

Septcm fralrcs, fils de Félicité, mart. à

Rome 104, 10 juillet.

Sequanus, Segonus, Sigo, Seine, abbé en

Bourgogne, } v. 580, 19 sept.

Scrdot. Y. Sacerdos.

Scnlrc. V. Cyricus.

Serenedus, Semé, solit. à Sauge, •}• v. G09,

21 juillet.

Serenicus, Célerin, Céréniquc, Scncry, solil.

en Normandie, v. G09, 7 mai.

Sergius et Bacchus, mai t. en Syrie, in" ou

iv c
s., 7 oct.

Semé. V. Serenedus.

Sernin. V. Saturninus.

Servantes, apôtre des Orcades, v° s.,

1" juillet.

Servalius, Servais, év. de Tongrcs, •{• 584,

13 mai.

Seurin. V. Severinus.

Sevard. Y. Siviardus.

Severianus, év. du Gévaudan, -j- iue s.,

25 janvier.

Severinus, év. de Cologne, •{- v. 405, 25 oct.

Severinus, Seurin, Surin, év. de Bordeaux,

f v. 420, 21 oct.

Severinus, apôtre de la Noriquc, } 482

8 janv.

Severinus, abbé d'Agaunc, {• 507 à Cliàtcau-

Landon, 11 févr.

Severinus, solit. à Paris,
-J-

555, 25 et

27 nov.

Severinus, év. de Trêves, vn c
s., 21 déc.

Severus, Sevcr, apôtre et mart. en Gasco-

gne, 1
er nov.

Severus, abbé à Agde, •}• v. 500, 25 août.

Severus, év. d'Avranchcs, vi e s., 1
er févr.

et 8 juillet.

Sibra. V. Cyprianus.

Sicharius, Sicairc, év. de Lyon, -j- v. 425,

2G mars.

Sidonius, Cedonius, Cidoine, év. d'Aiv, u e

ou iue s., 25 août.

Sidonius [Caius Snllius Apollinaris), év.

d'Auvergne, } 21 août v. 488, 25 août.

Sidonius, Saens, Sanse, abbé en Normandie,

f v. 689, 14 nov.

Sidronius, Cydroine, mart. en Belgique v.

270, bon. en Flandre 3 juillet, en Bour-

gogne lt juillet.

Sigebaldus, Sigisbaud, év. de Metz, -j- v.

741, 26 oct.
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Sigeberlus, roi d'Austrasic, y G56, 1 er févr.

Sigirannvs, Ciran, Cyran, abbé de Lonrcy,

J"
v. G55, 4 déc

Sigisbaud. Y. Sigebaldus.

Sigisniundus, Simundus, roi de Bourgogne,

•}• 521 , 1
er mai.

Sigo. V. Sequanus.

Sigolena, Sigoulcine, Ségolènc, abbessc de

Troclasc, v. 700, .24 juillet.

Silas, Siloanus, disciple de St. Paul, bon.

en Orient 50 juill., en Occident 15 juill.

Silverius, Silvèrc, mart. v. 558, 20 juin.

Silvesler I, pape, y 355, bon. en Orient

2 janv., en Occident 51 déc.

Silvesler, év. de Besançon, -|- v. 590, 10 mai.

Silvesler, év. de Chalon-sur-Saône, -f
v.

526, 20 nov.

Silvimis, missionn. en Artois, -j- 720 à Auchy-

les-Moincs, 17 févr.

Silvius, Selvc, év. de Toulouse v. 400,

51 mai.

Simeo, Simo. prophète à Jérusalem, r r
s.,

bon. en Orient 5 févr., en Occident 8 oct.

Simeo, Simo, cv. de Jérusalem, mart. 107,

18 févr.

Simeo, Simo, év. de Metz, ivc
s., 16 févr.

Simeo Bar-Saboc, év. de Séleucie, mari.

v. 544, 21 avril.

Simen, Siméon le Stylite l'ancien, anacbo-

rète à Anliochc,
-J-

460, 1
er janv.; bon.

5 janv. cl 1
e

' sept.

Simeo, Siméon le 2° Stylite, •{- 59rf, 24 mai

Similinnus, Samblin, Semblin, év. de Nan-

tes, v. 500, 16 juin.

Simo et Juda, apôtres, bon. en Occident

28 ocl.

Simo. V. Simeo.

Simplicianus, cv. de Milan, y 400, 15 et

16 août.

Simplirius, év. d'Autun, [• 418, 24 juin.

Simplicius, archev. de Bourges, -|- v. 480,

1
er mars et 14 juin.

Simundus. Y. Sigisniundus.

Sindulfus, Sandoux, Scndou, prêtre au

dioc. de Reims, vn° s., 20 oct.

Sindulfus, Drieuls, év. de Vienne v. 650,

10 déc.

Sinerius, Sc:ialor. Sendrc, Scnier, év

d'Avranchcs, j v. 570, 18 sept.

Sinicius, cv. de Reims v. 500, 1
er sept.

Sirenalus, Cerncuf, patron de Billom, bon.

en Auvergne 25 févr.

Siririus, Cerise, mart., 21 févr.

Siricius, pape, 7 598, 26 nov,

Siviardus, Sevard, abbé de Saint-Calais,
-J-

087, 1 er mars.

Sixtus I, Xy<lus, Isist, pape, mart. 127,

6 août.

Sixlus II, pape, mart. 258, 2 août.

Si.rfus III. pape, f 18 août 440, 28 mars



310 LISTE DES SAINTS. [SMA-TEU]

Smaragdus, Ardon. V. Cyriacus.

Soacre. V. Syagrius.

Solemnia, Solongia, Solange, vierge et

mart. à Bourges, ix° s., 10 mai.

Solemnis, Solcnnis, Solemnius, Soulcine,

év. de Chartres, f v. 508, 24 et 25 sept.

Solidor. V. Sulivus.

Solina, Sulina, Souline, vierge et mart. à

Chartres v. 250, 17 oct.

Solongia. V. Solemnia.

Sonna tins, év. de Reims,
-J-

031, 20 oct.

Sophia, Sapientia, mart. à Rome, avec

ses trois filles Foi, Espérance, Charité,

1 er
s.; leur fête, en Orient 17 sept., à

Rome, 50 sept., ailleurs en Occident

1 er août.

Sophronius, patriarche de Jérusalem,
-J-

(>Ô8,

11 mars.

Sorlin. V. Saturninus.

Sortis, Sourd, abbé de Tcrrasson, •}• v. 580,

1
er févr.

Sospis. V. HospHius.

Soter, pape, f v. 176, 22 avril.

Soucin, Sousin, Soussin. V. Celsinius.

Souleine. V. Solemnis.

Souline. V. Solina.

Soupplct. V. Sulpicius.

Sourd. V. Sorns.

Soux. V. Celsus.

Spanus, Epain, mart. en Touraine, iv e-ve s.,

25 oct.

Speria. V. Exuperia.

Spire. Y. Exuperius.

Spiridio, év. de Tremithousia en Chypre,

v. 574, bon. en Orient 12 déc. , en Occi-

dent 14 déc.

Stabilis, év. d'Auvergne,
-J-

860, 1
er janv.

Stadiole. V. Eustadiola.

Stanislas, év. de Cracovie, mart. en 1079,

canon. 1253, bon. 7 mai.

Stephanus, Etienne, Estèphe, Eslèvc, Este-

ban, premier mart. en 33; sa princip. fête

26 déc, dans l'église grecque 27 déc.
;

invent, de son corps en 415 (relevatio,

inventio S. St.) 3 août; sa translat. à

Rome, 7 mai.

Stephanus, pape, •{- 257, 2 août.

Stephanus, év. de Lyon, -\- v. 512, 13 févr.

Stephanus, év. de Bourges, -j- 845, 13 janv.

Stephanus, roi de Hongrie,
-J-

15 août 1038 ;

hon. autrefois 20 août, maintenant 2 sept.

Stephanus, fondât, de l'ordre de Grand-

mont, fll24, canon. 1189, 8 févr.

Stephanus, abbé de Citeaux,
-J-

28 mars 1104,

hon. 17 avril.

Stremonius, Strimonius, Austremoine, 1 er

év. d'Auvergne me s., 1 er nov.; ses trans-

lat. 1
er févr. et 23 mai.

Sturmius, abbé de Fulda, -}- 779, canon.

1159, 17 déc.

Subran. V. Cyprianus.

Suitbcrtus. V. Sividbcvtus.

Sulina. Y. Solina.

Sulivus, Suliau, Suilliau, Solidor, abbé en

Bretagne, vi° s., 8 nov.

Sulpicius, Supplix, Supplct, Soupplct.

Sulpicius, év. deTrois-Chàteaux, bon. 4 déc.

Sulpicius, év. de Macstricht, •}• v. 4*55,

9 févr.

Sulpicius 1, Severus, év. de Bourges,
-J-

591 ; sa translat. 26 août.

Sulpicius II, pins, év. de Bourges, } 614,

17 janv.

Sulpicius, év. de Bayeux, -j- 844, 4 sept.

Sulpicius-Severus, disciple de St. Martin,

moine de Marseille, •}• v. 410, bon. au

dioc. de Tours, 29 janv.

Surin. V. Sèverinus.

Suzanna, mart. à Rome v. 295, 11 août.

Swidbcrtus, Suitpertus, apôtre de la Frise,

j" 713, I e '' mars.

Syagrius, Soacre, év. d'Autun, •{- v. 600,

27 août.

Sylvester. V. Silvesler.

Symmachus, pape, -j- 51*, 19 juillet.

Symphorianus, Sufforien, mart. à Autun,

v. 180, 22 août.

Syra, Syria, vierge au dioc. de Troyes,

mart. iv°-v e
s., 8 juin.

Syra, vierge à Meaux, -j- v, 650, 25 oct.

Syricus. Y. Cyricus.

Syvran. V. Cyprianus.

Tancha, mart. au dioc. de Troyes, vn e
s.

10 oct.

Tannoley. V. Domnolus.

Taracus, Probus et Andronicus, mart. en

Cilicie 304, bon. en Orient 12 oct., en

Occident 11 oct.

Tarba, Tarbula, Plicrbulbe, mart. en

Perse 341, bon. en Orient 5 mai, en Oc-

cident 5 et 22 avril.

Tarsitta, vierge et solit. en Roucrguc, •}-

v. 609, 15 janv.

Taurinus , év. d'Eause, mart. v. 320,

5 sept.

Taurinus, év. d'Evrcux, \ v. 412, 11 août.

Techildis, Tedechildis. V. Theodcchildis.

Terentius, év. de Metz, f v. 440, 28 ou

29 oct. et 28 sept.

Tetraduis, év. de Bourges, -}-511, 16 févr.

Tetricus, Tetry, Trety, év. de Langres,

f 572, 18 mars.

Tetricus, év. d'Auxcrre, -{- 12 avril 707.

lion. 6 oct.

Teudechildis. V. Theodechildis.
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Thais, Thaisis, courtisane et pénitente en

Egypte, f 350, 8 oct.

Tliéau. V. Tillo.

Thecla, vierge et mart. i
or

s. à Séleucie,

lion, en Orient 24 sept., en Occident

23 sept.

Theobaldus, Thibaurl, archev. de Vienne,

\ v. 1000, 21 mai.

Theobaldits, ermite camaldule près de Yi-

cence, y 1060, 50 juin; sa dépos. 1
er

juillet.

Theobaldus, abbé des Yaux-de-Cernay, y
8 déc. 1247, lion. 8 juillet.

Thcodardus, Dodart, év. de Maastricht,

mart. 608, 10 sept.

Thcodardus, Thodurd, Audart, Ausart, arch.

de Narbonnc, patron de Montauban, y v.

893, 1
er mai.

Thcodatus. V. Deodatus.

Theodechildis, Teudechildis, fille de Thier-

ry I
er

, fondatr. de St-Pierre-le-Yif, à Sens,

y 503, 28 juin.

Theodechildis, Tcdcchildis, Tcchildis, ab-

besse de Jouarrc, y v. 000, 10 oct.

Thcodericus, fondât, de l'abb. du Mont-

d'Or (St-Tbierry), près Reims, y 533,

1" juillet ; son élevât, en 97(5, '20 avril.

Theodcricus,d\. d'Orléans, y 1012, 27 janv.

Thcodericus, abbé de St-Hubcrt-d'Ardenncs,

f 1087, 24 et 25 août.

Thcodericus. V. Deodericus.

Theodorus, év. de Sens, -j- v. 400, 13 janv.

^hcodorus ou Theodosius, év. de Vaison,

y v. 554, 14 févr. et 20 oct.

Theodorus, év. de Marseille, y v. 594,

2 janv.

Theodorus, pape, •{• 049, 15 ou 14 mai.

Theodorus, archev. de Cantorbéry, y 690,

19 sept.

Theodorus, Théodore le Studite, abbé à

Constantinoplc, y 820, 11 nov.

Theodosius, archimandrite en Palestine, y
529, 11 janv.

Theodolus, cabaretier. mart. à Ancyrc 305,

hou. à Rome 18 mai, dans quelques cgi.

25 mai.

Theodulfus, Thiou, abbé de St-Tliierry de

Reims,
-f

v. 590, 1" mai.

Theodulfus, Thiou, abbé de Lobbes, y 776,

24 juin.

Theofredus, Theofroy, év. d'Albi, vu c
s.,

26 janv.

Theofredus, Tietfredus, Chaffre, abbé de

Carmery (St-Chaffrc) en Velay, y v. 728,

19 oct.

Theogerus, Diethger, év. de Metz, -j- v.

1120, 29 avril.

Theophanus, higoumène près de Cvsiquc,

y 818, 12 mars.

Theudatus. V. Deodatus.

Theuderius, Thuodarius, Cher, Cherf, Chef.

abbé à Vienne v. 575, 29 oct.

Thibaud. V. Theobaldus.

Thierry. V. Deoderius, Theodericus.

Thiou. V. Theodulfus.

Thodard. V. Thcodardus.

Thomas, apôtre, bon. en Orient 6 oct., en

Occident 21 déc., date de sa mort: sa

translat. à Edessc 5 juillet.

Thomas Bechct, archev. de Cantorbéry, mart.

1170, 29 déc, canon. 1 173; sa tète princip.

29 déc. ; sa translat. en 1220, 7 juillet.

Thomas de Aquino, docteur de l'Eglise,

y 7 mars 1274, canon. 1323 ; bon. à Rome
7 mars, à Paris 18 mars; sa canon, l'ètée

18 juillet; sa translat. 28 janv.

Thuodarius. V. Theodorus.

Thuriavus. Thuriau, Thuriaf, év. de Dol,

y v. 749, 13 juillet.

Tiberius, Tibéry, Tibcrgc, mart. au diocèse

d'Agde, 304, "lO nov.

Tiburtius, mart. à Rome u'-iri
6

s., 14 avril;

un autre, mart. 280, 11 août.

Tietfredus. V. Theofredus.

Tillo, Tillonius, Tilmenus, Hillonius,

Tliéau, moine à Solignac, •{• 703, 7 janv.

Timotlieus, disciple de St. Paul,év. d'Éphèse,

mart. 22 janv. 97, hon. à Rome 24 janv.,

à Paris 51 mars ; sa translat. à Constanti-

noplc le 24 févr. 356, fêtée le 9 mai.

Timothcus et Apollinaris, mart. à Reims

fin du iu c s., 23 août.

Timothcus, mart. à Rome ive s., 22 août.

Torive. Y. Turibius.

Torpelius, Tropez, mart. à Pise sous Néron

29 avril, hon. 17 mai.

Torquatus, Tronquets, év. de St-Paul Trois-

Châteaux, iv» s., 31 janv. et l or févr.

Tranquillus, abbé de St-Bénigne de Dijon,

y 540, 15 mars.

Tresanus, conf. en Champagne, y v. 550,

7 fév.

Trety. V. Telricus.

Treverius, Triverius, Trivier, solitaire en

Dombes, vi6
s., 16 janv.

Troesius, confess, en Nivernais, v°-vie s.,

17 oct.

Trojanus, Troien, Trophien, év. de Saintes,

y v. 532, 50 nov.

Trond. V. Trudo.

Tronquets. V. Torquatus.
Tropez. V. Torpetius.

Trophien. V. Trojanus.

Trophimus, év. d'Arles, u° s., 29 déc; sa

translat. 30 sept.

Trotleins. V. Droctoveus.

Trudo, Trond, apôtre du Hasbain, y 693,

25 nov.

Tugdualus, Pabuttugdivalus, év. de Tré-

guier, -j- 559, .50 nov.
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Ttiriavus. V. Thuriavus.

Turibius, Torivc, év. du Mans, 16 avril.

U

Ubaldus, cv. de Gubbio,
-J-

1 ICO, canon.

1192, 1G mai.

Udali'icus, L'Iric, Oury, cv. ri'Augsbourg,

•J-
975, canon. 993, 4 juillet.

Ulmer. V. Vuluiarus.

L'Iric. V. Udalricus.

Ullanus, Ullain, abbé de Fosses et du

Mont-Saint-Quentiii,
-J-

6»6, 1 er mai.

Uraiiius, Vcraniiis, Urain, Yeran, Vrain, év.

de Cavaillon, f apr. 589, 19 oct.

Urbaines I, pane, mari. 230, '23 mai.

Vrbaiius, Orban, Arban, év. de Langrcs.

v. 574, 25 janv. et 2 avril.

Ui'bichis, év. d'Auvergne, •} v. 512,5 avril.

Urbicius, cv. de Metz, -|- v. 420, 20 mars.

Urelez, Urloux. V. Gurloesius.

Ursicius. év. de Cahors, -|- 388, 13 déc.

Ursinus, év. de Bourges, 9 uov. et 29 déc.

Ursmarus, abbé de Lobbes, -f 715, 18 avril.

Ursula, vierge, mart. à Cologne iv-v s.,

bon. avec les onze mille vierges, 21 oct.

Ursus, Ours, cv. d'Auxcrrc, •{• v. 508,

50 juillet.

Ursus, év. à Troyes, vc
s., 23 juillet.

Ursus, abbé de Sennevières en Touraine.

f v. 510, 18 et 28 juillet.

Urugc, Usoge, Usuge. V. Eusebhis.

Ustrc. V. Adjutor.

Vaast. Y. Vedashis.

Vaise. V. Vasius.

Valbcrt. V. Galberlus.

Yalburgis , Walburgis, Avaugour, Gau-

burge, abbesse de lleidenbeim,
-J-

779,

25 tév.; sa translat. eu 870, 2 mai.

Valdus , Galdus , Gaudits , Gaud , év.

d'Évrcux, f 491, 51 janv.

Valeulinus, cv. et mari, à Terni v. 275,

14 lévr.

Yalcria, Valièrc, mart. en Limousin apr.

250, hon. à Rome 9 déc, à Paris 10 déc.

Yalcrianm, mart. à Tournas v. 178, 15

sept., lète renvoyée au 17 sept dans plu-

sieurs églises.

Valerianus, év. d'Auxcrrc v. 543, Ornai.

Yalcriamis, év. de Cimicz, •{• v. 455, 25 ou

21 juillet.

Yalcrius, év. de Trêves v. 290, 29 janv.

Yalcrius. V. Rufuius.

Valéry. V. Walaricus.

Valfridus. V. Yulfilaicus.

Valièrc. V. Yalcria.

Yalkhrammis. V. Baltramnus.

Yandaletus. V. Florent inus.

Vandaley, V. Wcndelinus.

Vandon. V. \Yando.

Vandrille. V. \Yandrcgcsilus.

Vaningus, Wancng, fondât, de l'abb. de Fé-

camp, •}- v.G88, 9 janv.

Vanne. V. Yilo.

Varochus, Guérec, Quirec, Kirec, disciple de

St. Tugdual, vi° s., 17 lévr.

Yasius, Vaise, rr.art. à Saintes v. 500, 10

avril.

Vaudru. V. Waldrtrndis.

Vaury. Y. Walaricus.

Ycdaxtus, Vaast, Waast, év. d'Arras, { 540,

G lévr.

Vcnaiilius, Venant, abbé à Tours, Ve s.,

15 oct.

Yenanlius, Venance, év. de Viviers v. 555,

5 août.

Yenanlius, Venant, solit. en Artois, vnic
s.,

10 oct.

Veuceslas. Y. D'enceslmts.

Ycnerandus, év. d'Auvergne,
-J-

25 déc. 425,

18 janv.

Vencusc, Ycnouse. V. Donosa.

Yeranius. V. Uranius.

Yerauus, Yeranius, cv. de Yence v. 475,

10 sept.

Ycrecuiidus, Vcrgoin, Bergoing, cv. de Vé-

rone (?). |522, 22 oct.

Vercmundus, Bermond, abbé en Navarre,

J-
1092, 8 mars.

l'erolus, Vcroul, Vorle, pivlre à Marcenay

(Côlc-d'Or), f v, G00, 17 juin.

Ycronica, matrone à Jérusalem, c s , 4 févr.

Ycronica, l'bémorroïsse de l'Évangile, 12 juil-

let .

Yezians. V. Vidianus.

Yial. Y. Yilalis.

Viator, Yialre, Viot, Bièlrc, év. de Bourges,

v. 554, 5 août.

Vian. Y. Yitalis.

Victor, pape, f v. 202, 20 avril et 28 juillet.

Victor, mart. à Marseille v. 290, 21 juillet.

Victor, mart. de la légion Tbébame 504,

50 sept, et avec ses compagnons 22 sept.

Victor I, cv. du Mans.
-J-

v. 419, 25 août. —
II,

-J-
490, l"sepl.

Victor, Viltre, confess. en Champagne, vi*-

vii' s., 2G févr.

Victoria, mart. à Borne 249, 25 déc.

Victoria, mart. à Carlbage 504, 11 fév.

Yictorianus, proconsul de Carlbage, mart.

484, 25 mars.

Victoriens, mart. près d'Amiens, ui -iv s.,

11 déc.

Victorius. V. Victor.

Victricius, cv. de Rouen.
-J-

v. 407, 7 août.



[VID-WII.] LISTE DES SAINTS. 313

Vidants. V. Fifo.

Vidiantts, Yozian, mart. à Martres, 8 sept.

Vîgilius, év. de Trente, mart. 405, 26 juin

et 51 jnnv.

Vigilius, cv. d'Auxerre. mart. 084, 11 mars.

Vigilius, év. de Kreseia v. 480, lion, à

Boulogne 20 sept.

Vif/or, év. de Ha yeux,7 v. 536, 1
" r muv., sa fête

renvovée an 5 iiov. dans beaucoup d'églises.

Yill'ère. V. Wulfcriits.

Viltieus, év. de Metz v. 550, 17 avril.

Vinardiis, Gnénard, conl'ess. près de Lan-

gres, tiii* s., 11 oc- 1.

Vûicenlius, cv. de I)ax, i:i"-v c
s., i'-'

r sept.

Vinrentius, diacre cl niait, à Agen v. 290,

9 juin.

Viiicentiits, diacre de Saragossc, mart. ù

Valence 504, 22 janv.; sa translat. à (Cas-

tres en 855,27 avril, à Li>l><>ime en 1173,

13 sept.

Vinccntiits, év. de Digne, 7 v. 580. 22 janv.;

sa translat. 5 juillet.

Vinrentiits, moine à Lcrins, 7 av. 450,

24 mai et 1
er juin.

Vincenlius, év. de Troycs, 7 541. 4 févr.

Viiuciilius, prêtre ù Magny en Nivernais

v. 050, 17 oct.

Vinrentius. V. Madelgarius.

Vindicianus, év. d'Arras, -j- 700 ou 712,

11 mars.

Vincbaitdiis. V. Winebaldus.

Viot. V. Viator.

Virgilius, abbé de Lcrins. év. d'Arles,

7 10 oct. 010; lion, à Lcrins 5 mars, à

Arles 10 oct.

Virgilius, apôtre de la Carinlliic, év. de

Salzbourg, 7 784, canon. 1255, 27 nov.

Virgines [undecim milita), 21 oet. CI'.

Ursula.

Vil. V. Wido.

Vilalis, mart. à Ravcnnn, us., 28 avril.

Viltitis et Agricola, mari, à [Sologne 50 i,

4 nov.

Vitalis, Vial, Vian, ermite à Rezé en Brc-

tagne, 7 v. 740, 10 oct. (lion, à Touruus).

Vilalis, abbé de Savigny au dioc. d'Avran-

ches, f 1122, 10 sept.

Vito, Vitonus, Vidants, Vanne, év. de Ver-

dun, 7 529, 9 nov.

Vittrc. V. Victor.

Viventiolus, év. de Lyon v. 517, 12 juillet.

Virenlius, Virinnits, év. de Itcims, 7 v.

595, 7 sept.

Viventht8, Vivant, prêtre et solil. en Poitou

v. -415; transféré en 808 en Auvergne et

pins tard à Vergy en Bourgogne, 15 janv.

Vii'ianus, év. de Saintes, 7 v. 450, 28 août.

Vivianus. V. Viveit tins.

Vivrède. V. Wiborada.
Vodalus. Vodoaldus, Vocl, Voué, surnommé

Benoit, solit. à Soissons, 7 v. 720, 4 et

5 févr.

Voisy, Vosy. V. Evodius.

Volusianus, év. de Tours, 7 v. 498, 18 janv.

Vorlc. V. Verolus.

Voué. Y. Vodalus.

Vozy. V. Evodius.

Yrain. V. Uranius.

Vrinniaclus. V. lirioe.it8.

Vulfilaicus, Waldifredus, Walfridus,

Wallroi, Ouflai, slylitc à Ivois v. 585,

21 oct. et 7 juillet.

Vulfran. V. Wulfrandus.

Vitlt/isits, conl'ess. à Troènes (Aisne), vi° s.,

l^ r oit.

Vuluiarits. Withnariis, \}\mcv, Goumer, fon-

dât, île Samer [S.-Vulmarus), 7 v. 700,

20 juillet; sa translat. 17 juin.

Vttlrinus, Goulven, Golwein, Goulein, Goul-

lieim, év. de Léon v. 000, h r juillet.

W
Waast. V. Vedastus.

Walarieus, Gualaricus, Valéry, Vaury,

fondât, de Sl-Valery, 7 022," 12 déc;

ses translat. 1"' avril cl 2 juin.

W'albert. V. Galberlws.

Walburgis. V. Valburgis.

Waldcberlus. V. Galbertus.

Waldctrudis, Vaudru, patronne de Mons

fv. 080, 9 avril.

Waldifredits. V. Vulfilaicus.

Waldiinerus. V. lialdomerus.

Wallïoy. V. Vulfilaicus.

Wallerus. V. Galtcrius.

Wando, Vandon, abbé de St-Wandrille, 7
750, 17 avril.

Wandregcsilus, Wandrillc, fondât, de Fon-

tcncllc (Sl-Wandrille), 7 v. 007, 22 juil-

let; sa translat. en 944, 5 sept.

W'aneng. V. Vaningus.

Wasmilfiis, Wasnou, Irlandais, apôtre du

Hainaut, 7 à Coudé v. 700, 1
er oct.

Wenccslaus, Vcnccslas. duc de Bohême,

mart. 950, 28 sept.

Wendclinus, Vandalcv, abbé de Tholev.

7 v. 050, 21 oct.

Wcnialus. V. Guiiiailus.

Wiborada, Guiborade , Cuivrée, Vivrède,

vierge à St-Gall, 7 925, 2 mai.

Wicbertus V Gtiibeiius.

Wido, Guido, Vit, enfant mart. en Si.ile

avec SI. Modeste cl Sic Crcscencc, iv" s.,

15 juin.

Wigbertus, abbé de Fritzlar, 7 747, 15

août.

Wiqbcrlus. V. Guibcrtus.

Wiibrod. V. Willibrordtts.



;i4 LISTE DES SAINTS. [WIL-Zj

Wilfridus, év. d'York, T 709, 24 avril ; sa

(ranslat. à Canlorbéry en 940, 12 oct.

Willehadus, apôtre île la Saxe, év. de

liréme, 7 7<S
(J, 8 nov.

Willchnus. V. Gnillelmns.

\Yillibvordits, \Yilbrod, surnommé Clément,

apôtre de la Frise, év. d'Ulrecbt, 7 759.

7 nov.

Wincbaldns, Yincbandns, Guineliaud, abbé

de S t- Loup de Troyes, y v. (i20, G avril.

Wiiuioni*, al)l)é de \Yorinboudt en Flandre,

y 717, G nov.

ïï'iiiiriilonts, Guennolé, Guindé, Guignolé,

Guingalois, 1™ abbé do Landevencc, y
552, ." mars.

\Yolfgtuigns. Y. Gangolfus.

Wulfcritts, YiU'èi'o, Goufier, moine de Mou-

ticr-Sl-Jean (.lioe. de Langres), y 1018,

11 liée.

WitIfmutins, Yulfran, Fuiren, év. rlc Sens,

apôtre de la Frise, 7 720 ou 721, 20 mars;

transféré à Abbeville en 10.">8.

Wnhiitints. V. Ynhnanis.

IVuiiebtiItliis, Guéueliaii'l, abbé; de Heiden-

lieim, 7 701, 18 dée.

Xystits. Y. Si.ih/s.

Yant. Y. Euqcndus.

Ybars. V. Eparchius.

Yberguc. V. llisberga.

Yc. V. Agalha.

Yglari, Ylie. Y. Ililarius.

Ylpizc. Y. Elpidius.

Ymelin. Y. Acmilianus.

Yon. Y. Ion ius.

Ypipoy. Y. Epipodius,

Yiiez. V. Airdius.

Ysanius, lsarn, abbé de St-Yictor de Mar-

seille, f 1047, 24 sept.

Ysis Y. Eus/lias.

Ysoie. V. EuKcbia.

Ylbier. Y. Aetherius et Uerius.

Yvcd, Yves. V. Evodlus et Yro.

Yvo, Ivcs, Yves, officiai «le Tréguier, patron

des avocats, y 10 mai 1503, canon. 10 mai

15i7 ; sa translat. 27 oct.; sa principale

fête, 19 mai.

Yvoize. V. Eeodius.

Zticharias, év. de Lyon, 111
e

s., 28 cet.

Zticlitirias, pape, y 752, 15 mars.

Zephirinus, pape, 7 20 déc. 217, bon.

20 août.

Zoiimus, pape, 7 418, 20 déc.

Y. V. Agilas.



LIVRE III

ÉLÉMENTS CRITIQUES DE LA TENEUR
DES CHARTES

La teneur des chartes se compose d'un assemblage d'expressions et de

termes dont la plupart peuvent servir d'éléments à la critique diplo-

matique, lorsque l'on peut connaître avec quelque exactitude l'usage qui

en a été fait, l'our utiliser les sources diplomatiques en vue de l'histoire,

il faut de plus savoir comment interpréter et traduire ceux de ces ter-

mes qui n'appartiennent pas au vocabulaire courant ou bien dont la

forme et le sens ont varié suivant les époques et les pays.

Les titres et les qualités qui ont été employés dans les actes pour

désigner les personnes, les noms même des personnes, ceux des localités

et toutes les désignations topographiques, les noms des mesures et des

monnaies et enfin la langue même dans laquelle ont été rédigés les docu-

ments sont autant de points sur lesquels il importe que l'attention soit

mise en éveil, parce qu'ils peuvent fournir à la critique des données

précieuses pour déterminer la provenance ainsi que la date des pièces

et pour en discuter la valeur.

Il ne saurait entrer, bien entendu, dans le cadre d'un manuel de

diplomatique de traiter avec le développement qu'elles pourraient

comporter des matières qui relèvent bien plutôt de l'histoire des insti-

tutions et du droit, de la géographie historique, de l'archéologie, de la

numismatique, de la philologie, etc. Il suffira de montrer brièvement, par

quelques explications et des exemples, quel parti la critique peut tirer

de ces divers éléments, et d'indiquer, lorsqu'il en existe, les ouvrages à

l'aide desquels il est possible de se renseigner plus complètement.





CHAPITRE 1

TITRES ET QUALITÉS DES PERSONNES

§ l
,r

. OitwiK l.AÏyuK. — I,o roi. Ile.r Frnnrnrum. — De la formule v. 1x1.. — Re.t Dci

gratin. — L'empereur. — Le roi ili' Franco, lire Franeoruni, — bnpcralor cl Itex

tiomanoru h. — Développement du litre nival. — Ego ni ;V«s. — Doim'uus nosler.

Sire. — Le mi 1res du »'
i <

- n .
— Li>s viri inluslrc*. — Juniores. — Fidèles. — l.cs

litres féodaux : l'rinreps. Dur. Cours, Contes palatiims, Marrhio, Viecromrs, Oislcl-

lantix, Viredominus, Advoroltts. Dominas, En t:l ïYV/, Miles. Armiger, Doiniccltits,

Comlor, Copiai, Soittlic, Drlphinus. Développement des titres féodaux. — Qualités

féodales, Vif, ItaiMii. — Titres dolïîccs, de magistratures ; litres universitaires.

£ 2. OniiRE kcclksIastiqie. — Le pape. Ei>ixcopus screus srivnrum Dci. — Les cardinaux,

évoques, prêtres et diacres. — Évoque et archevêque ;Dei et suttetae salis ujiaslo/icac

gralia episco/ms. — Archidiacre. — Chanoines; dignités des chapitres. — Curé. —
Prcsbyter, Diaronits. ('.'crus-, l.ev'ua. — Titres universitaires. — Clergé régulier :

l'alih'. nhliôs laïques; aliliayes de foiiuues. — Prieurs. — Titres particuliers aux

divers ordres religieux : Cliiny, Crandmonl, la Chartreuse. Cileaux [tliclus abbas),

Fonleviault, La Trappe, Trinitaires, Céleslins. — Ordres mendiants : franciscains,

Cannes. Dominicains. — Chanoines réguliers; ordre de Saint-Augustin. — Ordres

hospitaliers, religieux et militaires : Ordre de Saint-Antoine do Viennois; Ordre de

Saint-Jean de Jérusalem; Templiers. — Quuiitlam, Feu.

Parmi les éléments de la teneur des diplômes et des chartes qui

peuvent donner à la critique le plus de prise, il faut compter les titres et

qualités ajoutés aux noms des personnes. Ces deux mois, litres et qua-

lités, à peu prés synonymes dans l'usage courant et souvent confondus,

expriment en réalité deux choses différentes : le litre, c'est le terme ou

l'expression qui désigne la fonction; les qualités, ce sont les expressions

employées pour indiquer plus particulièrement le rang occupé par la

personne dans la hiérarchie : Episcopus est un titre, Heverendus pater est

une qualité afférente à ce titre. Aux qualités sont corrélatives certaines

expressions qui servent à désigner les personnes qui en sont revêtues,

par exemple : Majestas, Celsituilo, Ulililas.

1. — Ordre laïque.

On sait que la plupart des termes en usage dans l'empire romain pour

exprimer les fonctions et les dignités se sont conservés au moyen âge,
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mais qu'ils ont été souvent attribués à dos fonctions très différentes de

celles qu'ils avaient désignées dans l'antiquité. Les monarques barbares qui

gouvernèrent les royaumes formés du démembrement de l'Empire d'Occi-

dent, subjugués par l'influence des vaincus et asservis à leur langue,

semblent s'être complu à emprunter un grand nombre d'expressions à la

hiérarchie savante de l'administration impériale*.

Dès les premiers temps du moyen âge, à la tète; de la hiérarchie laïque

se trouve le roi, Rex, désigné dans les actes publics, non point par le nom

du pays, mais par celui du peuple sur lequel il règne : lier. Francovum et

non Rex Franciae. En (laule, ce litre de roi des Francs était celui de tous

les monarques mérovingiens, quelle (pie fût leur part d'héritage. On a

longtemps cru qu'ils ajoutaient à ce litre, dans leurs diplômes, la qualité

de vir inluslcr. M. Julien Ilavet a démontré (pie celle opinion reposait

sur la lecture erronée de l'abréviation v. inl., qu'il faut lire viris inlu-

stribus; les vïri inlualres étant les hauts dignitaires auxquels étaient

adressés les actes royaux**. Il était impossible que les rois mérovingiens,

fidèles continuateurs des traditions impériales, prissent une qualité qui

n'avait jamais été attribuée aux souverains et qu'ils auraient partagée

avec quelques-uns de leurs sujets. La qualification de vir inlusler devint

pourtant un jour celle du souverain, mais non pas sous les Mérovingiens.

Lorsqu'un maire du palais eut été élevé à la dignité royale, sa chancel-

lerie continua à le qualifier dans ses actes royaux connue elle l'avait fait

du temps où il gouvernait le royaume en qualité de maire du palais.

Pépin et Charlemagne s'intitulèrent dans les protocoles de leurs diplômes :

Rex Francovum vir inluster ; mais à cette dernière qualité (lharicinagne

ne tarda pas à en substituer une autre, rappelant l'intervention divine à

laquelle sa famille devait le trône; il s'intitula Rex Dei gratia 1
. Tous les

* Fustel de Coulanges, Les titres romains de la Monarchie Pratique dans Nouvelles

Recherches sur quelques problèmes d'histoire, Paris, 1891, in-8, pp.
4217-27f.

** J. Havet, Questions mérovingiennes. I. La formule : A', rex Franrorum v. inl.

dans Bild. de l'Kr. des Chartes, t. XIAI (1885), pp. 138-149 — Pirenne. La for-

mule : A", rc.v l'rancorum v. inl., dans Compte rendu de la romm. royale d'histoire

(de Belgique), 4° série, t. XIII (1885). — H. Bresslau, Drr Titel der Mcrnvingcr-

konirje, dans Neues Arrhiv. t. XII (1880). Ces deux savants combattent les conclu-

sions de M. Havet. — J. Havet, Vir inlusler ou Viris inluslribus? dans Itibl.

de l'Ile, des Charles, t. XI.YIII (1887); réfutation des deux mémoires précédents.

H. d'Arbois de Jubainville, dans les Comptes rendus de l'Arad. des inscriptions,

1887, 15 et '20 mai. — Fustel de Coulanges. Les Titres romains, voy. ci-dessus.

Ce dernier mémoire combat la thèse de M. Ilavet. Cf. pour plus de détails sur la

question pl'is loin, I,iv. V, Cliap. I.

1. On a longtemps attribué celte formule à Pépin le Bref, mais on ne la trouve que

dans des copies des actes de ce prince et non dans les originaux. M. Th. v. Sickel

pense qu'elle a été ajoutée dans les copie? et qu'elle n'a été en usage que depuis Char-

lemagne {Aria reg. et imper. Karol., t. I, p. iHl sqq.; Bt'ilrfigc sur Dipl., III,

p 182 sqq.). L'idée est déjà exprimée dans le préambule d'un diplôme de Pépin

« Et quia per miscricordiam Dei régna terrac gubernare videmur....» (Takdif, Carions

des rois, n°C0).— Sur la signification de cette formule, voy. P. Viollet, Ilist. des insti-
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autres monarques do la ilyii.-istio carolingienne employèrent colle formule

ou d'autres analogues, lelles (|ue : Domini Dci propitiaale gratta, Dci nti-

sericoniia, elc. Ils lurent huilés par les rois do la troisième race, sous

lesquels la formule se fixa définilivomoul (à partir du règne do Louis VII)

dans l'expression Dci gralia, qui resta seule on usage el passa dans les

actes français : tous les souverains de la l'ranee jusques cl y compris

.Napoléon III le lurent désormais par la grâce de Dieu '.

(lotte très humble formule, qui n'exprimait à l'origine (prune pensée

pieuse el avait été empruntée, avec beaucoup d'autres, au formulaire ecclé-

siastique, prit avec le temps une signification bien différente : on en vint

à l'interpréter en ce sons que le roi déclarait par là « ne tenir son royaume
(pie de Dieu». Il est difficile de déterminer avec précision l'époque à

laquelle colle idée d'indépendance, de souveraineté et de droit divin s'est

attachée à ces mots. Au iv, au x' siècle et jusqu'aux premières années

du xui', on voit dos seigneurs féodaux s'intituler souvent, comme les rois

cl à leur exemple, seigneurs par la grâce de Dieu 2
, el non pas seulement

de grands feudataires quasi indépendants, mais dos seigneurs de fiefs

secondaires, tels que le comte de Meulan, les seigneurs de (lomhourg et

do l'ougèros. Au commencement du xv siècle encore, Archainbaud de

(irailly s'intitule régulièrement Dci gratin cornes Fttxi, elc; mais au

xv siècle le comte d'Armagnac, les ducs do Bretagne et de bourgogne

se virent interdire celle formule par les rois de fiance ou furent obligés

à des déclarations de non préjudice; elle était dès lors une prérogative

de la souveraineté".

luttons polit, cl admin. de la France, p. 271. Il observe qn on la rencontre dans le

protocole des monarques anglo-saxons depuis le vu siècle. Je doute cependant que
ce soit à eux qu'elle ait été empruntée, l'idée que le pouvoir royal vient de Dieu avant

été partout el depuis longtemps exprimée.

1. A l'exception cependant do Louis-Philippe, qui ne prit que le litre de Ilot des Français.
2. Cf. plus loin p. ".'.>:>.

T». Sur l'usage de cette formule, voy. le Roureau Traité de dipl., t. IV, p. 5S9, qui
cite des exemples de son emploi par des seigneurs féodaux. — Sous Charles VII. on
relève comme un grief l'usage que le comte d'Armagnac 'faisait de colle formule, et,

lorsqu'on août 1445 le roi lui eut accordé dos lettres de rémission, il spécifia que lui

cl ses enfants « promettront et jureront de non jamais mettre en leurs lettres ne eux
« nommer />ar lu grave de bien vonle d'Armagnac, pour ce que ces mots emportent
« inéconnoissanoe de Met", el. comme ilssçavent, toutes leurs seignouriesqu'ils tiennent

« sont tenues du roy et sulijelz de la couronne et autresfois leur en a esté fait dellén-

i ses». (Instruction de par le roy à envoyer devers le comte d'Armagnac, dans Iîkau-

coci\t, Hccueil de pièces pour servir de preuves à lu Citron, de Mathieu d'Escouchy,

Taris, 1X05, p. IIS.) — L'année suivante (mars 1446), Charles VII demanda raison au
duc de Bourgogne de sa prétention à s'inlituler « duc par la grâce de Dieu ». (Heau-

coiiit, ///*/. de Charles 17/, t. IV. p. ">!.) — Sou-; Louis XI, le romlc du Maine, juge

dos ditl'érends entre le roi et le duc de Hretagne, i élève parmi les griots ;'i 1, charge

do celui-ci « que il se intitule en ses lellres par la grave de Dira, ce qu'il ne doit

faire ». (I). MonicE, J'r. de l'hist. de Bretagne, t. III, col. 47.) dette formule continua

cependant à être employée à la chancellerie des ducs de Brelagne. — Louis XI, resti-

tuant en 1475 la principauté d'Orange à Guillaume de C liaion, l'autorisa lui et ses suc-
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En l'an 800 eut lieu un grand événement, la résurrection de l'empire

d'Occident. Le roi des francs substitua alors à sou litre celui A'imperator,

romanum aubernans imperinm, qui le faisait succéder aux anciens empe-

reurs romains. Il voulut restaurer également les usages impériaux et

l'étiquelle du « sacré palais ». Dès lors reparaissent les qualifications et

les épilliètes : Sercnissimus, Auynxlm, a Dca coronalus, maymis, paci-

fiens, perpetnua, pins, piissimus, celsiludo itnpcriali$,o,U\. Il faut remarquer

que, après Charleinagne, avec le titre impérial ou royal, l'autorité n'est

plus spécifiée dans les protocoles des diplômes par un génitif analogue à

Francorwn. Pendant le ix
1
' siècle, tous les souverains carolingiens, empe-

reurs ou lois, s'intitulent imperator, imperator anyuslus, ou re.r, sans

faire suivre ce titre d'aucune indication du peuple ou du pays sur lequel

s'exerce leur domination. Au Xe siècle réparait dans les actes des rois de

France le litre de re.r Francorwn, qui depuis lors ne s'est plus perdu.

Toutefois, au xi
1

' siècle, les monarques capétiens substituèrent parfois

à ce litre des synonymes ou des périphrases dans le goût du temps.

C'est à tort que l'on a prétendu (pie nos rois de la troisième race avaient

pris parfois le litre de lier Franciae : le protocole de la chancellerie royale

n'a jamais varié sur ce point, et dans tous les actes en latin le roi a tou-

jours été désigné dans la suscriplion par les mots rex Francorwn ou

Francorwn rex. Il est vrai qu'en français on devait dire depuis très long-

temps roi de France, car dès le x'' siècle on trouve dans les écrivains et

même dans le texte de certains diplômes l'expression re.r Franciae 1

, et

les copistes ne se sont pas fait faute d'interpréter de la sorte l'abrévia-

tion Franc, des originaux, qui, lorsqu'ils n'abrègent pas ou abrègent

moins, portent invariablement Francorwn ou Francor.

Les souverains de l'Allemagne qui s'intitulaient aussi depuis le ix
r siècle,

suivant les cas, re.r tout court ou imperator augmtus, ajoutèrent à la fin

du x c siècle (sous le règne d'Otton III) une spécification à ce dernier titre

et se dirent Romanormn imperator auyustm. Les souverains qui n'avaient

pas reçu à Home la couronne impériale ajoutèrent la même spécification

au titre de re.r qu'ils prenaient auparavant. Ce titre de Uomanorum rex,

que l'on. rencontre dès le règne de Henri III, n'entra cependant régulière-

ment dans les habitudes de la chancellerie qu'au commencement du

xii 1" siècle, sous le règne de Henri V*.

A dater du x\" siècle, mais surtout aux siècles suivants, la plupart des

* J. Ficker, AYue lieitrage zur Urkundcnlchre. III. Das Aufkonuncn des Tilcls Roma-

twrum Itc.v dans les Milthcit. der Inst.f. Oestcrr., Geschichisforschung, t. VI (1885),

p. 225.

cesscurs « à user en leur inlilulation de ces mois : par la grâce de Dieu, prince

d'Orange ». (Vai.bonnais, IJist. du Dauphinr., t. II, p, 108.)

1. lettres de Herbert, éd. Havet, lettre 18 : « Lotharius rcx Franciae praelatus... ».

Dipl. de Loth'jire, 968 : «...ad soluni regem Franciae respicientes ». (Ilist. de Fr.,

t. IX, p. 0J5A.) — Dipl. de Richard II, due de Normandie, antérieur a 1024 : « Ilotbcrto

« rege Franciae ». (Musée des Arcli. dcp., n° 21.)
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souverains de l'Europe se complurent à ajouter à leur titre principal

tous ceux qui exprimaient leur domination sur les pays divers qui consti-

tuaient leurs domaines et leurs Étals. Ciiiillaume de Normandie, devenu

roi d'Angleterre, conserva, à coté de son nouveau litre royal, ses anciens

litres féodaux de duc de Normandie et de comte du Maine; ses succes-

seurs y joignirent rémunération do leurs possessions sur le continent, en

Anjou cl en Guyenne; la suzeraineté de l'Irlande fut mentionnée dans les

suscriplions royales à partir du règne de Jean-sans-Terre ; Edouard 111 y

ajouta en 1540 un nouveau titre royal, celui de roi de France [rex

Franciae)," (\ui demeura fixe dans le protocole de la chancellerie d'Angle-

terre jusqu'au temps du roi George I
,r (1727). En Allemagne, Frédéric H

se donna successivement, indépendamment de son titre d'empereur,

ceux de roi de Jérusalem, de Sicile, de duc de Pouille et de prince de

Capouc. Tous les pays réunis sous la domination magyare fournirent

depuis le xiu ,; siècle des litres royaux aux rois de Hongrie, qui s'intitu-

lèrent rois de Dalmatie, de Croatie, de Bosnie (Rama), de Servie, de Ga-

licie, de Roloméric et de Cumanie. Les rois de Bohême fuient en même
temps ducs d'Autriche et de Slyrie et marquis de Moravie; Jean l'Aveugle

s'intitulait roi de Bohème et de Pologne, vicaire général du Saint-Empire

au delà des monts, comte de Luxembourg, etc. Le fondateur de la dynastie

Angevine de Naples libellait ainsi la suscriplion de ses actes : Carolus Dei

gralia rex Sicilie, ducatus Apulie et principalus Capue, aime Urbis se-

nalor, Andegavie, Vruvincie et Forcalcherii cornes ac Romani imperii in

Tuscia per sanclam Romanam sedem vicarius generalis. Il en fut naturel-

lement de même dans la péninsule espagnole, dont les monarques énurne-

rèrent dans leurs titres les différents royaumes réunis sous leur domina-

tion : Alphonse X le Sage, par exemple, prit dans ses diplômes les litres de

roi des Romains, de Caslille, de Tolède, de Léon, de Galice, de Séville,

de Cordoue, de Murcie et de l'Algarvo. Du xi'' au xir siècle, quelques

princes, notamment Alphonse VI et Alphonse VIII de Caslille, substi-

tuèrent à ces litres multiples celui d'empereur (imperator Uispaniue),

mais ils ne furent pas imités par leurs successeurs.

Le développement de la « tilulalure » alla toujours s'accroissant dans

les divers Etats de l'Europe au xiv 1
' et au xv siècle, pour atteindre au xvi c

son apogée. Aux litres royaux et féodaux les souverains se complurent à

joindre des litres pompeux ou des qualités purement honorifiques. L'em-
pereur Charles IV ajoutait à ses litres la mention : « Toujours en accrois-

sant l'empire » (zu allen Zitcn merer des Riches); le roi d'Angleterre

Henri MU prit en I.V21 le litre de défenseur de la foi (fidei defensor), que
tous ses successeurs, catholiques ou prolestants, y compris la reine

Victoria, ont pieusement conservé. Aux mentions des Etals européens on
ajouta bientôt celles des possessions donUe-mer : le roi de Portugal

Emmanuel le Fortuné s'intitule : Dei gralia rex Vorlugallie et Algar-

biorum citra et ultra mare in Africa, dominusque Guinée conquiste,

navigationis et commercii .Ethiopie, Arabie, l'ersie, Indie. .. Les proto-

coles s'allongeront ainsi démesurément de l'énumératioh pompeuse de

MANIKI, 1>K HII'l.OMATIQlK. iJ 1
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tous ces titres réels ou fictifs. Ceux des actes de Charles-Quint occuperaient

plus d'une page. A parcourir les suscriplions de celte espèce, on éprouve

l'impression que toutes ces monarchies, ainsi constituées de pays réunis

sous un régime assez analogue à ce que l'on a nommé depuis l'union

personnelle, ne sont guère que des fédérations dépourvues de vie collec-

tive, qui se forment ou se désagrègent au gré des circonstances poli-

tiques.

Seuls en Europe, les souverains de la France ne firent jamais d'addition

permanente au litre de roi de France. Les provinces qu'ils réunissaient

les unes après les autres à la couronne ne se distinguaient pas du royaume;

le roi qui les incorporait au domaine royal n'acquérait donc pas de titre

nouveau. 11 faut faire une seule exception pour le royaume de Navarre

apporté à Philippe le Bel par sa femme Jeanne de Navarre et qui resta uni

au royaume de France jusqu'à la mort de Charles le Bel (1284-1528). Les

rois de France pendant cette période joignirent à leur titre celui de

roi de Navarre (Francorum et Navarre rex). 11 en fut de même lorsque ce

royaume eut fait retour à la couronne de France, comme patrimoine de

Henri IV ( 1607). Depuis lors et jusqu'à la fin de l'ancienne monarchie nos

monarques furent, comme on sait, rois de France et de Navarre.

Lorsque le titre impérial eut cessé d'être attribué aux souverains de la

France, l'usage se perdit de joindre à leur tilre des qualificatifs. On en

retrouve, il est vrai, parfois dans les diplômes des premiers Capétiens, qui

sont qualifiés : auyustus, serenissimus, etc. ; mais à cette époque on ne

saurait s'étonner d'aucune singularité. On trouve de même quelquefois

au xie siècle dans les actes royaux des expressions telles que magniludo

ou celsitudo noslra : ce sont de vieux déhris des usages romains qui

ne tardent pas à disparaître.

Il était d'usage que le monarque parlât à la première personne du

pluriel; les Carolingiens imitèrent en cela les Mérovingiens. Sans rompre

avec celte tradition, les souverains de la troisième race firent souvent

précéder leur suscription du pronom au singulier Ego, ce qui ne les

empêchait pas de s'exprimer au pluriel dans la suite de l'acte. Cette sin-

gularité cessa au cours du xnn siècle; déjà rare sous Louis VU, on ne la

trouve plus dans les actes de Philippe Auguste.

Dans les documents où il est question du souverain, il est qualifié

dominus noster, expression que l'on place avant ou après le mot rex;

c'est là encore une qualification empruntée à l'antiquité ; on avait désigné

ainsi tous les empereurs depuis Sulpice Sévère, et le sigle DN fut emplojé

comme abréviation de ces mots jusqu'à la fin du x c siècle, notamment à

la chancellerie apostolique. On a dit de même en français : noire seigneur

le roi et le roi notre sire. Pendant longtemps on a employé pour s'adres-

ser au roi les mêmes expressions que pour les autres personnes d'un rang

èlevè : c'étaient serenitas, niagnitudo, majeslas vr.stra ; au xiv c siècle

seulement l'étiquette a différencié les expressions en usage pour s'adresser

au roi ou aux grands feudataires; on a dit au roi : altitudo, ou majestas

vestra, Votre Hautesse ou Votre Majesté. Quant au mot Sire, on l'a employé
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pour adresser la parole au roi aussitôt que l'on a écrit en français, mais

ce n'est pas avant le xvu c siècle qu'il lui a été exclusivement réservé;

Montaigne (Essais, I, 587) et Etienne Pasquier (Recherches, VIII, p. 669)

remarquent encore que ce même titre qui est attribué au roi l'est aussi

à de simples marchands. Dans les lettres en latin on s'était servi indiffé-

remment des mots Princeps, Rex, ou Domine, avec ou sans épithète.

On sait que dans les protocoles du xvn c siècle l'expression Sa Majesté

1res chrétienne désigne le roi de France, de môme que Sa Majesté

catholique désigne le souverain de l'Espagne. Naturellement les publi-

cistes de la couronne ont prétendu faire remonter cette qualification jus-

qu'à l'origine de la monarchie; il ne leur était pas difficile en effet de

citer des lettres apostoliques dans lesquelles les rois de France, à com-

mencer par les Mérovingiens, étaient appelés christiani ou christianissimi.

11 semble toutefois que ce ne soit guère qu'à partir du xiv e siècle que la

fréquence de cette qualification la rendit caractéristique*. Dans une lettre

adressée à Charles VII le pape Pie II déclara que ce titre de roi très chré-

tien (christianissimus) lui appartenait par droit d'héritage. Ce ne fut

cependant qu'à dater du pontificat de Paul H et sous Louis XI que celte

expression devint, en vertu d'une concession expresse du Saint-Siège,

la qualification propre des rois de France 1
. Il ne sera peut-être pas inutile

d'observer qu'eux-mêmes ne- l'ont jamais prise et qu'on ne la rencontre

que dans les lettres qui leur sont adressées ou dans les actes où il est

question d'eux 5
.

Immédiatement au-dessous du roi se trouve, à l'époque de la décadence

mérovingienne, le maire du palais, désigné, dans les actes royaux comme
dans les quelques diplômes rédigés en son nom qui se sont conservés,

par les mots : Inluster vir N. major domus. Sous la même qualité de viri

inlustres, remplacée parfois par celle de viri magnifie i, sont compris les

optimales, proceres, patricii, primates, leudes (terme rare dans les di-

plômes), fuleîes, expressions qui désignent les grands personnages de la

suite du roi, les principaux fonctionnaires royaux, ministeriales, agentes,

adores publici, judices, judices publici, domeslici, dont les énuméra-

* Du Gange, Gloss. lat., au mot Ciimstunitas. — Nouv. Traite de dipl., t. V, p. 002.

1. Elle leur fut confirmée dans une circonstance assez piquante : Louis XI, ayant

emprisonné le cardinal La Baluc en 1409, s'adressa au pape pour obtenir l'autorisation

de procéder contre un prince de l'Église. Paul II ne se laissa pas fléchir, mais, pour
adoucir son refus, concéda au roi de France le titre honorifique de Roi très chrétien.

[Acla legalionis a l.ud. XI Franc, rege ad Pautum il directae, dans Madii.lo.n, De re

diplom., p. 020.)

2. Dans les protocoles des traités, les ambassadeurs ne manquent pas de faire figurer

cette qualité du roi de France. Voici par exemple le début du traité de Louis XI avec

les Liégeois du 21 avril 1405 : « Loys de Laval, seigneur de Chastillon, Aymar de
o Porsien du Cadorut, bailly de Mantes, inaistre d'hostel, conseillers, chambellans de

« très hault, très excellant et puissant prince Loys, parla grâce de Dieu roy de Fiance

« très chestien. » [Arch. nat. U 191, n 38.)
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ti'ons fréquemment placées dans les adresses des actes royaux nous font

connaître les titrés : duces, comités ou grafiones, missi, centenarii, vicarii,

telonearii, senescalci. Leurs agents subalternes sont désignés par le lerme

juniores; aux uns on disait : magnitudo vestra, aux autres, d'un rang

inférieur : industriel, solertia, uiilitas vestra*.

Cette terminologie resta généralement en usage dans les actes publics

à l'époque carolingienne; toutefois certains termes [leudes, grafio) dispa-

rurent complètement, d'autres (patricius, domeslicus) tombèrent peu à

peu en désuétude. Certaines désignations, au contraire, devinrent plus

fréquentes, celle par exemple de fidelis à laquelle s'ajouta celle de fami-

liaris. On rencontre aussi des dénominations nouvelles; le titre par

exemple de vicecomes (l'ancien missm comitis), celui de marehio, qui

désigne le gouverneur d'une province frontière, et ceux de senior, vassi,

vassalli, qui annoncent la féodalité.

Plusieurs de ces titres et qualités se sont perpétués à l'époque féodale
;

mais dans les premiers temps du régime seigneurial on confondit souvent

les différents titres : princeps, dux, marehio, cornes 1
. Parfois on les

employait seuls, sans les faire suivre d'aucune spécification, et parfois,

surtout lorsqu'il s'agissait de grands fiefs, on y ajoutait la désignation

du pays qui constituait le fief. Les ancêtres des Capétiens s'intitulèrent

Marquis de Neustrie, ou Comtes de Paris 2
. Avant son avènement au trône

Hugues Capet porlait le titre de comte et duc des Francs 3
.

* J. Tardif, Éludes sur les institutions de la France. Période mérovingienne (Paris,

1881, in-8°), l
re part. Chap. II, et 2e part. Chap. III. — P. Viollet, Uist. des institut,

polit, et admin. de la France, t. I (Paris, 1890, in-8"), liv. III, chap. h, accompagné

d'une ample bibliographie.

1. Certains seigneurs allèrent jusqu'à usurper le titre de roi. On sait que les ducs

de Bretagne ne s'en firent pas faute depuis le ix° siècle. Au xi6 siècle encore Alain V

et son frère Eudes s'inlitulent dans la charte de fondation de Livré (101 5-1022) : « Alanus

« et Egio Britannorum monarc/ti ». (A. de la Bordeme, Recueil d'actes inédits des ducs

et princes de Bretagne, n" 2.) — Une charte du Cartulaire de Bedon, de 1057 ou

environ, désigne ainsi le même duc : « . .ex jussu et voluntate Alani tolius Britanniae

x ducis, Gaufridi filii, qui ctiam rex a nonnullis vocabatur ». (Cartulaire de Redon publié

par A. de CounsoM, n° 575.) — Au témoignage d'OmÉNAUT ce titre de roi aurait été porté

par Tortus, premier vicomte de Tartas, v. 960. (Nolitia utriusque Vasconiae, p. 475.)

2. Robert, fils de Robert Le Fort, porte le titre de marquis depuis 895, d'après

Kalckstei.n, Geschichtc des Franzôsischcn Kônigthums unter den ersten Capctingern

(Leipzig, 1877, in-8), p. 109. Une charte le nomme trimarchio, comte des Trois-Marches.

(Ibid., p. 116). Charles le Simple, dans un dipl. de 918, l'appelle vencrabilis marehio.

[Rec. des Hist. de Fr., t. IX, p. 556). Son frère Eudes s'intitule Odo Parisiorum pagi

humillimus cornes. (Ch. de 887, Cart. de N.-D. de Paris, t. I, p. 29S). Hugues le Grand

prend indifféremment les titres de : cornes et marehio (ch. de 950, Gall. christ. , t. VIII.

Instr., col. 484), cornes et Francorum dux (ch. de 959, Hist. de la Fr., t. IX, p. 722);

il est nommé marehio regni Francorum dans une ch. de Marmoutiers. (Du Cange au

mot Marehio.)

5. « S. Hugonis Francorum ducis » (Souscription d'une charte de 967 pour St-Julien

de Tours. Fac-simil. à l'usage de l'École des Chartes, n" 269). — « Ego Hugo Dci

« graiia cornes et dux Francorum » (Charte de 981 pour Homblières, Cartul. d'Hom-

blicres aux arch. de l'Aisne, H 588, fol. 9).
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A l'exemple des rois de France, la plupart des seigneurs des premiers

temps de la féodalité accompagnaient ordinairement leur titre de la for-

mule Dei gratin ou de quelque autre exprimant la même idée. Geoffroi

Grisegonelle s'intitule en 966 : Gautfredus, gratia Dei et senioris mei domni

Hugonis largilione, Andecavorum cornes*. Richard II, duc de Normandie,

prend le titre de princeps et dux Normannorum*, ou bien il s'intitule :

nulu Dei Normannorum princeps 7
', ou encore : Ego cornes Ricardvs*.

Guillaume le Conquérant, dans la teneur d'une charte qui a pour sus-

cription : Willelmus Dei gratia Normannorum princeps, est désigné par

les mots : Willelmo Northmannorum comité 5
. Guillaume Fièrebracc s'inti-

tule dans une charte pour l'abbaye de Rourgueil : Ego Guillelmus dux

tocius monachyae (sic) Aquitaniquorum* , et dans une autre dont la sus-

cription est Guillelmus divina annuenle clementia Aquitaniensis dux, il

souscrit en ces termes : S. Willelmi comitis"1
.

Le titre de princeps, qui depuis l'origine avait toujours servi à exprimer

une dignité ôminente, ne tarda pas à tomber en désuétude, en ce sens et

dans le royaume de France du moins. Usurpé par certains vassaux des

grands feudataires 8
, il devint d'abord à peu près synonyme de dominus et

ne fut plus guère employé comme titre après le xn e siècle 9
, mais sub-

sista comme qualité. On dit par exemple d'un seigneur défunt : Princeps

inclitae memoriae. En Italie, ce titre, pris dès le vne siècle, au témoignage

de Léon d'Ostie, par les ducs Lombards de Rénévent, se perpétua et se

propagea dans les fiefs voisins, qui devinrent des principautés. Il y eut

ainsi des princes de Salerne, de Capoue, de Rari, de Tarente. De là ce

titre fut emporté outre-mer, où se constituèrent les principautés d'An-

tioche, d'Achaïe, de Morée. On retrouve le titre de prince en Occident

au xve siècle. Charles de Talleyrand, qui vivait en 1465, prit ou reçut le

1. D'Achery, Spieil., t. III, p. 377. — On trouve « Gaufredus Andcgavcnsis comes »

dans une charte de 966-972. (Martèxe, Thés, anecd., 1. 1, p. 88.)— Foulques Nerra s'in-

litulc « Ego in Dei nomine Fulco Andecavorum comes ». (Cop. de I). Hocsseac, Bibl.

nat., Coll. de Touraine, t. II, fol. 319.)

2. Dans un dipl. de 990-1027. La souscription porte: a S. Ricardi principis Norman-

a norum ». (Bibl. nat., ms. lat. 10738 '.)

3. Neustria pia, p. 105.

4. Mus. des arch. dép., n° 21. La souscription du même acte porte : « S. Ricardi

« coinitis », et dans la date il est désigne ainsi : a Nortmannorum duce Ricardo, primi

« Ricardi optimi ducis filio ».

5. Bibl. nat., ms. lat. 10 738, n° G.

0. Orig. dans la coll. Tarbé à la bibl. de Reims.

7. Mus. des arch. dép., n* 10. — On trouve de même {comme suscription : o Willcl-

tt mus Dei gratia Aquitanorum dux » et comme souscription : a S. Willelmi coniilit »,

dans un dipl. orig. de la coll. Tarbé à Reims. Plus tard les deux titres se sont diffé-

renciés; l'un est resté attaché au duché d'Aquitaine et l'autre au comté de Poitiers.

Ch. de Guillaume II pour Bourgueil : a Ego Willelmus Aquitanorum dux, Pictavorum

« vero cornes ». (Orig. coll. Tarbé à Reims.)

8. Par le seigneur de Mirebeau par. ex. Charte de 1079-1107 : a Willelmus castri Mirc-

bcl'i princeps ». (Orig. Coll. Salmon à Tours, t. II, fol. 303.)

9. V. Du Canoë. Gloss. lai., au mot Piunceps.
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titre de prince de Ghalais en Périgord 1
. A partir du xvi e siècle nombre de

fiefs furent érigés en principautés; citons : Joinville pour le duc de Guise,

François de Lorraine, en 1552; Château-Porcien, pour Antoine de Croy,

en 1561 ; Guéméné, pour Louis de Rohan, en 1570. Chimay avait été érigé

en principauté du Saint-Empire pour Charles de Croy dès 1486.

A la différence du titre de prince, celui de duc persista en France

pendant tout le moyen âge. Comme on l'a vu plus haut, il était, presque

toujours et dès l'origine delà féodalité, suivi, dans les actes publics, d'une

spécification; c'était ordinairement le nom du peuple (au génitif pluriel),

plus rarement l'adjectif ethnique; ce fut, à partir du xn e siècle, le nom
du pays au génitif. Après la disparition du duché de France à l'avènement

de Hugues Capet, les seuls ducs du royaume furent pendant longtemps

ceux de Guyenne, de Gascogne, de Bourgogne, de Normandie et de Bre-

tagne. Et encore, si ces derniers prenaient généralement dans leurs actes

ce titre de duc, la chancellerie royale persista, jusqu'à la fin du xm° siècle,

à ne leur donner que celui de comte. Le nombre des ducs s'accrut à

partir du xive siècle, par suite de la prérogative que s'attribuèrent les rois

d'ériger en duché des seigneuries, souvent de fort médiocre étendue;

l'usage s'établit notamment de donner les titres de duché aux apanages

constitués au profit des princes du sang. Louis, sire de Bourbon, reçut du

roi Charles IV, le 24 septembre 1327,1e titre de duc; cet acte d'érection de

la seigneurie de Bourbon en duché est le plus ancien que l'on connaisse.

Comme le titre de duc, celui de comte demeura un titre éminent,

attaché à la possession d'un grand fief, jusqu'à l'époque où les rois le

multiplièrent, c'est-à-dire jusqu'au xve siècle. Aux premiers lemps de

la féodalité, il est ordinairement déterminé par le nom du peuple (comes

Andecavorum ou Andegavensis) , mais il est aussi, plus souvent que celui

de duc, employé seul, sans aucune désignation de peuple ni de pays. Cela

dura jusqu'au milieu ou à la fin du xne siècle. A partir de cette époque,

il est presque toujours accompagné du nom du fief au génitif (comes

Flandrie) ou quelquefois à l'ablatif précédé de la préposition de (comes

de Bellomonte).

Quelques comtes portent dans les actes le titre de comtes palatins*

(comes palatinus ou palacii). On sait que ce titre était sous les Mérovin-

giens et les Carolingiens celui de l'un des principaux fonctionnaires du

* Du Gange, Des comtes palatins de France (Dissertation XIV sur l'hist. de S. Louyx,

au t. VII du Gloss. lat., éd. Didot).

1. Probablement à l'exemple de ses ancêlres qui l'avaient porté au sens de seigneur :

« YVillelmus Talemontis castri princeps et dominus » au xie
s. (Besly, Ilist. des comtes

de Poitou, p. 3'20.) « Helias Talairandus princeps ternie » (Petragoris) en 1151. (Char-

tularium Sanclonense, n° '23, dans Cartul. inéd. de la Suintonge, publ. par A. Gra-

silier, t. II, Niort. 1871, in-4.) « Oliverius princeps de Chalesio ». (Charte de 1174,

citée par Du Cancr, au mot Princeps.)
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palais. Certains comtes provinciaux, sous les derniers Carolingiens, furent

investis de cette dignité ' qui paraît avoir eu pour conséquence un accrois-

sement de leur compétence judiciaire. Hugues, comte deBeauvais (-[• 1008),

fut créé comte du Palais par le roi Robert 8
, et ce titre honorifique devint

héréditaire dans la famille des comtes de Champagne de la maison de

Blois qui le portèrent jusqu'à Thibaut V (| 1270) 5
. 11 fut pris aussi par-

fois par les comtes de Toulouse*, par les comtes de Bourgogne 5 et par

les comtes d'Albon et de Vienne 6
; mais il faut remarquer que ces deux

derniers relevaient de l'empire.

On rencontre souvent, depuis le x e siècle jusqu'aux premières années

du xu e
, le mot consul comme synonyme de cornes ; on doit observer toute-

fois qu'il est d'un emploi moins fréquent dans les chartes que dans les

chroniques 7
.

Le titre de marquis* (marchio, marchisus) ne se rencontre guère dans

les
1 actes français que dans les premiers temps de la féodalité (xe-xne siècle).

11 est à cette époque synonyme de comte, mais s'applique de préférence

aux comtes des marches frontières. Les comtes de la marche d'Espagne,

de Provence, de Flandre, de Normandie, prirent longtemps le titre de

marquis, aussi souvent, sinon plus, que celui de comte 8
; ce fut cependant

ce dernier qui prévalut dans tout le royaume au cours du xne siècle.

Depuis cette époque et jusqu'au commencement du xvie siècle il n'y eut

* Dom Bétencourt, Dissertation s'il a existe en France des marquis en titre de

dignité avant te xue siècle, dans Journal des savants, 1788, pp. 607-C20.

1. Herbert, comte de Troyes, notamment, est ainsi qualifié par le roi Lothaire en 98(1

(llist. de Fr., t. IX, p. G41). — Guillaume Tètc-d'Étoupe s'intitule en 942 : « Guillel-

a mus Dei gracia Pictavorum cornes palacii ». (Rédet, Doc. pour l'hist. de l'égl. de

Saint-Hilaire de Poitiers dans les Mém. de la Soc. des antiq. de l'Ouest, 1847, p. 25.)

2. Raoul Glader, llist., lib. IIF, 7; Cf. Pfister, Robert le Pieux, p. 136.

5. « Campanie et Brie cornes palatinus », et dans les actes en français : « Thibaut,

« par la grâce de Dieu roy de Navarre, de Champagne et de Brie cuens palazins.» (Ch.

de 1265. — Fac-sim. lithogr. de l'École des Chartes, n° 156.)

4. Notamment par Pons (1057-1060). Voy. D. Vaissète. Origine du titre de comte

Palatin que prenaient les comtes de Toulouse [llist. gén. de Languedoc, éd. Privât,

t. III, p. 297).

5. 1258. a Hugues cuens palatin de Borgogne. » (Arch. du Jura.)

6. 1218. « Ego Delphinus cornes Albonii et Vienne palacii. » (Orig. Arch. de l'Isère,

P* de ia Chartreuse.)

7. Le duc de Bretagne Alain-Fergent s'intitule, dans une charte de la fin du xi« s.,

« Alanus consul, llocli consulis iilius ». (A. de ia Borderie, Actes inédits, n° 28.)

8. Borrel, comte de Barcelone, s'intitule en 989 : « Ego Borrcllus cornes et marchio».

[Fac-sim. à Vus. de l'Éc. des Charte», n° 54.) — Les comtes de Flandre du x* et du
xi" siècle prennent le Litre de Marchisus (voy. par ex. les actes publ. d'apr. les originaux

de Gand par A. van Lokeren, Chartes de l'abb. de St-Pierre au Mont-Dlandin, t. I,

p. 25, 56, 94, etc.). — « Ego Bertrannus auctore Deo jnarchio sive cornes Provinciae. »

(Charte de 1044, llist. gén. de Languedoc, éd. Privât, t. V, n° 225.) Raimond.V s'intitule

encore en 1188: « Nos, per Dei gratiam Ramundus, cornes Tholose, dux Narbone et

a marchio Provincie ». (Fac-sim. lithogr. de l'École des Chartes, n° 566.)
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plus en France dans la hiérarchie féodale de seigneurs portanl le titre de

marquis. Les comtes de Savoie qui le prenaient au xme siècle s'intitu-

laient marquis en Italie 1
. Ce fut en effet d'Italie et d'Allemagne que ce

titre revint dans les autres pays de l'Europe. On peut citer comme les plus

anciens marquisats de France, celui de Trans (Provence), créé en 1506

par Louis XII pour Louis de Villeneuve, et celui de Nesle (Picardie), érigé

en 1545 pour Louis de Sainte-Maure. Dom Bétencourt a prétendu, il est

vrai, que le titre de marquis ne s'était jamais complètement perdu en

France, et son opinion a été acceptée par un grand nomhre d'historiens

et surtout de généalogistes ; mais il n'y a pas un seul des textes allégués

par lui que puisse accepter la critique*. En Espagne et en Angleterre le

titre de marquis avait reparu dès le xive siècle 3
.

Le vicomte (vicecomes) , qui avait été à l'origine un délégué (missus) du

comte, n'avait pas tardé à devenir lui-même un seigneur. Ce titre fut

1. a Amedeus cornes Sabaudie et in Italïa marchio. » (Ch. de 1261. Fac-sim. lithogr.

de l'École de Charles, n° 404). Cf. D. Caïujtti, Begesta comitum Sabaudiae marchionum

in llalia, Turin, 1891, in-3. (Bibl. stor. liai. V.)

2. Voici l'indication sommaire des textes produits par Bktencourt (Mém. cit.) à l'appui

de son opinion : 1° Mention que Simon de Clermont, marquis de Nesle [\ 1280), a été

enterré dans l'abbaye de Beaupré. Le passage cité : «famosissimus ille Simon de Claro-

« monte marchio de Nigella » est non pas d'un contemporain, mais des auteurs du

Gallia christ. (IX, col. 834), sous la plume desquels la confusion s'explique facilement

parce que de leur temps la seigneurie de Nesle était un marquisat; mais aucune des

nombreuses chartes du xin° s. où est mentionné Simon de Clermont ne lui donne

d'autre titre que celui de seigneur (dominus) de Nesle. — 2° Mention d'un acte du roi

Jean de 1353, assignant une renie à « Renier de Grimaut mari de llilaire, fille de

Georges de Carret, marquis de Saon (sic) » (Arch. nat., JJ 82, n° 142). Lisez : Renier

de Grimaldi et Georges del Caretto, marquis de Savone. 11 s'agit par conséquent d'un

marquis italien. — 3° Émancipation et contrat de mariage, en 1306, d'un prétendu

marquis de Beaufort (Baluze, Histoire de la maison d'Auvergne, t. II, pp. 343 et 349).

La lecture des actes où il est fait mention de « nobilis Marquesius de Bclloforti, filius

« naturalis et legitimus magnifia etpotentis viridomini Guillermi comitis de Bclloforti

« et Alesti ac vicecomitis Mote », suffit à montrer qu'il s'agit d'un fils du comte de

Beaufort, portant le nom de Marquis. Encore qu'il soit assez rare, ce nom se ren-

contre parfois au moyen âge; plus souvent, il est vrai, sous la forme féminine de Mar-

quisia. — 4° Traité de Louis XI en 1405 avec les Liégeois représentés par « le marquis

de Baudin (sic) ». D. Bétencourt n'a pas reconnu dans ce personnage un marquis du

Saint-Empire, Marc, margrave de Bade, alors gouverneur de Liège. — 11 ne faut bien

entendu tenir compte ni du marquisat de Pont-à-Mousson, fief de l'Empire, créé en

1354 par l'empereur Charles IV, ni de celui de Saint-Sorlin (Bugey), créé en 1400 par

le duc de Savoie.

3. Le premier prince qui aurait porté en Espagne le titre de marquis serait D. Fer-

dinand, fils d'Alfonse IV, roi d'Aragon, créé marquis de Tortose à sa naissance,

vers 1330, d'apr. l'Art de verif. les dates, éd. in-8, t. VI, p. 532. — La première érec-

tion de marquisat en Angleterre daterait de 1385, d'après Thomas de Walsingham

[Hisloria Angïtcana, éd. Riley, t. II, p. 140; Chronicles and memorials of Great

Brilain) : « Creata est in hoc parliamento nova dignitas Anglicis insueta; nempe

& cornes Oxoniae, dominus Robertus de Veer appellatur et factus est marchio Dubiliniae

« in Hibernia; caeteris comitibus hoc indigne ferentibus quod vidèrent eum gradum

« celsiorem ipsis, régis munere, percepisse et praecipue, quia nec prudentia caeteris,

« nec armis valentior videbatur. »
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très répandu dans la France féodale. Au nord de la France, en Flandre

et en llainaut principalement, on préféra le titre de châtelain (castellanus)

,

qui fut à peu près synonyme. Il faut noter toutefois que l'un et l'autre de

ces litres ne désignent pas toujours des seigneurs féodaux, il y eut, en

Normandie notamment, des officiers royaux ou seigneuriaux qui portèrent

ce titre de vicomte, et d'autre part le titre de châtelain a parfois élé attri-

bué aussi à des officiers chargés de la garde d'un château. De même que

les comtes étaient parfois désignés sous le nom de consul, parfois aussi,

aux xe et xi c siècles, on rencontre le mot proconsul avec la signification

de vicomte.

11 ne faut pas confondre avec le vicomte, le vidame (vicedominus) , titre

qui désigne très généralement l'officier ou le seigneur remplaçant l'évêque

dans le service de ses fiefs (justice, service militaire, etc.). Ces offices,

bientôt constitués en fiefs, prirent rang, dès les premières années du

xne siècle au moins, dans la hiérarchie féodale. Dans leurs chartes les

vidâmes ajoutent à leur titre tantôt la désignation de la cité épiscopale

[vicedominus Ambianensis) et tantôt le nom de leurs fiefs constitués on

vidamé (vicedominus de Gerboredo, vidame de Gerberoy, titre du vidame

de l'évêque de Beauvais).

Les mêmes fonctions étaient remplies pour les églises et les abbayes

par les avoués (advocati) ; c'étaient souvent de grands seigneurs, comme
par exemple les ducs de Guyenne pour l'abbaye de Saint-Hilaire de Poi-

tiers, les comtes de Vermandois pour celle de Saint-Quentin, qui pre-

naient parfois dans les chartes le titre d'abbés (laïques) de ces abbayes.

D'autres fois ce furent des officiers dont l'avouerie se transforma en fief.

Entre ces divers titres il y eut cependant quelque confusion : les

avoués de certaines abbayes prirent parfois le titre de vidame (les comtes

de Vexin sont vidâmes de l'abbaye de Saint-Denis), et, d'autre part, l'évêque

de Thérouanne, au lieu de vidame, a un avoué, celui de Noyon un châ-

telain. Enfin le titre même de vidame fut parfois, mais rarement, syno-

nyme de celui de vicomte.

De tous les titres le plus répandu à l'époque féodale fut celui de domi-

nus (seigneur ou sire). On le rencontre en ce sens dans les actes depuis

le xie siècle 1
. Mais bien antérieurement ce mot exprimait une qualité

d'un usage continuel 2 et qu'on appliquait à tous les degrés de la hiérar-

chie, à Dieu et aux saints, au pape, aux évoques et aux simples prêtres

dans l'ordre ecclésiastique, au monarque, aux grands feudataires et à

tous les gentilshommes dans l'ordre laïque. On distingua en français, en le

traduisant par monseigneur pour les personnages placés aux premiers

1. « El>l,o dominus castri Partenaci » (seigneur de Parthenay). — (Maiuihegay, Cartu-

laircs du Bas-Poitou, ch. de 1091, p. 12).

2. Il est écrit plus souvent Dompnus, Domnus clans les originaux antérieurs au
xi

e siècle.
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rangs de la hiérarchie, par messire pour ceux d'un rang inférieur. On trouve

souvent le mot dominus comme qualificatif employé concurremment

avec le même mot exprimant le litre. Par exemple : Dominus Johannes,

dominus Bellijoci, messire Jean, seigneur de Reaujeu.

Depuis les premières années du xv e siècle Dominus avait souvent pour

équivalent Monsieur, et ce terme s'appliquait aussi bien que Monseigneur

aux plus grands personnages. Les princes du sang par exemple étaient

désignés souvent par ce mot suivi de leurs titres ou plus simplement de

la désignation de leur principal fief : « Mon très redouté et honoré

« seigneur Monsieur le duc de Rourbonnoiz, comte de Clermont et de

« l'Isle », ou bien : « Monsieur de Rourbon ». On disait de même : « Mon-

sieur de Guyenne, Monsieur de Rerry », et lorsqu'on avait déjà nommé
la personne : « Mondit sieur de Rerry 1

». Le féminin Domina avait pour

équivalent français Dame ou Madame, terme qui exprimait un titre de

seigneurie et était aussi une qualité attribuée aux femmes nobles à tous les

degrés de la hiérarchie. Le mot domicella (en français demoiselle), attribué

d'abord aux filles des gentilshommes, fut appliqué aussi, dès lexnr3 siècle,

aux femmes mariées ou veuves*. Plus tard on l'attribua de préférence

aux femmes mariées de la noblesse de robe ou de la bourgeoisie.

En provençal et en catalan, une qualification analogue à celle de Domi-

nus était la particule En — et par aphérèse iV' — pour le masculin, Na
— et par apocope N' — pour le féminin*. Cette particule honorable

précède généralement dans les actes les noms des personnages d'un

certain rang, ceux des roturiers aussi bien que ceux des nobles : En Gas-

ton vescoms de Bearn, — N'Amaniu de Labrid (d'Albret), — Na Coslance

vescomptesse de Marsan,— N'Aisilina de Vileta. On avait depuis longtemps

expliqué la forme féminine Na par une aphérèse de Domina, mais l'expli-

cation de la forme du masculin n'avait pas laissé que d'embarrasser les

philologues. Les formes Nos et Non, retrouvées par M. Ant. Thomas dans

des chartes limousines, mettent hors de doute la dérivation analogue de

Dominus et Dominum*.

Le mot miles (chevalier) a été un titre aux premiers temps de l'époque

féodale et fut alors à peu près l'équivalent de dominus : le seigneur de

Saumur, par exemple, s'intitule dans les premières années du xie siècle :

* Ant. Thomas, Es et Na en provençal, dans liomania, t. XII (1885), p. 585.

1. J'emprunte ces diverses dénominations à une seule et même pièce : un traité

d'alliance, conclu le 5 juin 1413 entre le duc de Bourbon et le sénéchal d'Auvergne,

dont l'original est aux Arch. nat. P 1555 2
, cote 90. L'écriture permet d'y faire nette-

ment la distinction entre les mots Monsieur et Monseigneur, ce qui n'arrive pas tou-

jours. On y trouve désignés à côté l'un de l'autre « Monsieur le duc de llourgoignc .<

e'. « Monseigneur le duc d'Orliens ».

l
2. 1347. « Ysabel de Combes, damoiselle vcfve de l'aage de quatre vins ans. » (Arch.

nat., .'J 68 n° 250.)

3. Cf. la forme Eus dans la Coutume de Saint-Bonnet-le-Chàteau, Loire (Meyeii,



§1.] TITRES FÉODAUX. 331

Eyo Huebertm miles de Castro-SalmuroK Mais ce terme cessa bientôt

d'être un titre pour exprimer plutôt une prérogative. Au xe et au xi
p
siècle,

il est assez souvent remplacé par une périphrase telle que : seculari

militiae deditus*. A partir du xn e siècle certains seigneurs ajoutent fré-

quemment à leur titre la qualité de chevalier (miles), lorsqu'ils ont reçu

la chevalerie; cette habitude devint générale à partir du règne de

Philippe Auguste 5
.

Au-dessous du chevalier est l'écuyer (armiger), titre assez rare dans

les chartes, car ce n'était qu'exceptionnellement que les écuyers attei-

gnaient l'âge d'homme sans être devenus chevaliers. 11 en fut de même
du titre de damoiseau ou donzel (domicellm), titre attribué aux jeunes

gentilshommes avant qu'ils eussent reçu la chevalerie, et qui répond

assez exactement au titre allemand de Jnnker. Toutefois il arriva assez

souvent, surtout depuis le xme siècle, que des seigneurs, détenteurs de

petits fiefs, astreints au service militaire et vivant noblement, ne furent

jamais assez riches pour devenir chevaliers et s'intitulèrent toute leur

vie damoiseaux, en accompagnant leur titre du nom de leur seigneurie.

Outre les titres féodaux d'un usage général, il convient de noter quel-

ques désignations singulières ou d'un emploi exceptionnel. Il y eut jus-

qu'au xn c siècle dans le midi de la France, et spécialement en Languedoc,

en Roussillon, en Catalogne, en Limousin, en Auvergne, en Rouergue, en

Gévaudan et en Quercy, des seigneurs que les textes latins nomment

Comitores ou Comptores, que l'on traduit ordinairement par Comtors*.

En Guyenne quelques seigneurs portèrent le titre de Captai (Captau,

Capdau, en latin Capitalis et Capitaneus) ; les seuls célèbres furent les

Captais de Ruch 4
. D'autres seigneurs du Rordelais, ceux de l'Estrade et

* F. de Gaujal, Du titre de Comtor usitédans une partie de la France et notamment

en Rouergue au moyen âge, au t. III, pp. 311-331, de ses Éludes hist. sur le

Rouergue, Paris, 1858, in-8".

Recueil d'anciens textes, p. 173.) Je relève la forme Na appliquée au masculin (Na

Rostauli de Lopiat, borgnes de Bordeu) dans une charte de 1305. [Recueil de Fac-sim.

à l'usage de l'Éc. des Chartes, n° 210.)

1. Entre 1009 et 1012. Bibl. nat., cop. de Gaignîères, ms. lat. 17127. fol. 153.

2. En 987, Tliibaud, fds d'Eudes I
er

, comte de Blois et de Tours, s'intitule : Tetbaldus

vir armis militaribus dedilus (Orig. Bibl. de Blois. Publ. dans la Bibl. de l'Éc. des

Chartes, t. XIX (1858), p. 500). — Gilduin, seigneur de Saumur v. 1055 : Ego Gil-

duinus vir seculari militiae subdilus. (Orig. arch. de Loir-et-Cher.) — Guillaume de

Talmont, v.1050 : Saeculari militiae mancipatus. (Marciiegay, Cartulaircs du Ras-Poitou,

p. 87.) Cf. Militias saeculares exercere. (Grec. Tur., Hist. Franc. VIII, Cil. 59.)

3. Dès le si siècle, Alain III s'intitule « Ego Alanus, dux Britanniae, saeculari militiae

mancipatus ». (Charte pour Marmoutiers, 1015-1052, A. de la Boiwerie, Rcc. d'actes

inéd. des ducs de Bretagne, n° 5.)

4. Capitalis de Bogio. La seigneurie portait le nom de Captalat. On trouve dans

les chartes la dame de Buch portant le titre de captalesse (capilalissa). On a discuté

sur l'origine de ce titre, qu'on ne trouve dans les documents qu'à partir du xiu° siècle.
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de la Trau, portaient les titres de Soldicus ou Soldanus (en français

Soudic), que l'on a rattachés au mot Syndicus*. Les comtes d'Albon prirent

depuis Guigucs IV (1110) le titre énigmatique et encore inexpliqué de

Dauphins*. Us y ajoutèrent plus tard le nom de leur fief (Delphinus Vien-

nensis), qui porla lui-même ensuite le nom de Dauphiné. Guillaume V

d'Auvergne prit en 1167 le même titre de Dauphin 3
, que portèrent aussi

ses descendants, qui continuèrent à s'intituler Dauphins d'Auvergne. On

sait que le Dauphiné de Viennois ayant été cédé à la France en 1549, le

titre de Dauphin fut depuis lors attribué aux fils aînés des rois, qui le

portèrent jusqu'à la chute de la monarchie. Le titre de Damoiseau fut

attaché depuis le xvc siècle à la seigneurie de Commercy l
.

Il faut remarquer que dans les actes du moyen âge les titres laïques

sont toujours précédés du nom propre, la première fois du moins que le

personnage est nommé; il arrive, par contre, que le titre est quelquefois

supprimé et que la personne est désignée par son nom suivi du nom du

fief. On a vu que, dans les premiers temps de la féodalité, le litre n'était

fréquemment accompagné d'aucune spécification de fief; il faut ajouter

que, lorsqu'il s'y joignait une désignation, celle-ci variait assez souvent

dans les chartes d'un même personnage. C'est ainsi, par exemple, que

les feudataires qui retinrent le nom de comtes de Champagne s'intitu-

lèrent longtemps, tantôt cornes tout court, et tantôt comtes des Francs, ou

de Troycs, ou de Blois; ce ne fut qu'à partir de Thibaut IV (1214) que le

titre Campante cornes prévalut définitivement.

Dès le xue siècle certains personnages faisaient suivre leur nom dans

les chartes des divers titres qu'ils possédaient; cela devint plus fréquent

au xme siècle et passa en usage au siècle suivant. Il ne semble pas qu'il

y ait jamais eu de règle quant à l'ordre à observer dans l'énumération

des titres, que l'on trouve souvent placés sans aucun égard à la hiérarchie

féodale. On faisait souvent suivre immédiatement le nom du titre le plus

ancien de la famille, encore qu'il fût inférieur à d'autres d'une acquisition

plus récente. C'est ainsi que les La Trémoille plaçaient leur titre de

V. Du Cange, Gloss. lat., au mot Capitalis. 11 était aussi porté par les seigneurs de la

Trene (Gironde) et par quelques autres de la même région.

1. Voy. Du Cange. Gloss. lat., au mot Syndicus.

2. L'explication la plus vraisemblable est que ce fut d'abord un sobriquet (Guignes IV

s'intitule, v. 1140 : Guigo cornes qui vocalur Delphinus) qui devint héréditaire et

passa ensuite à la dignité. Voy. Valbonnais, Ilisl. du Dauphiné, t. I, p. 5.

3. Il l'aurait dû, d'après Valbonnais (Hist. du Dauphiné, t. II, p. 578) à son aïeule

Marquise, fille de Guigues IV Dauphin, comte d'Albon et femme de Robert IV d'Au-

vergne.

4. Amé I
er de Sarrebruck est appelé domicellus dans un acte de 1589, mais dans l'acte

de foi et hommage qu'il prête en 1400 à l'évêque de Metz il s'intitule : « Eimeis de

« Sarbruche, chevalier, signour de Comarcey ». (Dumont, Hist. de la ville et des sei-

gneurs de Commercy, t. I, 1843, in-8, p. 184.) Il semble que ce soit seulement à par-

tir de Robert I" (1414-1464) que le titre de damoiseau s'est immobilisé.
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vicomte de Thouars avant celui de prince de Talmont, et que les Rohan

faisaient précéder le titre de prince de Guéméné de leur plus ancien

titre de vicomte de Rohan. A partir du xve siècle on ajouta communément

aux titres de seigneuries des titres d'offices qui commençaient à se mul-

tiplier, tels que conseiller, chambellan, maître d'hôtel du roi, etc.

Il ne passa jamais en coutume de joindre des qualificatifs au nom et

aux titres dans les suscriptions des chartes, mais l'étiquette prescrivit de

le faire lorsque dans la teneur d'un acte il était question d'un personnage.

S'il s'agissait d'un grand feudataire, on l'appelait par exemple nobilis

princeps; s'il s'agissait d'autres seigneurs, on disait magnificus vir, praepo-

tens, illustris ou nobilis vir. Le mot de la langue française du moyen âge

qui répond à ce terme latin vir est baron. Il n'exprima pendant longtemps

chez nous qu'une qualité; tous les vassaux de la couronne composaient

le corps des barons du royaume. (]e ne fut qu'à partir du xvi e siècle qu'il

y eut en France des fiefs érigés au titre de baronnies. Depuis lexiv siècle,

ce n'était cependant plus le mot baron qui était généralement employé

dans les chartes comme équivalent de vir; on disait plutôt noble homme
et l'on y ajoutait pour les grands feudataires : Monseigneur et pour les

autres Messire. Mais dès la fin du xv° siècle la vanité fit perdre toute

mesure dans l'expression de ces qualifications. Le moindre gentilhomme

se fit désigner par l'expression : Haut et puissant seigneur, monseigneur N

A côté des titres féodaux il s'en rencontre dans les chartes un grand

nombre d'autres : titres de fonctions ou d'offices, royaux ou seigneuriaux,

tels que conseiller, chambellan, lieutenant du roi, sénéchal, bailli,

prévôt, capitaine, etc. ; titres de magistratures municipales, maire,

jurés, consuls, etc. ; titres universitaires, bacheliers, licenciés, maîtres ou

docteurs des diverses facultés. Tous peuvent servir à la critique des

chartes, mais il serait impossible de les énumérer ici complètement, de

faire l'histoire de leur emploi et d'indiquer les équivalents français de

chaque titre latin, sans tracer un tableau des institutions de la France.

Force est donc de renvoyer, pour l'étude de ces titres dans les chartes, au

Glossaire de Du Cange, où l'on trouvera groupés sous chacun d'eux les

textes qui en expliquent l'usage, et surtout aux ouvrages dont l'objet

principal est l'étude des anciennes institutions de la France*.

* Ach. Luchaire, Manuel des institutions françaises. Période des Capétiens directs.

Paris, 1802, in-8».
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2. — Ordre ecclésiastique.

A la tète de la hiérarchie ecclésiastique est le Pape. Le tilrc qu'il

prend presque toujours depuis les temps les plus anciens est simplement

celui dévêque (episcopus). Toutefois, dans les documents du haut moyen

âge, il s'intitule parfois aussi papa; mais ce titre, toujours rare dans la

suscriplion des lettres apostoliques, ne s'y rencontre plus après le xie siècle.

Par contre, il figure toujours dans la légende du sceau de plomh ou huile

appendu aux actes pontificaux, ainsi que dans la rota, l'un des signes de

validation des actes solennels à partir du xic siècle. Ce titre de pape

reparut au xve siècle dans la suscriplion des Brefs et fut depuis lors

caractéristique de cette catégorie de lettres. Grégoire I
er

, au vie siècle,

avait ajouté à son titre d'évêque la formule d'humilité : servus servomm

Dei. Elle lui fut empruntée par ses successeurs et devint de règle dans

les suscriptions des huiles pontificales à partir du ixe siècle. Dans les

souscriptions ajoutées aux actes solennels à partir du pontificat de Pascal II

(I099-H18), les papes prirent le titre de catholice ecclesie episcopus.

Dans les actes où il était question du pape, on le désignait ordinairement

par l'expression : Domnus apostolicus ou Vir sanctissimus et apostolicus,

d'où l'expression courante en français Yaposloile; on disait aussi : summus

pontifex, universalis papa, etc. En s'adressant au pape on disait ord^iai-

rement : Beatissime paler, et l'on employa très anciennement la formule

que l'étiquette prescrit encore de nos jours : Votre Sainteté (Sanclitas

tes Ira).

Bien que le titre de cardinal* se rencontre depuis le iv c siècle dans les

documents pour désigner des clercs titulaires de certaines églises, parti-

culièrement en Italie, cependant le collège des cardinaux conseillers du

pape ne fut complètement organisé et n'acquit dans l'Église le rang qu'il

a conservé que depuis le décret du concile de Latran (4-13 avril 1059),

qui décida que le pape serait désormais élu par les cardinaux. C'est vers

le même temps que l'on voit les actes solennels de la chancellerie ponti-

ficale revêtus de souscriptions de ces dignitaires.

* Moreri, Grand Dictionnaire historique, 2e éd., Paris 1750. au mot Cardinal. —
Lor. Cardella, Memorie slorichc de' cardinali, Rome, 1792-1793, 9 vol. in-8".

— L. de Mas-Latrie, Trésor de Chronologie, col. 1155 (liste des cardinaux-évêques

par ordre d'évèches), col. 1169 (liste des titres cardinalices), col. 1178 (liste des

cardinaux par ordre de promotion), col. 2219 (liste des cardinaux-prêtres et des car-

dinaux-diacres par ordre de titres). — Fr. Cristofori, Storia dei cardinali di

santa liomana chiesa, t. I. Cronolassi dei cardinali, Home, 1888, in-fol. obi. (listes

des cardinaux par ordre de titres cardinalices avec plusieurs tables synoptiques).

Les listes de cardinaux contenues dans ces divers ouvrages sont toutes confuses et

incomplètes.
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Ils formèrent depuis lors un collège divisé en trois ordres : cardinaux-

éveques, cardinaux-prêlres et cardinaux-diacres

.

Les cardinaux-évèques étaient titulaires des évèchés du patrimoine de

Saint-Pierre (évèchés suburbicaircs), dont ils prenaient le nom sans y

ajouter le titre de cardinal. Ces évèchés, dont le nombre varia quelque

peu, furent :

Ostie (Osliensis episcopus), attribué d'ordinaire au doyen du Sacré-

Collège.

Veletri (Velitrensis ou Veliternensis episcopus), uni en 1150 au pré-

cédent.

Porto (Portuensis episcopus), dont le titulaire était généralement sous-

doyen du Sacré-Collège.

Sel va Candida (Sylvae Candidae ou Sanctae Hufinae e[>iscopus), uni en

1158 au précédent.

La Sabine (So.binensis cpisco]>u.s) '.

Palestrina (Praenestinus episcopus).

Frascati (Tusculanus, Tusculensis ou Tusculanensis episcopus).

Lavicum, auj. La Colonna (Lavicanus, Lavicensis, Lavicanensis epi-

scopus), uni en 1080 au précédent.

Albano (Albanensis episcopus).

Il y faut ajouter pour la fin du xi° siècle et les premières années du

xn,!
: Segni (Signiensis ep.), Tivoli (Tiburlinus ep.) et Orta en Toscane

(Orlanus ep.), uni plus tard à Civita Castellana.

Les cardinaux-prêtres furent les curés honoraires des églises parois-

siales de Rome. Ils s'intitulaient presbyter cardinalis et y joignaient le

titre (tilulus) de leur église 2
; par exemple Uomanus II. (tituli) Sancle Ana-

stasie* presbyter cardinalis. Le nombre de ces tituli cardinalices, qui com-

prenaient les huit basiliques mineures de Rome (les basiliques majeures

étaient réservées aux patriarches), et beaucoup d'autres églises, varia

suivant les époques. On en compte jusqu'à 75.

Les cardinaux- diacres étaient en quelque sorte les desservants hono-

raires des églises succursales ou diaconies dont dépendaient les établis-

sements charitables de Rome. Ils portaient le titre de diaconus cardinalis

qu'ils accompagnaient du nom de leur église, par exemple : Gratianus,

Sanctorum Cosme et Damiani diaconus cardinalis. On connaît 27 diaco-

nies cardinalices, dont le nombre fut du reste variable.

Pendant longtemps l'étiquette ne prescrivit rien quant aux qualités qui

devaient être attribuées aux cardinaux, on les appelait reverendissimi ou

1. Ne pas confondre Yepiscopus Sabinensis, dont le siège fui successivement La Men-

tana, Magliano, Foro novo et Poggio Mirteto, avec le cardinal-prètre du titre de Sainte-

Sabine (tituli S- Sabinae) au inont Aven ti il.

2. Il n'y avait d'exception que pour l'église des Saints-Apôtres sur la place Colonna,

dont le titulaire se nommait : iV. presbyter cardinalis basilicae XII. aposlolorum, eu

supprimant le mot tituli.

3. Église de Santa Anastasia au mont Palatin;



501} TITRES ET QUALITÉS DES PERSONNES. [Liv. m, Cii. i,

illustvissimi; la qualité d'éminence, qui est de règle aujourd'hui pour les

désigner, ne leur fut spécialement attribuée que par Urbain VIII en 1030.

Le titre le plus élevé de la hiérarchie ecclésiastique fut, jusqu'au milieu

du viu c siècle, celui d'évêque (episcopus). Bien que ceux dont le siège

était dans une ancienne métropole romaine eussent dès lors la préémi-

nence sur les autres évêques de la province, ils ne prenaient pas d'autre

titre. Attribué d'abord comme titre honorifique à certains évêques (Can-

torbéry, Mayence), le terme archiepiscopus ne devint qu'au cours du

ixe siècle le titre ordinaire des métropolitains 1
, et jusqu'au milieu du

xe siècle il n'est pas rare de voir certains d'entre eux ne prendre encore

que celui d'évêque 8
. Le litre d'archevêque fut par contre donné à quelques

évêques qui avaient reçu le pallium, notamment au fils de Charlemagne

Drogon, qui fut évèque de Metz de 826 à 855 3
.

Jusqu'au milieu du xiu c siècle le titre d'archevêque a souvent pour

synonyme dans les actes : archipontifex, summus antistes, arclripraesul,

protopraesul, archimandrila (xie s.); celui d'évêque : praesul, antistes,

1. 11 est facile de s'en assurer en relevant les souscriptions qui accompagnent les

constitutions de conciles, comme l'ont fait lesr auteurs du Nouveau Traité de dipl. (t. V,

p. 451, n. 1). Le titre d'archevêque y apparaît en 859 au concile de Savonnières dans

les souscriptions de Rem y de Lyon et de Raoul de Bourges. En 800, au concile de

Touzy, douze métropolitains ne prennent que le titre d'évêque. En 800, au concile de

Soissons, tous les métropolitains sauf llincmar s'intitulent archevêques, llincmar et sept

autres métropolitains prennent le titre d'archevêque en 871, au concile de Touzy. En

870, au concile de Ponthion, le titre d'archevêque est porté par quatre métropolitains,

celui d'évêque par les autres. En 878, au concile de Troyes, le titre d'archevêque est

seul en usage et par la suite ce n'est qu'exceptionnellement qu'un métropolitain s'in-

titule episcopus. L'examen des originaux conservés est caractéristique à cet égard.

D'après l'orig. d'une constitution du concile de Pitres de 804, revêtue des souscriptions

autographes des prélats du concile, six métropolitains, Wcnilon de Sens, llincmar de

Reims, Raoul de Bourges, Rainelme de Mayence, Frothier de Bordeaux et Rottland

d'Arles portent le simple titre d'évêque (Fac-sim. Musée des arch. dép., n° 9). Dans un

privil. concédé deux ans plus tard (800) par le concile de Soissons à l'abbaye de Soli-

gnac (orig. aux arch. de la Haute-Vienne, n° provis. 8975), trois métropolitains,

Wcnilon archev. de Rouen, Rcmy de Lyon et Ilérard de Tours, prennent le titre d'ar-

chevêque; trois autres, Vulfad de Bourges, llincmar de Reims et Frothier de Bordeaux,

ne portent encore que celui d'évêque.

2. Hardouin, archev. de Tours, souscrit ainsi une donation à l'abb. de Saint-Julien,

de mars 907 : « S. Arduini episcopi ». (Fac-sim. à l'usage de l'Ec. des Charles, n°209.)

3. Ce titre lui est donné dans les actes royaux (voy. Sickei., Acta Karol., L 340, 550,

569) et dans d'autres documents. Voy. Gh. Abel, Etude sur le pallium et le titre d'ar-

chevêque jadis portés par les évêques de Metz (Mém. de la Soc. d'archcol. de la Moselle,

t. IX (1807), p. 55). Les Bénédictins {Souv. Traité, t. IV, p. 620) citent quelques autres

évêques auxquels ce titre aurait été attribué dans les mêmes conditions : Boniface avant

son élévation au siège de Mayence, Crodegang de Metz, Bcrnon de Chàlons en 879,

Théodulphe d'Orléans et saint Hugues de Grenoble. En ce qui touche ce dernier, il

faut observer que la souscription de l'abbé de la Chaise-Dieu à la fondation de la

Grande Chartreuse (Nouv. Traité, t. V, p. 518) parait le seul texte qui lui attribue le

titre d'archevêque. Dans tous les documents des cartul. de Grenoble où il figure, dans

toutes les chartes rédigées en son nom, il ne porte jamais que le titre d'évêque. (Voy.

Cartul. de l'église de Grenoble, publ. par J. Mariox.)
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provisor, minister ou procurator ecclesiae; jusqu'à l'époque carolingienne

on les trouve aussi désignés par les termes mrertlos et papa. A l'époque

mérovingienne, les évéques n'ajoutaient à leur litre aucune spécification,

du moins dans leurs souscriptions 1
. Mais, lorsqu'on les désignait, on joi-

gnait au titre d'évéque le nom de la cité : Landericus Parisiacae ecclesiae

episcopus (053). Les évéques prirent l'habitude de s'intituler eux-mêmes

de la sorte au déclin de l'époque mérovingienne. Ils ajoutent dés lors à

leur titre d'évéque, soit le nom de leur église (Parisiacae ou Varixienxis

ecclesiae, urbis, ou civitatis episcopus), soit le nom du peuple de leur

diocèse (Parisiorum episcopus), soit simplement un adjectif ethnique

(Parisiensis episcopus); ce fut celte dernière forme qui prévalut à partir

du xn c siècle. Le mot nrbs est synonyme de civilas et désigne tout le dio-

cèse, d'où l'expression qui a été employée dans les chartes françaises et

a passé dans la langue moderne, évoque de Paris, de Soissons, etc.

Ce ne fut guère qu'au déclin du xiv siècle que les prélats, seigneurs

de leur ville, ajoutèrent leur titre laïque à celui d'évéque 5
. L'évêque

élu ou nommé, mais non encore consacré, s'intitulait : vocatus episcopus,

eleclus episcopus. La première de ces expressions se rencontre déjà dans

les documents de l'époque mérovingienne ; la seconde prévalut par la

suite et demeura en usage même après que les évéques ne furent plus

nommés par élection. A l'exemple des papes, la plupart des évéques

avaient coutume d'accompagner leur litre de qualificatifs d'humilité tels

que : acsi peccator (formule employée sous les Mérovingiens), humilis,

humillimus, licet indignus, etc. Ces qualifications demeurèrent en usage

en France jusque sous le règne de Philippe de Valois. Une autre formule

très ancienne pour accompagner le titre d'évéque est l'expression Dei gra-

lia. On la trouve dans plusieurs souscriptions épiscopales de la charte de

l'évêque Agerad de 696 r
\ et elle ne cessa jamais d'être employée 1

. Il s'y

joignit souvent, depuis le commencement duxiv siècle, une formule nou-

velle : Sanctae Sedis apostolicae gralia*qu\ paraît avoir été la conséquence

* S. Lenz, Von Godes und des heil. npost. Sluhis Gnadcn ans Magdeburg-Anhal-

tischen und andern Diplomalibus erlâutcrt, Halle, 17 48, in-4. — H. d'Arbois de

1. Voy. les souscriptions d'évoqués qui accompagnent le dipl. de 'Clovis II pour

St. Denis du 22 juin 053 (Kac.-sim. lithogr. de l'École des Chartes, n° 181; Atlas de

Lctronnc, pi. IX; Tardif, Carions des rois, p. 10); niais dans la teneur Landry est dési-

gné comme évoque de Paris. Voy. aussi les nombreuses souscriptions d'évêques de la

charte d'Agcrad.évûquc de Chartres (?) de G9G (Fac.-sim. litli. de l'Éc. des Ch., n° 204;

Atlas de Letronuc, pi. XXXI; Tardif, Cartons des i-ois, p. 28). A remarquer toutefois

que dans la teneur le titre est toujours suivi d'une spécification : « ipsius urbis

episcopo » (1. 1); « Carnotcno urbis episcopo » (1. G); a pontifex Carnotensis »

(1. 7 et 14).

2. La plus ancienne charte connue où l'évêque de Noyon s'intitule comte (Noviomensis

episcopus et cornes) est de 1370 (Lkfranc, Hist. de la ville de Noyon, p. 9G, n. 2).

o. « Trclecor, per meserecordia Dei episcopus..., Attur, gracia Dei episcopus. » (Fac.-

sim. lilhogr. de l'Éc. des Ch., n° 204. Atlas de Letronnc, pi. XXXI. Tardif, Cartons des

rois, p. 50.)

4. Elle comporte, bien entendu, certaines variantes : miseratione, permissione divina,

permissu Dei, etc.

MANUEL DE DIPLOMATIQUE. 22
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de la législation canonique introduite dans l'Église par Grégoire X et

Nicolas III
1

, et qui obligeait les prélats électifs à recevoir la confirmation

du pape. Les plus anciens exemples, parvenus à ma connaissance, de

cette formule, sont de 1504 (év. d'Évreux), de 1322 (év. d'Amiens), de

1328 (év. de Langres), de 1535 (év. de Metz) 2
, de 1541 (év. de Troyes),

de 1551 (év. d'Orléans), etc. Souvent abandonnée et reprise au xive et au

xv e siècle, cette formule se généralisa au xvi c
, après le concordat de

1516, et davantage encore au xvn e
. En s'intitulant : évêques par la grâce

de Dieu et du Saint-Siège apostolique, les prélats faisaient donc allusion

à la bulle de confirmation qu'ils avaient reçue du pape; ce fut plus tard,

pour quelques-uns, une façon de protester contre l'intervention de l'auto-

rité laïque dans leur nomination, et, dans les derniers siècles enfin, une

adhésion à la doctrine qui soutenait que les pouvoirs des évêques ne

pouvaient leur être transmis que par le pape.

Les qualificatifs appliqués aux évêques, lorsqu'on fait mention d'eux

dans les actes, sont jusqu'au vnr3 siècle : vir sanctissimus, apostolicus,

mais depuis que ces désignalions furent réservées au pape, on désigna

l'évêque par l'expression reverendus pater in Domino, ou in Christo;

cette qualification s'est conservée pendant tout le moyen âge. En s'adres-

sant à un évêque on disait : Paternitas vestra.

Il serait impossible, sans refaire ici toute l'histoire des institutions

ecclésiastiques, de donner le détail des titres et qualités attribués dans

les chartes aux personnages qui avaient rang dans la hiérarchie ecclé-

siastique; on pourra se renseigner à ce sujet dans les traités généraux

de droit canonique et plus spécialement dans le grand ouvrage de l'ora-

torien Thomassin*. Nous nous bornerons ici à quelques remarques plus

spécialement utiles à la critique diplomatique. Les archidiacres appa-

raissent fréquemment dans les chartes depuis le xie siècle. Leur titre y
est généralement accompagné d'un adjectif ethnique, qui désigne soit le

diocèse, — s'il s'agit de l'archidiacre de la ville épiscopale ou bien si le

diocèse n'a pas été divisé en plusieurs archidiaconés (archidiaconus

Jubainville, De la formule Dci et Sanctae Sedis apostolicae gratia episcopus dans

les actes des évêques français [Bill, de VEc. des Ch., t. XXXII (1871) p. 84). —
J. Doinel, Noie sur la formule S. Sed. apost. gratia episcopus, dans les diplômes

des évêques d'Orléans, Orléans, 1875, in-12 (extrait du Journal du Loiret).

* Thomassin, Ancienne et nouvelle discipline de l'Église, 1678-1682. 3 vol. in-fol. L'au-

teur en a donné une éd. latine où les matières sont mieux ordonnées : Vêtus et

nova Ecclesiae disciplina, Paris, 1688, 5 vol. in-fol.

1. Décrétâtes de 1274 et de 1278 {Sexti, lib. I, tit. VI, cap. 6 et 16).

2. D'après M. Alfred Bourgeois, Étude sur l'organisation du domaine des évêques de

Met.z (llièse manuscrite de l'École des Chartes, promotion de 1888), elle aurait été

prise déjà par Renaud de Bar, évêque de 1 502 à 1516. Toutefois, dans les actes de ce

prélat et dans ceux de ses successeurs immédiats que j'ai pu connaître, je ne trouve

que le titre : « per a graice de Deu eveskes de Mes ».
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Laudunensis) , — soit la circonscription de l'archidiaconé, s'il s'agit

d'un archidiacre forain (archidiaconus Ostrevandensis) i
,

Le titre de chanoine figure assez souvent dans les chartes depuis le

xc siècle, mais tout d'abord il est exprimé par sacerdos ex congregatione,

ou même simplement par sacerdos, presbyter, levita, plus souvent que
par canonicus. Ce terme, plus fréquent déjà au xi c siècle, fiit à peu

près seul employé depuis le xn e
. Les chanoines des cathédrales faisaient

généralement suivre simplement leur nom de l'ethnique du diocèse :

canonicus Morinensis; ceux des collégiales le spécifiaient par le nom
de l'église et par celui de la ville où elle était établie: canonicus Sancti

Gereonis Colonie. Les dignités des chapitres variaient suivant les églises :

le chef était le prévôt (prepositus) ou le doyen (decanus); il y avait sou-

vent un sous-prévôt (subpreposilus) et un sous-doyen (subdecanus)

.

Venaient ensuite, à des rangs variables : le chantre (cantor), le pré-

chantre (praecentor, parfois paraphonista) et le sous-chantre (succentor),

le trésorier (claviger, archiclavus), l'écolàlre (scolasticus), le coûtre

(custos), etc.

Les curés des paroisses ont pendant longtemps porté le titre de capel-

lanus, ce n'est que depuis le début du xmc siècle que l'on rencontre le

terme curatus, et, dans les premiers temps, il est toujours précédé du titre

de presbyter : presbyter curatus. Le titre équivalent à celui de curé était

rector dans certaines contrées et notamment en Bretagne, où il s'est con-

servé jusqu'à nos jours. Vers la même époque on voit fréquemment
figurer dans les chartes les doyens ruraux ou doyens de chrétienté (deca-

nus chrislianitatis ou simplement decanus).

On trouve assez souvent dans les actes, particulièrement dans les listes

de témoins, les noms des personnes accompagnés du titre qui exprime leur

rang dans les ordres : presbyter, diaconus, clerus, levita.

Depuis le xui fi siècle, les personnages ecclésiastiques font souvent pré-

céder leur nom du mot magister; c'est un litre universitaire équivalent

de celui de docteur ; on l'employait d'abord aussi bien dans la faculté de

théologie que dans celle des arts, mais il fut plus tard réservé à celte

dernière. Depuis le xivc siècle, les clercs tirent volontiers suivre leurs

noms de titres de cette espèce : baccalarius, licenciatus in legibus, doctor

in theologia, in decretis, magister in artibus.

Pendant longtemps l'étiquette ne prescrivit rien sur les qualités à

attribuer aux ecclésiastiques. En latin on appliquait le titre de dominus
aux chanoines et aux curés aussi bien qu'aux évèques, mais en français

on faisait une différence, on disait monseigneur à l'évoque ainsi qu'aux

premiers dignitaires des chapitres, messire au chanoine et au curé. En
parlant de ces derniers, on disait en latin : religiosus vir, sapiens et dis-

cretus vir; et en français : honnête personne, religieuse personne, sage et

discrète personne.

1. L'Ustrevant, archidiaconé du diocèse d'Arias.
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A côlé du clergé séculier, il y avait le clergé régulier. On ne trouve

guère dans les chartes de véritables titres que pour les dignitaires.

A la tête du monastère était l'abbé (abbas). Ce titre, de même que

celui d'évôque, fut parfois remplacé par des équivalents, tels que praesul,

autistes, praeses et surtout minister; ce dernier terme se rencontre encore

assez fréquemment dans des chartes du xur3 siècle; les autres avaient dis-

paru dès le xn e siècle.

Comme les évoques, les abbés ajoutaient souvent à leur titre des expres-

sions d'humilité : acsi peccator (dès l'époque mérovingienne), humilis.

indignus, nomine non merito, etc., ou encore une formule telle que Dei

gratia, miseratione, dispensa tione divina. Parfois, dans les documents de

l'époque mérovingienne, le titre d'abbé n'est accompagné d'aucune spéci-

fication, mais le plus souvent on y joint le nom du monastère longuement

exprimé : lieu et pays où il est situé, noms des saints sous l'invocation

desquels il est placé et spécification que leurs reliques y sont conservées 1
.

Ce mode de désignation se conserva jusqu'au déclin de l'époque caro-

lingienne et même au delà, bien que depuis le ix e siècle on rencontre

souvent aussi des formules plus brèves 2
.

Le titre d'abbé fut assez souvent porté, au ix° et au xe siècle, par des

laïques : les comtes de Flandre furent abbés de Saint-Bertin, les comtes

de Vermandois, abbés de Saint-Quentin, les comtes de Poitiers, abbés de

Saint-Hilaire, les comtes de Paris, abbés de Saint-Martin de Tours, etc. Il

n'est pas rare de rencontrer des chartes dans la suscription desquelles

ils portent leurs deux titres 3
. Dans ce cas le personnage ecclésiastique qui

avait le gouvernement effectif du monastère paraît avoir porté le titre

de rector; on en trouve de fréquentes mentions dans les documents de

cette époque.

Au xie siècle et au commencement du xn e
, la formule la plus ordinaire

pour spécifier le titre d'abbé fut abbas monasterii, coenobii, loci ou eccle-

siae talis. Depuis le xnc siècle, on supprima habituellement le nom com-

mun et au nom propre de l'abbaye on ajouta, lorsqu'il y avait lieu, le

nom de la ville où elle se trouvait : abbas Sancti Vulmari in Bolonia,

1. « Venerabelis vir Chillardus, abba de baselica peculiaris patronis nostri domni

« Dionisii marthyris, ubi ipse preciosus domnus in corpure requiiscit ». (Dipl. de Chil-

péric II, du 29 février 716. Arch. nat. K 3, n° 17. Tardif, Cartons des rois, n° 46.) C'est

la formule invariable dans les dipl. royaux mérovingiens.

2. « Ego Hugo abbas hujus Sithiensis cœnobii, quod est constructum in honore Sancti

« Pétri principis apostolorum, ubi beatus Bertinus corpore quiescit....» (Charte de 859,

Cartul. de St-Bertin publ. par B. Gulrard, p. 87.) — En 855, l'abbé Adalard s'intitule

d'une façon plus brève : « Ego in Dei nomine Adalardus abbas monasterii Sithiu. »

(lbid., p. 95.) Mais ses successeurs reprennent souvent la formule développée.

3. Arnoul le Vieux, comte de Flandre, s'intitule en 962 : « Arnulfus marchio abbasque

« ex monasterio cenobii Sithiu, quod est situm in pago Tarvanensi, constructum in

« honore sancte Dei genitricis semperque virginis Marie et apostolorum Pétri et Pauli,

« in quo corpora confessorum Audomarus atque Bertinus requiescunt, ubi etiam prê-

te senti tempore prenominatus abbas auctore Deo praeesse videtur. [Carlul. de saint

Berlin publ. par Guérard, p. 149.)
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abbas Sancti Bertini de Saiicto Andomaro, abbas Sandi Germani Autissio

dorensis. Les qualités attribuées aux abbés étaient à peu près les mêmes

que celles que l'on donnait aux évêques : dominus, venerabilis vir, reve-

rendus pater; en s'adressant à eux on disait, comme aux évêques : Pater-

nilasvestra.

Les titres des dignités et des offices des abbayes n'apparaissent que

rarement dans les documents diplomatiques; l'ensemble des moines for-

mait le conventus et les religieux étaient désignés par les mots fratres ou

monachi. Lorsqu'ils figurent dans les chartes, particulièrement comme
témoins, ils ont souvent soin d'indiquer le degré auquel ils sont parvenus

dans les ordres sacrés, et surtout de prendre le titre de presbyter lors-

qu'ils y ont droit.

Les abbayes de femmes étaient gouvernées par des abbesses (abbatissa).

L'expression de ce titre passa par les mêmes phases que pour les abbés.

Le monastère dépendant d'un autre monastère était un prieuré (pric-

ratus); mais ce terme n'apparaît pas, en ce sens du moins, avant le

xi e siècle 1
. Auparavant on le désignait par les mots cella, monasterio-

lum, obedienila. Les prieurés furent gouvernés par des prieurs (prior,

prior forensis ou conventualis, par opposition au prior claustralis, digni-

taire de l'abbaye où il était vicaire et suppléant de l'abbé).

Les dénominations que nous venons de passer en revue s'appliquent

surtout aux anciennes abbayes bénédictines. Parmi les ordres religieux

qui se multiplièrent au moyen âge, il y en eut plusieurs dont les digni-

taires reçurent des titres particuliers sur lesquels il convient de donner

quelques indications.

La première des grandes réformes bénédictines, à laquelle on doit la

fondation de l'abbaye de Cluny et qui en a retenu le nom, ne changea rien

aux litres donnés aux dignitaires de l'ordre des Bénédictins. On a répété

souvent, sur la foi de Pierre du Mont-Cassin 2
, que l'abbé de Cluny avail

pris le titre d'abbé des abbés et d'archiabbô (abbas abbatum, archiabbas);

ce terme du moins ne se rencontre jamais dans les chartes. Le fondateur

même de l'abbaye, Bernon (abbé de 910 à 927), s'intitule dans son testa-

ment : Ego Berno omnium abbatum extremus abbas 7\ et la suscription de

la plupart des actes de ses successeurs est ordinairement conçue dans les

termes suivants -.Egofrater N. humilis abbas Cluniacensis; beaucoup plus

tard seulement ils prennent le titre d'abbé général (abbas geneialis or-

dinis Cluniacensis)'*. On a dit aussi que i'abbé de Cluny était le seul

abbé de l'ordre, que les nombreux monastères soumis à la règle cluni-

1. D'après Uadii.lon [Ann. ici., IV, 441), le mot priuralus se rencontre pour la pre-

mière fois en ce sens en 1040 dans une charte d'Archambaud de Bourbon pour Saint-

Sulpice de Bourges.

2. Citron. Casin., 1. IV, cap. un.
3. Bibliotheca Cluniacensis, col. 9.

4.Je n'en connais pas d'exemple antérieur au xvn° siècle.
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sienne et désignés parfois sous le nom d'abbayes n'étaient que des prieu-

rés et que leurs chefs ne prenaient pas d'autre titre que celui de prieurs.

Cela n'est rigoureusement vrai que des monastères de nouvelle fondation ;

les anciennes abbayes qui s'agrégèrent à l'ordre conservèrent leur rang,

et leurs supérieurs, bien que subordonnés à l'abbé de Cluny, continuè-

rent à porter comme lui le titre d'abbé. L'ensemble des religieux de

l'ordre de Cluny est souvent désigné dans les documents du moyen âge

par l'expression Universitas nigra, à cause de la couleur du vêtement

des moines.

Les supérieurs du monastère et de l'ordre de Grandmont, fondés à la

fin du xie siècle, portèrent d'abord le titre de prieurs (prior domus Grandi-

montis)*. Les divers établissements de l'ordre ne recevaient pas d'autre

nom que celui de maison [domus) ; à la tête de chacune d'elles étaient un
religieux qui portait le titre de correcteur (corrector) 1 et un convers dési-

gné par celui de curieux (curiosus) 7
-; les religieux étaient les frères (fra-

trcs ordinis Grandimontensis), mais dans les documents où il était ques-

tion d'eux, on leur donnait souvent le nom de bons hommes par lequel

ils étaient communément désignés et qu'ils prenaient même parfois*.

Par la bulle « Exigente debito » du 27 novembre 1317, le pape Jean XXII

éleva le monastère de Grandmont au rang d'abbaye et érigea en même
temps trente-neuf prieurés conventuels auxquels il incorpora toutes les

maisons de l'ordre. Depuis lors les abbés s'intitulent : N. abbas monas-

lerii et tocius ordinis Grandimontensis*, et les supérieurs des nouveaux

prieurés portent le titre de prieurs 6
.

Le monastère fondé en 1084 par saint Bruno à la Grande-Chartreuse fut

gouverné par un prieur 7 et les religieux qui lui furent soumis furent dé-

1. « Frater A. humilis prior ordinis Grandimontensis. » (Charle de 1255. Arch.

nat. S 3294.)

• 2. « Frater Haymardus corrector domus de Vicenis Grandimontensis ordinis. «(Charte

de 1250-1251, février. Arch. nat. L 955.). — On le désignait parfois aussi sous celui de
magislcr. Bulle d'Innocent III, du 15 maffi 1207, « Juslis petcntium », adressée magistro

et fratribus domus Grandimontis de Viccnnis (Arch. nat. S 4317, n° 0).

3. On en trouve d'assez nombreuses mentions dans les documents, mais je n'ai pas

rencontré d'actes rédigés en son nom.
4. « Boni homines Grandimontensis ordinis manentes in domo de Alneto apud Pru-

< vinum. » (Ch. de Henri, comte de Troyes pour les Grandmontains de Provins, 1108.

Arch. nat. S 4316, n° 11.) — « Prior et conventus prioratus béate Marie Bonorum
hominum nemoris Vincenarum Par. dioc. » (Ch. de 1378. Arch. nat. J 466, n° 54.)

5. Ils se disent parfois abbés par la grâce de Dieu et du Saint-Siège. Charte de 1389 :

« Nos Petrus, Dei et Sancte Sedis apostolice gratia, abbas monasterii et tocius ordinis

« Grandimontensis. » (Arch. nat. S 3294.)

6. « Frater Raginaldus prior prioratus conventualis ecclesie béate Marie de Bolonia

« Carnot. dioc, ordinis Grandimontensi-:. » (Charte de 1387, Ibid.)

7. « Cartusiae prior vocatus Guigo. » (1126.) En 1132 et en 1154 le même prieur
s'intitule par affectation d'humilité : « Cartusiensum pauperum inutilis Guigo famulus. »

(Le Coclteux, Ann. ord. Cartus., t. I.)
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signés d'abord comme les frères habitant le désert de la Chartreuse (fratres

in eremo Cartusiae commorantes) , et le nom d'ermites (heremitae, fratres

eremitae) leur resta quelque temps. Les couvents d'hommes ou de femmes
qui suivirent la règle donnée par saint Bruno à ses religieux furent égale-

ment gouvernés par des prieurs ou des prieures; ceux-ci, dans les sus-

criptions de leurs chartes, prennent le titre de prieur ou prieure de tel

couvent : prior domus Durbonis, priorissa domus de Bertaudo, sans que

rien indique si cette « maison » était une Chartreuse. A partir du milieu

du xme siècle seulement, on prit peu à peu l'habitude d'ajouter la mention

que le monastère appartenait à l'ordre des Chartreux 1
. Le monastère prin-

cipal, qui pendant longtemps avait porté seul le nom de Chartreuse, prit

plus tard le nom de Grande-Chartreuse, et le supérieur de l'ordre entier

des Chartreux porta simplement le titre de humble prieur de la Grande-

Chartreuse 2
.

La réforme de Cîteaux ne modifia rien à la hiérarchie bénédictine, et les

dignitaires des abbayes et des prieurés de l'ordre nouveau portèrent les

mêmes titres et qualités et les exprimèrent de la même manière que les

autres supérieurs bénédictins, peut-être toutefois avec une plus grande
affectation d'humilité ; saint Bernard s'intitule : servus servorum Dei qui

in Claravalle monastice Domino famulantur*. II faut remarquer de plus

que presque toujours les dignitaires cisterciens font précéder leur nom de

la qualité de frère (/ rater), et que les titres d'abbé et de prieur sont

presque toujours dans leur suscription précédés du mot dictus : frater

Hermannus dictus abbas de Ripatorio (Larrivour) 4
. Cette expression, que

l'on rencontre assez souvent dans la seconde partie du xn e siècle, devient

au siècle suivant d'un usage presque général et caractéristique de l'ordre

de Citeaux. En dehors des abbayes et des prieurés, les Cisterciens possé-

daient d'autres établissements nommés Granges (Grangiae), à la tête des-

quels était un religieux qui portait le titre de magister curiae.

A Fontevrault, monastère double et chef d'ordre, fondé par Robert

d'Arbrissel en 1117, c'était la supérieure du couvent des femmes qui diri-

geait le couvent et la congrégation ; elle portait le titre d'abbesse (abba-

1. « Frater Martinus dictus prior vallis S. Pétri, ordinis Carthusiensis » (Ch. de 1254,

Arch. nat. J 4G1, n° 21.) — « Frater Johannes humilis prior domus sive monasterii

« béate Marie de l'ratea juxta Trecas, ordinis Cartusiensis. » (Ch. de 1365. Ibid., J 463,

n° 52 7
.) — « Frère Jehan, humble prieur de S.-Jehan du Liget en Touraine, de l'ordre

« de Charlreux. » (Ch. de 1410. Ibid., J 463, n° 60.)

2. « Frater Helisiarius humilis prior majoris domus Cartusie. » (Ch. de 1567. Arch.

nat. J 465, n° 31.) — « Nos frater Franciscus humilis prior majoris Carthusic. » (Ch.

de 1446, Charles de N.-D. de Derlaud, publ. par l'abbé P. Guillaume, Paris 1888, in-8.1

3. Ch. s. d. (1131-1140), Mus. des arch. de'p., n° 36.

4. Charte de 1212. D'Arbois de Jïïbainvim.e, Études sur les abbayes cisterciennes,

p. 468.
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tissa ou ministra) 1
. Le supérieur des religieux n'avait que le titre de

prieur ou grand prieur (major prior) ; mais, soumis qu'il était au gouver-

nement de l'abbesse, ce n'est que très exceptionnellement qu'on en ren-

contre mention dans les chartes. Les autres maisons de l'ordre étaient

des prieurés gouvernés par des prieures (priorissae)

.

Le monastère de la Trappe, fondé en 1140 et qui donna naissance à

l'ordre des Trappistes, ne fut au moyen âge qu'une abbaye de l'ordre de

Citeaux nommée ordinairement DomusDei de Trappa. Gomme les autres

abbés cisterciens, celui de la Trappe s'intitulait : iV. dictas abbas, ou bien

accompagnait le nom de l'abbaye de la mention qu'elle appartenait à

l'ordre de Citeaux *.

Chez les Trinitaires, établis à Marseille en 1198 pour la délivrance des

captifs, et qui sont plus connus sous le nom de Mathurins parce qu'ils

occupèrent à Paris l'église de Saint-Mathurin, le titre d'abbé n'était pas

usité : le supérieur de l'ordre portait le titre de minister generalis, et

ceux des diverses maisons celui de minister*.

L'ordre des Céleslins, réforme de Citeaux faite en 1254 par Pierre de

Moron, depuis Célestin V, fut, comme beaucoup d'autres ordres, divisé en

provinces, à la tête de chacune desquelles fut un prieur provincial. Cha-

que monastère était gouverné par un prieur qui d'ordinaire suscrivait

les chartes qu'il rédigeait au nom de son couvent, de son titre, sans le

faire précéder de son nom. Le nom du monastère était accompagné de la

mention qu'il appartenait à l'ordre des Céleslins, ou mieux à l'ordre des

Bénédictins, vulgairement appelés Célestins *.

Des mentions analogues distinguaient les innombrables ordres religieux

qui pullulèrent dans la chrétienté depuis le xin" siècle. A la suite du

1. Les formules de suscription de leurs chartes n'ont jamais eu de fixité. Eu voici

quelques exemples empruntés aux copies de Gaignièrcs(Bibl. nat., ms lat. 5480) : « Ego

a Audeburgis, humilis ministra Fontis Ebraudi » (Ch. de 1106); — a Audeburgis

« ecclesie F. E. abbatissa licet indigna \> (même année) ;
— « Ego Matildis F. E. abba-

a tissa » (1204); — o Mabilia Dei gratia F. E. humilis abbatissa » (1250); — « Soror

a Johanna permissione divina F. E. humilis abbatissa. » (1206); — « Suer Margarite

« humble abbesse de Fontevrault » (1294) ; — « Nous, Marie de Bietaigne, par la grâce

« de Dieu humble abbesse du moustier de Fontevraut » (1405); — a Loyse de Bourbon,

a humble abbesse du monastère et ordre de Fontevrault » (1545).

2. « Frater A[damus] dictus abbas domus Dei de Trappa » (Ch. de 1214) ; — « H[er-

« bertus] humilis abbas béate Marie de Trappa, cisterciensis ordinis » (Ch. de 1272) ;

— a Frater H[erbertus], dictus abbas doinus Dei de Trappa cisterciensis ordinis »

(Ch. de 1273); — « Frère Michiel dit abbé de la Trape » (Ch. de 1313; — Cartul. de

l'abb. de la Trappe, publ. par la Soc. archéol. de l'Orne, Alençon, 1889, in-8).

3. « Frater Nicholaus major minister ceterique ministri et fratres ordinis Sancte

« Trinitatis et captivorum apud Cervumfrigidum in generali capitulo congregati. »

(Ch. de 1250, Arch. nat., J 461, n° 22 6
.) Cerfroy {Cervutfrigidm) était l'abbaye chef

d'ordre.

4. « Frater Pctrus Probi humilis prior provincialis provincic Gallicane ordinis
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nom du monastère on ajoutait la mention de l'ordre auquel il appartenait :

ordinis Humilia torum, ordinis fratrum penitentiae Christi, ordinis Vallis

Scolarium, etc.

La hiérarchie des ordres mendiants présente quelques particularités

qu'il convient de relever. Le titre officiel des Franciscains était Frères

mineurs (Fratres minores) *. Outre le général qui gouvernait l'ordre, ils

avaient à leur tète des provinciaux qui portaient le titre de ministres

(minislri) ; les supérieurs des couvents étaient des gardiens (gardiani,

parfois custodes) 1
. Introduits en France en 1228, les Franciscains y

furent généralement désignés sous le nom de Cordeliers. On sait, de

plus, qu'ils donnèrent naissance à plusieurs communautés particulières

dont les plus connues sont celles des Récollets (Recollecli) et des Capucins

(1525), et pour les religieuses, les Clarisses (1212), les Urbanistes (1260)

et les Capucines.

Les Carmes, dont les couvents étaient gouvernés par des prieurs, se

distinguaient des autres ordres par la mention ajoutée au nom de leur

couvent qu'il appartenait à l'ordre du Carmel s
.

Les Dominicains se nommaient officiellement Frères prêcheurs (Fratres

predicatores) ; l'ordre avait à sa tête un maître ou général (magister), et

était divisé en provinces gouvernées par des prieurs provinciaux ou sim-

plement provinciaux. Les supérieurs de chaque couvent avaient aussi le

titre de prieurs \ Les couvents de femmes étaient également gouvernés

* L. Wadding, Annales Minorum, scu liiuiu ordinum a S. Fra.icuco inslilutorum

,

t. I (1731) à t. XXV (1886) Rome, in-fol.

« S. Denedicti vulgunter Celestinorum nuncupati. » (Charte de 1403. Arch. nat, J4C7,

n° 90 2
.) — « Frater Guillelmus Romani bumilis prior provincialis Celestinorum pro-

a vincie Francie. » (Ch. de 1473. Ibid., LL 1505, p. 154.) — « Prior et conventusmonast.

a S. Trinitatis ordinis Celestinorum prope Medontam. » (Ch. de 1379. Ibid., J4G0,

n° 62.) — a Prior et conventus monast. Celestinorum B. M. de Columbario ord.

a S. Bencdicti Vicnn. dioc. » (Ch. de 1505. Ibid., LL 1505, p. 127.)

1. « Frater Jobannes Fratrum Minorum in provincia Francie minister bumilis. »

(Charte de 1570. Arch. nat. J 465, n° 40.) — « Frater H. gardianus Fratrum Minorum

« Catb. et ejusdem loci conventus. » (Ch. de 1254. Ibid., J 461, n° 21 5
.)

2. a Nos frater Jobannes Maurelli prior ceterique fratres conventus Montipessulani,

a senescallie Belliquadri, ordinis béate Marie de Monte Carmeli. » (Ch. de 1361. Arch.

nat., J 463, n° 52 6
.) — « Frater Jordanus prior ceterique fratres conventus Castrisar-

« raceni in senescallia Tholose, ordinis béate Marie de Carmelo. » (Ch. de 1362. Ibid.,

J 468, n° 52*.)

3. « Frater Johannes ordinis Predicatorum magister. » (Charte du général des Domi-

nicains del248; Arch. nat., J461, n° 14.) — Enl256, un autre généi al s'intitule ainsi :

« Frater Humbertus ordinis Predicatorum servus inutilis. » (Ibid., n° 22 5
.) — « Frater

« Ponlius prior provincialis fratrum Predicatorum in Provincia. » (Ch. de 1243.) —
o Nos frater Nicolaus provincialis Francie ordinis fratrum Predicatorum. » (Ch. de

1371. Ibid., J 465.) — En général les prieurs locaux ne font pas précéder leur titre de

leur nom : « Prior et totus conventus fratrum predicatorum Rothomag. » (Ch. de 1243.

Ibid., J 461, n° 12.) — a Li prieus des frères priecheeurs d'Arras. » (Ch. de 1247;

Goesxon, Cartul. d'Arras, p. 29.)
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par des prieures (priorissae) . Au nom de l'établissement s'ajoutait ordinai-

rement la mention qu'il appartenait à l'ordre de Saint-Dominique 1
.

Les nombreuses congrégations de chanoines réguliers (canonici régu-

laient vitam professi, canonici regulares) formaient généralement des

abbayes et des prieurés gouvernés par des abbés et des prieurs qui por-

taient les mêmes titres que les dignitaires bénédictins. Il en fut ainsi, par

exemple, des chanoines de Saint-Victor, de Paris, institués en 1113 2
, et

de ceux de Sainte-Geneviève 5
.

Les chanoines de l'abbaye de Prémontré, fondée vers 1120 par saint

Norbert, au diocèse de Laon, formèrent un ordre particulier qui se déve-

loppa rapidement en France et en Allemagne. Au nom des abbayes, les

abbés ajoutaient toujours l'indication qu'elles appartenaient à l'ordre de

Prémontré (ordinis Praemonstratemis) 4
.

La plupart des communautés de chanoines réguliers suivaient la pré-

tendue règle de saint Augustin, et au titre des dignitaires (abbés ou

prieurs), suivi du nom de rétablissement qu'ils gouvernaient, s'ajoutait

dans les chartes la mention que la communauté appartenait à l'ordre de

Saint-Augustin 3
.

Les ordres hospitaliers, religieux et militaires, avaient une organisation

et une hiérarchie particulières, empruntées peut-être à celles des hôpitaux

antérieurs. Le supérieur de l'ordre était le maître (magister), et plus tard,

lorsque certains de ces ordres eurent pris un grand développement, le

grand maître. Les diverses maisons de l'ordre étaient gouvernées par des

précepteurs ou commandeurs; les religieux étaient les frères.

L'un des plus anciens ordres hospitaliers fut en France celui de Saint-

Antoine de Viennois, sorti d'un hôpital fondé vers 1074, en Dauphiné, pour

soigner les malheureux atteints du mal des ardents ou feu de saint

1. « Agnez humilis priorissa et conventus monasterii S.Martini juxta Rothomagum,
« ordinis Sancti Dominici. » (Charte de 1579. Ibid., J 466, n° 60.)

2. « Frater Guillelmus S. Victoris abbas humilis. » (Charte de 1505. Arch. nat. L 888.)

— « Frater Auherlus humilis abbas monasterii S. Victoris Parisius. » (Ch. de 1520,

Ibid.) — « Nos Petrus, Dei et apostolice sedis gratia, abbas monasterii Sancti Victoris

« Parisius » (Ch. de 1567. Ibid.).

5. L'ancienne communauté des prêtres de Sainte-Geneviève fut remplacée en 1147 par

des chanoines de Saint-Victor qui y formèrent une congrégation nouvelle.— «Th. abbas

« Sancte Genovefe Parisius. » (Ch. de 1256. Fac.-sim. lithogr. de l'Éc. des Ch., n°524.)

— « Frater J. abbas monasterii Sancte Genovefe in monte Parisius. » (Ch. de 1512.

Arch. nat., L 888.)

4. « J. humilis abbas Sancti Justi, Belvacensis dyocesis, ordinis Premonstratensis. »

(Ch. de 1254. Arch. nat., J 461. n° 21*.)

5. « Frater Johannes divina pern'^ione S. Leodegarii Suessionensis, ordinis Sancti

« Augustini, abbas humilis. » (ChAie 1255. Arch. nat., J 461, n° 22 3
.) — « Hugopermis-

« sione divina abbas humilis ecclesie Sancti Johannis de Jardo prope Meledunum,

« ordinis Sancti Augustini, Senonensis dioecsis. » (Ch. de 1561. Arch. nat., J. 465,

n° 55 5
.)
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Antoine*. Le supérieur de l'ordre s'intitulait : magister hospitalis Sancti

Antonii Viennensis; les autres hôpitaux n'étaient que des « maisons »

(domits) à la tête desquelles étaient placés des supérieurs nommés géné-

ralement en latin preceplores et en français commandeurs 1
. Le pape Boni-

face VIII modifia cette organisation par une bulle du 10 juin 1297 et

décida que dorénavant les supérieurs porteraient le titre d'abbés et les

frères celui de chanoines réguliers de Saint-Augustin.

Les hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem, qui devinrent successive-

ment les chevaliers de Rhodes puis de Malte, eurent naturellement une

organisation plus compliquée, due à leur prodigieuse expansion. Le

« maître » de l'hôpital de Saint-Jean de Jérusalem fut le supérieur de

l'ordre entier; après la perte de Jérusalem le chef de l'ordre fut trans-

porté à Acre, et le grand maître prit parfois le titre de maître de l'Hôpi-

tal à Acre, mais le plus souvent il continua à porter le même titre qu'au-

paravant : FraterN. Deigratia sancte domus Hospitalis Jérusalem magister

humilis et pauperum Christi custos, et en français : Frère N. par la grâce

de Deu humble maistre de la sainte maùon de l'IIospital de Saint Johan de

Jérusalem et garde des poures de Jehsu Christ*. Les supérieurs des mai-

sons du continent, que l'on a pris l'habitude de désigner communément

sous le titre de commandeurs, portaient le même titre de maître (magis-

ter) 3 et aussi ceux de minisler 1
, preceptor 5

, rector 6
, procurator

1
', prior 9

,

commendator 9
; les plus fréquemment usités étaient ceux de preceptor et

* V- Advielle, Histoire de l'ordre hospitalier de Saint-Antoine de Viennois et de ses

commanderies, Aix, 1883. in-8.

i. u Nos frater Haynio magister humilis hospitalis Sancli Antliouii Viennensis

« diocesis. » (Charte de 1280.) — « Frater N. preceptor domus S. Anthonii Lugdunen-

« sis. » (Charte de 1290.)

2. Voyez les doc. publ. par M. J. Dei.aville Le Roui.x, Les archives, la bibliolh. et le

trésor de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem à Malte, Paris, 1885, in-8 [32e fasc. de la

Uibl. des écoles d'Athènes et de Rome). — Ce titre comporte quelques variantes dans

les termes, surtout au xn e s.; magister est parfois remplacé par minister.

3. o Ego Pondus de Mclgois, magister domus Hospitalis Sancti Johannis. » (Saint-

Jean duPuy; Charte de 1215; Chasswng, Cartul. des Hospitaliers du Velay, n° 50.)

« Frères Nicoles Bruians, de la sainte maison de l'ospital de Saint-Jehan de Jérusalem,

« humeles maistres de llaute-Avcsne. » (Charte de 1301-1302. Titres de la commander ie

de Haule-Avesnes publ. par C. d'HÉnicocRT, Mr'm. de l'Acad. d'Arias, 2e série, t. X,

1879, p. 55).

4. « Raimbaud de Dauny, min ister domus hospitalis S. Martini. » (Ch. de 1287.)

5. « Guillelmus Roysoni preceptor ospitalis beali Johannis Ebredunensis. » (Ch. de

1270. — P. Guh.laume, Doc. inéd. sur VArgentierc. Plaquettes Alpines, n° 15.)

G. Raimbaud de Hauny est désigné comme rector de la maison de l'hôpital de St-Mar-

lin dans une charlc de 1287.

7. « Frater Robcrtus, procurator domus hospitalis de Gunduwiui prato. » (Gaudicmpré.

— Charte de 1179. — Titres de Haute-Avesnc, p. 10.)

8. « Ego frater Guilhelmus de Sertz prior Gabarnie » (Gavarni. — Ch. de 1213. —
A. du RounG, Ordre de Malte, Hist. du grand prieuré de Toulouse, Toulouse, 1884,

in-8, p. 33.) Le litre de prieur disparait dans ce sens au xiv siècle.

9. « Dominus frater Raymundus Chabaudi comendator hospitalis Gradus Karuli de

« Argenteria. » (Ch. de 1266. — P. Guillaume, Doc. inéd. sur TArgenticre.) — « Ieu
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demagister; celui de commandeur, fréquent dans les actes français depuis

le xme siècle, ne devint qu'au xvie siècle d'un usage général.

Les établissements de l'ordre étaient répartis en un certain nombre de

prieurés (d'Aquitaine, de Saint-Gilles, de France, d'Italie, d'Allemagne,

d'Angleterre, etc.) à la tête desquels était un prieur, ou grand prieur 1
.

Les simples membres de l'ordre étaient toujours désignés sous le nom
de « frères ;> (fratres) et jamais sous celui de chevaliers.

La hiérarchie de la milice du Temple, créée en 1118 à Jérusalem,

ressemblait beaucoup à celle de l'ordre de l'Hôpital. Le chef du Temple,

celui que l'on a pris coutume d'appeler le grand maître, portait le titre de

« maître de la chevalerie du Temple » (magister milicie Templi) ». Les

chefs de chacune des dix provinces de l'ordre prenaient ordinairement

celui de précepteurs (preceplores) 5 et le même titre était aussi attribué

aux chefs des diverses maisons de l'ordre, concurremment avec celui de

magister; mais en langue vulgaire on les nommait et ils s'intitulaient

presque toujours commandeurs*. Les Templiers eux-mêmes étaient

appelés frères de la chevalerie du Temple {fratres miliciae Templi) et

non pas les chevaliers du Temple, du moins dans les documents émanés

de l'ordre.

« macstrc Berengiers d'Espairac comandaire de la maio de l'iiospilal del Pojolat. »

(Fac-sim. lithogr. de l'Éc. de Ch.. n° 72.) — « Amyeu Cabirol, comandeur de l'ospital

o ou maison Dieu de S. André de Gailhac. » (Ch. de 1564. Arch. nat., J 463, n° 52 5
.)
—

Dans une charte latine de l'année précédente le même personnage s'intitule preceplor :

« Amelius Cabirolli, preceptor hospitalis seu domus Dei beati Andrée de Galhaco. »

(Ibid.)

1. Il portait parfois le litre de preceptor, en Italie notamment. — « Nos frater Guil-

o hclmusde Villareto prior huinilis S. Egidii ordinis S J. Iherosolimitani. » (Ch. de 1215.

— A. du Bourg, Mut. du grand prieuré de Toulouse, p. LU.) Le prieuré de Toulouse

remplaça celui de S. Gilles en 1315. — « Ego frater Anselmus Dei gracia prior Hospi-

ce talis Gallie. » (Ch. de 1179. —Titres de Haute Avesnes, p. 14.) « Fraler Guillclmus

« l'iions sancte domus Hospitalis Jerosolimitani prior humilis in Francia. » (Ch. de 1255.

— Ibid., p. 47,) — « Ego Ogerus, Dei gratia prior universalis domorum Hospitalis

a que sunt in Francia. » (Ch. de 1192, cit. par Du Cange, Gloss-, v° Pnion.) — « Frater

« RobertusThesaurarius prior fralrum Hospitalis Jerosolimitani in Anglia. »(Ch. de 1200,

Fac-sim. Paleogr. Society, II, 117.)

2. « Frater Aimo magister milicie Templi. » (Ch. de 1183. Cop. de Gaignières. B. IS.

lat. 5480, fol. 442 v°.) — « Nos frère Thomas Berart par la grâce de Dieu humble maistre

« de la chevalerie dou Temple. » (Ch. de 1252. Delaville Le Roulx, Documents concer-

nant les Templiers extraits des archives de Malte, Paris, 1882, in-8, p. 26.) — « Nos

« frère Thomas Berard, par la grâce de Dieu humble maistre de la maison de la pourc

« chevalerie du Temple. » (Ch. de 1262. Ibid., p. 31.)

3. a Frater G. de Aquila domorum milicie Templi in Francia preceptor. » (Ch. de 1222.

Haigneré, Chartes de Saint-Bertin, t. I, n° 628.)

4. a Frater Andréas, preceptor domus Templi Aniciensis. » (Ch. de 1254. Cmassaing,

Carlulaire des Templiers du Puij-en-Velay, p. 44.) — « Frères Pierres, dit Champon,

a humiles commandors des maisons dou Temple en la baillie de Genevois, de Salins,

« de Arbois et de Sysenay. » (Ch. de 1286. Fac-sim. à l'usage de l'Éc. des Ch., n° 83.)

— « Nos fray Helies Amaniu caperan comendador de la mayson dou Temple de

a Bordeu de Jhcrusalem et de totes les autres maisons de Guascoyne qui son dou

« Temple. » (Ch. de 1289. Delaville Le Roulx, Ouvr. cit., p. 43.) — o En fray Helies
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La dernière expression qu'il y a lieu «le relever ici s'applique dans

l'ordre laïque connue dans l'ordre ecclésiastique : c'est l'adverbe quon-

dam; ajouté à un nom de personne, il indique qu'elle est dôcédée 1
. II a

pour équivalent dans les actes français l'expression qui fui ou feu, formée

par une mauvaise prononciation de fut. Pour les grands personnages on

disait : quondam gloriome memoviae \ pour le commun des mortels : quon

dam bonne memoriae', pour les ecclésiastiques : quondam }>iae memoriae.

t Ariiaiiiu, comanday de las maizons de la cavarcyric deu Temple en Guascoinbe. »

(Ch. de ÎWO. Ibid., p. 45.)

1. On jiouiTait relever de rares exemples du mol i/uondain employé comme déler-

minalif d'un nom de personne vivante. Kn voici un : Idc duchesse douairière de Lor-

raine s'intitule en t'2lô : « E^o I. contlani ducissa Lotoringic. » (Fac-sim. lithogr. de

l'École des Chartes, n" T.8S.)





CHAPITRE II

DES NOMS DE PERSONNE

Intérêt de l'étude des noms propres (noms de personne et de lieu) au point de vue de
la critique diplomatique. — Des noms de personne; trois périodes dans leur his-

toire au moyen âge.

§ l" r
. Première période : de la chute de l'empire romain à la fin du xc siècle. — Vestiges

des anciens usages romains. — Origines des noms de personne : noms romains,
grecs latinisés, bibliques, celtiques et bretons — Noms germaniques: leur structure

et leurs transformations. — Multiplicité apparente des noms de certains person-
nages; dénominations familières. — Proportion des noms germaniques. — Rapport
de la forme des noms avec la nationalité.

§ 2. Deuxième période : de l'avènement des Capétiens à la fin du xiii siècle. — Comment
s'est opérée la duplication des noms; doubles noms antérieurs au xc

siècle. —
Réunion de deux noms. — Noms exprimant un rapport de filiation : lllc fdius illius,

lllc illius. — Noms de lieu joints aux noms de personne. — Sobriquets.

§ 5. Troisième période : du règne de Philippe Auguste au xvie siècle. — Tendance à l'héré-

dité des noms depuis le xi
e siècle. — Nom et surnom. — Le nom; il est donné au

baptême. — Noms spéciaux à certaines provinces; noms héréditaires dans certaines

familles. — Le surnom ; ses origines: il devient peu à peu héréditaire. — Transfor-

mation du nom en nom de baptême ou prénom, du surnom en nom de famille ou
nom patronymique. — Multiplicité des noms de baptême. — Latinisation des noms
a l'époque de la Renaissance.

§ 4. De l'identification et de la traduction des noms de personne. — Identification des

noms de personne; bibliographie. — Traduction des noms; noms romains et grecs

latinisés. — Des noms germaniques et spécialement des noms francs. — Noms
patronymiques; noms de lieu; sobriquets. — Noms latinisés de la Renaissance.

Les noms propres forment un des éléments constitutifs de la teneur des

actes. Le plus souvent ces noms s'y présentent sous une forme latine. Il

faut savoir comment les traduire en français. De plus, s'il s'agit de noms
d'hommes, il faut rechercher s'ils appartiennent à des personnages que

d'autres documents font connaître; s'il s'agit de noms de lieu, il faut

déterminera quelles localités modernes ils doivent s'appliquer, ou, en

d'autres termes, les identifier avec ceux des localités modernes auxquels ils

correspondent. Enfin, comme les noms propres ont affecté, suivant les

âges et suivant les pays, des formes différentes, ils peuvent fournir de

précieux éléments de critique. Pour les utiliser à ce point de vue, il faut
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savoir reconnaître si dans une charte les noms propres ont bien la

physionomie de l'époque et du lieu où le document doit avoir été rédigé.

Nous traiterons d'abord des noms de personne*.

Depuis l'époque à laquelle commence la série diplomatique, c'est-à-dire

depuis la fin du Ve siècle jusqu'aux temps modernes, on voit se succéder

en France trois régimes auxquels les noms de personne ont été assujettis.

1° On s'appelle d'un seul nom donné à la naissance et non héréditaire.

Ce premier régime dure jusque vers le déclin du xp siècle dans le Midi

et un peu plus longtemps dans le Nord.

2° Depuis le temps de l'avènement des Capétiens jusque vers le temps

de Philippe Auguste, on a deux noms, celui qu'on a reçu à sa naissance,

et un deuxième, ajouté au premier pour distinguer les personnes en cas

d'homonymie.

5° Ce régime persiste pendant la dernière partie du moyen âge, mais

alors le deuxième nom devient héréditaire ou patronymique. Ce régime

diffère du système moderne en ce que le nom personnel, devenu prénom

ou nom de baptême, qui est resté pendant tout le moyen âge la principale

désignation de la personne, a été depuis rabaissé à un rôle secondaire et

que le surnom est devenu notre nom de famille.

1. — Première période : de la chute de l'empire romain
à la fin du Xe siècle.

Au v e siècle l'usage romain durait encore et il en subsistait des vestiges

au commencement du siècle suivant.

On sait qu'à Rome, le citoyen avait trois noms : le nom de famille

(nomen gentilicium), précédé d'un prénom (praenomen) et suivi d'un

surnom (cognomen) : Marcus Tullius Cicero ; Publius Virgilius Maro.

L'usage s'établit peu à peu, sous l'empire, de multiplier les surnoms, d'y

ajouter d'autres désignations. Puis, lorsqu'au me siècle les empereurs

eurent admis dans la cité romaine tous les hommes libres des provinces,

les noms étrangers se mêlèrent aux anciens noms romains, et les dénomi-

* G.-A. de la Roque, Traité de l'origine des noms et surnoms, Paris, 1G81 . in-12,

réimpr. à la suite de 1 éd. de 1734 de son Traité de la noblesse. — Eus. Salverte,

Essai historique et philosophique sur les noms d'hommes, de peuples et de lieux,

consid. principalem. dans leurs rapports avec la civilisation, Paris, 1824, 2 vol.

in-8. — E. de la Plane, Origines et révolutions des noms de famille en Provence,

au t. I (pp. 529-440) de son Hist. de Sisteron, Digne, 1843, in-8. — Aug.-Fried.

Pott, Die Personennamen insbesondere die Familiennamen und ihre Entstehungs-

arien, Leipzig, 1853-1859, in-8. — Baron de Goston, Origine, élymologie et significa-

tion des noms propres et des armoiries, Paris, 1867, in-8. — R. Mowat, Notns pro-

pres anciens et modernes, études d'ouomatologie comparée, Paris, 1869, in-8. —
H. Sculford, Étude historique et philologique sur les noms de famille en France,

dans Positions des thèses de l'École des Chartes. Promotion 1867-1868. — Buck,

Zur Orts- und Personennamcnkunde, dans Alcmannia, Jahrg. XII, 1886. — Fr. V.

Lôher, Die Dcutschen Personennamen in Urkunden, dans Archivalische Zeitschrift

t. XII, 1887.
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nations devinrent parfois interminables. Par une réaction naturelle, la

simplification la plus extrême sortit de cette complication. Dès le m* siècle,

on voit les inscriptions mettre en vedette le nom le plus connu du per-

sonnage mentionne 1

, le seul très probablement qu'il était d'usage de lui

donner. L'habitude de ne désigner les personnes que par un nom unique

ou tout au plus par deux noms prévalut peu à peu, même dans les actes

officiels, lorsque le christianisme et les invasions eurent contribué à faire

oublier les anciennes traditions. Ces traditions, toutefois, se maintinrent

longtemps dans certaines familles et en particulier dans les familles séna-

toriales. C'est ainsi que Grégoire de Tours, issu d'une famille sénatoriale

de la cité des Arverncs, se nomme Georgius Florentius Gregorius; le poète

Fortunat, Venantius Honorais Clemenlianus Fortunatus. On voit que c'est

le dernier nom, l'un des cognomina, qui est retenu par l'usage. Les

anciens gentilices romains se perdent peu à peu.

Les noms que l'on rencontre dans les documents du vi c au xe siècle

sont d'origines diverses, mais, romains ou étrangers, ils se présentent

très généralement à nous sous une forme latine.

Ce sont d'anciens noms romains* : Quinlus, Marcus, Sexlus, Maximus,
Severus ;

Des noms grecs latinisés : Âmelius 2
, Ampelius, Arcadius, Basilius, Cerau-

nus, Elaphius, Eugenius, Evodius, Gelasius, Georgius, Potamius;

Des noms bibliques, de l'Ancien Testament : Abel, Benjamin, David,

Elias, Jonas, Manasses, Moses, Salomon ; ou du Nouveau : Johannes,

Lucas, Malheus, Paulus, Peints;

Et enfin des noms barbares. Les uns sont d'origine celtique : Aredius,

Gcnovefa, Illidias, Migetius, Sapaudus, Tarniscus;

Parmi ceux-ci les noms bretons de l'ancienne Armorique se rencontrent

en général dans les actes latins avec leur physionomie barbare : Audren,

Even, Hoël, Kadou, Killoe, Nomenoe, mais on trouve aussi : Judocus,

Juhellus, Alanus.

Les noms d'origine germanique** sont au contraire toujours latinisés.

Une première catégorie de ces noms est formée de racines monosyllabi-

ques; ils ont été en général latinisés sur la déclinaison latine en o : Odo
ou Olto, Beppo, Agano, Adano. 11 faut observer toutefois que le génitif

est fréquemment i et non is : Odoni, Hngoni. Quelques-uns, particuliè-

* Vincenzo De-Vit, Tolius lalinilalin onomanlicon (complément du Lexique de l'on-

cei.mxi), t. I ù lV.Prato, 1859-1891, in-4. Les 4 vol. parus vont jusqu'au nom Nounue.
Cet ouvrage, une fois achevé, comprendra une nomenclature des noms latins aussi

complète que possible. Yoy. aussi les Tables du Corpus inscriplionum lalinarum.
** E. Fôrstemann, Alldeutsches îsamenbuch, t. I. Pernonennamen, Nordliauscn,

1850. in-*.

1. Voyez par exemple : Corp. imer. lai., t. YI, 1698. — Cf. R. Cag.vat, Manuel d'épi-

graphie latine, 2° éd., 1890, p. 50.

2. M. d'Arbois de Jubainville (Rcch. sur la propriété foncière, p. 347) voit toutefois

dans ce nom une déformation du latin .'Emilius plutôt qu'un nom grec 'A|xé).co;, dérivé

d'àpiXr,; « sans souci ».

MANUEL DE DIPLOMATIQUE. 25
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rement des noms goths, ont été latinisés sur. la première déclinaison

en a, qu'il ne faut donc pas considérer comme un indice constant du
féminin : jEgila, Oliba, Vamba. Une seconde catégorie, de beaucoup la

plus nombreuse, est formée de la juxtaposition de deux racines; ces noms
ont été généralement latinisés sur la deuxième déclinaison en us : Chto-

dovejus, Bodegesilus, Gonfhacarius, Chlotacarius, Chrothoberthus, Regna-

charius, Warnacharius. Quelques-uns, sur la troisième déclinaison en es

ou is : Arbogastes, Leudastes ou Leudaslis.

Ces radicaux germaniques, prononcés d'une façon gutturale, avaient

introduit dans le latin des aspirations fortes qui n'étaient pas dans le génie

de cette langue et que les habitants non germains de la Gaule devaient

avoir quelque peine à prononcer. Aussi les vocables latins auxquels ils

avaient donné naissance n'ont pas tardé à s'adoucir. Dans la prononcia-

tion puis dans l'orthographe ils sont devenus peu à peu plus latins qu'à

l'origine. Dès le déclin du vin siècle, aux aspirations dures succèdent

des aspirations douces, puis ces aspirations disparaissent même complè-

tement et le mot se raccourcit.

Le nom Chlodowicus, des diplômes mérovingiens, se retrouve dans les

actes carolingiens sous la forme Hludoivicus; Chlolhacharius, Chlotohariiis,

devient Hlotarius; Chrothobertus devient Urolhberlus ; Regnacharius,

Regnarius; Warnacharius, Warnarius.

Si l'on descend deux siècles encore, la plupart de ces noms ont perdu

leurs aspirations et sont devenus : Ludovicus, Lolarius, Robertus, Renerius,

Ganierius.

Les noms féminins d'origine germanique se sont latinisés soit sur la

première déclinaison en a, soit sur la troisième en is.

Ceux de la première sont, par exemple : Alla, Ava, Berla, Clrildeberla,

Doda, Erchamberla, Fastrada, Ghisela, Ida, Theodrada.

Presque toujours, et jusqu'au cours duxi c siècle, ces noms affectent aux

cas obliques des formes que l'on a rattachées à l'ancienne déclinaison ger-

manique faible 1
, c'est-à-dire qu'ils prennent aux cas obliques un augment

caractéristique : Attane, Bertane, Childebertane, Dodane, etc. ; d'où, par

analogie avec les noms de la troisième déclinaison, des formes françaises

comme Bertain, Evain, etc.

Les noms de la troisième déclinaison en is sont des noms comme :

Acchildis, Baldechildis, Brunechildis, Chrothechildis, Erminetrudis, Fre-

degundis, Ingundis, Mathechildis, Nanlhechildis ; ceux de ces noms qui

ont persisté se sont simplifiés plus tard de la manière suivante : Bautildis,

Brunildis, Chiotildis, Mathildis, etc.

\. Voyez d'Ardois de Judaînville, Élude sur la déclinaison aes noms propres dans la

langue franque à l'époque mérovingienne, dans la Bibl. de VÉc. des Ch., t. XXXI (1870),

p. 550. — 11 faut observer que jusqu'au cours du xic siècle, certains noms masculins

en us et en ?s ont fréquemment, eux aussi, une déclinaison imparisyllabique : Sala-

cus-Salacono (Dipl. de Charlemagne de 812) ; Pctrus-l'etrone [%." siècle. Cartul. de Lezat,

fol. 17 v°); Pelroni (v. 1035. Charte d'Aimery de Thouan) ; Flis-Elrdone (966. Cartul.
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On rencontre assez souvent, pendant cette première période et jusqu'au

cours du xi c siècle, certains personnages qui ont deux noms, et qui, dans

les divers documents où ils sont mentionnés, sont désignés tantôt par

l'un et tantôt par l'autre et plus rarement par les deux réunis.

En voici quelques exemples : le maire du palais d'Austrasie qui

négocia le mariage de Brunchaut, et qui nous est connu par Grégoire de

Tours et Fortunat, est appelé Godegiselus et Gogo; un évoque de Reims

au vnc siècle, Nivardus et Nivo 1
. « Berla seu Bertrada » fait une donation

en 721 à l'abbaye de Prfim 3
. Un évoque du temps de Charlcmagne est

nommé Arnulfus et Arno s
; la fdlc de Rollon, qui lui-même avait reçu au

baptême le nom de Robertus, se nommait Adelaïdis et Adela, noms qui

furent portés aussi par la fille de Guillaume le Conquérant ; le fameux

évêque de Laon, dont la trahison assura le trône à Hugues Capet, s'ap-

pelait Adalbero, mais les chroniqueurs l'ont nommé plus souvent Asce-

linus, sans doute pour le distinguer de son métropolitain, l'archevêque

de Reims Adalbéron; le duc de Bavière Ilenricus (f095) est souvent

désigné sous le nom d'IIezilo.

Le compilateur du cartulairc de Saint-Père de Chartres, qui vivait à la

fin du xic siècle, ayant à rapporter deux documents relatifs à une resti-

tution de biens par un personnage que l'un des textes nommait Bosce-

linus, et l'autre Bodulfus, explique celle double dénomination par ce fait

que l'un de ces noms, Roscelin, était celui par lequel il était communé-

ment désigné ; l'autre, Raoul, celui qu'il avait reçu de ses parents à son

baptême 4
.

Citons encore : Chuonradus et Chuono, Cano; Gilo et Gislebertus; Gode-

fridus, Gozzo, Gozilo, Gozlinus et Goscelinus; Hermannus et Herilo; Lan-

dricus et Lancelinus, etc.

Ces divers noms attribués à un même personnage, n'ont pas laissé

que d'embarrasser parfois les historiens et ont souvent donné lieu à des

méprises. On comprend, en effet, qu'il soit assez difficile de reconnaître

un personnage désigné par un nom différent de celui sous lequel il figure

dans les chartes.

Mais, en réalité, ces dénominations multiples ne sont que les formes

diverses d'un même nom . Elles témoignent de l'ancienneté de l'usage,— qui

a persisté chez les peuples germaniques, — de désigner communément les

personnes par des formes familières, abrégés ou diminutifs, de leurs noms *.

* Fr. Stark, Die Koienamen der Germanen. Vienne, 1868, in-8.

de Lezat. Ibid.); Saluster-Salustronc (v. 984. Hist. de Languedoc, t. V, col. 298).

C'est l'explication de formes françaises telles que Pierron.

1. BnÉQuiGNY et Pardessus, Diplomafa, t. II, passim. Voyez la Table des noms de personnes.

2. Ibid., t. II, p. 528.

3. Mabillon, Ann. Ben., t. II, p. 297.

4. a .... In ea pervasorem vicarie Roscelinum nominat, in hac autern Radulfum ;

a quod ideirco forte accidit, quia binomius fuit, et usu quidem semper est Roscelinus

« orc vulgi vocitatus, et in lavachro baptismatis a patrinis Radulfi nomen est impo-

a situm. » [Carlul. de St-Père de Chartres, t. I, p. 142.)
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Ces appellations familières ou, pour parler la langue des philologues, ces

noms hypocoristiques, se formaient de différentes manières, mais notam-

ment en retenant l'un des éléments, ordinairement le premier, des noms
composés de deux racines germaniques. Ce procédé était si fréquent,

que l'on a pu soutenir que la plupart des noms simples d'origine ger-

manique auraient été, du moins à l'origine, des formes familières, comme
Berla de Bertrada, Adso de Adalbero, etc. A ces formes abrégées s'ajou-

tait souvent un suffixe diminutif, et c'est ainsi quAdselinus, Ascelinw,

pouvait être la forme familière de noms tels qu Adalbero ou Adalbertus.

Sans avoir de cette dérivation une notion exacte, le moine qui compila

au xie siècle le cartulaire de Saint-Père en avait gardé un sentiment assez

juste lorsqu'il expliquait les deux formes Roscelinus et Rodulfus en disant

que l'une était d'emploi familier (ore vulgï) et l'autre un nom donné au

baptême.

Les doubles dénominations de cette espèce ont disparu au xi e siècle et

la plupart de ces formes sont devenues naturellement des noms distincts.

La proportion des diverses catégories de noms de personnes, classés

d'après leur origine, a changé complètement du ve au xe siècle. Les noms

germaniques, qui formaient au v e siècle à peine un quart de la masse,

n'ont cessé de se multiplier. Ils comptent déjà au vi c siècle pour la moitié

environ, et dès le siècle suivant la proportion est renversée. Les noms

latins d'origine deviennent l'exception au ixp siècle, et au xie
il ne reste

guère, avec les noms du Nouveau Testament, de Romains ou de Grecs, que

ceux qui ont été portés par des saints.

Les historiens se sont demandé depuis longtemps s'il était possible

de tirer de la forme des noms qu'on rencontre dans les documents des

indices sur la nationalité des personnes qui les portaient*. Augustin

Thierry n'avait pas hésité à considérer la forme des noms à l'époque

mérovingienne comme un signe à peu près certain de la race 1
. Bien que

contestée à diverses reprises, et notamment par Léon Aubineau 2 et par

FusteldeCoulangcs 3
, la théorie d'Augustin Thierry, défendue par M. Edrn.

Le Blant et par F. Bourquelot, a été acceptée et appliquée jusqu'à nos jours

par la plupart des historiens. On ne saurait nier cependant que ce ne soit

* Edm. Le Blant, Note tur le rapport de la forme des noms propres avec la natio-

nalité à l'époque mérovingienne, dans les Mém. de la soc. des Antiquaires de

France, 3e série, t. VIII (18G5), pp. 69-89. — F. Bourquelot, Études sur les noms

propres et leur valeur historique au temps des deux premières dynasties fran-

cpics [Ibid., pp. 252-288).

1. Récits des temps mérovingiens, passim. a S'il n'est pas permis de prendre pour

Franks, jusqu'à preuve du contraire, les personnages des temps mérovingiens qui por-

tent des noms germaniques et pour Gaulois ceux qui portent des noms romains, l'his-

toire de ces temps est impossible. » (Quatrième Récit, p. 63, n. 2, de l'cd. in-12 de 1805.)

2. Critique générale et réfutation : M. Aug. Thierry, Paris, 1851, in-12, pp. 81-85.

3. De l'analyse des textes historiques, dans la Revue des questions historiques, 1887,

1" iivr., p. 12.
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là une hypothèse, qui, pour vraisemblable qu'elle soit en général, est

souvent contredite par les faits. On peut citer des témoignages nombreux

et formels qui prouvent que, dés le r siècle, des noms germaniques soiU

portés par des Gallo-Romains et des noms latins par des Francs. M. Euslel

de Coulanges en particulier a bien montré comment les noms latins et

germaniques alternaient dans une même famille. On pourrait multiplier

les exemples. Mais, si nombreux qu'ils soient, je ne pense pas qu'ils

puissent conduire à croire que la confusion des noms dans les différentes

races a été telle, dès le v c siècle, qu'il faille condamner en bloc la théorie

d'Augustin Thierry. 11 me semble, au contraire, conforme à toutes les

données de la vraisemblance et de l'expérience, et même dans une certaine

mesure contrôlé parles textes 1

,
que les noms germaniques ont dû être

longtemps préférés par les Francs et les noms latins par les Gallo-Romains.

11 me paraît donc légitime de s'appuyer sur ces données pour rechercher

quelle a pu être la proportion des diverses races, dans les diverses régions,

dans le clergé ou dans les fonctions publiques, et pour suivre les progrès

delà fusion des races au profit de l'élément germanique, jusqu'à l'époque

où la prédominance de celui-ci a effacé en Gaule toute distinction de

races (fin du viir3 siècle). C'est à peu près dans cette mesure que s'est

tenu M. Le Blant, et je crois fondées les conclusions qu'il a tirées des listes

de noms que lui ont fournies les inscriptions.

Mais, si l'on ne risque guère de se tromper en raisonnant sur un

ensemble de noms réunis avec critique, il n'en est pas de même lorsqu'on

veut appliquer la doctrine à des cas particuliers. Les exceptions connues

sont trop nombreuses pour qu'on puisse déterminer avec une vraisem-

blance suffisante, d'après la forme de son nom, la race à laquelle appar-

tenait un personnage déterminé. Il faut faire une exception toutefois

pour les noms bretons. Ceux de ces noms qui n'ont pas été latinisés n'ont

guère franchi les limites de la Bretagne et ne paraissent pas avoir été

jamais portés par d'autres que par des Bretons d'origine. Quelques noms

de saints seulement {Judocus, Alanus, etc.) ont revêtu une forme latine

et se sont répandus dans le reste de la Gaule. Quant aux noms hébreux

de l'Ancien Testament, ce n'est guère qu'à partir du xc siècle qu'on peut

remarquer qu'ils ont commencé à être délaissés par les chrétiens, mais

ce n'est pas avant les premières croisades que la plupart de ces noms

ont été complètement abandonnés aux juifs et portés presque exclusive-

ment par eux.

\. Voyez les souscriplions des actes de conciles citées par M. Le Blant : « en Orient

dominent les vocables bibliques et ceux d'origine grecque tm, à Rome les vocables ger-

maniques ne se rencontrent jamais qu'accidentellement; en Afrique enfin les noms

ont également un type particulier.
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2. — Deuxième période de l'avènement des Capétiens

à la fin du xne siècle.

Il y a lieu d'examiner maintenant comment et à quelle époque s'est

opérée la duplication du nom. Il n'est pas rare que, dès l'époque bar-

bare, certains personnages aient été connus sous deux noms. Cela pouvait

être dû à diverses causes. Depuis le 111
e siècle ou environ, le sacrement

de baptême comportait l'imposition du nom. Souvent on y confirmait un
nom antérieurement porté, mais parfois aussi on changeait le nom du
néophyte, qui cependant conservait dans le monde le nom sous lequel il

était connu auparavant. Nous avons un assez grand nombre de témoi-

gnages attestant que l'usage se conserva longtemps de porter un nom
autre que celui qu'on avait reçu au baptême, même alors que le baptême
était communément administré dans les premiers jours qui suivaient la

naissance. Sans parler des formes familières dont il a été question au

paragraphe précédent, nous savons que Clovis II avait reçu au baptême
le nom de Clotaire 1

, saint Bavon celui d'Allowinus*, le diacre Waldo celui

de Bertchrammus z
. et que sainte Rusticule (f 652) était désignée par ses

proches sous le nom de Marcia*. A une époque beaucoup plus récente,

Orderic Vital nous apprend que la reine Mathilde, femme du roi d'An-

gleterre Henri I'
T

, s'appelait Edith de son nom de baptême 3
. Le nom de

Thibaud, donné au roi de France Louis VI par le même chroniqueur,

avait sans doute la même origine 8
.

C'est à cette origine aussi qu'il faut rattacher sans doute beaucoup

de doubles noms que l'on rencontre dans les textes antérieurement au

xe siècle. Il en est d'autres qui n'ont probablement pas d'autre raison

d'être que le besoin de distinguer des homonymes.
Il en est souvent de ces noms comme des formes familières dont il a été

question plus haut : un même personnage est désigné tantôt par l'un et

tantôt par l'autre ; c'est le cas par exemple au vie siècle pour le duc

d'Auvergne Gontran-Boson, et beaucoup plus tard pour le comte de Bour-

gogne Otte-Guillaume, et le comte d'Anjou, Guy-Geoffroi. Dans les textes

diplomatiques où on les rencontre ils ne portent jamais qu'un seul de

leurs noms.

Mais parfois aussi les deux noms se trouvent réunis, simplement juxta-

posés, ou bien reliés l'un à l'autre par une expression telle que qui et

1. Chron. S. Benigni Divion., dans d'AciiERY, Spicil., t. II, p. 590.

2. Né v. 589. Acla SS. 0. S. B., t. II, p. 597.

5. Grec. Turox., Hist. Franc, VIII, 22.

4. a Eam in regenerationis fonte ex suo génère Rusticulam vocilavit (mater ejus);

a ab omni vero domus familia Marcia nuncupabatur. » [Vita, dans le Rec. des hist.de

la France, t. III, p. 493.)

5. « 1118. Mathildis regina, quae in baplismate Edit dicta fuit, kl. maii obiit. » (Ed.

Le Prévost, t. IV, p. 310.)

0. Ibid., p. 284. Cf. LuciiAfRE, lœuis VI le Gros, p. 283.
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vocatur, sive, ou le mot cognomento 1
. Grégoire do Tours désigne de la

sorte un patriee de Bourgogne au vi e siècle, Eunius coynomenlo Mummo-
lus*; un archevêque de Vienne souscrit de ses deux noms, en 656, un pri-

vilège pour l'abbaye de Bebais 3
; le diacre Grimo s'intitule en tête de son

testament daté de cette même année : Adalgyselus (jui et Grimo*; à la fin

du viie siècle, un évèque de Vaison porte les deux noms d'Aredius et de

Petruinns (Petruniusl) ou Pelronius 5
.

Ce n'est toutefois que très exceptionnellement que ces doubles noms se

rencontrent dans des chartes; ce sont les historiens et les hagiographes

qui nous ont conservé la plupart de ceux que nous connaissons . Sauf de

très rares exceptions, les actes publics n'enregistraient pour chaque per-

sonnage qu'un nom unique.

C'est dans les actes du midi de la Gaule, et particulièrement du sud-

ouest, que, vers la fin du ix° siècle, les exemples de duplication du nom
commencent à devenir plus fréquents. Ces doubles noms consistent sou-

vent en deux noms propres. Les ducs de Gascogne, dès le ix° siècle, ont

des noms ainsi formés : Lupus Sancius, Lupus Centullus, etc. L'un des

témoins d'un plaid tenu à Alzonne, en 898, souscrit de ses deux noms :

Amabile aut Oliba 1
. Le comte de Toulouse souscrit ainsi, en 956, la fon-

dation de l'abbaye de Chanteuge : Signum Raymundi, dux Aquitanorum,

cui aliud nutu Dei nomen est Pontii*. Dans la seconde moitié du même
siècle les exemples se multiplient. Citons : Derengarius Eldemar en 966*,

Aialbertus Romanus et Geraldus Romanus en 977 10
, Pondus Amelius vers

990 11
, Raymundus Adals cn990 lx

, Bernardus Bligerim en 995 ls
, Amelius

1. Ce terme paraît n'avoir pas eu pendant le haut moyen Age une signification Lien

précise. Il faut se garder d'y voir une survivance du cognomen de l'antiquité; il annonce

un second nom, le nom de baptême par exemple, ou encore un sobriquet, une dési-

gnation quelconque ajoutée au nom pour distinguer une personne de ses homonymes.

2. Hist. Franc, 1. IV, c. xi.n.

3. « Sindulfus sive Landelinus. » (Brkçuignt-Pahdessus, Diplomala, t. I, p. 41.)

4. Beïer, Urkundcnbuc/i , t. I, p. 5.

5. o Aredius sive Petruinus » concède en 683 des privilèges à l'abbaye du Groseau.

(Diplomata, t. II, p. 191.) Le même évèque souscrit de son seul nom de Pelronius

ou Petruinus beaucoup d'autres actes. [Ibid., passiin.)

6. En voici quelques autres exemples : Saint-Ouen, d'après son biographe, s'appe-

lait aussi Dado : « Vencrabilis ergo Audoenus cognomento Datlo ». (Acta SS-, t. IV

d'août, p. 806.) — « Pergit adqucndam Dei famulum, Tillonem cognomento Paulum. »

[Vie de S- Bonet, cap. m; Ibid., 15 janvier.) — Austrcchi/dem cognomento Babilam.

Gbeg. Turon., Hist. Fr., IV, 25.) — Vedastem cognomento Avonem. [Ibid., VIII, 5.1 —
Gundegisclus cognomento Dado. (Ibid., VIII, 32.) — Adclbcrta cognomento Ava.

(Acta SS. 0. S. B., t. II, p. 397.) Il est probable que plusieurs de ces noms étaient

des noms de baptême.

7. Hist. de Languedoc, éd. Privât, t. V, col. 98.

8. Ibid., col. 173, d'après le cart. de Brioude. Il faut remarquer que dans aucune

autre charte il n'est appelé autrement que Ponlius.

9. Charte du comte de Bcsalu, L\ Ai.art, Carlui. Boussillonnais, p. 23.

10. Charte narbonnaise. Hist. de Languedoc, éd. Privât, t. V, col. 282.

11. Carlul. de Lérins, publ. par H. Moins et E. Blanc, p. 71.

12. Testament de la vicomtesse de Narbonne. (Hist. de Languedoc, col. 324.)

13. Don. à S. Guilhemdu Dezert. (Ibid., col. 328.)
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Simplicius en 997'., Willelmus Raimundus en l'an 1000 2
. Au cours du

xic siècle, ces doubles noms deviennent d'un usage ordinaire 3
; ce n'est

aussi qu'en ce même siècle qu'ils apparaissent dans la France septen-

trionale, où ils ont toujours été assez rares sous cette forme .

Le redoublement du nom s'est opéré aussi de façon différente : au

nom de la personne s'est ajouté le nom de son père ou celui de sa mère
précédé du mol filius. Les noms ainsi composés apparaissent dans le

midi de la France dès la fin du x e siècle. Un témoin d'une charte d'Aix

en Provence de 979 la souscrit ainsi : Rainaldus filius Novilongi firma-

vit
r
", dans une charte de 985, l'évêque d'Albi se nomme Froterius filius

Ermendructae*', et le vicomte de Lautrec : Isarnus filius Rangardae 1
.

Le fils de ce dernier se nomme en 989 : Sicardus filius Avierna 6
*

En 1020, des seigneurs du Narbonnais se nomment : Guillelmus filius

Âdalaizis, Petrus filius Ermengardis, Petrus filius Blidmoda, et un vi-

comte de Narbonne : Berengarius filius Richai'dis 9
.

Il y a lieu de remarquer qu'à l'origine et dans certains pays le rapport

de filiation est exprimé presque aussi souvent par le nom de la mère que

par celui du père.

Ce mode de dénomination se répandit au xie siècle dans tout le midi,

puis dans le centre et le nord de la France. Je note : en 1008, Pontius

filius Guillelmi et Pontius filius Attoni, dans une charte provençale 10
;

v. 1055, Chadelo filius Eblouis, témoin d'une charte du vicomte de Thouars

pour l'abbaye de Bourgueil"; en 1047, Odo filius lngelbaudi à Tonnerre 1 *;

en 1063, Guiscelinus filius Rimandi à Marmoutier 13
; v. 1080, Odelinus

filius Raginaldi, en Poitou 11
; en 1093, Frotgerius filius Lono, Simon filius

Odelerii, Alcherius filius Bemerii, etc. en Anjou 15
; etc. Les noms bretons

se composèrent de la même manière en joignant au nom de la personne

\. Don. à l'abb. de Lezat. [Hist. de Languedoc, t. V, col. 331.)

2. Carlul. de St-Sernin de Toulouse, publ. par C. Douais, p. 55.

3. Dès 1015 je relève duns une charte pour l'abbaye du Mas-Garnier : « S. Forto

« Guillelmus, S. Bcrnardo Unaldo, S. Otto Guillelmo, S. Arnaldo Bernardo. » [liât, de

Languedoc, t. V, col. 304.) — En 1030, tous les assistants à un plaid pour l'abbaye

d'Elne ont deux noms formés de la sorte. (Ibid., col. 395.) 11 en est de même des té-

moins à une donation faite à l'église de Narbonne en 1032 (Ibid., col. 390), etc.

4. On se sert plus fréquemment d'une conjonction ou d'une périphrase pour réunir

les deux noms : souscription du comte de Tonnerre à une charte de 1040 : « S. IIu-

« gonis qui et Raynardi vocatur, comitis. (Carlul. de l'Yonne, n" 94.)

5. Hist. de Languedoc, éd. Privât, t. V, col. 291.

G. Et de même Froterius filius liermendruelac dans la charte citée ci-après.

7. Ibid., col. 301.

8. Ibid., col. 312.

9. Ibid., col. 372.

10. Gall. Christ., t. I, instr. col. 110.

*\. Orig. Coll. Tarbé à Reims.

12. Carlul. de l'Yonne, n» 94.

13. Orig. Coll. Tarbé.

14. Orig. Coll. Salmon à Tours.

15. Dei.isi.e, Mél. de paléographie, p. 303.
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celui de son père précédé du mot mab ou ab (fils) : Kadou mab David,

Kitloe mab Gusfred, Jungomarch mabGurgaraël 1
.

De l'habitude d'indiquer dans les actes officiels, à la suite du nom de

la personne, celui de son père, vint l'usage abrégé d'exprimer cette rela-

tion d'ascendance par le génitif du nom du père, en supprimant

le mot filius. On en trouve des exemples depuis les dernières années

du xic siècle et il devint général au xuc
. Dès 990, je trouve un individu

désigné dans le testament d'une vicomtesse de Narbonne sous le nom
d'Ingelberius Pitacis*; en 1020, un vassal du vicomte de Narbonne se

nomme Guillelmus Hibrini'; un personnage nommé Geraldus filius Car-

lucio en 1017, devient, dans un document de 1032, Geraldus Carlucii K
.

Lesnoms de cette forme abondent à partir de cette époque dans les chartes

du Midi. Ils se propagent ensuite dans les autres régions de la France :

Hugo Bardulfi, seigneur de Pithiviers, est un des familiers du roi de

France, Henri I
er

, et, depuis 1090 ou environ, on rencontre des person-

nages nommés Guillelmus Bertranni, Rainulfus Ingelfredi, Guillelmus

Raditlfi; cependant le type Me filius illius prévalut dans le nord de la

France et ce ne fut qu'exceptionnellement qu'on supprima le mot filius.

La seconde dénomination s'est aussi fréquemment formée par l'addition

au nom de la personne d'un nom de lieu. La relation est ordinairement

exprimée par la préposition de avec le nom de lieu à l'ablatif, plus rare-

ment le nom de lieu est exprimé par un adjectif ethnique.

C'est également dans le Midi et au déclin du xe siècle qu'on rencontre

les plus anciens exemples des noms ainsi formés : Wido de Farichone

souscrit en 993 une donation à Saint-Guilhem duDézert 5
;
je note ensuite:

à Carcassonne en 1011, Bernardus Amelius de Arca ; en 1015 à Toulouse,

Heldebertus de Castro Rainaldo"1

; à Narbonne en 1017, Raimundus de

Villa Aquitania 8
. A partir de 1020, les dénominations de ce genre ne se

peuvent plus compter dans les chartes de Languedoc. On les rencontre

bientôt dans les documents de tout le reste de la France; je me borne à

citer : Girardus de Centarbencio, témoin en 1023 d'une donation à l'ab-

baye de Cluny 9
, Arnulphus de Aldenarda et Hugo Aldenardensis, témoins

en 1034 et 1038 de chartes flamandes 10
, Hugo de Sezanna, qui assiste en

1025 à Saint-Florentin à un jugement d'un prévôt du comte de Cham-

pagne". Il n'est pas de région de la France où l'on ne rencontre ces noms

1. Donation de 1060 à l'abb. de Quimperlé. (D. Moiuce, Pr. de l'hist. de Bretagne,

col. 402.)

2. Hist. de Ijinguedor, éd. Privât, t. V, col. 320

3. llrid., col. 371.

4. Ibid., col. 366 et 401.

5. Ibid., t. V, col. 528.

6. Ibid., col. 359.

7. Ibid., col. 362.

8. Ibid., col. 366.

9. Bruel, Chartes de Cluny, t. III, p. 800.

10. Miileus, Opéra diplom., t. III, p. 106.

11. Qcantin, Cartul. de l'Yonne, n° 99.
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en abondance depuis le règne de Philippe Pr
. Dès le début du xi'" siècle

dans le Midi, le nom de lieu s'était ajouté au nom redoublé : Berna rdus
Amelius de Arca (1011), Petrus Amelius de Petra Pertusa (1020) 1

.

C'est un préjugé assez répandu que les noms de lieu ajoutés do la sorte

aux noms de personne ont toujours été des noms de terres, de domaines,

de seigneuries, et par suite que les noms de personne dans la composi-

tion desquels entre un nom de lieu précédé do la particule de constituent

une présomption de noblesse en faveur de ceux qui les portent. Rien de

plus faux. Il serait facile do montrer que depuis l'origine et dans toutes

les régions de la France, les roturiers n'ont pas cessé de porter dos

noms ainsi composés. M. de la Plane cite l'exemple d'un scribe du

xc-xic siècle qui souscrit les chartes qu'il rédige en son pays de son nom
suivi de sa qualité : Salvalor levita, mais qui, s'élant rendu à Nice, ajouta

désormais à son nom celui de sa ville et souscrivit : Saloator de Forcal-

(juerio*. 11 n'était pas à coup sûr seigneur de Korcalquier, dont les comtes

sont bien connus. On pourrait multiplier presque à l'infini les exemples

de cette espèce et les suivre de siècle en siècle jusqu'à la fin de l'ancien

régime 3
. Les noms de lieu qui ont servi à composer les noms de personne

ont donc été des noms de pays d'origine aussi souvent que des noms de

fief; en l'absence d'autres indices il est impossible d'en tirer aucune in-

duction sur la condition sociale de ceux qui en sont revêtus.

Une dernière manière d'opérer le redoublement du nom a consisté à

employer comme seconde dénomination un sobriquet, c'est-à-dire un
nom imaginé d'après quelque particularité physique ou morale ou bien

une circonstance de la vie de l'individu.

Il est bien certain que de pareilles dénominations ont dû exister de

tous temps. On connaît les surnoms de la plupart des membres de la

famille carolingienne : Charles Martel, Pépin le Bref, Charlemagne,

Louis le pieux, Charles le Chauve, etc., et ceux de beaucoup de barons

des premiers temps de la féodalité : le duc de Lorraine, Benier au Long

Col; le duc de Normandie, Guillaume Longue Ëpe'e; les comtes Guillaume

Tête d'e'loupes, de Poitiers ; Foulques Nerra, d'Anjou; Thibaudle Tricheur,

de Chartres; Baudouin Bras de fer, de Flandre; Herbert Eveille-chiens, du
Mans; Guillaume Taillefer, d'Angoulènie, etc.

Mais pendant longtemps l'histoire seule a recueilli ces dénominations ;

elles n'apparaissent dans les chartes que vers la fin du x'' siècle et de-

meurent assez rares jusque dans les premières années du xi"; elles de-

viennent alors plus fréquentes et abondent dans les actes de toutes les

1. Ilist. de Languedoc, t. V, col. 373.

2. Ouvr. cit., p. 409.

3. Des noms ainsi formés ont été fréquemment attribués aux enfants trouvés, comme
par exemple à une certaine Thoinette de la Place, qualiliéc en 1078 dans son aclc de

baptême de filia iniquilatis et appelée de la sorte « à cause qu'elle fouet trouvée une
nuict exposée à la place de Morlblauc». (A. Fabre, Ilist. de Mortblaiic [arr. deBézicrs],

p. 75.)
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régions de la France à partir de 1040 ou environ. Assez souvent, sur-

tout au début, elles sont accompagnées d'une expression telle que : qui

vocatar, qui cognominatur , quem vocanl; dans le Nord, c'est plutôt l'un

des termes : praenomine, agnomine, cognomine ou cognomento, souvent

aussi le mot dictus. En voici quelques exemples :

Ermengaudus qui vocatur Vassadello (977) '.

Aialbertus Romanus qui Bonus filius vocatur (977)*.

Aldo qui Baroncellus vocatur (978) 3
.

Ennego que vocant Bono filio (987)*.

Abo quem vocant Seniorellum (990) 5
.

Airaldus cognomento Puer (1035) 6
.

Walterius cognomine Fugans lupum (1061) 7
.

Gaisfredus Papa bovem cognomine (1003) 8
.

Roscelinus praenomine Equulus (1070)°.

Lisa dicta Honrecrop (1070) 10
.

Henricus, presbiter, cognomento Bonus amuus (1116) ".

Garinus agnomine Trusse bacon (v. 1 1 20) *-.

Mais on trouve fréquemment aussi les deux noms simplement juxta-

posés :

Constantius Exiguus (942) ,3
.

Uerveus Mestivcrius (1035) '*.

Tbedbaldus Rufus (1046) 15
.

Les noms de cette espèce sont exprimés tantôt par un substantif, seul

ou accompagné d'un qualificatif :

Arnulfus Cemeniarius (1069) 16
.

Odo Curta coxa (v. 1100)".

tantôt par un adjectif seul, tel que bonus, longus, niger, etc., souvent aussi

par une proposition comprenant un verbe, au participe présent ou à la

1. Charte de Karbonnc {Hist. de Languedoc, t. V, col. 282).

2. Ibid., col. 288.

3. Ibid. On retrouve le même personnage dans une ch. de 988 : « Aldo qui Barun-

« ecllo vocant. » [Ibid., col. 527.)

4. Ibid., col. 504.

5. Ibid., col. 324.

6. Ch. d'Aimery de Thouars. Coll. Tarbé.

7. Carlul. de St-Père de Chartres, p. 191.

8. Ch. de Marmoutier. Coll. Tarbé.

9. Cartid. de St-Père, p. 178.

10. Charte flamande citée par Van Hoorebeke.

11. Cartul. de l'Yonne, t. I, p. 233.

12. Cartul. de St-Père, p. 589.

13. DuciiEsxE, Histoire de la maison de Vcrgy, pr. p. 33.

14. Ch. de Pontlevoy. Arch. de Loir-et-Cbcr.

15. Carlul. de l'Yonne, n° 94.

16. Ch. de Marmoutier. Coll. Tarbé.

17. Carlul. de l'Yonne, n» 103.
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troisième personne du présent de l'indicatif et précédé dans ce cas d'un

pronom relatif :

Gausfridus Non bibens aquam (1102) 1
.

Galterius Qui non bibit de aqua (1114)*.

Rainerais Qui se occidit (v. Î1~>0) s
.

Quelquefois aussi le verbe a été mis à l'impératif :

Hugo Manduca Dritonem (1003)*.

Dès la fin du xi e siècle il n'est pas rare de trouver les sobriquets

exprimés en langue vulgaire dans les actes latins :

Margarela Badwagens (1070).

Wazelinus Omehin (1075) 5
.

Wilfricus Rabel (1083)
f\

Terriens Bruneh (101),")).

Steplianus Corveisers (100."»)

JostVedus Pelilz (I0i».">)
7

.

C'est en langue vulgaire, du reste, que ces appellations avaient dû naître

et leur forme se fixer, ce qui explique pourquoi la forme latine du nom
d'un même individu, n'étant qu'une traduction, est sujette à des varia-

tions. Un individu nommé Le Blanc est en latin Albus, Canilidvs, Albin us;

Le Petit : Parvus, Exiguus, Petitns. Les ebartes de Saint-Père de Chartres

font assez souvent mention, vers i 1 T> , d'un vassal de l'abbaye qui y est

appelé tantôt Guerricus Osculans Diabolnm et tantôt Guerricus Basions

Demonetn ; la véritable forme de son nom nous est donnée par un autre

document : Guerricus Bèse Déable*.

Même lorsqu'il était exprimé en langue vulgaire le sobriquet se décli-

nait souvent comme le nom qui le précédait; ainsi, dans le earlulaire de

Blessac, rédigé à la l\n du xu° siècle, le nom d'une prieure fréquemment

citée, Agnes la Lobeta, devient au datif: Agneti a la Lobeta . Telle est

l'origine de noms de famille tels que Alapetite, Alamargot, etc.

Si l'on classe d'après leur signification les sobriquets qui se rencontrent

dans les ebartes, on observe que le plus grand nombre ont pour origine

l'aspect extérieur et les particularités pbysiques des personnes :

Joscelinus Parvus.

Radulfus Pinguis lingua.

Guido Rubeus.

Odo Cum barba.

Amalricus Sine pilo.

Garnerius Oculus canis.

Fulco Eunucus.

Fulcuinus Claudus.

Drogo Fions bovis.

Frogerius Pes ferreus.

\. Carlul. de St-I'ère, p. 242.

2. Ibid., p. 289.

3. Qcaxtix, Carlul. de l'Yonne, t. I, p. 280.

4. Cli. de Marmoutier. Coll. Tarbé. Le même personnage figure dès 1030 dans une

charte de Geoll'roy Martel [Arch. d'Anjou, t. I, p. 40'.).

5. Chartes flamandes citées par Van Hooiiebekk.

6. Châtelain de Saint-Omcr.

7. Ch. angevine (Demslk, Mél. de Paléogr., p. 303).

8. Carlul. de St-Père, t. I, p. 280, 332, 384.

9. Extraits publ. par A. Thomas, Happo-t sur une mission philol. dans la Creuse
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Les noms d'animaux, qui sont très fréquents, se rattachent sans doute

la même catégorie :

Petrus Aper. Gualterius Capra.

Odo Sanglarius. Rodulfus Musculus.

Un grand nombre ont trait aux qualités morales ou plus souvent aux

défauts :

Walterius Malus fidc. |
Gerardus Arle malus.

D'autres sont des noms d'instruments : Aculeus, Tonellus, Talvas.

Beaucoup sont des noms de profession : Cementarius, Sartor ; d'autres

des noms de fonction, Castellamis, Ballivius, Prepositus, Campio. Il en

est qui ont trait à la condition : Paganus, Nothus, Bastardus, Francus, etc.

Il est souvent assez difficile de discerner, dans les documents du moyen

âge, si ces mots constituent des noms propres — auquel cas il faut les

imprimer avec une grande lettre initiale, — ou si ce sont en effet des

désignations de professions, de fonctions ou de condition.

Une foule de noms enfin doivent rappeler quelque circonstance particu-

lière de la vie des individus :

Johannes Quatuor manibus.

Josbertus Pendens lupum.

Josfridus Mactans ferrum.

Hu^o Comedens ruslicum.

Garinus Brise hanle.

Guido Jérusalem.

Gunterius Ad suam sellam.

Ansellus Vastans segetcm, etc.

Ces appellations abondent dans les chartes du xne siècle : elles sont

intéressantes à relever parce qu'elles sont un curieux témoignage de

l'esprit populaire, et parce qu'elles nous ont conservé un grand nombre

de tournures, d'expressions et de termes de la langue vulgaire.

En résumé, l'usage de désigner les personnes par un double nom doit

certainement son origine à la nécessité de distinguer les personnes en

cas d'homonymie. L'habitude de s'en servir est certainement antérieure

de beaucoup à l'époque où nous voyons ces doubles noms apparaître dans

les chartes; elle doit remonter jusqu'au temps qui a vu se tarir la source

de la formation germanique et par là se réduire le nombre des noms

usités, c'est-à-dire à la fin du vme et au début du ixe siècle 1

. Ce n'est

qu'au siècle suivant qu'on voit dans les chartes certains personnages

désignés par deux noms. L'intermittence de ces premières mentions, les

circonstances dans lesquelles on les rencontre et jusqu'aux dispositions

matérielles et graphiques des chartes où elles se trouvent, nous montrent

comment l'usage s'en est développé, à quel besoin il répondait, et nous

(Arch. des missions scienlif., xm° série, t. V, 1879), p. 4G8, n° 106 : Agnes la Lobela;

n° 107 : per Agnelem la Lobela; p. 407, n° 02 : dédit Agneti a la Lobeta. Cf.

nM 79 et 90.

4. Au témoignage du continuateur de Frédégaire, le nom de Charles aurait été créé

par Pépin pour Charles Martel, v. 690 : « Vocavitque nomen ejus lingua propria

Carlum. » (Fredegarii cont., c. 105.)
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permettent de constater en même temps que pendant très longtemps et

jusqu'au cours du xne siècle il n'eut absolument rien d'officiel.

Dans une charte de Saint-Victor de Marseille de l'an 10G0 1

, un grand

nombre de personnages portent le nom de Pontius. On voit que le notaire

s'est ingénié à les distinguer les uns des autres. Il a désigné les uns par

leur pays d'origine : Pontius de Cadarossa, Pontius de S. Albano, Pontius

de Mollans, Po>ilius Rionius (de Rions); d'autres par le nom de leur

père : Pontius Lamberti, Pontius Robaldi; un autre qui était curé, par

son titre : Pontius presbyter de Prato Meiano; un dernier enfin par son

sobriquet: Pontius Rode monachos. Quant aux personnages qui n'avaient

pas d'homonymes mentionnés dans l'acte, il n'a désigné la plupart que

par un nom unique.

D'autres documents témoignent que ces noms redoublés étaient en

quelque sorte des indications accessoires destinées à permettre de bien

reconnaître les personnages. Dans un grand nombre de chartes du

xie siècle, et plus spécialement dans des chartes de l'ouest de la France,

les noms de personnes sont fréquemment accompagnés d'indications

disposées en interligne et d'une écriture très fine, destinées à déterminer

avec précision quel était le personnage qui le portait. Ce sont des titres

de fonctions, des indications d'origine ou de filiation et enfin des noms

redoublés.

Voici, par exemple, un extrait de la liste des témoins d'un plaid du

comte d'Anjou Geoffroi Martel (1047-1060) 2
:

Pnrtiniûc. thesaûr. decamis.

Guillelmus. et filii ejus Symon. Gauscelinus. Gauzfredus. Gauzfredus.
filius Itadulli. Malas manus. Malefaclor. Niger fulvo. Ruphus.

Raherius Aymericus. Girardus. Hadulfus. Gaucherius. Framericus.
Bricto. Pinellus.

Bernardus. Telbaldus.

Les doubles noms se multiplient au cours du xi e siècle et la seconde

dénomination est depuis lors suffisamment incorporée au nom pour être

ajoutée à sa suite presque constamment et en dehors de toute circon-

stance d'homonymie ; mais elle n'acquiert pas cependant encore une régu-

larité constante ni surtout une grande fixité. Pendant tout le cours du

moyen âge, le seul nom véritable, le seul qui serve à peu près invaria-

blement à désigner une personne et qui constitue seul, à proprement

parler, le nom, est celui que l'on a depuis appelé le nom de baptême ou

le prénom. La deuxième appellation, si fréquente qu'elle devienne depuis

la fin du xi c siècle, demeure toujours accessoire, elle est de plus sujette à

des variations de forme ou même à des changements qui persistent encore

après que l'usage a rendu ces dénominations héréditaires.

1. Ctirlul. de Sahil- Virtoi', I. II, p. 74.

2. Orig. Coll. Tarbé.— Cf. Une disposilion analogue dans In lislc des témoins d'une

nolicc de l'abbaye de Saint-Maixent, de 10'JU (l
;ac.-siin. lilliog. de l'École des Chartes,

n° 4(j;i).
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3. — Troisième période : depuis le règne de Philippe Auguste

jusqu'à la fin du moyen âge*.

C'est à partir du xic siècle que l'on peut constater dans les chartes une

tendance des noms à devenir héréditaires. Des doubles dénominations

la seconde est parfois porlée par plusieurs membres d'une même famille
;

dans certains noms, tels que Sancius Raimundi, le second se conserve

pendant plusieurs générations et le génitif de cette seconde dénomination

n'est plus qu'une survivance de l'époque où elle servait à exprimer le

nom du père; certains noms de fiefs se joignent habituellement et de

père en fils aux noms de leurs possesseurs; enfin, les sobriquets même
s'immobilisent : dès la fin du xie siècle on en rencontre qui sont com-
muns à plusieurs frères ou qu'un père a transmis à son fils.

Ce mouvement, à l'étude duquel on a trop souvent mêlé des préoccu-

pations généalogiques, semble avoir commencé déjà dès la première

moitié du xie siècle dans les provinces méridionales, en Provence, en

Languedoc, et vers les Pyrénées, et s'être propagé de là peu à peu vers

le Nord, où l'on en rencontre les premiers symptômes seulement à l'extrême

fin de ce même siècle ou dans les premières années du suivant. Sous le

règne de Louis VII, on trouve des noms héréditaires dans toute la France,

mais il faut aller jusqu'au règne de Philippe Auguste pour en voir géné-

raliser l'usage.

À partir de cette époque on a deux noms, un premier nom qui est

particulier à l'individu, invariable, sauf des modifications de forme, et

un autre, le surnom, généralement héréditaire. Nous allons les examiner
successivement.

La première des deux dénominations portée par une personne de-

meure essentiellement le nom ; c'est abusivement qu'on la désigne parfois

par les termes de prénom ou de nom de baptême; c'est la seule qui ne
variera pas durant la vie d'un individu et la seule en même temps qui

soit indispensable pour le désigner. Le nombre continue à être grand
dans les chartes des personnes désignées par leur seul nom suivi d'indi-

cations de fonctions ou de qualités.

11 faut rcconnailre toutefois qu'alors, à la différence de ce qui s'était

passé antérieurement, le nom que l'on porte est celui qui a été donné au

baptême. Ce nom était assez rarement choisi dans le martyrologe, bien que
la plupart des noms demeurés en usage soient des noms de saints, ou du
moins des noms dérivés de noms de saints. On féminisait les noms mascu-
lins; on transformait les noms par addition de suffixes diminutifs ou
encore par aphérèse, par exemple : Bastien de Sébastien, Dinel de Robinet,

Colas de Nicolas, etc. Naturellement chaque province avai: ses noms pré-

* P. de CourCy, Criijhic et formation des noms de famille, au I. III de son Nobi-
liaire de Drctar/nc, éd. de 1862. — G. van Hoorebeke, Études sur l'origine des
noms patronymiques flamands, Bruxelles, 1870, in-8.
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férés dont la faveur était due aux saints qui y étaient particulièrement

honorés ou provenait des noms portés de préférence par les seigneurs du

pays. C'est ainsi, pour ne citer que quelques exemples, qu'on peut noter

comme particulièrement fréquents les noms de Baudoin et de Sohier en

Flandre; Hugues et Enguerrand en Picardie; Thibaud et Eustache en

Champagne; Ferry {Fredericus) en Lorraine; Guillaume, Richard, Robert

et Raoul en Normandie; Alain, Yves, Josselin en Bretagne; Maurice et

René en Anjou; Gilbert en Bourdonnais; Eudes et Bénigne en Bourgogne;

Guillaume, Bertrand et Roger en Gascogne ; Raimond, Pons et Bérenger

en Provence; Alfonse et Ferdinand en Espagne, etc. Une étude attentive

des noms de chaque province permettrait de déterminer, souvent avec

précision, à quelle époque et par suite de quelles circonstances certains

noms devenus fréquents y ont été introduits et fournirait par là de pré-

cieux éléments à la critique des chartes.

Certains noms sont devenus pour ainsi dire héréditaires dans certaines

familles féodales, au point qu'il est parfois difficile de distinguer les dif-

férentes personnes qui les ont portés. Le nom de Guy, par exemple, était

pour ainsi dire inséparable de la seigneurie de Laval ; les vicomtes de

Narbonne s'appelaient Aimery ou Amaury, les seigneurs de Lusignan,

Hugues ou Geoffroi ; ceux de Châtillon-sur-Marne, Gaucher; la famille de

Garlande affectionnait le nom d'Anseau (Anscllus) et la maison de Mont-

morency celui de Bouchard.

Pendant celte période les noms hébreux de l'Ancien Testament sont, à

peu d'exceptions près, caractéristiques des juifs.

La seconde des dénominations qui servent à désigner les personnes est

devenue généralement alors héréditaire. Mais elle n'a pas acquis encore

la régularité ni surtout la fixité que l'organisation de l'étal civil donnera

aux noms de famille. Elle demeure encore le surnom, le nom ajouté,

[cognomen ou supranomen), c'est-à-dire une dénomination accessoire,

souvent négligée dans les actes publics, surtout pour les personnes de

condition inférieure, souvent remplacée par une indication d'origine ou

de résidence, un titre ou une qualité, particulièrement pour les ecclé-

siastiques, variable aussi, à ce point qu'il est souvent difficile de recon-

naître un personnage sous les différents noms qu'il a successivement

portés.

Ces dénominations, qui deviennent héréditaires, sont les mêmes que

celles que nous avons rencontrées à l'âge précédent el n'appellent consé-

quemment qu'un petit nombre d'observations. Ce sont, comme aupara-

vant, d'anciens noms, analogues au premier, qui dans les chartes latines

sont généralement au mémo cas que lui, mais quelquefois aussi au gé-

nitif, bien qu'ils n'indiquent plus un rapport direct de filiation. Bans

les documents rédigés en français, ces noms au génitif sont traduits

exactement comme les autres sans qu'il y subsiste aucun indice rappelant

la relation d'ascendance : Raimond Sanche est l'équivalent de Raimundus

Sancii, aussi bien que de Raimundus Sancius. D'autres langues ont con-
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serve des noms où subsiste la forme patronymique ; tels par exemple que

Williamson et Fitzjames; le préfixe ab a la même signification dans les

noms d'origine bretonne : Abaelardus = filius Alardi ; mais dès le xue siècle

les noms de cette espèce n'expriment plus une relation immédiate d'ascen-

dance; on sait que le père de Pierre Abélard s'appelait Bérenger 1
.

Les noms de lieu joints au nom de personne sont fréquemment des

noms de fiefs, mais fréquemment aussi des indications d'origine qui ne

sauraient rien faire préjuger par eux-mêmes quant à la condition des

personnes.

Les sobriquets sont devenus aussi des noms héréditaires et constituent

une catégorie très nombreuse de dénominations. On les trouve de plus en

plus souvent sous leur forme vulgaire dans les actes écrits en latin. Bien

qu'ils perdent naturellement, en se transmettant héréditairement, leur

signification primitive, le sens en demeurait cependant si transparent que

quand on parlait de plusieurs personnes ayant le même nom, on mettait

celui-ci au pluriel, en le faisant, lorsqu'il s'y prêtait, précéder de l'article.

On trouve par exemple dans le cartulaire de Lisieux : Henricus et Ra-

dulfus les Feivres-, Ricardus, Colinus et G. les Potiers ; Collinus et

Johannes les Mieres*, etc. Tous les sobriquets qu'on rencontre dans les

documents de cette époque ne sont pas devenus des noms de famille. Il

en est beaucoup qui demeurent personnels et s'ajoutent aux autres noms;

dans ce cas ils sont fréquemment annoncés par des expressions telles que
cognomento dans les actes latins, dit ou qu'on dit dans les actes fran-

çais : Theobaudus de Gyé, miles, cognomento La Pie* ; Perrekars de Marie,

con dist li Rous i
. Souvent ces sobriquets, plus connus que les noms

véritables, servaient seuls à désigner les personnes auxquelles on les

avait donnés 8
. C'est ainsi que le célèbre chef de bandes, Arnaud de Cer-

vole, était connu sous le nom de VArchiprêtre, parce qu'il percevait les

revenus de l'archiprêtré de Vélines en Périgord 6
, et le connétable Robert

de Tiennes sous celui de Moreau (Morellus), dû sans doute à son teint

foncé. Ces sobriquets abondent particulièrement dans les documents où

1. E. Renan, Sur l'étymologie du nom d'Abélard, dans la Revue Celtique, t. I,

(1870-72), p. 2(55.

2. Charte de 1321, citée par H. Moisy, Noms de famille normands au t. VII (1876)

du Bull, de la Soc. des antiq. de Normandie, p. VIII, n. 1.

3. Charte de Langres de 1232 (Pac.-sim. lithogr. de l'École des Chartes, n° 445).

4. Charte de 1277 (Ibid., n°454).

5. Un prédicateur de la lin du xm" s. cite, p. ex., « quidam pater familias cogno-

« mento Palmarius, quia peregrinus fuerat in Terra sancta ; nomen autem ejus (ajoute-

« t-il), mihi modo non occurrit. » (P. Meyer, Notice sur un recueil d'Exempta.... de
Durham, dans les Notices et extraits, t. XXXIV, 1" part., 1891, p. 418.)

6. Lui-même, au début de sa carrière, s'intitule : « Je Arnaut de Cervole, arceprestre

de Vélines ». Cette désignation est alors un titre. Elle disparaît bientôt de ses actes,

mais on la retrouve dans les documents et notamment dans les nombreuses lettres de

rémission où il est question de lui : a Arnault de Cervole, dit Arceprestre, chevalier » ;

elle est devenue un sobriquet. Voy. A. Chérest, L'archiprêtré, épisodes de la guerre de
Cent Ans, Paris, 1879, in-8.

MANUEL DE DIPLOMATIQUE. 24
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sont mentionnés des gens de condition inférieure; en voici quelques

exemples empruntés à des documents du xive siècle' :

llaoys Qui ne ment.

Giraumc le Bougie.

Jehan le Polit Homme.

Isabiaus la Forte à bien faire.

Jehan Jhesu Christ.

Jehanne Tout le monde.

Nicolas Trop as femes.

Martine Qui va là.

Regnault Houhou.

Jehan Qui se prend.

Les femmes portaient le surnom de leur mari et les filles celui de leur

père; niais généralement on le faisait précéder de l'article féminin, et,

lorsqu'il s'y prêtait, on y ajoutait une terminaison féminine :

Charlier — la Chartière.

Robin — la Itobine.

Briconnel — la llriçonnetle.

Fornier — la Fornière.

Poytevin — la Poytevine.

Gallet — la Gallette.

Cet usage, général dans les actes publics du xiv° au xvr' siècle, s'est

perpétué dans l'usage familier jusqu'au commencement de ce siècle et

on en suivrait même aisément la survivance jusqu'à nos jours. 11 a été

l'origine de noms de famille tels que Lamartine, Larousse, etc.

La transformation de l'ancien nom en nom de baptême ou prénom, et

du surnom (cognomen) en nom de famille, coïncide à peu près en France

avec l'organisation de l'état civil. On sait que les premières prescriptions

de l'autorité royale à cet égard se trouvent dans une ordonnance de Fran-

çois l
>r du mois d'août 1559 s et que les plus anciens registres de baptême

signalés jusqu'ici datent du xv° siècle.

Une profonde modification s'est opérée vers cette époque. L'ancien

nom, le nom personnel, a été relégué au second rang, il est devenu le

nom de baptême ou prénom et n'a plus servi qu'à distinguer entre eux

les membres d'une même famille ou les individus de même nom. Le

surnom, devenu héréditaire, prend au contraire la première place; il de-

vient nom de famille ou nom patronymique; c'est lui qui est le véritable

nom; il suffit à lui seul pour désigner un individu et l'on n'y ajoute le

prénom, lorsqu'on l'ajoute, que connue accessoire. Il est difficile de dater

exactement cette transformation, qui ne s'est produite que graduellement

dans les usages : elle a commencé au moment où les surnoms sont de-

venus héréditaires, mais elle ne s'est achevée que lorsque l'usage de dé-

signer un individu par son nom de famille plutôt que par son prénom

fut devenu général. C'est, si je ne me trompe, au commencement du

xvi e siècle.

Les noms donnés au baptême, qui pendant longtemps avaient été des

noms uniques, se sont multipliés vers la même époque. On en trouve les

premiers exemples dans le sud-ouest de la France au xiv e siècle. Ce sont

1. II. BoitDifcii et L. Bmèi.k, Les archives hospitalières de Paris, Paris, 1877. in-8.

2e partie, pp. 120-125, passim.

2. Art. 1)0-52, Isajibkrt, Anciennes lois françaises, t. XII, p. 010.
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à l'origine des noms redoublés auxquels s'ajoutent des noms de fiefs de-

venus noms de famille. L'usage s'en est surtout propagé en Espagne, d'où

il fut porté en Allemagne et en Italie par la maison d'Autriche. En France

il se répandit au xvie siècle, mais n'atteignit jamais l'exagération des

noms espagnols.

On sait qu'un grand nombre d'écrivains, de jurisconsultes, de savants,

de l'époque de la Renaissance, se sont complu à latiniser leurs noms.

Quelques-unes de ces formes latines ont prévalu au point de faire à peu

près oublier les noms vulgaires; d'autres ont été retraduits et ont acquis

ainsi, soit une forme française, — alors que le nom primitif était dans

une langue étrangère, — soit une forme savante, alors que le véritable

nom avait une forme vulgaire. Les actes publics, au contraire, où ces

personnages figurent, ont conservé les noms primitifs. Calvin est toujours

nommé Canvin dans les actes publics; Melanrhtlwn s'appelait de son vrai

nom Schwarzerde. L'historien bavarois Johann Thurmayr s'appelait Âven-

tinus, du nom de sa ville natale, Abensberg. De même Landmann est

devenu Agricola ; Jean de Kœnigsberg, Regiomontanus, etc.

4. — De la traduction et de l'identification des noms de personne.

Mes dernières observations en ce qui touche les noms de personne au-

ront trait à la manière de les traduire en français, et aux moyens de re-

connaître, lorsqu'il y a lieu, les personnages qui figurent dans les chartes;

c'est ce qu'on appelle les identifier.

Pour traduire les noms des personnages connus, il faut en général, et

sauf le cas où l'on aurait pour s'en écarter des raisons tout à fait déci-

sives, se conformer à l'usage 1
. Généralement très simple lorsqu'il s'agit

des grands noms de l'histoire, l'identification des noms de personne de-

vient un problème parfois difficile pour les innombrables personnages

des arrière-plans. Une chose en particulier peut compliquer la recherche:

souvent le nom sous lequel un personnage est connu n'est pas celui qu'on

rencontre dans les actes publics où il figure. Sans parler des variations

de formes en latin et en langue vulgaire, qui suffisent quelquefois à dé-

router la critique, c'est parfois le nom même qui est complètement

différent de celui qu'a consacré l'usage. Pour n'en citer qu'un exemple,

mais caractéristique, le célèbre imprimeur Pierre Schœffer est fréquem-

ment désigné dans les actes par le nom de son village et s'appelle sim-

plement Pierre de Gernsheim*. Il n'y a naturellement ni règle ni méthode

1. Il n'est peut-être pas inutile d'ajouter ici un mot d'explication : j'estimerais

puéril de s'amuser, sous prétexte de restitution, à changer par exemple le nom de
Charlemagnc ou celui de du Guesclin; en revanche, je Irouve légitime d'avoir rendu
au maréchal Arnoul d'Audrehan son véritable nom, qui est celui d'une localité de la

Flandre et que les historiens, trompés par les textes, avaient longtemps défiguré sous
la forme Odenelien ou Audenehan.

2. o Ego Petrus Gernssiehem impressor hbrorum. » (Quittance du 20 juillet 1468.

liibl. de l'Ée. des Chartes, t. XI, 1849-50, p. 69.)
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pour reconnaître les personnages que leurs noms peuvent ainsi dissi-

muler, mais il faut que l'attention soit éveillée de ce côté, et certains

instruments de travail peuvent dans cet ordre d'investigation rendre

d'utiles services. Ce sont les mêmes qui aident à la recherche des person-

nages de l'histoire : nous ne pouvons, bien entendu, indiquer ici que les

répertoires et les recueils les plus généraux. Il faut placer au premier

rang, pour l'étendue et la sûreté de l'information, le Répertoire de M. l'abbé

Chevalier. Au point de vue de l'histoire politique, féodale et ecclésias-

tique, on consultera les listes de YArt de vérifier les dates reproduites et

augmentées dans le Trésor chronologique de M. de Mas-Latrie; pour l'his-

toire féodale et nobiliaire, YHistoire généalogique du P. Anselme et les

dictionnaires de la Chesnaye-Desbois cl de Bétencourt; pour l'histoire ecclé-

siastique, le Gallia Christiana et les listes d'évêques de Gains; pour l'his-

toire littéraire, le Dictionnaire de M. A. Franklin*. En dehors de ces

quelques instruments de travail de l'usage le plus ordinaire, il est clair

qu'il faut mettre à contribution, dans cet ordre de recherches, les his-

toires, les biographies, les nobiliaires provinciaux, les recueils spéciaux

à chaque époque, à chaque pays et à chaque branche de la science, en un

mol toutes les ressources que peut fournir la bibliographie de l'histoire.

J'arrive à ce qui touche plus spécialement la traduction des noms de

personne qui figurent dans les chartes sous une forme latine.

Pour les noms d'origine romaine, il faut se conformera l'usage reçu et

franciser le nom latin : Marais se traduira par Marc, et Sextus par Sixte.

11 en est de même des noms grecs latinisés : Georgius, Georges ; Gelasius,

Gelase ou Gelais.

Il est cependant certains de ces noms qui résistent à la traduction : ce

sont en général ceux qui étaient tombés en désuétude lorsqu'on a écrit

en français. H convient de les laisser sous leur forme latine.

La plupart des noms portés par des saints ont été au moyen âge tra-

duits différemment suivant le temps et suivant les pays, mais conformé-

ment aux lois phonétiques qui ont transformé les autres mots de la

langue : on ne peut se dispenser de rechercher ces formes et de traduire

par elles le nom latin. En voici quelques exemples :

Aùjidius, (olles.

Eligius, Éloi.

Maximinus, Mesmin.

Anianus, Aignant.

Regulus, Rieule.

Lupus, Loup et Leu.

* U. Chevalier, Jlépcrtoire des sources historiques du moyen âge. Bio-bibliographie,

Paris, 1877-188»), 1 vol. in-8. Supplément, 1888, in-8. — Ail de vérifier tes dates,

vov. plus liaut p. 80. — Anselme, Histoire généalogique et chronologique de la mai-

son royale de France, des pairs cl granits officiers de la maison, des barons de

France, clc. Paris 1720, vol. in-lol. — La Chesnaye-Desbois, IHclionnaiie.de la

noblesse, ô" éd., Paris, 180r» et suiv., 18 vol. iu-4. — Dom Bétencourt, Noms

féodaux, t° éd.. Paris, 1807-1808, ï vol. in-8. — L. de Mas-Latrio, Trésor de

chronologie, voy. plus haut, p. 87.— Gallia Christiana in provincias ecelcsiasticas
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Les solutions se doivent chercher dans les martyrologes et dans les

listes de saints 1
.

La traduction des noms germaniques a donné lieu à des divergences et

à des controverses. Sous la plume des chroniqueurs et des historiens, les

formes latines de ces noms avaient donné naissance à des vocahles con-

sacrés par l'usage, les uns empruntés à la tradition, d'autres formés plus

ou moins rationnellement. Augustin Thierry, dans une Note ajoutée à la

seconde édition de ses Lettres sur l'Histoire de France, publiée en 1827,

et reproduite avec un Appendice dans toutes les éditions suivantes, a pro-

posé de rendre aux noms d'hommes des premiers temps de l'histoire de

France leur physionomie primitive. Chacun sait comment il a appliqué

son système dans ses ouvrages, en transformant la forme ou l'orthographe

traditionnellement reçues de la plupart des noms de personne des deux

premières races. Sous sa plume Clovis est devenu Chlodowig; Thierry,

Theoderik; et Charlemagne, Karle le Grand. Encore que cette tentative

ait été philologiquement fort imparfaite*, on ne saurait nier qu'elle ait

eu, au moment où elle s'est produite, son intérêt et son opportunité

« en provoquant la curiosité et en montrant au lecteur français une voie

nouvelle ouverte à l'étude 2
». 11 faut cependant, à notre avis, se garder de

l'y suivre. Il n'est aucun des imitateurs d'Augustin Thierry qui n'ait

youIu apporter à son système des améliorations ; et comme tout essai de

restitution dans ce sens comporte une part de conjectures, on en arrive à

ne plus savoir comment nommer en français les personnages qui ont vécu

sous les deux premières races de nos rois. Sous prétexte de rendre à leurs

noms francs leur aspect original, on les affuble de vocables de fantaisie

difficiles à prononcer, qui donnent aux récits une fausse teinte de « cou-

leur locale », et, pour emprunter les expressions d'Augustin Thierry, on

falsifie les noms mêmes que l'on prétend rétablir. Je crois donc préférable

d'adopter pour les noms mérovingiens et carolingiens les formes consa-

crées par l'usage, de traduire Chlodovechus par Clovis, Brunechildis par

Brunehaut et Carolus par Charles. Quant aux noms qui n'ont pas de formes

françaises fixées par l'usage, comme Warnacharius, Godegiselus, le mieux

me paraît être de les traduire en se tenant le plus près possible du type

latin et de dire Warnachaire et Godegisèle.

Pour les époques plus rapprochées de nous, la plupart des noms ont

des formes françaises bien connues. Ceux qui ont eu en latin une décli-

dislributa (2
e éd. publ. par les Bénédictins de St-Maur et depuis le t. XIV par

M. B. Haurkac), Paris, 1715-18G5, 1C vol. in-fol. — B. Garas, Séries episcoporum

ccclesiae catholicae, Ratisbonne, 1872, in-4. — A. Franklin, Dictionnaire des noms,

surnoms et pseudonymes latins de l'histoire littéraire du moyen âge (1100-1530),

Paris, 1875, in-8°.

H. d'Arbois de Jubainville, Augustin Thierry et les noms propres francs, dans

la Revue des questions historiques, t. XI, 1872, p. 91.

1. Voy. plus haut, p 275 et suiv.

2. D'Arbois de Jubainviu.e, Mém. cit., p. 120.
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liaison imparisyllabique ont donné doux types, suivant qu on a fait dériver

la forme française du cas sujet ou du cas oblique.

Hugo = Hugues et Hupon ou linon.

Droco =-• Dreux 01 Drogon.

Odo = Eudes et Odon ou 01 Ion.

•Et par analogie :

Pelrus = Pierre et l'ierron.

Pour mettre ces noms en français, il faut consulter l'usage et traduire,

par exemple, Odo par Eudes, lorsqu'il s'agit du roi de France, et par

Otton, lorsqu'il s'agit des souverains de (îermanie; Odo Cluniacenm est

saint Odon de Lluny. On dit de même Hugues Capot et Huon de Bordeaux.

Il en est ainsi de beaucoup de noms qui ont eu en langue vulgaire

des formes multiples. Il est arrivé souvent que l'une de ces formes est

restée exclusivement affectée au nom d'un personnage historique. Si

Mathilde est la traduction ordinaire de Mathildis, cependant la forme

Mahaut est demeurée en usage pour désigner la célèbre comtesse d'Artois

et de Bourgogne.

11 faut s'abstenir de la recherche puérile des formes anciennes et sur-

tout de la graphie archaïque des noms, dont les écrivains de l'école

romantique ont tant abusé, sous prétexte de couleur locale; mais il est

bon de se préoccuper de traduire les noms latins en tenant compte de la

nationalité et de la langue des personnes qu'ils désignent. Un personnage

nommé en latin Willelmus s'appellera Guillaume s'il est de langue

française, Guilhem si c'est un Français du midi, Wilhelm s'il est AUcmand

et William s'il est Anglais.

En ce qui touche les noms patronymiques, les mêmes observations

s'appliquent à ceux qui ont la même origine que les noms dont il vient

d'être question. Il faut remarquer toutefois que les noms devenus héré-

ditaires ont souvent subi, par le long usage, des modifications plus pro-

fondes que les noms personnels, renouvelés de génération en génération

à la source des martyrologes. Ainsi, par exemple, tandis que le nom
JEgidius est toujours Gilles lorsqu'il est employé comme prénom, devenu

nom de famille il a subi un déplacement d'accent qui a donné en Pro-

vence Gilly et Giry. Tiberius a pu devenir de même Thibéry ; Salvius,

Salvy, etc. Les noms de saints donnés aux localités et les formes vulgaires

que l'on rencontre fréquemment, même dans les chartes latines, peuvent

donner une idée des transformations qu'ils ont subies. On conçoit qu'il

n'est pas toujours facile de retrouver ces formes vulgaires lorsqu'elles

ont été plus ou moins heureusement remises en latin par les scribes. H

faut s'aider des chartes du pays, de la connaissance de la philologie

romane et des listes de saints.

Lorsque le deuxième nom est un génitif, il le faut traduire comme le

premier, et sans le faire précéder de la particule de, qui n'a jamais été

employée en français dans ce cas. Alexander Aufredi, le célèbre fondateur
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de l'hôpital de la Rochelle, est toujours appelé, dans les chartes frant

çaises du xme siècle où son nom ligure, Alexandre Aufrei ou Offroi, et

c'est à tort que les écrivains rochelais ont conservé en français à son nom
une forme latine qui lui donne un faux air italien.

Pour les noms de lieu devenus noms de personne, il faut autant que

possible déterminer le nom actuel de la localité avec lequel doit s'identifier

le nom latin et le faire précéder de la particule de. On verra au chapitre

suivant les moyens d'effectuer cette recherche. Elle est souvent ici d'une

difficulté particulière, parce que les noms de lieu joints aux noms de

personne étaient souvent des noms de fiefs, de terres, de domaines, dont

on ne retrouve pas toujours la trace. A défaut de la forme actuelle, si

elle n'existe pas, on devra rechercher une forme française ancienne.

Les noms de famille formés d'un nom de lieu précédé de la particule

se sont écrits en français tantôt en deux mots et tantôt en un seul ;

d'Avignon, et Davignon, des Rieux et Desrieux. L'usage n'a adopté une

orthographe à cet égard qu'au siècle dernier.

11 n'est pas toujours sûr que les formes latines composées d'un nom
de lieu précédé de la préposition de aient été la traduction d'une forme

vulgaire équivalente. M. Blancard a montré que dans le midi de la France

des noms tels que de Parisius, de Massilia, traduisaient les noms de gens

qui s'appelaient Paris et Marseille; que de Aquis était la traduction non

seulement de la forme d'Aix ou Daix, mais aussi des formes Deysse et

AzaïsK II faut s'efforcer de retrouver ces formes vulgaires, intéressantes

à la fois pour l'histoire et pour la philologie.

La traduction des sobriquets présente des difficultés particulières. Il

faut se rappeler que les scribes qui les ont fait passer en latin se sont

attachés généralement, non à la forme, mais au sens, du moins quand il

restait assez transparent pour eux. 11 faut, d'autre part, se préoccuper de

leur origine, afin de les rendre autant que possible dans la langue et

avec les particularités qui leur conviennent. Ainsi, dans le nord de la

France, on les faisait volontiers précéder de l'article, qui ne se rencontre

pas d'ordinaire devant les sobriquets du midi. On doit, pour les traduire,

rechercher les équivalents probables : on les peut, trouver dans la riche

nomenclature des noms de famille qui dérivent de sobriquets. Joannes

Candidas ou Albus sera dans le Nord Jean le Blanc et dans le Midi

Jean Blanc; Petrus Cementarius, Pierre le Maçon, ou Maçon; Rodulfus

Tonsor, Raoul Barbier ou le Barbier; Guillelmus Sutor, sera dans le Nord

Guillaume le Cordouanier et dans le Midi Guilhem Sudre etc. La difficulté

s'accroît pour les sobriquets composés de plusieurs mots : l'équivalent

français peut en avoir plusieurs ou un seul. Hugo Sine Pecunia doit être

Hugues Sans-Avoir ; Pontius Rode Monachos, Pons Ronge-Moines ; Henricus

de Bisacia, Henri à la Besace ; mais Galterus Qui Bibit Aquam sera Gautier

\. L. Blancard, Documents inédits sur le commerce de Marseille au moyen âge, t. I.

Introd., p. vm-xiv.
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Boileau ou Boileve, ou encore dans le Midi, Beulaigue; Bobertus Suave

Nulritns, Robert Biennourri ou Soinoury ; Stephanus Maie Nutrilus, Etienne

Maunoury.

Que la traduction soit plus ou moins heureuse, cela importe assez peu

s'il s'agit de sobriquets personnels; mais il n'en est pas de même pour

les noms héréditaires. Si la traduction les défigure, on ne rattachera plus

que difficilement ceux qui les portent aux familles auxquelles ils appar-

tiennent. Heureusement qu'à l'époque de la constitution des noms de

famille, du xm" au xvc siècle, les scribes ont généralement laissé ces

noms sous leur forme vulgaire ou se sont contentés de leur ajouter une

désinence latine.

Les noms ingénieusement latinisés de la Renaissance présentent plus

de difficultés, mais ce n'est qu'exceptionnellement qu'on les trouve sous

cette forme dans les actes publics; néanmoins il faut savoir reconnaître

par exemple Jean de Kœnigsberg dans Regiomonlanus et ne pas l'appeler,

comme on l'a fait parfois, Jean de Montroyal : de même J. de Turre

cremata est Torquemada et non pas J. de la Tour brûlée.



CHAPITRE III

NOMS DE LIEU

§ 1". Notions préliminaires. — Intérêt des noms de lieu dans les chartes ; leur impor-

tance au point de vue de la critique diplomatique. — Règles à suivre, en ce qui

touche les noms de lieu, pour la publication et l'analyse des chartes. — Formes sous

lesquelles les noms de lieu se rencontrent dans les textes diplomatiques.

§ 2. Noms de liku antérieurs à u conquête romaine. — Dénominations primitives; cours

d'eau, montagnes, régions. — Noms ibères, ligures, phéniciens, grecs et gaulois.

§ 3. Noas gallo-romains. — 1° Noms composés : A. avec le radical -dunum; B. avec

le radical -durum, -dorum; C. avec le radical -magus; désinences secondaires : -omaus,

-omus; D. avec le radical -oulum, -oilum, -ogilum, -oioluu. — 2° Noms dérivés : A. de

gentilices ou de cognomina romains et du suffixe romain -anus ou du suffixe celtique

-acus ; désinences secondaires -aium, -eium ; B. gentilices ou cognomina terminés en

-ius devenus noms de lieu; désinences -ius, -ia, -icm, -iis, -ias; C. gentilices et cogno-

mina de désinences diverses devenus noms de lieu; désinences -enus, -io; 1). suf-

fixes gaulois -iscus, -avus, -icus, -ssa ; E. noms dérivés d'un nom commun et des

suffixes latins -arius, -ariolis, -etum, -aretum.

§ 4. Nous d'origine germanique. — 1° Noms composés d'un nom de personne germanique

et de mots tels que villa, villare, curtis, mons, vallis, pons, etc. — 2° Noms dérivés :

A. suffixe -iacus; B. suffixe -aria; C. suffixe -iscus; D. suffixes d'origine germanique

-i.ncum, -encum, -iSGusi ; désinences -inius, -inium, -onium, etc.; E. suffixe d'origine saxonne

-tun; F. noms d'origine Scandinave.

§ 5. Noms d'origine religieuse. — l°Noms communs.— 2° Noms de saints. — Déterminatif

Domnus. — Déterminatif Sanctus. — Noms dont le genre a changé. — l'rosthèse

apparente. — Noms dont le titre de sainteté a disparu. — Pseudo-saints créés par

homophonie. — Remarque sur le nom de Sancta Maria.

§ 6. Des noms de l'époque féodale. — 1° Noms rappelant une construction féodale. —
2° Noms donnés aux villes neuves du xi° au xiv siècle.

§ 7. Des noms composés. — Noms composés latins. — Juxtaposés latins; substantif et

adjectif; deux substantifs. — Noms composés français; juxtaposés français.

§ 8. Des formes latines refaites sur les formes françaises. — Calque de la forme fran-

çaise. — Des traductions.

§ 9. Des noms changés. — Noms changés pour des motifs religieux. — Érections de

domaines en fiefs avec changement de nom. — Liste alphabétique de noms changés.

§ 10. De l'identification des noms de lieu. — De la méthode à suivre; des instruments

de recherches. — Bibliographie des ouvrages qui peuvent servir à l'étude des don-

nées géographiques et des noms de lieu qui se rencontrent dans les textes du
moyen âge.

1. — Notions préliminaires.

Les noms de lieu constituent un élément de la teneur des documents

diplomatiques plus important encore que les noms de personne. Les
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indications topographiques contenues dans les chartes permettent en

effet de reconstituer, avec la plus grande sûreté et souvent avec la plus

extrême précision, à partir de l'époque où commence la série diploma-

tique, les délimitations des Etats et leurs divisions, politiques, adminis-

tratives ou ecclésiastiques. C'est à cette source que la géographie histo-

rique du moyen âge puise ses renseignements les plus nombreux et les

plus certains. De plus, l'étude de la signification et des transformations

des noms de lieu constitue une branche importante de la linguistique

générale, désignée parfois sous le nom de toponomastique. On lui doit

non seulement des renseignements sur l'histoire et la phonétique des

langues, mais aussi des vues sur les questions les plus obscures de

l'ethnologie et de l'histoire même des civilisations primitives, la nomen-
clature géographique ayant souvent survécu aux révolutions qui ont

détruit les races, leurs langues et leurs monuments. Les chartes sont la

plus abondante des sources qui permettent de dresser celte nomenclature

géographique à une époque ancienne et de retrouver, non pas bien

entendu les formes primitives des vocables qui la composent, mais des

formes parfois depuis longtemps disparues, vieilles dans tous les cas de

plusieurs siècles, antérieures souvent à l'époque où se sont dégagés les

idiomes modernes, et d'en suivre les modifications successives jusqu'à nos

jours*.

La science de la toponymie historique ne s'est guère constituée en

France que de nos jours. Quelques savants des derniers siècles, tels

qu'Adrien Valois et l'abbé Lebeuf, avaient bien compris l'intérêt de cette

étude, mais ils n'avaient eu, pour diriger leurs recherches, que le senti-

ment acquis par la longue pratique des documents ; aussi n'avaienl-ils

pu créer de doctrine. Au commencement de noire siècle, les premiers

érudits qui s'y appliquèrent, pressés d'en arriver à l'interprétation, s'éga-

rèrent faute de méthode et discréditèrent longtemps ce genre de recher-

ches. Il fallut, pour qu'elles fussent remises en honneur, d'une part la

constitution sur des bases solides de la phonétique historique, et d'autre

part la formation de recueils contenant en grand nombre des formes

anciennes de noms de lieu et permettant d'en observer et d'en comparer

les transformations. Jules Quicheral donna à ces recherches une vive

impulsion en fondant sur les procédés de la saine critique la méthode

pratique d'investigation**. Depuis lors, M. Aug. Longnon, dans son ensei-

gnement de l'École des Hautes Etudes et du Collège de France, a constitué

et propagé la doctrine, et par ses beaux travaux de géographie historique

en a montré la fécondité***. Tout récemment enfin, M.d'Arboisde Jubain-

* J.-J. Egli, Gesrhiehte der geographischen Namcnkundc, Leipzig, 188G, in-8.

** J. Quicherat, l>c la formation française des anciens noms de lieu, traité pratique,

suivi (le remarques sur des noms de lieu fournis par dirers documents, Paris, 1867,

in-1'2. — H. Cocheris, Entretiens sur la langue française. Il Origine et formation
des noms de lien, Paris, s. d. (1800), in-12.

*** A. Longnon. Eludes sur les pngi; Ge'ogr. de la Gaule 'au vi" t.; Allas histo-

rique; biit. de la Marne, Ole, vny. plus loin, p. 41 i cl 417.
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ville, élargissant encore la voie, a tenté l'application de l'élude des noms

de lieu aux problèmes les plus obscurs des origines de la civilisation de

notre pays et à l'histoire de la langue de nos ancêtres gaulois*.

S'il est hors du domaine de la diplomatique d'employer les éléments

topographiques des chartes à la reconstitution des anciennes circonscrip-

tions et aux diverses études de la géographie historique, s'il ne lui appar-

tient pas davantage de faire l'histoire de la transformation des noms et de

remonter à leurs formes primitives pour en chercher le sens, elle doit

du moins tenir compte des résultats certains obtenus par les géographes et

les philologues pour en tirer parti en vue de la critique des documents.

Les limites des États ont varié, leurs divisions se sont modifiées; des

circonscriptions anciennes ont disparu et de nouvelles se sont créées :

toute donnée géographique d'une charte en contradiction avec un résultat

soi-disant acquis doit éveiller l'attention, infirmer ce résultat ou bien

rendre suspect le document qui le contredit.

La forme des noms de lieu a varié suivant les pays et les âges : il faut

que les noms qui se rencontrent dans une charte aient la physionomie qui

convient à la date et à la provenance de cette charte : sinon les règles

philologiques sont en délaut ou le document est suspect.

Enfin, l'importance toujours croissante des études qui ont pour base

les noms de lieu oblige le diplomatiste à donner une attention particu-

lière à toutes les données géographiques qui se trouvent dans les chartes.

L'éditeur de textes diplomatiques en particulier doit s'appliquer à mettre

à la disposition de l'historien, du philologue ou du géographe, des maté-

riaux dignes de confiance et soigneusement préparés.

La première précaution à prendre est de reproduire fidèlement la

graphie des noms de lieu, de ne faire jamais, et sous aucun prétexte, de

correction même à une faute évidente de scribe, de noter, s'il y a lieu,

les abréviations, toutes les fois au moins que leur interprétation présente

quelque difficulté ou peut laisser place au doute; d'indiquer en note,

même lorsqu'on dispose de l'original, les variantes des copies anciennes,

s'il en existe (il peut arriver qu'elles soient de quelque secours à l'inter-

prétation), de donner, à plus forte raison, toutes les variantes sans excep-

tion lorsque l'original est perdu.

11 est, en outre, d'obligation stricte, pour quiconque publie des chartes

ou des analyses de chartes, d'en « identifier » les noms de lieu : j'entends

par là déterminer à quelles localités actuelles correspondent les noms qui

se trouvent dans le texte. Lorsque cette recherche a été vaine, il est bon

d'avertir qu'elle a été tentée. Si l'on se borne à analyser des documents

sans en publier le texte, il faut se garder de donner dans l'analyse des

traductions plus ou moins approximatives, mais y insérer les noms de lieu

H. d'Arbois de Jubainville, Recherches sur l'origine de la propriété foncière et

des noms de lieux habités en France (période celtique et période romaine), Paris,

1890, in-8°. — Les noms gaulois chez César et chez Hirlius (De Bello Gallico),

Paris, 1891, in-12.
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non identifiés exactement sous la forme et même avec la flexion casuelle

(si ce sont des noms latins) qu'ils ont dans le texte. Alors même que l'on

a réussi à identifier avec certitude, il est bon,— du moins pour les docu-

ments du haut moyen âge, — de joindre à la traduction des noms de lieu

les formes latines que donnent les textes.

Enfin tout éditeur d'un recueil de chartes doit y ajouter un index alpha-

bétique où figurent tous les noms de lieu sous leur forme actuelle et sous

les diverses formes anciennes relevées dans les documents qui composent

le recueil.

Il résulte de ce qui précède qu'il est indispensable à qui étudie les

chartes d'avoir des notions au moins sommaires sur l'origine et l'évolu-

tion des noms de lieu de notre pays, d'être renseigné sur les principaux

travaux de géographie historique et de savoir enfin comment et à l'aide

de quelles ressources il est possible de faire les recherches nécessaires à

l'identification des noms de lieu.

Quelle que soit l'origine des vocables qui représentent dans les chartes

les dénominations géographiques, qu'ils soient celtiques ou germaniques,

de création romaine ou d'importation barbare, ils se présentent géné-

ralement à nous sous une forme latine. Les Romains ont accommodé à

leur langue les noms qu'ils ont trouvés établis et en ont créé de nouveaux ;

les clercs ont à leur tour latinisé les dénominations introduites par les

barbares depuis le ive siècle. « Il n'y eut d'exception, dit J. Quicherat 1
,

que pour quelques pays frontières où la dépopulation avait été telle

au ve siècle que les étrangers qui vinrent s'y établir depuis ne purent

ni recevoir la transmission d'une nomenclature territoriale, ni subir

l'influence du latin pour la nomenclature qu'ils créèrent eux-mêmes. Tel

fut le cas de la Flandre, de la Lorraine allemande, de l'Alsace, du Pays

basque et de la Bretagne bretonnante. Encore arriva-t-il que dans ces

contrées même, les lieux où un assez grand nombre des anciens habitants

avaient pu se maintenir conservèrent les anciens noms latins ou en prirent

de nouveaux à forme latine. »

On a observé que dès le déclin du vie siècle, dans les contrées même
où avait dominé l'élément romain, les formes des noms de lieu com-

mencent à devenir moins pures. En sorte que dans les plus anciennes

chartes de notre pays on rencontre déjà des noms dont la forme a subi

des altérations. Ces altérations, qui se produisent sous l'influence de la

prononciation, s'augmentent pendant les deux siècles suivants, et dès

l'époque de l'avènement des Carolingiens on trouve dans les chartes des

termes qui ne sont plus latins. « On les voit parvenus au premier degré

de la métamorphose qui les rendra français*. » Les noms ainsi altérés sont

rares encore dans les textes du ixe siècle; il y en a davantage dans ceux

du xe
; ils abondent au xi e siècle. Les noms à cette époque ont acquis une

1. De la forme française des anciens noms de lieu, p. 12.

2. lbid.



§§1,2.] NOTIONS PRELIMINAIRES. 381

forme romane à peu près fixe et ils ne sont plus généralement connus

que sous cette forme : pour les mettre en latin, il faut les traduire. Mais,

si certaines dénominations latines d'un usage fréquent demeurent assez

connues et se conservent sans altération, les scribes ignorent d'ordinaire

les formes latines des noms de la plupart des localités qu'ils ont à con-

signer dans les actes; ils se bornent à les écrire sous leur forme vulgaire,

ou bien les affublent d'une forme latine calquée sur la forme vulgaire, ou

encore les traduisent d'après l'étymologie présumée par des équivalents

qui sont des jeux de mots 1
.

Comment les plus anciennes formes latines des noms de lieu de l'an-

cienne Gaule que l'on puisse retrouver sont peu à peu devenues des noms

français, ce sont là des phénomènes qui ne diffèrent pas de ceux qui ont

transformé le latin en langues romanes. Les noms de lieu ont naturelle-

ment subi les mêmes influences que les autres mots de la langue, et

ont passé par des transformations analogues; à cela près toutefois qu'on

retrouve, fixées dans la nomenclature géographique actuelle, des formes

vieillies et des variétés dialectales qui pour le vocabulaire usuel se sont

fondues dans le parler de l'Ile-de-France devenu la langue littéraire.

L'étude des transformations des noms de lieu de la France est par con-

séquent du ressort de la philologie romane, et nous n'avons garde d'y

toucher ici. Cependant, tout en laissant de côté l'étude de la phonétique,

particulièrement en ce qui concerne les modifications qui se sont pro-

duites dans le corps des mots, il ne sera pas hors de propos de classer

les noms d'après leur origine et leurs désinences caractéristiques, d'indi-

quer sommairement quelles en ont été, suivant les âges et les pays, les

formes successives, et de montrer quelles sont les diverses formes fran-

çaises qui y correspondent. Ajoutons que les influences purement phoné-

tiques ne sont pas les seules qui aient agi sur la nomenclature territo-

riale. Beaucoup d'anciens noms ont disparu qui ont été remplacés par

d'autres : la religion, la politique, ou des convenances particulières ont

amené ces changements dont il y aura lieu de dire quelques mots.

2. — Noms antérieurs à la conquête romaine.

On trouve dans la nomenclature territoriale de notre pays la trace de

chacun des peuples qui y ont fondé des établissements. Sous la forme

latine des noms de la plupart des cours d'eau, des montagnes et de cer-

taines régions, il faut, d'après M. d'Arbois de Jubainville, reconnaître

les uniques vestiges des idiomes mystérieux parlés par les populations

qui ont habité notre sol antérieurement à l'arrivée des nations celtiques*.

Les Ibères ont laissé leurs traces empreintes dans les dénominations d'un

1. J'emprunte ici, avec la doctrine, quelques expressions à J. Quiclicrat, ouvr. cit.,

p. 12, 13.

2. Rechercha sur l'orig. de la propriété, préf. , p. v.
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certain nombre de localités de l'ancienne Aquitaine, du Roussillon, du

Bas-Languedoc et particulièrement du Pays basque, où l'on suppose que

leur langue s'est perpétuée. De ces noms, les uns n'ont pas survécu à la

domination romaine, et ne nous sont connus que par les textes ou les

monuments, d'autres se sont conservés jusqu'à nos jours. Les plus re-

connaissables jusqu'ici sont ceux dans lesquels se rencontre le radical ili

ou iri, spécialement étudié par M. Luchaire*.

On attribue, non sans vraisemblance, aux Ligures le suffixe -ascus et

ses variantes -osais, -uscus, qui, ajoutés à des radicaux romains ou cel-

tiques, ont servi à former un assez grand nombre de noms de lieu de la

vallée du Rhône et de la région du Jura et des Alpes 1

. Cette terminaison

a fléchi diversement en français selon les pays : Gratiasca, Gréasque (Bou-

ches-du-Rhône) ; Curioscus, Curiusque (Bouches-du-Bhône) ; Flavioscux,

Flavyosc (Var) ; Manoasca, Manosque (Basses-Alpes); Vcnoscus, Venosc

(Isère) ; Vindausca, Venasque (Vaucluse) ; Mentusca, Mantoche (Haute-

Saône) ; Blanuscus, Blanot (Saône-et-Loire) ; Branoscus, Branoux (Gard) ;

Camboscus, Chambost (Bhône) ; Hagnoscus, Onnoz (Jura); Siguroscus,

Syroz (Jura). Le nom de Tarascon, dont la forme la plus ancienne est

Tarasco, parait devoir être rattaché à cette catégorie.

Quelques localités du littoral méditerranéen, Castel-Roussillon (Rus-

cino), Narbonne (Narba, Narbo), et peut-être Cette, Maguelonnc, Cassis,

conservent seules dans leurs noms le souvenir des comptoirs phéniciens*.

Quant aux Grecs, sans parler de Marseille, les noms des villes d'Agde,

d'Antibes, de Monaco, de Nice, sont restés dans la nomenclature territo-

riale comme des témoins de leur colonisation.

Les noms gaulois sont naturellement en beaucoup plus grand nom-

bre**; ils comptent aujourd'hui parmi les vestiges les plus précieux delà

langue de nos ancêtres. Les uns datent de l'époque de l'indépendance,

les autres, beaucoup plus nombreux, sont postérieurs à la conquête; ou

plutôt, car il est difficile d'assigner à tous une date certaine, les uns sont

d'origine exclusivement gauloise, les autres contiennent des éléments

latins.

Ceux de la première catégorie, lorsqu'on les rencontre dans les textes

du moyen âge, sont non seulement latinisés, mais aussi, la plupart du

temps, fort éloignés de leur forme primitive. Ces noms sont épars sur le

territoire entier de l'ancienne Gaule : ce sont ceux des villes qui exis-

* A. Luchaire, Remarques sur les noms de lieux du Pays basque [Compte rendu des

trav. du Congres scient, de France, XXXIXe session, 1874). — Du mot basque int et

de son emploi dans la composition des noms de lieux de l'Espagne et de l'Aqui'

taine antiques (Bulletin de la Soc. des sciences, lettres et arts de Pau, 1875).

** Alf. Holder, All-cellischer Sprachschalz, Leipzig, 1891, in-8 (en cours* de

publication)- On trouvera dans ce vaste répertoire tous les noms ayant un élément

celtique.

1. D'Ardois de Jouainville, Iiechcrches sur l'origine de la propriété, p. 58G et suiv.

2. Voy. A. Desjaiidins, Céjgrapltie de la Gaule romaine, t. II, p. 125 et suiv.
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taient avant l'arrivée des Romains et en grand nombre aussi des noms
de localités rurales. En voici quelques exemples :

Brivodurum, Briare.

Cabillonum, Chalon.

Epomanduodurum, Mandeure (Doubs).

Genava, Genève.

Luydunum, Lyon.

Ncmclodurum, Nan terre.

Noviodunum, Noyon.

Vcmemetas, Vernantes.

Virdunum, Verdun.

Viromandui, Vermand.

Jusqu'à présent, l'étude de ces noms a été entreprise en vue d'y re-

trouver les radicaux celtiques et d'en déterminer le sens, plutôt que pour

suivre leurs transformations au moyen âge. Ils ont subi, du reste, les lois

générales de la dérivation latine et sont devenus français en suivant les

lois de la phonétique locale 1
. Ainsi Mediolanum ou Mediolanium est

devenu non seulement Milan, mais aussi Malain (Côte-d'Or), Meillan (Gers,

Landes, Lot-et-Garonne), Meillant (Cher), Miolan (Savoie), Moëlain (Haute-

Marne), Molliens (Somme), etc.*; Lugdunum a donné, outre Lyon, Laon,

Leyde, Loudun, Laudun et Lauzun. On retrouvera au paragraphe suivant,

en étudiant les noms gallo-romains, la plupart des désinences celtiques.

3. — Noms gallo-romains.

Ce n'est que depuis l'époque de la conquête romaine que la liste des

noms de lieu de la Gaule devient véritablement immense et qu'il est im-

portant de les classer pour rechercher comment ils se sont transformés

au moyen âge.

Ces noms comprennent une quantité considérable de dérivés ou de

composés de noms personnels, indiquant les rapports de l'homme avec

le sol; beaucoup d'autres sont empruntés à la topographie ainsi qu'à des

noms de plantes ou d'animaux.

Les noms de lieu gallo-romains se sont formés de plusieurs manières :

les uns sont simplement des mots de la langue commune devenus noms

de lieu, par exemple : Confluenles, Conflans? Puteoli, PuteauxetPuiseaux;

Balneolum, Ragnol et Bagneux; Mansiones. Maisons; Vicus, Vie; Strala,

Lestrade etLestrée; Curticellas, Courcelles, etc.; d'autres sont composés

d'un radical latin ou celtique (nom commun ou nom de personne) et

* A. Longnon, Mediolanium, dans Revue celtique, t. VIII, 1887, p. 374.

1. Notons cependant que les idiomes celtiques paraissent avoir eu des règles d'accen-

tuation différentes de celles du latin et que les mots d'origine celtique, une fois

latinisés, semblent avoir parfois oscillé entre l'ancienne accentuation celtique et

l'accentuation latine. Par suite on trouve dans les noms de lieu d'origine celtique des

dérivations en contradiction avec la phonétique des langues romanes. C'est ainsi que

Nemomm a pu donner Nimcs. Le suffixe gaulois aie (Condatc, Brivale) devait être

atone (Coudes, Brioude), mais l'influence de l'accentuation latine l'a parfois rendu

tonique (Condé). D'autre part, Arles, A'Arelate, ne peut guère s'expliquer que par une

forme secondaire : Arelas.
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d'une terminaison qui est un mot de la langue gauloise. Les principales

de ces terminaisons sont : dunum, durum ou dorum (forteresse), magus

(champ), briga (château). D'autres noms sont dérivés d'un radical latin

auquel s'est ajouté un suffixe qui peut être lui-même d'origine latine ou

celtique.

1° Des noms composés.— A. Radical dunum. — Dans les noms composés,

celtiques ou gallo-romains, terminés par le mot dûnum, la désinence

-um est naturellement tombée et la voyelle accentuée u tantôt s'est con-

servée et tantôt est devenue, suivant les lieux, o, a, i et même eix : Cas-

tellodunum, Châteaudun (Eure-et-Loir) et Chateldon (Allier); Mulcedo-

num (pour Mulcedunum), Mussidan (Dordogne); Aredunum, Ardin (Deux-

Sèvres) ; Burgodunum, Bourdeix (Dordogne) ; souvent aussi le d s'est

syncopé: Augustodunum, Autun (Saône-et-Loire) et Authon (Eure-et-Loir);

Cantodunum, Chanteix (Corrèze).

B. Radical durum. — Dans le mot dûrum ou dôrum, le d s'est ordinai-

rement syncopé et la voyelle accentuée est devenue le plus souvent è ou

eu, d'autrefois aussi oi, a ou o : Autissiodorum, Auxerre; Nemetodurvm,

Nanlerre; Iciodurum, Issoire (Puy-de-Dôme); Iseure (Indre-et-Loire) et

Izeure (Allier); Brivodurum, Briare; Valciodorum, Vaulsort (prov. de

Namur, Belgique).

C. Radical magus; désinences, -omàus, -omus. — Les noms terminés par

le mot magus étaient accentués chez nous sur la voyelle (le plus généra-

lement un o) qui précédait cette terminaison. Il en est résulté que de très

bonne heure cette terminaison s'est réduite à -maus, -mus, formant ainsi

des noms dont les terminaisons en -omaus, -omus, -orna, -omum, font sup-

poser des thèmes primitifs en -magus. Ils ont donné en français des noms

terminés par on, en, an. Rotomagus, Bouen, se rencontre déjà à l'époque

mérovingienne sous les formes Rotomus et Rodomus; de même Argento-

magus, Argentan; Noviomagus, Noyon, que l'on trouve aussi sous les

formes Argentomaus, Noviomus; Claudiomagus, Clion (Indre). Pour beau-

coup d'autres localités dont les anciens noms latins étaient moins connus,

on ne trouve dans les textes que ces formes secondaires; elles appa-

raissent dès l'époque mérovingienne : Cadomus, Caen; Carentomus,

Charenton et Carentan.
.

Dans les pays de langue germanique, la prononciation accentuait au

contraire sur la pénultième les noms ainsi composés; leur forme primi-

tive a dès lors persisté et donné des noms terminés en agen ou egen;

Marcomagus, Noviomagus, Rigomagus, Marmagen (Pr. Bhénane), Nijme-

gen (Nimègue, Hollande), Binmagen (Pr. Rhénane). Parfois aussi il y a eu

chute de la désinence non accentuée : Brocomagus, Brumath (Bas-Bhin).

D. Radical oialum, oilum, ogilum, oiolum. — Parmi les noms de lieu

de la même époque il en est un certain nombre dont la désinence, notée
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de bien des façons différentes, telles que -oialum, -oilum, -ogilum, -oiolum,

-ogiolum, -ogelum, et plus tard, -oiliiim, -oliutn, a été généralement con-

sidérée comme un radical celtique, bien que les celtistes ne l'eussent pas

rencontré ailleurs et n'eussent pas réussi à en déterminer le sens.

M. d'Arbois de Jubainville a été amené à conjecturer qu'il y fallait proba-

blement voir des formes familières de noms composés dont le second

terme aurait été, dans une forme primitive, le mot gaulois magus^.

Dans un nom gallo-romain tel qu 'Argenlomagus, le second terme aurait

pu être remplacé par la désinence diininutive -iolus et ce phénomène
aurait donné des noms tels que : Argento-iolum, Argentogilum, Argento-

lium; ce sont les,diverses formes latines du nom de lieu Argenteuil.

Comparez Cassinomagus, Chassenon (Charente) et Casanogilo, Casseno-

lium, Chasseneuil (Vienne).

Les philologues toutefois ne semblent pas disposés à admettre sur ce

point les conclusions du savant celtiste; ils font remarquer avec raison

que la notation la plus ancienne, signalée par M. d'Arbois lui-même, est

-oialum, et que les formes -oilum, -ogilum, -oiolum, paraissent postérieu-

res 5
. Quoi qu'il en soit, ces désinences latines ont généralement donné

en français moderne euil et dialectalement eil : Altogilum, Auteuil;

Brocogilus, Broilum, Brolium, Breuil et Bruel; Bonogilum, Bonoilum,

Bonneuil et Bonncil; Cristogilum, Cristoilum, Cristolium, Créteil; Cor-

boilum, Corbolium, Corbeil.

Il y a eu parfois disparition ou vocalisation de / et quelquefois dispari-

tion de Vi, d'où ont résulté les terminaisons eau et ou : Blanoilus, Blé-

neau; Braiolum, Brou; Altogilum, Authiou.

Dans le Midi, Cantoiolum a donné Chanteuges (Haute-Loire) et Maroia-

lum, qui dans le Nord est devenu Marcuil et Mareil, est devenu Maruejols

(Gard) et Marvejols (Lozère).

2° Noms dérivés. — A. Dérivés de gentilices ou de cognomina romains

et du suffixe romain -anus ou du suffixe celtique -accs. — La classe la plus

nombreuse des noms dérivés d'un radical latin par l'addition d'un suffixe

a été formée, ainsi que l'a établi M. d'Arbois 3
, d'un gentilice romain ter-

miné en mis, par l'addition du suffixe romain -anus, et, beaucoup plus

fréquemment en Gaule du suffixe celtique -âcus : Marcelli-ànus et Mar-
celli-âcus, Licini-ànus et Licini-àcus. Ils ont pour origine des fundi aux-

quels auraient été donnés les noms de leurs propriétaires primitifs, et

représenteraient la première appropriation individuelle du sol de la Gaule.

Les noms cités plus haut auraient donc indiqué respectivement à l'origine

le [undus de Marcellius, le fundus de Licinius. Les noms terminés ainsi

1. Recherches sur la propriété foncière, p. 528 et suiv.

2. Voy. G. Paris, dans tlomania. t. XIX (1890), p. 408, et R. Tiicrxeysen dans Zeit-

schrift fur romnnischc Philoloqie, f. XV (1891), p. 2G8.

5. Ouvr. cit., p. 125 et suiv.

MANIEI, DE DIPI.OMATlyUK.
l2.">
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par le suffixe âcus sont si nombreux qu'on a pu les évaluer à environ un

vingtième du nombre total des noms des lieux habités en Gaule.

D'autres noms de lieu se sont formés d'une manière analogue d'un

eognomen romain ou latinisé auquel s'est ajouté le même suffixe -âcus.

Ils diffèrent des précédents en ce que le suffixe n'y est pas précédé

d'un i : Camar-acus, Turn-acus.

Enfin certains noms de même origine dérivent de gentilices terminés

en -enus (forme secondaire des gentilices en -ius) 1 par l'addition du suf-

fixe -acus avec ou sans doublement de Yn : Avenus, Avenn-acus\ Artenus.

Arten-acus.

La désinence i-ânus a naturellement donné en français des noms ter-

minés en an : Mavcellianus, Marseillan (Gers, Hérault, Hautes-Pyrénées);

Licinianus, Lésignan (Hérault) et Lusignan (Vienne).

La désinence -acus a fléchi en français de bien des manières différentes.

1° Dans les pays de Languedoc, la prononciation a conservé la syllabe ac,

qui est devenue la finale du nom.

Aureli-acum, Aureilhac (Gard), Aurillac (Cantal), Orlhac (Lot); Sabi-

niacum, Savignac (Ariège, Avcyron, Dordogne, Gers, Gironde, Lot-et-

Garonne, etc.); Severiacus, Severac (Aveyron) et Civrac (Gironde).

Cette désinence en ac se trouve également dans toute la Bretagne* :

Rufîacum, Ruffiac; Carnacum, Carnac (Morbihan); concurremment avec

les désinences équivalentes ec doc.

2° Dans la zone intermédiaire entre la langue d'oc et la langue fran-

çaise (Saintongc, Angoumois, Limousin, Marche, Auvergne, Lyonnais,

Bresse, Franche-Comté), la prononciation a laissé tomber la consonne

finale, et la désinence est -a, que l'on trouve notée de diverses manières :

-as, -at, -a.

Liciniacus, Lésignat (Charente); Bonacum, Donnât (Creuse); Marcel-

liacus, Marcillat (Allier et Puy-de-Dôme); Montaniacus, Montagna (Jura) et

Montagnat (Ain); Nontoacum, Nantua; Gaciacum, Gizia (Jura) 2
.

5° On trouve dans la même région, dans le voisinage des pays de Lan-

guedoc, les terminaisons ec et eix; Ruffiacum, Ruffec (Charente cl

Indre); Cersiacum, Cersec (Vienne); Flaviacum, Fleix (Vienne).

4° Dans les pays de la France septentrionale, il y a lieu de distinguer

les noms dans lesquels le suffixe -acum n'est pas précédé d'un t. Cette

désinence a dans ce cas donné invariablement en français -ai : Camara-

cum, Cambrai; Sparnacum, Kpernai; Turnacum, Tournai; Avennacum,

Avenay; Artenacum, Artenay.

5° Quant à la terminaison -i-acum, dans les pays de langue française,

elle doit avoir fléchi d'abord généralement en -iei, pour devenir ensuite

suivant ies pays : -è dans la région de l'Ouest, -ey dans les provinces

* J. Lotb. Remarques sur les noms de lieux en -ac un Hrelagnc, dans Revue ceili'

que, t; XII (1891), p. 58G.

1. D'Arbois db Jub.vjxviixk. Iiech. sur l'orig. de la propriété, p. 4i9 cl suiv.

2. Et non pas Gex, comme on le dit souvent à tort.
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de l'Est, et enfin -y dans les autres pays. Liciniacum, Lésignô (Maine et-

Loire); Sabiniacum, Savigné (Indre-et-Loire, Vienne, Sarthe); Ruffia-

cum, Rofl'ey (Yonne) et Ruffey (Côte-d'Or, Jura); Marcelliacum, Marcilly

(Aube, Cher, Côte-d'Or, Eure, Indre-et-Loire, Isère, Loir-et-Cher, Loire,

Loiret, Manche, Haute-Marne, Rhône, Saône-et-Loire, Seine-et-Marne) et

Marsilly (Charente-Inférieure); Liciniacum, Lésigny (Seine-et-Marne,

Vienne) et Résigny (Aisne) ; Sabiniacum, Savigny (Ardennes, Cher, Côte-

d'Or, Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Manche, Marne, Haute-Marne, Nièvre,

Rhône, Saône-et-Loire, Haute-Savoie, Scine-et-Oise, Vienne, Vosges,

Yonne); Severiacum, Sevry (Cher).

6° Dans une petite région de l'Est, comprise presque entièrement dan.

les départements de la Loire, du Rhône, de l'Ain et de l'Isère, aux con-

fins de la région du provençal, le c est tombé de bonne heure et l'« s'est

conservé, d'où est résulté une terminaison en -ieu : Liciniacum, Lezi-

gnieux (Loire) ; Ruffiacum, Ruffieu (Ain) et Ruffieux (Savoie) ; Severia-

cum, Civrieux (Ain, Rhône).

M. P. Meycr a dressé pour toute la zone intermédiaire de la France, de

l'Océan aux Alpes, entre le 45° et le 47 e degré de latitude, une carte où

il a fait figurer, avec leur nom moderne, toutes les localités dont la forme

latine se terminait en -acum, afin de montrer la différence de traitement

de l'a tonique de cette terminaison, au point de rencontre des dialectes

du Midi et du Nord 1
.

Désinences secondaires, -aigu, -eium. — La terminaison en -i-acum ne

se rencontre plus guère, dans les textes du moyen âge, postérieurement au

xne siècle ; elle y est ordinairement remplacée, dans les pays de langue

d'oil, par -aium el-eium; mais c'est là une retraduction faite sur le fran-

çais. Les scribes qui écrivent en latin traduisent par exemple Lésigny par

Lesineium; Savigny par Savineium, parce qu'ils ignorent les anciennes

formes Liciniacum, Sabiniacum. Un document contenant des formes

latines ainsi dégénérées, et qui se donnerait comme antérieur au xie siè-

cle, devrait être considéré comme suspect.

R. Genlilices ou cognomina terminés en -ius devenus noms de lieu
;

désinences -ics, -i.\, -ium, -us, -us. — Assez souvent aussi, gentilices ou

cognomina terminés en -ius n'ont pas été développés par un suffixe. De

ces noms, la plupart ont pris la valeur d'adjectifs et se sont accordés avec

un substantif tel que fundus, villa, curtis, praedium, exprimé ou plus

souvent sous-entendu. C'est l'origine des noms de lieu terminés en -nu,

-ia, -ium, dont les désinences ont fléchi en français de différentes manières.

Les noms en ius sont les moins fréquents : ils ont en général perdu

toute leur désinence dont l'î a parfois passé cependant dans la syllabe

accentuée : Antonius, Antoingt (Puy-de-Dôme) ; Cornilius, Cornil (Corrèze) ;

Grussius, Greux (Indre-et-Loire) ; Hiccius, Is (Côte-d'Or) ; Ingenius, Engens

1. Cette carte doit être publiée dans un des fascicules de la Romania en 1892.
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Isère); Marcius, Mars (Gard); Mercurius, Mercœur (Corrèze) et Melgueil,

par contraction Mauguio (Hérault); Tilius, Thil (Aube).

Dans les noms féminins en -ta, ou bien Yi s'est combiné avec la dési-

nence : Albania, Aubagne (Bouches-du-Rbône) ; Artia, Arces (Isère);

Gresilia (pour Gracilia), Grésille (Maine-et-Loire) ; Hispania, Épagne (Aube);

Magontia, Mayence 1
; Tilia, Theil (Yonne); Visellia, Vizille (Isère); ou

bien l'î a passé dans la syllabe accentuée : Aria, Aire (Pas-de-Calais);

Ambasia, Amboise.

Une autre classe, peu nombreuse mais intéressante, de noms de lieu

féminins en -ta, a été formée à l'aide de noms de peuples : Alamannia,

Allemagne (Basses-Alpes, Calvados); Alania, Alaigne (Aude); Burgundia,

Bourgogne (Marne) ; Gothia, Gueux (Marne) ; Marcomannia, Marmagne

(Cher, Côte-d'Or, Saônc-et-Loire) et Marmeaux (Yonne) ; Sarma'ia, Salma-

tia, Salmaise (Côte-d'Or); Scrmaise (Maine-et-Loire, Seine-et-Oise, Loiret);

Sermoize (Marne, Oise); Serrnoisc (Aisne, Nièvre); Teifalia, Tiffanges

(Vendée), etc. Ce sont les noms de territoires assignés aux Alamans, aux

Alains, aux Burgundes, aux Goths, aux Marcomans, aux Sarmates, aux

Teifali, établis dans l'Empire.

Des noms analogues se rencontrent au pluriel, avec les désinences du

datif {-Us ou -is) : Mettis (désin. popul. pour Mettiis), Metz; Tiberiis, Thi-

viers; Blesis (Blois); — ou de l'accusatif pluriel : Sollemnias, Soulaincs

(Maine-et-Loire); Valerias, Vallières (Aube, Indre); Licinias, Lézinnes

(Yonne) ; Petrignas, pour Petrinias, Prignes (Maine-et-Loire). On voit que

ces noms en devenant français ont gardé Ys final de la désinence latine.

C. Gentilices et cognomina de désinences diverses devenus noms de lieu;

désinences -enus, -io. — Les gentilices en -enus, comme ceux en -ius, sont

parfois devenus, dans les mêmes conditions et sans addition de suffixe,

des noms géographiques. Leur désinence, généralement féminine, n'a guère

éprouvé d'autre accident que l'assourdissement de la voyelle finale non

accentuée: Turenna, Turenne ; Tarvenna, Thérouanne.

11 en a été de même des cognomina, de toute origine, qui ont été

employés comme noms de lieu sans avoir été développés par un suffixe.

M. d'Arbois cite entre autres : Marcus, Marc-la-Tour (Corrèze); Turnus,

Tours-sur-Marne (Marne); Vassillius, Vassel (Puy-de-Dôme); Tidlum,

Toul; Luleva, Lodève; Cnpitas, Queudes (Marne); Romulas, Romoules

(Basses-Alpes).

Aux gentilices en -ù/s s'est ajouté parfois, pourformer des noms de lieu,

le suffixe -o, -onis, qui a donné en français la désinence on, dérivée du

cas oblique : Albucio, Aubusson ; Arcio, Arçon (Côte-d'Or) ; Bidlio, Bouillon ;

Divio, Dijon. On rencontre parfois dans les textes, depuis le xn p siècle, les

noms de cette catégorie avec une désinence -itm, ou -un; par ex. : Bri-

1. A observer que la forme latine ancienne est Magontiams ou Mogontiacus, mais

la forme française, comme la forme allemande Mains, est dérivée de Magontia.
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gnu ni = Brignon (Maine-et-Loire); ce n'est pas là une forme latine,

niais un mode de notation de la forme vulgaire.

Il n'est pas toujours facile de distinguer les noms en -on de cette calÉ-

gorie de coux qui ont pour origine un primitif en -o-magus (voyez plus

haut, p. 584).

D. Suffixes gaulois -isccs, -a vus, -icus, -ssa. — D'autres noms de lieu

gallo-romains dérivent d'un mot latin par l'addition du suffixe gaulois

-iscus. Les noms ainsi formés avaient l'accent tonique sur la pénultième.

Vibiscus, Vevey; Lodiscus, Loiscus, Luet (Rhône); Petriscus, Peyresc

(Basses-Alpes); Romaniscas, Romanèches (Saône-et-Loire).

Un autre suffixe gaulois -avus s'est combiné de même avec des noms
de personnes (gentilices ou cognomina) pour former des noms de lieu.

On le trouve dès le vue siècle syncopé dans les formes latines terminées

en -aus, -aum, et plus tard en -ous, -oum. Elles ont généralement pro-

duit en français les diphtongues au, ou, eu : Âmbiliavus et plus tard

Ambilloum, Ambillou (Maine-et-Loire); Ameliavus, Amiglavum, Millau

(Aveyron); Merlans (pour Merulavus), Merlau (Marne); Argentaus a donné

Argental (Loire).

La forme féminine a donné -ève, lorsqu'elle était accentuée : Rionava,

Renève (Côte-d'Or); ou simplement la désinence muette -ve, lorsque

l'accent la précédait : Massava, Mesvc (Nièvre).

Les formes plurielles ont au contraire donné une terminaison toute

différente, la désinence -iers: Pictavas, Poitiers (à côté dePictavus, Poitou),

Andecavas, Angiers, puis Angers (à côté d'Andecavus, Anjou).

Le suffixe -icus a formé des dérivations analogues. En général il était

précédé de l'accent, et il en est résulté en français une syllabe muette où

le. c dur s'est souvent adouci en ch ou g : Aventicum, Avenche; Lusarecas,

Lusarches; Gemmelicus, Jumiègcs; Fabrica, Fabricas, Fargue, Farges,

Fargues, Forges. L'i a été au contraire accentué dans Lautricum. Lautrec

(Tarn); Marticum, Marligues (Bouches-du-Rhône); Alvernicum, Vernègue

(lbid.); Fabricas, Fabrègues (Hérault) et Faverges (Isère).

Le même suffixe s'est ajouté parfois, dans le midi de la France, à des

noms en -anus dérivés eux-mêmes pour la plupart de gentilices en -ius.

Cette combinaison a produit des noms de lieu dont la désinence -anicus

est devenue successivement anègues, puis argues, par mutation de la

liquide, lorsque le c dur ne s'est pas adoupi (Hérault, Gard, Bouches-du-

Rhône, Puy-de-Dôme, Haute-Loire). Albucianicas , Aubussargues (Gard);

Aurelianicus (pour Aurelianicas) , Aurelhargues (auj. Peyron, Gard);

Marcellianicas, Marsillargues (Hérault et Gard) ; Marianicas, Meyrargues

(Bouches-du-Rhône)

.

Cette mutation de la liquide n'a pas eu lieu lorsque le c s'est adouci :

Celsinianicas, Sauxillanges (Corrèze) ; Laurestanicas, Lostanges (Corrèze).
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Un dernier suffixe gaulois -ssa s'est ajouté encore à des noms romains

pour former un certain nombre de noms de lieu terminés en -issa.

M. d'Arbois de Jubainville cite : Cantissa, Chantesse (Isère) ; Vindonissa,

Vandenesse (Cote-d'Or et Nièvre), Vendenesse (Saône-et-Loire), Yendresse

(Ardennes) et Windisch (Suisse); Villonissa, Villenauxe (Aube).

E. Noms dérivés d'un nom commun et des suffixes latins -arius, -ariolus,

-etum, -aretum. — Les noms de lieu remontant à l'époque gallo-romaine

dérivés d'un nom commun se sont généralement formés à l'aide de deux

suffixes latins : 1° le suffixe -arius, le plus souvent au féminin, singulier

-aria, ou pluriel -ariae, -arias ; il a donné en français -ier, Aère, -ières;

2° le suffixe -etum, ou -eta; il a donné en français -oy, -ay, et dans le

Midi -et, -ède.

Suffixe -arius. — Les noms formés à l'aide de ce suffixe expriment en

général une production du sol. Il s'est ajouté, par exemple, à des noms de

minéraux : Ferrarias, Ferrières; Petrarias, Perrière; à des noms de

végétaux : Juncarias, Jonchères; Buxarias, Buxières, Bussières; Canna-

barias, Canavaria, Cannebière, Cbennevière; Fabarias, Favières; Lina-

rias, Linières; Rosarias, Rosières; Rovaria (de Rubus), Royère (Creuse,

Haute-Vienne); à des noms d'animaux : Apiarias, Achères; Asinarias,

Asnières; Berbicarias, Brebières; Columbarias, Coulombières. Les noms

de cette espèce abondent dans la nomenclature territoriale de notre

pays. Beaucoup ont été refaits en latin sur le français à une époque pos-

térieure : il n'est pas rare de rencontrer dans des documents du xm e siècle

des formes telles que Perreria, Juncheria, Acheriae, etc.

Ce suffixe -arius s'est parfois développé par l'addition d'un suffixe

secondaire diminutif -olus : Apiariolas, Acberolles (Eure-et-Loir) ; Faba-

riolas, Faverolles; Juncariolas, Joncherolles (Haute-Vienne); Linariolas,

Lignerolles 1
.

Suffixe -etum, -eta. — Joint à des noms de végétaux, ce suffixe a servi

à former dès l'antiquité des noms communs désignant des plantations de

ces végétaux. Ces noms communs n'ont pas tardé à être employés comme
noms de lieu : il en est resté un très grand nombre en France, où la

terminaison -etum et ses corruptions -ettis, -idus, ont généralement donné

en fiançais, des noms, souvent du genre féminin, avec les terminaisons -ai

ou -oi, notées de bien des manières différents.

Alnelum, Alnidum, Alnitus, Aulnay, Aunay, Aulnois, et, avec la prosthèse

de l'article : Launai, Launois, etc. , noms d'une infinité de lieuxde la France ;

Coryletum, et par métatbèse Colridum, le Coudray, le Coudroy, la Coudraie,

Coudrot, Cauroy, Cauroix, etc. ; Fraxinetum, Fraxnidum, dans le Nord :

Fresnay, Fresnoy; dans le Midi : Fraissinet, Freycinct; Pometum, Pomoy,

1. Ce même suffixe olus, extrêmement fréquent, a été aussi parfois employé comme
diminutif de genlilices cn-iui : Matriolas, Madriolas, de Malrius, Marollcs (Seine-ct

Marne); Valcnliola, de Valenlius, Valcnsolle (Basses-Alpes.)
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Pomet; Roborelum, Rouvray; Salicetum, Saussaye; Spinetum, Fpinay:

Tremuletum, Trcmblayc, etc. Dos dérivés analogues ont été formés avec

des noms de végétaux n'appartenant pas à la langue latine ; M. d'Arbois

de Jubainville cite : Casnetum, de Casnus, « chêne », Chesnay; Rosetum,

du germ. Raus, « roseau », Rosoy, Rosey; et Vernetum du celt. Vernos,

« aune », Vcrnois, Vcrnet, Vernède.

Par analogie, le suffixe -etum s'est ajouté à des noms qui n'étaient pas

des noms de végétaux : le plus répandu des noms formés ainsi est Fonta-

netum, qui a donné les innombrables Fontenay et Fontenoy qui se

rencontrent en France.

Les deux suffixes -arius et -etum se sont parfois combinés pour former

un nouveau suffixe -aretum : Nucaretum, Nogaredum, Norroy (Meurthe-

et-Moselle), Noyarcy (Isère), Nogaret (Haute-Garonne), Nogarèdc (Ariège,

Aude, Tarn, etc.); Pomaretum, Pommeray.

4. — Noms d'origine germanique*.

La Gaule, dont la population était avant la conquête assez clairsemée,

s'était couverte pendant la domination romaine de lieux habités, dont les

noms, fixés par l'administration impériale, ont subsisté en grand nombre

jusqu'à nos jours. Les invasions barbares qui ruinèrent en grand nombre

les villae gallo-romaines firent disparaître beaucoup de noms de lieu.

Plus tard, la création de nouveaux centres d'habitation, soit sur les ruines

des anciens établissements, soit sur des démembrements des fundi

romains, amena une création nouvelle de noms, en partie latins, en partie

empruntés aux idiomes germaniques des nouveaux habitants : Francs,

Bourguignons, Goths ou Saxons. L'immigration bretonne substitua de

même en Armorique depuis le v° siècle des noms celtiques à la plupart

des anciens noms romains.

Le procédé de formation de ces noms nouveaux ne différa pas de celui

des noms de l'époque précédente. Ce furent des noms composés et des

noms dérivés.

1° ftoms composés d'un nom de personne germanique et de mots tels que

VILLA, VILI.ARE, CUIITIS, MANSIOMLE, MONS, VAI.LIS, etc. LeS ROUIS COUipOSéS

sont formés en grand nombre d'un nom de personne germanique, quel-

quefois romain, et d'un terme latin tel que villa, villare, curth, mamio-

nile, nions, vallis, pons, sartus, etc. Dans les noms de la période franque,

ce terme est placé le second et forme la terminaison du nom. Ces noms, en

passant en français, ont souvent subi des déformations profondes, et des ac-

cidents nombreux, lettres syncopées, contractions, syllabes apocopées, etc. :

E. Fôrstemann, Altdeidsches Namenbuch, t. II, Deulsckc Ortsnamen. 2" éd.,

Kordhausen, 1872, in-4. — Ernst Kornmesser. Die franzôsischen Ortsnamen ger-

rnanucher Abhunfl. I. Thn.il. T)>e Ortsaattunoxnamrn. Strasbourg, 1889, in-8.
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Theodonis villa, Thionvillc; Adlanae villa, Attainville (Seinc-et-Oise) ; Bam-
berti villare, Hambervillers (Vosges); Arnulfi curlis, Hareourt (Eure, Cal-

vados); Ledonis curlis, Liancourt (Oise) ; Flodobo monte, Faumont (Nord);

Vadoni morts, Vaudémont (Meurthe) ; Bactilione valle, Baillcval (Oise) ;

Baudechisilo vallis, Bougival; Lamberti sartus, Lambersart (Nord).

Le fait que les noms communs formant le second terme du nom sont

empruntés à la langue latine semble prouver, ainsi que l'a remarqué

M. d'Arbois de Jubainville, que ces noms ont été créés par la population

gallo-romaine. Dans les pays de langue germanique on s'est servi presque

exclusivement, dans les mêmes conditions, de termes tels que : lleim,

Hof, Berg, Thaï, etc. Ces noms se rencontrent généralement dans les

textes sous leur forme barbare : Tudinhaim, Didcnbeim (Haut-Rhin);

Aginesheim, Eguisheim (Ibid.).

Dans les noms créés à une époque postérieure, depuis le ixc siècle ou

environ, les deux termes sont généralement intervertis, c'est le nom com-

mun qui se trouve placé le premier : Villa Theoderici, Villelhicrry

(Yonne) ; Curlis Behardi, Coubert (Seine-et-Marne) ; Mons Berulfi, Montbron

(Charente); Pons Godani, Pontgouin (Eure-et-Loir).

2° Noms dérivés. — Les suffixes employés à l'époque gallo-romaine ont

continué à former des noms de lieu à l'époque mérovingienne.

A. Suffixe -ucus. — Par analogie avec les noms terminés en -iacus,

c'est-à-dire dans lesquels le suffixe -acus est précédé d'un i, s'est créé à

l'époque franque un nouveau suffixe -iacus qui s'est ajouté à des noms de

personne en ns l

, tels que Martinus, Marliniacus, Martigny, Martigné,

Martignat, etc.; Childericus, Childriciacus; Theodeberctus, Theodebercia-

cus, Thiverzay (faubourg de Fontenay-le-Comte, Vendée); Teodericus, Teo-

dericiacus, Trizay* (sur le Lay, Vendée); Landricus, Landericiacus, Lan-

drecies ; Albericus, Albericiacus, Obrechies (Nord) ; Warinus, Wariniacus,

Wargnies (Somme), etc.

B. Suffixe -aiua. — Le suffixe -aria, qui à l'époque gallo-romaine ne

s'ajoutait qu'à des noms communs, servit pendant le moyen âge à former

des noms de lieu dérivés de noms de personne. Ces noms sont surtout

nombreux dans l'ouest de la France et sont de formation relativement

récente, postérieure pour la plupart au xic siècle. Ils ne se rencontrent

guère dans les textes que sous la forme française : la Boucbardière, la

Durandière, la Fouchardière, ou avec des formes latines refaites sur

la forme française.

C. Suffixe -iscos. — Le suffixe -iscus, ajouté à des noms germaniques

1. Voy. D'Aiidois de Jubainville, Recherches sur l'orig. de la propriété foncière, pré-

face, p. XVII.

2. Identif. proposée par M. Pnou, Tiers de sou d'or mèrov. de Tidiriciaco, Revue
numismat., 3* série, t. IV (1886), p. 203.
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pour former des noms de lieu, doit y correspondre, non plus à l'ancien

suffixe gaulois, mais au suffixe germanique qui a donné en allemand

moderne les terminaisons -ùtch cl -esch. Il est du reste assez difficile de

distinguer ces deux suffixes.'

D. Suffixes -iNGiM, kxci m, ix ci m : désinences -imis, -imum, -onum, etc.

— Enfin de nouvelles désinences, -inius, -inium, -onium, -ingus, -angus,

•iiuja, -ingas, -encitm, -incum, -ingum, paraissent correspondre au suffixe

germanique •ingen : elles ont donné des noms français terminés par -eue,

-eng, -ens, -eut, -ans, -ain, -in, -incrj, -ins, -ignés, -ines, -inge, -inges,

-ingues, -ange, -anges : Ilordinium, Hodenc (Oise) ; Asinium, Anzin (Nord) ;

Dononium, Penain (Ibid.); Ilorninium, Ilornaing (Ibid.) ; Fininga, Eenain

(Ihid.); Boofangus, Honlin (Loire); Bininga, Itincq (Pas-de-Calais); Grave-

ningas, Gravelines (Nord); Valintingas, Valcntinges (.Nièvre); Doningas,

Bonningues (Jura); Âussidingas, Auxange (Ibid.); Suùngas, Suzanges

(Moselle).

Dans la Franche-Comté et les régions avoisinantes ce même suffixe a

produit les noms de lieu français terminés en -ans auxquels on a voulu,

sans preuves suffisantes, attribuer une origine burgonde : Blelerencum,

Bletterans (Jura); Lovincum et Lovingum, Loubans (Saône-et-Loirc)

;

Domblingum, Domblans (Jura); Thitboldingum, Tbiéboubans (l)oubs), etc.

A une époque postérieure ces noms ont été parfois remis en latin avec

une terminaison -entiinn à laquelle il faut se garder d'attribuer une ori-

gine ancienne.

La terminaison -inghem (=ing -\-heim), -ingen, s'est parfois maintenue

dans le voisinage des pays de langue germanique : Ahningas, Insming

(Meurlbe); Leedringas, Ledringhcm (Nord); Talinga, Tatingbem (Pas-de-

Calais).

E. Suffixe d'origine saxonne -tun. — Le suffixe -tun, le même que

l'anglais -ton (lown= village) caractérise un certain nombre de noms qui

sont, à n'en pas douter, d'origine saxonne; ils se rencontrent tous dans le

département du Pas-de-Calais et presque tous dans le Boulonnais'. Dès le

début du ixe siècle, époque où ils apparaissent, on les trouve presque

toujours dans les textes sous la forme vulgaire, parfois avec la graphie

-tum, qu'il ne faut pas prendre pour une forme latine. Lorsqu'ils sont

latinisés, ce qui est exceptionnel, c'est avec la terminaison féminine -tuna;

l'orlbograplie moderne a généralement intercalé un h après le /, -thun.

Bagingatun (811), Badingetuna (1208),Baincthun ^canton de Boulogne);

Fraitum (1084), Fréthun (canton de Calais); Wadingalum (xic siècle),

Wadcntbun (canton de Marquise; cf. le nom anglais Wadington); Dior-

waldingatun (865), Verlincthun (canton de Samer).

\. Yoy. D. Haicxeré, Dict. topogr. de Varr. de Boulogne-sur-Mcr, préf., p. xxxvii.



594 NOMS DE LIEU. [Liv. m, Cii. m,

F. Noms de lieu d'origine Scandinave. — L'étude des noms de lieu de

la Normandie a fait reconnaître dans beaucoup d'entre eux une origine

noroise* : il y a donc là des groupes particuliers caractérisés par des

radicaux et des désinences qui ne se trouvent pas ailleurs ou du moins
qui ne s'y rencontrent qu'exceptionnellement et seulement là où les

Normands eurent des établissements. Les désinences en -bec, -heuf et ses

congénères -bu[t], -bye {-bovium, -bodium), -fleur, -lot, sont caractéris-

tiques : Caudebec, Briquebcc, Houlbcc, Coulibcuf, Daubcuf, Elbcuf,

Quillebeuf; et hors de Normandie : Paimbœuf, Estrebeuf, aux embouchures
de la Loire et de la Somme; Tournebu, Corquebut, llombye, Barfleur,

Honneur, Yvetot, Hottot, Houdetot, etc. Malheureusement, pour faire

l'histoire des transformations do ces noms, il manque des formes ancien-

nes; la plupart en effet n'apparaissent dans les textes qu'à une époque
tardive et avec des formes vulgaires ou latinisées sur les formes vulgaires.

5. — Noms d'origine religieuse.

Un grand nombre de noms de lieu de toutes les époques doivent leur

origine à la religion et plus spécialement à des établissements religieux

tels que des temples ou des monastères. La religion des Gaulois nous a

laissé des noms tels que Lugudunum, Lyon (citadelle du dieu Lvgus);

Nemetodurum, Nanterre (Nemeton= temple) ; Belna, Beaune (du nom du
dieu Belenus); Delesma, Blesmos (du nom de la déesse Belisama, assimilée

à Minerve). Nous devons à la religion romaine des noms tels que Fanum
Martis, Fainars (Nord) ; Fanum Jovis, Fanjeaux (Aude) ; Mons Mercore,

Montmartre (transformé dès le ixe siècle etiMons Martgrum).

La religion chrétienne a produit un nombre considérable de noms de

cette espèce : on les peut répartir en deux catégories, noms communs et

noms de saints.

1° Noms communs. — Les uns sont des noms communs qui, dans les

premiers siècles du moyen âge, désignaient un établissement consacré au

culte, un édifice religieux, ou encore indiquaient que la localité était

sous la dépendance ecclésiastique. Ces noms sont simples ou composés.

Le mot oratonum, désignant un petit édicule comme on en élevait, par

exemple, sur les tombeaux des saints et qui étaient souvent un but de

pèlerinage, est devenu le nom d'un grand nombre de localités qui se sont

développées autour d'édifices de ce genre. La forme française a varié

suivant les pays : c'est Oradour (Cantal, Haute-Vienne, Charente), Ouradou

(Lot-et-Garonne), Oroux (Deux-Sèvres), Orrouy (Oise), Orrouer (Eure-et-

Loir), Auzouer (Indre-et-Loire), Ouzouer (Loiret, Loir-et-Cher), Ozoir

(Eure-et-Loir), Ozouer (Seine-et-Marne), Lourouer (Indre), Lourdoueix

* Ch. Joret, Des caractères et de l'extension du patois normand, Paris, 1883, in-8-.

(La moitié environ de ce livre est consacrée à la géographie et à l'ethnographie

de l'ancienne Neustrie ainsi qu'aux noms de lieu normands d'origine non romane.)
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(Creuse, Indre), Louroux (Allier), et le Louroux (Indre-et-Loire) 1

, Le

Loroux-Bottereau (Seine-Inférieure)

.

Basilica, autre nom de lieu très répandu, a donné Bazauges (Charente-

Inférieure), Bazeuge (Haute-Vienne), Bazoge etBazoges (Vendée), Bazouges

(Mayenne, llle-et-Vilaine, Sarthe), Bazoche et Bazochcs (Aisne, Eure-et-

Loir, Loiret, etc.), Bazogue et Bazoques (Calvados, Eure, Orne), etc.

Monasterium a donné Moustier (Corrèzc, Lot-et-Garonne, Nord), Le

Moustoir (Côtes-du-Nord, Morbihan), Mouterre (Vienne), Montier et Mon-

tiers (Aube, Meuse), Moutier et Moutiers (Eure-et-Loir, Ille-et-Vilainc,

Deux-Sèvres, Savoie, Yonne, Orne, Calvados, etc.), Monestier (Dordognc),

Le Monétier (Hautes-Alpes), enfin Munster dans les pays de langue germa-

nique. Assez souvent il a formé des noms composés : Monasterium Arre-

mari, Montieramey (Aube); Monasterium A iraldi, Monthiérault (Ibid.) ;

Monasterium novum, Montierncuf (Vienne), Mauri-Monasterium, Marmou-

tiers, Maursmùnster (Basse-Alsace); Majus Monasterium, Marmoutier

(Indre-et-Loire); Neri Monasterium, Noirmoutier (Vendée); Novum Mona-

sterium, Ncufmontiers et Neufmoutici's (Seine-et-Marne) ; Monasterium

villare, Montivilliers (Seine-Inférieure). Le diminutif Monasteriolum a

donné les innombrables Monlreuil qu'on rencontre à peu près dans

toute lu France, et aussi Monestcrol (Dordognc), Monistrol (Haute-Loire),

Monétcau (Yonne) et Montcrcau (Seine-et-Marne).

Les noms de cette espèce se rencontrent dans les documents dès

l'époque mérovingienne. Ceux cependant dont la forme française actuelle

est précédée de l'article semblent pour la plupart de formation beaucoup

plus récente : ils ne remontent guère au delà du xve siècle.

Il y faut ajouter les localités qui ont des dénominations telles que Locus

Dei, Locdieu (Aveyron); Dei locus, Dilo (Yonne); Dieulouard, c.-à-d. Dieu

le garde (Meurthe-et-Moselle); Dei villa, Déville (Seine-Inférieure) et les

très nombreux Yilledieu. Celles qui sont dénommées l'Abbaye, Capclle,

Cappel, Chapelle, la Chapelle, Celle, la Celle, Celles, Selle, Selles, Chelles,

la Croix, L'Église (Abbatia, Capclla, Cella, Crux, Ecelesia, etc.), ont la

même origine, mais leurs noms sont en général de formation assez

récente*, ceux surtout qui sont précédés de l'article. Ces noms sont pour

la plupart accompagnés d'une seconde dénomination destinée à distin-

guer les unes des autres les localités de même nom. Mais cette dénomi-

nation, qui parfois a varié, ne forme pas un composé; elle est même
généralement négligée dans l'usage local, et ne se rencontre pas toujours

dans les documents anciens. Dans quelques-uns cependant la seconde

i. A noter cependant que Le Louroux-Béconnais (Maine-et-Loire) est appelé au va s.

Lorovium vicus et a probablement une origine ecllique; c'est à partir du xn e siècle

seulement qu'on le trouve appelé dans les textes Oratorium et plus souvent Labota-

iorium.

2. Ccllae, qui a servi au moyen âge à traduire le nom de Chelles (Seine-et-Marne),

n'est qu'une rctraduction inspirée par une fausse élymologie; le nom mérovingien

est Cala.
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dénomination s'est soudée au premier terme et a formé un nom com-

posé : Cella Fregonii, Cellc-Frouin (Charente), Cella Medulfi, Saramon

(Gers); Capella Aude, la Chapelaudc (Allier), f.e diminutif Ecclesiola a

formé des noms anciens : Églisolles (Puy-de-Dôme), Egriselles (Yonne).

D'autres localités comme Abbalis villa, Episcopi villa ou villare, Abbe-

ville, Vecqueville (Haute-Marne), Yillévêque (Maine-et-Loire), Bischwiller

(Bas-Rhin), doivent leur nom à ce qu'elles faisaient partie du domaine

d'un abbé ou d'un évéque.

2° Noms de saints. — La seconde catégorie et de beaucoup la plus

nombreuse des noms d'origine ecclésiastique est celle des noms de

saints.

Dans les plus anciens le titre de sainteté est exprimé par le mot

domnus, domna; il en est résulté souvent en français un nom unique

composé du nom du saint et de son litre. Les plus fréquents de ces noms

sont Domna Maria, Dame-Marie (Eure, Indre-et-Loire, Orne), Dammarie

(Eure-et-Loir, Loiret, Meuse, Seine-et-Marne), Dannemarie (Doubs, Haut-

Rhin, Seine-et-Oise), Dommaric (Meurthe), Donnemarie (Haute-Marne,

Seine-et-Marne) ; Domnus Martinus, Dammartin (Doubs, Jura, Haute-Marne,

Seine-et-Oise, Seine-et-Marne), Dommartin (Aude, Doubs, Marne, Haute-

Marne, Meurthe, Meuse, Nièvre, Dhône, Saônc-et-Loire, Somme, Vosges);

Domnus Petrus, Dampierre (Aube, Calvados, Charente-Inférieure, Cher,

Côtc-d'Or, Doubs, Eure-et-Loir, Jura, Loiret, Maine-et-Loire, Marne,

Haute-Marne, Nièvre, Haute-Saône, Saônc-et-Loire, Seine-et-Oise, Seine-

Inférieure), Dompierre (Ain, Allier, Charente-Inférieure, Côtc-d'Or, Doubs,

Ille-et-Vilaine, Jura, Nièvre, Nord, Oise, Orne, Saônc-et-Loire, Somme,

Vendée, Haute-Vienne, Vosges); Dompaire (Vosges); Domnus Remigius,

Domremy (Haute-Marne, Meuse, Vosges).

Citons encore : Domnus Dricius, Dombrot (Vosges); Domnus Audoenus,

Démuin (Somme) ; Domnus Aper, Domèvre (Meurthe-et-Moselle) ; Domnus

Frons, Domfront ; Domnus Jovin us, Donjevin (Meurthe-et-Moselle), Don-

jeux (Lorraine allemande), Dampjoux (Doubs); Domnus Uasolus, Dom-

basle (Meurthe, Meuse, Vosges), Domnus Stephanus, Domptail (Meurthe);

Domnus Ferreolus, Damphreux (Doubs) ; Domnus Richarius, Douriez

(Pas-de-Calais).

Les noms précédés du titre Sanctus sont extrêmement nombreux, et les

plus anciens ne remontent pas à une époque beaucoup moins reculée

que les précédents. Les noms de cette espèce ont été créés pendant tout

le moyen âge et jusqu'aux temps modernes; souvent ils se sont substitués

à des noms plus anciens.

Ces noms de saints devenus noms de lieu n'ont pas toujours passé en

français sous la forme que l'Église a consacrée. Beaucoup d'entre eux ont

subi, conformément aux lois de la phonétique, des transformations qui

ont fixé dans notre nomenclature géographique d'anciennes et intéres-

santes formes dialectales. Il en résulte qu'un même nom latin a produit

en français des noms différents, selon le pays et selon l'époque où il a
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passé en français : Sanctus Benedictus a donné en français Saint-Benoit,

mais aussi Saint-Bénct (Var) et Saint-Bénezet (Gard); Sanctits Benignus

est Saint-Bénigne (Ain) et aussi Saint-Renin (Calvados, Nord, Nièvre),

Saint-Bcning (Moselle) et Saint-Bcrain (Saônc-ct-Loire); Sanctun Desi-

derius est le plus souvent Saint-Didier, niais aussi : Saint-Dizier (Alsace,

Creuse, Di'ômc, Haute-Marne), Saint-Désir (Calvados), Saint-Dézéry (Cor-

rèze, Gard), Saint-Dierry (Puy-de-Dôme) et Saint-Géry (Lot); Sanclus

Ferreolus, Saint-Eerréol, et Sainl-Fargoau (Seine-et-Marne, Yonne), Saint-

Fargcol (Allier), Saint-Forjeux (Ardennes, Doubs, Marne, Haute-Saône);

Saint-Forgct (Seinc-ct Oise) ; Sanclus llilarius, Saint-llilaire, Saint-Hellicr

(Ille-et-Vilaine, Seine-Inférieure, Jersey), Saint-Milliers (Seine-et-Marne)

;

Sanctits Maclovius, Saint-Maclou et Saint-.Malo (Ille-et-Vilaine, Loire-

Inférieure, Manche, Morbihan, Nièvre, Orne, Vendée); Sanclus Maximus,

Saint-Maxime et Saint-Maime (liasses-Alpes, Dordogne), Saint-Maixmc

(Eure-et-Loir), Saint-Mèmc (Charente, Charente-Inférieure, Loire Infé-

rieure), Saint-Mcsines (Seine-et-Marne) ; Sanclus Medardus, Saint-Médard,

Saint-Mard, Saint-Mards, Saint-Mars, et Sainl-Mcrd; Sanclus Petrus,

Saint-Pierre, Saint-Père, et dans le Midi : Saint-l'eyre et Saint-Pey; Sanclus

StepAanws, Saint-Étienne, et dans le Midi : Saint-Estèphe, Saint-Estève et

Saint-Estère; Sanctus Sulpicius, Saint-Sulpice et Saint-Supplet (Moselle),

Saint-Souplet (Marne, Nord), Saint-Soupplets (Seine-et-Marne).

D'autres noms ont subi des altérations beaucoup plus profondes qui,

bien que conformes aux lois générales du développement phonétique, ont

abouti à des formes qui s'éloignent beaucoup du type primitif : Saint-

Dranchcr (Yonne), de Sanctus Pancratius; Saint-Chaffre et Saiut-Chaïïrey

(llaules-Alpes), de Sanctus Theofredus; Saint-Chartres (Vienne), de

Sanctus Cyricus; Sainte-Nitasse (Yonne), de Sancta Anastasia; Saint-

Saens (Seine-Inférieure), de Sanclus Sidonius; Saint-Ustre (Vienne), de

Sanclus Adjutor; Saint-Usogc (Doubs), Saint-lsuges (Saône-et-Loire),

Saint-Eusogc (Yonne), de Sanclus Eusebius. Certaines formes semblent

résulter d'accidents produits par l'analogie : Saint-Avold (Moselle), de

Sanctus Nabor; Saint-Galmier (Loire), de Sanctus Baldomerus. D'autres

enfin sont ducs à la confusion qui s'est établie enlre divers noms de

saints. C'est ainsi que Saint-André (Var) est en latin Sanctus Andeolus.

Il est arrivé qu'en passant en français des noms de saints ont été pris

pour des noms de saintes ou réciproquement, en d'autres termes que le

genre des noms a changé. Sainte-Olive (Ain) est en latin Sanctus lllidius;

Saint-Offenge (Savoie) est en latin Sancta Euphenria ; Saint-Aunès (Hérault)

dérive de Sancta Agnes; enfin Saint-Éloi (Ain) et Saint-Aulaire (Corrèze)

représentent Sancta Eulalia.

Quelquefois au nom du saint s'est ajouté en latin un déterminatif qui

s'est fondu dans le nom français : Sancti Pelri Mons, Saint-I'ierremont

(Aisne, Ardennes, Vosges); Sanclus Petrus de Villa, Saint-Pierrcville

(Ardèche), Saint-Pierdville (Nièvre); Sanctus Petrus in via, Saint-Peravy

(Loiret); Sancti RemigiiMons, Saint-Remimont (Meurthe).

Parfois le titre de sainteté, soudé pour ainsi dire par la prononciation
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au nom propre, en a été ensuite mal séparé par l'écriture, d'où est résultée

une sorte de prosthèse, apparente plutôt que réelle*: Sanctus Amacius

prononcé Sanch'Amas est devenu Saint-Chamas (Bouches-du-Rhônc) ;

Sanctus Amandus est devenu de même Saint-Chamand (Cantal) ; Sanctus

Ànianus, Saint-Chinian (Hérault); Sanctus Hilaris, Saint-Chély (Avcyron

et Lozère); Sanctus Eparchius, "Sainl-Cybard (Charente, Gironde); Sanctus

Aredius, Saint-Seriès (Hérault); Sancta Agatha, Saint-Chapte (Gard).

Parfois le titre de saint s'est attaché au nom propre au point de faire

corps avec lui et de produire en français un nom composé dont l'origine

est devenue méconnaissable. C'est ainsi que Samer (Pas-de-Calais) n'est

pas autre chose que Sanctus Vulmarus, et que Xainlrailles (Lot-et-Garonne),

jadis Sainte-Araille, vient de Sancta Eulalia. Sancta Gabella est devenue

Cintegabellc (Haute-Garonne). Sammarçolcs (Vienne) doit provenir de

Sanctus Martialis, qui est l'un des patrons de l'église, mais on l'avait

tellement oublié que, dés le commencement du xn e siècle, on trouve dans

les textes la forme Samarcholium et que vers la môme époque, y soup-

çonnant un nom de saint, on inventa Sancta Marcholia. Saint-Nectaire

(Puy-de-Dôme), Sanctus Nectarius, a été pendant longtemps et jusqu'à

nos jours nommé Senncterre. C'est par une singularité analogue que

Sanctus Medardus, Saint-Mars, est devenu Cinq Mars (Indre-et-Loire).

Plus rarement l'adjectif Sanctus a totalement disparu dans le nom

français, Mamers (Sarthe), Mamertium a été d'abord Sanctus Mammes,

Terrehault (Ibid.), Sanctus Errehaldus, et .loucou (Aude), Sanctus Jacobus.

Il est arrivé enfin que, de même qu'on a dépouillé certains saints de

leur titre, certains noms latins ont été pris à tort pour des noms de saints

et ont passé sous cette forme dans la nomenclature territoriale. Une

localité de la Meurthe nommée, dans les actes du xu c siècle, Cembench,

Cembeng, devient Sanctus Bonus dans un document du xv c siècle et est

aujourd'hui Saint-Boing. Une localité de la Vienne, nommée en 962 Sa-

marva, devient Saint-Marve en 1324, Sancta Marva en 13 iS, et a été connue

jusqu'à nos jours sous le nom de Saintc-Marve, c'est aujourd'hui Smarve.

Saint-Cy (Nièvre) est Suenci, Suenciacum dans les documents du xn e et du

xinc siècles, Saincy au xive
; ce n'est que depuis le xvin qu'on en a fait un

nom de saint. Une localité qu'on trouve mentionnée au xie siècle sous

la forme vulgaire Sidremum devient à la fin du xv L> siècle et est restée

depuis Saint-Drémont (Vienne), bien qu'il n'y ait jamais eu de saint de

ce nom. Saint-Eny (Manche) a été forgé sur Santinium; Saint-Tron, loca-

lité aujourd'hui englobée dans Marseille, n'a aucun rapport avec Sanctus

Trudo, on le trouve dans les textes latins sous les formes Cenlro et Centrone.

Une dernière remarque doit être faite à propos des localités nombreuses

dénommées Sancta Maria. Ce nom a donné dans le midi de la France,

comme il était naturel, Sainte-Marie, mais dans la France centrale et sep-

tentrionale, il a presque toujours été traduit par un équivalent et est

devenu Notre-Dame.

* M- Bréal, Une proslhtse appareille en français, dans Romania, t. II (1873), p. 329.
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6. — Des noms de l'époque féodale.

La féodalité, on couvrant lo pays do ses châteaux dont beaucoup sont

devenus par la suite des centres d'habitation, a donné naissance à une

nouvelle catégorie de noms de lieu rappelant les constructions féodales.

Ce sont pour la plupart les termes mêmes de la langue du moyen âge qui

expriment les travaux de fortification et de défense élevés par les barons.

A ces termes s'est ajoutée presque toujours une seconde dénomination,

nom de personne ou désignation lopographique. Cette seconde dénomi-

nation s'est parfois soudée au mot et en a fait en français un nom com-
posé; mais le plus souvent elle a été seulement juxtaposée au nom, qui

était commun à un grand nombre de localités, et dans ce cas elle n'a eu

aucune fixité.

In grand nombre de localités ont été désignées par le terme latin

Finnitas, communément employé pour désigner les forteresses féodales.

11 a donné en fiançais La Forte. Il est ordinairement accompagné d'un

nom de personne : Finnitas Bernard i, la Ferlé-Bernard (Sartbe), Finnitas

Galcherii, la Fcrté Gaucher (Seine-et-Marne), Firmilas Milonis, la Ferlé-

MiIon (Aisne), etc. Mais parfois aussi la seconde dénomination est une

indication topographique comme dans la Ferté-sous-Jouarre (Seine-et-

Marne); c'est d'autres fois le nom du saint, patron de l'église, comme à

la Ferté-Saint-Aubiu (Loiret).

Le mot Vlesseium, qui désignait dans la basse latinité une enceinte

palissadée, est devenu le nom de beaucoup de localités : elles sont nommées
en français le Plessis ou le Plossior, parfois le Plessé. Comme au nom pré-

cédent, il s'y est généralement ajouté une seconde dénomination destinée

à distinguer les localités du même nom, mais celle-ci n'a jamais formé de

nom composé et a eu si peu de fixité qu'elle n'est pas toujours aujour-

d'hui la même que celle que l'on trouve dans les textes.

Un autre terme qui avait à peu près la même signification, Haga, Uayci,

est également devenu nom de lieu et a donné en français la Haye et au

pluriel les llayes : Haga Baganelli, la Hayc-Pesncl (Manche) ; par une

singularité provenant d'une confusion étymologique, Hagae domni Gilonis

est devenu en français les Aix d'Angillon (Cher).

Les localités dénommées Mota, la Motte, ou la Molbe; Sala, la Salle;

Turris, la Tour; Boca, la Hoche et dans le Midi la Hoque; et surtout

Bocafortis, Hochefort, Roquefort; Monsfortis, Montfort, ont naturelle-

ment la même origine. Les dénominations ajoutées au mot Boca pour

distinguer les localités de même nom ont fréquemment produit des noms
composés en français; c'a été le cas pour la Hochcfoucault, Hoqucmaure,

Hoquevaire, etc.

Mais la catégorie la plus nombreuse des noms d'origine féodale est celle

des composés ou des dérivés de Castrutn ou Castellum. Ces termes ont,

il est vrai, servi bien avant l'époque féodale à désigner des noms de lieu :

Cassel (Nord), Castellum, et Châleaudun (Eure-et-Loir), Castellodunum,
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notamment, remontent à l'époque romaine; Castres (Tarn), Castra Albien-

sium, a emprunté son nom, au vne siècle, aux vestiges d'un camp romain;

Châtres (Mayenne), Castra, remonte également pour le moins à l'époque

mérovingienne; il n'en est pas moins vrai que la plupart des dénomina-

tions de ce genre ne datent que de l'époque féodale.

De Castrum ou Castra viennent Castres (Aisne), Castrics (Hérault),

Châtres (Dordogne); de Castellum toutes les localités nommées Château,

Chasteau, Chatel, Chastel, le Cateau, et dans le Midi : Castel, Castet, et de

très nombreux noms composés tels que Castellum novum, Châteauneuf,

Cbatelneuf, et dans le Midi: Castelnau, Castelnou, Castetnou; Castellum

Ferrucii, Castelferrus (Tarn-et-Garonne) ; Castellum novum Arrii, Castcl-

naudary; Castellum Theoderici, Château-Thierry; Castellum Rndulfi, Cbâ-

teauroux; Castellum Araldi, Cbâtellerault. Castelletum a donné Cbâtelet,

le Catelet, et dans le Midi : Caslellel, Castcret; Castcllio, Châtillon et

Castillon; Castellare et Castellaria, Chatelard, Cbalard, les Cbatelliers,

Catelier, et dans le Midi : Castelard, Castellar, le Caylar, Castcra, Cas-

terats; Caslellucium, Chatelus et Chalus, etc.

Noms des Villes neuves et des Bastides. — On sait que depuis la fin du

xi° siècle jusque vers le milieu du xive
, les abbayes, les seigneurs et les

rois de France, pour fixer la population nomade, peupler leurs domaines

et les mettre en culture, fondèrent un grand nombre de villes auxquelles

ils concédèrent des privilèges. Quelques-unes de ces fondations conser-

vèrent des noms anciens, portés auparavant par la localité où elles étaient

établies, mais le plus souvent elles reçurent des noms nouveaux et très

caractéristiques. Le plus fréquent de tous rappela qu'elles étaient de fon-

dation nouvelle, ce fut Villa nova : on sait que ce nom de Villeneuve est

celui d'une infinité de localités de la France; il y faut ajouter Villenou-

velle (Haute-Garonne, Tarn-et-Garonne) et un assez grand nombre de

Neuveville et de Neuville, ou la Neuville. Souvent aussi le nom rappela

les franchises concédées à la nouvelle ville : Villa franca, Franco, villa,

Villefranche, Francheville, Franqueville, sont également les noms d'un

nombre considérable de localités de la France. Dans le Midi les noms des

plus anciennes rappellent la sauvegarde, la sécurité, garanties aux nou-

veaux habitants : ce sont Salvitas, Salva terra, Mons securus, la Salvetat.

la Sauvetat, Sauvetcrre, Monségur. Plus tard le nom le plus ordinaire

dans tout le Midi fut celui de Bastide, en raison des fortifications dont

les établissements nouveaux étaient entourés. Fréquemment les noms de

ces villes rappelaient l'intervention de la royauté dans leur fondation :

Villeréal (Lot-et-Garonne), Réalville (Tarn-et-Garonne), Réalmont (Tarn),

Réjaumont (Hautes-Pyrénées), Montréjcau (Haute-Garonne), la Française

(Tarn-et-Garonne), Saint-Louis (Dordogne), Saint-Lys (Haute-Garonne).

Souvent aussi le nom donné faisait allusion à la beauté du site choisi

pour y élever la ville; de ce nombre sont les noms de Beaumont, Bclvés,

Montclar, Mirabel, Mirande; d'autres fois la localité nouvelle prenait le

nom de l'officier royal qui avait présidé à sa fondation : de ce nombre
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sont : Beaumarchais (Gers), fondée, en 1288, par le sénéchal Eustache de

Beaumarchais; Beauvais (Tarn), fondée vers 1340 par Jean de Marigny,

évéque de Beauvais, lieutenant du roi en Languedoc; Arthès (Tarn), fondée

vers 1528 par Robert d'Artois. Souvent enfin on transportait aux fonda-

tions nouvelles le nom de quelque grande ville, du royaume et plus sou-

vent de l'étranger. C'est ainsi que Pampelonne (Tarn), fondée en 1282

par le sénéchal Eustache de Beaumarchais, doit son nom à l'expédition

de Pampehme de 1270 à laquelle son fondateur avait pris part. Barcelonnc

(Gers), Boulogne (Bologne,—-Haute-Garonne), Bruges (Gironde et Basses-

Pyrénées), Cologne (Gers), Cordes (Cordoue, — Tarn, Tarn-et-Garonne),

Damiate (Damiette, — Tarn), Fleurance (Florence, — Gers), Geaunc

(Gênes, — Landes), Grenade (Haute-Garonne, Landes), Pavie (Gers), Plai-

sance (Gers), Tournay (Hautes- Pyrénées), Valence (Tarn-et-Garonne,

Tarn, Gers), Viane (Tarn), Vianne (Lot-et-Garonne), sont autant de noms
importés dans le midi de la France et donnés à des villes neuves du

xme siècle l
.

La fondation des sauvetés, des Bastides et des villes neuves a donné

naissance à ce que l'on pourrait appeler la dernière couche des noms de

lieu de notre pays. Il n'y a plus eu depuis lors de séries de noms créés

ainsi à une même époque et en quantité notable. Si, depuis le xiv° siècle,

des noms nouveaux furent donnés, soit à des localités anciennes, soit à

des agglomérations nouvelles, ce fut exceptionnellement, et ces noms dont

la forme française a été la forme primitive n'ont généralement subi que

peu de modifications.

7. — Des noms composés.

Un grand nombre de noms de lieu sont, comme on l'a vu, des noms
composés. A ce qui a été dit plus haut au sujet de ces noms, il convient

d'ajouter maintenant quelques observations sur la manière dont ils sont

devenus français.

Lorsque les éléments de composition s'étaient anciennement fondus

ensemble et avaient formé, en latin déjà, un nom composé, ce nom s'est

naturellement transformé, selon les lois générales de la phonétique, en un

nom français dans lequel les termes entrés dans la composition ne sont

rcconnaissables que si l'on remonte au latin. C'est le cas pour un grand

nombre de noms de lieux anciens; par exemple : Autissio-dorum, Auxerre.

Rico-magus, Biom.

Très souvent aussi les anciens noms latins sont formés de deux mots

simplement juxtaposés. De ces deux mots, l'un est toujours un substantif

de la langue commune, qui en devenant français a subi les règles phoné-

tiques spéciales au parler du pays où la localité était située. C'est ainsi

par exemple que Aqua ou Aquae, a donné suivant les régions : Eau, Laues,

i. 11 faut faire une exception pour Jiéuévent (Creuse), qui doit son nom à la ville île

Bénévcnt en Italie. (Voy. plus loin, p. 411 au mot Segotr.olelas.)

MANUEL DE DIPLOMATIQUE

.

W
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Aiguë, Aiguës, Aix; Balma, Baume ou Balme; Casa, Chaise ou Case;

Mansus, Mas, Mes ou Meix; Petra, Pierre ou Peire; Vadum, Gué ou

Wez, etc.

Le second des deux termes est, ou bien un adjectif qui s'accorde avec

le substantif (juxtaposés de coordination), Grandis Villa, Pelra Ficta;

soit un second substantif qui est le régime de l'autre (juxtaposés de

subordination), et dans ce cas, ce second substantif est presque toujours

un nom propre : Castellum Theoderici, Caroli Locus.

Les noms latins ainsi formés ont produit des noms français de deux

espèces :

1° Dans les noms les plus anciens, les deux mots latins ont été traités

comme un nom simple et ont donné des noms français, affectés d'un

accent unique, dans lesquels s'est perdu tout souvenir étymologique et

qui se sont peu à peu transformés suivant les lois phonétiques. Exemples :

A. Noms composés d'un substantif et d'un adjectif :

Alba Pelra, Bouperre (Vendée).

Bellum Podium, Belpech (Aude).

Curlis superior, Concevreux (\isne).

Curlis Claudia, Coclois (Aube).

Grossa Sylva, Grossœuvre (Eure).

Novus Vicus, Neuvy et Neuvic.

Pons Lapideus, Pontlevoy (Loir-et-Cher).

H. Noms composés de deux substantifs :

Forum Julii, Fréjus.

Mons Nantolii, Monampteuil (Aisne).

Curtis Francorum, Confracourt (Haute-Saône).

Francorum Villa, Franconville (Seine-et-Oise) elFrancourville (Eure-et-Loir).

Caroli Locus, Charlieu (Loire) 1
.

Dodonis Villa, Douville (Eure).

Curlis Ausorum, Courtisols (Marne).

2° D'autres fois, chacun des deux termes latins s'est transforme sépa-

rément et le nom est resté formé de deux éléments, groupés selon les

règles de l'ancienne syntaxe française. 11 importe peu que l'usage actuel

soit d'écrire ces noms en un ou en deux mots et de les séparer ou non

par un trait d'union. Exemples :

A. Noms composés d'un substantif et d'un adjectif :

Grandis Villa, Grandville.

Petra Ficla, Pierrefitte.

Villa Nova, Villeneuve.

1. Mais non pas Chaalis (Seine-et-Oise) qu'on cite toujours et qui vient en réalité de

Calisivm.
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B. Noms formés de deux substantifs :

Caslcllum Theodorici, Château-Thierry.

Caslellum Radulfi, Chàteauroux.

Casa Dei, la Chaise-Dieu.

Pons Audomari, Pont-Audemer.

Gosteni Fontana, Gaillefontaine (Seine-Inférieure).

Beaucoup de noms de lieu français sont formés de deux éléments

encore moins étroitement unis que dans les précédents. Le second élément

y est précédé de l'article se rapportant soit au nom qui précède : Yille-

neuve-la-fiiiyard, Ancy-lc-Franc (Yonne) ; soit au nom qui suit : Yille-

neuve-le-Roi, Bourg-la-Reine, Baygneux-les-Juifs, Coucy-le-Chàtcau. Ou

encore les deux termes sont liés par une préposition telle que : à (ad),

de, du, en, les (latus), sur, sous : Sainte-Marie à Py (Marne), Arc-en-

Barrois, Plessis-les-Tours, Châlons-sur-Marne, Nogent-sous-Coucy, etc.

Il faut observer que dans les noms ainsi formés, si le premier terme

est souvent un nom ancien, dérivé ou composé, le second est une addition

française, sans fixité et souvent d'une époque relativement récente. Il n'est

généralement point exprimé dans l'usage local et n'est qu'une désignation

accessoire destinée à distinguer les localités du même nom.

8. — Des formes latines refaites sur les formes françaises.

Depuis l'époque où les dénominations vulgaires des noms de lieu

prévalurent dans l'usage ordinaire sur les anciennes dénominations

latines, il est arrivé que les rédacteurs des documents se sont trouvés

souvent embarrassés pour donner aux noms de lieu leur forme latine

ancienne qu'ils ignoraient. Tantôt ils se bornèrent à transcrire les formes

vulgaires et plus souvent ils les latinisèrent en y ajoutant une terminai-

son latine, ou encore ils les traduisirent d'après l'étymologie présumée

et le sens qu'ils leur attribuaient.

On n'oublia pas généralement les noms latins des villes, mais il n'en

fut pas de même des localités rurales. Depuis le x e siècle, on rencontre

dans les actes des noms de lieu français ou des noms latins composés

sur les formes françaises et qui s'écartent plus ou moins des noms anciens.

Rares encore jusqu'à la fin du x 1
' siècle, ces noms de lieu sont déjà fré-

quents au xv, ils abondent au xn'', et depuis le xm° il est exceptionnel

de trouver dans les documents les formes latines anciennes, sinon pour

les localités importantes dont le nom n'a jamais été oublié. 11 faut éviter

de prendre ces refaçons pour des formes primitives.

Il a été question plus haut des formes latines simplement calquées sur

les formes françaises et par exemple de la terminaison cium qui s'est

substituée pour la plupart des noms français en y à l'ancienne termi-

naison -iacum. Il n'y a pas lieu d'y insister davantage, caries formes
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ainsi refaites ne présentent en général aucune difficulté pour être rame-

nées au français.

Il n'en est pas toujours de même des traductions.

Les noms composés français dans lesquels l'un des termes est Château,

Chêne, Fontaine, Roche, ou leurs congénères tels queCastel, Quesne, etc.,

se rencontrent presque toujours dans les textes latins sous les formes

Castrum, Quercus, Fous, Rupes, alors qu'ils dérivent certainement des

mots : Castellum, Casnus, Fontana, Roca. Mais dans la plupart des

documents où nous les trouvons ces noms ont été traduits du français.

Ce sont là des traductions fort légitimes. Mais le sens des noms de lieu

n'était pas toujours aussi évident et l'origine aussi transparente. Aussi

les noms formés d'après le sens présumé des éléments étymologiques

sont-ils souvent assez difficiles à ramener à leur forme française. Il faut

pour cela se servir du procédé inverse de celui qu'employaient les clercs

du moyen âge. Ceux-ci cherchaient l'étymologie des noms en leur attri-

buant un sens d'après l'analogie de son des syllabes qui les composaient

avec des mots de la langue commune; puis ils les traduisaient en

conséquence. C'est le procédé du calembour.

Arleuf (Nièvre) pouvait ainsi devenir par approximation Aridus

Lochs (1517).

Bonncuil (Seine-et-Oise), qui est Bonogilum et Bonoilum dans les textes

mérovingiens et carolingiens, se laissait traduire facilement par Bonus

Oculus.

Cheneché (Vienne), Chinipiacum, présentait une certaine analogie de

prononciation avec Chenu-Chef et se traduisait par Canutum Caput (li 10).

Sannois (Seinc-et-Oise) pouvait s'entendre Cent Noix et a été traduit par

Centum Nuces.

Louâtre (Aisne) est devenu ainsi parfois Lupus Ater.

Mersante (Eure-et-Loir) a été interprété dès le commencement du

vi
c siècle par Mater Semita et un peu plus tard par Amara Semita.

Manille (Eure-et-Loir), dont le vrai nom latin, Mnnulfi Villa, est donné

par le polyptique d'Irminon, est, dès 980 à 982, Mater Villa.

Commequiers (Vendée) sonne à peu près comme les mots : Quoi me
qtiiers? et fut traduit en conséquence par Quid mihi quaeris.

Poisvillers (Eure-et-Loir) a été traduit par Paticum Villare dans une

charte de 1102 et par Picenm Villare (H28).

Umpeau (Eure-et-Loir), qui s'appelait Unpeil dans les textes du xmc siè-

cle, a été interprété comme un poil et traduit par Vnus Pilus (1189).

Unverre (Eure-et-Loir) a de même été traduit par Unum Vitruni (1170).

Une localité que l'on trouve dans de nombreux documents du xc au xnc

siècle ainsi désignée : « capella que vocatur vulgo Savoia », a son nom
traduit par Septem Vie au xi\ e siècle ; ce sens ne s'est plus perdu, et elle

se nomme aujourd'hui St-Georges-des-Sept-Voies (Maine-et-Loire).

La vallée d'Ossau (Basses-Pyrénées), dont le nom rappelle sans doute

celui des Oscidates, et qui est dans les documents carolingiens Ursaxia

Vallis, a été dénommée en latin à la fin du xine siècle UrsiSaltus.
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Le Gué-de-Longroy (Eure-et-Loir), dont le nom latin a été sans doute

Longorelum, est devenu dans les documents du commencement du

xiv e siècle Vadum Loagi Beyis.

9. — Des noms changés.

Il est arrivé dans tous les temps que la politique, la religion ou

d'autres convenances ont fait changer les noms de certaines localités

Les Romains, lorsqu'ils gouvernèrent la Gaule, substituèrent généralement

les noms de peuples aux noms anciens des villes dont ils firent des

chefs-lieux de cité; à beaucoup de localités ils donnèrent les noms de

César, d'Auguste ou d'autres grands personnages. Beaucoup de ces

changements ont prévalu, et d'autres fois c'est l'ancien nom celtique

qui a été conservé par l'usage. JSemetacum, devenu sous les Romains

Chutas Atrebattim, est aujourd'hui Arras; Latetia, civitas Parisîorum, est

Paris; Durocorlorum a disparu devant civitas Remonnn, Reims, etc.

Mais l'ancien nom celtique de Carpentras, Carpentovacte, a été préféré

par l'usage à celui de Forum Neronis que lui avait substitué l'admi-

nistration romaine; l'ancien nom de Toul, Tallinn, a de même prévalu

sur le nom romain de civitas Leucovum; et bien que les désignations de

Morini, Movinorum, Norinensis civitas, aient été seules en usage pendant

tout le moyen âge, le vieux nom de Tervanna s'est conservé à côté

d'elles, et c'est lui qui a donné naissance au nom français Thérouanne.

Le nom de la ville des JEdui. Bibracie, a disparu lorsqu'on l'eut fait

descendre du mont Beuvray, pour faire place au nom gallo-romain

d'Augustodwiiim, Aulun, donné à la nouvelle cité édifiée par les vain-

queurs.

Plus tard, la religion a fait substituer des noms de saints, ou parfois

des noms rappelant des établissements religieux, à une foule de noms

anciens dont les textes nous ont conservé quelques-uns. Les châteaux

élevés par les seigneurs féodaux ont parfois aussi été la cause de

quelques changements de nom; il en a été de même de la construction

des villes neuves, lorsque l'emplacement sur lequel on les établissait

portait déjà un nom.

A une époque plus moderne, la plupart des substitutions de ce genre

ont été dues à des concessions ou à des acquisitions de domaines et à

leur érection en seigneuries, auxquelles on donnait assez souvent le nom
porté par le possesseur. Comme ce nom était presque toujours déjà le

nom d'une terre plus ou moins éloignée, il en résultait qu'on importait

ainsi dans un pays des noms de lieu d'une autre région, et parfois même
des noms étrangers à la France. Les formes de ces noms pourraient, si

l'on n'était prévenu, dérouter la critique ; elles peuvent au contraire,

lorsqu'elles sont suffisamment caractéristiques, être l'indice d'une substi-

tution de nom relativement récente.

La liste alphabétique suivante, encore que très incomplète, donne

l'indication d'un certain nombre de noms de lieu de la Gaule, auxquels
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d'autres ont été substitués au cours des siècles. On n'y a fait figurer,

bien entendu, que les noms qui peuvent se rencontrer dans les docu-
ments diplomatiques, et l'on a laissé de côté ceux qui avaient complète-

ment disparu antérieurement au ve siècle.

Acaunum, Agaunum, Saint-Mauricc-en-

Yalais.

Accumbitum, Saint-Emilion (Gironde).

Acitodunum, Agedunum. Le Moutier-

d'Aliun (Creuse).

Ae, Mondaye (Calvados).

Aedui, Aeduorum civitas, Autun.

Alamons, le Monêtier-AUemont (Hautes-

Alpes) .

Alerea, Saint-Vinccnt-d'Ardentes (Indre).

Alehtm, Saint-Servan (Ille-ct-Vilaine).

Alpedanus, Saint-Martin-du-Péan (Eure-et-

Loir).

Alsiacus, Saint-Germain-Laval (Seine-et-

Marne).

Altifolium, Saint-Yon (Seine-et-Oise).

Amboile, Ormesson (Seine-et-Oise).

Ambrone. V. Licaniacus.

Amelum, Clairlieu (Meurtlic).

Ancre, lncara, Albert (Somme) '.

Andaginum, Saint-Hubert d'Ardennes (Bel-

gique).

Andaonc, Villeneuve-lez-Avignon (Gard).

Andeglou, Chcvilly (Loiret).

Andra, Saint-Aubert (Nord).

Angeriacus, lngeriacus, Saint-Jean-d'An-

gely (Cbarente-Inférieurc).

Anieium, le Puy-en-Vclay (Haute-Loire).

Anisola, Saint-Calais (Sartbe).

Ansio, Enesio, Enixio, Saint-Jouin-de-

Marnes (Deux -Sèvres).

Antoniacus, Sainle-Gcinme-sur-Sarthe (Sar-

the).

Appiacus, Saint-Ulpbace (Sartbe).

Aquae Calidae, Vicby (Allier).

Aquae Convenarum, Bagnères-de-Bigorrc

(Hautes-Pyrénées).

Aquae Nisincii, Saint - Honoré - les - Bains

(Nièvre).

Aquae Segestae, Saint-Galmier (Loire). Cf.

Auditiacus.

Aquae Segetae, Sceaux? (Loiret).

Aquilonia, Quimpcr.

Areolae, Saint-Laurent-des-Eaux (Loir-et-

Cher).

Argcntina, Argentoralum, Strasbourg.

Ariolica, Pontarlicr (Doubs).

Artesia, Artoise, Saint-Bandry (Aisne).

Arverni, Clermont-Ferrand. Cf. Augusto-
nemetum.

Aspa Luca, Accous (Basses-Pyrénées).

Alanum, Atanense mon., Saint -Yrieix

(Haute-Vienne).

Àudaldovillare, Saint -Hippolvte (Haut-

lUnu).

Auditiacus, Saint-Galmier (Loire). Cf. Aquae
Segestae.

Augusta Vevomanduorum, Saint-Quentin

(Aisne).

Augustonemetum, Clermont-Ferrand. Cf.

Arverni.

Aurelianicus , Aurclhargucs, Peyron (Gard )

Austiliacus, Saint-Mars d'Outillé (Sarthe).

Auxuena, Sainte-Menebould (Marne).

Avaux-la-Yille, Asfeld (Ardennes).

Axi?na, Saint-Jacômc, comm. Tbénésol

(Savoie).

Axuenna, Evergnicourt (Marne).

Axuenna, Vicnnc-la-Ville (Marne).

Baillct, Fosseuse (Oise) a
.

Bandrilum, Bandrieus, Bassou? (Yonne).

Basiacum, Bcssot, Saint-Nizicr-sur-Arroux

(Saône-et Loire).

Balma Jurensium, Saint-Romain-de-Bochc

(Jura).

Beauforl, Montmorency (Aube) 3
.

Bebronne, Saint-Bambcrt (Ain).

Belinum, Saint-Ouen-en-Belin (Sartbe)

Belsinum, Masseube (Gers).

Beneharnum, Lescar (Basses-Pyrénées).

Bercuiacus, Brecuy, Saint-Georges (Yonne).

Bergogiate, Bergoiate, Sainl-Andéol-dc-

Berg (Ardècbe).

Berna, Brena, Saint-Sauve (Nord).

Bcrnezai, les Trois-Mou tiers (Vienne).

Betagum, Saint-Privat (Corrèze).

Bierra sylva, la forêt de Bière, auj. de

Fontainebleau.

Bierry, Anstrude (Yonne) *.

Blandinium, Saint-Pierre-au-mont-Blandin

à Gand.

1. Ancre, propriété de Concini, fut donné par Louis XIII à Charles d'Albert, duc de

Luynes, et des lettres patentes de juin 1620 changèrent le nom d'Ancre en celui d'Albert.

2. Érigé en baronnie pour la maison de Montmorency-Fosseuse par lettres patentes

de mars 1578.

3. Nom changé par lettres patentes de 1689.

4. Érigé en baronnie en 1738 pour M. d'Anstrude, d'une famille écossaise.
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Boisbcllc, llcnrichemonl ' (Clier).

Bonnes, Chamarande [Seinc-ct-Oisc -.

Bourbon-Vendée, la Roclic-sur-Yon.

Borgogalum. Saint-Epain (Indre-et-Loire).

Bouqucnnm, S.-iar-l'iiioii 3 (Bas-Rhin).

Bourg-Dieu, Déols (Indre).

Braucas, Vill.u- ' (Yaneluse).

Brnnniohim, Saint Corneille (Sarthe).

Brccuy. V. Urrruhicvs.

Rriconrilc, le Sauvoir N.-D. (Aisne).

Brioverum, Sainl-I.ô (Manche).

Brisiacum, Saiul-Ainbroix (Cher).

Brogilum, Sainl-Fiacrc (Marne).

Broilum, Merville (Nord).

Brolium, Sainl-Mesmin (Aube).

Bronium, Saint-Gérard-de-Rrogne, dioc. de

Liège.

Burinais, Saint-Firmin [Nièvre .

Bussincum, Saint-Picrrc-du-Lac, comm. de

Reaufort-en-Vallée (Maine-et-Loire).

Buxiacum, Biuhhts, Saint-Longis (Sarthe).

Cadurrae, Saint-Symphoricn Saillie].

Calmiliarum, Cnlmiliense mon., Calmi-

liun, Cannerincus, Carmery, le Monasticr

(Haute-Loire).

Cambonc, Chamhon, Saint-Jnst (Cher).

Calosenagus, Sainl-Cydroinc (Yonne).

Campidobrum, Saiut-Pourçain (Allier).

Capcllu S. Martini, Cliitliy (Yonne;.

Caput Caleli, Quicfou Clicf-dc-Caux, Saintc-

Adrcssc (Scinc-Iniërieurc).

Carmcriacus. Y. Calmiliarum.

Carnone, Clièneliutle-les-TuIfeaux (Maine-

et-Loire).

Castel Amoros, la Bastide (Lol-et-Garonne).

Castel-Comtal, Ilamazan (Lot-et-Garonne) 3
.

Castra, Châtres, Arpajon (Seinc-et-Oise) (i
.

Castrum Carruciutn, Caslcl-Sarrasin (Tarn-

et-Garonnc)

.

Castrum Gordonis, Sancerre, Sacrum Cae-

saris (Cher) '.

Castrum Malasti, Mous Olivi, Montulieu

(Aude) 8
.

Castrum Seiini, Saiacus, les Ponts- de-Cé

(Maine-et-Loire).

Calulliarum, Saint-Denis (Seine).

Cella-Bobin i, Monlicr - la - Celle - les - Troy es

(Aube).

Cclla Lrabardi, Marmouticr (Ras-Rhin).

Celln Nova, Saint-Avold (Moselle).

Ccntrannum, Saint-Rcrthevin (Mayenne).

Ccntula, Ccntulcnsc mon., Saint-Riijuier

(Somme).

Ccrasus, Saint-Savin (Vienne).

Cessera, Saint-Thihéry (Hérault).

Chambrais, Broglic 9 (Eure).

Cbarnoi, Charlcroi 10 (Belgique).

Châtres. V. Castra.

Chef de Caux. Y. Caput Caleti.

Ckiriacus, Varcnua, la Varenne, puis Saint-

Remy-la-Yarciuic (Maine-et-Loire).

Choisy-aux-Bœufs, Trianon (Seinc-et-Oise).

Choisy. V. Soisy.

Cltora, S. Modcralus, Saint-More (Yonne).

Cincillarum, Saint-Auhin-du-Cormier (Illc-

et Vilaine).

Ciresrus, Cerrheus, Certains, Saint-Savin

(Vienne).

Cladrum, Vallis Cladrensis, Saint-Bonnet

de Valclérieux (l)rômc).

Clanum Livii, Saint-Remy (Bouches-du-

Rhônc).

Clcmcnliniacus, Trêves, auj. Trêvcs-Cu-

nault (Maine-et-Loire).

Cociacus. V. Col iaeus.

Colaverdey, Clianiiont (Aube) 11
.

Colombiers ou Colombières, Villandry (Indre

ct-Loirc) '-.

Columna, Saint-I'éravv-la-CoIombe (Loiret).

1. Nom donné en 1G09 par Sully, en l'honneur de Henri IV.

2. Le nom de Bonnes fut changé en 1688, lorsque M. d'Ornaison, comte de Ckama-
ranle, s'en fut rendu acquéreur.

3. Saar-Union est formée de deux localités séparées par la Sarre» Bouquenom (Booken-

heim) et Ncu-Saarwcrdcn, bâtie après la révocation de ledit de Nantes.

4. Érection en duché sous le nom de Villars en septembre 1627.

5. Rastidc fondée sous le nom de Caslel-Conttal par Alfonse de Poitiers et devenue
plus tard Damazan.

(i. Arpajon est le nom d'une localité de la Haute-Auvergne que portait l'acquéreur

de la seigneurie de Chastrcs qui fut, en octobre 1720, érigée pour lui en marquisat.

7. Le changement de nom paraît s'être fait au xn° siècle.

8. L'ancien nom fut en usage jusqu'au su* siècle.

9. Érection en duché en 1742.

10. Charles II d'Espagne y bàlit en 1G6G une forteresse et donna son nom à la ville.

11. Nom changé par lettres patentes de janvier 16G9.

12. Nom changé par lettres patentes de juillet 1G59.
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Commodoliacum, Saint - Junicn (Haute-

Vienne).

Concoure. Romans (Drômc).

Condatiscone, Saint-Claude (Jura).

Condé, Custine (Mcurthe) 1
.

Confluens, Monasterium Confluenlis, Mun-

ster (Haut-Rhin).

Consoranis , Saint- Lizicr, S- Glyrerius,

(Ariège).

Convenae. V. Lugdunum Convenariim.

Cora. Y. Chora.

Corbio. V. Citrbione.

Corisopilum. Quimpcr.

Cormorimim . V. Curtis Morini.

Cotia sylva, la foret de Cuise, auj. de

Compicgne.

Coliacus , Cociacus ad Sanctos , Coucy,

Saiuts-en-Puisaye (Yonne).

Coxanum mon., Saint-Michcl-de-Cuxa (Py-

rénées-Orientales).

Criplas, Saint-llilaire- l'Abbaye, paroisse

réunie à Saint-Florent pour former la

comm. actuelle de Saint-Hilaire-Saint-

Florcnt (Mainc-ct-Loirc).

Croridis sylra, la forêt de Cruyc, auj. de

Marly.

Crux-Sancti-Audoeni, la Croix-Saint-Leu-

froy (Eure).

Curbione Mon tiers - au -Perche, autrefois

Snint-Lcmcr le-Mouticr (Orne).

Citria, Saint-Affriquc? (Avcyron).

Curtis Morini, Ccrmorimtm, Saint-Benoît-

sur-Vanne (Aube) 8
.

Damoliutn, Monlléon, Moléans (Eure-et-

Loir).

Déas, Saint-Philhert-dc-Grandlieu (Loirc-

Inféricurc).

Decimiacum, Saint-Cyr-lcs-Colons (Yonne).

Dervus, Monliércnder (Haute-Marne).

Dominica Curtis, Dcincncourt, Sainte-Ca-

therine (Pas-de-Calais).

Bornaiincum, Rrégille (Doubs).

Doroangus (?), Saint-Amarin (Haut-Rhin).

Driencuria, Ncufchàtel-cn-Rray (Seine-Infé-

rieure).

Durivum, Saint-Gcorges-dc-Montaigu (Ven-

dée).

Ebbaone, Saint-Romain ? (Drôme).

Eboriacus, Evo>-iacus, Farcmoutiers 'Seine-

et-Marne).

Ecliaci villa, Saint-Erme (Aisne).

Ecry, V. Ercrcrus.

Elnone, Helno, Elnonense mon., Saint-

Amand-les-Eaux (Nord).

Enesio, Enixio. V. Ansio.

Epoissum, Eposium. V. Ivois.

Ercrecus, Ecry, Asfeld (Ardcnncs).

Ernaginum, Saint-Gabriel (Bouches-du-

Rhône).

Ernodorum, Saint -Ambroix- sur- l'Arnon

(Cher).

Evoriacns. V. Eboriacus.

Exartus Pétri, Panissières (Loire).

Fellinis, Saint-Marcel-les-Sauzct (Drômc).

Fenolhelum, Foeniculetae, Saint-Pierre,

puis Saint-Paul-de-Fenouillet (Aude).

Flaviacum, Saint-Germer, autrefois Saint-

Germer-de-Flaix, ou de Fly (Oise).

Floriacum, Saint-Benoît-sur-Loire (Loiret).

Floriacum, Saint-Sozy, S.Sodicns (Lot).

Foeniculetae, V. Fenolhelum.

Fontanella, Saint -Wandrille (Seine-Infé-

rieure).

Footel, Malnoue (Seine-et-Marne, corn. d'E-

mcrainville).

Forum Flaminii, Saint-Jean-des-Champs,

autrefois Saint-Jcan-de-Forflamme (Manche)

.

Fossatum, Saint-Maur-les-Fossés (Seine).

Fréta, Saint-Rc-my (Bouchcs-du-Rhône).

l'rontenay, Saint-Brice (Seine-et-Marne).

Furanum, Saint-Etienne (Loire).

Cabatum, Lcvroux, Leprosum (Indre).

Gaelum, Saint-Méen (Illc-et-Vilaine).

Gellona, Saint-Guilhem-le-Désert (Hérault).

Gcnlis, Villequier-Aumont (Aisne).

Geridia, Saint-Surin (Charente, com. de

Châteauneuf-sur-Charente).

Glanderia, Longeville-lcz-Saint-Avold (Mo-

selle).

Glannafolium, Saint-Maur-sur-Loire (Maine-

et-Loire).

Glanum. voy. Clanum Livïi.

Glonna, Saint-Florcnt-!e-Vicil (Maine-et-

Loire).

Gordonicum, Gordonis Castrum, Sanccrre

(Cher).

Grimaldi Vicinium, Gcrminy (Meurthe).

Gurtho, Saint-Satur (Cher).

Ilabundum, Remircmont (Vosges).

Halluin, Maignelay (Oise).

Helno, V. Elnone.

Ilermentrudis Villa, Saint-Scver, faubourg

de Rouen.

Hilariacum, Saint-Avold,S. Nabor (Moselle).

Holatianus, Saint-Chinian, S. Anianus
(Hérault).

1. Localité érigée en marquisat sous le nom de Custine en 1719.

2. Ce nom fut changé après 1075, dalc de la donation de ce domaine à l'abbaye de

St-Benoit-sur-Loire.
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llomeginnus fisrus, Yillcmagne, Villa Ma-

jani (Hérault .

llorrriun. Il01'revuse mon., Sainle-Irinine

de Trêves,

lluesme. V. Yesme.

llumilincum. Saint-Marcel sur-Saône.

Ilusdunum, Saint-Août, S. Aigulfus (Indre).

Imm rcourl, Saiut-Laurenl-Iîlangy (Pas-de-

Calais).

luitiru. V. Ain ic.

Indu, Cornrlimiinsler [ Prnsse-IUiénanc)

.

huiicifiux, Sainl-FIour (Hantai).

lugeriacits. Y. Angeriurus.

Jiisula Amonts, Saint- Mal» (llle-ct-Vi-

laine).

Ivois, Yvois [Epaiasnm, Eposium, Ivo-

liiun , Carignan (Ardenncs) 1
.

Jona, Faillie -Gemnio-le-Hoberl (Mayenne;.

Juncturuc, Sainl-llié (Yosgi's).

l.ahieni villa, Sainle-Ménelionld (Marne).

Lahoralorivm, Saint- Pierre- de -Lorouer

(Saillie).

Laogium. Saiiil-Lti|iiciii (Jura).

Lapurdum, Lalmrdettsis ecelesia, Rayonne.

I.assallc, lleca/.eville (Aveyron) -.

I.aliniacus. SI- Gerniaiii-sur-l'Auboi (Cher).

L'ilona, Saint-.li-au-de-Losnc (Cotc-d'Or).

Luya sylvn, la forêt de I.aye, an j. de Saint-

Germain.

Legedia, Sainl-Picrrc-Langers (Manelie).

Légernate, Saint-Just (Ardèclie).

Lcgone, Leuconans, Saint- Valéry- sur-

Somme (Somme).

Leona, Lchonensis civilas, Sainl-Pol-dc-

Léon

.

Levitania. Sainl-Savin en Lavcdan (Hautes-

Pyrénées).

Licaniacus, Liziniacus, Saint-Gcrmain-

Lembron (Puy-de-ltûmc).

Licliy, V. Luxiacum.

Liricanlus. Saint-Matburin de La reliani

(Loiret .

I.onr/orcliun. Sainl-Cyran-dii-Jaiiihnt [Indre),

— Sainl -La nient (Nièvre),— Saint-Micliel,

en Prenne (Indre).

Lonans, Morangis (Seinc-cl-0isc) 3
.

I.iicaniucuin, Sainl-C.liartier (Indre).

I.uilnii. Sainl-Gcorges-du-Bois (Sarllie).

Lugdunum Uonvenarum, Saint-liertiaud-

do-Commingcs liante-Garonne).

l.unna, Saint-Jean-d'Ardières (liliône).

l.uxiaritni, Liiliy, Saint-Jean-aux-Amognes

(Nièvre).

Mattriacum, la Croix-Sainl-Lcufroy (Eure).

Maillé, Malliacum, Luyncs* Indre-et-

Loire).

Ma/aslr. V. Castrum Mulusli.

Malliacum. Saint-Mcnoux (Allier).

Manlala. Saint-l'ierre d'Albigny (Savoie).

Mnrciunus riens, Saint-Marceau (Sarllie).

Mauléon, Mont Leonis, Châlillon-sur-Sèvrc

( Deux-Sèvres) 5
.

Mauriuni, Mauricnna, Sainl-.lean-de-Mau-

rienne (Savoie).

Mazarin, l'.elliel (Antennes)
,;

.

Mêlerelum, Mouliers (Yonne).

Mer.curius, Saint-Julien (Loi).

Mesnil-Iicrnard (le), la Goulaf'rièrc Eure).

Mesvillers, Melvillarc, Piennes Somme) 7
.

Miaulions, Mcdiolanum (?), Saint-Nicolas

(Pas-de-Calais).

Miriacus. Saint-Mcsmin (Loiret).

Miliziac, Saint-Vincent, comm. de Persquen

(Morbihan).

Monasleriolum, Sainl - Léger -près - Troycs

(Aube).

Monaslcrium Vallis Sigurii, Montolieu

(Aude).

Monestoy, Epinac (Saone-cl-Loire).

Monisalcn, Saint-Paul-de-Fenouillct (Pyré-

nées-Orientales).

Monlfaucon, Villcquiers (Cher) s
.

1. Lettres patentes de juillet 1002, érigeant Ivois en duché sous le nom de Carignan

en faveur de Maurice de Savoie.

2. N"om changé après la constitution en 1820 de la Société des houillères et fon-

deries de l'Avcyron sur des terrains appartenant au duc Dccazcs.

5. Érigé en comté sous le nom de Morangis par lettres patentes de mai 1089.

4. Nom d'une petite localité de Provence transporté au chef-lieu du duché érigé par

Louis XIII en faveur de son favori Charles d'Albert en août 1019.

5. Acquis en 1730 par le comte de Chàlillon, et érigé sous ce nom en duché-pairie.

0. Le nom de Mazarin fut substitué pendant quelque temps à l'ancien nom de Rclhel,

lorsque le cardinal, acquéreur de la seigneurie en 1659, l'eut concédé à son neveu

Ch. de la Mcillcraye, devenu duc de Mazarin.

7. La terre de Mesvillers fut érigée en marquisat sous le nom de Piennes en faveur

d'Antoine de Brouilly par lettres patentes d'août 1668.

8. Nom changé lors de l'érection de ce lieu en comté en 1056.
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Monlléon. V. Ditnolium.

Morini, Morinensis rivitas, Thérouannc

(Pas-dc Calais).

MotaSaticti-Desiderii,Saint-Xaloiue(lskrc).

Nanvignc, ïïantivinea, Mcnou (Nièvre) 1
.

>"apoK';on-Voiulc;o, La Roclie-sur-Yon.

Navis, Xavense mon., ancien nom du lieu

où s'est élevée l'église Saint-Sulpice «le

lion rges.

Nivigclta, Saint-Marlin-de-Nigellcs (Eure-

et-Loir).

Nobiliacus. Saint-Gondon (Loiret\ — Saint-

Léonard (Haute-Vienne), — partie d'Arras

où s'éleva l'abb. de Saint-Vaast.

2VoHZflCiw,Saint-Julien-le-Yendonois(Creuse).

Nova Cella. V. Cclla nova.

iVof2«Hi'!/»i,EI)ersmùnster (Bas-Rhin),— Yoid

(Meuse).

Novigenlum, Saint-Cleud (Seinc-ct-Oisc).

Noviomagus, Saint - Paul- Trois - Châteaux

(l)rômc).

Novum Moiiaslerium, Miinstcreifcl (Prusse-

Rhénane).

Noyon-sur-Andelle, Cliarleval (Eure) 2
.

Numeriacum, Saint-Outrille (Citer).

Obliacus, le Lys-Saint-Georges (Indre).

Olomna, Sainl-Dizier (Haute-Marne).

Osliolum. Saint-Rambert (Loire).

Oxma. V. Ycsmcs.

Patriciarus, Ménetou (Indre).

l'aveium, Saint-Aubin-du-Pavoil (Maine-et-

Loire).

Pensiré, Saint-Rcmy (Sartlie).

Petra Incisa, Sainte-Yvoine(Puy-dc-Dôme).

Piciacus, Saint-Avit-au-Percbe (Sarlbe).

Pincionc Monte, Monfort-l'Amaury (Scine-

et-Oisc).

Placentia, Saint-Germain (Jura).

Plana, Saint-Yalery-en-Caux (Seine-Infé-

rieure).

Plnmbata, S. Dionisius in Vallela, lai-

teuse mon., Yaux (Yienne).

Plumbea Fontana, Raillicourt (Antennes).

Pompeiacum, le Mas d'Agenais (Lot-et-

Garonne).

Pons Ercenfredi, Pont-Echanfré, iSotrc-

Dame-du-Hamel (Eure).

Pratellum Holdeum, le Bourgct (Seine).

Pressagny- l'Ile, Notre-Dame-de-1'Ile (Eure).

Prisca, Saint-Mare-dc-Presque (Corrèze).

Prisciniacum, Saint-Didier-sur Cbalaronnc

(Ain).

Quief de Caux. V. Caput Caleti.

Quiuciacus, Saint-Benoît-de-Quinçay, Sainl-

Bcuoît (Vienne).

Rauranum, Sainte-Soline (Deux-Sèvres).

Heomaus, Saint-Jean, Mouliers-Saint-Jcan

(Côte-d'Or).

Requiniaca Curtis, Requinicourt, Saint-

Légcr-sous-Brienne (Aube).

Reunvisium, Saint-Gildas-de-Rbuis (Mor-

bihan).

Revessio, le Puy-cn-Velay.

Rigomagus, Barcclouncttc (Basses-Alpes).

Rivière- Basse , Castelnau - Rivière - Basse

(Hautes-Pyrénées).

Rocchinci curtis, Saint-Lumicr-la-Popu-

leusc (Marne).

Rotoialum, Rotogilum, le Vaudrcuil, Val-

lis Rodolii (Eure).

Runiacum, Saint-Josse (Pas-de-Calais).

Rnpiamtm, Saint-Chef (Isère).

Sabonaria , Saint - Georges - de - la - Couéc

(Sarlbe).

Saiacns. V. Caslrnm Sevini.

Salinae, Castellane (Basses-Alpes).

Salx, Saint-Bcnoît-du-Sault (Indre).

Sainl-Alman, auj. réuni à Saint-Jcan-des-

Mauvrcts (Maine-et-Loire).

Saint-Chalfrc. V. Sanctus Theofredus.

Saint- Laurent-de-Vernazoubres, Sair.l-Cbi-

ni.m (Hérault).

Saint-Maire, Saint-Césaire (Charente-Infé-

rieure).

Saint-Vitre, Villencuvc-Saint-Vislre (Marne).

Sanctus Brictius, Eclance (Aube).

Sanctus Ciricius, Bclmontet (Tarn-et-Ga-

ronue).

Sanctus Eugendus, Saint-Oyan, Saint-

Claude (Jura).

Sanctus Gencsius, Fourques, Furcas (Gard).

Sanctus Gregorius, Munster (Haut-Rhin).

Sanctus llilaiius, Leuc (Aude).

Sanctus Johanncs, Panissicres (Loire).

Sanctus Lcobaldus, Saint-Liébaut, Estissac

(Aube) 3
.

Sanctus Martinus de Virsiliis, Brégillc

(Doubs).

Sanctus Pctrus de Curfe, le Mas-Grcnicr

(Tarn-ct-Garonne).

1. Fief érigé en marquisat en juin 1097 en faveur de Fr.-Ch. de Menou de Charnizay.

2. Nom changé lors de l'acquisition de la seigneurie par Charles IX en 1571.

5. Érigé en duché en 1778, en faveur de Louis-Armand-François d'Estissac.
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Sanetus Théofretins, Sainl-ChalTrc, Lu Mo-

naslier (Haute-Loire).

Sarc/tiniam, Sarriniam, Saiiit-Trond (Bel-

fiiipie).

Saroia , Seplem Vie, Saiiit-Georges-des-

Sept- Voies (Maino.-el-Loire).

Saxiaens. Sailit-Belioîl-de.-Ccssicu (Ain).

Seessianix, Saint-Pair (Manche}.

ScobrUiun, Saiiil-Yiaiid (Loire-Inférieure).

Sroloriam, lu Dorât (Haute-Vienuc).

Scitlhign, Saint-Trivier-sur-Moignans (Ain).

Sraviliacin, S.-iî i îli; - ^ :t) tinc (Sarlhe).

Séaiil-cii-Othe, Bcrulles (Aube)'.

Scgonzolrlas, Béi u:\ci il- l'Abbaye (Creuse) 9
,

Sels, Chanloeeaux, V.nstrum Sels (Maine-

et-Loire).

Sclono, Soinm un, Ghàteauiieiil'-Slir-Sarlhc

(Maiilo-el-Loirc)
".

Senontaijas , Sainl- Paul -Trois - Château*

Diômc .

Set/uiniorunt . Sien il vil/tire , Saintc-

(icnevicvc-des-Bois (Sehio-ct-Oise).

Se.vliacus. Sainl Sevcr Landes).

Siaislrr, S:i inl-S.iii.-l Ahliayt; i Côled'Or

.

Sidradis, Donnais llicharius, Dourioz-sur-

l'Aiithic (Pas-de-Calais).

Sitesia, Sainl-I.ulliain [Jura}.

Silviniacns, Saiiilcs-Ycrlus (Yonne}.

Simpliciacus, Saiiil-Cyr-Seinblery (Loir-

et-Cher .

Sildia. Sil/tiii. Sainl-Omcr (Pas-de-Calais).

Soisy. Sosiarus, Clioisy, Bcllcgardc (Loiret; *.

Solmnna. Y. Selon».

Spinosa, Saint-Bernard (Ain).

Sladaaaai. le Vieil-Dainpicrrc (Marne).

Striiln ad Aynciiin. Saint-Genou (Indre'.

Stjr'. la Cliarilê-sur-Loire (Nièvre).

Talniariacits, Mont-Sainl-Viucent (Saône-et-

Loire).

Tauriacns, Sainl-Benoît-sur-Seine (Aube) ''

Tclamile, Saint-Aiiiaiid-Talleude (Puy-de-

Dôme).

Tclca. Sainte-ïiillc (Basses-Alpes).

Tcsraliiai, Saint-Benoit-sur-Sarlbe (Sarlhe).

Tbor, Tor. Tourn, Saint-Prix (Seinc-ct-

Oise).

NOMS 1)K LIKU CIIANGKS. ill

Tnlinoiic, Tallimite. Saint-Eliciinc-de-Tal-

monl (Tarn-i'l-Garonnc)

.

Tameriae, Saint-Pons ilo Tliomiéres (Hé-

rault).

Très ('.yprrssns {Ad}, Saint-Savin (Vienne).

TreMnes, Cesvres-le-Duc (comin. île Croùy-

sur-()nici|. Seine-el Marne).

Triais! ini. Saint - Paul- Trois - Châteaux

(Brome)

.

Trochiniaca cnvlis, Saint-Légcr-soiis-Mar-

geric (Aube).

Trorlariuin, Saiiile-Sigolcnc (Tarn).

Uf/ernum, Bcaueaire ((lard).

['(/gale. Llhcuf (Seine Intérieure).

Urbalaai, Saiiil-Gcosmes (Haute-Marne).

Vs/iUifinnn, Saiiit-Mars-la-Brière (Saillie).

Titrant. Saiul-Kvroult (Orne).

T.riiua. V. Yesines.

Vallis Amolli, Suiiil-Marlin-dc-Valamas (Ar-

ilèchc).

Vallis Cladi'cnsis. V. CIadrum.

Vallis i'la viana . Saint-Gilles (Gard).

Vallis Galifeac, Sa'mt-Dic (Vosges).

Vallis Sit/eri, Montolieu (Aude).

Vaadopcra. Sainl-I,éonard-des-Bois (Saillie).

Varennn, Saiul-Rciiiy-la-Yarciiuc (Maine-et-

Loire).

Vcllnvi. Saiut-Paulien (Haute-Loire).

Vcriarus, Sainl-l'arize-en-Viry (Nièvre).

Veiidonissa, Sainl-llidier-de-1'orniaiis (Ain).

Vcrnodubruni, Saînl-Laurent-dc-Yeriiazou-

bres, Saint-Cliiiiian S. Anianus (Hérault).

Vernumum, Saint-Areons-de-Bargcs (Haute-

Loire).

Versiacum, Viriiinum, Saint-Bàle (Marne).

Vetulo Givilns, Sainl-Paulien (Haute-Loire).

Velus Clippiaatni, Saiiil-Ouen'.' (Seine).

Vidubia, Saint-Bernard, sur la Vougc (Cote-

d'Or).

Viriaonicc fanant , Saint-Picrre-la-Cour

(Mayenne).

Virus Marcianus. Y. Mareianus.

Villa liomanaiia, Saint-Miclicl-sur-Orgc

(Seinc-ct-Oise).

Villa supra maie, Quillebcuf (Eure).

1. Ce lui vers le milieu du xvi' siècle que ce village prit le nom de ses sei-

gneurs.

'2. Ce nom fut donné à celle localité au xi* siècle lorsqu'on y apporta les reliques

de saint Barthélémy de Bénévent en Ilalic.

3. Ainsi nommé depuis que le comte d'Anjou eut fait bâtir en 1138 un château pour

commander le passage de la Sarthc.

4. Clioisy fut érigé en iGGi en duché-pairie sous le nom de Bellegarde pour Roger

de Tenncs.

5. Nom qui aurait persisté jusqu'au xi° siècle d'apr. Richard de Cluny.

0. Nom changé, vers 1075, date de la donation de ce lieu à Saiut-Bcnoil-sur-Loirc.
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Villare, le Monaslier (Haute-Loire).

Vinciaciim, Saint-Amour (Jura).

Vindiciacum, Saint-Flour (Cantal).

Vinduniltum, Besné (boire-Inférieure).

Virizimtm. V. Versincum.

Vilrariae Portas, le Port-Saint Père (Loire-

Inférieurc).

Vivarium, Saint-Léopardin (Allier).

Vivurius Pcregrinorum, Muibach (Haut-

Rliiu).

Vociracus, Saint-Mury (Diôme).

Voqiiiantns, Saint-Denis-sur-Loir ((.oir-ct-

Cbcr).

Volunniacas, Saint - Micbel - de - Yonlangïs

(Cher).

YYabinglicm, YValbodeghem, Ultra aquam,
Outrcau (Pas-de-Calais) 1

.

Warinna, Saiut-Saens (Scinc-Inlericurc).

Warly, Fitz-James (Oise)*.

Waslogium, Beaulieu (Meuse).

Yesmes, llucsmes, Oxma, Uxima, Villers-

le-Morliicr (Eure-et-Loir) 3
.

10. — De l'identification des noms de lieu.

La méthode à employer pour identifier les noms de lieu qui se ren-

contrent dans les documents du moyen âge se peut déduire des observa-

tions qui précédent.

Après avoir déterminé avec le plus de précision possible, d'après les

données du texte et les autres circonstances qui peuvent y aider, la région

dans laquelle doit se trouver la localité à identifier, il faut, en tenant

compte d'une part de la forme du nom de lieu et de sa date, d'autre part

de la région où l'on présume qu'il est situé, rechercher les formes fran-

çaises qu'ont pu donner les transformations phonétiques auxquelles la

forme latine a pu être soumise. Il ne faut pas oublier, qu'en raison de la

graphie flottante et contradictoire des textes du moyen âge et des singu-

larités de l'orthographe moderne, ainsi que de ses prétentions étymolo-

giques, c'est là une opération qui doit se faire avec l'oreille bien plutôt

qu'avec les yeux. On doit ensuite faire l'épreuve de ces conjectures en

recourant aux répertoires géographiques et aux cartes très détaillées.

Il n'existe pas encore pour notre pays tout entier de répertoires géogra-

phiques donnant avec les noms modernes les formes anciennes de ces

mêmes noms. Il y a plus d'une trentaine d'années que le Ministère de

l'instruction publique a commencé à faire exécuter pour chaque dépar-

tement, sous la direction du Comité des travaux historiques, un vaste

Dictionnaire topographique de la France comprenant les noms de lieu

anciens et modernes. Malheureusement il n'a paru encore qu'une ving-

taine de ces répertoires si utiles, et l'entreprise, poursuivie d'abord avec

zèle, semble à peu près abandonnée. L'initiative individuelle ou celle des

sociétés savantes a produit pour quelques pays des dictionnaires analogues

1. Le nom de Wabinghem a persisté jusqu'au commencement du xvi° siècle, mais

on rencontre aussi, dès le milieu du xn°, le nouveau nom Ultra aquam qui a prévalu

plus tard.

2. Nom attribué à celte localité en mai 1710 lors de son érection en duché-pairie

en faveur de Jacques Fitzjames, maréchal de Berwick.

3. Nom changé au xve siècle et provenant de la fondation d'une chapelle dans celte

localité par un membre de la famille Morbier.
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de valeur très inégale, et d'autre part, à la Pin de beaucoup de publica-

tions de cartulaires ou de recueils de chartes sont des index alphabéti-

ques de noms de lieu qui sont autant de dictionnaires géographiques.

Il s'en faut toutefois que l'on ait encore des travaux analogues pour

toute la France. À défaut de ces répertoires locaux, il faut recourir aux

dictionnaires qui ne donnent que les noms modernes. Le Dictionnaire

des postes est un instrument de travail utile et commode; il contient

plus de cinquante mille dénominations locales. Mais il ne comprend natu-

rellement que les noms des lieux habités ; pour les noms dos cours d'eaux,

des montagnes, des régions, il faut recourir à d'autres dictionnaires et

de préférence aux cartes détaillées, telles que la carte de Cassini, celle

de l'Etat-major ou celle du service vicinal. Un moyen de recherche infi-

niment plus riche, mais que l'on ne peut avoir à sa disposition que dans

des cas exceptionnels, est le Cadastre exécuté en France depuis la dévo-

lution, et dont les plans se trouvent dans les archives des mairies. Les

tableaux communaux, dressés à l'échelle du 10 000'', et surtout les plans

parcellaires, établis, selon l'époque où ils ont été dressés, au 2500'",

au 5000 e
, et depuis 1X7)7 au 2000" et au 1000% contiennent, en effet, une

foule de dénominations de cours d'eaux, de chemins, de montagnes, de

triages, de lieux dits, souvent très anciens et qu'on chercherait vaine-

ment sur les cartes les plus détaillées.

On trouvera ci-après une liste des publications, cartes, dictionnaires

ou ouvrages spéciaux dont il peut y avoir utilité à se servir pour étudier

les données géographiques qui se rencontrent dans les documents diplo-

matiques de la France, et en particulier pour identifier les noms de

lieu. On y a compris non seulement la France, mais aussi les pays limi-

trophes. L'ordre adopté est l'ordre topographique. La France a été divisée

en cinq régions, chaque région en provinces et chaque province en

départements, parce (pie c'est cette circonscription qui a été le plus fré-

quemment adoptée pour les dictionnaires géographiques locaux et notam-

ment pour la collection officielle du Dictionnaire topoyraphiquc de la

France. Les autres pays de l'Europe ont été placés à la suite d'après

l'ordre alphabétique.

Ouvrages généraux pour toute l'Europe.

A. FoiiBir.KR, llandbuch (1er alten Géographie, Leipzig, 187'2-1877, ."> vol. in-8°

(spécialement le t. III consacré à la Gaule).

Kuw.-A. Fiii'.KMAN, Histoire générale de l'Europe par la Géographie politique,

trad. de l'anglais par G. Lelebvre, Paris, 188(5, 1 vol. in-8" et atlas.

(P. lli-.si.HAMi's), Dictionnaire de Géographie ancienne et moderne à l'usage du

libraire et de l'amateur de livres (supplément au Manuel du libraire, de Druuct),

Paris, 1870, in-8°.

K. von SrnuNEit, Hislorisch-geographischer Iland-atlas zur Gcsehichle der Slaaten

Europas vom An fany des Millelallers bisaufdie neucstcZeil. ."> éd. par Tu. Mencke,

liolha, 187ti, iii-l'ol. obi.
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Ouvrages généraux pour la France.

Ad. Valois, Nolitia Galliarum, Paris, 1675, in-fol.

D'Anville, Notice sur l'ancienne Gaule tirée des monuments romains, Paris,

1760, in-4°.

B. Guérard, Essai sur le système des divisions territoriales de la Gaule depuis

Vâge romain jusqu'à la fin de la dynastie carolingienne, Paris, 1832, in-8°,

xv-193 p. — Provinces et pays de la France, dans 1 Annuaire de la Soc. de Vhist.

de France de 1837.

J. Desnovers, Topographie ecclésiastique de la France, publ. dans les Annuaires

de la Soc. de Vhist. de Fr. des années 1853, 1859, 1861, 1802 et 1865, et tiré à

part en 2 vol. in-8° de 154, xxiv et 784 p. portant le titre Deuxième partie,

I et II. (La première partie n'a jamais paru.)

M. Deloche, Éludes sur la Géographie historique de la Gaule et spécialement

sur les divisions territoriales du Limousin au moyen âge, Paris, 1864, in-4°,

541 p.

A. Loncnon, Études sur les pagi de la Gaule : I, VAslenois, le Boulonnais et le

Temois, Paris, 1869, in-8° (l'asc. 2 de la Bibl. de VÉc. des .Hautes Éludes);

II, Les pagi du dioc. de Reims, Paris, 1872, in-8* (fasc. 11 de la Bibl. de VÉc.

des Hautes Éludes).

E. Desjardins, Géographie hist. et adm. de la Gaule romaine, t. I, 1876, à t. III,

1885, in-8°.

A. Longnon, Géographie de la Gaide au vi° siècle, Paris, 1878, in-8°.

C.-Fr. Cassini, Carte de la France en 182 feuilles à l'échelle d'une ligne pour

cent toises (1/86 400°). Paris, 1744-1789.

Carte topographique de la France, commencée par le corps des ingénieurs

géographes et continuée par le corps d'État-major, puis par le Service géogra-

phique de l'armée, dite Carte d'État-major, en 275 feuilles au 1/80 000 e
. (A l'an-

cienne édition gravée sur cuivre s'est ajoutée, depuis 1882, une édition zinco-

graphique dont le prix de vente est de 50 centimes par feuille. Tout récemment

on a entrepris une nouvelle édition par quart de feuille, dite du type 1889,

destinée à remplacer l'édition zincographique ; elle est obtenue par des repro-

ductions galvaniques et tirée en taille-douce. Le prix de vente est de 50 centimes

le quart de feuille.)

Carte de France dressée par le Service géographique de l'armée, en 82 feuilles

au 200 000°.

Carte de France dressée par le service géographique de l'armée, en 33 feuilles

au 320 000 e
.

Carte de la France au 1/100 000 e
, dite Carte du service vicinal, en 600 feuilles.

(Le prix de vente de chaque feuille est de 75 centimes.)

A. Longnon, Atlas historique de la France depuis César jusqu'à nos jours. Atlas

de 25 pi. et texte in-4°. (Encours de publication depuis 1884.)

Cl. Expillv, Dictionnaire géographique des Gaules et de la France. Paris, 1762-

1770, 6 vol. in-fol. (Ouvrage incomplet auquel il manque les noms com-

mençant par Saint et les lettres T-Z. Il est complété dans quelques bibliothèques

par le t. III du Dictionnaire univ. de la France de Saugrain, de valeur très infé-

rieure.)

Dictionnaire des Postes et Télégraphes, 1" éd., Paris, 1885, 1 vol.in-4".

A. Joanne, Dictionnaire géographique de la France, 2* éd., Paris, 1872,in-8°.
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— P. Joanne, Dictionnaire géographique de la France, Paris, in-4°. (En cours
de publication depuis 1888.)

RÉGION DU NORD. — Esmangart, Élat par ordre alphabétique des villes,

bourys, villages et hameaux des généralités de Flandre et d'Artois, Lille, 1787,
in-4°.

Flandre. Dép. du Nord. Mannier, Études étymologiques, hist. et compar. sur
les noms des villes, bourgs et villages du dép. du Nord, Paris, 1861, in-8°. —
Le Glay, Glossaire lopoyraphique de l'ancien Cambrésis, au 1. XIX (18 49) des
Mém. de la Soc. d'émulation de Cambrai, Cambrai, 1849, in-8°. — A. Bruyelles,

Dict. topogr. de l'arr. de Cambrai, Cambrai, 1862, in-8°. — L. Cellier, Glossaire

topographique de l'ancien Cambrésis, Valenciennes, 1859, in-8°. — P. Chevalier,

Dict. topogr. de l'arr. d'Avesnes, Fourmies, 1886, in-8°.

Artois. Pas-de-Calais. L. Ricouart, Études pour servir à l'histoire et a l'inter-

prétation des noms de lieu. Dép. du Pas-de-Calais, arr. d'Arras, Anzin, 1891,
in-4°. — D. LIaigneré, Dict. topogr. de l'arr. de Boulogne, Boulogne, 1881, in-8°.

— A. Courtois, Dict. géogr. de l'arr. de Saint-Omer, Sainl-Omer, 1869, in-8°

(t. XIII des Mém. de la Soc. des antiquaires de la Morinie).

Picardie. L. Ricouart, Les biens de l'abbaye de Saint-Vaatt dans les diocèses

de Bcauvais, de Soissons et d'Amiens, Anzin, 1888, in-8°. — Aisne. Melleville,

Dict. hist., gènéal. et géogr. du départ, de l'Aisne, 2e
éd., Laon, 1865, 2 vol.

in-8°. — Matton, Dict. top. de l'Aisne, Paris, 1871, in-4° (Dict. top. de la France).
— A. Losgnon, Le pagus Otmensis et le pagus Bagensonensis, dans la Bev.
archéol., t. I de 1869. — Somme. J. Garnier, Dict. top. du dép. de la Somme,
Amiens, 1867-1878, 2 vol. in-8° (t. 21 et 24 des Mém. de la Soc. des antiq. de
Picardie).

RÉGION DE L'OUEST. — Normandie. A. Le Prévost, Anciennes divisions

territoriales de la Normandie, 1" éd. dans Annuaire de la Soc. de l'hist. de
France de 1838; 2

e
éd. dans les Mém. de la Soc. des antiq. de Normandie,

2° série, t. I, 1857-59; 3° éd. dans les Mém. et notes pour l'hist. du dép. de l'Eure,

t. III. — Calvados. C. Hippeau, Dict. top. du Calvados, Paris, 1885, in-4° [Dict.

top. de la France). — Eure. Gadebled, Dict. top., statist. et hist. de l'Eure,

Évreux, 1840, in-12. — A. Le Prévost, Dict. des anciens noms de lieux du dép.

de l'Eure, Évreux, 1840, in-12; Mém. et notes pour servir à l'hist. du dép. de
l'Eure, publ. par MM. L. Delisle et L. Passy, Évreux, 1862-1872, 5 vol. in-8°. —
Charpillon et Caresme, Dist. hist., géogr. et statist. de toutes les communes du
dép. de l'Eure, Les Andelys, 1875-1879, 2 vol. in-8°. — Blossevule, Dict. top. de
l'Eure, Paris, 1878, in-4Q

[Dict. top. de la France). — Orne. L. Duval, Essai sur
la topographie ancienne du dép. de l'Orne, suivi du tableau de l'organisation reli-

gieuse avant la Bévolution, Alençon, 1882, in-8°. — Seine-Inférieure. Tougard,

Géographie de la Seine-Inférieure, Rouen, 1875, 5 vol. in-8°.

Bretagne. Ogée, Dict. hist. et géogr. de la prov. de Bretagne, nouv. éd. par
Marteville et Varin, Rennes, 1845, in-8°. — A. de Courson, La Bretagne du v°

au xne
s., Paris, 1865, in-4° avec une carte de la Bretagne armoricaine. (Tirage à

part des Prolégomènes du Cartul. de Bedon.) — A. Longnon, Les Cités gallo-

romaines de la Bretagne, Saint-Brieuc, 1873, in-8°. (Extr. des Mém. du Congrès
scient, de France tenu à Saint-Brieuc en 1872.) — A. de la Borderie, Géogr.
hist. de la Bretagne avant le xie s., dans \eBull. de l'Assoc. bretonne, t. III, 1851 •

Carte féodale de la Bretagne (25° congrès archéol.), Caen, 1857, in-8°; Essai sur
la Géographie historique de la Bretagne, Rennes, 1889, vm-195 p. et carte.

Loire-Inférieure. Pinson, Dict. des lieux habités de la Loire-Inférieure, Nantes,

1857, in-8°. — Morbihan. Rosenzweig, Dict. topog. du Morbihan, Paris, 1870,
in-8° (Dict. top. de la France).
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Maine. H.-R. Lepaige, Dict. topog., hist. du Maine, Le Mans, 1787, 2 vol.

jn-8°. — Th. Cauvin, Géographie ancienne du dioc. du Mans, Paris, 1843, in-8°. —
Mayenne. L. Maître, Dict. iopog. de la Mayenne, Paris, 1878, in-8° (Dict. top. de

la France). — Sarthe. Dict. top. du dép. de la Sarthe, Le Mans, s. d. (1828-1842),

7 vol. in-8°.

Anjou. Maine-et-Loire. C. Port, Dict. hist. géogr. et biogr. de Maine-et-Loire,

Angers, 1874-1878, 3 vol. in-8°.

Poitou. La Fomenelle de Vaudoré, Recherches sur les vigueries et les origines

de la féodalité en Poitou, t. V (1839) des Mém. de la Soc. des antiq. de l'Ouest.

— Deux-Sèvres. T. Lukomski, Petit Dict. stat. et hist. des com. du dép. des

Deux-Sèvres, Niort, 1865, in-12. — Beauchet-Filleau et Ravau, Dict. géogr. du

dép. des Deux-Sèvres, Niort, 1874, in-12. — Vendée. J. Cavoleau, Statistique ou

description génér. du dép. de la Vendée, augm. et annot. par A.-D. de la Fonte-

nelle de Vaudoré, Fontenay-le-Comte, 1844, in-8°. — Vienne. Redet, Observations

sur les noms des lieux dans le déparlement de la Vienne, au t. XIII (1846) des

Mém. de la Soc. des antiquaires de V Ouest. — Redet, Dict. top. de la Vienne, Paris,

1881, in-4° (Dict. top. de la France).

Aunis et Saintonge. Charente-Infro
. L. Faye, Recherches géogr. sur les

vigueries du pays d'Aunis, au t. XII (1845) des Mém. de la Soc. des antiq. de

l'Ouest.

Angoumois. Charente. Lepaice-Dorsenne, Grand Dict. géogr. postal à Vusage

du dép. de la Charente, Angoulême, 1858, in-8°.

RÉGION DU CENTRE. — Ile-de-France. A. Longnon, L'Ile-de-France, son

origine, ses limites, ses gouverneurs, au t. I (1875) des Mém. de la Soc. de l'hist.

de Paris. — Ch. Oudiette, Dict. topogr. des environs de Paris jusqu'à vingt lieues

à la ronde de celle capitale, 2" éd., Paris, 1821, in-8°. — Liste des communes et

hameaux du dép. de la Seine et de Seine-et-Oise, Versailles, 1889, in-8°. — Carte

des environs de Paris dressée par le Service géographique de l'armée, en

36 feuilles au 20 000°. — Oise. A. Cartier, Nomenclature des communes et autres

lieux d'habitation formant groupe distinct dans le dép. de l'Oise, Beauvais, 1881,

in-8°. — l, Mazière, Le Noyonnois, au t. III (1868) des Comptes rendus et Tra-

vaux du Comité archéol. de Noyon. — Seine-et-Marne. A. Bernard, Tableau et

dict. des communes de Seine-et-Marne cl de toutes leurs dépendances, Melun, 1879,

in-8°. — Seine-et-Oise. II. Cocueris, Dict. des anciens noms du dép. de Seine-et-

Oise, Versailles, 1874, in-8°. — A. Dutilleux, Topographie ecclésiastique du dép.

de Seinc-etOise, avec une caite du diocèse de Versailles indiquant les divisions

ecclésiastiques anciennes, Versailles, 1874, in-8°.

Orléanais. Eure-et-Loir. L. Merlet, Dict. topogr. d'Eure-et-Loir, Paris, 1861,

in-4° (Dict. top. de la France). — Poulain de Bossay, Topographie archéol. du

pays Dunois, Chàteaudun, 1869, in-8° de 16 p. (Extr. des public, de la Soc.

Dunoise.)

Nivernais. Nièvre. P. Fay, Dict. géogr. de la Nièvre, Ne vers, 1860, in-8°. —
G. de Soultrait, Dict. topogr. de la Nièvre, Paris, 1865, in-4° (Dict. top. de la

France).

Touraine. Indre-et-Loire. E. Mabille, Notice sur les divisions territoriales et

la topographie de l'ancienne province de Touraine, aux t. XXIII-XXVII (1861-1866)

de la Bibl. de l'Éc. des chartes. — Carré de Busserolle, Dict. géogr., hist. et

biogr. d'Indre-et-Loire et de l'ancienne province de Touraine, Tours, 1878-1884,

6 vol. in-8° (Publ. de la Soc. archéol. d'Indre-et-Loire).

Eerry. N. de Nicolay, Description générale du pais et duché de Bcrry et diocèse

de Bourges, Chàteauroux, 1885, in-8°. — Indre. E. Hubert, Dict. hist., géogr.

et stat. de l'Indre, Paris, 1889, in-8°.
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Bourbonnais. Allier. Chazeau, Dict. des noms de lieux habités du dép. de

l'Ailier, Moulins, 1881, in-8*.

Auvergne. Cantal. Deribier du Chatelet, Dict. slatist. ou hist., descript. et

slatist. du dép. du Cantal, Aurillac, 1859, 5 vol. in-8°; Dict. des lieux habités

du Cantal, Aurillac, 1861, in-8°. — Puy-de-Dôme, J.-B. Bouillet, Dict. des

lieux habités du dép. du Puy-de-Dôme, Clermont, 1854, in-8 .— A. Tardieu, Grand

dict. hist. du dép. du Puy-de-Dôme. Moulins, 1877, in-4°.

Limousin. M. Deloche, Carlul. de l'abbaye de Beaulieu en Limousin. Paris,

1859, in-4° (Doc. inéd.). Introd. Titre VI. Topogr. du Limousin et du () lercy,

pp. cxxix-ccxvm. (Cf. plus haut p. 414, Ouvrages gén. pour la France.) — L. Laca-

bake, Observations sur la géogr. et l'hist. du Quercy et du Limousin à propos du

Cartul. de Beaulieu, aux t. XXI et XXII (1859-1801) de la Bibl. de rÉc. des Ch.

(Cf. plus bas Lot, p. 418.)

Marche. Creuse. Langlade, Dict. de la Creuse, 1844, in-8°; Dict. hist. et

géogr. du dép. de la Creuse, 2
e
éd., Aubusson, 1882, in-8°.

RÉGION DE L'EST. — Champagne. Ardennes. J. Hubert, Géographie histo-

rique du dép. des Ardennes, Charleville, 1850, in-8°. — Aube. Boutiot et Socard,

Dict. topogr. de l'Aube, Paris, 1874, in-4" (Dict. top. de la France). — Marne.
A. Longnon, Dict. topogr. de la Marne, Paris, 1891 , in-4" (Dict. top. de la France).—
Haute-Marne. J. Càhnandet, Géogr. hht., induslr. etstatisl. du dép. de la Haute-

Marne, Chaumont, 1858, in-8°. — E. Jolibois, La Haute-Marne ancienne et

moderne; Dict. géogr. , stalist., histor. et biogr. de ce dép., Chaumont, 1858,

in-4°.

Lorraine. Meurthe. H. Lepage, Dict. topogr. de la Meurlhe, Paris, 1862, in-4°

(Dict. top. de la France). — Meuse. Liknard, Dict. topogr. de la Meuse, Paris,

1871, in-4° (Dict. top. de la France). — Maxe-Verly, Études sur les différents pagi

qui, au x° siècle, formaient le comté duBarrois, 1" partie (seule parue), Pagus
Barrensis, Paris, 1877, in-8°. — Moselle. Boutbiller, Dict. topogr. de la Moselle,

Paris, 1874, in-4° (Dict. top. de la France). — Vosges. Ciiarton et Lepage, Slatist.

hist. et adm. du dép. des Vosges, Nancy, 1847, 2 vol. in-8°. — Léon Louis, Le dép.

des Vosges, description, histoire, statistique, Épinal, 1887, 6 vol. in-8°.

Alsace-Lorraine. H. Rudolph, Vollslandigstes geogr.-top.-stat. Orts-Lexicon

von Elsass-Lothringen, Leipzig, 1872, in-8° (supplément à VOrts-Lexicon von

Deutschland). — Baquol, L'Alsace ancienne et moderne, ou Dict. topogr., hist. et

slatist. du Haut et du Bas-Rhin, 3° éd., par P. Ristelhuber, Strasbourg, 1861,

in-8°.— Haut-Rhin. Stofpel, Dict. topogr. du Haut-Rhin, Paris, 1868, in-8° (Dict.

top. de la France); 2" éd. augmentée : Topografisckes Wôrlerbuch des Ober-

Elsass (publ. sous les auspices de la Société industr. de Mulhouse), Mulhouse,

1876, in-8 .

Franche-Comté. Jura. A. Rousset, Dict. géogr., hist. et stalist. des communes
de la Franche-Comté et des hameaux qui en dépendent. Dép. du Jura, Lons-le-

Saunier, 1858, 6 vol. in-8°. — Haute-Saône. L. Sucuaux, La Haute-Saône. Dict.

hist., topogr. et statist. des communes du dép., Vesoul, 1866, 2 vol. in-8".

Bourgogne. Nouvel état général et alphab. des villes, bourgs, paroisses, vil-

lages, hameaux et écarts compris dans les États du duché de Bourgogne, comtés et

pays adjacents, impr. par les ordres de MM. les élus généraux, Dijon, 1783,

in 4°. — Courtépée, Description génér. et part, du duché de Bourgogne, Dijon,

1774-1785, 7 vol. in-8°; 2° éd., 1847-48, 4 vol. in-8\ —Ain. M.-Cl. Guigue,

Topographie historique du dép. de l'Ain, Trévoux, 1873, in-4°. — Côte-d'Or.

J. Garnier, Nomenclature histor. des communes, hameaux, écarts, lieux détruits,

cours d'eau et montagnes du dép. de la Côte-d'Or, Dijon, 1868, in-8°. — Saône-
et-Loire, Th. Chavot, Le Maçonnais, géogr., hist., contenant le Dict. topogr. de
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l'an: de Màcon, Paris-Maçon, 1884, in-8°. Cf. du même ses Études de géogr.

hist. dans l'Introd (p. cxcvih-ccxxih) du Carlul. de St-Vinccnl de Màcon, publ. par

Rvgut, 1864, iu 4°. — J. Guilleîiix, Dict. topogr. de l'an, de Louhans, Clialon-

sur-Saône, 1866, in-4°. — A. de Charmasse, Cartul. de l'évèché d'Autun, Autun,

1880, iu-4°; Introduction p. xliv lxxvh. (Voy. plus loin Lyonnais.) — Yonne.

Ocantin, Dict. topogr. de l'Yonne, Paris, 18fi2, in-4° {Dict. top. de la France). Cf.

les introd. aux t. I et II du Cartul. général de l'Yonne. — L. LeMaistre, Le Tai-

nerrois, dans YAnnuaire du dép. de l'Yonne de 18 45.

Lyonnais. — A. Bernard, Nomenclature territ. des subdiv. des dioc. de Lyon

d de Mâcon et des pays circonroisins aux ix
e

, x\ xr s., dans l'Introd. des Carlul.

de Savigny et d'Ainay. — Loire. F. Noelas, Dict. géogr. ancien et moderne du

canton de Snint-Haon-le-Chàlel, au t. XV (1871) des Annales de la Soc. d'agri-

culture... du dép. de la Loire.

Dauphiné. Hautes-Alpes. J. Roman, Dict. topogr. des Hautes-Alpes, Paris,

1884, in-4" (Dict. top. de la France). — De Hochas d'Aigi.un, Essai d'un vocabu-

laire topographique des Alpes. — Drome. Brun-Durand, Dict. topogr. du dép. de

la Drame, Paris, 1891, in-4° (Dict. top. de la France). — Isère. F. Crozf.t,

Description topogr., hist. et slalist. des cantons du dép. de l'Isère, Grenoble,

1870, 2 vol iu-8°.

RÉGION DU MIDI. — Guienne et Gascogne. Manuel de géogr. hist. de l'an-

cienne Gascogne et du Béarn, t. I (seul paru) : F.-J. Bourdedu, Géogr. hist. du

Gers et des Landes, Paris, 1861, in-8°. — Aveyron. J.-L. Dardé, Dict. des lieux

habités du dép. de l'Aveyron, Rodez, 1868, in-8°. — Dordogne. A. de Goirgces,

Dict. topogr. du dép. de la Dordogne, Paris, 1875, in-4° (Dict. top. de la France).

— Gironde. J. Reçus, Dict. géogr. et hisl. du dép. de la Gironde, Rordeaux, 1866,

in-8°, 110 p. — Lot. M. Dei.ochf, Des divisions territoriales du Quercy aux ix
e

, x
u

et xi° siècles, Paris, 1861 , 56 p. in-8" (Extr. des Nouvelles annales des voyages). —
L. Lacaranf, Observations sur la géogr. et l'hist. du Quercy à propos d'une brcchuie

sur les divisions territ. du Quercy, Paris, 1878, 70 p. in 8°. (Cf. pins haut, p. 417,

Limousin.) — Combarieu, Dict. descomm. du Lot, contenant la nomenclature des vil-

lages, hameaux, châteaux, etc., Cahors, 1881, in-8°. — Lot-et-Garonne.

Svmazf.iit.h, Dict. géogr., hist. et archéol. de l'arr. de Nérac, >"érac, 1881. in-8°.

Béarn. Basses-Pyrénées. P. Raymond, Dict. topogr. des Basses-Pyrénées,

Paris, 1865, in-4° [Dict. top. de la France).

Roussillon Pyrénées-Orientales. Alart, Géographie historique des Pyrénées-

Orientales. Perpignan, 1850, in-8°; Géogr. hist. du Confient, Perpignan, 1857, in-8°.

Languedoc. A Mousier, Géographie historique de la province de Languedoc

au moyen âge, Toulouse, 1880, in-4° (Extrait du t. XII de YHist. gén. de Langue-

doc). — Gard. CiF.rmer-Durand, Dict. topogr. du dép. du Gard, Paris, 1868. in-4"

(Dict. top. de la France). — Hérault. E. Thomas, Dict. topogr. de l'Hérault, Paris,

1865, in-4" (Dict. top. delà France). —Haute-Loire. Deribier de Cheissac, Dict.

topogr. de la Hante-Loire, Le Puy, 1820, in-8\ II. Maxègue, Eléments de sta-

tistique générale du d >p. de la Hante-Loire, suivis du Dict. des lieux habités, Paris,

1872, in-8". — Lozère. J. Bouret, Dict. géogr. de la Lozère, Mende, 1852, in-8°.

F. Andrf, Notes sur les divisions territoriales du Gévaudan à l'époque franque.

dans le Bulletin de gé'gr. hist. et descr. du Comité des travaux hist., 1886.

—

Tarn. M. Bastié, Description du dép. du Tarn, Albi, 1875, 2 vol. in-4". — Tarn-

et-Garonne. Devais, Ê'ude sur la topogr. d'une partie de l'arr. de Caslclsarrasjn

pendant la période mérovingienne, dans les Mém. lus à la Sorboune, 1867, Histoire,

pp. 115-150.

Comtat-Venaissin. Vaucluse. J. Couitet, Pict. géogr., hist., archéol. cl

biogr. du dép. de Vaucluse, Avignon, I877, I .vol. in-8\
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Provence. Basses-Alpes. J.-J.-M. Féraud, Dict. géoyr. et stalist. du dép. des

Basses-Alpes, Digne. 1864, in-8°. — Bouches-du- Rhône. A. Saurel, Dict. des

villes, villages, hameaux du dép. des Bouches-du- Rhône, Digne, 1864, in-8°. —
Revf.l du Perron et Gaucoiht, Dict. topogr. comprenant les noms anciens et
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Mortreuii., Dict. topogr. de l'arr. de Marseille, comprenant les noms anciens et

modernes, Marseille. 1872, in- 8°.

Pays étrangers.

ALLEMAGNE. II. IUdolph, Vollstandigsles geogr .-topogr .-stalist. Orts-Lexicon

von Deulschland, Weimar, 1862-1868, 2 vol. in-8°. — G. Neumann, Geogra-
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)
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Karte des deutschen Reichs (carte d'état-major) au 1/100 000 J
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.

BELGIQUE ET PAYS-BAS. — Ch. Grandgagnige, Mémoire sur les anciens
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anciens noms de lieux de la Belgique orientale, Liège, 1859, gr. in-8°.

Chotin, Études étymol. sur les noms des villes, bourgs, villages, hameaux, forêts,
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Van der Maelen, Carte topographique de la Belgique, en 250 feuilles ai

1/20 000e
.

Gérard de Ketser, Carte lopographique de la Belgique, en 25 feuilles ai
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pour la montagne.
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CHAPITRE IV

DÉSIGNATIONS GÉOGRAPHIQUES
ET TOPOGRAPHIQUES

MESURES ET POIDS — MONNAIES

§ i". Désignations géographiques et topographiques. — Intérêt de ces désignations pour

la critique diplomatique. — Dénominations géographiques : civitas, parochia,

dioecesis, urbs, municipium, caslrum, caslellum, vicus, villa, burgus, bastida. —
Habitations et domaines ruraux. — Établissements ruraux et hospitaliers. — Cir-

conscriptions territoriales : la cité et ses subdivisions; circonscriptions féodales

ecclésiastiques, administratives et judiciaires. — Désignations topographiques.

§ 2. Mesures et poids. — Des études déjà faites et des observations à faire dans les

documents diplomatiques.

§ 3. Monnaies. — Les désignations de monnaies dans les textes diplomatiques. — Des

moyens de reconnaître et d'identifier les monnaies citées dans les textes; bibliographie.

— Exemples de la nature et de l'intérêt des mentions de monnaies que l'on rencontre

dans les documents.

1. — Désignations géographiques et topographiques.

A côté des noms propres, on rencontre sans cesse dans les chartes

d'autres expressions qui intéressent aussi la géographie, et qui, non

moins que les noms de lieu, peuvent servir d'éléments à la critique,

parce que les unes ont été particulières à certaines régions ou à certaines

époques et que le sens des autres a été soumis à certaines variations qu'il

faut connaître. Ce sont les termes qui désignaient les circonscriptions

territoriales, politiques, administratives, religieuses, etc., et ceux, plus

nombreux encore, qui constituaient en quelque sorte le vocabulaire topo-

graphique et servaient à désigner la nature du sol ou les accidents de

terrain.

Malheureusement l'histoire de cette langue géographique est encore

très imparlaite, et celle en particulier des anciennes désignations topo-

graphiques est à peine commencée. C'est surtout à l'aide des sources

diplomatiques qu'il est possible de l'entreprendre, en y recueillant avec

soin ces expressions, particulièrement lorsque le contexte est suscep-

tible d'en donner l'explication. Du Cange a commencé ce travail, et l'on
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peut trouver dans son Glossaire latin bon nombre de termes de cette

espèce, éclaircis par des citations. De nos jours, M. Longnon, dans sa

Géographie de la Gaule au vie siècle, s'est appliqué à déterminer le sens

des mots qui, à l'époque mérovingienne, servaient à désigner les divi-

sions territoriales, les régions géographiques et les lieux habités. Ce

sont des études de ce genre qu'il faudrait poursuivre pour les époques

postérieures, mais tout travail d'ensemble doit être précédé de recherches

locales, et c'est à peine si quelques éditeurs de cartulaires ont accom-

pagné les documents qu'ils publiaient d'éclaircissements et d'observations

sur la langue géographique et surtout sur les termes topographiques que

les textes de ce genre fournissent en abondance. On se contentera de

donner ici quelques exemples, destinés à éveiller l'attention sur ce point

et à indiquer le parti qu'il est possible de tirer de ces expressions pour

la critique des chartes.

Dans les plus anciens documents diplomatiques qui nous soient par-

venus, — ce sont en France les actes mérovingiens, — la cité représente

encore ce que l'on peut appeler, avec M. Longnon, l'unité territoriale. Le

terme civilas désigne ordinairement un territoire, correspondant plus ou

moins à celui d'un ancien peuple gaulois, et ayant pour chef-lieu une

ville épiscopale ; mais parfois déjà il ne désigne que la ville épiscopale.

Dans le premier sens, civitas a pour synonyme parochia ou dioecesis, ter-

mes dont la signification, encore indécise sous les deux premières dynas-

ties de nos rois, s'est précisée, dans l'acception des mots français dérivés

de ces ternies, au cours du xi e siècle. Le mol îirbs était à l'époque méro-

vingienne à peu près synonyme de civitas; lui aussi désignait le siège

épiscopal et son territoire ; toutefois, dès l'époque carolingienne et pendant

tout le moyen âge, on a nommé de préférence civitates, en français cités,

les villes épiscopales, et le mot urbs n'a plus été d'un emploi fréquent.

Le mot municipium a été la cause de fréquentes méprises de la part

d'historiens qui ont voulu l'interpréter d'après sa signification dans la

langue classique. Dans les textes les plus anciens, — je ne sais toutefois

si l'on en trouverait des exemples dans les documents diplomatiques, —
on le trouve appliqué aux grandes villes, sièges d'un comté et d'un évêché ;

puis, de siècle en siècle, il s'applique à des localités moins importantes

et finit par tomber en désuétude ; je ne crois pas que l'on en puisse citer

beaucoup d'exemples postérieurs au xnc siècle, beaucoup d'auteurs l'ont

interprété comme s'il avait désigné, au moyen âge comme dans l'anti-

quité, une ville municipale ; mais cette acception s'était si complètement

perdue que c'est du mot munire qu'on le faisait dériver. Au xe siècle,

municipium s'applique souvent au château, résidence du comte, et plus

tard ce n'est qu'un lieu fortifié quelconque.

Les villes d'une importance secondaire étaient â l'époque mérovingienne

des castra. Ce terme caslrum est encore l'un de ceux qui ont souvent

causé des méprises. Il désignait une ville fortifiée, parce que toute ville

était protégée par des murailles et devait pouvoir servir de refuge; mais



g 1]. DÉSIGNATIONS GÉOGRAPHIQUES. 422

il faut se garder, à partir du xe siècle au moins, de le confondre avec son

diminutif castellum qui est proprement le château. A la différence de la

plupart des désignations analogues, la signification du mot castrum n'a

pas subi beaucoup de variations. Les listes de villes qui se trouvent dans

les registres de Philippe Auguste distinguent, tout comme à l'époque

mérovingienne, les civitates et les castra, et comprennent sous ce dernier

terme les villes non épiscopales. Au cours du xiu e siècle, cependant, le

mot castrum semble être tombé en désuétude, ou, s'il fut parfois em-

ployé, il redevint à peu près synonyme de castellum.

Le mot vicus, qui dans l'antiquité avait désigné un quartier ou bien

une rue d'une ville , s'est appliqué dans les textes mérovingiens à un

groupe d'habitations rurales; il est assez rare dans les actes de cette

époque; on peut, lorsqu'on le rencontre, le traduire assez exactement par

village. Mais plus tard, et dès le xne siècle, les clercs qui savaient le latin

lui rendirent son ancienne acception et il redevint la rue.

Cette variation de sens a coïncidé à peu près avec celle du mot villa.

Ce terme, à l'époque mérovingienne, désigne le plus souvent un domaine

rural
;
puis, de siècle en siècle, il s'appliqua à des localités plus considé-

rables. Dès le vme siècle, il désigne assez souvent un groupe d'habitations,

ordinairement pourvu d'une église, un village, et cette acception devient

générale au xe siècle. Deux siècles plus tard, c'est la ville, et on l'applique

même communément aux villes épiscopales, quoique celles-ci continuent

à être plus spécialement nommées des cités. Louis IX fait des ordonnances

pour les bonnes villes (bonae villae) du royaume, et semble entendre par

là toutes celles, sans distinction, qui sont pourvues d'une organisation

municipale.

Le mot d'origine germanique burgus, que Végèce emploie dans le sens

de cbàteau fort, acception qui a persisté dans les pays germaniques, a

désigné au contraire dans les textes français du moyen âge les agglomé-

rations, closes ou non de murailles, qui se sont formées soit dans le voi-

sinage et en dehors des civitates ou des castra, soit autour de certains

monastères. C'est l'acception qui a passé en français aux mots bourg et

faubourg.

Il serait facile de poursuivre, en en précisant l'étude davantage, la

revue des mots qui désignent dans les textes les lieux habités; mais, sans

insister sur ces explications qui seraient ici hors d'œuvre, il suffira de

citer quelques termes, tels, par exemple, que bastida, qui après avoir

désigné une construction fortifiée, a pris au cours du xm e siècle, dans le

midi de la France, le sens de ville neuve ; ou encore les mots presque

innombrables qui désignaient, soit de petites localités, soit des habi-

tations ou exploitations rurales : borda, maison ou cabane de paysan,

dont le diminutif bordaria, employé spécialement dans le midi de la

France, y a désigné une ferme ou une métairie; casa, habitation, et ses

dérivés : casagium, casale, casalaria, casalagium, casamentum, casel-

lum, etc.; colonia et colonica ou colongia, habitation et domaine d'un

colon; cota, cotagium, coleria, synonymes ou à peu près de borde et
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borderie ; curtis et curia, bâtiments et exploitation, dont le sens est à

peu près celui de notre mot ferme ; curtilus, habitation avec un enclos
;

hostata et hostisia, habitation de 1' « hôte » ; monsus et les nombreux

autres dérivés de manere, désignant tous des domaines ruraux avec leurs

bâtiments, le « mesnil » du nord et le « mas » du midi de la France :

mainagium, mannagium, masnagium, masagium, mansionile, maisnile.

masellus, etc. ; villa et ses dérivés, villula, villagium, villare, indiquant

des groupes d'habitations qui correspondent à peu près à nos villages,

hameaux et écarts. On y pourrait joindre les désignations d'églises ou

d'établissements religieux, telles que abbatia, monasterium, coenobium,

cella, cellula, basilica, ecclesia, capella, locus, etc. ; et, enfin, les déno-

minations des nombreux hospices ou hôpitaux qui jalonnaient les routes :

albergaria, domas Dei, domvs hospiialis, hospitium, hospitale, hospi-

taletum, etc.

Les termes qui désignaient les circonscriptions territoriales ont été, en

général, mieux étudiés. Il suffira de rappeler ici quelques-uns d'entre eux

à titre d'exemples. On a dit plus haut qu'en Gaule l'unité territoriale, à

la fois civile et ecclésiastique, avait été la civilas, correspondant au diocèse.

Mais, pour indiquer le territoire de la cilé, on employait parfois aussi d'au-

tres mots, dont le sens fut toujours moins précis et qui purent s'appliquer

à d'autres divisions ou même à des régions naturelles ; tels sont, par

exemple, regio, territoriwn, terminus. Un autre terme, pagus, remontant

aussi à l'époque romaine, désignait dès lors la circonscription gouvernée

par un comte ; ces circonscriptions correspondirent d'abord aux terri-

toires des cités, mais plus tard beaucoup d'entre elles n'en représentèrent

plus qu'une fraction ou une subdivision, lorsque les cités eurent été

démembrées, comme il arriva pendant l'époque mérovingienne et parti-

culièrement aux vne et vme siècles. A ce terme de pagus se substitua peu

à peu, à partir du règne de Cbarlemagne, le mot comitatus, qui sous les

Mérovingiens avait exclusivement désigné l'office du comte. Les subdivi-

sions des pagi ou comtés portaient les noms de vicaria, centena, condita,

ager; parfois aussi Yager était lui-même une subdivision de la viguerie.

Les territoires plus petits étaient désignés par le mot terminus, qui

s'appliquait parfois, comme on l'a vu, à la cité entière, et plus souvent, du

moins au nord-est de la France, par le mot finis, qui fut remplacé lui-

même, après le xe siècle, par le mot parochia. Les mêmes mots terminus

et finis s'appliquaient aussi aux territoires des villes, mais, à partir du

xn e siècle, on distingua entre le territoire intra muros et les dépendances

rurales ou banlieue {banni leuca, banleuca), termes qui eurent pour

synonymes quinta (Angers, Angoulême, Le Mans, Poitiers, etc.), septena

(Bourges), leuca, leucata (Rouen), dex (Toulouse).

I! serait trop long de passer ici en revue les termes qui ont désigné les

circonscriptions féodales : duchés, comtés, vicomtes, châtellenies et

seigneuries de tous genres; ceux qui ont désigné les circonscriptions

ecclésiastiques : provinces, diocèses, archidiaconés, doyennés et paroisses;
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ceux enfin qui se sont appliqués aux divisions administratives et judi-

ciaires : bailliages, sénéchaussées, prévôtés, etc. Les anciennes dénomi-

nations, latines ou françaises, de ces circonscriptions sont toutes bien

connues et il ne manque pas d'ouvrages où il est facile de se renseigner

sur l'usage qui en a été fait. On comprendra, sans qu'il soit besoin d'in-

sister davantage, de quelle utilité sont les textes diplomatiques pour

reconstituer toute l'ancienne géographie et de quel secours peuvent être

à la critique les termes qui sont employés dans les chartes pour désigner

les divisions géographiques.

Le vocabulaire proprement topographique n'est pas moins intéressant ;

il comprend les termes qui ont servi à désigner la nature et les accidents

du sol, les cultures ou plantations et même les constructions ou les tra-

vaux d'art subsistants ou en ruines. Ces termes ont varié suivant les pays

beaucoup plus que les autres mots de la langue géographique, et, par là,

ils offrent à la critique un intérêt particulier. Chaque région avait et con-

serve encore, sinon son vocabulaire topographique spécial, du moins

quelques termes qui lui sont propres et qu'on retrouve pour la plupart

dans les noms de lieu de la contrée. Ceux de ces termes demeurés en usage

sont généralement connus*, mais beaucoup sont tombés en désuétude

qu'on ne retrouve que dans les chartes où il faut les recueillir pour en

déterminer l'origine et la signification.

Sans insister outre mesure sur des matières qui ne relèvent que très

indirectement de la diplomatique, quelques exemples suffiront à indiquer

l'intérêt que peuvent avoir pour la critique les termes de cette catégorie.

Les terres en friche, soumises à la vaine pâture, sont généralement dési-

gnées dans les chartes de la France par les mots pasturagium ou pascua,

mais dans les documents du Sud-Ouest (Guyenne et Béarn) on nomme les

terres de cette nature paduentiim ou padoencium, et en langue vulgaire

padouens ; on les nomme garrigues (garriguae) le long des Pyrénées, en

Roussillon et en Languedoc.

On trouve quelquefois mentionnés dans les chartes les monticules

naturels ou factices élevés pour recouvrir les sépultures des plus

anciens habitants du pays ou pour supporter les forteresses dont la

France se hérissa au début de l'époque féodale; le terme le plus géné-

ralement employé fut mota (motte) ; mais dans certains pays de l'est

(Bresse, Dombes, Dauphiné), on les appela des poypes (poypia) ; le mot

tumulus, dont on se sert communément aujourd'hui pour désigner celles

de ces éminences qui remontent aux temps préhistoriques, leur a été

donné par les savants et ne se rencontre pas dans les textes du moyen âge.

A. de Rochas d'Aiglun, De l'utilité d'un glossaire topographique, Grenoble, 1874,

in-8. — E. Peiffer, Légende territoriale de la France, Paris, 1877, in-8 ; Petit

glossaire pour servir à l'intelligence des cartes topographiques françaises, 2* éd.

Pari?, 1878, in-12.
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Les cols des Pyrénées étaient appelés dans les chartes, coisine de nos

jours, des ports [portus], mais parfois, comme dans les autres chaînes,

pas [passas), et graus [grailus), ternie qui, dans les actes du Languedoc,

s'appliquait, autrefois comme aujourd'hui, aux canaux qui font com-
muniquer les étangs avec la mer.

2. — Mesures et poids.

On pourrait faire des remarques du même genre, et en plus grand

nombre encore, sur les termes qui expriment dans les textes les mesures

et les poids, dont la variété a été si grande en France jusqu'à la chute

de l'ancien régime. Mais, de toutes les questions relatives à l'étude du

moyen âge, il n'en est point qui aient été jusqu'à présent aussi négligées.

Tandis que les systèmes des poids et mesures de l'antiquité ont constitué

toute une branche d'étude, désignée sous le nom de métrologie, c'est à

peine si l'on peut encore aujourd'hui interpréter avec précision et rap-

porter aux valeurs actuelles quelques-uns des termes qui expriment dans

les chartes les poids et les mesures de longueur, de superficie ou de

capacité. Du Cange et ses continuateurs ont recueilli dans le Glossaire de

la basse-latinité un grand nombre de ces mots et ont mis en lumière

des textes qui en expliquent un certain nombre. Dans notre siècle,

Benjamin Guérard a donné un excellent modèle de la méthode à suivre

en prenant le célèbre Polyptique de l'abbé Irminon pour point de départ

d'une étude sur les mesures et les poids sous les deux premières races ;

M. L. Delisle a fait une consciencieuse étude de ceux de la Normandie au

moyen âge; quelques éditeurs de cartulaires ont groupé dans leurs intro-

ductions les renseignements fournis par les textes qu'ils publiaient;

récemment enfin, M. Brutails a donné quelques indications sur les

mesures usitées au moyen âge en Pioussillon*. Mais personne n'a encore

tenté d'étudier l'ensemble des poids et mesures du moyen âge et de dis-

siper les obscurités de leur histoire. Il en faut sans doute chercher la

raison dans les difficultés d'un tel sujet, difficultés qui résultent de l'ex-

trême variété, de la complication et même de la confusion des systèmes,

ainsi que de la dissémination des renseignements. Et cependant, l'histoire

économique du moyen âge, qui préoccupe aujourd'hui à bon droit tant

d'esprits, ne pourra pas être sérieusement étudiée avant que ces ques-

tions do métrologie aient'été préalablement élucidées. C'est aux documents

* Du Cange, Glossar. mediae et in/îmae latinilatis. On peut trouver la liste des articles

relatifs à cet objet en recourant à VIndex VI, Agrimensoria et à l'Index XXV,
Mensurae, Pondéra (t. VII de l'éd. Didot.). — Benj. Guérard, Polyptique de l'abbé

Irminon, t. I, Prolégomènes, cliap. III, Topographie, et cliap. V, Mesures, Paris,

1844. in-4. — L. Delisle, Etude sur la condition de la classe agricole... en Nor-

mandie au moyen âge, Paris, 1851, in-8. chap. xix, Des mesures. — J.-A. Bru-
tails, Etude sur la condition des populations rurales du lioussillon au moyen âge,

Paris, 189-1, in-8, ch. IV, § IV. Mesures.
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d'archives qu'il faut demander les éléments de solution de ces problèmes:

il faut s'appliquer à y relever les termes qui désignaient les mesures et

les poids ; il faut surtout y recueillir tous les textes qui permettent de

déterminer les rapports de valeur 1
. Lorsque ces termes seront mieux

connus, lorsqu'on aura déterminé dans quels pays et à quelles époques

les mesures qu'ils expriment ont été employées, ils pourront en outre

servir à la critique diplomatique et aider à déterminer la provenance,

la date ou même l'authenticité des documents.

3. — Monnaies.

Les mentions de monnaies sont extrêmement fréquentes dans les docu-

ments diplomatiques. Il importe de savoir les interpréter, en discerner

l'intérêt et en tirer parti pour la critique des documents dans lesquels on

les rencontre. On sait que la science de la monnaie au moyen âge n'est

pas moins difficile que celle des poids et mesures et qu'elle a une impor-

tance plus grande encore pour l'histoire économique. Mais heureusement,

grâce à l'attrait que l'existence des monuments eux-mêmes a donné aux

recherches, l'étude de la monnaie a constitué toute une branche spéciale

de la science, la numismatique du moyen âge, et la plupart des questions

relatives aux monnaies ont été posées et discutées, sinon résolues. Sans

doute, les savants qui se sont appliqués à l'étude de la numismatique ont

été souvent guidés par des préoccupations assez étrangères à l'histoire;

la curiosité archéologique, l'élude des types, la recherche et la description

des monuments ont devancé, comme il était naturel, non seulement l'in-

terprétation des textes, mais aussi l'étude des systèmes monétaires et des

rapports de la monnaie avec l'histoire économique. Mais ces derniers tra-

vaux sont venus à leur heure, et ils vont se multipliant sans cesse. Si insuf-

fisants qu'en soient encore les résultats, il n'en est pas moins vrai que

l'on peut dès maintenant, lorsqu'on rencontre dans les documents des

mentions de monnaies, qu'il s'agisse d'espèces courantes ou de monnaies

de compte, savoir à peu près exactement quelles étaient ces monnaies,

déterminer les pays et les époques où elles ont eu cours, et souvent même
retrouver, au moins approximativement, leur valeur intrinsèque. Quant à

l'évaluation de leur valeur relative, ou, en d'autres termes, du pouvoir

de l'argent, le problème, pour intéressant qu'il soit, repose sur des

données si complexes, les comparaisons de prix qui sont la base des

calculs de ce genre comportent tant de variations et d'incertitudes, que

1. Voici par exemple le rapport de la toise au pied indiqué en 1283, dans la charte

de franchise de Montbéliard : « Et débet continere dicta tensura, vel toise gallice,

« longiludinem decem pedum » (Tuetey, Étude sur le droit municipal en Franche-

Comté, p. 242 . — Voy. dans Delisle, Études sur... la classe agricole, des exemples pour
la perche, p. 501; la lieue p. 533: la vergée, p. 535; l'acre, le juger, p. 536; l'arpent,

le bonnicr, p. 537 ; la cliarruée, p. 298 et 538 : les mesures de capacité, p. 540 et suiv. etc.
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ceux qui s'y sont appliqués ne sont point encore arrivés à des résultats,

d'une approximation suffisante.

La complication des systèmes monétaires du moyen âge, la grande
variété des espèces, la multiplicité des dénominations, ne permettent pas

de résumer, avec la brièveté qui serait ici nécessaire, les connaissances

qui peuvent être utiles à la critique diplomatique; on se contentera

d'énumérer les principaux ouvrages auxquels on doit recourir pour inter-

préter les mentions qui se rencontrent dans les documents 1
.

OUVRAGES GÉNÉRAUX. Ad. Blanchet. Nouveau manuel de numismatique
du moyen âge et moderne, Paris, 181)0, 2 vol. in-8" et atlas de 14 pi. (Coll. des
Manuels Roret). — Ar. Engel et R. Serrure, Traité de numismatique du moyen
âge, Paris, 1891, in-8\ en cours de publication. Le 1

er
vol., seul paru actuelle-

ment, va de la chute de l'empire romain à la fin de l'époque carolingienne.

MONNAIES DE LA FRANCE. Ar. Engel et R. Serrure, Répertoire des sources

imprimées de la numismatique française, Paris, 1887-1889, 3 vol. in-8°. Excel-

lente et très complète bibliographie dont l'index alphabétique fournira souvent
aux historiens de précieux renseignements sur les dénominations monétaires.
— Du Gange, Glossarium mediae et infimae lalinitalis. Au mot Moneta (qui occupe
près de 150 col. de l'éd. Didot) se trouvent d'amples renseignements sur les

monnaies royales et les monnaies baronnales, accompagnés de textes qui les

rendent particulièrement précieux aux historiens. L'index XXX, Monetae, Res
monetaria (t. VII de l'éd. Didot) donne la liste des autres articles du Glossaire

relatifs à la numismatique.

Monnaies royales. F. Le Blanc, Traité historique desmonnoyes de France, Paris,

1690, in-4°. Réimprimé en 1G92 à Amsterdam. Ouvrage demeuré classique. —
M. Prou, Catalogue des monnaies françaises de la Bibliothèque nationale. Les
monnaies mérovingiennes. Paris, 1892, in-8°. L'introduction constitue une his-

toire monétaire de la France du vi* au vm° siècle. — E. Gariel, Les monnaies
royales de France soîis la race carolingienne, Strasbourg, 1885-1885, 3 vol.

in-4°. Ouvrage purement iconographique dont le texte est dépourvu de valeur
critique. — Hoffmann, Les monnaies royales de France depuis Hugues Capet
jusqu'à Louis XVI, Paris, 1878, in-4°. Cet ouvrage est surtout intéressant pour
l'iconographie; l'auteur ne s'y est guère préoccupé de l'histoire monétaire.
— Quelques règnes ont été l'objet de monographies spéciales : N. de Wailly,
Recherches sur le système monétaire de saint Louis, dans les Mém. de l'Acad. des

inscriptions, t. XXI, 2* part. (1857) ; il y faut joindre : Marchéville, Le rapport
entre l'or et Vargent au temps de saint Louis, dans VAnnuaire de la Soc. de nu-
mismatique, 1890 et 1891. — F. de Saulcy, Éléments de l'histoire des ateliers

monétaires du royaume de France depuis Philippe Auguste jusqu'à François I
er

inclusivement, Paris, 1877, in-4°; Histoire monétaire de Jean le Bon, roi de
France, Paris, 1880, in-4 ; Histoire numismatique du règne de François I

er
, roi

de France, Paris, 1876, in-4° ; Histoire numismatique de Henri V et Henri VI, rois

d'Angleterre, pendant qu'ils ont régné en France, Paris, 1878, in-4". — Pour la

valeur des monnaies royales, il faut recourir aux préfaces des t. VI et suiv. du
Recueil des Ordonnances des rois de France. Elles sont accompagnées de Tables

contenant année par année le prix du marc d'or et d'argent en œuvre et en

billon, le nom des espèces, leur loy, leur poids et taille et leur valeur. Celles des

1. Je suis redevable à mon confrère et ami M. M. Prou, du cabinet des médailles de

la Bibl. nat., d'un grand nombre des renseignements bibliographiques qui suivent.
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t. VI à X sont l'œuvre de Souchet de Bisseaux et sont fort complètes; celles

des vol. suivants sont empruntées pour la plus grande partie au Traité de

Le Blanc. — N. de Wailly. Mémoire sur les variations de la livre tournois depuis

le règne de saint Louis jusqu'à rétablissement de la monnaie décimale, dans^

les Mém. de VAcad. des incriptions, t. XXI, 2' part. (1857). — Pour les noms
des monnaies on pourra consulter : Abot de Bazinghen, Traité des monnoies,

Paris, 1 704, 2 vol. in-4\ — Les documents relatifs à l'histoire monétaire de la

France devaient être réunis et publiés dans l'ouvrage suivant dont la publi-

cation a été interrompue après le 1" vol. : F. de Saulcy, Recueil de documents
relatifs à l'histoire des monnaies frappées par les rois de France depuis Phi-
lippe II jusqu'à François I", Paris, 1879, in-4° (Coll. des doc. inéd. sur l'hist.

de France). Cet ouvrage a été malheureusement composé sans critique; l'au-

teur a classé chronologiquement, en leur accordant la même valeur, des rensei-

gnements empruntés à des compilations des derniers siècles et des documents
authentiques provenant par exemple de la cour des monnaies*. II ne faut donc
utiliser ce volume qu'avec précaution et discernement, ce que rendent facile les

indications de provenance.

Monnaies féodales. Tobiesen Duby, Traité des moyinoies des barons, Paris, 1790,

2 vol. in-4° plus un vol. de pi. La partie de ce livre qui peut encore être con-

sultée avec le plus de fruit par les érudits est celle où l'auteur a réuni des docu-
ments relatifs aux « prélats et barons de France qui ont eu droit de battre

monnoie mais dont on n'a pu en découvrir aucune ». (t. N, p. 225-351). —
F. Poey-d'Avant, Monnaies féodales de France, Paris, 185S-1862, 3 vol. in-4".

On n'y trouve de. renseignements que sur les monnaies baronnales qui nous
sont parvenues. Il y faut joindre l'ouvrage suivant qui en constitue le supplé-

ment : E. Caron, Monnaies féodales françaises, Paris, 1882, in-4°.

ALLEMAGNE. On ne peut guère signaler que des monographies, et l'on ne
dispose pour les recherches que d'une bibliographie insuffisante et déjà ancienne :

J. Leitzmann, Wegweiser auf dem Gebiete der deutschen Mùnzkunde, Weissensee,

1869, in-8°. — Pour les monnaies impériales des empereurs saxons et franco-

niens : H. Dannenberg, Die deutschen Mùnzen der Sàchsischen und Frànkischen
Kaiserzeit, Berlin, 187G, in-4°.

ANGLETERRE. R. Ruding, Annals of the coinage of Great Britain and Us depen-

dencies,5° éd., Londres, 1870,5 vol. in-4°. — Edw. Hawkins, The silver coins of
England arrangea and described, 2" éd. revue par II. Ll. Kenyon, Londres, 1876,

in-8°. — R. Lloyd Kenyon, The gold coins of E?igland arrangea and described,

Londres, 1884 in-8°. — Pour I'Ecosse : R. W. Cochran Patrick, Records ofthe coi-

nage of Scotland from the earlicst period to the union, Edimbourg, 1876, 2 vol.

in-4°. — Edw. Burns, The coinage of Scotland, Edimbourg, 1887, 5 vol. in-4\

ESPAGNE. — D. Juan de D. de la Rada y Delgado, Bibliografia numismâtica

cspanola, Madrid, 1886, in-8°.— Aloïss Heiss, Dcscripcion gênerai de las monedas

hispano cristianas desde la invasion de los Arabes, Madrid, 1865-1869, 5 vol. in-4°.

ITALIE.— V. Promis. Tavole sinottichc délie monde battute in Italia, Turin,

1869, in-4°. Dans ce répertoire bibliographique les indications sont classées par

ateliers et les ateliers par ordre alphabétique. — F. et E. Gnecchi, Saggio di biblio-

grafia numismâtica délie zeeche italiane mediœvali e moderne, Milan, 1889, in-8°.

1. Le premier texte du vol. indique le cours du florin d'or en 1180. Or, chacun sait

que le florin est une monnaie qui tut frappée pour la première fois à Florence en 1252.
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— Ph. Argelati, De monctis Ilaliae variorum illuslrium virorum disserlaltones.

Milan, 1750-1752, 4 vol. in- 4'; In DU. Argelati traclatus de monelis Ilaliae- appendi.».

Milan, 1759, tJ vol. in-4". — G. -A. Zanetti, Nuova racculta délie monde e zeccle

d'Italia, Uolognc, 1775-178'J, y vol. in-i'.

ORIENT LATIN. — G. Schlumberger, Numismatique de l'Orient latin, Paris,

1878, in-4°.

PORTUGAL. — A.-C. Teixeira de Aragào, Descripçào gérai e hidorica das

moedas cnnliadas em nome dos reis, régenta o governadores de Portugal, Lisbonne,

1874-18*0, 5 vol. in-8'.

Les ouvrages indiqués ci-dessus fourniront en général les moyens de

reconnaître et d'identifier les monnaies mentionnées dans les documents,

mais ce n'est que plus rarement qu'ils en indiqueront la valeur. L'histoire

monétaire est encore loin d'être faite, et moins encore l'histoire finan-

cière et économique. C'est dans les textes diplomatiques qu'on peut

trouver les éléments les plus sûrs pour l'étude de toutes les questions qui

se rattachent aux monnaies. Sans parler des documents qui les concernent

directement, la plupart des contrats et spécialement les chartes commer-

ciales, les quittances, les comptes, etc., contiennent de très nombreuses

mentions de monnaies, accompagnées souvent d'indications relatives à

leur cours ou à leur équivalence avec d'autres espèces. Il faut noter avec

soin ces indications, qui ont presque toujours l'avantage d'être datées

d'une manière précise ; c'est avec leur aide qu'on peut reconstituer les

anciens systèmes monétaires, étudier les variations des cours et du change,

lixer les valeurs, déterminer et comparer les prix, préparer en un mot les

matériaux indispensables à l'histoire économique.

Quelques exemples, choisis parmi les mentions les plus fréquentes, suf-

firont à montrer la nature de ces indications.

Un contrat de vente fait à Pavie, en 967, constate un paiement en livres

de 240 deniers : « Accepimus... argentum per denarios bonos libras cen-

« tuin abente per unaquis libra denarios duocenli quadraginta * ». Ce texte

peut servir à montrer qu'en Italie, et sous le règne d'Otton le Grand, la

taille des espèces était toujours celle qui avait été établie par Charleinagne,

c'est-à-dire de 20 sous de 12 deniers, ou de 240 deniers à la livre. Obser-

vons à ce propos que la livre n'est ici et ne fut jamais qu'une monnaie de

compte, et que, pendant tout le moyen âge, on eut l'habitude de spécifier

de quels deniers elle était composée, par exemple : libra [denariorum]

Parùiensium, ou Turonensium. L'adjectif ethnique, presque toujours écrit

en abrégé, qui suit le mot livre, s'applique donc au mot deniers sous-

entendu et doit être au génitif pluriel.

Une obligation hypothécaire de 25 000 sous, souscrite en 1205 par un

vicomte de Marseille au profit d'un certain Anselme, qui avait prêté

13 000 s. audit vicomte et remboursé 12000 s. à l'un de ses créanciers,

1. Biuel, Chartes de Cluny, t. Il, p. 310.
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montre, par la variété des expressions employées, l'identité de la mon-
naie appelée tantôt le royal coronat (xn. m. s[olidi denariorum] regalium

coronalorum) et tantôt, par abréviation, simplement : le royal (xxv. m. s.

régalnon) '.

Le 9 août 1229, Bertrand de Cavaillon donne quittance, à Marseille,

de « xxx. 1. regalium coronatoruin implicatas in lxxxx. bisanciis bonorum
« bisanciorum de Achone et recli pondcris. » Ce document donne le

cours du change des royaux coronats en besants d'Acre sur la place de

Marseille, à la date du 9 août 1229 : la valeur de change de la livre de

royaux coronats en besants d'Acre ressort à 3 besants d'Acre*.

Le 7 août 1251, le juge de la cour communale de Marseille condamne
deux citoyens de la ville à payer solidairement : « ce. et i.x. et vm. 1. et

a x. s. minus un. d. regalium coronalorum, redaclas ex quadam comanda
« cccc. et un. I. monete mcscle... facto inde computo ad racionem ni. d.

« de mescla pro i. regali 3
. » Ce texte établit qu'à celte date le change

de « la monnaie mêlée », c'est-à-dire du ramassis d'espèces de billon qui

formait à Marseille la monnaie courante, était évalué à raison de 3 deniers

de monnaie mêlée pour 1 d. royal coronat.

Une charte du dauphin Humbert II, de l'année 1345, mentionne en ces

termes une monnaie du Dauphiné : « Ternales nigros currentes pro

a ni. denariis », d'où nous savons que le « ternal » avait alors cours en

Dauphiné pour 3 deniers l
.

Une cédule, du 51 mai 1439, constate le paiement « de la somme de

« douze cens dix-huit livres quinze solz tournois en xv e
. moutons d'or au

« prix de xvi. s. ni. d. tournois pour mouton. » Le mouton d'or avait

donc cours à cette date pour 16 sols 3 deniers tournois 5
. Des renseigne-

ments de ce genre peuvent contrôler, compléter ou même suppléer ceux

que fournissent les mandements relatifs au cours des monnaies qui ne

nous sont pas tous parvenus.

Il n'est pas besoin de donner ici d'exemples des indications de prix que
peuvent fournir les documents; mais, pour montrer l'intérêt de ces rensei-

gnements divers et le parti que l'on peut tirer de la combinaison de ces

indications avec l'étude des monuments, il ne sera pas inutile de con-

seiller la lecture du très remarquable ouvrage où M. Blancard a étudié

les monnaies de Charles d'Anjou*, auquel ont été empruntés plusieurs

des exemples cités plus haut. On y pourra apprécier les résultats auxquels

peuvent conduire, dans le domaine de l'histoire monétaire et financière,

des recherches approfondies, fondées en grande partie sur l'étude des

* L- Blancard, Essai sur les monnaies de Charles Ier , comte de Provence. Paris,

1868-1879, in-8».

1. L. Blancard, Essai sur les monnaies de Charles /", p. 156.

2. L. Blancard, Documents inédits sur le commerce de Marseille, (. î, n" 22

5. Ibid , n° 116.

4. Vai.bonnais. Ilist. du dauphiné, t. II, p. 515.

5. M. l'uou, Recueil de fac-similés, p!. VI!.
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textes. L'auteur a su tirer en effet de données, empruntées pour la plu-

part aux chartes, la valeur comparée des espèces monétaires, qu'il a

déduite des opérations de change et d'arhilrages auxquelles elles don-

naient lieu. Des renseignements nombreux sur les salaires, les mercu-

riales et le prix des diverses marchandises, combinés avec les notions

précédentes, lui ont fourni les éléments nécessaires à la détermination

de la valeur relative des monnaies, ou, en d'autres termes, à l'évaluation

approximative du pouvoir de l'argent en Provence au xm c siècle.



CHAPITRE V

DE LA LANGUE DES DOCUMENTS DIPLOMATIQUES

§ 1. Dei-uis i.e début du moyen ace jusqu'au ix° siècle. — Emploi du latin dans les docu-

ments. — Ln langue lalinc jusqu'au vi c siècle. — Le latin mérovingien ; ses carac-

tères; influence de la langue populaire. Exemples. — Amélioration delà langue dans

les actes des maires du palais et des premiers Carolingiens. — Le latin des docu-

ments écrits en Italie. — Le latin de la chancellerie pontificale.

§ 2. Du ix° a la fis ri; xic siècle. — Le lai in des documents diplomatiques depuis la

renaissance carolingienne. — Le vocabulaire; la syntaxe; l'orthographe. — Particu-

larités locales. — Comparaisons de style permettant l'attribution d'actes à des auteurs

déterminés. — Décadence carolingienne; nouvelle corruption de la langue depuis

la lin du ixc siècle; exemples. — Mauvais goût des scribes des xc et xi" siècles; carac-

tères particuliers du style diplomatique à celle époque. — Usage de la rime dans le

style des chartes; chartes versifiées.

§ 5. Le rythme dans les documents nu moyen ace et particulièrement dans les actes de la

chancellerie pontificale. — La langue et le style des actes pontificaux du ix° au
xic siècle. — Usage de la prose métrique au v° siècle. — Instauration du cursus

Leoniiius sous le pontifical d'Urbain II (1088-1099). — Traités de Grégoire VIII et de
Transmond. — Substitution de la prose rythmique à la prose métrique. — Théorie

du rythme prosaïque. — Observation des règles du cursus dans la chancellerie ponti-

ficale : 1° de 1088 à 1198; 2° de 1198 à 1288; exemple d'une lettre d'Innocent III;

o" depuis 1288. — Le cursus en dehors de la chancellerie pontificale; les auteurs de

diclamina; les écoles d'Orléans. — o Styles » divers: slylus Tulliauus, Ililurianus.

Ysidurianus. — Utilité du cursus pour la critique diplomatique.

§ 4. La latinité des documents diplomatiques du xii c au xvie siècle. — Amélioration de la

langue des chartes au xne siècle. — Appréciation du latin des chartes du xiue siècle.

— Décadence sous l'influence de la langue vulgaire.

§ 5. La largue vulgaire dans les documents diplomatiques. — ' Comment la langue vulgaire

s'est introduite dans les actes. — Le provençal. — Le français; chartes françaises du
commencement du xmc siècle. Le français à la chancellerie royale. — Règles pour la

publication des anciennes chartes en langue vulgaire. — Multiplication des actes

français; prescriptions législatives pour l'emploi du français au x\i° siècle. — Le

français dans les actes de l'Angleterre, de l'Orient latin, du royaume de Naples, de
l'Allemagne. — Allemand, flamand, italien, espagnol.

Parmi les éléments qui doivent servir à la critique diplomatique, il

n'en est pas qui aient plus d'importance que la langue même dans

laquelle les actes ont été rédigés. Que cette langue, en effet, soit le latin
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ou bien une langue vulgaire, on peut y trouver les indices les plus sûrs

pour fixer la date et la provenance des documents, ainsi que pour en

discuter l'authenticité, les secours les plus eflicaecs pour en établir le

texte*.

1. — Depuis le début du moyen âge jusqu'au IXe siècle.

On sait que pendant les premiers siècles du moyen âge le latin fut,

dans toute l'Europe occidentale, la seule langue usitée pour rédiger les

actes. Il en faut excepter certaines parties de l'Italie méridionale où le

grec demeura en usage jusqu'au xvi° siècle 1

, et la Grande-Bretagne où,

du vin au xme siècle, les Anglo-Saxons employèrent leur langue natio-

nale concurremment avec le latin. Mais le latin des chartes du moyen

âge ne fut pas, on le sait, la langue littéraire de l'antiquité qu'on est

convenu d'appeler classique; des influences diverses ne cessèrent de la

transformer, à ce point que l'élude philologique des chartes pourrait sou-

vent suffire à faire discerner vers quelle époque et dans quel pays elles

ont été rédigées, si le latin des chartes du moyen âge avait été l'objet

d'observations suffisantes.

Les écoles publiques, répandues dans tout l'empire romain, avaient dû

former à la pratique de la langue de l'administration et du droit les

innombrables fonctionnaires des provinces. Les traditions se maintinrent

encore quelque temps après leur suppression qui suivit la ruine de la

domination romaine. L'un des derniers représentants de la culture clas-

sique, Gassiodore, fut chancelier de Théodoric, et a laissé dans ses Variae

(liv. VI et VII) des modèles des actes de son administration qu'on s'appli-

qua plus tard à imiter, du moins en Italie. Les plus anciens actes dont les

originaux nous sont parvenus,.— ce sont, on le sait, quelques chartes

privées du vi° siècle rédigées pour la plupart à Ravenne, — ont conservé

la tradition du latin de la chancellerie impériale romaine et ne présen-

tent encore qu'un assez petit nombre d'altérations dans l'orthographe,

ducs principalement à l'influence de la prononciation. Mais il n'en est plus

de même au siècle suivant et particulièrement en Gaule.

Le latin des scribes de l'époque mérovingienne** est une langue si pro-

* H Bresslau, Ilandbuck der Urkundenlehrc, cliap. X : Die Urhundenspraehe, t. I,

pp. 555-608.

** D'Arbois de Jubainville. Étude sur la déclinaison latine en Gaule à iépegue méro-

vingienne, Paris, 1872, iu-8. Je cite cette étude, bien qu'elle soit déjà un peu

vieillie, parce que l'auteur a pris pour base les diplômes et les recueils de formules.

Xh. Sickel, Acla Karolinorum, t. I (1807), n" 50-54. Yulgihlatcin, Laulwand-

lungen, Fiction und Pràpozitoncn. Die Sprache der Diplôme bis sum Ausgangc

des VIII. Jhdts. Sprache der Diplôme in den spiiteren Jahren Karls. On trouvera

réunis dans ces chapitres les faits les plus digues d'attention, mais il c-t à peine

besoin de faire observer que leur classement etles conclusions que l'uuleur en a tirées

ne sont plus tout à fait au courant de la science philologique. — P. Geyer, Deitrdge

I. En Pouille, en Calabre. en Sicile, Voy. Bresslau, Handbuch, t. I, p. 599.
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fondement atteinte parla transformation phonétique et la dégénérescence

des formes grammaticales que nombre de mots usuels y deviennent mé-

connaissables : dn neutre elle n'a conservé que la forme, confond les décli-

naisons et ne distingue déjà plus que deux cas, l'un pour le sujet, l'autre

pour le régime; mais en même temps elle laisse subsister, en les em-

ployant indifféremment, toutes les désinences des flexions casuelles des

diverses déclinaisons; elle brouille de même les conjugaisons, confond les

voix, les temps elles modes des verbes; elle abonde en mots nouveaux,

dont plusieurs sont caractéristiques des documents de l'époque : les uns

à peine latinisés et empruntés aux dialectes germaniques, d'autres formés

par analogie; elle donne à beaucoup de vocables anciens des acceptions

nouvelles; elle se distingue enfin par des particularités syntactiques

caractéristiques du latin vulgaire*.

Cette langue doit être, en effet, assez voisine de celle que l'on parlait

alors. Non pas qu'il y faille voir, comme on l'a dit parfois à tort, la langue

vulgaire de la (iaule. Les scribes avaient, à n'en pas douter, la prétention

d'employer le latin littéraire, mais ils le mélangeaient et le corrompaient

inconsciemment, à proportion de leur ignorance, sous l'influence de la

langue parlée, c'est-à-dire du latin vulgaire en voie de rornanisation. Ce

qu'ils savaient du latin littéraire, ils le devaient à quelques œuvres latines,

aux formulaires surtout 1

, dont les modèles, déjà bien corrompus, se ratta-

chaient aux traditions de l'administration impériale, et, lorsqu'ils appar-

tenaient de près ou de loin à l'état ecclésiastique, aux livres saints et

aux écrits théologiques. À celte langue littéraire ils empruntaient des

expressions, des phrases, ou des formules toutes faites, dont ils alté-

raient inconsciemment l'orthographe. Sous l'influence des textes écrits,

ils employaient presque au hasard les désinences casuelles les plus

variées, alors que la prononciation devait les confondre en les assourdis-

sant. Souvent ils ajoutaient aux mots, comme les illettrés le font encore

de nos jours, des lettres parasites; un h par exemple : dietho, cithero-

rum (pour ceteroriim) , monasthirium, hostendere, hutilitas; la graphie

fréquente dans les mêmes documents de mots tels que abias (pour ka-

beas), abitat, ères, onw, etc., témoigne que la prononciation n'en tenait,

depuis très longtemps, aucun compte. Parfois ils substituaient ae à l'e

simple, ou inversement, et écrivaient par exemple aecclesie (pour eccle-

siae), praeciosus, aeciam pour etiam, etc.

zur Kennlniss des gallischen Latein, dans Archiv f. lai. Lexikogr., t. II (18S5),

p. 25-37. — Max Bonnet, Le latin de Grégoire de Tours, Paris, 1890, in 8. Il a paru

bon d'indiquer ici cet ouvrage, Lien qu'il ne concerne pas les diplômes, comme
exemple de la méthode analytique que l'on doit appliquer à des éludes de ce genre.

* Schuchardt, VokalUmu» des Vulgàrlateins, Leipzig, 18tiG-18G9, 3 vol. in-8. —
W. Meyer, Gescldchle der lateinischen Volkssprache, dans Grundriss der roman.
Philol., Strasbourg, 1888, in-8, p. 355.

t. Marculf (Formul. praef., éd. Zcumer, p. 37, 9) dit qu'il a composé son recueil

en vue de l'instruction des enfants : « ad exercenda initia puerorum ut potui aperte

a et simpliciler scripsi. »
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Sous l'influence au contraire de la langue parlée, ils modifiaient le

vocalisme intérieur des mots. De là une confusion constante des voyelles e

et i : autorelate pour auctoritate, basileca pour basilica, convinit pour

convenil, olio, pour oleo, retinirit pour retineret; ou inversement : emu-
netas pour immunitas, inlustvebus pour illustribus, soledos pour solidos,

fimena pour femina, volluires pour volueris, etc. ; de là aussi la substi-

tution fréquente de Yo à Vu : miracola pour miracula, postolat pour

postulat, titolum pour titulum, etc. ; ou inversement : nubis pour nobis,

nuscetur pour noscitur, genetur pour genilor, corpure pour corpore, hus

pour Aos ; de là aussi la prothèse, assez fréquente dans quelques mots

commençant par se, st, : escripsi, estibulacio (pour slipulatio). Mais on

trouve assez fréquemment, par contre, strumentum pour instritmentum.

De là cnlin la substitution de co (ou eu) à quo, et inversement : coudant,

alecus (pour aliquos), quoepiscopos. On en peut conclure que le son de

l'tt était devenu pou sensible. La rareté de la syncope porte à croire que,

si le son des voyelles dans les syllabes atones était assez incertain pour

qu'on les remplaçât les unes par les autres, il ne s'était pas encore

assourdi au point qu'on pût les oublier en écrivant. La seule syncope

régulière est celle de Yi de dominus, écrit invariablement domnus. L'épen-

thèse est naturellement plus rare encore : je ne l'ai notée que dans un

seul mot, libéra (pour libra), où cet e épenthétique, très ancien du reste,

devait être à peu près muet.

On peut attribuer encore à l'influence de la langue parlée une partie du

vocabulaire, et notamment beaucoup des termes nouveaux formés du

latin ou empruntés à la langue germanique, le changement d'acception

de certains mots, des locutions fixes dont quelques-unes semblent déjà

des gallicismes, l'usage fréquent des adjectifs déterminatifs ille, unus,

en voie de devenir les articles, l'emploi de videor comme simple auxi-

liaire n'ajoutant au verbe aucune signification, l'assimilation de vel et

de sive aux conjonctions copulatives, acsi au sens de quamvis, etc. Il

faut y joindre des particularités de syntaxe et de construction, telles que

la substitution fréquente de prépositions aux flexions casuelles, pour

indiquer les rapports entre les termes de la proposition, l'emploi de con-

jonctions au lieu de propositions infinitives, et notamment l'usage de

quod, souvent précédé de eo. On se contentera de citer à titre d'exemples

des tournures telles que : abba de basilica, — accinclus ex judiciaria

potestate, -- suggeribat dum dicerit eo quod..., — constat (quod) nos

vindemus.

11 est plus difficile de se prononcer sur les influences auxquelles sont

dues les modifications du consonantisme. Évidemment la graphie ne

représente que faiblement les modifications que la prononciation faisait

subir aux mots latins, et une préoccupation orthographique provoquait

fréquemment l'addition de lettres parasites qui devaient être muettes. II

suffira de citer ici quelques faits, choisis parmi les plus caractéristiques.

Le maintien de Ys final du nominatif singulier de la seconde déclinaison,

qui s'est conservé si longtemps en français et en provençal, est caractéris-
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tique des documents de la Gaule mérovingienne.Devant les labiales p et b,

n remplace généralement m : inpertitur, adinplire, conpendium; toutefois

on écrit presque toujours régulièrement tempora, triumphos. La syllabe uni

ou tin devait avoir le son que lui donne aujourd'hui la prononciation fran-

çaise du latin, témoin l'incertitude de la graphie : oncias, volontas, ris-

punsis. Miyisis pour mensis indique que in et en devaient avoir le même
son. La nasalisation produite par n devait être assez peu sensible, car

cette lettre disparait parfois : maso pour manso, regnate pour régnante,

ou s'introduit dans des mots où elle ne devait pas avoir la valeur d'une

consonne : nuncupante, iioncobantis pour nuncupata. Cette insertion est

fréquente dans le nom de saint Denys, écrit presque toujours au génitif

Dionensis, Diunensis, Dionensio au lieu de Dionysii. La disparition des

consonnes, comme la syncope des voyelles, est relativement encore assez

rare; il faut noter la chute du c dans auctoritas, souvent écrit auloritas, et

dans aclor, devenu parfois autur, celle dur/ de vinditor, écrit parfois vinlor,

celle du p de emptor : emtores, imtoris. Il faut noter aussi l'incertitude des

scribes dans le doublement des lettres : tantôt ils substituent une consonne

simple à une consonne double, eclesia, socessor (pour successor), firmesima

(pour firmissima); plus souvent, au contraire, ils les doublent : alliqua,

solledis (pour solidis), jobimmus, dibirimmus, memmoratns, iggitur, sac-

cello. Il y a permutation fréquente des consonnes fortes avec les faibles ou

inversement : accibimus, habuncoli (pour avunculi), noncobante, opetum

(pour obilum), oplolit (pour obtvlit), quitquit et plus fréquemment quic-

quid, reliqvid (pour reliquit), aput, set, vigo (pour vico), movele (pour

mobile). L'assibilation se manifeste par la confusion constante des syllabes

ci et ti : precio, palacio. On dirait que les scribes se sont appliqués à

réagir dans l'écriture contre l'assimilation qui devait être cependant déjà

générale dans la langue vulgaire; on trouve, en effet, couramment :

adpendieiis, atfirmare, conmutacio, subfragantem, etc.

Il faut attendre des philologues, intéressés à déterminer ce que les

textes mérovingiens peuvent apporter de lumière à la connaissance d'un

phénomène aussi capital que la transformation d'une langue en une autre

langue, une analyse plus complète des particularités de ces documents.

A défaut d'une étude philologique qui n'existe pas encore, il a paru

nécessaire d'indiquer ici les caractères principaux de la langue de celte

époque. Le diplomatiste en effet, qui doit considérer la langue comme
un élément essentiel de critique, ne saurait se passer d'une certaine

connaissance de ces faits linguistiques. C'est en grande partie pour les

avoir complètement méconnus que Papenbroeck, au xvn e siècle, a pu si

facilement prendre le change dans la recherche d'un critérium de l'au-

thenticité des diplômes, et que Germon s'est si grossièrement mépris

dans ses attaques contre les diplômes de Saint-Denis 1
. C'est à l'igno-

rance de la langue mérovingienne que des falsifications postérieures ont

\. Voy. plus haut, p. 04.
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dû de passer longtemps et jusqu'à nos jours pour des documents authen-

tiques 1
.

Pour rendre compte, mieux qu'il n'est possible de le faire par des faits

isolés, de la physionomie si particulière des documents mérovingiens, il a

paru indispensable d'en mettre quelques fragments sous les yeux des

lecteurs.

Le premier est le. commencement d'un privilège du roi Clovis II en

faveur de l'abbaye de Saint-Denis daté de Clichy-la-Garenne, 22 juin 654*.

yt Chlodovius rex Francorum \iris inlustribus.

Oportit climenciae princepali inter citeras peticiones illud quae pro salute

adscribetur vel pro timoré divini nomenis poslolatur placabeli audito suscipere

et ad effectum perducere nt fiai in mercide conjunccio, dum pro quietem ser-

vontm Dei vel congruencia locis venerabilebus inpertitur peticio. Igetur dum et

omnipotens l'ater, qui dixit de tenebris s
|. lumen splendiscere, per incarnacionis

mistirium unigeniti lili sui Donttni nostri Ihesum Xpisli vel inlustracioneni Sptriïtts

sancti inluxit in corda sanctorum xpisnanorum 3
,
pro cujus amore et desiderio,

inter citeras gloriosos triumphos marterum, beatus Dionisius, Leutherius et

Rustecws meruertmt palmam victuriae et coronam percipere glonosam, ubi per

multa tempora in eorum basileca, in qua requiescere v[ide]iïtur,'*| non minema

miracola Xpislus per ipsôs vid[e]tur operare, in quo eciam locb génelores nostri

domnus Dagobercthus et doinna Nantechtldis videntur requiescere, ut per inter-

cessionem sanctorum illorum in celesli regno cum omnebus sancns mereant

particepari et vitam aeternam percipere, et quia ab ipsis principebus vel a citeris

priscis regebus vel aeciam a Deo timentebus xp&fianis hominebus ipse sanctus

Iocms'I in rébus propter amorem Dei et vita aet[er]na videtur esse ditatus, et nos-

tra intégra devocio et peticio fuit ut apostolicws vir l.andericusParisiaci aecclesiae

episcopus privilegio ad ipsum sanclum locwm, abbah' vel fratrebus ibidem consis-

tentebus, facere vel confirmare pro quiite futura deberit, quo facilius congrega-

cioni ipsi licerit pro stabjletate regni nos(ri ad limena marlirwm ipsontm jugeter

exorare, hoc ipse 6
)

pontefex cum suis quoeptscopis juxta peticionem devoeionis

nostrae plenissimam volontatem prest[etisse] vel confirmasse dinuscitur.

Le fragment suivant forme le début d'un jugement du roi Chïldeberl 111

daté du 8 avril 709 *.

1. Par ex. un prétendu diplôme de Chilpéric I
er

(583) pour St-Lucicn de Beauvais,

dont un soi-disant original existait encore au dernier siècle et a été en partie repro-

duit en fac-similé dans le Nouveau Traité de Diplomatique (t. III, p. 646, pi. 66).

Tenu pour authentique, notamment par les- Bénédictins, Bréquigny et Pardessus

(Diplomata, t. I, n° 190) et en dernier lieu par K. Pertz [Diplomata, n° 8), il avait été

signalé comme faux par M. de Sickel [Acta Karol.. t. I, p. '214, n° 4). La pureté de sa

langue, à défaut de l'écriture et de la teneur, devait suffire à le faire rejeter.

2. 1,'original sur papyrus est aux arch. nat. K 2, n° 5. Il a été reproduit en fac-

simil£ dans Diplomata et chartae merov., 1° série, pi. IX. Nous reproduisons le texte

si soigneusement établi par M. J. Havet, Questions mérovingiennes, V (1890), p. 52.

— Dans ces documents les divisions numérotées indiquent les lignes de l'original ;

les lettres qui représentent la solution des abréviations sont imprimées en italique,

celles qui sont des restitutions sont placées entre crochets.

3. Saint Paul, Ad Corinthios, II, îv, 6 : « Quoniam Deus qui dixit de tenebris lucem

« splendescere, ipse illuxit in cordibus nostris ad illuminationem scientiae claritatis Dei. »

4. Orig. scellé aux Arch. nat. K 3, n° 14. Fac-similé dans l'atlas de Letronne, pi. XXXVI.
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% Childeberctus rex Francorum \iris \n\ustribus.

Cum nus in Dei noniene Crisciaeco in palacio nostro una cuit» nostris fedilebus

ad universoruin c[a]usas audien 3
|
das vel ricta judicia ternienandas resederimus

ibiquc venions venerabilis vir Âudoinus clirecws sugg[erjibat duin di 4
|

cerit eo

quod ad bomene noniene Leodefredo mansellus duos in loca nunccupantis Chil-

driciaecas et ad Taxmedas sîlis B
|

in pago Teilao q«od de parle genetore suo

Godfrido vel genetrice sua Ragambertane quondam ex legitema su[ce]essi 6
|
one

ad ipso pervinit data sua pecunia per vindicionis titolum ad eodem conparassit

et ipsa vindicione in pres[ent]e os 7
|
tendedit relegenda. Relicta ipsa vindicione

sed duin il>idem ipse Leodefridus ad presens aderat int[erro]gatum 8
|
ei fuit se

ipsus mansellus suos in jam dicta loca Cbildriciagas et Taxmedas in jam dielho

pago Teilao quod de pa[rte] 9
|

genetore suo Godl'redo vel genetrice sua Ragam-
bertane ex legitema sucoessione ad eum pervinit ipsius Audoino ,0

|
clireco vin-

dedissit aut se precium exinde accepissit aut se vindicione ficri adlhmare
rogassit aut se autor ei exinde ad"| erat.

Le dernier document, dans lequel se manifeste, probablement par suite

de l'ignorance du scribe, une corruption du latin plus grande encore que

dans les précédents, est un acte privé. C'est une vente de biens situés en

Pincerais, datée du 5 juin de l'an premier du règne de Charles et de

Carloman, c'est-à-dire de 769 l
.

% Domno magniligo fratri Aegefredo et cojovis mea Archesidane vintores.

Constat nus at alliqua fimena nomme Nautlmdo vindemws tibi pecia de maso
p?-o;irio jures meo, hoc est plus minus de médium -| arpentum; abilat b-inallus; de

iino latus terra Sanc/i Pétri, de uno froute terra at ipsus imtoris, de allio lalus

terra Sanct'i FlodoaMi, de quarto viro fronte versus oe...bo via publica. Et est ipsa

pecia de inaso 3
|
in villa Pociollus in pago Pinciacinse. Et accibimus de vus pre-

cium taxatum (\uc nubis conplaguit et convinit, hoc sunt in argent' solledos, III.

taulum. Post hune die ipsa pecia de ("maj*| so abias, ténias, vindere, donare, trans-

niulare quitquit exinde facire volluires libéra et (îrmesirna in omnibus ahiis

potestalein at faciendi que volluires et de meo juro potesta[te] s
|
in tua trado at

doiuenandum ut post hune die si ego ipsa ullus eredis meus seu extrania personu

qui contra vindicione ista at me facta venire aut eccontra ipsa adom...°| se

volluiret inter te et socium fisco auri libéra una argeu/i solledis. IX conponat et

quod petit non viudicit et vindicio ista omnique tempore iirma permamat cum
ex tibluc ione subnexa.

Acliim est Mi... 7
|

do vigo publigo at ecclesia Sanct'i Martini, iu minse junium

quoi l'ecit diis quinque, anum primum regnate sub domno Carlo et Carloma[nno]

régis gloriosisim», manufeits nostris su[bterj 8
|
firmaviniM* et ad bonis hominebws

atlinnare rogavimus.

Signum f Erchesidane qui banc vindicione facire et atfirmarerogavit. Signum f
Aegefredo qui 9

|
suo consen[sit]. (Suivent vingt et une autres souscriptions

d'apparence autographe.)

% Ego Agliberthus clen'cus rogitws escripsi et subscripsi. (Paraphe.)

Lorsqu'on parcourt attentivement la série chronologique complète des

actes mérovingiens, de ceux du moins dont les originaux se sont con-

servés, depuis les plus anciens, qui remontent au commencement du
vne siècle, on observe une altération progressive de la langue, sous la

1. Original, Arch. nat. li 5, n° 12*.
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double influence de l'ignorance croissante des scribes, et des progrès. de

la langue parlée dans la voie de la romanisation. Cette altération con-

tinue à s'aggraver dans les actes privés du début de la période caro-

lingienne. Toutefois les quelques diplômes des maires du palais du milieu

du vm e siècle, dont nous possédons les originaux, présentent déjà, sous le

rapport de l'orthographe et de la grammaire, une certaine amélioration,

due probablement à ce fait que leur chancellerie était dirigée par des

clercs, gens vraisemblablement plus instruits que les scribes laïques de

la chancellerie royale. Cette amélioration s'affirme dans les actes des

premiers carolingiens et notamment de Charlemagne. Elle est surtout

sensible si l'on met à part certains documents de style archaïque, qui

reproduisent en partie soit des modèles empruntés à des formulaires

anciens, soit des diplômes antérieurs de l'époque mérovingienne.

Il n'a été question jusqu'ici que des documents écrits sur le territoire

de la Gaule mérovingienne, mais ceux de l'Italie présentent des phéno-

mènes analogues. La corruption de la langue s'y manifeste pendant toute

la période lombarde, mais naturellement le latin des documents de l'Italie

n'est pas le même que celui de la Gaule. A côté de modifications dues

au fond du latin vulgaire commun à toutes les provinces, à côté de

fautes provenant de l'ignorance des scribes et qui n'ont rien de bien

caractéristique, on observe dans les actes italiens de cette époque

quelques particularités qui peuvent servir à reconnaître la provenance

des documents*. Ainsi, tandis que le latin écrit en Gaule conserve toujours

l's final au nominatif singulier masculin des 2 e
, 3 e et ¥ déclinaisons

latines, il a au contraire ordinairement disparu dans les documents

italiens, dans lesquels ces mots se terminent par une voyelle, u ou o, i

ou e, quelquefois accompagnée d'un m évidemment muet. Il en est à peu

près de même, dans la conjugaison, du t final de la 5" personne du singu-

lier et du pluriel de tous les temps; il persiste généralement en Gaule,

tandis qu'il tombe en Italie ou du moins ne se prononce pas, ce qui

fait qu'il est souvent omis dans l'écriture et parfois ajouté hors de pro-

pos, par exemple à l'infinitif 1
.

On a dit. souvent que la chancellerie pontificale avait su préserver

davantage le latin de la barbarie et mieux conserver les traditions de la

langue littéraire de l'antiquité. Il y a probablement une part de vérité dans

cette opinion, mais on doit avouer que c'est là un fait dont il est difficile

de juger, car, comme l'a justement fait observer M. Bresslau 5
, les lettres

* K. Sittl, Lokale Vcrschiedenhcitcn der latcinîschcn Sprache, Erlangcii, 1882, in-8;

Zur Beurthcilûng des sog. Miltcllalleins dans Arrhiv /'. lat. Lc.rikogr.,t. II (1885),

p. 550. — Grôber, Vulgnrlateinisclie Subs traie romanheher Wihtcr [Ibid, t. I

(1884), p. 204).

1. Ces particularités ne sont naturellement pas les seules caractéristiques et je ne les

indique qu'à titre d'exemples; on en pourra trouver d'autres dans Bresslau, Handbuch

der Urkundenlehrc, t. I, p. 504 et suiv. et dans les ouvrages cités ci-dessus.

i. Handbuch der Urkundenlehre, t. I, p. 500.
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des anciens papes et notamment celles de Grégoire I
er ne nous ont été

conservées que par des copies postérieures à la renaissance des éludes.

Dans tous les cas, les plus anciens documents émanés de la chancellerie

apostolique dont les originaux nous sont parvenus, — ils sont de la fin du

vin" et du commencement du ix
e siècle, — ne sont pas écrits dans une

langue meilleure que les actes carolingiens du même temps.

2. — Du IX* à la fin du XI" siècle.

Au ixc siècle, deux faits eurent sur la langue des documents diploma-

tiques une influence capitale. D'une part l'étude du latin fut restaurée dans

les écoles fondées par Charlcmagnc', et d'autre part le latin cessa d'être

communément compris et parlé. Iles deux faits concoururent à amener le

même résultat. L'étude de la grammaire, l'épuration de la langue latine

et du style, recommandées à toutes les écoles épiscopales et monastiques

par les prescriptions du souverain*, eurent une influence qui se fit sentir

dès le temps de Charlcmagnc, mais surtout sous ses successeurs, quand la

jeunesse instruite dans les écoles nouvelles fut en âge d'être employée à

rédiger les actes, aussi hien dans les églises et les monastères qu'à la

chancellerie royale. On a remarqué de plus que la langue usitée à la cour

de Charlcmagnc et de Louis le Pieux ayant été l'allemand, le latin des

diplômes impériaux avait été assez naturellement soustrait par là à l'in-

fluence de la langue vulgaire 3
. Mais il faut surtout observer que précisé-

ment à celte époque les idiomes parlés dans la France occidentale et

méridionale achevaient de se dégager du latin et de devenir des langues

nouvelles. Dès lors, le latin, mort comme langue vulgaire, se conserva

comme langue littéraire, ecclésiastique, juridique et administrative;

enseigné dans les écoles, il y devint une langue plus correcte et en même
temps plus factice que celle de l'époque mérovingienne; il reconquit les

règles anciennes de la grammaire, retrouva le neutre, les fonctions

casuelles, ses conjugaisons et sa syntaxe; il cessa en même temps de

suivre dans ses transformations la langue parlée et ne fut plus influencé

par elle, du moins de la même manière qu'auparavant.

Lorsqu'on parle de la correction des textes diplomatiques carolingiens,

lorsqu'on dit que le latin n'y subit plus l'influence de la langue vulgaire,

1. Sur la renaissance littéraire <lu règne de Charlcmagnc on pourrait dresser une
bibliographie étendue ; pour le sujet traité ici je me contente de renvoyer à Sickei.,

Aria Karolinantm, t I. n° bi. Sprar/ie der Diplôme in den spàtercn Jahrcn Karls.

2. Capital, de 780, cap. 72. a Et ut scholac Icgcntium pucrorum liant. Psalmos, notas,

« cantus, computum, grnmmalie.am, per singula monasteria vol episcopia discant. »

(BunuTius, Capital,, t. I, p. 59.) — Constitutif) de se/iolis per singula epixropia et

monasteria instiluendis (780-800). L'un des considérants de celte circulaire expose

que dans les nombreuses lettres adressées au roi par les inonasléres, il a remarqué
et sensus rectos et sermones inrultos (Ibid., p. 79).

7t. Biiesslau, Ilandbuch, t. I, p. 571.
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cela doit évidemment s'entendre d'une manière très relative. On doit

d'abord mettre toujours à part, comme il a été dit déjà, les actes copiés

sur d'anciens formulaires ou calqués sur d'autres actes antérieurs. 11

faut de plus tenir compte de l'ignorance éventuelle des scribes, suscep-

tibles, tout comme les écoliers d'aujourd'hui, de commettre barbarismes

et solécismes, lorsqu'ils savaient mal le latin. Mais surtout, il ne faudrait

pas se figurer que la renaissance carolingienne ait eu pour conséquence

de fixer le latin, de le ramener à la langue de Gicéron ou des Pères et

d'en faire une langue morte comme celle des humanistes du xvie siècle.

Le latin du moyen âge demeura toujours au contraire, en un certain

sens, une langue vivante. Il ne subit plus, depuis l'époque carolin-

gienne, l'influence du parler ni surtout de la prononciation vulgaires,

parce que la langue parlée n'étant plus assez voisine du latin pour pouvoir

se confondre avec lui, n'eut plus la même action sur les formes et parti-

culièrement sur les désinences. Le latin des chartes ne présente plus dès

lors en général les phénomènes de dégénérescence grammaticale, les con-

fusions de flexion et les fautes grossières caractéristiques de la langue

mérovingienne. Mais les langues vulgaires continuèrent bien entendu à

agir sur le vocabulaire et sur la syntaxe à ce point qu'il est presque tou-

jours possible de discerner la nationalité des scribes d'après les particu-

larités de leur latin.

Les langues romanes et les langues germaniques, celles-ci quelquefois

par l'intermédiaire des premières, ont fourni au latin du moyen âge une

profusion de mots nouveaux, et d'autre part un grand nombre de mots

latins ont pris des acceptions nouvelles. Étrangers ou latins d'origine, ces

mots son souvent devenus le point de départ de séries d'autres mots

assez correctement formés par dérivation, à l'aide des désinences et des

préfixes latins. Il suffira de citer comme exemples, parmi les mots d'ori-

gine germanique : feodum ou fetidum, et ses dérivés : feodalxis, feudàtarii,

infeodare, infeodatio, etc.; bannus, et ses dérivés : heribannus, bannire,

forbannire, bannitio, etc.; parmi les vieux mots latins dont la significa-

tion s'est modifiée, beneficium et ses dérivés : beneficiare, beneficialis

beneficiarius 1

, etc. Ainsi s'est formé le vaste vocabulaire qui a fourni au

latin du moyen âge le moyen d'exprimer, sans longues périphrases, des

notions nouvelles inconnues à l'antiquité, et s'est développée particulière-

ment la langue des institutions et du droit. C'est ce vocabulaire nouveau

qui constitue proprement ce que l'on a nommé le bas-latin*.

* Du Cange, Glossarium mediac et infimac laliuitalis. (Voy. plus liaul, p. 60.) C'est

naturellement à ce travail considérable qu'il faut toujours recourir pour le voca-

bulaire du bas-latin, mais il ne faut pas perdre de vue que, comme l'a fort,juste-

ment dit M. P. Meykr [Revue critique, 1870, I, p. 215), il est le dictionnaire des

choses p!utôt que des mots. Les éléments de l'étude philologique du bas-latin se

trouvent dans l'ouvrage suivant : Ch. Thurot, Notices cl extraite de divers mss

latins pour servir à l'histoire des doctrines grammaticales au moyen âge, dans les

Notices et extraits des manuscrits, t. XXII, 2e part. (1808).

1. Voy. d'autres mots formés de la même manière, plus haut, p. 423 et 424.
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Quant à la syntaxe, il suffira de noter l'emploi toujours plus fréquent

des conjonctions, ut, quod, qualenus, qualiter, quid, qnoniam, pour

remplacer les propositions iufinitives (jubemus ut est devenu une locution

courante); la substitution non moins fréquente des prépositions aux

flexions casuelles pour exprimer les relations entre les termes de la

phrase : tlonare ad aliquem, per praeceptinn praecipere; le goût et l'usage

du gérondif, pvaecipiendo jubemus; l'emploi courant de suus, se, même
lorsque ces pronoms ne se rapportent pas au sujet de la proposition.

11 faut signaler encore quelques particularités de la graphie. Les diph-

tongues ae et oe, qui s'étaient conservées à l'époque mérovingienne et

que les scribes employaient souvent même, comme on l'a vu, hors de

propos, ont généralement persisté à l'époque carolingienne. Mais, dés le

xc siècle, on leur substitue fréquemment un e cédille, e. Cette cédille avait

été originairement, suivant les cas, un a ou un o cursifs souscrits. L'ç

alterne avec les ae ou oe pendant la première moitié du xr siècle; mais

pendant la seconde moitié de ce siècle et pendant le xuc
, l'usage des

diphongues ae et oe tombe en désuétude et elles finissent par être tou-

jours représentées par e, qui tend à son tour à être remplacé par l'e

simple, qui prédomine à la fin du xue siècle et dont l'emploi exclut abso-

lument celui des diphtongues jusqu'à la fin du moyen âge. Quelques mots

se rencontrent souvent orthographiés autrement qu'à l'époque ancienne;

on citera la persistance de l'assibilation, ci pour ti: et aussi nihil, quid-

quid, quoties, quum, sed, fréquemment écrits nichil, quicquid, quotiens,

cuiu, set ; on n'a pas encore déterminé, croyons-nous, si cette graphie a

été particulière à certaines époques et à certains pays 1
.

Parmi les nombreux mots acquis au moyen âge par la langue latine,

le plus grand nombre a été d'un emploi général et s'est répandu dans

tous les pays où le latin a été en usage, mais il en est d'autres qui sont

restés particuliers à un pays, voire à une région ou même aune école de

scribes. Et il en a été ainsi non seulement de termes nouveaux, mais aussi

de mots anciens relativement rares, et surtout d'expressions, de tour-

nures, de locutions qui constituent parfois de véritables idiotismes. Ces

particularités de vocabulaire et de langue sont susceptibles, si on les

étudie avec soin, de donner des renseignements utiles sur l'origine des

scribes des documents, et de devenir par là des éléments de critique.

Il est aisé de concevoir en effet qu'on n'écrivait pas le même latin en

France et en Italie et qu'en France même le latin de l'Aquitaine, par

exemple, dut présenter des particularités suffisantes pour être distingué

du latin de l'Ile-de-France. Stubbs a remarqué, après Madox, combien le

latin importé en Angleterre par les Normands diffère de celui qu'on y

écrivait avant la conquête*.

1. Sur ces particularités de l'orthographe du moyen âge el quelques autres, voy.

Ch. Tiilrot, omit, cit., p. 139 et passim.

2. Stubbs, Constilutional history of England, t. I (1878), p. 42. Cf. Madox, History...

ofthe Excheqiter, éd. de 1711, p. 127, qui énumère un grand nombre de termes latins

apportés par les Normands.
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Il y a plus : ce n'est pas seulement de la. provenance des documents ou

de la nationalité des scribes qu'on a voulu demander le secret à la langue

des actes, mais dans ces œuvres, d'apparence si impersonnelles, on a essayé

de retrouver la trace de l'individualité de leurs auteurs. Dès le x ff siècle

et à tout le moins dans certaines chancelleries, les rédacteurs des actes

ont été assez émancipés des formules, ils ont mis dans leur œuvre des

traits assez personnels pour que la comparaison du style des actes émanés
d'une même chancellerie pendant une période déterminée permette de

constituer des groupes de documents qu'il n'est pas téméraire d'attri-

buer chacun à un même rédacteur. Celte recherche, inaugurée par

M. de Sickel et appliquée avec succès par lui à la critique des diplômes

des empereurs de la maison de Saxe, est devenue depuis lors en Alle-

magne, où l'on en a parfois poussé l'application jusqu'à l'abus, un pro-

cédé d'investigation caractéristique de la nouvelle école diplomatique*.

Cette comparaison du style des diplômes doit, pour aboutir, porter

exclusivement sur les passages susceptibles de trahir la personnalité de

leur auteur. Elle est fondée sur ce fait d'observation que, dans les docu-

ments diplomatiques, le nombre des idées à exprimer étant assez limité,

il devait arriver forcément à celui qui avait à expédier chaque jour plu-

sieurs diplômes et à y exprimer les mêmes idées, d'affectionner, en dehors

des formules communes à tous les actes, certains mots, certaines locu-

tions, certaines tournures qui devenaient en quelque sorte sa marque

personnelle. On conçoit facilement combien les recherches de ce genre,

portant sur les plus délicates particularités de style, exigent à la fois de

finesse et de prudence pour n'être pas décevantes; on comprend aussi

qu'elles ne sont possibles que dans des circonstances particulières et que

ce serait une illusion d'en poursuivre l'application indifféremment à toutes

les époques et dans toutes les chancelleries 1
.

On sait comment, à la suite de la brillante renaissance provoquée par

Charlemagne, les guerres, les invasions, le démembrement de l'empire

et la dissolution de la société amenèrent une décadence profonde et une

nouvelle période d'ignorance. Quelques écoles monastiques, où se recru-

taient les scribes des chancelleries importantes et notamment ceux des

chancelleries des souverains, surent conserver, il est vrai, une certaine

culture littéraire et préserver à peu près de la corruption, sinon les règles

du goût, du moins celles de la grammaire. Mais à côté de documents

rédigés au nom des monarques, des grands seigneurs ou des dignitaires

ecclésiastiques, et écrits dans une langue encore suffisamment correcte,

* Th. von Sickel, Programm und Instruction der Diplomala Abthriltiiig. Voy. ]>lus

liant, p. 74.

1. On peut trouver dans Bnisssuir, Handbitch., t. I, pp. 585-588, un liés lion exposé

des règles générales de ce procédé de la comparaison de style [Stylvergleichung]

appliqué aux diplômes, avec des exemples à l'appui et l'indication bibliographique des

principales applications qui en ont été faites ou tentées jusqu'ici.
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on rencontre, depuis la fin du ixc siècle et spécialement dans le midi de

la France, des actes privés d'une barbarie véritablement prodigieuse. Leur

incorrection, non seulement ne le cède en rien à celle des actes méro-
vingiens, mais s'aggrave encore de ce fait que les scribes, qui savaient

à peine quelques mots de latin, parlaient une langue qui en était, beau-

coup plus éloignée que la langue vulgaire de l'époque mérovingienne :

aussi copiaient-ils souvent, sans les comprendre et en les altérant toujours

davantage, des pbrases de formulaires ou d'actes antérieurs qu'ils ne

savaient même pas encliainer les unes aux autres.

On ne peut guère donner quelque idée des actes de cette espèce qu'en

en plaçant des exemples sous les yeux du lecteur. J'ai cboisi les deux
suivants parce qu'ils sont fort courts et représentent des types d'actes

fort courants au x° et au xi c siècle. Le premier est une vente de biens

situés en Viennois, dans le département actuel de l'Isère; elle est datée

du mois de mars et de la buitième année de règne du roi Conrad le Paci-

fique, c'est-à-dire de 9-45 *.

% Dominofvatribus Ainone et uxor sua Rihelt emtores; igitwr ego Godo et uxor

niea Alieldis vinditores vin 2
|
dimus vobis silva qui est in pago Vianensc, in villa

que dicitur Bracost, qui torminad de uno latus r,

|
et uno fronte vins publicas,

de alio latus et alio honte bosco lladberno vicecomis et Ainone et *| Jarlanno;

infra as fines et tenninaciones, una ciim arboribus et onine suprapositum v<?l 8
|

exivis, totum et subintegrum, quiijuit niea porcio esletmihi legebws venit, usq«e

inesqaesitum G
|
vel ad inquerendum vobis vindimits, et accepiniHs de vos prceio

sicul inter nos plaçait solidos. V. et 7
| in ipso prceio vobis vindinutf adque tras-

fundiniMs ad abendi, vindendi, perdonandi, quiquit l'a
8

| cere voluerilis vos vcl

eredes ves/ri. Et si quis nos, aut ullus omo, aul ullus ex eredibus y
|
no.v/ris, aut

ulla aliqua persona, qui vindieione ista inquietare presumserit, non valead 10
|
vin-

dicare q«od repetit set componad vobis tantum et alium tantum quantum ista

vindieione 11
!
meliorata valuerit, et in anlea l'acla et firma permanead cum

istibulacione supnixa.
li

\
S/g f iimhi Godoni et uxor niea Alieldis qui vindieione ista escribere cl

firmare in presen ,3
|

te rogaverwif. St'gy num Adoni. S/g f num Warnerio. Sigf
nuin Ermcgnone. S/g 7 num Gonterio. S/g

[
num 1

*! Marlino.
15

1
Ego Warnerins jubentem Bcrnardo vindieione ista eseripsi. Data in die

lunis, in moïse ,c
|
niarcio, anno VIII. régnante Gondrado rege.

Le second est une notice d'un partage de pêcberies voisines de l'Aude,

entre l'abbé de Saint-Paul de Narbonne et deux particuliers; elle n'est

pas datée, mais je présume qu'il la faut placer entre 1053 et 10G0 2
.

Ihc est brevevis rememoracionis de ipsis pistori/s de Sanclo Paulo 2
|

quod est

de ipsa Figarolia usque in flumine Azate; juravit Pon 3
|
cius Jodanns et barone

Guarnerius ut abaas Sancli Pauli *| debuit aberel medietatem de ipsos pisces

que sunt vel erunt 3
|
adpreensu de ipsa Figarolia usque in flumine Azete; alia

me °| dietatem debent abere pro manu abatis Snuc/i Pauli Barnar 7
|
dus Isem-

1. Ori£. Archiv. dép. de Saône-et-Loire, Il 177, 6; reprod. dans Recueil de fac-

similés à fus. de l'École des Chartes, n° 300.

2. Fac-sim. litliogr. de l'École des Charles, n°494. Ces dates me sont fournies par la

souscription de l'évoque Bernard, que je pense être Bernard III, évoque de Bézicrs.
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bertus clSicardus Aigo pro ipsas lesuras cl pro illo s
|

rinii Inborem cl débet abaas

Sandi Pauli aberc in ipsis °| piscatorits sua gtiarda.

Isli sacraiurnli suprascripli fiierunt facti in presencia "| Rernnrdus cpiscopi...

Les actes privés dont la langue est aussi corrompue que dans les deux

actes cités ne sont pas rares au xc siècle, et comme on l'a vu par le

second on en rencontre encore au milieu du xi% mais plus particulière-

ment dans les pays du midi de la France. On en peut trouver des

exemples nombreux spécialement parmi les chartes de l'abbaye de Clnny '.

À la même époque, ceux des scribes qui savaient mieux le latin ont

donné dans un autre travers. Au lieu d'exprimer clairement et simple-

ment l'objet des actes qu'ils avaient charge de rédiger, ils ont cherché au

contraire à tout propos, et le plus souvent hors de propos, à faire montre

de savoir et d'élégance. Ils se sont appliqués à varier les formules et ont

souvent bouleversé à plaisir l'ordre et la disposition des parties qui com-

posent les chartes; mais surtout, ils ont cherché des prétextes à dévelop-

pements et à citations cl les ont trouvés non seulement dans les parties des

chartes qui pouvaient facilement s'y prêter, comme les préambules et les

clauses (innies, mais aussi dans toutes les dispositions du texte et jusque

dans les formules qui semblaient devoir les exclure. De plus, aux mots

usuels et appropriés, ils ont substitué souvent des synonymes et des péri-

phrases, témoignant d'un goût douteux pour les termes rares ou singu-

liers, des néologismcs souvent dérivés du grec, des expressions archaïques

ou poétiques et des termes abstraits; ils n'ont pas négligé non plus les

artifices qui pouvaient, à leur goût, contribuer à l'enjolivement du style:

métaphores, antithèses, rencontre de mots destinés à frapper l'oreille,

allitérations, rimes, etc. Certains d'entre eux se sont même parfois com-

plu à écrire en vers certaines chartes ou des parties de certaines chartes.

Il en résulte que le latin des actes des xc et xi p siècles, même lorsqu'il

est à peu près grammaticalement correct, est presque toujours une langue

prétentieuse, vague, peu précise, singulière et souvent obscure, où se

manifestent à la fois la barbarie, l'ignorance et le mauvais goût de ce

temps. Au point de vue de la critique, il a cependant un avantage : il

n'en est guère qui soit plus caractéristique; et comme c'est précisément à

la lin du x° siècle et au commencement du xi c qu'ont été fabriqués un

grand nombre de faux mérovingiens et carolingiens, le style de ces falsi-

fications, où l'on retrouve, en dépit des efforts des faussaires, la marque

de l'époque, est un indice qui ne saurait tromper.

C'est au milieu du x e siècle qu'on rencontre dans les chartes les pre-

miers symptômes de cette maladie, qui a sévi jusqu'à l'extrême fin du

xie siècle; mais c'est en France, sous les règnes de Robert le Pieux et de

Henri I
er (997-1060), que le mal paraît avoir atteint le plus d'intensité.

Au cours du règne de Philippe I
er

, il y a une tendance progressive à

1. A. Bernard et A. Bruel, Recueil des chartes de l'abbaye de Clany, Paris, 18C9 et

suiv. {Coll. des doc. ined.). Voy. particulièrement les t. II, III et IV.
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l'amélioration, et, dès la fin du xie siècle, on retrouve en grand nombre

des actes dans lesquels la propriété des expressions et la simplicité du

style s'unissent à la correction de la langue. Il faut ajouter qu'il n'est

peut-être aucune des chancelleries de la France, sinon de l'Europe, qui ait

échappé totalement à ces défauts : ils résultaient évidemment de l'ensei-

gnement donné dans les monastères où se recrutaient les scribes, et il

semble bien qu'il ne serait pas impossible de classer ceux-ci par écoles.

Dans tous les cas, ce style si caractéristique des xc et xi c siècles, se trouve

dans les diplômes émanés de la chancellerie des rois capétiens, comme

dans les chartes des seigneurs féodaux, dans les actes ecclésiastiques, et

même dans ceux des contrats privés qui ne tombaient pas dans l'extrême

barbarie dont on a plus haut donné des exemples.

Il est assez difficile, sans multiplier outre mesure les citations, de don-

ner une idée à peu près exacte de la langue et surtout du style des docu-

ments de cette époque. On a pu voir déjà, dans l'un des chapitres précé-

dents, comment les titres et qualités ajoutés aux noms des personnes y

étaient exprimés 1

; on retrouvera d'autres spécimens au cours de cet ou-

vrage, partout où il est question des documents des xe et xi e siècles 2
.

On se contentera ici, sans entrer dans les longs développements qu'exi-

gerait une étude analytique, de donner quelques exemples des variantes

que pouvaient comporter alors les formules les plus usitées, et aussi des

développements les plus brefs auxquels certains mots ou certains noms

pouvaient donner lieu.

La formule gralia Dei, qui s'ajoutait, comme on l'a vu 3
, aux titres royaux,

féodaux et ecclésiastiques, avait souvent été remplacée par quelques va-

riantes très simples; les scribes, depuis le milieu du xc siècle, s'appliquè-

rent à en trouver de nouvelles. Rainaud, évêque de Paris (992-1016), s'in-

titule par exemple : non meis exigentibus meritis serf gralia prcvenienle

redemploris episcopus*; le rédacteur d'une charte d'Eudes, comte de

Blois, pour Marmoutier, de 985 ou environ, la développe ainsi : Ego non

meis meritis sed Dei omnipotentis qui solem suum oriri facit super bonos

et malos indicibili largiente bonitate Olo cornes*. La formule de notifica-

tion universis présentibus et fuluris, que l'on trouve exprimée en tête

d'un très grand nombre d'actes, a été variée ou développée aux xe et

xie siècles de la façon la plus singulière. C'est : novit omnium numero-

sitas fidelium, en tête d'un acte du comte d'Anjou Geoffroi Grisegonelle

de 960°; notum hijmmo et percognitum esse volumus, dans une charte du

1. Voy. plus haut, ch. I, p. 517 et suiv.

2. Voy. particulièrement liv. IV, chap. v, ce qui est dit des Préambules, et ch. vr,

ce <|iii est dit des clauses finales dans les documents de cette époque. Voy. aussi pour

les acles de la chancellerie royale, liv. V, ch. n.

5. Voy. plus haut, pp. 518 et 325.

4. Tardif, Mon. /ml., n° 256.

5. Cop. deD. Martène, Bibl. nat., mss. lat. 12 878, fol. 46.

6. D'AciiEtiY, Spicileg., t. II, p. 577.
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comte Eudes de Blois pour Marmoutier 1

; nosse debebitls si qui eritis

posteri, dans une autre charte pour Marmoutier, de 1 OGÔ 2
; sciant igitur

coelanei et successores nostri, dans une charte de 1095, pour Bourgucil 5
.

Voici des exemples de développements, que l'on pourrait multiplier : Volo

igitur atque cupio et omnimodis cupio ut sciant tam omnium pontificum

et clei'icorum dignitas seu principum sublimitas ac cunctorum omnium,

tam virorum (juam mulierum, utriusque sexus, gêneralitas h
; ou encore:

Nolnm fore cupimus que calamo docta manus inserere studuit in hujus

paqinule Uneis plenius*. Il semhle hien que si, dans ces deux exemples,

les rimes n'ont pas été cherchées, elles n'ont pas dû cependant passer

inaperçues du scrihe qui n'a rien fait pour les éviter.

Les noms des saints, cités simplement comme désignation des églises

qui leur étaient dédiées, ne laissaient pas que de donner souvent occasion

à un petit développement. A propos de saint Pierre, on ne manquait guère

d'ajouter qu'il était le portier céleste : qui habet claves regni coelorum;

le nom de saint Martin éveillait le souvenir de la légende populaire du

manteau partagé : gloriosi confessoris Martini qui Dominum et Deum nos-

trum clamidis suae parte vestivit in paupere 6
; ou hien, pour donner

lieu à l'une de ces rencontres de mots simplement destinées à frapper

l'oreille : sanctus Martinus, cujus excellentia nominis nulla eget adjectione

cognominis 1
. Les moines de l'ahhaye de Saint-Philihcrt de Tournus, dé-

diée aussi à la sainte Vierge, sont ainsi désignés en 945 : monachi summe

imperatricis, scilicet sancte Marie 9
; au nom de saint Denys, une charte de

Guillaume le Conquérant ajoute : cujus praerogativo apostolatu (1allie

populus congratulatur 9
.

L'expression des raisons alléguées à l'appui des fondations pieuses a été

naturellement variée à l'infini et développée à l'envi; pour être href on

n'en citera ici que deux exemples. Thihaut de Dlois fait, en 987, une

donation à l'ahhaye de Marmoutier : ut cum mihi dies morlis advenerit, non

gaudeat de anima mea peslifer inimicus sed eam beatus Martinus eripiat

de manu diaboli et de pénis inferni et transférât sua intercessione ad gau-

dia (lorentis paradysi™; c'est ce que lesscrihes antérieurs et postérieurs

1. Orig. Coll. Tarbé à Reims.

2. Ibid.

5. Ibid.

4. Charîc de Guillaume IV, duc d'Aquitaine pour Bourgucil, de 989, cop. contem-

poraine. Ibid.

5. Notice de l'abbaye de Bourgueil du commencement du xic siècle. Orig. Bibl. de

Tours. Coll. Salmon, t. II, fol. 301.

6. Fondation par Thibaut de Blois du prieuré de Tavant en 987. Cop. du xi° s. Arcli.

d'Indre-et-Loire ; fonds de Marmoutier.

7. Charte de Thibaut, comte de Blois (1037-1042), liée, de fac-sim. à lus. de l'École

des chartes, n° 307.

8. Charte de Gclfroi, arebev. de Besançon. Ibid., n° 299.

9. Charte de 1069. Tardif, Mon. hist., n° 258.

10. Cop. du xi e
s. Arcli. d'Indre-et-Loire, fonds de Marmoutier.
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exprimaient plus simplement en indiquant que le donateur avait agi pour

le salut de son âme. Hubert de Saumur donne une partie de ses biens aux

moines de Bourgueil : ut quod pêne inquinat actio secularis ex eorum

emundetur sancli studio laboris 1
.

On pourrait citer à profusion des exemples de synonymes, toujours moins

précis que le mot usuel et souvent choisis à cause de la rareté de leur

emploi. Les scribes se sont ingéniés à trouver par exemple des synony-

mes aux mots charta et scriplum ; ils les ont remplacés par des expres-

sions telles que séries scripti*, séries cartarum, scedule description et beau-

coup d'autres. A predictus est souvent substitué le mot prelibatus. L'ar-

chevêque de Besançon, Geffroi, en 945, remplace l'expression courante

anno ab incarnalione, par ab hunanatione Domini... cum recurreret

annus*; un chevalier du nom d'Aimery exprime le consentement de ses

frères à une donation qu'il fait, vers 1095, à l'abbaye de Bourgueil par

les mots : omnium fratrum meorum assensu suffultus benivolo 5
; Aimery

de Thouars désigne la fraternité des prières qu'il sollicite, en 1055, par

l'expression : anime beneficium et societaiis amminiculum 6
; Gervais, ar-

chevêque de Reims, nomme son siège métropolitain municipium hujus

sanctae sedis cui Deo auctore praesidemus, et il appelle ses suffragants,

coessentes episcopi 1
.

Le grec, que l'on ne savait guère, avait d'autant plus de prestige, et les

mots grecs, plus ou moins latinisés, ne sont pas très rares dans les chartes

des xe et xi e siècles. L'abbesse Geyla de Sainte-Croix de Poitiers s'intitule

par exemple, en 994 : abatissa aime crucis monacarum seu aige (sic pour

agie) Radigundis canonicorum ; elle se promet la récompense éternelle in

huranica beacione, et allègue un usage répandu per climata kosmy*. Une

charle de Saint-Hilaire de Poitiers, de 990 ou environ, a pour invocation les

mots : In somnis tontis honomate. Amen 9
. Dans une charte de 1024, l'ar-

chevêque de Tours, Arnoul, mentionne un chevalier : Wallherius anomale

dictus 10
. On sait d'autre part que l'usage d'écrire certaines souscriptions

en caractères grecs a été assez commun dans l'école de Tours depuis le

milieu du ixe siècle 11
.

Quant aux rimes, il n'est pas rare de rencontrer dans les documents

1. Cop. de Gaignières, Bibl. nat., mss. lat. 17127, fol. 153.

2. Charte d'Hubert de Saumur. Cop. de Gaignières, Bibl. nat., mss. lat. 17127,

fol. 153.

3. Charte d'Aimery de Thouars de 1035 ou environ. Coll. Tarbé à Reims.

4. Rec. de fac-sim. de VÉc. des chartes, n° 299.

5. Coll. Tarbé à Reims.

6. lbid.

7. Charte de 1064 pour Saint-Timothée, Arch. dép. de la Marne à Reims.

8. Coll. Tarbé à Reims.

9. Redet, Chartes de Saint-Hilaire de Poitiers dans les Mém. de la Soc. des antiq.

de l'Ouest, 1847, p. 61, d'apr. l'orig.

10. Bibl. de VEc. des chartes, 2« série, t. I (1844-45), p. 450.

11. Voy. plus loin, livre IV, ch. v.

MANUEL DE DIPLOMATIQUE. 29
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des phrases dans lesquelles des rimes viennent frapper l'oreille à la fin

de chaque membre; on en a cité plus haut des exemples 1

. Mais s'il n'y a

rien d'étonnant à voir la prose rimée s'introduire dans le style diploma-

tique, à une époque où elle était fort en vogue dans les œuvres littéraires,

il faut néanmoins se tenir en garde contre l'illusion que peuvent produire

des rencontres fortuites. Comme le remarque très justement M.Bresslau 2
,

dans une langue comme le latin, où les mêmes cas ont naturellement les

mêmes terminaisons, une série de plusieurs substantifs accompagnés

d'adjectifs, remplissant la même fonction dans la phrase, et conséquem-

ment placés au même cas, amène naturellement une succession de rimes

qu'on ne saurait considérer comme cherchées. Il en est ainsi d'une foule

de formules et d'énumérations que l'on rencontre dans les chartes 3
. On

ne doit donc considérer comme intentionnellement rimes que les mor-

ceaux où l'effort se trahit par l'emploi de synonymes substitués aux mots

usuels qui n'auraient pas donné la rime, ou par un arrangement artificiel

des mots, destiné à ramener la rime à la place voulue. On pourrait citer

quelques documents qui réunissent ces conditions, et un plus grand

nombre où il semble que si la rime n'a pas été nécessairement intention-

nelle, le rédacteur, loin de l'éviter, a dû y prendre plaisir. Mais il semble

bien cependant que le nombre des chartes où la prose rimée tient une

place a toujours été plus considérable en Allemagne qu'en France 4
.

On peut faire des observations analogues à propros de l'allitération. Ici

encore, lorsqu'on lit des textes avec la préoccupation d'y être attentif, on

est aisément frappé de la répétition des consonnes initiales, et l'on est

porté à y voir un artifice alors que ce peut être un effet du hasard.

Naturellement, il ne saurait en être de même des vers, métriques ou

rimes, que l'on trouve assez fréquemment dans les chartes et qui s'y recon-

naissent facilement, bien qu'ils ne soient jamais séparés et s'y trouvent

mêlés à de la prose, qui accompagne les parties versifiées ou alterne avec

elles. On a souvent cité l'annonce des signes de validation en quatre

hexamètres qui termine le texte d'un diplôme du roi Raoul de 925, en

faveur de l'abbaye de Saint-Amand 5
. Cette fantaisie d'un notaire paraît

avoir été unique dans la chancellerie royale, mais il n'est pas rare de

rencontrer, surtout au xie siècle et jusque vers le milieu du xuc
, des

documents dont certaines parties ont été versifiées. Plusieurs préambules

des chartes de l'abbaye de Saint- Victor de Marseille sont en quelque sorte

de petits poèmes. Il en est ainsi, par exemple, d'une série de vingt-sept

1. Voy. plus haut, p. 448.

2. Windbuch der Urkundcnlehvc, t. I, p. 593.

3. M. von ISuchwai.d (Uischofs-und Fùrslenurkundcn, p. 24) veut par exemple voir de

la prose rimée dans des formules telles que celle-ci : sive in villis, sive in agris, sive

in silvis exlirpandis. Sur sou idée singulière que les diplômes devaient être chantés

en récitatifs (p. 44 et suiv.), voy. UnEssLAu, ouvr. cil., p. 592.

4. Yoy. les exemples indiqués par Bresslau, ouvr. cil., p. 592 et suiv.

5. Hecueil des hisl. de la France, t. IX, p. 566. Cf. YV. Lippkrt, Kônig Rudolf.

p. 109, ii° 6.
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vers de douze syllabes, rimes doux à doux, par lesquels débute une charte

do donation faite à l'abbaye par boni face de Ltcillanne en 1025*. lin aulro

înoi'coau du même goure, composé d'une cinquantaine de vers, forme,

avec quelques variantes, le préambule de quatre chartes du même cartu-

lairc; l'une, datée de 10ÔS, émane d'un particulier du nom de Pons 5
;

une autre, de la même année, est de Pierre, archevêque d'Aix 3
; les deux

autres, datées de I0.~5 et de 1040 ou environ, sont de l'archevêque d'Arles,

ilaimhaud de Uoillannc*. Il parait probable que cette pièce avait été com-
posée dans sa chancellerie, qui devait aimer les enfantillages de ce genre,

car plusieurs chartes du même prélat sont composées d'un mélange assez

singulier de vers et de prose rimes. Voici, par exemple, le texte d'une
donation de l'église de Saint-Maurice de Uoillannc qu'il lit en 107)0 à

l'abbaye de Saint-Victor ;

:

« Duiu antiquissima iucolomis sinceraque vicbal siinplicilas, — nec dumque
huma lia crassaltalur iiialignilas, — subnixe fidei custodiohalur sublimilas,

sine litoris dimalionis lixc durabal tinnilas; — <iuo<l înulavit paternilas — siic-

ccdcnsquc modernilas, — sc.ilicet omne daliun, — geslis non alligaluin,

teslibus roijordtiini, — prédirai ammlatiim. — Qnapropler ego, Raimbaldus
noinine vocilalus, — Dei pennissu Aralatensis arcliiopiscopus ordinalus, terri lus
de peccalis — (pie miser feci, satis — in dietis et in faclis, — in preleritis actis
— et in omnibus pactis, — lileris alligaliim, — lestibus confirmatum, — aliquid

ex paferna, — vita pro sempiterna, — in Dei karitate, — dono heredilate; —
hoc est dono — Massiliensi monasterio, — silo gallicis — extremis in oris,

in honore Dei marlyris — precellenlissimi Victoria, — ecclesiam Sancti Maurieii

qiiihusdam a religiosis antiquitus fundamenlani, mine vero a presbilero Poncio
nomine, prorsus rcsolidalam. Scilieet codem Poncio precante — et valdc
supplicante, — eternam propler vitani, — ecclesiam predictam — dem dicto

monasterio, -- pro sanclo ministerio, — cum vineis et canipis — non cultis

et aratis, — cum ortis et cum pralis, — garricis et oglalis, — arboribus et

cunctis — illis cum terris junctis — sibi vcl adjacenlibus, — cunclisve pcrli-

nentibus; — et ego Raianibaldus, — cum magna karitate — vel pro fraterni-

tatc,— nunc, cum integritate — quod habet aut habebit — habereque valcbit,

— vel per donalioncm — seu comparntioncm — aut comulalionem — vcl ullam
rationem, — per titulationem — facio dationem —-, monasterio ipsi — jam mar-
liris predicti. — Quam si quis voluerit frangere — aut contra malum tanière,
— auri libri inultatus, — sit excounnunicatus, — et, cum Juda dampnatus -

ad infcrnuin portatus. »

L'une des chartes du même archevêque, déjà citée comme précédée
d'un morceau de poésie en manière de préambule , est aussi rimée

\. Cartut. de, l'abb. de St-Victor, t. I, p. 419, n" 414.

2. Don à St. Victor d'un alleu à St Maximin (Var), Ibid., p. 515, îr 295.

3. Concession de plusieurs églises à St-Victor, Ibid., p. 511, n° '293.

4. Il était fils de ce Houifacc de ltcillanne dont il a été question plus liant. 1035.
Concession à St-Victor d'un inouse à Monljuslin (liasses-Alpes), Ibid., p. 410, n° 400,— 1040. Donation d'un aleu à Monljuslin, p. 411, n°407.

3. Ibid., p. iO«), n» 403.

n. Ch irte de 1035. Voy. plus haut, il. i.
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à pou près tout entière. Il a paru intéressant d'en donner également le

texte :

« IgilurcgoRaimbaldus, — honore prcsulatns — a Deo decoratus, — amorc Dei

captus, — do aliquid donuiu, — alodis moi bonnm, — ad sancti Victoris doinum ;

— hoc est unum mansum — inler meos expanstim, — cum rébus atqnc omnibus
— ad ipsum pertinentibus, — cidtis, rupibus et incullis, — arboribus ennetis,

— pro anime mee redemptione — eternaque remuneratione — parentumque
meorum remissione. — Situsque est ipse alodis in comitatu Aqucnsi — in terri-

torio Montis Justini; — et ut ipse mansus — designelur apertius, — ctdtor ejus

— vocilalus est Petrus. — Si quis autem hoc nisus — fuerit deslinerc — aut in

aliquo minuere, — omnipotentis Dei et sanctorum ejus puniatur malediclionc

— et fulura omnium bonorum horreuda separatione, — nisi ci(o emendaverit

cum satisfactione. — Acta donatio bec anno dominice incarnation is millcsimo

XXXV., ot l'assionis millesimo III., V. indictione — in su.bputacionc, — VIII. idus

augusti. Signiim Raiinbaldi qui banc donationem, manu roboratam — sub-

scriptis teslibus obtnlit lirmalam. »

L'invocation et la suscription d'une charte de l'archevêque de Besan-

çon, Hugues de Salins (10,") 1-1 066), sont exprimées en trois vers hexamè-

tres 1

. Dans une charte de Hugues, évoque de Ncvcrs (107)6), c'est au con-

traire la date qui est en vers 8
, ainsi (pic dans une charte d'Apt\ Le cartu-

laire de Redon nous a conservé un curieux document en vers rimes de

quinze syllabes, avec césure après la huitième, que l'on peut dater de la

première moitié du xi e siècle*. On trouve encore un singulier mélange de

prose et de vers de huit syllabes rimes daius une charte par laquelle

Àiineline, fille d'Àdémar II, vicomte de Limoges, donne à l'abbaye

d'Uzerche la moitié de l'église de Coudât; ce document n'est daté que du

mois et du quantième (16 juin) ; il en faut placer la date entre 1073 et

1086 5
. Chose curieuse, tandis que le préambule est en simple prose, c'est

la teneur de la charte qui a été versifiée. Nous donnerons ici le texte de

ce document parce qu'il constitue un curieux spécimen du style diplo-

matique du xi e siècle.

« Jam margine supremi temporis ingruente, licet tellus bellicosis excratur vir-

lutibus, morte tamen plus solito crebrescente, flos ipsius atque decus marcessit

atque conteritur injuria et oblivio ac priorum inilio in bomine vigent cuncta

quo lit ut mente sagacissima tendamus omnes ad Ecclesiam.

Ego ergo Aimilina,

Acherontis pavons stagna,

vitare nitens prava

que sunt pravis eventnra

quo[s] desevit mors aeterna

inspernentes Chrisli jussa,

germana vicecomitis Ademari, conjuxque nobilissimi viri Pétri Belloforlis

1. CiiiriLET, Hist. de Tournus, p. 554.

2. Mabillon, De re dipl.,p. 188.

3. Gall. christ., t. I, col. 73.

4. Carlul. de Redon, publ. par A. de Coirso.n (Doc. inéd.), n° 321, p. '273.

5. Cop. de Baluzo, d'après le cartul. d'Uzerche, Dibl. nat., Coll. Daluze, 377, loi.
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ex meo vere palrimonio

Suncto Pctro isla dono

et Usercenci monasterio,

siib abbale piissimo

oiiomate qui Geraldo

denotatur in hoc cosnio.

Disponente cuncta dono,

niedietatem scilicet Condatensis ecclesie,

cuin cunclis pertinentibiis,

ad hane parteni quani (pre)diximus

fevurn hoc videlicet

quod sacerdos possidet,

redditus alque décimas

huic parti que subjecta

mauent semper inconvulsa

Si hoc donum aliquis infringere voluerit,

iiubre sodomistico

consparsus ac Dalanieo,

penas luat in inferno,

toto visu obcecato.

Sexto vero decimo

kalcndas nicnsis .julii,

ego donum istud sanxi,

rihlippo Francorum rege

régnante felicissime,

Lemoviccnsi cathedre

episcopo superstite

Guidone, certe novnine,

Ademaro vicecomite

in hac carne prevalente,

videntihus his teslibus,

quos agnoscit ingens coelus :

primo Geraldus abba qui donum a me peccatrice cum suhneclo corrigio suscepit,

deinde Hugo de Malamorte filins meus qui ante miles fucrat, postca monachus,
Benedictus, Sancti Sanclini presbiter, qui non longe post defunclus est,

Stephanus prepositus, l'etrus monacus cognomento de Porcaria. »

On rencontre encore des documents de cette espèce au commencement
du xue siècle; l'un des plus intéressants est certainement la notice d'un

procès gagné par les religieuses du Ronceray d'Angers, rédigée vers 1121

en cent vers riinés, analogues à ceux de la pièce de Redon citée plus haut,

par le disciple d'Abélard Hilaire, connu pour être l'auteur des Versus et

ludi 1
. Le plus récent exemple de versification de ce genre que je con-

naisse en France, est une donation, en vers rimes de huit syllabes, faite

vers 1140 par Hugues de Beaumont à l'abbaye de Rèze en Bourgogne 2
.

En Italie, les notaires, qui se complaisaient souvent à donner à leurs

1. P. Marchegay, Charte en vers de l'an 1121, dans Bill, de l'Ecole des chartes,

t. XXXVII (1876), p. 245.

2. Elle a été publiée par d'AciiEiu, Spicil., t. II, p. 457, d'apr. le Chron. Besuensc.
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souscriptions une forme versifiée, ont fait durer cet usage jusqu'à la fin

du xu c siècle. M. Brcsslau en a cité plusieurs exemples dont le plus récent

est de 1198 1
.

3. — Le rythme dans les documents du moyen âge et particulièrement

dans les actes de la chancellerie pontificale.

La langue et le style des actes de la chancellerie pontificale, qui n'avaient

pas échappé, ainsi qu'on l'a déjà dit, à l'influence de la barbarie et de

l'ignorance, s'améliorèrent notablement au cours du i\p siècle, et particu-

lièrement depuis le pontificat de Benoit III (855-858), mais pour subir

bientôt, dès la fin de ce même siècle, une décadence nouvelle. Elle se.

manifeste par des incorrections, des fautes de grammaire et des vulga-

rismes, qui témoignent de l'ignorance des clercs employés à la chancel-

lerie. Déjà sensible dans les lettres du pape Etienne V (885-891), celle

décadence s'accentua encore sous ses successeurs et dura jusque vers le

milieu du xi° siècle. Il fallut, pour y mettre un ternie, l'arrivée à la chan-

cellerie, sous le pontificat de Benoît IX, de Pierre Diacre, auquel on attri-

bue les réformes décisives qui se produisirent à celte époque dans la

rédaction des actes pontificaux. Il n'y a pas lieu de parler ici de la dispo-

sition et des formules qui caractérisent les actes émanés de la chancel-

lerie pontificale, mais il faut dire quelques mots d'une particularité de

leur style, qui, si elle fut, comme on est porté à le croire, romaine d'ori-

gine, n'a pas tardé à se propager en dehors du cercle étroit de la chan-

cellerie pontificale. Je veux parler de la cadence rythmique des phrases

communément nommée le cursus*.

Dès le v c siècle, sous le pontificat de Léon le Grand (440-40 1), un agen-

cement euphonique des mots, fondé sur la quantité et emprunté à des règles

plus anciennes, dont on voit déjà l'application un siècle auparavant dans

les lettres de Symmaque, fut en grande faveur à la cour romaine. On en

peut constater la recherche dans les lettres apostoliques, dans la prose

oratoire et même didactique, comme aussi dans les pièces liturgiques. Les

règles de la prose métrique continuèrent à être observées, avec plus ou

moins de rigueur, jusque sous le pontificat de Grégoire le Grand ;
puis

elles tombèrent peu à peu en désuétude. Le formulaire de la chancellerie

romaine, connu sous le nom de Liber diurnm, dont la rédaction remonte

au vii c siècle et qui fut en usage jusqu'à la fin du xr, n'en contient plus

aucun vestige.

* Noël Valois, De arle scribendi epistolas apud galtiros medii aevi scriptores

rhcloresvc, Taris, 1880, in-8; Élude sur le rythme des bulles pontificales, dans la

Bill, de l'Éc. des Charles, t. XLII (1881). — L. Duchesne, Note sur l'origine du

a cursus » on rythme prosaïque suivi dans la rédaction des bulles pontificales,

Ibid., t. L (1889). — L. Couture, Le « cursus » ou rythme prosaïque dans la

liturgie et la littérature de l'église latine, du nic siècle à la Renaissance, dans la

Revue des questions hislor., t. LI (1892). — Louis Havet. Sur les origines métriques

du « cursus », communie à l'Acad. des inscr., séance du 1" avril 189'2.

Ilandbuch der Urkundcnlchrc. p. 59.Y
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Si complète qu'ait été cette éclipse, l'harmonie de l'ancien style épis-

tolaire avait dû laisser tout au moins un souvenir confus, car, lorsque

le pape Urbain II voulut, peu après son avènement, réformer le style cor-

rompu de la cour pontificale, et plaça à la tète de la chancellerie un moine

du Mont-Cassin, Jean Caetani, il le chargea d'y rétablir le cursus leoni-

nus, c'est-à-dire les règles d'harmonie en usage au temps de Léon le

Grand 1
. Depuis lors, en effet, on ne tarde pas à retrouver dans les bulles,

en même temps qu'une correction de langue et une gravité de style de-

puis longtemps oubliées, un arrangement des mots destiné à produire

l'harmonie. On en pourrait à la rigueur déduire les lois de l'étude et de

la comparaison des textes où elles ont été appliquées, mais on n'a pas eu

besoin de recourir à ce procédé. Un chancelier de l'église romaine, Albert

de Morra, qui occupa cette fonction sous les papes Alexandre III, Lucius III

et Urbain III, de 1178 à 1187, et devint pape lui-même à cette date, sous

le nom de Grégoire VIII, a formulé ces règles en un très court traité que

nous a conservé un manuscrit à peu près contemporain où cette œuvre

est intitulée : Forma dictandi quam Home notarios instituit magister

Albertus qui et Gregorius VIII, papa 1
. Vers le même temps un de ses

disciples, Transmond, l'un des « notaires de la sainte église romaine »,

qui, de 1185 à 1186, remplit pendant quelques mois à Vérone les fonc-

tions de chancelier, écrivit de son côté un dictamen, dont la notoriété fut

bientôt si grande qu'il subit des interpolations et des remaniements, et

que les manuscrits nous l'ont conservé sous plusieurs formes différentes 3
.

Les règles de l'art d'écrire observées à la chancellerie romaine ayant été

formulées par un pape, on ne tarda pas à lui en attribuer l'invention, et le

style cadencé des lettres apostoliques fut désigné sous le nom de style

grégorien*, non peut-être sans qu'il en soit résulté, dans la pensée de

ceux qui employaient cette expression, quelque confusion avec l'auteur

des mélodies grégoriennes.

Quoi qu'il en soit, c'est par la comparaison des préceptes de ces traités

avec l'application qui en était faite dans les lettres des papes, qu'il est

1. « Tune papa litteratissimus et facundus fratrem Johannem... admovit, suumque

« cancellarium... constituit, ut per eloquentiam sibi a Domino traditam antiqui leporis

« et elegantiae stiluni in sede apostolica, jam pêne omne deperditum, sancto dictante

« Spiritu, Johannes Dci gratia reformaret, ac Leoninum cursum lucida velocitate redu-

« cerct. » {Liber pontificalis, Vie du pape Gélase II (Jean Caetani), citée par L. Duchesse,

Note sur l'origine du cursus, p. 162. La plus ancienne des bulles qui mentionnent

Jean Caetani comme chancelier est du 23' août 1088 [lbid.).

2. Ce n'en est peut-être qu'un extrait ou un abrégé. Bibl. nat., ms. lat. 2820,

fol. 58 v°. Les principaux passages en ont été publiés par M. Valois, Étude sur le

rythme.

5. Le manuscrit le plus ancien, qui en contient la forme la plus courte, est le même que

nous a conservé l'opuscule d'Albert de Morra. A la suite de la Forma dictandi, le

copiste a écrit: « Hucusque papa Gregorius octavus, abhinc magister Treimundus,

« répétons predicta et addens utilia. » Sur Transmond et son œuvre, voy. N. Valois,

ouvr. cit., p. 1G8 et suiv.

4. Voy. Valois, lbid., p. 174.
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possible de se rendre compte de ce qu'était exactement le « style » de la

chancellerie romaine. Et tout d'abord on est conduit à une première

observation. Le « style Léonin » que le pape Urbain II et son chancelier

s'étaient proposé de faire revivre, était, comme on l'a dit plus haut, une

prose métrique, c'est-à-dire fondée sur la considération de la quantité ;

si l'on parcourt la Forma dietandi de Grégoire VIII, le Dictamen de Trans-

mond et d'autres écrits analogues, on y retrouve en effet tout le langage

de la prosodie classique. Il y est constamment question en particulier de

la combinaison dans la phrase des dactyles et des spondées. Mais ces

expressions ne sauraient faire longtemps illusion, et lorsqu'on veut péné-

trer au fond des choses, on s'aperçoit bien vite que ces prétendus pieds

métriques, ces spondées et ces dactyles, sont désormais, en réalité, les

uns des mots de deux syllabes dont la quantité est indifférente, les autres

des mots de trois syllabes dont la pénultième est brève, c'est-à-dire qui

sont accentués sur l'antépénultième, — les mots de trois syllabes dont

la pénultième est longue (et conséquemment accentuée) comptant pour

un spondée et demi. Il résulte de cela, que ce n'est plus sur la quantité,

dont le sentiment était perdu, que sont fondées les combinaisons desti-

nées à donner au style de l'harmonie, mais uniquement sur l'accent.

Comme la poésie de la même époque et sous les mêmes influences, la

prose savante, de métrique qu'elle était encore à la cour pontificale au

v e siècle, est devenue rythmique.

Laissant donc de côté la terminologie trompeuse des théoriciens du

moyen âge, il convient d'exposer les règles de ce rythme prosaïque en un

langage qui réponde mieux à la réalité des faits. Ces règles, d'après

les traités de Grégoire VIII et de Transmond, concernent le commence-

ment, le milieu et la fin des phrases et accessoirement des membres de

phrase.

1° Commencement de la phrase. — Toute phrase doit de préférence

commencer par un mot paroxyton de deux ou de trois syllabes, que l'on

peut faire suivre à volonté, soit d'un dissyllabe, soit d'un trisyllabe propa-

roxyton. Grégoire VIII en donne les exemples suivants : Déus omnium, —
Magister militum, — Fidem stiam suspe'ctam. Toutefois le trisyllabe pro-

paroxyton est toléré au début de la phrase, à condition d'être suivi de

paroxytons : Dôminus et magister nôster Jhésus Christus. Après une pause

notable, un membre de phrase doit commencer plutôt par un paroxyton

que par un proparoxyton.

2° Corps de la phrase. — Les proparoxytons et les paroxytons doivent y

alterner dans une juste mesure; mais on doit surtout y éviter l'accumu-

lation des proparoxytons, quia nimis snnt veloces, dit Grégoire VIII. Deux

trisyllabes proparoxytons se suivant sans intervalle semblent déjà excessifs,

tandis qu'on peut placer à la suite les uns des autres jusqu'à cinq paroxy-

tons; après quoi, il est bon cependant d'insérer un proparoxyton.

3° Fin de la phrase. — Les règles les plus rigoureuses régissent la fin

des phrases et des principaux membres de phrase. Grégoire VIII admot-

it deux manières de les terminer :
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A. ('ou v'o'u) S c'est-à-dire un proparoxyton suivi, soit de deux dis-

syllabes, soit d'un tétrasyllabe paroxyton, soit encore d'un monosyllabe et

d'un trisyllabe paroxyton : gdtulia pèrvenire, — - dgere nimis dure, —
sufficiant dd voldtum. Cette combinaison a reçu le nom de cursus velox.

B. ('^ v_/w), c'est-à-dire un parox\ton (d'un nombre quelconque de

syllabes) suivi d'un trisyllabe paroxyton, ou encore d'un monosyllabe et

d'un dissyllabe : audiri compéllunt, — confidénter audébo, — prudénter

et cdute. Cette combinaison constitue le cursus planus.

A ces deux combinaisons, seules indiquées par Grégoire VIII, Transmond

en a ajouté une troisième :

C. ('<_; lj'o^), un paroxyton suivi d'un tétrasyllabe proparoxyton, ce

dernier pouvant être remplacé par un monosyllabe suivi d'un trisyllabe

proparoxyton : operdri justitiam, — dirigéntur in éxitus. Cette troisième

combinaison a été nommée cursus tardus, ecclesiasticus ou durus.

D. Enfin, plusieurs dictatures postérieurs ont admis aussi comme ter-

minaison un polysyllabe paroxyton : eorum cùmpositiéni, — vinculo

excomrnunicàtionis.

De ces divers types de terminaisons, les théoriciens ont généralement

donné la préférence au premier, au cursus velox, en le recommandant

pour la fin des phrases ou des périodes; ils y ont également admis le

cursus planus; mais ils se trouvent assez généralement d'accord pour

réserver le cursus tardus à la fin des membres de phrase.

Si maintenant on passe de la théorie à la pratique, si l'on recherche

dans les textes de quelle manière les rédacteurs des lettres pontificales

ont tenu compte des principes établis par les dictatures, on ne tarde pas

à constater qu'ils se sont généralement affranchis des règles relatives au

commencement et au milieu des propositions, mais qu'ils se sont au

contraire appliqués soigneusement à observer le cursus pour la fin des

phrases et même des divers membres qui les composaient. 11 faut, bien

entendu, faire des exceptions pour les parties des lettres qui y étaient

naturellement rebelles : l'adresse et le salut, les citations, les énumé-

rations de biens et la date.

Dès le pontificat d'Urbain II (1088), la recherche du rythme est sen-

sible dans les bulles, et il ne cesse de faire des progrès pendant tout le

cours du xu e siècle. Le cursus est alors généralement appliqué à la fin des

phrases et tend de plus en plus à l'être à la fin de chacun de leurs mem-
bres. On y plie peu à peu, par des arrangements ou des substitutions de

mots, les formules traditionnelles. Toutefois, il faut remarquer qu'il est

mieux observé dans les petites bulles ou lettres que dans les bulles solen-

nelles, qui contiennent fréquemment encore des terminaisons incorrectes.

Le passage d'Albert de Morra à la chancellerie et son avènement au

pontificat (1188) marquent un nouveau progrès, qui s'accentue encore

1. Dans ces indications, > désigne l'accent tonique, v l'accent se:ondaire qui affecte

nécessairement une sur deux des syllabes protonique-;, u les syllabes atones.
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sous Innocent III. Depuis lors, jusqu'au pontificat de Nicolas IV, de 11.98

à 1288, « aucun changement appréciable, dit M. Valois, ne modifia la con-

dition du cursus ».

« Les privilèges sont encore rédigés avec une certaine négligence.

Dans les litlerae, au contraire, la phrase se termine toujours par un des

cursus, velox, planus ou tardus (à cette règle, je ne connais point d'ex-

ception) ; les propositions et les moindres membres de phrase sont géné-

ralement terminés de la même manière ; mais cette deuxième règle n'est

pas rigoureusement obligatoire 1
. »

Voici, comme exemple, le texte, que je choisis à cause de sa brièveté,

d'une lettre du 27 mai 1205, par laquelle le pape Innocent III autorise

l'abbé et les moines de Saint-Père de Chartres à révoquer les aliénations

de biens faites au détriment de leur église *.

« Innoccntius episcopus scrvus servorum Dei, dilectis fili[is]... abbati et mo-
nachis Sancti Pétri Carnotensis, salutem et apostolicam benedictionem.

Cum a nobis petitur quodjiHMm 3 est et Iioncslum (r), — tam vigor equitatis

quam ordo éxigit raliônis (v) — ut id per sollicitudinem oftïcii nostri ad debitum

perducâtur cfféctum (p). — Eapropter, dileeti in Domino filii, vestris justis

postulationibus grato concurrentes assénsu (p.), — auctoritate vobis prcscntium

mduUjémus (v) — ut ea que in dainpnum ecclesie vestre illicite alienata éssc

constiterit (t), — vobis auctoritate nostra liceat légitime revocâre (v). — Nulli

ergo omnino homiiuun liceat hanc paginam noslre concessiônis infringere (t)

vel ei ausu tcmerârio contraire (v). — Si quis autem hoc attemplâre presûm-

pserit(-\-)— indignât ionem omnipotentis Dei et beatorum Pétri et Pauli apostolorum

ejns se nôverit ïncursûrum (v). Datiim Rome apud Sanctum Petrum, VI. kl. junii,

ponlificatus nostri anno octavo*. »

« Sous le pontificat de Nicolas IV (1288-1292), dit M. N. Valois 5
, les

notaires se relâchent un peu de leur vigilance. Alors reparaissent des

fautes inconnues depuis le xu'
;

siècle; non seulement des propositions,

mais des phrases, se terminent d'une façon défectueuse et cela dans de

simples lettres. La voix retombe et s'arrête sur des mots assemblés au

1. Valois, Etude sur le rythme, p. 201.

2. Iteprod. de l'orig. Fac-sim. lilhogr. de l'Éc. des Chartes, n° 434.

5. On a fait ressortir les terminaisons rythmiques en les imprimant en italique ; les

mentions (v), (p), (t), qui les accompagnent, indiquent respectivement l'emploi du

cursus velox, planus ou tarâtes.

4. Si court que soit ce morceau, il est facile d'y reniai quer plusieurs interversions,

dues certainement à la recherche du rythme, et l'on peut observer que le déplacement

de quelques mois suffirait à le détruire complètement. Pour en donner la preuve mani-

feste, qu'on me permette le « monstre » suivant : « Cum a nobis quod justum et

« honestum est petitur, tam equitatis vigor quam rationisordo exigit ut id per sollici-

« tudinem oflicii nostri ad debitum elfectum perducâtur. Eapropter, dileeti (ilii iu

« Domino, grato assensu vestris justis concurrentes postulationibus, vobis prcscntium

« auctoritate indulgemus ut ca que illicite alienata esse in vestre ecclesie dainpnum

« constiterit, vobis auctoritate nostra légitime revocare liceat. Nulli ergo omnino

« hominum concessiônis nostre paginam banc infringere vel ei teinerario ausu contraire

« liceat. Si quis autem hoc presumpserit attemplâre. indignationem omnipotentis Dei

« et. beatorum t'etri et Pauli incurrat. »

T>. l'Aude sur le rythme, p. 2(>G.
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hasard : « ... ingressu claustri vol chori interdicto. — ... ad Sedem
« apostolicam référant. — ... certum tempus comprehendat. — ... ad

« exprobranlium opprobria. — Quis igitur de cetero marcebit otio. » Les

notaires de Boniface VJ1I persévèrent dans la même voie, les fautes vont

se multipliant : « ... a jure intimamus. — ... per legatos vel delegatos

« ipsius. » La loi cependant n'est pas abrogée : moins exactement observée,

elle n'en continue pas moins à exercer sur la rédaction des bulles une

influence décisive. Un rencontre fort souvent, à cette époque, des lettres

que ne renierait point un notaire d'Innocent III. En un mot, le xiv e siècle

ressemble beaucoup à la seconde moitié du xir. »

« Peu à peu, par suite de ce relâchement, les nuances qui distinguaient

encore le style des privilèges s'effacent, et le même rythme dégénéré

s'applique à tous les actes de la chancellerie. »

« Ce mouvement s'accentue durant le xv e siècle; on en arrive parfois à

un complet oubli du cursus. J'ai pu relever, dans une bulle de Sixte IV,

les terminaisons suivantes : « impendamus efficaces. — ... tenoris sub-

« sequentis. — ... exécution demandarentur. — ... prefali lenerentur. »

« Au xvie siècle, le désordre est à son comble. Si l'on trouve encore

assez souvent des actes rédigés suivant les vieilles règles, c'est qu'on

respecte religieusement les formules. Mais qu'une difficulté se présente,

qu'un effort soit nécessaire pour conserver le rythme, c'est alors qu'ap-

paraît la négligence des rédacteurs. »

« Telle est la persistance des anciennes formules, qu'il ne faudrait

point, s'étonner si, encore au xvn e siècle, on remarquait dans le rythme

de certaines bulles une régularité relative. Il va sans dire que la rencontre

serait fortuite et que depuis longtemps la renaissance des lettres antiques

a fait tomber dans le discrédit les doctrines épislolaires du moyen âge. »

Si, comme tout porte à le croire, la prose rythmique du moyen âge a

eu son origine à Rome et dans la chancellerie pontificale, celle-ci, toute-

fois, n'en a pas gardé le secret. Exposées en quelque sorte officiellement

par Grégoire VIII, par son disciple Transinond et plus tard par Richard

de Poffi 1

, les règles du cursus romain, qui répondaient au goût du temps,

ne tardèrent pas à être fort prisées des contemporains et â se répandre

dans toute la chrétienté.

L'art de combiner dans les phrases les mots diversement accentués, de

manière à donner au style la cadence des lettres émanées de la chan-

cellerie apostolique, fit bientôt partie de l'art épistolaire enseigné dans

les écoles, et ses règles prirent place dans les nombreux traités intitulés :

Dictamen, Ars dictandi, Summa ou Practica dictaminis, si répandus au

moyen âge. En Erance, notamment, dès la première moitié du xni e siècle,

un maître Orléanais du nom de Guy connaît le rythme et en parle à

1. Archiviste (serin iarius) delà cour romaine en 1253. Summa dictaminis scenndum
citriam liomanam. (Uibl. nat., ms. lat. 4100.)
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propos des lettres pontificales 1
, et il en est traité ex professo par Laurent

de Rome 2
, Ponce le Provençal 3

, maître Guillaume 4
, Jean l'Anglois 5 et beau-

coup d'autres 4
.

La faveur dont ce genre de style jouit en France fut, semble-t-il, con-

sidérable, au moins dans l'enseignement. Les écoles d'Orléans paraissent

notamment s'être distinguées par une pratique spéciale, dont il est mal-

aisé de discerner aujourd'hui les particularités ; mais un Bolonais, qui

devait écrire au temps de leur plus grande célébrité, c'est-à-dire pendant

la première partie du xme siècle, déclare vouloir ramener au style des

Pères, de la cour romaine et de la cour impériale, les écrivains qui se

laissent abuser par les fausses et superstitieuses doctrines des Orléanais 7
.

C'est même à eux que, vers la même époque, un Florentin attribuait l'in-

vention des dactyles et des spondées accentués, en exposant le système

des terminaisons d'après le style français ou Orléanais, expressions qui

sous sa plume paraissent avoir été synonymes 8
.

En Allemagne, la doctrine n'a pas été moins répandue, et, pour n'en

citer que quelques témoignages, elle est exposée dans la Summa dicta-

minum de Ludolfe de Hildesheim 9
, recommandée par un manuel du

temps d'Albert I
er

, destiné à la chancellerie impériale, la Summa curiae

régis, où l'on a observé que le formulaire proprement dit montre une

observation presque constante du cursus ve]o.v i0
: enfin, dans les Proverbia,

1. Summa magistri Guidonis, Bibl. nat., ms. lat. 8C53, fol. 23-38. Voy. L. Delisi.e,

Les Écoles d'Orléans, dans \'Annuaire-bulletin de la Soc. de l'Hist. de France, t. VII

(18G9), p. 159-154.

2. Summa dictamitiis... composita Parisius per magislrum Laurentium de civitate

Home, Acuuingensis (pour Aguilegensis'!) dyocesis, juxta slylum curie Romane et con-

suctudincm modernorum, (Bibl. nat., ms. lat. 14704, fol. 105 v°, et 1G255, fol. 1 et suiv.).

5. Summa dictaminis, traité composé, v, 1250, à l'usage des écoliers d'Orléans, où

il enseigne les règles du cursus Romane ecctesic vel curie (Dibl. nat., lus. lat. 18595).

Voy. Dei.isi.e, mém. cit., p. 142, et Thurot, Hist. des doctrines grammaticales, p. 58.

4. Regulae magistri Guillermi de ?nediis syllabis. (Bibl. nal., ms. lat. 16071,

fol. 256 v°. Voy. Thuuot, ouvr. cit., p. 43.)

5. Poelria magistri Johannis Anglici de arte prosayea, mclrica cl rithmica, traité

composé à Taris à la fin du xiir* s., publ. en partie par Rockinger, Briefsteller, p. 483

et suiv.

6. Voy. notamment les traités cités par M. Valois, Élude sur le rythme, p. 192.

7. BuoNCOMrAGNo, Livre des XII tables : « Divisi autem librum istum per tabulas,

« ut... viri scolastici, qui per falsam et superstitiosam Aurelianensium doctrinam

« hactenus hac arte abutebantur, tanquam naufragantes ad [eas] recurrant, et for-

« mam sanctorum Patrum, curie Romane et imperialisaule stilum in prosaico dictamine

« studeant imitari. » (Préface, citée par Dei.isle, Les Ecoles d'Orléans, app. VI.)

Cf. Tuukot, Hist. des doctrines grammaticales, p. 56.

8. « Aurehanenses enim ordinant dictiones per ymaginarios dactilos et spondeos...

« nos vero secundum auctoritatem curie procedemus.... Régule secundum stilum

« Gallicum.... Régule de ultimis et penultimis secundum Gallicos. « [Candelabrum, cité

par Thurot, ouvr. cit. p. 485 et 484). Cf. Ibid., p. 414, n° 1, et L. IHxisle, mém. cité

p. 143.

9. Rockinger, Briefsteller, p. 370 et suiv.

10. L'auteur recommande l'emploi du cwsus debilus et ordhiatus (cité par Bresslac,

Handbuch der Ur/cundenlehre, t. I, p. 591, n. 4).
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ajoutés au formulaire de Baumgartenberg, et destinés à prendre place

dans les actes, on a constaté que les terminaisons sont également con-

formes aux règles du cursus 1
.

Le « style » employé à la chancellerie pontificale n'est pas le seul du

reste que connaissent et recommandent les théoriciens du moyen âge.

Jean l'Anglois, qui l'appelle, comme on l'a déjà dit, stylus Gregorianus,

cite en outre le stylus Tullianus, fondé non plus sur la cadence, mais

sur les figures de mots et sur les figures de pensées !
; le stylus Hilarianus,

dans lequel chaque phrase, assujettie à un rythme invariable, doit

être divisée en membres de huit syllabes, dont le dernier mot est pro-

paroxyton et terminée par un tétrasyllabe paroxyton 3
; et enfin le stylus

Ysidorianus qui n'est autre chose que la prose rimée dont on a ci-dessus

donné des exemples 4
.

Nul doute que de la théorie, ces divers « styles » n'aient passé dans la

pratique ailleurs que dans la chancellerie pontificale. Le cursus qu'em-

ployait celle-ci paraît être celui qui a joui au moyen âge de la plus grande

faveur. Jean l'Anglois dit qu'il était observé par les notaires des cardinaux,

des archevêques, des évêques, et par certaines autres cours 5
, et il. n'est

pas rare en effet d'en voir les règles appliquées plus ou moins rigou-

reusement dans les actes ecclésiastiques, et non pas seulement dans ceux

de l'Italie. M. Bresslau, enfin, a remarqué et montré par des exemples que,

dans les dernières années de Frédéric II, la chancellerie impériale avait

montré, à l'exemple des dictatures les plus accrédités, une préférence

marquée pour le cursus velox 6
.

Du stylus Tullianus, Jean l'Anglois dit qu'il était employé dans les exer-

cices scolaires par les maîtres de dictamen, et il ajoute qu'il n'en citera

pas d'exemples, parce qu'ils devraient être infinis 7
. On peut, en elïet,

ranger dans cette catégorie tous les actes si nombreux, dont la prose,

pour n'être point rythmée, montre cependant la recherche du nombre

oratoire et des ornements littéraires.

1. Das Baumgarlenberger Formelbuch, publ. par H. Baerwald dans Fontes rerum

Austriac, t. XXV (1866), cf. Bresslau, Ibid.

2. C'est ainsi que M. Valois, ù l'opinion duquel je me range, interprète la phrase

suivante de Jean l'Anglois : a In stilo Tulliano non est observanda pedum cadentia,

« setdictionumetsententiarum coloratio. » (Poetria, dansRocKiNGER, Briefsleller, p. 501.)

3. Ibid., cf. dans Valois, Étude sur le rythme, p. 186, l'exemple donné par Jean

l'Anglois, dont le texte est mieux établi que dans Rockinger et où le rythme est rendu

sensible à l'œil par la disposition typographique.

4. Poetria, dans Rocki.nger, Briefsleller, p. 502 : « In stilo Ysidoriano, quo utitur

« Ysidorus in libro Soliloquiorum, distinguuntur clausule similem habentes finem,

a secundum leoninitatem vel consonantiam; et videntur clausule pares in sillabis,

« quamvis non sint. Iste slilus valde motivus est ad pietatem et ad letitiam et ad

« intelligentiam. » Cf. plus haut, p. 450 et suiv.

5. Ibid., p. 501 : « Stilo Gregoriano utuntur notarii domini pape, cardinalium,

« archiepiscoporum, episcoporum, et quedam alie curie. »

G. Handbuch der Urkundenlehre, t. 1, p, 591, n°l.

7. Poetria, loc. cit. : <t Quo stilo utuntur... magistri in scolasticis dictaminibus.

« llujusmodi non est assignandum exemplum, quia quasi curreret in infinitum. »
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Le même auteur dit. encore que la noblesse du stylus Hilarianus le

faisait beaucoup employer 1
. Ce témoignage, l'exemple d'une lettre d'archi-

diacre qu'il en cite, et la réprobation même dont ce style a été l'objet de

la part de certains dictatures*, semblent bien indiquer que ce tour de

force rythmique, s'il a été rarement usité à cause de sa difficulté, a dû

cependant sortir parfois du domaine des exercices scolaires, et être

employé à la rédaction de certaines parties d'actes véritables. Il a été assez

longuement question plus haut de la prose rimée pour qu'il soit inutile de

revenir ici sur l'usage du stylus Ysidorianus 3
.

Il résulte de ce qui vient d'être dit que le rythme, fréquemment employé

au moyen âge dans le style des actes écrits en latin, peut devenir dans

certains cas un précieux élément de critique. Toute étude de diploma-

tique ayant pour objet l'examen des actes d'une chancellerie devra désor-

mais entrer dans cette voie , mais jusqu'à présent les actes pontificaux

seuls ont été sérieusement étudiés à ce point de vue.

En ce qui les concerne, la connaissance des lois du cursus peut servir

efficacement à améliorer des textes altérés par les copistes, à restituer

des passages tronqués, à déceler des interpolations ou même à discerner

des falsifications. Sans doute, le fait qu'un document est correctement

rythmé n'est point par lui-même une garantie d'authenticité, puisque les

règles du cursus de la chancellerie romaine se sont répandues dans toute

la chrétienté depuis leur divulgation par Albert de Morra et Transmond,

et ont été dès lors à la portée des faussaires. M. Valois a déjà observé que

« dans bon nombre de bulles fausses le rythme ne laisse rien à désirer ».

Mais si, par contre, une prétendue lettre pontificale, se donnant comme

d'une époque où le rythme était observé, n'en présentait aucun vestige,

cela seul suffirait à la faire condamner. Pour la période qui s'étend du

pontificat d'Innocent III à celui de Nicolas IV, il faudrait même aller plus

loin et considérer comme suspecte toute lettre dans laquelle une phrase se

terminerait d'une façon défectueuse*.

4. _ La latinité des documents diplomatiques du XII" au XVI siècle.

On a vu plus haut comment à une amélioration d'assez courte durée,

due aux études grammaticales faites dans les écoles restaurées par Charle-

magne, avait bientôt succédé dans la langue et le style des textes diplo-

matiques une décadence nouvelle. L'ignorance, redevenue fréquente, avait

1 Poetria, loc. cit. : « Quoniam vero isle stilus propter sui nobilitatem apud multos

o est in usu, subicitur domesticum cxemplum. »

2. Yoy. les textes cités par M. Valois, Etude sur te rythme, p. 187 : « Impertinentes

« usurpamus ornatus, dictamina nostra more metrorum seu rithmoruin cursitarc sive

« claudicarc cogentes. » [Libellus de diitaminc, Bibl.nat., iris. lat. 14 357, fol. 12i v°,

col. 1.) — « Viciosum est dictamen quod versus et ritlimos hnitalur. » [Diclanicn, Dibl.

nat., ms. lat. 2687, fol. 57 v.)

3. Yoy. plus haut, p. 450 et suiv.

4. Je résume ici, en les adoptant, les conclusions de M. Valois, auquel j'ai emprunté
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ramené dans certains actes une barbarie de langage extraordinaire
; et,

d'autre part, le goût de ceux des clercs qui se piquaient de littérature,

pour la recherche de l'élégance, de la variété, des images, des péri-

phrases et de tous les ornements du style, avait introduit, dans les actes

qu'ils rédigeaient, avec des singularités de tous genres, une prolixité et

des impropriétés d'expressions incompatibles avec la précision et la clarté.

On a dit déjà que pendant la dernière partie du xie siècle se manifeste

une tendance à l'amélioration du style des chartes, mais elle ne s'accentua

véritablement qu'au cours de la première moitié du xn c siècle, sous une

double influence : la renaissance de l'enseignement grammatical 1 et le

développement des études juridiques*.

Depuis lors, le style des chartes redevint plus naturel, plus simple,

mieux approprié à son objet, en même temps que la langue retrouva une

correction qu'elle ne connaissait plus depuis longtemps. Elle ne cessa pas

sans doute de différer beaucoup de l'usage classique, mais, pour le voca-

bulaire comme pour la grammaire, il s'établit de nouveaux usages qui

firent autorité. La terminologie se fixa, le sens des mots se précisa, et ils

furent toujours employés avec l'acception qui leur fut attribuée par l'usage.

Les jurisconsultes remirent en faveur d'anciennes formules et en créèrent

d'autres pour répondre aux idées et aux besoins nouveaux. Sous l'influence

de la langue vulgaire, l'arrangement des mots dans la phrase se rapprocha

sans cesse davantage de l'ordre qu'on est convenu d'appeler analytique.

Cette transformation s'opéra pendant le cours du xne siècle; elle était

achevée au commencement du xm e
, et à ce moment le latin des chartes

est devenu une langue à laquelle on ne saurait contester le mérite d'une

rigoureuse précision. Les actes furent alors rédigés avec une grande régu-

larité et une parfaite clarté ; ceux de la chancellerie de Louis IX en par-

ticulier sont remarquables à cet égard et peuvent être considérés comme
des modèles.

La corruption vint de l'influence de la langue vulgaire. Aussi longtemps

que le latin demeura la langue naturelle et presque unique des affaires,

de l'administration et du droit, on ne cessa de l'écrire avec une pureté

plusieurs expressions. Voy. Étude sur le rythme, p. 269 et suiv. Ou y trouvera des

exemples de bulles fausses que leur incorrection rythmique pourrait suffire à faire

déclarer telles.

1. Il était fort négligé au xie siècle. M. Thurot n'a trouvé à citer pour cette époque

que quatre textes sans grande importance. Guibert de Nogent, qui écrivait en 1120

ou environ, nous a laissé sur la rareté des professeurs de grammaire, au temps où il

faisait ses études, un témoignage qu'il faut citer : « Erat paulo ante id temporis, et

« adhuc partim sub meo tempore, tanta grammaticorum raritas ut in oppidis pêne nullus,

« in urbibus vix aliquis reperiri potuisset; et quos inveniri contigerat, eorum scientia

« tennis erat nec etiam moderni temporis clericulis vagantibus comparari poterat. »

(Hist. de sa vie, dans Migne, Patrol. lat., t. 156, col. 844.) Dès le début du xne siècle

l'étude de la grammaire et l'enseignement du style épistolaire (où l'on comprenait les

chartes) prirent presque subitement un développement extraordinaire (Voy. Thurot,

Hist. des doctrines grammaticales, p. lôetpassim).

2. Voy. M. Focrnier, Histoire de la science du droit en France, t. III, Paris, 1892, in-8.
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relative. Mais, lorsque les langues vulgaires devinrent à leur tour l'ex-

pression ordinaire de toutes les idées, lorsque pour écrire en latin il fallut

traduire ce qui avait été d'abord conçu ou même exprimé en langue vul-

gaire, le vocabulaire subit au plus haut degré la contamination de la

langue parlée. Les scribes les plus instruits, ceux des grandes chancelle-

ries et des cours ecclésiastiques, purent se préserver plus ou moins long-

temps de la contagion, mais, dès la seconde moitié du xm e siècle, beaucoup

de notaires et de scribes des chancelleries inférieures n'écrivirent plus en

latin qu'en calquant grossièrement les tournures, les locutions et les

termes mêmes de la langue parlée. Ce fut dans les cours judiciaires que

cet envahissement fit les progrès les plus rapides et ramena la langue à

une véritable barbarie.

Le latin, qui jusque-là était resté une langue vivante, encore qu'il ne

vécût que d'une façon incomplète, perdit dès lors toute vie propre, mais

il se survécut encore longtemps à lui-même, et continua jusqu'au cours du

xvi e siècle à être employé pour une foule d'actes judiciaires et ecclésias-

tiques; et tel-est l'empire des habitudes invétérées que les réformes de la

Renaissance n'eurent pour ainsi dire aucune influence sur la langue ca-

duque et dégénérée des greffiers et des tabellions. Mais il est temps d'exa-

miner comment et à quelle époque les langues vulgaires se sont substi-

tuées au latin dans les documents diplomatiques.

5. — La langue vulgaire dans les documents diplomatiques.

Pour rencontrer le plus ancien exemple de l'emploi de la langue vul-

gaire dans les textes diplomatiques, il faut remonter jusqu'aux serments

que prononcèrent publiquement à Strasbourg, le 14 février 842, Louis le

Germanique et Charles le Chauve, le premier en langue romane et le

second en langue tudesque. Si l'historien Nithard a introduit dans son

récit le texte même de ces formules sacramentelles, dont il dut avoir l'ori-

ginal sous les yeux, au lieu de les traduire en latin, c'est vraisemblable-

ment parce qu'elles constituaient un pacte formel dont chaque terme

importait, et qu'en matière de serments, une valeur particulière s'attachait

aux paroles mêmes qui avaient été proférées 1
. On en trouve un autre

exemple caractéristique une trentaine d'années plus tard ; lors du partage

qui suivit la mort de Louis le Germanique, en 876, ce fut également en

langue vulgaire que fut consigné par écrit le texte des serments récipro-

ques par lesquels ses fils, Carloman, Louis le Jeune et Charles le Gros, se

garantirent leurs États*. Pour être compris de la foule, il fallait dès cette

époque s'exprimer en langue vulgaire, et lorsque les paroles prononcées

1. I/obscrvalion est de M. Pio IUjna. A cosa si deva la conservazione lestuale dei

(jiuramenti di Slrasburgo, dans Romania, t. XXI (1802), p. 53.

2. Annales Fuldcnses à 876 (éd. Peutz, Mon. gerin. SS-, t. 1) : « Kaiimannus et Illudo-

« wicus atque Karolus, Hludowici régis filii, in pago Retiense convenientes, paternum
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constituaient un serment, il était naturel qu'on en consignât le texte

même dans les actes qui devaient les constater d'une maniéré authen-

tique.

C'est probablement à la même raison qu'est due la présence, dans des

actes latins, rédigés en Italie au milieu du xe siècle, de courtes phrases

italiennes. On les trouve dans deux jugements rendus l'un à Capoue en

960, l'autre à Teano en 964, et ce sont, dans ces deux documents, des

témoignages répétés à plusieurs reprises, affirmant, sous la foi du ser-

ment, la possession trentenaire par les défendeurs de biens revendiqués

par les demandeurs 1
.

Pour la même raison encore, quand, en 989, le fils naturel de Lothaire,

Arnoul, dut prêter serment de fidélité aux rois Hugues et Robert, afin

d'obtenir le siège archiépiscopal de Reims, ce fut en langue vulgaire

que furent rédigés les chirographes constatant les engagements qu'il

avait prononcés de vive voix 2
.

11 est remarquable enfin que les plus anciens actes qui nous aient con-

servé aux x e et xie siècles des mots ou même des phrases de la langue du

midi de la France, soient précisément des conventions féodales et spécia-

lement des actes d'hommage, c'est-à-dire des engagements sous la foi du

serment, et que les passages en langue vulgaire soient, presque toujours,

les termes mêmes qui constituent l'obligation jurée 5
.

Il convient d'ajouter encore que l'ignorance des scribes n'a pas peu

contribué à introduire dans les chartes des mots, des locutions ou même
des membres entiers de phrases de la langue vulgaire. Depuis le milieu

du x" siècle les exemples abondent de documents rédigés en un latin

« inter se regnum diviseront et sibi invicem fidelitatem servaturos esse sacramento

a firmaverunt. Cujus sacramenti textus theutonica lingua conscriptus in nonnullis

« locis habetur. »

1. Pio Rajna, / piu antichi periodi risolutamente volgari nel dominio italiano, dans

Romania, t. XX (1891), p. 385,

S. Nous en avons le témoignage formel dans la relation, due à Gerbert, du concile

de Saint-Basle, réuni en 991 pour juger Arnoul, à raison de la violation de ses serments :

« Addebat etium de pactis et constituas in vulgari lingua cum eodem habitis, quibus

« episcopos a subjectione quasi emancipaverat, si a chirographi conditionibus decli

o nasset, seque id ex sua ac reliquorum episcoporum persona jamdudum apud Cavi-

a nionem effecisse. Ad haec ille de non servatis cbirograpbis et sacramentorum condi-

« tionibus erubescebat. » (Gerbert, Œuvres, éd. Oli.euis, p. 217.) — Le texte même du

serment nous a été conservé dans la même relation, mais traduit en latin (Ibid.

p. 180); il a été reproduit par Richer [Hist. IV, 60; cf. IV, 29). — Dans une lettre,

écrite en 990 au pape Jean XV, et rapportée aussi dans la relation du concile, Hugues

Capet avait spécilié que le serment de lidélité avait été elfectivement prononcé

« libellum fidelitatis sub nomine chirographi conscripsit, recitavit, corrobora vit, cor-

« roborarique fecit. » (Gerbert, Œuvres, p. 202.) Et Gerbert prend le même soin, dans

une lettre qu'il écrivit pour sa justification personnelle à l'évêque de Strasbourg :

i acceptis ab eo (Arnulfo) terribilibus sacramentis et libellai'! professione pro fide suis

a regibus conservanda, quam et viva voce in conventu ecclesiae recitavit et propria

a manu suhscribendo corroboravit. » (Gerbert, Lettres, éd. llavet, n° 217, p. 204.)

3. Voyez plus loin, p. 466, n. 1, le serment de 985.
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barbare, farci d'expressions provençales'. Ce sont pour la plupart des

actes d'horr.mage ou des documents concernant les relations féodales,

mais souvent aussi d'autres contrats, tels que des ventes et des donations.

Dès la fin du xie siècle, on écrivit en provençal des actes entiers*. L'in-

fluence des notaires rendit faveur, au xu e siècle, aux formules latines, et,

depuis lors, les actes furent rédigés, soit en un latin correct d'où furent

bannies les expressions de la langue vulgaire, soit franchement en pro-

vençal 3
. Dans ceux-ci, toutefois, certaines formules: l'invocation, la date,

les noms des témoins, la souscription du notaire, furent généralement

écrites en latin. On n'a pas encore déterminé exactement l'époque à laquelle

apparaissent dans chaque pays du vaste domaine du provençal les pre-

miers actes en langue vulgaire*. Ce fut généralement au xn e siècle; les

* P. Meyer, Recueil d'anciens textes. 1" partie, Bas-latin, provençal, Paris, 1874,

in-8. — A. Luchaire, Recueil de textes de l'ancien dialecte gascon, Paris, 1881,

in-8. — Nombre de documents ont été publiés dans les grandes collections, les

histoires locales, comme par exemple Y Hist. ge'n. de Languedoc, les cartulaires et

les recueils des sociétés provinciales.

1. Voici par exemple quelques passages d'un accord conclu le 1
er mars 954 entre les

vicomtes de Cerdagne et d'Urgel au sujet d'un château (les passages en langue vul-

gaire ont été imprimés en italique) : « Douo vobis Rerrengario de Aragal, cum ipso feu

« que tenet de ipso... habere potueris... a tener et a gbegar et a défendre contra

« cunctos... sine engan... sive in kavalcades..-. Et si... non sum in istas cavalcades...

« donemus tibi potestate quanlosque vices la demaneds irads et pagads ad me... sive

« ad meum misage... dire o ad vestrum baille vel ad unum vestrum caballarium....

« Et si ego Petro... si enfragien ista convenientia... et no la li avia redreta infra xxx*.

« dies que cl lo demanas per si et per so misage... milites qui sunt in ipso vicecomi-

« tatu tant se tengon cum Ramon vicecomite tro che o agen redret.... Et ego Raimmundi
« si ista convenientia enfragia... si infra xxx*. dies no o avia redret, quod illisjam-

a dictos loti demanasen Raimundi vicecomiti per nos o per nostre misage... homines

« de vicecomitatu tant se tigen cum vicecomite et mulier sua tro che o agen dret. Et

« ego... et mulier mea Sibilla li passaveds is'a convenientia... et Raimundi vicecomiti

« lo reptava que illis se excondiga ad unum kavallarium qui abet x. cavallarios logads

« de terra. » (Orig. arch. nat. J 879, n° 1. Publ. Hist. gén. de Languedoc, éd. Privât,

. II, col. 421.) — On citera encore les fragments suivants d'un serment prêté, vers 985,

par l'évèque d'Albi au vicomte de I.autrec : « De ista hora in antea non decebra

« Froterius episcopus... de sua vita ni de sua membra... per qùae o perda, ni non

« enganera sua persona... ne ipse Froterius ad ipso Isarno illo castello quod vocant

« Lautrico... .no li tolra no lidevedara..., ne ipse Froterius in illo castello de Lautrico

« castellano no i metra per so que castellanus en sia... nec ipse Froterius in illo

« castello de Lautrico a ne uno homine ne a una foemina non y donara, ni no ni

« vendra, ni no biscambiara sine consilio de ipso Isarno.... Sicut superius scriptum

« est, si o tenra et si o atendra ipse Froterius incontra ipso Isarno secundum suo

« sabere et suo sciente, fors de eo de quo ipse Isarnus l'en absolvera, ipso Froterio

« suo gradiente animo, sine forcia. Ipsas parabolus quas ipse Isarnus dezira ad ipso

« Froterio, aut per suum missum li mandara et las li devedara, per nomine de sacra-

« mento que no las digat ipse Froterius, no las dissobrira a dampno de ipso Isarno

:c suo sciente. » (Hist. de Languedoc, éd. Privât, t. V. Pr. col. 301, d'après le cartul.

du château de Foix.)

2. Voy. notamment dans P. Meyer, Recueils d'anciens textes, l
rc partie, n° 40, le long

document relatif à des droits de l'évèque de Valence. (Orig. de la tin du xi° s. aux

Arch. de la Drôme.)

3. Le notaire chargé de rédiger des privilèges concédés le 17 nov. 1273 par les



§ 5] LA LANGUE VULGAIRE. 467

plus anciens documents remontent toutefois, comme on l'a dit, aux der-

nières années du xie :

L'époque où le provençal a disparu des documents diplomatiques n'a

pas été non plus exactement déterminée. Ce fut au cours du xive siècle

que, dans les provinces du Midi, le français, devenu la langue adminis-

trative officielle, se substitua peu à peu dans les actes publics aux

anciens dialecles. Mais ceux-ci se maintinrent dans les registres muni-

cipaux de comptes et de délibérations, jusqu'au xvie siècle dans certains

pays, et exceptionnellement en Béarn jusqu'à la Révolution.

Le français se montre dans les chartes du Nord beaucoup plus tard que

le provençal dans celles du Midi, et, à la différence des actes méridionaux,

les plus anciens documents où apparaît le français sont entièrement

rédigés en langue vulgaire. On n'en connaît pas jusqu'à présent d'anté-

rieurs aux premières années du xiu e siècle. On en a cité, il est vrai, en

assez grande quantité, du xne ou même des siècles antérieurs, mais, véri-

fication faite, ces documents se sont trouvés faux ou traduits du latin*.

C'est dans les villes du Nord qu'on paraît avoir commencé à écrire des

chartes en langue vulgaire; ce furent d'abord les contrats privés, reçus

par les échevinages qui faisaient fonction de notaires. Il s'en est con-

servé en quantité considérable dans les archives du nord de la France

et de la Belgique. La ville de Tournai, dont le fonds est le plus riche, pos-

sède plus de douze cents de ces actes rien que pour le xur3 siècle; l'ori-

ginal le plus ancien d'un acte français daté que j'y ai pu voir est de

1206**. A Douai, la série des chartes en langue vulgaire remonte à

1204***. A Saint-Omer et à Arras, les actes en langue vulgaire sont éga-

* P. Meyer, Observations grammaticales sur quelques chartes fausses en langue

vulgaire, dans Bibl. de l'École des Chartes, 5e série, t. III (1862), pp. 125-138.

** B.-C. Du Mortier, Notice sur l'époque de l'introduction de la langue française,

dans les actes publics au moyen âge. Au t. I (1842) des Archives tournaisiennes.

Le plus ancien acte des archives de Tournai publié dans ce recueil est de 1197; ce

document ne se retrouve plus aujourd'hui : il a été reproduit dans Tailliar, Recueil

d'actes des xu e et siii' siècles en langue romane wallonne, Douai, 1849, in-8. Ce

même acte est cité à tort par M. Bresïlau [Handbuch, p. 602, n° 5) sur la foi de
cchum comme provenant de Cambrai. — A. d'Herbomez, Étude sur le dialecte

du Tournaisis au xin" siècle d'après les chartes de Tournai, au t. XVII (1883),

des Mém. de la Soc. hist. et litt. de Tournai, publie 60 chartes de 1207 à 1292.

*** Bonnier, Étude critique sur les chartes de Douai, dans Grôber's Zeitschrift

f. romanische Philologie, t. XIII et XIV (1889 et 1890), publie cent chartes douai-

iennes de 1204 à 1275. Voy. un fac-similé d'une charte de 1204, dans le Musée des

Archives dép., n° 58, pi. XXVIII.

vicomtes de Lautrec aux habitants de celte ville, croit devoir exposer en ces termes qu'il

lui était loisible d'en dresser l'acte en latin ou en langue vulgaire : a Et sit notum et

a manifestum quod ego Bernardus de Rocabaudra, notarius infrascriptus, retinui de

« voluntate dictorum dominorum et aliorum prenominatorum, quod ego possem

o facere et dictare presens instrumenlum cum dictamine sapientis vel sapiencium et

« facere romanis verbis vel etiam in latino et reddere instrumenta cuilibet de univer-

•• sitate, cum per aliquem vel per aliquos fuerim requisitus. » (Ordonn. des rois de

"ranee, t. VIII, p. 40.)
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lement fort nombreux et ne remontent guère moins haut 1
. A Saint-

Quentin, la plus ancienne charte française datée, conservée aux archives

de la ville, est de 1218, mais plusieurs de celles qui ne portent pas de

dates semblent antérieures de quelques années, et en outre deux charles

de même provenance, l'une de 1213, l'autre de 1214, se trouvent aujour-

d'hui dans d'autres dépôts*.

C'est également dans la première moitié du xuie siècle qu'apparaît la

langue vulgaire dans les actes de Liège et de Namur**.

Le français apparaît dans les chartes lorraines dès le commencement

du xme siècle, et là encore les plus anciens documents écrits en français

sont des contrats rédigés dans les échevinages***.

Dès le second quart du xme siècle, le français est employé à la rédac-

tion des chartes, non plus seulement dans les greffes municipaux du nord

et de l'ouest de la France, mais aussi dans les cours et chancelleries sei-

gneuriales et ecclésiastiques des mêmes régions. Je note les dates de

quelques documents, sans prétendre qu'ils soient les plus anciens ou

même qu'on n'en ait pas signalé d'antérieurs : Jeanne comtesse de Flandre

et de Hainaut, 1257*; châtelain de Lens, 1243 5
; chapitre de Liège, 1236 4

;

* t Le Proux, Chartes françaises du Vermandois de 1218 à 1250 dans la Bill, de l'Éc.

des Chartes, t. XXXV (1874). 51 pièces de 1218 à 1257 extraites pour la plupart des

arch. mun. de Saint-Quentin avec 4 fac-sim. — E. Lemaire, Archives anciennes de

Saint-Quentin, t. I, 2e part. Contrais entre particuliers, St-Quentin, 1868, in-4.

Nombreux documents en français de 1218 à 1328, avec 4 héliogr. — M. Demsle

(Instructions... littérature lat. et hist. du m. a., Paris, 1890, in-8, p. 52) a publié

une charte de St-Quentin de 1214. Une charte-partie de même provenance, datée

de novembre 1213, encore inédite, se trouve aux archives municipales d'Arles,

Chartrier Véran, n° 20 ter.

** M. Wilmotte, Études de Dialectologie Wallonne, dans la Romania (1888-1890);

il publie 24 chartes liégoises de 1236 à 1292 (1888), 15 chartes de la région du

S.-O. de Liège de 1234 à 1280 (1889), et 14 chartes namuroises de 1240 à 1283

(1890).

*** N. de Wailly, Notice sur les actes en langue vulgaire du xm° siècle contenus dans

la collection de Lorraine à la Bibliothèque nationale, dans les Notices et extraits

des manuscrits, t. XXVIII, 2" part. (1878). 584 chartes françaises de 1214 à 1500.

A Prost, Élude sur le régime ancien de la propriété. La vcslure et la prise de

ban à Metz, dans la Nouv. Rev hist. de droit (1880). Nombreux doc. en langue

vulgaire depuis 1221. — W. Wiegand, Charte messine en français de 1212, dans la

Bibl. de l'Éc. des Chartes, t. XL (1880).

1. Le plus ancien contrat daté rédigé en français, reçu par les échevins de Saint-

Omer, me paraît une vente de janvier 1221-1222. (A. Giry, Hist. de la ville de St-Omer,

pièce just., n» 37.) — A Arras la plus ancienne charte en langue vulgaire que je con-

naisse est, je crois, inédite; c'est un contrat daté de sept. 1216, reçu par les « sieigant

« iretaulc Dieu et mon signeur saint Vast » (Arch. dép. du Pas-de-Calais; fonds de

Sainl-Vaast; sergents de la rivière).

2. Fac-sim. lithogr. de l'Éc. des Chartes, n» 147.

3. N. de Wailly, Recueil de chartes en langue vulgaire prov. des arch. de la col-

légiale de Saint-Pierre d'Aire, dans la Bibl. de l'École des Chartes, t. XXXI (1870),

p. 263 B.

4. N. de Wailly, Notice sur les actes... de la coll. de lorraine, p. 25, n" 12.



§ 5| LA LANGUE VULGAIRE. 469

évoque de Thérouane, 1241 *
; chapitre de Saint-Omer, 1248*; évêque

d'Arras, 1255 3
; officiai de Verdun, 1231*; évêque de Metz, 1256 5

; évêque

de Toul, 1255 6
; Thibaut, comte de Champagne, 1230 7

; Jean fds du

comte de Soissons et Marie de Chimay, 1233 8
; Henri comte de Bar,

1239 9
; Mathieu duc de Lorraine, 1237 10

.

Après les documents des régions du nord et de l'est, c'est sur les con-

fins des pays de langue d'oc que l'on rencontre les plus anciennes chartes

en langue vulgaire. On en a signalé en Aunis etàla Rochelle depuis 1219,

en Saintonge depuis 1229, dans le Bas-Poitou depuis 1238*. Au contraire,

ce n'est que depuis le milieu du xuic siècle que le français fait son appa-

rition dans les textes de l'Anjou, de la Touraine et du Berry**. 11 faut

ajouter que, pendant tout le xme siècle, les chartes en langue vulgaire

furent dans ces régions beaucoup moins nombreuses que dans les pays

du nord et de l'est.

L'introduction du français dans les actes de la chancellerie royale ne

paraît pas remonter au delà du règne de Louis IX. On a bien cité le texte

français d'actes de Philippe Auguste ou même de Louis Vil, mais ce

n'étaient que des traductions. On traduisait communément dès le xnr3 siècle

les actes qui intéressaient des personnes ne sachant pas le latin, et ces

traductions se substituaient souvent aux textes latins, même dans des

transcriptions authentiques. Comme preuve de l'emploi du français à la

chancellerie de Louis IX, on a souvent allégué à tort la formule de pro-

mulgation des Établissements soi-disant de saint Louis, mais on sait au-

* L de Richemond, Chartes en langue vulgaire de 1219 à 1250, La Rochelle, 1853,

in-8, avec fac-sim. — P. Marchegay, Chartes de Fontevraud concernant VAunis

et La Rochelle, dans la Bibl. de l'Ëc. des Chartes, t. XIX (1857-58), p. 140. 11 doc,

de 1225 à 1250. — L. Redet, Anciennes chartes françaises conservées aux arch. du

dép. de la Vienne, Ibid., t. XV (1853-54), p. 83. Deux doc. de 1229 à 1242 de Sain-

tonge, un de 1238 de Thouars et un de 1230 de la Rochelle-

** P. Marchegay, Chartes angevines en langue vulgaire, dans la Bévue de l'Anjou,

t. II (1853), p. 200. 29 pièces de 1258 à 1275. — A. de la Borderie, Ancienne

charte française des arch. de la Loire-Inférieure, dans la Bibl. de l'Éc. des Ch.,

t. XV (1853-1854), p. 430. Charte angevine de 1224 ou environ, avec fac-sim. — Ch.

de Grandmaison, Chartes françaises de Touraine, dans le Bull, de la Soc. archéol.

de Touraine, t. VI (1885), p. 297. Onze pièces de 12G0 à 1290. — E. Hubert,

Becueil des chartes en langue française du xiu s. conservées aux arch. dép. de

l'Indre, Paris, 1885, in-8, 19 pièces de 1248 à 1300.

1. N. de Waillt, Becueil de chartes... d'Aire, p. 262 A.

2. A. Girv. Hist. de Saint-Omer, pièce just. n° 42.

3. Ibid., n» 55.

4. P. Fourmer, Les officialités au moyen âge, p. 291.

5. A. Bourgeois, Élude sur le domaine des cvèques de Metz, thèse manuscrite.

6. N. de AVailly, Notice sur les actes... de Lorraine, p. 21, n° 10.

7. II. D'Arbois de Jubainville, Charte française de 1230 conservée aux arch. mun. de

Troyes, dans la Bibl. de l'Éc. des Chartes, 4 e série, t. I, 1854-55, p. 139.

8. P. Laurent, Les deux plus anciens documents aux Arch. des Ardennes, Paris,

1890, in-8, avec fac-sim.

9. N. de Wailly, Notice sur les actes... de la coll de Lorraine, p 28, n° 17.

10. Ibid., p. 25, n° 13.
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jourd'hui qu'elle est apocryphe 1
. Par contre, on peut citer la confirmation

par Louis IX, en décembre 1254, de la renonciation de Jean, comte de

Bretagne, et de Blanche, sa femme, au royaume de Navarre, dont l'ori-

ginal scellé, rédigé en français, se trouve aux archives nationales 2
, et la

ratification du traité de Paris, d'octobre 1259, dont l'original se trouve à

Londres". De Philippe le Hardi on peut citer plusieurs mandements

royaux, toutefois ceux que je connais ne nous sont parvenus qu'en copies*.

11 faut arriver jusqu'au régne de Philippe le Bel pourvoir la langue vul-

gaire assez couramment usitée à la chancellerie royale et employée pour

écrire aussi bien les lettres administratives ou mandements que les actes

plus solennels 5
. Les documents en français deviennent de plus en plus

fréquents sous les règnes suivants jusqu'à ce qu'il arrive que la propor-

tion des actes français et des actes latins se renverse : ce sont ces der-

niers qui deviennent l'exception au cours du xv c siècle.

Jusque vers le milieu du XIVe siècle, plus tôt ou plus tard selon les

pays, les chartes écrites en langue vulgaire dans les diverses provinces

de la France conservent au moins un certain nombre de particularités

dialectales; mais peu à peu, sous l'influence de l'enseignement et de la

centralisation administrative, ces différences s'atténuent puis s'effacent

dans la langue écrite, et il arrive un moment où dans tout le royaume les

actes sont rédigés, plus ou moins correctement, en une langue en quelque

sorte officielle, qui est le parler de l'Ile-de-France.

11 y a intérêt à recueillir et à publier les documents en langue vulgaire

de chaque province jusqu'à l'époque où ils ont été envahis par le langage

administratif, et comme ces textes doivent surtout servir à l'histoire de

la langue et aux études dialectologiques, il importe de les éditer avec des

soins particuliers. On doit à cet égard prendre modèle sur les publications

récentes des philologues les plus autorisés 6
. Sans prétendre indiquer ici

toutes les précautions utiles, on se bornera à recommander l'exactitude la

plus minutieuse dans la reproduction des originaux : il faut avoir soin par

exemple d'imprimer en italiques les lettres que l'on supplée en résolvant

les abréviations; il faut s'abstenir d'accentuer, il faut ne pas remplacer

u par v ou réciproquement, dans l'incertitude où l'on est sur la valeur de

1. Voy. P. Yiollet, Les Établissements de saint Louis, t. I. Introd., p. 2 et 448.

2. Arch. nat. J. 258. Publ. Layettes du trésor des Chartes, t. III. p. 223.

3. Il a été publie d'après l'origin. scellé, alors à la Tour de Londres, par Rymeii,

Foedera, éd. de La Haye, t. I, part. II, p. 50.

4. Ch.-V. Langlois, Le règne de Philippe III le Hardi. Catal. des mandements,

n°' 50, 164, 168, 169.

5. Voy. notamment des Lettres patentes datées de Paris, août 1289, relatives à la

reconstruction des ponts de Melun (Bibl. nat., ms. fr. nouv. acq. 1110, n° 1). — 1296,

juin, Paris. Lettres de garde pour la commune d'Ypres. (Fac-sim. lithogr. de l'Éc des

Chartes, n» 250.)

6. Voy. p. ex. N. de Waillt, Notice sttr les actes en langue vulgaire de la coll. de

Lorraine; P. Meyer, Recueil d'anciens textes.
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ces signes. Il sera bon enfin de numéroter les lignes (par exemple de 5 en 5)

afin de faciliter les citations. Il va sans dire que ce luxe de précautions

est inutile lorsqu'il s'agit de copies qui n'ont jamais respecté la graphie

des originaux 1
, ainsi que pour les documents de l'époque où le français

avait communément remplacé les dialectes locaux.

Quoique le français fût devenu au cours du xive siècle le langage ordi-

naire de l'administration et des affaires, il ne remplaça pas toutefois la

langue latine dans les documents diplomatiques aussi rapidement et aussi

complètement que sa diffusion au xme siècle avait paru le présager. Il était,

il est vrai, communément employé dans la plupart des actes concernant

la vie privée, et était devenu la langue presque exclusive de la plupart des

administrations municipales ; il était usité couramment par les notaires et

tabellions royaux; il prévalait aussi dans les cours et chancelleries seigneu-

riales ; l'administration royale s'en servait d'habitude, et la chancellerie ex-

pédiait en français un nombre d'actes toujours plus considérable. Mais, à côté

de ces progrès de la langue vulgaire, on doit constater la persistance, ou

même parfois le retour offensif, du latin dans les actes de certaines admi-

nistrations et spécialement de certaines juridictions. Les Universités se

montrèrent longtemps fort attachées au latin et rédigèrent en cette

langue tous les actes où elles intervenaient. Le Parlement de Paris semble

n'avoir toléré le français que dans les accords qui étaient soumis à son

homologation, et il en était de même des autres Parlements et aussi des

autres juridictions dans les pays de droit écrit. L'Église enfin, qui, au

xm e siècle, paraissait ne pas se montrer rebelle à l'adoption du français,

en était revenue au latin et s'en servait exclusivement, notamment dans

les actes relatifs à sa juridiction, temporelle ou spirituelle, contentieuse

ou gracieuse. C'est ainsi que les officiaux, dont quelques-uns avaient

employé le français au xine siècle, ne rédigeaient plus guère qu'en latin

les contrats privés qu'ils étaient appelés à dresser.

Ce fut seulement au xvi p siècle que l'autorité royale entreprit de faire

définitivement prévaloir le français dans toutes les juridictions royales.

Louis XII, dans l'ordonnance sur la réformalion de la justice, rendue à

Lyon au mois de juin 1510, prescrivit d'écrire dorénavant en « vulgaire »

la procédure criminelle et les enquêtes 5
. François I

er
, par l'ordonnance

de Villers-Cotterets de juin 1559, rendue sur l'initiative du chancelier

1. Voy. p. ex. les différences entre les formes données par l'orig. de la charte de

commune de Troyes de 1230 et celle de la copie de ce même document dans uncarlul.

de 1577, signalées par H. d'Anoois de Jubainville, Charte française de 1250, p. 139.

2. Art. 47. « Pour obvier aux abus et inconvénients qui sont par ci-devant advenus

« au moyen de ce que les juges desdits pais de droit escrit ont fait les procès crimi-

« nels desdits pais en latin et toutes enquestes pareillement, avons ordonné et ordon-

« lions, afin que les tesmoins entendent leurs dépositions et les criminels les procès

« faits contre eux, que doresenavant tous les procès criminels et lesdites enquestes, en

« quelque manière que ce soit, seront faites en vulgaire et langage du pan où seront

c faits lesdits procès criminels et enquestes, autrement ne seront d'aucun effet ou

« valeur. » (Isambert, Anciennes lois françaises, t. XI, p. 59G.)
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Poyet, et dont l'objet était entre autres de fixer les limites de la juridiction

ecclésiastique, prescrivit d'employer le français dans toutes les juridic-

tions royales pour rédiger les arrêts et toute la procédure, tenir les re-

gistres et dresser les contrats 1

. Enfin, sous Charles JX, Ledit de Paris de

janvier 1564 compléta les dispositions précédentes en décidant que les

protocoles de vérification des lettres royales et les réponses sur requêtes

devraient être désormais écrits en « langage françois* ».

Quant aux juridictions ecclésiastiques, ce ne fut qu'en 1629 qu'une dis-

position du code Michau leur fit défense d'employer le latin 3
.

Ce ne fut pas en France seulement que la langue française fut employée

pendant le moyen âge à la rédaction des documents diplomatiques. Ap-

porté en Angleterre par la conquête, le français y fut pendant assez long-

temps la seule langue parlée à la cour et ne tarda pas à devenir la langue

officielle de l'administration et du droit *. Dès le début du xm e siècle, on

rencontre des documents écrits en français ; Stubbs cite comme le plus

ancien connu une charte de 12 16 4
. Sous le règne de Henri III, le français

s'introduisit à la chancellerie royale et dans les actes du Parlement 5
. Dans

* Luders, Essay on the use of french language in our ancient Laws and Ails of

State, s. 1. n. d. (1880?), in-12 (privately printed). — W. Marshall, The language

of Law, dans Walford's Antiquarian Magazine, t. XI (1887) r p. 244. — Statutes of

the Realm, t. I (1810), in-fol. Introd., p. xl. Ofthe original language of the Char-

ters and Statutes.

1. Art. 110. « Et afin qu'il n'y ait cause de douter sur l'intelligence desdits arrêts,

« nous voulons et ordonnons qu'ils soient faits et écrits si clairement qu'il n'y ait ni

« ne puisse avoir aucune ambiguïté ou incertitude ne lieu à demander interprétation. »

— Art. 111. « Et pour ce que telles choses sont souvent advenues sur l'intelligence

« des mots latins conlenus esdits arrêts, nous voulons doresenavant que tous arrests,

« ensemble toutes autres procédures, soient de nos cours souveraines et autres subal-

« ternes et inférieures, soient de registres, enquestes, contrats, commissions, sen-

« tences, testaments et autres quelconques actes et exploicts de justice ou qui en

« dépendent, soient prononcés, enregistrés et délivrés aux parties, en langage maternel

« françois et non autrement. » (Ibid., t. XII, p. 022.)

2. Art. 35. « Les vérifications de nos cours de Parlement sur nos edits, ordonnances

« ou lettres patentes et les réponses sur requestes seront faites doresenavant en lan-

« gage françois et non en latin, comme ci-devant on avoit accoutumé faire en noslre

« cour de Parlement à Paris; ce que voulons et entendons estre pareillement gardé par

« nos procureurs généraux. » (Ibid., t. XIV, p. 1G8.)

3. Art. 27. « Tous actes, sentences, conclusions, et autres procédures des officialitez

« et autres jurisdictions ecclésiastiques seront conçus en langage françois, fors pour

a ceux qui doivent estre envoyez à Home, lesquels seront expédiez en latin comme de

« coutume. » (Ibid., t. XVI, p. 232.)

4. Stubbs, Constitutional history of England, t. I (1878), p. 442. Le document

cité par lui se trouve dans les Hotuli charlarum, p. 209.

5. Voy. p. ex. : la ratification par Henri III du traité de Paris, le 13 octobre 1259,

dont l'orig. scellé est aux archives nationales [Layettes du trésor des Charles, t. III,

p. 487, n° 4554); l'autorisation donnée le 5 décembre 1259 par Henri III au roi de

France de désintéresser sur les sommes dues à l'Angleterre le comte de Leicester, dont

l'orig. scellé est également aux arch. nat. (Ibid., t. III, n° 45G4. Fac-sim. lithogr. de

l'Éc. des Chartes, n° 153.) — Voy. aussi l'acte du Parlement d'Angleterre réglant la

situation de l'Église (Fac-sim. lithogr. de l'École des Chartes, n° 109).
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les documents des règnes d'Edouard I
er et d'Edouard II, il est à peu près

aussi fréquemment employé que le latin et prévaut sous le règne

d'Edouard III. Depuis le commencement du xive siècle, et sans doute déjà

au xiu c
, la langue française était seule employée devant les juridictions

royales; mais Edouard III abandonna sur ce point la politique de ses pré-

décesseurs. Sur les remontrances du Parlement, qui lui exposa que les

lois, coutumes et statuts n'étaient pas suffisamment connus parce qu'ils

étaient écrits en français, « que est trop desconu en led. roialme, » et

que, par suite de l'emploi de la langue française dans les tribunaux, les

plaideurs n'avaient « entendement ne conissance de ce que est dit pour

« eux ne contre eux », il proscrivit le français au profit de la langue an-

glaise par une décision de 15G2 *
; et dès 1565, en effet, les rôles du Par-

lement notent que le chef-juge ouvrit le Parlement par un discours en

anglais et que le ebancelier exposa «en engleis... les causes des sommons

du Parlement*». Le français n'en demeura pas moins en usage longtemps

encore dans les documents et les lois de l'Angleterre. Sous Richard II et

ses successeurs, il tendit de plus en plus à se substituer au latin. Les

statuts des règnes de Richard II, Henri IV et Henri V sont presque tous

en français. Le français fut même seul employé sous Edouard IV et Ri-

chard III, et il ne fut remplacé par l'anglais à la chancellerie royale que

sous le règne de Henri Vil, sauf toutefois pour l'Irlande, où l'usage du

français persista quelques années encore. Même après cette époque le

français resta usité comme langue courante du droit. Liltleton, Eortescue,

Coke, écrivirent en français. Cromwell en abrogea l'usage pour tous

les actes de procédure, mais cette « nouveauté » fut abolie sous

Charles II, et ce fut seulement en 17ô0 que l'anglais fut définitivement

adopté. Le plus illustre des jurisconsultes de l'Angleterre, Rlackstone,

regrettait encore cette décision lorsqu'il écrivait, en 1707, ses commen-

taires sur la loi anglaise 3
. On sait que ce long usage du français a laissé

en Angleterre un certain nombre de formules traditionnelles, telles, par

exemple, que celles que l'on prononce à l'ouverture du Parlement : « La

reyne le veult », — « la reyne remercie ses loyaux sujets 4 ».

1. « Le roi... voet qe toutes plecs que serront a pledcr en ses courtz qeconqcs... ou

« en les courtz et places des autres scignur qeconqes deinz son roialme soient plcdez

« et monstrées en langue engleise. » [Roluti parliament., t. Il, p. 273.) Cf. Ralph de

Higden, Polychronicon. Conlinuatio, cap. XLVI, éd. de Rawson Lumby (Coll. du mc
.

des rôles), t. VIII, p. 361; Thos. de YYalsingham, Hist. anglicana, éd. Riley (Coll. du

m" des voles), t. I, p. 297; Stubbs, Constit. histonj, t. II, p. 414 et 577.

2. a Sire îîeori Grene, chief justice le roi dit en engleis qe le roi estoit prest de

« commencer son Parlement ». [Rotuli pailiamcnl., t. II, p. 275.) — Parlement à

Westminster, « as utaves de s. Hiller. — A quel jour le roi, prelatz, ducs comités,

o barons et communes en ladite chambre assemblez feust montré a eux en engleis par

« Simond, évesque de Ely, adonqes chancelier les causes du sommons dud. Parlement

a en manere que ensuyt. » Suit tout son discours en français. (Ibid., p. 283.)

5. Commetitaries of the Law of England, 111,322.

4. Je me plais à reconnaître que je dois à mon collègue et ami Ch. Bémont plusieurs

des renseignements relatifs à l'usage du français clans les documents anglais.
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Le français, qui était devenu, depuis les croisades, la langue courante

de l'Orient latin, y fut fréquemment usité au xme siècle pour écrire les

chartes ; on en trouve de nombreux spécimens dans le cartulaire de

l'ordre teutonique et dans les archives des Hospitaliers de Saint-Jean de

Jérusalem. L'avènement d'un comte de Flandre au trône de Constantinople,

en 1204, introduisit la langue française à la chancellerie byzantine 1
; les

princes de Lusignan, devenus rois de Chypre, l'employèrent couramment

au xiue siècle 2
; enfin les musulmans eux-mêmes s'en servirent dans leurs

communications avec les nations chrétiennes 3
.

Les Normands avaient une première fois importé la langue française

dans l'Italie méridionale au xie siècle, mais les actes français les plus an-

ciens de ce pays ne datent que du gouvernement de Charles I
er d'Anjou,

qui organisa sa conquête sur le modèle de l'administration française. Le

plus ancien acte français qu'on ait signalé aux archives angevines de

Naples est du 1 er août 1272. Ce document et ceux des années suivantes

sont des pièces ayant un caractère financier ou des lettres destinées à

recevoir leur effet en France. Le 27 octobre 1277, une ordonnance (en

français) de réorganisation du Trésor prescrivit que les mandements adres-

sés aux trésoriers du Château de l'Œuf devraient être écrits en français 4
.

La langue française ne survécut pas en Italie aux princes angevins.

En Allemagne enfin la langue française pénétra dans les actes royaux

avec l'avènement au trône de la maison du Luxembourg. Le français était

dès le xme siècle la langue de la chancellerie comtale, lorsqu'elle ne se

servait pas du latin; il devint, après le couronnement de Henri VII, en 1508,

la langue préférée de la cour et de l'administration ; les comptes de la

maison souveraine et du Trésor, ainsi que d'autres registres, furent tenus en

1. Voy. p. ex. un diplôme orig. scellé en français, daté du palais de Blaquerne,

oct. 1248, avec date et souscription au cinabre, par lequel « Baudoins, par la grâce de

« Deu très feaus empereres en Crist, coronez de Deu, governieres de Bomanie et touz

« jors accroissanz », donne à l'impératrice Marie sa femme des pouvoirs pour engager

ses terres de France afin de payer ses dettes (Arch. nat. J. 509. Layettes du trésor des

Chartes, t. III, p. 50, n° 3727).

2. 1234, juillet. « Henri, par la grâce de Dieu, roy de Cipre, » donne le village de

Kavallari à l'église de Nicosie. (L. de Mas-Latrie, Hist. de Chypre, Preuves, t. II,

p. 638.) — 1248, 19 avril. Cession par le roi de Chypre à Jean de Brienne de ses

droits en Champagne (Orig. scellé, en français, Arch. nat. J. 433, n° 5. Layettes du

trésor des Chartes, t. III, n°5648). — 125*2, juillet, Acre. «Henri, par la grâce de Dex rei

de Chypre et seignor del reaume de Jérusalem, » autorise l'Hôpital d'Acre à construire

de nouvelles portes. (L. de Mas-Latrie, Hist. de Chypre, pr. I, p. 66 d'après l'orig. aux

arch. de Malte.)

3. Voy. la confirmation par le sultan d'Alep en 1254 des privilèges des Vénitiens, et

une lettre au doge de Venise (L. de Mas-Latrie, Documents français de l'an 125 i éma-
nant du sultan d'Alep, dans la Bibl, de l'Éc. des Chartes, 3e série, t. Il (1851), p. 527.

4. P. Durrieu, Les archives angevines de Naples, t. I (1886), p. 205, et Notice sur les

registres angevins en langue française, dans les Mal. d'archéol. et d'hist. publ. par

l'Ec. de Rome, t. III. 1885.
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français, mais la chancellerie ne s'en servit que rarement et seulement

pour les diplômes qui concernaient le comté de Luxembourg 1
. Il en fut à

peu près de même encore à la chancellerie du roi Jean de Bohème, et de

même aussi sous l'empereur Charles IV, qui eut, au commencement do

son règne, une chancellerie particulière pour le Luxembourg 8
.

L'allemand fut employé dans les documents diplomatiques un peu plus

tard que le français. Le plus ancien original daté, rédigé en langue alle-

mande, est, d'après M. Bresslau, un diplôme de Conrad IV du 25 juillet

1240, mais c'est encore une chose exceptionnelle. Depuis cette époque

l'allemand pénétra peu à peu, mais assez lentement, tant dans les chartes

privées que dans les actes royaux. Depuis Louis de Bavière il eut une

place à peu près égale à celle du latin. Dans le comté de Montbéliard, en

Alsace, dans quelques parties de la Lorraine, l'allemand est assez souvent

employé dans les actes privés depuis la fin du xuie siècle; il y devient

fréquent à partir du commencement du xivc3 .

Dans la partie de la Flandre située au nord de l'Aa, le flamand se ren-

contre couramment dans les actes depuis le xive siècle.

En Italie, si l'on met de côté d'une part les expressions ou même les

phrases italiennes qui se trouvent dans des actes latins et dont il a été

question plus haut, et d'autre part les prétendus textes en dialecte sarde qui

remonteraient au xi
e siècle, mais qui soulèvent des questions de tout genre,

c'est relativement assez tard que la langue vulgaire apparaît dans les actes.

On rencontre, il est vrai, dès le xe siècle, comme on l'a vu plus haut,

des expressions ou même des phrases italiennes dans des actes latins; on

peut citer encore une charte du Picenum de 1195 dont le texte, rédigé

pour la plus grande partie en langue vulgaire, est encadré dans un proto-

cole et des formules en langue latine 4
; mais le testament d'une comtesse

Guidi (v. 1250-1260) serait, au témoignage de M. 0. Hartwig, le docu-

ment le plus ancien écrit entièrement en italien qui se soit conservé 5
. Il

n'est pas douteux cependant que la langue vulgaire ait été employée dès

le commencement du xm c siècle pour rédiger les actes, car le formulaire

de Guido Faba, composé vers 1230, donne des modèles d'actes en langue

vulgaire 6
, et les statuts de Bologne, de 1246, imposaient aux candidats au

notariat un examen, où ils devaient prouver qu'ils savaient écrire en

1. BnEssLAC, Handbuch der Urkundenlehre, t. I, p. 602.

2. Ibid. , p. 408. Voy. la reprod. de deux diplômes en français de Charles IV de 1340

à 1349, Kaiserurk. in Abbild., livr. V, pi. 2.

3. Voy. la reprod. de quelques actes allemands, de 1287 à 1322, du comté de Montbé-

liard, Fac-sim. à lus. de l'Éc. des Ch., n°* 5 à 13.

4. Publ. en fac-sim. par M. E. Moxaci. Facsimili... per uso délie scuole, fasc. I, n°2l;

Cf. Ces. Paoli, Di una caria talina-volgare dell anno 1195, dans Arch. stur. ital.,

5e série, t. V (1890), p. 275.

5. W. Schum, Die Spraclie der Urkunden, dans Grôber's Grundriss der rom. Philol.,

t. I, p. 188.

6. Voy. dans Rockinger, Brie[atelier und Formelbiic/ier, p. 187 et suiv.
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langue vulgaire 1
. Il n'en est pas moins vrai que l'organisation du notariat

en Italie, l'influence de l'étude du droit romain et l'exemple de la chancel-

lerie romaine, qui se servit exclusivement du latin, empêchèrent la langue

italienne de devenir, avant le xve siècle, d'un emploi général, aussi bien

dans les actes privés que dans les chancelleries des princes et des villes ;

à Venise même le latin resta en usage pour les actes publics jusqu'au

xvne siècle 8
.

En Espagne, l'usage de la langue vulgaire fut assez commun pour la

rédaction des actes privés depuis le commencement du xm e siècle 5
, mais

les notaires royaux ne commencèrent à s'en servir que vers le milieu de

ce siècle, sous le règne de Ferdinand III; la plupart des actes de ce prince

sont encore en latin ; dans quelques-uns cependant le texte fut rédigé en

castillan et encadré dans des formules latines. Mais sous son successeur

Alfonse X (1252) et depuis lors tous les actes royaux furent écrits en cas-

tillan, à l'exception seulement de ceux qui s'adressaient au saint-siège ou

à des souverains étrangers. En Aragon, on employa communément le cata-

lan depuis l'avènement de Jaime I
cri

. En Navarre, depuis le xme siècle, la

langue couramment usitée dans les actes fut le castillan; on s'en servit à

la chancellerie royale sous la dynastie champenoise au moins depuis le

xive siècle 5
. Bien que Français d'origine, les rois de Navarre paraissent

n'avoir expédié en français que les actes relatifs à leurs possessions du
royaume de France.

1. « ... qualiter sciant scribere et qualiter légère scripturas quas fecerint vulgariler

« et literaliler et qualiter latinare et dictare. » Cité par Bresslau, Handb. der Urkunden-
lehrc, t. I, p. 578, n. 1.

2. Bresslau, Ouvr. cit., t. I, p. 000; W. Sciium. mém. cit.

3. Memko {Esc. paleogr.) cite des actes en castillan de 1173, 1180, 1103; le plus

ancien qu'il reproduise (pi. 18) est de 1200.

4. Muffoz ï Rivero, Nociones de diplom. espafiola, p. 88.

5. Les cartulaires des archives de Navarre contiennent des actes de Thibaut I" écrits

en castillan, depuis l'époque de son avènement (1234); mais il n'est pas sûr que ce ne
soient pas des traductions; les plus anciens originaux connus d'actes royaux en langue
vulgaire sont du xive siècle. Voy. Biujtails, Documents des arch... de Navarre (Si'fasc.

de la Bibl. de l'École des Hautes études).
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CHAPITRE I

FORMULAIRES ET MANUELS

g 1. Formulaires antérieurs au xi' sikcle. — 1. Formules angevines. — 2. Formules

d'Auvergne. — 3. Formulaire de Marculf ; supplément ; additamenta. — 4. Rema-

niement carolingien du formulaire de Marculf. — 5. Formules de Tours (anciennes

formules de Sirmond); additamenta; appendice. — G. Formules de Bourges;

appendice. — 7. Formules de Sens. A. Chartes sénonaises; appendice. B. Formules

sénonaises postérieures; additamentum; addenda. — 8. Recueil de Pitliou. —
Formules saliques de Bignon. — 10. Formules saliques de Mcrkel; appendice, for-

mules parisiennes. — 11. Formules saliques de Lindcnbruch; additamenta. —
12. Formules impériales de la chancellerie de Louis le Pieux (anciennes formules de

Carpentier); additamentum. — 13. Formules alsatiques. A. Formules de Murbach.

B. Formules de Strasbourg. — 14. Formules de Reichenau. — 15. Formules de

Saint-Gall. I. Formules diverses. II. Collection de Salomon III; additamenta. —
16. Formules de Salzbourg. — 17. Colleclion de I'assau. — 18. Formules d'un mz.

de Saint-Emmeran. — 19. Collection de Savigny; additamenta. —20. Collection de

Saint-Uenis. — 21. Formules d'un ms. de Laon. — 22. Petites collections diverses

— 23. Formules isolées. — 24. Formules visigothiques. — 25. Liber diurnus Uoma-

norum pontificitm.

§ 2. Formulaires et manuels depuis le xi° siècle. — Caractères des ouvrages de celte

période. — Albéric du Mont-Cassin, Hugues de Bologne. — Propagation de la doc-

trine en Allemagne et en France. — L'enseignement dudictamen dans la région de

la Loire; Bernard Sylvestris et les « sommes » d'Orléans et de Tours. — Les recueils

épistolaires. — Formulaires du notariat et des chancelleries.

Les diplômes et les chartes étant, ainsi qu'on l'a déjà dit, des écrits

authentiques destinés à régler des intérêts et à consigner des droits, les

idées qui y sont exprimées et les catégories de faits qui y sont rel.'itées

sont nécessairement en nombre limité et se reproduisent assez fréquem-

ment dans les documents du même genre. De plus, comme il est impor-

tant que l'on discerne facilement dans un acte les dispositions essentielles,

idées et faits y sont classés dans un ordre combiné de manière à en rendre

l'intelligence facile. Enfin, l'expression et la disposition devant concourir

à ce qu'il n'y ait ni équivoques, ni méprises, ni malentendus, et à ce

qu'on n'ait point à revenir sur les choses exprimées, il en est résulté une

recherche particulière d'expressions ou même de phrases entières toutes

faites qui en constituent les formules.

Dès les premiers siècles du moyen âge, l'art de la composition et du
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style, appliqué aux chartes et d'une manière plus générale à tous les

écrits qui affectaient la forme de lettres, fut, dans les écoles monastiques,

l'objet d'un enseignement régulier, qui, dans ce temps d'ignorance, tint

presque complètement lieu de l'enseignement du droit. On l'exprimait par

le terme dictare, qu'on opposait au mot scribere, et l'on distinguait par

suite le dictator, auquel appartenait en quelque sorte la partie intellec-

tuelle du travail, du scriptor, chargé de l'exécution manuelle, à peu près

comme la langue administrative de nos jours distingue encore le rédacteur

de l'expéditionnaire.

Pour servir de thème à cet enseignement, pour former les dictatures

et pour leur servir de guide, on a de bonne heure composé des formulaires,

comprenant des modèles des principaux actes que l'on pouvait avoir à

rédiger. Des recueils de ce genre ont existé partout et dans tous les

temps. Chez les Romains en particulier, les ressemblances qu'on peut

constater entre les divers actes d'une même catégorie, lois, constitutions

des empereurs, actes privés, etc., suffiraient à montrer que ces docu-

ments devaient être rédigés d'après des formulaires, dont nous avons du

reste conservé des vestiges.

Après la chute de l'empire on se servit longtemps encore du formulaire

romain, dont certaines parties, survivant, jusqu'à la fin du moyen âge,

à la législation et aux institutions auxquelles ce formulaire était appro-

prié, pénétrèrent dans les recueils de formules que l'on composa dès

le vn e siècle au moins.

L'enseignement de la composition et du style, développé en une sorte

de rhétorique épistolaire que l'on nomme le dictamen ou Yars dictaminis,

prit à partir du xic siècle une importance considérable. Des théoriciens

en fixèrent les règles; elles embrassèrent à la fois la composition, la

langue, le style, le rythme, et s'appliquèrent aussi bien aux chartes, aux

lettres de chancelleries, aux actes publics, aux contrats, qu'aux corres-

pondances familières ou d'affaires. D'Italie, où il parait s'être formé,

cet enseignement se propagea en Allemague et en France, où il fit long-

temps la célébrité des écoles d'Orléans, et d'où il fut porté en Angleterre.

Dans ces différents pays il donna naissance à une foule de traités, souvent

accompagnés de modèles, d'exemples, de proverbia ou lieux communs,

destinés à l'ornement du style, ainsi qu'à des recueils épistolaires formés

de morceaux choisis empruntés à des correspondances véritables, ou

de productions artificielles écrites en vue de montrer l'application des

doctrines.

Malgré certaines différences d'écoles, cet enseignement et ces préceptes

furent en somme communs à la chrétienté tout entière, ce qui s'explique

facilement parce qu'ils avaient pour point de départ les usages appliqués

à la chancellerie romaine, qui elle-même les avait empruntés en grande

partie à l'administration impériale.

De leur côté, les rédacteurs d'actes (notaires ou chanceliers), sans se

plier à toutes les exigences des théoriciens, ne laissaient pas que d'ap-

pliquer les règles générales du dictamen ; ils prenaient dans les formu-
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laires les modèles des actes qu'ils avaient à rédiger, ou bien copiaient

des actes antérieurs, ou encore s'appliquaient à imiter ceux des chan-

celleries importantes.

Il résulte de tout cela qu'en dépit des différences du droit, des cou-

tumes et des usages, en dépit de nombreuses modifications dues aux

circonstances particulières, aux influences locales, au temps, ou même
au caprice et à la fantaisie, il y a dans les chartes de toutes les époques

et de tous les pays suffisamment de caraclèrcs communs pour qu'il soit

possible d'en faire une étude méthodique.

On conçoit facilement et sans qu'il soit besoin d'insister, do quelle

utilité peuvent être pour la critique diplomatique les traités qui indiquent

les règles à suivre pour la rédaction des lettres et des actes ou même les

simples recueils de formules destinées à servir de modèles. Sans parler

des documents fort nombreux qui ne nous sont parvenus que sous celte

forme et que nous ne connaissons que par les recueils 1

, les formules sont

fréquemment aux textes diplomatiques ce que sont aux œuvres narra-

tives les sources primitives dont elles dérivent; et il est souvent aussi

important, pour l'interprétation et la critique d'une charte, de déterminer

si le rédacteur a utilisé une formule, et, lorsque cette formule s'est

conservée, de la comparer avec la charte, que, pour la critique des

œuvres historiques, de déterminer les sources utilisées par un chroni-

queur et" de les comparer avec son œuvre*.

Mais, pour tirer des manuels et des formulaires du moyen âge toute

l'utilité qu'on est en droit d'en attendre, il faudrait, non seulement

que l'on dressât le catalogue de tous ceux qui nous sont parvenus, mais

aussi que l'étude critique de chacun d'eux fût faite. 11 faudrait notam-

ment être renseigné, sinon sur l'auteur de chacun de ces recueils, du

moins sur la date, le lieu approximatifs et les circonstances de sa com-

position ; il faudrait surtout connaître l'influence qu'il a exercée, déter-

miner s'if a servi aux rédacteurs d'actes, s'il a été ou est devenu le formu-

laire officiel d'une chancellerie, jusqu'à quelle époque il a été employé,

ou bien s'il a été composé seulement en vue d'exercices scolaires et si

les modèles qu'il contient sont de pure fantaisie.

Malheureusement il s'en faut de beaucoup que l'on puisse encore

répondre à ces questions pour tous les recueils de ce génie que nous

a laissés le moyen âge. Les formulaires antérieurs au xi p siècle, sur lesquels

l'intérêt qu'ils présentent pour l'histoire du droit et des institutions avait

depuis longtemps attiré l'attention, sont maintenant connus et publiés,

mais il n'en est pas de même des recueils plus nombreux et plus variés, et

non moins utiles pour l'étude des chartes, qui appartiennent à la seconde

partie du moyen âge; quelques-uns seulement ont été publiés, mais

l'étude critique du plus grand nombre est à peine commencée.

i. Voy. plus haut, p. 50.

2. J'emprunte ici en partie les expressions mêmes dont s'est servi M. Bresslau

(Handbuch der Urkundcntehre, p. G08).

MANX'KL DE Dll'LOMATlyUE. 51



482 FORMULAIRES ET MANUELS. |Liv.iv,Ch.i

1. — Formulaires antérieurs au XI e siècle.

Dans leur ensemble les œuvres de la première partie du moyen âge ne

sont que des formulaires, c'est-à-dire des recueils de formules, d'exemples,

de modèles de composition et de style. C'est à peine si l'on y rencontre

parfois de brèves indications sur les variantes qui doivent être employées

dans certains cas particuliers, et plus rarement encore quelques conseils

tbéoriques sur la manière de rédiger les actes. De ces formules quelques-

unes peuvent avoir été composées et rédigées entièrement par les auteurs

de ces recueils, mais le plus grand nombre ont eu pour sources des

formulaires plus anciens ou des actes véritables. Dans certains formu-

laires, les compilateurs ont pris le soin de retraneber certaines parties du

début et de la fin des actes et spécialement la date, d'y enlever les dispo-

sitions et les clauses trop particulières, et de remplacer les noms propres

par le pronom Me, par N (abréviation de nomen), par T (abréviation de

lalis), ou par des noms de convention. D'autres fois, au contraire, ils se

sont bornés à reproduire les actes qui leur paraissaient susceptibles de

servir de modèles, en négligeant d'y retraneber les circonstances et les

détails particuliers, en y conservant même parfois les noms et les dates,

négligence heureuse, car non seulement elle a conservé à l'histoire des

documents souvent précieux et parfaitement authentiques, mais encore,

au point de vue qui nous occupe plus spécialement ici, elle contribue à

nous éclairer sur l'origine, la date et toutes les circonstances dont on a

besoin pour utiliser les formules en vue de la critique diplomatique.

Les formulaires des époques mérovingienne et carolingienne ont été

souvent publiés*, on se contentera ici de passer brièvement en revue les

recueils les plus importants.

1. Formulae Andecavenses. Collection formée à Angers de GO formules

d'actes privés, et qui nous a été conservée par un ms. de Fulda du

viuc siècle. Les 57 premières sont du commencement du vn° siècle et

quelques-unes du m"; les trois dernières sont postérieures à G78.

* E. de Roziére, Recueil général des formules usitées dans l'empire des Francs du

v e au x° siècle, Paris, 1801-1871, 5 vol. in-8. — K. Zeumer, Formulae mero-

wingici cl harolini aevi, Hanovre, 1880, in-i (Mon. genn. hisl., série in-4. Lcgum

scr (, y). — 11 a paru inutile d'énuinérer les nombreuses éditions partielles anté-

rieures, dont on trouvera l'indication détaillée dans l'un et dans l'autre de ces deux

recueils. M. de Roziére a classé toutes les formules d'après leur objet dans un ordre

méthodique cl juridique; mais un volume entier de Tables donne la concordance avec

les anciens formulaires, les mss. et les éditions antérieures. M. Zeumer. au contraire,

a respecté la composition des anciens formulaires et les a publiés à la suite les uns

des autres dans leur ordre chronologique. Il faut ajouter que le corpus qu'il a

composé est plus complet, parce qu'il y a compris des recueils que M. de Itozière

avait écartes ou qu'il ne connaissait pas.
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2. Formulae Arvernenses. Recueil de S formules d'actes privés, conte-

nues dans un ins. de Paris du ix' siècle, composées à Clermont au vmc
.

5. Formulae Marculfi. C'est le formulaire le plus important de l'époque

mérovingienne et le plus intéressant aussi au point de vue diplomatique.

Le moine Marculf, qui en est l'auteur, a dédié son œuvre à un évoque

Landri qui ne peut être que saint Laudri, évèquc de Paris de 650 à 656'.

Son œuvre est divisée en deux livres; le premier contient 57 formules de

diplômes royaux, le second 52 formules de cartae payeuses, c'est-à-dire

d'actes privés. Le caractère de formulaire y est très accusé, on ce sens que

les protocoles el certaines antres formules ont disparu, que d'autres y sont

seulement indiquées, el que les noms propres y sont régulièrement rem-

placés par le pronom Me. La connaissance approfondie de toutes les par-

ticularités de la rédaction des actes et notamment des usages de la chan-

cellerie royale, dont témoigne celle compilation, doit faire supposer que
Marculf fut lui-même un praticien, ou du moins qu'il eut à sa disposition

des archives contenant des documents de tous génies, celles, par exemple,

de l'abbaye de Saint-Denis, qui étaient, à l'époque mérovingienne le dépôt

où se conservaient les actes royaux. Le recueil de Marculf ne larda pas

à acquérir du crédit; si l'on ne peut prouver qu'il fut employé à la chan-

cellerie des rois mérovingiens, il semble bien qu'il le fut à celle des

maires du palais; il devint, dans tous les cas, un formulaire ofliciel sous

les premiers carolingiens, Pépin, Carloman et Charleniagnc 2
.

Sous le titre de Supplevientum formularum Marculfi, M. Zeumcr a

publié six formules en relation étroite avec le recueil de Marculf, et sous

celui d'.4 ddïlamenta e codicibus Marculfi, trois autres, qui semblent avoir

été introduites dans la collection dès la fin de l'époque mérovingienne.

4. Formulae Marculfinae aevi Karolini. Désignation donnée à un rema-

niement du recueil de Marculf, exécuté pendant le règne de Charlemagne.

5. Formulae Turonenses. Recueil de 45 formules composées à Tours et

que nous ont conservées des mss. du ix° et du x c siècle. Elles ont été décou-

vertes par Sirmond et furent longtemps connues sous le nom de Formulae

1. C'est l'opinion générale des savants français. M. Zkcmer (Ueber die altère» fran-
kischen Formelsammlungen, dans Neues Arch., t. VI (18X1), p. 50,.et Formulae, p. 33),

dont l'opinion a élé adoptée par plusieurs savants de l'Allemagne et notamment par

M. Dnessr.Au (Handbuc/i d. Urkundenl., t. I, p. 612). pense au contraire que Landri fut

un évoque de Mcaux (mentionné par les Gesla cp. Cameraeensium) qu'il faut placer à

la fin du vu 8 siècle ou au commencement du viuc
. Il croit en outre que Marculf fut un

moine du diocèse de Meaux et probablement de l'abbaye de Rebais. M. Ad. Tardif me
parait avoir complètement réfuté cette opinion dans une Élude sur la date du formu-
laire de Marculf publ. en 1884, dans la Nouvelle Revue hist. de droit (t. VIII, p. 557).

M. Zkimeu a répondu dans le Neues Archiv. (l)er Maiordomus in Marculf, I. 25, au
t. X, 188.')), et M. Tardif a répliqué par de Nouvelles Observations sur la date du formu-
laire de Marculf (Nouv. l\cv. hist. de droit, t. J\ (1885), p. 508).

2. Voy. Sichti., Acta Karoliiiorum, t. I, pp. 112-110.
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Sirmondicae. Les .~>3 premières, dont deux d'actes royaux, sont j)eut-ètre

du milieu du vin siècle, les 12 dernières constituent une addition posté-

rieure. Sous le titre d'Additamenta e coiieibus formulàrum Turonemium

M. Zeumer y a ajouté S autres formules, dont une d'acte royal; puis, sous

le titre d'Appendix, 4 formules qui se trouvent dans un ms.. du Vatican

du ixe siècle.

G. Formulae Bituricenses. Un a groupé sous ce litre 11) formules de

dales différentes, provenant de divers recueils, et dont le caractère com-

mun est d'avoir été composées à Bourges. Les cinq premières, qui se

trouvent dans un ms. du vme siècle, ont été composées avant 720; la 6°,

qui se trouve dans le même ms., est de 754 ou de 761-76Ô; la 7", conser-

vée dans un ms. de Paris du ix' siècle, a encore le caractère mérovingien.

Les 12 dernières sont des modèles de lettres et datent de l'époque de

Charlemagne ; elles proviennent d'un ms. de Leyde du ix'' siècle. M. Zeu-

mer y a joint dans son édition un Appendix de 12 formules provenant de;

l'abbaye de Saint-Pierre de Yierzon.

7. Formulae Senonenses. Un désigne sous ce nom deux collections diffé-

rentes formées toutes deux à Sens, cl qui nous sont parvenues dans un

ms. de la Bibliothèque nationale du ix'
! siècle.

A. Cartae Senonicae, recueil de .M formules, dont 7 de diplômes royaux,

2 de lettres adressées au roi et 42 de chartes ou de notices privées, com-

posées à Sens sous le règne de Charlemagne, avant 775. Le même ms.

contient en outre formules mérovingiennes, dont M. Zeumer a constitué

un Appendix.

B. Formulae Senoueuses recentiores. Collection de 18 formules, dont 7

de notices judiciaires, datant du règne de Louis le Pieux. Le mémo ms.

contient encore 5 formules versifiées, publiées par M. Zeumer sous le titre

d'Additamentum e codlce Formul. Senon., et deux formules de prestaires

carolingiennes en notes lironiennes, ajoutées à la fin de l'édition comme
Addenda ad formulas Senonenses recentiores.

8. Formulae Vithoei. Fragments d'une collection considérable qui com-

prenait au moins 108 formules, composées au vni c siècle dans un pays de

droit salique. Elle se trouvait dans un ms. appartenant à l'un des Pithou

et consulté par Du Cange, qui, dans son Glossaire latin, en a cité quelques

passages recueillis et groupés dans l'éd. Zeumer.

9. Formulae salicae Bignonianae. Ce sont 27 formules, dont une d'acte

royal, contenues dans un ms. de Paris du ixc siècle, publiées pour la pre-

mière fois par Jérôme Bignon, dont elles ont retenu le nom. Elles ont été

composées dans un pays de droit salique, à la fin de l'époque mérovin-

gienne et dans les premières années du règne de Charlemagne.

10. Formulae salicae Merkelianae. Recueil de 66 formules, contenues
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dans un ms. du Vatican du ix
p ou du x" siècle, auquel on a conservé le

nom de l'un de ses éditeurs, .1. Merkel. On le peut diviser en qualre

parties. 1° La première, à laquelle seule s'applique le litre de Carlae pa-

yeuses, comprend les formules 1-50 ou 51, composées dans la seconde

moitié du vur siècle d'après celles de Marculf et les Forrnulae Turonenses.

2° La seconde partie comprend les formules 51 ou 52-42, ajoutées vers

775 et dont plusieurs reproduisent des textes des Formulae salicae Digno-

nianae. 7)° La troisième partie, formules 45-45, ajoutée après 817, se com-
pose de formules rédigées dans une abbaye. 4° Les formules 46-66, qui

composent la quatrième partie, semblent remonter au règne de Charle-

inagne, avant son couronnement comme empereur, et avoir été rédigées

dans une ville épiscopale. Deux formules d'actes d'ovêques de Paris se

trouvent dans le même ms. et forment dans l'éd. Zcumer un Appendîx

sous le titre Formulae Parisienses.

il. Formulae salicae Lindenbrogianae . Ainsi nommées du nom de

Fr. Lindenbrucb, qui en a le premier publié la plus grande partie. Collec-

tion de 21 formules de chartes privées, contenues dans deux mss. du
IX

e" siècle, et composées dans un pays de droit salique, peut-être dans

l'abbaye de Saint-Amand en Ilainaut. Les Additamenla de l'éd. Zcumer
comprennent 4 formules, étrangères au recueil, mais contenues dans les

mêmes mss.

12. Formulae impériales e curia Ludovici pii. Importante collection

officielle de 55 formules, composées à Saint-Martin de Tours entre 828 et

852, d'après des diplômes de Louis le Pieux, dont les indications indivi-

duelles et particulières ont. été en grande partie conservées. Le ms. qui

nous les a transmises a été écrit pour la plus grande partie en notes tiron-

niennes dans l'abbaye de Saint-Martin de Tours. Publiées par Carpenticr

dans son Alphabetum Tironianum (Paris, 1747), elles ont été longtemps

désignées sous son nom. Ce formulaire est resté en usage dans les chan-

celleries des monarques carolingiens jusqu'à la fin du ixe siècle. Deux

formules, contenues dans un ms. de Leyde du tx e siècle, forment un
Additamentum dans l'éd. Zeumer.

15. Formulae Alsaticae. A. Formulae Morbacenses. 27 formules, dont

une d'acte royal, contenues dans un ms. de St-Gall du ixe siècle et

composant une collection formée à la fin du vm e siècle dans l'abbaye

de Murbach. Ce sont pour la plupart des modèles de lettres. — B. For-

mulae Argenlinenses. 5 formules composées à Strasbourg au ixc siècle et

contenues dans un ms. de Berne du x° ou du xie siècle.

14. Formulae Augienses. On désigne sous ce titre général trois collec-

tions différentes formées à l'abbaye de Beichenau et que nous ont conser-

vées trois mss. du ixe siècle. — Collectio A. 25 formules d'actes privés,

remontant à la fin du vmc siècle et composées en grande partie à
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l'aide de colles de Marculf. — Collectio R. 45 formules d'actes privés,

dont les plus anciennes sont du viu c siècle et les plus récentes du milieu

du ix°. — Colleclio C. Formulae epistolares Augienses. Manuel èpislolairc

de 20 formules, dont la composition, commencée sous l'abbatiat d'Er-

lebad, a été complétée sous son successeur, Walafrid Strabon (825-840).

15. Formulae Sangallemes. I. Formulae Sangallenses miscellaneae.

25 formules de diverses provenances, composées dans l'abbaye de Saint-

Gall, la plus ancienne du milieu du viuc siècle, la plus récente de la fin

du ix°. Il faut noter que ces formules sont souvent accompagnées d'indi-

cations destinées aux rédacteurs d'actes. — II. Collectio Sangallensis

Salomonis III. tempore conscripta. Compilation de 47 formules, con-

servées dans plusieurs manuscrits des x°-xii
r siècles, et qu'on peut diviser

en quatre parties. — a. Formules 1-5. Formules de diplômes royaux,

fabriquées sans modèles à St-Gall, de 885 à 887. — b. Formules 6-21.

Formules de droit privé recueillies à St-Gall, vers 870. — c. Formules

22 et 25. Formule de Litlera formata et instructions pour rédiger les

textes de ce genre. -— d. Formules 24-45. Recueil de modèles de lettres

des moines Waldo et Salomon qui devinrent évéques, l'un de Freising et

l'autre de Constance, composé de 877 à 878; les nos 44-47 sont une addi-

tion postérieure, de 825 ou environ; les nos 48-50 sont des pièces versifiées

qui n'ont rien de commun avec les formules. — Six formules, dont une de

précepte impérial, provenant des mêmes mss., forment dans l'éd. Zcumer

les Additamenta e codicibus collectionis Sangallensis. La collection entière

aurait été composée, d'après M. Zcumer, à St-Gall, sous l'abbatiat de

Salomon III, mais sans sa participation, par le moine Nolker, mort

en 912.

10. Formulae Sahburgenses. 00 formules épistolaires composées à

Salzbourg au commencement du ix e siècle en utilisant la correspon-

dance d'Alcuin; conservées dans un ms. du ixG siècle.

17. Colleclio Palaviensis. 7 formules dont 5 d'actes royaux, com-

posées à Passait, sous le règne de Louis le Germanique, et contenues

dans un ms. du ix6 siècle.

18. Formulae codicis S. Emmerammi. Fragments d'une compilation

de formules exécutée au ixc siècle à Saint-Emmeran de Ratisbonne et qui

se composait de trois collections. De la première subsistent neuf formules

dont deux empruntées au recueil des Carlae Senonicae. La seconde était

presque la reproduction des Formulae salicae Lindenbrogianae . De la

troisième il ne reste qu'une partie de la table, qui montre que plusieurs

de ces formules étaient empruntées aux Formulae Marculfinae aevi

Karolini.

19. Collectio Flaviniacensis. Collection, formée à l'abbaye de Flavigny,

de 117 formules empruntées en grande partie à Marculf, au supplément
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de Marculf et aux Formulae Turonenses. Une dizaine tout au plus ne se

rencontrent pas ailleurs. Le ms. qui nous l'a conservée est du ixe siècle.

Six formules du même manuscrit qui ne semblent pas bourguignonnes

ont formé dans l'éd. Zeumer les Additamenta collectionis Flaviniacensis.

20. Formulae collectionis Sancti Dionysii. Recueil de 25 formules,

formé sous Charlemagne dans l'abbaye de Saint-Denis et contenu dans

un ms. du ixc siècle. La plupart ont pour sources des documents des

archives de Saint-Denis; quelques autres, plus anciennes, des pièces pro-

venant de Tours.

21. Formulae codicis Laudunensis. 17 formules contenues dans un

ms. du ]x c siècle provenant de Laon. Les 5 premières ont été composées

dans l'abbaye de Saint-Bavon de Gand, dans la première moitié du

ixc siècle; les autres, à Laon, à la fin du même siècle.

22. Formularum epistolarum collectiones minores. Sous cette dési-

gnation, M. Zeumer a réuni cinq collections, conservées par autant de

manuscrits des ix
p et xc siècles, comprenant ensemble 35 modèles de

lettres.

23. Vormidae exlravayantes. M. Zeumer a groupé sous ce titre les for-

mules qui se rencontrent isolées dans les manuscrits; 26 concernent

les affaires séculières et 55 les affaires ecclésiastiques.

24. Formidae Visiyothicae. Collection de 40 formules formée à Cor-

douc, sous le règne de Lisebut, roi des Visigoths d'Espagne, entre

615 et 620. Elle nous est parvenue dans un manuscrit du xvie ou du

xvne siècle, qui est lui-même la copie d'un manuscrit d'Oviedodu xue siècle,

aujourd'hui perdu.

25. Liber diurnus. Il faut faire une place à part au formulaire de la

chancellerie apostolique connu sous le nom de Liber diurnus romanorum

ponlificum*.

D'après les derniers travaux auxquels il a donné lieu, cet important

* E. de Roziére, Liber diurnus ou recueil des formules usitées par la chancellerie

pontificale du v° au xi° siècle publ. d'après le ?>is. des Archives du Vatican avec

les notes et dissert, du P. Garnier et le commentaire inédit de Daluze, Paris, 1869,

in-8. — Th.-E. v. Sickel, Liber diurnus romano?'iim ponlificum ex unico codice

Yalicano, Vienne, 1889, in-8; Prolegomena zum Liber diurnus, I et II, 76 et 94 pp.

dans Silzungsbcrichtc d. (wiener) Akad., t. CXVN (1889). L'indication de ces deux

éditions peut nous dispenser d enumérer les publications et les travaux antérieurs.

— L. Duchesne. compte rendu de l'éd. de M. de Sickel dans le Bulletin critique,

t. X (1889), p. 201 ; et Le a Liber diurnus » et les élections pontificales au
vn e siècle, dans liibl. de i Êc. des Ch., I. III (1891), pp. 5-30. L'auteur conteste plu-

sieurs des conclusions de M. de Sickel. — Ant. Ceriani, Nolizia di un antico

manoscritto ambrosiano dcl Liber diurnus rom. ponlif., dans les liendiconti del r.

Istiluto Lombardo, 2e série, t. XXII (1890), fasc. IX. — H. Friedrich, Zur Entstehung
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recueil serait une compilation formée de diverses parties. La première,

comprenant les formules 1-63, aurait été composée dans le second quart

du vnc siècle; la seconde, comprenant les formules 64-81, serait du troi-

sième quart du même siècle; les formules 82-85 dateraient de 772 ou

environ, et, les dernières (86-107), de la fin du pontificat d'Adrien I
er

(772-795). On connaît trois manuscrits anciens du Liber diurnus. L'un,

qui de l'abbaye cistercienne de Santa Croce in Gerusalemme est passé au

commencement de notre siècle dans les archives du Vatican, doit, au

témoignage de MM. Delisle et Th. de Sickel, remonter aux dernières

années du vm e siècle. Un autre, qui faisait partie au xvue siècle de la

bibliothèque du collège des jésuites de Clermont à Paris, est aujourd'hui

perdu, mais il est connu par l'édition qu'en a donnée le P. Garnier

en 1680; M. de Sickel a pu déterminer qu'il ne devait pas être antérieur

au ix° siècle. Enfin, un troisième manuscrit, provenant de Robio, qui n'a

pas encore été utilisé jusqu'ici, a été signalé à la bibliothèque Ambrosienne

par l'abbé Ant. Ceriani, qui le juge de la seconde moitié du ix° siècle. Si,

pas plus que les formules de Marculf, le Liber diurnus n'a été composé en

vue de devenir un manuel officiel, il n'a pas tardé du moins à être

employé à la chancellerie pontificale, et son influence s'y est fait sentir

jusqu'à la fin du xic siècle, soit directement, soit par des remaniements

et des intermédiaires qui sont aujourd'hui perdus.

2. — Formulaires et manuels depuis le XIe siècle.

Les plus récentes des compilations dont nous nous sommes occupés

jusqu'ici ne sont guère postérieures au ixc siècle, et les manuscrits eux-

mêmes qui nous les ont conservées sont tous, comme on l'a pu voir, des

ixe et xc siècles. Ce fut au cours de ce dernier siècle, en effet, que, sauf

des cas exceptionnels, l'usage de ces formulaires fut peu à peu abandonné ;

leur influence même ne se prolongea guère au delà des premières années

du xi", et il faut aller jusqu'à l'extrême fin de ce même siècle pour retrou-

ver de nouveaux manuels à l'usage des rédacteurs de chartes. Ces ou-

vrages sont complètement différents de ceux de l'époque antérieure. Nous

avons remarqué déjà que ceux-ci consistent essentiellement en recueils de

modèles proposés à l'imitation' des scribes; ceux-là au contraire sont gé-

néralement des traités didactiques, des manuels de rhétorique épistolaire,

comprenant, lorsque le sujet y est complètement embrassé, des préceptes

de style et de grammaire, l'exposé du cursus, la théorie de la ponctuation,

la division des lettres en parties, et l'énoncé des règles auxquelles chacune

d'elles était assujettie. Les modèles de lettres et d'actes, parfois intercalés

des Liber diurnus, dans Silzungsberichlc d. bayer. Akad.; Phil. hist. Classe, 1890

t. I. — M. Hartmann, Die Entstehungszeit des Liber diurnus, dans Millheil. d

Instituts /'. œstci-r. Geschichtsforschung, t. XIII (1892). Réponse aux objections de

M. l'abbé Duchesne.
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dans le texte, souvent aussi réunis en recueils séparés, sont généralement

devenus l'accessoire et le complément de l'exposition théorique de l'art

de la composition ou diclamen. domine on l'a vu plus haut, celte trans-

formation est en relation étroite avec le renouvellement de renseignement

en Italie et en France. Les traités de celte espèce, dont les plus anciens

connus sont, en Italie, de la fin du xi°, ct.cn France,. de la seconde moitié

du \u'' siècle, se multiplièrent au xiu° et au xiv c
. Il n'est pas encore pos-

sible, dans l'état acluel de nos connaissances, de dresser un catalogue

chronologique de ces œuvres, encore moins de les classer et d'indiquer

leur filiation. Il s'en faut de beaucoup, en effet, qu'elles soient toutes pu-

bliées ou même suffisamment étudiées, et l'on n'en a pas encore signalé

tous les manuscrils dispersés dans les bibliothèques de l'Europe*.

Le plus ancien auteur de traités de ce genre qui soit connu est un
moine, Albéric, qui enseignait au Mont-Cassin, vers 1075. Il a laissé un
Breviarium de diclaminé 1

, court manuel destiné à compléter son ensei-

gnement oral, et un autre écrit intitulé F/ores rhetorici ou Iiadii dicta-

viinum'-. Son disciple, Hugues de Bologne, écrivit au début du xu° siècle

des Bationes dictandi prosaice'. Vers le même temps, un maître ano-

nyme, qui vivait aussi à Bologne ou peut-être à Facnza, composa un traité

à peu près sous le même titre, Bationes dictandi*, souvent attribué à

Albéric du Mont-Cassin. On y trouve pour la première fois la division

de la lettre en cinq parties, telle que l'ont conservée la plupart des dicta-

* Peschek, Ueber Formclbûclier nus dem Millelalter, dans Arrk. f. siïchs Gesck. (1843),

p. lT>i. — L. Rockinger, Ueber Fomielbûcher, vom xn. bis zum xvi. Jahrhundert
ah rertifsffrsrhirhllic/ie Quelle», Munich, 1855, in-8 ; Ueber Iiriefslcller und For-

mclbùcher in Deulsrhland wâkrend des Millelnlters, Munich, 18G1, in-4; Ueber
die Ars dictandi und die Sumniae dictaminum in Italien, dans Silzungsberichte

de>- mùnchener Akademic, 18(51, t. I ; et liriefsleller und Formelbûclier des xi. bix

\iv. Jahrhundert», forme le t. IX des Qucllen und Erôrtcrutujcn zur bayerischen

und dculsrlien Geschiehlc, Munich, 18(55-1804, in-8. Ce dernier ouvrage, de plus de
1*200 p., contient des exlraits accompagnés de notices des principaux manuels dont

les inss. se trouvent dans les bibliothèques de l'Allemagne. — W. Wattenbach,
Ueber Driefaleller des Miltelallers, dans Archiv. f. ocslerr. Geschichte, t XIV,

Vienne, 1855 in-8, pp. 29-107. — H. Baerwald, Zur Charactcristik und Kritik

mîltclallerlicfwr Fornielbuclier, Vienne, 1858, in-8. — Ch.-V. Langlois, Formu-
laires de lellres du xir, du xm* et du xiv° siècle, dans Notices et extraits des

mss., t. XXXIV, 1™ partie (1891). Sous ce titre, l'auteur a commencé la publication

d'une série de monograpbies des anciens formulaires. Il vient en outre d'être cou-

ronné par l'Acad. des inscriptions pour une « Étude -sur les ouvrages composés en

France et en Angleterre qui sont généralement connus sous le nom d'Arles diclami-

uis » dont la publication est prochaine. — H. Oesterley, Wcfjweiscr durch die Lile-

ratur der Urkundcnsammlungen (v. plus haut p. 41), t, I, n. Fomielbûcher. Biblio-

graphie incomplète et confuse mais qui n'en rend pas moins des services. Pour les

travaux de Thurot et de Valois, voy. ci-dessus, pp. 442 et 454.

1. l'ubl. par Rockinger, Driefstcller, p. 29-46.

2. Indiqué Ibid., p. 4. — Rockinger lui a de plus attribué l'ouvrage intitulé Rationes

dictandi, qui est postérieur et dont il est question plus loin.

3. Publ. par Rockinger, Ibid, p. 53.

4. Publ. Ibid., p. 9, avec l'attribution à Albéric du Mont-Cassin.
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tores postérieurs : mlutalio, benivolentie captatio, narratio, petitio, con-

clusio. D'antres maîtres, à Homo, à Bologne, en Lombardie, composèrent

en grand nombre, pendant loul le moyen âge, des traités analogues 1
.

D'Italie, la doctrine se propagea dans toute l'Europe. Rockingcr a re-

cueilli quelques œuvres des principaux dictatures de l'Allemagne: Ludolf

de Ilildesheim, Conrad de Mure, l'anonyme de Raumgartcnberg, Bcrnold

de Kaisersheim, etc. En France, ce fut sur les bords de la Loire, dans les

célèbres écoles d'Orléans, ainsi qu'à Tours et à Meung-sur-Loirc, que ren-

seignement du dictamen, étroitement apparenté à celui de la grammaire

et du droit, semble s'être développé de préférence. Le plus ancien traité

connu est un Ar$ dictaminis, mêlé de prose et de vers, encore inédit,

composé par Bernard de (martres, dit Sylvestris, qui vivait vers le milieu

du xn" siècle 5
. Il en fut fait, au xn L' et au xur siècle, un grand nombre

d'abrégés destinés à l'enseignement, sous le titre de Svmmae Aurelia-

neuses ou Turonenses* . Parmi les dictatures français ou qui se rattachent

à l'école française, il suffira de citer, à côté de la multitude des anonymes,

les noms de M'' Guillaume, Pons le Provençal, Jean de Limoges, moine de

Clairvaux, et Jean de Garlande.

Quand tous ces traités seront mieux connus, lorsqu'ils auront été pu-

bliés, classés et critiqués, ils seront sans nul doute de précieux instru-

ments au service de la critique diplomatique.

Le goût particulier du moyen âge pour le genre épistolaire, auquel on

doit ces œuvres didactiques, a donné naissance, non seulement à ces ma-

nuels de composition, de grammaire et de style, mais aussi à des recueils

de morceaux eboisis, destinés à servir d'exemples et de modèles, (les re-

cueils épistolaircs, ces epistolaria, variaient beaucoup dans leur compo-

sition. Tandis que les uns étaient de purs formulaires, dont les modèles

étaient dépourvus de toute particularité, de tout caractère personnel, il y

en avait d'autres qui se composaient au contraire de lettres célèbres et

auxquels nous devons la conservation de bon nombre de correspondances

importantes. Mais souvent aussi, et quelquefois à côté de documents au-

thentiques, on y joignait des lettres lictives, des compositions scolaires

où l'on s'exerçait, comme de nos jours encore, à faire parler plus ou moins

1. Parmi eux signalons un « maître » d'origine française, Uenricus Francigena, qui

écrivit à Pavic, entre lll'J et 1124, un traité intitulé : Suntma diclandi quac dieîlur

aitrca gemma. Voy. B. Steule. Vi'ber ein Hildesheimer Fornielbuch (Diss. Strasbourg).

Sigmaringen, 18"8, in-8, et. Fittinc, dans Zeilschrift der Savigny-Stiflung f. Bechls-

(jesch. Boni. Abth., t. VII, 2 e part. (1880), p. 00.

2. Il en existe notamment un nis. tic la seconde moitié du xn° siècle provenant de

Stavelot, à la liibl. royale de Bruxelles, n° 2079. 11 a été, mal à propos, attribué à

liera rd de Naplcs ou même à saint Bernard. Voy. Wattknuacii, Ein Bricfslellcr des xn.

Jahrhundcrls, dans Anzeiger
f.
Kundc der deutselien Voncit, t. XVI (1800), pp. 18SI-194.

3. Sur les Sitmmae diçtaininis composées à Orléans, voy. Delisi.e, Les écoles d'Or-

léans, dans Annuaire-Bulletin de la Soc. de Vhist.de France, t. Vil (1800). Rockingcr

(Briefstcller, pp. 103-114) a publié, d'après un ms. de Munich du xin c
s., une Siun/na

dictaminis composée à Orléans. l'ne Summa de privilégia ordinandis, provenant de

Meung-sur-Loirc, a été signalée par B. Steiii.e, Ucbcr ein Hildeshcimer Formetbuch.
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habilement, un empereur, un pape ou d'autres personnages. Lorsque le

rédacteur était habile, qu'il connaissait les usages des chancelleries' ou

qu'il imitait de bous modèles, il pouvait arriver à donner à ces fictions

une vraisemblance suffisante pour mettre la critique en défaut. Si beau-

coup de recueils, ceux, par exemple, d'Ulrich de Bamberg 1
, de Dérard de

Naplcs 2
, sont des sources de documents historiques d'une authenticité

incontestable, il en est d'autres, comme YAvrea gemma Willelnw; la col-

lection de l'abbaye de Rcinhardsbrunn \ celle de l'abbaye de Tegernsee 3
,

où se mêlent les pièces vraies et les productions artificielles. C'est affaire

à la critique de les distinguer, niais on conçoit combien d'erreurs l'em-

ploi de ces inventions littéraires connue documents historiques est sus-

ceptible de causer, si l'on en méconnaît le véritable caractère. 11 n'en

est pas moins vrai que, comme l'écrivait M. Delisle dès 1877, « dans le

vaste domaine encore peu exploré des recueils épislolaires, il reste de

véritables découvertes à faire pour l'histoire et la littérature du xin e et

du xiv° siècle » ; mais, pour employer avec toute sécurité les documents

de celte provenance, il est de toute nécessité qu'au préalable les collec-

tions qui les contiennent soient l'objet d'études critiques approfondies.

Les manuels et les recueils dont il vient d'être question avaient pour

objet d'enseigner le die!amen dans son acception la plus large, c'est-à-dire

la rhétorique épistolaire, l'art du style et de la composition appliqué à

tous les écrits qui pouvaient affecter la forme épistolaire. Mais, à côté de

ces œuvres générales, on composa aussi des traités plus spéciaux, des

manuels à l'usage exclusif des clercs des différentes chancelleries, des

formulaires destinés à servir de guide aux praticiens.

De ce nombre sont des manuels de l'art du notariat, dont on rencontre

en Italie, à Bologne, les plus anciens spécimens. Dès le xn° siècle, l'un des

plus illustres maîtres de Bologne, Irncrius, avait composé un Formula-

rium labellionum qui est perdu ; mais Ranieri, de Pérouse, qui, dans les

premières années du xm c siècle, enseignait à Bologne l'art du notariat,

nous a laissé une Summa arlis nolariae, destinée à l'instruction des étu-

diants et résumant des manuels plus anciens 7
.

1. Udalriri Babcnbergcnsis codex epistolaris, dans Jaffé, liibl. rer. germ., t. Y-

Celte volumineuse collection, formée en 1125, comprend à la fois des lettres et des actes

de tous genres recueillis dans les arch. de Bamberg, de RaLisbonne et de Brème.
2. Notaire apostolique pendant la seconde moitié du xiu e sièc'e. Vov. L. Delisle,

Notice sur cinq mss. de la liibl. nat. et sur un ms. de la bibliolk de Bordeaux conte-

nant des recueils épistolaircs de Bérwd de Naplcs, dans les Notices et extraits de*

mss., t. XXVH, 2 e part. (1879), et F. Kaltenbru.nxer, Die Bricfsammlung des Bcrardus
de Neapoli ois historische Quelle, dans Mitthcil. d. Instit. f. oesterr. Geschichts-

forsekung, t. VII (1886), pp. 21118 et 555-655.

o. Yoy. Wattesbacii, Ucbcr Bricfslc/ler. p 57.

4. Collection du xn» s. Voy. lbid., p. 57, et IIôfi.eb, Dcr cpislolar Codex des Klosters

Bcinhardsbrunn saec. xn, dans Arch. f. oesterr. Gesc/t., t. V, p. 5-66.

5. Voy. Wattesbach, Ucbcr Bric/'steller, p. 56.

6. H. Future, Die Anfange der Rechtsschule in Bologna, Berlin, 1888, in-8, p. 92.

7. Bktiimann-Hollweg, Der Civilprocess des gemeinen Bechts, t. VI (1874), p. 1C5.
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Vers le môme temps, un notaire de Bologne, Salathiel, composait sous

le même titre un manuel du même genre 1
; et, quelques années plus lard,

un autre notaire également de Bologne, Rolandino Passagicri, écrivait,

toujours sous le même titre, une nouvelle somme qui circula en France et

jouit d'un grand crédit jusqu'à la fin du moyen âge 2
. Bien que destinés

aux étudiants et aux praticiens de l'Italie, ces formulaires participèrent

naturellement à la vogue des doctrines de Cologne; ils se propagèrent

avec elles, et les exemplaires en furent multipliés par l'imprimerie à ses

débuts 3
. Ce n'est pas ici le lieu d'énumérer les nombreux formulaires à

l'usage des notaires que le moyen âge nous a laissés ni d'entrer à leur

sujet dans des détails, qui trouveront leur place naturelle lorsqu'il sera

question des actes dressés par les notaires.

Quant aux formulaires des diverses chancelleries, c'est également à

propos des actes émanés de ces chancelleries qu'il conviendra d'en

parler.

1. Eetiima.ns-Holi.weg, Der Civilprocess der genieincn Rechls, t. VI (1874), p. 172.

2. Ibitl., p. 175 ; Sakti, De claris archigymna&u lionoiiiensis profcssoribus, t. I (1709),

p. 424.

?. La somme de Salathiel fut publiée à Strasbourg en 151G sous le titre : Formulare

inslrumenlorum iteenon ars notariatus. Celle de Rolandino fut publiée à Turin dès 1479,

et souvent depuis; sur ses nombreuses éditions, voy. Savigny, Gcschirlilc des rômischen

Redits im Mittetaltcr,1° éd., t. V (1850), p. 542.



CHAPITRE 11

CARACTÈRES EXTÉRIEURS DES CHARTES

g !. Matieues subjectives DE l'échituiie. — Le papyrus ; son emploi jusqu'au xi° siècle.

Expressions qui servaient à le désigner. Le prétendu papier d'écorce. — Le par-

chemin; son emploi depuis la (in du vu siècle. Différentes espèces de parchemin.

Rouleaux. Désignation du parchemin au moyen âge. — Le papier; son emploi depuis

le xii° siècle. Différentes sortes de papiers; filigranes. Désignations du papier dans

les textes du moyen âge. — Inscriptions reproduisant des documents diplomatiques;

chartes lapidaires. — Tablettes de cire.

§ 2. ExcnEs; initiales oiinées. — Emploi presque exclusif de l'encre noire; sa composi-

tion. Procédé pour faire revivre l'écriture effacée. — Actes en lettres d'or. —
L'encre rouge; souscriptions et monogrammes; rubriques. — Initiales ornées.

§ 5. L'écriture. — Règles générales de l'écriture des chartes ; écriture à longues

lignes; absence d'alinéas. — Ponctuation. — Écriture d'un seul côté de la feuille;

mentions au verso. — Réglure. — Cancellation. — Corrections, grattages, surcharges

et renvois. — Chartes-parties; endentures. — Caractères généraux de l'écriture diplo-

matique.— Écriture de la première ligne des documents.— Ancienne cursive romaine

de chancellerie; son développement en France, en Italie et en Espagne.— Écritures

irlandaise et anglo-saxonne. — Écriture lombarde; écriture curiale. — Écriture de

la chancellerie pontificale. — Écriture visigolhique. — Écriture mérovingienne.

— Réforme calligraphique sous Charlemagne. — Minuscule Caroline et romane;

sa diffusion. — Écriture gothique; réapparition de la cursive. — Réforme de l'écri-

ture en Italie; écriture humanistique. — Écriture de la chancellerie apostolique;

littera Sancli Pctri. — xvii* et xvur3 siècles. — Notes tironiennes.— La lachygraphie

italienne. — De la comparaison des écritures.

L'étude des caractères extérieurs des documents diplomatiques, c'est-

à-dire de la matière sur laquelle ils ont été tracés, de leur disposition

matérielle et de leur écriture, est proprement du ressort de la paléogra-

phie. Ces caractères toutefois ont trop d'importance pour la critique, ils

sont liés trop étroitement avec la nature des divers documents pour qu'il

ne soit pas nécessaire d'en parler ici. Mais on le fera brièvement, en

renvoyant pour plus de détails aux ouvrages dont l'objet est l'histoire de

l'écriture et la paléographie *.

* W. Wattenbach, Anleitung %ur lateinischen Palaeographie . 4" éd., Leipzig, 1886,

in-4. — M. Prou, Manuel de paléographie latine et française, Paris, 1890, in-8.

On trouvera dans ce dernier ouvrage une bibliographie qui nous dispense de donner

ici des indications plus nombreuses.
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1. — Matières subjectives de l'écriture*.

Le papyrus **. — Les plus anciens documents diplomatiques qui nous

sont parvenus sont écrits sur papyrus. Rien que le parchemin fût depuis

longtemps connu et que son emploi présentât de nombreux avantages sur

celui du papyrus, matière coûteuse, fragile, sur laquelle on ne pouvait

écrire qu'au calamc et d'une écriture large et espacée, cependant la

tradition le fit longtemps préférer pour les actes publics importants et en

particulier pour ceux qui émanaient de l'autorité souveraine. On conserve

dans diverses bibliothèques de l'Europe des fragments de rescrits impé-

riaux du iv e ou du vc siècle; ils sont tous sur papyrus'. 11 en est de

même des documents célèbres, du vi° siècle, connus sous le nom de

Charles de Ravenne, aujourd'hui dispersés dans un grand nombre de

collections. La chancellerie pontificale se conforma en ce point comme en

bien d'autres aux traditions impériales et employa le papyrus jusqu'au

milieu du xic siècle. Les rois mérovingiens adoptèrent le même usage;

parmi leurs diplômes originaux qui se sont conservés plusieurs sont sur

papyrus; le plus ancien est un précepte de Clotaire II de l'année 625 2
;

le plus récent, un jugement de Clovis III de 692 3
. Mais on se servit encore

parfois en France de papyrus pour d'autres actes jusqu'à la tin du

vin siècle; en 787, l'abbé de Saint-Denis, Maginaire, écrivait sur papyrus

un rapport à Charlemagnc sur une mission en Italie
4

.

Le papyrus dont on se servit en Occident au moyen âge fut longtemps

de fabrication égyptienne. Une bulle du pape Jean VIII, de l'année 876,

pourTournus, a conservé l'estampille arabe du directeur des finances qui

en indique à la fois la provenance et la date de fabrication 5
. Lorsque l'on

eut cessé de fabriquer du papyrus en Egypte, c'est-à-dire vers le milieu

* H. Bresslau. Handbuch der Urkundenlelire, t. I, cap. xvh, Die Urkundenschrcib-

stoffe.

** Ces. Paoli, Del papiro specialmcntc considerato corne malcria che a servito alla

scritlura, Florence, 1878, in-8.

1. Voy. une rci>rod. de papyrus de ce genre de la Bibl. nat., dans Ciiampollion-Figeac,

Chartes et mss. sur papyrus, 3° fasc, pi. XIV, et dans >". de Wailly, Mém. sur des

fragments de papyrus.

2. Orig., Arch. nat. K 1, n° 7.

3. Ibid., K 3, ii" 4.

4. Ibid., K 7, n° 9.

5. La comparaison de ce document avec d'autres papyrus d'El-Fayûni a montre que
Saïd-Ibn-Abd er Rahmân, dont le nom figure sur la bulle de Jean VIII, exerçait les fonc-

tions de directeur des iinanecs en l'an 225 de l'hégire, c.-à-d. en 838 de notre ère.

(J. Karabacek, Dus arabiselie Papier, extrait des Mittlieil. ans der Sammlunq der

Papyrus Erdicrsog Rainer, Vienne, 1887, in-4, p. 19.) L'orig. de la bulle de

Jean VIII est à la Dibl. nat., ms. lat. 8840. Elle a été reproduite en fac-sim. par

CiiAMPOtLios-FiGEAC, Charte latine sur papyrus d'Egypte. Y' fasc Jauk, Rcgcsta, 2° éd.,

n° 3052.
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du xc siècle de l'ère chrétienne, les fabriques de Sicile purent approvi-

sionner la chrétienté, mais d'un produit fort inférieur 1
.

Les documents sur papyrus sont généralement des pièces de très

grande dimension et beaucoup plus longues que larges. La longueur de

la bulle de lean VIII pour Tournus citée plus haut est de 3 m. 90; celle

d'un privilège de Renoît III pour Corbie atteint G m. 50 2
. La largeur

était toujours beaucoup moindre : elle variait entre 50 et 75 centimètres.

Les termes employés pendant le haut moyen âge pour désigner le

papyrus étaient charta, tomus, chartarum tomi~°, tomas chartaceus, char-

tinacius, etc. ; mais, lorsque l'usage de ce produit fut complètement

tombé en désuétude, on en méconnut absolument l'origine et on lui

appliqua des désignations plus ou moins impropres. Celle de papier

d'écorce, que l'on rencontre souvent,, mérite une observation spéciale

parce que, sur la foi de ces mentions, et surtout d'un passage de Tri-

theim (f 1510) 4
, les érudits ont longtemps cru à la réalité de docu-

ments écrits sur un papier fabriqué avec de l'écorce d'arbre. Il n'est pas

inutile de rappeler que ce papier n'a jamais existé et que, vérification

faite, les documents désignés comme étant en un prétendu papier

d'écorce se sont trouvés en papyrus *.

Le r-AncHEMi.w — Ce n'est pas avant la seconde moitié du VIIe siècle

que l'on voit le parchemin employé pour écrire les actes. En France, le

plus ancien document sur parchemin qui se soit conservé est la fonda-

tion, par une dame du nom de Chlotilde, du monastère de Rruyères, en

070 ou 071 b
; le plus ancien acte royal est un précepte de Thierry III

6

de 077. Dans les pays germaniques, on n'a pas signalé d'acte original sur

parchemin antérieur au second quart du viu c siècle 7
. En Italie, on connaît

un acte notarié sur parchemin écrit à Plaisance en 710; les plus

anciennes pièces sur parchemin des archives de Turin et de Florence

sont d'une dizaine d'années postérieures 8
. A partir de cette époque le

* J. Wiesner, Studien i'tber angeblirhc Iiaumbastpaptere, dans Silzungsbcrichtc d.

Akad. d. Wisscnsch. in Wien. Phil.-hisl. 67., t. CXXVI, vin, 1892.

1. Karabacek. Ouvr. cit., p. 12, 20.

2. Orig. à là bibl. d'Amiens. Jaffé, lîegcsla, 2e édit., n° 2GG3.

5. Le roi Chilpéric II, en 71G (Pardessus. Diplom., t. II, p. 309), attribue à l'abbaye de

Corbie, comme renie annuelle sur le tonli.eu de Fos (Bouches-du-Bhône) : caria lomi L

Il s'agit certainement de papyrus; MM. Delisle [Rech. sur l'anc. biblioth. de Corbie,

liibl. de l'Éc. des Ch., 5° série, b. I, 1859-00, p. 402) et de Sickel [Die Vrkunden der

Karolinger, t. I, p. 288) me paraissent avoir à tort interprété cette expression par

parchemin.

h. De laude scriplorwii, c. 12.

5. Orig., Arch. nat., K 2, n° 10.

0. Orig., Ibid., K 2, n° 12. '

7. Le plus ancien document sur parchemin tenu pour original serait de 751 ou 736;

il fait partie des arch. de St-Gall. (Wautmanx, Urlntndcnburh der Abtei Sl-Gallcn,

Zurich. 18G3, p. G, n°G.). Cf. Buesslau, llandbwh d. Urkundcnl., t. I, p. 890.

8. Bressi.au, Ibid. Yoy. Ces. I'aom, Sopra la più anlica perganiena dell arcliivin cen-

Iralc di Slalo in l'ireme, dans Archivio slor. ilal., 3 e série, I. XVII (1875), pp. 225-259.
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parchemin tendit à remplacer partout le papyrus, dont l'emploi fut

exceptionnel depuis le milieu du \ui e siècle, sauf à la chancellerie ponti-

ficale. Depuis le ixe siècle et pendant tout le moyen âge la presque tota-

lité des chartes fut écrite sur parchemin.

Entre les diverses espèces de parchemin dont on s'est servi pour écrire

les chartes, il y a, suivant les pays et suivant les époques, des différences

notables. Dans le nord de la France, en Angleterre et dans les pays ger-

maniques, on se servait presque aussi souvent de peaux de veau que de

peaux de mouton pour fabriquer le parchemin. Au midi de la France et en

général dans toute l'Europe méridionale, on employait de préférence les

peaux de mouton et fréquemment aussi des peaux de chèvre. Souvent et

spécialement en Italie, on a traité de manières différentes les deux côtés

du parchemin destiné à écrire les chartes. Le côté de la chair seul subis-

sait toutes les préparations nécessaires pour recevoir l'écriture, seul il

était saupoudré de « groison », c'est-à-dire d'une fine poudre crayeuse,

puis soigneusement poncé et lissé, ce qui lui a donné une couleur

blanche et un poli luisant ; le côté de la laine ou du poil est demeuré au

contraire d'une nuance jaune ou grisâtre, un peu rugueux au toucher,

et l'on y discerne facilement à l'œil les traces de bulbes pileux. Dans cer-

tains parchemins mal préparés, principalement au xiv e et au xv° siècle, le

groison en excès a formé une sorte de couche dont certaines parties, celles

surtout qui ont été recouvertes par l'encre, tendent souvent à se déta-

cher sous l'action de l'humidité, beaucoup de parchemins du xvie et du

xvnc siècle, ont subi insuffisamment l'action du plein de chaux et sont

restés gras et transparents. H est bien difficile cependant de s'appuyer

sur ces différences de fabrication pour dater le parchemin ou en déter-

miner la provenance.

On a employé au moyen âge pour écrire les chartes des feuilles de

parchemin de toutes dimensions. Certains documents de grande étendue

sont écrits sur des peaux presque entières, auxquelles on n'a rogné que

le nécessaire pour en faire des feuilles régulières. La charte de coutumes

de Condom.de 1514, est écrite sur une feuille de parchemin de 75 centi-

mètres de hauteur sur 1)5 centimètres de largeur'. Certaines chartes au

contraire mesurent à peine o ou A centimètres de hauteur sur 8 ou

10 de largeur. Lorsqu'une feuille de parchemin était insuffisante, on en

ajoutait une seconde, que l'on cousait à l'extrémité de la première, et, si

cela ne suffisait pas, on en ajoutait de même à la suite autant d'autres

que cela était nécessaire, de façon à former un rouleau (rottdus). Cer-

tains de ces rouleaux comprennent jusqu'à trente-cinq ou quarante peaux

de parchemin et mesurent 10 ou 15 mètres de long. Ce sont généralement

des documents judiciaires ou financiers, procédures, enquêtes, comptes,

tarifs, etc. Le procès-verbal original de l'interrogatoire des Templiers

par un inquisiteur de la foi, en novembre 1307, forme un rouleau de

1. Fac.-sim , Musée des Arch. dép., pi. XLII.
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quarante-cinq peaux de parchemin et de 22 m. 20 de long 1
. La disposi-

tion d'os feuiîîcs'cn e^ii*»-? »Maît liés anciennement usitée pour les ma-
••!•. ..i ô an servait aussi pour les cartulaires et pour les registres 2

,

mais ce. n'est pas avant le xv° siècle qu'on a écrit des documents origi-

naux sur des feuilles disposées de la sorte.

En général, les chancelleries bien organisées employaient de larges

feuilles de beau parchemin, choisies soigneusement sans trous ni dé-

fauts, et parfaitement dressées. Dans le nord de la France, les chancel-

leries inférieures, les ofliciaux et tous les bureaux d'écriture se montrè-

rent naturellement, pour tous les actes non solennels, fort ménagers

d'une matière aussi coûteuse et employèrent des feuilles de dimensions

aussi réduites que possible, mais en général bien préparées et toujours

régulièrement taillées; dans le midi au contraire on se servit volontiers,

jusqu'au xm c siècle surtout, de toute espèce de rognures et de morceaux,

souvent irréguliers, où l'on trouve fréquemment des trous et d'autres

défauts. En Italie et dans l'Empire, on dut interdire aux notaires l'em-

ploi du parchemin qui avait déjà servi".

Le parchemin était désigné dans les textes du moyen âge par les mois

membrana, pergamenum, caria pergamena.

Le tai'ier. — Le papier fait son apparition eu Europe à la fin du

xic siècle 4
, mais, pour les documents diplomatiques, l'usage en a toujours

1. Arch. nal. J. 417», u" 18.

'2. Yoy. plus liaut, pp. 2 (
.t à5i.

3. Culte clause se trouve dans les lirevois d'investiture des notaires impériaux. La

plus ancienne formule remonte à Frédéric II. Voy. plus loin, p. W8, n. G. Kllc se maintient

encore aux xiv° et xv° siècles (Soureau Trailr.dc ilipl., t. I, p. 4X1, et t. IV'., p. 4G7).

4. On sait qu'il n'y a plus lieu de faire la distinction admise autrefois cuire le papier

de chiffe et un prétendu papier de colon. Il n'a jamais existé de papier de coton. En

préparant, en collaboration avec M. Aimé Girard, professeur de chimie au Conservatoire

des Arts et Métiers, un recueil des traités de technologie du moyen âge qui sera pro-

chainement publié, nous fûmes amenés, mon collaborateur et moi, il y a uik; dizaine

d'années, à étudier la question de la fabrication des anciens papiers. Pour interprétn*

nolainment un passage du moine Théophile [Schedttla dirersarum arthait, I, xxm),où

il est question île pergamena grera que fil ce lana lit/ni (fin Uni, selon les mss.), nous

nous demandâmes s'il s'agissait bien là de coton, connue on l'avait dit, et s'il avait

réellement existé au moyen âge un papier composé de colon. Après avoir recueilli des

échantillons de papiers anciens, de provenance tant orientale qu'européenne, consi-

dérés jusque-là comme papiers de coton avérés, nous y avons vainement recherché,

par l'analyse microscopique, la libre si caractéristique du colon; toujours nous n'avons

rencontré que celle du chanvre ou du lin. Nous avons eu depuis la satisfaction de voir

les résultats de nos recherches corroborés par les études de il. Briquet de Genève cl

plus complètement encore par les travaux de M. Julius Wiesner, professeur de physio-

logie botanique à l'université de Vienne, sur les papiers orientaux de la collcclion de

l'archiduc Uainicr, provenant d'El-Fayûm. Voy. C.-M. Kmquet, l.a légende paléogra-

phique du papier de colon, Genève, 1884, in-8 (extrait du Journal de Genève);

Heckerches sur les premiers papiers employés en occident el en orient du x e au

xiv c siècle, t. XLVI (1880) des lUém. de la Soe. des antiquaires de France; Julius

WibSNER, Die mikroskopischc Untersuchung des Papiers mit besonderer Dcruc/.sirhtigung

MANUEL DE DIPLOMATIQUE. ss
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été assez restreint. On cite ordinairement comme les plus anciens docu-

ments occidentaux sur papier des actes des rois de Sicile du xn e siècle,

Roger II, Guillaume I
er et Guillaume II

1
. Toutefois le papier ne se propagea

que lentement en Europe au xue siècle, et son emploi demeura limité aux

pays en relations avec les Arabes. Au commencement du xiu e siècle, la

chancellerie de Frédéric II expédia sur papier quelques mandements de

l'empereur 2
, mais bientôt la fragilité et le peu de durée de ce produit,

facilement altéré par l'humidité 3
, en fit proscrire l'emploi pour la rédac-

tion des actes dont on voulait assurer la conservation. Frédéric II, en

1251, en défendit l'emploi pour les actes publics*, et Alfonse le Savant, en

Espagne, distingua avec soin les écritures que l'on pouvait faire sur papier

de celles que l'on devait faire sur parchemin"'. L'interdiction de rédiger

les actes sur papier devint une clause des brevets de nomination des

notaires impériaux et fut même insérée dans les privilèges qui conféraient

aux comtes le droit de créer des notaires; ceux-ci, au xtve et au xve siècle

encore, devaient prêter serment en entrant en charge de se conformer à

cette défense . Au cours du xur3 siècle cependant, lorsque des fabriques

de papier eurent été établies en Italie, en Espagne et dans la France

méridionale, ce nouveau produit, devenu beaucoup moins cher que le

parchemin, se vulgarisa rapidement. On ne l'employa ni pour les actes

solennels, ni pour aucun de ceux qui devaient supporter des sceaux pen-

dants, mais on s'en servit couramment pour les lettres missives, les

ilcr ïiltesten orientalischen und europàischen Papiere. Vienne, 1887, in-4, extrait des

Mitlhcil. aus der Sammlung der Papyrus Erzherzog Rainer.

1. Voy. IIuilnard-Bréholi.es, Ilintoria diplom. Frederici II, Introil. p. i.xxi et suiv. et

Bresslac, Handbuch der Urkundcnlehrc, t. I, p. 892.

2. Voy. notamment un mandement orig. sur papier de 1228 daté de Barletla.

Kaiserurhunden in Abbild. Lief. VI, pi. 18*; Bôiimer-Ficker, Regesfa, n° 1723.

5. On sait que beaucoup des anciens documents sur papier qui se sont conservés

sont presque illisibles et souvent presque réduits en pâte. Dès 1222, Frédéric II renou-

velait des actes sur papier de Guillaume II de Sicile, datés de 1168, 1170, 1187, quo-

niam incipiebant vetustale consumi (Bohmer-Ficker, ftcgesla, n°* 1376 et 1582).

4. Constilutioncs regni Siciliae, tit. 63 : « Volumus etiam et fancimus ut predicta in-

« strumenta publica et alie similes cautiones non nisi in pergamenis in posterum con-

« scribantur. Cum enim eorum fides multis futuris temporibus duratura speretur, justum

« esse decernimus ut ex vetustate forsitan destructionis periculo non succumbant.

« Ex instrumentis in chartis papyri... scriptis... nulla omnino probatio assumatur. »

(HuiLLARn-BRÉiioLi.Es, Hist. diplom. Fred. Il, t. IV, p. 50.) Cette constitution paraît

renouveler une constitution antérieure promulguée à Capoue en 1220 (cf. Ibid., t. II,

p. 91, n.).

5. 1256-1265. Las siete partidas, part. III, tit. XVIII, liv. V, éd. de 1807, p. 550.

« Quales cartas deben ser feclias en pergamino de cuero et quales en pergamino de

« panno. »

6. Voy. la formule des lettres d'institution d'un notaire empruntée par Huillard-

Bréiioi.les aux Guidonis cpislolc (Ouvr. cit., t. IV, p. 54, n.). Elle est intitulée au nom
de Frédéric II : « Jubemus aulem quod in carta rasa vel bombicina non scribat

« publicum instrumentum. » Cf. pour des mentions postérieures, Noav. Traité de

diplom , t. I, p. 524. Wattf.ndacm (Sc/iriftu'cscn, p. 122) en cite, d'après Tiraboschi, des

exemples de 1318 et de 1331.
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lettres closes, les mandements, les cédules, les pièces financières, les

actes de procédure, les minutes, et surtout pour les rouleaux et les

registres de toutes sortes, registres de notaires, de comptes, de chan-

cellerie, etc.

Parmi les documents sur papier du xin e siècle on peut citer le Liber

plegiorum de Venise, dont les premières mentions remontent à 1225, les

registres de délibérations du conseil général de Sienne depuis 11248, de

nombreux registres de notaires italiens, les registres judiciaires du po-

destat de Bologne, les lettres adressées de Castille à Edouard I
er roi d'An-

gleterre depuis l'année 1279'.

En France, on connaît de nombreux registres et actes des notaires

marseillais depuis 1248; le registre des reconnaissances du Briançonnais

de 1200, aux archives de l'Isère; le registre des comptes d'Alfonse de

Poitiers (1245-1 248) -; le registre des enquêteurs royaux dans la séné-

chaussée de Deau caire (I248) s
; le registre des sentences des commissaires

royaux dans le Toulousain (1272-1274) l
; etc. Tous ces documents, on le

voit, proviennent de la France méridionale. Ce fut au xivc siècle seulement

que le papier se répandit dans les provinces du nord. Mais depuis cette

époque ses progrès furent constants et ils devinrent très rapides au

xvc siècle. Toutefois les actes publics continuèrent longtemps encore à

être écrits sur parchemin, et ce ne fut guère qu'au xvue siècle et après

l'invention du papier timbré (1055) que l'on cessa de s'en servir pour

certains d'entre eux. L'emploi du parchemin pour l'original des actes du

pouvoir exécutif ne fut aboli que par un décret du 10 octobre 1792.

Si l'histoire de la fabrication du papier pouvait être faite avec assez de

précision pour permettre de discerner avec quelque certitude la prove-

nance et la date des papiers anciens, l'érudition disposerait d'un précieux

instrument de critique. Mais il est à craindre que, pour l'époque ancienne

du moins, on n'arrive jamais à rassembler des renseignements suffisants.

Force est donc de se contenter de notions générales et quelque peu incer-

taines. Le papier le plus ancien est généralement assez épais, brillant,

satiné ou du moins lissé, mou, sans grain, souvent nuageux par transpa-

rence et spongieux, lorsqu'il a été, ce qui arrive souvent, altéré par

l'humidité. Fréquemment il s'en détacbe, principalement sur les bords, des

espèces de flocons plucheux, auxquels il a dû longtemps le nom de papier

de coton. Les formes sur lesquelles ces papiers devaient être préparés

n'y ont souvent laissé aucune empreinte; parfois cependant on y trouve,

marqués plus ou moins nettement, des vergeures et des ponluseaux. Dans

les dernières années du xmc siècle apparaissent les filigranes, qui sont des

marques de fabrique, et, à partir du xiv e siècle, la grande majorité des

1. Publiées par Pauli dans Berichtc der Berliner Akademic, 1KÔ4, p. OôO.

2. AitIi. nal., KK "G.
3. Ibiil.. J. 88!).

i. Ibicl.. KK t'2'28.
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papiers en est pourvue. Ces marques peuvent avoir, on le eomprcn<l,

une grande importance pour la critiqué des documents sur papier, et l'on

en a commencé l'élude scientifique*. Il est bon de remarquer toutefois

que les recherches fondées sur les filigranes sont toujours délicates; il

est rarement possible de fixer avec précision la date d'apparition d'une

marque déterminée; les marques renommées ont duré très longtemps el

ont été souvent contrefaites; enfin l'industrie et le commerce du papier

se sont développés si rapidement à partir du xivc siècle que les produits

d'une même fabrique se sont répandus dans l'Europe entière, et que

d'autre part on rencontre dans une seule localité des produits d'une

multitude de fabriques différentes.

Les expressions usitées dans les textes du moyen âge pour désigner le

papier furent celles-là mêmes qui avaient servi auparavant à désigner le

papyrus, dont l'usage était tombé en désuétude : on l'appela cliarla et plus

souvent papirns, charta pipiri, parfois aussi clnrla bambach, bamba-

gina, bombycina. On a cru longtemps que ces derniers termes indiquaient

la substance même qui composait le papier, ou bien qu'ils se rapportaient

à son apparence extérieure, cotonneuse ou soyeuse ; mais il vaut mieux

admettre, avec, M. Karabacek, qu'ils furent à l'origine une indication de

provenance; de même qu'on désignait un certain produit sous le nom de

papier de Damas (charla Damascena) , l'expression charta liambacis devait,

scmble-l-il, désigner une autre localité de Syrie, llambyce, à trois journées

d'Alep, ville prospère jusqu'au xiv- siècle et qui fabriquait aussi du papier.

Le papyrus, le parchemin et le papier ont été en somme les trois seules

matières sur lesquelles on a écrit des chartes pendant le moyen âge 1

. Il

est vrai qu'on a cité et qu'il existe encore des actes gravés sur pierre et

sur métal, et que l'on a imaginé abusivement de dénommer « chartes

lapidaires » une catégorie de documents**. Mais, en réalité, les inscriptions

de cette espèce ne sont que des copies, souvent abrégées, dont les origi-

naux étaient écrits sur parchemin. Il n'en est pas moins certain (pie ces

textes sont intéressants à recueillir, surtout lorsque les originaux ne se

retrouvent plus. Les monuments de ce genre paraissent avoir été assez

nombreux en Italie; on connaît plusieurs bulles des papes Serge I'
1',

* Midoux et Mat ton, Elude sur (es filigranes des papiers employés en France au.r

xiv et xv° siècles, Paris, 18G8, iu-8. — Zonghi, Le marefie prineipali délie carte

fabriancsi dal 1*293 al 1.V.)'.), Fabriano, I88I, in-S. — C.-M. Briquet, Papiers el

filigranes des archives de (leurs (1131-1700), Genève, 1888, iu-8.

** A. Deloye, Des chartes lapidaires en France, dans liibl. de l'F.c. des Charles,

2e série, t. III (1840-1847), p. 31 et 548, el l. X (1848-40), p. -439 et 440.

1. Il est à peine utile di: mentionner quelques exceptions singulières, comme mi
acle écrit sur cuir aux arch. de Florence (Ces. I'aoi.i, Un documcnlo nolarile del secolo

Xlll scrillo in cuoia, dans Arckivio star-, ital., 1881), ou un texte sur ardoise (M. l'not,

Fragment d'ardoise du moyen âge, rouré à. Foigng, dans liibl. île l'Ile, des Charles,

I. 1,1, 1890).
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Léon IV, Grégoire VU, gravées sur métal ou sur pierre 4
. Ou peu! encore

ciler, comme particulièrement curieuse, l'inscription du serment prêté

en 1151 par les chevaliers et consuls de Nepi, encastrée dans le mur de

la cathédrale de cette ville 2
. En France, c'est dans le Midi et spécialement

en Dauphiné que l'on a signalé la plupart des inscriptions qui repro-

duisent des chartes. A côté de celles qui sont indiquées dans le mémoire
de M. Deloye, on peut citer la charte de franchise d'Étoile (Drôme), de 1244,

gravée sur une table de marbre encastrée au-dessus de la porte latérale

de l'église d'Etoile". Ces monuments sont relativement rares au nord de

la Loire, aussi signalerons-nous la charte de Simon de Montfort pour la

ville de Saint-Ârnoult (1201-1202), qui présente cette particularité que

le graveur y a figuré un sceau 4
. On rencontre en Allemagne des inscrip-

tions analogues : la plus célèbre est la reproduction des privilèges con-

cédés à Mavence en 1155, gravée sur les portes de bronze de la cathé-

drale".

On sait que l'usage d'écrire sur des tablettes de bois ou d'ivoire

enduites de cire a clé très répandu pendant tout le moyen âge et s'est

perpétué presque jusqu'à nos jours 6
. L'Ecole des Chartes possède une

tablette de cire qui servait il y a moins de quarante ans à la poissonnerie

de Rouen; elle est tout à fait semblable aux tablettes du moyen âge qui

nous sont parvenues et accompagnée de son « style » de métal, pointu

d'un côté, aplati de l'autre pour permettre d'effacer l'écriture. Mais natu-

rellement on n'a jamais écrit sur la cire des actes dont on voulait assurer

la durée. On employait les tablettes pour apprendre à écrire et prendre

des notes; on y écrivait des minutes 7 ou même des lettres 8
. In auteur

t. Voy. J.-B. Pitiia, Analecla novissima, 2° part., t. I, p. 5 ot 82; Ilossi, flullelino

di arch. c/ir., 2° série, t. I, p. 95 et pi. VIII; Jaffk, liegesla, 2" éd., n° 2155; Charles

lapidaires de l'église St-Jcan et St-Paal à Ilonic, dans Uibl. de l'Ec. des Charles,

t. XXXIV (1875), p. 2G0.

2. Voy. sur celte inscription un art. de M. Pio Rajna, dans Archivio sfor. ital.,

t. XVlIlot f. XIX (1880 et 1887).

5. PuM. par M. l'abbé l'EnnossiF.R, Bull, d'hist. ecc/cs. et d'archéol. rel. des dioc. de

Valence, Gap., etc., t. VII (1887), p. 200 et reprod. dans la Uibl. de l'Ec. des Charles,

t. XLVIII (1887), p. 030.

4. E. CovKr.QUE, La charte lapidaire de Stiint-Arnoull (1201-1202), dans Archives

historiques, t. Il (1891), p. 505. L'inscription n'est que du XVI e siècle et le document

probablement faux.

5. Voy. I'resslau, Handbitch (1er Urlinndcnle/ire, t. I, p. 87.*>, 11.

6. W. Watte.nbacii, S'hriflwcsen, 2 e éd., p. 44-74, a complètement traité la question

de l'emploi des tablettes de cire, cité tous les textes, et indiqué tous les travaux

antérieurs. Voy. aussi L. Dklisi.e, Mélange de paléographie (1880), p. 490; et G. Cosen-

tino, Vso délie laroietle ceralc in Sici/ta tiel secolo XIV, dans Archivio slor. Siciliano,

10° année (1885), pp. 575-578.

7. « Quae ceris impresscram niilii aJjuniento fuit ut ea alramenlo in cliartis eon-

« scribereni. » (IIaiuclpiie (•"- 1145), Yita Arnulphi ep. Sucssionensis, Mon. Germ. SS-,

t. XV, p. 898.)

8. Wibald de Stavelot écrit, en 1148. au pape Eugène III: « Quae vero posl exitum
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du xe siècle reproduit un testament écrit «tu rx° surdos tablettes do cire'.

Mais on s'en est servi suri oui pour écrire des comptes ; ce sont des

comptes que renferment la plupart dos tablettes du moyen âge qui nous

sont parvenues. Los plus célèbres sont les quatorze tablettes conservées

au Trésor dos chartes qui contiennent les comptes de recuites et do

dépenses, en 1256 et 1257, de Jean Sarrasin, chumbella-n de Louis IX 1
;

d'autres tablettes conservées à la Bibliothèque Nationale, à Genève et à Flo-

rence, contiennent des comptes analogues de Pierre de Coudé et de Jean

de Saint-Just pour les règnes de Philippe III et do Philippe lY r'. On doit

citer aussi les tablettes de cire des archives municipales de Sonlis, conte-

nant la minute de comptes faits à l'occasion d'une enquête sur la gestion

financière des magistrats municipaux en 17)19*, et dos tablettes de cire

de l'abbaye de Cîteaux contenant dos comptes du commencement du
xiv siècle 5

.

2. — Encres; initiales ornées.

L'encre noire a été employée à peu près seule pour écrire les documents

diplomatiques. De nombreuses recetlcs, dont quelques-unes remontent à

l'antiquité, nous renseignent sur la composition des encres qui ont été

en usage pendant le moyen âge. La plupart avaient pour base la noix de

galle et le vitriol (sulfate do for ou de cuivre), auxquels s'ajoutait de l'eau,

additionnée de gomme et souvent de vin ou de vinaigre. L'excès d'acidité

du sulfate de fer a souvent donné à l'encre une teinte rousse ou jaunâtre;

le sulfate de cuivre lui donnait du brillant, mais parfois la faisait tourner

au vert. La teinte rousse ou jaunâtre s'observe fréquemment dans les docu-

ments antérieurs au xic siècle; du xi c siècle à la fin du xm p
, l'encre a

été particulièrement noire et brillante, celle des documents postérieurs a

ordinairement pâli. Ces caractères généraux sont du reste trop incertains

pour que la critique en puisse tirer parti; mais, en cas d'additions poslé-

« liostrum acta suit, ex liUcris qua's quidam fi ater Fuldensis nobis, non in membrana
« scriplas sel m tabclla, transmisit. cogno.-ccrc potoritis. » (Jaffé, Diblioth. rcr.

gertn., t. I, p. 22t.)

1. Folquin rapporte que l*un des bienfaiteurs de l'abbaye de St-Bcrtin, Goibcrt, sur le

point de mourir, en 838, « descripsit ipse propria manu in tabulis ceratis, quae exto-

« rius celulac eranl. oarbulis crassi piscis et subtus deau-ratae erant qualitcr.... »

(GuF.iunu, Cartid. de Si-Berlin, p. 100.)

2. Publ. par M. N. de Waii.lv, au t. XXI du Recueil des hist. de la France, avec un
fac-similé.

3. Publ. au t. XXII du même recueil.

4. Publ. par M. Flammeiuiont, Hist. des institutions municip. de Sentis (45
e fasc. de

la liibl. de l'Ev. des hautes éludes), avec un fac-similé. Le fac-similé d'une autre de
ces tablettes se trouve dans le Musée des arch. départ., pi. XLIV.

5. Musée britannique, add. ms. 53 215. Voy. II. Ouo.vr, Sur des tablettes de cire du
Musée britannique, dans les Comptes rendus des séances de la Soc. des antiquaires, 1889.

I'nc tablctle de cire que l'on présume aussi provenir de Citeaux se trouve à la Bibl. de

Lyon; elle a élé reproduite dans la Collection lyonnaise de fac-similés, pi. II.
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rieures, de surcharges ou d'interpolations, les différences dans la teinte

des encres les signalent aussi sûrement que les caractères de l'écriture.

Souvent, par suite de la mauvaise qualité de l'encre, sous l'action du

temps, de la lumière ou du frottement, l'écriture a presque disparu. Pour

la faire revivre on a fréquemment employé des procédés qui ont laissé

sur les documents de larges traces brunes ou bleuâtres et rendu les

textes encore moins lisibles qu'ils n'étaient auparavant. Il n'existe

qu'un seul moyen de faire revivre les anciennes écritures sans altérer les

manuscrits : il consiste à étendre à l'aide d'un pinceau sur la partie du

texte qui est effacée une couche légère de sulfhydrate d'ammoniaque

concentré. Ce procédé a l'inconvénient de ne faire reparaître l'écriture

que pour quelques instants, mais c'est à peine s'il laisse sur le parchemin

ou sur le papier une légère trace brillante.

A l'imitation des empereurs d'Orient, quelques souverains de l'Italie et

de l'Allemagne firent expédier certains diplômes particulièrement solen-

nels en lettres d'or, tracées parfois sur du parchemin teint en pourpre 1
. Le

plus célèbre de ces documents est le privilège accordé, le 13 février 902,

par l'empereur Otton I
er à l'église romaine. Il faut observer toutefois que

l'exemplaire écrit en or sur parchemin pourpre, conservé aux archives du

Vatican, n'est, d'après M. de Sickel, qu'une copie contemporaine non

dépourvue d'un certain caractère officiel 2
. En Italie, l'usage de la chryso-

graphie ne fut pas restreint aux diplômes des souverains; M. Ces. Paoli

a signalé deux actes privés, l'un deSalerne (1015), l'autre d'Arezzo (1114),

où certains mots et quelques formules ont été écrits à l'encre d'or 3
. Il ne

semble pas qu'aucune chancellerie française ait jamais fait usage d'encre

métallique, sinon dans quelques lettres ornées dont il sera question plus

loin. La dernière mention qu'on possède d'un document écrit en lettres

d'or est relative à la copie d'un privilège de Frédéric II et se trouve dans

un diplôme du même empereur en date du 24 février 12 19*.

L'encre rouge, d'un usage si fréquent dans les manuscrits du moyen

âge, n'a été que très exceptionnellement employée dans les documents

diplomatiques. On sait que les empereurs byzantins souscrivaient leurs

diplômes au cinabre. Un de leurs actes, conservé dans les archives de

Saint-Denis, au bas duquel se lit le mot legimus, tracé en grands caractères

1. Voy. W. Wattenbach, Schiiflwesen, 2 e éd., pp. 213-217, et surtout Bresslau, Hand-

buch il. Ufhundenlehre. t. I, pp. 899-904.

2. Th. v. Sickel, Das Privileg Otto s I, fur die rômischc Kircke, iriiiscrucK,

in-8 (avec fac-siin.).

5. Ces. Paoli, Scrillvra a oro nei docuntcnli, dans Archivio stor. ital., 4 e série,

t. VI, p. 358.

4. Boiimeii-Ficker, lïcgesta, n° 987. Il existe aussi, il est vrai, au xiv* s., quelques

actes de Rodolphe IV d'Autriche dont l'invocation (et une fois la souscription) est en

lettres d'or, mais cela rentre dans l'ornementation. (Bressi.au, ouvr. cit., p. 904.)
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rouges 1

, paraît avoir servi de modèle à la chancellerie de Charles le

Chauve dont plusieurs diplômes reproduisent, également à l'encre rouge,

cette souscription 3
. Vers le même temps les princes de Capoue, de Réno-

vent et de Salerne traçaient à l'encre rouge le monogramme qui se trouve

au bas de leurs diplômes". On observe le même fait dans un diplôme du
roi de France, bonis VI, de 1127, où la première ligne et les lettres ini-

tiales de chaque phrase ont été, comme le monogramme, tracées à l'encre

rouge 4
. Si, dans les diplômes et les chartes, l'emploi de l'encre rouge a

toujours été exceptionnel, elle a été par contre d'un usage fréquent dans

les cartulaires et d'une manière plus générale dans les registres et les

rouleaux, où l'on s'en servait pour les titres, qui en ont retenu le nom
caractéristique de rubriques.

Les grandes initiales peintes, ornées et historiées, les encadrements

ainsi que les miniatures proprement dites ont toujours été des excep-

tions dans les documents diplomatiques*. On pourrait les croire plus

fréquentes, d'après le nombre des documents ainsi ornés que l'on

rencontre dans les vitrines des dépôts publics ou dans les recueils de

fac-similés, si l'on ne savait qu'on s'est toujours complu assez naturel-

lement à rechercher ces curiosité pour les exposer ou les reproduire.

Les exemples que l'on peut citer se rapportent généralement à des actes

d'une solennité ou d'une importance 1 particulières, et ce sont parfois, non
pas les oi'iginaux mêmes, mais des copies que le possesseur de l'acte a

fait exécuter avec luxe, plus ou moins longtemps après la date de l'original.

De ce nombre est par exemple une copie, accompagnée de miniatures,

exécutée en 1295, de la charte confirmative de biens, concédée en 9G8,

à l'abbaye de Sainte-Glossinde par l'évoque de Metz 5
.

Dans les documents originaux, ce n'est pas avant le xi c siècle que l'on

rencontre parfois quelques ornements; encore ne portent-ils guère que

* L. Douët d'Arcq. Chartes à vignettes, dans lievue archéologique, t. VIII (1847-

1848), pp. 7Î9-750 — E. Dupont, Trou chartes à vignettes (1577, 1^89, 1402),

dans Notices et doc. publ. pour la Soc. de f'hisf. de France, Paris, 1884, in-8,

p. 187-218, avec reprod.

1. Orig. Arch. nat., K 7, ir 17 3
. — Voy. H. Omont, Lettre grecque sur papyrus

émanée de la chancellerie impériale de Conslautinoplc conservée aux arch. nat. et

publ. avec fac-sim. dans lice, arehéolog., t. XIX, 1802.

2. Elle se trouve notamment dans les actes suivants: 802, 24 avril. Dipl. pour Saint-

Martin de Tours. L'orig. n'existe plus, mais Ualuze a donné un fac-sim. de la sou-

scription. Bibl. nat., Coll. Baluze, t. LXXVI, fol. 41.— S. d. (870-871). Dipl. pour St-Médard

de Soissons. Orig. Arch. nat., K 14, n° a
. — 871, 12 niai (et non 840). Dipl. pour

l'Église de Paris. Orig. Arch. nat., K 11, n° 4. — 877, 5 mai. Dipl. pour St-Corhcille de

Compiègne. Orig. Bibl. nat. ras. lat. 8857, fol. 49. Dans ce dernier dipl. le monogr.
est également en rouge. Voy. une reprod. de ces souscriptions dans Omont, Mém. cit.

5. Voy. Brksslau, Handbuch d. Urkundenlehrt., t. I, p. 785.

4. Orig. Arch. nat. K 22, n°5. Ce document est omis dans Lgciiaire, Louis VI le Gros.

5. DtMBOuR et Gaxgei., Charte de conpZrm. des biens de l'abb. de Sle-Glossinde par
Thierry l", 48e év. de Metz, Metz, 1845, in-fol. avec fac-sim. chromolith.
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sur la lettre initiale de l'acte, tracée en capitale, en onciale ou en écriture

de fantaisie et accompagnée de quelques rinceaux. Tel est le G initial

d'une charte d'Imbert, évèque de Paris, de 1045 '. Au xn e siècle, quelques

copistes de manuscrits, auxquels il arrivait d'écrire des chartes, y appor-

taient leurs habitudes de calligraphie et y plaçaient des initiales ornées

et peintes. C'est le cas d'une charte de l'église de Laon de 1186*. Ces

enjolivements sont un peu plus fréquents au siècle suivant, et il n'est pas

très rare de rencontrer des chartes du xmc siècle dont la lettre initiale

est ornée d'une vignette. L'ornementation de la première lettre ou même
de la première ligne des chartes devint bientôt presque une mode pour

certaines catégories de documents. A côté de grandes initiales pleines,

ajourées ou brodées, ornées de rinceaux, peintes et dorées, analogues à

celles des manuscrits du même temps, on en trouve d'autres où les

ornements à la plume, à peine rehaussés de touches légères de couleur,

sont d'une fantaisie bizarre et charmante et d'une très grande variété;

ce sont des têtes grimaçantes, des animaux fantastiques, des monstres

de toutes sortes, parfois des figures élégantes et gracieuses, ou de petites

scènes de la vie réelle, qui prennent place dans les grandes lettres par

lesquelles commencent les chartes. Les actes les plus sérieux, ceux même
de la chancellerie royale, reçoivent parfois de la fantaisie et de l'imagi-

nation des calligraphes une décoration de ce genre. L'un des plus anciens

exemples que l'on puisse citer est une charte du roi Philippe le Hardi

de 1285, dont les lettres Ph. (abréviation de Philippits) sont ornées

de ligures grotesques et surmontées d'un rat 3
. Mais ce sont surtout les

actes des princes du xiv c siècle, amateurs de beaux livres, Philippe VI,

Charles V, Charles VI, Louis de Bourbon, Jean de Berry, qui présentent en

ce genre un véritable luxe de vignettes et d'ornements*. Toute une caté-

gorie d'actes, les promesses de prières faites aux princes par les églises, en

reconnaissance de fondations, ont reçu ainsi une ornementation calligra-

phique historiée, souvent d'une grande finesse et d'une grande élégance

d'exécution. On peut citer à titre d'exemple des chartes de ce genre du

chapitre de Rouen 3
(1566), de celui de Noyon 8

(1568), du chapitre général

des Chartreux 7
(1568), des Cordeliers de Paris 8 (1570), de l'abbaye de

1. Arell. nat., K 19, n°2 c
. Fac-sim. Musée des areh. nat., n° 99.

2. Areli. nat. I< 731. Fac-sim., Ibid, nc 192.

5. Areh. nat., K 55. n° 8. Ibid.. n° 290.

4. Voy. par exemple, dans le Musée des areh. nat., les n ' ôil, 5iG, 555, 357, 3ti4,

r>G5, 585, 595, 594, 595, 401, 406, 410, 411, 420, 429; Musée des areh. dép., u" 119;

Bastaiid, Peintures et ornements des mss., 1" série. App. Chartes, PI. 1 à 5.

5. Areh. nat., J 405, n° 55, Fac-sim. Musée des areh. nat., n° 585.

0. Areh. nat. J 405, n° 50. U initial dans lequel un homme velu combat une sorle

de chimère; la lète d'un chanoine se détache de la leltre suivante.

7. Ibid., n° ."2. U initial : poissons renfermant des chartreux écoutant un person-

nage couronné.

8. Ibid., n° 40. E initial: monstre à tète et à mains humainesjouant d'un instrument

de musique.
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Royaumont 1

(1574), do l'abbaye de Chaalis 2
(1378), de la Sainte-Cha-

pelle 5 (1386).

Une autre espèce de documents, les actes d'aveu et d'hommage, com-
mencent assez souvent aussi, particulièrement au xv e siècle, par une

lettre historiée, représentant le vassal aux pieds de son suzerain, mais

celle-ci communément exécutée dans le goût des miniatures de manuscrits

et généralement sans grand intérêt artistique 4
. Il est probable que les

enlumineurs exécutèrent couramment à cette époque des feuilles de par-

chemin ainsi ornées, comme on a vendu plus tard du papier décoré

d'attributs.

A partir du xivc siècle, des armoiries figurent parfois, soit comme motif

principal, soit comme accessoire, dans l'ornementation des initiales. Cette

ornementation devient depuis la fin du xve siècle plus rare encore qu'au-

paravant et en quelque sorte purement calligraphique : ce ne sont plus

que des paraphes hardis, formés de pleins et de déliés, combinés et

enchevêtrés pour former des entrelacs, des rinceaux ou d'autres motifs 5
.

La première ligne des bulles pontificales notamment a parfois reçu une

décoration de ce genre. Tout à fait exceptionnellement on retrouve au

xvu" siècle des majuscules à rinceaux dorés et coloriés 6
.

Les ornements sont plus fréquents dans les cartulaires et dans les

registres que dans les chartes originales. Ils se rappprochent davantage de

l'exécution des livres et il est moins rare d'y rencontrer des initiales

ornées, des encadrements et même des miniatures indépendantes. On se

bornera à signaler ici, à titre d'exemples, la représentation d'un aveu

rendu au procureur du roi de Majorque, en tète d'une page d'un registre

d'aveu ou capbreu de Saint-Laurent de la Salanque, écrit dans les

dernières années du xiu e siècle 7
, et le registre JJ 5 du Trésor des

chartes qui renferme la copie, exécutée en 1309, des négociations

de Philippe III et de Philippe IV avec l'Angleterre, Lyon, la Flandre

et l'Ecosse. Ce volume est remarquable par ses encadrements et ses

initiales; l'une d'elles représente les bourgeois de Lyon remettant à

1. Arcli. nat., J 4Gi, n° 48. U initial : moines et nonnes aux pieds du roi et delà

reine, couronnés et en costume religieux.

2. lbid., J 46>, n° 52 Ornementation d'un caractère tout différent. Lettres enlu-

minées à fond d'or, ou bleu semé de (leurs de lis d'or. Encadrement à guirlande de

feuillage

3. Ibid., J 187, n° 15. A initial : personnage velu en face d'un ange sur fond semé

de fleurs de lis.

4. Yoy. par exemple l'aveu rendu en 1469 par le seigneur de la Haie-Joullain au roi

René (Arch. nat. P 358, cote 913) où M. Lecoy de la Marche a voulu voir à tort le

plus authentique des portraits de René d'Anjou {Le roi René, t. II (1875), p. 86). Cf.

Revue critique, 1875, n° 46.

5. Voy. une donation de François I
er en 1515, Arch. nat., J 964. Fac-sim., Musée des

arch. ual., n° 561.

6. Lettres patentes de Louis XIV portant érection en duché de la terre de Beaufort, en

mai 1088. Arch. nat. ï 144, n°4. Musée des arch. nat., n" 892.

7. Arch. des Pyrénées-Orientales Fac-sim. à l'usage de l'École des Charles, n° 268.
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l'envoyé du roi de France Philippe le Hardi l'acte par lequel ils se placent

sous sa protection 1

.

3. — L'Écriture

Les documents diplomatiques originaux ont toujours été écrits à longues

lignes, sans alinéas ni interlignes, d'un seul côté du parchemin ou du

papier. Cette règle générale ne comporte qu'un petit nombre d'exceptions.

Quelques rares documents d'une teneur particulièrement longue ont

été disposés sur deux colonnes, comme par exemple un vidimus de 1275

de la charte des coutumes de Montferrand 2
.

Les alinéas ou l'inégal espacement des lignes sont plus rares encore.

Dans les chartes anciennes, les souscriptions et la date se détachent seules

de la teneur; elles y sont presque toujours réunies depuis le xnc siècle.

Au xic siècle cependant, époque où l'on méconnaissait volontiers toutes

les règles, on rencontre quelques actes originaux divisés par des alinéas.

Mais, en dehors de ces exceptions, si long que soit le document, si mul-

tipliées qu'en soient les dispositions, elles se suivent sans intervalle du

commencement à la fin. La ponctuation, qui ne comporte guère que deux

signes : le point pour la fin des phrases, et le point surmonté d'une vir-

gule retournée (t) pour la ponctuation faible, y est fort irrégulièrement

marquée; parfois seulement des lettres majuscules, auxquelles le scribe

a donné plus d'importance qu'à d'autres, marquent le commencement des

périodes ou de ce que nous pourrions appeler des paragraphes. Quelque-

fois aussi, dans certains documents, quelques noms propres, écrits en

capitales, en onciales ou en lettres espacées, se détachent de l'écriture

uniforme du texte.

11 est bon, en publiant les documents du moyen âge, de respecter ce

caractère général de leur teneur et de n'y point multiplier les alinéas;

mais il est à peine besoin de dire qu'il y faut nécessairement ajouter une

ponctuation rationnelle, condition indispensable à l'intelligence des textes.

Dans certaines catégories de documents toutefois, comme les chartes de

franchises, de commune ou de coutumes, qui se composent d'une série

de clauses bien distinctes et se divisent tout naturellement en articles, il

sera utile non seulement de faire de chacun de ces articles un alinéa,

mais encore de les numéroter, ce qui en facilite l'étude et la comparaison

et permet de les citer commodément-

La règle de n'écrire la teneur d'un document original que d'un seul

côté de la feuille, du côté de la chair lorsqu'il s'agissait de parchemin,

paraît avoir été absolue au moyen âge. Les prétendues chartes opisto-

graphes que l'on a signalées se sont trouvées, vérification faite, n'être

1. Rcprod. Muser des arch. nat., 11° 519.

2. Fac-siin. réduil. Annales du Midi, t. X (1891), p. 298.
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que des copies. C'est tout au plus si l'on a pu citer un document du

vme siècle, dans lequel le défaut de place au recto a fait ajouter au

verso quelques-unes des souscriptions 1
. Cet usage d'écrire sur un seul

côté de la feuille remonte certainement à l'antiquité, au temps où les

actes écrits sur papyrus devaient former des rouleaux; il s'est maintenu

lorsque le parchemin se fut substitué au papyrus, et lorsque, au lieu de

rouler les documents, on eut pris l'habitude, générale au moyen âge, de

les replier sur eux-mêmes plusieurs fois dans chaque sens, de façon à

former de chaque acte une sorte de paquet aussi petit que possible. La

partie visible du verso de la pièce ainsi pliée recevait des cotes, des

titres ou des analyses. Ces indications, parfois contemporaines des docu-

ments ou de peu postérieures, peuvent être fort utiles pour en détermi-

ner la provenance. Depuis le xv e siècle, on écrivit au recto et au verso

les actes d'une longueur exceptionnelle, pour lesquels on employa des

feuillets de parchemin disposé en cahier 5
. 11 en fut ainsi notamment de

certaines bulles pontificales et de certains actes d'aveu et de dénombre-

ment. Cet usage s'étendit peu à peu à d'autres actes pendant les siècles

suivants, mais il ne devint jamais général, et jusqu'à nos jours des actes

tels que les diplômes universitaires, les brevets, les commissions, les

passeports, etc., ont conservé la tradition et ne sont écrits que d'un seul

côté de la feuille.

Dans les documents sur papyrus et dans les plus anciens documents

sur parchemin on ne voit aucun vestige de réglure. Mais depuis le com-

mencement du ixe siècle, les parchemins sur lesquels on devait écrire

des chartes portent fréquemment la marque de lignes parallèles, tracées

avec un style à pointe mousse, pour servir de guide au scribe. Tantôt

ces lignes étaient tracées sur la face du parchemin destinée à recevoir

l'écriture et tantôt au verso; dans ce cas le scribe se guidait sur la

saillie produite au recto par cette réglure. L'usage de régler le parche-

min à la pointe sèche dura jusqu'à la fin du xie siècle, mais il ne fut

jamais général; faute de cette précaution, dans nombre de documents, les

lignes d'écriture ne sont ni droites, ni également espacées, ni parallèles.

A la fin du xi e siècle apparait la réglure au crayon. Pour exécuter cette

réglure, souvent le scribe indiquait préalablement par des points, mar-

qués probablement à la pointe du compas, le commencement et la fin de

chaque ligne :

Puncti punctantur, sequitur quos linea plumbi,

Consilio quorum linea tendit iter 5
.

Fréquemment ces points demeurent le seul vestige de la réglure,

\. Ces. Paoli, Una caria opistografa del secolo vin, dans Archiv. slor. ilal.,i' série,

t. VI, p. 589.

2. Voyez plus haut, p. 497.

5. Conrad de Muke, Poème De natura animalium cité par Wattendach, Schriftwesen,

p. \ï?i.
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soigneusement effacée suivant le précepte du même auteur : « Si lince

« euiii ligniculo vol alias flunl pro ipsius scribentis duelu, non dcbenl

o apparoir '. »

Parfois aussi, depuis le xn l! siècle, la reclure a élé l'aile en traçant des

lignes légères à l'encre, et quelquefois, mais rarement, à l'encre rouge.

Dans les acles soignés, ou s'appliquait à ne tracer de lignes qu'aux

endroits destinés à recevoir récriture, et presque toujours on en ména-

geait les marges.

La réglure peut servir d'élément utile à la critique diplomatique, mais à

la condition de multiplier les observations sur les documents émanés

d'une même chancellerie. On ne l'a guère l'ait jusqu'ici que pour les

actes des monarques carolingiens, dos souverains de la Oermanio et des

papes antérieurs au xuic siècle'.

Lorsqu'un acte était aboli ou annulé, ou simplement lorsqu'il était

devenu inutile, on en barrait la teneur à l'encre par de grands traits qui

se croisaient en X, ou encore on le lacérait de la même manière au canif.

C'est là un procédé qui remonte à l'antiquité et qu'on exprimait par le

mot cancellare. parce que l'écrit ainsi effacé élail recouvert comme d'une

espèce de treillis. La chose et le mot se sont conservés au moyen âge.

C'est ainsi qu'on eut souvent soin, à partir du xiu'
1

siècle, de spécifier

dans les vidimus que l'acte vidimé n'était pas cancellc 7
'. Los documents

cancellés sont assez communs dans les dépôts d'archives, encore faut-il

observer que la canccllalion n'a pas eu toujours la même valeur; les

notaires par exemple cancellaient leurs minutes lorsqu'ils en avaient

délivré expédition.

Les corrections, ratures, exponctuations, grattages, surcharges et ren-

vois ne sont pas très rares dans les originaux des actes authentiques, sur-

tout à l'époque ancienne l
. Même à la chancellerie pontificale ou s'est

toujours moins soucié de les éviter que d'observer par exemple certaines

règles d'abréviations, et il arrivait qu'on effaçât un passage où ces règles

étaient mal observées pour le récrire en surcharge ; aussi les bulles apos-

toliques présentent assez souvent des traces de grattages qui ne doivent

pas les rendre suspectes. Dans les actes dressés par les notaires, ceux-ci

mentionnaient et approuvaient, généralement dans la formule de sous-

cription, à peu près comme on le fait encore aujourd'hui, les corrections,

ratures et surcharges qui pouvaient se trouver dans les documents 5

1. Conrad de Mure, Sam ma de aile prosandi, dans IIockini.er, Iiriefslellcr, p. ij'J.

2. Voy Th. Sickel, Âffa regum et imper, lùirolinoriim, t. I, p.
l

2$\); 11. Bressi.au.

Handbuch der Urkundmlehre, t. I, p. 8%.
3. Voy. plus haut, p. Î7>.

4. Conrad de Hure prescrit seulement de les éviter dans les passages où ils rendraient

le document suspect : g Scriptura litere... sine omni vicio rasurc in loco suspecta...

« scribatur. » (Rockinger, Briefstcllcr. p. i38.)

5. En voici des exemples : j'emprunte le premier à une copie notariée (Perpignan,
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Les documents désignés sous le nom de chartes-parties présentent des

dispositions particulières 1

. Lorsque, pour une raison quelconque, on

devait expédier un acte en plusieurs originaux, l'habitude s'établit

d'écrire ces divers originaux sur une même feuille de parchemin et

de tracer en gros caractères entre eux une devise que l'on coupait par le

milieu en séparant les exemplaires. Le rapprochement des originaux

pouvait éventuellement justifier leur authenticité respective 5
. C'est l'ori-

gine du système si répandu aujourd'hui des registres à souebe. Il est

difficile de déterminer avec précision l'époque où l'on a commencé à

user de ce procédé. Il existe bien, et dès l'époque mérovingienne, des

mentions nombreuses d'originaux multiples, de chartes d'une même
teneur (chartae paricolae eodem tenore conscriptae), d'exemplaires remis

à chacune des parties intéressées. Lorsque Richer raconte l'élévation au

siège de Reims de l'archevêque Arnoul en 989, il dit bien que l'on

dressa de ses engagements vis-à-vis du roi de France un cirographum

bipertitum 7
', mais le défaut de toute allusion à une devise et l'absence

de tout original ainsi disposé laissent douter qu'on ait alors déjà employé

ce procédé.

Le plus ancien document où j'aie rencontré la trace de cette disposi-

tion est un diplôme sans date du roi de France Henri I
er pour l'abbaye

de Sainte-Geneviève, au bas duquel, dans l'exemplaire qui nous est par-

venu, subsiste la partie inférieure des lettres capitales d'une devise

formée de trois noms : PETRVS PAU LVS • GENOVEFA- *. Delà

même époque environ est un accord entre l'évèque de Gérone et Roger I
er

,

comte de Foix, où la devise était formée des lettres de l'alphabet de A à R,

et dont l'exemplaire que nous possédons n'a conservé que la partie su-

périeure s
.

1 40*2 ) d'un acte antérieur pareillement notarié (Millas, 1400) : « Ego mcinoratus Gnil-

« lermus Moncrii .., notarius publiais de Milliariis, lice scripsi, et rassi et emeuduvi in

« xiiij". linca: nunch, et suprascripsi in xxx\ linca : ti, clausi et hoc signum feci. » Le

notaire qui fait la copie en 14G2 ajoute à son tour à la (in: « Ciuu supraposilo in

« linea viij*. : tôt, et cum raso et correcto in liuea xvij a
. : présent i. (lice, de fac-sim.

à lus. de l'Éc. des Ch., n° 140.) — A la lin de procédures transcrites en 1245 par un

notaire marseillais, celui-ci ajoute à sa souscription : « Correxi supra ista duo nomiua,

« scilicet Arnaudum et Johamicm, in quibus duobus nominibus est rasura. » (Bi.\ncahi>,

Doc. sur le commerce de Marseille, t. I, n° 107).) — A la lin d'une copie l'aile en 1535

par un notaire de Bazas, celui-ci ajoute : « Costat miebi notario de rasura : de la fe

« apostolial c siguada. » (lice, de fac-sim. à t us. de l'Ecole des chartes, n" 104.)

1. Voy. 11. IjEpage, Sur des cyrograplies conservés aux archives de la Meurt/te (xu° et.

xnic
s."), dans Journal de la Soc. d'archcol. et du comité' du Musée Lorrain, 21 e année

(1872), p. 1G5, et 28e année (1879), p. 1G5.

2. Yoy. comme exemple de celte disposition la reproduction d'une concession faite

en 1178 au temple de bonneteau (Indre), rédigée sur une même feuille de parchemin

en quatre exemplaires, réunis par des devises communes et dont deux n'ont pas été

séparés. (Bec. de Fac-sim. à l'usage de l'École des Chartes, n° 128.)

5. Historiarum, lib- IV, 29.

4. Hec. de Fac-sim. à Vus. de l'Ec. des 67*., n" 39.

5. Must'ed-s arc.'t. dcp., u u 2i, pi. XVII.
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Les actes auxquels on a donné cette disposition ingénieuse sont deve-

nus très nombreux dès le commencement du xne siècle, et le nombre

s'en est encore accru au xiue et au xive
. On a rédigé de la sorte des actes

de toute espèce, des privilèges, des donations, des chartes de commune,

des aveux, etc., mais de préférence les actes qui devaient être nécessai-

rement dressés en autant d'originaux que de parties, tels que des

accords, des conventions, des échanges, etc., et surtout les contrats dont

on voulut garder un original au siège de la juridiction qui les avait

dressés.

La devise à partager fut très souvent le mot civographum, soit seul, soit

accompagné d'autres mots : civographum memoriale, civographum com-

mune, cirographum manuscriptum 1
. Le terme qui suivait cirogaphum

spécifiait parfois la nature de l'acte : civogvaphum pacis, civographum de

molendino. 11 en résulta que le mot cirographum, qui à l'origine avait

exprimé toute espèce de contrats 2
,
prit peu à peu une acception plus

restreinte et ne désigna plus guère que les actes rédigés en plusieurs

expéditions et auxquels il servait de devise commune. C'est en ce sens

que l'emploient beaucoup d'auteurs du moyen âge depuis la fin du

xu e siècle et qu'on le trouve dans un grand nombre de documents

authentiques 5
. En Angleterre on disait de préférence charta cyrographata.

Mais on appelait fréquemment aussi ces actes au moyen âge chartae

partitae ou divisae et en français chartes-parties; c'est cette dernière

expression que nous avons adoptée pour les désigner parce qu'elle est

plus exacte et prête moins à l'équivoque que le mot chirographe.

Le mot cirographum n'était pas du reste, ainsi qu'on l'a déjà vu, le

seul qui fût employé comme devise. C'était souvent une invocation ou

une formule pieuse : In nomine Domini noslri'1

;
— Pacem habele inter

vos; — Pax hominibus bone voluntatis; des noms de saints 5
, et parfois

même un dessin . Mais la devise la plus fréquente, avec le mot cirogva-

1. La charte de commune concédée à la ville de St-Omer, en 1127, par le comte de

Flandre, Guillaume Cliton, qui est en forme de charte-partie, a pour devise : cirographum

ET CONTESTATIO PRESENTIS KARTAE (Ol'ig. Al'Ch. IllUIl. deSt-Omer).

2. Voy. plus haut, p. 10.

3. Voy. Bu Cange, Gloss. lat. au mot Chihogiup;ium.

4. Charte-partie de 1151-1140. Accord entre l'abb. de Toussaint-en-1'Isle et un che-

valier. (Mus. des arch. dép., n° 56, pi. XXIII.)

5. Voy. plus haut, p. 510, n. 4. Une association de prières entre l'abb. d'Épinal et celle

de Beaupré, en 1 1 75, a pour devise : Sanclus Goericus episcopus. (lbid.,n° 47, pi. XXVII.)

Un accord de 1107 ou 1108, entre l'abb. de St-Léon de Toul et un nommé Charles, a

pour devise : Sanclus Léo pp. (papa); les deux p, insérés dans \'0. (Lfiuge, Sur des

cyrographes... de la Meurlhe, p. 165) Ce sont parfois aussi d'autres mots : Datum
optimum et omne bonum, dans une donation de 1134 à l'abb. de Fontevraud par le duc

d'Aquitaine, Guillaume IX (Marciiegay, Charles de Fontevraud, dans Bibl. de l'Êc. des

Ch., ¥ série, t. IV (1857-58), p. 522), souvent : Testimonium, — Testimonium veritatis

6. Un échange conclu entre Mathieu, comte de Beaumont, et l'abbaye de St-Martin

de l'ontoise a pour devise un crucifix, figuré entre les deux parties du mot ciro -f- gra-

phum. Urig. Arch. nat., J 168, n° 2. Iteprod. Fac-sim. lithogr. de l'École des Chartes,
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phum, c'clait, parliculièrement dans le midi de la France, la série des

lettres de l'alphabet. D'où le nom de littera per alphabetum divisa et en

provençal caria partida per ABC que l'on donnait fréquemment à ces

actes.

Au lieu de séparer les actes par un trait droit, on a souvent, depuis le

xme siècle, découpé la devise en ligne brisée, de façon à former une suite

de dents. Ce procédé, employé surtout en Angleterre, y a fait donner aux

chartes-parties le nom de chartae indentatae, indenturae, et en français

endentures !
.

On a parfois aussi découpé la devise en une ligne ondulée \ d'où le

nom de charta undulata que l'on rencontre parfois, mais il n'a pas eu

son équivalent en français.

Bien que le nombre de ces actes ait beaucoup diminué au cours

du x\ c siècle et qu'on ait peu à peu restreint presque exclusivement

l'emploi des chartes-parties aux contrats privés reçus par les échevi-

nages, là du moins cette forme a persisté pendant très longtemps.

Elle a duré dans le nord de la France jusqu'à l'époque de la création

des notaires royaux et, dans les provinces qui faisaient partie des

Pays-Bas espagnols, jusqu'à l'époque de la conquête française. En France

même on fit une exception pour le pays de l'Alloeu où les chartes-

ii° 347. — C'e-t à une devise de ce genre que semble faire aliusion la disposition linale

suivante d'une charte, s. d. mais des premières années du xn° siècle, du cartul. de St-

Jcan-d'Angcly : « Sciant posleri nostri quod similis charta data est Constant io moleii-

« dinario continens similia liuic, unde scissa est pictura quac .jungebat utrainque, et

a partita est utrique. » (Bibl. nat., ms. lat. 5451, fol. 171 )— Les scribes s'ingéniaient

quelquefois à trouver des combinaisons ingénieuses et nouvelles et a renfermer une

allusion dans la devise, comme, par exemple, dans un curieux document des Arch. de

la Meurthe signalé par M. Lepage (Mém. cit., I. p. 1 74). C'est un règlement de 1 174 d'une

contestation entre les prémontrés de Flabémont et les cisterciens de Beaupré. La devise

est formée de lettres alternativement rouges et noires, et, pour en lire les deux pre-

miers mots, il faut les composer chacun de lettres de même couleur. (J'indique ici le»

lettres rouges par de grandes capitales et les noires par de petites): AbVkGnVeSuTiIcNtVvSs

KaRtAmCo!NfIrMaN
t

t. La formule linale de l'acte indiquait du reste la clef de l'énigme :

« Et ut ista compositio rata tencatur, cyrographum lieri decrevimus cujus parles, sigillis

« nostr.s premunitc, in eisdem ecclesiis conservenlur in testimonium, ut si quando

« ceperit oboriri rediviva contentio, presentis cyrographi conjunctio totam controver-

« siam deleat reddatque sopilam, sed et palrum titriusque ordinis conftrmatio, Aug'us-

« fini scilicet et Bencdicti. in eodem conscripla faciat pacem que tanta auctoritale

a roborata, limiter tencatur a modo usque in sempilernum. »

1. Voy. comme exemples : 1214, Concession en fief dressée par le notaire public de

Villemagnc. Rcc. de fac-sim. à l'tis. de l'Éc. des C.h., n°174. — 1290. lînil des pos-

sessions en Angleterre de l'abb. de la Trinité de Cacn, Fac-sim. lithog. de l'Éc. des Cit.,

n° 271. — 1579. Promesse de prières à la famille Marinion par l'abb. de Sempringhani.

Cet acte, rédigé probablement en quatre exemplaires, est endenté à la fois à gauche et à

sa partie supérieure. Palaeogr. Society, i" série, pi. 250. — 1420. Hommage à la coin-
.

tesse de Fois pour le château d'Orthez. lice, de fac-sim. à l'as, de l'Ec. des Ch-, n°2I2.

— Voy. Du Caxge, Gloss. lat. au mot Indextira.

2. Voy. comme exemple un échange entre l'abbaye de Bittesden et Roger Foliot

de 1251, Palaeogr. Society, 2e série, n° 118.
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parties subsistèrent jusqu'à la fin de l'ancien régime 1
. 11 en fut de.même

à Tournai, où j'ai vu moi-même, aux archives municipales, des actes de

ce genre dressés en 1795, l'année même de la réunion à la France.

L'écriture des documents diplomatiques a naturellement subi les

mêmes transformations générales que celle des manuscrits proprement

dits. Toutefois, dans la plupart des documents, elle s'en distingue par

certaines particularités, dont la plus caractéristique est l'allongement des

hastes et des queues des lettres. Comme elle est spéciale aux diplômes et

aux chartes, elle a reçu le nom d'écriture diplomatique. Cette distinction

que faisait au xm e siècle, à Zurich, Conrad de Mure 8
, est vraie pour tous

les temps et tous les pays. Les scribes cependant n'étaient pas tous for-

més, ainsi qu'il l'observe, à employer cette écriture spéciale, et nombre

de chartes sont l'œuvre d'écrivains qui avaient probablement l'habitude

de copier surtout des livres; mais le contraire n'est pas vrai, et, sauf de

très rares exceptions, on ne trouve pas de manuscrits en écriture diplo-

matique.

Habituellement la première ligne des diplômes et des chartes, ou parfois

une partie de la première ligne, est en caractères particuliers, différents

de ceux du reste de la teneur. On y a employé communément, depuis

l'époque mérovingienne, une écriture allongée, à jambages grêles, souven

fort serrée et conséquemment difficile à lire. Tout en se modifiant avec

le temps, l'écriture allongée est restée en usage, dans certaines chancelle-

ries, jusqu'au xmR siècle. Mais, au xi e et au xn% on se servit aussi de capi-

tale, d'onciale ou de caractères de fantaisie, parfois enchevêtrés ou

enlacés les uns dans les autres. Plus tard, depuis le xiu e siècle, on

employa simplement des caractères plus gros que ceux de la teneur, et

souvent aussi, même dans des actes écrits en cursive, de gros caractères

gothiques plus ou moins élégants. Ajoutons que cette règle n'est pas

absolue : dans un grand nombre de chartes, l'écriture de la première

ligne est la même que celle du reste de l'acte.

On trouve encore parfois des écritures différentes de celles de la

teneur au bas de l'acte, dans certaines souscriptions et dans la date, qui

était quelquefois d'une autre main que la teneur. Lorsque les souscrip-

tions sont autographes, elles présentent ualurellement toutes les variétés

possibles d'écritures.

Les écritures cursives et minuscules ont seules été employées depuis

1. Drahard, Charte-partie passée devant les échevins au pays de VAlloeu (2 jan-

vier 1664), dans Bulletin du comité des travaux historiques, sect. d'hist. (1884), p. 299.

2. « Alia eiiim manus requiritur in quaternis scribendis et alia in epistolis; plures

« enim scriptores, qui bonam et competentem formant litcram in quaternis, nullo modo
« vel vix sciunt habilitare manum ad epislolas scribendas. » La suite du passage

montre que, sous le nom générique d'epistola, il comprend les citationes, recessus,

literae communes, sententiae, indulgentiae, privilégia, confir?nationes, etc. [Summa de

arte prosandi, dans Rocringer, Briefsteller, p. 459.)

MANUEL DE DIPLOMATIQUE. 35
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l'antiquité pour les documents diplomatiques 1
. La capitale et l'onciale ne

s'y rencontrent pas, sauf toutefois, comme on l'a vu plus haut, dans la

première ligne, dans les souscriptions, dans les devises des chartes-

parties et parfois aussi dans certains noms propres de la teneur que l'on

a voulu mettre particulièrement en relief.

L'ancienne cursive romaine de chancellerie, dont quelques fragments

de rescrits impériaux nous ont conservé des spécimens 2
, a donné nais-

sance à d'autres écritures diplomatiques qui se sont diversement déve-

loppées, en France, en Italie et en Espagne, et qui ont été peu à peu rem-

placées dans toute la chrétienté, entre le ixc et le xu c siècle, par la minus-

cule romane, qui procède de la réforme calligraphique accomplie en

France sous Charlemagne, particulièrement dans l'école de Tours.

Dans les monastères des îles Britanniques, en Irlande d'ahord, puis en

Angleterre, s'est formée et développée une écriture particulière (scrip-

tura scottica), qui, à la différence des écritures du continent, ne dérive

pas de l'ancienne cursive romaine. Répandue dans toute la chrétienté par

les missionnaires irlandais et anglo-saxons, elle ne fut pas sans influence

sur la réforme calligraphique du ix 1' siècle. Sous ses formes oncialc et

semi-onciale, puis surtout sous la forme cursive, elle fut employée dans

les îles Britanniques à écrire les actes jusqu'à l'époque de la conquête

normande 5
; elle entra alors en concurrence avec la minuscule romane

importée par les vainqueurs, et fut bientôt complètement supplantée par

elle *, sauf toutefois pour les actes en langue nationale, pour lesquels on

continua à l'employer jusqu'au cours du xir siècle.

En Italie, on peut suivre les transformations de l'ancienne cursive

dans les documents sur papyrus de Bavenne, de Naples et d'Arczzo", et,

pour les siècles postérieurs, dans les chartes des grandes abbayes du

1. Il n'y a d'exception que pour certaines chartes anglo-saxonnes écrites en capi-

tales et en onciales. Yoy. Fac-similés of ancient charters in thc. Brilish Muséum.

2. Ciumpolliox, Charles el mss.snr papyrus, 5e fasc, pi. XIV; N. de Wau.it, Mémoire

sur des fragments de papyrus; Jaffk, Vcber die Fragmente ziucicr lalcinisehen Kai-

serrescripte, dans Jahrbueh des gemeinen deulsehen Bcchls, t. VI (1803), p. 415;

Palacogr. Soeicly, 1° série, pi. XXXIV; Leemans. Papyri graecimus. anl. p. Lugd. liât.,

t. II, p. 259. — Il y a d'autres variétés d'écriture de la chancellerie romaine mais qui

sont encore mal connues faute de fac-similés. Yoy. Bre5si.au, Handbueh der Urhunden-

lehre, t. 1, p. 906.

5. Yoy. des spécimens dans Fac-similcs of national mss. of Ireland; Fac-sim. of

ancient charters in thc Brilish muséum ; Palaeographical Society, etc.

4. On cite ordinairement à ce propos le témoignage d'Ingulf de Crowland, qui fui

secrétaire de Guillaume le Conquérant : « ... modus etiani scribendi angïicus oiuitle-

b rctur el modus gallicus in chartis et in libris omnibus adiniltcrelur ». Mais l'JBfistoria

monaslerii Cmylandcusis. d'où est extrait ce passage [Rerum anglicarum script, vet.,

t. I (1684), p. 71), est, connue on sait, une falsification du xiv e siècle, ce qui en dimi-

nue notablement la valeur. Il faut dire toutefois que cette assertion se trouve confirmée

par les faits constatés.

5. Marisi, / papiri iHplomalici; Massmann, Die gothischen Urkunden in Neapel und

Arezzo; Fac-similés of ancient charters in thc Brilish Muséum, t. IV; Monaci, Archiv.

paleogr. ilai., pi. I-V; Palaeogr. Society, 2° série, pi. 55-37.
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sud de L'Italie
1

. Cette écriture s'est en effet perpétuée dans la péninsule,

non sans se modifier peu à peu, mais sans que la tradition en ail de long-

temps été interrompue. Par suite de la rareté et de la cherté du papyrus

et plus tard du parchemin, les caractères en sont devenus plus sénés

et plus menus, en même temps que certaines lettres ont pris des formes

particulières caractéristiques. Dans le nord, l'influence française fit

prévaloir dès le vin' siècle la cursive mérovingienne; et la cursive par-

ticulière à l'Italie fut refoulée dans les provinces méridionales demeurées

soumises à la domination lombarde. De là le nom d'écriture lombarde

qui lui a été donné par les érudits. Elle y résista longtemps à la minus-

cule romane, jusqu'à l'époque où Frédéric II la prohiba dans la pratique

des notaires, où elle était devenue un grimoire à peu près indéchiffrable *.

Cette lombarde dégénérée, employée par les notaires du sud de l'Italie,

variait de principauté à principauté, aussi la trouve-t-on nommée, suivant

la provenance, lillera beneventana, napolitana, amalfitana, salernitana,

capuana, etc., on lui donne le nom générique d'écriture curiale'.

L'écriture employée dans les bulles apostoliques est une dérivation

particulière de l'écriture lombarde, qui s'est développée à la chancellerie

pontificale sous diverses influences*. Elle subit, à partir du xt e siècle,

celle de la minuscule romane, et bientôt certains scribes de la cour

romaine usèrent de préférence de cette dernière. Cependant, on retrouve

certaines formes caractéristiques de l'écriture lombarde jusque dans les

lettres du pape Pascal II
(,
L 1118).

En Espagne, la cursive romaine est devenue, par une série de transfor-

mations, dont les manuscrits des vn e et vm e siècles nous ont conservé

des exemples, l'écriture à laquelle les savants ont mal à propos attribué

le nom de visigothùjue. On la trouve employée dans les chartes sous la

forme cursive, depuis le milieu du ix c siècle, — l'original le plus ancien

que l'Espagne ait conservé date de 857 de l'ère chrétienne 5
. 11 s'y ajoute,

au siècle suivant, une écriture ronde et posée, toujours exceptionnelle

dans les chartes, et une cursive allongée qui fut surtout employée pour

la première ligne et les souscriptions. La cursive diplomatique visigothique

devint peu à peu moins lisible qu'elle ne l'était d'abord; elle se sur-

1. Voyez notamment les planches de fac-similés jointes au Coda diploitialicus Ca-

vensix, Raples, t. I 1875, à t. VII (1888;, documents de 792 à 1050; et II. lirai

Palcogr. c dijilont. de doc. dette j/rov. Napolilane.

2. a Decernimus instrumenta publica et quaslibct caulioncs per lillcralurani coin-

« munem et Icgibilcm perstatutos a nobis nolarios sciibi debere, scribendi modo, qui

« in ci vi ta te Neapolis, ducatu Amallic ac Surrenli [alquc per eorum pertiucittias]

« Itactenus servalur, omnino sublato. » (Constitutions de Sicile promulguées en 1251,

renouvelant une constitution de Capouc du l.j déc. 1220. IIciixabd-BsIhulle*, Hisl.

diptom. Freder. II. t. II, p. 01 n.,et I. IV, p. 50.)

5. On en peut voir des spécimens dans lîtssi, Paleogr.

!k. Un en trouvera surtout de très nombreux exemples dans l'FUfcK-lUarrcsi;. l'.liar-

l'in-m i>onti/'. lom. xpcimiitu.

». Mt'ioz, l'alc'M/r. cuiyoda, p. 28.
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chargea d'abréviations et présenta une grande complication de traits 1
.

Dès le xc siècle elle entra en lutte avec la minuscule romane. La Cata-

logne, placée sous l'influence française, renonça la première, à cette

époque, à l'écriture visigothique. Au siècle suivant, la letra francisai,

propagée surtout par les moines clunisiens, prit peu à peu possession

de toute la région pyrénéenne (Aragon et Navarre), aussi bien pour les

chartes privées que pour les actes royaux.

On sait qu'ail témoignage de Rodrigue Ximcnès (archevêque de Tolède

de 1210 à 12-47), la substitution de la minuscule romane à l'écriture

visigothique aurait été prescrite, en 1071), par une décision d'un synode

de Léon, présidé par l'archevêque de Tolède, bernard, moine de Cluny 2
.

Quoi qu'il en soit de celte décision, elle ne lit pas disparaître immédiate-

ment l'ancienne écriture. Dans les chartes de Castille, de Léon et des

Asturies, la « lettre française » fait son apparition sous le règne

d'Alphonse VI (1005-1 109), toutefois l'écriture visigothique prévaut encore

dans les documents émanés de la chancellerie royale. Sous le régne

d'Urraquc (1109-1120), les deux écritures sont employées concurrem-

ment; l'écriture française domine dans les documents de Castille et

de Léon, la visigothique dans ceux de Calice. Avec Alphonse VII (1120-

1157) l'écriture nouvelle prédomine dans les actes royaux. Dans les actes

privés, où elle a commencé à être employée après 1115, elle se propage

assez rapidement, sauf en Calice, où il n'est pas rare de rencontrer des

chartes en écriture visigothique jusqu'à l'extrême fin du xn fi siècle r>

.

L'écriture usitée eu France et dont les plus anciens spécimens connus

remontent au vie siècle, fut elle aussi une transformation de l'ancienne

écriture romaine de chancellerie. Sous sa forme cursive elle a été

employée, pendant la période mérovingienne, à écrire les actes authenti-

ques *. On lui donne communément le nom de cursive mérovingienne

parce que la plupart des documents où on la rencontre sont des diplômes

royaux. C'est une écriture dont les caractères sont très serrés et chevau-

chent même parfois les uns sur les autres; ils sont de plus surchargés

1. On trouvera une série de chartes ou écriture visigothique reproduites dans

MuSoz, Palcogr. visigoda. Cf. deux articles critiques de M. A. Morel-Fatio, dans Dibl.

de l'Êc. des Ch., t. XLIl (1881), pp. 70-81, et t. XLII1 (1882), pp. 255-245. — Les chartes

en écriture visigothique sont assez nombreuses dans les documents provenant de

Cluny. Quelques-unes ont été reproduites dans les fac-similés lithographies de l'École

des Charles.

2. a .... Celebrato concilio cum Uernardo Toletano primate, limita de ofliciis

« Ecclesiae statuerunt, et ctiain de cetero oinncs scriptorcs, omissa littera Tolelana,

« quam Gultilas Gothoruni episcopus adinvenit, gallicis litteris uterentur. » [De rebits

Ilispaniae. dans PP. Toletanorum... opera, t. III (1795), p. 145.) Inutile d'observer que

l'assimilation de l'écriture visigothique avec celle d'Ulphilas n'a aucune valeur. Voy.

tur l'interprétation de ce passage les art. de M. Morei.-Fatio, cités plus haut.

5. Je résume ici les conclusions de D. Mufioz, Palcor/r. visigoda, pp. 55-50.

4. Presque tous les originaux qui se sont conservés sont aujourd'hui aux archives

nationales. Ils ont été reproduits en fac-similés dans les Diplomala et chartae Merovin-

gieul aelalis in Areltivo Franciae asservalu.
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de ligatures compliquées et de traits parasites. Elle a persisté, sans

grandes modifications, jusque sous Gharlemagne, époque où son déve-

loppement fut brusquement interrompu par une réforme calligraphique,

qui substitua à la cursive une autre forme d'écriture, dont les caractères

sont indépendants les uns des autres, de formes plus arrêtées et de

contours plus arrondis. Celte nouvelle écriture est la minuscule carolin-

gienne ou Caroline, qui, devenue célèbre sous le nom d'écriture française,

devait se répandre dans le monde entier, au moyen âge d'abord, en rem-

plaçant du xe au xne siècle dans toute la chrétienté les écritures natio-

nales, et une seconde fois à la Renaissance, en se substituant aux formes

gothiques, sous l'influence des humanistes, pour devenir l'écriture dite

humanistifjue et plus tard le caractère romain de la typographie d'où

dérive celui qui est encore en usage.

Ce n'est point ici le lieu d'exposer comment et sous quelles influences

s'est opérée sous Charlemagnc la réforme calligraphique. L'écriture diplo-

matique n'en ressentit les effets qu'à partir du règne de Louis le Pieux.

La minuscule qui fut employée depuis lors dans les diplômes et les

chartes peut être désignée, jusqu'à la fin de la dynastie carolingienne,

sous le nom de minuscule Caroline, et depuis sous le nom de minuscule

romane. Elle ne cessa jusqu'au xu ,; siècle de se perfectionner en acqué-

rant plus de régularité. Chaque caractère y a sa forme déterminée et est

indépendant des autres; les traits en sont droits et nettement arrêtés; les

abréviations sont fixes et employées avec mesure. C'est sous celte forme

que la minuscule romane s'est propagée, comme on l'a dit plus haut,

dans toute l'Europe. Dans chacun des pays qui l'ont adoptée elle a

continué ensuite à se transformer peu à peu, et naturellement les modi-

fications qu'elle a subies n'ont point été partout uniformes. Dans l'écri-

ture des différentes contrées de l'Europe depuis le xuc siècle, on peut

constater des divergences locales qui vont s'accentuant avec le temps.

Bien plus, dans un même pays, l'écriture de chaque province acquiert un

caractère particulier, qu'un œil exercé peut parvenir à discerner; et les

usages de certaines chancelleries ont donné à l'écriture de certaines

catégories d'actes un aspect particulier. Mais, chose remarquable, ces

modifications locales sont relativement peu importantes, à peine assez

pour qu'elles puissent aider à discerner la provenance des documents,

et somme toute l'évolution de l'écriture a suivi depuis le xnr siècle une

marche commune dans les Etats même les plus éloignés les uns des

autres. Une marche commune, mais non point partout aussi rapide : on

peut dire que le développement de l'écriture a été en avance dans les

pays de l'Ouest, en retard dans ceux de l'Est, et qu'entre les deux il y a

approximativement une différence de tout un siècle. Mais il faut observer

que cette notion, pour vraie qu'elle soit en ce qui touche l'évolution

générale de l'écriture, est d'un secours bien insuffisant pour la solution

du problème qui se pose constamment à qui étudie les textes du moyen

âge : dater un document d'après ses caractères paléographiques. Non

seulement, en effet, certains pays étaient en retard sur d'autres, certaines
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chancelleries ou certains bureaux d'écriture s'appliquaient à conserver

la tradition d'une écriture ancienne, mais surtout les scribes conservaient

toute leur vie l'écriture de leur jeunesse ; aussi les problèmes de ce genre

ne peuvent guère comporter que des solutions approximatives ou pour

mieux dire incertaines.

Le xue siècle est l'âge de la belle minuscule romane, de celle que

M. Wattenbach appelle la minuscule achevée de forme (ausgebildete

Minuskel). Mais dès la fin de ce même siècle se manifestent les premiers

symptômes d'une dégénérescence : on écrit beaucoup plus qu'autrefois,

avec plus de rapidité et conséquemment de négligence; les abréviations

se multiplient, et peu à peu les caractères tendent à prendre un aspect

anguleux. C'est le commencement de la métamorphose de l'écriture romane

en gothique qui s'effectue au cours du xine siècle. Ce terme de gotbique

n'implique bien entendu aucune relation avec les Goths; il date d'un

temps où on l'appliquait non sans mépris à toutes les choses du moyen

âge.

Dès le commencement du xme siècle avait reparu dans les actes non

solennels une écriture cursive ou plutôt courante qui n'est autre chose

qu'une minuscule négligée, dans laquelle les lettres d'un même mot sont

écrites sans lever la plume. D'abord raide et droite ou penchée à gauche,

formée de caractères serrés, elle ne tarde pas à s'espacer tout en réunis-

sant les lettres par des ligatures, puis elle se resserre et devient plus

anguleuse à la fin du même siècle et au commencement du suivant. Vers

le même temps la combinaison de cette cursive avec la minuscule forme

une nouvelle écriture diplomatique très uniforme, très répandue, et qui

sert à écrire jusqu'aux actes les plus solennels.

L'usage de la cursive se propagea de plus en plus au xive et au xv e siècle

et presque partout elle tendit à se substituer à l'écriture mixte. Dans la

pratique des notaires, des greffiers, des procureurs, elle aboutit à une

écriture précipitée, dont les abréviations, souvent nombreuses, sont très

irrégulières, et qui est à grand'peine lisible. En même temps les variétés

se multiplient et l'écriture prend un caractère personnel plus accusé. La

grande gothique et les lettres de forme, dont l'emploi est très fréquent

dans les manuscrits, sont très rares au contraire dans les documents diplo-

matiques, où on ne les rencontre guère que dans la première ligne et

encore exceptionnellement.

Au xve siècle, une nouvelle réforme calligraphique se produisit en

Italie. Les humanistes abandonnèrent la gothique et s'appliquèrent à repro-

duire l'écriture des beaux manuscrits où s'étaient conservés un grand

nombre tle chefs-d'œuvre de l'antiquité, c'est-à-dire la minuscule Caro-

line. Cette réforme, inaugurée à Florence dans les premières années du
xve siècle 1

, se propagea rapidement en Italie. La cour romaine adopta la

nouvelle écriture pour l'expédition des brefs. En France, elle ne pénétra

t. D'après M. l'abbé Anziani cité par L. Delisle, Mémoire sur l'école calligraphique

de Tours, dans les Mém. de l'Acad. des inscriptions, t. XXXII, 1" partie, 1885.
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qu'assez lard. À partir du règne de Louis \1I les documents diplomatiques

en subirent l'influence; mais seulement les plus solennels, ceux qu'il était

d'usage d'écrire avec le pins de soin. On imita plus lard l'écriture inclinée

à droite des chancelleries italiennes, qui a conservé le nom d'italique. Ce

fut ainsi que les formes gothiques disparurent à peu près complètement

des documents diplomatiques au cours du xvi«' siècle. Mais ce qui prédo-

mina surtout pendant ce siècle, ce fut d'une part l'écriture individuelle cl,

d'autre part, [tour toutes les écritures courantes des notariats, des greffes

et des administrations, une cursive dégénérée, à peine formée et pleine

des abréviations les plus arbitraires.

A la (in de ce même siècle, sons le pontificat de Clément VIII (lol)2-

1 005), la chancellerie apostolique inaugura une écriture nouvelle, singu-

lière et particulièrement laide, composée de pleins énormes et de déliés

d'une finesse extrême, surchargée d'abréviations sans rapport avec les

abréviations conventionnelles du moyen âge. C'est la liltera sancli l'etri

ou scrittura bollatica, qui est demeurée en usage pour l'expédition des

bulles jusqu'au pontificat de Léon MIL
Au xvii'" siècle, l'écriture s'améliora notablement. Dans les actes publics,

à l'italique ou à la bâtarde du siècle précédent se substitua généralement

en France une grosse ronde, souvent tracée avec un soin extrême et dont

le principal mérite est d'être parfaitement lisible. Elle est restée en usage,

concurremment avec la bâtarde, jusqu'à la fin du xvmc siècle. Mais dans

les greffes comme dans les éludes de procureur on conserva longtemps la

tradition de la cursive déformée et dégénérée, qui semble au premier

aspect un griffonnage indéchiffrable, et ce fut seulement au début du

xvur' siècle que l'écriture judiciaire commença à devenir un peu plus

lisible.

H n'est pas très rare de rencontrer dans les documents antérieurs au

xie siècle quelques mentions en notes tironiennes.

On sait que l'on désigne sous ce nom un système de lacbygrapbie

dont l'invention est attribuée à un affranchi de Cicéron du nom de Tiron.

L'étude de celte écriture est naturellement du ressort de la paléographie

et il n'y a lieu de s'occuper ici que de l'emploi qui en a été fait dans les

documents diplomatiques. 11 suffira de rappeler brièvement que dans ce

système, chaque mot est représenté par un seul caractère, composé

d'éléments d'origine alphabétique, mais dont la combinaison a pris en

quelque sorte par l'usage une valeur idéographique; et qu'à côté de ces

caractères, on y emploie, pour exprimer les noms propres ou d'autres

mots inconnus aux glossaires tironiens, des signes phonétiques de même
origine, représentant chacun une syllabe 1

. Il ne sera pas inutile en outre

de dire quelques mots de l'histoire du déchiffrement, en vue d'indiquer

1. Dans quelques documents «lu ix
a siècle les mois écrits syllabiquemcnt sont sur-

montes d'un trait horizontal, mais le plus souvent rien ne les distingue des autres

d'est la principale diflicultc du déchiffrement.
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les travaux dont on doit se servir pour arriver à lire les notes qui se ren-

contrent dans les diplômes.

Cette écriture, dont la clef s'élait perdue, ne fut pendant longtemps

connue que par un certain nombre de manuscrits el notamment par des

collections ou glossaires limitions, dont les noies sont généralement

groupées par idées générales, et qui portent ordinairement le titre de

Notae Th'onis ne Senecae. (iriiler le premier recueillit toutes les notes

de celles de ces collections qu'il put connaître et les publia en ltitri, à la

suite de son grand recueil d'inscriptions*. Cette publication reste utile à

consulter encore aujourd'hui, parce que les collections dont s'est servi

driiler sont celles-là mêmes qui ont propagé les notes au moyen âge, et

que le classement des signes par signification facilite des recherches et

des vérifications de conjectures, que ne permettent pas les ouvrages pos-

térieurs.

Au siècle suivant, Carpentier publia le formulaire en notes lironiennes

dont, il a été question au chapitre précédent ' el y ajouta un déchiffre-

ment. Les mots en écriture ordinaire qui se trouvent dans ce manuscrit

et sa connaissance des formules carolingiennes l'avaient amené à y recon-

naître quelques documents connus par ailleurs; et ceux-ci lui avaient, à

leur tour donné la signification d'un assez grand nombre de notes pour

qu'il pût réussir à lire, non sans de nombreuses erreurs, les textes qui

étaient inédits. Mais il ne sut discerner ni la nature, ni le système de

combinaison des notes; aussi, en dépit de son titre, son livre n'a plus

aujourd'hui qu'un intérêt de curiosité.

Au commencement de notre siècle seulement, l'écriture tironienne a livré

son secret. Ce fut l'œuvre d'un savant allemand, Ulrich-Friedrich Kopp,

qui le premier sut décomposer les éléments des noies, en reconnaître

l'origine alphabétique et en déduire la véritable valeur des caractères

liroriiens**. Son ouvrage, qui a ouvert la voie aux travaux postérieurs,

demeure la base de toutes les études sur ce sujet et l'instrument indis-

pensable du déchiffrement.

Depuis cette époque, Jules Tardif a fait des notes tironiennes une

* J. Gruter, Imcriplionc* anlir/uac lotiun orbis P,n»inni, Heidclbcrg, 1002, in-fol. Il

importe «le ne pas se servir des éditions poslérienres, parliculièrement de celle

(l'Amsterdam, où les signes, réduits de plus de moitié, ont subi de nombreuses ail é-

rations. Sur le recueil de noies de (iruler, voy. Kopp, Palaeor/r. cri/., t. I, §§ 07

à 7.").

** U.-Fr. Kopp, Palaengraphia crilica. Les t. I et II, Mannheim, 1817, in-4, con-

cernent seuls les noies lironiennes. Le premier a pour titre : Tachygeaphia velerutn

erposita et illustra/a. I.e second est un très ample Lcxiron tironianum (664 pp. à

2 col.), divisé en deux pirties : la première donnant les notes dans l'ordre de leur

valeur alphabétique, avec transcription littérale et interprétation en regard; la

seconde, une liste alphabétique des mois latins avec renvois aux notes qui les

expriment.

1. Voy. plus haut, p. 48.'». 12. La publication de Carpentier est intitulée: Alphabctnm

fimiiianum scu notas Tironis explicandi melhndm, Paris, 1747, in-fol.
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élude approfondie, mais le travail qu'il a publia ajoute ou somme pou

do oboso à l'ouvrage de Kopp, envers lequel il s'est montré fort injuste,

i»l l'on doit reconnaître qu'il n'a pas toute l'utilité pratique que son

auteur lui attribuait *.

Les travaux de MM. Th. von Sickel, \V. Scbmilz, Julien llavet, ont

complété sur certains points, rectifié sur d'autres, la doctrine de Kopp,

mais ils en ont surtout fait l'application et ont notablement accru le

nombre des déchiffrements '.

C'est surtout dans les documents français et. spécialement dans les

diplômes royaux que l'on rencontre des notes tironiennes. A l'époque

mérovingienne, elles accompagnent le plus souvent la souscription du

référendaire. La plus ancienne qu'on ait signalée se trouve dans un

diplôme de Clolairc II
2

, mais ce n'est qu'à partir du régne de Thierry III

qu'elles deviennent fréquentes. Il n'est pas douteux que l'écriture liro-

nieimc ait été un système de tacbygrapbie, et non pas, comme on l'a dit

longtemps à tort, une écriture secrète, mais son emploi dans les diplômes

et à celte place semble bien avoir été une précaution contrôles faussaires.

Les mentions en notes des diplômes mérovingiens, d'une grande diffi-

culté de lecture à cause de l'enchevêtrement des caractères, sont géné-

ralement courtes; elles contiennent des indications relatives à la confec-

tion de l'acte; le nom par exemple de celui qui l'a prescrit, ou de celui

qui l'a collationné, relu ou souscrit. Mais, en somme, ces brèves men-

tions ne sont pas indifférentes à l'histoire. L'indication que l'ordre émane

du maire du palais, la plus fréquente de toutes, et que l'on rencontre

dès (>77 (ordinanle Ebroino majore dormis), est un indice à retenir sur le

rôle de ce grand personnage.

M. d'Arbois de Juhainvillc a donné la liste des diplômes des rois méro-

vingiens qui contiennent des notes tironiennes, en y ajoutant le texte de

celles qui ont été déchiffrées 5
. Depuis lors, M. Julien llavet a réussi à

en lire encore quelques-unes 1
. En somme, sur vingt-six mentions con-

* J. Tardif, Mémoire sur les voles tironiennes, dans les Ment, présentés par divers

savants à l'Amd. des inscriptions, 2* série, Antiquités de la France, t. III (1854).

pp. 10i-171.

\. M. Th. v. Sickel a fait notamment, une étude spéciale des notes des diplômes

mérovingiens et carolingiens (Acla Karofinorum, t. I, §3 100 et 101, et Iicilrage sur

ÏKplomafik, VII, 1879). Les divers travaux de M. W. Sciimitz ont élé réunis en un vol.

sous le titre Beilrâge zur lat. sprach- und Lilcraturhundc, Leipzig, 1877, in-8 ; il a

en outre publié une édition photographique du formulaire déjà reproduit par Car-

penticr : Monumenta tachyr/rap/tira cod. Paris, lat. 2718 transcripsil , adnotavit,

edidit G. Schmitz, Hanovre, 1882-8"», in—i. Les contributions de M. Julien Havet con-

sistent surtnut en déchiffrements, notamment dans ses Questions mérovingiennes. Voy.

aussi plus loin, p. 525.

2. Diplôme de 625, Tardif, Carions des rois, n° 4. Celte mention n'a point encore été

déchiffrée.

5. Dans la Bibl. de l'École des Charles, t. XL! (1880), p. 85.

4. Même recueil, t. XI/VI (1880), p. 720.
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servées, il on reste encore quinze qui ont résisté jusqu'ici aux efforts des

paléographes.

L'usage «les notes tironiennes, fort restreint à L'époque mérovingienne,

semble s'être développé sous la dynastie carolingienne. Un écrivit alors

en noies des manuscrits entiers, comme le recueil des formules de la

chancellerie impériale de Louis le Pieux 1

; on continua à mettre des

mentions en notes dans les diplômes des souverains, cl dans certains

pays on prit même l'habitude d'en ajouter aux chartes solennelles. Bien

plus, l'emploi des noies était devenu courant à ce point, au milieu du

ix'' siècle, qu'un moine de Saint-Arnoul de Metz, voulant garder mémoire

des détails d'une affaire, la résumait en notes tironiennes au verso d'un

acte qui la concernait, trouvant plus pratique et plus rapide de l'écrire

en tachygraphio qu'en écriture ordinaire 2
.

Dans les diplômes des monarques carolingiens depuis Louis le Pieux,

les notes accompagnent Le plus souvent, comme auparavant, la sou-

scription de chancellerie et se placent dans la ruche, mais on en trouve

aussi qui sont jointes à L'invocation monogrammatique du début, placées

à la suite de la date, ou parfois même immédiatement après la teneur.

Non seulement les mentions sont plus nombreuses, mais elles sont sou-

vent aussi plus développées. Ce sont assez fréquemment des invocations,

des formules pieuses ou d'autres mentions oiseuses, mais fréquemment

aussi des indications intéressantes, plus variées que celles des diplômes

mérovingiens. On y trouve, par exemple, le nom du personnage par

L'intermédiaire duquel le diplôme a été obtenu, le nom du dictator, celui

du scribe, etc. M. de Sickel a su tirer grand parti de ces mentions pour

la connaissance des usages de la chancellerie et la critique des diplômes.

Ces mentions en notes, très fréquentes dans les actes royaux et

impériaux jusqu'à la fin du ix° siècle, en disparaissent au x e
, et bientôt la

connaissance même des notes tironiennes ne tarda pas à se perdre si

complètement dans la chancellerie des rois de France que les scribes

ajoutèrent souvent par tradition, à l'endroit où il avait été d'usage de

mettre des notes, des signes quelconques qui ressemblent vaguement

aux caractères tironiens mais qui n'ont plus aucune signification. Parfois

même ils s'appliquèrent à reproduire, d'après un diplôme antérieur, des

notes qui défient toute tentative de déchiffrement si on ne les rapproche

du modèle 3
.

Si, dans les diplômes royaux, l'usage des notes se perd au xe siècle,

c'est au contraire l'époque où elles se rencontrent le plus fréquemment

1. Voy. plus haut, ]>. 4X5 et 520.

2. Julien Havet, Une charte de Metz accompagnée de notes tironiennes (27 de'c. 848),

avec fac-sim., dans Bibl. de l'École des Chartes, t. XLIX (1888), p. 95, cf. p. lit. Je

partage l'opinion de M. Ilavet sur le caractère de ce texte, qu'il faut considérer

comme une analyse cl non pas comme une minute, contrairement à Jules Tardif, Une

minute de notaire du ix° siècle en notes tironiennes, Paris, 1888, in-8, et à Rhessi.au,

Handbnch der Urkundcnlehre, t. I, p. 41.

5. C'est le cas, par exemple, d'un diplôme du roi I.othairc en faveur de l'abb. de
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dans les chartes ecclésiastiques ou privées, mais seulement dans une

certaine région, la Touraine, où la connaissance s'en était perpétuée dans

quelques écoles monastiques 1
. On a dit plus haut que dans les actes des

souverains l'emploi des noies avait dû être une précaution contre les

faussaires, mais il semhle hien que celles des chartes privées n'ont eu

d'autre raison d'être que la fantaisie et la vanité des clercs qui les tra-

çaient. Ce sont très rarement des mentions développées; on les rencontre

presque toujours dans les souscriptions et elles n'en représentent le plus

souvent que quelques mots, rarement le nom propre, généralement le

titre suivi du signe £ qui signifie subscripsit. Les plus longues sont les

souscriptions des scribes. Cet emploi des notes a duré jusqu'à l'extrême

fin du xc siècle. Au xie on rencontre encore quelques caractères tironiens

dont la tradition conserve quelque temps la signification, mais qui se per-

dent peu à peu. Le plus usité est toujours le signe £ (subscripsit) qui

termine les souscriptions; mais la notion exacte de sa signification finit

aussi par s'oublier, et il n'est pas rare, au cours du xie siècle, de le voir

placé devant le nom au génitif (£ Gosfredi, par ex.); dans la pensée de

ceux qui le traçaient il représentait alors évidemment le mot signum*.

Un autre système de tachygraphie, une écriture syllabique, dérivée des

notes tironiennes et dont M. Julien Havet a retrouvé la clef, a été employée

en Italie au xe siècle et dans les premières années du xie *. Comme les

notes tironiennes proprement dites, cette écriture a servi tantôt de tachy-

graphie, pour prendre des notes rapides, inscrire au dos des actes des

mentions (analyses ou minutes), et tantôt d'écriture secrète, comme pré-

caution contre les faussaires. C'est le cas, par exemple, des souscriptions

en notes qui se trouvent au bas de quelques bulles de Silvestre II.

Les éditeurs de textes du haut moyen âge négligent trop souvent les

* Julien Havet, L'écriture secrète de Gcrbert, dans les Comptes rendus de l'Acad.

des inscript., 4e série, t. XV (1887); La tachygraphie italienne du x° siècle, lbid.

Ce second mémoire complète et rectifie sur quelques points le premier.

St-Davon (tl déc. 954), dont l'orig. se trouve aux arch. de l'évêché de Gand. Les

notes que j'en avais soigneusement calquées restaient illisibles, aussi bien pour

M. Julien Havet auquel je les communiquai, que pour moi, lorsque je m'aperçus

qu'elles n'étaient que l'imitation d'autres notes d'un dipl. de Louis le Pieux pour la

même abb. (13 avr. 819), dont l'orig. est aux mêmes archives et au bas duquel on lit en

caractères tironiens : Fa-ra-mundus scripsit; et Durandus diaconus advicem Hel-li-

sa-ca-ar recognovi et subscripsi.

1. On trouve, il est vrai, des notes dans quelques chartes étrangères à la Touraine,

mais il est probable que le scribe avait appris cette écriture dans un monastère de ce pays.

2. On trouvera des reproductions de chartes du x" siècle avec des notes dans :

A. Salmox, Notice hist. sur iabb. de St-Loup près de Tours, dans Bibl. de l'Ec. des Ch.,

2e série, t. I (1844-45), p. 45G; Ch. de Grandmaison, Fragments de chartes du xe siècle

provenant de St-Julien de Tours, Paris, 1886, in-8 (Extr. de la Bibl. de l'Éc. des Ch.,

t. XLVl et XLV1I), il n'y a de fac-sim. que dans le tirage à part; Musée des arch. dép.

pi. X, n° 12, charte de Téotolon, arch. de Tours (939); fac-sim lithogr. de l'Éc. des Ch.,

n° 397. Donation à St-Denis de biens en Mulcicn (943); elc.
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notes qui se rencontrent dans les documents qu'ils publient. Pour cette

époque reculée, toutes ces mentions et même les moindres ont un
intérêt; à défaut d'un déchiffrement, qu'il n'est pas toujours possible de

donner, il faut avoir soin de faire mention de ces signes, ou mieux d'en

donner une reproduction exacte. Les procédés de fac-similés d'après les

images photographiques sont aujourd'hui assez répandus et assez peu
coûteux pour qu'il soit souvent possible de joindre aux publications de

textes des illustrations de cette nature.

L'étude critique des documents conduit fréquemment le diplomatiste

à essayer de discerner le caractère individuel d'une écriture et à y recher-

cher pour ainsi dire la marque de la personnalité de son auteur. Il faut

décider si toutes les parties d'une charte sont de la même main, déter-

miner dans une série de diplômes ceux qui sont l'œuvre d'un même
scribe, reconnaître dans un document l'écriture d'un personnage. 11 n'est

pas indifférent à la critique de savoir si, dans les grandes bulles, par

exemple, les souscriptions des cardinaux sont autographes ou si elles ont

été tracées par des scribes, de discerner dans un diplôme royal, dont

l'authenticité ou le caractère original pourraient être suspectés, la main
d'un scribe ordinaire de la chancellerie. Et, pour prendre un exemple

plus précis, on conviendra qu'il y a quelque intérêt à reconnaître dans

la date des années de l'incarnation ajoutée à presque toutes les chartes

anciennes de l'abbaye de Saint-Maur-dcs-Fossés, l'écriture d'un moine
historien qui les compulsait au xi° siècle en vue de raconter la vie du
bienfaiteur de l'abbaye '.

La solution de tous les problèmes de ce genre qui peuvent se présenter

est fondée en grande partie sur la comparaison des écritures. Relative-

ment faciles à partir de l'époque où l'emploi ordinaire de la cursive donne

à l'écriture un caractère assez personnel, les recherches de cette nature

sont beaucoup plus délicates pour l'époque de la minuscule. On peut dire

toutefois que, si impersonnelle qu'ait été pendant longtemps l'écriture des

chartes, un œil exercé arrive toujours à y discerner certaines particularités

par où se décèle la personnalité du scribe. La première des conditions, en

effet, pour arriver à faire avec fruit les observations et les comparaisons

utiles au but que l'on poursuit, c'est d'apprendre à voir, d'acquérir par

l'exercice l'éducation de ses yeux.

Mais il n'en est pas moins vrai qu'il existe dans les écritures du moyen
âge certains caractères particuliers qui peuvent déterminer la méthode
à suivre à cet égard 2

. L'-un des plus importants est ce que l'on pourrait

1. Eudes de Saint-Maur, Vie de hourhard le Vénérable, publ. par H. do la Roxcièiie,

Paris, 1892, in-8. Préface, p. xxvii.

2. M. Biœsslau a donné sur ce point [Handbuch der Urkundenlehrc, t. I, p. 915 et

suiv.) des conseils excellents et des indications très judicieuses qu'il faut lire. Nous
leur empruntons en partie ce (pie nous disons ici.
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nommer le trait 1

,
qui dépend de la manière particulière ù chaque scribe

de tenir et de conduire sa plume, et qui donne à l'exécution des pleins

et des déliés plus ou moins de force, de finesse, d'élégance, de fermeté

ou d'incertitude.

Il faut aussi remarquer que les scribes du moyen âge, à l'époque du

moins où ils employèrent la minuscule, dessinaient plutôt qu'ils n'écri-

vaient dans le sens que nous attachons aujourd'hui à ce terme; au lieu

de tracer comme nous le faisons une lettre d'un seul trait, ils levaient

la plume à plusieurs reprises; il en résulte que certains caractères sont

composés de trois, quatre et jusqu'à cinq traits de plume, droits ou

courbés. C'est en ce point que la manière particulière à chaque scribe se

révèle le plus sûrement. A défaut des originaux, l'observation se peut

faire sur les fac-similés qui ont pour base de bonnes reproductions

photographiques; mais on comprendra qu'elle n'a plus la même valeur

si on la fait sur des reproductions qui dérivent d'un dessin ou d'un

calque.

On doit considérer encore que les écrivains des chartes n'ont pas eu

plus que nous une écriture uniforme, constante, toujours semblable à

elle-même. Le plus ou moins de hâte, l'existence d'un modèle, la dimen-

sion et la qualité du parchemin, la nature même de l'acte, sont, entre

beaucoup d'autres, des circonstances qui influaient sur le caractère de

l'écriture d'un scribe. On ne saurait, non plus, comme on l'a fait trop

souvent, déterminer son jugement d'après la forme particulière d'une

seule ou même de quelques lettres. Il pouvait arriver, et il arrivait en

effet, qu'entre les diverses formes d'une même lettre un scribe choisis-

sait à sa fantaisie tantôt l'une et tantôt l'autre. On doit donc se garder

d'employer pour comparer des écritures le procédé en quelque sorte

mécanique qui consiste à isoler quelques caractères d'un texte pour les

rapprocher des mêmes caractères d'un autre texte également isolés. Il

faut reconnaître cependant que, tout en comparant les écritures dans leur

ensemble, il y a dans les documents certaines parties, certaines phrases,

certains mots, certaines lettres, certains signes, sur lesquels on peut

porter une attention particulière. Il en est ainsi des parties où se ren-

contrent des formules communes à la plupart des documents 4
: invocation,

suscription, clauses finales, souscription, date, apprécation, que le scribe

devait écrire pour ainsi dire machinalement, et où se trahissent incon-

sciemment ses habitudes de plume; il en est ainsi encore de la première

ligne en écriture allongée et de tous les mots dont l'écriture diffère de la

minuscule ordinaire; il en est ainsi enfin des lettres initiales ou finales

1. Ce que M. Th. v. Sickel (Programm und Instruction der Diplomala Abthcihtng,

p. 473) appelle Schriftduclus.

2. M. de Sickel (Sein, cité) recommande avec raison, à défaut de reproductions com-

plètes, de se procurer à tout le moins des fac-similés aussi exacts que possible de ces

diverses parties, en y ajoutant quelques lignes du reste de la teneur, lorsqu'on a besoin

de comparer les écritures de plusieurs documents.
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des mois, des hastes cl des queues, des ligatures, des signes d'abréviation

et de ponctuation, etc., partout enfin où l'on peut présumer que cer-

taines formes se sont en quelque sorte stéréotypées et doivent déceler la

main d'un seul scribe alors même qu'il aurait employé des écritures dif-

férentes. Il va de soi que les babitudes orthographiques doivent entrer

aussi en ligne de compte. Mais il ne faut pas oublier que beaucoup de

ces particularités d'écriture peuvent provenir d'influences d'école;

qu'elles peuvent se transmettre de maître à élève, et, dans les bureaux,

de supérieur à subalterne.



CHAPITRE 111

DIVISION DES DOCUMENTS DIPLOMATIQUES
PROTOCOLE ET TEXTE

Division des documents diplomatiques en protocole et en tcxlc. — Intérêt île cette dis-

tinction. — Protocole initial et protocole final. — Énuniêration des parties consti-

tutives du discours diplomatique.

Lorsque l'on étudie successivement des séries d'actes, émanés de chan-

celleries et de juridictions différentes, lorsqu'on compare ces actes à ceux

qui se trouvent dans les divers formulaires et qu'on les rapproche des

régies données par les théoriciens du moyen âge, on arrive à constater

que, sous leur diversité apparente, ces documents n'en ont pas moins une

composition analogue. On retrouve dans chacun d'eux, sous des formes,

il est vrai, très variées, les mêmes parties. De ces parties, on peut remar-

quer que les unes sont essentielles, qu'elles se rencontrent dans tous les

actes sans exception, tandis que d'autres n'existent que dans les docu-

ments dont la rédaction a été entourée d'une certaine solennité. Toutes

varient de forme et de style, selon le temps, la provenance et la nature

des pièces ; elles ne se présentent point clans un ordre invariable, elles

sont même parfois enchevêtrées les unes dans les autres, mais l'analyse

de la teneur d'un document permet toujours de les reconnaître et de les

distinguer.

Si l'on pousse plus loin l'analyse et la comparaison, on remarque de

plus que les diverses parties qui composent un acte ne sont pas seulement

juxtaposées, mais qu'elles se groupent entre elles, qu'elles se suhordon-

nent en quelque sorte les unes aux autres, formant ainsi des divisions

dont chacune comprend plusieurs des parties constitutives du document.

Et d'abord on peut observer que tout document diplomatique comporte

deux divisions principales.

L'une contient l'objet même de l'acte, précédé de renonciation des

considérations et des circonstances qui l'ont amené, et suivi de disposi-

tions relatives à sa sanction. On appellera cette division le texte.

La seconde se compose de formules initiales et finales, qui varient sui-
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vaut la chancellerie ou la juridiction qui a libellé le document et le per-

sonnage dont il émane. On la nommera le protocole 1
.

Le texte et le protocole réunis forment la teneur de l'acte.

Cette distinction entre le texte et le protocole des actes, introduite

dans la science par M. de Sickcl-, loin d'èlre factice et inutile, comme

on l'a prétendu 3
, est au contraire fondée sur la nature même des choses

et féconde en résultats. Parmi les actes recueillis dans les formulaires

et proposés comme modèles, il en est beaucoup qui ont été dépouillés

des formules du protocole, sujettes à varier avec l'auteur de l'acte. D'au-

tres fois, au contraire, et pour répondre à un besoin différent, certains

compilateurs ont réuni des séries de formules de protocoles. Les théori-

ciens du moyen âge n'ont pas du reste ignoré cette division ; on la trouve

assez clairement formulée, par l'anonyme de Baumgartenbcrg, qui dis-

tingue dans les documents une partie spéciale, eu relation avec la nature

même de l'acte, — c'est ce que nous nommons le texte, — et une for-

mule générale, qui n'est autre que le protocole'. Quant à l'intérêt de

cette distinction, au point de vue de la critique diplomatique, il pourrait

suffire de renvoyer à ce sujet aux travaux de M. de Sickcl, et l'on se con-

tentera de l'indiquer ici très brièvement. Tandis que les formules de

texte, sans cesse recopiées dans les formulaires, pouvaient être employées

indifféremment par tous les dictatures et qu'elles se perpétuaient très

longtemps, celles de protocole, au contraire, étaient toujours spéciales à

une chancellerie ou à une administration, et se modifiaient, par exemple,

dans une chancellerie souveraine, à chaque changement de régne. Il en

résulte que ces deux divisions, indépendantes l'une de l'autre, ont cha-

cune leur intérêt particulier et doivent être étudiées séparément. Le texte

éclaire sur la nature même des actes, le protocole donne des rensei-

gnements précis sur ce que l'on pourrait appeler leur mise eu forme,

spéciale à chaque chancellerie, à chaque règne, à chaque administration,

à chaque juridiction, etc., et fournit ainsi à la critique les éléments les

plus sûrs.

Comme on l'a déjà indiqué plus haut, de ces deux divisions, de nature

et d'origine différentes, l'une, le protocole, est elle-même séparée en deux

parties, formant le début et la clôture de l'acte, et encadrant pour ainsi

t. Ce mol cbt pris ici dans l'une des acceptions que lui donne le Dictionnaire de

l'Académie : « Style communément adopté pour l'intitulé et la clôture des actes et

procès-verbaux ».

2. Ada Karotinortim, t. I (1807), p. i>08.

7>. Klic liEiiGEn, Compte rendu de Paoi.i-Loiijieyeb, Grundr'u* (1er lut. Valacofjr. und

(1er Urkundenlchrc, dans Itibl. de l'Ee.des Chartes, t. XLVI (188.")), p. bôO.

4. Formidariits de modo prosandi, Pars IV: « El scienduin quod, sicut quelibel

« subscriplarum cpislolarum scu liltcraruin spccialcm quendam tenorem coiitincl

« inclusive, qui ex proprielate ipsius matci'ic dinoscilur cimmarc, sic sinyule caruiidem

« lilteraruin jrcneralis cujusdain tenoris formulam continent exclusive. » (Kockimjer,

liiicfslcllcr, p. 700.;
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diro le texte. On nommera la première le protocole initial et la seconde

le protocole final*.

Il faut maintenant éiwmérer les parties qui composent respectivement

chacune «le ces divisions.

Si nous supposons une charte solennelle, développée, rédigée selon

toutes les règles de l'art, nous y pourrons reconnaître douze parties, qui

se succèdent dans un ordre assez variable, mais dont le plus fréquent est

le suivant.

Le protocole commence généralement par une formule pieuse ou Invo-

cation*, à la suite de laquelle est la Snscriptian, c'est-à-dire les nom,
titres et qualités de la personne au nom de laquelle l'acte est rédigé.

Vient ensuite d'ordinaire une Adresse, terminée souvent par une formule

de Salutation.

Le texte commence ensuite. Dans les actes anciens et solennels il débute

par un Préambule, consistant en considérations générales plus ou moins
banales. Puis, après une formule de Notification, vient l'Exposé des

considérations, des motifs, des circonstances qui ont provoqué l'acte, dont

l'objet est énoncé dans le Dispositif. Le texte se termine par des Clauses

finales, plus ou moins nombreuses.

Le protocole final comprend, disposés dans un ordre très variable, la

Date, suivie parfois d'une brève formule pieuse, nommée ÏApprécalion,

et des Signes de validation.

Pour montrer dans leur ensemble la composition et la disposition gé-

nérales d'un document diplomatique solennel et complet, on les peut

résumer dans le tableau suivant :

l I. Invocation.

n , ,..,.,) 2. Suseription.
Protocole initial. < „ . ,

y

J
o. Adresse.

f 4. Salut.

5. Préambule.

G. Notification.

Texte { 7. Exposé.

8. Dispositif.

9. Clauses finales.

I 10. Date.

Protocole final.
J
H. Apprécation.

f 12. Signes de validation.

1. Quelques érudils allemands ont allribué à celte partie du protocole une désigna-

lion particulière et l'appellent Pcschatocolc.

2. Dans les dénominations de ces diverses parties, j'ai suivi autant que possible

l'usage français et adopté les termes qui m'ont paru les plus justes, les plus clairs et

les plus compréhensifs. Us diffèrent des mois latins généralement employés par les

savants de l'Allemagne, mais j'ai eu soin, dans les éludes consacrées ù chacune de ces

parties, d'indiquer la synonymie, sans toutefois tenir compte de certaines excentricités.
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Plusieurs de ces parties, dont l'ensemble constitue ce que l'on pourrait

appeler le discours diplomatique, doivent à leur tour se subdiviser en un

certain nombre de dispositions, comme on le verra plus loin.

Mais, avant d'examiner chacune d'elles en particulier, il faut insister

encore sur deux points déjà signalés plus haut :

1° Les actes dressés dans les formes les plus solennelles sont les seuls

dans lesquels toutes ces parties se trouvent réunies. A toutes les époques,

beaucoup de chartes ont été rédigées d'une manière plus simple et ne

comprennent que quelques-unes d'entre elles : le dispositif et certains

signes de validation sont peut-être les seules qui ne font jamais défaut.

Entre les chartes les plus simples et celles qui sont le plus solennellement

rédigées, il y a une infinité de degrés divers.

2° L'ordre dans lequel ces diverses parties sont énumérées et étudiées

ici n'a rien, on le répète, d'absolument fixe. Il n'est pas rare, par exemple,

de rencontrer des actes où la date, placée au début, fait partie du pro-

tocole initial : les constitutions des conciles, les actes des notaires et

beaucoup d'autres sont dans ce cas. Souvent, même, le protocole et le

texte sont en quelque sorte enchevêtrés : un grand nombre d'actes com-

mencent par le préambule que suivent la formule de notification et la

suscription ; les jugements débutent fréquemment par l'exposé. Il arrive

enfin que, non seulement certaines parties sont interverties, mais qu'elles

sont mêlées les unes avec les autres. C'est souvent le cas du préambule,

de l'exposé et du dispositif : aux motifs allégués dans le préambule et

l'exposé il n'est pas rare qu'on en ajoute de nouveaux qui se mêlent aux

diverses clauses du dispositif. Ajoutons enfin qu'à toutes les époques, à

côté d'actes correctement et logiquement disposés, il s'en trouve d'autres,

dont les rédacteurs ignorants et maladroits, embarrassés de ce qu'ils

avaient à exprimer, ont tout embrouillé et tout confondu.

Pour faire connaître l'ensemble des usages diplomatiques du moyen âge,

en montrer l'origine, la diffusion et les transformations, il est indispen-

sable de reprendre maintenant une à une et de passer en revue dans leur

généralité chacune des parties constitutives des actes. Ce sera l'objet des

chapitres suivants. Mais il n'est pas inutile auparavant de prévenir qu'une

étude de celte nature, destinée à donner des indications générales, est

nécessairement incomplète et doit surtout servir de base aux obser-

vations du même genre, qui, sur des séries de documents groupés d'après

leur provenance, peuvent être faites avec plus de précision et de rigueur.



CHAPITRE IV

LE PROTOCOLE INITIAL

§ 1. L'Invocation. — Invocation verbale; ses formules. — Invocation monogramma-
tique : le chrisme ; la lettre C ; notes tironiennes ajoutées à l'invocation ; la croix.

§ 2. La Suscmption. — Du nom qui figure dans la suscription. — Formes de la

suscription. — Sa place dans le document.

§ 5. L'Adresse. — Formule essentielle jusqu'à la fin du vin" siècle. — Lettres et

chartes. — Diverses formules d'adresse. — Sa place par rapport à la suscription.

§ 4. Le Salut. — Expression du salut. — Sa forme dans la chancellerie apostolique.

— Différentes expressions qui le développent.

i. — L'Invocation.

Dès les premiers temps du christianisme l'usage s'était établi chez les

chrétiens de faire précéder toute action d'une prière ou d'une invocation.

Jean Chrysostome, commentant un texte où l'apôtre Paul recommandait

de tout faire, en parole ou en acte, au nom du Christ, mentionne- la cou-

tume d'inscrire le nom du Seigneur au début des lettres; il ajoute que

ce nom est d'un présage favorable, et que, si les noms des consuls

ont la vertu de valider les décrets, combien davantage le nom du Christ 1
.

C'est par un sentiment analogue qu'a dû se répandre dans toute la

chrétienté l'usage de mettre une invocation comme formule initiale à

tous les actes. Dès la fin du ivc siècle, une constitution impériale men-
tionnait l'invocation du nom de Dieu comme une formule de garantie

des contrats*. En Occident comme en Orient, c'est en effet par une invo-

cation que commencent un grand nombre d'actes. Tantôt elle consiste

en une formule expresse : c'est Y invocation verbale; et tantôt elle est

représentée par un symbole, le plus souvent par le monogramme du nom
du Christ formé des lettres X et P entrelacées, le Chrismon (%), parfois

par une croix ou d'autres signes : c'est Yinvocation monogrammalique.

Assez souvent ces deux invocations se trouvent réunies en tête du docu-

ment, et dans ce cas l'invocation monogrammatique e^t toujours la pre-

mière.

1. Ilomilia IX in epist. Pauli ad Coloss. III, dans Migne, Patr. gr., t. LXX1I, col. 5U4.

2. Const. de 595. Cod. Tltcod. II, IX, De pactis, 5.
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L'invocation verbale est en général assez courte; c'est une formule

telle que : In nomine Dei; — In nomineDomini nostrijhesu Christi, etc.

Il faut remarquer l'emploi, ordinaire au moyen âge, de caractères grecs

dans le nom du Christ, souvent écrit en abrégé XPS. Depuis qu'au

vme siècle le dogme de la Trinité fut redevenu l'objet d'interminables

discussions, l'invocation fut souvent une espèce de profession de foi à la

Trinité, généralement sous cette forme : In nomine tanctae et individuae

Trinltatis. Plus lard on a dit communément: In nomine Patris et Filii et

Spiritus sancli; c'est la forme habituelle dans les actes en français : El

nom don Père et don Fil et dou Sai7it Esperit. Au xe siècle quelques actes

ont une invocation grecque en caractères latins : En onomali tou Theou,

ou bien, tou Patros kai tou Uiou kai tou Agiou Pneumalos 1
. Au xie siècle

on s'est appliqué à varier les formules d'invocation comme toutes les

autres. Quelquefois, mais rarement, la formule a été développée par une

phrase, comme par exemple : In illius nomine Jhesu Christi qui carnem

suscepit de virginali utero incorruptam !
.

L'invocation monogrammatique est, comme on l'a dit, représentée le

plus souvent par le Chrismon (%), mais, dans les actes des époques méro-

vingienne et carolingienne et jusqu'au cours du xie siècle, le mono-

gramme s'est généralement déformé et altéré, au point qu'il est presque

impossible d'en distinguer les éléments dans les traits enchevêtrés et les

paraphes dont il est formé. Dans les actes privés des xc et xie siècles

notamment, il est bien probable que les scribes avaient perdu toute

notion sur l'origine et la signification du griffonnage qu'ils traçaient tra-

ditionnellement en tête des actes, et que beaucoup d'entre eux, avec le

grammairien Papias du xi e siècle, les pouvaient considérer comme des

serpents entrelacés 3
.

Dans les paraphes compliqués qui constituent l'invocation monogram-

matique, on discerne assez souvent, depuis la fin du ixe siècle, un grand

C; c'est l'initiale du nom du Christ qui tend à se substituer au X, et ne

tarde pas, dans les actes des souverains de l'Allemagne, à devenir le

motif principal du monogramme, puis à le remplacer complètement.

Fréquemment, et jusqu'à la fin du x e siècle, l'invocation monogram-

matique est accompagnée de quelques notes tironiennes, qui expriment

elles-mêmes une formule pieuse, par exemple : Ante omnia Xpistus \ ou

bien le nom du Christ, ou simplement le mot amen 3
.

1. Cf. plus haut, p. 449 l'exemple d'une autre invocation grecque.

2. 1245. Acte du juge de la cour de Gap. Fac-sim. lithogr. de l'École des Chartes,

il» 424.

5. « Praecepta signum certum non habent in exordio sed quod facere collibuerit,

« vel crucem, vel chrismon, vcl litteram quamlibet circumdatam serpentibus, vel quod-

« libet aliud. » (Vocabularium, éd. de Milan, 1476, in-fol. au mot Praecepta à la suite

de l'art. Formatas epistolac.)

4. 697, 14 mars. Jugement de Childebert III en faveur de l'abb. de Tussonval. Voy.

le fac-sim. de cette invocation, dans Musée des Arch. nat., n° 22.

5. Voy. Sickel, Aria Karol., t. I, p. 295.
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Dès l'époque mérovingienne, l'invocation est assez souvent représentée

par une croix, qui, depuis le xe siècle, est plus ou moins ornée, pattée,

cantonnée de points, etc. Quelquefois aussi, de chaque côléde la croix ou

du monogramme, sont placées les deux lettres grecques A et 12.

Les éditeurs ont trop souvent négligé d'indiquer l'existence d'une invo-

cation monogrammatique dans les documents qu'ils publiaient ; c'est un

élément de critique qu'on ne doit pas se dispenser de mentionner. Si elle

consiste en une croix, rien n'est plus simple que de la reproduire par un

signe typographique; si c'est un chrisme, à défaut de ce caractère qui ne

se trouve pas dans toutes les imprimeries, il faut le désigner par l'abré-

viation [Chr.).

L'invocation n'est pas une formule essentielle. Très générale à la fin du

xe siècle, on rencontre dès le xi c beaucoup d'actes qui en sont dépourvus.

Elle est depuis le xue siècle exceptionnelle dans les actes des rois de

France et en disparaît totalement sous le règne de Philippe le Bel. Depuis

le xive siècle on ne la trouve guère qu'en tète de certains actes ecclésias-

tiques d'où elle tend aussi à disparaître, mais elle a persisté dans les

actes des notaires apostoliques et dans les testaments, où la tradition s'en

est conservée jusqu'à nos jours.

2. — La Suscription.

La suscription est renonciation de la personne au nom de laquelle l'acte

est rédigé ; elle est désignée par son nom au nominatif, ordinairement

suivi de ses titres et qualités, et parfois précédé, surtout du x° au

xne siècle, du pronom personnel, nos ou ego.

Les diplomatistes allemands ont généralement adopté le mot inlititlalio

pour désigner cette partie de l'acte ; le Liber diurnus l'appelait super-

scriplio ; la plupart des dictatures du moyen âge la comprenaient dans la

salutatio.

La personne dont le nom figure dans la suscription d'un document

est le plus souvent l'acteur principal, l'auteur même de l'acte ; mais c'est

fréquemment aussi celle qui a dressé l'acte. C'est le cas, par exemple,

pour la plupart des contrats reçus par les juridictions royales ou ecclé-

siastiques. Les uns sont intitulés au nom des gardes-scel des juridictions

royales, les autres au nom des officiaux. Certains documents, rédigés en

Italie par des notaires impériaux, particulièrement aux ix° et xc siècles,

paraissent intitulés au nom de l'empereur, mais cette suscription est

plutôt en réalité une date, et l'on retrouve plus loin la véritable suscrip-

tion '

.

\. En voici un exemple que j'emprunte à une venle fuite à Pavie, on%7, par un juge

impérial du nom de Gaidulfe: « In nomine... Hotto, gracia l>ci imperalor, et item

« Hotto, iilio ejus, rex, anno imperii et regni eorum, Deo propicio, in Italia VI., XV.

« die mensis julii, indictione X. Constad nos Gaidulfus judex domini impcraloris... >•

(Fac-sim. lithogr do l'Éc. des cl).. n° 491: Rkcei., Chartes de Clumj, t. 11. p. 508.)
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La forme des suscriptions a presque toujours été fixée avec beaucoup

de rigueur dans les protocoles des chancelleries : toutes les expressions

et l'ordre même des termes y étaient ordinairement réglés avec un soin

minutieux. On a étudié plus haut la manière dont sont exprimés dans les

suscriptions les titres et les qualités 1
, et il n'y a pas lieu d'y revenir ici.

La suscription ne suit pas toujours immédiatement l'invocation ; sans

parler des actes qui commencent par la date, elle est parfois précédée de

l'adresse, souvent du préambule et fréquemment aussi de la formule de

notification. Dans les notices, il n'y a pas à proprement parler de suscrip-

tion, ou du moins la personne dont le nom y figure n'est point générale-

ment celle qui parle dans le document. Enfin certains actes peuvent être

dépourvus de suscription; par exemple certaines conventions, comme les

échanges, qui débutent souvent par une formule analogue à celle-ci :

Placuit atque convenit inter N et N quod

3. — L'Adresse.

Il fut pendant longtemps d'usage que tous les actes fussent rédigés

sous forme épistolaire. Us comportaient en conséquence une adresse,

tantôt à une ou à plusieurs personnes, spécifiées par leurs noms ou leurs

titres, tantôt à une ou à plusieurs catégories de personnes, et tantôt

même à tous ceux qui auraient connaissance du document.

Cette règle, qui remontait à l'antiquité, ne comporte guère d'exceptions

avant l'époque carolingienne. La chancellerie des rois mérovingiens en

particulier l'observa toujours fidèlement*. Après le changement de dynas-

tie seulement, la tradition commença à s'altérer, et l'on put voir des

diplômes royaux dépourvus d'adresse ; mais, comme le texte de ces mêmes
diplômes n'en était pas moins copié servilement sur les anciens formu-

laires, il s'y conservait des verbes à la deuxième personne du pluriel, et

notamment des formules de commandement. Cela provient certainement

de ce fait que les protocoles auxquels ces formules devaient primitive-

ment s'adapter comportaient une adresse à des fonctionnaires.

A l'exemple des actes royaux, dont l'adresse, depuis la fin du vme siècle,

n'était plus une partie essentielle, beaucoup d'autres chartes en furent

dépourvues et il s'établit plus tard une distinction entre les actes qui

avaient une adresse et ceux qui n'en avaient pas : les uns furent en

forme de lettres, patentes ou closes, et les autres en forme de chartes.

Tous les actes émanés de la chancellerie pontificale sont des lettres ; il en

est de même d'un grand nombre de ceux des rois de France, de beau-

coup de chartes ecclésiastiques et féodales, et même de contrats entre

particuliers.

1. Liv. Iil, chap. i.

2. Cela résulte des recherches de M. J. Havet sur la formule v. ixl.; voy. plus

haul, p. T.18.



g§ 2, 5] SUSCRIPTION; ADRESSE. 535

De ce fait que les actes de toute nature étaient communément rédigés

en forme de lettres, il résulta qu'ils furent toujours compris au moyen

âge, comme on l'a vu plus haut 1

, dans le genre épistolaire.

Les actes peuvent être adressés à un ou à plusieurs destinataires : au

concessionnaire par exemple, s'il s'agit d'un acte gracieux ; à l'acheteur,

s'il s'agit d'une vente ; à un ou à plusieurs fonctionnaires chargés de

l'exécution, c'est le cas d'un grand nombre de mandements. Lorsque l'acte

était adressé à un personnage à raison de ses fonctions, l'usage s'était

établi dans la chancellerie pontificale, depuis la fin du xn e siècle, de rem-

placer son nom par deux points : venerabili in Xpisto fratri.., archiepis-

copo Narbonensi ; exemple qui fut imité au moyen âge, particulièrement

dans les chancelleries et les juridictions ecclésiastiques. Il va de soi que

cette disposition doit être fidèlement reproduite dans les éditions.

Certains actes portaient une adresse à plusieurs catégories de personnes,

par exemple dans la chancellerie mérovingienne : viris inlustribus, ou

avec plus de développement : viris inlustribus, omnibus episcopis,abbati-

bus, ducibus, comitibus, centenariis, ceterisque agentibus nostris, pre-

sentibus srilicet et futuris. D'autres fois enfin, et c'est le cas le plus fré-

quent, l'acte était adressé à tous, à tous les fidèles, à tous ceux à la

connaissance desquels pourrait parvenir le document : omnibus in per-

petuum, — omnibus Xpisti fidelibus, — omnibus fidelibus nostris et Dei

ecclesiae, — universis présentent chartam inspecturis, etc.

Un assez grand nombre d'actes du xe siècle débutent par une adresse

sous cette forme bizarre : Domino fratribus* qu'on a généralement inter-

prétée par : « à nos frères dans le Seigneur ». Mais dans d'autres chartes

de la même époque le destinataire, quelle que soit du reste sa condition,

est qualifié Domino magnifico, parfois Domino magnifico fratri N., vieille

survivance romaine, transmise jusqu'à cette époque par les formulaires 5

et d'où la formule précédente est probablement dérivée.

Dans les chancelleries bien organisées, l'expression des adresses était

aussi minutieusement fixée que celle de la suscription, et des règles

déterminaient exactement quelles étaient les qualifications afférentes aux

divers titres.

En général l'adresse était liée à la suscription. 11 était d'usage qu'elle

se plaçât après la suscription si l'auteur de la lettre était de condition

supérieure ou égale à celle du destinataire ; elle précédait au contraire la

suscription lorsque la prééminence appartenait à celui auquel la lettre

clait adressée 4
.

1. Voy. plus haut, liv. IV, ch. i, § 2.

2. Voy. un exemple plus haut, p. 445.

5. Voy. Formulae Andegavenses, éd. Zeumer, 25 et passim. Cf. plus haut p. 439.

4. C'est ce qu'exprime Héloïse dans une lettre où elle reproche à Abélard de la

nommer la première dans la suscription de ses lettres : . « rectus quippe ordo est et

« lionestus ut qui ad superiores vel ad pares scribunt nomina suis anteponant. »

(Pétri Abaelardi ep. IV; Patrol. lat. de Migne, t. 178., col. 193.) La plupart des auteurs

de manuels epistolaires disent à peu près la même chose. — Dans une lettre du pape

Adrien IV à l'empereur, datée de 1159, on met dans la bouche du pontife un reproche
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Comme la suscription, l'adresse était, pour les théoriciens de l'art ôpis-

tolaire, comprise dans la salulatio. Les diplomalisles allemands désignent

généralement cette partie du discours diplomatique par le mol inscriplio.

4 — Le Salut.

La phrase qui comprend la suscription et l'adresse est assez, souvent

complétée par l'expression d'un salut. La formule en est généralement

brève; c'est le plus souvent le seul mot salulem, parfois : salutem et pa-

cem, — salutem et dUecllonem, ou quelque variante analogue. La chan-

cellerie pontificale y joignait la bénédiction apostolique : salulem cl apos-

tolicam benediclionem, formule invariable des lettres des papes cl qui ne

comportait de variante que lorsque la lettre était adressée à des infidèles,

à des hérétiques, ou encore à des rebelles; dans ce dernier cas, on y ajou-

tait une restriction telle que : si obedierint.

Parfois on ajoutait au salut une expression pieuse : salutem in auclore

salulis, — salulem in eo qui dal salutem regibus, etc. ; d'autres fois,

c'était une protestation de service ou de dévouement : mlntem et fra-

ternum sevvitium, — salulem et paratam ad eorum beneplacila et man-

data voluntalem, etc.; d'autres fois encore on le développait pur l'expres-

sion tl'iHi souhait : inlra Jérusalem portas gaudere, — dcleclari in

Domino, — crucifigi mundo, vivere Christo, — perpétua pacc gaudere

in Xpistam, etc.

Le salut n'était point une formule essentielle; on ne le rencontre guère

que dans les documents qui ont le caractère de véritables lettres.

analogue: « In liUcris enim ad nos missis noinen luuin noslro praenonis, in quo inso-

« Icnliac, ne dicain nrrogantinc, nntani incurris. » (Jall'ë, 2 éd., n° tdôT.'t.) Ce docu-

ment n'est, à vrai dire, qu'un exercice d'école, niais il n'en témoigne que mieux de

la doctrine constante du moyen âge.



CHAPITRE V

LE TEXTE

S I- Le I'kk.uiuw.k. — Caractères généraux. — Préambules mérovingiens el carolin-

giens. — Préambules des xc
et xi° siècles. — Les préambules depuis le xu° siècle. —

Intérêt des préambules au point de vue de la critique et de l'histoire. — .Moulions

de la proximité de la lin du inonde- — Préambules d'ordre juridique. — Préambules

des chancelleries souveraines. — Désignation du préambule au moyen âge; sa place

dans le discours diplomatique.

•S 2. La Notification. — Objet de celte formule. — Son expression dans les diverses

espères d'actes et aux diverses époques. — Sa place.

jj n. L'Exposé. — Objet de l'exposé dans les diverses espèces d'actes. — Intérêt cl

valeur historique de l'exposé. — Mentions de personnes intervenantes dans les actes;

difficultés relatives à la date de leur présence. — Désignation de l'exposé au

moyen âge.

$5 4. I.k Dispositif. — Objet et caractère du dispositif. — Formule d'appartenances et

dépendances des propriétés. — Importance du dispositif pour l'analyse des docu-

ments. — Sa désignation au inoven àirc.

1. — Le Préambule.

Le préambule est comme l'exorde dit discours diplomatique. L'auteur

d'un manuel épislolaire du xm c siècle le définissait ainsi : « quedain pre-

« fatio que ad captandain bcnevolentiam premittitur et facit ad ornatum 1
».

Il consiste en effet en considérations générales et souvent banales, sans

lien bien direct avec l'objet de l'acte, mais prises dans l'ordre d'idées qui

est censé en avoir inspiré l'auteur.

Eu tète des donations pieuses, on fait exprimer au donateur l'espé-

rance de se ménager ainsi des récompenses dans une autre vie, le désir

d'échanger des biens périssables contre des biens éternels, l'utilité

d'employer des richesses mal acquises à se faire des amis, la néces-

sité d'expier ses péchés, la crainte de l'enfer, etc. Le prince qui concède

un privilège à l'un de ses sujets exprime la convenance qu'il y a à faire

\. Conrad nt Mi nt, Sitnima de m-le prosanili, dans flouKixGtn, Uricf'sleller, p. 4b7.
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un accueil favorable aux demandes équitables, ou bien à récompenser

la fidélité. A propos d'un contrat, on allègue les lois cl les coutumes dont

la charte fait plus ou moins directement application. Souvent même l'idée

exprimée est plus banale encore : c'est, par exemple, l'utilité de consigner

par écrit ce que l'oubli ou la méchanceté des hommes ne larderait pas à

rendre caduc, si l'on se bornait à des conventions verbales.

Comme la plupart des usages diplomatiques du moyen âge, celui-ci

remonte à l'antiquité : en tète des sénatus-consultes, des édils, on expo-

sait en un pvohemïum ou prologus les motifs généraux qui les avaient

inspirés. Mais le moyen âge a singulièrement altéré la nature de ces con-

sidérations el leur a donné un caractère particulier.

Le préambule n'a jamais été une partie essentielle des actes. Si, dès

l'époque mérovingienne, parmi les actes royaux, les immunités, les

privilèges et en général les préceptes importants commencent par un

préambule, au contraire, les jugements, les Iractoriae, certaines confirma-

tions, en sont dépourvus. 11 en a toujours été de même par la suite. La

présence d'un préambule csl toujours la marque d'une certaine solennité

dans la rédaction des actes.

Un peut constater, en parcourant les plus anciens formulaires, que

tout d'abord chaque espèce d'actes avait eu ses préambules particuliers.

Mais cela n'a pas tardé à disparaître, et, dès le ix e siècle au moins, les

mêmes considérations ont servi pour les actes les plus divers.

Jusque vers le milieu du xe siècle, le préambule est resté générale-

ment assez court. 11 ne comporte ordinairement qu'une seule phrase qui

occupe tout au plus deux ou trois lignes du document original. En voici

linéiques exemples; le premier est emprunté à un diplôme de Dagobert I
er

:

« Qiiolienscumquc pelicionebus fedilium personarum in quo noslris fuerinl

[paljclacli, cas per singola libfenler volum]us obaudire, et cll'ectui in Dei

iioiiiiiie mancipari'. »

Le suivant se trouve au début d'un précepte de Chilpéric II :

« Se aliquid ad loca sanctorum de noslris munerebus pristamus vel concide-

nius, boc nobis ad mercidem vel stabiletate rigni nostri in Dei nomene per-

tenire confidemus*. »

Le troisième enfin forme le commencement d'une donation de Charles

le Chauve à l'un de ses fidèles :

« Regiac cclsitudinis nios est fidèles regni sui donis multiplicibus et bono-

ribus ingiMilibus, bonorare ulque snblimare 3
. »

1. Ratification d'un partage par Dagobert I"', v. 028. Orig., ArcJi. nat, K 1, ii°
(J;

Taiidii-, Mon. hist.. n" G.

2. Donation à l'abbaye de Saint-Denis, 717, 28 févr. Orig. lbid., K 4, n° 5; Tardif,

Mon. hist., n° 50.

3. Donation ù Adalgis, 860, 6déc. Urig. lbid-, K. 13, n" 1-; Taudif, Mon. hist., n°17tj.
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Parfois cependant, dès l'époque mérovingienne, dans des actes d'une

solennité exceptionnelle, on a éprouvé le besoin de donner plus d'am-

pleur à celle partie du diplôme, et, à un premier préambule, dans le

goût de ceux qui sont cités plus haut, on en a ajouté en quelque sorte

un second, quelquefois plus étendu, où des citations de l'Ecriture servent

de thème au développement. On en peut voir un exemple dans le com-

mencement du diplôme de Clovis II pour Saint-Denis, qui a été cité plus

haut 1

.

Ces préambules mérovingiens et carolingiens, transmis de génération

en génération par les formulaires et les actes, se sont maintenus en usage

pendant fort longtemps, et il arrive qu'on les retrouve, plus ou moins

transformés, jusque dans des documents du xin c siècle.

Cependant, vers le milieu du xe siècle, le formulaire traditionnel ne

suffisait plus à satisfaire le goût qu'on commençait à avoir pour les com-

positions de ce genre, et les dictatures se sont ingéniés à en varier et à

en développer les thèmes. Leur mauvais goût s'y est donné carrière et ils

se sont complu à y faire montre de leur érudition. Jusque vers la fin

du xi° siècle, les préambules sont souvent d'une longueur infinie. Les

plus nombreux sont naturellement d'ordre religieux : les clercs vont cité

les versets de l'Écriture relatifs à la charité et à l'aumône, comme :

« Facile vobis amicos de mammona iniquitatis. » (Luc, XVI, 9.)— « Thc-

« saurisale vobis thesauros in coelo ubi nec fur effodit nec tinea sulcat. »

(Matth., VI, 20.) — « Vende omnia quae habes et da pauperibus et

« habebis thesaurum in coelo. » (Matth., XIX, 21, el Luc, XVIII, 22.) —
« Abscondite eleemosynam in corde pauperis et ipsa pro te depreca-

« bitur Dominum. » (Eccl. Sir., 29, 15.) — « Sicutaqua exslinguit ignem,

« sic eleemosyna exstinguit peccatum. » (Eccl. Sir., ô, 28.) — « Date

« eleemosynam et omnia munda fiunt vobis. » (Luc, XI, 41.) Etc. A ces

textes, paraphrasés dans le goût du temps, ils ont ajouté tous les raison-

nements possibles pour montrer comment les aumônes, recommandées

par les livres saints, devaient être faites aux établissements ecclésiasti-

ques : « Il n'y en a pas qui méritent davantage d'être considérés comme
pauvres en J.-C. que ceux qui renonçant au monde pour l'amour de Dieu

se réduisent à une pauvreté volontaire, encore qu'ils possèdent divers

biens, car c'est d'eux que l'apôtre Paul a dit qu'ils sont comme n'ayant

rien et possédant toutes choses 2
. »

Pour donner une idée des préambules de ce genre, où les réflexions

dévotes et les citations de l'Écriture se développent en d'interminables

sermons, dont l'objet est toujours de recommander les donations pieuses

1. Voy. plus haut, p. 438.

2. Fin du préambule d'une charte de 1090 ou environ (Cartul. de St-Maur-sur-Loire

dans P. Marciiegay, Arch. d'Anjou, p. 383) : « Pauperes autem Xpisti pauperibus rec-

el tius non quam qui seculo renunciantes, pro Xpisti amore, voluntaria paupertate

« coangustantur, eciam si aliqua possidere videantur, de qualibus Paulus ait apostolus :

« tanquam nichil habentes et omnia possidcnles. » (Paul, 2 Cor. VI, 10.)



5-iO LE TEXTE jLiv. iv, Cn. v

comme le meilleur emploi j>ossible des biens de ce monde, il est indis-

pensable d'en donner au moins un exemple. Le suivant ne compte point

parmi les plus développés; c'est le préambule d'une donation de quel-

ques terres du pays ebartrain et du Drouais, faite en (J88 par un nommé
Vivien à l'abbaye de Saint-Père de Chartres. On jugera mieux du défaut

de proportion de tels documents si j'ajoute que le dispositif de la même
charte occupe à peine dix lignes. Pour plus de clarté je donnerai de ce

morceau une traduction à laquelle je me suis elforcé de conserver autant

que possible la physionomie de l'époque.

« C'est une chose singulière et importante de la miséricorde divine qu'il ait

plu à la bonté du Seigneur Dieu, notre Sauveur, de pourvoir par telle

prévoyance et de prévoir par telle provision, en faveur de la faiblesse de l'hu-

maine nature, que, par le moyen des livres saints, elle distribue aux bien por-

tants de quoi se parer, et aux malades de quoi se guérir. Et, comme il n'est pas

possible que l'homme efface la tache de sa corruption, et qu'ainsi corrompu il

vive exempt de péché, le pieux et le miséricordieux a disposé des occasions et

des opportunités où il nous est permis, par sa Providence, de facilement

racheter nos péchés. Entre toutes choses, les deux remèdes qui exhalent le

plus doux parfum, qui sont particulièrement usuels aux aines malades, sont

ceux au sujet desquels la voix de la vérité elle-même a retenti en ces termes :

a Remettez et il vous sera remis 1
. » Accueillant donc avec obéissance la sincérité

d'une promesse si solennelle, brûlant de zèle pour arriver à la demeure de Dieu,

la dévotion infinie des fidèles, digne d'éloges comme d'imitation, les a portés à

se montrer fils de l'Eglise, en l'enrichissant de dons considérables prélevés sur

leurs biens, et en la rehaussant par de nombreux sacrifices de leur propriété; ce

qui fait que dans le cours des temps cette dévotion, entretenue par la foi,

attendant avec patience l'assurance du séjour éternel, répand avec largesse les

œuvres de sainteté et de justice aimées de Dieu qui doivent subvenir à des

besoins divers. Oui, qu'ils se réjouissent déjà de l'espérance de la gloire suprême;

c'est pour eux que s'accomplira celle parole de l'apôtre : « Dieu aime celui qui

« donne avec joie 2 »; et cette autre du sage: « Les richesses de l'homme sont

« la rédemption de son âme 3
»; et encore : « Celui qui donne au pauvre ne

« manquera jamais 5 o; et cette autre, sortie de la bouche du Seigneur : « Donnez

« l'aumône et voilà que tout vous est pardonné 5 »; et : « de même. que l'eau

« éteint le feu, de même l'aumône éteint le péché 8
)>; et : « faire du bien au

« moindre des miens, c'est faire du bien à moi-même 7 »; et tant d'autres

exhortations dont, pour abréger, nous avons réduit le nombre à quelques-unes

seulement. C'est pourquoi moi, Vivien 8.... »

1. Luc, VI, 57.

2. Paul, 2 Cor., IX, 7.

3. l'rov., XIII, S.

4. l'rov., XXVIII, 27.

5. Luc, XI, il.

G. Eccl. Sir., III, 28.

7. MatUi., XXV, 40.

8. « Singularis neenec praecipua est divinae misericordiae causa, quia bcnignitali

« Salvatoris Domini Dei nostri, ca dignationis ralione, huinanac fragilitati naturac

« placuit pi'ovidendo considère et consuleiulo providerc ut in divùiis volumiinbus cl
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Los autours profanes eux-mêmes étaient parfois mis à contribution par

les dictatures 1
. Parfois aussi on y rencontre un développement du thème,

fort ancien dans les préambules, de l'utilité de l'écriture 2
« qui doit

înollre à l'abri les biens du clergé de la perverse cupidité des laïques, qui

dans leur désir immodéré d'acquérir s'efforcent d'accaparer par fraude

ou par force les biens des pauvres du Christ ; ce que l'on voit surtout

arriver quand les donateurs sont morts, ou lorsque ceux qui ont reçu

l'aumône, faute de l'écrire, en ont laissé abolir la mémoire 3 ».

« sanis ornamenta et egrolis congrua dispensaverit remédia. Cum enim non sit possi-

« liilc quemlibet hominum corruptionis suae labem effugere, immunemque peccati in

« lmc corruptcla vivere, providit pius et misericors quasdam occasiones seu opo-r-

« tunilates quibus ipsius propiciatione, nostra facile valeamus peccata redimere.

« E quibus omnibus i lia duo suavius redolent medicamina, egrotanti anime specialius

« familiaria, de quibus ipsius verilatis vox sic intonuit beata : Dimitlile et dimiltelur

« vobis. Ilnjus igilur tam pracclarac pollicitalionis veritatem obedienter accipiens, zelo

« doiiuis bei exardescens, inlinita fidclium devotio lande et imitatione dignissima,

« ulpotc (ilii Acclcsiac, amplissima praediorum suorum largilionc cam ditaverunt, plu-

« ribusqne proprictatis suae cam sublimaverunt, quibus in boc temporum cursu ex

« Jide vivons illam slabililalcin aetcrnae sedis per palientiain expeelans, omnia sancta

« cl jusla i)eo([ue amabilia plcnissime dispensât, variis usibus profutura. Exultant

« ergo juin spe prestantioris gloriae in semetipsis impletum illud apostoli : Hilarem
« datorcm diligil Dcus; illud eliam viri sapientis : Jiedemplio animae viri divitiac

« illius; et : Qui dal pauperibus nunquam egebil; illud quoque dominicum : Verump-
i (amen dale elemosinam, et cece omnia munda sunt vobis; et : Sicul aqua extinguit

« if/ncm, ita clcmosina extinguit peccalum; et : Qui feccril uni ex minimis meis,

« michi l'acit, aliaque piac adortationis excmplaria de quibus innumeris persirinxi-

« mus perpauca, compendii causa, l'nde et ego Yivianus.... » [Caitul. de l'abb. de

St-Pèrc de Chartres, !.. I, p. 84.)

1. En voici un exemple emprunté à une donation faite, en 9G7, par AVilfrid, év. de

Verdun, à l'abb. de St-Yanne : « Trajicilur de die in diem bora unicuique mortalium ad

« lemptis non ad aelcrnitalem divina dispositionc concessa, et securi jam ad radicem

« posila, quid supervcnlura sit dies peritura, si mox, si bodie, si cras, si perendic

< mors infesta aequo pede (unes région et pauperum tvguria puisons, bumile pariter

« ad cclsum involvens caput alfulura sit, nullus scit, nemo nisi bco praemonslrante qui

« noverit.... » (Gall. christ., t. XIII, lnslr., col. 550.) — J'ai souvenir d'avoir lu dans

le préambule, d'une ebarte d'un comte d'Anjou, du xi e siècle (?) : « Quoniam, ut ait

« lloratius, debemur niorti nos noslraquc; » mais je ne parviens pas à retrouver ce

document.

2. Je le rencontre dans une ebarte de Suaebred, roi d'Essex, de 704 : « Quamvis
« solus sermo sufliccrct ad testimonium, allaincn pro cautella futurorum temporum ne

« quis forte poslerum fraudulcntam ignoranliac [liaculum perperam incurrat, ideirco,

« scedulis saltim vilibus, pro ampliore firmilatis supplimento, necessarium reor

« adnectere. Quapropter ego.... » (l'ac.-sim. of the ancient Charters in the Bril.mus.,

t. I, n° 3.)

3. « Quoniam saecularium virôrum perversa cupiditas semper in malum excrescens,

o raro juste, semper injuste propria querit de alieno augere, augendo ampliiicare,

« ausa est cciam sua peccata ex aliorum beneficiis cumulando, in res ecclcsiastico

« juri dicatas tirannidis suae manus cxtcndcrc casque plcrumque inmoderato babendi

« amore, aut per fraudem aut per polenliam in propriuin jus transferendo, paupercs

« etiam Cbristi, mullis audet op[ircssionibus altemptarc, quod prescrliin videmus

« conlingere ubi aut illi qui res dederunt prcsenli vita decesserunt aut ubi illi quibus

« in elemosinam dclcgantur res ipsas, per incuriam scriptorum, sub oblivione et
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A partir du xne siècle, les préambules deviennent généralement plus

courts, et un plus grand nombre d'actes en sont dépourvus ; souvent aussi

ils ont moins de banalité, sont en rapport plus direct avec le sujet

même de l'acte. Depuis le xme siècle, on ne les rencontre plus guère que

dans les chartes d'une solennité exceptionnelle; Conrad de Mure, qui

écrivait à cette époque, dit que les oisifs seuls en faisaient encore 1
. Tou-

tefois, ceux que l'on rencontre alors et plus tard sont généralement en un

style pompeux, en rapport avec la solennité de l'acte. En voici un

exemple emprunté à des lettres patentes de Philippe le Bel, de sep-

tembre 1297, érigeant en pairie le comté d'Anjou pour son frère Charles

de Valois :

« Ad honorem cedit et gloriam regnancium et regnorum si, ad régie potes-

latis dirigenda négocia, insignibus viri conspicui preficiantur officiis, et inclitis

persone preclare dignitatibus preferantur, ut et ipsi sua gaudeant nomina hono-

ribus intitulata magnificis, et cura regiminis, talibus decorata lateribus, a sollici-

ludinibus relevetur, pacisque ac justicie robora, que regnorum omnium funda-

menta consistunt, conservari comodius valeant et efficacius ministrari. Ex hoc

cciam graciam credimus extolli regnancium et vigorem crescere fidei et devo-

cionis in subditis, si viri preclari virtutibus et nitore conspicui meritorum

congruis efïerantur honoribus, et fidelium obsequiosa devocio condignis pre-

miorum retribucionibus prosequatur ut et ipsi, pro sue meritis probitatis, sibi

honoris titulos accrevisse congaudeant, et alii eorum exemplo ad similia fer-

vencius animentur 8
. »

Au xve siècle encore l'Université de Paris avait coutume de faire précé-

der d'un préambule la plupart des actes expédiés en son nom et jusqu'aux

certificats de scolarité r\

« ïèbolitione rcliqucrunt. (Ch. de 1091. Donation du vicomte de Thouars à l'abb. de

la Chaise-lc-Vicomtc P. Marchegaï, Carlui. du lias-Poifou, p. 13, d'après l'orig.) —
Voici d'autres préambules analogues : « Ut prudentes agricolae, diversis métis figendo,

« agros suos soient dividendo distinguere et distinguendo dividere, ne alter parlcm

« aliijuam ex agro altcrius, iniqua fraude sibi quicquam usurpando, subripiat; ita et

« peritia litleratorum quacque succedentibus sibi profutura cartulis declarata com-

« mendet. » (Donation faite v. 1095 à Marmoutier, lbid., p. 79.) — Cf. un préambule

presque semblable à une ch. de 1118, également pour Marmoutier (lbid., p. 105).

— « Quoniam facillime labuntur a memoria quecumque temporaliter fiunt, iccirco nos

« posteritati nostiç providentes, litteris mandare curavimus quod.... » (Notice d'une

« donation faite en 1115 par la reine Bertrade à Marmoutier. Iîec. de fac-sim. à Vus.

de l'Éc. des Chartes, n" 288.) — Cf. un autre préambule analogue à une charte de 1090

ou environ, Carlui. de Sl-Maur-sur-Loirc, P. Marciiegay, Arch. d'Anjou, p. 375.

1. « Facere arengas, precipuc longas, solis convenit ociosis. » (Summa de arte pro-

sandi, dans Rockingek, Bricfhteller, p. 468.)

2. Arch. nat., J 178, n° 57. Fac-sim. lithogr. de l'École des Chartes, n° 337. On

retrouve le même préambule, avec quelques variantes, en tête des lettres de donation

par le roi Jean, à Charles d'Espagne, des chàtellenies de Denon et de Fontcnay, du

23déc. 1350. [Arch. hist. du Poitou, t. XVII (1886), p. 40.) Remarquons du reste que

les mêmes idées sont fréquemment exprimées dans des préambules carolingiens.

5. Voici par exemple le début d'un certificat du 14 déc. 1428 pour l'abbaye de

Saint-Victor: « [Quoniam], ut ait Seneca, non solum amicicie reddes testimonium sed
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Au point de vue de la critique diplomatique, l'intérêt des préambules

ne saurait être douteux. Lorsque cette partie du texte n'a pas été recopiée

sur d'anciens formulaires ou sur des actes antérieurs, on y reconnaît,

mieux que dans aucune autre, la marque d'une époque, des caractères

particuliers à certaines catégories d'actes ou à certaines chancelleries, et

même l'empreinte de la personnalité de son auteur. Les idées mêmes qui

y sont exprimées peuvent dans une certaine mesure servir d'éléments à

la critique. Avant le xnc siècle, tout en correspondant avec le contenu du

document, elles sont cependant toujours, comme on l'a vu, très générales ;

un préambule trop particulier, qui serait en relation tout à fait directe

avec l'objet d'un acte, devrait par cela seul éveiller la suspicion.

Quant à la valeur des préambules comme source historique, les opi-

nions des savants ont été jusqu'ici très divisées. Certains éditeurs, les

considérant comme absolument oiseux et sans intérêt, sont allés jusqu'à

les supprimer complètement des pièces qu'ils publiaient ', — ce en quoi

ils ont eu certainement très grand tort, — et leur opinion a été partagée

par un certain nombre de critiques.

D'autres, et spécialement des historiens, les ont au contraire traités

en documents historiques. Ils ont cru y trouver la pensée même des

auteurs des actes, et ont cherché, notamment dans les diplômes royaux,

l'exposé de la politique personnelle des souverains, persuadés que les

préambules de leurs actes en constituaient les maximes. Ils n'ont pas douté

à tout le moins que les idées exprimées dans le préambule fussent con-

temporaines du document dans lequel ils le trouvaient inséré.

L'étude qui précède suffit à montrer que la question ne peut pas se

poser d'une manière aussi simple, et qu avant d'employer un texte de

cette nature comme source historique, il importe de le soumettre à la

critique. 11 faut distinguer entre les époques, discerner dans quelle

mesure le préambule est traditionnel ou original, et en rechercher la

source. Lors même qu'il a été composé spécialement pour le document

dans lequel on le rencontre, on doit encore se demander si le dictator a

dû y exposer la pensée de l'auteur de l'acte ou s'il n'a fait qu'une amplifi-

cation de rhétorique. Quelques exemples feront mieux comprendre la

mesure, les restrictions et les précautions qu'il faut apporter à l'utili-

sation de celte partie des documents diplomatiques.

Les préambules des très anciennes donations pieuses expriment fré-

quemment la crainte de la fin du monde : Mmidi termino appropinquanle

en est la formule la plus brève et la plus ordinaire ; souvent elle est

développée par des réflexions sur la méchanceté croissante du genre

« eliam veritati; et huic consonat verbum philosofi primo Ethicorum dicenlis quotl

a sanctum est primo prehonorare veritatem. Inde noverint universi.... » [Rcc. de fac-

sim. à Vus. de l'Ée. des ch., n° 215.)

1. C'est un des grands défauts de la publication des documents les plus anciens des

Archives nationales due à Jules Tardif (Monuments historiques, Cartons des rois.

Paris, 1866, in-4) qui malheureusement a été imité par d'autres éditeurs.
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humain et sur tous les signes précurseurs de l'Antéchrist. La plupart des

historiens n'ont pas manqué de grouper les textes de ce genre qu'ils ont

trouvés dans les chartes de la fin du x
1
' siècle, et de les considérer connue

un témoignage de la terreur légendaire qui aurait précédé l'an 1000.

Mais, si l'on considère que l'idée exprimée par ces préambules se ren-

contre déjà dans le testament de sainte Iiadegonde (f 587) *, et dans le

prologue de l'Histoire des Francs de Grégoire de Tours, écrit vers 57(P;

que la formule même du préambule, telle qu'elle a passé dans un grand

nombre de chartes, se trouve dans le recueil de Marculf 3 et dans les for-

mules de Tours 4
, c'est-à-dire au vu et au vin siècle; que depuis cette

époque on la trouve dans une série ininterrompue de chartes, sans que

la fréquence s'en accroisse aux approches de l'an 1000 5
; et qu'enfin ce

préambule n'a guère été moins souvent employé au xi° siècle qu'aupara-

vant , on en devra conclure qu'il n'y a là rien autre chose que l'expression

banale de la doctrine catholique sur la proximité de la fin du monde,

très propre à être invoquée par les moines pour déterminer les laïques à

se dépouiller de leurs biens.

Parmi les préambules les plus curieux, on peut compter ceux qui sont

d'ordre juridique, je veux dire ceux qui allèguent, ou citent le droit ou la

coutume. Us sont fréquents surtout depuis le ix'' jusqu'à la (in du xr" siècle
7

.

1. « Quippc mundo in fincin currenlc. » (Gukgoiri: de Toins, ilist. Franc, 1. IX.

cap. xi.ii.)

2. « IHud eliam plaçait, propter cos, qui adpropinquantciu fiiicin mundi disperant,

s ut.... »

5. « llem alio prologo ad hoc opus et donalio. — Mundi termiuimi ruinis crebris-

« centibus adpropinquantem indicia ccrla manifcstanlur et expérimenta liquida decla-

« rare nuseunlur, et ad discutiendas torpcnl.es iiifnleliuiu mentes illa duduiu in evan-

« geliis a Domino dicta oracula incuinbere nuscuntur. » (Lib. Il, n° 5.)

4. Formul. 1 Turon. a Donatio ecclesiae. — Mundi tcrniiiunn adpropinquantem.

« ruinis crebriscentibus.... »

5. Voy. Pictro Oasi, L'Aiiuo mille; saggio di crilica slorim , Turin, 1887, in-8, p. 55.

G. Les deux exemples les plus récents que je connaisse sont, l'un de 1073-1080, dans

la charte d'Aimeline citée plus haut (p. 452), l'autre dans une donation de l'abbaye do

Bcaulicu en Limousin (1002-1072) : « Mundi senio sese impellenle ad occasum. divinis

« jubemur praeceptis cibum operari qui périra non noveril, fruclumque ferre virlulis

« qui permancat. in futuro. » (Cari, de l'abb. de Bcaulicu, éd. biancm:, u" 14.)

7. Voici quelques exemples de textes de ce genre : 804. Donation à l'abbaye de

Pri'un : « Cmn in libris Thcodosiani et Hcrmogeniaiii seu Papiaiii por queiii la cou-

« tinet scriptum est quod donationc Iradilio subseqiiatur. » [Bkvku, Urkundeiduick,

t. I, p. 47, n° 42.) — 841. Vente à l'abb. de Bcaulicu: « Lc.v roinana edoccl cl regalis

« potestas non prohibet. ut quicunique honio perfectus aelale persona, res suas in

« alieno jure traderc aut transferre voluerit, hoc potiatur arbitrio. » [Cariai, de

Beaulieu, p. 45, n° 20.) — 805. Échange entre Robert le For! cl l'év. de Nantes :

« Commutationcs quas leges Romanac transactiones appellant inler cerlas personas

« factas post légitima tempora, id est post XXV. annos habenles aelalis. sub iuvo-

« calione nominis Dei et désignations régis inviolabiles permai.ere decernuulur. quas

« qui solvit ac violât et infamia notai ur et quod accipit, commit lit, et siunina <|iiae in

« scripto conlinetur, multatur. » (E. Mabii.i.e, liilrod. au.r citron des comtes d'Anjou.

p. i.xxxix.) — 958. Vente à l'év. d'Albi : « Multum delectat auctoritas et (ex romana

a et gotha, sive salica ut qualiscumque homo res suas proprias in Dei nomen liccnliam
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Les historiens du droit les ont souvent invoqués comme preuves de la

persistance, tantôt de la loi romaine et tantôt de lois barbares. Sans

contester qu'il y ait là matière à observations intéressantes, on doit cepen-

dant remarquer d'une part que beaucoup de ces préambules se recopient

les uns les autres et remontent à de très anciennes formules 1

, et, d'autre

part, que la manière dont ils sont souvent libellés laisse douter que les

rédacteurs des chartes aient toujours eu l'intelligence de ce qu'ils écri-

vaient'.

Quelle que soit la banalité ordinaire des préambules religieux, ils n'en

sont pas moins intéressants pour l'histoire générale des idées. Kn parti-

culier, les amplifications et les variations ingénieuses des dicta tores, sur

ce thème unique qu'il faut faire des libéralités aux églises pour s'assurer

des récompenses dans une autre vie, rendent compte en partie du courant

« habcat donandi vcl cedendi. » (Ilist. de Languedoc, éd. Privât, t. V, col. 102, n°78, it.

Cf. le mémo préambule avec quelques variantes à une Douaih propler nupliux

de 1037, Ibid., col. 428, n° 211.) — 912. Donation à l'abb. de Sl-Pons : « Sancilum
« est longo maximoque lemporc Constanlini imperaloris ut si quilibet de re sua pro

« peccatis commutare vcl donare voluerit quod in alieno jure conslitulum est, ut sua

« libeat polcstate. » (Ibid., col. 100, n° 77.) — 049. Donation à l'abb. de Moiilolieu :

« Firmissimis scripturarum bominum edocemur instruclionibus ut quisquis de rebus

« propriis agerc, facerc vcl donare, aut venderc voluerit, liberam onmimodis obtincat

« polcstalem; iiiud inviolabiliter permanente, quod legis Ihmanac primum capilulum

« apud librum III, saluberrinic intonat : Cam inter cmcnlcm algue vendenteni sire

« donanlem fuit dcfuiila ratio huer, lanlummodo requirendum, si ni/iil fraudis vel

a violent iac egit illc, qui comparasse aut douasse vcl qui vendidisse probalur ; cl si

« voluerit rcrocarc qui vendidit vcl donarit nullatenus pcrmitlalur. » (Cf. Cad. Theotl.,

I. 3. Lcg. I. Intcrpret.) « Simililcr quod legis salicac insinuât institut uni : « Ycndilio,

« emplio, vcl donalio, quac per vint cl tiielum non fuit exorla, in omnibus habeal

« firmilatem. » (Ibid., col. 207, n° 89.) Cf. le même préambule, moins la prétendue

citation de la loi salique, à une donation de 1030 à la même abb. (Ibid., col. 585,

n° 189), et la même cit. de la loi romaine dans une charte du \" siècle du Carlut.

de St-Jcan d'Ang-.ly (Bibl. nat., ms. lat. 5451, fol. 110). — 900. Donation à Sl-llilaire

de Poitiers : a More antiquorum patrum cunctorumque civitun lege romana décretuni

« est in orbe terrarum ut unusquisque bomo faciat de sua propria bereditate sive

« alodo quicquid voluerit jure ccclesiastico, nemine contradicente. » (Redet, Doc pour
I liisl. de Sl-IIilairc, dans Mém. de la Soc. des auliq. de l'Ouest (1847), p. 42.)

970. Échange entre le comte de Carcassonnc et Sanclie Dato : « Lcx prestat et mos
« anlicus servatur ut unusquisque bomo licenciam habcat facerc de suis propriis facul-

« talibus. quod sibi rectum jusl unique esse videlur. » [Hist. de Languedoc, t. V,

col. 20G, n° 120.) — S. d. xic s. Vente en Languedoc: « Conslilulum est in loge

« romanam ut qui rem suain iu qualicumque polcstate trasfundere voluerit per

« paginem leslamcnli, in funda ipia prolixius secura cl quiet a permaneat. » (Kac-sim.

lilbogr. de l'Éc. des Cb., n° 599.) — 1070. Donation au comte de Barcelone : o Lc.r

« Golhorum praecipit iu libro V. ejusdem legis, titulo II., capitulo VI, ut res donalac
« si in pracscnli tradilac sint nullo modo rcpclanlur a donalofc. » (Ilist. de Lan-
guedoc, t. V, col. 579, n" 1205. Cf. Cod l'Iicod., loc. cit. I,a citation est très exacte.)

1. Voy. par exemple Formules d'Anjou, n"' 40, 54, 58.

2. Voici par exemple le début du préambule d'une donation faite à l'abb. de Sl-Viclor

de Marseille, v. 1080 : « Lege saluant alquc sascri canones discernunt ut si quis de

« jure bereditaria dolo Deo offerre voluerit, licencia adlribula sit. » (Fac-sim. lilbogr.

« de l'Éc. desCh., n° 413 )

NANU'.L DE DIPLOMATIQUE. 55
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d'idées, provoqué et soigneusement entretenu par le clergé, qui a valu

pendant le moyen âge à l'Église ses immenses richesses.

On ne saurait, à mon avis, se prononcer d'une manière générale sur la

valeur des préambules des actes émanés des chancelleries souveraines.

C'est affaire de critique et d'études spéciales. Il y en a qui ont été visi-

blement empruntés aux formulaires, d'autres ne sont que des élucubrations

d'employés de chancellerie; mais d'autres ont dû être inspirés, sinon par

le prince, du moins par ses conseillers ou ses agents. Ceux des bulles

apostoliques en particulier cessent généralement, à partir de la fin du

xi c siècle, de ne consister qu'en réflexions dévotes et banales ; sous le

pontificat de Grégoire VII notamment, il me parait légitime de rechercher

dans certains d'entre eux l'inspiration du pontife. A une époque plus

récente, certains préambules de diplômes royaux ont une valeur histo-

rique indiscutable 1
; il faut seulement vérifier avec soin si les documents

où ils se trouvent sont véritablement authentiques.

En résumé, les préambules constituent certainement des sources histo-

riques, mais l'emploi qu'on en peut faire doit èlre déterminé par une

élude critique préalable. Cette étude, presque toujours très délicate, serait

facilitée si l'on pouvait avoir une table méthodique de ces morceaux et

une liste alphabétique de leurs initia, qui permettraient les comparaisons

et la recherche des sources.

Dans les plus anciens formulaires, ce que nous nommons préambule a

été habituellement désigné par le mol prologus. Les théoriciens du moyen

âge l'ont appelé souvent captatio bcnivolentie, mais ils se sont plus géné-

ralement servis du mot de basse latinité arenga (la harangue), qui a été

adopté par la plupart des érudits de l'Allemagne.

Il arrive souvent que le préambule précède la suscription et l'adresse;

parfois il est lui-même précédé de la formule de notification.

4. De ce nombre est, par exemple, le préambule suivant d'un diplôme du roi

Louis VII, de l'année 1160, réglant les droils du comte de Mftcon sur l'église de celte

ville : « l'er longam regum abscnliam sine disciplina et. freno jusli regiminis, longo tem-

« porc dissoluta fuit terra Burgundie; cl illis qui in terra crant alicujus potencic, licuit

« impunc et inter se decertare et pauporcs opprimera et ccclcsiarum bona vastarc. Nos,

« propter tantam indignati maliliam, terrain Burgundie ciun copiis regni inlravimus

« obtenlu faciendi vindiclas et reformandi pacem in palria. » (Maiukne, Ampliss. Coll.,

t. I, p. 874; Lucii.mre, Études sur les actes de Louis Vil, n° 524.) A observer qu'un

acte de Philippe Auguste sur la même affaire, en date de 1180, a emprunté plusieurs

expressions à ce préambule : « .... ad querimonias ccclcsiarum contra earum impugna-

<i tores in mulla regni copia Burgundiam inlravimus... et... sub I'clrepertuso, juxta

« Vizeliacum p'opler négocia terre Burgundie decidenda scdenles.... » [Marthie, otivr.

cit., t. I, p. 9ii; Dkmisle, Catalogue. u°3.)
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2. — La Notification.

La notification a pour objet d'exprimer que le fait consigné dans l'acte

est porté à la connaissance de tous ou de ceux qu'il intéresse.

C'est une formule dont l'expression est toujours très brève. Elle suit

généralement le préambule, auquel elle est reliée par une conjonction,

comme igitur, ideo, ideirco, etc. Il n'est pas rare que, dans les actes

dépourvus de préambule, les rédacteurs aient conservé cette conjonction

qu'ils trouvaient dans leurs formulaires, et l'on rencontre souvent, parti-

culièrement au x° et au xi P siècle, des chartes qui commencent par une

conjonction.

Pans les diplômes mérovingiens et jusque sous le règne de Cbarlemagne,

la formule la plus ordinaire de la notification est celle-ci : ideoque

cognuscat magnitudo seu utilitas vestra; le mot magnitudo désignant les

dignitaires et les fonctionnaires les plus élevés, et utilitas, — souvent

remplacé par sollercla, induslria, sagacitas, etc. — les agents subalternes.

Depuis l'avènement de la dynastie carolingienne, dans les actes dépourvus

d'adresse, la notification est le plus souvent faite à tous les fidèles, fré-

quemment en ces termes : notion sit omnium fidelium magniludlni qua-

liter...; ou bien : notum sit omnibus fidelibus nostris presentibits atqite

futuris, expressions qui comportent du reste de nombreuses variantes.

Plus ou moins confondue souvent avec l'adresse, la formule de notifi-

cation finit par la remplacer dans un très grand nombre de documents.

Suivant les pays, la provenance des actes, leur nature et les babitudes

des rédacteurs, elle a comporté un très grand nombre de variantes dont

voici les plus usitées : notum sit quia, — noverint universi présentes et

futuri, — sciant universi, — noscant omnes, — omnibus ad quos presens

scriptum pervenerit notum fieri volo, — notum facio omnibus, — notum

esse vohimus, — unlversls Ecelesle fillls nolifleari volumus, etc. Après une

adresse c'est : notum sit vobis, — noreritis, — sciatis, — noverit univer-

sitas vestra, etc. Aux x° et xi° siècles, on s'ingénia à varier et à développer

cette formule comme toutes les autres. Pans les actes en français, l'ex-

pression la plus fréquente est : sachent tous présents et a venir; et à la

suite d'une adresse : nous vous faisons savoir, ou simplement : sache:-.

Une tournure fréquente dans les actes privés est : connue chose soit;

c'est la formule ordinaire en provençal : conoguda causa sia, par laquelle

commencent une quantité innombrable de chartes.

Ces formules présentent souvent des particularités d'expression, selon

les chancelleries, l'origine et la nature des actes ; il les faut soigneusement

remarquer lorsqu'on étudie des groupes de documents.

La place de la notification n'est point fixe. Très souvent elle se trouve

au début même de l'acte, avant la suscription; d'autres fois elle forme

l'introduction naturelle de l'exposé ou même du dispositif. Ce n'est point

une formule essentielle; nombre d'actes de toutes les époques et de tous
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les pays en sont dépourvus. C'est le cas, par exemple, de tous les docu-

ments émanés de la chancellerie apostolique, et de la plupart de ceux, de

toute origine, rédigés en forme de mandements.

Les diplomatistcs allemands ont généralement donné à cette formule le

nom de promulgatio. Les auteurs de manuels épistolaires du moyen âge

ne la comptaient pas au nombre des parties du discours diplomatique.

3. — L'Exposé.

L'exposé, — annoncé généralement par la formule de notification, et

introduit, lorsqu'il y a un préambule, comme la conséquence de ce

préambule, — contient l'indication des motifs immédiats qui ont fait agir

l'auteur de l'acte, le récit des faits et des circonstances d'où est sortie la

résolution manifestée par le dispositif. Cette partie du document est

tantôt très courte et tantôt très développée, mais elle a toujours une grande

importance. La rédaction en est naturellement soumise à des variations

infinies, mais les formules en ont été cependant sans cesse recopiées sur

les formulaires et les actes antérieurs.

Les indications qui s'y trouvent se peuvent classer en diverses catégories

selon la nature des documents.

Dans les actes gracieux tels que privilèges, concessions, donations,

grâces, faveurs, etc., c'est l'analyse, plus ou moins développée, de la

prière ou de la requête adressée, directement ou par intermédiaire, à

l'auteur de l'acte par celui ou ceux qui l'ont sollicité ; on y mentionne les

raisons et les titres produits à l'appui de la demande, les raisons de

l'accueillir, le consentement des tiers intéressés, les délibérations ou avis

provoqués par l'auteur de l'acte; lorsque le document est une confir-

mation, on y rappelle les concessions antérieures; s'il y est question de

propriétés foncières, on en indique la provenance.

Dans les actes contentieux, tels que jugements, compromis, sentences

arbitrales, accords, etc., on trouve dans le préambule le narré de la cause,

ses péripéties, l'histoire de la procédure, souvent aussi des documents ou

des décisions antérieures, mentionnés ou intégralement rapportés sous

forme de vidimus.

Dans les mandements, c'est le récit de tous les faits, l'indication de

toutes les circonstances, toutes les raisons, toutes les explications que

l'auteur croit devoir donner â l'appui de ses prescriptions ou de ses

décisions.

On comprendra, sans qu'il soit utile d'insister, quel peut être l'intérêt

historique de cette partie du discours diplomatique. Pour bien montrer

la différence qu'il y a entre les raisons banales données dans le préam-

bule, et les circonstances précises alléguées dans l'exposé, il suffira d'un

seul exemple. Je l'emprunte à un diplôme par lequel Clnrlemagne,

le T»l mars 707, restitue â un comte nommé Tbéodold ses biens patri-

moniaux. Le préambule exprime celle idée générale qu'il est de l'intérêt
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des rois de récompenser leurs fidèles à raison de leurs services; mais

l'exposé rappelle la conjuration formée par Pépin, le propre lils de Char-

lemagne, la condamnation des rebelles et la justification par le jugement

de Dieu de quelques accusés entre autres du comte Théodold, qui a sol-

licité, à raison de ses services et de son mérite, la faveur de recouvrer ses

biens 1
. Voilà certes un texte historique précieux pour contrôler et com-

pléter les renseignements que nous ont laissés les historiens sur la révolte

de 792.

Parmi les indications les plus curieuses qui se rencontrent fréquemment

dans l'exposé — spécialement dans les actes gracieux émanés des grandes

chancelleries souveraines ou seigneuriales, antérieurement au xiuc siècle,

— il faut compter les noms des personnes qui y sont mentionnées; les

unes pour être venues elles-mêmes exposer leur requête ;
d'autres pour

l'avoir présentée en qualité d'intermédiaires, d'intercesseurs; d'autres pour

avoir donné leur consentement, comme parents, suzerains ou intéressés

à un titre quelconque; d'autres enfin pour avoir été consultées. Ces men-

tions ont le grand intérêt de faire connaître d'une manière très sûre une

foule de personnages, souvent fort importants, de préciser leurs titres,

leurs fonctions, leur rôle, leurs liens de parenté entre eux et avec les

parties; elles nous montrent quels étaient les conseillers, les familiers

des princes, et peuvent nous indiquer jusqu'au degré de faveur dont ils

jouissaient. Pour obtenir une concession du souverain, il fut de règle,

jusqu'au déclin du xi siècle, de s'adresser à un grand personnage, laïque

ou clerc, influent à la cour, par l'intermédiaire duquel la requête était

appuyée, et le précepte expédié par la chancellerie. Cette intervention était

exprimée, du vme au x c siècle, par le verbe d'origine germanique ambas-

ciare, et l'intermédiaire était appelé lui-même ambascialor, d'où l'on a

tiré plus tard ambassadeur. L'indication de cette intercession figure

souvent dans les diplômes royaux, d'abord après la souscription du chan-

celier et le plus souvent en notes tironiennes*; plus tard elle prit place

1. « Prespicue conpendiis regalibus illud adscribitur, quod pro contemplationo ser-

« vitii fidelibus* suis, largiente Domino, consultissime muneratur. Quapropter, dum

« omnibus non habetur incognitum qualiter, suadente diabolo, Pippinus, iilius noster,

f cum aliquibus Dei infidclibus ac nostris, in vita et regno nobis a Deo concesso impie

« conatus est tractare, et, domino Jbesu Xpisto miserante, niliil prevaluit corum per-

« iîdia. Fuerunt namque aliqui ex ipsis iu nostra praesenlia convicti et secundum

a judicium Franeorum dijudicati; aliqui vero fidèles per judicium Dei se exinde ido-

« niaverunt, sicuti Theodoldus comis, Melis noster, visus est fecisse; cui et omnes rcs

« proprielalis suae, juxla cjus depraecationem et servitio ac mentis conpcllcnlibus,

« denuo et nostro largitatis munerc. quaatumeuinque ex iicreditale parcntuin aut de

« qualibet adtraclum juste et racionabililer antea possiderat, cum Dei et nostra gratin

« jure firmissimo ad legitimain proprielale reddi fccinius et per auclorilatcm ikis-

« tram plenissima deliberalione conliruiavimus. » (Fac-sim. Album palcugr., pi. 10;

BûiiMEft-MCiiLiuciiER, ltcgesla, n° 527.)

2. Dans la ruebe du précepte de Charlemagne cité dans la note précédente est ecnle

en note la mention : Mcginardus ambasciavil. Ce Ménard doit être l'abbé de St-Dcuis
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dans l'exposé ; c'est une trace curieuse du crédit dont jouissaient ces per-

sonnages et des relations qu'ils établissaient avec une clientèle de protégés.

Les mentions de personnes que l'on trouve dans l'exposé des docu-

ments diplomatiques ont donc souvent un grand intérêt; mais elles

soulèvent une question importante. Est-on fondé à en inférer que ces

personnages ont élé réellement présents au lieu et à l'époque précise

indiqués par la date des documents où ils figurent? Critiques et historiens

l'ont admis pendant longtemps sans conteste. Parfois cependant cela

n'allait pas sans difficulté : à la date même ou tel personnage était men-
tionné comme intervenant dans un acte, d'autres documents témoignaient

qu'il était dans une autre localité, parfois fort éloignée, ou bien qu'il avait

changé de fonctions, ou même qu'il était mort. On essayait de s'en tirer

par des conjectures plus ou moins plausibles : interpolations, ignorance

des scribes, altérations des copies, voire falsification ou fabrication du
document. C'est ici qu'on doit faire intervenir les ingénieuses observations,

introduites dans l'étude des chartes par M. Ficker, et admises aujour-

d'hui par la plupart des diplomatistes, sur l'intervalle de temps qui peut

séparer ce qu'on pourrait appeler la négociation, de la mise en forme, de

l'expédition d'un acte par la chancellerie. Les mentions de l'exposé doivent

en effet se référer presque toujours à une date antérieure à celle de l'expé-

dition officielle de l'acte et l'on peut remarquer que les choses y sont

presque toujours énoncées au passé. Les accords ont dû nécessairement

être conclus, les conventions faites, les consentements obtenus, les conseils

pris, plus ou moins longtemps avant le jour où la chancellerie a dressé

l'instrument officiel d'après la note ou la minute qui lui en avait été

transmise. Rien d'étonnant donc à ce que les personnages qui figurent

dans l'exposé aient pu être dispersés à la date de l'expédition du document.

Il en faut conclure qu'on ne doit ni attribuer aux mentions de ce genre

une précision chronologique trop rigoureuse, ni en contester la véracité

sans raisons suffisantes, lorsqu'elles paraissent en contradiction avec

d'autres témoignages.

Il arrive assez fréquemment que l'exposé soit enchevêtré avec le dispo-

sitif, et d'autre part un très grand nombre d'actes en sont totalement

dépourvus. Dans les manuels du moyen âge cette partie du document est

appelée narratio, terme qu'ont généralement adopté les diplomatistes

allemands.

4. — Le Dispositif.

C'est dans le dispositif que l'objet de l'acte, la volonté de son auteur,

sont expressément énoncés. Comme cette partie essentielle du texte

qui vivait à colle époque, et, si l'on observe que le comte Tbéodold, au mois de

décembre suivant, (il donation de ses biens à l'abbaye de St-Denis (T.uwif, Mon. hist.,

n° 97), il est permis de présumer que cette donation fut la rançon de sa grâce obtenue

par l'entremise de Menant.
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résulte des faits et circonstances allégués dans l'exposé, elle commence
ordinairement aussi par un mot ou une locution marquant cette relation :

quapropter ,
— ergo, — his attentis, etc. Les rédacteurs se sont souvent

appliqués à rédiger ces deux parties, exposé et dispositif, en une seule

teneur, et ils les ont parfois confondues.

Le dispositif peut être court et simple ou au contraire très développé,

lorsqu'il consiste par exemple en une série de dispositions, ou bien lors-

qu'il doit énoncer des clauses et des conditions plus ou moins com-

pliquées. Mais, dans les documents soigneusement rédigés, l'expression en

est généralement nette et claire 1

; on s'est appliqué à ce qu'il n'y ait pas

d'ambiguïté dans les termes, à ce qu'il ne puisse y avoir doute sur les

idées exprimées. Souvent, dans les actes d'autorité, on a accumulé à la

suite les uns des autres tous les verbes qui enjoignent : statuhnus, preci-

pimus, jubemus 2
; parfois même, on a commencé par les mettre au.passé

pour les répéter ensuite au présent: statuimus, ]>recepimus, jussimus, sicul

et statuhnus, precipimtts, jubemus. Fréquemment, l'auteur de l'acte y
rappelle brièvement en vertu de quel pouvoir il agit : le pape, en vertu

de l'autorité apostolique; un monarque, en vertu de son autorité

royale, etc. Dans les actes gracieux et spécialement dans les donations

pieuses, il est fréquent de trouver dans les dispositifs une brève formule

rappelant des motifs généraux analogues à ceux des préambules : telle que

pro remedio anime mee, ou d'autres semblables.

Lorsque l'acte est relatif à des propriétés foncières, le dispositif con-

tient, généralement d'une manière très explicite, l'indication de ces pro-

priétés, leur condition, leurs tenants et aboutissants, et enfin une énuiué-

ralion, souvent fort longue, de leurs consistances, appartenances et dé-

pendances, ainsi que des droits divers qu'elles comportent. Cette dernière

énumération, où les rédacteurs ont accumulé à plaisir toutes les espèces

de biens et de droits que pouvait comprendre un domaine, et dont on

trouve les prototypes dans les plus anciens formulaires 3
, est, il faut le

1. Voici comme exemple le dispositif du diplôme de Charlemagne cité dans les deux

notes précédentes : « Statuentcs ergo jubemus ut quicquid ex successione parentuin

« vel per strumenta cartarum tune tempore, ut diximus, juste et rationabiliter, cum
« aequitatis online, jure ercdilario, visus fuit haberc vel doniinare, per hoc nostrum

« serenilatis atmc confirmationis praeccplum, cum Dci et nostra graiia a modo et

a deinceps tenere et possidere valeat et suis posteris aut cui voluerit, Domino favcnle,

« ad possedcnduni dcrclinquat. »

2. « Porro subesse romano pontilici omni bumanc créature dcclaramus, dicimits,

« définimus et promtnliamm omnino esse de necessitate Iklci. » (ïlonifaco VIII, bulle

Uiiam sanclam, 18 nov. 1502).

3. Voy. par exemple M.vncir.F, liv. I, 15; liv. II, I, 3, 7; Appendi.r, li, 17, 18, etc.

Il sufiira de citer une de ces énuniéralions et non des plus longues : « cum omni

« inerito et termiuo suo, cum adjacentiis, adjunctis appendiciis, cum terris, domibus,

a aediliciis, accolabus, mancipiis, vineis, silvis, campis, pratis, pascuis, aquis aqua-

« rumve decursibus, farinariis, cum pastoribus gregis, peculium ulriusque sexus, ma-
« jore vel minore, mobilibus et immobilibus, vel quicquid dici aut nominaiï potest. »

— Les énumérations de ce genre étaient prescrites par la loi romaine, voy. une conslir.

de 313, Corf. Just., X, 10, 2.
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faire remarquer, purement conventionnelle. Elle n'implique pas du tout

que les domaines mentionnés dans l'acte contenaient en réalité chacune
des choses comprises dans rénumération, mais seulement que ces choses

devraient suivre le sort de ces domaines dans le cas où ceux-ci les com-
porteraient 1

. Ces formules contiennent en grand nombre des termes inté-

ressants à recueillir pour l'étude de la condition des terres et des per-

sonnes. Ces termes ont varié suivant les temps et suivant les lieux :

beaucoup de ceux des énumérations italiennes par exemple sont diffé-

rents de ceux que l'on trouve dans les documents français. Ils peuvent

donc servir d'éléments à la critique, à cette condition toutefois d'observer

que les vieux termes se retrouvent souvent encore dans ces énuméra-
tions, longtemps après qu'ils sont tombés en désuétude.

Malgré la variété inhérente à sa nature, le dispositif des documents
diplomatiques se compose souvent de formules toutes faites, mais on ne
saurait les énumérer ici parce que, pour la plupart, elles n'ont pas été

d'un emploi assez général. C'est seulement en étudiant les documents
groupés par chancellerie, par nature et par époque, que l'on peut déter-

miner quelles ont été pour chaque groupe les formules du dispositif.

Lorsqu'on doit faire l'analyse d'un document, soit en vue d'un cata-

logue ou d'un inventaire, soit pour la placer en tête du texte dans une
publication, soit simplement pour désigner ce document au cours d'un
travail historique, c'est naturellement au dispositif qu'il faut demander
quel a été l'objet précis de ce document. Il est possible que l'exposé

contienne des renseignements plus importants, des détails plus curieux,

qui peuvent prendre place dans une analyse si elle est développée, mais
ils demeurent toujours accessoires, et c'est le dispositif seul qui carac-

térise véritablement un acte.

Celte partie du discours diplomatique avait au moyen âge à peu près le

même nom que nous lui donnons encore : les théoriciens l'appelaient

dispositio, et c'est ce terme qui a été généralement adopté en Allemagne.

Avec le dispositif, le principal, l'essentiel de l'acte a été exprimé; mais
il reste encore à en indiquer la sanction et à lui donner des garanties ;

c'est l'objet des clauses finales, qui sont étudiées au chapitre suivant.

1. L'usage de ces énumérations fictives a persisté fort longtemps; en voici un
exemple emprunté à une donation en français, faite en 1209 au Temple de Seraincourt
(Seine-et-Oise). Robert de Mainbrcssy donne des propriétés « en leur apartenanecs, en
« queisconques biens, en queisconques drois, et en queisconqncs choses que ce soit,

« soit en rantes, soit en fruis, soit en preis, soit en issues, soit en ban, soit en jus-
ce tices, soit en amendes, soit en blciz, soit en deniers, soit en bos, soit en lerres

« arables, soit en prés, soit en four, soit, en molins, soit, en rivières, soit en liez, soit

« eu hommages, soit eu autres choses queis qu'êtes soient et puissent estre ». (Fac-
sim. lithogr. de l'Éc. des Charles, n° 455.)



CHAPITRE VI

LE TEXTE [suite). — LES CLAUSES FINALES

Objet et classement des clauses finales.

§ 1. Clau-es iNJONCTivEs. — Objet de ces dispositions. Époque de leur apparition comme
formules distinctes.

§ 2. Clauses prohibitives. — Objet de ces dispositions. Leur ancienneté; leur caractère.

— Époque de leur apparition comme formules distinctes.

§ 3. Clauses dérogat-ives. — Objet de ces dispositions. — Leur date et leur formule.

§ 4. Clauses iiéskhvativks. — Objet de ces dispositions. — Leur emploi au ix c siècle.

— Leurs formules depuis le xn° siècle.

§ 5. Clauses oui.igatives. — Objet de ces dispositions. — Mention du serment dans les

plus anciens contrats du moyen âge; son importance. —Formules de l'obligation.

§ G. Clauses he.no.nciatives. — Introduction de ces clauses à la lin du xuc siècle; leur

objet. — Renonciations aux exceptions du droit romain. — Renonciation aux

bénéfices des croisés. — Renonciation générale. — Exemptes.

§ 7. Clauses comminatoikes. — I. Imprécations et aiinllièmcs ; leur ancienneté dans les

actes; leur emploi au moyen âge. — 11. Clauses pénales.

§ 8. Mentions ni: foii.vai.ites diveiises. — I. Rédaction de l'acte. — II. Investiture cl

tradition. — III. Insinuation et enregistrement. — IV. Stipulation.

§ 9. Annonce des signes de validation. — Formule de corroboration. — Annonce des

signatures et des souscriptions; des témoins; des sceaux.

Dans beaucoup do documents, le texte se termine aussitôt que l'essentiel

de l'acte a été exprimé; dans le plus grand nombre, au contraire, le dispo-

sitif est suivi de certaines formules, plus ou moins nombreuses, donl

l'objet est d'assurer l'exécution de racle, d'empêcher qu'il y soit porté

atteinte, de garantir sa validité, de réserver les droits des tiers, d'attester

l'exécution des formalités requises, et enfin d'indiquer les moyens qui

ont été employés pour donner au document une valeur probatoire*.

Ces diverses formules constituent les clauses finales, que l'on peut

répartir entre les catégories suivantes :

* Bluhme, Ueber die llekrâftiijuiujxforntcln (1er llcchlxycichriflc vont 17. bis IX.

Jahrttndcrt, dans Jahrbuch des ijcme'mcn deulschcn liecftts de JJekkkh et Hltiiek,

t. III (1859), p. 197-220.
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1. Clauses injonctives.

2.
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conservée par la suite clans les actes royaux. Depuis le règne de Phi-

lippe VI, clans tous les actes émanés d'une autorité publique, lorsqu'ils

demandaient exécution par le ministère de certains officiers, le dispositif

fut suivi d'une clause de cette nature, enjoignant, soit à un fonctionnaire

expressément spécifié, soit à une catégorie d'agents, de les exécuter, de

les laisseï- exécuter ou d'en assurer l'exécution. Voici quelques exemples

de ces formules :

(i Hoc slaluta inviolabilité!* servari jubemus, mandantes quod barones, vassalli

et boue ville jurent ista servari, baillivis nostris ad hoc execuloribus dépu-

tais'.... »

« Damus igitur baillivis nostris ducatus Normannic presentibus in inandalis

«matenus ipsi et eonun quilibet in sibi commissis bailiviis hujusinodi provisionem

nostram tenéant et ab omnibus justiciariis et subditis nostris teneri faciant et

ad integrum efîectum perduci, quos bujus ordinationis noslre transgressores

invencrint puniendo 3
. »

« Danles omnibus justiciariis et subditis nostris presenlibus in inandalis ut

vobis aut duobus veslrum pareant in preinissis efficaciler et intendant 5
. »

« Ab omnibus aulein justiciariis et subditis nostris, vobis et deppulandis a

vobis seu vestruiTi allcro in preinissis ca tangentibus, parcri voluinus effica-

citer et jubemus*. »

« Mandans, en coinelar.l, se meslier est, au sfveschal de Belcairc, au bailli de

(ievalden, et a cliascuu d'euls ou a leurs lieutenans, que lesdis suplians,

durant ledis lernie, lessent et fâchent user et joïr paisiblement de noslredit

grâce 8.... »

« Mandantes procuralori noslro gencrali ut dictuin G. presenli noslra gralia

uti et gaudere pacifiée faciat et permittal . »

(( Si donnons en mandement, par ces présentes, aux baillis de Sainct-Pierre

le Mouslier et des Moutaignes d'Auvergne, et a tous nos autres justiciers et

officiers presens et avenir, ou a leurs lieutenans et a ebascun d'eulx, si comme
a lui appartendra, cpie lesdiz exposans e chacun d'eulx, ils lacent, souffrent et

lessent joïr et user paisiblement de nostre présente grâce et rémission 7
.... »

Cette dernière formule fut, avec les changements que comportaient les

différents documents, celle de tous les actes de l'autorité royale en France,

depuis le milieu du xive siècle.

1. 1228, avril. Ordonn. de Louis IX contre les hérétiques de Languedoc. Ordonn.

des rois de Fr., t. I, p. 51.

2. 1299, 10 mars. Ordonn. de Philippe le Del sur les abus des agents royaux en

Normandie, lbid., p. 33i, d'api*, le rég. Pater.

5. 1520, G mai. Philippe V. Guii.hiehmoz, Enquêtes et proies, App. lit, irX, p. 385.

4. 1302, 28 décembre, Mandement du roi Jean au haile de la cour du Puy. d'ajourner

eu l'arlemi'iit des ofliciers cl 1 1 duc de Uerry. Ciiassaing, Spicilef/ium llrioalcn.se, n° 151,

p. 557.

5. 150i, 20 janv. Autorisation donnée par le maréchal Arnout d'Audrehcm, lieu-

tenant du roi en Languedoc, au sire d'Apclier, d'établir un péa^e. lbid. , n" 133, p. 500.

0. 1567, 19 juill. Autorisation accordée par Charles V de passer accord devant le

Parlement, lbid., n° I4i, p. 411.

7. 1388, sept. Lettres de rémission accordées par Charles VI aux vassaux d'Armand
de Langcac lbid., n° 158, p. 430.
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2. — Clauses prohibitives.

Analogues au v précédentes, avec lesquelles elles sont fréquemment

mêlées, les clauses prohibitives se rencontrent peut-être plus souvent

dans les documents anciens. H parut d'abord plus naturel de prohiber

toute violation de l'objet de l'aete, d'interdire qu'il y fût porté atteinte,

de défendre toute opposition à ses effets, que d'en prescrire l'exécution,

ce qui était implicitement exprimé par la formule même du dispositif.

Néanmoins ce ne fut pas non plus avant le xiii
c siècle que les clauses de

prohibition prirent décidément place parmi les clauses finales.

Il ne faut pas confondre les dispositions de ce genre avec celles qui

dans les concessions d'immunité interdisaient aux juges et à toute per-

sonne revêtue de l'autorité publique de pénétrer dans les domaines de

l'inmiunisle; cette défense constituait alors l'objet même de l'acte et en

formait le dispositif, tandis que les clauses dont nous parlons ici n'en

sont jamais que l'accessoire.

Depuis l'époque la plus reculée, on trouve communément, exprimée dans

les actes de toute nature, l'interdiction à quiconque de venir à l'enconlrc

des dispositions qui y sont consignées. En voici un exemple emprunté à la

charte par laquelle Bernard, comte de Besalu, fonda, en 1017, l'évêché

éphémère de celte ville 1
:

« llis igilur nieis concessionibus nulli polcnti personne, nulli roinano ponli-

liei, nulli gcnerali concilio, liceat vindieando inquiet arc vol oblincmlo insullare. m

Mais ordinairement les clauses «le ce genre sont accompagnées de

menaces qui les font classer dans les formules comminatoires dont il sera

question plus loin.

En tant (pie formules distinctes, les clauses prohibitives présentent une

grande analogie avec les clauses injonctives, avec lesquelles on les trouve

constamment mêlées dans les mêmes documents, selon qu'il appartient de

commander ou d'interdire. On en jugera par les exemples suivants :

« Mandai) s par ces lettres a tous les justiciers et subgïez de nostre royaume

que ledit Garnier et ceus qui avec li furent audit fait ne molestent ou facent

ou suffrent estre molestez en corps ne en bien contre la teneur de nostre

présente grâce'2 .... »

« Si donnons en mandement par ces présentes et défendons a tous commis-

saires, seneschaux et autres justiciers, officiers et subjects de nous, quelx qu'ils

soient, ou a leurs lieuxtenans, et a chacun d'eulx que, ou faiet de..., ne mectent

aucun empeselieinent par quelconque cause que ce soit, sur quanques ils peu-

vent mefaire envers nous; mais voulons que si aucun y esloit mis par eux ou

par autres, ils l'osteut et facent osier, ces lettres vues, sans plus attendre 3
. »

1. Muira hispanicu; app. col. 1007. « ex arcliiv. reg. Itarcinon. »

"i. lôiô-lôH, 10 fôvr. Lettres do rémission accordées par l'hilippe VI à un sergent

d'armes. Fac.-sim. lilhogr de t'Éc. des Ch., n°3i0.

3. Cliarlc de Charles, régent du royaume en 1560, Uist. de Laiitjucdoc, éd. Privât,

t. X, preuves, col. 1 105.
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3. — Clauses dérogatives.

Dans les actes d'aulorilé, l'obôissancc était commandée nonobstant

tontes ordonnances on dérisions qui pourraient être contraires à l'ordre

exprimé; un jugement était déclaré exécutoire nonobstant opposition ou

appel; Tailleur d'un testament le déclare valable nonobstant toutes autres

dispositions antérieures. C'est l'objet des clauses dérogatives. Elles ont

toujours été assez fréquentes dans les actes, et l'on en pourrait citer des

exemples fort anciens ; mais, comme pour les dispositions précédentes,

l'expression n'en fut précisée et la place fixée qu'au cours du xui° siècle.

Depuis lors on les trouve régulièrement, dans les actes qui les compor-

tent, placées parmi les clauses finales; la formule en est généralement

brève et précise : ordinacionibus in conlrarium fac'is non obstantibus;

et en français : non conlredans les ordonnances a ce ronlraires; — non

obslanlibus appcllationibus ;
— litteris in conlrarium impelratis scu

concessis, impelrandis seu concedendis, el aliis oppositîonibus clexceplio-

nibus non obslanlibus qu ibuse unique.

Ces clauses, on le conçoit, pouvaient avoir parfois des conséquences

et une portée considérables, aussi fut-il décidé par Philippe V, en 1317,

que les lettres portant la formule « non cont restant les ordenances »

ne pourraient être scellées qu'après qu'on en aurait référé au roi',

et en 1518, qu'elles ne devraient point être acceptées par le chancelier*,

ce qui équivalait à abolir celle clause. Elle ne disparut pas cependant,

et Charles V prescrivit seulement que ces formules ne seraient plus lais-

sées à la disposition des secrétaires du roi dans la rédaction des actes

royaux, mais qu'elles ne pourraient y être ajoutées qu'en vertu d'un ordre

ex près\

4. — Clauses réservatives.

Pour éviter le recours des tiers el ne point préjudiciel' à leurs droits,

afin de prévenir les contestations et ne pas autoriser par une conces-

sion particulière des revendications générales, on introduisait fréquem-

ment dans les actes une clause par laquelle on déclarait réserver son

droit et le droit d'autrui, soit d'une manière générale, soit avec des spé-

cifications particulières. L'exemple le plus ancien que je connaisse d'une

clause de ce genre formellement exprimée se trouve dans un diplôme de

Louis le Pieux du 18 mai 8'22, relatif à l'église de Sens; après avoir

1. Ordonn. du 3 janv. 1 3 1 G- 1 5 1 7 , sur le Trésor el les trésoriers, liée, des Ordonn.,

t. I, p. 050.

2. Ordonn. du 19 juill. 1318 sur l'Hôtel. Ibid., p. G 0.

5. Ordonn. du déc. 1373 sur les linonecs. Ibid., I. V, p. 047.
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déclaré les biens de plusieurs monastères soustraits aux usurpations de

l'archevêque, il déclare réserver la juridiction spirituelle de celui-ci en

ces termes : « salva in omnibus auctoritate et potestateepiscopi in cunctis

« ecclesiasticae regulae disciplinis 1 w.Une clause de ce genre se rencontre

vers la môme époque dans les actes apostoliques : Nicolas I
er confir-

mant, le 28 avril 865, les privilèges concédés par Charles le Chauve à

l'abbaye de Saint-Denis, déclare réserver l'autorité du Saint-Siège :

« salva, in omnibus quae hujus decreti pagina continentur, auctoritate

« et honore sanctae Romanae ecclesiae et sedis apostolicae piivilegio 2
. »

Il n'est pas très rare de rencontrer depuis lors des dispositions de ce

genre dans les documents de toute espèce susceptibles de les comporter.

Cependant ce fut seulement au xn e siècle qu'elles commencèrent à deve-

nir fréquentes en France, particulièrement à la chancellerie royale. C'est

ainsi que dans l'acte de fondation de l'abbaye de Saint-Victor, en 1115,

Louis VI déclare réserver les droits de l'archevêque de Sens et de l'évèque

de Paris : « in supradictis tamen omnibus salva auctoritate, salvo jure,

« salva débita oboedienlia Senoncnsis archiepiscopi et Parisiensis epis-

« copi 5
». Depuis le règne de Philippe Auguste l'emploi de celte clause

devint régulier dans les actes royaux. En voici les formules ordinaires :

salvo jure et servitio nostro ;
— salvo in aliis jure nostro et quolibet

alieno; — et dans les actes en français : sauf en toutes choses autrui

droit; — sauve autrui droiture. Bien entendu on spécifiait davantage,

lorsqu'il y avait lieu : salvo jure Gaufridi monachï, si quod in ea habet*.

Mais, presque toujours, l'expression de cette formule est restée simple et

brève.

5. — Clauses obligatives.

La mention dans les clauses finales que les parties se sont obligées

dans leurs personnes et dans leurs biens, le plus souvent sous la garantie

d'une promesse solennelle (fides facta) ou du serment, se rencontre fré-

quemment dans les contrats depuis l'époque la plus ancienne.

La donatrice d'une charte de Ravenne du vic siècle déclare la garantir

« per Deum omnipotentem et sanctalV, evangelia quas corporaliter mani-

« bus teneo, salutemque DD. NN. inviclissimorumpriacipuin AA.., roma-

« num gubernantium imperium 5 ». La mention que le serment a été

effectivement prêté (juramentuin corporaliter praestitum), qui se trouve

dans un texte du code de Justinien 6
, est devenue de stvle dans les acics

1. Orig. Bibl. nat., ras. lat. 8837. Boiimer-Mùiii.baciier, Rcgcsta, n° 751.

2. Fac-sim. lithogr. de l'École des Chartes, n° 221. Jaffé, Rcgcsta, 2e éd., n° 2718.

3. Fac-sim., Album palc'ogr., pi. 28-29. Luchaire, Louis VI, n" 1G0.

4.. Formule d'un acte de Philippe Auguste, cit. par L. Dei.isi.e, Calai., p. r.xvt.

5. Marim, I papiri diplomalici, p. 14i.

G. L. I, c. H, 28.
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du moyen âge. Quant au serment per salutem principum, il est curieux

de remarquer combien il demeura longtemps en usage; on le retrouve

mentionné dans un partage de propriétés du Limousin, fait en 691 :

« Juxlaitaque partes perPalrem et Filium et Spiritum Sanclum, vel per

« salutem principum, cujus nunc potestatem regimur, nulla pax contra

« parte de suprascriplis aut heredibus eorum nullo unquam temporeesse

« venturus 1
. »

Les mentions de serments ou de fides fada, qui se rencontrent le plus

fréquemment dans les clauses finales des contrats du moyen âge, expri-

ment que le serment a été prêté, super sanctis evangeliis corporaliter

tactis, — per Deum et sancta evangelia; — fuie prestila ou inlerposita

corporali, — fuie in manu data, etc.

Celte mention était de conséquence: la prestation de serment avait en

effet cette valeur de confirmer les actes nuls, d'obliger, en dépit de la nul-

lité du contrat, celui qui le prêtait; mais surtout l'Église, s'attribuant

la juridiction en matière de serment, élevait la prétention de connaître

de tous les contrats où le serment avait été apposé. Ce fut une source de

nombreux conflits avec l'autorité civile. Toutefois il n'y avait guère au

moyen Age de conventions qui ne fussent accompagnées d'un serment,

et ce ne fut qu'au xvi e siècle que l'on interdit aux notaires de les men-

tionner dans les actes. Mais longtemps auparavant il y avait eu des inter-

dictions partielles ou locales. Dès 1205, Philippe Auguste avait défendu

de confirmer par serment les obligations passées dans les foires et les

marchés 2
, et Philippe le Bel, prescrivant d'autoriser les notaires à insérer

ces clauses dans les contrats, suivant la coutume, visait probablement

une interdiction qui en avait été faite par les officiers royaux dans les

sénéchaussées du Midi".

Quant à la formule de l'obligation, elle ne variait guère, du moins depuis

la fin du xnc siècle : on déclarait s'obliger dans sa personne et celle de

ses ayants cause (se et heredes sive successores suos ;
— se et successores suos

et quoscu7Wjue in jus suam succedentes seu causam habentes), ainsi que

dans ses biens, meubles et immeubles (oninia bona sua mobilia et immo-
bilia propter hoc obligando), et souvent on spécifiait : présents et à venir,

et en quelque lieu qu'ils se trouvent. A l'obligation principale on joignait

parfois celle d'un certain nombre de cautions, et quelquefois aussi on

spécifiait une clause pénale.

1. Bri'quigsy-I'.uuiessus, Diplomala, t. II, p. 10. Cf. Du Cange, Gloss. lai., au mot
Jun.vr.E, éd. Didot, t. III, p. 956 et 959. — Cf. le Capilulare misssorum de 805, art. 22,

où Charlemagnc interdit de jurer par la vie du roi et de ses fils. (éd. Boiietiiis, t. I,

p. 114).

2. Louvkt, Uisl. des antiq. et du pays de Dcauvoisis, t. I, p. 190. Cf. L. Dei.islk,

Calai, des actes de Philippe Auguste, nos 927 et 928.

5. Ordonn. du 3 mai 1302, en faveur des églises du Languedoc : « In locis in quibus

c< consuelum est in instrumenlis juramenla vel (idem poni a notariis senescallarium,

« ad reffuisilionom contrahentium, non inhibealis apponi (idem et hujusmodi jura-

* monta. » Ordonn. des rois de France, t. I, p. 344.)
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6. — Clauses renonciatives

La résurrection de la législation romaine, la diffusion des études juri-

diques à la fin du xn° siècle et l'esprit de chicane qui en fut la consé-

quence curent pour effet d'introduire dans le formulaire des contrats

toute une série de clauses finales nouvelles, dont les 'praticiens se com-

plurent à grossir les actes qu'ils dressaient ; ils y trouvaient le double

bénéfice de faire montre d'une science mal digérée et d'allonger indéfini-

ment leurs écritures aux dépens de leurs clients.

Sous ombre de précautions destinées à mettre les contractants à l'abri

de toute surprise, on imagina d'énumérer, en forme de renonciation,

toutes les causes de nullité, toutes les « exceptions », tous les moyens,

prévus par la loi romaine, le droit canonique ou la coutume, que l'une

des parties, ou même les tiers intéressés, pourraient éventuellement

invoquer pour atténuer ou détruire les effets des contrats. 11 serait hors

de propos de passer ici en revue toutes les clauses de ce genre, qui ont

pris place dans les chartes depuis le commencement du xmc siècle ; il

suffira de signaler les plus fréquentes.

beaucoup d'exceptions du droit romain étaient fondées sur l'incapacité

du contractant. Le mineur déclara renoncer au bénéfice de son âge (excep-

tioni minons aetatis), et à celui de la restitutio in inlegrum. La femme,

si elle est commune en biens, renonce à rien réclamer ralione conquestus;

mariée sous le régime dotal, elle renonce au droit d'invoquer le sénatus-

consulte Yelléien qui protégeait l'inaliénabilité de la dot. Cette renoncia-

tion beneficio Velteiani, et dans les actes français au bénéfice de Velleyan,

ou du Sénat Belleyan, est une des plus communes dans les chartes du

moyen âge. Fréquemment aussi elle renonce, subsidio legis Julie de fundo

dolali non alienando ; aux hypothèques (jtiri ypothecariu) qui garantis-

saient en droit romain la restitution de la dot, et d'une manière plus

générale à tous les privilèges que lui accorde le droit : gratiis et indul-

genliis pro mulieribus concessis.

D'autres cas de nullité pouvaient provenir du défaut de consentement

de l'une des parties qui se serait engagée sous l'empire de la violence

ou du dol; de là des renonciations aux exceptions doit malt, fraudis ou

metus causa.

Les contrats où l'une des parties avait été victime d'une lésion énorme,

les actes faits sans cause ou pour une cause honteuse, donnaient ouver-

ture à des actions en nullité. On renonça en conséquence aux exceptions

deceptionis, lesionis ultra medietatem justi pvetii, conditionis sine causa

ou ob turpem causam.

On renonce encore aux exceptions non numérale pecunie , non

tradile, non recepte, ou pretii non soluli, en vertu desquelles le créan-

cier ou l'acheteur pouvaient être tenus, à peine de nullité, de faire la

preuve du payement en espèces; on renonce à l'exception senatus con-
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sulti Macedoniani, qui annulait les prêts consentis aux fils de famille.

La loi romaine avait accordé aux débiteurs accessoires, cautions et

garants, certains privilèges qui devenaient le thème d'autant de renon-

ciations: epistole divi Adriani (dans certains actes en français, au bénéfice

de Diviadien), ou beneficio divisionis, allusion à la faculté donnée par

Adrien au fidéjusseur appelé en garantie, de faire répartir la charge sur

ses cofidéjusseurs. Dans le même ordre d'idées, on renonce beneficio nove

constitutionis, — nove constilutioni De duobus reis, c'est-à-dire à la

Novellexcix, qu'on interprétait à peu près de la même manière. On renonce

aux délais, on renonce au droit d'invoquer la prescription, au droit de

recours, d'appel, et à une foule d'autres droits, exceptions, garanties,

dont l'explication se peut facilement trouver dans les traités de droit

romain.

Lorsqu'on eut concédé aux croisés des privilèges relatifs à l'exécution

de leurs engagements, une nouvelle clause de ce genre fut introduite dans

les contrats : on renonça privilegio crucis sumptae vel sumendae, et, dans

les actes en français, au bénéfice de croix prise ou à prendre.

A ces renonciations particulières on ajoutait fréquemment une renon-

ciation générale à toute aide de la loi (le droit romain), des canons ou

de la coutume : omni legis et canonum auxilio; — omnibus aliis excep-

tionibus, cavillationibus et rébus que uni parti adversus alteram prodesse

possent, omni facti jurisque scripti ac non scripti ac legis auxilio, omni

statuto ac consuetudini patrie, leyi municipali, omnibus litteris apostolicis

ac legali et aliis instruments quavis auctoritate impetratis vel impe-

trandis. Mais l'effet de ces renonciations générales était douteux, les

jurisconsultes les tenaient pour nulles 1

; de là une nouvelle renonciation

au droit qui ne reconnaît pas la valeur des renonciations générales :juri

dicenti genéralem renunciationem non valere, formule devenue de style

dans un grand nombre d'actes du moyen âge.

Toutes ces renonciations n'étaient valables qu'autant qu'elles avaient

été faites en connaissance de cause ; on y pourvut par une formule indi-

quant que les parties avaient été informées, certioratae ; on la voit surtout

jointe aux renonciations des femmes.

Depuis le xme siècle, les notaires n'ont cessé de s'ingénier à encombrer

les actes qu'ils rédigeaient d'un luxe de clauses de cette espèce, presque

toujours hors de proportion avec l'importance des actes, et qui souvent

même ne s'y appliquaient nullement. Pour donner une idée de la manière

dont ces diverses renonciations se combinaient et se présentaient dans les

textes du moyen âge, on citera ici les clauses finales des deux docu-

ments suivants :

Le premier, dressé par un notaire de Marseille en 1254, est une recon-

naissance de 11 livres de royaux coronat, montant du prix de 11 quintaux

de porc salé, à payer au terme de Noël, par Pierre de Padeirac et sa

1 . Deauhaxoib, Coutumes de Beauvoisis, chap. XXXV, n° 29.

MANUEL DE DIPLOMATIQUE. 30
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femme Allisende à Bernard de Manduel. Eu voici les clauses renonciatives :

« Renunciantes inde induciis xx. dierum et mi. mensium, et omni alii juri

quo possemus contravenire seu aliquid inde infringere seu revocare, et specia-

liter condictioni indebiti et conditioni sine causa et exceplioni doli et epistole

divi Adriani et nove constitutionis benefitio De duobus reis*. Et ego dicta Alis-

senda bene cerciorata, specialiter renuntio juri ypothecario, et legi Julie de fundo

dotali et benefitio Velleiani senatusconsulli et legi seu legibus dicentibus :

mulieres non posse obligari simul cum marilis in negociis maritorum nisi proba-

retur pecunia pro qua se obligant fore versam in eminentem et evidentem utili-

talem et necessilatetn mulierwn, confitens predictas carnes fore versas in emi-

nentem et evidentem utilitatem meam 3
. »

Le second document, dont nous citerons ici les clauses renonciatives,

est une vente à l'abbaye de Saint-Maixent, rédigée en français en 1244, à

Saintes, à la cour épiscopale :

« E avom renuncié ge Isorez et ge W. et ge I., fil davanl dit, e ge Aye dessus-

dite a exception de non nombrée pecune et de menor pris, et a lote force, et a

lote aive de leis et de canon et a totes noveles instilucions et a toz privilèges

et a totes costumes qui nos poireent aiver a venir contre icest fait
5

. »

7. — Clauses comminatoires.

Parmi les clauses finales des documents les plus anciens, celles qui ont

pour objet d'en menacer les violateurs éventuels occupent une place

importante. Elles se rencontrent, plus ou moins développées, dans la

plupart des chartes antérieures à la seconde moitié du xne siècle, et ont

persisté jusqu'au xmc et même au delà dans un certain nombre de docu-

ments.

Ces clauses peuvent se diviser en deux catégories : les unes menacent

de châtiments spirituels, d'autres de peines temporelles et en particulier

d'amendes. Bien qu'elles soient souvent confondues dans les mêmes for-

mules, on les examinera séparément.

I. IMPRECATIONS ET ANATHEMES.

L'usage de menacer de peines spirituelles, à défaut d'autre sanction,

ceux qui contreviendraient à une volonté exprimée par un acte, surtout

lorsque l'auteur avait agi dans une vue pieuse, paraît être entré de bonne

heure dans les habitudes des chrétiens, qui trouvaient dans leurs livres

1. Comme le contrat ne comporte aucune caution, ces deux renonciations sont abso-

lument sans objet.

2. Blancard, Doc. inéd. sur le commerce de Marseille, t. I, p. 76.

3. Fac-sim. lithogr. de l'École des Chartes, n° 488.
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saints, et particulièrement dans les psaumes, un riche répertoire d'impré-

cations de tout genre.

On trouve des formules d'anathème gravées sur les marbres funé-

raires* et exprimées dans de très anciens testaments 2
, mais surtout dans

les anciens actes ecclésiastiques, dans ceux des conciles, des papes et des

évêques3
. Du formulaire ecclésiastique, ces menaces passèrent par abus

dans les chartes des laïques et jusque dans les plus petits contrats.

Du viiic au xi e siècle, la plupart des actes sont accompagnés d'imprécations,

de menaces, d'anathèmes et de malédiction. L'auteur de l'acte appelle sur

lui-même, dans le cas où il reviendrait sur sa volonté, sur ses héritiers

ou successeurs ou sur toute autre personne, s'ils l'attaquaient ou s'effor-

çaient d'en détruire l'effet*, la colère céleste ; il les menace d'anathème,

d'excommunication, de malédiction ; il leur souhaite le sort de Dathan et

d'Abiron, la lèpre de Giezi, l'épilepsie (morbus regius), la jaunisse, la

peste ; il leur prédit qu'ils seront frappés sur la terre dans leur personne,

dans celle de leur postérité et dans leurs biens. On emprunte au Deuté-

renome et au psaume 108 toutes les formules de malédiction et d'impré-

cation pour les accumuler à plaisir.

Ces menaces sont presque toujours accompagnées d'une courte clause de

réserve : quodabsit; — quod futurum esse non credimus; et souvent aussi

on ajoute qu'elles n'auront effet que si celui contre qui elles sont dirigées

persiste dans sa tentative : nisi cito resipueril; — nisi satisfecerit. Quel-

quefois elles se terminent par les mots Amen ou Fiat, parfois réunis et

plusieurs fois répétés.

En voici quelques exemples empruntés à des actes de diverses époques.

Le premier provient d'un testament, de 690 ou environ, distribuant à

diverses églises des biens en Vexin et en Pincerais :

« Et si quis contra hanc delegationem ut sanctis basileces dilegavi, infran-

gere, tollere, minuare, aut [iniquam infestationeml praesumpserit inferri, p..

melu... teri ecclisiarum [efficiatur extraneus] et in perpetuo anathema per-

cruciatur, et maledictus cum Juda Scarioth in infernum inferiori, usque ad

diem Domni nostri Jesu Xpisti, igneni cruciandus spectet et judicium, et insuper,. .

.

1. Le Blant, Manuel d'épiaraphic chrétienne, p. 164.

2. Celui par exemple de St-Ephrem (}• 578), cité par les auteurs du Nouveau traité

de dipl. (t. IV, p. 6~>i) ; celui de Saint-Yrieix v. 577 (BnÉQuiGNY-PARDESscs, Diplomata,

t. I. p. 150). — Sur les imprécations des actes de l'époque mérovingienne, voy. les

Prolégomènes de Bréquigny, lbid., p. 242.

5. Voy. un grand nombre d'exemples anciens cités par Mabiu.on, De re diplom.,

p. 97 et suiv.

4. « Si ego ipse, quod fieri non credo, aut aliquis de heredibus vel pro heredibus

« meis vel quelibet opposita persona contra praesenlem donationem venire conaverit

« aut infrangere voluerit. » Cette formule, par laquelle commencent la plupart des
imprécations finales, se rencontre, avec quelques variantes, dès le vne siècle. Voy.

notamment: 671, Fondation par Clotilde du monastère de Bruyères (J. Tai\dif, Mon.
hist., p. 15); 685, Donation de YVademer et Ercanberte (lbid., p. 20): 697, Échange de
biens [lbid., p. 52).
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sicul propheta uecantat : fiai habetacio eorum infestatorum déserta, et in taberna-

colis ipsorum non sit qui inhabitet; fiant filii e[ju$] orphani et a Dco libra per-

cussi; fiât uxor cjus vidua, ut cognuscalur potcncia Dei, q[ui ta]lcm tribuii vin-

dicta ut pro panem lapides manducet '
. »

Les imprécations finales suivantes sont empruntées à une donation à

l'abbaye de Saint-Denis, d'août 943 :

« Si quis vero, quod futurum esse non credimus, huic voluntati noslrae

quibuslibet adinventionibus, aliquis de heredibus nostris, aut judicum, seu

cupiditas, vel quelibet persona obvius vel repetitor extiterit, a conventu omnium
christianorum vel liminibus ecclesiarum extraneus babeatur, et inde traditoris

Domini nostri Jesu Christi perfruatur consortio, insuper iram trine majestatis

incurral.et divinam ultionem super recipiat, et ante tribunal Xpisti a consortio

sanctorum reus appareat*. »

Les rédacteurs de chartes de la fin du xe et du xie siècle se sont appliqués

à varier l'expression de ces menaces, mais ils ne pouvaient guère renchérir

sur celles de leurs prédécesseurs.

Voici celles de la charte de Saint-Père, de 988, dont on a cité plus haut

le préambule 3
:

« Si quis vero contra banc donationis cartulam insurgere aut ei calumniam

inferre voluerit, regio morbo percussus, luminum cecitale multatus, et pré-

sentent! vitam miserrimo exitu miserrime finiat et sempitemam damnationem

cum Zabulo subeat, ubi, igneis constrictus catenis aeternaliter ingemiscat,

vermis quoque nunquam moriens ipsius carnes conrodat et ignis qui nescit

extingui pabulum et esca perbenniter existât. »

Il leur restait à exploiter l'antiquité profane : Siric, archevêque de

Cantorbéry, menace, en 996, de la demeure de Pluton et de Cerbère :

« Sciât se reum esse in tremendo judicio et cum impiis habere portionem

< et cum Plutone et tricerbero mansionem sortire* » ; et un abbé de

Saint-Père de Chartres souhaite au violateur d'être précipité avec le roi

Théodoric dans la marmite de Vulcain 5
.

Les actes royaux qui, en France, n'avaient presque jamais renfermé de

dispositions de ce genre, commencèrent à être envahis par elles à la fin

du xe siècle. L'Église, qui n'avait cessé de les employer elle-même sans

mesure et à tout propos, commença vers la fin du siècle suivant à

1. Orig. arch. nat. K 3, n° 1. Fac.-sim. Diplomala et charlae, pi. XXII; J. Tardif,

Mon. hist., p. 22.

2. Orig. arch. nat. K 17, n° 1. Fac-sim. lithogr. de l'École des Chartes, n° 397.

5. Voy. plus haut, p. 540.

4. Monast. anglic., 2e éd., t. VI. pars III, p. 1144.

5. Vers 1100. « Si quis autem profanus aliquando rei contraire voluerit, nisi cito

o resipuerit, in olla Vulcani demersus cum Theoderico profano rege sentiat paenas

« perpétuas. » (Cartul. de Sainl-Père, t. I, p. 228.) — a Vesuvus mons qui et

a Vulcani olla dicitur. » (Raoul Gi.aber, éd. Prou, liv. 11,13.). Quant au roi Théodoric,

c'est l'arien Théodoric le Grand, roi des Ostrogoths, persécuteur du pape Jean I
er

.
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s'émouvoir de l'abus qu'on faisait de ces formules redoutables, dont la

puissance, à ce jeu, risquait fort de s'émousser. Pierre Damien fît au pape

Alexandre II des représentations sur les formules d'anathème des lettres

apostoliques 1
et, au xne siècle, le clergé usa de son autorité pour em-

pêcher les clercs d'en insérer dans les contrats qu'ils rédigeaient.

Elles ne disparurent pas cependant complètement, mais devinrent

bientôt plus rares dans les chartes des laïques
; parfois, dans les actes des

souverains, on imagina de les mettre au compte de l'autorité ecclésias-

tique 1
; mais toujours et partout l'expression en fut beaucoup atténuée et

surtout abrégée 3
. Exceptionnelles dès la fin du xne siècle, les clauses d'ana-

thème et d'excommunication ne se trouvent plus, à partir du xiii» siècle,

que dans des actes ecclésiastiques d'une solennité et d'une importance

exceptionnelles, ainsi que dans les lettres des papes, où elles demeurèrent

fixées dans les formules de menaces de la colère céleste, pour les tituli;

dans celles des menaces de la déposition, de l'excommunication et de la

vengeance divine pour les grandes bulles 4
.

II. — CLAUSES PENALES

Comme les imprécations qu'elles accompagnent d'ordinaire dans les

chartes, les clauses pénales remontent à une époque fort reculée. On
en trouve exprimées dans les inscriptions funéraires pour assurer le res-

pect des sépultures, ainsi que dans les actes les plus anciens. Romaines

d'origine 5
, elles se sont très tôt introduites dans les usages germaniques;

il en est fait mention expresse dans la loi des Alamans 6
.

* R. Loening, Ueber Ursprung und rechtliche Bedeutung der in den altdeutschen

Urkunden enthaltenen Strafklauseln, Strasbourg, 1875, in-8. reproduit pp. 554-600

de son ouvrage : Der Vertragsbruch und seine Rechtsfolgen, Strasbourg, 1876, in-8

1. Pierre Damien, liv. I, epist. XII, dans Migne, Patrol. lat., t. 144, col. 214.

2. Par exemple dans la charte du roi Louis VI pour Compiègne (1108-1126) :

a Hec autem omnia precepimus Suessionensis presulis Lesiardi multorumque
« cum eo sacerdotum tam decani quam ceterorum Compendiensium excommunicalionc
o roborari. > Fac-sim. lithogr. de l'École des Chartes, n° 525. Luchaire, Louis VI,

n° 297. Cf. Ibid., p. 16. — Il y a déjà des exemples d'un artifice analogue au siècle

précédent.

3. Voici par exemple la formule d'anathème d'un acte de l'évêque Goslin de Soissons

pour l'abbaye de Braine en 1150: a ... prohibentes ne qua ecclesiastica secularisve

« persona donum tam rationabiliter factum perturbare présumât ; quod si fecerit,

a secundo tertiove ammonita, nisi digne satisfecerit, anathemati subjaccat. r> (Bull,

de la Soc. acad. de Laon, t. VII, p. 118.)

i. Voy. plus loin, liv. V, chap. i.

5. Voy. plus loin, p. 566, note 1, et p. 573, note 6.

6. Lez Alam , tit. I, u : « Et si aliqua persona, aut ipse qui dédit, vel aiiquis de
« heredibus ejus postea ipsas res de ipsa ecclesia abstrahere voluerit, vel aiiquis homo
t qualiscumque persona hoc praesumpserit facere, et effectum quem inchoavit non
a obtineat, et Dei judicium incurrat et excommunicationem sanctae Ecclesiae et multam
« illam quant charta continet solvat, et res illas ex integro reddat, et fredum in

• publico solvat, sicut lex habet. »
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La peine spécifiée par ces clauses contre le violateur éventuel de l'acte
est, dans la plupart des chartes où elles se rencontrent, une amende à
payer à la partie lésée. Ce n'est que très exceptionnellement et tardive-
ment qu'il y est fait mention d'autres peines 1

. Dans les actes privés, pour
donner une sanction à cette disposition, on intéressait l'État à son exécu-
tion en attribuant au Trésor public une part de cette amende, de telle

sorte que les agents du fisc fussent autorisés à en poursuivre le recouvre-
ment. D'où la formule si fréquente : una cum sacratissimo fisco, —
sociato fisco, — sociante fisco, etc. Parfois on se contentait d'indiquer que
la contrainte serait exercée par le fisc : cogente fisco, — distringente fisco,— distringente judiciaria potestate. Cette amende est ordinairement éva-
luée en livres ou en onces d'or et en « poids » d'argent : auri libras tôt

et argenti pondéra tôt; très rarement on y spécifie une monnaie particu-
lière. D'autres fois l'amende est fixée au double (et exceptionnellement au
triple) de la valeur des biens dont il est fait mention dans le contrat, y
comprisla plus-value qu'ils auront pu acquérir. En voici les formules les
plus fréquentes : conponat tantum et alium tantum quantum ipsas res eo
tempore melioratas valuerinV-, — conponat induplo cum omnisua inme-
lioratione'*. Le chiffre de l'amende spécifiée varie de quelques onces à
mille livres d'or, sans qu'on observe qu'il soit jamais en rapport avec la

valeur des biens qui sont l'objet des conventions. Fréquemment il est
spécifié que l'or sera pur, purifié parla fusion, auri cocti, — adpurum
excocti,—probatissimi,—purissimi, —optimi. Ce déterminatif cocti, qui se
trouve dans les plus anciennes formules, a bientôt cessé d'être compris
par les rédacteurs d'actes; ils l'ont très souvent remplacé par le qualifica-
tif coactus appliqué au violateur éventuel, qui devra être contraint de
payer l'amende : tôt libras auri coactus exsolvat. Il est spécifié en dernier
lieu que le payement de cette amende n'aura pas pour conséquence de
faire adjuger au violateur de l'acte l'objet de ses prétentions et que la

charte conservera toute sa valeur, ce qui est ordinairement exprimé par
la formule : et quod repetit vindicare non valeat.

Si, à l'origine, les clauses de ce genre ont eu, comme on n'en saurait

1. Bei ti and, comte de Provence, dans une donation à Saint- Victor de Marseille,
en 1044, considère l'amende comme la peine du sacrilège et y ajoute la peine des vio'
lateursde la paix, c'est-à-dire le bannissement : « Quod qui fecerit, nisi infra XV. dies
« ad emendationem venerit, ad altare et monachos ejusdem legem sacrilegii, id est
« DCLXX. solidos, et eversores pacis incurrat, id est ut exilium subeat » [Cartul. de
Saint-Victor, éd. Guérard, t. II, n° 659, p. 5). — Pierre, comte de Melgueil, faisant
donation de son comté, en 1085, à l'église de Rome, s'en réfère à la loi romaine :

« Si quis autem... persolvat mulctam quam sancta lex romana per Theodosium, Arca-
« dium et Honorium promulgatam decrevit. » [Hist. du Languedoc, éd. Privât t V
« pr. col, 696.)

2. Donation par le comle d'Auvergne à l'abb. de Conques en884(ffî's<. du Languedoc,
t. V, pr. col. 74). La formule est très fréquente jusqu'au xn° siècle. — Cf. plus haut
p. 445.

3. Donation par les comtes Dorel et Miron à l'abb. de Montserrat en 966 {Ibid.,
col. 226); formule également très fréquente,
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douter, une valeur effective, on reconnaît à bien des signes que, dès le

vinc siècle pour le moins, elles étaient devenues des formules vaines;

elles n'avaient plus depuis longtemps aucune raison d'être, lorsque

leur inutilité, après les avoir fait souvent négliger, les fit complètement

disparaître du formulaire diplomatique. On les rencontre dans la plupart

des actes privés de la France jusqu'à la fin du xe siècle. Depuis cette

époque la tradition tendit à se perdre; elles devinrent de plus en plus

rares au cours du xi B
, surtout dans le Nord; néanmoins on en trouve

encore exceptionnellement jusque vers le milieu du xn e siècle.

Ces clauses n'avaient pas de raison d'être dans les diplômes des souve-

rains, suffisamment garantis par les lois sans qu'il soit nécessaire d'ajouter

à chaque acte des menaces contre les violateurs éventuels; aussi n'y font-

elles leur apparition qu'à l'époque où le pouvoir royal fut considérable-

ment amoindri. Ce fut en France à l'époque de la décadence carolin-

gienne, à partir du règne du roi Eudes 1
, et elles ne devinrent assez fré-

quentes que dans les diplômes des premiers Capétiens*. Un privilège de

Henri 1
er spécifie que la peine de mort sera la sanction du non-payement

de l'amende 3
; d'autres y ajoutent le bannissement 1

, mais le plus souvent

il est dit que tout attentat contre l'acte royal sera un crime de lèse-

majesté. Un trouve des clauses de cette espèce jusque dans les actes du

roi Louis VII 5
.

1. On les fait il est vrai remonter communément beaucoup plus haut; mais les

diplômes mérovingiens ou carolingiens qui contiennent des garanties de cette nature ne

nous sont connus que par des copies postérieures, et je les tiens pour suspects tout au

moins d'interpolation. L'un des plus anciens exemples de clauses pénales dans un acte

original se trouve dans la coniirmation des biens et privilèges de Notre-Dame de

Taris par Lothaire et Louis V, v. 979 : « Et si forte callidilate judicis aut alicujus per-

« sone, ipsae emunitates alicubi inruptae fuerint, priscorum lege, id est solidis DC,

« multetur. » (Arch. nat. K 17, n° 5°; Lasteybie, Cartul. gén. de Paris, n° 66.)

2. Entre 99ù et 1003. Dipl. du roi Robert pour Saint-Denys : «... multam C. auri

« regali fisco impellantur reddere librarum. » — 1014, Dipl. du même pour Saint-

Denys de la Châtre : « .... coactus judiciaria potestate auri XX. libras conponat et

« quod repetit nullo modo vindicari valeat ». — V. 1014, Dipl. du même pour la

même église : « ... saeveris pressns judiciis terdenas auri libras regali censure co-

« gatur exsolvere. » (Orig. aux Arch. nat. ; Tardif, Mon. hùt , n ' 243, 244, 255; Pfis-

teb. Eludes sur Hibert le Pieux, Catal., n ' 10, 47. 48.)

3. v. 1033. Conlirm. des biens de S.-Magloire : « Si quis temerarius... aut C. libras

« auri regibus successoiïbus nostris persolvat, aut de vita componat. » (Tardif, Mon.

Iiist., n° 262).

4. 110'.», Dipl. dé Louis VI pour l'abb. du mont Saint-Quentin ; « exilii poenas lual ».

(Bibl. nat., Coll. Moreau, t. XL1Y, fol. 107; Luciiaire, Louis VI, n" 81.)

5. 1008. Dipl. de Philippe I
er pour Saint-Denis : « ad aerarium nostrae domus XII.

« libras ex auro purissimo coactus addat et insuper reus majestatis habeatur. » (Tardif,

Mon. hist, n° 287.) Cf. Actes de Louis VI de 1109, 1118, 1120, 1124, etc. (Luciiaire,

Louis VI, n°' 81, 248, 289, 348, etc.); de Louis VII, de 11 45, 1152 (Lcciiaire, Eludes,

sur les actes de Louis VII, n ' 154 et 269). Le diplôme de 1152, dans lequel le roi dé-

clare que le violateur éventuel ferait coupable du crime de lèse-majesté, est, à ma con-

naissance, le dernier acte d'un roi de France qui contienne une clause pénale.
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8. Mentions de formalités diverses.

Une autre catégorie de clauses finales se compose de celles qui men-

tionnent l'accomplissement de formalités diverses destinées à donner

aux actes leur valeur, à en garantir l'exécution, ou à en assurer l'invio-

labilité.

I. Hédaction de l'acte.

La première des mesures à prendre pour donner à un acte, à une déci-

sion, à une convention verbale, toute sa valeur, pour en conserver la

mémoire et en assurer l'exécution, consistait à l'écrire; aussi trouve-t-on

souvent dans les clauses finales des documents diplomatiques la mention

que la personne au nom de laquelle l'acte est intitulé a requis d'en dresser

l'instrument: hanc cartam fieri rogavi; ou simplement qu'elle a prescrit

de l'écrire : scriplo commendari fecimus, — scripto commendavimus. Cette

mention, ordinairement très brève, a parfois été un peu développée pour

indiquer sous quelle forme l'acte avait été rédigé 1
. Les clauses de ce

genre sont assez fréquentes dans les chartes, particulièrement au xie et

au xue siècle; on les trouve dans les contrats privés aussi bien que dans

les actes d'autorité ; les actes des rois de France, Louis VI et Louis VII, en

offrent de nombreux exemples.

II. Formules d'investiture et de tradition*.

Une clause fréquente des chartes, et spécialement des actes translatifs

de propriété ou de possession, relatait l'accomplissement des formalités

traditionnelles et symboliques qui constituaient, dans le droit germanique,

le signe matériel de l'existence et de la validité des contrats.

On y spéciliait, par exemple, que les parties s'étaient liées en se frappant

dans la main, ce que l'on nommait la « paumée » (palmata, taclus

manunm) , ou bien, en cas de transfert de biens ou de droits, que ce transfert

avait été opéré par la tradition d'un objet matériel. Très souvent cet objet

était un fétu de paille, festuca, d'où le mot effestucalio, devenu dans le bas

latin synonyme de Iraditio. Mais fréquemment aussi le symbole de la tra-

dition était quelque autre objet. C'est ainsi qu'on la voit s'effectuer par

Une branche d'arbre (per ramum, lignum, virgam), par un bâton (per bacu-

lum, fustem), par une motte de terre ou du gazon (per glebam, terram,

cespitem, wasonem), par une pierre (per lapidem), par un couteau (per

cultellum), par un vêtement ou un morceau d'étoffe (per pannum man-

telli, per almutiam), par un gant (per andlangum, chirothecam, manicas,

* Du Cange, Glossarium med.et inf. lalin., aux mots Investitura, Festuca, Palmata 2.

1. Voy. un exemple plus haut, p. 511, n. 6.
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wantum, wantonem), par un anneau (per anulum), par une pièce de

monnaie (per nummum, denarium), par une clef, un verrou, un livre et

spécialement la Bible (per bibliothecam), etc. Du Cangea réuni à profusion

des exemples empruntés aux chartes de ces divers modes de tradition,

d'investiture ou d'ensaisinement.

Il est quelquefois spécifié dans les mentions de ce genre que l'objet,

symbole de la tradition, était conservé 1 et généralement annexé à l'acte,

comme un témoignage matériel à l'appui de sesénonciations*. Cet objet

avait parfois été fabriqué spécialement en vue de la cérémonie symbo-

lique d'investiture ou de tradition, ou du moins revêtu à cette occasion

d'une inscription plus ou moins étendue, indiquant à quoi il avait servi 3
.

H pouvait même arriver qu'objet et inscription constituassent le prin-

cipal témoignage de l'acte et que l'écrit qui les accompagnait ne fût

qu'une notice accessoire 4
. D'autres fois, à la mention de la tradition

1. Telle était par exemple la verge par laquelle le roi Louis VII avait, au témoignage

d'Etienne de Paris, renoncé au droit de gîte à Créteil, domaine de l'église de Paris

« per virgam autem, quae usque in hodiernum diem, ut credo, inter privilégia eccle-

« siae cum magna cautela reposita est, canonicis satisfecit, eam propria manu ponens

« super altare, in qua, quia satisfactio scripta erat in memoriam libertatis ecclesiae, in

« hoc quod servaretur sub fideli custodia et rex et episcopus et omnes canonici unani-

o miter convenere. » (Cité par Lebedf, Dissert, sur l'hist. eccl. et civ. de Paris, t. I,

Paris 1739, in-12, p. 98.) L'acte orig. de cette renonciation au droit de gîte, faite en 1157

ou 1158, s'est conservé (Arch. nat., K24, n° 1 bis; Lcchaire, Études sur les actes de

Louis VII, n° 591), mais il faut remarquer qu'aucune clause n'y fait allusion à cette

tradition per virgam. Cette cérémonie symbolique pouvait donc avoir lieu sans qu'il en

fût fait mention dans les actes. — Voy. dans Du Cange (art. cit.) plusieurs autres

exemples de signes de tradition dont la conservation est mentionnée dans les chartes.

2. Notice d'une donation faite en 1090 à l'abb. de Saint-Florent près Saumur : « Et

« in testimonium perdonationis huj us amputa vit summitatem ligaminis sericiquo pelles

« suae a pectore nectebantur et cum seemento revestivit inde monachos.... Particula

a vero illa ligaminis huic scedulae inserta est. » (Orig. arch. de Maine-et-Loire.) Le cordon

de soie était fixé sur un repli du parchemin grossièrement cousu avec un lien de par-

chemin. (P. Marchegay, Chartes angevines, dans Bibl. de VÉc. des Ch., t. XXXVI (1875),

p. 412). — Une charte provençale de 1168 se termine par une clause relatant que la

tradition s'est opérée au moyen des clefs de la maison objet de la transaction, et que

ces clefs furent cousues au bas de la charte : « ... et il trameserun a la vescomtessa

« las claus del lur estar da Berniz, per Peirun de la Torre, e sun aizo elas qe aizi sun

« cosidas. » (Fac.-sim. lithogr. de l'Éc. des Ch., n° 542.) — Voy. d'autres exemples

dans De Cange, art. cit.

3. C'est le cas d'un couteau du te siècle, conservé au cabinet des médailles et antiques

de la Bibl. nat., sur le manche d'ivoire duquel est gravée une inscription indiquant

qu'il a servi de symbole de tradition dans une donation à l'église de Paris (R. de

Lastëyrie, Notice sur un couteau du \i° siècle, dans Mém. de la Soc. de l'hist. de

Paris, t. V (1878), p. 308). Le même dépôt conserve encore un morceau de bois qui a

également servi de symbole à la fin du xie ou au commencement du xn° siècle, ainsi

qu'en témoigne une inscription tracée à l'encre sur les quatre faces [Ibid., p. 315).

4. Il en est ainsi d'un couteau, dessiné par Gaignières, au manche duquel avait été

attachée une bande de parchemin contenant la notice d'une donation faite au xh* siècle

à l'église de Chartres et débutant ainsi : o Hoc cultello, super altare sancti Laurentii

« in ecclesia Carnotensi deposito, dereliquit et quitavit Radulfus, major Manunville,

« ecclesie Carnotensi grangiam Manunville.... » (Ibid., p. 313.)
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symbolique on ajoutait l'indication que l'objet représentatif avait été brisé 1
:

Une paille rompue
Rend entre gens d'honneur une affaire conclue 2

.

Il n'est pas aisé de discerner le sens de cette action, dont la notion paraît

avoir été déjà perdue pour les contemporains 3
. Souvent c'était la charte

même qui servait de signe translatif de la propriété 4
. Fréquemment enfin,

la tradition s'opérait par la réunion de plusieurs objets symboliques.

L'investiture ou la tradition s'opérait par la remise de l'objet représen-

tatif de la propriété; mais, lorsque celui qui devait le recevoir était un

établissement ecclésiastique, le symbole était ordinairement déposé sur

l'autel du saint, patron de l'église, véritable destinataire de l'acte s
.

Les mentions de cette nature se rencontrent dans les plus anciennes for-

mules et sont extrêmement fréquentes dans les documents de toutes les

régions de la France jusqu'au commencement du xme siècle. On les trouve

dans les chartes aussi bien que dans les notices, mais plus fréquemment

peut-être dans celles-ci. Ce formalisme fut généralement remplacé, depuis

le xm e siècle, par la comparution des contractants devant un officier

public; il persista néanmoins, dans certains pays et pour certains contrats,

tant que dura le régime coutumier.

Il convient d'ajouter en dernier lieu que ce n'est pas toujours dans les

clauses finales qu'ont pris place ces formules; on les trouve assez souvent

dans le dispositif; quelquefois elles ont été rejetées, sous forme de simples

notes, après les souscriptions et la date, à l'extrême fin des documents.

III. Insinuation et enregistrement*.

Jusque vers le milieu du xie siècle, on rencontre assez souvent, parmi

les clauses finales des actes privés, certaines mentions qu'il faut rapporter

* J. Quicherat De l'enregistrement des contrats à la curie, dans Bibl. de l'Ecole des

Chartes, 5° série, t. I (1859-60), pp. 440-440. — F. Martel, Étude sur l'enregistre-

ment des actes du droit privé dans 1rs Gcsta municipalia, Paris, 1877, in-8.

— F. Renaud. Recherches historiques sur la formalité de l'enregistrement en

France au moyen âge, dans la Revue de législation ancienne et moderne, 1872,

pp. 233 et 389.

1. Concession par le roi Robert à l'abb. de Marmoutier, dalce du siège de Bourges

(entre 996 et 1004) « Fecit autem donationem per unam virgulam balistae quanti fregit. »

(Pfister, Etudes sur le règne de Robert le Pieux, p. XIV.) Cf. Du Cange, art. cit.

2. Molière, Le dépit amoureux, acte IV, se. iv.

3. William de Malmesbury, à propos d'une charte du roi Eadgar, explique le bris du

bâton d'ivoire, symbole de la donation, par ce fait qu'on aurait voulu ainsi en prévenir

le rapt ou l'aliénation. A la mention que le couteau, signe matériel d'une donation,

avait été brisé, le rédacteur d'une charte de Saint-Hilaire dePoiliers croit devoir ajou-

ter : « ne quando forsitan usui esset. » Du Cange, qui rapporte ces textes (art. cit.),

accepte leurs explications. Celle que les bénédictins, ses continuateurs, ont voulu y

substituer, ne me paraît pas plus satisfaisante.

4. Voy. de nombreux exemples cités par Brunner, Zur Rechtsgeschichte der rômisclien

und germanischen Urhunden, t. I, Berlin, 1880, in-8, et notamment p. 260 et suiv.

5. Voy. plus haut p. 569, n.4. La suite de la notice explique que, fi le couteau, sym-
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à la formalité romaine de l'enregistrement des contrats dans les gesta

municipalia. Certains historiens du droit et des institutions n'ont pas

manqué de recueillir ces formules et d'en inférer que les lois impériales,

les registres municipaux, les curies et toute l'organisation romaine avaient

survécu aux invasions et persisté jusqu'en plein moyen âge. Il s'en faut

que ces conclusions soient légitimes.

Dans les. textes les plus anciens, actes ou formules, toute la cérémonie

formaliste de l'enregistrement romain : requête au defensor et aux

curiales, réponse de ceux-ci, procès-verbal de l'insinuation, est longue-

ment racontée, sans qu'il soit possible de déterminer avec certitude dans

quelle mesure ces mentions, sans cesse reproduites, correspondent à la

réalité.

Mais, après le vne siècle, ces formules ne tardent pas à s'altérer, de telle

sorte qu'il devient tout à fait certain que, si les notaires les emploient

encore traditionnellement, c'est sans se rendre compte de leur significa-

tion primitive.

Voici par exemple une donation de biens à l'abbaye de Prùm, faite à

Angers en 804. Le rédacteur y a inséré une clause destinée à assurer la

validité de l'acte sans qu'il ait été présenté à la curie. Elle est conçue en

ces termes : « Présente vero donatione nequaquam auguralium vilitati

« gestis municipalibus alegare curavi et omnino decrevi nec aliquando

« ob hac causa quisquis reperire 1
. » Auguralium doit être corrigé en a

curialium*, et la défiguration de ces mots est une première preuve de

l'inintelligence du scribe sinon du rédacteur. Quant à l'expression singu-

lière curialium vilitas, il faut pour l'expliquer la rapprocher du texte

d'une loi de 415, du code Théodosien 3
, qui, après avoir interdit aux cura-

tores civitatum de recevoir les insinuations, ajoute : « ne tanta res eorum

« concidat vilitate*»; nouvelle preuve que le rédacteur ne se rendait pas

compte de la valeur des termes dont il se servait. Mais il y a plus, en

dépit de cette clause de dispense, la donation n'en est pas moins suivie des

ormules de l'enregistrement : mandement du donateur pour la présenta-

tion de l'acte à la curie, et procès-verbal de l'insinuation. Contradiction

qui démontre, comme l'a très bien dit J. Quicherat, à quel point les

tabellions de ce temps comprenaient peu les formules qu'ils employaient.

bole de la donation à l'église Notre-Dame de Chartres, a été déposé sur l'autel de

Saint-Laurent, c'est à cause de l'affluence des pèlerins qui empêchait d'approcher de

celui de la Vierge. Les mentions du dépôt de l'objet de la tradition sur l'autel sont

extrêmement fréquentes. La plupart des donations faites à l'abbaye de Saint-Jean d'An-

gély au xi e siècle sont ainsi faites per chartam super altare S. Johannis (Gartul. de

S. -Jean d'Angély, Bibl. nat., ins. lat. 5i51).

1. Beyer, Urkundenbucli, t. I, p. 47.

2. Voyez plus loin, p. 572. n. 1, un autre exemple de la même formule.

3. Lib. VIII, tit. XII, 1.

4. Le rapprochement est de J. Quicherat, Mém. cit., p. 445, mais sur l'interprétation

de ce passage de la loi j'hésite entre son explication et celle qu'a proposée M. Martel,

Ouv. cit., p. 47.
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Celle qui paraissait destinée à justifier la non-intervention des curiales

devait être alors d'un emploi assez fréquent; on la retrouve près d'un

siècle et demi plus tard parmi les clauses finales d'une donation à l'abbaye

de Saint-Denis 1
.

Postérieurement à cette époque on rencontre encore dans les actes, soit

dans les clauses finales, soit dans les préambules, des mentions de la ges-

tis alligatio ; mais alors le sens de cette expression, empruntée aux anciens

formulaires, s'est complètement perdu. Les notaires qui l'emploient veu-

lent simplement exprimer ainsi la rédaction d'un écrit* ou d'autres fois

annoncer les souscriptions des témoins 3
.

C'est ainsi que les formules, après avoir survécu aux institutions qui

leur ont donné naissance, sont peu à peu détournées de leur sens pri-

mitif et adaptées à de nouveaux usages.

La restauration du droit romain au xne siècle fit renaître à cette

époque dans les provinces méridionales de la France la pratique de l'enre-

gistrement, mais restreinte aux donations entre-vifs et aux testaments.

Depuis lors, on retrouve parfois dans les actes de cette nature des men-
tions d'insinuation *.

IV. La STIPDLATlON*

Parmi les différentes garanties ajoutées aux contrats par les clauses

finales, celle qui est ordinairement exprimée par la formule cum stipula-

tione subnixa appelle quelques observations. On la rencontre dans un
très grand nombre de chartes jusqu'à la fin du xie siècle. Elle y accom-

pagne ordinairement les clauses comminatoires, et la phrase qui la ren-

ferme est le plus souvent conçue à peu près en ces termes : et presens

carta firvia et stabilis perrnaneat cum slipulatione subnixa. C'était donc,

* Du Cange, Glos^ar. med. et inf. latin, au mot Stipulatio. — Pardessus, Le la for-

mule cum stipulatione subnexa qui se trouve dans un grand nombre de chartes,

dans Dibl. de l'Éc. des Ch., t. II (1840-41), pp. 425-43-j. Cf. Loi salique (Paris,

1845, in-4), Dissert. XI, pp. 644-650. — H. Brunner, Zur Rechtsgeschichte der

rômischen und germanischen Urkunden, t. I, Berlin, 1880, in-8°, pp. 210-250. —
L. Souffert, Materialien zur Deulung von Stipulatio. in mitlelalterlichen Urkunden,

dans Zeilschrift der Savigny-Sti/tung, German.-Ablheil., t. II (1881), pp. 115-123.

1. 943, août. « Presentem vero donationem nequaquam a curialiuin vilitate gestis

« municipalibus allegare curavimus. » (Orig., Arch. nat. K17, n° 1.) Cet acte, donné la

9e année du roi Louis, a été souvent daté de 823. J. Tardif (Mon. hist., n° 232) donne la

leçon a curialiuin utililate, mais c'est là une erreur de lecture ; l'original porte très

clairement vilitate.

2. Cela me paraît avoir été mis hors de doute par M. Stouff [Étude sur la forma-

tion des contrats par l'écriture, dans Nouvelle Revue hist. de droit, t. XI (1887),

p. £82). Cf. la définition des Gesta donnée au ix" siècle par la Lex curiensis

(L. XII, Ut. I, 1) : a Gesta hoc est omnis carta. »

3. Voy. les textes cités par Du Cange, Gloss. lat., aux mots Allegare et Allegatio.

4. Voy. par exemple la donation faite par R. Trencavel à Simon de Montfort, le

5 juin 1211 : a Confiteor etiam donationem istam actis fuisse insinualam. » [Hist. de

Languedoc, éd. Privât, t. VIII, pr. col. 611.)
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aux yeux des rédacteurs des chartes, un complément des sanctions

pénales, susceptible d'ajouter à l'acte une autorité et une sûreté plus

grandes Reste à savoir quelles étaient exactement la signification et la

yalour de ces mots.

flous retrouvons là une de ces formules dont l'acception primitive n'a

pas tardé à se perdre, mais dont l'expression persistante a subi des

variations de sens singulières.

Que dans les textes les plus anciens il y ait eu par les termes de cette

clause une allusion au contrat verbal formaliste des Romains désigné

sous le nom de stipulation, cela ne saurait faire aucun doute. On sait en

effet qu'il était passé en coutume, au temps de l'empire, qu'une

clause fût insérée dans certaines conventions écrites afin de leur donner

la valeur de la stipulation, c'est-à-dire, du contrat par excellence de la

législation romaine. C'est ce que le jurisconsulte Paul avait exprimé en

ces termes : « Omnibus pactis stipulatio subjici débet ut ex stipulatu

« actio subjici possit 1
. » — « Pacto convento stipulatio subjici solet*. »

Passages importants qui me paraissent avoir exercé une influence directe

sur le formulaire du moyen âge 3
.

Plusieurs des mentions de stipulation que l'on trouve dans les textes

du haut moyen âge montrent que certains praticiens avaient dû con-

server, plus ou moins obscurément, la notion que cette formule se

référait au système contractuel du droit romain. Ce sont celles qui, au

lieu des seuls mots stipulatione subnixa, portent stipulatione aquiliana

ou arcadiana subnixa et quelquefois les deux spécifications réunies 4
.

Ces dénominations se rapportent, l'une à la faculté de convertir dans

certaines circonstances une , obligation quelconque en stipulation, rap-

portée par le jurisconsulte Paul dans un texte inséré au code Théodo-

sien 3
; l'autre à une constitution de l'empereur Arcadius, qui permettait

d'attribuer à une convention la valeur d'une stipulation, par l'insertion

d'une clause pénale 6
. D'où la relation de la formule de stipulation avec

1. Ptiuli Sententiae, II, 25, § 2.

2. Ibid., I, 1, § 5. — Cf. un passage correspondant de l'abrégé de la loi des Visi-

goths rédigé en France au vm* siècle et connu sous le nom d'Epitome Aegidii : « Ut

« in omnibus pactis stipulatio fiât. »

3. On sait quelle a été la vogue des sentences de Paul au moyen âge et leur influence

sur la loi des Burgondes, l'édit deThéodoric et la loi des Visigoths.

4. Parfois aussi la mention de la lex stipulationis. Voy. les textes dans Du Cange,

art. cit. — Dans d'autres chartes, on trouve la mention de promesse : « stabilitatem

« in Dei nomine perdurandum una cum stipulatione et sponsione interposita pro omni

firmitate subnixa. » (Échange conclu à Arles en 824; Carlui. de Lérins, éd. Hobis et

Blanc, p. 258.) N'est-ce pas là un lambeau de l'ancien formulaire romain de la stipu-

lation ?

5. Cit. ci-dessus, n. 2.

6. Lex romana Visigolk. Liv, II, tit. IX, const. 8. — Cf. dans plusieurs textes lom-

bards du xie siècle [Mon. germ. Leg., t. IV, p. 595, n01
1, 2, p. 596, nM 5, 6, 8, etc.)

la mention de la poena stipulalionis « quae est muleta auri optimi uncias IV., argenti

<c pondéra VIII ».
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les clauses de ce genre auxquelles elle est presque toujours unie dans les

actes du moyen âge.

Ces notions déjà confuses n'ont pas tardé à s'obscurcir davantage. La

graphie barbare qui défigure le mot stipulatio dans nombre de chartes

depuis le viue siècle, au point qu'il y devient presque méconnaissable

(astibulacione, extiblacione, constiblacione, istibulatione, ctc 1

.), témoi-

gne de reste que les notaires n'attachaient plus à ce- terme aucune

signification. Ceux auxquels il répugnait d'écrire des mots dépourvus de

sens cherchèrent dans cette formule traditionnelle une application aux

choses dont ils avaient la connaissance. L'étymologie du mot stipulatio,

dont le sentiment ne s'était pas perdu, en fournit une assez naturelle.

On put ainsi considérer cette disposition comme une formule de tradi-

tion 2 et voir dans le mot stipula'io un équivalent de sa racine stipula, et

un synonyme de festuca*.

D'autres fois et le plus souvent les rédacteurs des chartes paraissent

avoir attribué au mot stipulatio la même signification qu'au mot sub-

scriptio, et avoir interprété la formule stipulatione subnixa comme une

annonce des souscriptions, de l'auteur de l'acte, des garants ou des

témoins*.

Parfois aussi, mais plus rarement, le mot stipulatione est remplacé

dans la formule par scriptione, conscriptione*, et la clause semble signi-

fier qu'on a donné à l'acte la garantie de l'écriture. Nous aboutissons

ainsi, en dernière analyse, à une interprétation diamétralement opposée à

la signification primitive de la stipulation romaine.

Le mot stipulatio se rencontre encore assez souvent dans les clauses

finales des chartes après le xi e siècle, mais sans paraître se rattacher à

la vieille formule stipulatione subnixa. Dans le latin des xn s et xm e siècles

ce terme paraît avoir pris la signification d'engagement, de promesse

solennelle, et c'est dans ce sens qu'il a été toujours employé 8
.

1. Voy. par exemple les documents rapportés plus haut, p. 439 et 445.

2. Voy. plus haut, p. 568.

3. Cela semble avoir été particulier à un écrivain de Fulda de la fin du vni° siècle :

les mots stipulatione, stipula, culmo, alternent dans ses formules et paraissent syno-

nymes, voy. Brunner, ouvr. cit., p. 228.

4 Par exemple dans cette clause d'une donation à l'abb. de Maroilles en 671 : « Sed

« praesens donatio a me facta omni tempore firma et inviolata permaneat stipulatione

« subnixa idoneorum testium.... » Voy. d'autres textes dans Du Cakge, art. cit., et dans

Brunner. ouvr. cit., p. 225 et suiv.

5. C'est le cas de nombreuses chartes du cartulaire de Brioude des ix° et xe siècles,

où les mots stipulatione. scriptione, conscriptione, subscriptione alternent dans la

formule et paraissent synonymes : « Ut autem haec cartula a me facta firma et stabilis

« omni tempore permaneat, scriptione est subnixa. » (Cartul. de Brioude, éd. Doniol,

n° 100. Cf. des formules analogues n<" 103, 104, 109, 175, 246, 251. 252, 260, 265, 267

avec conscriptione, n° 231 ; « ut autem cartula ista omni tempore firma permaneat,

« stipulatione vel conscriptione subnixa est ». (n° '.'26); avec subscriptione, n ' 169

et 178.

6. « Et me per stipulationem sic fideliter semper observaturum in verbo veritatis

« promitto. » 1197, 26 mars. Contrat de mariage de Baymond de Castel-Boussillon et de
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9. Annonce des signes de validation.

L'annonce des moyens qui ont été employés pour donner à l'acte sa

valeur probatoire et pour en garantir l'authenticité est généralement,

dans les documents où elle figure, la dernière des clauses finales 1
.

L'expression de cette clause a naturellement varié suivant les époques

et les pays, mais on doit observer que ces variations ne portent guère que

sur les mots employés ; la disposition générale est restée la même depuis

les actes les plus anciens jusqu'aux temps modernes, et l'on pourrait

presque dire jusqu'à nos jours. Il faut ajouter que, dans les chancelleries

bien organisées, les textes en étaient soigneusement fixés et ne compor-

taient guère de variantes ; aussi cette formule est-elle un excellent élé-

ment de critique.

Elle se divise ordinairement en deux parties, dont la première, qui fait

défaut dans beaucoup de chartes, est une formule de corroboration, tandis

que la seconde constitue proprement l'annonce des signes de validation.

Il y est exposé que, pour donner à l'acte son autorité, en assurer la

durée, en établir l'authenticité (c'est la formule de corroboration), — on

a employé tels et tels moyens de validation.

En voici un exemple emprunté à un précepte mérovingien *
:

« Et ut haec precepeio tirmior habiatur vel per tempora conservitur manus
nostri subscripeionebus subter eam decrivemus roborare. »

La formule n'est pas très différente à la fin du ixe siècle dans un

diplôme du roi Eudes 3
:

« Ut autem hujus largilionis nostrae praeceptum per tempora labentia invio-

labiliter conservetur veriusque ab omnibus credatur, manu propria subterfirma-

vimus et anuli nostri inpressione sigillari jussimus. »

Comme on le voit par ces exemples, la formule de corroboration pré-

sente souvent cet intérêt d'indiquer avec précision le nom qui était donné

au document par la chancellerie même qui l'expédiait. Mais fréquem-

ment aussi, particulièrement depuis le xe siècle, cette désignation n'est

qu'un terme vague tel que scriptum, litlera, pagina, carta, res, etc. :

« Quatinus autem haec carta firmior sit » ;
— « Et ut haec scripta firma

« permaneant » ;
— « In cujus rei testimonium et munimen » ;

— « Ad
« cujus rei memoriam ». Ces deux dernières formules deviennent particu-

lièrement fréquentes à partir de la fin du xn e siècle. Souvent aussi,

depuis le xie , l'acte n'y est indiqué que par un simple pronom, comme hoc

.Saurimonde de Peralade {Musée des archives départementales, n° 53). Voy. d'autres

textes dans De Caxge, art. cit.

i. Parfois cependant elle est suivie d'une clause de réserve.

2. Donation par Chilpéric II à saint Denis en 717, orig. Arcli. nat. K 4, n° 9 ; J. Taiidif.

Mon. Iiist., n° 50.

3. Dipl. du 21 oct. 897. Musée des arch. dép., pi. IX, n° 11.
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ou quod i
: « Quod ut ratum et stabile permaneat in futurum » ; et dans les

chartes en français ; « Et afin que ce soit chose ferme et stable » ;
—

« En témoignage de ce » ; — et depuis le xvr3 siècle : « En foi de quoi. »

Nous arrivons ainsi par des transitions insensibles à la formule moderne,

encore couramment usitée de nos jours.

Les termes qui annoncent les signes de validation ont été encore plus

soigneusement déterminés et fixés dans les chancelleries que ceux de la

formule de corroboration ; aussi comptent-ils parmi les éléments de cri-

tique les plus sûrs que contiennent les chartes.

Cette formule est généralement brève et n'a que très exceptionnelle-

ment comporté quelques développements, on y désigne : les souscrip-

tions ou signatures, en distinguant et en spécifiant souvent celles de

l'auteur de l'acte et celles des autres personnes, garants ou témoins ; on

y annonce, lorsqu'il y a lieu, l'énumération des témoins, et enfin, d'une

manière explicite, le ou les sceaux, lorsque le document en a été muni.

On observera que tous les signes de validation d'un acte n'étaient pas

nécessairement indiqués dans l'annonce : chaque chancellerie, chaque

juridiction, chaque pays, chaque époque, ont eu à cet égard des règles ou

des usages dont on ne se déparlait guère.

On a pu voir plus haut comment était conçue cette annonce des signes

de validation dans des diplômes de Chilpéric II et du roi Eudes*.

Quant aux termes et aux expressions qui ont été employés dans les

formules d'annonce, pour exprimer les divers moyens usités pour valider

les actes, il convient, pour bien rendre compte de leur signification

exacte et pour éviter les redites, de n'en pas séparer l'étude de celle des

signes même de validation qu'ils désignaient 3
.

1. Il arrive même parfois que la désignation de l'acte soit sous-entendue dans la

ormule de corroboration : « Et ut ab omnibus firmissime observetur » ;
— « Et ne

« possit a posteris infirmari ».

2. Voy. plus haut, p. 575.

3. Voy. plus loin, chap. vm et ix.



CHAPITRE VII

LE PROTOCOLE FINAL

LA DATE

§ 1". La date. — Dispesition et formules de la data.— Des formules régnante Chrislo

et regem expectnntc. — Dates par synchronismes. — Éléments de la date de temps.
— Date de lieu. — Style des dates. — Difficultés relatives à la signification des

dates. — Erreurs qui se rencontrent dans les dates. — Discordances entre divers

cléments de la date. — « Action » et « documentation ». — Rapports des divers

éléments des dates avec les différentes phases de la confection des documents. —
Actnrn et datum. — Interprétation des dates contradictoires.

§ 2. L'Apprécatiox. — Caractère et expression de cette formule. — Son emploi pen-
dant la première partie du moyen âge. — Sa place dans les documents. — Salut final.

1. La Date*.

La date d'un document diplomatique est l'énoncé du temps et du lieu

où ce document a été rédigé.

11 avait été prescrit par la législation romaine que tout acte, pour avoir

une valeur, devait être daté de l'année et du jour, et cette prescription

avait passé dans plusieurs lois barbares '.Cependant nombre de documents

de toutes les époques du moyen âge, mais particulièrement du ixe au

xue siècle, ne sont pas datés ou n'ont qu'une date insuffisante ; les

notices spécialement en sont fréquemment dépourvues.

* Th. Sickel, Acta... Karolinorum, t. I (1807;, p. 255-258. Aclum und data —
Jul. Ficker. Beitraege zur Urkundenlehre, Innsbruck, 1877-1878, 2 vol. in-8. —
H. Bresslau, Handbuch der Urkundenlehre, t. I, chap. xvi, Die Datirung der

Urhunden

.

1. Cod. Theod., I, i, 1, Cons.t. de 522 : « Si qua posthac edicta sive constitutiones

« sine die et consulc fuerint deprehensa, auctoritate careant. r> — Lex Yisigolh. {Forum
judicum), II, v, 1. Constit. de Chindaswinde : « Scripturae quae dicm et annum liabue-

o rint evidenter expressum atque secundum legis ordincm conscriptae noscuntur...

« omni habeanlur stabiles firmitatc. » Antiqua : « Pacta vel placita quae per scripturam

« légitime ac justissime facta sunt, dummodo fn lus diesetannus, sit evidenter expres-

a sus nullatenus inmutare permittimus. »— Lex.Alam. a Hlolhario constituta, xliii, 1 :

« Scriptura non valcal nisi in qua annus et dies evidenter oslendilur. »

MANUEL DE DIPLOMATIQUE. 37
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Dans les documents les plus anciens, la date est souvent séparée de la

fin du texte par les souscriptions, et forme, tout au bas de l'acte, une ligne

isolée, parfois d'une écriture différente de celle du reste de la teneur.

Mais, dans d'autres actes, elle est placée immédiatement à la suite du

texte et avant les souscriptions. C'est à cette place qu'on la trouve com-

munément depuis le xne siècle. On doit ajouter qu'il y eut toujours des

actes dont la date forma le début. Ce fut le cas des décrets des conciles,

des documents qui en imitèrent la disposition, surtout au xi° siècle, et de

la plupart des actes dressés par les notaires. On exprime communément

cette particularité en disant que ces documents sont rédigés en forme de

procès-verbaux.

La date est le plus souvent exprimée en une seule teneur et annoncée

par la formule datum ou data (d'où notre mot date), actum, et plus rare-

ment factum, scriptum, etc. Souvent aussi les divers éléments qui com-

posent une date ne sont annoncés par aucune formule particulière. D'autres

fois, et spécialement en France depuis l'avènement des Carolingiens, la

date a été divisée en deux parties, l'une, comprise sous la formule datum

ou data, avec l'indication du temps, l'autre, sous la formule actum, avec

l'indication du lieu. Certains documents ont une double date. C'est le

cas, par exemple, des privilèges apostoliques jusqu'au xn e siècle où une

première date suit immédiatement la teneur, tandis qu'une autre,

plus circonstanciée, a été ajoutée au bas de l'acte par les soins du

cbancelier. 11 en est de même de beaucoup de notices, où une date se

rapportant à l'époque où l'acte a été conclu figure dans le texte, et où

une seconde date indique l'époque où la pièce a été écrite. Parfois enfin,

particulièrement aux xe et xie siècles, la date est divisée en plusieurs

parties, séparées les unes des autres et qui se trouvent à des places diffé-

rentes.

Il n'y a pas lieu de revenir ici sur les éléments chronologiques des

dates dont l'interprétation a fait l'objet d'une étude spéciale 1

. 11 suffira

de rappeler qu'à l'ancien usage romain de dater du consulat et du post-

consulat n'a pas tardé à se substituer celui de dater des années de l'em-

pire, du règne ou du pontificat. On a exposé plus haut quelles étaient les

précautions à prendre pour ramener les dates ainsi exprimées à notre

manière de compter'.

On peut se demander si le compte des années de règne d'un souverain,

lorsqu'il figure comme élément de date dans des chartes privées, implique

nécessairement que les localités où ces actes ont été faits, étaient

comprises dans les États de ce souverain. L'affirmative ne me paraît

nullement douteuse ; mais il y a cependant quelques exceptions dues à

d'anciennes traditions ; c'est ainsi par exemple que l'usage de dater les

chartes de l'année du règne des rois de France s'est maintenu dans le

comté de Barcelone et le royaume d'Aragon jusqu'au commencement du

i. Liv. il.

2. Voy. plus haut, p. 85 et suiv.
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XIII
e siècle, comme survivance de la domination des rois de France sur

la marche d'Espagne '.

Jusqu'au commencement du xu' : siècle, on rencontre dans les dates

d'un certain nombre de chartes, provenant pour la plupart des provinces

méridionales de la France, la formule régnante Christo qui a donné lieu

à de nombreuses discussions*. L'exemple le plus ancien que j'en connaisse

est la date d'une formule de Marculf : « Régnante in perpetuum domno
« nostro Jesu Xpristo, qualibet anno illo, régnante rege illo, sub diae

« illo*. » Cette formule, accompagnée ici de la date de l'année du règne,

n'est évidemment rien autre qu'une expression pieuse, comme il s'en

trouve communément dans les documents du moyen âge. Elle figure

ainsi à côté de l'année du règne dans bon nombre de chartes ; cependant

on parait l'avoir employée de préférence, en la faisant suivre de la

formule regem expectante, pendant les interrègnes, ou bien lorsque le

nouveau roi n'était pas connu ou reconnu dans le pays où l'acte était

dressé 5
. Les légitimistes carolingiens s'en servirent pour protester contre

les usurpations d'Eudes, de Raoul et de Hugues-Capet 1
. C'est donc à tort

que l'on a prétendu que l'usage en avait été introduit à l'occasion de

l'excommunication de Philippe 1
er

, lors de son mariage avec Bertrade 5
.

Un assez grand nombre de documents sont datés par synchronisme

avec des événements plus ou moins importants. Que ces mentions histo-

riques figurent seules dans les dates ou bien qu'elles y soient accompa-

gnées d'autres éléments chronologiques, elles n'en ont pas moins toujours

un réel intérêt. Tantôt elles font connaître des événements qu'on cherche-

rait en vain dans les sources narratives; plus souvent elles permettent

d'en fixer la date avec exactitude; à tout le moins elles nous apprennent

à quel degré ces événements avaient frappé l'imagination des contem-

* D. Blondel, De formulae régnante Christo in veterum monumentis mu... diatribe,

Amsterdam, 1646, in-4.

1. Voy. plus haut, p. 93.

'2. Marculfi Form., II, 17.

5. Charte du comte de Barcelone de 986 : « Hcgnante in perpetuum domno nostro

« J.-C., Ludovico rege obediente filio Leutarii régis anno primo corregnanle. » (Mar-

tk.ne, Ampliss. coll., t. I,p. 336.)

4. Charte de 889 : « Facta haec carta coniîrmationis, kl. mart. anno II. quo mor-
« tuus est Karolus imperator, régnante domno nostro J.-C, nobis autem expectante

« regem ab ipso largitore. » (Cit. par Bai-dze, CapituL, t. II, col. 1556.] — Lettre de

Wadaldus, évêque d'Klne de 931 : « Facta scriptura donationis sub die 1111. id. april.

« anno II. quod obiit Karolus filius Ludovici régis, Xpisto régnante et regem expec-

« tante. » (Ibid.) — Charte de l'abb. d'Arles de 937. « Facta ista scriptura vin-

ci dicio II1I. id. dec, anno II. quod obiit Badulfus rex, Xpisto régnante, regem
« expectante. » [Ibid.) — Charte de St-Chaffre en Gévaudan de 991 : « Régnante

« domino nostro Jesu Christo, Francis autem contra jus regnum usurpanle Ugone
« rege. » (Hisl. de Languedoc, éd. Privât, t. V, pr., col. 528.)

5. « Quod anathema tam accurate servatum ut hoc tempore in plerisque diplomatis

« non régnante Philippo, sed régnante Jesu scriberetur. » (Sandini, Vitae pontif.

romanor., 1763, in-12, p. 444.)
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porains et parfois comment ils les interprétaient. Les dates de ce genre

sont particulièrement fréquentes dans les notices, depuis la fin du ixp jus-

qu'au commencement du xn e siècle. En voici quelques exemples.

La donation de Gluny par Ava à son frère le comte Guillaume est ainsi

datée : « Anno primo certantibus duobus regibus de rcgno, Odono vide-

ci licel et Karolo 1
. » Ce qu'il faut rapporter, avec M. Bruel, à l'année 895,

date de la première lutte entre Eudes et Charles le Simple.

Plusieurs chartes du cartulaire de Brioude sont datées de la 5 e à

la 5e année de la déposition de Charles et de l'usurpation de Raoul

(1)25-927) et témoignent ainsi que les Aquitains restèrent fidèles à Charles

le Simple vaincu et détrôné*.

La date d'une charte de Marmoutier ainsi conçue : « Data... mense

« marcio sub magno rege Hlothario, anno scilicet xxvi., quando impe-

« tum fecit contra Saxones et fugavit imperatorem 3
», est un témoignage

curieux du prestige qu'avait donné à Lothaire sa campagne de 978 contre

l'empereur Otton II
4

.

Une donation à Saint-Julien de Tours, datée de juillet 979, « in quo

« Hlotharius rex Ludovicum filium suum regem conslituit 5
», prouve,

contre l'Art de vérifier les dates, que ce fut en 979, et non en 978, que

Louis V fut associé au trône 6
.

Le roi Robert date ainsi une donation à l'abbaye de Marmoutier : « Fuit

« autem facta haec donatio in obsidione urbis Bituricae, quando obsedit

« eam cum Teobaldo comité, filio bonae memoriae Odonis comitis. » Cette

date contient l'unique mention connue d'un siège de Bourges par le roi

Robert, et l'on ne peut malheureusement le rattacher à aucune des

guerres de ce temps 7
.

L'une des plus célèbres et des plus remarquables de ces dates

historiques se trouve dans un autre diplôme du même roi, et mentionne

le premier autodafé d'hérétiques qui eut lieu en France, à Orléans,

en 1022 8
.

La date d'une charte de l'abbaye de Saint-Florent de Saumur fixe au

1. A. Biujel, Chartes de Cluny, t. I, n° 55

2. A. Bruel, Essai sur (a chronol. du Cartul. de Brioude, dans liibl. de l'Éc. des

Chartes, G6 série, t. II (1865-00), p. 405. Voici le texte tic l'une de ces dates : « V. id.

« oct., anno V. quo Franci deinhonestaverunt regem suuin Karolum et contra legem

« elegerunt Radulphuin sibi in regem. »

">. Bibl. nat., Coll. Moreau, t. XII, fol. 120.

4. Voy. F. Lot, Les derniers Carolingiens, p. 107.

5. Ch. de Grandsiaisois-, Fragments de chartes du x e siècle, dans Bibl. de l'Éc. des

Chartes, t. XLVII (1886), p. 248.

6. Voy. F. Lot, Ouvr. cit., p, 100.

7. Ed. Pfister, Etudes sur le règne de Robert le Pieu.v, p. xlv.

8. Confirm. de privil. à l'abb. de Micy : « Actum Aurelianis publiée, anno incarn.

« M . XX . II ., regni Rotberti régis XX . VII . et indictione V1
., quando Steplianus

« heresiarches et complices ejus damnati sunt et arsi sunt Aurelianis. » (Pfister, Ouvr.

cit., catalogue, n° 68; Recueil des histor. de France, t. X, p. 607.)
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21 janvier 1076 la date du mariage du comte d'Anjou Foulques-le-Rechin

avec Aurengarde de Chatelaillon 1
.

A la fin du xie siècle, la venue en France du pape Urbain II, la prédi-

cation de la croisade et le départ des croisés donnèrent lieu à de nom-

breuses dates historiques 2
.

On a dit plus haut que depuis la seconde moitié du ixe siècle les indi-

cations chronologiques se sont multipliées dans les dates. A l'indication

du quantième, de l'année du règne et de l'indiction, à peu près seules

employées jusque-là, se sont ajoutés, avec l'année de l'ère chrétienne, une

foule d'éléments : épacte, concurrent, terme pascal, nombre d'or, lunai-

son, lettre dominicale, férié, etc., qui, loin de préciser les dates, les

ont embrouillées et rendues souvent incertaines. Ces superfétations chro-

nologiques ont été en usage jusqu'au xne siècle. Les dates se sont peu à

peu simplifiées depuis lors, et, à partir du xine siècle, la plupart des actes

sont fort régulièrement datés de l'année de l'ère chrétienne et du quan-

tième, celui-ci exprimé, soit d'après le calendrier romain, soit plus sou-

vent d'après le calendrier liturgique, éléments auxquels s'ajoutent éven-

tuellement l'indiction et l'année de l'empire, du règne ou du pontificat.

La date de lieu fait défaut dans un grand nombre d'actes; souvent au

contraire elle y figure à l'exclusion de la date de temps. On a déjà dit

que chacune de ces deux parties de la date était parfois comprise sous une

formule particulière, parfois même elles sont complètement séparées ; la

date de temps se trouvant par exemple au début du document, et la date

du lieu à la fin, ou inversement.

L'expression de la date de lieu est généralement brève. Elle se borne

le plus souvent à renonciation pure et simple du nom de la localité, au

génitif, à l'ablatif, ou encore à l'accusatif précédé de la préposition

apud : Actum Compendii, — Bituris, — apad Corbiniacnm Fréquem-

ment aussi cette indication est exprimée par un nom de lieu devenu

indéclinable, tel que Parisius, Turonus, Trecas, Andecavis, etc.

Assez souvent le nom de lieu est accompagné d'une courte mention

destinée à indiquer l'es conditions ou les circonstances dans lesquelles

l'acte a été rédigé ou publié : Aclam publiée, — in parlamento, — in

publica audientia, — in capitulo, — in via publica, — sub ulmo, etc. La

1. « Acta surit hec anno ab incarn. 1075, inense januario, feria V., die festivitatis

« S. Agnetis virginis quo die prenominatus cornes Fulco, accepta in uxorein Auren-
« garde filia Isemberti de Castello Allione nuptias celebrabat quibus Andegavensiurn

« procerum multitudo non minima aderat. » (Voy. plus haut, p. 115, n. 3.)

2. Notice de donation ù l'abbé de Saint-Maixent : « Anno ab incarnatione M[X]CVI,

« quando Urbanus papa fuit Sanctonas et signum crucis apparuit in celo. i (Fac-shn.

lithogr. de l'Éc. des Chartes, n° 400.) Urbain II résida à Saintes du 12 au 20 avril 1096.

Ce synchronisme permet de corriger une faute du scribe qui avait daté la pièce de 1100.

— Charte du comte d'Anjou Foulques le Rechin : « Aclum Andegavis in caméra epis-

o copi, IX, cal. julii, vigilia S. Johannis Baptistae..., anno quo innumerabilis popalus,

a ibat in Hierusalem ad depellandam pincennatorum perlidiae persecutionem, scilicet
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mention assez fréquente jusqu'au xn° siècle, actum inter leones ou apud

leones*, désigne le portail ou le porche de l'église, entre les colonnes

supportées par des lions, disposition fréquente des édifices romans. Les

dates de lieu qui font mention d'un siège, d'une expédition militaire,

d'une assemblée ou d'une entrevue, rentrent dans les dates historiques et

sont particulièrement intéressantes 2
.

Quelquefois, mais rarement et spécialement dans les chartes féodales,

l'indication du lieu a comporté un petit développement pour le préciser

plus exactement 5
.

Si les formules des dates et les éléments qui les constituent présentent

dans leur ensemble une assez grande variété, on doit observer que la

plupart des chancelleries et des administrations ont eu pour cette partie

du protocole un formulaire très exactement fixé et qui ne se modifiait que

peu à peu. La place de la date, sa disposition, ses formules, les diverses

mentions qui la composent, le mode de calcul de chacun de ses éléments

chronologiques ont été en général très minutieusement réglés, si bien

que, dans une même chancellerie, le style et la composition de la date

différaient souvent selon les diverses catégories de documents. 11 faut

donc, lorsqu'on étudie des séries de pièces provenant d'une même source,

donner aux formules et à la composition des dates une attention particu-

lière.

Indépendamment des problèmes de chronologie technique que soulè-

vent les dates, et de l'étude de leur formulaire en vue de la critique des

textes, leur interprétation présente souvent des difficultés complexes,

délicates et d'une solution difficile. Pour en aborder l'étude avec

« secundo anno quo l'rbauus papa Andegavum visitavit.... » [G ail. christ. l re éd., t. II.

p. 129.)

1. « Factum est hoc donum apud Lemovicas, apud leones.... » (Charle du prieuré

d'Aureil, citée par Guibert, Des formules de date, p. 24, n. 4.)

2. Voy. plus haut, p. 579. En voici quelques exemples : Dipl. de Charles le Chauve du

13 nov. 845 : « Actum in tentoriis, prope Uedonis civitate. » (liée, des liist. de

France, t. VIII, p. 446.) — Dipl. du même, 19 niai, 5, 11 et 25 juin 844 : « Actum in

« monasterio S. Saturnini dum obsiderctur Tolosa. » (lbid , p. 456, 458, 459, 402.) —
I'rivil. du roi Robert pour St-Bénigne de Dijon, en 1006 : « Actum publiée supra

« Mosam, apud regale colloquium gloriosissimi régis Rotberli atque lleinrici régis sere-

« nissimi. anno ab incarn. Domini MVI., régnante eodem Rotbcrto illustrissime anno

« IX. X. (sic). » (Pfister, Etudes sur Robert le Pieux, catal., n° 51.) — Charte de Henri I
er

pour S. Victor de Nevers, du 1 er mai 1055 : « Actum est Carisiaco palatio, astante

a. exercitu. » (Martèxe, Ampliss. coll.. t. I, p. 456.) Date remarquable qui semble

témoigner de la persistance des champs de mai à cette époque. — Remise de la régale

par Louis VII à l'église de Cliâlons en juin 1147 : « Actum in castris apud Virdunum. »

(Luchaire, Études sur les actes de Louis VU, n° 222.) — Aveu rendu à Simon de Mont-

fort par le seigneur d'Alais. le 14 juillet 1217 : « Actum... in exercitu domini juxla

o: portum S. Saturnini. » (Fac-sim. lithogr. de l'Éc. des Chartes, n° 462.)

3. Donation de Carcassonne par Raimond Trencavel à son lils Roger en 1158 : « Ouae

« doua fuerunt peracta in caméra palatii Carcassonae quae vocatur rolunda quamvis

« sit quadrata. » (Hist. de Languedoc, éd. Privât, t. V, pr., col. 1216.) — « Apud cas-
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méthode, il est indispensable d'opérer, non pas sur l'ensemble des docu-

ments diplomatiques du moyen âge, mais sur des groupes d'actes d'une

même provenance et d'un même temps; il faut déterminer celles de ces

difficultés qui sont particulières à chaque groupe et soumettre chacune

d'elles à un examen spécial.

11 a paru nécessaire cependant de donner ici quelques indications

générales sur la nature de ces problèmes et de montrer par quels pro-

cédés d'investigation il est possible d'en chercher la solution.

On a longtemps admis communément que la date d'un acte correspon-

dait toujours exactement aux faits consignés dans le dispositif de cet acte.

On a admis de même qu'il devait y avoir concordance parfaite entre les

divers éléments qui composent la date, et en particulier entre la date de

lieu et la date de temps; et, pour prendre un exemple concret, qu'une

concession royale datée de Tours et du 24 décembre 944, avait eu lieu

effectivement à Tours et à l'époque indiquée. Si bien qu'en classant chro-

nologiquement la série des actes émanés d'un même personnage, et en

plaçant en regard des dates de temps de ces actes l'indication des localités

indiquées par les dates de lieu, on déterminait par là avec certitude l'iti-

néraire de ce personnage.

Mais tout cela n'est vrai que d'une manière générale. Lorsqu'on étudie

avec attention les actes du moyen âge, on y rencontre souvent à ce propos

des contradictions singulières.

Il arrive assez fréquemment, en effet, que les données chronologiques

de la date sont contredites par des mentions contenues, soit dans les

autres parties du protocole, soit dans des passages du texte. On trouvera

par exemple, indiquée dans l'exposé ou dans les souscriptions, l'interven-

tion d'un personnage certainement mort à l'époque déterminée par la

date; ou encore il portera dans la teneur du document des titres et qualités

qui ne lui conviennent pas à cette époque. Souvent aussi il y a contradic-

tion entre les différents éléments de la date : un diplôme émané d'un

personnage étant daté d'un certain lieu et d'une certaine époque, il sera

prouvé par ailleurs que ce personnage à cette époque ne se trouvait pas

en ce lieu. Parfois enfin, dans les documents qui ont une double date, il

arrive que ces deux dates ne sont point en concordance.

Les difficultés de ce genre n'ont pas échappé aux critiques, mais la

plupart, pendant longtemps, n'ont imaginé, pour les résoudre, d'autre

moyen que de supposer des fautes de copie, des erreurs, des altérations,

des falsifications, et de proposer des corrections qui mettent d'accord

toutes les données des documents. Et si les contradictions étaient telles

que toute conjecture d'erreur fût impossible, leur dernière ressource

était de les considérer comme une preuve de la fausseté du document,

estimant que des énonciations contradictoires ne pouvaient être légitime-

ment attribuées aux auteurs ou aux rédacteurs des actes, mais devaient

« trum Blesium inlra curiain, rétro palatium, prope turrem, patulo inter caminalas

« palatii silo. » (Mabillox, De re tliplom., p. 214, d'après le cartul. de Cliàtcaudun.)
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nécessairement provenir de faussaires ignorants. On verra que la doctrine

nouvelle se montre en général plus conservatrice.

Il n'est pas douteux cependant que les dates des documents peuvent ren-

fermer des erreurs et que l'on doive s'appliquer à les discerner.

Elles sont particulièrement fréquentes dans les actes qui ne nous sont

connus que par des copies et elles proviennent soit de lapsus des copistes,

soit de corrections ou d'additions maladroites qu'ils ont fait subir aux

textes 1
. Mais les documents dont les originaux se sont conservés n'y

échappent pas non plus. Les scribes des chartes étaient en effet suscepti-

bles de se tromper, et l'on trouve dans leurs dates des erreurs analogues

à celles que nous commettons facilement nous-mêmes : emploi pendant les

premiers jours d'une année du millésime de l'année précédente, oubli de

changer le chiffre de l'année du règne ou de l'indiction pendant les pre-

miers temps qui en ont suivi le renouvellement, indication, à la suite des

calendes, du mois pendant lequel on se trouve au lieu du moins suivant,

omission de l'un des signes représentants les centaines, les dizaines ou les

unités, lapsus rendu facile par l'emploi des chiffres romains 2
, reproduc-

tion d'indications chronologiques empruntées à un acte antérieur que l'on

avait sous les yeux, etc.

11 faut ajouter qu'il y eut une longue période de près de deux siècles

(du x e au xie
) où l'ignorance et l'incurie qui prédominèrent dans les chan-

celleries et même dans les plus importantes, multiplièrent les erreurs et les

contradictions dans les dates. Les rédacteurs, ignorants du comput, dont

l'enseignement était alors fort négligé, incapables de faire, pour trouver

l'indiction ou l'année du règne, les calculs nécessaires, que compliquait

toujours un peu l'usage des chiffres romains, prirent l'habitude d'accu-

muler dans les dates les indications chronologiques sans souci de l'exacti-

tude. Le plus souvent, au lieu de prendre le soin de calculera nouveau les

1. Les copies anciennes sont naturellement celles où les corrections et les additions

de dates ou d'éléments des dates se rencontrent le plus souvent. Voy. comme exemple

la discussion des dates de trois chartes de 1083, 1084 et 1085, sur lesquelles on se

fondait pour établir que l'ordre des Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem existait

en France avant la première croisade, chartes que M. Cabié a rendues au commence-

ment du xue siècle en démontrant que les millésimes de leurs dates constituaient une

addition de copiste (Ed. Cabié, Sur trois chartes albigeoises concern. les origines de

l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem., dans Ann. du Midi, 1891, p. 145-158).

2. Voyez-en un exemple plus haut, p. 581, n. 2. — Entre les fautes particulières aux

copies et celles qui sont propres aux originaux on a proposé une distinction ingé-

nieuse, mais qui ne me semble ni absolument justiiiée ni surtout très utile dans la

pratique. On a observé qu'il était facile à un copiste d'écrire par exemple jun[ius] au

lieu de jan[uarius], 11 au lieu de V, ou inversement, par suite de fautes de lecture

qu'un rédacteur d'acte n'aurait pas lieu de commettre. Celui-ci, par contre, peut écrire

facilement juillet au lieu d'août ou inversement, erreur qui serait incompréhensible

de la part d'un copiste. Mais il faut observer, d'une part que les originaux sont aussi

en réalité des copies, que les scribes ont reproduit sinon toujours des minutes, du

moins des notes préalables, et ont pu dès lors commettre toutes les erreurs possibles

de lecture et conséquemment de copie; d'autre part, que les copies étant la reproduc-

tion d'originaux, il s'y peut trouver toutes les fautes qu'on rencontre dans les originaux.
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éléments de date de chacun des actes qu'ils rédigeaient, ils prenaient pour

point de départ les chiffres d'un acte antérieur. C'est de la sorte qu'on

peut expliquer la propagation d'erreurs de compte qui se répètent dans

des séries de dates, jusqu'à ce que, par suite de quelque inexactitude de

transcription, une nouvelle erreur vienne se greffer sur la première pour

se propager à son tour. L'étude comparée de la suite des actes émanés

d'une même chancellerie, composés par le même dictator, expédiés par

le même scrihe, peut seule permettre de sérier ces erreurs et de trouver

un fil conducteur pour en débrouiller l'écheveau '.

Il n'est pas sans exemple enfin que les dates des originaux eux-mêmes

aient reçu postérieurement des corrections et des additions souvent

malencontreuses et susceptibles de donner lieu à des méprises, d'autant

plus facilement que ces remaniements sont plus anciens et plus voisins de

l'époque où les originaux ont été écrits*.

Cette large part faite à l'erreur dans les problèmes que soulèvent les

dates des documents diplomatiques, on doit reconnaître qu'elle ne suffit

pas à résoudre toutes les difficultés. On n'a pas le droit du reste de sup-

poser gratuitement des fautes dans les textes; pour être fondé à proposer

des corrections, il faut au préalable avoir démontré l'existence même de

ces fautes.

Les plus fréquentes et les plus faciles à expliquer des contradictions

chronologiques sont celles qui se rencontrent dans les notices.

Si l'on se rappelle que les documents ainsi désignés sont simplement des

écrits destinés à fixer le souvenir d'actes antérieurs souvent de plus d'une

année, et que leur rédaction n'a jamais été assujettie à des règles précises,

on concevra aisément que la date qui figure dans ces documents, lors-

qu'ils sont datés, soit parfois celle de l'acte lui-même et parfois aussi celle

de sa consignation par écrit. 11 n'y a rien d'étonnant dès lors à ce que la

date soit en contradiction avec certaines des données de la teneur; et il a

pu même arriver que certains des éléments de la date, comme l'indica-

tion du lieu, se rapportent, suivant les cas, à la conclusion de la conven-

tion ou à la décision de l'auteur de l'acte, tandis que d'autres, comme
les indications chronologiques, pourront se rapporter à la rédaction de

la notice.

Mais les notices ne sont pas les seuls documents pour lesquels le

moment de la rédaction ait été séparé de celui de la conclusion de l'acte,

par un intervalle de temps plus ou moins long.

Lorsqu'on examine les documents diplomatiques avec la préoccupation

de se rendre compte de la manière dont les choses ont dû se passer, on

1. Si les erreurs de ce genre sont particulièrement fréquentes aux xe et xi° siècles,

on en rencontre cependant encore à d'autres époques et jusque dans les chancelleries

les plus soigneuses, témoin celles qui ont été commises sur l'indiction dans la chan-

cellerie d'Innocent III et que M. Delisle a déterminées (Mém. sur les actes d'Innocent lit,

Dibl. de l'Éc. des Chartes, A' série, t. IV, p. 55 et suiv.).

2. Voy. ce qui a été dit plus haut d'additions de ce genre aux chartes de l'abbaye

de Saiut-Maur des Fossés, p. 524.
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arrive facilement à constater que la consignation par écrit en forme

authentique d'un acte quelconque est le dernier terme d'un processus plus

ou moins long et que l'acte a très souvent conservé dans sa teneur cer-

tains indices des diverses étapes qu'il a traversées. Si nous prenons comme
exemple une charte privée, une vente, il est clair que, depuis le moment

où par le consentement des contractants l'acte a été virtuellement conclu,

jusqu'à celui où le notaire leur a délivré l'instrument authentique du con-

trat, on doit distinguer d;?ux périodes, respectivement nommées par les

diplomatistes allemands 1' « action » (Handlung) et la « documentation »

(Beurkundung). Elles-mêmes se peuvent subdiviser à leur tour en un

nombre plus ou moins grand, selon les circonstances, de stades succes-

sifs, tels, par exemple, que l'accord verbal des parties souvent suivi de la

paumée, le consentement ou la ratification des personnes intéressées, la

tradition ou la saisine, le paiement du prix convenu, etc., en cequi con-

cerne 1' « action » ; la comparution devant le notaire et la déclaration du con-

trat, la rédaction d'une première minute sous forme de notes brèves, la

mise en forme de l'acte, l'expédition originale, l'approbation des contrac-

tants, le scellement, la délivrance aux parties, etc., en ce qui concerne la

« documentation ».

Il est sans doute arrivé fréquemment que ces étapes successives ont été

parcourues assez rapidement, et qu'il n'y ait aucun inconvénient à les

négliger dans la pratique en les considérant comme d'une seule et même
date; mais parfois aussi elles ont été séparées les unes des autres par des

intervalles de temps assez longs pour qu'entre eux se soient produits

certains événements, tels que la mort ou le changement de fonction de

personnes intervenantes, événements dont la teneur a pu conserver la

trace. Il y a intérêt dans ce cas à se demander à laquelle des périodes

principales, sinon auquel des stades successifs, correspond la date qui

figure dans l'acte.

L'observation a montré que, dans les actes privés du moins, la date se

rapporte assez généralement à 1' « action »•; mais il pouvait arriver aussi

que des circonstances particulières fissent dater de l'un des moments de

la « documentation », ou même encore que les diverses parties de la

date correspondissent respectivement à des moments différents. On peut

concevoir, par exemple, que, le notaire ayant noté le lieu et le quantième

de la conclusion du contrat, ces éléments aient pris place selon l'usage

dans la date de l'expédition originale, mais à côté d'éléments nouveaux

correspondant à l'un des moments de la « documentation ». C'est affaire

à la critique, en cas de non-concordance des éléments d'une date, soit entre

eux, soit avec certaines données de la teneur du document, de déterminer

s'il est possible d'en trouver les raisons dans l'une de ces causes, et de

résoudre la difficulté en retrouvant les rapports respectifs des diverses

parties de la date avec 1' « action » et la « documentation ».

11 en va à peu près de même des actes des souverains. Ce que nous

savons de l'organisation du travail dans les chancelleries, ou même ce

qui se passe aujourd'hui encore pour qu'un décret reçoive l'approba-
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tion du chef de l'État, peut nous donner quelque idée de la fdière qu'ont

dû suivre les documents anciens. Supposons un privilège royal de

l'époque carolingienne. Des indices recueillis dans les documents de ce

genre, il ressort qu'il y a eu successivement : requête de la part de l'in-

téressé, sollicitation d'un grand personnage, consultation de conseillers,

décision du roi, ordre de dresser l'acte, rédaction d'une minute par le

dictalor, expédition par le scribe, approbation par le roi, visa de la chan-

cellerie et apposition du sceau.

Là encore, il y a lieu de se demander ce que représente exactement la

date. S'il résulte d'observations nombreuses que, contrairement à ce qui

avait lieu dans les actes privés, la date des actes émanés des chancelleries

souveraines corresponde en général à la « documentation », il n'en est pas

moins vrai qu'on doit admettre qu'il y a eu à cet usage de très nombreuses

exceptions. Entre la date de lieu et les indications chronologiques en

particulier on a relevé de fréquentes discordances. 11 n'est pas rare en

effet que la présence du souverain dans la localité désignée par la date et

au jour indiqué par les éléments chronologiques offre certaines diffi-

cultés, ou même qu'elle soit en contradiction formelle avec des témoi-

gnages assurés.

Dans les documents où, comme il a été dit plus haut, la formule de

date est divisée en deux parties commençant, la première par datum avec

l'indication du temps et la seconde par actum avec celle du lieu, on a

voulu déduire de la signification originaire de ces deux mots que la pre-

mière de ces parties (comprise sous datum) se rapportait à la « documenta-

tion » et spécialement à la dernière opération accomplie à la chancellerie,

tandis que la seconde (comprise sous actum) devait correspondre au

dernier terme de « l'action », c'est-à-dire à l'ordre donné par le roi à la

chancellerie d'expédier le diplôme. Soit une date telle que : Datum VI.

kl. aprilis... Actum Aquis; on devrait l'interpréter en ce sens que le

roi a prescrit l'expédition du diplôme à Aix, mais à une époque indéter-

minée, et que la chancellerie a achevé cette expédition le 27 mars, mais

dans une localité indéterminée.

11 n'est pas douteux qu'on avait conservé au moyen âge quelque notion

théorique de la différence d'acception des deux termes datum et actum.

On enseignait probablement dans les écoles ce que l'anonyme de Baum-
gartenberg disait à ce sujet, au début du xive siècle, pour en tirer les

règles du libellé des dates : à savoir que datum devait indiquer le temps

où la lettre était k donnée » et actum celui où s'était accompli le fait

consigné dans la lettre 1
. Mabillon fit, au xvue siècle, à propos des docu-

ments carolingiens, une observation analogue*, reprise de nos jours par

1. De modo prosandi, 12 : « Notandum quod est différencia inter datum etaclum; « Da-

« lum quidem inportat solummodo tempus in quo datur litera. Actum auteni inportat.

« tempns in quo ea facla sunt super quilms litera datur. » (Hcckinger, Briefstel/er.p. 778.)

2. De re diplom.. p. 192 : « Carolingi datum (scu data) et actum distinguunt in

« una eademque charta ; quorum unuin sit rei trausactae, alterum confecti iiislru-

o menti signum. »
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M. de Sickel, qui pensa y trouver la clef des contradictions que présentent

les dates ainsi disposées.

11 semble bien cependant résulter d'études plus approfondies et d'obser-

vations multipliées que cette distinction n'est guère sortie au moyen âge

du domaine de la théorie, et que les rédacteurs, en reproduisant les for-

mules traditionnelles, ont eu en vue, la plupart du temps, d'indiquer par

ces deux termes une seule et même date. M. de Sickel lui-même, pour

expliquer comment dans les diplômes d'Otton II certains des éléments

chronologiques (le mois et le quantième), compris sous la formule

datiim, correspondent à 1' « action », tout comme l'indication de lieu

annoncée par le mot actum, a dû admettre qu'une confusion s'était pro-

duite alors dans l'emploi de ces deux termes et dans la répartition des

diverses parties de la date sous chacune de ces deux formules 1
.

Si l'on observe en outre que les dates disposées en une seule teneur

n'échappent pas plus que les précédentes aux contradictions, on est

amené à conclure, — sans chercher à tirer de la signification des termes

d'introduction employés dans les formules des conclusions trop rigou-

reuses, — que les divers éléments des dates correspondent souvent à des

moments divers, soit de « l'action », soit de la « documentation ».

Il est aisé de se représenter comment des irrégularités de cette nature

pouvaient se produire. Supposons, par exemple, un ordre donné par le

souverain de dresser un diplôme de concession en faveur d'une abbaye, à

Laon, le 6 janvier 965. Il est vraisemblable qu'un clerc de la chancel-

lerie devait aussitôt noter rapidement, sur des tablettes ou sur la requête

présentée au roi, tout ce qu'il était nécessaire au diclator de savoir pour

rédiger le diplôme, soit : le nom du destinataire, celui de Yambasciator,

l'objet, le lieu et le jour de la concession. Il devait arriver le plus sou-

vent que les diverses formalités de la « documentation » se succé-

daient ensuite assez rapidement et s'achevaient avant que la cour eût quitté

sa résidence. Dans ce cas, il est sans intérêt pratique de rechercher à

quelle phase de « l'action » ou de la « documentation » correspond la

date; il y a concordance entre ses divers éléments, et elle indique bien

que le souverain se trouvait à Laon à l'époque déterminée parles données

chronologiques. Mais diverses circonstances pouvaient faire différer l'ex-

pédition du diplôme de quelques mois ou davantage, jusqu'à une époque

où le monarque avait cessé de résider à Laon. Il y a des exemples d'actes

qui n'ont été expédiés que deux ans au moins après l'époque de leur

concession. Il pouvait arriver alors que l'on reproduisit dans l'expédition

originale, soit simplement la date du lieu de la concession, en y ajoutant

des éléments chronologiques nouveaux correspondant au moment de l'ex-

pédition, soit aussi et le plus souvent les indications du lieu et du jour

(mois et quantième) empruntées à la consignation de l'ordre royal, aux-

quelles on joignait des indications d'années correspondant à l'époque où

1. Th. v. Sickel, Erlûuterungen zu den Diplomen Otlo II., p. 10G, 112; Oltonis II

diplomala, introd., p. 5.
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le diplôme était expédié 1
. Il y avait dans ces deux cas discordance entre

divers éléments de la date et parfois aussi contradiction avec certaines

données de la teneur.

A une époque de beaucoup postérieure, depuis les dernières années du
xme siècle, il arrive souvent encore qu'il y a, dans les actes des rois de

France, discordance entre la date de lieu et celle de temps, ou en

d'autres termes que les actes sont datés d'un lieu où le roi n'était pas;

mais c'est désormais pour des raisons tout à fait différentes. L'usage

s'établissait alors d'intituler au nom du roi et d'expédier en forme de

lettres patentes, le plus souvent au siège du gouvernement, parfois dans les

cours souveraines ou encore dans des localités où le Conseil séjournait

après le départ du roi, certains actes d'administration ou de juridiction*.

De toutes les considérations qui précèdent on doit conclure que l'inter-

prétation des dates des documents diplomatiques et l'explication des diffi-

cultés qu'elles présentent ne comportent pas de règles générales. Celles

qu'on penserait pouvoir tirer de la solution de problèmes particuliers ne

tarderaient pas à paraître décevantes lorsqu'on voudrait les appliquer à

des documents d'une autre époque et d'une autre provenance que ceux

qu'on aurait employés pour les établir. Les solutions acquises doivent

seulement servir d'exemples, c'est-à-dire éveiller l'attention, indiquer

des procédés d'investigation et suggérer des conjectures à vérifier. La

recherche attentive des circonstances qui ont déterminé les cas particu-

liers est la voie la plus sûre qui puisse conduire à l'explication et consé-

quemment à la solution des difficultés; et cette recherche, pour être

féconde, doit s'appliquer à des documents de même provenance et n'em-

brasser que de courtes périodes chronologiques, telles que le règne d'un

souverain ou la gestion d'un chancelier. Les travaux des diplomatistes

allemands et spécialement de MM. de Sickel et Ficker offrent à cet égard

des modèles excellents dont on devra s'inspirer en France, lorsqu'on

voudra aborder l'étude critique des chartes et particulièrement de celles

qui sont comprises entre le ixe et le xn e siècle.

2. L'Apprécation.

A la suite de la date, dans les documents de la première partie du
moyen âge où la date est le dernier terme de la teneur, se rencontre

souvent une courte formule de propitiation, d'origine romaine; on la

nomme Yapprécation. Ce fut d'abord le même mot que dans l'antiquité :

1. M. Ficker a même été jusqu'à croire que, dans certains cas, tous les éléments de
la date et jusqu'aux différentes indications de l'année (année de l'incarnation, du
régne, du pontificat, indiction) pouvaient respectivement correspondre aux phases
diverses de l'action et de la documentation (beitrâge zur Urkundenlelire, passim, et

notamment, t. II, p. 183, à propos du § 52). Mais les exemples qu'il cite peuvent
comporter d'autres explications et jl n'a pas été généralement suivi sur ce terrain.

2. N. de Waili.y, préface du t. XXI (1855) du Recueil des historiens de France,

p. XXVIII-XLIV
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féliciter, auquel on ne tarda pas à donner, en développant la formule, un

caractère chrétien : féliciter in Domino, ou in Dei nomine, féliciter; par-

fois aussi les mots : Deo gratias, et souvent enfin le mot amen. On le

trouve employé seul ou à la suite des formules précédentes; il est quel-

quefois deux ou trois fois répété, et assez fréquemment le dernier de ces

amen est exprimé en caractères grecs occidentaux ou par une note tiro-

nienne.

Cette formule ne se rencontre guère que dans les actes du haut moyen

âge; elle tomha en désuétude au cours des xi e et xu e siècles et ne me

semble pas s'être nulle part maintenue au delà du xiu e
.

Dans les diplômes des monarques mérovingiens et carolingiens ainsi

que dans ceux des empereurs jusqu'au xnp siècle elle était toujours placée,

comme on l'a dit, à la suite de la date, mais dans d'autres documents elle

forme la clôture du texte et précède le protocole final. 11 en est. ainsi,

par exemple, du triple amen des grandes bulles pontificales qui constitue

cette formule dans cette catégorie de documents.

Beaucoup d'actes de la première partie du moyen âge se terminent

par un salut final qui est le plus ordinairement exprimé par le mot

benevalete, placé soit à la fin du texte, soit à la fin du protocole. C'était

la conclusion naturelle de l'épitre, forme qui, comme on l'a dit plus haut,

fut longtemps celle de tous les documents diplomatiques. Ce salut final

se rencontre notamment dans les bulles des papes et dans les diplômes

des rois mérovingiens; mais dans ces deux catégories de pièces il prit,

en se transformant, le caractère d'un signe de validation, et c'est à ce

point de vue qu'il en sera question au chapitre suivant.



CHAPITRE VIII

SIGNES DE VALIDATION

SOUSCRIPTIONS ET SIGNATURES; TEMOINS

§ 1. Époque antérieure au ix° siècle. — Souscriptions et signa des actes de l'antiquité.

— La croix ou signum maints à l'époque barbare origine de la signature. — Mono-
gramme, paraphes, ruclies. — Forme des souscriptions : souscriptions à la première
personne : N. subscripsi; souscriptions à la troisième personne : Signum -f- A". —
Confusion entre la subscriptio et le signum.

§ 2. Du ixe au xi e siècle. — Souscriptions et signa. — I. Souscriptions à la pre-

mière personne; elles sont particulières aux ecclésiastiques; leurs formes.— II. Sou-
scriptions à la troisième personne; leurs formes et leurs dispositions. — Les signa.
— Croix autographes.

§ 5. Du xn e au xviii siècle. — Souscriptions autographes. — Souscriptions imperson-
nelles. — Seings manuels. — Seings manuels des notaires. — Listes de témoins. —
Signatures. — Généralisation de l'usage de la signature. — Prescriptions législatives.

— Marques en guise de signatures.

§ 4. Des personnes dont les souscriptions ou signatures se trouvent dans les actes. —
I. Auteurs des actes; parties contractantes ou intéressées. — Souscriptions de jeunes
enfants. — Souscriptions confirmatives. — II. Témoins ou garants. — Firmatio
carlae. — Témoins fidéjusseurs. — Témoins enfants souffletés ou tirés par les

oreilles. — III. Chanceliers, notaires ou scribes. — Completio des notaires italiens.

— Souscriptions des notaires ou scribes dans les actes de la France. — Souscriptions

des notaires publies.

§ 5. Signes divers de validation se rattachant aux souscriptions. — La formule legimus

de quelques diplômes carolingiens. — Le Benevalete ; le Komma. — La Rota. — Le

Signa rodado des monarques espagnols.

§ 6. Mentions en dehors de la teneur. — Caractère et nature de ces mentions ; leur

intérêt.

Pour donner aux documents diplomatiques une force probante, pour

leur assurer la garantie d'authenticité qui constitue un de leurs carac-

tères essentiels, on a de tout temps ajouté à leur teneur des signes de

validation, annoncés d'ordinaire, comme on l'a dit plus haut 1
, dans les

1. Voy. p. 575.
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clauses finales du texte. Ces signes de validation, dont la nature a varié

suivant les époques, les pays, l'espèce et la provenance des documents,

ont consisté en souscriptions ou signatures, sceaux ou cachets, apposés

par les auteurs, les parties contractantes, les personnes intervenantes,

les témoins, ainsi que par les chanceliers, notaires ou rédacteurs des

actes.

Ces dénominations : souscriptions, signatures, sceaux, cachets, par

lesquelles nous désignons les signes de validation, n'ont pas toujours

exactement correspondu aux choses auxquelles nous les appliquons

aujourd'hui; il convient d'en préciser la signification aux différentes

époques*.

1. Époque antérieure au IX siècle.

Pendant les derniers temps de l'empire romain, les actes étaient validés

par les souscriptions (subscriplio) ', accompagnées généralement de signa,

des auteurs des actes, des parties contractantes ou des témoins. On enten-

dait alors par souscription la consignation autographe des noms, titres et

qualités de celui qui la traçait, à laquelle se joignait l'indication du rôle

qu'il avait joué dans l'acte ; et par signum (quelquefois signaculum et

très exceptionnellement sigillum), l'empreinte de son cachet ou anneau

à signer*. L'usage de ces souscriptions s'est conservé à l'époque harhare.

Les papyrus de Ravenne nous font connaître la forme qu'elles affectaient

dans les actes privés à la fin du v e et au vi e siècle. Mais, dès lors,

les personnes incapables d'écrire elles-mêmes, à raison de leur igno-

rance ou de leur état de santé, se bornaient à tracer de leur main une

croix et faisaient écrire leur souscription par l'un des témoins qui, dans

la sienne, certifiait celle de la personne illettrée ou empêchée 5
. La croix,

ainsi tracée, qui était un emblème fréquemment gravé sur les anneaux

à signer, fut naturellement appelée signum crucis ou simplement

signum, et pour distinguer du seing de l'anneau ce nouveau signum, on

le nomma souvent signum manus, signum manuale et parfois aussi

simplement manus.

* C-G. Bruns, Die Unterschriften in den romisclien Iiechlsurkundcn (1876), dans
Kleinere Schriflen, t. II, p. 57-118. — M.-C. Guigne. De l'origine de la signature

el de son emploi au moyen âge, Paris, 1863, in-8, 48 pi.

1. Dans les testaments, où les témoins écrivaient ces mentions nu dos de l'acte, on
les désignait par le mot superscriptio.

2. Voici par exemple la souscription de la donatrice à un acte de l'année 252 :

« Isdem coss., cadem die, Statia Irène... donationis monumenti sfupra) s(cripti) sicut

« supra scriptum est consensi, subsrripsi et alsignavi. » (Buuxs, Fontes jitris romani
antiqui, éd. 5 (1887), p. 253.)

5. Charte de Ravenne de 4fM : « Chartulam Jovino, notario meo, scribendam dictavi,

« cuique, quia ignoro lifteras, signum crucis f'eci ad quod Castorium V. C. carum
« meum, ut pro me suscriberet conrogavi nobilesque viros qui suas suscripliones

« dignanter adiiectant pari supplicalione poposco.... — Signum -{- Mariae suprafatae

« donatricis. — Flavius Castorius V. C. huic donationi, rogante Maria saepefata, ipsa

« praesenle, ad signum ejus pro ea suscripsi. » (Madu.lox, De re dipl. suppl., p. 89.)
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Cette pratique de tracer une croix en manière de signum, lorsqu'on

était empêché ou incapable de souscrire, se perpétua pendant les

premiers siècles du moyen âge. On en trouve des exemples nombreux

dans les actes jusqu'à la fin du xi e siècle 1
. C'est, comme on le verra, la

véritable origine de la signature telle que nous l'entendons aujourd'hui,

et c'est ainsi qu on a pu dire que la signature avait été inventée par ceux

qui ne savaient pas écrire*. Mais l'habitude s'était bientôt établie de

joindre ce signum, auquel s'attachait naturellement l'idée du symbole

par excellence de la religion chrétienne (signum sanclae crucis, saluti-

ferae crucis), à toutes les souscriptions, qu'elles fussent ou non auto-

graphes. Il finit par remplacer peu à peu l'empreinte de l'anneau à

signer, dont l'usage semble s'être perdu, pour les simples particuliers

du moins, au cours du vnc siècle. D'autres fois, au lieu ou à côté de la

croix, qui dans ce cas devint seulement le signe d'une invocation, le

seing manuel fut un monogramme, c'est-à-dire les lettres d'un mot

combinées de manière à ne former qu'un seul caractère. Il parait légi-

time de voir ici encore, comme pour la croix, un emprunt aux

anneaux à signer, sur le chaton desquels était souvent gravé un mono-

gramme, seul ou accompagnant le nom du propriétaire de l'anneau, écrit

en toutes lettres et disposé en légende circulaire.

Enfin, il arriva fréquemment aussi que le dernier mot de la souscrip-

tion, ordinairement subscripsi, devint lui-même le seing manuel. Dans ce

cas, après l'initiale, ou la syllabe sub, la fin du mot se perdit en une

suite de paraphes, d'entrelacs ou de traits plus ou moins compliqués,

accompagnés parfois de notes tironiennes. Les signa de ce genre ont reçu

des diplomatistes le nom de ruches, à cause de leur disposition en forme

de cônes, disposition produite par la boucle supérieure de YS longue, ini-

tiale du mot subscripsi. On trouvera ci-contre la reproduction de la

ruche qui termine la souscription de Bercaire, évêque du Mans, à une

1. Voici quelques souscriptions de ce genre : 564, Ravenne : « Signum Gratiani V. S.

« subdiaconi litteras nescientem » (Charta plen. securitatis, Champolliox, Chartes et

« ntanuscrits sur papyrus, fasc. 2. pi. 10). — 662, Testament de Saint-Omer : « In

« Xpi nomine, quamvis peccator, ego Audomarus, nomine absque merito episcopus,

o hanc epistolam voluntarius dictavi et recensere audivi, et qui subterius scribere debe-

« rent rogavi. Haec abocellis feci et alius manum meam tenens scripsit et subscripsit. »

[Carlul. de St-Bertin, éd. Gcérard, p. 26.) — 700 ou 715, Charte de YVithraed, roi de

Kent : « Ad cujus confirmationem pro ignorantia litterarum -J- signum sanctae crucis

« expressi et testes idoneos ut subscriberent rogavi. » [Fac.-sim. of ancient charters

in the Brit. Mus., t. I, n°4.) — Cf. une autre souscription analogue du même roi dans

DcCange, Gloss. lat., au mot Cncx. — ixe s. : a -j- Signum Heribaldi comitis sacri palatii

« qui ibi fui et propter ignorantiam litterarum sanctae crucis feci. » (Muratori, Script.,

t. II, 2, col. 946.) — V. 832, Lettre synodale : « Inchadus Parisiacensis ecclesiae epi-

« scopus interfui et quia ob amissionem luminum scribere nequivi, manu propria signo

« crucis subterfirmavi -j-. » (Orig. Arch. nat., K. 9, n° 7.) — Cf. une autre souscription

analogue du même (Lasteyrie, Cartul. gén. de Paris, p. 51). — 1045, Charte d'Aribert.

archev. de Milan : « Signum f Ariberti qui propter aegritudinem scribere minime
« potui. » (Mabillox, De re diplom., p. 164.)

2. M.-C Ghigue, De l'origine de la signature, p. vin.

MANUEL DE DIPLOMATIQUE. 58
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charte d'Agerad, évoque de Chartres, de 696 ' (fig. 1), et celle de la

souscription de Wademer à une précaire en date de 751 2 (fig. 2).

En résumé, les documents de la première partie du moyen âge qui

nous sont parvenus sont validés par des souscriptions, accompagnées de

signa, ou seings manuels. Les souscriptions, généralement autographes,

sont le plus souvent conçues en ces termes: -f N.... subscripsi, le nom

de la personne au nominatif, accompagné de ses titres et qualités, suivi

d'une mention plus ou moins longue indiquant le rôle qu'elle a joué

dans l'acte et se terminant par le mot subscripsi, dont la dernière partie,

disposée fréquemment en ruche, constitue le signum. Dans ce cas, la

croix ou le chrismon qui précède la souscription n'a d'autre valeur que

celle d'un symhole pieux. Souvent aussi, — et c'est le cas en particulier

de celles qui ne sont pas tracées de la main même de la personne qui y

est désignée, — les souscriptions sont sous la forme impersonnelle :

Signum -f N. ou Signum manus -f N. Le mot signum est souvent exprimé

par le simple sigle S. ; la croix est quelquefois plus ou moins ornée,

cantonnée de points, pattée, recroisettée, inscrite dans un cercle, etc. ;

parfois aussi, mais très rarement, elle est remplacée par un mono-

gramme. On peut voir de nombreuses souscriptions de ce genre dans les

originaux mérovingiens et notamment : dans la confirmation par Clovis II,

en 655, des privilèges de Saint-Denis, dans la charte de fondation, en 670,

du monastère de Bruyères, dans un échange de terre conclu vers 691 entre

les abbayes de Saint-Germain et deTussonval, dans la charte de l'évêque

Agerad, de 696, citée plus haut, dans la précaire de Wademer et Ercanberte

de 751 3
, etc. L'annonce des signes de validation montre que dès cette

époque une confusion s'était faite entre la subscriplio et le signum

manus ; dans les diplômes royaux mérovingiens cette annonce est conçue

en ces termes: « manus nostrae subscriplionibus subter eamdecrevimus

« roborare ». Quant à l'anneau à signer, il semble qu'il soit peu à peu

1. Arcli. nat., K 3, n° 11. Diplomata et chartae merov. aetatis, pi. XXXI.

2. Arch. nat., K 4, n° 5. lbid., pi. XLIV.

3. Ibid., pi. VIII, XIV, XXIII, XXXI, XLIV
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devenu une prérogative de la souveraineté : à l'époque mérovingienne les

diplômes royaux et ceux des derniers maires du palais sont les seuls qui

en aient conservé la trace; aussi le mot signum ne fut-il employé dès

lors que pour désigner les seings manuels, et son acception primitive

tomba complètement en désuétude.

2. Du IX* au XIe siècle.

L'usage de l'époque carolingienne ne différa pas d'abord sensiblement

de celui de l'âge précédent. Les souscriptions et les seings manuels sont

annoncés dans les clauses finales des documents par des expressions telles

que : manu propria, manu nostra, manibus propriis roborare, corrobo-

rare, firmare 1

, subterfirmare, signare; on continuait aussi à se servir

de mots tels que subscriptio propria, manus subscriptio ou corroboratio,

sans qu'aucune de ces expressions ni aucun de ces termes impliquât que

les souscriptions et les signa fussent ou non autographes.

Les souscriptions continuent à se présenter sous deux formes dis-

tinctes : tantôt à la première personne : N. subscripsi, et tantôt sous la forme

impersonnelle : signum N., les unes et les autres fréquemment accompa-
gnées de seings manuels, qui peuvent consister en croix, monogrammes,
paraphes, ruches ou autres figures plus ou moins compliquées. Toutefois

les ruches proprement dites tendent à devenir spéciales aux chanceliers,

notaires et scribes 2
. Ces deux sortes de souscriptions se rencontrent

assez souvent au bas d'un même acte, et, dans ce cas, celles qui"sont à la

première personne appartiennent généralement à des ecclésiastiques,

celles qui sont sous la forme signum iV. sont au contraire celles des

laïques 3
.

I. Souscriptions à la première personne.

L'usage des souscriptions autographes a persisté, particulièrement chez

les ecclésiastiques, jusqu'au début du xn e siècle. Les décrets des conciles

1. D'où le nom de main ferme (maints firina) donné à certains actes (voy. plus loin,

Liv. VI, ch. m).

2. On trouve cependant encore des ruches comme signa de témoins jusqu'au milieu
du ix« siècle. Je citerai comme exemple une donation du 24 juin 840 à Saint-Victor de
Marseille (Orig. Arch. dép. des Bouches-du-Rhône, fonds de Saint Victor; publ. Cartul.

de St-Victor, éd. Guérard, t. I, p. 39). Les dernières ruches de ce genre que je con-
naisse se trouvent dans un décret du concile de Soissons, de 866, pour l'abbaye de
Solignac (Orig. Arch. de la Haute-Vienne, fonds de Solignac, n° provisoire 8975).

3. C'est le cas par exemple des souscriptions des documents suivants : 813, 5 juin,

Testament d'un seigneur de Septimanie (Orig. Arch. du Gard, H 113; publ. Hist. de
Languedoc, éd. Privât, t. II, Pr. col. 83) ; les souscriptions des clercs sont autographes
et à la 1" personne, celles des laïques de la main du scribe et sous la forme Signum
A*.; — 814-840, Précaire de l'abb. de Psalmody en faveur de la veuve du précédent
(Ibid., H. 112; publ. Gall. christ., t. VI, instr. col. 167); — 814, Charte de Vérone
(Archivio paleograf. t. III, fasc. a, n" 6) ;

— 857. Charte de Roncone en Milanais (Ibid.,

n° 4) ;
— 846, avril. Charte de Jcrseph, archevêque de Tours (Orig. Coll. Tarbé à Reims)
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des ixe et xe siècles, dont les originaux se sont conservés, certaines

chartes épiscopales solennelles et même certains actes publics importants,

émanés de l'autorité laïque, nous offrent, dans les souscriptions des

dignitaires ecclésiastiques, les spécimens les plus variés d'écriture, qui

font de ces documents de véritables musées paléographiques 1
. Ces sou-

scriptions débutent ordinairement par une croix ou par un chrisme ; elles

sont plus ou moins développées et se terminent presque toujours par

le mot subscripsi 2
, souvent exprimé, jusqu'au cours du xie siècle, par le

caractère tironien £, souvent aussi écrit en abrégé, indiqué par la pre-

mière lettre ou la première syllabe, et se terminant par des paraphes ou

des entrelacs plus ou moins compliqués qui constituent le seing manuel.

Depuis le milieu du ixe siècle, mais surtout au xe et au xie , il n'est pas

très rare que des clercs se soient complu à singulariser leurs souscriptions

et à faire étalage de leur science, en employant des mots grecs écrits en

caractères latins, et plus souvent des caractères grecs, pour libeller leur

souscription en un mélange bizarre de grec et de latin 5
, ou bien en

— 971, février. Charte de Sigefroi, évoque du Mans (Rec. de fac.-sim. à Vus. de l'Éc.

des Chartes, n" 270); — 991, 7 sept. Charte d'Archambaud, archevêque de Tours (Orig.

Coll. Boulay de la Meurthe. Voy. plus loin, p. 014, n. 4).

1. Exemples : 854. Charte d'Agius, évêque d'Orléans {Mus. des arch. départ., n° 0,

pi. y); — 804. Constitution du concile de Pitres (Ibid., n° 9, pi. Vil); — 800. Décret du

concile de Soissons (cité p. 595, n. 2); — V. 910. Charte d'Adalard, évoque d'Auvergne

(Orig. Arch. du Puy-de-Dôme, arm. 18, sac A, cote 2); — 950, nov. Charte de Bur-

chard, archevêque de Lyon (Mus. des arch. dép., n° 13, pi. XI); — V. 978. Échange

entre les abbayes de Savigny et de l'île Barbe (Orig. Arch. du Bhône, fonds de Savi-

gny) ; les souscriptions y sont beaucoup plus nombreuses que dans le texte du carlul.

publ. par A. Bernaud (Carlul. de Savigny, n° 174), et de plus elles sont à la première

personne, tandis que le rédacteur du cartulaire les a transformées en souscriptions

impersonnelles; — 1109. Charte de Gérard, évêque d'Angoulême (Mus. des arch. dép.,

n° 30, pi. XXI), souscription autogr. de l'évêque et de cinq autres dignitaires; —
1113. Fondation par Louis VI de Saint-Victor de Paris (Album paléogr., pi. 28, 29).

2. On rencontre parfois : presens fui, ou firmavi ; dans les chartes espagnoles, c'est

généralement le mot confirmo, abrégé d'une façon particulière et caractéristique : 9 f.

3. En 804 l'évêque d'Auxerre libelle ainsi sa souscription au décret du concile de

Pitres cité plus haut (n. 1) : « Christianus episcopus egrapsi. » — En 859 le scribe

d'une charte de Touraine souscrit en ces termes : AANTHA AHUY0A CKPmCT0
(Salmon, Notice hist. sur l'abb. de St-Loup près de Tours, dans Bibl. de l'Éc. des

Chartes, 2e série, t. I (1844-1845), p. 444); — la souscription de l'évêque de Cler-

înont Adalard est ainsi figurée dans une charte de 910 environ : ^ A. A. P. A. C. :

HO £< c'est-à-dire : Adalardus episcopus subscripsit (Orig. Arch. du Puy-de-Dôme,

arm. 18, sac A, cote 2). — La souscription de Téotolon, arch. de Tours, consiste en

son nom en caractères grecs (0HQ0QAQ) suivi de son titre et du mot subscripsi en

notes tironiennes (Chartes de juillet et de mars 939 et de février 942, Orig., Coll. Tarbé,

à Beims ; Mus. des arch. dép., n" 12, pi. X ; Rec. de fac-sim. à l'us. de VÊc. des Chartes,

n° 271 ; cf. Salmox, notice cit., p. 444). — En 957, parmi les chanoines qui souscrivent

une charte de St-Hilaire de Poitiers, l'un d'eux écrit son nom I1CAAÛMÛN (Bedet,

Doc. pour l'hist. de St-Hilaire, dans Mém. de la Soc. des antiq. de l'Ouest, t. XIV

(1847), p- 31). — Deux chartes de Guillaume duc d'Aquitaine sont l'œuvre d'un scribe

du nom de Gosbert, qui souscrit en 999 : rtiCBHP0OTC MTCPOMÛNAKOTC

KAT 0AIIYNQC AHV1T0HC CKPinCT© KAI £ (Bibl. nat., ms. lat. 17127,
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se servant, particulièrement en Touraine, de notes tironiennes 1

, ou

encore en donnant à leur souscription une disposition insolite *.

Les souscriptions ainsi conçues à la première personne ne sont pas

toujours autographes. Depuis le x c siècle on en rencontre au bas de

certains documents des séries écrites de la même main et généralement

de celle du scribe de l'acte. Dans ce cas il arrivait que ce qui constituait

le signum — ou seulement parfois quelques Iraits de ce signum — était

tracé de la main de la personne au nom de laquelle la souscription

était apposée 5
.

Du ixc au xic siècle les souscriptions sont souvent suivies du signe de

ponctuation nommé periodus par les diclatores, et indiqué comme celui

qui doit terminer le discours* : c'est un point et virgule (;), et plus

souvent deux points et une virgule fortement marqués (.;) ; on verra

plus loin que ces signes de ponctuation ont pris au milieu du xie siècle,

dans les actes émanés de la chancellerie pontificale, des dimensions

extraordinaires, et en sont devenus l'un des signes caractéristiques de

validation.

II. Souscriptions à la troisième personne.

Comme à l'époque mérovingienne ces souscriptions ont continué à être

le plus fréquemment indiquées par le mot signum, ou signum manus,

fui. 127; cop. faite pour Gaignières d'après l'orig.), et en 1004 : rûCBHPGOTC
MIKPOC 0AilYNQC AIIOAHKOYC H0 HXOYA SS KAY % (Orig., Coll. Tarbé à

Reims). — Plusieurs souscriptions en caractères grecs figurent au bas d'une charte

(996-1001) de la reine Berthe et de ses lils, Thibaud et Eudes, pour Marmoulier (Lex,

Eudes, comte de Dlois... et Thibavd son frère, Troyes, 1892, in 8, pièces just., n° 8).

— En 1002, la souscription du préfet de Rome est ainsi libellée : + CTE<ï>&NO
IIPE«ï>ENTTOC TOPBH POME [Archicio jmleogr., t. II, fasc. n, n- 16). — En 1048

encore un chancelier de lVmpereur Henri III écrit dans sa ruche les mots : «ÊITVPA
WYNY0HPYY KANCHAAAPYY (Kaisernrk. in Abbild., liv. IV, pi. 18).

1. Yoy. notamment les chartes recueillies par Salmox, Notice citée dans la note pré-

cédente; Ch. de Graxdmaisox, Fragments de cliartes de St-Julicn de Tours: Musée des

arch. dép., n° 12, pi. X. Plusieurs des chartes tourangelles du xe siècle de la collection

Tarbé, à Reims, ont de nombreuses souscriptions accompagnées de notes tironiennes.

2. Une charte de Ste-Croix de Poitiers, de mai 994, offre les souscriptions de l'ab-

besse Geyla et du scribe, écrites en capitales dont les lettres sont disposées en colonnes

de haut en bas (Orig., Coll. Tarbé, à Reims).

3. Yoy. par exemple les souscriptions des témoins d'une charte de Geffroi, archevêque

de Besançon, de mai 945; elles sont toutes de la main du scribe, mais accompagnées

de signa, qui, surtout lorsqu'on examine l'original, paraissent autographes [Iïec. de

fac-sim. à Vus. de l'Éc. des Ckartes, n° 299). Dans une charte du même archevêque,

datée du 28 déc. 944, on retrouve les souscriptions des mêmes témoins, mais sous une
forme impersonnelle et dépourvues de signa [Ibid., n° 358). — Les souscriptions des

clercs, apposées aubas d'une charte de Sigefroi, évèque du Mans (971, février), sont toutes

de la main du scribe et se terminent par le signe <p, qui paraît aussi de la même main

[lbid., n° 270).

4. o Qua finitur oratio et dictantis intentio ». (Conrad de Mure, Summa, dans Roc-

kixger, Briefsteller, p. 443.) Wattexbach, Anleitung zur lat. Pal.. 4° éd., p. 90, 91.
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souvent exprimé par le seul sigle S. ou par les signes S ou £, caractères

tironiens auxquels il faut attribuer la même signification 1
.

Ces souscriptions ne sont pas autographes et le plus souvent elles sont

de la main du scribe de l'acte. Kilos sont ordinairement accompagnées du

seing manuel (signum nu signum manus) qui consiste fréquemment en

une croix, mais parfois aussi, surtout depuis la fin du x° siècle, elles

constituent à elles seules la souscription et ne sont pas suivies d'un seing

manuel. Le mot signum est fréquemment écrit en abrégé et terminé par

la croix : sign -f-, ou bien ses deux syllabes sont séparées par la croix :

sfg-hnum, ou encore la croix est disposée de telle façon que sa barre

verticale constitue 17 du mot signum : s-\~gnum.

Quelquefois aussi, au lieu de consister en une croix, le seing manuel

est un monogramme ou une figure plus ou moins compliquée, destinée à

prévenir la contrefaçon, et qui forme la marque particulière à celui au

nom duquel est apposée la souscription 2
. Les signa et monogrammes de

ce genre se sont surtout développés en Espagne 5
, chez nous ils ont été

plus particulièrement employés, dès le x° siècle, par les notaires et scribes,

et l'on verra plus loin qu'ils n'ont pas tardé à devenir en quelque sorte

la marque caractéristique de leur profession.

Les seings manuels étaient ordinairement, à partir du milieu du ix° siècle,

tracés de la même main que le reste de la souscription 4
; parfois cepen-

1. Voy. par exemple les souscriptions d'une donation faite vers 040 an vicomte de

Limoges : « S Uamnulfo... S Iminoni..., etc. » (15 souscriptions sous la même forme.

Fac-sim. lithogr. de l'École des Chartes, n° 031.) — Souscriptions d'une charte de

Guillaume Fièrcbrace, duc d'Aquitaine (085) : « 4* Savaricus, j+ Rainaldo. etc. » (Musée

des arch. dép., n° 10. pi. I.) — Souscription d'une donation du comte Thihaud de lilois

(1057-1042) : « j/ Nargaudi alibatis, 3/ Guntcranni abhatis, etc. » [lier, de fae-sim. à

lus. de l'Éc. des Charles, n° 507.) On pourrait multiplier les exemples pour ainsi dire

à l'infini.

2. On peut citer comme exemple : 1 ' sept signa qui accompagnent les souscriptions des

échevins présents à un plaid tenu à Caderousse (Vauclusc), le 2 juillet 845, par le comte

Adalbert (Arch. des Bouches-du-Rhônc, fonds de St-Victor); il y a lieu toutefois d'obser-

ver que ce document ne nous est parvenu que sous la forme d'une copie figurée, posté-

rieure d'un siècle environ à l'original ;
2° ceux d'une charte de Guillaume, duc d'Aqui-

taine, pour Bourgucil, de 000 ou environ (Orig.. Coll. Tarbé, à Reims). — Une croix

enjolivée forme, vers 1080, le seing manuel collectif du chapitre de Coutances : « Signum

« totius {- Constanliensis ecclesie conventus » [Mus. des arch. déj>., n° 25, pi. XY1II).

— Nivelon, seigneur de Picrrefonds, a pour signum, dans une charte de 1100 ou envi-

ron, un monogramme qui comprend les lettres de son nom et de celui de sa femme
Hadvisa ainsi que le mot monograma (Fac-sim. lithogr. de l'Éc. des Chartes, n°527).

5. Voy. entre autres les signa d'une charte de Ccrdagnc de 080 (Mus. des arch. dép.

n° 18, pi. XV) ; ceux de la copie figurée d'une charte de Corel, comte de Barcelone, de

la même année (liée, de fac-sim. à l'us. de l'Ecole des Charles, n° 54) ; ceux d'une

charte d'Alphonse VI, roi de Léon et de Castillc. de 1075 (Fac-sim. lithogr. de l'Éc. des

Chartes, n° 415) et ceux d'une charte de sa fille Urraka, de 1100 ou environ (Ibid.,

n° 410).

4. On se bornera à citer deux exemples anciens : 848, 23 décembre. Seize souscrip-

tions, disposées sur quatre colonnes, d'une charte de l'abb. de St-Arnoul de Metz, tout

entières de la main du scribe de l'acte : « Sign f Anselmum. sign •}- Wallerum, etc. »
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dant on peut observer que la croix, assez maladroitement formée et d'une

autre encre que les mots qui l'encadrent, a dû être tracée postérieu-

rement par le souscripteur dans un espace, parfois trop large ou trop

étroit, laissé libre, par exemple entre les (\c\i\ syllabes du mot signum '.

Souvent aussi, comme dans les souscriptions à la première personne, le.

souscripteur devait ajouter de sa main un ou plusieurs traits au signum.

C'est ainsi qu'on remarque dans certains monogrammes royaux et impé-

riaux quelques traits et notamment un signe en forme d'Y, parfois assez

mal assuré et visiblement d'une autre encre que le reste de la figure,

qui parait avoir été tracé de la main même du souverain 4
.

Depuis la seconde moitié du xe siècle l'usage se répandit, pour les

auteurs des actes et pour les personnages d'importance qui y interve-

naient comme témoins, de souscrire en traçant au bas de la pièce, en

manière de signum, souvent à côté ou au-dessous de la mention

signum iV.
3

, de grandes croix*, dont le caractère autograpbe se reconnaît

à leur dimension, ainsi qu'à la façon maladroite et grossière dont elles

ont d'ordinaire été formées et qui trahit une main peu familière avec

[Fac-sim.lilli.ogr. de l'École des Chartes, n° 21); — 854. Souscriptions d'une donation

à la cathédrale de Rodez, également de la main du scribe : « Sign -{- Reghnundo
coniiti, etc. » (Musée des areh. dcp., n° 8, pi. XV.) Les exemples postérieurs ne se

comptent plus.

1. Voy. les souscriptions d'une donation à St-Denis d'août 9i3 (Fac-sim. lithogr. de

l'Éc. des Chartes, n°397). La constatation est surtout facile sur l'original.

2. Voy. plus loin, liv. V, chap. n, § 2. — A tout le moins les souscripteurs paraissent

avoir dû toucher de leur main le signum que l'on traçait pour eux. C'est ainsi (pie j'in-

terprète avec Manillon l'annonce des signes de validation des deux chartes suivantes :

1083. Charte du comte Thibaud relative aux serfs de St-Marlin : « Cliartam hanc...

« fidelium nostrorum manibus tangendo corroborandani dedimus » [De re diplom.,

p. 588); — 1076. Charte de Gelfroi, duc d'Aquitaine : « Présent ibus istis subscript is ac

« sibi iuvicem pellcm porrigentibus » [Gallia christ., t. II, iiislr., col. 385).

5. Peut-être aussi cette mention était-elle ajoutée après le signum.

4. 960. Charte de Geolfroi Grisegonellc, comte d'Anjou. La souscription du comte -.

« Sign -jr Gauzfredi comilis », est accompagnée d'une grande croix autographe. Celles des

témoins sont sur le même type, mais sans la croix autographe (Orig.. Coll. Tarbé à

Reims). — Une croix autographe accompagne la souscription de Hugues Capct, alors duc

des Francs, à une donation à St-Martin de Tours, de mars 907 : « Sipnuin saule + crucis

« domni llugonis Francoruin ducis » (lire, de fac-sim. à l'us. de l'Ecole des Charles.

n° 209). — 11 en est de même pour une charte dcSigefroi, évêquedu Mans, de février 971,

où les souscriptions sont annoncées en ces ternies : « Seniori noslro donnio sciliect

« llugoni et liliis ejus iiecnon principibus fidelium ipsorum sub signo sanetc crucis

« corroborare precati sumus ». mais celle de Hugues Capct est seule accompagnée

d'une grande croix autographe : « Signum -J-
domni llugonis comitis » (Ibicï. , n° '270).

— Croix autographes du comte Thibaud et de ses tils, v. 995, au bas d'une confirma-

tion de Bourgueil par la comtesse Berthe (Ibid., n° 269); — croix autographe de

Richard II duc de Normandie, v. 1024 [Mus. des arch. dé/>., n° 21, pi. XV). — Voy. dans

le Musée des arch. uni. la reproduction de souscriptions et de croix autographes de

Henri I
er

, de la reine Anne et de leurs tils, de Philippe I
er

, de Foulques, évêque de Beau-

vais, d'Etienne, comte de Blois, de la comtesse Adèle et de leur fils, de N'ivelon, seigneur

de Pierrefonds, de Louis VI, d'Ives de Chartres, d'Arnaud, archevêque de Bordeaux, à

des actes de 1035. 1058, 1008, v. 1090, v. 1100, 1113, 1120, 1127 (n« 98, 101, 102, 103,

108, 115. 110, 117, 131, 155 et 141).
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la plume. Ces signatures par la croix sont souvent annoncées en termes

exprès dans les clauses finales 1
.

Toutefois, à la même époque et presque toujours dans les mêmes actes

où figurent les croix autographes, les scribes continuent à tracer de leur

main les signa de la plupart des témoins ainsi que les mentions de

souscriptions. Parfois ils font suivre le mot signum d'autant de croix

qu'il y a de témoins 2
, et plus tard ils forment plusieurs croix d'une seule

barre transversale, coupée d'autant de traits verticaux qu'il y a de

témoins 3
. Mais le. plus souvent depuis la fin du xe siècle les scribes font

consister simplement la souscription dans les mots : signum JV., avec le

nom généralement au génitif, et qu'ils écrivent eux-mêmes. Bientôt

même les souscriptions seront remplacées par de simples listes de

témoins \

La forme des souscriptions impersonnelles : signum N., pour être la

plus ordinaire, n'est cependant pas la seule que l'on rencontre dans les

actes du ixe au xie siècle. Quelquefois, et notamment en Provence, elles

sont ainsi conçues : N. presens fuit; ou encore, en Provence également et

dans tout le midi de la France : N. firmavit ou firmat. Souvent enfin, et

particulièrement dans des chartes bretonnes, le nom propre au nominatif

est précédé ou suivi du sigle T. ou de l'abréviation It. (testis) ; toutes

expressions qui sont accompagnées ou non de seings manuels.

3. Du XII* au XVIIIe siècle.

On rencontre encore, après le xi e siècle, des souscriptions dans les

formes précédemment décrites, mais elles deviennent bientôt moins fré-

quentes en même temps que l'usage des sceaux, jusqu'alors très restreint,

se répand peu à peu au cours du xue siècle pour se généraliser au xme 5
.

1. Voy. la note précédente. Un grand nombre des chartes du xi° siècle réunies dans

le Cartulaire de l'abb. de St-Jean d'Aiigely portent, dans l'annonce des signes de vali-

dation, qu'elles ont été corroborées par les parties « faclis crucibus suis », — « propriis

crucibus ab ipsis in carta depictis » (Bibl. nat., ms. lat 5451). — L'affranchissement

d'un serf par un seigneur angevin en 1093 se termine par cette clause : « Ut autem

« carta sive libertas lirmior semper maneat, propria manu signum crucis hic me fecisse

« quicumque legerit vel vident eam sciât. » (L. Delisle, Mél. de paléogr,, p. 362.)

2. Le plus ancien exemple que je connaisse se trouve dans une charte de Ronconc,

en Milanais, de 857 : « Signum } -J-
mmb. (manibus) Walfrit... et Teuderaci de Albonate

« testis. » (Archivio paleof/r., t. III, fasc. 1, n° 4)
5. Les exemples ne deviennent nombreux qu'à partir du commencement du xn° siècle.

V. plus loin, p. 602.

4. Au début du xie siècle, dans l'annonce des signes de validation, ces listes sont

encore souvent annoncées comme des souscriptions. Voici par exemple comment est

conçue cette clause dans un procès-verbal de l'élection d'un abbé de St-Victor de

Marseille, en 1005 : o II ïi omnes manu propria canonici seu et clcrici et fidèles laici fir-

« inaverunt. » Ces soi-disant souscriptions ne consistent qu'en une suite de noms au

nominatif, tous de la main du scribe (Fac-sim. lithogr. de l'Éc. des Charles, n° 412;

Car tu I. de Si-Victor, éd. Gukiurd, t. II, n" 1054).

5. Voy. le chapitre suivant.



H 2, 3] SOUSCRIPTIONS (XIIe SIÈCLE). 601

Les souscriptions autographes, déjà rares, comme on l'a vu, depuis le

milieu du xr3 siècle, deviennent tout à fait exceptionnelles au xn e
. On

n'en rencontre plus guère depuis lors que dans les chartes ecclésias-

tiques, dont les témoins imitent la disposition des grandes huiles aposto-

liques où ce mode de souscription ne cessa pas d'être en usage 1
. Toute-

fois, en France, dans les pays de droit écrit, la renaissance du droit

romain au xne siècle conserva ou plutôt fit revivre dans certains actes,

et spécialement dans les testaments, l'ancienne forme romaine des sou-

scriptions de témoins instrumentales. Chaque témoin déclare qu'à la

requête de l'auteur de l'acte, il a comparu en personne, a souscrit ou

fait souscrire, a scellé de son sceau et signé : « Ego N. testis, a dicto N.

« requisitus, presens fui, suhscripsi, sigillo meo sigillavi ac signo proprio

« signavi. » Ce dernier mot, littéralement emprunié aux prescriptions de

la loi romaine, annonce alors un seing manuel, ordinairement une croix,

assez souvent aussi une marque particulière, analogue aux seings de

notaires, dont il sera question plus loin. Généralement autographes lorsque

les témoins sont des clercs, ces souscriptions sont presque toujours de la

main de scribes pour les témoins laïques, qui expliquent parfois qu'ils

n'ont pas souscrit eux-mêmes parce qu'ils ne savent pas écrire, et qui ne

prennent la plume que pour tracer leur seing 2
.

Pans la plupart des documents, la souscription du scribe continua seule

à être libellée à la première personne. Toutefois, pendant les premières

années du xne siècle on voit encore la souscription de l'auteur de l'acte

ainsi exprimée 7
'. L'usage des croix autographes paraît n'avoir pas persisté

en France au delà du premier tiers du xue siècle*.

1. Voy. une charte de Girard, évêque d'Angoulêmc de 1 109, souscrite par six person-

nages ecclésiastiques sous la formule : + £170 A". SS. (Mus. des arch. de'p., n° 30,

pi. XXI). Les souscriptions sont plus fréquentes dans les documents italiens. Voy. une
donation de l'évêquc de Cervia, de 1159, où les souscriptions sont sous la même forme

[Archivio paleogr. ital., t. I, n° 29).

2. Voy. comme exemple les testaments du prêtre Durand Timothéc (16 juin 1245. —
Mm. des arch. dép., n° 75 bis, pi. XXXV bis) ; de Damnas Morel, chanoine de Lyon

(avril 1260. — Rec. de fac-sim. à Vus. de l'Éc. des Chartes, n° 103); de Jeanne, com-

tesse de Toulouse et de Poitiers (23 juin 1270. — Orig. Arch. nat., J 40G n° 6; cf. Musée
des arch. nat., n° 270). — M.-C. Guigue [De l'orig. de la signature, p. 44-57) a publié les

souscriptions d'un certain nombre de testaments de 1270 à 1557. — L'acceptation par les

parties d'une sentence arbitrale, datée de Muret (Avcyron) du 13 juin 1250, est de même
revêtue de neuf souscriptions autographes (lice, de fac-sim. à Vus. de l'Éc. des Chartes,

n" 247).

3. Une charte d'Eudes, duc de Bourgogne, pour St-Bénigne de Dijon, de 1101. est

ainsi souscrite de la main du scribe : « Ego Odo dux Burgundic banc cartam signo et

« confirmo et filiis ac fidelibus meis signandam trado. » (Orig. Arch. de la Côtc-d'Or;

fonds de St-Cénigne.) Cf. la note suivante. — Ces sortes de souscriptions ont per-

sisté plus longtemps dans les actes italiens. Voy. comme exemple une charte de Bavennc
de 1144 (Archivio paleogr. ital., t. I, n" 30).

4. Voy. plus haut p. 599, n. 4. Aux exemples qui y sont donnés on peut ajouter les

nombreuses souscriptions avec croix autographes d'une charte (1095-11 18) d'un chevalier

du nom d'Aimery pour l'abbaye de Bourgueil (Orig., Coll. Tarbé à Reims) et les sous-

criptions avec croix autographes de Bernard et Robert Fromentin, au bas d'une donation
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Les souscriptions exprimées sous la forme Signum N., ou S. N., se

sont conservées plus longtemps que les précédentes, maintenues dans

certains actes par la tradition. On en trouve fréquemment encore dans

des documents du xiue siècle, mais c'est bien rarement, sauf dans le midi de

la France et en Italie, qu'elles sont accompagnées d'une croix 1
. En Italie et

dans certaines de nos provinces méridionales où l'usage s'en était con-

servé, les scribes prirent l'habitude, pour simplifier, de tracer une ligne

horizontale coupée d'autant de traits verticaux qu'il y avait de souscrip-

tions. En voici un exemple emprunté au contrat, dressé en 1197, dumariage

de Raimond de Castell-Rossello avec Saurimonde de Peralada'2 (fig. 5).

Quant aux seings manuels proprement dits, on les voit disparaître aussi

peu à peu, sauf en Espagne 3
, des souscriptions des auteurs et des témoins

des actes. En France, l'usage du monogramme du nom du roi s'est con-

servé dans les actes les plus solennels de la chancellerie royale jusqu'aux

premières années du xive siècle, mais depuis le xie , à l'ancienne expression

manus subscriptio s'est substitué, pour le désigner dans l'annonce des

signes de validation, parfois le mot monogramma, et plus ordinairement

l'expression nominis karacter, qui finit par prévaloir 4
. Sauf cette exception

et celle qui a été signalée plus haut pour les témoins instrumentaires

dans les pays de droit écrit, après la renaissance du droit romain 3
, le

seing manuel ne se perpétua en France que dans la pratique des notaires,

qui en conservèrent la tradition et la développèrent 6
.

qu'ils font v. H26 à l'abbaye do la Couronne : « Ego Bernardus Frumcntini propria

« manu mea subscripsi -J-.
— Ego Robbertus Frumcntini -|- propria manu mea sub-

« scripsi. » [Musée des arch. dép., n° 54, pi. XXIII.)

1. Je note le mot signum accompagné de la croix dans une charte de Raimond, comte
de Barcelone et de Provence, en 1 150 : « S. -J- Raimundi cornes » [Musée des arch. dép..

n° 41, pi. XXIII), dans une charte d'inféodation du Roussillon de 1157 : « Sig f n Poncii

de Verneto » [Rec. de fac-sim. à Vus. de l'Ec. des Chartes, n° 265).

2. Musée des arch. dép., n° 55, pi. XXVIII. — Voy. un autre exemple dans un accord

entre Pons, évoque d'Urgel, et Roger, comte de Foix, en 1244; les signa des douze témoins

sont représentés par une barre horizontale coupée de douze traits verticaux [Rec. de

fac-sim. à Vus. de l'Ec. des Charles, n° 52). — Pour l'Italie, on trouvera de nombreux
exemples dans VArchivio paleogr. ital.; vov. notamment une donation de Ravcnne do

1116 (t. I, n-27).

3. Voy. plus haut, p. 598 n. 5. Voici l'indication de quelques exemples depuis le

xue siècle : Charte de Pierre, comte de Galice, pour Cluny, de 1115 (Fac-sim. lilhogr. de

l'Éc. des Chartes, n° 45); — 1149. Diplôme d'Alphonse VIII de Castille [Mus. des arch.

dép. n° 40, pi. XXV): — 1164. Charte du comte espagnol Rodrigue le Velu [Ibid., n° il,

pi. XXV); — 1184. Charte de Sanche d'Aragon, comte de Provence (Orig. Arch. connu,

de Marseille, AA 4, n° 5) ; — 1240. Charte de Jiunez Sanche, seigneur de Roussillon

(Fac-sim. lithogr. de l'Éc. des Chartes, n° 528).

4. Voy. plus loin, p. 755 — 5. Voy. plus haut, p. 601.

6. En Italie le seing manuel des notaires était ordinairement constitué au moyen âge
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Dans toute la moitié méridionale de la France, pendant le cours entier

du moyen âge, les notaires publics firent du seing manuel un signe de

validation professionnel qu'ils apposèrent aux actes en même temps que

leurs souscriptions, et les notaires d'Église, soi-disant institués par l'au-

torité du Saint-Siège et de l'Empire, observèrent la même pratique partout

où ils furent admis à instrumenter*.

Ces signa de notaires, auxquels certains érudits ont appliqué abusive-

ment la dénomination de signets et qu'il vaut mieux appeler seings

manuels, furent d'abord assez simples et de petite dimension : par

exemple quelques entrelacs dont le point de départ était souvent deux ss,

abréviation du mot subscripsi, et plus souvent encore la croix, à laquelle,

pour se distinguer les uns des autres, les notaires ajoutèrent bientôt

des ornements et des appendices.

Depuis la fin du xm e et surtout au xiv c et au xv e siècle, ces marques

s'agrandirent, se développèrent et se transformèrent en figures et en

combinaisons compliquées de fleurons, de rinceaux, de broderies, d'enca-

drements, bref de tous les motifs caractéristiques de l'art décoratif de

cette époque. Fréquemment ces motifs furent disposés de manière à servir

d'enveloppe ou de support à la croix ; d'autres fois ils figurèrent une sorte

de monstrance supportée par un pied à degrés; souvent enfin il s'y

ajouta des emblèmes ou attributs particuliers. Les clefs de saint l'ierre,

par exemple, entrèrent presque toujours dans la composition des seings

manuels des notaires apostoliques, la fleur de lis figura dans ceux des

notaires royaux, la croix pattée à douze perles dans ceux des notaires de

Toulouse, des emblèmes héraldiques de toutes sortes dans nombre

d'autres. Aux figures dérivées de la croix beaucoup de notaires substi-

tuèrent, dès le xms siècle, des motifs de pure fantaisie ou des représen-

tations de certains objets : édicules, châteaux, figures humaines, bras,

mains, chefs d'animaux, écussons armoriés, figuration de sceaux, etc.

Nous reproduisons comme exemples le seing d'Etienne, prêtre et notaire

* E. Roschach. Signets authentiques des notaires de Toulouse du xm c au xvi° siècle,

dans Revue arehéol. du midi de la France, t. I, Toulouse, 1867, iu-4. p. 142-162

(171 reprod. désigna). — E. Fassin. Recherches sur les anciens notaires d'Arles, dans

Congres arehéol. de France, 45e session (1876) Tours, 1877, in-8, p. 711-760 (9 re-

prod. de signa . — J.-M. Richard, Marques des notaires artésiens des xivc et

xv e siècles, dans Bulletin de la Connu, des antiquités dép. du Pas-de-Calais, t. IV,

Arras, 1875-1878, in-8, p. 420-424 (15 reprod. de signa). — Ed. Maignen, Les

marques de notaires en Daupltiné, xme-xive siècles, dans Bulletin de l'Acad. dclphi-

nale, 5e série, t. XIV (1878), Grenoble, 1879, in-8, p. 46 (29 reprod. de signa):

cf. une note de J. Qlichkrat dans Revue des Soc. savantes, 7 e série, t. V (1881), p. 153.

— Poussy, Fac-similés du signet authentique des anciens notaires du d-p. de

Tarn-et-Garonne, dans Bulletin arehéol. et hist. de la Soc. arehéol. de Tarn-et-

Garonne, t. XVIII (1890), p. 177-189 (89 reprod. de signa). — Voy. aussi l'ouvrage

de M.-G. Gcigue cité plus haut p. 592.

par le premier mot de leur souscription : Fgo, dont les lettres enlacées formaient en

quelque sorte un paraphe ou signuni personnel. On en peut voir de nombreux exemples

dans YArchivio paleogr. ilal., t. II, fasc. 2 et 3.
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du diocèse d'Elne, apposé au bas d'une charte de 1116 1 (fig. 4) ; celui de

Bérenger de Gaffa, publiais scriptor* qui termine une charte roussillon-

naise de 1207» (fig. 5); celui de maître Petronille, notaire public de Yil-

Fig. 4. Fig. 5. Fis. 6

lemagne (Hérault), qui figure au bas d'un contrat de 1214 s
(fig. 6); celui

de Dieulefil (Dei filius), notaire impérial, apposé à une donation faite en

1259 à la Grande-Chartreuse 4
(fig. 7) ; celui de Jean de la Cuisine, clerc et

Fis- 7.

W
Fig. 9.

notaire apostolique à Paris, d'après une charte de l'abbaye de Saint-Victor

de 1290 5
(fig. 8) ; celui de Bernard Magre, notaire public de Lautrec, apposé

à une charte du vicomte de Lautrec de 1295 6
(fig. 9); celui de Gaillard

Fig. 10. Fig. 11. Fig. 12.

Grimai de Cardaillac, notaire royal dans la sénéchaussée de Périgord, à

un aveu de 1301 7
(fig. 10); celui de Raimond Boursaut, notaire public

de l'évêque de Gap, apposé à une charte épiscopale de 1504 8
(fig. 11).

Dès le xne siècle les notaires se plurent à mettre assez souvent leurs

1. Bec. de fac-sim. à Vus. de l'Éc. des Chartes, n° 262.

2. Ibid, n" 264. — 3. Fac-sim. lithogr. de l'Éc. des Chartes, n°637.

4. Orig. aux Arch. dép. de l'Isère à Grenoble; fonds de la Grande-Chartreuse.

5. Orig. aux Arch. nat., L888A. — 6. Fac-sim. lithogr. de l'Éc. des Chartes, n° 650.

7. Ibid, n° 311. — 8. Ibid. n°419.
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seings en relation avec leur nom, en en prenant par exemple la lettre

initiale comme motif principal de la composition. C'est le cas de celui

de Pierre Doner, notaire à Feurs (Loire), dont le seing, d'après un acte

de 1294, est un grand P 1
(fig. 12). Exceptionnellement ils le com-

posaient d'un monogramme et plus souvent ils employaient un seing

parlant. C'est ainsi que Johannes Camba torta, l'un des notaires qui tran-

scrivirent le cartulaire de Gellone, en 1154, avait pris pour seing la repré-

sentation d'une jambe fléchie 5
; un verre à boire formait celui de Hugues

Verrier, notaire du Forez 3 au xme siècle; un poisson, celui de Pierre

Maquereau, notaire du diocèse de Thérouane en 1515*; un arbre, celui de

Pierre Delorme; un volatile, celui de Jean Poulet; une face humaine, celui

de N. Teste 5
, etc.

A la fin du xiue siècle et au xive , les seings manuels des notaires se

compliquèrent, comme on l'a déjà dit, et furent souvent des motifs qui

Fi-. 15. F\g. 15.

demandaient pour être exécutés une grande habileté de plume. Tels sont

par exemple les seings suivants dont nous donnons des reproductions un

peu réduites : celui de Jean Poncelet de Montmédy, clerc du diocèse de

Trêves et notaire impérial, d'après une charte d'Avignon de 1320 6

(fig. 13); celui de Pierre de la Vallée, notaire apostolique à Rome,

d'après une charte de 1481 7 (fig. 14); celui de Thierry de Brackel,

clerc du diocèse de Cologne et notaire impérial, d'après une charte

de 1465 8
(fig. 15).

Les auteurs du Nouveau Traité de Diplomatique (t. IV, p. 63, 289) et

plusieurs érudits d'après eux ont prétendu que ces signa étaient apposés

à l'aide d'une estampille ou griffe, mais il suffit de comparer entre eux

plusieurs exemplaires du seing d'un même notaire pour constater qu'ils

ne sont pas toujours de même dimension et qu'ils ne pourraient pas se

1. M.-C. Gcigce, Origine de la signature, pi. XII, 2.

2. Arch. dép. de l'Hérault. — 3. M.-C. Guigue, Ibid.,p\. IX.

4. J.-M. Richard, Marques de notaires artésiens fig. 3.

5. M.-C. Gcigce. Ibid., pi. IX. — 6. Fac-sim. lithogr. de l'Éc. des Chartes, n. 537.

7. Rec. de fac-sim. à l'as, de l'Éc. des Chartes, n° 249.

8. M.-C. Gcigce, ouvr. cit., pi. X, 3.
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superposer exactement. Parfois, cependant, il semble bien qu'on ait dû se

servir pour tracer ces figures de patrons découpés, probablement en par-

chemin; on sait que l'usage de ce procédé était familier aux peintres de

cette époque. Les seuls signa imprimés avec une griffe que j'aie jamais

rencontrés sont du xvne ou du xvm e siècle, ce sont ceux de quelques

notaires de l'Italie, où l'usage d'un seing de ce genre s'est conservé jus-

qu'à la fin du xvmc siècle.

Ces marques professionnelles sont désignées, dans les certificats dont

les notaires font suivre les actes, par les expressions suivantes : signum

meum, — signum manus, — signum meum consuetum, — signum meum
publicum, — signum meum regium, — signum quo utor aucloritate im-

periali, — signum quo utor ut tabellio, et fréquemment annoncés par le

mot signavi.

Le seing manuel se trouve d'ordinaire à la fin de l'acte, à côté ou à la

suite de la souscription (completio) du notaire. Assez souvent, surtout

dans les actes du midi de la France, il est disposé de manière à terminer

complètement la dernière ligne de l'acte. Voici comme exemple la repro-

duction du seing de Guillaume Mezalha, notaire public de Casteljaloux

(Lot-et-Garonne), d'après un acte de 1311 ' (fig. 16). Tout en conservant

toujours la même forme, ce seing manuel pouvait s'allonger ou se rac-

courcir suivant l'espace qu'il devait occuper.

Parfois, particulièrement dans le sud-est de la France, en Savoie, en

Dauphiné, on trouve le seing manuel du notaire au début de l'acte, à

l'endroit où dans les documents plus anciens figurait l'invocation mono-

grammatique 2
.

Lors de leur immatriculation, les notaires devaient tracer le seing

manuel qu'ils adoptaient sur un registre déposé à la cour du ressort où

ils étaient admis à instrumenter. On a conservé plusieurs des registres

de la chancellerie de Montbrison où les notaires du Forez déposaient

ainsi leur signature 3
. Les archives communales de Toulouse possèdent

neuf registres des matricules de notaires de 1266 à 1556 qui contien-

nent plus de onze mille de ces signa, précédés du nom du notaire, de la date

de sa promotion et d'une formule telle que : « Signo meo authentico quo

« in meis actibus uti intendo signavi 1
. » En 1451, le duc de Bretagne

1. Recueil de fac-sim. à Vus. de l'École des Chartes, n" 211.

2. C'est le cas, par exemple, pour le seing de Diculefil figuré plus haut fig. 7. —
Vov. aussi le seing de Pierre Dupuy, notaire impérial à Annecy, à une quittance de 1393

(Musée des Arch dép., n° 121, pi. XLVI).

5. Arch. dép. de la Loire. Une page de l'un de ces registres de la fin du xiu' siècle

a été reproduite dans le Musée des Arch. dép., n" 102, pi. XL.

4. Roscuach, Signets des notaires de Toulouse, p. 144
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Pierre II prescrivait aux « passeurs » d'actes, — c'était en Bretagne

le titre porté par les notaires, — d'écrire leur nom et de figurer leur

seing sur des registres de parchemin déposés dans les cours où ils étaient

reçus, afin qu'on pût les confronter en cas de besoin avec les souscrip-

tions des signatures et des expéditions 1
.

On a dit plus haut que dés le xm c siècle l'initiale du nom du notaire

formait parfois la base, ou entrait dans la composi-

tion d'un certain nombre de seings manuels. Cette

tendance ne fit que s'accentuer avec le temps. Les

initiales des noms, parfois les noms entiers écrits en

caractères cursifs, figurèrent dans les seings manuels,

assez souvent accompagnés de la première lettre ou

de la première syllabe de leur titre no tarius . On le

peut voir dans les fac-similés donnés plus haut des

seings de Pierre Douer, de P. de la Vallée et de Th. de

lîrackell (fig. 12, 14 et 15). Le nom de Pierre Gour-

din, notaire à Thiers au xtvc siècle, figure en entier

dans son seing manuel dont nous donnons ici la reproduction 2
(fig. 17).

Dès le milieu du xmc siècle certains notaires, à côté de leur seing ma-

nuel compliqué, adoptèrent pour les écritures courantes un second seing

professionnel plus simple et d'une

exécution plus rapide qui consis-

tait dans les lettres ou une partie

des lettres de leur nom, en carac-

tères cursifs, et suivies de quelques

traits de plume formant paraphe.

Le seing dessiné prit alors le nom

de grand seing, et le second celui

de petit seing ou seing du nom (signum nominis). On voit reproduit ci-

dessus en regard l'un de l'autre le grand seing et le seing du nom de

Guillaume Rajace, notaire à Trévoux vers 1400. Le seing du nom est

une véritable signature 3
(fig. 18 et 19).

Employé d'abord pour les actes de minime importance, pour approuver

1. D. Hobice, Mémoires pour servir de preuves à l'histoire de Bretagne, t. II, col. 1585,

art. 4.

2. M.-C. Goiguë, Origine de la signature, pi. XV, 2.

ô. M.-C. Gcigok, Origine de la signature, pi. XXVII, n°' 3 cl 4. Cf. dans la même pi.

(n01 1 et 2) la reproduction des deux seings d'Aimon de Tornasol, notaire à la lin du

xm e siècle.
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les ratures et corrections, le seing du nom ne tarda pas à se substituer

de plus en plus souvent au grand seing, qui fut réservé aux actes d'une

solennité exceptionnelle, puis tomba peu à peu en désuétude.

A la fin du xve siècle on voit partout le nom prendre la place princi-

pale; on l'écrit en gros caractères, et le seing manuel placé à la suite

n'en fut plus dès lors que l'accessoire. Au début du siècle suivant, aux
dessins se substituèrent peu à peu les paraphes compliqués tracés à main
levée qui sont demeurés jusqu'à nos jours l'accompagnement obligé de

toutes les signatures de notaires. Les registres matricules de la cour
municipale de Toulouse ont conservé une trace curieuse de cette trans-

formation. Le notaire Antoine Cortes, qui y avait déposé en 1501, comme
son seing manuel, un dessin compliqué, sorte d'échiquier gironné inscrit

dans une figure à huit lobes (fig. 20), déclara vouloir le modifier en 1507,

%Co<(Ui

XtoOt&<

Fig. 20 et 2t.

et le remplaça par un paraphe dans le goût nouveau 1
(fig. 21). Nous assis-

tons ainsi à la transformation du seing manuel en signature.

L'usage de faire écrire toutes les souscriptions de la main du scribe,

usage qui remonte, comme on l'a vu, à une époque très ancienne, eut

pour conséquence de substituer en réalité des énumérations de témoins

aux souscriptions. Celles qui sont exprimées sous la forme signum N. ne

sont souvent en effet rien autre chose. Dès le xie siècle on commença à

cesser de donner à ces listes la forme de souscriptions et l'on se borna à

les annoncer par une formule telle que : istis tcstibus, — huic traditioni

inlerfuerunt,— testes, — lestes sunt hujusrei, — testes de auctoramento,

— facta in presentia, N., N., etc., — hoc donum firmaverunt, — testes

quos ad hecvidendaet audiendalibuil adhiberi iisunt, — nomina eorum

qui testes fuerunt, — etc.

11 n'est pas rare, particulièrement au xie Siècle, que certains actes pré-

sentent une liste de témoins ainsi annoncée, concurremment avec des

souscriptions.

Souvent aussi, au lieu d'énumérer les témoins présents, le rédacteur

1. « Anno Domini 1507 et die XI maii, de permissione dictorum dominorum de

« Capitulo, ego predictus Cortes mutavi signum meum authenticum de quo in futurum

« uti intendo prout sequitur ». (Roschach, Signets des notaires de Toulouse, p. 152.)
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do l'acte se contentait de mentionner qu'il avait eu un grand nombre de

témoins : teatis est maxima multitudo eorum qui convenerant, — in

conspeclu principum, canonicorum et fidelium christianorum, — coram
monachis ibidem Domino famulanlibus. Cela équivalait à attester la

publicité de l'acte. Parfois aussi, tout en donnant une liste de témoins, il

prenait soin d'ajouter qu'il énumérait seulement une partie de ceux qui

avaient été présents : presentibus et laudantibus quorum quosdam subno-

tamus; ou comme dans une donation du xi e siècle à l'abbaye de Saint-Jean-

d'Angely 1
: « Res ista pene tôt habet testes quos in ipsa patria invenias

« homines, quorum nomina et numerum cartula tota non caperet; bos

« tamen qui sequuntur taliter subtitulavimus. »

L'usage de substituer des listes de témoins aux souscriptions ne cessa

de se répandre au xu'" siècle et finit par les remplacer complètement

au xiuc
, sauf dans les cas exceptionnels qui ont été signalés plus haut 1

.

On a vu comment s'est opérée peu à peu la transformation du seing

manuel des notaires en signature 3
; commencée dès le xuie

siècle, elle ne

s'est achevée qu'au xvr. Mais il faut ajouter que les actes drossés par les

notaires publics no sont pas les seuls documents du moyen âge où l'on

trouve de véritables signatures. Depuis le dernier quart du xui e siècle on

remarque assez souvent au bas et à gauche des chartes, et le plus souvent

sur le repli de celles qui sont scellées de sceaux pendants, un nom ordi-

nairement en minuscule, parfois écrit en abrégé et fréquemment accom-
pagné d'une courte mention. Ce nom est souvent la signature du scribe,

ou celle do la personne qui a fait la collation de l'acte, ou encore celle

d'un agent chargé de l'enregistrement; c'est l'ana-

logue du seing du nom employé, à la même époque y* r^Lctw^o fl)

par les notaires publics. Dès le début du xiv e siècle J«__lZ—-—-717

cette signature est souvent accompagnée d'un paraphe ** 9m
qui complète l'assimilation. Telle est par exemple la Fig. 22.

signature ci-contre, qui figure en 1338 sur le repli

d'une reconnaissance de rente sous le scel de la vicomte de Morlaix (fig. 22) v
;

c'est vraisemblablement celle du scribe ou du notaire de la vicomte qui

avait reçu et dressé l'acte.

Il faut observer que dans ce cas cette signature ne constituait pas un

signe de validation; le véritable signe de validation, celui qui donnait à

l'acte son caractère d'authenticité, était le sceau. La signature tracée sur

le repli n'avait d'autre objet que de faire savoir à qui de droit le nom du

scribe qui avait fait l'expédition, ou de relater l'accomplissement d'une

formalité, souvent indiquée par une brève mention. Plus tard seulement,

et dans certains actes, émanés par exemple de l'autorité royale, elle prit,

1. Cartul. de St-Jean-d'Aiigely, Bibl. nal., 111s. lat. 5451, fol. 113.

2. Yoy. plus haut, p. 601.

3. Voy. plus haut, p. 607 et 603.

4. Dibl. nat., Cabinet des titres, Pièces oiïg., vol. 1403, Le Gravere.it, n° 2.
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comme on le verra plus loin, un caractère différent, et devint sous le

nom de contre-seing un signe de validation indispensable pour la pro-

mulgation des actes auxquels il devait être apposé.

Au cours du xive siècle l'usage de la signature se généralisa, et elle en

vint bientôt à suppléer le sceau dans une foule de documents où l'emploi

de ce si°-ne solennel de validation ne fut pas jugé nécessaire; ce fut tout

d'abord dans des lettres missives, puis dans des mandements, des quit-

tances, voire dans certains contrats et dans tous les actes qui furent

dénommés plus tard actes sous-seings privés. A partir du xv c siècle les

signatures figurent en grand nombre au bas de tous les actes, indépen-

damment du sceau, dont elles firent peu à peu tomber l'emploi en désué-

tude, sauf dans les chancelleries et dans les juridictions.

Le roi Jean le Bon introduisit l'usage de signer lui-même de son nom

ses lettres closes; depuis Charles V, elles furent en outre contresignées

par un secrétaire du roi, et peu à peu l'habitude s'introduisit d'observer

les mêmes règles pour les lettres patentes 1

. Les chancelleries féodales

imitèrent naturellement les pratiques de la chancellerie royale ; et il en

fut bientôt de même dans toutes les juridictions et dans tous les tabel-

liona^es, si bien que la signature autographe redevint peu à peu ce

qu'avait été la souscription dans l'antiquité, le mode ordinaire de valider

toutes les écritures, que celles-ci fussent ou non scellées. Ces signatures

furent annoncées dans les actes en français par les mots signer, seing,

seing manuel, auxquels se substitua bientôt le terme de signature, qui

devint d'un usage général au xvi c siècle ; on trouve de même dans

l'annonce des signes de validation des actes en latin, les expressions :

signare, signum, signum manuale, exceptionnellement signetum, et, depuis

le xvi e siècle, signalura.

L'usage, devenu général, de la signature, fut sanctionné par une série

d'ordonnances du xvie siècle qui rendirent cette formalité obligatoire

dans les actes authentiques. L'ordonnance de Fontainebleau de mars 1554

prescrivit aux parties, indépendamment des seings des notaires, de signer

ou de faire signer de leurs noms tous contrats, obligations, quittances et

actes privés 2
; l'ordonnance d'Orléans, de janvier 1560, renouvela les

mêmes prescriptions 3
,
qui furent répétées encore dans l'édit du 19 mars

1572 \ dans la grande ordonnance de Blois, de mai 1579 5
, et qu'on

retrouve dans la loi du 25 ventôse an XI sur l'organisation du notariat 6
.

Une conséquence de la généralisation de l'emploi de la signature fut

de faire réapparaître d'abord les croix à l'usage des illettrés, puis les

signa particuliers, que l'on nomma généralement des marques et dont se

servirent non seulement les personnes qui ne savaient point écrire, mais

1. Voy. plus loin. liv. V, ch. u, § 6.

2. Guknois, Conférence des Ordonn., liv. IV, lit. 5, § 6, pp. 55G-
r
>57.

j. Art. 84 (Isambert, t. XIV, p. 85).

4. Reg. des Ordonn. du Parlement FF, fol. 69, Arch. nat. X 1* 8030. — Fontanon, t. I,

I»
744.

5 Art. 165 (Isambert, t. XIV, p. 420). — 6. Art. H.
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d'autres aussi, parfaitement lettrées, qui y trouvèrent un moyen com-

mode de particulariser leur signature. Voici par exemple la signature ou

marque autographe du célèbre imprimeur du xvc siècle, Pierre

Schœiïer' (fig. 23). On sait que l'usage de ces marques fut très

répandu à cette époque parmi les artistes, qui signèrent souvent

leurs œuvres de la sorte. Il ne le fut guère moins parmi les

simples artisans, lettrés ou non. Depuis le xv e siècle, mais sur-

tout au xvic et au xvne
, beaucoup d'entre eux eurent l'habitude Fig-. 23.

de signer les actes où ils étaient appelés à comparaître, comme
parties ou comme témoins, de marques de celte nature, souvent symbo-

liques et représentant d'une manière naïve et bizarre des outils usuels de

leur profession, tels que clefs, haches, truelles, ciseaux, navettes, etc.*

Nous avons montré quelles formes successives ont affectées, quelles

transformations ont subies, depuis l'antiquité jusqu'aux temps modernes,

les signes de validation qui, sous les différents noms de souscriptions,

seings-manuels, signatures, avaient pour objet de manifester la partici-

pation aux actes des personnes qui y intervenaient à divers titres. Ces

personnes peuvent, comme on l'a vu, se répartir, d'après le rôle qu'elles

jouent dans les actes, en trois catégories : 1° les auteurs, les parties con-

tractantes ou intéressées ;
2° les témoins et garants ;

3° les chanceliers,

notaires ou scribes. À ce qui a été dit déjà des caractères que présentent

les souscriptions et signatures de chacune de ces trois catégories de per-

sonnes, il paraît utile d'ajouter encore quelques particularités qui n'ont

pas trouvé place dans les pages qui précèdent.

4. Des personnes dont les souscriptions et signatures

se trouvent dans les actes.

1. Auteurs des actes ; parties contractantes et intéressées.

Les souscriptions des auteurs des actes, ou, lorsqu'il s'agit de contrats,

celles des parties contractantes, se rencontrent presque toujours dans les

documents de la première partie du moyen âge. Il faut faire exception,

cependant, pour certains actes de l'autorité royale qui ne sont souscrits

que par le chancelier ou son substitut.

* Têtard et Darras, Marques et signatures d'ouvriers dans Bulletin de la Soe. hist. de
Soissons, t. 111 (1849), p. 156. — Bryois. Marques et signatures d'ouvriers, Ibid.,

t. V (1851), p. 140. — Ed. Fleury, Les signatures d'artisans de la ville de Lnon
aux xvie et xvu» siècles, dans Bulletin de la Soc. acad. de Laon, t. V (185(1).

pp. 60-72, avec 104 reprod. de signatures. — H. Joffroy, Les signatures parlantes
au xvii siècle; les signatures de femmes, dans La Thicrachc, Bulletin de la Soc.

Archéol. de Yervins, t. II (1874), pp. 175-193. avec 2 pi. de reprod. — M.-C. Guigue.
De l'origine de la signature (v. plus haut, p. 592), p. 79 et pi. XXX.

1. Elle est empruntée à une quittance du 20 juillet 1 468 [Bec. de fac-sim. à Vus. de
l'École des Chartes, n° 189).
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Dans les documents les plus anciens, ces souscriptions sont ordinaire-

ment assez développées : outre le nom de la personne avec ses titres et

qualités, elles comprennent ordinairement une formule plus ou moins

longue, spécifiant que l'acte a été fait par elle, ou sur son ordre, qu'elle

le confirme, le souscrit et parfois aussi qu'elle a requis les témoins.

L'expression de cette formule a beaucoup varié ; elle s'est ajoutée aussi

bien aux souscriptions libellées à la première personne : « In Christi

a nomine Landebertus abba cummutacionem a me facla subscripsi 1
»,

qu'à celles qui sont à la troisième personne : « Signum -\- inlustris Deo

« devotae Chrotilde qui nunc deliberacionem pro animae nostrae reme-

« dium fieri rogavemus manu propria firmavemus 2
. » On trouve des

souscriptions de cette espèce jusqu'au cours du xi e siècle 3
. Toutefois, dès

l'époque mérovingienne on en rencontre aussi qui ne se composent que

du nom (avec titres et qualités) de la personne qui souscrit, simplement

suivi du mot subsa-ipsi ou précédé du mot signum. C'est le cas par

exemple des souscriptions royales mérovingiennes, toujours conçues en

ces termes : N. rex subscripsi. Ce fut cette forme abrégée des souscrip-

tions qui tendit à prévaloir sur les souscriptions développées auxquelles

elle s'était à peu près complètement substituée lorsque, comme on l'a vu

plus baut, les souscriptions disparurent devant la généralisation de

l'usage des sceaux.

A côté des souscriptions des auteurs ou des parties contractantes, on

voit figurer souvent, particulièrement depuis le milieu du xe siècle jus-

qu'à la fin du xie , celles d'autres personnes qui n'interviennent pas seu-

lement dans l'acte à titre de témoins. Ce sont les divers membres de la

famille des auteurs ou parties, mère, femmes, enfants ; et, depuis la

constitution de la hiérarclue féodale, les suzerains et vassaux. Ces sous-

criptions avaient la valeur de consentement, d'autorisation, de confirma-

tion. Il n'est pas inutile de faire remarquer à ce propos qu'on peut ren-

contrer dans les chartes des souscriptions de ce genre attribuées à de tout

jeunes enfants, hors d'état, non seulement, bien entendu, de souscrire

personnellement, mais même d'agir avec le moindre discernement. Les

exemples n'en sont pas rares; il suffira d'indiquer ici, comme caracté-

ristiques, la souscription d'un petit enfant qui n'est pas même baptisé,

Bernard, à une charte de son père, le comte de Carcassonne, Roger, en

août 981*, et celle d'Eudes, second fils du comte Eudes I
pr de Blois, qui

1

.

Échange entre Landebert, abbé de St-Gerinain-des-Prés, et Magnoald, abbé de Tusson-

val, V. 691 (Tardif, Mon. hist., n° 29. p. 23).

2. Fondation du monastère de Bruyères, vers 670 (Ibid., n° 19, p. 15).

3. Souscription de Robert, duc de Bourgogne, à une donation à l'abbaye de Saint-

Bénigne en 1054 : « S. Rotberti ducis, aucthoris hujus traditionis. » (Orig. Arch. de

la Côle-d'Or; Petit, Hisl. des ducs de Bourgogne, t. I, p. 381.)

4. Donation par le comte de Carcassonne à l'abbaye de St-Hilaire. La suscription est

ainsi conçue : a Ego Roggarius cornes, simul cum conjuge comitissa Adalaice seu llegi-

« mundo sobole atque Bcrnardo sobolc qui needum est lacticc consecratus baptismatis. »

Après les souscriptions de Roger, d'Adélaïde et de Raimond vient celle de ce jeune

enfant : « Sig. f Bernardi. » [Hist. de Languedoc, édit. Privât, t. V, Tr.. col. 293.)
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souscrit, encore au berceau, av«c son fFère Thibaud et sa mère Berthe, le

3 mai 983, une charte de sOn père pour l'abbaye de Marmoutier 1
.

C'est donc à tort que les historiens ont voulu s'appuyer parfois sur des

souscriptions de ce genre pour en induire que les personnages au nom
desquels ces souscriptions avaient été apposées devaient avoir atteint, à

tout le moins l'âge du discernement.

Certains actes de seigneurs féodaux, depuis l'époque des derniers Caro-

lingiens jusqu'au temps du roi Philippe I
er

, ont parfois reçu une sou-

scription royale confirmative*. A partir du xnc siècle, les confirmations

royales, comme celles des suzerains, firent, quand il en fut besoin, l'objet

de chartes séparées, et l'usage de ces souscriptions tomba en désuétude.

Un peut encore ranger dans la même classe toutes les souscriptions

qui emportent consentement, adhésion ou approbation, celles par

exemple des souscripteurs de certains diplômes royaux délibérés dans

des assemblées, celles des dignitaires ecclésiastiques, évêques ou cha-

noines, qui souscrivent certains actes d'archevêques ou d'évéques. Assez

souvent, dans les actes du haut moyen âge, le caractère de ces souscrip-

tions est expressément indiqué par le mot consenciens, consensi ou con-

sensit ajouté à la formule ordinaire 3
.

II. Témoins et garants.

Tout ce qui touche à la présence, au nombre, au rôle, à la condition

des témoins, ainsi qu'à la valeur et à l'autorité que donnent aux chartes

leurs souscriptions, ne peut être examiné avec quelque détail qu'en étu-

diant chacune des catégories de documents où figurent des souscriptions

ou des énumérations de témoins. On devra donc se borner ici à quel-

ques observations d'un caractère général.

Dans les documents les plus anciens, chacune de ces souscriptions,

conformément à la tradition romaine, consiste en une sorte de déclara-

tion, souvent assez étendue, par laquelle le témoin, outre ses noms,

titres et qualités, indique qu'il a été requis, qu'il a été présent à l'acte

dont souvent il spécifie la nature et môme certaines dispositions, et qu'il

l'a corroboré ou confirmé par sa souscription. Mais, dès l'époque méro-

vingienne, on voit peu à peu ces souscriptions s'abréger, se simplifier

comme celles des auteurs des actes, et se réduire aux formules et aux

1. Voici les souscriptions de cette charte : « Signuin Jouis comitis qui liane reddi-

t tionis chartam facere et ûrmare rogavit. S. -{- Berte comitissc, uxoris ejus. S.
-J-

majoris

« filii ejus Teutboldi. S. •{- minons filii ejus Odonis adliuc in cunabulo quiescentis. »

(L. Lex, Eudes comte de Dlois. Troyes, 1892, in-8. Pièces just., I, p. 122.)

2. Yoy. plus loin, liv. V, ch. n, § 5.

3. Voy. les souscriptions de la confirm. par Clovis II en 653 de l'immunité de Saint-

Denis (Lasteyrie, Cartul. gén. de Paris, t. I, p. 16). — Au début du x e siècle encore

les souscriptions d'une charte de restitution faite par le comte de Langres, en 905 ou

900, à l'église de Langres, sont sous la même forme : a S. Vualdrici qui consensit

S. Ilugonis qui consensit, etc. » (Orig. Bibl. publique de Chaumont, Coll. Jolibois, t. II
)
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signa dont on a vu plus haut des exemples. Jusqu'au cours du ixe siècle,

on rencontre encore, dans le midi de la France, mais surtout en Italie,

des séries de souscriptions dans chacune desquelles est spécifiée la nature

de l'acte 1
. Mais au xme siècle reparaissent dans les pays de droit écrit

des souscriptions selon la formule romaine*.

Dans beaucoup de documents du moyen âge, les témoins n'avaient pas

d'autre rôle que d'être présents, afin de pouvoir témoigner éventuelle-

ment de la publicité et de l'existence même de l'acte; mais souvent aussi,

et spécialement dans les contrats du xe au xn e siècle, ils avaient un rôle

plus actif : leurs souscriptions, tracées par eux ou attestées par l'apposi-

tion de leur main, contribuaient à donner à l'acte son autorité et sa

valeur. C'est ce qu'exprimait souvent, soit dans la teneur, soit dans la

souscription de l'auteur de l'acte, la formule par laquelle on requérait

les témoins de firmare cartam; et ceux-ci, à leur tour, accompagnaient

souvent leur souscription d'une mention telle que propria manu firmavit,

ou simplement firmavit ou firmat*. Certains documents distinguent les

témoins qui confirmaient ainsi la charte de ceux qui en manifestaient

seulement la publicité par leur présence 4
. Cette formule, qu'on ne trouve

plus guère en France après les premières années du xne siècle, s'est con-

servée plus longtemps dans le voisinage des Pyrénées, et surtout en

Espagne, où les signatures en ont retenu le nom de firmas.

A côté des témoins, on rencontre parfois des garants ou pleiges de l'acte,

dont le rôle est indiqué par la formule de leur souscription ou par la men-

tion qui accompagne leur nom 5
.

t. Voy. par exemple celles d'une vente faite à Roncone, clans le Milanais, en 857;

chaque témoin y fait suivre son nom de la formule : « in hanc cartolam vinditionis

« rogatus SS. (subscripsi). » [Archivio paleogr. ital, t. III, fasc. I, n° 4).

2. Voy. plus haut, p. 001.

3. Voy. H. Buuxner, Zur Rechlsgeschichte der Rômischen und Germanischen Urkunde,

Te part.. II, 3. Die firmatio teslium, p. 250.

4. Voici par exemple les souscriptions d'une charte d'échange confirmée par l'arche-

vêque de Tours Archambaud en 991 : « Archembaldus miseratione Dei Turonum
« archiepiscopus bac due commutationes propria manu firmavit. \ Signum Rotberti

« qui bas commutationes fieri deprecatus est et ipse sub signo sancte crucis firmavit.

« Signum Rorgonis et Sanctionis filiorum ipsius Rotberti et ipsi propriis manibus

t firmaverunt. % Hugo decanus atque vicecomes firmavit. Froterius cdituus atque

« vicecomes 1+ (15 souscriptions de clercs sur ce type). Sign ^Gelduini. (10 souscriptions

« de laïques sur ce type). » (Orig. coll. de M. Boulay delà Meurthe, publ. : J. Delaville

i.e Roulx, Sotices sur les chartes orig. relat. à la Touraine, ant. à l'an mil (1879),

p. 29.) — Une donation faite en 1040 à l'abb. de St-Victor de Marseille par un nommé
Dodon comprend 5 souscriptions ainsi conçues : « Isnardus presbyter firmat », et

7 autres sous cette formule' : « Teudbertus presbyter tt. (testis) ». (Fac-sim. lith. de

l'Éc. des Chartes, n° 449.)

5. Donation faite en 907 ou 908 à l'abbaye de St-Mihiel : « Signum Aililfi qui et

« ipse fidejussor fuit donationis ac traditionis. » (Orig. Arch. dép. de la Meuse. Fonds

de St-Mihiel.) — Donation faite en 900 à l'abbaye de Lezat : « Arlicham et Oriolus

« Sancius fidefecerunt de auctoricio sicut lex est. » (Cartitl. de Lezat, fol. 17. Bec. de

fac-sim. à lits, de l'Éc. des Charles, n" 231.) — Vente faite, en 971, d'une vigne dans la

viguerie de Queille (Ariégc); à la suite de six souscriptions : « Artardus, Stephanus
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Dans certains documents des xr3 et xuc siècles, on voit figurer parmi

les témoins de jeunes enfants dont le nom est quelquefois accompagné de

la mention singulière qu'ils ont reçu un soufflet, ou encore qu'on leur a

tiré les oreilles. Cette dernière indication se rencontre spécialement dans

les chartes bavaroises 1

, la précédente dans les documents de la France.

Il est dit, d'autres fois, qu'on leur a donné un baiser, et, d'autres fois

encore, que certains témoins ont été gratifiés de présents 2
. Les lois des

Bavarois et des liipuaires font déjà mention de coutumes analogues

qu'on a voulu rattacher à la prise à témoin par la traction de l'oreille, qu

se pratiquait anciennement à home 4
. Mais, en réalité, ces usages bizarres,

qui avaient tous pour but, ainsi que les textes l'expriment parfois eux-

mêmes, de fixer la mémoire des assistants pour qu'ils pussent témoigner

éventuellement en justice de l'acte conclu en leur présence, se retrouvent

dans les antiquités juridiques des civilisations les plus diverses dans le

« fidefecerunt de auctoricio. » (liée, de fac-siin. à ius. de l'Ec. des Charles, n° 155.) —
Donation faite en 1220 à Saint-Lazare de la Rochelle : « De ceste charte sont garanties

o (8 no;ns) et plusors autres. » (Mus. des arch. dép., n° G5.)

1. Voy. Du Cange, lïloss. lat. au mot Aimis.au paragraphe Testes per aurem allracli.

2. Notice de la restauration de l'abbaye de Préaux (dioc. de Lisieux), V. 1054 : t Huic

« rei interfuerunt : velulus Nigellus Turaldus qui uiiuin de suprascriptis caballis a

« comité Roberto dono suscepit..., Ilumfridus constructor ejusdem loci cum liliis suis

« Rogerio, Roberto et Willclmo qui etiam a pâtre, ob causant memoriae, colaphum

« suscepit. Suscepit etiam aliud colaphum Richardus de Lillabona qui hosam (corr.

« ocream?) vini comilis Roberti ferebat : qui cum requireret cur sibi Ilumfridus pennaxi-

« muni colaphum dedisset, respondit : quia tu junior me es, et forte multo vives tem-

« pore, erisque testis hujus rationis quum res poposcerit. Suscepit etiam tertium cola-

« phum Hugo filius Walcranni comitis. » [Gall. christ., t. XI, instr., col. 201.) —
Abandon par Guy de Montfaucon, en 1112, de certains droits au chapitre d'Autun :

a Hujus autem demissionis testes ex parte ecclesiae scribuntur » : Six témoins parmi

lesquels : a Poncius de Rebello qui infans tune ibidem colaphum accepit ne quando
o traderetur oblivioni. » (Cartul. de l'église d'Autun, éd. A. de Charmasse, p. 91.)— Renon-

ciation par le duc de Rourgogne, Hugues II, après enquête, en 1115, à des droits

contestés par l'église d'Autun. Les chanoines avaient produit dans l'enquête une charte

du duc Eudes I
er (1079-1102) : « Ostenderuntquc tiiium ex fdiis ecclesirc, ibidemque in

« habenda memoria a duce osculatuin fuisse retulerunt, testante carta. » (lbid.,ç. 19.)

— Concession de terres faite en 1178 au Temple de Lormeteaux (Indre) : il y est indiqué

que chacun des témoins a reçu six deniers : « unusquisque habuit sex denarios ». (Rec.

de fac-sim. à ius. de l'Éc. des Ch.. n° 128 )
— Donation par Foulques, sire de Mailly, à

Saint-Estienne de Dijon, s. d. : « Testes hujus rei » : 17 noms parmi lesquels : « Natalis

Calvinus qui pro colapho flevit ». (Péhaud. Recueil de plusieurs pièces... servant à ihist.

de Bourgogne, p. 119.) Mabillon [De re dipl., p. 652) a pris ù tort celte dernière mention

pour un sobriquet.

5. Loi des Bavarois, 3e réd , XV, De venditionibus, 2. « Post accepto pretio aut per

€ cartam aut per testes comprobetur firma emptio. Ille testis per aurem débet esse

« tractus quia sic habet lex vestra. » (Monum. Germ., LL. t. III, p. 432.) — Loi des

Ripuaires, ras. B., LXII.Zte traditionibus et testibus adhibendis. La tradition doit se faire

par-devant un certain nombre de témoins « cum totidem numéro pueris.. et unicuique

« de parvulis alapas donet et torquet auriculas, ut ei postmodum testimonium praebeant. »

Cf. ms. A, LX (Ed. Sohm, p. 87).

4. Voy. Du Cange, art. cité. — On en trouve la plus ancienne mention dans un frag-

ment conservé de la loi des douze tables. Cf. un passage de Pline : « Est in aure ima
memoriae locus quem tangentes antestamur. » (Hist. nat., XI, 105, 2.)
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monde entier, et, dans certains pays, ils ont persisté jusqu'à nos jours.

On a dit un mot déjà des difficultés cjue peut soulever la présence de

certains témoins, attestée par leurs souscriptions ou l'indication de leurs

noms, au lieu et au moment précis indiqués par les éléments des dates 1
.

Sans revenir sur ce qui a été dit des phases diverses que traverse un

document avant d'être expédié, et auxquelles peuvent se rapporter les

diverses parties qui le composent, il suffira de rappeler ici que les per-

sonnes dont les noms figurent au bas des chartes peuvent avoir été, sui-

vant les cas, témoins de « l'action » ou de la « documentation » ; il

semble même que les formules aient parfois indiqué celle distinction :

« testes in quorum presentia sunt acta... » ;
— « testes hujus confirma-

tionis )). 11 faut observer aussi que, dans certains documents, des sou-

scriptions nouvelles ont pu être ajoutées à une époque postérieure, même
de plusieurs années, à la date de la confection de ces documents, cl,

enfin, qu'il n'est pas sans exemple que certaines souscriptions soient fic-

tives; j'entends par là qu'elles n'impliquent pas nécessairement que ceux

au nom desquels elles étaient apposées fussent présents de leur personne

à l'acte au bas duquel on les rencontre. lien a été ainsi des souscriptions

des grands officiers de la couronne, aux diplômes des rois de France de

la dynastie capétienne, dans lesquels la formule astanlibus in palatio, qui

annonce les souscriptions, en était arrivée à indiquer seulement les noms
des grands officiers en charge à la date où était dressé le diplôme 5

.

///. — Chanceliers, notaires et scribes.

Dans la plupart des documents anciens la souscription de celui qui a

rédigé ou écrit l'acte, — c'était souvent la même personne, — se dis-

tingue des autres souscriptions : elle occupe une place à part, générale-

ment la dernière, et est caractérisée par une formule spéciale.

Dans les chancelleries importantes, cette souscription, apposée soit par

le chancelier lui-même, soit, plus souvent, par un notaire, ad vicem can-

cellarii, avait, on le verra en son lieu, une valeur particulière, compa-

rable à celle qu'a de nos jours le contre-seing d'un ministre sur les

actes du chef de l'État. Mais, comme il est question plus loin de l'orga-

nisation de plusieurs chancelleries souveraines et des souscriptions qui

figurent sur les actes expédiés par elles, on se bornera ici à quelques obser-

vations plus spéciales aux actes privés.

Les chartes de Ravenne et quelques autres documents italiens de la

même époque nous font connaître la formule de souscription des tabel-

lions depuis les dernières années du v e siècle. tën voici un exemple :

« -j- Ego Theudosius v. h. (vir honestus) tabell. urbis Rom. habens slationeni

in porticum de Suborra reg. quarta, scriptor hujus chartulae a die praesenti

donationis post testium subscriptiones etlraditione facta complevi etabsolvi 3
. »

1. Voy. plus haut, p. 583. — 2. V. plus loin, liv. V, chap. u, § 4.

3. Donation du vi6 siècle. Marini, I papiri diplom., n° 92, p. 143 et passim. Cf. Spa>-
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Los termes essentiels de cette formule se sont perpétués dans les actes

des notaires italiens, où on les rencontre avec quelques variantes (dedi,

emisi, reddidi, tradidi, au lieu d'absolvi), pendant tout le cours du
moyen âge 1

. Cette souscription du notaire a dû au mot complevi, qui y est

caractéristique, d'être nommée généralement completio. Mais elle ne se

rencontre pas, à ma connaissance du moins, en dehors de la péninsule.

Dans les documents de la Gaule franque, la souscription du notaire ou

scribe contient généralement, outre son nom et son titre, la mention qu'il

a écrit l'acte et l'a souscrit, à la requête de l'auteur ou de l'une des par-

lies contractantes, ou parfois même d'un tiers ayant qualité pour ce faire,

et elle se terminait par un signum : N... rogatus (et plus souvent rogitus,

ou encore rogante N.) scripsi et subscripsi. Il est à noter qu'au verbe

rogare est substitué jubere ou ordinare lorsque le scribe était directe-

ment subordonné à celui qui prescrivait la confection de l'acte s
. Ces for-

mules de souscriptions n'étaient, du reste, rien moins que fixées; elles

comportaient des variantes assez nombreuses et des développements. Le

souscripteur s'intitulait parfois notarius, scriptor, scriba, mais, le plus

souvent, c'était son titre ecclésiastique qu'il ajoutait à son nom : dia-

conus, levita, clericus, lector, monachus, et, plus rarement, sacerdos ou

presbyter 5
. Souvent il indiquait la nature de l'acte, mentionnait les noms

des parties, spécifiait qu'il avait été lui-même témoin, et, parfois aussi,

ajoutait une date ou se bornait à se référer à la date du document. Les

mots scripsi et subscripsi, qui sont le plus employés, sont fréquemment

remplacés par d'autres termes tels que : recognovi, relegi, feci, composui,

notavi, roboravi, firmovi, datavi. Ces verbes sont généralement à la

première personne, mais parfois aussi à la troisième.

Ces formules ont une tendance générale à s'abréger et à se simplifier,

si bien que, depuis le ixc siècle en particulier, il arrive assez souvent que

genberg. Jurû roui . tabulae negoliorum solemnium pp. 182, 186, 194, 200, etc. —
Cf. aussi une Constitution de Justinien de 528 qui dit que les contrats ne peuvent avoir

de valeur : o nisi instrumenta... subscriptionibus partium confirmata et si per tabellio-

« num conscribantur etiatn ab ipso compléta et postremo partibus absoluta sint. »

{Cod., IV, 21, 17. Cf. une autre Constit. de 550, Cod. IV, 58, 15.) Sur la signification de

l'expression complevi et absolvi, voy. Brunxer. Zur Rcchtsgeschichte der rôm. und
germ. Urkuiide, t. I, p. 75 et suiv.

1. Ces souscriptions au xie et su" siècle étaient assez souvent versifiées. Voy. plus haut,

p. 455.

2. Il suffira de citer deux exemples caracléristiques. La donation faite par Adroald, à

la prière de l'évêque Orner, en 648, de la Villa Sitdiu, à Bertin et à ses compagnons, est

ainsi souscrite par le scribe : « In Xpisti nomine, l\agnul(us, jubente donuio Audomaro
« episcopo et rogante Adroaldo inlustri viro, hanc donationem scripsi. » (H.ug.neré, Les

chartes de Saint-Berlin, t. I, p. 2, d'apr. la cop. de l'orig par D. de Wilte.) — Une dona-

tion de Sigefroi, évêque du Mans, à Saint-Julien de Tours, en 972, porte la souscription

suivante : « Ego frater Rotbertus monachus..., jussu Sigefredi episcopi... sive ortatu

« domni Hugonis comitis, scripsi et subscripsi. » (Ur.wdm.usox, Chartes de Saint-Julien,

p. 65, d'apr. l'orig.)

3. Charlemagne avait défendu aux prêtres de dresser des actes : a ut nullus presbyter

« cartas scribat » [Capitula ecclcsiast., 810-815, art. 13, éd. Boretius, t. I, p. 79), mais

cette défense n'avait pas tardé à être assez fréquemment enfreinte.
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la souscription du notaire ou scribe se distingue à peine de celle des

autres témoins; elle est parfois caractérisée par le simple mot scripsit,

placé à la suite du nom, sans être accompagné ni d'autres mentions, ni

même de seing manuel. Parfois même, le titre de levita, ou quelque

autre analogue, donne à croire que le souscripteur qui le porte doit être

le scribe de l'acte, sans qu'on en puisse être autrement assuré. Enfin, à

partir de la fin du x° siècle, on rencontre quelquefois la forme im-

personnelle : Data per manum N., formule empruntée à la cbancellerie

pontificale, et qui a persisté, jusqu'à la fin du xm e siècle, dans certains

actes.

Il convient d'ajouter qu'il n'est pas rare de rencontrer, depuis le

ix° siècle, des documents dépourvus de toute souscription de ce genre, et

que ces souscriptions furent de moins en moins fréquentes par la suite;

elles devinrent même exceptionnelles à partir de l'époque où l'usage des

sceaux commença à se généraliser.

Il faut faire une exception, toutefois, pour les notaires publics et les

actes qu'ils dressaient. Sous l'influence du droit romain, dont l'élude se

propagea au xue siècle, ils prirent l'habitude d'ajouter aux documents une

souscription développée et de la libeller dans des formes qui rappellent la

completio des tabellions de l'antiquité et des notaires italiens. Les plus

complètes de ces souscriptions comprennent, avec le nom par lequel elles

débutent, le titre de notaire public, l'indication de sa résidence ou la men-
tion de l'autorité de laquelle il tient l'investiture, l'attestation de sa pré-

sence et de la requête en vertu de laquelle il a instrumenté, la déclaration

qu'il a écrit ou fait écrire l'acte en forme authentique, la mention qu'il

a souscrit et tracé son seing manuel; et à tout cela s'ajoutent parfois

encore quelques autres indications.

En voici deux exemples. Le premier est emprunté à une charte d'Arles

de J2IG- :

« Et ego Raimundus Gaucelinus domini comilis Provincie publiais conslilulus

notarius, omnibus predictis presens teslis inteiTui et mandato utriusque partis

banc carlam scribi feci et subscripsi et signum hoc (sciiuj manuel) meum inea

propria manu apposui. »

Le second est la souscription d'un notaire royal, apposée à une dépo-

sition reçue à Mornac (Charente-Inférieure) en 1537

'

2
.

« Et ego Guillehnus Micbaelis, clericus Xanctonensis diocesis, publiais aucto-

ritate domini mei régis Francie notarius, premissis omnibus et singulis dictis et

prelatis, una cum prenomiriatis teslibus, presens interfui, vidi et audivi ; etfacta

prius a me collacione cum dictis testibus, boc presens publicuin instrumentum
propria manu scripsi et in banc publicam l'orinam redegi signoque meo solito

signavi, vocatus et rogatus. »

1. Orig. arch. comm. d'Arles. Chartricr Véran, n° 22.

2. P. M.vnciiEGAY, Anecdotes gâtantes et tragiques, p. 17, d'api*, l'orijj- du chartricr

de Thouars.
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5. Signes divers de validation se rattachant aux souscriptions.

A côté des souscriptions proprement dites, il convient de mentionner

ici certains signes de validation qui s'en rapprochent et que l'on rencontre

dans les actes solennels expédiés par certaines chancelleries.

I. La formule LEGiuus de quelques diplômes carolingiens. — La mention

en latin Legi qui figure à côté de la souscription impériale dans certaines

constitutions byzantines du vi° et du vnc siècle et était alors Yannotatio

du questeur 1

, paraît s'être transformée plus tard en une mention ana-

logue : legimus, mais au nom de l'empereur, tracée au cinabre et ayant

le caractère d'une véritable souscription impériale. On la peut voir au bas

d'un fragment de lettre grecque sur papyrus provenant des archives de

l'abbaye de Saint-Denis et que l'on croit être une lettre de l'empereur

Michel II à Louis le Pieux. Cette souscription au cinabre fut imitée en

occident, notamment par la chancellerie de Charles le Chauve, et l'on

retrouve cette même formule legimus, tracée en grandes lettres rouges,

au bas de quelques-uns des diplômes de ce souverain*.

II. Benevalete. — Le souhait final, conclusion naturelle des documents

rédigés en forme d'épitre et fréquemment exprimé par le mot benevalete',

est également devenu dans certaines chancelleries un signe de vali-

dation.

Dans les diplômes des monarques mérovingiens et des premiers caro-

lingiens, cette mention, — souvent assez peu lisible pour qu'on ait pu

la regarder comme un paraphe sans signification, — était écrite sur deux

lignes, dont les lettres initiales ont une forme très caractéristique, à

droite de l'incision sur laquelle était plaqué le sceau qui devait la recou-

vrir en partie. L'exemple suivant, choisi parmi les plus lisibles, est em-

prunté à un précepte de Childebert III du 8 avril G96 4
(fig. 24) :

A la chancellerie pontificale, la même mention était tracée par le pape

lui-même entre deux croix au bas des plus anciennes bulles, sur deux

lignes, généralement en lettres onciales ou capitales, et constituait ainsi

une véritable souscription. Depuis le début du xie siècle, l'usage s'établit

1. Voy. Bruxs, Die Vnterschriften, pp. 70-74.

'2. Voy. plus haut, p. 503.

5. Voy. Bruxs, Die Unleinchriflcii, pp. (il, 71, 72.

4. Oiip. arcli. nal. K 5, n° 10 ; fac-sim., Diplomata, pi. XXXII.
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de lier ensemble plusieurs des lettres composant le mot benevalete, et,

à partir du pontificat de Léon IX, il fut tout entier réduit en un mono-
gramme qui devint dès lors l'un des signes de validation caractéristiques

des bulles solennelles. Sous Léon IX, il était suivi

d'un autre signe, une virgule gigantesque, surmontée

ordinairement de deux ou trois points, et qui n'était

pas autre cbose que la ponctuation finale dont il

a été question plus haut 1
. Cet appendice du mono-

gramme, nommé habituellement le komma, ne tarda

pas à tomber en désuétude sous les premiers succes-

seurs de Léon IX; le monogramme, au contraire, se

perpétua sous une forme invariable ; ses dimensions

seules changèrent ; tandis que dans certaines bulles

il n'a pas plus de 3 centimètres de hauteur, il atteint

dans d'autres 9 ou 10 centimètres. On trouvera ci-jointe la reproduction

réduite du monogramme d'une bulle du pape Léon IX, accompagné du
komma (fig. 25).

III. La Rota. — Un autre signe de validation, caractéristique également

des grandes bulles pontificales depuis le pontificat de Léon IX, est la roue

ou rota. 11 y est placé au-dessous de la teneur, à

gauche de la pièce et en regard du monogramme
benevalete, dont il est séparé par la souscription du
pape, et se compose, depuis les premières années du
xne siècle, époque où la forme en a été définitivement

fixée, de deux circonférences concentriques dont la

moins grande est divisée par une croix en quatre

cantons où sont inscrits : dans les deux cantons su-

périeurs les noms des apôtres Pierre et Paul, dans les

cantons inférieurs le nom, le titre (papa) et le rang

du pape. Entre les deux circonférences est disposée en légende sa devise

précédée d'une petite croix, tracée de la main même du pape ; ce qui

donne à la rota le caractère d'un seing manuel. On trouvera ci-dessus

une reproduction réduite de la rota d'une bulle du pape Pascal II du

4 avril 1117 8
(fig. 26).

Ces usages de la chancellerie pontificale furent imités au moyen âge

dans d'autres chancelleries, particulièrement au xn e siècle. Il n'est pas

très rare de rencontrer à cette époque des seings en forme de rota et le

benevalete en monogramme dans des documents émanés d'archevêques ou

d'évêques, ou même dans des actes de seigneurs féodaux.

Les monarques espagnols, de Léon, de Castille, de Portugal, donnèrent

à leur seing, depuis le milieu du xue siècle, la forme de la rota des bulles

apostoliques. Ce signe de validation des diplômes royaux espagnols a été

1. Voy. plus haut, p. 597.

2. Mus. des arch. dép., pi. XXII, n° 52.
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désigné par les diplomatisles sous le nom de signo rodado. Les rois de

Léon faisaient figurer au centre, comme emblème, un lion, et la légende

entre les deux circonférences concentriques était : Signum N. Legio-

nensis régis ou telle variante que le titre pouvait comporter. Les rois de

Castille y plaçaient la croix entourée d'une légende analogue, Signum N.

régis Castelle.

6. Mentions en dehors de la teneur.

En terminant ce chapitre, il est à propos de dire quelques mots, faule

de pouvoir les mieux placer ailleurs, de signatures et de mentions qui

se rencontrent fréquemment depuis le xuie siècle au bas et exception-

nellement au dos des documents diplomatiques. Ces indications, qu'il

importe de ne pas confondre avec des signes de validation, ne font pas

partie de la teneur des chartes, ce qu'expriment les transcriptions des

registres de la grande chancellerie de France qui les annoncent par les

mots : Sic signatum extra sigillum. Ce sont des signatures, des noms de

personne, des visas, ou de brèves mentions d'ordre, souvent très abrégées,

ou même des signes conventionnels et des chiffres, qu'il ne faut pas

négliger lorsqu'on publie les documents où il s'en trouve, parce que ces

noms ou ces notes peuvent fournir des renseignements sur l'organisation

du travail dans les bureaux d'où les actes sont sortis et devenir éventuel-

lement de précieux éléments de critique. Ces mentions sont générale-

ment placées tout au bas de l'acte, dans les pièces qui ne sont pas

scellées, ou qui le sont sur simple queue; sur le repli ou parfois dessous,

dans les pièces qui sont scellées en pendant, parfois aussi, mais excep-

tionnellement, elles figurent au dos. Il n'est pas possible, on le comprend,
de montrer l'intérêt de ces mentions sans étudier des séries d'actes

sortis d'une même source; il suffira, pour appeler l'attention, de dire ici

que, entre autres choses, elles donnent le nom du scribe du document,
elles indiquent d'où provenait l'ordre de dresser l'acte (per dominum
regem), elles mentionnent s'il a été collationné {collatio fada), s'il en

a été fait plusieurs amplialions {duplicata, triplicata),s'i\ a été enregistré

(registrata, — fi), s'il a été taxé, si les droits de chancellerie ont été

acquittés, s'il devait faire retour à l'expéditeur (reddite litteras), à qui il

devait être remis, par quelle voie il devait parvenir au destinataire, etc.

On trouvera aux chapitres sur la chancellerie apos' jlique et sur la chan-

cellerie des rois de France des renseignements plus détaillés sur celles

de ces mentions qui figurent dans les actes pontificaux et dans les

actes royaux.



CHAPITRE IX

SIGNES DE VALIDATION {Suite); LES SCEAUX

§ 1. Explications et définitions. — Utilité de décrire les sceaux des chartes. — Définition

du sceau. — Sceau et matrice. — Sceaux et, bulles. — Types et légendes. — Sceau

plaqué. — Bulles. — Bulles de plomb. — Mode de suspension; repli. — Bulles d'or.

— Sceaux pendants. — Contre-sceau. — Sous-sceau. — Mode de suspension des

sceaux; les attaches. — Lacs et cordelettes. — Double queue. — Simple queue. —
Charles à plusieurs sceaux; préséance du sceau. — Forme des sceaux. — Moyens

employés pour protéger les sceaux. — Dimensions des sceaux. — Couleur des sceaux.

— Signets et cachets.

§ 2. Notions iiistoiuques. — Anneaux sigïllaircs et signa de l'antiquité. — Sceaux royaux

mérovingiens et carolingiens. — Bulles des papes. — Bulles des souverains carolin-

giens. — Diffusion de l'emploi des bulles. — Sceaux des rois d'Angleterre et de Bre-

tagne. — Les sceaux au x° siècle; sceaux ecclésiastiques et seigneuriaux. — Sceaux

royaux des Capétiens, type de majesté. — Modes d'apposition; sceaux pendants;

usage du contre-sceau. — Régies relatives au mode d'apposition et à la couleur dos

sceaux. — Légende des sceaux; leurs désignations. — Légende du contre-sceau.

—

Diffusion des sceaux; sceaux ecclésiastiques. — Sceaux féodaux; type équestre.

—

Sceaux armoriaux. — Sceaux des communes, des corporations, des particuliers. —
Autorité des sceaux; valeur des sceaux des particuliers. — Scel authentique. — Sceaux

de juridiction; sceaux aux causes, aux contrats, etc.; petit sceau. — Sceau secret,

signet, cachet. — L'anneau du pécheur. — Mode d'apposition des signets.

§ 3. Signes de validation autres que les sceaux. — Courroies nouées. — Monnaies ou

autres objets appendus aux chartes.

De tous les moyens employés au moyen âge pour valider les actes, le

plus usité a été l'apposition du sceau. Après avoir été, sous l'empire

romain, d'un emploi général, l'usage s'en restreignit à l'époque barbare.

Réservé, pendant plusieurs siècles, aux seules chancelleries souveraines,

il eut de nouveau une tendance à se généraliser depuis le déclin du

xe siècle. Du xnc au xv e siècle inclusivement, le sceau fut le signe de vali-

dation le plus généralement employé. Restreint alors par l'usage de la

signature et par l'emploi du papier, il persista cependant, sous sa forme

ancienne, dans les actes solennels des chancelleries souveraines, et, trans-

formé en cachet, dans l'usage des particuliers.

Indépendamment de l'intérêt qu'ils présentent au point de vue de la

critique diplomatique, ces petits monuments, si nombreux et si variés,

qui ont l'avantage d'être, pour la plupart, de provenances et de dates cer-
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taines, ont encore, on le sait, une valeur historique, archéologique et

artistique de premier ordre. Leurs représentai ions et leurs légendes

prodiguent des renseignements de toute espèce. Aussi ont-ils depuis

long-temps attiré l'attention, et leur étude a constitué une branche

particulière de la science, qui relève à la fois de la diplomatique et de

l'archéologie : on l'a nommée la sphragistique ou la sigillographie*

.

* Mabillon, De re diplomatica, liv. II, cliap. xiv-xix. p. 120-152. — J.-M. Heineccius.

De veteribtts Germanorum aliarumque nationum sigillis eorumque usu et prae-

stanlia syntagma kistoricum, Francfort et Leipzig, 1709, in- fol. — L.-A. Muratori.

De sigillis medii aevi, au t. III (1740), col. 85-140, des Antiquitates Italicae. —
Nouveau traité de Diplomatique, t. IV (1759), sect. V, p. 1-443. — Trésor de

numismatique et de glyptique. Sceaux des rois et reines de France, I vol. ; Des

grands feudataires, 1 vol. ; Des communes, communautés, évêques, abbés et barons,

1 vol. ; Des rois et reines d'Angleterre, 1 vol., Paris, 1834-1844. in-fol. — N de

Wailly, Eléments de paléographie, t. II (1838), 4e part., Sceaux, p. 1-240, avec

nombr. pi. — Chassant et Delbarre. Dictionnaire de sigillographie pratique, con-

tenant toutes les notions propres à faciliter l'étude et l'interprétation des sceaux.

Paris, 1800, in- 12. — L. Douët d'Arcq, Collection de sceaux, Paris, 1863-1868,

3 vol. in-4, dans Inventaires et documents des Archives nat. ; descript. des 1184D

sceaux des Arch., précédée d'une Introduction intitulée : Éléments de sigillographie

tirés de la collection des sceaux des Archives de l'Empire, p. i-cix. — G. Demay,
Inventaires des sceaux de la Flandre (dép. du Nord). Paris, 1873, 2 vol. in-4;

Inventaire des sceaux de l'Artois et de la Picardie (Pas-de-Calais, Oise, Somme,
Aisne), Paris, 1877, in-4. précédé d'une préface intitulée : Des pierres gravées em-
ployées dans les sceaux du m. a.; Inventaire des sceaux de la Normandie (Seine-

Inférieure, Calvados, Eure, Manche. Orne), Paris, 1881, in-4, précédé d'une préface

intitulée : Paléographie des sceaux. Ces quatre vol. comprennent la description,

accompagnée de belles reproductions, des sceaux dont les moulages ont été recueillis

pour la collection des Archives nationales dans les dépôts publics et dans les col-

lections privées des départements du nord et de l'ouest de la France. On y trouve

donc, comme dans l'ouvrage de Douët d'Arcq qu'ils complètent, des sceaux de tous

les pays et non pas seulement ceux de certaines provinces, comme les titres pour-

raient le donner à croire. Le marquis de Lahorde avait eu le projet de former aux

Archives une vaste collection comprenant le moulage de tous les sceaux qu'il serait

possible de recueillir en France. Malheureusement, cette idée, qui seule pouvait

assurer la conservation de ces fragiles monuments et en permettre l'élude, n'a pas

survécu à sa direction. La coll. des Arch. compte actuellement plus de 50 000 mou-
lages. — G. Demay, Inventaire des sceaux de la collection Clairambault (de la

Cibl. nat.), Paris, 1885-1886, 2 vol. in-f [Coll. des Doc. inéd.). — G. Demay, Le

costume au moyen âge d'après les sceaux, Paris, 1880. iu-8. Commence par un

exposé excellent de la science sigillographique. — W- de Gray-Birch, Catalogue

of seuls in the Lritish Muséum, t. I (seul paru), Londres, 1887, in-8. — A.-B. et

Ail. Wyon, The great seuls of England, Londres, 1887, gr. in-4. — H. Bresslau.

Handbuch der Urkundenlehre, t. I, chap xix, Die Desiegelung.

Il n'est pas possible de donner ici, à cause de leur nombre considérable, la liste des

publications provinciales relatives aux sceaux, même en la restreignant aux plus

importantes. Voici l'indication de celles qu'il a paru nécessaire de citer, soit à raison

de leur valeur, soit à raison du nombre de monuments qui y sont décrits ou

publiés : E. Hucher, Sigillographie du Maine, dans Bulletin monumental, t. XVIII

(1852) à XXX [1804); Mém. de la Soc. archéol. de la Sarlhe, 1871 à 1879.—

H. d'Arbois de Jubainville. Essai sur les sceaux des comtes et comtesses de

Champagne, Paris, 1856, in-4. — L. Deschamps de Pas, Sceaux des comtes

d'Artois, Paris, 1857, in-4. — L. Blancard, Iconographie des sceaux et bulles
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On devra se borner ici à n'en étudier qu'une partie. Négligeant tous

les renseignements qu'archéologues et historiens peuvent demander aux

représentations et aux légendes, on se bornera à envisager ces monu-
ments comme signes de validation des chartes. C'est à ce point de vue

exclusif de la pratique diplomatique qu'on étudiera l'histoire des sceaux,

les conditions et les variations de leur emploi, leurs légendes, leurs types,

ainsi que les modifications de leur composition et de leur forme.

1. Explications et définitions.

Lorsqu'on publie ou lorsqu'on analyse un document d'après l'original,

il est indispensable de dire s'il a été scellé, d'indiquer de quelle manière

il l'a été, et, lorsque le sceau ou les sceaux subsistent, de les décrire et

d'en donner les légendes, sans négliger, pour les sceaux de cire, de noter

la couleur de la cire 1
. Les remarques qu'on lira plus loin montrent l'uti-

lité de ces divers renseignements. Les inventaires dus à Germain Demay
donnent des modèles excellents de descriptions où la concision ne nuit

en rien à l'exactitude. Four les sceaux déjà décrits ou publiés dans les

grands recueils, il peut suffire, bien entendu, de se référer à ces

ouvrages, auxquels on doit toujours recourir pour vérifier si les sceaux

que l'on rencontre sont connus; on peut même, pour les sceaux très

répandus, se contenter d'indiquer le personnage ou l'établissement auquel

ils appartiennent.

Il est assez difficile, sans tomber dans le vague, de donner du sceau

une définition à la fois compréhensive et précise. C'est, selon Germain

Demay, « la reproduction en cire ou en métal d'un objet propre et spécial

à celui qui s'en sert, fixée à un acte pour l'autbentiquer ». Cette défini-

conseri'és dans les arch. des Bouches-du-Rhône. Marseille, 1860, 2 vol. in-4. —
A. Hermand et L. Deschamps de Pas, Histoire sigillnirc de la ville de Saint-

Omer, Paris, 1860, in-4. — A. Guesnon, Sigillographie de la ville d'Arras, Arras,

1865, in-4. — Ch. Robert, Sigillographie de Tout, Taris, 1868, in-4. — P. Ray-
mond, Description des sceaux conservés aux arch. des Basses-Pyrénées, dans Bull,

de la Soc. des sciences de Pau, 2° série, t. II (1871-75), p. 147-530. — L. Audiat
Sceaux de la Saintonge, dans Arch. hist. de la Saintongc, t. I (1874). — P de
Farcy, Sigillographie de la Normandie (évéché de Bayeux), Caen, 1876, in-4. —
E. Pilot de Thorey. Étude sur la sigillogr. du Dauphiné, dans Bull, de la Soc. de
slatist. de l'Isère, 5° série, t. IX (1879). — Ph. de Bosredon, Sigillographie du
Périgord, l'érigueux, 1880, in-4; Supplément à la sigill. du Périgord, ibid., 1882,

in-4. — J.-H. Albanès, Armoriai et sigillographie des évéques de Marseille, Mar-
seille, 1884, in-4. — Ph. de Bosredon et E. Rupin, Sigillographie du Bas-Limou-
sin, Brivc, 1886, in-4. — P. la Plagne-Barris. Sceaux gascons du moyen âge :

l re part., Sceaux ecclésiast., des rois de Navarre et des grands feudataires; 2e pari..

Sceaux des seigneurs; 5e part., Sceaux des villes, de justice, des bourgeois et sup-

plément, fasc. 15, 17 et 22 (1888-1893) des Arch. hist. de Gascogne.

1. Une charte dont le sceau a disparu n'en est pas moins, bien entendu, un original

scellé, et il est presque toujours possible de reconnaître aux traces qui subsistent le

mode d'apposition du sceau.
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tion a l'avantage de n'attribuer qu'à une reproduction, à une empreinte,

le nom de sceau auquel on donne communément deux acceptions diffé-

rentes. À l'objet dont le sceau est la reproduction, il vaut mieux donner,

pour plus de clarté, le nom de matrice du sceau 1
.

Les sceaux qui ont servi, au moyen âge, à valider les actes, sont de cire

ou de métal. Les sceaux dits de cire étaient, en réalité, d'une composi-

tion où la cire dominait, mais où entraient aussi, dans des proportions

variables, de la poix, de la résine, de la craie, auxquelles s'ajoutait sou-

vent une matière colorante et parfois aussi du chanvre, pour donner plus

de cohésion. Les sceaux de métal portent le nom de bulles.

Le type et la légende. — Les uns et les autres sont la reproduction

d'une gravure comportant généralement une représentation qui constitue

le type, le plus souvent entourée d'une inscription circulaire qui est la

légende. Exceptionnellement certains sceaux ne se composent que d'une

légende qui peut, dans ce cas, être tracée sur plusieurs lignes horizon-

tales dans le champ du sceau.

Les plus fréquentes des représentations qui se rencontrent sur les

sceaux du moyen âge sont :

Le type de la figure humaine, de face ou de profd, réduite à la tétc ou
comportant une représentation à mi-corps, ou encore représentant la per-

sonne en pied ; ce dernier type employé surtout pour les ecclésiastiques

et les femmes;

Le type de majesté, réservé au souverain, représentant le monarque de

pied en cap, revêtu de ses attributs et assis sur son trône;

Le type équestre, représentant un cavalier;

Le type armoriai ou héraldique, dans lequel le champ est occupé par

un écu armorié, avec ou sans accompagnement de timbre, de cimier et de

support ;

Le type topographique, comprenant des représentations architecturales

ne servant pas d'encadrement à d'autres types.

Il y faut ajouter une foule d'autres représentations, de scènes, d'ani-

maux, d'objets, d'instruments et d'emblèmes de toute sorte. Souvent,

enfin, on a employé comme sceaux des intailles antiques qui furent pen-

dant tout le moyen âge l'objet d'une recherche particulière, due surtout

aux vertus surnaturelles qu'on leur attribuait. On donnait fréquemment aux

objets qui y étaient représentés une signification chrétienne, ainsi qu'en

témoignent certaines légendes gravées sur la bande de métal dans laquelle

l'intaille était enchâssée 2
.

Sceaux plaqués. — Les plus anciens dés sceaux de cire étaient appli-

qués sur l'acte, généralement au bas cl à droite. Pour les fixer, on pra-

tiquait dans le parchemin ou le papyrus une incision cruciale dont on

relevait les angles, de façon que la cire chaude s'engageât dans ces bords

qui la retenaient, et que, sous la pression de la matrice, il en passât une

1. Le lormc usilé dans ce sens par les écrivains du moyen âge est typarium.

2. V. G. Dksiay, Des pierres gravées cwjdoyées dans les sceaux. V. plus haut, p. 623.

MANUEL DE DIPLOMATIQUE. 40
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partie au revers de l'acte, où on la rivait. Ce mode d'inciser le document

pour fixer le sceau est du moins le plus commun; d'autres fois, on a

multiplié les incisions croisées pour relever un plus grand nombre de

languettes, ou encore on a pratiqué deux incisions parallèles, réunies au

milieu pai une incision perpendiculaire pour relever deux lambeaux. Le

sceau ainsi fixé est ce que l'on appelle le sceau plaqué.

Bulles. — Les bulles étaient d'une espèce toute différente. La plupart

sont en plomb. Ce sont des sceaux de l'apparence d'une monnaie, traver-

sés de part en part, dans le sens de leur diamètre, par des attaches, et

suspendus à l'acte. Pour sceller ainsi, on préparait une petite boule de

plomb percée d'un trou dans lequel on introduisait les attaches, préalable-

ment fixées au bas de l'acte qu'on voulait sceller, et l'on pressait celte

boule de plomb entre deux matrices en métal dur, fixées aux deux bran-

ches d'une pince. C'est ainsi qu'on applique aujourd'hui encore les plombs

de douane. Il y a donc, dans les bulles de plomb, comme dans les mon-

naies, deux faces, toutes deux revêtues de représentations (tu de légendes,

un droit et un revers.

Outre les bulles de plomb, qui sont de beaucoup les plus répandues,

on a aussi employé, dans des actes d'une solennité exceptionnelle, des

bulles d'or. La plupart de celles qui se sont conservées consistent en deux

très minces feuilles de métal estampées, fixées sur un gâteau de cire ou

de plâtre destiné à les soutenir, et soudées ensuite, sur leur bord, à une

étroite bande de métal formant la tranche. Il est arrivé, cependant, qu'en

des circonstances extraordinaires, et pour faire étalage de faste et de

prodigalité, on a fait faire des sceaux d'or massif fondus, et ciselés. Tels

sont, par exemple, ceux de Erançois I'
n et de Henri VIII, appendusaux rati-

fications respectives du traité d'alliance conclu entre la France et l'An-

gleterre le 50 avril 1 527 *. Mais ce sont là de rares singularités.

Je ne citerai que pour mémoire les bulles d'argent, d'étain et d'auri-

calquc, c'est-à-dire de laiton. Ce sont des curiosités sans intérêt diplo-

matique.

Le hepli. — Pour suspendre le sceau à un acte, ou prit de bonne heure

la précaution de renforcer, en le repliant sur lui-même, le bas de la

pièce, que l'on perçait de deux trous pour y faire passer les attaches. La

partie inférieure de la feuille de parebemin ainsi relevée est ce que l'on

nomme le repli (Cig;. 27 et 28). D'abord très étroit, il s'est par la suite

progressivement élargi lorsque la mode s'introduisit d'y placer des signa-

tures, des visas et des annotations diverses 2
.

Sceaux pendants. — Vers le milieu du xi
n siècle, au lieu de plaquer les

sceaux de cire, on imagina de les suspendre à des attaches, comme cela

se pratiquait pour les bulles. C'est là ce que l'on nomme les sceaux pen-

dants. L'usage de « sceller en pendant » se propagea peu à peu et finit

1. Le sceau de Henri VIII est aux Arch. nat. (DotKr u'Aucq, Coll. de sceaux, n° 10055);

celui de François I
er

, à Londres, au Heconl Office.

2. Voy. plus haut, p. 621.
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par se substituer complètement, au cours du xn° siècle, à celui de sceller

en placard.

Contre-sceau. — Ce mode de sceller permettait de revêtir le sceau de

cire de deux empreintes, tout comme les bulles. L'empreinte du revers

fut le contre-sceau. Dès la fin du xn c siècle, beaucoup de sceaux pendants

eurent un contre-sceau 1
. 11 avait pour objet de donner au sceau une plus

grande garantie d'authenticité, de rendre plus difficile la contrefaçon

et l'enlèvement du sceau dans un but de falsification. Le contre-sceau

est parfois de la même dimension que le sceau, mais généralement il est

beaucoup plus petit.

Sous-sceau. — On trouve parfois au-dessous d'un sceau et sur la même
attache un autre sceau, généralement de dimension beaucoup moindre.

C'est ce que l'on nomme le sous-sceau 2
. Cela se rencontre particulière-

ment en Normandie, au bas des actes émanés de juridictions laïques et

ecclésiastiques. Ce second sceau est ordinairement le sceau personnel du

magistrat au nom duquel la charte est intitulée, tandis que le premier

est le sceau de la juridiction.

Mode de suspension des sceaux; attaches; lacs et cordelettes. — Les plus

anciennes attaches des sceaux paraissent avoir été de minces lanières de

cuir, parfois tressées; mais on employa bientôt à cet usage des fils de

chanvre, de soie, de lin, en nature, tressés, cordés ou tissés; c'est ce

<pie l'ou nomme, suivant les cas, les lacs ou les cordelettes (fig. 27).

Double queue. — On a également employé souvent comme attache une

bande de parchemin traversant une incision pratiquée dans le repli; c'est

—5—-~J

Fig. 27. Fig. 28.

Sceaux pendant sur lacs. Sceaux pendant sur double queue.

là ce que l'on nomme la double queue. Lu acte ainsi scellé est dit scellé

sur double queue (fig. 28).

Simple queue. — D'autres fois, au lieu de faire un repli au bas de la

pièce et de le percer pour y faire passer l'attache, on a voulu que

celle-ci fit partie intégrante de l'acte. Pour cela, on fendait horizontale-

ment le bas de la feuille de parchemin sur une certaine longueur de

manière à en détacher sur la droite un lambeau, réuni à l'acte d'un côté

et flottant de l'autre. C'est vers l'extrémité libre de cette bande de par-

1. Il n'eût pas été impossible de revêtir d*un contre-sceau les sceaux plaqués, et de

ftiit on en a cité quelques très rares exemples. Voy. plus loin, p. G42.

2. H faut toutefois oberver que l'on rencontre parfois dans les textes du moyen âge

le mot svbsigillum avec la signification de contre-sceau.
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Kg. 29.

Sceau pondant

sur simple queue.

Kg. 30.

Simple queue bretonne.
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chemin, ainsi partiellement détachée, que l'on apposait le sceau. C'est ce

que l'on nomme la simple queue (fig. 29).

Un inconvénient de cette manière de sceller était que le poids du sceau,

lorsqu'il était lourd, ce qui arrivait souvent,

tendait à prolonger la fente et à arracher com-

plètement la queue de parchemin de la pièce à

laquelle elle devait rester unie. On essaya quel-

quefois d'y remédier en détachant la queue, non

plus à l'extrémité, mais dans le champ même du

parchemin, en laissant à droite et au-dessous un

hord assez large pour soutenir le sceau. C'est surtout dans les juridictions

hretonnes qu'on a employé ce procédé (fig. 50). Plus souvent, avant d'ap-

poser le sceau, on faisait

traversera la queue de par-

chemin une incision prati-

quée au di'oitde la partie

adhérente de manière à la

soulager ((ig. 51).

Ces diverses manières

de sceller en pendant ont coexisté, mais en général

elles ont correspondu, ainsi que la nature et la cou-

leur des attaches, à des actes différents. Les actes

les plus solennels étaient sur lacs de soie : certaines couleurs étaient la

prérogative de la souveraineté ; les actes moins importants étaient scellés

sur douhle queue, et le scellement sur simple queue était réservé aux

mandements, aux ampliations, aux écritures courantes.

Chartes a n.usiEuns sceaux; préséance du sceau. — Lorsqu'une charte

scellée en pendant sur lacs ou sur douhle queue ne recevait qu'un seul

sceau, celui-ci était presque toujours placé exactement au milieu du

repli. Mais il n'était pas rare que des chartes dussent être scellées de

plusieurs et parfois d'un nomhre considérahle de sceaux. On connaît des

documents qui en ont reçu plus d'une centaine. Lorsque la place man-

quait sur le repli, ils étaient répartis sur les autres côtés du parchemin.

Mais, quel que fût le nomhre des sceaux appendus à une charte, ils étaient

toujours rangés dans un ordre rigoureusement hiérarchique. Dans les

chartes scellées sur lacs ou sur douhle queue- la place d'honneur était

tantôt à gauche et tantôt au milieu. Lorsqu'elle était à gauche, les sceaux

se suivaient régulièrement dans l'ordre de préséance de gauche à droite.

Lorsqu'elle était au milieu, le sceau du personnage le plus proche en

dignité du premier prenait place à sa gauche, le 5e dans l'ordre hiérar-

chique se plaçait à la droite du premier, le ¥ à la gauche du 2 e
, le 5e à

la droite du 5 e
, et ainsi de suite, comme l'indique le schéma suivant 1

:

20-18-10-14-12-10-8-0-4-2-1-5-5-7-9-11-15-15-17-19.

Kg. 31.

Mode d'apposilion

d'un sceau

sur simple queue.

1. Je l'emprunte à G. Demaï [Le costume d'après les sceaux, introd., p. 39), qui



g \
|

EXPLICATIONS ET DEFINITIONS. 629

Lorsqu'on devait sceller de plusieurs sceaux sur simple queue, on déta-

chait les unes au-dessous des autres autant de

queues que l'acte devait recevoir de sceaux, et

dans ce cas la préséance appartenait au sceau de

laqueue la plus rapprochée de la teneur (fig. 52).

Les scrihes prenaient quelquefois la précau-

tion d'inscrire à côté de chaque attache ou sur

chacune des queues de parchemin l'indication Fig- 32.

du sceau qu'elle devait recevoir. Parfois aussi *-*,£!££?-
on inscrivait sur les queues d'autres mentions 1

.

Forme des sceaux. — Les sceaux ont affecté au moyen âge trois formes

principales, la forme ronde, la forme ovale, et la forme, très impropre-

ment appelée ogivale, obtenue par l'intersection de deux circonférences

égales. Les sceaux de cette dernière forme sont appelés dans les textes

du moyen âge, et notamment dans les descriptions des vidimas, sceaux

cornus. On les appellera sceaux gothiques.

Les bulles étaient nécessairement rondes; et cette forme a également

convenu aux sceaux de cire au type de majesté, ainsi qu'aux types

équestre, armoriai et topographique.

Les sceaux qui représentent une tête ou un buste sont tantôt ronds et

tantôt ovales. Les représentations d'un personnage debout appelaient au

contraire presque nécessairement la forme ovale. Dès le xue siècle l'arc

supérieur et l'arc inférieur de l'ovale se brisèrent en angles d'abord assez

amples, puis de plus en plus aigus. L'ovale reparut au xvi e siècle.

Il n'y a lieu de mentionner ici que pour mémoire les sceaux en forme

d'écu, en losange, piriformes, festonnés, polygonaux, qui ont toujours

été fort rares, du moins en France.

Comme l'intégrité des sceaux avait la plus grande importance pour la

validité des actes, on a essayé de divers procédés pour protéger les

empreintes de cire contre les accidents et pour les consolider. Ancienne-

ment, on donnait à la cire une grande épaisseur, et de plus, avec l'excès

de cire qui débordait sous la pression de la matrice, on formait un rebord

épais, le collet. Plus tard, depuis le xiv e siècle, on plaça quelquefois l'em-

preinte de cire colorée dans une sorte de cuvette adhérente, formée

d'autre cire ordinairement vierge. Beaucoup de cardinaux, de dignitaires

et d'officiers du Saint-Siège ont scellé de la sorte. Souvent on enferma les

sceaux, enveloppés d'étouppe, dans des bourses de parchemin; mais, loin

de conserver les sceaux, cette précaution eut pour conséquence de les

détruire. D'autres fois encore, on coula la cire dans des boîtes à couvercle.

Sur les bords du Rhin, dans le comté de Montbéliard, en Allemagne, on

s'est beaucoup servi de boîtes en buis; ailleurs on a employé des boites

a figuré ainsi la disposition de 20 sceaux appendus à l'ordonnance de Louis IX concer-

nant les juifs, en 1250.

1. Voy. des exemples de cette façon de procéder, Mus. des arch. dép., n°* 101 et 109,

chartes de 1295 et de 1336.
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en for-blanc II faut mentionner enfin les chemises d'étoffe et de cuir.

Dimension des sceaux. — La dimension des sceaux a beaucoup varie

et s'est pendant longtemps progressivement accrue. Le sceau de Childéric

n'a que 21 millimètres de diamètre; ceux de ses successeurs mérovingiens

en ont déjà une trentaine, ceux des Carolingiens atteignent 45 millimètres,

et ceux des rois capétiens 70. Ils devinrent encore plus grands par la

suite: le sceau de Henri II n'a pas moins de 115 millimètres. Ceux des rois

d'Angleterre furent de proportions plus vastes; l'un des plus grands, celui

de la reine Elisabeth, a 145 millimètres. Mais il y avait aussi aux mêmes
époques des sceaux beaucoup plus petits, et il est impossible d'établir

aucune règle eu égard à la dimension des sceaux. Tout ce qu'il est pos-

sible de dire, c'est que les grands sceaux des souverains furent les plus

grands de tous, et que les dimensions des autres furent en proportion de

l'importance, du rang, des titres et aussi des prétentions et de la vanité

de leurs propriétaires.

Colleur des sceaux. — Jusqu'au xi c siècle, la couleur des sceaux, plus

ou moins brune ou jaune, parfois blanchâtre ou rougeâtre, dépendait de

leur composition, mais il ne semble pas qu'on y ait fait entrer de sub-

stance destinée à leur donner une coloration particulière. Certains sceaux

carolingiens, cependant, sont rccouvertsd'une couche d'une espèce de vernis

brun. Au contraire, depuis les dernières années du xn e siècle on a coloré

les cires en rouge, en vert, en blanc, en jaune, en brun, de diverses ma-

nières, etc., sans jamais cesser d'employer aussi la cire vierge. A partir

du xivc siècle la mode fut à la cire vermeille. Certaines colorations furent

à certaines époques et dans certains pays la prérogative de la souve-

raineté ; d'autres fois, dans certaines chancelleries les couleurs varièrent

suivant les diverses catégories d'actes.

Signets et cachets. — Les sceaux plaqués, presque totalement suppri-

més par la mode des sceaux pendants, qui s'était répandue au xne siècle,

ne tardèrent pas à reparaître, mais transformés et adaptés à de nouvelles

destinations. Le mode môme de les appliquer et la cire qui les composait

subirent des modifications.

Les sceaux plaqués que l'on rencontre depuis le xm" siècle ont servi à

clore les lettres closes ou missives, et aussi à garantir l'authenticité de

certains actes, mais ce sont, à proprement parler, des cachets, presque

toujours de dimensions restreintes; on les nomme communément des

signets.

Ils sont généralement en cire vermeille, plus brillante et plus cas-

sante que celle dont on se servait pour les sceaux pendants, et étalée en

couche très mince. Longtemps assez rares, sauf pour cacheter les let-

tres closes, les signets se multiplièrent lorsque l'usage du papier rendit

impossible l'apposition des sceaux pendants. Pour les mieux fixer on obte-

nait une plus large surface d'adhérence en étalant la cire en forme de

croix; souvent, lorsqu'on les appliquait sur parchemin, on avait soin

d'égratigner un peu pour la rendre rugueuse la surface sur laquelle on

devait les apposer ou d'y pratiquer de petites incisions en angle aigu,
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dont on relevait les languettes, qui s'engageaient dans la cire. Pour pro-

téger ces cachets contre le frottement et la pression, souvent on les

enchâssait en quelque sorte dans un tortil de parchemin dont les extré-

mités traversaient la pièce ou dans un cercle formé d'une cordelette ou

parfois d'une tige végétale qui y était cousue.

A partir du xive siècle, mais surtout au xvie et au xvne
, on s'avisa

d'imprimer la matrice non plus directement sur la cire, mais sur un

disque ou sur un carré de papier appliqué sur la cire, dont la fonction

ne consistait plus qu'à le coller sur l'acte. Bientôt, au lieu de cire, ce fut

un large pain à cacheter qu'on interposa entre le document et le papier

qui recevait l'empreinte du sceau. Ce sont là de véritables sceaux de

papier, dont l'empreinte, toujours défectueuse, est souvent méconnais-

sable. Il n'y avait pas loin de là au timbre sec, frappé directement sur

le papier de la pièce et qu'on rencontre dès le début du xvn e siècle.

2 Notions historiques.

Signa des anciens; anneaux sigillaires. — On a déjà dit que, sous l'em-

pire romain, la souscription était accompagnée de l'empreinte de l'anneau

à signer (cmulus signatorius), et qu'on nommait cette empreinte signum,

plus rarement signaculum et exceptionnellement sigillum. 11 ne s'est con-

servé aucune de ces empreintes, mais on a retrouvé un peu partout un

assez grand nombre d'anneaux sigillaires de l'époque gallo-romaine et

de l'époque mérovingienne. Ce sont généralement des bagues de métal sur

le chaton desquelles, qui était parfois une pierre dure, est souvent gravé

le nom du propriétaire, ordinairement au nominatif, et quelquefois suivi

d'une acclamation pieuse, telle, par exemple, que : Vivat Deo. Lorsque le

nom, ce qui est le cas le plus fréquent, est disposé en légende circulaire,

le centre est occupé soit par un emblème tel qu'une croix, soit par le

monogramme du nom écrit en légende, soit par une figure humaine. Tel

était l'anneau d'or du roi Childéric I
er

, trouvé en 1655 dans son tombeau, à

Tournai, dont le chaton ovale, large seulement de 21 millimètres dans

son grand diamètre, représentait le buste du monarque, chevelu, vu de

face et entouré de la légende : childirici REGIS 1
.

On a dit plus haut qu'à l'empreinte de l'anneau s'est peu à peu substi-

tué, à l'époque barbare, l'usage du seing manuel, et qu'il en est résulté

un changement d'acception du mot signum, qui, pendant longtemps, avait

désigné le sceau ou cachet. L'usage de ces cachets semble avoir ainsi dis-

paru ou à peu près de l'usage privé, ou du moins ils ne furent plus

employés comme signe de validation des actes*, car les monuments et les

1. Longtemps conservé au cabinet des antiques de la Bibl. nat, auquel il a été volé

en 1831, il n'en subsiste plus que des moulages. Voy. Cochet, Le tombeau de Chil-

déric l", P;iris, 1859, p. 377; cf. Douët d'Arcq, Coll. de sceaux, n°l.

2. 11 y a peut-être eu cependant quelques exceptions, ainsi une donation faite en 766 à

l'abbJ de St-Denis par un personnage nommé Adalhard, dont l'original est conservé aux

Arch. nat. (K5, n° 7; Tardif; Mon. hist., n 1
59), présente à droite de la rucbe un petit
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textes sont d'accord pour prouver que nombre de personnes continuè-

rent, pendant tout le moyen âge, à posséder des anneaux à signer dont

elles se servaient probablement pour clore et sceller leurs lettres

missives*.

Sceaux royaux mérovingiens et carolingiens. — Pendant l'époque méro-

vingienne, les actes des souverains sont les seuls qui nous aient conservé

des sceaux ou des traces de sceaux. Ceux des rois mérovingiens, depuis

Tbierry III, dont quelques-uns se sont conservés intacts, sont des sceaux

plaqués, ronds, brunis par le temps, de 20 à 30 millimètres de diamètre,

représentant une tête de face, chevelue et entourée de la légende : N. REX

francorvm 1
. Ces sceaux, n'étant pas annoncés dans les clauses finales

des diplômes, on ignore comment on les désignait.

Au viiic siècle, les maires du palais eurent des sceaux, comme les sou-

verains; dans les clauses finales de ceux de leurs diplômes qui se sont

conservés, ils annoncent qu'ils les ont fait « signer de l'anneau » (anuli

inpressione signare). Cette expression, qui remonte à l'antiquité, s'est

conservée traditionnellement jusqu'au commencement du xie siècle, bien

que les anciens cachets fussent progressivement devenus des sceaux, et

que leurs dimensions excluent toute possibilité que leurs matrices fussent

fixées à des bagues. On disait indifféremment : signer ou sceller de

l'anneau 2
.

Pépin le Bref paraît avoir introduit dans le sceau une modification pro-

fonde. Après comme avant son avènement, au lieu d'avoir, comme les

rois mérovingiens, une matrice à son effigie entourée d'une légende, il se

servit d'intailles antiques 5
. Ses successeurs l'imitèrent, et choisirent de

préférence des bustes d'empereurs, auxquels on ajouta bientôt une légende,

en sertissant la pierre dans une bordure de métal sur laquelle on put la

graver. Ce fut d'abord une invocation :
-J-
XPE PROTEGE CAROLVM REGE

francr 4
. A cette légende, Charles le Chauve en substitua une autre,

comprenant simplement le nom du roi et son titre : f KAROLVS GRATIA

di rex, dont le type fut imité par ses successeurs 5
. Les derniers monar-

* E. Le Blant. Inscriptions chrétiennes de la Gaule antérieures au vin siècle, Paris,

1856-1865, 2 vol. in-4; Nouveau recueil, Paris, 1892, in-4; L épigraphie chrétienne

en Gaule. Paris, 1890, in-8 (Instructions du Comité des travaux historiques). —
M. Deloche, Études sur quelques cachets et anneaux de l'époque mérovingienne,

dans Revue archéologique, 3° série, t. III (1884) à t. XVIII (1892); dans cette série

d'articles M. 1). a étudié 157 monuments.

trou circulaire autour duquel une maculature foncée semble bien marquer la place

d'un petit sceau plaqué d'environ 20 millim. de diamètre.

1. Douët d'Arcq, Coll. de sceaux, n08 4 à 10.

2. Dipl. de Pépin le Bref pour St-Denis du 8 juillet 753 : « Manu nostra subter eam
<s decrevimus roborare et de anolo nostro subter sigillare. » (Orig. Arch. nat. K5, n°2;

Bôiimer-Muilbacher, Regest. n° 71.) — Dipl. du même pour la même abbaye du 29 juil-

let 755 : « De anulo nostro inpressione signare jussimus ». (Ibid., K 5, n° 4; Bohmer-

Mùhlb., Reg., n° 76.)

3. Docët d'Arcq, Coll. de sceaux, nos lia 13.

4. Ibid., n™ 14 à 20. — 5. Ibid., n" 21 et 27 à 50.
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ques de la dynastie y ajoutèrent seulement la spécification du nom du

peuple sur lequel ils régnaient. La légende de l'un des sceaux du roi de

France, Lolhaire, était : f lotharivs dei gracia rex francorvm 1
.

Aux intailles antiques, employées par les premiers souverains de la

dynastie, se substituèrent alors des effigies analogues, mais gravées spé-

cialement pour servir de sceaux. On sait, en effet, que, contrairement à

l'opinion longtemps soutenue, l'art de la glyptique fut cultivé avec succès

en Occident à l'époque carolingienne; je n'en citerai pas ici d'autre témoi-

gnage que la belle intaille en cristal de roche représentant un buste de

profil à droite, entouré de la légende : f XPE PROTEGE HLOTHARIVM
regem, aujourd'hui fixée dans une croix d'orfèvrerie du trésor d'Aix-la-

Chapelle, et qui est la matrice même du sceau de Lothaire, roi de Lor-

raine de 855 à 869*. Les monarques qui régnèrent sur les royaumes

démembrés de l'empire de Charlemagne eurent presque tous des sceaux

analogues, ovales ou ronds, dont le type, gravé sur la pierre dure ou sur

le métal, est un buste de profil, imité des effigies des empereurs, et entouré

d'une légende analogue à celle de Charles le Chauve.

Le dernier des souverains français de la race carolingienne, Lothaire,

eut plusieurs sceaux différents, dont deux au moins d'un type nouveau.

L'un, plus grossier que ceux des monarques précédents, est de dimensions

plus grandes, plus large que haut (57 millimètres sur 53); il représente un

buste de face qui semble appartenir à la tradition mérovingienne plutôt

qu'à la tradition romaine et carolingienne 3
; l'autre, d'une exécution

moins barbare, représente le roi à mi-corps; il annonce les sceaux de

l'époque suivante, et nous aurons occasion d'en reparler plus loin 4
.

Les sceaux de cire plaqués ne sont pas les seuls qu'aient employés les

souverains de la dynastie carolingienne; concurremment avec eux, ils se

sont servis de bulles, dont ils empruntèrent probablement l'usage à la

chancellerie pontificale.

Bulles des papes. — Les papes, en effet, ont eu l'habitude de sceller

en plomb depuis une époque fort reculée; il est probable qu'en cela,

comme en bien d'autres choses, ils imitèrent les empereurs romains, dont

la tradition s'était transmise à ceux de Constantinople. On a retrouvé des

plombs à l'effigie des empereurs, et quelques-uns paraissent bien avoir

rempli l'office de sceaux. Les plus anciennes lettres apostoliques, revê-

tues de leur bulle, qui nous soient parvenues, ne sont pas, il est vrai, anté-

rieures au milieu du vme siècle 5
, mais on a conservé le dessin d'un plomb

1. Sur ce sceau du roi Lothaire, voy. plus loin p. 638.

2. Elle a été plusieurs fois publiée, mais toujours peu exactement : je me borne à

renvoyer à la reproduction donnée par Labarte, Dissertation sur l'abandon de la

glyptique en Occident au moyen âge. Paris, 1871, in-4. Il m'est impossible d'examiner

ici les conjectures et les discussions auxquelles ce petit monument a donné lieu.

3. Il a été plusieurs fois décrit et publié; je citerai seulement la belle reproduction

photographique donnée par G. Demay, Invent, des sceaux de l'Artois et de la Picardie,

préface, n° 343.

4. Voy. plus loin, p. 638.

5. Je n'en connais pas d'antérieure à la bulle du pape Zacharie pour l'abbaye du Mont-
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du pape Agapet (535-536), un plomb d'un pape Jean, qui est peut-être

Jean III (560-575), un autre de Deusdedit, qui occupa le trône pontifical

de 615 à 618, et d'autres postérieurs, en assez grand nombre pour qu'on

ait pu, depuis cette époque, suivre les modifications du type. Ce n'est pas

ici le lieu d'en étudier les transformations 1
; il suffira de dire briève-

ment que ces plombs, de l'apparence d'une monnaie de 25 à 50 milli-

mètres de diamètre, depuis Boniface V jusqu'à Léon IV (619-855), ont

comporté au droit le nom du pape au génitif, en lettres capitales dispo-

sées dans le cbamp sur deux ou trois lignes horizontales, et, au revers,

sur deux lignes, le titre de pape également au génitif (papae) et surmonté

d'une croix. Depuis Benoît III (855-858), et sauf quelques retours à l'an-

cienne disposition, le type du droit fut modifié : le nom du pape, tou-

jours au génitif, fut écrit en légende circulaire autour d'une croix ou

d'un fleuron. Il en fut ainsi jusqu'au pontificat de Léon IX (1048-1054), à

partir duquel les types varièrent jusqu'au temps de Pascal II (1099-1107),

sous le pontificat duquel on rencontre pour la première fois le type qui

restera, sauf quelques interruptions momentanées et quelques modifica-

tions peu importantes, caractéristique des bulles apostoliques jusqu'à

nos jours. C'est, au droit, la représentation des tètes des apôtres, et, dans

le champ du revers, le nom du pape au nominatif, suivi de son titre et

du chiffre qui indique son rang. Plus tard, mais seulement dans des cir-

constances tout à fait exceptionnelles, les papes se servirent aussi de bulles

d'or s
.

Bulles carolingiennes. — Les bulles des monarques carolingiens furent

les unes de plomb, les autres d'or. Il ne s'est conservé aucune bulle de

Charlemagne, mais il ne ma paraît pas douteux que, comme ses suc-

cesseurs, il ait employé parfois des sceaux de métal 5
, ce que signale,

dans l'annonce du sceau, la substitution du mot bulla au mot anulus. 11

nous est parvenu plusieurs bulles de plomb de Charles le Chauve, mais

aucune n'est suspendue à l'acte qu'elle validait, et je ne crois pas que l'on

connaisse des bulles encore fixées aux diplômes, antérieures à celle de

l'empereur Louis II, de 874 (fig. 33).

La manière dont ces bulles sont parfois annoncées : bullae inpressione

sigillafe, a lieu d'étonner et a pu donner à croire que le mot bulla devait

Cassin du 18 février 746, aux archives de l'abbaye (Pflugk-Haiittung, Spcciniina,

pars III, pi. II, n" 8).

i. Voy. plus loin, liv. V, chap. i, § 1.

2. Ils s'en seraient servis dès le \m Q siècle au témoignage de Conrad de Mure : « Papa

« famosis indulgentiis vel statutis auream bullam quandoque appendit. » [Suinma de

arte prosandi , dans Rockinger, Briefsteller, p. 475.) Toutefois les plus anciennes bulles

d'or pontificales qu'on ait signalées ne sont pas antérieures au xvi 8 siècle.

3. Je contredis ici l'opinion de M. de Sickel [Acta Karo!., t. I, p. 199) qui penss que

l'usage des bulles n'est pas antérieur à Charles le Chauve. Il ne m'est pas possible de

donner ici, à cause des discussions et des développements qu'elles comportent, les

preuves de toutes mes assertions touchant les sceaux des Carolingiens ; on me permettra

de les renvoyer à un mémoire sur la sigillographie carolingienne que je me propose du

publier prochainement.
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désigner dans ce cas un sceau de cire plaqué; mais, à mon avis, cette

expression a dû être employée dans des diplômes où l'on s'était ingénié à

"'TptV1^^
Fig. 53. — Souscription de chancellerie

et bulle d'un diplôme de l'empereur Louis II (874).

apposer la bulle à la même place que le sceau pla-

qué, c'est-à-dire sur la ruche même, à la suite de

la souscription de chancellerie, comme cela se voit

dans un diplôme de l'empereur Louis II, du 15 oc-

tobre 874, pour Saint-Sixte de Plaisance. Nous

donnons ici la reproduction un peu réduite de la

souscription de chancellerie, de la ruche et de la

bulle, d'après l'original conservé aux archives d'État, à Parme 1
(fig. 55).

Quant aux bulles d'or de la même époque, elles ne nous sont connues

que par des dessins, des descriptions ou des mentions anciennes; mais

on ne saurait douter de leur existence. On a dit, non sans vraisemblance,

que les souverains carolingiens avaient dû les employer, à l'imitation des

empereurs byzantins, bien qu'on ne connaisse pas, à la vérité, de chry-

sobulles de cette époque, ni de textes qui les mentionnent.

Diffusa de l'usage des billes. — L'emploi des bulles de plomb ne

parait pas avoir survécu dans la chancellerie royale de France à la dynas-

tie carolingienne, ni, en Allemagne, aux souverains de la maison de

Saxe. En revanche, l'usage des bulles d'or, pour les actes d'une solennité

tout à fait exceptionnelle, s'est perpétué dans les chancelleries souveraines

des divers pays de l'Europe jusqu'au début des temps modernes.

Lorsque l'usage des sceaux se fut plus tard généralisé, la plupart des

pays du midi de l'Europe, où la chaleur avait l'inconvénient de déformer

facilement les empreintes de cire, se servirent de préférence de bulles

de plomb, à l'imitation des papes et des empereurs. En Italie, en Espagne,

dans les pays de l'Orient latin, dans nos provinces méridionales et spécia-

lement en Provence et en Dauphiné, on rencontre presque autant de bulles

que de sceaux de cire.

Rois d'A>GLETERRE et de Bretagne. — En dehors des sceaux des souve-

rains de la France, on connaît des sceaux et des bulles des monarques de

l'Angleterre 5
. La série commence à Offa, roi de Mercie, dont on connaît

un sceau plaqué à un diplôme de 790 pour l'abbaye de Saint-Denis 3
. Il

1. BonMEn-MuiLDvcHER, rteg., iV 1235.

2. W'yox, The great seals, nM 1-4.

5. Arch. nat., K7, n" 10. Douët d'Arcq, Coll. de sceaux, n° 9995.
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ne paraît pas qu'il se soit conservé aucun sceau des rois de la Dretagne

armoricaine, mais on a prouvé que plusieurs d'entre eux au moins,

Erispoé, Salomon, Alain le Grand, validaient leurs actes par l'apposition

d'un sceau 1
.

Les sceaux depuis le xe siècle; sceaux des prélats. — Au xe siècle, le

sceau n'était déjà plus un privilège exclusif des souverains; les évêques

commençaient, à leur exemple, à en revêtir leurs actes publics. On pour-

rait même en faire remonter l'usage au siècle précédent. Hincmar raconte,

en effet, que le concile réuni à Troyes en 867, adressa au pape Nicolas I
er

une lettre scellée des sceaux des archevêques (archiepiscoporum... sigil-

lis signatam), mais ces sceaux devaient avoir plutôt le caractère des

cachets en usage à l'époque mérovingienne et destinés à clore les lettres

missives, car le roi Charles le Chauve, s'étant saisi de la lettre, dut en

briser les sceaux pour la lire 2
. Il en était également ainsi du sceau

d'Hincmar lui-même, dont il fait mention à la fin d'une lettre, de 860 ou

environ, à Francon, évèque de Tongres 5
, et dont Montfaucon nous a con-

servé un dessin 4
. Au contraire, pour le x e siècle, les mentions et les

exemples sont déjà assez nombreux pour qu'il n'y ait plus à douter de

l'existence de véritables sceaux épiscopaux. Mabillon a signalé et décrit

un sceau de l'évêque de Noyon, Walbert, apposé à une charte de 935

pour l'abbaye de Saint-Éloi 5
; un acte de Wichfried, archevêque de

Cologne, de 950, présente des traces évidentes d'un sceau plaqué 6
; on

connaît la matrice du sceau d'Alboin, évèque de Poitiers de 937 à 962 7
.

Il faut ajouter toutefois que de nombreux actes originaux d'archevêques

et d'évêques du x° et du commencement du xi e siècle sont dépourvus de

mentions et de vestiges de sceaux et témoignent ainsi que l'usage était

loin d'en être encore devenu général.

1. A. de la DonnKiiiE, Défense d'un diplôme du roi Erispoé, ou l'on montre que les

souverains de Bretagne ont eu des sceaux, dans Bulletin archcol. de l'Assoc. Bretonne,

t. IV (1852), p. 161-173. Il faut noter que dans les clauses finales de leurs diplômes,

c'est le mot sigillwU qui, dès 852, est employé pour annoncer le sceau : Sigil/o nostro

sigillari jussimus (Dipl. d'Erispoé pour Redon, D. Morice, Preuves de l'Hist. de Bretagne,

t. I, col. 295). — La clause finale suivante d'une constitution du roi Theudis de 540 :

« Hanc denique constitutionem nobis direximus sigillis nostris adjoctionc lirmata »

(Fr. de Cardexas, Xoticia de una ley de Tendis, dans Boletin de la r. academia de la

historia, t. XIV, 1880, p. 480), pourrait donner à croire que les rois Wisigoths avaient

des sceaux dès le vi° siècle. J'ai toutefois quelques doutes sur la signification du mot

sigillum à cette époque.

2. « Archiepiscoporum sigilla confringens gesta synodi relegit. » [Ami. Sert., à 807.)

5. « Sigilli nostri ex imagine b?ati Remigii pontificis impressione signavimus. » (Mar-

tèxe, Ampliss. coll., t. I, p. 157.)

4. Petit cachet ovale représentant un buste de moine tonsuré, de profil à droite,

entouré de la légende f HINCMARVS ARCHIEPS (Pap. de Montfaucon, Dibl. nat.

ms. lat. 11907, fol. 88; « e museo D. Iloulon senatoris Ambian. »).

5. De re diplom., p. 133.

6. Kaiserurf,. in Abbild., livr. VII, p. 50. M. Bresslau [Urkundenlchre, t. I, p. 524)

cite un document du même de 948, mais suspect, présentant également des traces de

sceaux, et un diplôme de 941 qui n'était pas scellé.

7. Elle a été publiée par B. Fillox, Arch. hist. du Poitou, 1. 1 (1872), p. 299. — Voy
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Sceaux seigneuriaux. — Les plus anciens sceaux de seigneurs dont on

rencontre la mention ont dû, comme ceux des dignitaires ecclésiastiques,

n'être d'abord que des cachets 1
. Pour citer un véritable sceau féodal, il

faut descendre jusqu'au milieu du xe siècle; le plus ancien que l'on con-

naisse est celui du comte de Flandre Arnoul le Vieux, plaqué aune charte

du 8 juillet 942 pour l'abbaye de Saint-Pierre au Mont Blandin, et repré-

sente le comte assis, tenant une épée de la main droite 2
. On a cité d'autres

sceaux de seigneurs du xe siècle, mais les documents ou les mentions

allégués ne sont point à l'abri de tout soupçon 3
; et il est certain que,

jusqu'au commencement du xi e siècle, les chartes seigneuriales d'une

authenticité certaine, dont les originaux se sont conservés en assez grand

d'autres exemples de stfeaux d'évèqucs du xe siècle dans Bresslau, UrkundenL, t. I,

p. 525 et suiv. — On a souvent cité comme le plus ancien sceau épiscopal conservé celui

de l'év. de Metz Adalbéron I
er

, plaqué sur une charte de 942 pour l'abb. de St-Arnoul,

aux arch. du dép. de la Moselle à Metz, mais il a été récemment prouvé que cette charte

est fausse et que le sceau qu'on y voit figurer est probablement celui d'Adalbéron II.

évêque de 984 à 1005 (D r Wiciimaxx, Adelberos 1. Schenhungsurhunde fur clas Arnulfs-

kloster itnd ihre Fàlschung dans Jahrbuch der Gesellschaft fur Lothringische Ge-
schichte, t. II (1890), p. 506-319). M. Bresslau [Ouvr. cit., p. 528) a indiqué une charte

de 958 de ce même Adalbéron !•* comme ayant été munie d'un sceau, mais ce document
n'est pas authentique plus que le précédent (voy. Wichmanx, mém. cite, p. 309-510). —
Les évoques italiens paraissent avoir eu des bulles de plomb à une époque beaucoup
plus ancienne, voy. I.-P. Kirsch, Altchristliche Bleisiegel des Museo nationale zu Neapel,

dans Archnologische Ehrengabe derrômischenQitartalschrift' -u de Rossi's 70. Geburts-

tage, Rome, 1892, in-8, p. 325-353.

1. Le comte d'Autun Eccard lègue en 875 par testament à sa sœur Ade, religieuse à

Faremoutier, son sceau d'améthyste (sigillum de amethisto) sur lequel était figuré un
homme tuant un lion (c'était probablement une intaille antique représentant Hercule

et le lion de Némée), et à l'abbesse du même monastère son sceau de cristal de roche
[sigillum de berillo) sur lequel était figuré un. serpent (Pérard, Recueil de pièces ser-

vant à l'hist. de Bourgogne, p. 25). — Un autre testament, celui d'Aimar, soi-disant

comte de Bourbonnais au commencement du x e siècle, contient le legs d'un sceau de
saphir à l'effigie de sa femme Irmingarde, mais c'est là une pièce fausse fabriquée par

le p. André, généalogiste de la maison de Bourbon (voy. A. Chazaed, Élude sur la chro-

nologie des sires de Bourbon, Moulins, 1866, in-8, p. just. VI).

2. Arch. de la Flandre occidentale, à Gand: le document est publié dans A. Va\ Lokerex,

Chartes et doc. de l'abb. de St-Pierre au Mont Blandin, t. I (Gand, 1868, in- 4),

n° 18. Le sceau a été reproduit par Vredics, Sigilla comitum Flandriae (1659) p. 2, et

d'après Vredius dans le Nouveau traité de diplom., t. IV, p. 221. M. Pirenne, qui a eu
l'obligeance d'examiner à ma prière ce qui reste de ce sceau, m'écrit : « Il est fait d'une

cire d'un brun clair et très épais. La charte sur laquelle il est fixé me paraît parfaite-

ment authentique. Le dessin donné par Vredius est passablement inexact. D'abord le

personnage ne porte pas d'écu; Vredius a pris pour un écu un large pli du manteau.

Quant à la facture, elle est beaucoup plus grêle que le dessin. La transcription de la

légende est correcte, mais les lettres en sont mal reproduites ; les F notamment sont de

formes carrées et non arrondies comme dans Vredius. En outre, celui-ci a quelque peu
diminué la grandeur de l'original, qui a un bon centimètre de diamètre en plus que son

dessin. »

5. Par exemple la notice d'une vente de 975 ou 976 à l'abbaye de St-Aubin d'An-

gers contient cette clause finale « cum testimonio et sigillo Gaufredi comitis » (Carlul.

de St-Aubin, fol. 14 v°) ; cette annonce du sceau de Geoffroi Grisegonelle serait la plus

ancienne mention d'un sceau des comtes d'Anjou, mais je doute qu'il faille la tenir rour

authentique.
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nombre, ne contiennent aucune mention et ne présentent aucun vestige

de sceaux.

Sceaux royaux de la dynastie capétienne. — Depuis l'avènement de la

dynastie capétienne, il se produisit dans le type, les dimensions, le mode

d'apposition, la désignation et l'usage des sceaux, toute une série de

modifications. Nous parlerons d'abord des sceaux royaux. Le sceau de

Hugues Capet, qui figurait au xvm e siècle encore sur un diplôme du 29 mai

989 pour l'abbaye de Tournus, aujourd'hui aux archives départementales

de Saône-et-Loire, en a aujourd'hui disparu 1
; il ne nous est connu que

par des descriptions de Chifflet et de Juénin*, ainsi que par une .assez

grossière reproduction publiée par Mabillon 3
. Elles suffisent à montrer

les transformations qui se sont produites dans l'effigie royale : au buste

de tradition romaine s'est substitué un type tout différent, un personnage

à mi-corps, couronne en tête, tenant en mains des insignes royaux 4
.

Tout cependant n'est pas nouveau dans cette représentation, et sans re-

monter pour en chercher la genèse aussi loin qu'on pourrait le faire, il

suffira de rappeler 5 que l'un des sceaux du roi Lothaire représente ce

monarque couronné, vu de face à mi-corps, tenant de la main gauche

une espèce de bâton et de la main droite un sceptre terminé par un

fleuron, analogue à celui qui accompagne déjà certaines représentations

contemporaines de Charles le Chauve et qui deviendra la fleur de lis .

1. L. Lex, Arch. de Saône-et-Loire. Documents originaux antérieurs à l'an mille.

Chalon-sur-Saône, 1883, in-4, n° 18.

2. Fr. Chifflet, Hist. de l'abb. royale et de la ville de Tournus, p. 290: « Sigillum

« regium membranae affixum est orbiculare III fere unciarum diametri, regisque

« cxhibet imaginem itpÔTO[xov et pleno vultu, ut Graecorum mos est, erecta dextra, fere

« in modum episcopi populum benedicentis ; sinistra vero globum praetendente cum hac

« ad oras inscriptione : HVGO DEI MISERICORDIA FRANCORVM REX- » —
Juénin, Nouv. hist. de l'abb. de Tournus, p. 120 : « Le roi représenté dans le sceau

« n'étend pas la main comme un évêque qui bénit, ainsi que le dit le P. Chifflet, mais

« il tient une main de justice. »

3. De re diplom., p. 421; reprod. dans youveau traité de dipl., t. IV, p. 125. — La

matrice en bronze du sceau de Hugues Capet aurait été retrouvée en 1844, enfouie dans

la terre à 1 mètre de profondeur, en creusant un puits sur le territoire de la commune
d'Estrablin (Mermet, Sceau d'Hugues Capet trouvé en 1844 à Estrablin, près de Vienne

(Isère), aveclithogr., dans Bull, de la Soc. de statist. de l'Isère, t. III, Grenoble, 1845,

in-8, p. 530). Grâce à l'obligeance de mon confrère M. C. Prudhomme, archiviste de

l'Isère, j'ai pu savoir que cette prétendue matrice avait été donnée en 1879 au musée de

Vienne et en obtenir une empreinte. Il suffit de la placer en regard de la reproduction

donnée par Mabillon pour constater que toutes deux se ressemblent au point de pré-

senter, aussi bien dans l'effigie royale que dans les lettres de la légende, toutes les alté-

rations de style dont étaient coutumiers les dessinateurs du xvn siècle qui reproduisaient

des monuments du moyen âge. Il en faut conclure que la gravure du De re diplomatica

a servi de modèle à la matrice découverte à Estrablin très peu de temps probablement

après sa fabrication.

4. Je laisse naturellement de côté dans cette description tous les détails qui peuvent

tenir à l'interprétation du dessinateur du xvir> siècle dont le monarque barbu ressemble

à un roi de jeu de cartes.

5. Voy. plus haut, p. 633.

0. Je connais de ce sceau deux exemplaires admirablement conservés : l'un plaqué à



§ 2] SCEAUX ROYAUX CAPÉTIENS. 639

Le sceau de Robert est analogue à celui de son père 1
, mais il faut noter

dans l'annonce des signes de validation une tendance à substituer à la

désignation traditionnelle anulus le mot sigillum* qui prévaudra sous

les règnes suivants.

Sceau de majesté. — Sous Henri I
er

, la représentation royale achève de

se compléter. Le sceau encore agrandi représente la personne royale tout

entière, avec les attributs de la monarchie et assise sur le trône 3
. C'est le

type de majesté*, désormais fixé, et qui, avec des modifications de détail

et de style, durera autant que la monarchie. En Allemagne, le type du

sceau des souverains a évolué à peu près de la même manière qu'en

France pour aboutir à la représentation de majesté sous Henri II le Saint

(1 002-1 U24)
s

. En Angleterre, le plus ancien sceau de majesté est celui

d'Edouard le Confesseur 6
. On a vu que le prototype de cette représen-

tation remonte au milieu du xc siècle et appartient au comte de Flandre,

Arnoul le Vieux 7
.

un diplôme du 5 mai 967 pour l'abb. de St-Bavon de Gand, aux arch. de l'évêché de

Gand, l'autre à un dipl. de même date pour l'abb. de St-Pierre au mont Blandin, aux

arch. du royaume de Belgique. J'ai pu, grâce a l'obligeance de M. Piot, archiviste général

de Belgique, faire exécuter de ce dernier un moulage d'après lequel il sera publié

dans mon travail sur les sceaux carolingiens. Le même sceau élait plaqué sur un dipl.

de 975 pour l'abb. de St-Vincentde Laon (Orig. à la Bibl. de Laon, coll. d'autogr., carton 1,

n° 20), d'après lequel il a été publié fort inexactement par Mabillon, De re diplom.,

p. 419, n° 2 (avec la fausse date de 972), gravure reprod. dans le Souveau traité de
diplom., t. IV, p. 114.

1. Docët d'Arcq, Coll. de sceater, n° 52 ; reproduction dans N. de Wailly, Élém. de

paléogr., t. II, p. 340, n° 4.

2. Ce n'est pas du reste un terme nouveau; les textes montrent que depuis l'antiquité

il n'était jamais tombé complètement en désuétude. Dès le vui e siècle on employait

couramment le verbe sigillare, concurremment avec le mot anitlus (voy. plus haut,

p. 632). Sigillum se rencontre notamment au ix° siècle dans les diplômes des rois de

Bretagne et au xe dans ceux des rois de Bourgogne.

3. Docët d'Arcq, Coll. de sceav.r, n° 32; reproduct. dans N. de Wailly, Élém. de

Paléogr., t. II, p. 340, n° 6.

4. A vrai dire, l'expression « sceau de majesté » est antérieure à cette époque, et

n'a pas eu la significalion précise et restreinte que nous lui donnons ici avant le

xiue siècle. Dans les diplômes du roi Bobert, le sceau royal est parfois annoncé par les

mots anitlus noslrae ou regalis majestatis (Dipl. de 996 et de l'an 1000 ou environ,

Pfister, Études sur le règne de Bobert le Pieux, Catal.,n°* 5 et 10). On désigna souvent

de même, jusqu'au xne siècle, les sceaux des prélats et des seigneurs auxquels on

pouvait attribuer la qualification de majesté : lettre de Jean, évêque d'Orléans, à Yves

de Chartres (1091-1096) : « Sigillum majestatis tuae accepi » (Rec. des hist. de la Fr.,

t. XV, p. 153 D) ; cf. Du Cange (Glossar. lat.), au mot Majestas; charte de Hugues,

comte de Champagne, pour f-t-Remy de Reims, en 1114 : « quas litteras majestatis

« noslrae sigillo consignait feci » (Marlot. Hist. de l'église de Reims, l
re éd., t. II,

p. 231); charte de 1115 : a Beginaldus tune Viromandorum cornes fecit litteris anno-

« tari et suae majestatis insigniri sigillo » (cit. par Du Cange, Art. cit., d'apr. le

Cartul. de St-Corneille de Compiègne).

5. Voy. Bresslac, Handbuch der Urkundcnl., t. II, p. 966. Une reprod. du sceau de

Henri II se trouve dans Heffner, Die deutschen Kaiser- und Kœnigssiegel, pi. II, n° 19.

6. Docët d'Arcq, Coll. de sceaux, n° 9997, d'apr. une donation de 1059; reproduction

dans Wyon, The great seals, n" 5 et 6.

7. Voy. plus haut, p. 637.
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Sceau royal pendant. — Sous Louis VI, nouvelle modification au sceau

royal, portant cette fois sur le mode d'apposition. De deux ampliations

originales de la fondation par ce roi, en 1113, de l'abbaye de Saint-Victor

de Paris, l'une avait été scellée en placard, l'autre d'un sceau pendant,

qui a disparu, et dont subsiste seulement l'attache, consistant en une cour-

roie 1
. Jusqu'à la fin du règne la chancellerie royale semble avoir hésité

entre les deux manières de sceller; à plusieurs reprises elle revint au

sceau plaqué, mais à partir du règne de Louis VII le sceau pendant y

fut seul en usage.

Le procédé de la simple queue appliqué aux actes royaux paraît plus

ancien encore. On en peut du moins citer un exemple certain remontant

aux dernières années du règne de Philippe I
er

. Il existe en effet aux

Archives nationales un petit mandement original de ce roi adressé au

doyen de l'église de Paris, B. (Bernier, doyen de 1104 à 1165) dont la

simple queue arrachée se trouve avec des débris de cire, où l'on reconnaît

un sceau de Philippe I
er

, dans le carton qui renferme ce document 2
.

Il ne faudrait pas croire que l'invention du procédé de suspendre les

sceaux de cire appartienne à la chancellerie de France. Si l'on est en droit

de suspecter l'authenticité des sceaux pendants de l'évêque de Laon,Rori-

con, et de saint Dunstan, qui vivaient au xe siècle, signalés par Mabillon

et les Bénédictins 5
, il ne semble pas douteux que les grands feudataires,

parmi lesquels l'usage des sceaux se répandit au xi e siècle, aient parfois,

dès le début de ce siècle, scellé leurs actes de sceaux pendants 4
. On en

1. A. Luchaire, Louis VI, n° 160, cf. p. 310; Arch. nat. K 21, n° 8 a et 6
. — 11 en est.

encore de même d'un autre diplôme de 1125 pour St-Yictor. Ibid., K, 22, n° 5 a et 6
;

Ldchaire, Louis VI, n° 363. — Les auteurs du Nouveau traité de dipl. font remonter

au temps du roi Robert l'emploi des sceaux pendants par la chancellerie de France (t. IV,

p. 400). Us rapportent le témoignage de D. Fonteneau, qui dit avoir trouvé dans les

archives de l'abbaye de Noaillé une charte du roi Robert pour N.-D. de Luzignan « au

bas de laquelle pend un galon de soie de la largeur d'un demi-pouce de diverses

couleurs et à double queue, où était attaché un sceau qui s'est perdu. Il y reste encore,

ajoute-t-il, l'étouppe dont on l'avait enveloppé pour le conserver. » Ce diplôme, de

l'an 1025, existe encore en original dans le fonds de Noaillé aux Archives de la Vienne;

mon excellent confrère M. Richard a bien voulu l'examiner et m'écrit qu'à n'en pas

douter ce document a été scellé, non d'un sceau pendant, mais d'un sceau plaqué, dont

les traces sont manifestes : une incision cruciale autour de laquelle une maculaturc

brune délimite la place du sceau disparu. Il est évident que le renseignement de

D. Fonteneau provient d'une confusion et qu'il a dû prendre quelque vidimus très

postérieur pour le diplôme original.

2. Arch. nat. K 20, n° 8. — Je ne connaissais pas cette particularité lorsque j'ai fait,

reproduire ce document pour mon enseignement de l'École des Chartes (Rec. de Fac-sim.,

n" 274). Ayant eu depuis l'occasion de compulser le carton K 20, avec mon confrère et

ami M. Prou, nous y avons retrouvé les débris du sceau dont quelques-uns fixés sur un

lambeau de parchemin et nous avons constaté que celui-ci s'adaptait parfaitement à la

déchirure du bas de la pièce, dont il constituait la simple queue.

5. Mabillon, De re diplom., p. 451; Nouv. Traité de diplom., t. IV, p. 599.

4. N. de Wailly (Elém. de paléogr., t II, p. 30) et avant lui les auteurs du Nour.

traité de diplom. (t. IV, p. 399), citent comme la plus ancienne charte scellée de sceaux

seigneuriaux pendants une charte de Gaston, vicomte de Béarn, datée de l'an 1038 de

l'ère d'Espagne, c.-à-d. de l'an 1000 (D'Achery, Spicil., éd. de 1723, t. III, p. 382), mais
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peut citer notamment de Foulques Nerra, des comtes d'Anjou ses succes-

seurs 1
, et du duc de Normandie Richard II

2
. En Angleterre, Edouard le

Confesseur 3
, Guillaume le Conquérant* et leurs successeurs firent égale-

ment usage de sceaux pendants. Les évéques paraissent avoir également

scellé en pendant, les uns à la fin du xic
, d'autres au commencement du

xne siècle : parmi ceux qui paraissent avoir les premiers adopté la nouvelle

mode, je citerai Richard, archevêque de Bourges ( 107 1-1090) 5
, Manassés,

archevêque de Reims (1069-1081) 6
, Richer (1062-1096) et Daimbert

(1098-1122), archevêques de Sens 7
, Girard, évèque d'Angoulème (1101-

1156) 8
.

L'usage de plaquer les sceaux paraît avoir duré en Allemagne un peu

plus longtemps qu'en France. Quoi qu'il en soit, ce .fut au cours du
xne siècle qu'on cessa dans toute l'Europe d'employer les sceaux plaqués

pour ne se servir que de sceaux pendants.

Contre-sceau. — Une autre innovation dans le sceau royal marque le

règne de Louis VII : c'est l'emploi du contre-sceau. Depuis son avènement

au trône, le sceau royal porte deux empreintes différentes; celle du
revers, de même taille que celle du droit, offre le type équestre expliqué

par une légende qui est la continuation de celle du sceau : et dvx
AQVITANORVM 9

. Lorsque, après le mois d'août 1154, la possession de

il a été prouvé qu'il fallait lire année de l'ère 1508 et que le document est par consé-

quent de l'an 1270 de notre ère (A. Brutyils, Une erreur de trois siècles, dans Revue des

Basses-Pyrénées et des Landes, 1883, pp. 78-79).

1. Charte de 1010 ou environ en faveur de St-Aubm d'Angers. L'original est conservé

aux Archives de Maine-et-Loire (II 170); il est, m'écrit obligeamment mon savant confrère,

M. Cél. Port, « scellé sur un repli de 4 cenlim. d'un beau sceau moyen rond en cire

blanche, pendant sur lacs de soie verte et rouge, portant dans le champ le comte à cheval

la lance en arrêt ; légende fruste et le sceau lui-même brisé en trois morceaux ». L'acte

n'est pas suspect, mais je n'oserais affirmer que le sceau (non annoncé) ne soit pas

une addition postérieure. 11 a été dessiné pour Gaigniércs (Bibl. nat. ms. lat., 17126,

fol. 67). Un second original était, parait-il, scellé sur lacs de soie jaune et verte (Ibid.).

— Une charte de Foulques le Rechin pour le prieuré de Cunault (1091, 4 sept.) aurait

été scellée « en queue simple de cire jaune » d'après une copie de 1560 (Arch. dép. de

Maine-et-Loire, G 826, fol. 31).

2. Charte de 1015 pour Dudon de St-Quenlin. Soitv. traité de diplom., t. IV, p. 220;

il s'y trouve une gravure du sceau.

5. Wyon-, The great seals, n" 5 et 6.

4. Ibid., n" 11 et 12.

5. Chartes de 1088 ou environ, et de 1089, Dolët d'Arcq, Coll. de sceaux, n ' 6297

et 6298.

6. Charte de 1074 pour Maurimont avec traces de sceau pendant sans repli sur lacs

de soie jaune à l'angle droit inférieur de la pièce (Orig. Bibl. de Reims, Coll. Tarbé).

7. Charte de 1067 (Dolët d'Arcq, Coll. de sceaux, n° 6381). — Charte de septembre 1109,

avec attache de sceau pendant sur double queue (Fac-sim. à Vus. de l'Éc. des Chartes,

n° 42). Toutefois, mon confrère M. Prou me dit que tous les actes de Daimbert dont il

a vu l'original ont le sceau plaqué. L'usage constant du sceau pendant ne commence
qu'avec le successeur de Daimbert, Henri (1122-1143).

8. Charte du 18 juillet 1 109, avec traces de sceau pendant sur repli à une courroie

{Mus. des Arch. dép., pi. XXI, n" 30).

9. Docët d'Arcq, Coll. de sceaux, n" 36 ; Reprod. dans A. Luchaire, Eludes sur les

actes de Louis VII, pi. VI.

MANUEL DE DIPLOMATIQUE. 41
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l'Aquitaine eut été reconnue à Henri Plantagenet,le contre-sceau disparut

du sceau du roi de France. Vingt ans plus tard, en 1174, une empreinte

reparut au revers, mais celte fois beaucoup plus petite que le sceau : ce

fut d'abord une intaille gnostique assez singulière, puis, dès l'année

suivante, l'empreinte d'une pierre antique représentant une Diane,

enchâssée dans une bordure de métal portant la légende : LVDOVICVS

REX 1
. Philippe Auguste eut pour contre-sceau une fleur de lis fleu-

ronnée, sans légende, et depuis lors le contre-sceau royal fut presque

toujours, soit une fleur de lis unique, soitl'écu de France, avec des modi-

fications et des variations de style et d'ornement.

Là encore la chancellerie royale n'avait pas eu le mérite de l'invention.

Le sceau d'Edouard le Confesseur cité plus haut 2 avait pour contre-sceau

une seconde représentation de majesté, peu différente de celle du sceau, et

entourée de la même légende. Guillaume le Conquérant ajouta au revers de

son sceau de roi d'Angleterre son ancien sceau de duc de Normandie au

tvpe équestre, entouré d'une fégende indiquant que cette représentation

était celle du duc de Normandie 3
, et cela fut imité par tous les rois d'An-

gleterre ses successeurs 1
. Ce fut évidemment là le modèle du sceau royal

français de Louis VIL

Le contre-sceau ne se rencontre naturellement qu'au revers des sceaux

pendants. On en peut cependant citer au moins un qui a été apposé au

revers d'un sceau plaqué du comte de Flandre, Robert le Frison ; c'est um?

tête de profil à droite d'une facture très barbare 5
. Les seigneurs et les pré-

lats prirent peu à peu, au cours du xn e siècle, l'habitude de joindre à leurs

sceaux pendants une seconde empreinte. Ce fut parfois la représentation

du possesseur dans une dignité différente de celle sous laquelle il était

représenté sur le sceau, comme dans les sceaux des souverains anglais

et du roi de France Louis VII, et dans ce cas les deux empreintes sont

ordinairement de mêmes dimensions. Plus souvent le contre-sceau fut

l'empreinte d'un objet plus particulier, plus « intime » en quelque sorte,

que ne l'était la matrice du sceau officiel; tel était par exemple le cachet

personnel, l'anneau sigillaire, dont l'usage s'était perpétué, et qui servait

à la correspondance privée. Son emploi comme contre-sceau, en même
temps qu'il servit à opposer aux faussaires une difficulté de plus, ajouta

au sceau un supplément de garantie. Dans ce second cas le contre-sceau

(ut presque toujours de dimensions très restreintes, les représentations

qui y figurent furent extrêmement variées et sa forme complètement indé-

pendante de celle du sceau. Il n'est naturellement fait aucune mention

du contre-sceau dans l'annonce des signes de validation; il n'était, en

1. Douët d'Arcq, Coll. de sceaux, n° 57; reprod. dans A. Luchaihe, Ouvr. cit., Ibid.

2. Yoy. plus haut, p. OH, n. 3.

3. Voy. plus haut, p. 641, n. 4.

4. Cette double représentation a persisté jusqu'à nos jours : le grand sceau de la

reine Victoria a au droit le type de majesté et au revers le type équestre.

5. Reproduct. dans Demay, Ihv. des sceaux de la Flandre, n° 134. — 11 se trouve

apposé à une charte de 1070 pour St-Anié de Douai.
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effet, que le complément et l'appendice du sceau. A partir du dernier

quart du xne siècle, la plupart des sceaux pendants furent munis de

contre-sceaux.

Nature des attaches et couleurs des sceaux.— Sous Louis VI les attaches

des sceaux de la chancellerie royale étaient de minces lanières de cuir et

exceptionnellement une douhle queue de parchemin; sous Louis VII, il

s'y ajouta des lacs ou des cordons de soie de diverses couleurs et la

simple queue de parchemin, qui avait déjà fait son apparition sous

Philippe I
er

. Quant aux sceaux, ils étaient sous Louis VI de cire vierge

que le temps a plus ou moins foncée; sous Louis VII on employa des

cires colorées en jaune, en brun, eu vert, et surtout en rouge de nuances

diverses. La chancellerie de Philippe Auguste parait avoir la première

voulu donner une signification à chacune de ces particularités et mettre

le mode de sceller en rapport avec la nature de l'acte. Les actes à effet

perpétuel furent scellés en cire verte sur lacs de soie verte et rouge; les

actes à effet temporaire furent scellés en cire jaune sur double queue; la

simple queue fut réservée à la correspondance administrative, aux

simples mandements. Ces règles, encore un peu incertaines pendant

quelque temps, acquirent par la suite une fixité absolue. Depuis le

xn c siècle, la cire jaune fut considérée en France comme une prérogative

de la souveraineté, et Louis XI concéda en 1 4G9 au roi Piené, comme une

insigne faveur, le droit de sceller en cire jaune 1
. La cire rouge ne fut

employée à la chancellerie de France que pour les affaires du Dauphiné

(depuis le xive siècle) et de l'Italie (xve siècle)*.

Les usages de la chancellerie royale à cet égard ne furent régulière-

ment imités ni dans les chancelleries ecclésiastiques, ni dans les chan-

celleries féodales; chacune scella avec des cires diversement colorées et

sans qu'il paraisse avoir jamais existé de relation entre la couleur de

la cire et la nature des actes. Depuis le xivc siècle la faveur s'attacha à la

cire vermeille, qui ne cessa depuis lors d'être extrêmement répandue.

Quant aux attaches, les lanières ou courroies de cuir disparurent à la fin

du xuc siècle, on scella généralcments sur lacs, flocs, ganses ou corde-

lettes de soie de toutes sortes de couleurs, les actes les plus importants,

sur double queue les actes d'importance secondaire et sur simple queue

les écritures courantes.

Légendes des sceaux ; leurs désignations.— On a dit quelle était à la fin de

l'époque carolingienne la légende du sceau royal de cire 3
; il n'y fut point

apporté par les Capétiens de modifications *. Ce fut toujours le nom du

roi au nominatif, suivi de son titre sous cette forme -f
N. dei gratia

1. Lettres patentes du 28 janvier 1408-HC9, Lecoy de la Mauciie, Le roi René, t. II,

(1887), p. 552.

2. Des règles analogues mais plus tardives et moins rigoureuses ont été suivies en

Allemagne; la couleur d'autorité fut le rouge, mais le vert e'. le jaune furent aussi

privilégiés. Voy. Bresslau, Handbuch der L'rhundenl., t. I, p. 955.

5. Voy. plus liaut, p. C52.

i. Voy. p. 658, n. 2, la légende du s:cau de Hugues Caret.
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FRANCORVM REX. Mais lorsque, en l'absence du roi, on se servit d'un

sceau spécial, on en modifia la représentation et la légende, et, dans ce

cas, celle-ci commença toujours par le mot SIGILLVM (ou le sigle S), qui

fut suivi, soit du nom du roi au génitif, soit d'une désignation particu-

lière. Cela arriva, entre autres, pendant les croisades de Louis IX, lors

de l'expédition en Espagne de Philippe le Hardi, sous Philippe de Valois,

sous Charles V, Charles VI, Charles VII, Louis XI, Louis XII, Fran-

çois I
er1

. On donne à ces sceaux le nom de « sceaux ordonnés », à

cause de la légende que la plupart ont portée depuis Charles VI : SIGIL-

LVM REGIVM IN ABSENTIA MAGNI ORDINATVM.

Le mot SIGILLVM, souvent exprimé seulement par l'initiale, par lequel

commence la légende de ce sceau, fut du reste, au moyen âge, à tout le

moins depuis la seconde moitié du xue siècle, le premier mot de la légende

de la plupart des sceaux, à l'exception toutefois des sceaux royaux 2
. Il en

fut de même dans les légendes en français que l'on commence à rencon-

trer au xiiic siècle et qui toutes débutent par l'une des formes vulgaires

de ce mot, sael, seel, saiel, saiaux, etc. 3
.

C'est le même mot sigillum que l'on rencontre presque invariablement

dans la formule d'annonce du sceau. Cette formule, généralement simple

et brève, n'a comporté quelques développements que s'il était besoin

d'exprimer que le sceau apposé à l'acte n'était pas celui qu'il aurait dû

recevoir, que c'était par exemple un sceau d'emprunt, ou de prévenir que

l'on avait changé de sceau.

Comme le mot huila, le mot sigillum dut à son emploi général une

extension de sens analogue ; il en vint à désigner non seulement le signe

ordinaire de validation, mais l'acte scellé lui-même. Néanmoins, cette

acception ne fut jamais très usitée et ne passa point en français.

Si répandu qu'il ait été, ce terme ne fut point seul employé pour

désigner les sceaux : on rencontre encore, soit dans l'annonce des signes

de validation, soit dans d'autres textes, quelques autres désignations

1. Voyez plus loin, p. 775.

2. Au xi6 et au commencement du xn c siècle, des prélats, de grands feudataires. ont

des légendes plus ou moins compliquées, parfois en vers léonins : Hugues, comte

de Champagne (1089-1125) : QVOD MANDAT SCRIPTO FIRMAT COMES HVGO
SIGILLO (A. d'Ahbois de Jubaixville, Essai sur les sceaux des comtes de Champagne);

Guillaume le Conquérant : f HOC NORMANNORVM WILLELMVM NOSCE PATRO-

NVM.etsur son sceau royal: f HOC ANGLIS REGEM SIGNO FATEARIS EVNDEM
(Wyo.n, The great seals, n ' 11 et 12). D'autres, comme les comtes de Flandre, mettent

au nominatif, comme le roi de France, leur nom et leur titre, mais cela fut excep-

tionnel, et à la fin du xn° siècle presque toutes les légendes commencent par le mot

SIGILLVM- — Les sceaux des rois d'Angleterre depuis Guillaume II eurent une légende

du même type que celles des rois de France.

3. Les légendes en français sont longtemps restées exceptionnelles. La légende est

demeurée latine sur le sceau royal jusque sous Louis XIII, qui en 1617 seulement sub-

stitua un sceau à légende française à son premier sceau à légende latine. Sur la

langue des légendes des sceaux, voy. Douët d'Arcq, Coll de sceaux, Éléments de sigill.,

p. xciv.
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qu'il faut connaître. Il est parfois annoncé par l'expression imaginit

impressio; Beaumanoir l'appelle un « coin » (coiyné des coins du

seignor) ; l'empereur Baudoin II de Constantinople, une « enseigne »

(seigné de nos impériaux enseignes). Dans le pays Messin, il était com-

munément désigné par le mot « burlette », diminutif de bulle, d'où le

verbe « burleter » qui signifiait sceller.

Légende du contre-sceau. — La liberté et la fantaisie ont eu dans le

choix des légendes des contre-sceaux la même part que dans leur repré-

sentation, lorsque toutefois on y a joint une légende, car nombre de

contre-sceaux en sont dépourvus. Quand elle existe, c'est tantôt une suite

de celle du droit, comme on l'a vu pour Louis VII 1
, tantôt une légende

analogue à celle du sceau, mais débutant presque toujours par une dési-

gnation particulière du contre-sceau : CONTRASIGILLUM, très souvent

SECRETUM ou SIGILLUM SECRETI, et en français SCEAU DU SECRET,

expression indiquant bien le caractère du contre-sceau et formant à

elle seule toute l'inscription ou suivie du nom du possesseur au génitif.

Une légende très fréquente est SECRETVM mevm michi, empruntée à

Isaïe (XXIV, 16) et donnant lieu à une équivoque tout à fait dans le goût

du moyen âge. Quelquefois aussi le contre-sceau y est désigné par les

mots CLAVis ou CUSTOS Sigilli. Enfin, on a eboisi souvent comme
légende une maxime pieuse, une devise au goût du possesseur ou en

rapport avec la représentation ; les seigneurs féodaux y ont mis leur cri

de guerre. Le français s'y montre naturellement beaucoup plus tôt et y
est bien plus fréquent que dans les légendes des sceaux. Le chapitre

de Beims inscrit sur son contresceau : CONFIRMA HOC DEVS; l'hôtel-

dieu de Bouen : noli me tangere ; Manassès, évêque d'Orléans, au

début du xme siècle, a pour contre-sceau une flèche tendue sur un arc

avec l'inscription : fvgite partes ADVERSE 2
. Sur le contre-sceau des

comtes de Champagne figure, depuis les premières années du xm c siècle,

leur fameux cri : PASSAVANT LE MEILLOR ou PASSAVANT LA TEBAVT-;

sur celui des sires de Coucy, la célèbre devise : POVR CE QV'IL me plet.

Marguerite de Sablé, femme de Guillaume des Boches, a pour contre-

sceau les armes de Sablé avec la légende : -f
DESOV LESCV MON PERE

SVNT Ml SECRE*.

Diffusion des sceaux. — Jusqu'à la fin du xi c siècle, on l'a vu, quelques

prélats seulement et les grands feudataires avaient des sceaux, mais,

depuis le xnc
, ce mode de valider les actes ne cessa point de se répandre,

et l'on peut dire qu'à partir du commencement du xive l'usage du sceau

tomba dans le domaine public, tout le monde en eut ou put en avoir.

1. Voy. plus haut, p. 641. Il y a d'autres exemples dans Douët d'Arcq, Ibid.

2 Douët d'Aucq, Coll. de sceaux, n° 6761.

3. On la trouve pour la première fois sur le contre-sceau de Thibaut IV (1201-1253).

Voy. d'Aïuîois de Jcdaixville, Essai sur les sceaux des comtes de Champagne, pi. III,

n°' 2, 4, 6.

4. Publ. d'apr. l'exemplaire apposé à une charte de 1227, HcciiEn, Sigillogr. du Maine;
aperçu général sur la sphragistique, p. 313.
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On passera rapidement en revue les sceaux ecclésiastiques, les sceaux

féodaux, les sceaux des communes, des corporations, des juridictions et

des particuliers.

Sceaux ecclésiastiques. — Il n'est pas douteux que tous les évoques

eurent des sceaux depuis le xue siècle; le type, d'abord variable, repré-

senta tantôt une tête ou un buste, plus tard un personnage assis analogue

au type de majesté; puis il se fixa vers la fin de ce siècle dans la repré-

sentation d'un prélat debout en costume sacerdotal, représentation qui

détermina la forme ovale, puis à arcs brisés du sceau. Depuis la fin du

xiiic siècle, il s'y substitua parfois un personnage agenouillé devant des

images pieuses qui occupèrent souvent la place principale dans le champ

du sceau 1
.

Les abbés et les abbesses eurent à la même époque des sceaux analogues

à ceux des évêques.

Dès la première moitié du xue siècle les chapitres et les abbayes eurent

des sceaux distincts de ceux de leurs supérieurs, qui représentaient géné-

ralement le saint sous l'invocation duquel ils étaient placés. Il en fut de

même des prieurés dès le milieu du xne siècle. Il y en eut depuis le xme

pour tous les couvents des divers ordres religieux 2
, pour les paroisses 3

, les

chapelles, les béguinages, les confréries, les hôpitaux, les maladreries, etc.

A côté de ces sceaux collectifs, il y en eut, bien entendu, de personnels

à chacun des dignitaires et officiers, des églises, chapitres, abbayes,

prieurés, couvents, etc. ; chaque chanoine, chaque clerc même put avoir

son sceau. Les moines seuls n'eurent qu'exceptionnellement des sceaux

individuels.

Il y eut naturellement une grande variété de types ; mais, quelle que

fût la représentation, les sceaux ecclésiastiques furent en général des

sceaux ovales dont les petits arcs se brisèrent à l'époque gothique.

Sceaux féodaux; type équestre; type armorial. — Les seigneurs, dont

quelques-uns seulement avaient eu des sceaux au xi e siècle, en eurent

tous au siècle suivant, et la représentation ne tarda pas à en être fixée : ce

fut le type équestre. Le plus ancien sceau de ce type serait celui de

Foulques Nerra, si l'on en peut admettre l'authenticité 4
. Celui du comte

de Flandre Baudoin V (1060-1067) n'est connu que par une gravure de

1. On la trouve des 1260 dans le sceau de l'archevêque de Rouen, Eudes Rigaud,

Demay, Iiiv. des sceaux de la Normandie, n° 2250.

2. Il faut cependant faire une exception pour les monastères cisterciens, auxquels il

fut longtemps interdit d'avoir des sceaux. « Que toute communauté qui en a le brise »,

disait un statut d'un chapitre général de 1218. La prohibition fut levée au xive siècle, et

ebaque couvent eut. son sceau représentant l'image de la Vierge (H. d'Aubois de Jud.vix-

vn.t.E, Etudes sur l'état intérieur des abb. cisterciennes, p. 158).

3. C'était pour les paroisses une obligation expresse, d'après le 6 e canon du concile de

Cognac de 1238 : « Statuimus quod quaelibet capellania habeat sigillum proprium in

« quo taies litterae sint insculptae : Sigillum capellaniae JV. ad cit<itiones, capellaniac

« expresso nomine, non personae ; quod videlicet sigillum, citatione facta a capcllano.

« in citatorio imprimatur. » (Nouv. traité de diplom., t. IV, p. 431.)

4. Voy. plus haut, p. 041, n. 1.
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Vredius 1
, mais on possède celui de Guillaume le Conquérant comme duc

de Normandie* et celui de Robert le Frison, comte de Flandre 3 (1071-

1091). Depuis lors ce type se propagea rapidement. La représentation, un

peu confuse et incertaine au début, se précise et se développe au cours du

xnc siècle : c'est celle du chevalier en armes sur un cheval lancé au

galop. Du xmc au xv c siècle elle a fourni le thème unique d'œuvres infini-

ment variées, toutes intéressantes, et dont quelques-unes sont d'admi-

rables chefs-d'œuvre.

Certains seigneurs, toutefois, préférèrent un type équestre différent. Ils

se firent représenter en équipement de chasse.

Les dames eurent parfois aussi des sceaux équestres; elles sont alors

représentées assises sur un cheval à l'amble; mais la plupart sont

figurées debout, et leur sceau a presque toujours, en conséquence, une

forme allongée, comme les sceaux ecclésiastiques.

Ce n'est pas ici le lieu de montrer comment on peut suivre pas à pas

sur ces sceaux le développement des costumes de guerre et d'apparat ;

il suffira de marquer le moment où les armoiries apparaissent sur l'écu

du type chevaleresque, parce qu'elles ont été le point de départ d'un

nouveau type de sceau.

On ne saurait mieux faire que de citer sur ce point les conclusions de

G. Demay, le meilleur connaisseur de sceaux qui fut jamais : « Les pre-

miers blasons ont fait leur apparition dans le dernier tiers du xuc siècle,

se produisant sur l'écu, tantôt brusquement, tantôt après s'être montrés

déjà en germe dans le champ du sceau..., les armoiries figurent à leur

début dans le type chevaleresque se posant d'abord sur l'écu, envahissant

bientôt après le harnais du cavalier et le harnachement du cheval*. »

Quelque temps après son apparition sur le sceau équestre , l'écu ar-

morié a donné naissance à un sceau d'un nouveau genre, celui qui a été

désigné déjà sous le nom de type armoriai ou héraldique. G. Demay l'a

trouvé pour la première fois dans le sceau de Robert de Chartres, en 1195 5
.

À partir du xm e siècle ce type se propagea rapidement. La plupart des

grands seigneurs conservèrent la représentation équestre pour leur grand

sceau, mais eurent un sceau héraldique comme signet et comme contre-

sceau ; beaucoup de seigneurs de second rang et presque tous les gen-

tilshommes eurent comme sceau unique le sceau armoriai. 11 serait trop

long de suivre ici les variations de forme de l'écu figuré sur les sceaux,

mais il faut dire que ce ne fut pas avant le dernier quart du xm e siècle

qu'il s'y joignit des accessoires décoratifs, timbres, cimiers et supports 6
.

Sceaux des communes et des corporations. — Les communes, qui con-

stituaient de véritales seigneuries, ont eu des sceaux comme les seigneurs.

1. Sigilla comitum Flandriae, p. 4. — 2 Voy. plus haut, p. 6i4, n. 2.

3. G. Demay, Iiiv. des sceaux de la Flandre, n° 134.

4. Le costume d'après les sceaux, p. 233.

5. Le costume, p. 203. — Millix [Antiq. nat., t. IV, art. 49, pi. III) nous a conserve

l'image d'un sceau héraldique plus ancien, celui de Roger, sénéchal de Moulant en 1174.

6. Voy. sur toutes ces questions G. Demay, Le costume, pp. 187-253.
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11 est bien probable qu'elles les ont eus dès l'époque de leur reconnais-

sance officielle, et le style de plusieurs sceaux communaux accuse en effet

le commencement du xnc siècle, mais les plus anciens exemplaires qui se

soient conservés ne remontent pas au delà des dernières années de ce

même siècle. Les représentations qu'elles y ont fait graver sont extrême-

ment variées ; ce fut ici une représentation abrégée et conventionnelle de

la ville, précisée par un édifice caractéristique, entourée de son enceinte

de murailles, dominée par le beffroi, des tours, des cloebers. Ailleurs ce

fut une séance du conseil de ville, ou encore le maire à cheval, quelque-

fois l'effigie du saint patron de la ville, ou encore une scène de fantaisie.

Souvent on voit figurer dans l'un ou l'autre de ces types quelque emblème

caractéristique qui prendra place plus tard dans les armoiries de la ville.

Presque tous ces sceaux furent circulaires. Les légendes expriment géné-

ralement que le sceau est celui de la « commune » ou de la « ville » per-

sonnifiée : jSIGILLVM SVESSIONNENSIS COMMVNIE, ou SOUS Une forme

plus concrète, le sceau des magistrats, maire, échevins, jurés ou consuls,

ou parfois des bourgeois : f S', consvlvm apamie, -jS. majoris et

SCABINORVM ATREBATENSIVM, — SIGILLVM BVRGENSIVM DE PETRA-

GORIS. Quelques villes du Midi, à l'imitation des communes italiennes,

ont donné pour légendes à leur sceau une devise, souvent énoncée en

un vers léonin, exprimant la puissance de la commune et l'orgueil

municipal. Marseille, par exemple, dont la bulle représentait les remparts

de la ville dominés par trois donjons et baignés par la mer, a pour

légende ce vers : f ACTIBVS IMMENSIS VRBS FVLGET MASSILIENSIS'.

A la suite des communes, les métiers, les corporations, les confréries et

tous les groupements urbains ou ruraux eurent, dès le xmc siècle, des

sceaux collectifs où figurent souvent des emblèmes industriels.

Sceaux des particuliers. — Les sceaux individuels ne furent pas long-

temps un privilège de la noblesse et des dignitaires laïques et ecclésias-

tiques. Depuis les dernières années du xm c siècle, mais surtout au xiv°,

les preuves abondent qui montrent que tout le monde avait ou du moins

pouvait avoir des sceaux. Non seulement les moindres officiers, royaux,

seigneuriaux ou municipaux, en possédaient à raison de leurs offices, mais

les bourgeois, les marchands, les artisans, les paysans même, du moins

dans certaines provinces, et les femmes aussi bien que les hommes. Ce

furent d'ordinaire de petits sceaux ronds sans contre-sceaux, de 20 à

50 millimètres de diamètre ou environ, ayant pour légende le mot
SIGILLVM, — ou SCEL, lorsqu'on emploie le français, ce qui est assez fré-

quent, — suivi du nom souvent sans qualification, sauf quand le sceau

appartenait à un artisan, et dans le champ, soit unécu armorié, soit quelque

emblème, le plus souvent de fantaisie, parfois en rapport avec le nom ou

avec la profession du propriétaire du sceau. On les rencontre en très

grand nombre du xme au xve siècle, appendus aux chartes sur simples

ou doubles queues; ils y remplacent à la fois la souscription et le signum.

1. Blancard, Iconographie des sceaux, t. II, pi. 34.
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Autorité des sceaux; sceaux de juridiction. — Les sceaux des souverains,

des barons, des prélats, des églises et des communes servirent dès l'ori-

gine à garantir l'authenticité, non seulement des chartes dans lesquelles

s'obligeait ou intervenait personnellement le propriétaire du sceau, mais

aussi de tous les actes auxquels on voulait donner, au sens juridique du

mot, une forme authentique, et notamment des contrats des particuliers.

Ceux-ci, spécialement dans les pays où il n'y avait pas de notaires

publics, devaient naturellement recourir, pour faire dresser des actes

faisant foi en justice, aux juridictions dont les sceaux pouvaient conférer

à ces actes l'authenticité.

Il faut se garder de croire que, lorsque l'usage du sceau se généralisa

au xme siècle, tous les sceaux furent indifféremment réputés avoir à cet

égard une même valeur. Lorsque quiconque put avoir un sceau, ces

sceaux privés n'eurent d'autre autorité que celles que peuvent avoir

aujourd'hui les signatures ou les cachets personnels. On s'en servit pour

donner aux actes dans lesquels on intervenait la garantie de son autorité

privée, pour s'obliger personnellement, pour donner à un acte authentique

le supplément de garantie d'une obligation individuelle; on en scella les

lettres missives, des quittances, des ordres; mais en somme les chartes

qui n'eurent d'autres signes de validation que des sceaux de particuliers

ne furent pas réputées rédigées en forme publique et furent considérées,

au point de vue de la valeur juridique, comme ce que l'on a nommé depuis

des actes sous seings privés 1
.

Scel authentique; sceau de juridiction; scel aux causes, aux contrats.

— Dès le début du xme siècle on voit distinguer dans les textes le « scel

authentique » (sigillum authenticum) et les jurisconsultes ne considérer

comme « authentiques » que les sceaux des personnes ou des corps ayant

juridiction, c'est-à-dire ceux des souverains, des seigneurs justiciers, des

évêques, des églises, des communes 2
.

1. Beauxanoir, parlant de l'autorité des sceaux [Coutumes de Beauvoisis, XXXIX, 73)

y ajoute cette réserve : « ne porquant il n'est pas mestiers que li seel de lor povres

« sougés soient de si grant autorité qu'il soit creu sans autre tesmongnage en aucun

« cas, » et, à propos des sceaux des gentilshommes (Ibid., IV, 18) : « Li seax de cascun

« gentilhomme n'est pas autentiques ne n'a foi en cort. »

2. C'est du moins ce qui me semble ressortir de l'ensemble des textes juridiques et

des faits, mais il ne paraît pas que ce point ait jamais été fixé avec précision au moyen
âge. A la fin du xme siècle, Conrad de Mure (Summa de arte prosandi, dans Rockinger,

Driefsteller, p. 475) déclare qu'il s'abstiendra d'expliquer dans son ouvrage quels sont

les sceaux réputés authentiques « quia glosatores juris canonici et civilis in hoc casu

« dissimilia dicere videntur et diversa ». — En France, Beaumanoir admet trois manières

de s'obliger par lettres [Coutumes de Beauvoisis, XXXV, 18) : 1° Les gentilshommes peuvent

s'obliger entre eux « par le tesmognage de lor seaus; 2" le second si est que tout gen-

« tilhome et home de poeste poent fere reconnissances de lor convenences, par devant

« lor seigneurs dessouz qui il sunt couquant et levant ou par devant le sovrain ;
3° le

« tierce manière, si est par devant lor ordinaire de crestienté..., ne pourquant quant le

« letre est fête par le cort de crestienté et le plés en vient en cort laie, ele ne vaut

« que un sol tesmoing; et aussi ne fait celé de cort laie en le cort de crestienté, excepté

« letre de roi.., et excepté le lettre de l'apostoile. » — Il dit ailleurs [lbid., XXXIX, 70) :
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Une pareille prérogative ne devait point naturellement aller sans profit.

Pour l'exploiter au mieux de leurs intérêts, les souverains ne tardèrent pas

à créer dans chacune de leurs juridictions des sceaux spéciaux, dits

« sceaux aux contrats », et à instituer des offices de garde-scels, chargés

de donner aux contrats des particuliers la garantie du sceau royal 1
. La

cour du roi, devenue le Parlement, n'eut jamais d'autre sceau authentique

que le sceau royal de majesté, « le grand sceau », qui seul put être

apposé en cire verte sur lacs de soie verte et rouge, mais les autres juri-

dictions royales, à Paris le Châtelet (prepositura Parisiensis), eh province

les bailliages, les prévôtés, les sénéchaussées, les vigueries, les vicomtes,

les châtellenies et plus tard les parlements provinciaux, eurent des sceaux

dits « petits scels », destinés à valider leurs actes et les actes des sujets

du roi reçus par les notaires et tabellions royaux du ressort 2
. On institua

même des sceaux spéciaux aux juridictions temporaires ou extraordinaires,

telles que les grands jours et les conservations de foires, ou même pour

certaines catégories d'actes. Tel fut le sceau des juifs, établi par Philippe

Auguste dans toutes les villes de France et de Normandie, pour sceller les

conventions entre juifs et chrétiens, et supprimé par Louis VIII en 1229 5
.

Ces sceaux de juridictions royales n'eurent pas tous le même type, mais

« On doit savoir que se li rois ou aucuns sires qui tient en baronnie tesmongne par ses

« letres aucunne convenences qui ont. esté fêtes entre ses sougés... les letres le roi ou

« les letres de lor segneur qui tient en baronnie vaut pleine proeve, sans dire riens

« encontre entre les sougés. » — On retrouve à peu près la même doctrine dans un

commentaire du xiv° siècle sur le style du Parlement : « Sigilla baronum et maxime

« habentium altam juridictionem sunt autentica et faciunt plenam fidem sine inscriptione

« testium; et maxime in ducatu Kormanie. » [Aiiqua de stillo curie Parlamenti : publ.

par H. Bordier, Commentaires sur un doc. relatif à quelques points de la coutume de

Paris, dans Bibl. de l'École des Chartes, 2 e série, t. I, (1844-45), p. 400, cf. p. 419.)

1. Voy. l'Ordonn. de Philippe V, de février 1320 [Ordonn., t. I, p. 718), sur les

notaires au Châtelet; l'art. 14 spécifie que le droit de scel est dû par tout le monde sauf

par les princes de sang royal et sauf le cas où l'on a obtenu des lettres de grâce. —
Les offices de garde-scel étaient généralement affermés. Voy. un mandement de

Philippe V au bailli de Rouen du 10 juillet 1520 [lbid., p. 716).

2. Beaumanoir, Coutumes de Beauvoisis, I, 40 : « Por ce que li seax de la baillie est

« autentiques et creu de che qui est tesmongne par li en letres... si que nule letre n'en

« soit seelée qu'il meisme n'ait avant veue et qu'il sace s'ele doit être seelée ou non. Et

« por ce est li establissemens bon qui est fes de novel; car il est establipar nostre roi

« Phelipe (III) qu'en cascunc bone vile la u on tient assize a deus prodomes eslis por

« oïr les marciés et li convenences dont on veut avoir letres de baillie; et ce qui est

« tesmongne par les seaus de ces deus prodomes li baillis en plus grant scurté de

« tesmongnage y met le scel de baillie et prent por le seel, de le livre, I sol. » — L'or-

donnance dont parle Beaumanoir ne nous est pas parvenue, et les prudhommes dont il

y est question ne tardèrent pas à être remplacés par les notaires et tabellions royaux qui

eux aussi devaient sceller préalablement les actes qu'ils présentaient à l'homologation

de la juridiction royale (Ordonn. de Philippe le Bel de nov. 1291, Ordonn., t. XI,

p. 371), mais on se départit de cette exigence dès 1292 (A. Baudoin, Lettres inédites de

Philippe le Bel, n° 140).

3. Ordonn., t. I, p. 45 et 48. — Douët d'Arcq, Coll. de sceaux, n° s 4495 (sceau des

juifs de Paris de 1200), 4496 (sceau des juifs de Pontoise de 1204). — Voy. E. Castaigne,

Note sur le sceau que ion apposait du temps du roi Philippe Auguste sur les obliga-

tions ducs aux juifs, dans Bull, de la Soc. archéol. et hist. de la Charente, 1860.
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presque tous représentèrent l'écu de France ou parfois une fleur de lis

unique, et l'on y joignait souvent quelque emblème ou quelque signe

particulier à la localité qui était le siège de la juridiction. Au xme siècle

on se contenta parfois des sceaux personnels des baillis ou des sénéchaux 1
,

mais une ordonnance de Louis X, du 17 mai 1315, en interdit l'usage et

enjoignit de se servir de petits sceaux aux armes royales 2
. Leurs légendes

furent de deux sortes : le plus souvent on y indique le nom de la juridic-

tion : SiGiLLVM PREPOSITVRE parisiensis, plus rarement le nom du

roi, comme dans le sceau du bailliage des montagnes d'Auvergne :

S. N. DEI GRATIA REGIS FRANCORUM IN TERRA ALVERNIE\ Us furent

ordinairement en cire, toujours jaune ou brune; mais, dans quelques

juridictions du Midi, on se servit, suivant l'usage local, de sceaux de

plomb 4
.

A l'imitation du souverain, les seigneurs créèrent également des sceaux

de juridiction distincts de leurs grands sceaux et les firent gérer par des

garde-scels s
.

Les évêques, les archidiacres, les abbayes eurent également depuis

le xme siècle leurs sceaux de juridiction dans les cours d'officialité .

Il ne parait pas qu'en France les sceaux des autres dignitaires ecclé-

siastiques aient été réputés authentiques, mais en Angleterre le con-

cile de Londres de 1257 prescrivit non seulement aux prélats et à

leurs officiaux, mais encore aux prieurs, doyens, chapitres, etc.,

d'avoir des sceaux destinés à valider les contrats 7
. Il semble qu'il

1. Je n'ai pas rencontré jusqu'à présent de sceaux de juridictions antérieurs au milieu

du xme siècle. On en connaît un de la prévôté de Paris de 1238 (Douët d'Arcq, Coll. de

sceaux, n° 445S). Millix [Antiq. nation., t, IV, art. 49, pi. IV, fig. 3) a donné le dessin

d'un sceau de la prévôté de Meulan de 1223.

2. Ordonn., t. I, p. 570, art. 9 : « Ofïiciarii nostri propriis sigillis non utentur in

« hiis que pertinent ad officiuin eorunidcm, sed parva sigilla cum signo nostro portabunt

« quibus utentur, quorum emolumentum, quod inde proveniet ad nos totaliter perti-

« nebit. »

3. Docët d'Arcq, Coll. de sceaux, n° 4511.

4. Ch.-V. Langlois, Sur quelques bidles en plomb au nom de Louis IX, de Philippe III

et de Philippe le Del, dans Bibl. de l'Éc. des Chartes, t. L (1889), p. 433.

5. Voy. une Ordonn. d'Alfonse de Poitiers, réglant, en 1235, la forme et l'émolument

du scel de la viguerie de Toulouse {Hist. gin. du Languedoc, éd. Privât, t. VIII, pr..

col. 1389). — En 1280, Charles d'Anjou, informé que les barons de ses domaines établis-

saient des sceaux dans leurs villes, châteaux et terres, au préjudice du sceau de la cour

d'Angers, mande à son bailli d'Angers d'interdire cette usurpation à ceux qui ne sont

pas depuis longtemps en possession de ce droit (Ménage, Hist. de Sablé, p, 202, avec la

fausse date de 1270).

6. P. Fournier, Les officialités au moyen âge, p. 303. Les plus anciens exemples de

sceaux d'officialité qu'il signale sont de 1222 et de 1223.

7. Art. 28 : « Qui debeant habere sigilla autentica. — Quoniam tabellionum usus in

« regno Anglie non habetur propter quod magis ad sigilla autentica recurrere est

« necesse, ut eorum copia facilius habeatur, statuimus ut sigillum habeant, non solum

« archiepiscopi et episcopi, sed etiam eorum officiales, item abbates, priores, decani,

a archidiaconi et eorum officiales, decani rurales, neenon ecclesiarum capitula, et coetera

« quaeque collegia et convenlus cum suis rectoribus aut divisim, juxta eorum consuetu-

« dinem vel statutum. Pro varietate quoque cujuslibet predictorum habeat unusquisque
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en ait été de même en Allemagne, au témoignage de Conrad de Mure 1
.

Enfin, les communes, celles du moins du Nord et de l'Est, curent fré-

quemment aussi, à côté de leur grand sceau communal, un sceau particu-

lier de juridiction, souvent nommé scel aux causes {sigillum ad causas),

ou encore scel aux connaissances, scel aux contrats. Elles l'établirent

généralement à la fin du xin siècle ou au commencement du xi\ c
, comme

une mesure fiscale, pour percevoir des droits de sceau, mais ce fut tou-

jours en vertu d'une concession expresse du roi ou du seigneur 2
.

Sceau secket, signet ou cachet. — Indépendamment du grand sceau

de majesté et des sceaux de juridiction aux armes royales, les rois de

Fiance possédèrent, depuis le xui e siècle au moins et probablement aupa-

ravant, un autre sceau que l'on nomma d'abord le « sceau du secret »

(sigillum secreli ou simplement secretum), plus généralement depuis le

xivc siècle le « signet », et au xvi c' siècle le « cacbet », traduction française

du mot secrelum. Il leur servit à cacheter les lettres closes, les missives,

à sceller les lettres patentes concernant l'Hôtel, certains mandements par-

ticuliers et des ordres d'un caractère personnel. On l'employa même par-

fois à valider des actes de chancellerie, mais cela fut toujours une rare

exception, motivée par des circonstances extraordinaires, et l'on ne man-

quait pas de faire mention de cette dérogation dans l'annonce des signes

de validation. Elle fut du reste expressément interdite par une ordon-

nance de Charles V, alors régent".

« sigillum, iiomen pure dignilalis, officii, collcjïîi el cliani illorum proprium noincn

« qui dignilntis vol officii pcrpcttii gaudent honore, insculptum notis et characteribus

« nianifostis; sicque sigillum aulenlicum habcant. » (Mathieu P.uns, l'Jironica majora,

éd. Luard, t. III, p. 4Ô8.)

1.. SuniiHn de arle prosanifi (dans Rockinckii, llrirfxleller, p. 476) : « Rationabile est

« ut in liiis terris et. provinciis in quihus non est usus legalium labellionuni, ne liliga-

« turis copia defensionis propter dcfoctuui sigïlloriuu que jus appellat aulcntica sub-

« trahalur, consucludo adinittere debeat proautenlicis illorum sigilla qui longe minores

« episcopis babent tamen aliquas dignitates ecclesiaslieas et personales ; alioquin multos

« in suo jure contingeret periculum sustinere. »

2. Saint-Omcr reçut en février 1204 du comte d'Artois le droit d'avoir u\\ sceau « ad

« conventioncs oinnes coram eis initas sigillandas neenon rccognilioucs cl alia explec-

« tamcnla quecumque que ex corum causis sou subditorum ipsorum vel aliorum quoruin-

« cumque poterunt evenire. » (A. Gim, Ilisl. de St-Omcr, V. just. LXIX.) Du règle-

ment municipal à peu près contemporain règle l'emploi du sceau [Ibid., Registre aux

bans, n° 060). A Dkscmamps de Pas (Ilisl. sigillahr de St-Omer, n°' 7 et 8) prend à

tort le grand sceau de la commune en 1200 pour un scel aux causes. — St-Ouentiu

reçut son scel aux causes du bailli de Vermandois en 1Ô06. Philippe le bel l'avait autorisé

à le concéder : « si tibi... constiterit nulliun propter hoc esse dainpuum vel hieominoduni

« dicto sigillé prepositure nostre vel aliis. » (Bouchot et I.kmaihk, Le livre rouge de

Si-Quentin, p. 23.) — A Metz le scel aux causes établi au xiv c siècle était communé-

ment appelé la burlette (bullela).

5. Ordonnance de Charles V régent du 14 mai 1~>58, art. 12 : « Nous avons entendu

« que pluseurs lettres pendons ont esté ou temps passé scellées de noslre secret, senz

« ce que elles aient esté veucs ne examinées en la chancellerie; nous avons ordené et

« ordenons que d'ores en avant aucunes lettres patentes ne soient scellées, pour quel-

« conque cause que ce soit, dudit scel du secret, mais seulement lettres closes, et ou cas

« que aucunes lettres patentes en seroient scellées, nous voulons, ordonous et declairons
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Il semble probable que les contre-sceaux de Louis VII signalés plus

baut 1 constituaient en même temps le sceau du secret. Celui de Louis IX

était, comme les anciens signa, l'empreinte d'une matrice fixée à un
anneau; cet anneau d'or, longtemps conservé dans le trésor de Saint-

Denis, avait pour chaton un saphir sur lequel était gravée l'effigie royale

avec les deux lettres S. L.*. Mais c'est seulement à partir du règne de
Philippe le Bel qu'on possède des empreintes du sceau secret validant des

documents. Le plus ancien que signale Douët d'Arcq est attaché à une
quittance donnée par Philippe le Bel en 1512 à son frère Charles de Valois 7'.

Ces sceaux, généralement de petite dimension et en cire rouge, n'avaient

ni un type ni une légende fixes 1
; ils étaient, soit appendus aux documents

comme celui que l'on vient de citer, soit, lorsqu'ils scellaient des lettres

closes, apposés de façon à clore la lettre, c'est-à-dire plaqués sur les fils

ou la bande de parchemin qui la maintenaient fermée 5
. La nécessité de

briser le sceau pour ouvrir la lettre fait qu'il ne s'est conservé que très

exceptionnellement des sceaux ainsi disposés. Souvent aussi, et dès la

fin du xme siècle, l'emploi de plus en plus fréquent du papier, dont la

fragilité ne permettait guère l'usage de sceaux pendants, conduisit à

plaquer ces sortes de sceaux au bas ou au dos des pièces qu'ils devaient

valider. On les employa bientôt de la même manière sur le parchemin. A
dater du xvi e siècle ils donnèrent leur nom à une catégorie particulière

d'ordres émanés du roi : les lettres de cachet.

Les autres souverains de l'Europe, les papes depuis le xmc siècle au

moins, eurent, comme les rois de France, des sceaux secrets ou privés 6
.

« que icclles ne vaillent et deftendons a touz les justiciers et subgez audit roiaume
a qu'il n'y obéissent, se ce n'est en cas de nécessité et les cas touchant l'cslat et le

« gouvernement de nostre hostel et autres cas la ou l'on a acoustumé a seclcr. » [Ordonn.,

t. III, p. 220.) — D'après la chmnique de Bardin, l'aclc de suppression par Philippe le

Bel du parlement de Toulouse, en 1512, aurait été scellé de trois sceaux : « scilicet magiio
« sigillo quo cancellarius sigillarc consueverat, parvo sigillo quod rcx ferre solebat et

« sigillo secreto cujus custodiam habebat cainbcllanus. » (Hist. gên. de Languedoc, éd.

Privât, t. X, pr. col. 30.) Mais c'est là un document que personne n'a jamais vu et qui

doit être supposé. La coexistence sur un même acte de plusieurs sceaux royaux n'est

pourtant pas impossible: voy. par ex. une approbation par Philippe IV, en niai 1305,

d'une vente de 15 1. de rente sur le Irésor, scellée du grand sceau en cire verle sur
lacs de soie et sur le repli à gauche d'un cachet rouge à coté de la mention : Pcr
dominum regem (Arch. nat. J., HO, n° 28).

1. Voy. plus haut, pp. 041, 042.

2. Nouv. Traité de diploni., t. IV, p. 133.

3. Coll. de sceaux, n° 48.

4. Voy. Douët d'Aucu, Coll. de sceaux, n ' 50, 57, 50, 00, 01, 02, 00. L'un des sceaux

de Charles Y est ainsi décrit en 1380 dans son inventaire : « Le signet du Roy qui est

« de la teste d'un roy sans barbe et est d'un lin ruby d'orient et est celuy de quoy le

« roy scelle les lettres qu'il escrit de sa main. » (Dk 1,aiiohdk, Notice des émaux du
Louvre, Glossaire, au mot Signkt.) Il a pour légende les mots f SEEL SECRET.

5. L. Dki.isî.k, Noie sur les sceau.c des lellres closes, append. I au Mémoire sur une
lettre écrite à la reine Manche, dans Bibl. de l'Éc. des Chartes, 4e série, t. II (1855-50),

p. 555-537. 11 indique une trentaine de cédulcs du temps de Philippe le Bel au revers

desquelles sont des sceaux plaqués.

0. Voy. des sceaux plaqués, au dos de mandements et de lettres de Frédéric II,
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Celui des papes est connu sous le nom d'anneau du pêcheur (annulus

piscatoris) 1
. C'était un cachet de cire rouge représentant saint Pierre

jetant ses filets; il était plaqué suivant les cas au bas ou au revers des

pièces et entouré d'un tortil de parchemin qui servait à le protéger.

Les personnages qui à raison de leur dignité ou de leurs fonctions

avaient de grands sceaux, les seigneurs 2
, les prélats 5

, eurent également

des signets. On a dit déjà que le contre-sceau servait fréquemment aussi

de sceau privé ; certains personnages se plaisaient au contraire à multi-

plier leurs sceaux; ils en changeaient fréquemment et en avaient de parti-

culiers pour les contre-sceaux, les mandements, les lettres écrites par

secrétaires, les missives écrites de leurs mains, etc. Les personnes mo-
rales elles-mêmes se servirent de sceaux secrets; le Parlement de Paris,

qui n'avait point, on l'a vu, de sceau collectif, avait cependant un signet

dont il se servait pour la correspondance*.

Depuis le xi\ c siècle les signets eurent une tendance à se substituer aux

sceaux, ce qui arriva au xvic siècle, époque où l'on commença à les appeler

comme aujourd'hui des cachets. Dès le milieu du xiv e siècle, les cédules

de la Chambre des comptes, qui n'avait pas de sceau collectif, étaient

validées par l'apposition des signets des gens des comptes présents à

l'audience; et si la pièce devait former « attache », le signet du doyen

était appliqué sur le lien qui reliait l'attache aux pièces auxquelles elle

était annexée 3
.

Les fonctionnaires du royaume, les officiers royaux, seigneuriaux et

ecclésiastiques avaient, à côté du sceau officiel de leur charge, leur sceau

particulier ou signet dont ils se servaient pour valider certains actes6
et

Henri VII, Conrad IV (12SG-1240), Kaiserurhunden in Abbild., liv.VI, pi. 18, a,b, r.d.

— I.c 21 février 1340, le roi d'Angleterre Edouard II porte à la connaissance du public

les sceaux nouveaux qu'il vient d'adopter : « .... Slilum noslrum consuolum mutuvi-

« mus et regem Francic nos facimus nominari et ob lioc quedani sigilla. uiiiini videlicet

« magnum pro regiminc regnorum, lerrarum et dominiorum noslronun. aliudque

« parvum, quod privalum sigillum nuncupalur, providimus dcpulaiula. » (liolls o/'

Parliamenf, t. II, p. 450.) Cf. une lettre sous sceau privé d'Edouard I
er a Robert Bruce,

publ. par T. -II. Tirnek, Arcliaeol. journal, t. II (1846), p. 581.

1. Voy. plus loin, liv. V, cliap. i. pp. 092 et 701.

2. Au xv° siècle le signet se portait pendu au pourpoint par une chaînette.

Voy. ce que dit Comyncs (1. V, c. 9) de celui de Charles le Téméraire. — Les mentions

de signets abondent daus les inventaires depuis le xv° siècle; je me borne à citer ici un

article de l'Inventaire des effets de Charles le Téméraire : « Un signet d'or longuet

« tenant à une chaînette et au-dessus deux perles et ung saphir garnie pesant iij. o. »

(Dk Lacordk, Les ducs de Bourgogne, t. II, n° 2090.)

.">. Les évoques ont eu des signels depuis le xiuc siècle et peut-être n'avaient-ils

jamais cessé d'en avoir. Voy. plus haut, p. G5G.

4. Dolët d'Aucq, Coll. de sceaux, n° 4392 (cxcmpl. de 152G). Il y en eut plus tard

pour chacune des Chambres [lbid., n° 4595-4398).

5. Voy. par ex. une attache de la Chambre des comptes du 14 juin 1052 relative à

l'exécution d'un mandement royal, scellée en placard de six signets, ries maîtres des

comptes (Fac-sim. lithogr. de l'École des chartes, n° 515). Cf. une autre attache analogue

du 12 août 1418 (lbid.. n° 255).

6. Ph. de Lavcno, sénéchal de Provence et de Forçai quicr, scelle en placard, de son

signet, le 20 août 1287, un mandement au viguier de Forcalquier (lbid., n°294).
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surtout pour leur correspondance. Les officiers de finance, dont la charge

ne comportait pas juridiction, paraissent n'avoir jamais eu d'autre sceau

que le signet 1
.

Pas plus que pour les signets royaux, il n'y eut de types spéciaux aux

signets des seigneurs, des prélats, des officiers ou des particuliers. Le plus

souvent ce furent des sceaux héraldiques, généralement de petites dimen-

sions, mais souvent aussi des sujets ou des emhlèmes de toutes sortes, ou

encore des empreintes d'intailles antiques. Les légendes furent aussi

extrêmement variées : les plus communes sont celles qui ont été indiquées

plus haut à propos des contre-sceaux : SIGILLUM SECRETI, — SECRE-

TUM, — SEEL SECRET, etc., parfois simplement le mot SIGILLUM ou

SEEL suivi du nom, mais fréquemment aussi des devises latines ou fran-

çaises.

On a vu que, dés le xm° siècle, les sceaux de celte espèce étaient

employés comme des cachets et apposés en placards, soit au dos des

lettres pour les clore, soit au has des documents; cela se généralisa plus

tard, mais fréquemment aussi jusqu'au xv c siècle on les disposa en sceaux

pendants.

Dès le début du xiv c siècle on a des exemples d'empreintes sur papier

recouvrant la cire 2
, mode qui, comme on l'a dit déjà, se propagea dans

la seconde moitié du x\° siècle et qu'on appliqua à des sceaux pendants,

à des sceaux plaqués ainsi qu'à des cachets de lettres missives. Elle

ne fut pourtant jamais universelle, et l'on ne cessa pas d'appliquer cer-

tains cachets directement sur une cire rouge de médiocre qualité, qui

lit place à la cire d'Espagne ou cire à cacheter sous le règne de

Louis XIII.

A partir du xvi° siècle le sceau fut presque partout détrôné par le

cachet. Le grand sceau subsiste, il est vrai, dans les chancelleries souve-

raines, pour les actes solennels, mais partout ailleurs les signatures, les

cachets et bientôt les timbres supplantèrent les sceaux.

L'ancien signum romain, qui était un véritable cachet, était peu à peu

en s'agrandissant devenu le sceau, et celui-ci à son tour, par des trans-

formations successives, est retourné en quelque sorte à son point de

départ et est redevenu un cachet.

3. Signes de validation différents du sceau.

On a cité quelquefois, comme des signes de validation primitifs et qui

auraient précédé l'usage des sceaux, certaines coutumes particulières à

une province ou certaines singularités dont il faut dire quelques mots.

G. Demay a cité comme une singularité l'indication ainsi conçue du

1. Voy. dans Docët d'Arcq, Coll. de sceaux, n" 5309 à 5419, les descriptions de signets

d'officiers de finance.

'2. M. L. Dklisle, Xolc sur les sceaux des lettres closes, p. 534, en indique une

vingtaine d'exemples de 1300 à 1311.
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mode de validation de lettres de 1418 : « scellées en cire vermeille où

« la jointe de l'un de ses doigts fut empreinte sans autre signet 1

».

Courroies nouées en signe de validation*. — Certaines chartes du Sud-

Ouest de la France se terminent par l'annonce que l'acte a été validé par

des nœuds faits à des courroies : « Hoc est signum unum corrigium

« nodatum; — Signum corrigii nodati cum carta. » D'autres fois on indi-

quait que les nœuds avaient été faits par les témoins : « N. nodum in

« hoc corrigio primus fecitet alium nodum N. ; alios deinceps nodos hujus

« rei testes fecerunt*. » Dans d'autres actes les témoins sont désignés

et annoncés par le mot nodaiores : « Isti sunt nodatores ac praefatae

« donationis firmatores 3 ».

Mahillon, auquel cette coutume n'avait point échappé, avait déjà observé

qu'elle paraît avoir été spéciale à la Gascogne et qu'elle y a duré jus-

qu'au xne siècle.

Monnaies appendues aux chartes. — On a cité quelques documents où

des monnaies, appendues à des chartes, paraissent leur avoir servi de

signes de validation. Plusieurs auteurs attestent avoir vu dans les archives

du chapitre de Beauvais une charte de 1092 ou environ, de Foulques de

Dammartin, à laquelle étaient attachés : « 29 deniers percés et enfilés

« d'archal,de fabrication et de grandeur différentes, dont la matière sem-

« blait être d'argent mêlé 4
». Jolibois cite une charte de Robert, évêque

de Langres, et de Hugues, comte de Champagne (1093-1110), conservée

aux archives de la Haute-Marne, à laquelle est suspendue une monnaie de

ce comte 5
. Enfin les Archives nationales conservent une notice de renon-

ciation des vicomtes de Melun en faveur de l'abbaye de Saint-Maur-des-

Fossés, du 24 mai 1188, à laquelle est suspendu un denier provinois

annoncé en ces termes dans les clauses finales: « Yicecomes.... abbati

« Ascelino rectum fecit et pro lege forisfacti unum pruvinensem num-

« mum jussu régis ei reddidit. Quem scilicet nummum rex et cornes

* P. Raymond, Confirmation d'actes par des nœuds faits à des courroies, dans Bibl.

de l'Éc. des Chartes, t. XXXIII (1872), p. 283-285.

1. Le Costume, p. 52, d'ap. JJ 170, n» 108.

2. Charte du xu° siècle. P. Raymond, Mém. cit., d'apr. le Cartul. de Saint-Sevcr Cap

de Gascogne.

3. Notice d'une assemblée tenue à Bordeaux en 1070, citée par Mabillon, Dr re diplom.,

p. 052.

4. Louvet, Hist. du Beauvaisis, t. II, p. 212; Doyex, Hist. de Beauvais, t. I, p. 22;

I)
r Voillemier, Essai sur les monnaies de Beauvais, dans la Soc. acad. de l'Oise, t. III,

p. 471, d'après le témoignage du chanoine E. de Nully. — Dom Grenier (Bibl. nat., Coll.

de Picardie, t. CLXII, fol. 32), rapporte que Bucquet (auteur d'une volumineuse histoire

du Beauvaisis restée manuscrite) possédait 5 deniers d'argent du xn° siècle, « enfilés

« ensemble qui étoicnt pendans » à l'acte de la restitution faite entre les mains de l'évèque

(de Beauvais) Philippe de Dreux (1175-1217), des droits de vente usurpés sur les cha-

noines de Saint-Michel.

5. E. Jolibois, Mém. sur les arcli. de la Haute-Marne, dans Annuaire ccclés. et hist.

du dioc. de Langres (1850), p. 258.
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« Teobaldus decrcvcrunt forari et in inonimontum luijus roi in proscnli

« caria loco sigilli suspendi' ». La dernière partie de celte danse a

trompe certains diplomatistcs qui ont cru que ce denier jouait ici le rôle

de sceau; la disposition entière montre an contraire qu'il était le symbole

d'une restitution, annexé à l'acte comme c'était souvent le cas lorsqu'il y
avait eu traditio ]>er denariitm. (l'était du reste déjà l'opinion des Béné-

dictins*, à laquelle il faut s'en tenir pour cet acte aussi bien que pour les

autres actes semblables 11

.

1. Aicli. iiiil., K 23, ir 7<-: J. Taiiihk. Mon. Iiis/., ir ir»."i ; \. IUtiiai.ais. Cftarlr im'tl.

ilr l'an lins rrlul. à l'his/. tirs virmiilrs tir Mrlitn, tliins Mb/, du l'Émit: île* C/uuIrs,

£>sérii>, t. I IXii-trî . |i. 85!).

2. Sinir. Iritilr tir tlijilimi.. I. IV, |ip. |ti o\ 17.

T>. Il cil rl.iil |ir(>li;ililciiii'iil île iiiriiir i\o< deux amiraux d'or mcul inimés dans nu texte

des (tlini : au Parlement de la llliaiideleill' I2(i2-I2l>5, les chanoines do linurgos prou-

venl li'iir droit dans un procès : « per nai'lniii rogis l.mlovici.... in ijiim |ii>iidob:ilit duo
« anuli auiei |n»r quani coneessa oral eis justiria suoniiu lioiiiimiiii, ut dicebuiit. » [Olini.,

éd. IIkuj.m.t, I. I. p. .Yill, XVII.
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LIVRE V

LES CHANCELLERIES

A l'étude de l'ensemble des documents diplomatiques qui a fait l'objet

des livres précédents doit s'ajouter maintenant l'étude des genres et des

espèces; et, à dire vrai, l'étude générale ne doit guère servir que d'intro-

duction à des monographies particulières auxquelles on pourrait donner

le nom générique de diplomatique spéciale.

Pour soumettre à une critique rationnelle et rigoureuse les sources

diplomatiques, pour les mettre à la portée des historiens, en état d'être

utilisées en vue de l'histoire, il faut les grouper par catégories de même
provenance et de même nature, et, à défaut de publications intégrales,

dresser de chacune de ces séries des listes chronologiques aussi com-

plètes qu'il est possible. Il devient facile dès lors de suivre à travers les

siècles les transformations de ces documents, d'en distinguer les variétés,

de discerner les influences qu'ils ont subies, de retrouver les règles qui

ont présidé à leur confection ou les usages qui s'étaient traditionnelle-

ment imposés aux rédacteurs. Rapprochés les uns des autres, les actes de

même origine s'éclairent mutuellement, en même temps que les falsifi-

cations, les altérations, les interpolations apparaissent nettement et s'éli-

minent pour ainsi dire d'elles-mêmes.

Lorsque les listes de ce genre sont composées exclusivement de la

série des actes émanés d'une même chancellerie ou d'un même person-

nage, on les a nommées catalogues d'actes; lorsque dans la suite chrono-

logique des actes on intercale des indications empruntées aux sources

narratives, les catalogues deviennent des régestes 1
. Ces indications étran-

gères aux actes peuvent être fort utiles comme complément et contrôle

de l'itinéraire et de la chronologie. Toutefois, lorsqu'on veut procéder

ainsi, il est bon de n'emprunter aux œuvres des annalistes ou des chro-

niqueurs que les mentions susceptibles de servir à la critique diploma-

1. Iles geslae. On a parfois abusivement appelé Régeste la série des actes qui compo-

sent un registre de chancellerie.
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tique, c'est-à-dire celles qui peuvent fixer les dates principales de la

biographie des personnages dont on établit les régestes : naissance, avène-

ment, couronnement, changement de titre, mort, etc., et celles qui

mentionnent leur présence en un lieu déterminé à une date précise.

À procéder différemment on réunit des choses trop différentes pour

que leur groupement puisse engendrer autre chose que la confusion.

Si l'on juxtapose en série chronologique de sèches mentions annalistiques

et des analyses d'actes, on n'aboutit qu'à un mélange hétérogène et

incohérent qui ne saurait produire de bons résultats. Les données des

sources narratives et diplomatiques ne peuvent être utilement combinées

que dans l'histoire plus librement traitée.

Quoi qu'il en soit, il n'y a guère plus de soixante ans qu'on a publié les

premiers travaux de cette espèce, et, bien qu'on n'ait pas tardé à en con-

stater l'utilité, il s'en faut que l'œuvre soit aussi avancée qu'elle le

devrait. L'Allemagne a doté l'érudition de régestes excellents, de papes,

de souverains, de princes allemands, ainsi que de quelques archevêques;

la France n'a guère produit encore que quelques catalogues d'actes de

rois de France, mais la plupart des grands feudataires et tous nos évêques,

dont les actes, en grand nombre, et ceux même du haut moyen âge, sont

en partie inédits, attendent d'être l'objet de recueils ou de répertoires

méthodiques, seules bases possibles d'une critique diplomatique sérieuse.

On trouvera dans les chapitres qui suivent l'étude sommaire de

quelques séries: celle des actes des papes, la plus importante et la mieux

connue; celle des souverains de la France, qu'il est également possible

d'établir dès maintenant sur des bases solides; celles des monarques

étrangers, souverains de la Germanie, rois d'Espagne et d'Angleterre,

dont les actes se rencontrent dans certaines de nos archives françaises,

mais celles-là nécessairement réduites à quelques renseignements accom-

pagnés des indications bibliographiques utiles pour se renseigner plus

complètement sur les résultats acquis. Quant aux actes épiscopaux et

seigneuriaux, il me faut reconnaître que j'ai dû me borner à consigner

ici quelques renseignements généraux d'un caractère tout provisoire, qui

pourront, je l'espère, être bientôt précisés, complétés et rectifiés par les

travaux spéciaux qui ne peuvent manquer de se produire.



CHAPITRE T

LA CHANCELLERIE PONTIFICALE

Caractères généraux des documents émanés de la cour de Rome : bulles, conslilulions,

encycliques, décrets, décrétâtes, rescrits. — Bibliographie : publications de textes,

Iiullaires, régestes; travaux sur les archives pontificales; études de diplomatique. —
Division en quatre périodes de la diplomatique pontificale.

§ 1. PREMIÈRE PERIODE : DKS PREMIERS SIÈCLES DE l'ËGMSE A I.'aVÈ.NEMENT DE LÉON IX (1048).

— Les plus anciennes lettres des papes. — Les archives pontificales; registres des

papes. — Développement du formulaire depuis Grégoire I
er

; les dates. — La bulle. —
Caractères des lettres des papes depuis la fin du vm" siècle : le papyrus et le parche-

min, l'écriture, les formules, suscription et adresse, clauses finales, souscription datée

de l'écrivain, liencvalete, la date, la bulle.

§ 2. Seconde période : du pontificat de Léon I\ a l'avènement d'Innocent III (1048-

1198). — Réformes de Léon IX : la rota, le monogramme Bcnevalete, le komma, la

date, la bulle. — Victor II; souscriptions de prélats et de cardinaux; éléments des

dates; date de lieu. — Grégoire VII. — Le style et le formulaire depuis Urbain II.

— Différences des lettres d'après leur degré de solennité. — Grandes bulles; formule

Decernimus ergo...; rota, monogramme, souscriptions du pape et des cardinaux;

date; la bulle. — Privilèges et pancartes. — Petites bulles.

§ 3. Troisième période : du pontificat d'Innocent III a i.'avènement d'Eugène IV (1198-

1451). — Règles pour la rédaction des lettres pontificales; formulaires. — Bibliogra-

phie; études de diplomatique; régestes, publications de textes. — Organisation de la

chancellerie apostolique : les minutes, les grosses, le registre, la bulle. — Les

registres de la chancellerie pontificale. — Les originaux; grandes et petites bulles;

fituli et mandamenla; particularités de ces documents: formule Nulli ergo... siquis

auto»...; les attaches; l'écriture. — Règles communes à toutes les petites bulles; la

date. — Le sceau : la bulle et l'anneau du pécheur; lettres closes. — Mentions hors

d'oeuvre.

§ 4. Quatrième période : depuis le pontificat d'Eugène IV (1431). — Bibliographie. — Les

bulles ; bulles consistoriales ; modifications dans la forme et la teneur des bulles
;

clause non obstantibus...; annonce de la publication; date; littera sancti Pétri; la

bulle; mentions hors d'œuvre; certificats des expéditionnaires de cour de Rome;
mentions d'enregistrement et d'insinuation. — Les brefs. — Les signatures de cour

de Rome. — Les Motu proprio.

De toutes les sources diplomatiques celles qui proviennent de la cour

romaine sont certainement de beaucoup les plus nombreuses. Le gouver-

nement spirituel de la chrétienté, si étroitement uni, au moyen âge sur-

tout, à toutes les affaires politiques et à tous les intérêts privés, a donné
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lieu depuis les premiers siècles de l'Église à une quantité immense de

documents qui, du siège de la papauté, se sont dispersés dans tout l'uni-

vers et dont un très grand nombre se sont conservés.

Tous ces documents émanés des papes sont des lettres, caractérisées par

une adresse, ordinairement suivie d'un salut et terminée par la bénédic-

tion apostolique. Comme, depuis le VIe siècle au moins, elles étaient scellées

d'une bulle de plomb, ce nom de bulle a passé du sceau au document

dont il garantissait l'authenticité, et dès le moyen âge on a communé-
ment donné le nom générique de bulles aux lettres pontificales scellées

en plomb'. Il est bon d'observer toutefois que cette appellation n'a jamais

été employée par la chancellerie pontificale elle-même. Selon leur objet,

certaines catégories de bulles sont désignées par les canonistes sous des

noms divers; ils ont appelé constitutions les décisions adressées à tous

les fidèles et statuant en matière de foi et de discipline; encycliques, les

lettres adressées à tous les évèques de la catholicité ou parfois aux évo-

ques d'un pays pour leur donner une direction; décrets, les règlements

pour l'utilité générale de l'Eglise; décrétâtes, les bulles relatives à une

affaire particulière, mais dont la solution peut servir de règle générale;

ils ont parfois enfin désigné toutes les lettres pontificales sous le nom
générique de rescrits. Il est à propos de faire observer que ces désigna-

tions, qu'on a appliquées à des documents de tous les temps, sontabsolu-

ment indépendantes de leur forme et qu'elles ne constituent point par

conséquent des appellations diplomatiques.

On sait que l'usage s'est établi dès longtemps de désigner les lettres des

papes par les premiers mots de leur texte. C'est ainsi par exemple que

l'une des principales bulles fulminées par Boniface VIII, le o novem-

bre 1301, dans sa lutte contre Philippe le Bel, est connue sous le nom de

bulle Ausculta fili.

Si l'importance et le nombre des lettres des papes ne suffisaient pas à

en faire placer l'étude diplomatique avant celle de toutes les autres chan-

celleries souveraines, elles mériteraient néanmoins ce rang à cause de la

faveur dont les règles en usage à Rome ont été l'objet dans la chrétienté

tout entière. Organisée très anciennement, la chancellerie pontificale ne

larda pas à adopter pour la rédaction et la disposition des lettres un
ensemble de formules et de règles qui se développèrent, se précisèrent,

se fixèrent de siècle en siècle. Le « style » de la cour romaine fut au

moyen âge, on l'a dit déjà, l'une des bas^s de renseignement du dicta-

1. L'un des plus anciens exemples de cctle désignai ion que j'aie rencontré se trouve

dans un vidimus par Philippe VI. du 16 août 15 i3, d'une « bulle » de Clément IV :

« Rot uni facimus nos de thesauro privilcgiorum et registrorum nostroruni Parisicnsium

« extrald fecisse quandam veram bu liam felicis recordationis Clementis quondani pape IV,

« et tenorem ipsius transcrit»' de verbo ad verbum formani que sequilur continentem. »

(Mage.n et Thoi.in. Archives muiiicip. d'Agen. Charles, n° 55, d'apr. l'orig.) — Le mol
bidla est employé à diverses reprises dans un inventaire des archives du Saint-Siège

du xive siècle pour désigner des chartes huilées eu or de Charles d'Anjou (Bibl. liai.,

ms. lut. 4058 B fol. 1GG et suiv .).
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men, et les actes pontificaux devinrent des modèles qu'imitèrent plus ou

moins la plupart des chancelleries, laïques ou ecclésiastiques, autant ù

cause de la régularité et de la belle ordonnance de ces documents qu'à

raison de l'autorité qui s'attachait naturellement à tout ce qui émanait du

Saint-Siège.

La publication et la critique des documents apostoliques est une œuvre

depuis longtemps commencée à laquelle l'ouverture des archives du Vati-

can, naguère rigoureusement secrètes, a donné, depuis I88Ô, une impul-

sion nouvelle.

Sans parler des collections de décisions doctrinales, ni des recueils de

lettres qui remontent au moyen âge, non plus que des premières publi-

cations du xv e et du xvic siècle, on s'est appliqué depuis bientôt trois

siècles à réunir les actes de la papauté dans de vastes recueils qui portent

le nom générique de bullaires. Les uns sont généraux, les autres spéciaux

à certains pontificats, à certains pays, à certains ordres religieux, à cer-

taines congrégations ou à certains établissements, mais aucun d'eux

n'est complet*. En dehors de ces collections, nombre de documents pon-

tificaux sont épars dans les recueils d'érudition, dans les cartulaires, dans

les histoires locales et dans les publications de tout genre; un nombre

plus grand encore est demeuré inédit, les uns à l'état d'expéditions ori-

ginales ou de copies, dans les archives et bibliothèques publiques ou

privées de la chrétienté, les autres à l'état de transcriptions officielles

dans les registres du Vatican.

De bien des côtés à la fois on a repris de nos jours la recherche, le

dépouillement, la publication et l'inventaire de ces documents**, si nom-

breux qu'il est impossible de prévoir l'achèvement d'uue œuvre aussi

* C. Cocquelines, Bullarum. pricilcgiorum ac diplomalum Romanorum ponlificum

amplissima cn/lectio. Home, 1739-1744, 28 vol. in-fol., collection plus connue sous le

nom de Bullarium Romanum, qui en constitue le titre depuis le t. VI: Bitllarii

romani continuât io a Clémente XIII ad Gregor'uim XVI. Rome. 1830-1859. 19 vol.

in-fol. — Al. Tomasetti. Bullarum. diplom. cl privil.. sanc. Roman, ponlificum

Taurittemi» editio, t. I à XXV jusqu'en 1740. Turin et Naplcs, 1857 et années

suivantes, in-4. — Comme bullaires spéciaux on se bornera à citer : Bullarium

Cassinense, Mont-Cassin. 1650-1670, 2 vol. in-fol. — Bullarium S. ordiniê Clunia-

censis, Lyon, 1680. in-fol. — Bullarium Carmelitarum. Home, 1718,2 vol. in-fol. —
F.-T. Ripolli. Bullarium ord. Pracdicalorum, Rome. 1729-1740. 8 vol. in-fol. —
Bullarium ord. Capuccinotnim, Home. 1740, 7 vol. in-fol. — J.-H Sbaralea. Bul-

larium Franciscanum, Rome, 1759-1761. 5 vol. in-fol. — Bullarium Laterancnse,

Home, 1727, in-fol. — Bullarium Yaticanum, Home. 1747, in-fol. — Bullarium

pontificium s. congregalionis de propaganda fide, Rome, 1859-1858, 6 vol. in-4. —
Bullarium civitatis Avenionensis, Lyon. 1657, in-fol. — Chaix de Lavarène. Monu-
menta pontificia Arverniae (862-1196, Clermont-Femmd. 1880, in-4 — Goiffon.

Bullaire de l'abbaye de Saint-Gilles, Nîmes, 1882, in-8.

** J. v. Pflugk-Harttung,^c/apo»<«/. Roman, inedila c. 97-1198 . Tubingue, 1880-

1886, 3 vol. in-8. — S. Loewenfeld, Epistolae ponlif. Roman, ineditae 493-1198),

Leipzig, 1885, in-8. — J. v. Pflugk Harttung, Chartantm pontif. Roman, spe-

cimina, ci-dessus, p. 49. — Les recueils spéciaux à certains papes ou à certaines

époques ainsi que les dépouillements des registres pontificaux sont cités au cours du
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gigantesque. Assez avancée déjà pour l'époque ancienne, elle est à peine

entamée pour l'époque postérieure au xiv c siècle.

Il convient de mentionner, à côté des recueils de tcxles, les travaux,

encore bien insuffisants, qui ont pour objet de faire connaître les archives

du Vatican. A l'exception d'une liste sommaire des registres de chancel-

lerie, il n'existe encore d'inventaire imprimé d'aucune des séries de ce

riche dépôt, qui demeure toujours fort imparfaitement connu. Certaines

publications du moins donnent un aperçu des ressources qu'il offre aux

travailleurs, mais surtout fournissent sur sa formation, son histoire et

son organisation des renseignements intéressants*.

Quant aux Iravaux de diplomatique proprement dite, ils se sont multi-

pliés dans ces dernières années au point de renouveler complètement

certaines parties de la science, mais la plupart d'entre eux sont naturel-

lement restreints à certaines époques, à certains pontificats, à certaines

catégories de documents ou même à certaines questions spéciales; à part

ceux qui se trouvent dans les traités généraux, il en est peu qui aient

embrassé dans son ensemble la diplomatique pontificale**.

Bien que la série des actes émanés de la papauté présente une suite et

un enchaînement continus, il a paru qu'il y avait avantage à en diviser

l'étude en grandes périodes chronologiques dont les divisions sont fon-

chapitre. — Ph. Jaffé, Rcgesla ponlificum romanorum ab condita ccclesia ad ann.

p. C. natum 1198, l r° éd. 1851, 1 vol. in-4 ; 2 e
éd. sous les auspices de W. Wat-

tenbach, par F. Kaltenbrunner, P. Ewald et S. Loewenfeld. Berlin, 1885-

1888, 2 vol. in-4. — Potthast, licgeslii, plus loin p. 085.

* Laporte du Theil, Expose des recherches lilléraires relût. à l'histoire de France

faites à Home... d'octobre Mil jusqu'en août 178"», dans Mém. de l'Acad. des inscrip-

tions, t. XLVI (171)3), pp. 091-713. — Marini, Memorie isloriche de/jli archiri

délia Santa Sede, Home, 1825, in-8. — Dudik. lier romanum, Vienne, 1855, in-8.

— P.-A. Munch, Aufschliisse iiber dus pâpsllic.he Archiv. hgg. v. (îustav Storx,

aus dent D/inisc/teii ùberselzl v. D r
S. Lôwk.nfelu, dans Archivai. Zeitsc/irift, t. IV,

1880. — D. Greg. Palmieri, Ad Vaticani archivi Homanorum ponlificum rcgesla

manuductio, Homo, 1884. in- 12. Liste numérique des registres des papes d'Inno-

cent III à Clément Mil (1198-1005). — D. Greg. Palmieri, Histoire des archives du
Vatican, formant l'inlrod. du t. 1 (1885) du llcgestuin démentis papac 1', plus loin,

p. 085. — Ehrle, Zur Geschichle des Schalzcs, der Hibliothck und des Archivs lier

Papale im 14. Jnhrhundcrl, dans Archiv fitr Lit1eralur und Kirchcngeschichle, t. I,

1885. — J.-B. de Rossi, De origine, hisloria, indicibus scrinii et bibliothecae sedis

apostolicae commcnlalio, Inliod. au t. I des (lodiccs palatini lalini, Home, 1880,

in-4. — L. Delisle, Les archives du Vatican (Journal des savants, juin 1892).

** Marini, Diplomalica pontificia ossiemo osservazioni palcograftche ed crudité suite

bolle de papi, Home, 1841 ; 2e éd., 1852, in-4 — J.-B. Pitra, De epistolis ctregistris

Homanorum ponlificum, forme le t. I des Annlccla novissima spicilegii Solesmensis,

altéra conlinuatio, Paris, 1885, in-8. — L. de Mas-Latrie, Les cléments de la

diplomatique pontificale, dans Revue des questions historiques, t. XXXIX (1880),

pp. 415-451 et t. XLI (1887), pp. 382-435. — On trouvera au cours de ce chapitre

l'indication des travaux de détail, mais il faut mentionner ici la bibliographie qui en

a été dressée : W. Diekamp, Die neuerc Lîteratur zur piipsllichen Diplomatie, dans
Giirres Gcsellschaft. Historischcs Jahrbitch, t. IV (1883), pp. 210-201, 301-394 et 681.
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dées moins sur l'histoire de la papauté que sur les différences de nature

et d'aspect, ainsi que sur les diverses variétés des documents pontifi-

caux; mais il sera bon de ne point oublier que ces périodes, créées pour

la commodité de l'étude, sont en somme factices et qu'elles ne correspon-

dent point à de profondes ni surtout à de brusques modifications.

La première s'étend des premiers siècles à l'avènement de Léon IX.

C'est une période primitive où l'absence de traditions et surtout la rareté

relative des documents originaux ne permet pas encore de faire de clas-

sifications ni d'établir de règles précises.

La seconde va du pontificat de Léon IX (1048) à l'avènement d'Inno-

cent III (1198). C'est une période d'organisation : les caractères exté-

rieurs, le style, les formules se fixent peu à peu en même temps que la

distinction s'accuse entre les différentes catégories de lettres.

La troisième comprend le xme
, le xiv° et le commencement du xv e siècle,

du pontificat d'Innocent III (1198) au pontificat d'Eugène IV (1431). C'est

la période pendant laquelle la chancellerie, complètement organisée, est

restée le plus fidèle à ses usages.

La quatrième enfin commence au pontificat d'Eugène IV (1431), et se

continue jusqu'à nos jours. Elle est caractérisée par la création à diverses

reprises de plusieurs nouvelles formes d'actes complètement inconnues

aux âges précédents.

1. Première période : des premiers siècles de l'Église

à l'avènement de Léon IX (1048).

Les plus anciennes des lettres pontificales qui nous sont parvenues,

celles des huit premiers siècles de l'Église, ne nous ont été conservées

que par des copies ; les unes recueillies dans des compilations canoni-

ques 1

, d'autres dans des collections formées à l'aide des registres où les

papes faisaient transcrire leurs actes, d'autres de provenances diverses.

Parmi ces documents, qu'on s'est depuis longtemps appliqué à réunir*,

une critique avisée a pu faire le départ des faux ou suspects, — ils sont

nombreux, — et de ceux dont l'authenticité est certaine ; mais pour
ceux-là même, on est loin d'être assuré que les textes nous soient par-

venus dans leur pureté originelle et dans leur intégrité : ils ne donnent
pas prise par conséquent à la critique proprement diplomatique; mais
ils n'en ont pas moins à ce point de vue un grand intérêt parce qu'on y

* D. Coustant, Epislolae Romanorum ponlificum, t. I (seul paru), Paris 1721, in-fol.

(comprend les lettres apostoliques de l'an 67 jusqu'en 461). — A. Thiel, Epislolae
romanorum genuinae cl quae ad eos scriptae sunt, t. I (seul paru), Braunsberg,
1868, in-8 (de 461 à 523).

1. Sur ces compilations, voy. Ad. Tardif, Hist. des sources du droit canonique, pas-

sim, et P. Viollet, Histoire du droit civil français accompagnée de notions de droit

canonique, Ie éd. (1895), livre I, part. III.
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voit apparaître cl s'y développer peu à peu les formules et les

dispositions qui ont constitué plus lard le style de la chancellerie ro-

maine.

Si l'on parcourt les lettres des premiers évoques de Rome recueillies

par D. Constant, on constate facilement qu'il ne s'y trouve encore ni un

style particulier ni des formules régulières. Le libellé de la suscription,

celui de l'adresse, du salut, les dispositions finales, rien de tout cela ne

parait avoir été assujetti à des règles. Les usages n'ont commencé à se

fixer qu'à partir de l'époque où, des archives ayant été constituées, les

rédacteurs des lettres purent en les écrivant se servir des documents

antérieurs et s'inspirer de la tradition. Cette tradition put s'établir

d'autant plus facilement que les mêmes officiers furent chargés de la

conservation des documents anciens et de la confection des litres nou-

veaux.

Les premières mentions connues des archives pontificales 1 remontent

à une époque fort reculée, au pontificat de saint Anthère ('255-236). Ces

témoignages concernent seulement, il est vrai, les actes des martyrs, que

des notaires devaient recueillir, mais M. de Rossi a pu conjecturer, non

sans vraisemblance, que d'autres sortes de documents et en particulier

les actes mêmes des papes et leurs registres, tenus dès lors à l'imitation

de ceux des empereurs, avaient dû prendre place aussi dans le scrinium

de l'église romaine. Au siècle suivant, la religion chrétienne à peine

officiellement reconnue, le pape Jules I" (557-555) réorganisa les archives

détruites pendant les grandes persécutions, cl confia la garde de ce

dépôt en même temps que la rédaction des actes à un collège de notaires

(schola notariorum) placés sous les ordres d'un primicier (primicerius

notariorum). l'eu d'années après, le pape Datnasc (566-584) fil construire

pour les archives un édifice spécial d'où elles ne tardèrent pas à être

transférées au palais de LaIran, devenu le siège de la cour pontificale.

Dans ce dépôt authentique (avehivium sanclae Romanae ecclesiae, —
sacrum Lateranense scrinium) où se conservaient les documents relatifs

au gouvernement de l'Église, on enregistrait tous les actes émanés du

Saint-Siège; chaque indiction formait un registre. Il s'est conservé,

transcrits dans des collections postérieures, des fragments plus ou moins

remaniés de ces registres où des vesliges de numération ne laissent

aucun doute sur la provenance des lettres 2
. On en a retrouvé des

papes Gélase 1" (492-496), Pelage I
er (55j-560), Léon IV (847-855) et

Etienne V (885-891)*. Les fragments des registres de Grégoire I
01 (590-

604), conservés par de nombreux manuscrits, sont assez considérables

* P. Ewald. Die Papstbriefe ilcr Uritlischen Sammluny, dans Nettes Archiv., t. V

(1880), p. 275 cl 505.

1. J.-Ii. de Rossi, De oiiginc, hisioria, iitdiciùus scrinii et bibliothecae sedis Apos-

tolieae commcnlatio.

2. Voy. dans Pmu, Anal, noviss., t. I, p. 351, une liste des anciens registres des

papes dont il ne subsiste que des mentions ou des fragments.
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pour qu'on ait pu en tenter avec succès une ingénieuse restitution *.

Une copie exécutée au xie siècle d'une partie des registres de Jean VIII

(872-882) est conservée aux archives du Vatican**. Des notes jointes

à certaines lettres du pape Hormisdas (514-523), et l'indication, ajoutée

à celles qui étaient adressées à ce pontife, du jour auquel elles étaient

parvenues à Rome, indiquent également que les compilateurs les ont

recueillies dans les archives romaines 1
.

On a dit depuis longtemps que la cour pontificale s'était organisée,

dès les premiers temps, sur le modèle du palais des empereurs. Cela

paraît surtout vrai des archives et de la chancellerie. On retrouve au

palais de Latran avec le sacrum consisterium, le scrinium, la schola

des notaires scriniaires et régionaux, subordonnés à un primicier et à

un secondicier, la tenue de registres par indiction, etc. 2
. L'établissement

d'usages diplomatiques réguliers et la science des formules ne pouvaient

manquer de suivre d'assez près cette double organisation des archives

et de la chancellerie.

On a vu plus haut que dès le pontificat de Léon le Grand (440-461) le

style des lettres était assujetti à des règles rythmiques qui se sont

conservées jusqu'au temps de Grégoire I
er5

. Sous ce pontificat le formu-

laire avait acquis assez de fixité pour que les clercs chargés de l'enre-

gistrement aient pu remplacer parfois dans les registres la transcription

intégrale de certains passages par les mots : secundum morem ou de

more solito. C'est dans ces lettres, d'autre part, que l'on voit apparaître,

au moins en germe, beaucoup des formules qui, développées et fixées

plus tard, se retrouveront dans les bulles*. Les compilateurs qui au vue

et au vuie siècle composèrent le formulaire de la chancellerie romaine

connu sous le nom de Liber diurnus 9 puisèrent en effet à pleines mains

dans les registres grégoriens ; M. de Rozière estime au tiers environ les

formules qu'ils leur ont empruntées 6
.

Dans les plus anciennes lettres des papes, la suscription, lorsque les

copistes l'ont conservée, est fréquemment placée après l'adresse. Le pape

s'intitule généralement episcopus, parfois papa, et parfois il exprime son

titre par une périphrase. Grégoire I
er emploie pour la première fois

l'expression episcopus, servus servorum Dei, et peu à peu cette formule

se reproduit dans les lettres de ses successeurs ; elle est déjà fréquente

* Gregorii I. papae, Ilegislnuii cpistolaruin, éd. P. Ewald et L.-M. Hartmann

[libri I-V1I). Hanovre, 1892, in-4 (Monum. germ. hist.. Epistolar. t I). — P. Ewald.
Studicn zur Ausgabe des Registcrs Gregors I., dans Neues Archiv, t. III (1878),

p. 429-625.

** G. Levi, // tomo dei regcsti Vatieani {Lcttcre di Giovanni VIII), dans Arckivio

delta soc. Iiom. di sloria pallia, t. IV (1881), p. 161-194.

1. Jakkk, hegesla, 2- éd., t. I, p. 101.

2. Voy. Pitra, Anal, noviss., I. I, p. 67 et suiv. — 3. Voy. plus haut, p. 454.

4. Yoy. par exemple ce que dit Pitra [Anal, noviss., t. I, p. 55 et 74) de l'origine et

du développement, de la grande formule imprécatoire des grandes bulles.

5. Yoy. plus haut. p. 45i. — 6. Liber diurnus, Introduction, p. xxvm.
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au viic siècle ; au vin les actes où elle ne se trouve pas sont exception-

nels, et elle est de règle absolue à partir du ixe siècle.

Toutes les lettres apostoliques des quatre premiers siècles nous sont

parvenues sans date, soit qu'elles en aient toujours été dépourvues, soit

plutôt que les copistes aient négligé, de les reproduire. C'est au pape

Saint Siricc (084-7)98) que remontent les plus anciennes lettres datées ; elles

le sont, suivant l'usage romain, de l'année des consuls 1
. A la fin du siècle

suivant on rencontre, mais très exceptionnellement encore, l'indication

de l'indiction*. Au milieu du vi e siècle, à la suite d'un voyage à Constan-

tinoplc du pape Vigile, on ajoute à la date, l'année de l'empire 7'.

Bien que les lettres de cette époque reculée ne se soient conservées

qu'en copies, nous savons cependant que, dès le milieu du vi« siècle,

certaines d'entre elles au moins étaient déjà scellées en plomb. Beaucoup

de bulles, en effet, ont survécu longtemps aux documents dont elles garan-

tissaient l'authenticité ; quelques-unes nous sont connues par d'anciens

dessins, d'autres sont conservées en original dans des collections privées

ou publiques, et il arrive que de nos jours encore on en découvre de

nouvelles*. Une bulle du pape Agapct (555-556), jadis conservée à Velletri

au musée Borgia, est reproduite dans un manuscrit du Vatican*; le

musée du Vatican conserve des plombs d'un pape Jean qui est peut-être

Jean III (560-575) et de Deusdedit (615-618) \ A partir de Boniface V

(619-G25) 6
le type reste fixé jusqu'à Léon IV (847-855); le diamètre de

la bulle varie de 25 à 55 millimètres; au droit est le nom du pape et au

revers son titre, au génitif, disposés de la manière suivante :

La série diplomatique des lettres pontificales commence à la fin du

vm e siècle; le plus ancien original non suspect que l'on puisse citer est

un fragment d'une lettre d'Adrien I
er de 788 sur les affaires de la princi-

pauté de Bénévent 7
. Depuis cette époque, tout en demeurant rares encore

* P. Ewald, Zu den alteren pâpsllichen lileibullcn, dans Xcues Archiv., t. IX (1884),

p. 632-635. — J. B. de Rossi, Di una bulla plumbea papale scoperla nel foro l(o-

mano, dans Nolizie degli Scavi, année 1882, p. 266. — D. Fr. Ghamard, Les bulles

de plomb des lettres pontificales, dans Fie», des quest. hist., t. XXXIV (1883), p. 609-

616. — J. von Pflugk-Harttung, Spccimina, pars III, Sigilla (1887), 20 pi. de

bulles depuis les plus anciennes jusqu'à 1198.

1. Jaffé, Regesla, 2e éd., t. I, p. 40.

2. On la trouve pour la première fois dans une lettre de Félix III du 1
er mai 490,

Ibid., n°614.

3. « Data.... imperante domino nostro Justinianoperpetuo augustoanno... (ou imperii

a domini...), P. C. Basilii anno.... » (Ibid., p. 117.)

4. Pflcgk-Hahttuxg, Specimina, pars III, pi. XVII, n° 1.

5. Ibid., pi. I, n<» 1 et 2. — 6. Ibid., n° 3.

7. Orig. Arch. nat. K 7, n° 9 2
. Tardif, Mon. hist., p. 67. Fac-sim. Atlas, 2« série.

Jaffé, Regesla, 2* éd., n° 2462.
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jusqu'au début du xie siècle, les bulles originales sont cependant assez

nombreuses et présentent assez de points communs pour qu'il soit

possible d'en déterminer les caractères généraux.

Ce sont des documents, ordinairement de très grande dimension,

écrits sur papyrus jusqu'au commencement du xi c siècle*, en une écriture

particulière, dérivée de la lombarde, nommée liltera romana, et dans

laquelle on a voulu voir, sans raisons suffisantes, une influence byzan-

tine**. Jusqu'au commencement du xi c siècle la chancellerie romaine s'est

servie pour les bulles originales exclusivement de papyrus, et jusqu'au

début du xu c elle a employé l'écriture lombarde en la rapprochant peu

à peu de la minuscule romane. Toutefois, dès le x e siècle il semble

qu'elle délivrait parfois, en même temps que l'original, une ampliation

sur parchemin écrite en minuscule 1

, l'écriture lombarde étant dès lors

lettre morte pour la plupart des fidèles 2
. Il y a lieu de présumer que

parmi les bulles sur parchemin antérieures au xi p siècle, qu'on a souvent

considérées comme des originaux, il s'en trouve qui ont cette origine.

La dernière bulle sur papyrus que j'aie vue est la cession par le pape

Sergius IV, en novembre 1011, au comte Guifred, de l'église de Saint-

Martin du Canigou pour y établir une abbaye 3
, mais il existe des mentions

de bulles sur papyrus de Léon IX et de Victor II
4

. La plus ancienne

* H. Bresslau, Papyrus und Pergament in der pàpstlichen Kanzlei bis zur Mille des

XI. Jahrunderts, dans Mittheil. des Lut. f. œsterr. Geschichtsforschung, t. IX

(1888), p. 1-55.

** Monaci, L'na qucslione sulla scriltura bollatica et Sulla influenza bisanlina nella

scritlura délie anliche bollc pontificie, dans Archivio délia r. Soc. Rom. di Storia

pa/ria, t. VIII (1885), p. 245 et 2i7 et t. IX (1886), p. 285-284, av. pi.

1. Letald, qui écrivait à la lin duxe siècle, le dit formellement à propos d'un privilège

du pape Benoit VII, que l'évêquc d'Orléans Arnoul obtint à Home, en 9G1, pour l'abb.

de Micy : « Post vero Romam pergens, deerctum apostolica aucloritate ediclum atque

« lirmatum nostra littera in charta, et romana in papyro transcribi fecit, revertensque

« in scrinio nostro collocavit. » [Liber miracul. S- Maximini, dans JIigxe, Patrol. lat.,

t. CXXXYII, p. 817.) Cette bulle de Benoit VII ne s'est pas conservée.

2. On en a un curieux témoignage que rapporte à l'année 1074 l'auteur anonyme de
la chronique de Sl-IIubert d'Ardennes, qui écrivait au commencement du xue siècle.

L'abbé de St-Hubert, rapportant un privilège de Rome, le montre à l'archidiacre de Liège

Boson : « Explicita ergo carta et offensus ignolis sibi ad legendum notis quibus con-

« scribuntur privilégia Bomanae auctoritatis : — Non, inquit, dubium quin hic lateat

« alicujus fraudis praestigium, quod utique celât barbaries harum notarum. —
« .... Tandem easdem notas sensim perscrutantes lui qui inter clericos jactitabantur

« perspicaciores, deprehenderunt rem ut crat, scilicet ecclesiam beati Huberti specialius

« mancipatam apostolicae defensioni... » [Chron. S. Huberti, éd. Bethmann et Watten-
bach, Mon. Germ. SS. t. VIII, p. 485.)

5. Orig. à la Bibl. de Perpignan, A. Brctails, Bulle sur papyrus de Serge IV, dans
Revue des sociétés savantes, année 1886, p. 160, avec un fac-similé héliogravé. —
Jaffé, Regcsta, 2e éd., n° 3976. Il existe une bulle sur papyrus de Benoit VIII pour Hil-

desheim (1020-1022) aux arch. d'État de Hanovre (Buessl.yu, Papyrus und Pergament,

p. 7. — Jaffé, Regesta, 2' éd., n° 4036).

4. Une bulle de Léon IX (1052) sur papyrus existait encore au xvrii' s. aux archives

de l'église du Puy (Belisle, La Bibl. nat. en 1875, dans Bibl. de l'Éc. des Chartes,

t. XXXVII (2876), p. 109). — Une bulle sur papyrus de Victor II pour Selva Candida
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bulle originale sur parchemin, signalée comme non suspecte par les

nouveaux éditeurs des Regestade Jaffé est un privilège de Jean XVI1Ï pour

l'église de Paderborn, de décembre 1005 '.

La première ligne est ordinairement en caractères plus gros que ceux

du reste de la teneur; à la fin du xe siècle on y employa souvent une

écriture capitale mêlée d'onciales dont les caractères sont parfois enlacés ;

sous le pontificat de Clément II (1046-1047), une écriture allongée.

Souvent la suscription n'est précédée d'aucun signe d'invocation, tout au

plus d'une petite croix, qui, à la fin du xe et au commencement du

xi e siècle, est parfois plus grande et parfois remplacée par le chrismon.

La suscription précède toujours l'adresse; elle est invariablement sous

la forme N. episcopus, servus servorum Dei, elle est presque toujours

suivie d'une adresse, qui dans les privilèges dont l'effet doit être perpétuel

se termine par la formule in perpeluum, presque toujours abrégée de

la sorte : in pp.

La teneur se compose ordinairement d'un préambule, d'un exposé et

d'un dispositif qui ne donnent lieu à aucune observation; on y peut

seulement noter un style généralement diffus, de longues phrases coupées

d'incidentes nombreuses, la liaison des diverses parties les unes aux

autres par des conjonctions.

Les clauses finales comportent des anathèmes contre ceux qui viole-

raient l'acte, la promesse des récompenses éternelles pour ceux qui en

assureront la fidèle observation. La disposition et les expressions mêmes

de cette clause, que l'on peut faire remonter jusqu'à Grégoire I
er

, se

répètent dans la plupart des bulles ; elles ne sont pas encore toutefois

fixées en une formule invariable.

Depuis le pontificat d'Adrien I
er (772-795), les bulles sont datées d'une

manière particulière. La teneur se termine par une première date de la

main du scribe de la pièce; elle commence par la formule : Scriptumper

manum, suivie de son nom et de son titre, qui est ordinairement « notaire

et scriniaire », et comprend seulement l'indication du mois et de

l'indiction. En voici un exemple :

« Scriptum per manum Theodori notarii et serin iarii sanctae Romanae eccle-

siae, in rnense octobrio, indiclione quarta 2
. »

L'acte ainsi expédié était soumis à l'approbation du pape qui ajoutait

(1057) a été vidiméc par Grégoire IX (Buesslau. Papyrus und Pcrgament, p. 29. —
Jaffé, Ilegesla, 2° éd., n°4306).

1. Fac-similé dans \V. Diekamp, Westfâlischer Urkundenbuch; Supplément, ilûnstcv,

1885. — Jaffk, Iiegesta, 2* éd., n° 3947. — P. Ewald (Seues Archiv, t. IX, p. 332) eu

a cependant contesté le caractère original. Cf. Biœsslau, Papyrus und Pcrganicnt,

p. 16-18, et J. v. Pflugk-IIartli'ing, und seine Polemik, dans Mittheil. d. Inslit. f. ôsterr.

Geschichtsforschung, t. IX (1888), p. 690-091. — Exceptionnellement et dans des cir-

constances particulières le parchemin avait été employé par la chancellerie pontificale

dès le x" siècle. Voy. Papyrus und Pergament, p. 10.

2. 855, 7 octobre. Continuation par Benoit III des privilèges de l'abbaye de Corbie.

Jaffé, liègesta, 2a éd., n° 2063. Fac-sim. lithogr. de l'Éc. des Chartes, nM 22 et 23.
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ou faisait ajouter à la suite, eu manière de souscription, la formule Benc-

valele. Dans les plus anciennes bulles ce mot est tracé sur deux lignes,

en gros caractères, souvent en capitales mêlées d'onciales et disposé

entre deux croix de la façon suivante :

| Be.ne

VAI.ETE y

I^a manière dont ces mots sont tracés, parfois d'une main défaillante,

suffit à montrer qu'ils l'étaient, quelquefois au moins, par le pape lui-

même. Sylvestre II y ajoutait une souscription en notes tachygra-

phiques*. Depuis le commencement du xi c siècle, le Renevalete est

généralement en capitales, souvent avec des lettres liées, parfois sur une

seule ligne et d'une écriture ferme qui décèle la main d'un scribe. Mais

alors il est suivi soit de grands signes de ponctuation (..,), soit de deux

SS. (subscripsi) qui paraissent avoir constitué la signature du pape.

Revêtu de cette formule, l'acte passait dans un bureau où l'on y ajoutait

la véritable date, plus développée et plus précise que celle du scribe. Elle

débute par le mot: Datumou Data, dont la première lettre est formée d'un

parapbe assez compliqué. Cette date comprend : 1° le nom et le litre de

celui par la main duquel l'acte a été « donné ; 2° des indications chro-

nologiques.

Apposée d'abord par le primicicr, parfois suppléé par le secondicier,

par un notaire ou par d'autres officiers, cette date fut, depuis le ponti-

ficat de Pascal I
er (817-824), donnée de plus en plus souvent parle Biblio-

thécaire du Saint-Siège, qui parait avoir absorbé peu à peu, à partir de

cette époque, les fonctions du primicier, auquel il était auparavant

subordonné. Les éditeurs des Begesta ont soigneusement relevé en tète de

chaque pontificat les mentions des officiers qui ont daté les bulles et dont

les noms peuvent être d'un précieux secours à la critique.

Les éléments chronologiques de cette date sont : le mois et le quan-

tième à la romaine, l'année du pontifical, dont on trouve les premiers

exemples à la fin du vm c siècle, sous Adrien I
er

, l'année de l'empire,

l'année du post-consulat et l'indiction.

Avant le couronnement de Charlemagne, Léon III date de la conquête

de l'Italie (a quoeepit Ilaliam), et, après l'an 800, de l'année de l'Empire

de Charlemagne. La date du post-consulat, qui n'était qu'une superfé-

tation, tombe peu à peu en désuétude 1

, mais la date de l'empire persiste.

Cependant, après le grand interrègne du xe siècle, elle devient peu à peu

moins fréquente et est remplacée de plus en plus souvent par l'année

du pontificat. Comme les papes changeaient de nom et en prenaient

fréquemment un porté déjà par leurs prédécesseurs, l'usage s'établit

* P. Ewald, Zur Diplomatik Silvesters II., dans Xeucs Archiv, t. IX (1883), p. 3'25,

557. — J. Havet, L'écriture secrète de Gerbert ; La lachijgraphie italienne (v. plus

haut, p. 523).

1. Yoy. plus haut, p. 85
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L'acte (Hait validé par une

d'indiquer le rang occupé par le pape parmi les pontifes du même nom.

Sous le pontificat de Jean XIII («JOo-OTS) apparaît la date de l'incar-

nation, mais elle demeure exceptionnelle. L'indiclion commence au

1 er septembre.

Voici comme exemple l'une de ces dates :

« Data V1III. Kl. decemb. per maniuii Juhaimis episcopi sancte Albanensis

ecclesie et bibliolhecarii sanrlo aposlolico sedis, anuo pontificatus donmi nostri

Silvestri secundi papae primo, inipcran'tc doinno nostro tertio Ottone a Deo coro-

nalo, inagiiu et pacilico imperatore, anno quarto, in menseel indictione supra-

scriplis 1
. »

L'usage de la double date, très constant au ix
p et au x 1

' siècle, l'a été

beaucoup moins à la (in du x
n

. Beaucoup de bulles de cette époque n'en

ont qu'une seule, tantôt celle de l'écrivain et tantôt celle du bibliothé-

caire; toutefois, l'usage de la double date a persisté jusqu'au milieu du

xnc siècle.

bulle suspendue à des cordelettes de

chanvre. Depuis le pontificat de benoît 111

(855-858), l'ancien type s'est un peu mo-

difié : le nom du pape, au lieu d'être écrit

sur plusieurs lignes horizontales, est dis-

posé en cercle autour d'une croix, d'une

étoile ou d'un fleuron comme dans la bulle

ci-contre 2
(lig. 54). Ce type se perpétua au

x e et pendant la première moitié du xi e siè-

cle; toutefois, dans l'intervalle, quelques

papes, Marin I
er (882-884), Formose (81) 1-81)0), revinrent à l'ancien type.

Le document que l'on vient de décrire est un acte solennel; les origi-

naux conservés de cette époque sonlpresque tous, en effet, des privilèges.

Mais il est bien probable que, parmi les nombreuses lettres dont il ne

s'est conservé que des copies, un grand nombre étaient expédiées dans des

formes plus simples. M. de Pllugk-llarltung a tenté, pour quelques origi-

naux ou fragments qui ne rentrent pas dans la catégorie des privilèges,

une classification qui n'est pas fondée sur un nombre suffisant de

documents".

2. Seconde période : du pontificat de Léon IX

à l'avènement d'Innocent III (1048-1198).

La série des modifications importantes que subit la forme des actes

apostoliques à partir de Léon IX m'a paru de nature à faire commencer

1. 999, nov. Bulle de Silvestre II pour levèquc du Puy. Jaffk, Iiegesla, 2,° éd..

n° 3906. Fac-sim. dans Bibl. de VÉc. des Ck., t. XXXVII, p. 108.

2. Bulle de Benoit III appendue au privil. du 7 octobre 855 pour Corbie, orig. à la

Bibliotb. d'Amiens.

3. J. v. Pfujgk-Harttuxg, Specimina, pi. 108, Jadicata, et pi. 109, Brevia minuta.
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à cette époque une nouvelle période de la diplomatique pontificale, qui

peut comprendre avec la seconde partie du xi e siècle tout lexn c
, jusqu'au

moment où, avec Innocent III, les usages de la chancellerie se transfor-

ment en règles fixes appliquées désormais avec une précision rigoureuse.

Jusqu'alors il est intéressant de voir les traditions s'établir et tendre peu

à peu à se fixer, les usages se développer, mais il ne semble pas qu'il

soit possible de dégager un corps de doctrine des observations dont les

documents de cette période ont été l'objet ni d'en tirer des principes de

critique certains pour discerner les actes faux. Aussi a-t-il paru bon de

ne pas trop multiplier ici les remarques et de renvoyer pour plus de

détails aux travaux spéciaux*.

Sous Léon IX, la suscription et l'adresse, dont la formule et la dispo-

sition demeurent invariables, sont suivies, dans les actes dont l'ellet doit

être perpétuel, de la mention in perpetuum, ordinairement en abrégé

[in pp) et dans ceux d'une portée transitoire de la bénédiction aposto-

lique : salutem et apostolicam benedictionem. Cette formule, qui se

rencontre déjà dans les actes de ses prédécesseurs, tend à se fixer et à

exclure toutes les autres variantes.

La première ligne, contenant la suscription, l'adresse et le salut, ou la

formule in perpetuum, est généralement écrite en capitales, souvent grêles

et allongées, mais parfois aussi dans l'écriture du reste de la teneur.

Celle-ci débute, dans les actes solennels, par un préambule que suivent

un exposé et un dispositif. Le pape y parle à la première personne du

pluriel, mais toujours, lorsqu'il s'adresse à une seule personne, il

emploie la deuxième personne du singulier.

Les clauses finales consistent en menaces de l'excommunication et de

l'enfer contre ceux qui violeront l'acte et en promesses des récompenses

éternelles à ceux qui contribueront à en assurer le respect. Ces formules,

fréquemment empruntées aux actes antérieurs, comportent cependant

des variantes assez nombreuses et n'ont pas encore la fixité qu'elles

acquerront par la suite.

Diekamp. Zuia papsllickcn Urkundenwexen des XI., XII. and der crslen Unifie des

XIII. Jahrundcrts, dans Mill/ieil. d. liait, f. œsterr. Geschichtsforschung, I. III

(1882). p. 505-027. — F. Kaltenbrunner. Bcmcrkungcn ûber die wusseren Merk-

male der Papslurkuaden de* XII. Jalirlaniderts, lbid., t. I (1880), p. 575-410. —
Ulysse Robert, Bullaire du pape (Mixte II (1110-1124); essai de restitution.

Paris, 1891, 2 vol. in-8

Des registres des papes de celte période il s'est conservé des fragments de ceux

(I'Alkxandke II (1001-1075; et d'iinuix II dans la Coll. brilannica (v. plus liant, p. 000)

et un fragment de ceux d'Ai.Ex.wDitK III (1150-1181) : S. Loewenfeld. l'eber ein

Bcgislerfragmenl Alexanders III. mit vnbckannlen Briefen, dans Xeues Arekiv,

t. X (1885), p. 580-587; mais surtout un recueil des lettres de Gkkgoihk VII : Ph.

Jaffé, Monumenta Gregoriana, Berlin, 1805, in-8 (t. II de la Dibl. rer. lierai.). —
P. Ewald. Zuai Begister Gregors VIL, dans Historisrhc Unlersuehungen. Arnold
Scliaefcr zum... Jubilaum... getridnict., Bonn, 1882, in-8, p. 200-518. — J. von
Pflugk-Harttung, Regitter uad liriefe Gregors VII., dans Xeues Arekiv, t. XI

(1880), p. 141-172. Cf. Jaffé, Regesta, 2" éd., t. I. p. 504.

MANUEL DE DIPLOMATIQUE. 45
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Dans quelques bulles la teneur se termine encore par ces mots :

scriptum per maman JV. scriniarii sacri palalii, mais cette mention,

rare sous le pontificat de Léon IX, n'est plus accompagnée d'une date ;

elle a plutôt le caractère d'une souscription.

C'est dans le protocole final que se rencontrent le plus de nouveautés.

Au bas et à gauche de l'acte est un signe nouveau, la rota 1
. Sous

Léon IX, chacun des cantons de la croix est occupé par une lettre formant

le nom du pape et l'initiale de son titre. P. (papa); entre les deux circon-

férences est la devise : Misericordia Domini plena

est terra. Le diamètre de la rota varie dans les

divers actes de 5 à 15 centimètres (fig. 55).

A droite et en regard de la rota est le Beneva-

lete, qui se trouvait déjà dans les bulles anté-

rieures, mais désormais il est réduit à un mono-

gramme 2
, dont la hauteur est égale au diamètre

de la rota. Il est accompagné d'un signe singulier

en forme de virgule précédé de deux ou trois

points (.'.,)
5 qui paraît être la survivance des

lettres ss. (subscripsi) des bulles antérieures ; on l'a nommé le komma*.
Ces signes de validation se sont conservés avec certaines modifications

sous les successeurs de Léon IX.

Au-dessous d'eux, au bas de l'acte, est la date ajoutée par le biblio-

thécaire et chancelier 4 ou par son délégué. Elle commence par la

formule : Data ou Dation (suit le quantième et le mois exprimés à la

romaine) per manus Pétri diaconi, bibliothecarii et cancellarii sanctç

apostolice sedis. En 1052, Léon IX ayant confirmé à l'archevêque de

Cologne le titre d'archichancelier, les acles postérieurs furent datés par le

bibliothécaire chancelier : vice Herimanni archicancellarii et Coloniemix

archiepiscopi. Ce titre fastueux disparaît sous le pontificat de Grégoire VIL

Les éléments chronologiques de la date furent l'année du pontificat et

l'indiction, qui continua à être comptée du i
C1' septembre. Quelques dates

contiennent en outre l'année de l'incarnation. Le lieu n'y est jamais

exprimé.

La bulle de plomb, appendue à des cordelettes de chanvre ou à des

courroies, contient une innovation qui mérite d'être signalée: au fleuron,

autour duquel le nom du pape au génitif était disposé eu cercle, s'est

substitué, vers le milieu du pontificat de Léon IX, le chiffre qui exprime le

rang du pape parmi ceux de son nom, ainsi disposé :
''"

* J. von Pflugk-Harttung, Das Komma auf pâpstlichen Urkunden, dans Miltheil. d.

Inst. f. œsterr. Gesehichtsforschitng, t. V (1884), p. 434.

1. Voy. plus haut, p. G20. — 2. Voy. plus haut, Ibid.

5. Vcyez plus haut, Ibid.

4. C'est sous le pontificat de Clément II, en 1046, qu'apparaît la première souscription

d'un chancelier apostolique, et dès lors il cumule cette fonction avec celle de bibliothé-

caire (Jaffé, Regesta, 2 e éd., n°4155).
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Il n'y a pas lieu d'insister sur les modifications de détail qui se sont

produites, sous les successeurs de Léon IX, dans la rota, le komma et la

bulle; aucun de ces signes de validation n'a encore acquis de type bien

fixe. On s'est attaché à signaler de préférence les particularités impor-

tantes, les innovations durables, et à déterminer l'époque où elles se

sont fixées.

Sous le pontificat de Victor II (1054-1057) les souscriptions des prélats,

des évêques, des cardinaux, qui ne sont pas sans exemple dans les actes

de ses prédécesseurs, deviennent plus fréquentes, mais elles n'ont point

la régularité qu'elles ne tarderont pas à acquérir.

La souscription du notaire ou scriniaire, signalée comme rare sous le

pontificat de Léon IX, redevint fréquente sous ses successeurs, mais ne fut

plus désormais accompagnée d'une date.

Dans la date donnée par le bibliothécaire chancelier, l'indication de

l'anuée de l'incarnation est de plus en plus fréquente à mesure qu'on

avance dans le xic siècle. Pour le calcul, la chancellerie des papes a

beaucoup varié. Le calcul ordinaire, qui prenait le 25 décembre comme
point de départ de l'année, n'est pas le plus commun; le style du 25 mars,

tantôt à la manière florentine et tantôt à la mode pisane, est à peu près

aussi fréquent. L'indiction, qui jusqu'à Grégoire VII était toujours comptée

du l
pr septembre, présente aussi des variations depuis Urbain II; on la

compte aussi dès lors du 2i septembre et du 25 décembre. Enfin les

années du pontificat ont été comptées ordinairement à dater du jour de

la consécration, mais parfois aussi du jour de l'élection. Les éditeurs

des Regesta ont eu le soin d'indiquer en tête de la série des lettres de

chaque pape les modes de comput de chacun des éléments chronolo-

giques en usage sous son pontificat.

La date de lieu apparaît dans quelques bulles de Victor II et ne tarde

pas à devenir ordinaire sous ses successeurs. L'indication du lieu prend

place au début, immédiatement après le mot datum, sous cette forme :

Datant Rome....

Sous Grégoire VII, la tendance à la régularité continue à s'affirmer; la

mention in ppm est caractéristique des bulles à elfet perpétuel; la for-

mule de salutation, salutem et apostolicam benedietionem, ne reçoit de

dérogation que dans des cas exceptionnels. On a remarqué d'autre part

qu'aucune des bulles de ce pontificat n'est revêtue de souscriptions de

cardinaux, alors que cet usage, fréquent sous ses prédécesseurs, le rede-

viendra sous ses successeurs.

Mais le pape qui contribua le plus, pendant toute cette période, à

fixer véritablement le formulaire, fut Urbain II (1088-1099), en appelant

du mont Cassin, pour le mettre à la tète de la chancellerie apostolique,

Léon Caetani 1
. Ce fut alors que les principales formules des bulles, pliées

aux exigences du cursus, prirent la forme qu'elles ont conservée par la

suite. En même temps, les privilèges solennels se distinguèrent plus

1. Voy. plus haut, p. 4û'>.
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nettement qu'auparavant, par leur style aussi bien que par leur disposi-

tion et leurs signes de validation, des actes auxquels on a donné le nom

de petites bulles.

A vrai dire, depuis plusieurs siècles déjà les lettres apostoliques pré-

sentaient des différences dans la forme selon leur degré de solennité, et

il est probable que, si les originaux ne faisaient pas défaut, on pourrait

faire remonter ces distinctions, sinon jusqu'aux premiers siècles, du moins

jusqu'au temps où les églises ont obtenu des papes leurs premiers privi-

lèges, c'est-à-dire jusqu'au vnc siècle. Quoi qu'il en soit, les caractères

généraux décrits jusqu'ici ne s'appliquent qu'aux actes les plus solennels;

d'autres, d'une solennité moindre, étaient dépourvus de quelques-unes des

formes qui caractérisent ceux-là ; mais, saufen ce qui concerne la formule in

ppm et la salutation apostolique, ces différences n'avaient pas encore assez

de fixité pour qu'il fût nécessaire de décrire séparément ces deux caté-

gories d'actes. Tout ce qu'il est possible de dire, en s'appuyant sur quel-

ques originaux d'Alexandre II et de Grégoire VU qui se sont conservés 1

,

c'est que les documents non solennels étaient généralement écrits en

minuscule romane serrée, sur des feuilles de parchemin aussi petites que

possible, que dans la suscriplion le nom du pape est ordinairement

exprimé seulement par l'initiale et qu'elles sont dépourvues de clauses

finales, de protocole final et souvent même de date.

A partir du pontificat d'Urbain II les différences sont plus caractéris-

tiques et plus constantes et l'on peut désormais diviser les lettres émanées

de la chancellerie en grandes et en petites bulles.

Grandes bulles. — Dans les grandes bulles, la première ligne est écrite

en caractères allongés et disposée de manière à se terminer par la formule

in ppm 2
, seule, ou précédée, mais rarement, de la salutation. Elles con-

tiennent de plus des clauses finales développées, dont la formule tend à se

fixer. La voici telle qu'on la rencontre dans plusieurs bulles d'Urbain II :

« Decernimus ergo ut nulli omnino hominum liceat prefatum monasterium

(ou prefatam ecclesiam) temere perturbare aut ejus possessiones auferre vel

ablatas retinere, minuere vel temerariis vexationibus 3 fatigare, sed omnia in-

tégra conserventur eorum pro quorum sustentatione et gubernatione concessa surit

usibus omnimodis profutura 4
. Si qua igitur in futurum ecclesiastica secularis-

ve persona hanc nostre constitutionis paginam sciens contra eam temere venire

temptaverit, secundo tertiove commonita, si non satisfactione congrua einen-

daverit 5
,
potestatis honorisque sui dignitate carcal reamque se divino judicio

1. Yoy. par exemple dans Pflugk-Harttu.ng, Specimina, pi. CX, la reproduction des trois

petites bulles (n ' 1-5) d'Alexandre II (1061-1073) et d'un fragment de petite bulle de

Grégoire VII (25 nov. 1078); Jaffé, Regesta, 5° éd., n" 4059, 4754, 4748, 5088.

2. Cette formule a été remplacée quelquefois au xin" siècle et depuis par celle-ci : Ad
perpétuant rei memoriam.

3. Variante : « seu quibuslibet vexationibus ».

4. On a ajouté plus tard ici la clause de réserve : « salva sedis apostolice auctoritate

et diocesani episcopi canonica justicia».

5. On trouve au xm* siècle : « nisi reatum suum congrua satisfactione correxcrit ».
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existere de perpetrata iniquitate cognoscat et a sacratissimo corpore ac sanguine
Dei et Domini redemptoris nostri Jesu Christi aliéna fiât atque in extremo
examine districte ultioni subjaceat. Cunctis autem eidem loco justa 1 servantibus

sit pax Domini nostri Jesu Christi, quatenus et hic fruetum bone actionis perci-

piant et apud districtum judicem premia eterne pacis inveniant. Amen. »

Cette formule, dont le thème se rencontre déjà dans les lettres de Gré-

goire I
er

, dont les termes se précisent sous le pontificat de Pascal II,

acquiert sa forme définitive sous Urbain II; elle comporte, il est vrai,

pendant quelque temps encore et jusque vers le milieu du xme siècle,

un certain nombre de variantes ou même de développements, mais elle

demeure cependant de plus en plus fixe et caractéristique des grandes

bulles.

A la suite de cette formule on trouve encore pendant quelque temps

la souscription du scriniaire : Scriplum per marins N. scriniarii, mais elle

tend à tomber en désuétude et ne se rencontre plus après le pontificat de

Calixte II (1124). Depuis lors la formule finale est généralement suivie du

mot amen, trois fois répété et disposé de manière à occuper toute la fin

de la dernière ligne.

La rota a trouvé sa disposition définitive 2
. Entre les deux circonférences

est disposée en cercle la devise du pape; c'est sous Urbain II : f Bene-

dictus Deus et pater Domini nostri Jesu Christi*. Celte devise, propre à

chaque pape, était généralement un texte emprunté aux psaumes*. On
peut observer en examinant les originaux que la petite croix qui la

précède est parfois visiblement d'une autre encre que la devise ; il est

probable que dès lors cette croix était tracée de la main du pape con-

formément à la règle suivante d'un formulaire du xiv e siècle: « In rota

a niehil scribatur quousque sit lectumprivilegium et signalum per papam
« signo crucis*. » Entre les bras de la croix se trouvent les noms des apô-

tres et le nom du pape suivi de son titre et du chiffre indiquant le rang

qu'il occupe parmi les papes du même nom, le tout disposé de la manière

suivante :

MIS

PETRVS
SCS

'AVLVS

YRliA

• PP.

NVS
.II.

1. Los mots sua jura furent ordinairement substitués à justa vers la fin du

xne siècle.

2. Yoy. plus haut, p. 020.

3. Elle est parfois remplacée sous ce pontificat pur les mots : Lcgimus, firmavimus,

avec quelques variantes.

4. Je ne connais à cette règle que très peu d'exceptions. Victor II avait pour devise ce

vers léonin dont j'ignore la provenance: «Tu pro me navem liquisti, suscipe clavem. » On
le retrouve sur les plombs de plusieurs papes accompagnant la représentation de saint

Pierre recevant la clef. — J.-D. Pitua. Anal, noviss., t. I, p. 310, a donné la liste des

devises des papes de Léon IX à Paul V (1048-1GH).

5. Forma privilegii, publ. par L. Delisle, Mémoire sur les actes d'Innocent III, p. 71

du tirage à part.
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En regard de la rota est le monogramme Benevalete*. Il y a lieu de

remarquer que, tout en conservant cette disposition, la chancellerie ne

s'astreignait pas à tracer toujours la rota et le monogramme d'une ma-

nière identique; ils varient de dimensions, les traits en sont plus ou moins

forts, la grande croix intérieure de la rota et le monogramme peuvent

comporter certains ornements, et même les noms des apôtres et celui du

pape varier un peu de disposition.

La rota constituait en réalité le seing manuel du pape. Dans quelques

bulles elle est remplacée par une souscription précédée d'un chrismon.

Les premiers documents où l'on trouve cette souscription remontent

au pontificat d'Alexandre II (1061-1075). Depuis le pontificat de Pascal II

(1099-1118) elle s'ajouta aux autres signes de validation, prit place entre

la rota et le monogramme, et devint caractéristique des grandes bulles.

Elle est conçue en ces termes : « Ego JV. catholice ecclesie episcopus

SS. (subscripsi) . » Les deux SS. paraissent avoir été tracés de la main

du pape et sont fréquemment accompagnés d'un paraphe.

Au-dessous de la rola, de la souscription du pape et du monogramme,

sont disposées les souscriptions des cardinaux. Elles ne sont de règle

dans les grandes bulles que depuis le pontificat d'Innocent II (1150-1143).

Jusqu'à cette époque la forme et la disposition des souscriptions n'ont

rien d'absolument fixe et à celles des cardinaux s'ajoutent parfois des

souscriptions d'autres prélats, témoins accidentels. Depuis Innocent II, au

contraire, la formule et l'ordre des souscriptions cardinalices sont assu-

jetties à une règle invariable. Chaque souscription précédée d'une croix

comprend le nom du cardinal et son titre suivis de deux ss et d'un signe

de ponctuation (clausula) :

7 EgoGuido pbr card. tt. sancti Grisogoni SS.;

y Ego Conradus Sabinensis eps. SS .;.

j Ego Octavianus diac. card. Sancti Nicolai in carcere Tulliano SS. ;;

Elles sont disposées sur trois colonnes : au milieu, à la place d'honneur,

au-dessous de la souscription du pape, celles des cardinaux évêques; à

gauche, celles des cardinaux prêtres; et à droite celles des cardinaux

diacres.

Ces souscriptions ne comprennent pas, bien entendu, dans chaque bulle

la totalité du sacré collège ; ce sont celles des cardinaux présents au con-

sistoire où la bulle a été approuvée. Une règle invariable était de classer

dans chaque colonne les cardinaux par ordre d'ancienneté. Il arrive sou-

vent que parmi ces souscriptions o*h remarque qu'une ou plusieurs lignes

ont été laissées en blanc ; elles avaient été réservées pour recevoir après

coup la souscription de cardinaux présents au consistoire au moment où

la bulle avait été donnée, mais qu'une circonstance accidentelle avait em-

pêchés de souscrire. Les éditeurs de bulles originales doivent donc avoir

\. Le komma qui l'accompagnait a presque complètement disparu après le pontificat

de Grégoire VII. On en retrouve cependant des vestiges jusque sous Calixte II.
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soin de reproduire ces blancs; il arrive souvent qu'on peut déterminera

quels cardinaux ils avaient été réservés.

Il suffit de jeter les yeux sur un original pour constater que ces sou-

scriptions ne sont pas de la même main que la teneur et que chacune

d'elles est d'une écriture différente. Cela a naturellement conduit à penser

qu'elles devaient être autographes. Cette conclusion paraîtra cependant

trop absolue si l'on examine attentivement, en les comparant entre elles,

les souscriptions de séries de bulles d'un même pontificat. On y observe,

en effet, d'une part que la souscription d'un même cardinal n'est pas

toujours de la même main, et d'autre part au contraire qu'une même
main parait avoir tracé les souscriptions de plusieurs cardinaux.

Tout au bas de l'acte, au-dessous des souscriptions, la date occupe une

dernière ligne. Bien qu'elle soit annoncée comme donnée « par la main »

du bibliothécaire 1 ou chancelier, on constate facilement qu'en réalité

elle est écrite par un scribe ou notaire. Les nombres y sont tous et tou-

jours exprimés par des chiffres romains, à l'exception de celui qui indique

le rang du pape, qui est en toutes lettres.

Voici comme type la date d'une bulle d'Urbain II, du 18 avril 1097* :

« Datum Laterani permanum Johannis sancte Romane ecclesie diaconi cardi-

nalis, XIIII. kl. maii, indic. V"., anno dominice incar. M". XC°. Vil ., pontillcatus

autem domni pape Urbani secundi X°. »

Jean Caetani, au nom duquel cette bulle est datée, était, comme on l'a

dit plus haut, chancelier du Saint-Siège; toutefois, il n'a pris ce titre

qu'exceptionnellement dans les dates des bulles. Le plus souvent, sous les

successeurs d'Urbain II, les dates furent libellées au nom du bibliothé-

caire ou du chancelier.

Depuis Urbain II, il y a eu des variations dans le mode de calculer l'in-

diction, mais l'emploi de l'indiction dite pontificale devient de plus en plus

fréquent. L'année de l'incarnation a été également mentionnée pendant

tout le xue siècle et souvent, sous un même pontificat, calculée de manières

différentes; on s'est servi des styles de Noël, Florentin et Pisan. Quant aux

années du pontificat, on a admis généralement qu'on les comptait alors à

dater de la consécration; mais M. U. Robert a démontré que Calixte II en

prenait le point de départ au jour de son élection. Il y a donc lieu de

contrôler pour les papes du xne siècle la règle que les éditeurs des Regesta

avaient fait prévaloir.

Le sceau de plomb des grandes bulles était appendu, soit sur cordelettes

de chanvre, soit sur de minces lanières de cuir, soit sur lacs de soie de

diverses couleurs. Ce dernier mode prédomine depuis le commencement

du xii e siècle. Le type, variable jusqu'à la fin du xic siècle, se fixe sous le

1. Le bibliothécaire ne ligure plus dans la date des bulles après le pontificat de Céles-

tin III (1143-1114).

2. Bulle pour l'évêque de Clermont. Fac-sim. lithogr. de l'Éc des Chartes, n° 605

Jaffé, Regesta, 2e éd., n° 5683.
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pontificat de Pascal II (1099-1118) : c'est la représentation des têtes des

apôtres, séparées l'une de l'autre par une une croix et surmontées de

l'inscription S. PA. S. PE., qui attribue chacune des effigies. Sur ces flans

grossiers et mal frappés, la tête de saint Paul est caractérisée par une

barbe en pointe dont les poils ainsi que les cheveux sont formés de traits;

celle de saint Pierre a au contraire la barbe et les cheveux formés d'un

pointillé; des cordons de points forment les auréoles, et souvent un autre

cordon de points entoure toute la représentation. Au revers est le nom du

pape, son titre et le chiffre indiquant son rang entourés d'un cordon de

points. C'est le type qui s'est perpétué

jusqu'à nos jours.On trouvera ci-jointe

la reproduction d'une bulle d'Ur-

bain III, pape de 11 85 à 1 1 87 (fig. 56).

Il y a lieu de distinguer parmi les

grandes bulles les Privilèges et les

Pancartes. Les privilèges ont pour

objet, comme leur nom l'indique, la

concession ou la confirmation de fa-

veurs, de prérogatives, de droits. On nomme pancartes les bulles par les-

quelles les papes en confirmant les possessions d'une église en font rénu-

mération. Cette énumération est annoncée par cette formule à peu près

invariable :

« ...statuentes ut quascuinque possessiones, quecumque bona inpresentiarum
juste et légitime possidetis aut in futurum, concessioue pontificum, largitione

regum, liberalitate principum, oblatione lîdelium, seu aliis justis modis, prés-

ente Domino, poteiitis adipisci, linna vohis et illibata permaneaut. In quibus
liée propriis duximus exprinienda vocaltulis :... »

Les pancartes comportent fréquemment aussi des privilèges dont la

concession ou la confirmation est exprimée après rénumération.

Beaucoup de ces bulles ne font que confirmer des bulles antérieures;

dans ce cas le nom du pape ou des papes qui ont précédemment concédé

ou confirmé les privilèges sont énoncés dans la teneur sous cette forme :

»( Predecessoris nostri felicis memorie pape Innocentii vestigiis inhérentes 1
. »

Ou, s'il y a plusieurs bulles antérieures à rappeler :

« Predecessorum nostrorum beale recordatiouis Innocentu, Eugknh et Alexandfu,

romanorum pontificum, vestigiis inhérentes 2
. »

Dès l'époque de Léon IX on rencontre des bulles où prédomine la

minuscule romane; la lombarde caractérisée ne se rencontre plus après

le pontificat de Pascal II, mais il en subsiste encore des vestiges jusque

dans certaines bulles de Calixte H (1119-1124).

1. Bulle du pape Eugène III de 1147.

2. Bulle de Célestin III du 16 mars 1192. Fac-sim. lilhogr. de l'École des Chartes,

n" 232. Jaffé, Regesta, 2« éd., ii° 10837.
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Petites bulles. — Les petites bulles pendant cette période ont des

formes beaucoup moins arrêtées que les grandes. On peut dire qu'elles sont

rédigées avec beaucoup plus de simplicité. Généralement écrites en

minuscule romane, elles sont caractérisées par le salut apostolique; elles

n'ont pas de clauses finales ou des clauses finales très courtes et dont la

formule n'est pas encore fixée. Elles n'ont de souscriptions, ni du scri-

niaire, ni du pape, ni de cardinaux; elles n'ont ni rota ni monogramme.

La date, de la même écriture que la teneur, la suit immédiatement; elle

est simplement libellée, sans mention de celui qui la donne; quant aux

éléments chronologiques, ils varient et ne se fixeront que plus tard.

Pour être rédigées sans aucune solennité, les petites bulles n'ont pas

une moindie importance historique que les grandes. On expédiait sous

cette forme des donations, des concessions de droits, des décisions de la

cour de Rome, des commissions données à des ecclésiastiques pour traiter

des affaires de l'Église, et parfois même aussi de véritables confirmations

de privilèges. Les simples lettres, celles qui constituent ce qu'on pourrait

appeler la correspondance administrative du Saint-Siège, — c'est parmi

elles que l'on trouve les documents les plus intéressants pour l'histoire,

— étaient expédiées d'une manière moins solennelle encore. Elles ont le

salut, mais sont totalement dépourvues de préambule ainsi que de clauses

finales, et la date y est très abrégée, ordinairement réduite à l'indica-

tion du lieu et du quantième 1
.

Ces bulles étaient toutes scellées du même plomb que les grandes*;

il est probable que beaucoup d'entre elles devaient être closes, mais il ne

s'est conservé que très peu d'originaux qui nous permettent de nous

rendre compte de la disposition du sceau usitée daus ce cas 7'.

1. A dater de Clément III (1187-1191), ou ajoute aux petites bulles la mention de

l'année du pontificat.

2. La correspondance de Grégoire VII montre que des circonstances extraordinaires

pouvaient seules et très exceptionnellement faire omettre le sceau et que dans ce cas il

en était fait mention expresse. Une lettre à Robert Guiscard, de 1082, se termine par

ces mots : « Dubitavimus lue sigillum plumbeum ponere ne si illud inimici caperent de

« eo falsitatem aliquam facerent. » (Jaffk, Monum. gregor., p. 491 : liegesla, 2e éd.,

n"5225.) Une clause analogue se trouve dans une lettre au comte de Flandre Robert le

Frison, de la même époque : « Plumbeo sigillo ideirco signnri litteras istas noluimus ne

« si forte caperentur ab impiis eodem sigillo possit falsilatis qnippiam ficri. » [Mon.

greg., p. 567: liegesla, n° 5242.) Une lettre de la comtesse Mathilde. rapportée par

Hugues de Flavigny, donne à penser que les craintes du pontife n'étaient pas vaines:

elle accuse formellement l'empereur de se servir d'une bulle dont il s'était emparé :

« Notum facimus quod Hcnricus falsus rex subripuit sigillum domini papae Gregorii.... »

[Mon. Germ. SS. t. VIII, p. 403.)

3. Tb. de SicKEr. (Mon. graphica, livr. IX, n° 1) a reproduit une lettre close

d'Alexandre III à l'évéque de l'assau du 20 juillet 1177 (Jaffk, liegesla, 2° éd., n° 12885).

) a lettre a été pliée trois fois sur elle-même dans le sens de la largeur par le baut et

autant par le bas, pliée ensuite en deux parties égales dans le sens de la hauteur, et

repliée de nouveau en deux dans le sens de la largeur. Un trou percé sur le côté,

auprès des bords libres, traversait tous les doubles du parchemin et donnait passage

aux attaches du sceau qui maintenaient la pièce fermée. Pour l'ouvrir, tout en laissant
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3. Troisième période : du pontificat d'Innocent III

à l'avènement d'Eugène IV (1198-1431).

« L'avènement d'Innocent III fut, dit M. L. Delisle, une ère nouvelle

pour la chancellerie pontificale. » A dater de ce moment, en effet, les

usages, établis traditionnellement, achèvent de se développer, et se trans-

forment en règles précises et minutieuses qui embrassent toutes les par-

ties des actes, les formules, le style, la disposition ainsi que les caractères

extérieurs, et, de plus, différencient nettement les diverses catégories de

lettres. On ne trouve, il est vrai, ces règles énoncées d'une manière

expresse que dans des formulaires de la seconde partie du xm e ou même
du xivc siècle, œuvres sans caractère officiel et dont plusieurs paraissent

avoir été composées comme aide-mémoire ou manuels par des scribes de

la chancellerie*, mais l'observation des originaux montre l'application de

la plupart de ces règles sous le pontificat d'Innocent III, et certains pas-

sages des lettres de ce pontife tendent à montrer qu'elles avaient dû dès

lors être formulées et réunies en un règlement qui ne parait pas s'être

conservé.

* J. Merkel. Documenta alignai guac ad llontani ponlifieis notarios et curiales perti-

nent, dans Arcltivio slorieo itaiinno, Appendice, t. V (18i7), pp. 12i)-153. — E. Win-

kelmann, Sicilisrhc und pàpxlUclie Kamlciordnungen tind Kanilcigrbriiurhc tics

xm. Jahrhundcrls. Fiir akadem incite, Ucbttngen zusanintengestelll, Innsbruck, 18^0,

jn-X. — Th. Lindner, Heilvage zu dem Leben und don Schriflen Dielriehs von

Nient: I. Dielriehs Schriflen De Slilo und Liber cancellariae, dans Vorschùngen mr
dculschen Gesch., t. XXI (1X81), pp. G7~7(>. (Ce Dietrichde Kioheiin fut en 1580 « abhre-

viator et scriplor liltcrai'iim aposlolicarum »). — Erler, Der Liber cancellariae apu-

stolicae vonJ. 1580 und der Slilus palalii abbreviatus Dielriehs von Sieheim, Leipzig.

1888, in-8. — Otto Meinardus. Vormelsammlungcn und Handbùcher ans rien

Ilurcau.r der papslliehen Yertraltung des xv. Jtiltrhundcrls in Uannover, dans

Nettes Archiv, t. X (1X85), pp. 55-79. — Je signale aussi, parce qu'il a été une de

mes sources, un manuel inédit de la chancellerie pontificale, dont une copie incom-

plète du commencement et de la fin, écrite au xm" siècle, se trouve réunie à un petit

traité sur le droit canonique et ù de nombreux modèles de lettres apostoliques dans

un petit ms. possédé par mon confrère M. I'. Rurrieu, à l'obligeance duquel j'en dois

communication. J'en ai fait reproduire les cinq premières pages pour le Recueil de

Fac-similés à lux. de l'Ecole des f, /tartes, n" 516. — A côté de ces indications il

faut placer celle de Thomas de Capoue, Swnma diclaminis, bien que ce traité ne

concerne pas spécialement la chancellerie pontificale : mais son auteur, avant d'être

cardinal, fut : « S. R. ccclesie subdiaconus et nolarius », dans les dernières années

d'Innocent III: il a été publié par H.mix. Collectio monuntentorunt, t. 1, llrunswick.

17'24, p. '270. — Il ne faut pas confondre avec ces préceptes relatifs à l'organisai ion

de la chancellerie et à la rédaction des lettres les « Règles de la chancellerie apo-

stolique » qui sont un ensemble de décisions relatives à la collation des bénéfices,

rédigées pour la première fois en 1551 et confirmées depuis par chaque pape à sou

avènement.

le sceau suspendu, il a fallu couper d'un trait de ciseau tous les bords libres jusqu'au

trou de l'attache, mais sans toucher aux deux plis extérieurs traversés par les attaches

et auxquels seuls elles sont demeurées fixées.
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Aucune chancellerie ne fut aussi fidèle à ses usages que la chancellerie

pontificale; aussi, en dépit d'exceptions, motivées presque toujours par

des circonstances exceptionnelles, fournissent-ils à la critique une hase

très sûre pour étudier les actes des papes depuis le xme siècle jusqu'au

milieu du xv c
. La plupart des règles établies restèrent même en vigueur

bien au delà de cette époque; mais, comme à partir d'Eugène IV il se

créa de nouvelles catégories de documents, il a paru qu'on devait pren-

dre la date de l'avènement de ce pape comme terme final d'une période

diplomatique.

Une autre circonstance donne à l'étude des actes des papes depuis

Innocent III une importance considérable, c'est qu'à ce pontificat com-
mence la série des registres originaux de la chancellerie apostolique. Ces

registres, qui nous ont conservé la correspondance des papes avec la

chrétienté tout entière, constituent une source historique d'une richesse

incomparable; accessibles aux recherches depuis quelques années

seulement, l'étude et la publication en ont été entreprises par toute une

légion de travailleurs, aux premiers rangs desquels on doit placer les

membres de notre École de Rome.

Pour connaître avec exactitude la valeur et l'autorité des documents

contenus dans cette magnifique collection, il importe de soumettre les

volumes qui la composent à une étude critique : il faut en déterminer

exactement la nature et le caractère, discerner les règles qui ont présidé

à leur rédaction et distinguer les différentes catégories de registres que

les anciens archivistes ont souvent confondues dans la série générale. La

comparaison des registres entre eux, l'examen de la nature, de la dispo-

sition, de l'ordre et de la numérotation des pièces, le rapprochement des

transcriptions avec les documents originaux, l'interprétation des annota-

tions, des signes et des mentions de toute sorte qui peuvent se ren-

contrer dans les volumes en dehors des documents, tels sont, entre beau-

coup d'autres, les moyens d'investigation qui peuvent conduire à ces

résultats. Cette étude abordée de divers côtés* a soulevé une foule de

D. Greg. Palmieri. Ad Vaticani archivi Romanorum pontificum regesta manu-
ductio, ci-dessus, p. 664. — Specimina palaeographica regestorum Romanorum
pontificum ab Innocentio III usque ad Urbanum V (1198-1376), Rome, 1888, Album
gr. in-fol. de 60 pi. en héliotypie et 58 p. de texte. — Kaltenbrunner, Rômische
Studien. I, Die papstlichen Register des xm. Jahrhunderts, dans Mittheil.d. Instit. f.

oesterr. Geschichtsforschung, t. V (1884), pp. 213-294. — C Rodenberg, Ucber die

liegister Honorius III. Gregors IX. und Innocenz IV., dans Nettes Archiv, t. X (1885),

pp. 507-578. — P. H. Denifle. Die pcipstlichen Registerbânde des xm. Jhs. und das

Inventât derselben vom J. 1339, dans Archiv f. Litteralur und Kirchengeschichle,
t. II (1886), pp. 1-105. — G. Digard, La série des registres pontificaux du
xiii

e siècle, dans Ribl. de l'École des Chartes, t. XLVII (1886), p. 80-87. — L. Delisle,

Les registres d'Innocent III, dans Ribl. de l'Éc. des Chartes, t. XLVI (1885). pp. 84-

94. — L. Delisle, Fragment du dernier registre d'Alexandre IV, lbid., t. XXXVIII

(1877), pp. 103-118. — A. Thomas, Notes sur le premier registre de Boniface VIII,

dans Annales de la Faculté des lettres de Bordeaux, année 1884, pp. 106-117. —
E. Werunsky, Remerkungen ueber die im Vaticanischen Archiv befindlichen Hegister
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problèmes délicats et intéressants pour la critique, qui n'ont pas tous

reçu encore une solution définitive.

La critique diplomatique proprement dite, en tant du moins qu'elle

s'applique à la teneur même des documents, a trouvé dans les registres

de la chancellerie un secours des plus précieux. Elle leur a dû, entre

autres choses, d'avoir pu dresser des itinéraires, complets ou à bien peu

près, de chaque pontife; elle y a trouvé, pour l'étude du style et des

formules, un ensemble considérable de documents d'une indiscutable

authenticité; elle a pu enfin, par la comparaison des transcriptions et

des originaux, reconstituer le mécanisme de l'administration papale,

discerner les conditions dans lesquelles les lettres étaient rédigées,

enregistrées et expédiées, et en distinguer avec sûreté les différentes

catégories.

Sans parler des ouvrages généraux déjà mentionnés, où la diplomatique

pontificale du xme au xve siècle occupe une place importante, sans revenir

sur les travaux spéciaux aux registres cités plus haut, les actes de plu-

sieurs des papes de cette époque ont été l'objet d'importantes études

diplomatiques*. Elles n'embrassent point encore, il est vrai, tous les

pontificats; néanmoins, la fixité des usages à cette époque permet, avec

quelques restrictions, d'en étendre les conclusions à l'ensemble de la

période comprise dans ce paragraphe.

Il convient d'ajouter que les textes imprimés sont dès maintenant

extrêmement nombreux. Les régestes de Potthast ont donné, non sans

beaucoup d'omissions, la liste des actes antérieurs à 1504, publiés jusque

vers 1875, mais c'est surtout depuis que l'ouverture des archives du

Vatican a permis d'entreprendre le dépouillement méthodique des registres

que les publications, intégrales ou par extraits, se sont singulièrement

multipliées. Les unes ont pris pour base un pontificat, d'autres l'histoire

d'un pays, certaines se sont restreintes aux seuls actes contenus dans les

registres, d'autres y ont ajouté le texte de documents recueillis dans les

divers dépôts de l'Europe. Il n'est pas téméraire d'espérer que, si ce

mouvement ne se ralentit pas, les historiens pourront disposer avant

Clemcns VI. und Innocent VI., dans Miltheil. d. Inst. f.
oeslerr. Geschichtsforschung,

t. VI (1885), p. 140.— E. v. Ottenthal, Die Bullenrexister Martine Y.undEugens IV.,

dans Mitlheil d. Instit. f. oeslerr. Geschichtsforschung , III. Ergànzungsheft (1885),

pp. 40 1 -589 . — P. Kehr, Bcmerkungen zit pàpstlichen Supplikcnregistern des xiv.

Jahrhnnderts, avec fac-sim. d'une page des suppliques d'Innocent VI, dans Miltheil.

d. Inst. f. oeslerr. Geschichtsforschung, t. VIII (1887), pp. 84-102. On trouvera plus

loin l'indication des nombreuses publications de documents extraits de ces registres;

chacune d'elles est précédée de renseignements sur les documents de l'époque qu'elle

comprend.

L. Delisle, Mémoire sur les actes d'Innocent III, suivi de l'itinéraire de ce pontife,

dans Bibl. de l'Ecole des Chartes, 4e série, t. III et IV, et à part, Paris, 1857, in-8. —
Ëlie Berger, Les actes d'Innocent IV, introduction (pp. l-lxxix) des Begistres

d'Innocent IV (voy. plus loin, p. 685). — W. Diekamp, Zum pàpstlichen Urkunden-

wesen von Alexander IV. bis Johann XXII. (1254-1334), dans Mittheil. d. Instit. f.

oesterr. Geschichtsforschung, t. IV (1883), pp. 497-540.
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peu de tout ce qui s'est conservé de la correspondance des papes du
moyen âge*.

A la tête de la chancellerie apostolique 1 était un chancelier ou un vice-

chancelier 8
. La liste de ces dignitaires, dont les noms qui figurent dans

les dates des bulles solennelles sont un utile élément de critique, se

trouve dans les Regestes de Potthast jusqu'en 1504; je ne sache pas qu'on

ait publié jusqu'ici de listes satisfaisantes des chanceliers des xive et

xve siècles.

* A. Potthast. Regcsla pontificum Romanorum inde ab a. post Christian natùm
MCXCVIU ad a. MCCCIV, Berlin, 1874-1875, 2 vol. in-4 (Diekamp, Die neuere Lite-

ralur, p. 218, ci-dessus, p. 664, a donné l'indication des comptes rendus critiques

contenant des additions et des corrections). — G. Rodenberg, Epistolae saec. xiu.

e regestispont. Rom. selectae, dans Monum.Germ. hist., Berlin, 1. 1 (1883) et II (1887),

in-4. — J. Bernouilli, Acta pontificum Helvetica, t. I (1198-1268), Bàle, 1892, in-4.

— Mittheil. aus demVatican. Archive: I. Actenstùcke zur Gcschichte des deutschen

Reiches unter den Kôuigen Rudolf I. und Albrechl I. (1273-1308), Vienne, 1889, in-4.

Publication de l'Acad. des sciences de Vienne. — G. Schmidt, Pàpst/iche Urkunden
und Regeiten aus den Jahren 1295-1352 die Gebiete der heutigen Provinz Sachsen

und deren Umlande betreffend. Halle, 1886, in-8. — Riezler, Vaticanische Aklen
zur deutschen Geschichte in der Zeit Kaiser Ludwigs des Bayern (1314-1347),

Innsbruck, 1891, in-8. — Innocent III (1198-1216) : Baluze, Epistolarum Inn. III,

Rom. pont, libri XI, Paris, 1682, in-fol. — La Porte du Theil, Diplomata, chartae....

Pars altéra quae epistolas conlinel. Inn. papae III epistolas anecdotas... exhibens,

Paris, 1791, in-fol. (Presque tous les exemplaires de ce volume ont été détruits avant

d'être mis en circulation.) — Inn. IlI,rom.pontif. opéra omnia, tomis IV distributa

accurante, J.-P. Migne, t. CCXIV-CCXVII de la Patrol. latine. — Honorius III (1216-

1227) : P. Pressuti. Regesta II. papae III, t. I, Rome, 1888, in-4. — Grégoire IX
(1227-1241) : L. Acvhay, Les registres de G. IX, recueil des bulles de ce pape, publiés

ou analysés d'apr. les mss. orig. du Vatican, fasc. 1 et 2, Paris, 1891, in-4 (Bibl.

des Êc. françaises d'Athènes et de Rome, 2 e série, IX). — Innocent IV (1243-1254) :

Élie Berger, Les registres d'I. IV, t. I, II et III, fasc. 1 et 2, Paris, 1884-1892 {Bibl.

des Éc. fr., 2° série, I). — Urbain IV (1261-1264) : L. Dorez et J. Gciraud, Les

registres d'U. IV, fasc. 1, Paris, 1892, in-4 [Bibl. des Éc. fr., 2= série. XIII). —
Clément IV (1265-1268) : E. Jordan, Les registres de (?. IV, fasc. 1, Paris, 1893,

in-4 [Bibl. des Éc. fr., 2e série, XI). — Grégoire X et Jean XXI (1271-1277) :

J. Gciracd et L. Cadier, Les registres de G. X, et de J. XXI, fasc. 1 et 2, Paris, 1892-

1893, in-4 [Bibl. des Éc. fr., 2 e série, XII). — Honorius IV (1285-1287) : M. Proc,

Les registres de H. IV, Paris, 1888, 1 vol. in-4 [Bibl. des Ec. fr., 2 e série, VII).—
Nicolas IV (1288-1292) : E. Langlois, Les registres de N. IV, fasc. 1-5. Paris, 1887,

in-4 [Bibl. des Éc. fr., 2e série, V). — Boniface VIII (1294-1303) : G. Digard,

M. Fauco.v et A. Thomas, Les registres de B. VIII, fasc. 1-6, Paris, 1884-1891, in-4

[Bibl. des Éc. fr., 2e série, II). — G. Digard, Un groupe de « littere notate » du
temps de B. VIII, dans Bibl. de l'Éc. des Charles, t. XLVIII (1887). p. 371- —
Benoît XI (1303-1504) : Ch. Graxdjeax, Le registre de B. XI, fasc. 1-4, Paris, 1883-

1885, in-4 [Bibl. des Éc. fr., 2« série, II). — Clément V (1305-1314) : Regèttum
C. papae V,e Vaticanis archctypis... éd. cura et studio monachorum O. S. B., Rome.
1885-1888, 7 vol. in-4.

1. Les détails qui suivent sur l'organisation de la chancellerie pontificale sont en

grande partie empruntés au Mémoire sur les actes d'Innocent III de M. L. Deusi.e,

p. 2 à 5.

2. La dignité de chancelier fut supprimée en 1213 par Innocent III; le pape depuis

lors ne concéda plus qu'une délégation de ces fonctions.
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Au-dessous d'eux les notaires, personnages importants parmi lesquels

on choisissait fréquemment les vice-chanceliers, dirigeaient les diffé-

rents services de la chancellerie que M. Delisle a nommés des bureaux :

ils étaient au nombre de quatre, et chacun d'eux était subdivisé en un cer-

tain nombre de camere.

Au bureau des Minutes, des clercs nommés abrevialores rédigeaient en

bref, c'est-à-dire sous une forme abrégée, d'après les requêtes adressées

au souverain pontife, la minute (litlera notata) des actes qui devaient

être écrits au nom du pape. Ces minutes n'étaient pas destinées à être

conservées dans les archives, et naturellement il ne nous en est parvenu

qu'un très petit nombre, échappées par circonstances accidentelles à la

destruction qui devait en être faite périodiquement*.

La minute, visée par le notaire et approuvée, suivant la nature de la

lettre, par le pape, le vice-chancelier ou un notaire, passait ensuite au

bureau des grosses, où des clercs désignés sous le nom de grosxatores, ou

plus souvent de scrijttores, expédiaient, in grossam lilteram, les amplia-

tions destinées aux parties, que nous désignons aujourd'hui sous le. nom
d'originaux. Dans certains cas, cette « grosse » passait sous les yeux du

pape pour recevoir son approbation.

Dans le bureau des registres, les registraiores ou scriptores registri

transcrivaient certains actes, soit d'office, soit à la requête des parties, et.

probablement moyennant finance 1

, sur des registres qui demeuraient aux

archives pontificales. C'est une question non encore résolue de savoir si

cette transcription se faisait d'après la minute ou d'après la grosse, ou

encore si les registres actuellement conservés ne représentent pas la mise

au net d'un premier enregistrement fait en quelque sorte sur brouillon.

11 parait probable que le mode d'enregistrement a dû varier suivant les

époques, et peut-être parfois aussi suivant la nature des lettres.

Enfin, au bureau de la Bulle, l'ampliation originale était revêtue du

sceau de plomb par les bullarii ou bullatores.

Parmi les fonctionnaires de la cour romaine qui concouraient à l'expé-

dition des lettres, il faut mentionner encore les correctores qui revisaient

les minutes et les grosses, ainsi que l'archiviste (scriniarius) qui interve-

nait lorsqu'il y avait lieu de recourir à des documents anciens.

Pour parvenir à leur adresse, les lettres étaient remises à des courriers,

ou, lorsqu'il s'agissait de lettres gracieuses concédées sur requêtes, à des

agents, mandataires des solliciteurs, qui avaient charge de remettre les

suppliques, d'obtenir les grâces, d'en payer les frais et de les faire parve-

* Guido Levi, Duc minute di lellcre di Bonif'acio VIII, clans Archivio dalla r. Soc

rom. di storia patria, t. IX (1880), pp. 621-035. — G. Digard, Un groupe de Littere

nolale du temps de Doniface VIII, dans liibl. de VÉc. des Charles, t. XLYIII (1887),

pp. 37 1-379.

1. Il en était ainsi du moins sous le pontificat de Jean XXII d'après un règlement

de 1310, cité par Delisle, Mém. sur les actes d'Innocent III, p. 11, n. 3.



g 3 TROISIÈME PÉRIODE (1198-1431). 687

nir. Dés le xui e siècle les ordres religieux entretenaient à Rome des pro-

cureurs chargés de leurs intérêts auprès de la cour pontificale.

Les registres. — Suivant une tradition qui remontait aux premiers

siècles, les registres de la chancellerie étaient tenus par année du ponti-

ficat; chacun des volumes primitifs correspondait à une année, et les

lettres qui y étaient transcrites, quels qu'en fussent l'objet et la nature,

y formaient une seule série générale. A partir du xm e siècle cependant

cet ancien usage commença à subir quelques dérogations. Le nombre
toujours croissant des lettres fit sentir le besoin de grouper dans des

séries spéciales celles qui étaient relatives à certaines affaires, ou encore

celles qui étaient expédiées dans des conditions particulières. Parmi ces

recueils spéciaux, il faut distinguer ceux qui sont originaux et constituent

au même titre que les autres des registres officiels de chancellerie, de

ceux qui se composent de copies exécutées postérieurement, et qui sont

destinés à réunir en un même volume des groupes de documents relatifs

à certaines affaires.

Dès le temps d'Innocent III, un registre officiel (Registrum super nego-

tio Romani imperiî) fut affecté aux affaires de l'Empire. Sous Grégoire IX,

à la fin de chacun des registres, on réunit en un cahier particulier des

documents qu'il y avait intérêt à laisser groupés. Depuis le pontificat

d'Innocent IV, les lettres ainsi transcrites sur un cahier spécial, soit à

raison de leur importance, soit parce que, à cause de leur nature, elles

étaient soumises à des formalités spéciales, furent dénommées lettres

curiales, tandis que celles de la série générale étaient appelées lettres

communes (littere in forma commnni) 1
. Plus tard, sous le même ponti-

ficat, on créa une autre série pour les actes gracieux [bénéficia). Sous

Urbain IV (1261-1264), les lettres relatives aux affaires financières, aux

revenus du Saint-Siège, à l'administration du temporel, furent enregis-

trées à la Chambre apostolique, où s'ouvrit alors une série nouvelle de

registres dits Registres caméraux. Il arriva parfois enfin qu'on forma des

recueils de correspondance politique , dont quelques-uns se sont

conservés.

Dans tous ces registres, ou du moins dans tous ceux qui servaient à

l'enregistrement, les lettres d'une même année étaient transcrites à la

suite les unes des autres, mais non pas dans un ordre strictement chro-

nologique. Il est vraisemblable que l'ordre d'enregistrement était déter-

miné par celui dans lequel les pièces à enregistrer parvenaient au bureau

du registre.

Le clerc ne s'astreignait pas à une reproduction intégrale. Du protocole

initial il ne conservait que l'adresse, qu'il écrivait en marge en menus

caractères et qu'un rubricateur devait plus tard récrire à l'encre rouge

dans un espace vide ménagé à cet effet. A chaque pièce il donnait un

1. Il n'est pas inutile d'observer dès maintenant que cette distinction ne correspond

à aucune différence quant aux caractères intrinsèques ou extrinsèques des lettres.
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numéro d'ordre pour en constituer ainsi un « chapitre » (capitulum). Dans

le texte quelques mots du commencement et de la fin suffisaient à indiquer

les formules ordinaires; certaines phrases, communes à plusieurs lettres,

étaient abrégées de même avec renvoi au « chapitre o où l'on pouvait les

trouver in extenso. D'autres lettres enfin pouvaient ne figurer au registre

que par leur adresse accompagnée de la mention : in eundem modum ou

d'un renvoi à une lettre semblable antérieurement transcrite. Le proto-

cole final était également abrégé : certains chanceliers n'exigeaient pas

la transcription des souscriptions des bulles solennelles; souvent enfin la

date était réduite à l'un des éléments chronologiques, ou même suppri-

mée. Ce qui a été dit plus haut de l'absence d'un ordre chronologique

rigoureux empêche que, dans ce cas, on soit fondé à déterminer la date

d'après celles des documents qui précèdent et qui suivent, sauf dans le

cas fréquent où elle a été remplacée par une formule telle que data

eadem

.

Il n'est pas possible d'entrer ici dans le détail des mentions accessoires

que l'on rencontre dans les registres : notes marginales, noms de per-

sonnes, chiffres, corrections, etc. ; il suffira d'en signaler l'intérêt et de

dire que c'est avec leur aide qu'il est possible de se rendre compte de

l'organisation des services de la chancellerie.

Les originaux. — Comme pendant la période précédente, les docu-

ments émanés du Saint-Siège se peuvent diviser en deux grandes classes,

les grandes et les petites bulles.

I. Grandes bulles. — Les grandes bulles sont celles qui étaient rédi-

gées sous la forme solennelle déjà décrite 1
. A la chancellerie romaine on

les désignait généralement sous le nom de Privilégia; par crainte de

l'équivoque, je ne les appellerai pas cependant des privilèges, ce mot,

d'après nos habitudes de langage, pouvant s'appliquer aussi bien à des

actes expédiés sous forme de petites bulles 2
.

Les caractères des grandes bulles de la fin du xne siècle se sont tous

conservés au xme
, mais ce genre de documents est devenu peu à peu

moins fréquent. Déjà exceptionnelles pendant la seconde partie du

xiue siècle, les grandes bulles ont à peu près cessé complètement d'être

en usage après la translation de la papauté à Avignon, en 1509.

II. Petites bulles. — Bien que les petites bulles fussent depuis long-

temps distinguées des grandes, néanmoins jusqu'à la fin du xu e siècle

leur rédaction et leur disposition ne paraissent pas avoir été soumises à

des règles absolument fixes. Il en fut tout autrement au xme siècle. Par

opposition aux privilégia, les petites bulles étaient désignées sous le nom

générique de litterae. On en distinguait de deux sortes : les unes formaient

« titre » pour les parties intéressées et étaient en conséquence nommées

1. Voy. plus haut, pp. 670 et suiv.

2. La chancellerie désignait par le mot indulgcntiae les faveurs concédées sous forme

de petites bulles ; mais il ne me semble pas qu'on puisse dire en français dans ce sens

privilèges et indulgences.
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tiluli; c'étaient dos actes gracieux (indulgenliae), des faveurs, des dona-

tions, des concessions on des confirmations de privilèges on de droits, on

encore des décisions doctrinales, des promulgations de statuts, des juge-

ments de la cour pontificale, etc. On trouve en général dans leur dispo-

sitif l'une de ces expressions caractéristiques : anctoritate presentium

indidgemus..., — auctorilale presentium inhibemus..., — auctoritale

apoitolica coufinnamiis..., etc. Les antres constituaient à proprement

parler la correspondance du Saint-Siège; c'étaient des ordres du pape,

des commissions pour faire des enquêtes, réformer des abus, terminer

desconllils; des lettres pour notifier les événements intéressant la chré-

tienté, tracer an clergé sa ligne de conduite, donner aux princes des

avis et des conseils, demander leur appui, les exciter à agir, etc. On dési-

gnait les lettres de celle espèce sous le nom de mandamenta. Leur dispo-

sitif renferme en effet presque toujours la formule : per opoxtoiica scripta

mandamus, ou precipiendo mandamus, terme remplacé parfois, suivant

les circonstances, par l'un des verbes rogamus, obsecramwt, eahortamur,

monemus.

Ces deux classes de documents ont été distinguées l'une de l'autre non

seulement par les formules, mais aussi par le mode d'apposition du sceau

et même par des particularités paléographiques.

Les tituli, tout en étant expédiés d'une manière assez brève, compor-

tent cependant certaines solennités dont sont dépourvus les mandamenta.

C'est ainsi que le texte débute par un préambule et se termine par des

clauses finales, beaucoup plus courtes que celles des grandes bulles, mais

non moins fixes :

« Nulli ergo omnino hominum liceat liane paginam nostre eoncessionis

inlïingere vel ci ausu temerarîo contraire. Si quis auteni hoc alteniptare

presumpserit ihdignationem onunpotentis Dei et heatormn Pet ri et failli

apostolorum ejus se noverit hicursuriuii. »

Les tituli étaient bulles sur lacs de soie rouge et jaune, tandis que les

mandamenta l'étaient sur cordelettes de chanvre. Ces différences dans la

manière de sceller paraissent avoir eu surtout une signification relative

à la durée de la valeur des lettres; la soie était l'indice des lettres dont

l'effet devait être perpétuel, le chanvre de celles dont la valeur était tem-

poraire. Aussi rencontre-t-on, très exceptionnellement il est vrai, des

mandements scellés sur soie 1
.

Certaines particularités paléographiques permettent de reconnaître à

première vue les tituli, alors même que les attaches de la bulle ont dis-

paru. Ils étaient en effet d'une écriture particulièrement élégante et soi-

gnée; au début, le nom du pape avait pour initiale une grande lettre

ajourée et était écrit entièrement en caractères allongés et parfois fleuris.

Chacun des mots par lesquels commençaient l'adresse et le texte avait

pour initiale une grande majuscule; il en était de même des initiales de

1. Berger, Les registres d'Innocent IV, p. xxxi.

MANUEL DE DIPLOMATIQUE. 44
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chacun des deux membres de la formule : JXulli ergo... Si quis autem...

et parfois de quelques autres mots. Les abréviations étaient assez rares et

strictement réglées*; celles qui surmontaient les mots étaient exprimées

par un signe ayant à peu près la forme

-hof ba* In&tee botit^ ^ un % ouvert par le bas, et au xivc siècle

J y celle d'une S. Lorsque dans le corps des

mois se rencontrent les groupes de let-

tres st, et, ces deux caractères sont écartés et réunis l'un à l'autre par

une ligature supérieure de la manière indiquée ci-dessus (fig. 57).

Dans les mandamenta, au contraire, l'écriture est plus courante, l'ini-

tiale du nom du pape est une grande majuscule pleine, et les autres

lettres composant le nom du pape ne diffèrent pas de l'écriture du reste

de la teneur; les majuscules ne sont pas mises en relief, les abréviations

en interlignes sont exprimées par de simples traits — ; et enfin les

groupes st, et, ne sont caractérisés ni par leur écartement ni par une

liaison supérieure.

Ces règles minutieuses que l'on trouve exprimées pour la première fois

dans un formulaire de la fin du xiu c siècle 1 paraissent s'être introduites

peu à peu dans les habitudes de la chancellerie pendant la première

moitié de ce même siècle. Quelques-unes étaient déjà en usage sous le

pontificat d'Innocent III, d'autres s'y ajoutèrent sous Honorius III (I2H>-

1227); la plupart furent strictement suivies depuis le pontificat de Gré-

goire IX (1227-1241), et l'on attacha à leur rigoureuse observation

une importance telle que, si une lettre destinée à être bullée sur chanvre

avait été écrite à la manière des tituli, le correcteur n'hésitait pas à faire

rectifier par des grattages et des surcharges les abréviations et les liga-

tures caractéristiques plutôt que de laisser subsister des infractions aux

usages*.

D'autres règles non moins précises, mais trop nombreuses pour être

toutes rapportées ici, étaient communes aux deux classes des petites

bulles. Les unes concernaient les abréviations obligatoires, admises et

prohibées; c'est ainsi que la salutation apostolique devait être invariable-

ment abrégée de la manière suivante : Sait" et aplicam ben.; ou encore

que l'on n'admettait pas qu'un mot fût représenté par sa seule initiale

surmontée d'une lettre unique, comme : g = ergo, q' = qui, m* =
mihi, etc. D'autres règles indiquaient les qualifications employées dans

l'adresse; à un roi : carissimo in Christo filio; à un évêque : venevabili

fratri; aux autres fidèles : dilecto filio, etc.; d'autres prescrivaient rem-

ploi des deux points (..) pour remplacer les noms propres d'évèques, d'ar-

* L. Delisle, Forme des abréviations et des liaisons dans les lettres des papes au

xni" siècle, dans Dibl. de l'Éc. des Chartes, t. XLVIII (1887), pp. 121-124. Avec

un fac-sim. dans le tirage à part.

1. Il a été publié par M. L. Dflisle, Mém. sur les actes d'Innocent III, p. 23.

2. L. Delisle, Forme des abréviations et des liaisons, p. 125.
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chevéques, d'abbés, de doyens, etc. 1
. D'autres, enfin, déterminaient la dis-

position de la dernière ligne, qui devait comprendre à tout le inoins quatre

mots, assez espacés pour l'occuper tout entière.

Sans revenir sur le style en usage à la chancellerie romaine 2
, il suf-

fira de rappeler qu'au xiue siècle les règles du cursus furent suivies avec

la plus grande régularité et qu'elles demeurèrent en vigueur aux siècles

suivants mais appliquées avec une négligence toujours croissante.

Comme précédemment, la date des petites bulles comportait le lieu, le

quantième du mois et l'année du pontificat :

« Pat uni Rome apud Sanctum Pelrum, VI. kalendas junii, pontifîcatus nostri

anno octavo. »

Il y a lieu de remarquer : 1° que l'indication de l'année du pontificat est

toujours un nombre écrit en toutes lettres, et celle du quantième en

chiffre romain; 2° que la date est exprimée au nom du pape (pontifîcatus

nostri), à la différence de celle des grandes bulles où elle est indiquée

sous la forme : pontifîcatus vero domini N. ]>]>.• anno....

Le sceau. — Le type de la bulle, i\\è depuis le pontificat de Pascal II
5

,

n'a pas subi, sous les papes qui se sont succédé de 1198 à 1 i."|, de

modifications notables. Les actes émanés de la chancellerie pontificale

pendant la période qui séparait l'élection de la consécration étaient scellés

d'une demi-bulle 4
, ainsi nommée parce qu'elle ne recevait qu'une seule

empreinte, celle où étaient figurés les apôtres. Le peu de difficulté que

présentait la contrefaçon du type grossier des bulles donna naissance à un
moyen de vérification qui nous est révélé par un auteur du milieu du

xiue siècle, Martin le Polonais, mais qui remonte au moins jusqu'au pon-

tificat d'Innocent III
5

. Il consistait à compter les points composant les gre-

netisdont étaient formés l'encadrement de chacune des faces, les auréoles

des apôtres, la barbe et les cheveux de Saint-Pierre 6
. On doit observer

toutefois que le nombre de ces points a varié, non seulement, bien

entendu, avec les bulles des différents papes, mais encore avec les diffé-

rentes matrices gravées successivement, sous un même pontificat : la plu-

1. Voy. plus haut, p. 555. Il faut observer cependant que celle règle ne fut jamais

strictement appliquée.

2 Voy. plus haut. p. ij7 et suiiv. — ô. Voy. plus haut, p. 680.

i. On trouve employées dans le même sens par les diplomatistcs les expressions

baltes de/'celires et balles blanches.

ô. L. Dki.isi.k, Mciii. sur les actes d'Inn. III, p. iS.

C>. « Quod falsc litière percipi possuut in huila pimcta numerando. Nain vera huila

« in circule ubi sunt apostoli sive capita apostolorum habet 7"> puncta. Alius vero circulus

« in alia parle 75. Alius qui est supra caput Pelri '23, qui sunt. in fronte heati Pelri.

« Sed in fronte beati Pauli non sunt nisi 24; et in barba beati Pelri 28. » (Martin i.k

Polonais, Sumtna décreti ri décretalium, au mol I'ai-saiuis, cit. par L. Dki.isle, luid!)

Conrad de Mure disait de même à la fin du xnr siècle, après avoir décrit la bulle ponti-

ficale: « et cicuiufercnlia ntrobique cerlis piinclulis est expressa ut co diflicilius possit

« falsificari et eo facilius falsilas valeat deprehendi ». [Samina de arte prosandi, dans

IUkkixger, Briefatelier, p. i75.)
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part des papes, en effet, ont dû faire renouveler plusieurs fois les coins de

leurs bulles qu'altérait assez rapidement le fréquent usage.

Dès le xuie siècle, certains actes pontificaux furent scellés, non de la

bulle apostolique, mais de l'anneau du pêcheur (annulus piscatoris). Il est

à croire que c'était un sceau de cire analogue à celui qui fut désigné sous

ce nom depuis le xve siècle, mais on n'a pas signalé jusqu'ici d'originaux

qui en aient conservé des traces. Les mentions qui subsistent donnent à

penser qu'il avait dès lors le caractère d'un signet particulier du pape et

qu'on l'employait de préférence pour sceller la correspondance privée 1
.

Un assez grand nombre de mandamenta ont dû être expédiés sous

forme de lettres closes; c'était le cas de tous ceux qui avaient un carac-

tère confidentiel ou qui devaient contenir des pièces annexes. Ceux qui

nous ont été conservés en originaux ont la disposition précédemment

décrite*; l'adresse était tracée au dos de la lettre pliée.

Mentions diverses sir les bulles. — Les documents émanés de la chan-

cellerie pontificale portent d'ordinaire, depuis le commencement du

xui e siècle, sur le repli, sur les marges et au dos, des inentions et des

marques, contemporaines de l'époque où le document a été écrit et qui y

ont certainement été ajoutées à la chancellerie même. Il n'est pas possible

d'entrer ici dans le détail de ces mentions pour les étudier, mais il faut

en signaler l'intérêt, afin que les éditeurs de pièces originales aient soin de

les relever alors même que la signification leur en échappe. Ces notes, rares

encore au début du xm e siècle, mais qui n'ont pas tardé à devenir plus

fréquentes et à se multiplier, nous conservent la trace des diverses étapes

que traversait l'expédition d'une bulle avant de parvenir à son destina-

taire. Rapprochées des registres, éclairées par les règlements de chancel-

lerie, elles peuvent nous aider à reconstituer le mécanisme de l'admi-

nistration pontificale et devenir d'utiles éléments de critique.

Sur le repli des lettres ouvertes et au bas des lettres closes figure, sou-

vent très abrégé et parfois même exprimé simplement par une initiale,

le nom du scribe, accompagné quelquefois d'une courte mention indi-

quant les circonstances dans lesquelles la lettre était expédiée.

1. La plus ancienne mention que je connaisse se trouve dans une lettre écrite de

Pérousc par Clément IV, le 7 mars 1205, à son neveu : « Non scribimus tibi nec fami-

« liaribus nostris sub bulla sed sub piscatoris sigillo quo romani pontifices in suis secretis

« utuntur. » (Martène, Thés, aneed-, t. II, p. 110, n° 21; Potth.vst, Rcgesla, n° 10051.)

— Dans le registre de la 5" année de Nicolas III (25 nov. 1279-1280), les lettres 07 et 00

sont accompagnées des notes : Est sigillala sigillo piscatoris, — piscatoris amndo
sigillala. (F. Kai.texbrus.nkk, Die pâpstl. Reyister des sm. Jahrh., p. 200.) — Une lettre

de Martin IV du 21 octobre 1285, relative aux décimes perçues par le roi de France, se

termine ainsi : « lias autem nostras litteras nostro secreto sigillo quod piscatoris

« dicitur fecimus communiri ». (Cli.-V. Lasglois, Le règne de Philippe III, p. 447,

d'après un vidimus.) L'annonce du sceau est insolite dans les actes pontificaux.

2. Voy. plus baut, p. 681, n. 5. — Sur les Lettres closes, voy. E. Berger, Les registres

d'Innocent IV. Introd., pp. xxxii-xi.ii. Une lettre close de Jean XXII au roi Philippe V, du

14 sept. 1520, est reproduite dans les Fac-sim. litbogr. de l'École des Chartes, n° 249.
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Sur la marge inférieure, cachés souvent par le repli, une autre mention

et des signes particuliers qui sont des chiffres, ont trait à la taxe et aux

frais de chancellerie 1
. D'autres marques, un trait vertical et un grand li,

qui figurent respectivement, depuis le xrv° siècle, aux angles supérieurs

de droite et de gauche, n'ont pas que je sache été encore expliqués.

Au dos de la pièce un grand R, haut parfois de 4 à 5 centimètres ou

davantage, accompagné de la mention Script, et d'un renvoi à un cahier

et à un folio ou plus souvent à un « chapitre >;, est une mention d'enre-

gistrement avec renvoi au registre. Enfin, au dos également, une indica-

tion de personne, nom propre, titre, initiale, ou simple marque, désignait

d'ordinaire le procureur ou fondé de pouvoir qui avait sollicité l'expé-

dition de l'acte et par l'entremise duquel il devait parvenir au destinataire.

4. Quatrième période : depuis le pontificat d'Eugène IV (1431).

Celte dernière période de l'histoire de la diplomatique pontificale est

celle qui a été jusqu'ici le moins étudiée. En dehors des pages générale-

ment insuffisantes qui y sont consacrées dans les ouvrages généraux de

diplomatique, on ne trouve guère à signaler qu'un ou deux mémoires

sur les registres et les archives*. Un seul pontificat a fait jusqu'ici l'objet

d'un régeste, et encore celui-ci semhle-t-il devoir rester inachevé**.

Pour se rendre compte de l'organisation de la cour romaine depuis la

fin du xvi e siècle et de la manière dont étaient expédiés à cette époque les

documents apostoliques, il faut recourir aux manuels de pratique des

jurisconsultes du temps et aux ouvrages de droit canonique***.

* E. von Ottenthal, Die Bullem-egister Marlins V. und Eugois IV. (ci-dessus, p. 084) ;

Die Kanileiregister Eugens IV, dans Mill/iril. des Insl. /'. ocslcrr. Geschichls-

forschung, lit. Ergainungsband [1892;, pp. 585-500.

** C' 1 Hergenroether, Lconis X, pont. ma.v. regesla... c tabulant Vaticairi mss.

voluminibus aliisque monumenlis. Fribourgcu Rrisgau. in-i, fasc. 1 ,1884), à fasc. 8

(1801). Ces 8 fasc. comprennent la période comprise entre le 11 mars 1515 cl le

10 octobre 1515: il ne semble pas que l'ouvrage doive être continué.

*** J. le Pelletier, Instruction... pour obtenir en cour de Home toutes sortes d'e.rpé-

(Iilions, Paris, 1080. in-8. — P. Castel. Traité de l'usage et pratique de la cour dr

Borne, Paris. 1717, 2 vol. in-1'2. — Th. Artemido. Trartatus de afficio cl jurisdic-

tione Dalarii et de stylo Datariae. Venise, 105-4. — J. Ciampini, De abbrevialorum

de l'arco majori sive assistentium S. H. E. vice-cancellario in lilterarum aposloli-

earutn crpedilionibua antiquo statu... disserlalio historica, Rome, 1081. in-fol.;

De sanclae Romande ccclesiac vicccancellario, Rome. 1007. in- 4. — [J. Aymon],

Tableau de la cour de Home, par le sieur J.A., prélat domestique du pape Inno-

cent X, La Haye, 1707, in-1'2. — Parmi les nombreux ouvrages de droit canonique

où Ton peut trouver des renseignements, on se bornera à citer : Durand de

Maillane. Dict. du droit canonique, Lyon, 1780. vol. in-8. — E. Amort, Ele-

mrnlajuriscanonici, l'im, 1757, 5 vol. in-i. — G. Moroni, Diiionario di erudiiionc

ecclesiastira, Venise, 1840-187'.), 105 vol. in-8, plus vol. d'Index.

1. Sur ces mentions [Kostcnvermcrhe), voy. AV. Diek.imp. Zum papstlichcn l'rkunden-

wesen P25i-I55i . pp 507-518.
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Ce qui caractérise cette période, c'est, on l'a déjà dit, la création, rendue

nécessaire pour accélérer l'expédition des affaires, de nouvelles catégories

de lettres.

Les bulles. — Les bulles ne furent pas abandonnées; la chancellerie

continua à expédier, d'après les règles anciennes, les deux espèces de

petites bulles déjà décrites, les tituli et les mandamenta; mais la forme

des bulles fut réservée désormais aux nominations d'évêques, aux provi-

sions de certains bénéfices, qui prirent le nom de « bénéfices bulles »,

aux dispenses de mariage, à certaines autres faveurs, aux commissions

canoniques, et, dans certains cas, aux constitutions concernant la foi ou

la discipline. Il suffira de citer comme exemple de ces dernières la bulle

Vineam Domini, rédigée en forme de tilulus, par laquelle le pape Clé-

ment IV, le 16 juillet 1705, reproduisant les condamnations dont les doc-

trines jansénistes avaient été l'objet de la part de ses prédécesseurs, con-

damne le « silence respectueux », proposé comme règle de conduite

vis-à-vis des constitutions papales par un libelle intitulé : Le cas de con-

science

Parfois, aussi, la cour de Rome fit revivre, dans des circonstances

exceptionnelles, la forme depuis longtemps tombée en désuétude des

grandes bulles avec rota, souscriptions du pape et des cardinaux; on

donne plus spécialement à ces documents le nom de bulles consistoriales,

parce qu'elles étaient en elfet promulguées en consistoire. On expédia

sous cette forme non seulement, comme autrefois, des privilèges solennels,

mais aussi les bulles de canonisation et des constitutions qui auraient été

disposées auparavant en forme de petites bulles. C'est ainsi que Jules II

promulgua le 18 juillet 1511 une bulle consistoriale pour convoquer un

concile général 2
, et que Pie IV confirma de la même manière, le 26 jan-

vier 1564, les décrets du concile de Trente 3
. Ce fut également par une bulle

consistoriale (12 mai 1687) que le pape Innocent XI, déclarant abolies,

sous peine d'excommunication majeure, toutes les franchises dans la ville

de Rome 1

, provoqua le conflit avec la cour de France connu sous le nom
d'Affaire des Franchises.

Rien que d'une manière générale les anciens usages pour la rédaction

des bulles se soient conservés, il s'est cependant produit à la longue, tant

dans la forme que dans la teneur, quelques modifications qu'il faut

signaler.

Certaines bulles, trop longues pour tenir sur une seule feuille de par-

chemin, furent disposées en cahiers de format grand in-4, composés

d'autant de feuillets qu'il était nécessaire, écrits recto et verso, et scellés

1. Voy. le texte de cette bulle dans L. Mention, Documents rclat. aux rapports du

clergé avec la royauté de 1682 à 1705, Paris, 1893, in-8, pp. 163-175.

2. Bullarium romanum, t. III, 3e part., p. 525.

5. Ibid., t. IV, 2e part., p. 1G9.

4 Voy. le texte de ce doc. dans Mention, Doc. relat. aux rapports du clergé avec la

royauté, pp. G8-78.
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de toile façon que le plomb fût pendant à l'angle inférieur gauche du
cahier fermé. Les plus anciens documents de ce genre que je connaisse

remontent aux premières années du pontificat d'Eugène IV.

L'adresse et la Salutation apostolique ont été souvent remplacées dans

les constitutions par la formule ad perpétuant, aeternam, ou fuluram rei

memonani, mais d'autres ont l'adresse universis Chrisli fideltbus, suivie

de la formule ordinaire de salutation.

L'ancienne formule finale des tituli : Nulli ergo... Si quis aulem... a

été employée aussi dans les bulles consistoriales, mais dans le premier

terme s'est intercalée une énuméralion plus ou moins longue de tous les

actes implicitement compris dans le document :

« N'ulli ergo omnino hominum liceat hanc paginais nostrae voluntatis, inno-

raHonis, coiifirmationis, approbation is, roborationis, dispositionis, decreli, exe-

qitiitionis, manduti, declarationis, iniprobationis, annullationis, cassalionis et

instilutioiiis infringere vel ei ausu temerario contraire. Si quis autem 1 .... »

A cette formule s'en sont ajoutées d'autres dont il faut dire quelques

mois. Sans parler des clauses injonclives, destinées à assurer l'exécution

des décisions du Saint-Siège, on rencontre dans certains actes apostoliques

des trois derniers siècles une clause dérogative plus ou moins développée

el conçue assez souvent en ces termes :

ii .Non obstantibus constitulionibus et ordinationibus apostolicis, privilegiis

quoqueet iiulultis sub quacumque verborum forma, quomodolibet in contrariuin

concessis, confinnalis et iteratis vicibus innovatis, praetensis eonsuoludhnbus,

sive potins corruptelis, contra oinne jus fasque quomodolibet introductis, quas

per praesentos improbamus, annullamus, cassanuis atque irritamus, caeterisqne

contrariis quibuscumquc 3
. »

Cette clause est l'une de celles qui, en vertu du droit de placet

,

n'étaient pas admises en France, comme contraires aux maximes de l'Église

gallicane r\

D'autres formules finales annoncent de quelle manière la bulle devait

cire publiée; le mode de publication le plus solennel était la lecture

publique par des courriers apostoliques (cursores curiae), devant certaines

églises, et l'affichage au champ de Flore [in acie Campi Florae), aux

portes des églises de Latran, de Saint-Pierre, de Sainte-Marie-Majeure et

de la chancellerie apostolique.

Souvent enfin on trouve parmi les clauses finales la mention que même
foi doit être ajoutée à la copie authentique, manuscrite ou imprimée, qu'à

l'original :

(i Volumus autem ut earuindeni praesenlium Iransumptis eliam impressis,

manu alicujus notarii publici subsc.riptis et sigillo personae in dignitate eccle-

1. Formule finale de la bulle citée dans la note précédente.

'2. J'emprunte cette formule à la même bulle que la précédente.

5. Dos l'25~>, Robert Grossetcste, év. de Lincoln, se serait élevé contre l'admission d'une

clause de ce genre dans une bulle d'Innocent IV (Nouv. traité tic diplom., t. Y,

p. 519, n.).
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siaslica constitutae munitis, eadeni fldcs prorsus adhibealur, quneipsis origina-

libus litteris adhiberetur, si forent exhibitae vel ostensae 1
. »

La date des bulles a, comme le formulaire du texte, subi quelques

innovations. Depuis 1445 la date de l'année de l'Incarnation, toujours

exprimée en toutes lettres, y figura comme élément chronologique, aussi

bien dans les petites bulles que dans les grandes. Eugène IV avait décidé,

en 1440, qu'elle devrait être calculée désormais à partir du 25 décembre,

mais cette décision demeura lettre morte, et jusqu'au pontificat d'Inno-

cent XII (1691-1700) ce fut le style du 25 mars qui, sauf exception,

demeura en usage pour dater les bulles. Le terme du 1
er janvier fut alors

adopté. La formule de date des grandes bulles ne fut plus différente de

celle des petites bulles; elle cessa d'être donnée « par la main du cardinal

vice-chancelier » et ne comprit plus que le lieu, l'an de l'incarnation, le

quantième à la romaine et l'année du pontificat :

« Datum Romae apud Sanctam Maiïam majorent, anno incarnationis domi-

nicae millesimo sexcentesimo ocluagesimo seplimo, quarto idus maii, pontifi-

catus nostri anno decimo 9
. »

L'écriture des bulles fut profondément modifiée sour le pontificat de

Clément VIII (1592-1605); on y employa depuis lors l'écriture connue

sous le nom de bollatica ou de UlleraSancli Petri'° qui atteignit son plein

développement sous Alexandre VII ( 1689-169 1). Cette laide écriture, spé-

ciale aux bulles apostoliques, est demeurée en usage jusqu'au 29 décem-

bre 1878, date de son abolition par un motu proprio de Léon XIII. Elle était

si difficilement lisible que la chancellerie romaine avait pris l'habitude

de joindre aux bulles qu'elle expédiait une copie (transsumptum) en écri-

ture ordinaire.

Le type de la bulle de plomb, fixé sous le pontificat de Pascal II*, s'est

perpétué, comme on l'a déjà dit, jusqu'à nos jours'. Il serait trop long

d'énumérer ici les particularités des bulles de chaque pape : variétés

dans la disposition des lettres ou addition de motifs accessoires à la

1. Cette clause est empruntée à la même bulle que les précédentes. — Les auteurs

du Nouv. traité de diplom. (t. V, p. 516) signalent cette clause pour la première fois,

sauf, bien entendu, la mention de l'imprimé, dans une bulle de 1433.

2. C'est la date de la bulle à laquelle sont empruntées les précédentes formules.

3. Voy. plus baut, p. 519. — C'est à tort que Marini en faisait remonter l'origine

jusqu'au pontificat d'Adrien VI (1522-1525); voy. C. Paoli, La scritlwa délie bolle.

poutificie, dans fiassegna seltimanale, t. 111(1879), pp. 152-155. et Wattenuach, Ein-

leitung zut latein. Palaeographie, 4e éd. (1886), p. 21. — Voici l'indication de quelques

fac-similés de cette écriture. Bulles d'Urbain VIII de 1G40, dans Memno, Escuela paleogr.,

p. 405, pi. LIV, n° i ; — de Clément X, de 1673, lbid., n° 2 ; — d'Innocent XI, de 1699,

lbid., p. 411, pi. LV,n°3; — de Benoit XIII, de 1725, Rcc. de fac-sim. à lus. de l'École

des Chartes, n° 70; — de Benoit XIV, de 1754, Chassant, Paléographie, pi. IX.

4. Voy. plus haut, p. 680.

5. Quelques papes cependant ont eu des bulles d'un autre type. Paul II s'est fait repré-

senter donnant audience, assis sur un trône et entouré de cardinaux (Douët d'Arcq.

Coll. de sceaux, n° 6079; reprod. Rcc. de fac-sim. à Vus. de l'École des Chartes, n° 219,

d'apr. un ex. de 1468).
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représentation principale. L'influence de la Renaissance se manifesta sous

le pontificat de Sixte IV (1-47 1-148-4) ; les tètes des apôtres furent dès lors

mieux rendues, et ce type amélioré demeura en usage jusqu'à Pie VII, qui

revint au type archaïque. Les lacs de soie blanche remplacèrent assez sou-

vent, depuis le xvi° siècle, les lacs de couleur jaune et rouge pour les

bulles à effet perpétuel. La nécessité d'accommoder la transmission des

actes apostoliques aux conditions des administrations postales a conduit

Léon XIII à substituer, dans la plupart des bulles, au sceau de plomb un

timbre à l'encre rouge représentant les tètes des apôtres avec le nom du

pape régnant en légende ; les bulles proprement dites ont été réservées

aux érections, collations, suppressions ou démembrements des bénéfices

majeurs ainsi qu'aux actes d'une solennité exceptionnelle (Molli proprio

du 29 déc. 1878). Exceptionnellement, certaines bulles de cette période

ont été scellées en or sur attaches composées de fils d'or et d'argent 1
. On

a signalé comme telles la concession par Léon X à Henri VIII, en 1521, du

titre de défenseur de la foi, la bulle promulguée par Clément Vil à

l'occasion du couronnement de Charles-Quint à Bologne en 1550, l'érec-

tion en patriarcat de l'archevêché de Lisbonne par Clément XI en 17K5.

La règle moderne parait avoir été de sceller ainsi les bulles adressées aux

fils, frères et neveux des souverains, sauf en cas de dispenses matrimo-

niales 2
. C'est ainsi que Pie VII a bulle en or, en 1819, la promotion à

l'archevêché d'Olmutz de l'archiduc Joseph Benier, frère de l'empereur

François P 1

.

Une particularité caractéristique des bulles de cette période, surtout

depuis le xvi° siècle, est la multiplication toujours croissante des signa-

tures, notes, marques et certificats, disposés au bas de la teneur sous et

sur le repli ainsi qu'au dos des documents. Toutes ces mentions, qui

témoignent de la complication de l'administration romaine, marquent les

nombreuses étapes traversées par les bulles depuis la chancellerie jusqu'au

moment où elles parvenaient à leur destinataire, et peuvent être éventuel-

lement utiles à la critique, mais il serait difficile d'en rendre compte

sans connaître dans tous leurs détails les rouages multipliés et compli-

qués comme à plaisir de cette administration. Dr, elle s'est toujours plu

à entourer son travail d'obscurité et de mystère, à ce point que les Béné-

dictins auteurs du Nouveau Traité de diplomatique, auxquels leur carac-

tère religieux semblait devoir faciliter des informations sûres, ont dû

avoir recours pour se renseigner à une sorte de pamphlet contre la cour

de Rome publié en Hollande par un ecclésiastique défroqué converti au

1. Déjà à la fin du xnr siècle Conrad de Mure mentionnait les bulles d'or des papes :

voyez plus haut, p. G54. Mais on n'en connaît pas de celle époque. Cf. Bkesslac, Hanrf-

buch (1er Urkundenlehre, t. I, p. 939.

2. F. Philippi, Einepâpstliche Golilhullc [dans Millheil. des Inslit. f. ocslcrr. Gcschichls-

[orschung, t. XIV, 1895, p. 12G), décrit une bulle d'or des archives d'État de Munster,

du L

2T sept. 1780, en faveur du lils de l'impératrice Marie-Thérèse, Maximilien François,

nommé coadjulcur dans l'évêché de Munster de l'électeur Maximilien Frédéric de Cologne.
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protestantisme 1
. Pour suivre les concessions de « grâces » à travers

toutes les mains qui y ont laissé des marques, il faudrait se livrer à un

véritable travail de reconstitution de l'innombrable personnel de préla-

ture qui vivait du prix dont les fidèles payaient les faveurs de la cour

romaine. Ce travail serait certes intéressant, mais il est en dehors du

cadre de cet ouvrage, et l'on devra s'y borner à quelques explications

sommaires.

Au bas et à gaucbe de l'acte, sous le repli, se voit souvent un chiffre

romain qui indique la taxe de chancellerie; il est remplacé dans certaines

bulles par la mention : Gratis de mandate domini nostri papae, ou Gratis

pro Deo. Les grandes lettres L (lectum) et C (correclum) suivies de

signatures, sont des certificats de revisions. La mention d'enregistrement :

Ru apud me N., — Registrata in caméra apostolica, — in secretaria

brevium. Souvent un R de très grande dimension accompagné de renvoi

au chapitre ou au folio du registre a été tracé au dos de la pièce, ainsi

qu'un nom, une initiale ou une marque indiquant peut-être l'intermé-

diaire accrédité en cour, par les soins duquel le document devait parve-

nir à son destinataire.

Sur le repli à droile se trouve une signature en grands caractères qui

parait avoir été celle de l'abréviateur cbargé de l'expédition. Elle est par-

fois précédée de mentions telles que Duplicata, — Duplicata, Registrata

gratis, — De curia, et dans ce dernier cas il n'y a pas de mention de

taxe sous le repli.

Depuis le xvi c siècle les bulles reçurent le contre-seing du cardinal pro-

dataire, chef du tribunal de la daterie organisé depuis la fin du xve siècle

et chargé de tout ce qui concerne les « grâces ». Il s'y joint souvent le

visa du régent de la chancellerie apostolique, fonctionnaire subordonné

au cardinal vice-chancelier, et d'autres signatures, celles par exemple

d'abréviateurs du grand parquet, employés chargés de l'expédition et de

la collation des bulles.

Celles des bulles qui devaienl être l'objet d'une publication portent un

certificat daté et signé dès courriers ou du maître des courriers (magister

cursorum) attestant que cette publication a été faite 2
.

Depuis le dernier quart du xvir3 siècle, la plupart des bulles qui ont

reçu leur exécution en France sont revêtues au dos de certificats d'au-

thenticité en latin et en français, émanés de deux « expéditionnaires de

cour de Rome ». Pour solliciter auprès de la dateiie et de la chancellerie,

rédiger les suppliques, traiter avec la componende, acquitter les taxes et

recevoir les actes, il était depuis longtemps d'usage de s'adresser à des

intermédiaires établis dans les divers pays de la chrétienté et ayant des

agents acrédités auprès de la cour pontificale. Les négociants italiens

chargés d'encaisser les revenus du Saint-Siège (mercatores camerae, —

1. C'est le Tableau de la cour de Rome de J. Aymox, cité plus haut, p. 693.

2. Voy. par exemple un certificat de ce genre à la fin de la bulle vineam domini

(16 juillet 1705). L. Mention, Doc. relat. aux rapports du clergé avec la royauté, p. 174.
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mereatores et scambiatores domini papae) furent naturellement désignés

pour remplir ce rôle; on leur donna communément par la suite le nom
de banquiers en cour de Rome. Leur ministère ne fut jamais obligatoire

à Rome, et pendant longtemps leur profession demeura libre en France,

mais, à la suite de nombreux abus, elle fut réglementée par édil de Henri II

en date du 1
er février 1559. Au xvnc siècle, une série de dispositions

législatives régla la situation des « banquiers expéditionnaires en cour

de Rome », en limita le nombre, érigea leurs charges en titres d'oflice,

tarifa leurs honoraires, leur concéda un monopole et enfin leur imposa

(Ordonnance de lt)67, litre 15, art. 8) de vérifier et d'attester, par un cer-

tificat apposé au dos, tous les actes de la cour de Rome expédiés par leur

intermédiaire.

Une dernière mention figure généralement sur les bulles reçues en

France depuis le milieu du xvn° siècle, soit en marge de la teneur, soit

au dos de la pièce : c'est celle de l'enregistrement au Parlement, ou, pour

les provisions de bénéfices, aux greffes et contrôles des insinuations ecclé-

siastiques, créés par Henri II au siège de chaque diocèse (édit de juin 1555),

érigés en offices royaux par Henri IV (édit de juin 1595) et réorganisés par

Louis XIV (édit de décembre 1091). En vertu du droit de placet, d'exse-

quatur ou (["annexe, maintenu par de nombreux arrêts, le gouvernement

interdisait la publication de tout acte émané de la cour de Rome qui

n'aurait pas été autorisé par lettres patentes enregistrées au Parlement.

Lies Brefs. — Vers le milieu du xv siècle, l'encombrement toujours

croissant de la chancellerie amena la création d'un office nouveau destiné

à expédier rapidement sous une forme simple les lettres qu'on ne jugeait

pas utile de soumettre à toutes les formalités exigées pour les bulles :

ces lettres nouvelles furent les brefs 1

. Les plus anciens que l'on connaisse

remontent aux premières années du pontificat d'Eugène IV; à la même
époque on en rencontre qui sont émanés de son rival, le pape du concile

de Râle, Félix V 2
. Les caractères et les formules de ces brefs, assez fixes

dès le début, achevèrent de se préciser sous le pontificat de Nicolas V

(1447-1451).

(le sont des lettres écrites sur vélin, closes et scellées en cire rougi'

de ce sceau secret du pape connu sous le nom d'anneau du pêcheur %
dont nous avons déjà constaté l'usage dès le mu* siècle 3

. Elles débutent

* G. -A. Will, Spécimen sphragislico-diplomalicnin de annulo pisealoris, AlluiT. 17N7.

in-8, avec iig. — Cancellieri, Xolizie sopra l'origine e l'uso tlelt' annello pesealn-

rio, Home, 182~». — Ed. Watterton, Un fhe. Aiiiiulns piscaloris or Ring <>/' l/tr

b'isliermaii, dans Archaenlogia, t. XL(18U(i), pp. 138-1 42.

t. Il n'est pas iaulile de noter que certains diploiualisles appliquent aussi le nom de

brefs à des documents de beaucoup antérieurs et notamment aux petites bulles désignées

ici par le terme maiidawenhun.
l
2. Voy. notamment un bref de Félix V du 17 déc. 1441, adressé à son iils Louis, duc

de Savoie [Musée, des arck. dé]/., pi. I,, u' 120).

â. Voy. plus haut, p. 0t>
k
2.
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par une inscription placée en tète de la pièce en manière de titre et

comprenant le nom du pape-, accompagné de son titre de pape en abrégé,

et suivi du nombre, exprimé en chiffres romains, qui indique son rang

parmi les papes du même nom, par exemple :

Eugenius PP. Il il.

Celte suscription fut, depuis le xvi c siècle, toujours tracée en lettres

capitales.

A la suite de cette suscription, le pape apostrophe le destinataire au

vocatif, sans le désigner par son nom ni par son titre, mais seulement par

la qualification à laquelle son rang lui donnait droit : Dilecte fili,
—

Carissime in Christo fili, — Venerabilis ] rater in Domino, etc. Excep-

tionnellement, et notamment sous Nicolas V, ces expressions furent mises

au datif en forme d'adresse. Cette qualification est suivie de la formule :

salutem el apostolicam benediclionem. Dans les brefs ayant le caractère

de constitutions et devant avoir un effet perpétuel, l'apostrophe et la salu-

tation apostolique étaient remplacées par la formule : ad perpétuant rei

memoriam '

.

Le texte se compose d'un exposé et d'un dispositif, souvent enchevêtrés,

et peut se terminer par des formules finales, telles que des clauses injonc-

tives, prescrivant par exemple, lorsqu'il y avait lieu, le mode de publi-

cation. La date, comprenant l'annonce du sceau, suit immédiatement la

teneur sous cette forme :

« Dalum Romae apnd Sanclum Petrum. sub anmilo Piscatoris*, die V. mari ii

M.D. LXXXXI., pont, nri anno primo 3
. »

Il y a lieu d'observer que dans les dates des brefs les quantièmes des

mois furent exprimés à la manière moderne, que les années de l'ère

chrétienne, énoncées par le seul millésime, furent, à la différence de ce

qui avait lieu pour les bulles, calculées d'après le style de Noël, et enfin

que ces nombres furent communément écrits en chiffres romains, tandis

que celui qui indique l'année du pontificat fut toujours en toutes lettres.

Les brefs furenl ordinairement contresignés, au-dessous et à droite de

la teneur, par le cardinal secrétaire des brefs; ils peuvent éventuellement

porter un certificat de publication et d'affichage du courrier, attesté par le

maître des courriers.

La pièce, toujours d'un vélin très blanc et très fin, écrite en italique

élégante, était pliéc plusieurs fois sur elle -même en longueur et en

1. C'est le cas par exemple dans le Bref d'Innocent XII, du 12 mars 1699, condamnant

les Maximes (1rs Saints de Fénelon (L. Mkntiox, Doc. relal. aux rapports du clergé

arec la royauté de 1082 à 1705, p. 145).

2. La formule était, sous Eugène IV : sub aiinulo nostro secreto; sous Félix V : sub

annulo piscatoris. C'est cette dernière qui a depuis prévalu.

3. J'emprunte cet exemple de date à un bref de Grégoire XIV, du 5 mars 1591, adressé

aux consuls et échevins de Lyon (Arch. mun. de Lyon, AA08).
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largeur de manière à former un paquet assez étroit, dont l'un des côtés

recevait l'adresse au datif, par exemple :

(i Dilcclis filiis eonsulilms et scabinis civitalis

Lngdiuictisis'. »

L'autre côté recevait l'empreinte sur cire rouge de L'anneau du pô-

clieur garni d'un lorlil de par-

rheinin disposé de manière à en-

tourer la pièce et à la maintenir

fermée. Comme, en ouvrant le

bref, on en brisait ordinairement J\ :

le cachet, il nous est parvenu très

peu d'empreintes intactes; nous

donnons la reproduction du sceau

d'un bref adressé par Urbain

VIII, le 22 avril 1620, à la reine

Henriette d'Angleterre 2
(lig. 58).

Au sceau plaqué en cire, Grégoire XVI a substitué, en 1 S i2, une em-

preinte à l'encre rouge de représentation analogue.

Depuis l'époque où ils apparaissent, les brefs n'ont cessé de se multi-

plier, et l'extension de leur emploi a beaucoup restreint l'usage des bulles;

ils ont remplacé presque complètement les mandamenta. La papauté

s'est servie des brefs notamment pour la correspondance politique et pour

toutes les affaires touchant à la discipline ecclésiastique. Pour n'en citer

qu'un exemple, c'est par bref du 29 septembre 1850 que Pie IX a rétabli

en Angleterre la hiérarchie de l'Église catholique.

Lf.s sicnatuiu:s de cour de Rome. — Pour hâter l'expédition des affaires

et spécialement des « grâces », que l'abus sans cesse croissant des réserves

apostoliques ne cessait démultiplier, pour éviter aussi, dans certains cas,

aux concessionnaires, les frais de bulles plombées, on imagina, vers le

dernier quart du xv e siècle, un expédient qui, en supprimant une partie

des formalités nombreuses auxquelles était soumise la concession d'un

acte gracieux, amena la création d'une catégorie nouvelle de documents:

les signatures en cour de Rome, nommées parfois aussi lettres latines.

Pour faire bien comprendre ce qu'étaient les actes de ce genre, il est

nécessaire d'expliquer, au moins sommairement, comment la cour de

Rome procédait pour dispenser les faveurs dont elle avait la disposition.

La supplique, reçue à la daterie et reconnue valable, était mise par les

bureaux in stylo curiae, c'est-à-dire rédigée de nouveau en forme de

minute, sur papier, avec l'indication des clauses qui devaient accompa-

gner la concession de la faveur demandée; elle était ensuite soumise sous

cette forme à l'audience du pape, qui, pour accueillir la requête, ajoutait

1. C'est l'adresse du bref dont la date est ci-dessus.

2. Airh. liât. M. 215; Fac-sim. à l'ut, de l'École des Charles, n° 69 bit.
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de sa main au-dessous de la teneur les mots fiât ut petitur, auxquels il

joignait, en manière de « signature », l'initiale de son nom de baptême

ou, s'il était régulier, l'initiale de son nom de profession. Pour des

faveurs de moindre importance, telles que certaines dispenses, le pape

déléguait la signature à un prélat, préfet de la signature, qui dans ce cas

écrivait au bas de la supplique : concession utpetitur in presenlia domini

nostri papae. La date était ensuite ajoutée au-dessous de cette approbation

par les soins de la daterie.

Au lieu que la supplique ainsi approuvée fût transmise dans tous les

cas à la chancellerie pour être mise en forme de bulle, on prit l'habitude,

pour certaines provisions de bénéfices, grâces, faveurs ou dispenses, pour

lesquelles elle fut réputée suffisante, de la délivrer telle quelle au

concessionnaire.

On peut donc définir la signature de Cour de Rome un rescrit sur

papier, dépourvu de sceau, contenant une supplique commençant par les

mots: Beatissime pater, suivie de la concession de la grâce sous l'une des

formes indiquées ci-dessus et terminée par une date 1
. Cette date comprend

le lieu, le quantième à la romaine et l'année du pontificat exprimée

simplement par un nombre sans la spécification pontificatus. En voici un

exemple : Dat. Rome apitd sanctum Petrum, quarto id. junii, anno

primo*. On voit qu'il peut être souvent difficile de déterminer la date

d'un document de ce genre, puisqu'il y manque l'année de l'ère chrétienne

et que le nom du pape n'est indiqué que par la lettre initiale de son

nom de baptême ou de son nom de profession. On pourrait facilement, il

est vrai, dresser une liste alphabétique de ces noms, qui, rapprochés des

indications de la teneur et du caractère de l'écriture, permettraient

presque toujours d'arriver à une solution.

Les premiers documents de ce genre que l'on ait signalés ne sont pas

antérieurs au pontificat de Sixte IV (1471-1484). Depuis cette époque ils se

sont beaucoup multipliés ; les derniers papes ont parfois remplacé l'an-

cienne formule d'approbation par : annuimus, — annuimus progratia, et

signé de leur nom accompagne de leur titre et de leur rang numérique.

Les Motu mormon — Depuis le pontificat d'Innocent VIII (1484-1492),

une nouvelle espèce d'actes pontificaux s'est ajoutée aux précédentes. Ces

1. Voy'. comme exemple de signature en cour de Rome, Fac-sim. à l'usage de l'Ecole

des Charles, n° 67. A une demande de réduction de fondations des Célestins de France,

le pape souscrit de sa main en ces termes . Fiat ut petitur super quibus eorum con-

scientias oneramus. f. Cette dernière lettre est l'initiale de Francisais, prénom du pape

Sixte IV, Francesco d'Albescola de la Rovere. Et comme on avait ajouté à la supplique

une clause, qui avait été omise, le pape ajouta à son tour à la suite: Fia' ut supra, f.

2. C'est la date de la signature citée à la note précédente; elle d au

10 juin 1472.

3. Je crois devoir prévenir le lecteur, à propos de cette catégorie d'actes, qu'il ne m'a

pas été possible de faire d'observations sur les originaux; je n'en ai pas rencontré dans

les archives que j'ai explorées J'ai dû me contenter des textes publiés et des observa-

tions des diplomatistes.
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actes ont pris le nom de Motu proprio, emprunté à la plus caractéris-

tique <lc leurs formules. Ce sont des documents sur parchemin, dépourvus

de sceaux. La suscriplion est la même que celle des brefs, par exemple :

Knocentiis pi». VIII; elle est ordinairement suivie de la formule : ad per-

pétuant rei memoriam. Le texte commence quelquefois par la clause

même à laquelle Pacte doit son nom, par exemple : mol u proprio ete.rcerta

scientia..., mais cette clause se trouve toujours à la Pin de Pacte sous

celte forme : Placet et ita moin proprio mandamus, suivie de la signature

du pape. Elle a par la suite comporté quelques variantes, telles que :

Placet motu proprio et ita mandamus, — Placet et ila mandamus, —
Placet motu proprio, — Fiat ut petitur ad bene placitum Camerae, —
Fiat motu proprio, etc. La date, qui est parfois omise, termine le docu-

ment; elle est analogue à celle des signatures, c'est-à-dire qu'elle com-

prend le lieu, le quantième à la romaine et l'année du pontificat, mais eu

omettant les mots ponlificatus nontri : Datum Romae apud sanctum Pe-

Irum, idibus julii, anno quinlo.

Les actes expédiés sous cette forme, assez nombreux depuis le

x\i e siècle, paraissent avoir été presque exclusivement employés à l'admi-

nistration de la cour pontificale et au gouvernement des États du Saint-

Siège : aussi, seuls de toutes les lettres apostoliques, ils ont été assez

fréquemment rédigés en italien.

Il importe d'ajouter que la clause motu proprio ne leur était pas parti-

culière; on la rencontre assez souvent dans le texte d'autres actes ponti-

ficaux. Je ne saurais dire exactement à quelle époque elle remonte, mais

elle se trouve dans un certain nombre de bulles du xv c siècle. Dans les

documents où je l'ai vue, elle m'a paru exprimer, ainsi que le montre

l'exemple si heureusement cité dans le Glossaire de Du Gange, que le pape

avait agi par décision spontanée, non provoquée par une requête,

« motu proprio, non ad alicujus super hoc nobis oblatae petitionis instan-

« tiain, sed de nostra mera libertate 1
». Quoi qu'il en soit, celte clause,

considérée comme impliquant une juridiction directe et immédiate du

pape, et réputée en conséquence attentatoire aux libertés de l'Eglise galli-

cane, ne fut jamais admise en France.

Nous arrêtons ici les observations qu'il nous a paru utile de faire sur

la diplomatique pontificale; non pas que nous ayons traité de tous les

documents émanés de la cour de Rome: nous avons dû nous restreindre

à ceux dans lesquels le pape parle à la première personne 2
. Aller au delà,

1. Bulle d'Eugène IV do liô7 citée dans Glosa. Lut. au mot Motus, § Mo/u proprio.

2. Il peut n'être pas inutile cependant de mentionner les formules de serment [Forma
juramenli) que l'on rencontre très fréquemment dans les archives ecclésiastiques, (le

sont des pièces expédiées sur parchemin à la chancellerie pontificale et contenant le

libellé du serment que devait prêter au Saint-Siège tout bénéficiaire d'une bulle de pro-

vision. Ces formules, écrites de la même écriture que les bulles, portent en vedette à la

première ligne leur titre : Formajuramenli. Le serment commence à la ligne suivante



704 LA CHANCELLERIE PONTIFICALE. [Liv. v,Ch.i,§4]

étudier par exemple, même sommairement, les documents des divers

tribunaux du Saint-Siège et des congrégations instituées en 1587 par

Sixte-Quint pour le gouvernement de l'Église, nous eût entraîné à des

développements qui ne rentraient pas dans le cadre de cet ouvrage.

en ces termes : Ego N. (le nom suivi du titre développé) a\> hac hora in anlea fidelis

cl obediens cro bcalo Petro saneteqite Romane Ecclcsic et domino nostro N. pp., suis-

que sitccessoribus canonicc intrantibus.... Suit un développement qui varie d'étendue et

qui se termine par ces mots : Sic me Dcns adjnvet et hec snneta Dci evangelia. Au-des-

sous de celte teneur sont les mêmes signatures et mentions que sur les bulles. La pièce

était ensuite pliée en forme de lettre close parce qu'elle devait servir d'enveloppe à la

bulle de provision; elle était scellée du sceau de plomb sur cordelettes de chanvre. Au

dos était répétée la mention Forma juramcnli. Il est probable que le destinataire

devait recopier celte formule et la retourner au Saint-Siège. Les plus anciens documents

de ce genre que j'aie rencontrés sont de la première moitié du xvie siècle; ils abondent

dans les archives à partir de cette époque.



CHAPITRE II

LA CHANCELLERIE DES SOUVERAINS

DE LA FRANCE

§ l. Les Mérovingiens. — Documents émanés des monarques mérovingiens. — Carac-

tères généraux du diplôme royal. — Le protocole initial; le titre royal; l'adresse. —
Le protocole final; les signes de validation : la souscription royale: la souscription du
référendaire; le sceau royal. — La date; le calcul des années de règne. — Chrono-
logie des rois mérovingiens. — Différentes espèces de diplômes; les préceptes :

donations, immunités, confirmations, praecepta île chartis perditis, ratifications.

(racloriae. — Les jugements. — Actes qui ne sont connus que par les formulaires.

§ 2. Les Carolingiens. — Diplômes de Charles Martel et de Pépin, maires du palais.

—

Diplômes de Pépin, roi des Francs; formules vit- inhtster et gralia Dei; diplômes

s;ms adresse. — Carloman et Charlemagnc. — Charlcinagne roi des Lombards et

patricc. — Charlemagne empereur. — Louis le Pieux. — Les souverains carolingiens

do 8 10 à 987. — Organisation de la chancellerie. — Caractères généraux du diplôme
royal : le titre royal; le texte; le protocole final; la date; le calcul de l'an du règne.
— Degrés divers dans la solennité des diplômes. — Les jugements.— Les capitulaires.

— Les lettres.

§ "». Les premiers Capétiens (987-1108). — Caractères généraux des actes de cette pé-
riode. — Actes solennels et non solennels. — Noms donnés aux actes. — Caractères
extérieurs. — Objet des actes. — Différentes parties des diplômes du xie siècle. —
Signes de validation : souscriptions; monogrammes; croix; témoins; souscriptions

des officiers du palais; souscription du chancelier. — Le sceau. — La date; calcul de
ses divers éléments. — Diplômes en forme de procès-verbaux. — Actes non solennels.
— Critique des documents du xi c siècle.— Additions confirmatives.

§ 4. Loris VI et Lotis VII (1108-1180). — Caractères généraux de celle période. —
Objet des actes; ordonnances; chartes municipales; chartes pour réprimer les abus.— Caractères extérieurs. — Dénominations des actes. — Parties constitutives des
diplômes. — Louis VII, re.r Fvaticorum cl du* Aquilanorum. — Formule in prrpe-
luum. — L'annonce des signes de validation : Sigillum et Karacler notninis. — La
date; calcul de l'année de l'incarnation et de l'année du règne. — Souscriptions; les

quatre grands officiers; le chancelier; le monogramme royal. — Le sceau; variété
dans la manière de l'apposer. — Actes non solennels : lettres patentes; mandements;
lettres proprement dites.

§ 5. De Philippe AccrsTE a Ciiaui.es IV (1180-1328). — Les registres de la chancellerie
royale. — Différentes espèces d'actes de Philippe Auguste : 1° diplômes; 2° lettres

patentes, mandements; ô° lettres closes. — Dates des actes de Philippe Auguste. —
Modifications aux actes royaux de Louis VIII à Charles IV; abandon du diplôme;
lettres patentes en forme de chartes. — Observations sur les dates des actes royaux

manuel de diplomatique. 45
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de cette période. — Mentions en dehors de la teneur. — Le sceau royal ; sceaux en
l'absence du grand.

§ 6. Les Valois et les Bourbons (1328-1789). — Division en deux classes des Lettres

royaux de cette période. — I. Lettres patentes. A. Lettres patentes en forme de
chartes et grandes lettres patentes. — B. Petites lettres patentes. — C. Mandements.
— Formules et clauses des lettres patentes : le titre royal ; clauses finales ; formules

de « bon plaisir ». — Mentions et signatures au bas des lettres; indication des pré-
sences au Conseil; signature du roi; contre-seing du secrétaire d'État; visas, Con-
tentor, mentions sous le repli ; mentions d'enregistrement. — Attaches. — Le sceau :

sceau dauphin; usage du sceau secret; sceau ordonné. — Distinction des lettres

patentes d'après leur objet; actes législatifs : 1" ordonnances royales; 2" édits;

5° déclarations; autres espèces de lettres patentes. — II. Actes émanés directement du

roi. A. Lettres closes. — B. Lettres missives et lettres de cachet. — C. Lettres de

sceau plaqué. — D. Ordres du roi. — E. Brevets.

1. Les Mérovingiens.

Parmi les souverains dont la domination a succédé en Gaule à celle

de l'Empire romain, les Mérovingiens seuls nous ont laissé des diplômes;

nous n'en possédons plus ni des rois Wisigoths, ni des monarques Bur-

gondes. Les diplômes des rois mérovingiens qui nous sont parvenus,

ceux du moins que l'on peut considérer comme authentiques, sont au

nombre de quatre-vingt-dix ou environ, et sur ce nombre le temps a

épargné trente-sept originaux 1
. Ils ne remontent pas au delà du second

quart du vn e siècle 1
. Il faut ajouter que les recueils de formules 3 nous

ont conservé quelques autres de ces documents. Enfin, pour réunir tous

les actes des rois francs que l'on possède, aux diplômes, il faudrait

ajouter les actes législatifs connus sous le nom générique de capitulaires,

mais, comme ils nous sont parvenus dépouillés de toutes les formules

dans lesquelles ils devaient être primitivement encadrés, ils échappent

presque complètement à la critique diplomatique.

Tous ces textes ont été souvent publiés et reproduits, soit isolément,

soit clans des recueils; ils ont été à bien des reprises l'objet de recher-

ches et d'études, et cependant nous ne possédons pas encore d'édition

qu'on puisse considérer comme définitive de la plupart des diplômes

royaux mérovingiens*.

* F. de Bréquigny et La Porte du Theil, Diplomata, chartae, pars I, t. I, Paris,

1791, in-fol. Ce recueil comprend non seulement les actes royaux, mais tous les textes

diplomatiques de l'époque mérovingienne: l'édition en a été presque tout entière

détruite peu de temps après sa publication. — J.-M. Pardessus, Diplomata, chartae,

epistolae, leges aliaque instrumenta ad res Gallo-Francicas spectantia, prius

collecta a VV. CC. de Bréquigny et La Porte du Theil, Paris, 1843-1849, 2 vol. in-fol.

C'est une 2* édition du repueil précédent, auquel le nouvel éditeur a joint, indépen-

damment de quelques documents nouveaux, l'analyse des capitulaires, des for-

1. Tous sont conservés à Paris, trente-six aux Archives (série K, cartons des rois), un
à la Bibl. nationale (ms. lat. 9007).

2. Le plus ancien diplôme dont l'authenticité soit bien établie est de l'an 625 ; l'ori-

ginal en est conservé (J. Tardif, Mon. hist., n" 4).

3. Vrty. plus haut, p. 482.
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Conformément à la tradition romaine, tous les diplômes royaux méro-
vingiens sont des lettres, caractérisées par une adresse placée à la suite

de la suscription, par certaines phrases du texte, telles que : cognuscat

magnitudo vestra, — vobis omnino jobemmus, qui témoignent que ces

actes s'adressaient en effet à des personnages déterminés, et enfin par

une formule de souhait, exprimée par le mot Benevalete, formant la con-

clusion de l'épitre et écrite en abrégé dans le protocole final, à côté et à

droite de l'incision cruciale sur laquelle devait être plaqué le sceau qui

recouvrait le commencement de ce mot 1
.

Les plus anciens de ces documents sont sur papyrus, auquel s'est

substitué le parchemin dans le dernier quart du vn e siècle*. Tous sont

écrits en cursive mérovingienne, en un latin particulier fortement conta-

miné par le parler vulgaire 3
. Ils débutent par une invocation monogram-

mulcs et des actes des conciles. L'ouvrage s'ouvre par des « prolégomènes » très

étendus où sont discutés les documents publiés. Voy. sur ce recueil un compte rendu
critique important de G. Waitz dans Goetlingische (jclehrte Anzeigen, 1850, t. I,

p. 00i-032, et H.-L. Bordier, Du recueil des chartes mérovingiennes...; Notice suivie
de pièces inédites, Paris, 1850, in-8. — Diplomata etekartac merovingicae actatis,

atlas de fac-similés, avec texte (voy. plus haut, p. 45). — J. Tardif, Monuments his-

toriques; Cartons des rois, Paris, 1800. in-4, dans les Inventaires et documents des
Archives de l'Empire. Cet ouvrage comprend le texte des diplômes originaux des
Archives nationales. — Les Archives nationales préparent un nouveau recueil de
fac-similés accompagnés d'un texte de leurs diplômes mérovingiens; plusieurs plan-

ches ont été exécutées, mais aucune n'est encore publiée. — K. Pertz, Diplomatum
imperii t. I, Hanovre, 1872, in-fol., dans Mon. Germ. hist. (Sur cette publication,

qui n a pas répondu à l'espoir des érudits, voy. K.-F. Stumpf, Ueber die Mero-
winger Diplôme in der Ausgabe der Monumenta Germaniae historica, dans Sybels
historischc Zeitschrift, t. XXIX (1873), p. 343-407; Th. Sickel, Monumenta Germ.
hist. Diplomatum imperii t. I, besprochen von Th. S., Berlin, 1873, in-8;

A. Longnon, Examen géographique du t. I des Diplomata imperii, Paris, 1875,
in-8. Extr. de la Revue critique.) — Pour les recueils de formules, voy. plus haut,

p. 482. — Pour les capitulaires : A. Boretius, Capitularia regum Francorum, t. I,

Hanovre, 1883, in-4, dans Monum. Germ. hist. Legum sect. 2. Les préfaces et les

notes des ouvrages éuumérés. ainsi que les comptes rendus indiqués ci-dessus, con-
stituent pour la plupart d'importantes études de diplomatique mérovingienne.
Comme ouvrages spéciaux, il faut citer : K.-F. Stumpf, Die Reichskanzlcr vornehm-
lich des A'., A7. u. XII. Jahrdts., nebst einem Rùckblicke auf die Merowinger und
Karolinger-Urhunden, Innsbruck, 1805, in-8. — Th. Sickel, Acta Regum et Impe-
ratorum Karolinorum, t. I (v. plus loin, p. 713). Plusieurs des chapitres de ce vol.

sont consacrés à la diplomatique mérovingienne. — J. Havet, Questions mérovin-
giennes, I. La formule N. Rex Francorum v. inl. (1885); II. Les découvertes de
Jérôme Vignier (1885); III. La date d'un manuscrit de Luxeuil (1885); IV. Les
chartes de Sa int-Calais (1887); V. Les origines de Saint-Denis (1890); VI. La dona-
tion d'Étr&pagny (1890), dans Bibl. de l'Éc. des Ch., t. XLVI, XLVIII, et LI. Cette

série de mémoires a sur plusieurs points complètement renouvelé la critique des
sources diplomatiques mérovingiennes et donné des modèles excellents d'éditions des
textes de cette époque.

1. Voy. plus haut, p. 619, la reproduction du Benevalete d'un diplôme de 096 qui en
montre la disposition.

2. Voy. plus haut, p. 494 et 495.

3. Voy. plus haut, pour l'écriture mérovingienne, p. 516, et pour la langue, p. 454
et sinv.
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matique, dégénérescence du chrismon, dans les paraphes de laquelle se

rencontrent parfois quelques notes tironiennes. Cette invocation, la sus-

cription et l'adresse, écrites en caractères allongés, souvent avec les

syllabes espacées, occupent à elles seules la première ligne de l'acte. La

suscription est invariablement libellée en ces termes : N. rexFrancorum.

Tous les rois Mérovingiens, quelle qu'ait été leur part du royaume Franc,

ont porté ce même titre. Elle est suivie d'une adresse aux fonc-

tionnaires auxquels leur charge donnait le rang d'illustres, adresse qui

peut être générale ou particulière. Lorsque l'adresse est générale, elle

est assez souvent exprimée par les seuls mots viris inlustribus, ordinaire-

ment ainsi abrégés : v. inl., ce qui a donné lieu de croire qu'il fallait

interpréter cette abréviation par vit- inluster et faire de cette expression

une qualification du souverain comprise dans la suscription. M. Julien

Havet a péremptoirement démontré que ces mots faisaient partie de

l'adresse et que cette qualité, qui n'était point celle des rois, appartenait

à une catégorie de fonctionnaires parfois énumérés dans les adresses plus

développées de certains diplômes 1
.

L'authenticité de ces documents était garantie par des signes de vali-

dation, dont le nombre varie suivant la nature de l'acte, et qui sont, dans

l'ordre où ils se présentent :

1° La souscription royale, qui n'existe que dans lesactes les plus solennels ;

2° La souscription du référendaire ;

5° Le sceau royal ;

4" Des souscriptions plus ou moins nombreuses de prélats et de grands

personnages laïques, qui ne se rencontrent que très exceptionnellement.

De tous ces signes de validation, la souscription royale, lorsqu'elle

existe, est seule annoncée dans les formules finales du texte

La souscription royale est ordinairement autographe et conçue en ces

termes : + N. Rex subscripsi. Fréquemment elle est précédée, outre la

croix, de l'invocation In Christi nomine. Lorsque le roi était empêché de

signer, comme par exemple lorsqu'il était en bas âge, sa souscription

consiste en un monogramme, tracé de la main d'un scribe de la chancel-

lerie, accompagné d'une formule telle que Signum (monogr.) dom. Chlo-

dovio régi*. La souscription royale autographe était ainsi annoncée :

manus nostrae subscriptionibus; on substituait à ce dernier terme le

mot signaculis lorsque la souscription était un monogramme 3
.

La souscription du référendaire, — nous savons par les chroniqueurs

et les hagiographes que tel était le titre du chef de la chancellerie chargé

de la garde du sceau royal \ — était son nom, suivi parfois du mot jussus,

1. Voy. plus haut, p. 318 et 323.

2. Diplôme de Clovis II de 640. Diplomata et chartac merov., atlas, pi. VII; J. Tardif,

Mon. kist., n° 9.

3. Sur les souscriptions royales des diplômes mérovingiens, voy. J Havet, Les

chartes de Saint-Calais, p. 36 et 37 n., du tirage à part.

4. Greg. Tur., Hist., V, 29; X, 19; Aimoi.v, IV, 41; Vila S. Boniti, dans Mabillon.

Acta SS. o. s. B., saec III, p. 90; Vita S. Agili, lbid., saec. II, p. 516.
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mais sans son titre, et accompagné de l'une des deux formules suivantes :

optolit, lorsque le roi avait souscrit, recognovit et subscripsit, quand le

diplôme ne portait pas la souscription royale. La fin du mot subscripsit se

perd d'ordinaire dans les paraphes compliqués d'une ruche, à laquelle

s'ajoutaient souvent quelques notes tironiennes 1
.

La souscription du référendaire, parfois remplacée par un substitut',

était un signe de validation indispensable aux actes royaux.

Il a été dressé des listes de ces référendaires, mais comme elles ne

sont pas fondées sur une étude critique approfondie de tous les docu-

ments auxquels leurs noms sont empruntés, elles ne présentent pas de

garanties suffisantes pour être d'une grande utilité 3
.

Le sceau royal, dont on voit au moins des traces sur tous les originaux

qui se sont conservés, était plaqué au bas et un peu à droite de l'acte sur

une incision cruciale*.

Quelques diplômes d'une solennité exceptionnelle étaient revêtus d'un

plus ou moins grand nombre de souscriptions autographes accompagnées

de ruches 8
.

La date comprise sous la formule Datum, ordinairement ainsi abrégée :

Dat., comprend le mois et le quantième, l'année du règne et le lieu; elle

se termine par une formule d'apprécation. Le quantième est fréquem-

ment annoncé par l'expression barbare : Datum quod ficit, mais parfois

aussi, et surtout pendant la période des kalendes, il est exprimé à la

manière romaine*.

Voici, comme exemple, la date d'un diplôme de Chilpéric II pour

l'abbaye de Saint-Denis, le 5 mars 716 7
:

« Datum quod ficit minsis marcius die V., anno primo regni noslri, Conpen-

dio. In Dei nomine féliciter. »

A propos du compte des années du règne indiqué par les mots regni

nostri, il y a lieu d'observer que, dans les diplômes royaux mérovingiens,

la parole, du commencement à la fin, dans le protocole final comme dans

le texte, appartient au roi seul. Il annonce sa souscription : manus nostrae

subscriptionibus, il dit lorsqu'il souscrit lui-même : subscripsi, tandis

1. Voy. plus haut, p. 521.

2. Par exemple : Dagoberchts ad vice Angilbaldo recognovit (Dipl. de Childebert III

pour Saint-Denis du 14 déc. 710, Dipl. et ckartae merov.. atlas, pi. XXXVIII; J. Tardif,

Mon. hist., n° 45).

5. La meilleure est celle de Stumpf, Ueber die Merowinger Diplôme, p. 363 et suiv. ;

elle a été reproduite par M. de Mas-Latrie, Trésor de chronologie, col. 2167, et amé-

liorée par M. Bresslau, Handbuch, t. I, p. 268.

4. Voy. plus haut, p. 632.

5. Voy. par exemple le dipl. de Clovis II pour Saint-Denis du 22 juin 653 [Dipl- et

ckartae merov., atlas, n° VII; J. Tardif, Mon. hist., n° 11). — Quelques dipl. émanés

de rois en tutelle (Clovis II. Clovis III, Clotaire III) portent, à côté de la souscription

royale, celle de la reine régente.

t>. Voy. plus haut, p. 133.

7. J. Tardif, Mon. hist., n" 47.
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que la souscription du référendaire est à la troisième personne (optolit) ;

enfin la date elle-même est écrite au nom du roi.

Le chiffre de l'année du règne étant le seul élément qui permette de

ramener les actes royaux mérovingiens à une date de notre style, il

importe d'être bien fixé, d'une part sur la signification de cette indica-

tion, et d'autre part sur la chronologie des rois de la première race.

Il semble désormais acquis que la chancellerie mérovingienne a

compté les années de règne des souverains à partir de leur premier avè-

nement, même dans les royaumes, ou plutôt dans les parties du royaume

franc qui ne sont arrivées que plus tard sous leur domination '.

Quant à la chronologie des rois mérovingiens, elle est restée long-

temps très confuse. Débrouillée par Mabillon et les auteurs de l'Art de

vérifier les dates, elle comporte cependant encore des incertitudes que

des travaux récents ont contribué à éclaircir*. On en a tenu compte pour

dresser le tableau généalogique et chronologique ci-contre.

Les caractères indiqués plus haut sont communs à tous les diplômes

des rois de la première race ; il en est d'autres qui en différencient les

diverses espèces.

Les archives nous ont conservé deux sortes d'actes royaux, les uns de

juridiction gracieuse, les autres de juridiction contentieuse. Les premiers

sont des dons, des faveurs, concédés par les rois; ils sont généralement

désignés, dans la teneur même de ces documents, par l'un des mots

praeceptum, praeceplio, ou auctoritas; on les appellera des préceptes. Les

autres sont des jugements, et on ne les trouve pas nommés dans les textes

contemporains autrement que judicium ; beaucoup d'érudits cependant

ont employé pour les désigner le terme placitum, qui désignait le tribu-

nal, le plaid, et dont on a même fait le mot français placite.

Les préceptes. — Examinons d'abord les préceptes. Il en est de plu-

sieurs sortes, comportant des degrés divers de solennité. Dans les plus

solennels, le texte débute par un préambule et se termine par l'annonce

de la souscription royale. Les signes de validation sont : la souscription

du roi, celle du référendaire, le sceau, et dans quelques cas exception-

nels d'autres souscriptions.

Les actes rédigés sous cette forme solennelle sont (j'emprunte ces déno-

minationsaux documents contemporains et spécialement aux formulaires) :

les donationes ou cessiones, les immunitates, les confirmationes, les prae-

cepta de chartis perditis et les ratificaliones.

* Br. Krusch, Zur Chronologie der Merowingischen Kônige, dans Forschungcn zur

deutschen Geschichte, t. XXII (1882), p. 449; Chronologisches aus Handschriften.

dans Neues Archiv, t. X (1885), p. 8t. — J. Havet, La date d'un ms. de Luxcuil

(1885); Les chartes de Saint-Calais (1887), v. plus haut, p. 707.

1. C'est l'opinion de J. Tardif, de Stumpf, de J. Havet, à rencontre de celle des

anciens diplomatistes et notamment de Mabillon ; voy. J. Havet, La date d'un ms. de

Luxeuil, p. 4 du tirage à part.
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THIERRY I,

né 486,
roi d'Austrasie 511,

t 334.

THÉODEBERT I,

né v. 501,
roi d'Austrasie 534,

t 547.

THÉODEBALD,
roi d'Austrasie 547,

f 555.

CI.OVIS I,

roi des Francs, 481,

f -27 nov. 511.

CLODOMIR,
né 495,

roi d'Orléans 511,

f 524.

CARIBERT I,

né 521,
roi de Paris 561,

t 567.

CHILDEBERT I,

né v. 495,
roi de Paris, 511,
de Bourgogne 554,

f 558, 23 déc.

CLOTA1RE 1,

né 497,
roi de Soissons511, d'Orléans 526,

de Bourgogne 534, d'Austrasie 558,

f561, 10 nov.

CONTRAN I",

né v. 525,
roi de Bourgogne
et d'Orléans 561,

f 593, 28 mars.

S1GEBERT I,

né 535,
roi d'Austrasie 561,

f 575.

CHILDEBERT II,

né 570,

roi d'Austrasie 575,

de Bourgogne
et d'Orléans 593,

28 mars,

f 597, ap. 28 fév.

CHILPERIC I,

né 539,
roi de Soissons56l,

de Paris 567,

f 584, sept.

CLOTAIRE II,

né 58 i,

roi de Soissons 584
(apr. 1" sept.,

av. 18 oct.),

seul roi 615,

f entre oct. 629
et avril 650.

THEODEBERT II,

né v. 586,
roi d'Austrasie 597,

t 612.

I

THIERRY II.

né 587,

roi d'Orléans et de
Bourgogne 596

(entre mars etjuil.),

roi d'Austrasie 612,

t 613 apr. mars.

EBEfSIGEBÈRT II,

roi d'Austrasie 613,

f613apr. l"sept.
ou au début de 614.

DAGOBÉRT I",

né v. 600,
roi d'Austrasie 623,

(entre 20 janv.

et 7 avr.)

de Neustrie,

de Bourgogne
et de Soi>sons

629 ou 630,

f 639, 19 janv.

CARIBERT H,

né 606,
roi d'Aquitaine 630,

t 651.

CHILDEBERT
fils de Grimoald,
roi d'Austrasie

656-657.

SIGEBERT III,

né 630,
roi d'Austrasie
comm' 634,

f 636 fév.

I

DAGORERT II,

né v. 652,
roi d'Austrasie 674,

f 679, 23 déc.

CLOVIS II,

né 632,
roi de Neustrie

et de Bourgogne
639, janv.,

t lin 657.

CLOTAIRE III,

né 652,

roi de Neustrie
et de Bourgogne

fin 657,

f comm' 673.

CIIILDERICII,
né v. 653,

roi d'Austrasie 663,
de Neustrie

comm' de 673,

f fin 675.

CHILPERIC II,

né v. 670,
roi de Neustrie 717,

t 722, janv.

CI1ILDERIC1II.

né v. 734,
roi de Neustrie,
de Bourgogne

et d'Austrasie 742,
déposé 752,

t 755.

THIERRY III,

né v. 654,

roi de Neustrie et de Bourgogne fin G75,

f printemps 691.

CLOVIS III,

né 682,
roi de Neustrie

et de Bourgogne
691,

t 6' 15, mars.

CHILDEBERT 111,

né v. 683,
roi de Neustrie

et de Bourgogne
695, mars,

f 711, 14 avril.

I

DAGOBERT III,

né v. 699,
roi de Neustrie

et de Bourgogne
711, 14 avril.

| 715, 24 juin.

I

THIERRY IV,

né 713,
roi de Neustrie,
de Bourgogne
et d'Austrasie,

fin 721 ou722janv.

f 737.
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Les préceptes de donation qui nous sont parvenus sont tous en faveur

d'églises ou de monastères. C'est qu'en effet tous les documents de cette

époque proviennent des établissements ecclésiastiques ; il ne s'est rien

conservé des archives des particuliers, sinon dans les recueils de

formules.

Il en est de même des immunités*. Ces privilèges consistaient, on le sait,

en exemptions pour les domaines du concessionnaire de la plupart des

impôts perçus par le fisc et en particulier des droits de justice, des droits

de transit et de gite, ainsi que de beaucoup d'autres redevances. Ils

avaient pour effet de soustraire les domaines de l'immuniste à l'autorité

des fonctionnaires royaux.

La plupart de ces documents contiennent, outre cette exemption, d'autres

privilèges, mais la formule de l'immunité est toujours à peu près la

même. En voici un exemple emprunté au recueil de Marculf 1
:

« Igitur noverit solertia vestra nos ad peticionem apostolico vero domno illo,

illius urbis episcopo, talem pro aeterna retributionem beneficium visi fuimus

induisisse ut in villas ecclesie domni illius, quas moderno temporae aut nostro

aut cujuslibet munere babere videtur, vel quas deinceps in iure ipsius sancti

Ioci volueril divina pietas ampliare, nullus iudex publicus ad causas audiendo

aut freda undique exigendum quoque tempore non présumât ingredire; sed hoc

ipse pontifex vel successores eius propter nomen Domini sub intégra emunitatis

nomine valeant dominare. Statuentes ergo, ut neque vos neque juniores neque
successores vestri nec nulla publica judiciaria potestas quoque tetnpore in villas

ubicumque in regno nostro ipsius ecclesiae aut régi aut privatorum largitate

conlatas, aut qui in antea fuerint conlaturas, ad audiendas altercationes ingre-

diri, aut fréta de quaslibet causas exigere, nec mansiones aut paratas vel fide-

jussoraes tollere non presumatis; sed quicquid exinde aut de ingenuis aut de

servientibus ceterisque nationibus, qui sunt infra agros vel fines seo super ter-

ras predictae ecclesiae commanentes, fiscus aut de fréta aut de undecumque
potuerat sperare ex nostra indulgentia pro futura salutae in luminaribus ipsius

ecclesiae per manu agentium eorum proficiat in perpetuum. »

Cette formule caractéristique est ici particulièrement développée, mais

on en retrouve les expressions essentielles dans tous les privilèges du

.nême genre.

Il suffit de rappeler ici pour mémoire les privilèges de confirmation et

les praecepta de chartis perditis, dont il a été question déjà comme rap-

portant la substance ou la teneur de documents plus anciens*.

Les ratificationes, qu'il ne faut pas confondre avec les confirmations,

avaient pour objet de donner à un acte conclu entre particuliers la

garantie de l'autorité royale. Telle est parexemple la ratification par Dago-

Th. Sickel. Beitrâge zur Diplomatik, V. — Aug. Prost, L'immunité, dans IS'ouv.

Revue hist. de droit, t. VI (1882), p. 113-179 et 262-350. — Fustel de Coulanges,

Elude sur l'immunité mérovingienne, dans Revue hist., t. XXII et XXIII (1883),

p. 249-390 et 1-25.

1. Marcdlf. I, 3; Zedmer, p. 43; Rozière, n° 10.

2. Voy. plus haut, p. 13 et 16.



§3 1,2] LES MÉROVINGIENS. 713

bert I
er

, vers 628, d'un échange conclu entre deux frères Ursin et Beppolin 1
.

Les préceptes rédigés en forme moins solennelle sont parfois dépour-

vus de préambule; ils n'ont pas de clauses finales et ne portent pas la

souscription du roi. Quelques uns d'entre eux n'ont point de date. Les

actes ainsi expédiés par la chancellerie sont désignés dans les textes con-

temporains par les expressions praecepta de teloneis, tractoriae.

On nommait ainsi les exemptions de lonlieux et de toutes sortes de

péages, qui constituaient de véritables privilèges commerciaux. La tracto-

ria avait souvent le caractère d'une espèce de passeport enjoignant aux

agents du pouvoir de protéger ceux qui en étaient porteurs, de leur four-

nir des moyens de transport et ce qui était nécessaire pour leur nourriture.

Les jugements. — Les jugements rendus au nom du roi dans le plaid du

palais (placitum palatii), constituent, malgré leur petit nombre, — il ne

s'en est conservé que vingt-trois, — une des sources les plus intéres-

santes de l'histoire des institutions et du droit mérovingien.

Ces documents sont dépourvus de préambule ; l'exposé consiste dans

l'indication du lieu où siégeait le tribunal, et dans le narré de la cause.

Il commence par une formule analogue à celle-ci * :

« Cum nus, in Dei nomine. Crisciaeco, in palatio nostro, una cum nostris

fedilebus ad universorum causas audiendas vel ricta judicia terminandas, rese-

derimus, ibique veniens.... »

Le dispositif est l'énoncé du jugement rendu par le roi sur le rapport

du comte du palais.

Il n'y a pas de clauses finales, pas d'annonce de signes de validation,

pas de souscription du roi. L'acte est validé par la souscription du réfé-

rendaire (formule de récognition) et par le sceau royal.

Outre ces actes, les recueils de formules nous font connaître des

modèles de deux autres espèces de documents émanés de l'autorité royale,

dont les archives ne nous ont conservé aucun spécimen : les cartae de

mundeburde, privilège par lequel les rois prenaient certains personnages

sous leur protection, et les indiculi, lettres par lesquelles les rois

transmettaient leurs ordres on notifiaient leurs décisions.

2. Les Carolingiens*.

Les premiers actes royaux carolingiens, ceux de Pépin, de Carloman et

* Th. Sickel. Acta regum et imperatorum Karolinorum digesla et enarrata, t. I,

Lehre von den Urkunden der ersten Karolinger (751-840): t. II. Hegesten der

\. Diplom. et chartae merov., atlas, pi. IV; J. Tardif, Monum. hist., n° 6.

2. Je l'emprunte à un jugement de Childebert III, rendu à Quierzy le 8 avril 709, et

confirmant une vente d'immeubles dans le Telle [Diplom. et chartae merov., XXXVI;

J. Tardif, Monum. hist., n° 43). Il arrivait en effet que pour donner à des contrats l'au-

torité de la chose jugée on employait ce moyen de les faire confirmer par un jugement

du plaid royal.
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même de Charlemagne ont avec les diplômes mérovingiens les plus frap-

pantes analogies. On ne saurait s'en étonner si l'on se rappelle que la

substitution d'une dynastie à l'autre, au milieu du vme siècle, ne fut

point l'effet d'un bouleversement de toutes les institutions. Aussi bien,

avant l'usurpation du trône royal par un maire du palais, la révolution

était déjà un fait accompli. Ce n'était pas seulement au nom du roi que

gouvernaient les derniers maires; avant de s'être fait attribuer le titre

de roi, ils avaient leur chancellerie particulière, administraient et ren-

daient la justice en leur propre nom. Il s'est conservé de Charles Martel

et de Pépin quelques diplômes, préceptes et placites, très analogues à

ceux des rois 1
.

Toutefois, si l'on compare attentivement ces documents avec les actes

royaux contemporains, on observe quelques menues différences, mais

caractéristiques, parce qu'elles ont persisté dans les diplômes carolingiens.

Tout d'abord dans la suscription : au titre de maire du palais s'ajoute

naturellement la qualitication à laquelle leur rang leur donne droit :

Inluster vir Karlus major domus-, — Inluster vir Pippinus majorent

Urkunden der ersten Karolingrr (751-840), Vienne, 1867, 2 vol. in-8. — Th. Sickel,

Bcitragc zur Diplomatie: I. Die Urkunden Ludwig's des Deutschen bis sum Jahrc

859 (1861); II. Die Urkunden Ludwigsdes Deutschen in denjahren 859-876 (1862);

III. Die Mundbriefe, Immunitâten und Privilegien der ersten Karolinger bis ziun

Jahrc 840 (1864); IV. Die Privilegien der ersten Karolinger bis zum Jahrc 840

(1864); V. Die Immunitâtrcehte nach den Urkunden der ersten Karolinger bis zum

Jahre 840 (1865); VI (Étude de quatre diplômes d'Otton I, 1877): VII, Kanzler und

Recognosccntcn bis zum Jahre 955 (1879) : VIII (Sur les dates des diplômes dOtton I",

1882), dans Sitzungsbcrichte der phil.-hist. Classe der hais. (Wiener) Akad. der

Wissenschaften, t. 56, 59, 47, 49, 85, 95, 101 .— J.-F. Bôhmer, Regesta chronologico-

diplomatica Karolorum, Francfort, 1853, in-4. Ce répertoire très incomplet n'a plus

aujourd'hui d'utilité que pour les règnes qui ne sont pas encore compris dans la

refonte complète dont il a été l'objet dans l'ouvrage suivant. — J.-F. Bôhmer et

E. Mùhlbacher, Die Regcsten des Kaiserrcichs tinter den Karolingern (751-918),

t. I, Innsbruck. 1889, in-4. — L'auteur du présent ouvrage prépare en collaboration

avec plusieurs de ses élèves de l'école des Hautes Études un Catalogue des actes des

souverains de la France de 840 à 987 dont la première partie ne tardera pas à être

mise sous presse. — Bien que la plupart des actes royaux carolingiens soient

aujourd'hui publiés, on n'en a pas encore formé un recueil général. Ceux qui ont été

réunis dans les tomes V à IX du Recueil des historiens de la Fiance de D. Bouquet

n'en constituent que la moindre partie, et de plus ces textes, publiés pour la plupart

de seconde main ou d'après des copies, sont trop incorrects pour servir de base à des

études diplomatiques. — Un grand nombre de diplômes carolingiens ont été repro-

duits en fac-similé, notamment dans H. V. Sybel et Th. v. Sickel, Kaiserurkunden

in Abbildungen (ci-dessus, p. 48) et Diplomi imperiali e rcali délie cancellcrie d'Ita-

lia (v. p. 889). — Les principales études spéciales sur les actes de chacun des souve-

rains de cette période sont les suivantes : E. Mùhlbacher, Die Datirung der Urkunden

Lothars I., dans Sitzungsbcrichte der phil.-hist. Classe der (Wiener) Ahad. der Wis-

sensch., t. 85, 1877. — E. Mùhlbacher, Die Urkunden Kabls III, Ibid., t. 92, 1878.

— W. Lippert, Kônig Hudolf von Frankrcich, Leipzig, 1886, in-8. — M. Mùller,

Die Kanzlei Zuenlibolde Kônigs von Lothringen (895-900), Bonn, 1892, in-8.

1. BoHMER-MniLBACiiER, Regesta, n° 51 à 62.

2. Précepte de Charles Martel, maire du palais, pour Saint-Bonifacc, de 723 (Jaffé,
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domus {
. Dans les formules finales, ce n'est plus seulement la souscription

mais aussi le sceau qui est annoncé : manu propria subterfirmavi et de

anulo 7ioslro substersigillavimus*, — manu propria subterfirmavimus et

anuli nostri inpressione signavimtis \ A la différence de la souscription

royale (manus subscriptio), celle du maire du palais n'est plus une signa-

ture autographe, mais un signum manus. Celui de Pépin le Bref, qui ne

sait pas écrire, consiste, conformément à la tradition, en une croix, insé-

rée dans une formule tracée par un scribe de la chancellerie : Signum j

inlustri viro Pippino majorent domus*. Le sceau diffère aussi du sceau

royal; ce n'est plus une effigie personnelle. Les deux sceaux de Pépin,

maire du palais, qui se sont conservés, reproduisent chacun une intaille

antique, sans légende 5
; ce sont des empreintes d'anneaux sigillaires

analogues à ceux dont beaucoup de particuliers devaient se servir à cette

époque.

Quoi qu'il en soit, lorsque le pape Zacharie répondit, en 751 , aux envoyés

de Pépin, qu'il valait mieux que celui qui avait le souverain pouvoir

(apud quem summa potestatis consisleret) prît le titre de roi, il ne fit que

constater un fait public, et qui avait même déjà reçu en quelque sorte

une consécration légale.

Les diplômes de Pépin, roi des Francs, ne diffèrent que bien peu de ceux

de Pépin, maire du palais. Ce dernier titre y est remplacé dans la sus-

cription par celui de Rex Francorum, mais on continue à y joindre l'an-

cienne qualification de vir inluster. 11 est vrai que l'ordre de ces deux

termes a été interverti (Pippinus. . . vir inluster au lieu de inluster vir

Pippinus que l'on trouve dans sa suscription comme maire), mais il faut

voir dans ces variantes, non pas, comme on l'a dit, deux qualifications

distinctes, mais seulement la conséquence d'une disposition nouvelle du

protocole royal, calquée sur celle des diplômes mérovingiens, et une raison

de mystérieuse euphonie, analogue à celle qui a fait employer plus tard

en français les formes « Sire » ou « Seigneur », selon qu'on plaçait

cette qualification après ou avant le titre royal : « Le roi notre sire » et

« notre seigneur le roi ».

Quoiqu'il en soit, l'expression vir inluster devint alors une qualification

royale et le demeura sous Carloman et sous Charlemagne jusqu'à son

couronnement comme empereur. Attribuée comme honorifique au maire

Bibl. rcr. germ., t. III, p. 84: Bohmer-Muhlbacher, Regesta, n° 36). — Cf. Précepte pour

Saint-Denis du 17 sept. 741 (Pardessus, Diplomata, t. II, p. 380; Bôhmer-Mlhlbacher,

Regista, n° 43).

1. Jugement de Pépin, maire du palais, en faveur de Saint-Denis, du 20 juin 750.

Précepte pour Saint-Denis de 750 ou 751 {Diploin. et Chart. merov., Atlas XLVetXLVI;
Bôhmer-Mchlbacher, Regesta, n°* 57 et 58).

2. Précepte de Charles Martel pour Saint-Boniface, v. plus haut, p. 714, n. 2.

5. Précepte de Pépin pour Saint-Denis, v. plus haut n. 1.

4. Id. — Cf. Tu. Sickei., Acta Karol., t. I, p. 215.

5. Voyez plus haut, p. 032. Docët d'Arcq, Coll. de sceaux, n°" 11 et 12; Demav, Inv.

des sceaux de l'Artois, Préface, n° 273. Ces sceaux ont donné lieu à des confusions que

j'espère éclaircir dans mon étude sur les sceaux carolingiens (voy. plus haut, p. 634, n. 5).
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du palais, devenu depuis plus d'un demi-siècle le plus puissant person-

nage du royaume, il n'est pas étonnant que la notion qu'elle ne conve-

nait point au roi se fût peu à peu effacée 1
.

Il a été longtemps admis qu'une autre innovation avait signalé la sus-

cription des diplômes de Pépin. Il passe communément pour s'être inti-

tulé roi par la grâce de Dieu (gratia Dei rex Francorum). M. de Sickel

a observé que cette qualification ne se trouve sur aucun diplôme original

et qu'il n'y aurait rien d'étonnant que dans les copies où elle figure elle

provienne d'une addition faite par le copiste à une époque où elle était

devenue de style '. Mais si l'on ne peut faire remonter avec certitude cette

formule au temps de Pépin, il est remarquable de voir l'idée qu'elle

exprime énoncée dans le préambule de l'un de ces diplômes. Une con-

firmation en faveur de l'abbé de Saint-Denis, Fulrad, commence ainsi :

Et quia per Dei mùericordiam régna terrae gubernare videmur*. C'est

bien la pensée qui, dans les diplômes de Charlemagne, se précisera et se

figera en une formule désormais inséparable du titre de roi de France.

Un indice de la méconnaissance des antiques traditions par la nouvelle

chancellerie royale, c'est que, tout en voulant se conformer aux usages

mérovingiens, il lui arrive d'oublier parfois que la suscription devait

être suivie d'une adresse. Pour la première fois, sous Pépin le Bref, il y
eut des diplômes qui ne furent pas rédigés en forme de lettres *, bien

que le texte, copié sur des diplômes antérieurs ou sur les anciens formu-

laires, ne cessât point de contenir des expressions qui présupposaient cette

adresse 5
, et bien que le protocole final continuât à comprendre la formule

Benevalele, écrite à droite du sceau, formule qui ne pouvait s'expliquer

que comme conclusion d'une épître.

Dans les formules finales, dont l'expression comporte des variantes, on

annonce le sceau (anulus) et la souscription royale (manu nostra).

La souscription royale estime croix ainsi annoncée : Signum -f Pippino

gloriosissimo rege 6
, formule qui n'est pas du reste invariablement fixée.

A la tète de la chancellerie, dont le personnel est désormais ecclésias-

tique, est un chancelier dont la souscription, indispensable à la validité

des actes royaux, est ainsi conçue : %Hitherim recognovit et S. 7
; la fin du

mot subscripsit se perd dans une ruche, où se rencontrent d'ordinaire des

notes tironiennes.

1. Sur la formule vir inluster, v. plus haut, pp. 318 et 708.

2. Voy. plus haut, p. 318.

3. Dipl. du 23 sept. 768, J. Tardif, Moniun. hist., n° 60; Bôhmer-Muhlbacher, n" 106.

4. Voy. par ex. J. Tardif, Monum. hist., \Y" 56 et 61.

5. Voy. notamment la confirmation d'immunité à Saint-Denis du 23 sept. 768, où,

Lien qu'il n'y ait point d'adresse, le roi dit néanmoins dans le texte : « cognoscat

« magnitudo seu utilitas vestra..., — jubemus ut neque vos neque juniores ves-

« tri... etc. » (J. Tardif, lbid., n° 61.)

6. Souscription royale du diplôme pour Fulrad du 23 sept. 768 [Rec. de fac-sim. à

/'us. de l'École des Chartes, n° 272; Bôhmer-Muhlbacher, Hegesta, n° 106).

7. Formule de récognition du même diplôme.
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Le sceau de Pépin roi est l'empreinte d'un camée antique représentant

Bacchus Pogon, sans légende 1
.

Le style de la date est parfois le même que celui des diplômes méro-

vingiens, mais parfois aussi il comporte une nouveauté qui sera caracté-

ristique des diplômes carolingiens. Dans ce cas, la date est divisée en

deux parties : la première, sous la formule Data, comprend le temps

(quantième, — à la manière barbare quod fteit ou d'après l'usage ro-

main, — et année du règne); la seconde, sous la formule Actum, indique

le lieu. Voici par exemple la date du précepte pour Fulrad déjà cité :

« Data nono kal. octobris, anno XVII. regni nostri. Actum in ipso monasterio

Sancti Dionisii. »

Il s'y ajoute souvent la formule d'apprécation M. de Sickel a prouvé

que les années du règne de Pépin ont été comptées à partir d'un point de

départ indéterminé compris entre le 3 et le 19 novembre 7M 2
.

Sous les deux successeurs de Pépin le Bref, Charles, auquel l'histoire

a donné le nom de Charlemagne, et son frère Carloman, le protocole de

l'acte royal ne subit d'abord que peu de modifications. Il y faut noter

l'introduction dans la suscription de la plupart des diplômes de la

formule graiia Dei qui peu à peu devient de style. Charlemagne s'inti-

tule : Carolus gratia Dei rex Francorum, vir inluster, et Carloman :

Carolomannus gratia Dei rex Francorum, vir inlusler. La souscription

royale est toujours dans les diplômes de Carloman une croix, accompa-

gnée de la formule ordinaire : Signum -f Carolomanno gloriosissimo rege.

Mais Charlemagne substitua à la croix un monogramme

composé des lettres de son nom Karolus disposé comme
l'indique la figure 40. Signum (monogr.) Caroli glorio-

sissimi régis. Il est curieux d'observer que dans ce mono-

gramme l'initiale est un K, alors que le même nom, à

cette époque du moins, est toujours écrit par un C, Caro-

lus, dans la suscription et dans la souscription. Ce signum

était tracé de la main d'un clerc de la chancellerie et avait

toujours la même disposition, mais on ne s'attachait à lui donner ni

les mêmes dimensions ni le même caractère. Lorsqu'on examine de

près les originaux, on observe que les traits qui forment au centre

du monogramme la barre de l'A. semblent bien parfois d'une autre

main que le reste de la figure; il est probable qu'ils étaient tracés par

le souverain lui-même. La souscription de chancellerie est toujours,

comme sous le règne précédent, une formule de récognition, mais on

doit observer qu'elle a une tendance à être écrite à la première personne :

)j( Hitherius recognovi el, subscripsi. Il faut noter encore la disparition

des signes tracés à droite du sceau, représentant l'ancienne formule

1. Docët d'Arcq, Coll. de sceaux, n° 13; Desiay, lnv. des sceaux de l'Artois, préface,

n° 101. La meilleure reprod. dans Kopp, Schrifttafeln, pi. XXIV A.

2. Acta Karolinorum, t. I, p. 243.
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Benevalete, mais qui depuis longtemps avaient perdu toute signification ;

ils subsistent encore dans des diplômes de Carloman, mais on ne les

rencontre dans aucun de ceux - de Charlemagne dont il m'a été possible

de voir les originaux. La date est toujours composée des mômes éléments;

le style n'en est pas encore définitivement fixé, mais elle est plus fréquem-

ment divisée en deux parties : Data.... Actum....

M. de Sickel a démontré que les années du règne de Cliarlemagne ont

été comptées à dater du jour de son couronnement à Noyon, le 9 octo-

bre 768, et celles du règne de Carloman à dater du même jour, date de

son couronnement à Soissons.

Le protocole des diplômes de Charlemagne ne reçut pas de modifica-

tion à la suite de l'acquisition des États de son frère Carloman, mort le

4 décembre 771, mais il n'en fut pas de même lorsque, après ses victoires

sur les Lombards, il eut reçu la couronne d'Italie. Cette époque inarque

le commencement d'une nouvelle période dans la diplomatique de Char-

lemagne.

Deuxième périoie du règne de Charlemagne. — Dans un diplôme daté

de Pavie, le 5 juin 774 l
, le monarque victorieux s'intitule pour la pre-

mière fois : rex Francorum alque Langobardorum. Bientôt la chancel-

lerie développe encore cette suscription en y ajoutant les mots ac patrieius

Romanorum ; on les trouve pour la première fois dans un diplôme du

46 juillet 774*. Ce titre de patrice des Romains n'était pas nouveau dans

l:i famille carolingienne. Donné d'abord à Charles Martel comme qua-

lification honorifique 3
, il fut conféré à Pépin et à ses fils par le pape

Etienne II, lors de son séjour en France 4
, mais alors avec une significa-

tion précise, celle d'exarque et de représentant de l'empereur en Italie.

Pépin prouva qu'il acceptait les devoirs de défenseur de l'Église romaine.

Charlemagne enfin, accueilli à Rome en avril 774 par le pape Adrien I
er

,

avec tous les honneurs dus à un exarque ou patrice 3
, salué du titre de

patrice des Romains, dont il exerça les droits en même temps qu'il en

remplit les devoirs, prit désormais ce titre dans ces actes.

La chancellerie hésita quelque temps sur le libellé du nouveau pro-

tocole; tantôt elle s'en tint à l'ancienne suscription, tantôt elle n'y ajouta

que le titre de roi des Lombards, et parfois enfin elle joignit encore aux

nouveaux titres l'ancienne qualification franque vir inluster, mais, dès la

lin de l'année 775, le titre royal était fixé sous cette forme : Carolus gra-

tta Dei rex Francorum et Langobardorum ac patricius Roma7iorum.

\. BoirMF.n-Miïiif.DACHEn, Regesta, n° ICI.

2. Ihid., n° 162.

T>. Lellre du pape Grégoire II à levêque Boniface en date du 4 déc. 724 (Jaffk,

Regesta, nouv. éd., n° 21G8).

4. Le 28 juillet 754. Yoy. Clausula de Pippini conserralionc; cf. DoKMKR-MtiiLDACiiEn,

t. I, p. ôl. — Sur le patriciat des princes francs, voy. Yioi.i.et, Ilist. des institutions...

de la France, t. I, pp. 258 et 2C2.

5. « Sicut mos est ad exarcliuin aut patricium suscipieudum ». (Vila Hadriani,

DicutsMi, Liber pontificalis, t. I, p. 407.)
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L'annonce dos signes de validation, la souscription royale et le mono-
gramme demeurent pendant cette période les mêmes qu'à l'époque précé-

dente. Pour la souscription de chancellerie, il faut noter que la formule

a moins de fixité que par le passé. Le chancelier Iiado, qui succède en

juin ou juillet 77G à Ilitherius, substitue souvent à l'ancienne formule

recognovi et s. des expressions telles que scripsi ou hien relegi et sub-

scripsi,el il en est de même des notaires qui souscrivent advicem Rndoni.

La date a reçu un élément nouveau, correspondant au développement
du titre : à l'année du règne en France s'ajoute désormais la mention de

l'année du règne en Italie sous cette forme :

« Data sexto kalendas aprilis anno uudeciino et quinto regni noslri. Actuni
llarislalio palatio publico 1

. »

M. de Sickcl a démontré que les années du règne en Italie avaient dû
être comptées à partir d'une date indéterminée, mais comprise entre le

.

r
>0 mai et le 2 juin 774.

Le style même de la date n'est pas mieux fixé qu'auparavant ; on y
rencontre des formes archaïques à côté de formules nouvelles. On se

contentera de noter ici l'expression : régnante domno nostro Carolo glo-

riosissimo rege-, parce qu'elle prévaudra par la suite. La date avait été

jusqu'ici libellée au nom du roi (regni nostri); il passera peu à peu en

usage qu'elle le soit au nom du chancelier.

Troisième période du règne de Charlemagne. — Le 25 décembre de

l'an 800, dans la basilique de Saint-Pierre, le pape Léon III plaça sur la

tète de Charlemagne la couronne impériale, et le nouvel empereur fut

acclamé par le peuple en ces termes : « Carolo Augusto, a Deo coronato

« magno et pacifico imperatori Romanorum vita et Victoria 5
. »

Ce titre pompeux, dont tous les termes avaient certainement été arrê-

tés d'avance, servit de modèle à celui que la chancellerie composa pour
les protocoles des diplômes impériaux. A l'invocation monogrammatique
elle juxtaposa une invocation verbale et au titre d'empereur elle ajouta

l'ancien titre de roi des Francs et des Lombards. Quant à celui de patrice

des Romains, il devait nécessairement disparaître devant celui d'empe-

reur. Les diplômes impériaux de Charlemagne commencent tous par ce

long protocole :

« )^ In nominc Palris et Filii et Spiritus Sancti. Karolus serenissimus Augustus,

a |!eo coronatus, magnus, pacificus Imperator,Romanum gubernans imperiuni,

qui et per misericordiam Dei rex Francorum et Langobaxdorum. »

11 y a lieu de remarquer qu'à partir de l'an 800 la chancellerie a tou-

1. Date d'un diplôme du 27 mars 779 pour Saint-Germain des Près (Fac-sim. lithogr.

de l'École des Charles, n°87, Bohmer-Mïm.cacher, Regesta, n°212).

2. Dans la date d'un diplôme du 14 sept. 774 pour Liepvre (Orig. Arch., nat. K C,

ii° ">. J. Tardif, Mon. hist., n° 71. Bôhmkr-Mihlbacher, Regesta, n° 167).

3. Ann. Latiriss. à l'année 801.
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jours écrit par un K le nom de Karolus; on n'a signalé à cette règle

qu'une seule exception.

Dans le protocole final la souscription impériale est ainsi libellée :

Signum (monogr.) domni Karoli piissimi ac serenissimi (ou gloriosissimi),

imperatoris. Mais il faut noter que, pendant toute cette période, l'inter-

vention personnelle de Charlemagne dans les diplômes expédiés en son

nom est d'une extrême rareté; la plupart n'ont pour signes de validation

que la souscription de chancellerie et le sceau.

Le sceau de Charlemagne était, depuis son avènement au trône en 768,

l'empreinte d'une intaille antique représentant un buste d'empereur (on

n'est pas d'accord sur son identification, Commode, Marc-Aurèle ou

Antonin le Pieux) ; mais, à la différence de ceux de Pépin et de Carlo-

man, ce sceau était entouré de la légende suivante gravée sur une bor-

dure de métal : -f
*PE PROTEGE CAROLUM REGE FRANCR'. H semble

que ce sceau ait continué à être en usage après son avènement à l'em-

pire 2
; et cependant il ne paraît pas douteux que, dès 807 au moins, il

ait existé un sceau impérial, analogue au précédent, sauf pour la légende

où les mots REGE FRANCR avaient été remplacés par imperatorem 3
.

Un autre sceau plus connu est l'empreinte d'une intaille antique sans

légende, représentant le buste de Jupiter Serapis, barbu et avec le modius

sur la tête
4

. Les deux seuls exemplaires connus étant plaqués sur des juge-

ments, l'un de 775, l'autre de 812, M. de Sickel en a conclu avec vrai-

semblance qu'il fallait y voir un sceau de justice.

Enfin, il est attesté par des témoignages dignes de foi que certains

diplômes de Charlemagne ont été scellés de bulles et notamment de bulles

d'or; ce sont ceux dans les formules finales desquels le mot bulla a été

substitué au terme ordinaire a?iulus. Il ne s'est conservé aucune bulle

de Charlemagne, ce qui a donné lieu de contester leur existence.

La date du diplôme impérial s'est développée parallèlement à la su-

scription. En voici un exemple emprunté à un diplôme du 17 juillet 808 3
.

« Data XVI. kalendas auguslas, anno VIII. Chrislo propitio imperii nostri, et

1. Douët d'Arcq, Coll. de sceaux, n° 15. — Voy. une bonne reprod. dans IIeffner,

Die deutschen Kaiser und Kônigs-Siegel, pi. I, n° 1.

2. C'est du moins ce que prétend M. de Sickel en alléguant le sceau très endommagé

d'un diplôme de 815 des arch. d'État de Berlin [Acta... Karolinoruin, t. I, p. 351,

n° 10), où d'autres avaient vu le titre impérial. Il est impossible de faire une vérifica-

tion utile d'après la reproduction imparfaite qui se trouve avec le fac-similé du diplôme

dans les Kaiserurkundcn in Abbildungen, livr. I, pi. V.

3. C'est ce que l'on voit clairement sur une bonne empreinte en papier, nécessaire-

ment fidèle, donnée par Kopp, Schriftlafeln, 24 D, d'après un diplôme du 7 août 807

pour vVurzbourg, aux arch. roy. de Munich. Pourtant M. de Sickel [loc. cit.) le signale

comme revêtu d'un sceau royal.

4. Docët d'Arcq, Coll. de sceaux, n° 16. — Les reproductions abondent. Je signalerai

celle qui se trouve dans Bordier et Charton, Histoire de France, t. I, p. 190.

5. Diplôme en faveur du Lombard Manfred. Orig. aux arch. d'État de Modène. Bohmer-

Mïhlbachf.r, Regesta, n" 429.
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XL. anno rogni nostri in Francia et XXXVIII, in Italia, indictione prima. Aefum

Aquisgrani palacio nostro. In Dei nomine féliciter. Amen. »

Les anciennes indications des années de règne en France et en Italie 1

sont, comme on voit, précédées d'une indication nouvelle, l'année de

l'empire, comptée naturellement à dater du 25 décembre 800. Un autre

élément chronologique, l'indiction, dont l'emploi sera désormais constant

dans les diplômes carolingiens, s'est aussi introduit à cette époque ; il

parait vraisemblable qu'on s'est servi sous Charlemagne de l'indiction

du 1
er septembre. Ajoutons enfin que le style de la date des diplômes

impériaux de Charlemagne est fixé sous la forme indiquée ci-dessus et

que l'apprécation y est une formule constante.

L'ancienne formule franque, Datum quod ficit, tend de plus en plus à

tomber en désuétude; on la trouve pour la dernière fois à ma connais-

sance dans un jugement du 8 mars 812 .

On a vu les caractères du diplôme carolingien se fixer peu à peu, de

Pépin le Bref à Charlemagne, par une série de modifications du proto-

cole. Mais, si l'on étudie le texte même des actes, on constate que les

changements y sont plus lents à se produire et qu'à la mort de Charlemagne

les différences sont beaucoup moins accusées. Ce sont toujours des actes

de même nature qu'expédie la chancellerie, et ces actes ont toujours

pour modèles les diplômes antérieurs ou les anciens formulaires. A la

longue seulement, quelques expressions, puis des formules nouvelles,

viennent témoigner des changements qui s'accomplissent dans les insti-

tutions. La langue a pris, il est vrai, un caractère moins barbare, et l'écri-

ture plus de netteté que dans les diplômes mérovingiens; toutefois, ce

n'est guère que dans les dernières années du règne de Charlemagne que

s'y manifeste l'influence de la renaissance carolingienne.

Il y a notamment une catégorie de diplômes royaux dont la forme et

l'aspect sont demeurés longtemps particulièrement archaïques, ce sont

les jugements. Ces documents deviennent proportionnellement plus rares,

ce qui est une conséquence de la décentralisation de la justice sous les

Carolingiens, mais ils demeurent tout à fait semblables, pour le style,

pour la langue et même en partie pour l'écriture, à ceux de l'époque mé-

rovingienne. Il est tel jugement de Charlemagne, daté des derniers temps

de l'empire, qui, dépouillé de son protocole et des noms propres, pour-

rait être facilement attribué à la première moitié du vui e siècle 5
. Ils

étaient alors expédiés par la chancellerie particulière du comte du palais,

1. Il y a lieu de remarquer que le chiffre qui exprime l'année de règne en Italie, très

lisible sur l'original, est dans la date de ce diplôme trop élevé de trois unités; les

trois autres éléments chonologiques correspondent au 17 juillet 808, et l'on était alors

dans la 35e année du règne en Italie. Voy. Th. Sickel, Acta Karolinorum, t. I, p. 253.

2. Jugement en faveur de Salacus, Orig. Arch. nat., K 7, n° 18. Fac-sim. lith. de l'École

des Chartes, n° 88, et Paleogr. society, l ro série, n° 237.

3. Voy. par exemple le jugement du 8 mars 812 en faveur de Salacus, cité dans

la note précédente. Tardif, Mon. hist., n° 100.

MANUEL DE DIPLOMATIQUE. 46
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qui demeurait évidemment plus attachée que la chancellerie impériale

aux formules anciennes.

Le formulaire du diplôme carolingien acheva de se fixer sous le règne

de Louis le Pieux 1
. Celui-ci avait été roi d'Aquitaine du vivant de son père ;

quelques diplômes de lui, datant de cette époque, nous sont parvenus,

en petit nombre toutefois, car l'autorité continuait à être exercée par

Charlemagne, môme dans les États qu'il avait attribués à son fils. Dans

ces actes, Louis s'intitule : Illudowicus gratia Dei rex Aquitanorum. Dans

les dates se trouvent l'année du règne de Charlemagne, l'année du règne

de Louis et l'indiction. On ne peut préciser exactement, d'après les docu-

ments, le point de départ du compte des années de Louis : c'était une

date indéterminée entre le 7 avril et le mois de mai 781, mais probable-

ment le 15 avril, date de son couronnement à Rome, par Adrien I
er

.

En septembre 819, il fut associé à l'empire en présence de son père à

Aix-la-Chapelle, mais on n'a pas de diplômes de lui, comme empereur,

antérieurement à la mort de Charlemagne. Depuis lors, le protocole en

fut ainsi réglé : l'acte débute généralement par l'invocation monogram-
matique accompagnée de l'invocation verbale à la suite de laquelle est la

suscription en ces termes :

« )^ In nomine Domini Dei et Salvatoris nostri Jhesu Xpisti. Illudowicus

divina ordinante providentia imperator augustus. »

La souscription royale, quand elle existe, est ainsi conçue:

(i Signum (monogr.) Hludowici (parfois domni Hludowici) serenissimi augusti

(ou iinpcratoris augusti). »

Le monogramme comprend, comme sous le règne précédent, les lettres

du nom royal; mais, au lieu d'être disposé en croix, il est

V "\ - * bâti sur un H, initiale du nom Hludowicus (fig. 40). Ce

-^^^J Q sera désormais le monogramme de tous les monarques
^^^| ^ du nom de Louis.

»• « 1/ v ' a souscription de chancellerie est ordinairement appo-
**"* ' sée par un notaire, à la première personne* sous celte

Fig. *0.
forme : N, notarius (ou diaconus), advicem N. recognovi

et subscripsi; dans la ruche sont presque toujours des notes tironiennes

dont le déchiffrement est important pour la critique ; elles indiquent le

nom du dictator, du scribe, de celui qui a scellé, de Xambasciator, etc.

La date, qui n'est plus désormais au nom du roi, est ainsi conçue :

« Data kl. maias, anno Xpo propitio VI. imperii domni Hludowici serenissinu

augusti, indictione XII. Actum Aquisgrani palatio regio. In Dei nomine felicitet.

Amen 4
. »

1. Voy. plus haut, p. 485, n° 1-2.

2. Date d'un diplôme du 1" mai 819 pour Saint-Denis. Fac-sim. lithogr. de l'Éc. des

Chartes, ii° 89. Bohmer-Muhlbacher, Regesta, n° 670.
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Les années de l'empire ont été comptées, non pas à dater du jour du

couronnement de Louis, en 819, mais à partir du jour ou du lendemain

du jour de la mort de Charlemagne, du 28 ou du 29 janvier 814.

11 est intéressant de noter comment les vicissitudes du règne lamen-

table de Louis le Pieux se sont manifestées dans le protocole des diplômes.

Dans le courant de l'année 825 on voit figurer dans la suscription des

actes impériaux, à côté du nom de Louis, celui de son fils Lothaire,

associé à l'empire depuis l'assemblée d'Aix-la-Chapelle en juillet 817:

Hludowicus et Hlotharius divina ordinante providentia imperatores

angusti. La souscription, lorsqu'elle existe, annoncée par les mots mani-

bits propriis (ou nostris) firmare, est double : celle de Louis, comme pré-

cédemment, et celle de Lotbaire en ces termes : Signum (monogr.)

Hlotharii gloriosissimi Augusti. Dans la date, dont la formule n'est pas,

du reste, fixée dans tous ses détails, s'ajoute de même l'année du règne

de Lotbaire. En voici un exemple :

« Data 1111. idus novembris, anno Xpo propitio imperii domni Hludowici sere-

nissimi augusti XIHImo.., domni vero Hlotharii VI., indictione Vl*\ Actum Carisiaco

palatio regio. In Dei nomine féliciter 1
. >>

Le nom de Lothaire disparaît quelque temps des diplômes après

l'assemblée de Worms, en 829, qui avait modifié les anciens partages au

profit du dernier fils de l'empereur. Il y figure de nouveau pendant

quelque temps en 830, et en disparaît encore à la fin de la même année.

Du mois de juin 833 au mois de mai 834 il n'existe plus un seul

diplôme de Louis le Pieux. On sait les événements de cette année : l'em-

pereur, abandonné par ses fidèles, au Rothfeld, en présence de ses fils

révoltés, forcé d'abdiquer, prisonnier de Lotbaire, puis soudainement

rétabli sur le trône.

Depuis lors, la formule de suscription est ainsi modifiée : Hludowicus

divini repropitiante clementia imperator augustus. Dans la souscription

et dans la date, l'épitbète piissimus remplace généralement celles de

s?renissimus et de glorioaissimus qu'on employait auparavant. Lothaire ne

figure plus désormais dans le protocole des diplômes.

Il ne serait pas possible, sans donner à cet ouvrage des dimensions

exagérées, de suivre ainsi de règne en règne les modifications qui se pro-

duisaient dans le style des protocoles. Aussi bien, à la mort de Louis le

Pieux, le diplôme carolingien est désormais constitué, et la chancellerie

demeura fidèle à ses usages jusqu'au début du xe siècle. A celle époque

se manifestent les premiers symptômes d'altération et de décadence, qui

ne cessent de s'accentuer jusqu'à la chute de la dynastie. Il est donc pos-

sible de tenter une description générale du diplôme royal carolingien,

quitte à prévenir qu'elle ne saurait embrasser toutes les exceptions, à indi-

quer les principales modifications et surtout à renvoyer pour les détails

aux travaux spéciaux.

1. Date d'un diplôme du 10 nov. 827 pour Saint-Denis. Orig. arch. nat., K 9, n° 4,

Bôhmer-Mlhlbacher, Regesla, n° 818.
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Il ne sera pas inutile d'exposer brièvement tout d'abord comment et

par qui les diplômes étaient expédiés.

La chancellerie était, à l'époque carolingienne, l'un des principaux

services du palais* ; son personnel, excldsivement ecclésiastique, était à

ce titre subordonné à l'archichapelain. A la tête de la chancellerie était

le chancelier, qui prit, au xe siècle, le titre d'archichancelier (archi-

cancellarius, summiis cancellarius) , haut personnage ecclésiastique,

appartenant souvent à la famille royale, et cumulant ordinairement les

deux fonctions de chancelier et d'archichapelain. Il dirigeait l'expédition

des actes royaux, capitulaires et diplômes, et avait la garde des archives

royales ; sa souscription était indispensable à la validation des actes

royaux, mais le plus souvent elle était apposée par délégation du chan-

celier (ad vicem). Les véritables rédacteurs des diplômes étaient les

notaires, presque toujours diacres ou sous-diacres, qui composaient le

personnel de la chancellerie ; ils étaient eux-mêmes des personnages

assez importants, car plusieurs furent élevés aux fonctions de chancelier;

c'étaient eux qui, sur l'ordre du roi ou de tel fonctionnaire qualifié,

composaient les diplômes d'après les requêtes adressées par ceux qui les

sollicitaient, les faisaient expédier par les scribes, veillaient à l'accom-

plissement de toutes les formalités et souscrivaient par délégation du

chancelier 1
. C'était donc aux notaires qu'appartenait le soin de maintenir

les traditions. Les diplômes du ixe siècle témoignent en général de leur

capacité, de leur vigilance et de leur soin. Pendant la seconde moitié de

ce siècle, toutefois, on trouve assez souvent leur chronologie en défaut ;

ils calculent mal ou laissent mal calculer non seulement les indictions,

mais parfois aussi les années de règne. Au xe siècle, l'incurie, la négli-

gence, le désordre et l'ignorance s'introduisent peu à peu à la chancelle-

rie royale, à ce point qu'on est amené à penser que les notaires ont fini

par laisser les établissements ecclésiastiques qui obtenaient des conces-

sions royales en rédiger et même en dater les diplômes à leur gré, et que

le rôle de la chancellerie a dû se borner souvent à apposer sur des actes

rédigés en dehors d'elle les signes de validation d'usage.

Les listes du personnel de la chancellerie, dont mention est faite dans

les souscriptions, sont de la plus grande utilité pour la critique des

diplômes. On en a dressé d'excellentes pour les premiers Carolingiens

ainsi que pour les empereurs, pour les souverains de la Germanie, de l'Italie

et de la Lorraine 2
. Celles que nous possédons pour les Carolingiens fran-

* H. Bresslau, Handbuch der Urkundenlehre, t. I, cap. vu, Die Kanzleibeamlen der

italienischen, frânkischen und deittsrhen Kônige und Kaiser. — Th. Sickei, Dei-

Irâge zur Diplomalik, VII (v». plus haut, p. 714). — Voy. aussi la plupart des ouvrages

cités p. 714. — Hincmar, De ordinc palatii, éd. M. Proc (1880), 58 e f^sc. de la

Dibl. de l'École des Hautes Études.

\. Voy. dans Rattert (De cas ibus S. Galli, c. 8) des indications curieuses et précises

sur l'expédition d'un diplôme du roi Louis III.

2. Voy. notamment celles de M. Mùhlbacher, dans Bohmer-Muhlbacher, Regesta, t. I,

Vorbemerkungen, p. xciv-ci, et celles de Bresslau, chap. cit.
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çais (rois de Franco, d'Aquitaine et de Bourgogne) sont encore fort incom-

plètes et n'ont pas été établies avec une critique suffisante 1
.

Essayons maintenant de déterminer les caractères du diplôme royal

carolingien depuis 840.

L'acte est un document en parchemin, généralement assez grand, écrit,

sauf les souscriptions et la date, en une seule teneur, le plus souvent

dans le sens de la plus grande dimension, et, par conséquent, plus large

que haut. L'écriture est une minuscule diplomatique régulière, et celle de

la première ligne entière ainsi que des souscriptions, une Caroline allon-

gée. Le diplôme débute par une invocation monogrammatique suivie

d'une invocation verbale dont la formule la plus fréquente est : In nomine

sanctoe et individuae Trinitatis ; cette formule comporte, du reste, des

variantes et des développements. Vient ensuite la suscription, qui consiste

dans le nom du monarque, suivi de son titre accompagné de la formule

ou d'une variante de la formule Dei gratia. 11 est à observer que, depuis

la mort de Louis le Pieux, tous les souverains des royaumes démembrés

de l'empire de Chajiemagno n'ajoutent jamais à leur titre la spécification

du pays ou du peuple sur lequel ils régnent. Charles le Chauve s'intitule:

Karolus gralia Dei rex; Lothaire I'
r

,
lllotharius divina ordmante provi-

dentia imperator augustus ; Louis le Germanique, Hludowicus divina

favente gratia rex ; Pépin 11, roi d'Aquitaine, Pippinus divina ordinante

providenlia rex ; Charles, roi de Provence, Karolus divina ordinante

providentia rex ; Zwentibold, roi de Lorraine, Zwenlebulcus divina pro-

curante providentia rex ; le roi Eudes, Odo clemenlia Dei rex, etc. Au

xe siècle seulement, Charles le Simple, après l'acquisition de la Lorraine

(911), revint à l'ancienne formule rex Francorum, que reprirent parfois

aussi ses successeurs; niais elle demeura exceptionnelle jusqu'à la fin de

la dynastie. L'adresse, assez fréquente dans les diplômes de Louis le

Pieux, est devenue de plus en plus rare, du moins à la suite de la sus-

cription. Lorsqu'elle existe, elle prend ordinairement place après le

préambule dans la formule de notification.

Le texte commence généralement par un préambule ; toutefois, certains

actes d'une solennité moindre en sont dépourvus. L'exposé, toujours relié

par une conjonction au préambule, s'il y a un préambule, contient géné-

ralement la mention et l'abrégé de la requête adressée au roi, soit direc-

tement, soit par un intermédiaire ; la décision royale est exprimée

ensuite par le dispositif, généralement assez court. Les diplômes de

cette époque n'ont cessé de reproduire les modèles antérieurs, et cepen-

dant le style s'en altéra peu à peu depuis le commencement du xe siècle.

Les changements survenus dans les institutions, la formation du régime

féodal, y introduisirent des expressions et des dispositions nouvelles; le

1. Voy. De Caxge, Gloss. lai. au mot Cancellarids ; Nat. de Wailly, Éléments de

paléogr., t. I, p. 220 et suiv. — Le Catalogue d'actes préparé par l'auteur du présent

ouvrage et annoncé ci-dessus (p. 714) sera naturellement accompagné d'une liste du

personnel des chancelleries aussi complète que possible.
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goût du temps s'y manifesta par des développements hors de propos ;

souvent, enfin, dispositif et exposé furent confondus et mêlésl'un à l'autre.

Les clauses finales n'ont pendant longtemps consisté qu'en une formule de

corrobora lion suivie de l'annonce des signes de validation. Par exemple:

« Et iiLhocnosIraeaiictoritaLispiaccepluui majorent iiiDeinoniineperventura

tempora obtineat vigorein, manu propria subter eiun Qrmavimus et anuli

nostri inpressione assignai"! jussirnus. »

Cette formule a comporté de très nombreuses variantes, mais il faut

noter que la souscription royale y est toujours exprimée par manus

propria, et le sceau par amilus. Ce dernier terme est toutefois remplacé

par bulla, lorsque le diplôme a reçu une bulle au lieu d'un sceau.

A l'époque où le style a subi des altérations, les formules finales com-

portent parfois des clauses pénales. On rencontre les plus anciennes dans

les diplômes du roi Eudes ; mais elles sont toujours demeurées exception-

nelles dans les diplômes royaux 1

.

La souscription du souverain, assez rare, comme on l'a vu, à la fin du

règne de Charlemagne et sous Louis le Pieux, redevient plus fréquente

depuis Charles le Chauve. Elle consiste toujours en un monogramme

intercalé dans une formule écrite par un clerc de la chancellerie.

Les monarques du nom de Charles et de Carloman (Karolus, Karolo-

mannus, noms toujours écrits par un K à cette époque) ont eu leur

monogramme bâti sur une croix et analogue à celui de Charlemagne 2
,

ceux du nom de Louis et de Lothaire 3 ont eu pour base de leur mono-

gramme une H, alors même que, l'habitude d'écrire Lmloiviciis et Lotharius

ayant prévalu, cette lettre eut cessé d'être l'initiale de leur nom'.

Le roi Eudes, dont le nom en latin n'avait pas le nombre de lettres

nécessaires pour garnir chacune des branches

d'une croix, y ajouta son titre reret arriva ainsi

à la combinaison ci-contre ((ig. M).

Comme précédemment, l'intervention person-

nelle du roi se manifeste dans les signa de ce

genre en traçant dans le losange central qui

constitue la lettre 0, la barre brisée qui fait

un A de l'angle supérieur. Dans le monogramme

du roi Eudes, cette barre n'a aucune raison

d'être, puisque les mots Odo rex ne contiennent

pas d'A; elle n'en existe pas moins, parce que,

perdant son caractère primitif, elle était devenue en quelque sorte le

paraphe du souverain. Dans certains monogrammes, celte barre brisée

n'adhère plus aux deux traits de l'angle supérieur du losange et a la

1. Voy. plus haut, p. 567. — 2. Voy. plus haut, p. 717.

3. Cependant le roi de France Lothaire a fait usage d'un monogramme en forme de

croix. Vov. le fac-sim. d'un diplôme pour Langres du 50 août 907, Mus. des arch. d<!
j>.,

pi. XII, n» 15.

4. Voy. plus haut, p. 722 la reproduction d'un monogramme de l'empereur Lothaire I*
r
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forme d'un Y suivi d'un point : Y., placé au milieu decc losange. L'examen

des originaux permet souvent de constater que ce signe est d'une autre

encre et visiblement d'une autre main que le reste de la figure.

La formule qui encadrait le monogramme était la suivante : Signum

(monogr.) iV. gloriosissimi régis (ou imperatoris augusti). Au x c siècle, la

disposition en a parfois varié, et la formule même a comporté quelques

variantes. Dans les diplômes de Charles le Simple, c'est Signum Karoli

(monogr.) régis gloriosissimi; dans un diplôme de Lothaire, c'est Signum

Lotharii serenissimi régis atque sanctissimi, et le monogramme est rejeté

à la suite de la formule de récognition 1
.

La souscription de chancellerie est le plus souvent ainsi conçue :

(A*, notarius (diaconus) ad vicem N. recognovi et s [ubscripsi]. Les verbes

recognovi et subscripsi sont généralement à la première personne, mais il

n'est pas rare, même à la bonne époque, de les voir à la r>
c personne.

Depuis la fin du ix* siècle, cette formule a comporté quelques variantes :

tel notaire, par exemple, a préféré subscripsi à recognovi. Au xe siècle, les

modifications sont plus profondes : le notaire s'intitulesouvent regiaedigni-

tatis notarius, et même il prend parfois le titre de chancelier; le chef

de la chancellerie, devenu l'archichancelier, et qui jusqu'alors n'avait

été jamais désigné que par son nom, y reçoit ses titres. Par exemple

Geso notarius ad vicem donini Odelrici archiepiscopi summique cancel-

larii recognovit et subscripsil*.

Les ruches, d'abord habilement tracées à la suite de la formule de réco-

gnition pour compléter le mot subscripsi, commencent à s'altérer dNs la

fin du i\c siècle et deviennent au xc des parafes informes, grossièrement

et maladroitement tracés. Souvent à cette époque elles ne suivent plus

la souscription et parfois même elles manquent totalement.

Les notes tironiennes, fréquentes dans les diplômes de Louis le Pieux,

particulièrement dans la ruche, subsistent encore pendant tout le règne

de Charles le Chauve, mais il devient plus rare sous ce règne qu'elles pré-

sentent un véritable intérêt; le plus souvent elles reproduisent la sou-

scription avec quelques variantes. Vers la fin du règne et sous les suivants

il n'est pas très rare de trouver écrites en clair des mentions telles que

i\. ambasciavit, qui auparavant eussent été écrites en notes. Après le règne

de Charles le Chauve, les notes tironiennes deviennent de plus en plus

rares et au x v siècle la tradition se perd tout à fait : elles sont remplacées

dans les ruches par des signes plus ou moins bizarres qui les imitent tant

bien que mal 5
.

Nous avons parlé déjà avec assez de détails des sceaux et des bulles

des monarques carolingiens pour qu'il soit inutile d'y revenir ici
3

.

1. Diplôme du 30 août 907 pour l'évoque de Langres, Fac-sim. Mus. des arch. dép.

pi. XII, n° 15.

2. Diplôme de Lothaire du 5 mai 907 pour St-Picrro de Gaud, Orig. aux arch. royales

de Belgique, F. Lot. Les derniers Carolingien», pièces juslif., 3.

3. Voy. plus haut, p. 522.— 5. Ci-dessus, liv. IV, ch. ix, S 2 et spécialement pp. G32 et G3i.
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La date est toujours divisée en deux parties : la première, annoncée par

le mot Datum (substitué à Data sous le règne de Charles le Chauve), avec

le temps; la seconde, annoncée par Actum avec le lieu. Au v 1' siècb

cependant le style de la date s'est altéré, et il n'est pas rare de la voir

autrement disposée. L'acte se termine par une formule d'apprécation :

In Dei nomine féliciter. Amen, qui comporte quelques variantes et peut

aussi faire complètement défaut.

La date de temps comprend le quantième et le mois d'après le calen-

drier romain, l'indiction et l'année du règne. L'année de l'incarnation

apparaît dans les diplômes de l'empereur Charles le Cros; on la retrouve

ensuite en France dans des diplômes du roi Eudes et de (maries le Simple,

mais non pas constamment; jusqu'à la fin de la dynastie elle est restée

un élément accidentel de la date.

Toutes ces supputations chronologiques sont souvent en discordance,

et il est certain que depuis le xc siècle surtout elles ont été souvent mal

calculées.

On a beaucoup discuté sur le mode de compter l'indiction à l'époque

carolingienne. L'examen des diplômes des quatre derniers mois de l'année

montre que, sous un même règne, il y a des variations nombreuses; qu'on

a employé souvent l'indiction du 1
er septembre, parfois l'indiction de

Rède (24 sept.), mais que fréquemment aussi on a fait concorder l'indic-

tion avec l'année de l'incarnation ou même avec l'année du règne. Souvent

enfin on trouve dans les diplômes des indictions fausses : ces erreurs,

assez fréquentes déjà dans les actes de Charles le Chauve, se multiplient

sous les règnes suivants.

Les années de l'incarnation, qu'on rencontre dans les dates depuis le

règne de l'empereur Charles le Cros, ont pour point de départ le 25 dé-

cembre; mais souvent aussi celte indication ne concorde pas avec les

années du règne qui sont l'élément chronologique le plus sûr des docu-

ments carolingiens.

Pour arriver à dater avec exactitude les diplômes émanés de la chan-

cellerie royale, il faut soumettre à une étude attentive les formules des

dates des documents et les éléments qui les composent sous chaque règne.

Nous donnons ici les formules le plus ordinairement employées pour dater

de l'an du règne dans les diplômes des souverains de la France 1 en y ajou-

tant, pour autant qu'il a été possible de le déterminer, l'indication du

calcul qui a été suivi dans le compte des années du règne 5
.

Charles II le Chauve (840-877). — I. Anna... Xpo propilio regni domni Karoli

gloriosissimi régis (ou régnante Karolo gloriosissimo rege). Les années du régne

sont comptées à partir du 21 juin 840, lendemain de la mort de Louis le l'icux.

\. Voy. dansIioiisiEit-Mi iii.UACiiKR, Rcgcsla. t. 1, pp. i.xxix et suiv., des indien! ions analogues

pour les souverains de l'Allemagne et de la Lorraine.

2. Je crois utile de prévenir que les indications données ici ont un caractère provi-

soire ; elles seront précisées, justifiées, et s'il y a lieu rectifiées par l'étude des diplômes

royaux de cette période que je m'occupe à rassembler.
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II. Après la mort de son neveu, LothaireII(8 août 869), Charles se fait cou-

ronner à Metz comme roi de Lorraine, et la formule de date de ses diplômes est

ainsi développée : anno... régnante Karolo glorioso rege et in successione Hlo-

tharii...; cette dernière date est calculée à dater du 9 septembre 869, jour du

couronnement de Charles le Chauve à Metz.

III. Couronné empereur à Rome le 25 décembre 875, la date des diplômes est

ainsi moditiée : anno... regni domni Karoli imperatoris in Francia et in suc-

cessione Hhtarii régis., et imperii.... Il est à peine besoin d'ajouter que le terme

à partir duquel cette dernière date est calculée est le 25 décembre 875.

Louis II le Bègue (877-879). — Anno... regni domni Hludowici gloriosissimi

régis. Les années paraissent calculées à partir de la mort de Charles le Chauve,

6 octobre 877.

Louis III (879-882). — Même formule que le précédent. L'année du règne

semble aussi comptée à dater de la mort de son père, 10 avril 879.

Carloman II (879-884). — Anno... régnante Karlomanno gloriosissimo rege. Le

compte est également fait à dater de l'année de la mort de Louis le Bègue,

10 avril 879. Il n'y eut pas de modification dans la formule après la mort de

Louis III.

Eudes (888-898). — Anno... régnante Odonc gloriosissimo rege (ou regni Odonis

gloriosi régis). Le point de départ du compte des années est le jour de la mort

de l'empereur Charles le Gros, 15 janvier 888.

Chaules III le Simple (892-925). — I. Du vivant d'Eudes. Anno incarnationis

dominicae..., anno quoque régnante Karolo.... L'année du règne est calculée à

dater du couronnement de Charles, 28 janvier 895.

II. Après la mort d'Eudes. Anno incarnationis dominicae..., régnante domino

rege Karolo..., redintegrante.... L'année de la restauration est comptée à da'er

de la mort d'Eudes, 1
er janvier 898.

III. Après la mort de Louis IV l'Enfant. Anm... régnante Karolo rege glorioso,

redintegrante..., largiore vero hereditale indepUi Cette dernière date, acqui-

sition du royaume de Lorraine, est comptée d'une époque indéterminée comprise

entre le jour de la mort de Louis IV, 24 septembre 911, et le 27 novembre de la

même année.

Rorert (922-925). — Anno 1° régnante Rotberto rege gloriosissimo, date cal-

culée probablement à dater du couronnement de Robert à Iteims, 29 juin 922.

Raoul (925-956). — Anno... régnante Rodulfo rege gloriosissimo. Celte date

est comptée à partir du couronnement de Raoul à Soissons, 13 juillet 923.

Louis IV d'Outremer (956-954). — Anno.... régnante Ludovico rege gloriosissimo.

Les actes que j'ai vus jusqu'à présent ne m'ont pas permis de déterminer encore

si le commencement de l'année était compté à partir du 15 janvier 956, date

de la mort de Raoul ou du 19 juin suivant, date du couronnement de Louis.

Les dates de plusieurs diplômes du 1
er

juillet 946 portent à la suite de l'année

du règne la mention : quando ctiam Franciam rccvperavit.

Lothaire (954-986). — Anno incarnationis domini noslri Jhesu Xpisli..., anno

quoque... régnante Lolhario rege. Le style ayant cessé d'être fixé à cette époque,

cette formule de date comporte des variantes nombreuses; les années du règne

ont été comptées à dater, tantôt du 10 septembre (date de la mort de Louis IV)

et tantôt du 12 novembre 954 (date du couronnement de Lothaire à Reims), tan-

tôt, enfin, en faisant coïncider complètement la 1™ année du règne avec l'an-

née 955, ou encore en comptant toute l'année 954 comme 1™ année du règne.

Plusieurs diplômes postérieurs au 8 juin 979 sont rédigés au nom de Lothaire

et de son fils Louis.

Louis V (979-987). — Les seuls diplômes que je connaisse sont antérieurs à la

mort de son père. Voici la date de l'un deux : Anno Incarnacionis dominicae
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D.CCCC.LXX.VIIIL, secundo die regiae ordinalionis ejusdem 1
; ce sacre avait eu

lieu à Compiègne le 8 juin 979 et doit avoir servi de point de départ au compte
des années du règne.

Le document que l'on vient d'étudier et de décrire est le diplôme

solennel, expédié par la chancellerie du palais, mais il s'en faut que tous

les actes royaux carolingiens aient été rédigés sur un modèle unique.

Certains diplômes, d'importance secondaire, étaient en forme plus simple,

dépourvus de préambule et de la souscription royale ; d'autres, au con-

traire, dans des circonstances exceptionnelles, pouvaient être expédiés en

forme particulièrement solennelle et revêtus par exemple de souscriptions

de prélats et de grands personnages. Les jugements du tribunal du palais

formaient une catégorie particulière de documents 2 qui, depuis Charles le

Chauve, n'étaient plus qu'exceptionnellement rédigés au nom du roi.

Les actes législatifs constituent une classe particulière des actes royaux;

ils portaient dès l'époque carolingienne le nom de Capitulaires (Capitulare)
,

parce que chacun d'eux formait en effet une réunion de chapitres (capi-

tula); ils étaient divisés suivant leur nature en plusieurs catégories*. On
possède des capitulaires des maires du palais, depuis Pépin le Bref et son

frère Carloman; ils deviennent plus rares et en même temps sont remplis

d'une phraséologie plus vide et plus fastidieuse à partir des dernières

années du ixe siècle; ils cessent enfin complètement après le règne de

Charles le Simple, à raison de l'affaiblissement du pouvoir royal. Des docu-

ments de ce genre, un seul nous est peut-être parvenu en original, tous

les autres ne nous ont été conservés que par des copies, quelques-uns par

des copies isolées, indépendantes, la plupart dans des collections an-

ciennes. Tels que nous les connaissons, les capitulaires ont subi des alté-

rations; parfois ils ont été morcelés, mais surtout ils ont été la plupart

du temps dépouillés de leur protocole. Le peu de ces formules qui s'est

conservé montre que ces documents étaient rédigés sous des formes

variées et différentes de celles des diplômes, mais est insuffisant pour

servir de base à une étude diplomatique 5
. Les conditions de transmis-

sion des capitulaires et l'état dans lequel ils nous sont parvenus en ren-

dent la critique très particulière et très difficile; il faut s'empresser

d'ajouter qu'elle a été faite avec un plein succès dans la nouvelle édi-

tion des Monumenta Germaniae due à M. Boretius.

Enfin, il s'est conservé des lettres proprement dites, écrites par les

souverains ou en leur nom, correspondance politique, littéraire, tbéolo-

gique, familière ou d'affaires. Dans cette dernière catégorie certaines

* A. Boretius et Krause. Capilularia regum Francorum, t. I (1885) et t. Il, l
rc part.

(1892), dans les Monum. Germ. historien, Legum sect. II (série in-4); jusqu'à l'achè-

vement de cette nouvelle édition il faut recourir pour ce cpii y manque à l'édition de

Pertz, Ibid., Leg. t. I et II, 1835-1837, 2 vol. in-fol.

t. Dipl. pour l'église d'Orléans, Recueil des hisl. de la France, t. IX. p. G60.

2. Sur les jugements carolingiens, voy. Sickki,, Acla Karolinorum, t. I, pp. 350-505.

5. Sur les capitulaires, voy. Ibid., pp. 407-418, et Bouftius, Bcitrâge sur Capitularieu-

hrilik, Leipzig, 1874, in-8.
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lettres se doivent classer parmi les documents diplomatiques : ce sont

celles qui avaient pour objet de transmettre les ordres du roi ou de noti-

fier ses décisions. Ces lettres, pour la plupart, ne nous ont été conservées

que par des copies, recueillies dans d'anciennes collections ; quelques-unes,

cependant, nous sont exceptionnellement parvenues en originaux 1
. Comme

dans les diplômes proprement dits, on y distingue deux parties : le pro-

tocole et le texte; seulement, le protocole y est moins développé, moins

distinct, et varie suivant la situation du destinataire. Quant au texte, il a

été naturellement composé plus librement que celui des diplômes et plus

souvent affranchi de l'imitation des formules 1
.

3. Les premiers Capétiens (987-1108)*.

De l'avènement de Hugues Capet à la mort de Philippe I
er les caractères

de la diplomatique royale sont totalement différents de ce qu'ils ont été

auparavant et de ce qu'ils redeviendront plus tard. Pendant cette période

de plus d'un siècle l'observation et la comparaison des documents, loin

de conduire à la détermination de règles de chancellerie auxquelles devait

être soumise la rédaction des actes, aboutit au contraire à montrer l'ab-

sence de toute règle. Le rôle de la critique diplomatique semble dès lors

devoir se borner à suivre les transformations de l'acte royal, à constater

ce qui persiste d'abord du diplôme carolingien, à noter les dispositions

nouvelles, les caractères, les formules qui contribueront peu à peu à

former le diplôme capétien, dont la rédaction sera soumise à quelques

règles à partir seulement du règne de Louis VI.

Les premiers diplômes capétiens ressemblent fort aux derniers diplômes

carolingiens; ils n'en diffèrent que peu à peu et par des altérations

inconscientes. Sous Philippe I
er encore on trouve des diplômes royaux où

l'imitation de l'acte carolingien est tout à fait frappante. Mais, à côté de

ces documents solennels imités plus ou moins maladroitement des actes

* A. Luchaire, Histoire des institutions monarchiques de la France sous les premiers

Capétiens (087-1180), Paris, 1885; 2° edit., 1891, 2 vol. in-8; Manuel des institu-

tions françaises ; période des Capétiens directs, Paris, 1892, in-8. — Quelques actes

des rois Hugues Capet, Robert, Henri I
er et Philippe 1" ont été recueillis et publiés

dans Recueil des histor. de la France, t. Xet XI, et dans Migne, Palrol. lat., t. CXLI,

CLI et CLIX. — Ch. Pfister. Études sur le règne de Robert le Pieux (990-1051),

Paris, 1885, in-8 (64
e fasc. de la Ribl. de l'École des Hautes Études). Cet ouvrage est

précédéd'une étude sur la diplomatique de Robert et d'un catalogue d'actes comprenant

95 numéros. — Fr. Soehnée, Études sur la vie et le règne de Henri Ier , roi de

France, dans École nat. des Chartes. Positions des thèses de la promotion de 1891. Ce

travail, dont les conclusions seules ont été publiées jusqu'ici, sera accompagné d'une

étude diplomatique, d'un catalogue et d'un recueil d'actes. — M. Maurice Prou

s'occupe depuis plusieurs années de recueillir les actes du roi Philippe I
er

.

1. Voy. par exemple la reprod. de l'original d'une lettre de Louis le Pieux au missus

Dalderadus, Kaiserurk. in Abbild., livr. I, pi 7*; BoHMEn-MfianACiiER, Regesta, n° 895.

2. Sur les lettres des souverains carolingiens, voy. Th. Sickel, Acta Karolinorum,

t. I, pp. 594-407.
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de la période précédente, on rencontre dès le règne du roi Robert des actes

de moindre dimension, dont l'aspect est plus simple, dont les formes ne

sont plus solennelles et où manquent beaucoup des anciennes formules.

On peut donc répartir les actes des premiers Capétiens en deux grandes

classes : les actes solennels et les actes non solennels. Toutefois, dans

l'usage courant on continue à nommer diplômes tous les actes royaux de

cette période.

Les noms donnés aux actes dans leur teneur sont d'abord les mêmes
que ceux de l'époque précédente : praeceptum, auctoritas, auctoritatis

preceplum; sous Robert on trouve constitutio, regale decrelum, edictum

regalis imperii; sous Henri I
er

, astipidatio, petilio; sous Philippe 1
er plu-

sieurs actes sont dénommés pragmatica sanclio. A ces expressions,

anciennes ou emphatiques, tendent peu à peu à se substituer les mois

scriptum, pagina, carta, qui seront presque seuls employés à l'âge suivant.

Ces termes ne paraissent point, du reste, correspondre à diverses catégories

d'actes, et il semble qu'on les ait indifféremment appliqués à tous les

actes émanés du roi.

Au point de vue des caractères extérieurs, il faut observer que la

forme, les dimensions et la qualité du parchemin ne sont plus les mêmes
qu'à l'époque précédente. Tantôt on emploie du parchemin de très petite

dimension, et tantôt des feuilles longues et étroites sur lesquelles on

écrit indifféremment dans le sens de la hauteur ou dans celui de la lar-

geur; fréquemment ce parchemin est mal fabriqué, mal dressé, rugueux

et irrégulièrement taillé; souvent il a été réglé au dos à la pointe sèche.

L'écriture, imitée d'abord de la minuscule Caroline, ne tarde pas à devenir

la minuscule romane. Souvent elle est dépourvue des caractères de

l'écriture diplomatique; on rencontre dans certains diplômes une grosse

minuscule romane tout à fait semblable à celle de certains manuscrits de

la même époque.

Pendant toute cette période, les actes royaux qui nous sont parvenus

sont relatifs à des intérêts particuliers. Ce sont pour la plupart, comme à

l'époque précédente, des concessions aux établissements ecclésiastiques,

donations, sauvegardes, fondations, confirmations, ratifications, etc. On

trouve encore des immunités; dans les unes on a reproduit exactement

les formules anciennes; d'autres, au contraire, témoignent d'une acception

nouvelle du mot immunité : on entend désormais par ce ternie la pro-

tection royale assurée aux églises contre les empiétements, les exactions,

les tentatives de toutes sortes des agents royaux et des seigneurs féodaux.

Les actes relatifs à des laïques continuent à être peu nombreux ; ceux en

particulier qui ont pour objet de régler des rapports féodaux sont rares,

mais comptent parmi les plus intéressants. Un certain nombre d'actes

sont des jugements de la cour du roi : ils sont précieux à recueillir pour

étudier les origines, le fonctionnement et le développement de cette

institution. Ils ne se distinguent des autres actes royaux par aucune parti-

cularité de leur teneur. Non plus que sous les derniers monarques caro-

lingiens, il n'y a pas de documents d'une portée générale, point d'actes
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législatifs à proprement parler : c'est une conséquence des conditions

dans lesquelles les premiers Capétiens ont exercé le pouvoir.

Les diplômes royaux de cette époque sont en général longs, écrits dans

ce style prétentieux caractéristique du xie siècle et dont on a plus haut

donné des exemples 1
. On y rencontre un mélange singulier de formules

anciennes, empruntées au vieux formulaire, avec l'expression de nou-

velles idées, le tout mal soudé ensemble. Les vieux mots, avec leur, sens

ancien, s'y rencontrent à côté d'expressions nouvelles, ou se mêlent aux

mêmes mots dont l'acception est changée.

Sauf dans Tes actes non solennels, on a toujours conservé l'usage

d'écrire la première ligne en caractères différents de ceux du reste de la

teneur. C'est d'abord une écriture très analogue à la Caroline allongée;

puis on y emploie aussi de la capitale, de l'onciale et toutes sortes de

caractères bizarres. A la fin du règne de Philippe I
er on se sert assez

souvent d'une fine et longue écriture, à traits grêles, serrés les uns contre

les autres, qui demeurera eu usage. Dans certains diplômes la première

ligne est écrite tout entière en caractères différents de ceux du reste de

l'acte, conformément à la tradition carolingienne; dans d'autres l'invo-

cation seule est écrite en caractères allongés et la ligne se continue en

minuscule; ailleurs enfin on n'a placé sur la première ligne, plus courte

que les autres, que l'invocation parfois avec la suscription.

L'invocation verbale, qui se rencontre dans la plupart des diplômes,

est généralement précédée d'un signe rappelant l'ancienne invocation

monogrammatique. Sous Hugues Capet etsous Robert ce signe est presque

toujours dans le goût carolingien. Plus tard et déjà même sous le règne

de Robert, on le trouve remplacé par une croix, souvent ornée, pattée,

cantonnée de points; fréquemment aussi à cette époque il consiste en un

chrismon assez simple. Quant à l'invocation même, la plus fréquente de

beaucoup est toujours la profession de foi à la Trinité, parfois développée :

Patris videlicet et Filii et Spiritus sancli, et parfois remplacée par des

variantes prétentieuses ou emphatiques.

La suscription suit généralement l'invocation, mais parfois aussi elle

est précédée du préambule ou d'une formule de notification. Elle débute

fréquemment, et surtout depuis le règne de Henri Ier , par le pronom per-

sonnel Ego, ce qui n'empêche pas le roi de parler à la première per-

sonne du pluriel dans le reste de la teneur. On doit remarquer que la

graphie du nom du roi n'a aucune fixité ; ainsi le nom du roi Henri I
er se

trouve dans la suscription de ses diplômes écrit Henricus, Heinricus et

Ainricus.

Comme les monarques carolingiens, le roi capétien se dit roi par la

grâce de Dieu; mais celte idée est exprimée par toutes les variantes

possibles. Le titre est quelquefois rex tout court, mais le plus souvent

Francorum rex, souvent aussi il est exprimé par des périphrases telles

1. Voy. plus haut, Liv. III, ch. v, § 2.
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que sceptrum lenens, — agens in sceptris, — regni frena gubernans,

— regni Francorum potenter tenens gubernacula, — princeps licet non

idoneus in regnum Francorum constitutns, etc. Souvent aussi, principale-

ment sous Hugues Capet et Robert, le titre est accompagné des qualifi-

cations semptr augustus, — yloriosus, qui tombent peu à peu en désué-

tude.

11 n'est pas rare que le préambule précède la suscription, surtout dans

les diplômes de Philippe I
er

. Fréquemment on y rappelle l'origine divine

de la royauté, sa mission, les devoirs de justicier du roi. mais surtout

l'obligation qui lui est imposée de protéger l'Église et d'accroître ses

richesses. Certains préambules sont interminables, et d'autre part certains

diplômes en sont tout à fait dépourvus.

Le préambule est ordinairement lié à l'exposé par une formule de

notification telle que : Idcirco noverit sagacitas seu industriel omnium
nostrorum fidelium tam praesentium quant et futurorum quia 1

... Cette

formule comporte naturellement toutes sortes de variantes; certains

diplômes en sont dépourvus, et exceptionnellement elle est remplacée par

une adresse suivie d'un salut.

Dans beaucoup de diplômes l'exposé et le dispositif sont enchevêtrés

de telle sorte qu'il est impossible de distinguer nettement l'une de l'autre

ces deux parties du discours diplomatique. Les décisions du roi se

trouvent mêlées aux considérants. Un caractère presque constant de l'ex-

posé des actes gracieux, c'est qu'il y est indiqué que le concessionnaire

ou quelqu'un pour lui est venu trouver le roi et lui a adressé une requête.

Le disposilif est fréquemment annoncé par une expression telle que :

placnit serenitati nostrae.

Un caractère important des diplômes capétiens, c'est qu'il y est assez

souvent mentionné que le roi a consulté des conseillers, des prélats, des

barons, et leur a demandé leur assentiment. Cela est exprimé dans le dis-

positif sous cette forme : cum consensu nostrorum optimatum i
,
— ou

encore cum consensu ac voluntate episcoporum atque abbatum seu om-
nium comilumque militum meorum 7

'. On voit par là que beaucoup d'actes,

et non pas seulement des jugements, étaient le résultat de délibérations

de cours plénières, d'assemblées, où l'on réunissait les grands du royaume,

prélats et barons.

On sait que les premiers Capétiens ont toujours associé leurs fils aînés

à la couronne, afin d'en assurer la transmission héréditaire. Après le

couronnement de Robert en 987, quelques diplômes royaux sont intitulés

aux noms des deux rois Hugues et Robert. Plus tard on se contenta de

mentionner dans la teneur, sous forme de consentement, l'intervention

1. 998. Dipl. de Robert pour St-Maur. Orig. Arch. nat., K 18, n° 2 4
; Pfister, catal ,

n» 14.

2. 1017-1025. Dipl. de Robert pour Cluny, A. Bruel, Charles de Cluny, t. III, n° 2711.

3. 1031-1060, Dipl. de Henri I
or

,
pour N.-D. de Paris. Orig. Arch. nat., K 19, n° 8. —

J. Tardif, Mon. kist., n" 279.
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des fils du roi, avant même qu'ils aient été couronnés et alors qu'ils

n'étaient que de jeunes enfants.

M. Luchaire a observé que sous les premiers Capétiens les reines

(mères ou femmes des rois) avaient joui d'une certaine influence'. Leur

participation aux chartes royales est fréquemment exprimée, en effet,

dans le dispositif, le plus souvent sous une forme très brève, mais parfois

aussi avec quelque développement 2
.

Le mauvais goût du temps et la bizarrerie des expressions reparaissent

généralement dans les clauses finales. Pour garantir l'acte contre les

violations, on fulmine des anathèmes contre les coupables éventuels, on

stipule contre eux des peines, le plus souvent une amende, parfois la

peine de mort, et l'on spécifie que la tentative de violation ne sera suivie

d'aucun effet. Les peines spirituelles sont empruntées auv actes des

assemblées ecclésiastiques, ce qui n'a rien d'étonnant quand on voit le

grand nombre des prélats qui figurent dans les assemblées capétiennes.

Parfois même il est exprimé que c'est au nom de ces prélats que sont

fulminées ces menaces d'excommunication et d'anathèmes. Les amendes
sont généralement évaluées en livres d'or. Elles varient, sans raison appa-

rente, de 10 à 000 livres. Elles sont ordinairement affectées au trésor

royal, mais parfois aussi attribuées en partie ou en tout à la partie lésée.

Il est à peine besoin d'ajouter que les rédacteurs se sont appliqués à

varier les expressions et les tournures de ces dispositions, qu'elles sont

développées au delà de toute mesure dans certains diplômes et qu'elles

manquent totalement dans d'autres.

L'annonce des signes de validation n'est ni plus fixe ni plus régulière

que les autres parties du diplôme. Elle fait complètement défaut dans

quelques documents, et le plus souvent tous les signes de validation ne

sont pas annoncés. La souscription royale et le sceau y sont ordinairement

mentionnés. La souscription royale y est souvent appelée encore ma?wa
propria, quelquefois monogramma, et, dès le temps de Henri l

c',karacter

nominis regii, expression qui tend peu à peu à prévaloir.

Le sceau est désigné assez souvent encore par le mot annulus, auquel

tend à se substituer le mot siyillum, qui devient plus fréquent déjà sous

le règne de Robert et est presque exclusivement employé sous Henri 1
er

et Philippe I
er

.

L'annonce des témoins et plus souvent la mention que l'acte a été fait

en présence de témoins figure souvent à cette place. Voici des exemples

de ces annonces finales: « ... manu propria cum episcopis sanctae synodi

« nostrae firmavimus ac nomina episcoporum ejusdem sanctae synodi

« ascribi jussimus et anuli nostri inpressione sigillari jussimus 5
» —

1. Hist. des inslit. mon., t. I, p. 143.

2. Par exemple dans un diplôme de Robert pour St-Maur (998), Snggcrcntibus ilaquc

ac inlcrvenicnlibus dileclis nostris videlicet dtilcissiina génitrice noslra Adélaïde atqne
conjvge noslra Derla. Orig. Arch. nat., K 18, n° 24

; I'fistek, catal. n° 14.

5. 1008. Dipl. de Robert pour St-Denis, Orig. Arch. nat. K. 18 n°5; Pfisteh, calai, n» 57.
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« ... firmavimus etfidelibus nostris firmarc fccimus et ut ineonvulsum

« permaneat nostrum caracter imprcssimus 1
. » Los rédacteurs des actes

se sont du reste appliqués à varier sans cesse l'expression de ces for-

mules.

Rien n'est moins fixe que le protocole final des diplômes de cette

époque. L'ordre des diverses parties en est essentiellement variable. Sou-

vent c'est la date, lorsqu'elle existe, qui suit immédiatement le texte;

mais souvent aussi ce sont les souscriptions. Celle du chancelier se

trouve tantôt la première, tantôt la dernière, et parfois au milieu des

autres. Le sceau lui-même n'a plus de place fixe, on le trouve à gauche

et au milieu presque aussi souvent qu'à droite; souvent il est lout au bas

de l'acte, et souvent la souscription du chancelier, celle du roi, la date,

l'une ou l'autre de ces parties ou toutes ensemble, se trouvent au-dessous

du sceau.

La souscription royale, plus fréquente sous les premiers Capétiens que

sous les Carolingiens, consiste en un monogramme et souvent aussi,

depuis le règne de Henri I
er

, en une croix, accompagnés ou non de for-

mules de souscriptions.

On a déjà eu l'occasion d'observer que la forme du monogramme d'un

même roi n'était pas toujours exactement la môme; mais, sous les pre-

miers Capétiens, chaque monarque a eu les monogrammes les plus variés,

bâtis tantôt sur une croix et tantôt sur une 11. 11 s'y est joint souvent des

caractères parasites et certaines lettres ont parfois été omises.

Quant aux croix, la manière dont certaines d'entre elles étaient tracées

ne laisse aucun doute sur leur caractère autographe 2
. D'autres, plus

régulières ou plus prétentieusement dessinées, doivent être l'œuvre de

scribes. L'apparition de ces croix ne correspond pas à un abandon des

monogrammes. Ces deux formes de signa ont coexisté, et il y a même des

diplômes où l'on rencontre la croix autographe du roi à côté ou au-des-

sous de son monogramme. Quant à la formule qui l'accompagne, lors-

qu'elle existe, c'est presque toujours : Signum N. gloriosissimi régis.

Inutile d'ajouter qu'elle comporte des variantes.

L'intervention des reines et des fils de rois qu'on trouve, on l'a vu,

mentionnée dans le dispositif des diplômes, se manifeste aussi par leur

souscription. Souvent, depuis le règne de Henri I
er

, ces souscriptions

sont accompagnées de croix autographes. La signature autographe de la

reine Anne, en caractères slavons, figure au bas d'un diplôme de Phi-

lippe I
er

, en date de lOfio, pour S. Crépin de Soissons 5
.

Les diplômes carolingiens n'étaient point revêtus d'autres souscrip-

-1. 1060. Dipl. de Philippe I" pour St-Dcnis. Orig. Arch. nat. K 20, n* 1. J. Tardif,

Mon. hisl., n° 283.

2. Voy. des spécimens de monogrammes royaux et de croix dans le Musée des arch.

nat., pp. 58-73.

3. Orig. Bibl. nat., Coll. de Picardie, vol. 204. n° 58. Elle a été reproduite en fac-similé,

C. Coudkhc, La signature autogr. d'Anne de Russie, clans La Russie, Paris, 1802, in-8,

p. 475.
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tions que celles du roi et du chancelier ou de son substitut. Sous les pre-

miers Capétiens, au contraire, la plupart des actes solennels portent, indé-

pendamment de ces deux souscriptions, celles d'un nombre plus ou moins

grand de témoins. Ces souscriptions, rares encore dans les actes du chef

de la dynastie, deviennent de règle à partir du règne de Robert II; leur

nombre est très variable; il n'est pas rare de les voir s'élever à trente

et mèinc davantage.

Elles sont exprimées de diverses manières, mais toujours elles sont

l'œuvre du scribe de l'acte; je n'en ai du moins jamais rencontré que

l'on puisse croire autographes. Ce sont plutôt des énumérations de témoins

que de véritables souscriptions.

Quels étaient les personnages qui souscrivaient les diplômes royaux

sous les quatre premiers Capétiens? D'abord les intéressés; ceux qui ont

obtenu une faveur, ceux dont le roi ratifie une convention ; ils témoignent

ainsi des conditions dans lesquelles l'acte a été passé et de leur consen-

tement à ces conditions et aux réserves qu'elles comportent.

Ce sont ensuite des prélats et des barons. Certains actes rendus en

assemblées plénières sont revêtus de souscriptions nombreuses d'arche-

vêques et d'évèques, dont le siège est généralement exprimé par le nom
du peuple au génitif : episcopus Parisiorum. Les souscriptions des

barons, comtes, vicomtes et chevaliers sont également très fréquentes. La

plupart du temps ils se contentent d'ajouter à leur nom leur titre, cornes,

vicecomes, sans indiquer le nom de leur fief. Ces souscriptions sont assez

souvent disposées en colonnes de 4, 5 ou 6 noms chacune, au-dessous de

la teneur. La place d'honneur à gauche appartient toujours aux prélats.

Indépendamment de ces souscriptions, on trouve, mêlées à celles des

barons, celles de personnages non qualifiés. Ce sont des conseillers

du roi, gens de petite noblesse, chevaliers d'origine obscure, parfois

même roturiers ou clercs, chargés de l'administration. Ce sont les mêmes

que les documents désignent par les termes généraux de familiares,pala-

tini, domestici, etc. A côté d'eux figurent d'autres personnages dont le

nom est suivi d'une indication de fonction. Ce sont les officiers du palais,

chargés d'abord d'un service domestique et qui peu à peu se transfor-

ment en grands fonctionnaires. Leurs souscriptions apparaissent au bas

des actes royaux à partir du règne de Henri I
er et ne tardent pas à se mul-

tiplier 1
. Les officiers que l'on y voit le plus fréquemment figurer sont

les suivants : le sénéchal (senescallus et plus souvent dapifer), chef du

service de la table, et ses subordonnés : le queux (cocus), chef des cui-

sines royales, et les sommeliers (panetarius, cellerarius) ; le connétable

(comesslabuli, constabularius), chef du service des écuries, et sessubal-

1. Le plus ancien diplôme non suspect où figurent des souscriptions d'officiers du

palais est, à ma connaissance, un dipl. de 1043 du roi Henri I
er pour Sainl-Maur-des-

Fossés. A côté de plusieurs autres souscriptions, on y voit figurer les deux suivantes :

« S. lialdiïci couoslabuli. S. Ingenulli buticularii. » (Orig. Arch. nat. K 19, n°
l
25

;

J. Tardif, Mon. khi., n- 208.)

MANUEL DE DIPLOMATIQUE. 47
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ternes, les maréchaux (i7iarisealcus) ; le chambrier (camerarius), garde de

la chambre, chargé du gite,de l'ameublement et de l'entretien du palais,

et ses employés, les chambellans ou cubiculaires (catnberlanus , cubicula-

rius); le bouteiller (buticularius), chargé de l'administration de la cave et

des vignobles du domaine, et ses lieutenants, les échansons {pincerna).

On y trouve encore des chapelains et sous-chapelains (capellanus, subca-

pellanus); le précepteur du roi (educalor, custos, magister, paedagogus,

aequilibralor régis) et son médecin (medicus). Parfois les parents, fils ou

frères de ces fonctionnaires, avaient été appelés à souscrire avec eux. Enfin

il arrive aussi qu'on rencontre, au bas des diplômes, les souscriptions

d'officiers de l'administration locale, prévôts (prepositus), voyers (via-

rius), sous-voyers (subviarîus). Toutes ces souscriptions sont mêlées sans

qu'on entrevoie qu'un ordre quelconque ait présidé à leur disposition.

Sur la fin du règne de Philippe I
er seulement, un peu de régularité com-

mence à s'introduire dans les usages, et l'habitude s'établit d'ajouter aux

diplômes les souscriptions des quatre principaux officiers de la couronne:

le connétable, le chambrier, le bouteiller et le sénéchal, sans préjudice,

du reste, d'autres souscriptions.

La souscription du chancelier ou d'un officier de la chancellerie était

un élément essentiel à la validation du diplôme carolingien : aucun de

ceux qui nous sont parvenus en originaux n'en est dépourvu. Sous les

premiers Capétiens, au contraire, il est fréquent de rencontrer des actes

royaux qui ne contiennent aucune mention de ce genre. La plupart,

cependant, en sont pourvus, mais le style a cessé d'en être fixé par une

formule. Le titre même de chancelier a été exprimé par une foule de

synonymes; à côté des expressions anciennes, cancellarius, ou cancella-

riiis palatii, que l'on rencontre souvent on trouve aussi cartigraphus,

signator, apoevisiarius, a coimnentariis, etc. L'expression la plus fré-

quente de cette souscription est : N. cancellarius relegendo subscripsit,

mais elle comporte de nombreuses variantes. Les ruches sont devenues

exceptionnelles; toutefois, sous Philippe I
er encore on en rencontre quel-

ques exemples. Le chancelier est parfois suppléé par un notaire qui s'in-

titule ordinairement notaire du roi (nolarius régis). M.Luchaire a observé

qu'il y avait lieu de faire une distinction au xi c siècle entre la chancel-

lerie réelle et la chancellerie honorifique 1
. Le chef suprême de la chan-

cellerie était l'archevêque de Reims (summus cancellarius) ; sous Phi-

lippe 1
er

,
quelques diplômes attribuent à l'évêque de Paris le tilre

d'archicancellariiis. Mais celte suprématie était purement nominale. Le

chef réel de la chancellerie était un chapelain portant le titre de cancel-

larius, ayant sous ses ordres des capellani ou notarii, dont le premier,

chancelier désigné, avait le titre de vicecancellarius ou subcancellarius.

La souscription du chancelier n'avait pas de place fixe dans le protocole

final; on la rencontre souvent tout à la fin du diplôme.

1. Hisl. des inslit. mon., t. I, p. 187.
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Le seul signe de validation commun à tous les diplômes capétiens est

le sceau ; c'est toujours un sceau plaqué en cire, placé le plus souvent au

bas et à droite de l'acte, mais quelquefois aussi à gauche ou au milieu.

Ceux de Hugues Gapet et de Robert représentaient, on se le rappelle, le

roi à mi-corps, représentation à laquelle se substitue sous Henri I
er le

type de majesté 1
.

C'était une vieille tradition que de terminer les diplômes par la date, et

bon nombre de diplômes des premiers Capétiens sont encore revêtus

d'une date qui forme, tout au bas de l'acte, une ligne séparée de la teneur

par les souscriptions et le sceau. Mais la date ne garde pas toujours celte

place; elle tond à venir s'intercaler immédiatement après la teneur,

avant les souscriptions, ce qui deviendra la règle à l'époque suivante. La

date semble avoir été la partie la plus négligée du diplôme du xi° siècle.

Environ un cinquième de ces documents en sont dépourvus ou ne por-

tent qu'une indication de lieu; et, dans ceux qui sont datés, le style s'est

profondément altéré. Dans leur goût des singularités, les rédacteurs n'ont

plus observé l'ancienne distinction des dates de lieu et de temps; tantôt

ils ont écrit la date en une seule teneur et tantôt ils l'ont divisée en plu-

sieurs parties placées à des endroits différents.

Quant aux éléments chronologiques de ces dates, il n'y a pas eu davan-

tage de règles, ni pour les déterminer, ni pour les calculer. Le quantième

du mois, exprimé d'après le calendrier romain, se rencontre dans beau-

coup de diplômes. L'an du règne y est fréquent; Hugues Capet y ajoute,

après avoir associé à la couronne, le 25 décembre 987, son fils Robert,

l'année du règne de celui-ci. On est contraint d'admettre que la manière

de calculer cette date de l'an du règne devait être abandonnée à l'arbi-

traire des rédacteurs des diplômes, qui variaient dans le choix des points

de départ et souvent commettaient des erreurs de calcul'-.

L'année de l'incarnation est indiquée dans la moitié environ des di-

plômes datés de cette époque ; mais, malgré le nombre relativement consi-

dérable des documents où se trouve cet élément chronologique, il parait

bien difficile de discerner, au milieu des nombreuses erreurs de compte,

comment il était calculé. Il semble bien que l'ancien usage de faire com-
mencer l'année à la Noël avait été abandonné; M. Pfister a pu établir des

présomptions que dans les diplômes de Robert on avait adopté le terme

du 1
er mars, et il semble que plus tard on y ait substitué le terme de

l'Annonciation, mais rien de certain n'a été établi jusqu'à présent, et peut-

être sera-t-on conduit à croire que, suivant la provenance des diplômes,

on y trouve des calculs différents 3
.

t. Voy. plus haut, p. 639.

2. Sur le compte des années du règne de Robert II, voy. Pfister, Études sur le règne
de Robert le Pieux, p. xlii. Sur le compte de celles de Philippe I

er
, voy. A. Luchaire,

Louis VI, app. JV, p. 298.

3. M. Luchaire, le dernier auteur qui ait agité la question {Louis VI le Gros, app. IV,

p. 294 et suiv.), admet que dans les diplômes de Robert le terme initial de l'année
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L'indiction demeure un élément ordinaire des dates des diplômes,

mais les erreurs de compte y sont si fréquentes qu'il parait impossible

de dire de quelle indiction on se servait alors. A côté de ces éléments, on

en rencontre fréquemment d'autres, tels que l'épacte, les concurrents ou
la lunaison, mais il est rare qu'ils concordent entre eux et avec les autres

éléments. Enfin les dates des diplômes du xic siècle contiennent assez

souvent des synchronisines 1
.

L'indication du lieu est l'élément le plus constant. L'ensemble même
de la date est généralement annoncé indifféremment par les mots Actum,
Datum ou Data.

L'apprécation qui terminait la plupart des diplômes carolingiens dis-

parait au xi° siècle; c'est à peine si l'on eu pourrait citer encore quel-

ques exemples dans les documents plus exactement imités du type du
ixe siècle; le dernier que je connaisse est de 1000.

Certains diplômes de Henri I
er

, rédigés en cour plénière, s'écartent plus

encore que le type que l'on vient de décrire de la forme des préceptes

d'où dérive le diplôme capétien. On y a imité la disposition des actes des

conciles : ils commencent par la date et sont rédigés sous forme de procès-

verbal, jusqu'à ce que le roi intervienne dans le dispositif pour notifier

sa volonté 2
. D'autres actes non solennels sont dépourvus de préambule,

de clauses finales et souvent de date : les documents de cette espèce,

dont quelques spécimens seulement nous sont parvenus, ont dû être

expédiés en abondance. On a eu l'occasion de citer plus haut un mande-
ment de Philippe I

er au doyen de l'église de Paris, scellé sur simple queue,

qui ne diffère pas beaucoup des actes de ce genre de la fin du xnc siècle 5
.

Celte élude d'ensemble des diplômes royaux du xie siècle devait être

nécessairement assez longue pour bien montrer quelle diversité il y a

dans les documents de cette époque, comment, au lieu de s'en tenir

aux modèles, les rédacteurs se sont appliqués à en varier au gré de leur

fantaisie les dispositions et les formules, comment en un mot la règle

a été pendant toute cette période l'absence de toutes règles.

11 semble tout d'abord que la critique diplomatique doive être désarmée
en présence de pareils documents. A vrai dire, ce qui est surtout

difficile, c'est de distinguer un original d'une copie figurée contempo-
raine ou de peu postérieure, susceptible par conséquent de contenir quel-

ques interpolations. Mais, pour le fond même des actes, le goût du

devait être le 1 er mars, le 25 mars ou Pâques ; dans ceux de Henri I
er

, le 1 er janvier ou le

1" mars; dans ceux de Philippe I", le 1 er janvier. Mais ces conclusions, comme il le

reconnaît du reste, n'ont qu'un caractère provisoire, et la discussion devra être reprise

lorsque les actes de ces souverains auront été l'objet d'études critiques qui l'ont encore

défaut.

1. Voy. plus haut, p. 580.

2. Voy. par ex. un acte de Henri I
er du 14 mai 1049, pour St-Médard de Soissons,

Fac-sim. dans Champollion, Chartes latines, 4e et 5' fasc, n° 19.

haut. p. 640.
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temps se trahit tellement jusque dans les moindres phrases, et, d'autre

part, les habitudes des époques suivantes en matière de rédaction d'actes

publics ont été- si différentes, que les faussaires n'ont jamais réussi à

imiter le style si caractéristique du xi e siècle, et il est relativement facile

de ne pas se laisser prendre aux contrefaçons.

En dehors des diplômes royaux proprement dits, il n'est pas hors de

propos de mentionner ici certains actes dans lesquels l'intervention du
roi se manifeste par des additions qu'il faut rattacher à l'étude de la

diplomatique royale.

11 est arrivé que des établissements ecclésiastiques, des seigneurs ou

des particuliers, au lieu de demander à la chancellerie royale un diplôme

confirmatif, soit des actes qu'ils faisaient, soit de leurs titres et privilèges,

ou une ratification spéciale de leurs conventions, se sont contentés de

produire à la chancellerie l'acte à confirmer, sur lequel on ajoutait une

mention de confirmation accompagnée des signes qui servaient à la vali-

dation des diplômes royaux. Les premiers exemples de ce mode de pro-

céder sont fort anciens : les rois d'Angleterre, dès le vnc siècle, confir-

maient ainsi des donations pieuses 1

; on en pourrait citer en France

quelques rares exemples, d'authenticité plus ou moins sûre, pour les mo-
narques carolingiens. L'usage parait s'en être répandu au déclin du

x° siècle, et il semble qu'il faille le rattacher aux relations féodales.

C'est ainsi que nous voyons Hugues Capet, alors duc des Francs, con-

firmer certaines donations pieuses par l'apposition d'une croix auto-

graphe au bas de l'acte, en manière de signum*.

Les Capétiens firent sur le trône, pour l'exercice de l'autorité royale,

ce qu'ils avaient fait comme suzerains. Depuis le règne du roi Robert

particulièrement, l'usage des additions confirmatives royales au bas des

actes privés paraît-avoir été fort répandu. Comme tout ce qui s'écrivait

dans les chancelleries de l'époque, celles-ci avaient des formes extrême-

ment variables. Tantôt elles étaient mentionnées dans les clauses finales

des chartes et tantôt, figuraient au bas des pièces sans annonce préa-

'lable. Tantôt elles étaient composées d'une formule de confirmation et

de tous les signes de validation des diplômes royaux, souscription du

roi, monogramme, croix autographe, souscription de chancellerie,

souscriptions de témoins, sceau royal; tantôt, iu contraire, elles con-

sistaient simplement en un ou plusieurs de ces signes de validation".

1. Fac-sim. of'
ancient Charters in the Brit. Mus.,\, n0,

2, 3, 16; II, n" 1, 2, 9", etc.

2. 967. mars. Donation à St-Julien de Tours d'un aleu dans le Maine au bas duquel est

la souscription : Signum sanetc (cniïx autogr.) crucis domni Hitgonis Fraucorum
ducis [Fac-swt. à Vus. de l'Ecole des Charles, n° 269). — 971, février. Donation par

1 évoque du Mans, Sigefroi, à la même abbaye. Mention dans les clauses linales :

a Seniori nostro domno sciliect Hugoni et filiis ejus neenon principibus lidelium ipsorum

« sub signo sancte crucis corroborare precati sumus. » Et au bas de l'acte : Signum

(croix autogr.) domni Hugonis comitis. [Ibid., n° 270
)

3. Une donation à Marmoutier par Thibaut, comte de Champagne (1037-1042), est revê-

tue d'une addition confirmative du roi Henri I
er qui consiste dans une formule de sou-
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M. Pfister a compris avec raison dans son catalogue des actes du

roi Robert celles de ces additions confirmatives qu'il a pu connaître 1
.

L'usage s'en est continué sous Henri I
er et Philippe l

ct
, mais ne paraît

pas avoir persisté au delà ; du moins n'en cite-t-on plus, à partir du

xne siècle, que des exemples très rares qui rentrent dans les singularités

dont la doctrine générale ne peut tenir compte.

4. Louis VI et Louis VII (1108-1180)*.

L'ordre et la régularité qui, sous les règnes de Louis VI et de Louis VII,

l'introduisent dans l'administration, se manifestent également dans les

chartes royales. C'est sous le règne de Philippe Auguste seulement que

les diverses catégories d'actes auront chacune leur type particulier à

formules invariables ; mais dès le début du règne de Louis VI on peut

constater que ces documents sont déjà plus brefs, plus corrects, plus

précis et plus réguliers qu'auparavant. Si l'on parcourt la série chrono-

logique des actes de ces deux règnes, on y voit en effet certaines formules

prévaloir, d'autres s'éliminer, les différences entre les diverses espèces

d'actes s'accuser et les traditions se former ainsi peu à peu.

La très grande majorité des chartes royales se compose toujours, au

xHe siècle comme au xi e
, de concessions aux établissements ecclésiastiques

et de documents relatifs à des intérêts particuliers. Toutefois, on

rencontre, sous Louis VII, très exceptionnellement encore il est vrai,

certains actes d'une portée générale. Tel est, par exemple, le diplôme par

lequel, en 1144, il ordonne que les juifs relaps soient bannis du royaume

sous peine de mort ou de mutilation, dont l'original nous est parvenu*.

Ordonnances est le nom que l'on adonné aux actes de cette espèce, c'est-

à-dire aux actes législatifs généraux, intéressant tout le royaume, ou du

moins tout le domaine royal \ Cette dénomination ne date pas de l'époque
;

elle ne paraît pas remonter, en ce sens du moins, au delà du xive siècle

* A. Luchaire, Louis VI le Gros, annales de sa vie et de son règne (1081-1137), Paris,

1890, in-8 ; Études sur les actes de Louis VII, Paris, 1885, in-4.

scription royale encadrant le monogramme, suivie d'une croix autographe, et de la sou
scription de chancellerie terminée par une ruche; il est probable que la pièce a été

rognée, ce f-ui empêche de voir les traces du sceau royal qui devait y avoir été apposé,

comme l'indique une clause finale de l'acte : « Sed et dominus noster Francorum rex

« Hcnricus proprio illam auctoramonto firmavit ac sigilli sui jussit impressione muniri. »

(Ibid., n° 307.) — Une donation à Saint-Bertin, datée de Lille et de l'année 1063, est con-
firmée par une souscription du roi Philippe I

er en ces termes : « Ego Philippus, gratia

« regis aeterni rex, huic confirmationi subscripsi. » (IIaigneiu:, Charles de Saint-Bertin,

t. I, n»80.)

1. Voy. notamment n ' 9, 19, 54, 59, 61, 64, 69, 70, 72, 74.

2. Arch. nat. K 23, n° 11; liée, de fac-similés à Lus. de l'École des Chartes, n» 44:
Luchaire, Etudes sur les actes de Louis VII, n" 136.

3. J'emprunte cette définition à P. Violi-et, Hist. dû droit, civil français, 2e éd., p. 151.
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Los ordonnances sont très rares encore au xu c siècle ; je ne crois pas

qu'on en puisse citer plus de deux du roi Louis Vil; elles deviennent plus

nombreuses sous Philippe Auguste, et depuis lors la série se continue sans

interruption*. On a étendu, mais abusivement, le nom d'ordonnances à

une autre classe d'actes royaux, aux concessions et confirmations de privi-

lèges municipaux que l'on rencontre en assez grande quantité dès le

règne de Louis VI et qui lui ont valu la renommée d'avoir affranchi les

communes françaises. Pour importants que soient ces documents, on ne

saurait dire qu'ils soient d'intérêt général. Il en est de même d'une autre

catégorie non moins nombreuse de chartes royales, celles qui ont pour

objet de réprimer les abus commis par les agents royaux : abolition de

coutumes oppressives (malae consuetudines) , répression de tracasseries,

de violences, d'empiétements sur les biens ecclésiastiques, suppressions

de redevances, de péages, d'exactions et de droits de toute sorte

indûment établis. Tous les actes de ce genre visent des cas particuliers

et ne contiennent pas de dispositions générales qui pourraient les faire

ranger dans la catégorie des ordonnances. Au reste, tous ces documents

ne se distinguent, ni entre eux, ni des autres actes émanés de la chan-

cellerie royale, par des formes diplomatiques particulières.

Si l'on compare un certain nombre d'actes de Louis VI, on y trouve

encore une grande variété dans les formules, mais on constate aussi

que des habitudes de régularité commencent à s'introduire dans la

chancellerie. Dès le début du règne les diplômes ont entre eux un

certain air de famille que n'avaient point ceux de l'époque précédente.

L'écriture et la disposition générale ont aussi une tendance à se régula-

riser. On a généralement écrit ces actes d'une seule teneur, en une

minuscule diplomatique plus ou moins soignée; néanmoins, sous Louis VI

très souvent et parfois même sous Louis VII, on a employé une grosse

minuscule qui ne diffère pas de celle des manuscrits. Quelques diplômes

de Louis VI sont encore séparés en alinéas. Le parchemin, dont la dimen-

sion varie beaucoup, était souvent réglé au dos à la pointe sèche.

Les actes reçoivent encore les mêmes dénominations qu'à l'époque

précédente : j'ai relevé dans ceux de Louis VI les expressions : regium

edictum, regale decretum, cyrographum, mais déjà prévalent les mots

pagina, caria, scriptum, qui sont à peu près seuls employés sous

Louis VII.

* Ordonnances des rois de France de la troisième race. Paris, 1725-1847, 25 vol. in-fol.

dont. 2 vol. de tables. Ouvrage commencé par Laurikue et continué par l'Acad. des

inscr. sous la direction de Pardessus jusqu'à l'année 1514. Ce recueil si utile est notoi-

rement insuffisant. Les auteurs des premiers volumes, voulant remonter jusqu'au roi

Robert, y ont fait entrer pour cette époque et les suivantes une foule d'actes qui ne sont

pas des ordonnances, et d'autre part ils sont loin d'avoir connu toutes le? ordonnances.

En second lieu, ils ont composé la partie ancienne de leur collection trop exclusive-

ment à l'aide des registres du Trésor des Chartes (voy. plus loin, p. 752 et suiv.), ce

qui leur a procuré des textes détestables qu'ils ne se sont pas préoccupés d'amé-

liorer. Une collection complète et critique des ordonnances reste à faire.
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Le document débute presque toujours par quelques mots en caractères

allongés; c'est tantôt la première ligne entière, et tantôt seulement l'invo-

cation. La plupart des diplômes commencent par une invocation, ordinai-

rement à la Trinité. Parfois cette invocation est encore précédée d'une

croix, ornée ou non, seul reste de l'ancien chrismon des diplômes carolin-

giens, et qui tend elle-même à disparaître. La suscription suit d'ordi-

naire l'invocation, mais souvent aussi, et particulièrement sous Louis VI,

elle est précédée du préambule ou même de la formule de notification.

Très souvent, sous le règne de Louis VI, elle commence par le pronom

personnel ego, qui se retrouve encore sous Louis VII, mais avec tendance

à disparaître. La forme ordinaire du nom du roi est Ludovicus, mais on

trouve aussi dans les originaux, et même sous Louis VII, des formes telles

que Lodovicus, Lucdovicus, Lugdovicus, Ludoivicus, Ludoicus. La formule

Dei gratin devient dérègle, et ce n'est qu'exceptionnellement qu'elle fait

défaut ou qu'elle est représentée par un équivalent. Il en est de même

du titre Francorum rex; Louis VI s'intitule quelquefois encore in regem

Francorum sublimatus, formule qui ne se rencontre qu'une seule fois, à

ma connaissance, dans la série des diplômes de Louis VII. Celui-ci

depuis son avènement ajoutait à son titre de roi de France celui de dux

Aquilanorum*. Il n'y renonça pas, après avoir répudié la reine Aliénor,

à laquelle il devait le duebé d'Aquitaine, et se l'attribuait encore plus de

deux années après, au commencement d'août 1154. Il ne le porte plus

dans un diplôme antérieur au 24 novembre de la même année. Entre ces

deux dates il avait fait au mois d'août la paix avec Henri IMantagcnet, et il

est probable qu'une des clauses du traité reconnaissait le mariage du roi

d'Angleterre avec l'épouse divorcée du roi de France, et ses droits à la

possession du duché d'Aquitaine.

La suscription des diplômes de Louis VII dont l'effet devait être perpé-

tuel est généralement suivie d'une adresse à l'universalité des fidèles

terminée par la formule in perpetvum. Son expression la plus simple

est : omnibus in perpetuum; parfois elle est ainsi développée : universis

Christi fidelibus tain posteris quant presentibus in perpetuum. Il arrive

aussi que les mots in perpetuum ne sont pas précédés d'une adresse.

Ils se rencontrent déjà dans certains actes de Louis VI, mais leur place

n'est pas encore fixée, et ils y figurent dans le dispositif ou dans les

clauses finales.

Le préambule est fréquemment placé avant la suscription. Sous

Louis VI, et même dans quelques actes de Louis VII, on trouve encore de

longs préambules, analogues à ceux qui occupent tant de place dans les

actes du xi e siècle, mais en général ils sont assez courts et plus en rap-

port avec l'objet de l'acte. Souvent aussi cette partie du discours diplo-

matique manque tout à fait, l'ius on avance et plus les préambules sont

Élie Berger, La formule Rcx Francorum ci dux Aquitanorum dans les actes de

Louis VII, dans Bibl. de l'Ec. des Chartes, t. XLV (1884). pp. 505-513.
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rares. Les diplômes des dernières années du règne de Louis VII en sont

presque tous dépourvus.

Comme au xie siècle, l'exposé débute ordinairement par une formuledc

notification dont les variantes sont extrêmement nombreuses, mais qui

tend cependant à se fixer et peut se ramener à quelques types, tels que :

Notum facimus univevsis presentibus pariter et futuris..., — Notum ait

universis..., —Sciant omnes..., — Noverint unirersi tam protestes quant

fttturù... Cette dernière formule prévaut à la fin du règne de Louis VIL

La plupart des actes gracieux font mention do la requête adressée par

le postulant et de l'intervention des personnes qui ont sollicité en sa

faveur. Les indications relatives au conseil, à l'assentiment des grands

du royaume ou des familiers du roi, se rencontrent encore dans les di-

plômes, mais deviennent peu à peu moins fréquentes et sont très rares

à la fin du règne de Louis VII. 11 en est à peu près de même de l'inter-

vention des membres de la famille royale : communes encore sous Louis

le Gros, — le consentement de son fils aîné en particulier est toujours

mentionné dans ses diplômes, — ces mentions ne figurent plus dans les

actes de Louis VII que dans des circonstances particulières. Les reines

Adélaïde, Aliénor et Alix de Champagne n'interviennent guère que dans

les diplômes relatifs à leurs domaines ou qui les intéressent directement;

je ne connais pas d'acte où soit mentionnée l'intervention de la reine

Constance. Celle de l'héritier présomptif devient exceptionnelle dans les

diplômes de Louis le Jeune.

Les clauses finales, très simplifiées, débutent par une formule de corro-

boration dont les variantes sont nombreuses. Les plus fréquentes sont :

Quod ut ratum et inconcussurn permaneat, — Quod ne valeat oblivione

deleri, — Ad perpétuant firmilatem. Certains actes peuvent en être tota-

lement dépourvus. Les formules comminatoires contre les contrevenants,

menaces d'excommunications, dispositions pénales, tombent peu à peu

en désuétude. Rares déjà sous Louis le Gros, on ne peut plus en citer que

des exemples exceptionnels sous son successeur. Parfois, dans les der-

nières années de Louis le Jeune, apparaît à cette place une clause de

réserve dont l'expression est : salvo jure alieno . Le roi annonce ensuite que

pour valider l'acte il l'a fait consigner par écrit : scripto commendari,
— literis anotari, — scripture mandari, ou d'autres variantes (mention

qui tend à disparaître à la fin du règne de Louis VII), puis qu'il l'a fait

revêtir du monogramme et du sceau : sigilli nostri impressione signari

nostrique nominis subterinscripto karactere corroborari precepimus. Cette

formule comporte de nombreuses variantes, mais le sceau et le mono-
gramme y sont toujours exprimés respectivement par les mots sigillum

et karacter. Dans un certain nombre de diplômes de Louis VI l'annonce

des souscriptions se trouve encore à celte place, mais le plus souvent

cette annonce est indissolublement liée aux souscriptions elles-mêmes, et

se trouve reportée après la date. Celle-ci, sauf quelques exceptions, suit

immédiatement la teneur. Elle est comprise sous la formule actum (par-

fois avec la graphie auctum ; dalum est exceptionnel), suivie de l'indication
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du lieu, presque toujours accompagnée de la mention publiée. La mention

palatio ou in palatio nostro, si fréquente autrefois, se rencontre encore

jusque sous Louis VII, mais tombe peu à peu en désuétude. Suit l'année

de l'incarnation : anno incarnati Verbi, — incarnationis dominice, — ab

incarnatione Domini; elle est suivie de l'année du règne. Comme le mois

et le quantième ne sont pas ordinairement exprimés, il est très difficile de

déterminer par la comparaison des originaux comment ces dates d'années

étaient calculées.

1° En ce qui touche l'année de l'incarnation, les diplômes de Louis VI

permettent dé présumer que le point de départ de l'année a été pris par-

fois, dans les premières années du règne (avant H 12), au premierjanvier,

et ordinairement depuis à un terme encore indéterminé qui peut être le

25 mars ou la fêle de Pâques 1
. Pour le règne de Louis VII, les diplômes,

moins fréquemment datés du quantième et du mois que ceux de son pré-

décesseur, ne permettent pas davantage d'arriver à une solution certaine.

Si leur comparaison conduit à éliminer les styles de Noël et de la Circon-

cision, si la rareté de l'emploi en France du style du 1
er mars à cette

époque permet aussi de l'écarter, on reste en présence de ceux de l'An-

nonciation et de Pâques, et c'est seulement parce que ce dernier a pré-

valu au xm e siècle â la chancellerie royale qu'il est possible de conjecturer

qu'elle devait l'employer déjà sous le règne de Louis Vil 2
.

2° En ce qui louche l'année du règne, le point de départ fut, sous

Louis VI, la date de son sacre à Orléans, le 5 août 1108, ce qui était

exprimé dans les diplômes des premières années par anno unctionis ou

consecrationis nostrç; mais il faut ajouter que les dates qui ne concordent

pas avec cette donnée sont fréquentes dans ses diplômes; il les faut attri-

buer à des erreurs de calcul ou à des distractions des scribes plutôt qu'à

des points de départ différents. Depuis l'année MIT) jusqu'en 1124 inclu-

sivement, on ajouta dans beaucoup de diplômes l'année du règne d'Adé-

laïde ; on ne connaît exactement ni le mois ni le jour de son mariage et

de son couronnement. A partir de 1125, on fit souvent figurer dans la date

la mention du prince Philippe, roi désigné, et, depuis la date de son cou-

ronnement (14 avril 1129), la mention de ce couronnement ou même
l'année de son règne. Après sa mort (survenue le 15 octobre 1151), le

roi fit couronner son second fils (25 octobre 1151), et depuis cette époque

beaucoup de dates comprirent comme élément chronologique l'année de

règne de Louis le Jeune, par exemple : Ludovico fi.Uo nostro in regem

sublimato anno IIP.

Sous Louis VII, on est, bon gré mal gré, obligé d'admettre l'emploi

simultané à la chancellerie royale de plusieurs manières de compter les

1. Ce sont les conclusions de M. Luchaire [Louis VI, app. IV, p. 297).

2. M. Luchaire [Etudes sur les actes de Louis VII, p. 25) se prononce catégoriquement

pour le style de Pâques. Sa conclusion a été critiquée par M. R. de Lastevrie, Carlui.
qén. de Paris, avertissement p. xxxn et suiv.

". A. Luciiwre, Louis VI, App. IV, p. 7>00.
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années du règne. Pour la plupart des années, en effet, on trouve des di-

plômes dans lesquels à une même année de l'incarnation correspondent

jusqu'à huit années de règne différentes, ce qui (le nombre de ces actes

excluant toute possibilité d'erreur) suppose au moins quatre modes de

supputation différents.

On a donc été amené à supposer qu'on a compté les années de règne :

1° du 25 octobre H 31, date du sacre de Louis VII, âgé de onze ans, par
Innocent II; — 2° d'une date de janvier 1134 qui n'est justifiée par aucun
événement connu; — 3° d'une date de novembre 1155, époque où Louis VI

malade fit à son fils une remise plus effective du pouvoir;— 4° du 1
er août

1137, date de la mort de Louis VI. Après la naissance de Philippe Auguste,

un certain nombre de diplômes solennels sont datés de la nativité de ce

fils (Philippi vero filii nativitate V., ou autres formules analogues).

Les mentions chronologiques autres que l'année de l'incarnation et les

années de règne sont exceptionnelles. Le départ de Louis VII pour la

croisade a donné lieu, dans la date de plusieurs actes de 1146 et de 1147,

à la mention suivante : anno quo signum sancte crucis accepimus. Le
mois et le quantième, exceptionnels aussi, sont plus fréquents toutefois

dans les actes de Louis VI que dans ceux de Louis VIL L'épacte, les con-

currents, l'indiction, ne se trouvent plus que dans de rares diplômes,

dans des actes singuliers d'un caractère archaïque. Les actes complè-
tement dépourvus de date sont devenus extrêmement rares.

L'usage, si commun sous les premiers Capétiens,- d'ajouter aux actes

royaux des listes de témoins, prélats, barons, palatins et officiers royaux,

persiste encore sous le règne de Louis VI et jusque vers le milieu de celui

de Louis VII. Mais on peut, dès les premières années du règne de Louis le

Gros, constater une tendance à éliminer tous les témoins étrangers aux
quatre grands offices. Par contre, tous les actes solennels sont souscrits

par les quatre grands officiers (sénéchal, connétable, bouteiller et cham-
brier), et ces souscriptions sont considérées dès le règne de Louis VI

comme si indispensables que lorsqu'un des offices est dépourvu de titu-

laire on en mentionne la vacance. La forme même de ces souscriptions

tend à se fixer. Elles prennent généralement place désormais à la fin de
la teneur, immédiatement après la date, et sont précédées d'une annonce
indissolublement liée à ces souscriptions mêmes. Cette annonce comporte
des variantes assez nombreuses, surtout sous Louis VI et dans la première

partie du règne de Louis VII ; la formule qui tend à prévaloir est : Astantibus

inpalatio quorum nomina subtitulala (ou subposita) sunt et signa. Suivent

les noms des grands officiers au génitif précédés d'une S barrée, abrévia-

tion de Signum. Le sénéchal figure toujours à la première place, sous

Louis VI aussi bien que sous Louis VII. Le connétable et le bouteiller

viennent ensuite dans un ordre qui varie, et le chambrier est nommé en
dernier lieu, cela du moins dans les diplômes de Louis VI; dans ceux de
Louis VII, au contraire, et surtout dans la seconde moitié du règne, c'est

ordinairement le connétable qui est nommé le dernier; le bouteiller et

le chambrier occupent les deux places du milieu dans un ordre variable.
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Lorsqu'un office était vacant, la souscription était remplacée par une

formule telle que : Dapifero mdlo, — Camerario nullo.

Ces souscriptions sont écrites à la suite les unes des autres, sans

former alinéa; et non seulement elles ne sont pas autographes, mais

encore elles sont fictives; j'entends par là qu'elles n'impliquent pas la

présence effective de ces officiers, mais indiquent seulement qu'ils

étaient alors en charge; elles seraient par conséquent sans valeur pour

dresser leur itinéraire. Par contre, il importe beaucoup à la critique

diplomatique de pouvoir se renseigner exactement sur la suite de ces

personnages; on trouvera dans les ouvrages souvent cités de M. A. Luchaire

des listes chronologiques des grands officiers de la couronne sous les

régnes de Louis VI et de Louis VII 1
.

Il serait hors de propos de faire ici l'histoire de ces offices et d'exposer

en détail la situation acquise par leurs titulaires à la cour et dans le

royaume 2
; il suffira d'en dire quelques mots pour expliquer leur rôle

dans les diplômes royaux.

Le sénéchal (dapifer) est, selon l'expression de M. Luchaire, « une sorte

de vice-roi, investi de tous les pouvoirs ». II commande l'armée royale,

exerce l'autorité sur les fonctionnaires locaux, et est même le chef

suprême de la justice, que le chancelier dirige sous son autorité. On a

souvent répété que le dapiférat était un fief héréditaire de la maison

d'Anjou dont les sénéchaux en fonction n'étaient que les réprésentants :

c'est là une erreur dont la source est le traité fameux attribué à Hugues de

Clères, De majoratu et senescalcia Franciae, composé au xu e siècle dans

l'intérêt des princes angevins 3
. Sous Louis VI, cet office important est

d'abord aux mains de la puissante famille de Garlande. Lorsqu'une révo-

lution de palais eut amené la déchéance d'Etienne de Garlande (5 août

1 127), il resta vacant pendant plus de cinq ans
;
passa ensuite à la famille

de Vermandois, puis à celle de Champagne, et devint alors une charge

surtout honorifique. Néanmoins, Philippe Auguste le jugea encore dange-

reux, et après la mort de Thibaut V, survenue en 119-1, il ne pourvut pas

à la vacance. L'office ne fut pas cependant supprimé, et jusqu'au xivc siècle

les diplômes royaux portèrent la mention de la vacance du dapiférat.

Le bouteiller (buticularius) fut longtemps un membre de la famille de

la Tour de Senlis; quoiqu' il ait joui d'un crédit considérable à la cour,

ses attributions ne portèrent point ombrage à la royauté.

Le chambrier (camerarius) n'eut jamais ni grande autorité ni grande

influence; les fonctions domestiques attachées à l'office étaient exercées

par ses subalternes, les chambellans.

Le connélable (constabularius) ne devint un personnage important

1. A. Luchaire, Louis VI, App.V,p.303;et Études sur les actes de Louis VII, p. Het suiv.

2. Voy. A. Luchaire, Manuel des institutions françaises; période des Capétiens

directs, pp. 518 et suiv.

3. Marchegaï et Sai.mox, Chroniques des comtes d'Anjou, pp. 385-594. Cf. YIntroduction

(TE. MaUIM.E, pp. XMX-I.1I.
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que quand, après la mort du dernier sénéchal, il eut hérité de ses pou-

voirs militaires.

La souscription du chancelier termine en général le diplôme du

xne siècle. Elle forme ordinairement une ligne isolée au has de l'acte.

On la trouve fréquemment encore sous Louis VI, exprimée par des for-

mules anciennes, telles que : Stephanuscancellariusrelegiet subscripsi ou

relegendo subscripsit, ou encore Signum Stephani cancellarii; mais la

formule qui tend à prévaloir et qui est presque exclusivement employée

dans les diplômes de Louis VII est : Data per manum N. cancellarii. Lors-

que la chancellerie était vacante, ce qui est arrivé fréquemment, on

l'exprimait à la même place parla formule : Data vacante cancellaria.

Le chancelier était alors l'un des personnages les plus importants du

royaume ; ses attributions ne se bornaient pas à garder le sceau royal et

à diriger l'expédition des actes royaux : il était le chef de la justice,

dirigeait les affaires ecclésiastiques et les relations avec les pays étrangers.

Cet office, toujours rempli par un ecclésiastique, chapelain du roi, ne

laissa pas que d'inspirer souvent aux souverains autant de défiance que

ceux qui étaient aux mains de féodaux. La plupart des chanceliers du

xu" siècle furent successivement disgraciés. Lorsque Hugues de Champ-

fleury, le plus puissant de tous ces personnages, eut perdu sa charge

en 1172, la chancellerie demeura vacante pendant sept années. Philippe

Auguste suivit l'exemple de son père, et sous son règne la chancellerie

fut vacante pendant trente-huit ans. La liste chronologique la plus

exacte des chanceliers sous Louis VI et sous Louis VII, indispensable à

la critique des diplômes, a été dressée par M. Luchaire'.

La souscription royale, à bien peu d'exceptions près, consiste unique-

ment en un monogramme dont la place, encore assez variable sous

Louis VI et au début du

règne de Louis VII, tend

à se fixer tout au bas de

l'acte, au milieu de la
"y^OXttf J^^J^ (Wkm-

souscription du chance-

lier, dont il sépare deux

mots. Sa forme générale

est constante, c est celle

des monogrammes des souverains carolingiens du nom de Louis, où la

lettre H, initiale de Hludowicus, sert de support à la figure, qui est tou-

jours disposée à peu près comme le monogramme du roi Louis VIII

reproduit ci-dessus 2
(fig. 42).

De même que sous les règnes précédents, les dimensions de cette

figure sont très variables, ainsi que les combinaisons des lettres; aussi

serait-il oiseux d'en vouloir décrire les nombreuses variétés.

JHk

1. A. LiciuiHE, Louis VI, p. 305; Éludes sur les actes de Louis VII, p. 552.

2. Diplôme de Louis VII de 1175. Senlis, Orig Arch. nat. K. 25, n° 7; A. Luchaihe.

Calai, 11° 688.
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Quelques diplômes de Louis VI ont conservé la suscription royale sous

la forme ancienne : Signum Ludovici régis; on en pourrait même citer

où celte formule est accompagnée, au lieu de monogramme, d'une croix

autographe 1
. Dans plusieurs diplômes du même roi, en regard du mono-

gramme royal a été placé un chrismon de même hauteur.

Les souscriptions dont on vient de parler ne figurent pas, on le verra

plus loin, dans tous les actes, mais le signe de validation commun à tous

a été le grand sceau royal au type de majesté. Il n'y a pas lieu de revenir

sur ce qui a été dit plus haut à ce sujet 2
. On se bornera à rappeler que

sous le règne de Louis VI, depuis 1115, le sceau, au lieu d'être toujours

plaqué, a parfois été suspendu sur repli à des courroies de cuir. blanc ou

sur double queue; que sous Louis VII le sceau, toujours pendant, a eu

les mêmes attaches, auxquelles il faut ajouter les lacs de soie de couleurs

diverses, parfois multicolores, et la simple queue; que le même roi a

inauguré l'usage du conlre-sceau, qui fut d'abord de type équestre; qu'il

l'abandonna en même temps que ses droits sur l'Aquitaine et ne le rem-

plaça que vingt ans plus lard (1174) par un autre contre-sceau; enfin que-

sous Louis VI il n'entrait pas dans la composition de la cire de matière

destinée à la colorer, tandis que sous Louis Vil le sceau est souvent en

cire rouge et dans les dernières années en cire verte 3
.

Le document décrit dans les pages qui précèdent est l'acte royal revêtu

des formes les plus solennelles, celui auquel il convient de réserver

désormais le nom de diplôme. Mais on sait que, dès le xi e siècle, il y avait

des actes plus simples. Les documents de celte espèce se multiplient

sous le règne de Louis VI, en même temps que se développe l'organisation

administrative. Ces pièces sont ordinairement dépourvues d'invocations,

de préambules, de clauses finales, des souscriptions, du monogramme

royal el parfois de date, mais elles ne sont point assez nombreuses et

n'ont pas encore de formes assez fixes pour qu'on puisse en faire des

catégories spéciales.

Sous Louis VU, au contraire, on rencontre en assez grande abondance

des actes non solennels, mieux caractérisés. Ils débutent par la suscrip-

tion suivie d'une formule de notification, sont rédigés en une forme

concise, leur texte, exposé et dispositif, ne formant généralement qu'une

seule phrase; ils sont dépourvus de clauses finales, sont datés du lieu et

de l'année de l'incarnation (mais non de l'an du règne) et ne portent

pour souscription que celle du chancelier sans monogramme royal. C'est

à cette sorte d'actes que parait avoir été réservé le scellement sur double

queue. Le nom de litterae leur était ordinairement appliqué, et nous les

nommerons des lettres patentes 1
'.

1. Notamment le diplôme de fondation do St-Victor de Paris (1113) [Album paléogr. s

pi. 28-2U).

2. Voy. plus haut, p. 640. — 3. Voy. plus haut, pp. 641, 042, 043.

4. Voy. comme exemple les lettres par lesquelles Louis VII, en 1 108, reconnaît avoir

inféodé à Gilles de Sully un certain nombre d'alleux [Rec. de fac-sinu à Vus. de l'Ec,
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D'autres actes sont plus simples encore. La suscription y est suivie d'une

adresse et d'un salut. Il n'y a pas de formules finales, pas de souscriptions

et souvent pas de date. C'est sous cette forme qu'étaient rédigées les lettres

aux agents royaux; la formule impérative caractéristique du dispositif,

telle que fidelitati tue mandamus, — mandamus et precipimus, etc.,

leur a fait donner le nom de mandements. Les actes de ce genre étaient

généralement scellés sur simple queue, mais parfois aussi sur double

queue 1
.

Sous la même forme étaient rédigées les lettres proprement dites, aux

prélats, aux barons ou aux souverains étrangers; les formules variaient,

dans ce cas, suivant la condition du destinataire. Il est probable que ces

lettres étaient closes et scellées d'un sceau secret, mais ce n'est qu'une

conjecture, car il ne s'en est pas conservé en original.

5. De Philippe Auguste à Charles IV (1180-1328)*.

Le règne de Philippe Auguste a, dans l'histoire de la diplomatique des

souverains de la France et pour les mêmes raisons, un rôle tout à fait

analogue à celui du pontificat de son contemporain Innocent III dans

l'histoire de la diplomatique pontificale 9
. Commencement de la série des

registres originaux de la chancellerie et transformation en règles fixes

des usages diplomatiques qui s'étaient traditionnellement établis, tels

* L. Delisle, Catalogue des actes de Philippe Auguste, Paris, 185G. in-8. — Ch.-Edm.

Petit. Le règne de Louis VIII, dans École nat. des Chartes. Positions des thèses

soutenues par les élèves de la promotion de 181)0. Ce travail comprenait en appendice

un catalogue d'actes, et un itinéraire. Il doit être prochainement publié. — [N. de

Wailly]. Hegum mansiones cl itinera. Itinéraire des rois de France de Louis IX

à Charles IV (1226 à 1327). dans Rcc. des Historiens de. la France, t. XXI (185:)),

pp. 407-512. — Ch.-V. Langlois. Le règne de Philippe III le Hardi, Paris, 1887,

in-8. Cet ouvrage comprend en appendice un Catalogue des mandements, précédé

d'une introduction en partie diplomatique. — L.-P. Marais, La diplomatique royale

de Philippe le Bel, dans Ecole nat. des Chartes, Positions des thèses soutenues par

les élèves de la promotion 1884. Le sommaire seul de ce travail a été publié. —
Ad Baudoin, Lettres inédites de Philippe le Bel publiées... avec une introduc-

tion, Paris, 1887, in-8. — Recueil de lettres et de mandements royaux de Phi-

lippe IV, Louis X et Philippe V, Bibl. nat., ms. lat. 4763, xivc s., 173 feuillets pareil.

Cf. la notice sur ce ms. de M. Ch.-V. Langlois, dans Formulaires de lettres (voy.

ci-dessus, p. 489).

des Charles, îr 277; A. Luciiamk, Calai., n° 55G) et d'autres lettres par lesquelles le

même roi, en 1171 ou 1172, confirme une donation du comte d'Evreux aux Templiers

(Ibid., n° 278; A. Luchaibe, Catal . n° 608).

1. Cf. La fondation par Louis VII en faveur de St-Yictor de la foire de Puiseaiix

(Paris, 114j) rédigée en forme de diplôme (Fac-sim. lithogr. de l'Éc. des Chartes, n" 97 ;

A. Licn.unt, Calai., n° 155) et le mandement (s. d.) par lequel le roi notifie omnibus

preposilis et servientibus suis cette fondation [Rcc. de fac-sim. à l'un, de l'Ec. des

Charles, n° 276. A. Luchaibe, Calai, n° 150).

2. Voy. plus haut, p. 682 etsuiv.
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sont les deux principaux faits qui signalent à l'attention l'un et l'autre de

ces deux règnes.

Les registres de la chancellerie royale. — Il ne semble pas qu'avant le

règne de Philippe Auguste les archives royales aient été bien régulière-

ment constituées. Sans doute, certains documents étaient, avec le trésor

et les joyaux de la couronne, commis à la garde duchambrier, et suivaient

le roi dans ses voyages. Il est probable que le chancelier, de son côté,

conservait, pendant quelque temps au moins, les minutes des actes

expédiés par la chancellerie; mais on sait aussi que, conformément à une

tradition qui remonte jusqu'à l'époque mérovingienne, on continuait sous

Louis VII encore à pourvoir à la conservation de certains actes royaux en

en faisant déposer un exemplaire, soit à l'abbaye de Saint-Denis, soit

dans le trésor de Notre-Dame de Paris.

Quoi qu'il en soit, Philippe Auguste ayant perdu au combat de Fréteval,

en 1194, tous les documents qui se trouvaient dans ses bagages, chargea

un chambellan, Gautier le Jeune, de reconstituer et d'organiser les ar-

chives de la couronne. Ce fut l'origine du Trésor des Chartes, qui fut

divisé en deux parties : les Layettes, contenant les documents politiques

et domaniaux qu'il importait de conserver, et les Registres, où furent

transcrits les actes émanés du roi.

Le premier registre, œuvre du chambellan Gautier le Jeune, paraît

avoir été, pour partie au moins, une compilalion destinée à tenir lieu des

documents perdus à Fréteval, et n'avoir contenu la transcription régulière

des actes royaux qu'à partir de l'an 1200. Dans tous les cas, ce registre

était déjà perdu au commencement du xivc siècle, mais il avait été reco-

pié dans un registre qui nous est parvenu et qui est le registre original de

la chancellerie pour les années 1205 à 1212. Ce précieux monument est

celui que M. Delisle a nommé le Registre A* de Philippe Auguste. Il n'est

plus en France depuis longtemps; entré au xvni siècle dans la collection

ottobonienne, il est aujourd'hui conservé à la bibliothèque du Vatican

(Fonds Ottoboni, n° 279G). La partie écrite d'un seul jet et qui est la

copie du registre perdu va du folio 1 1 au folio 55 et du folio 51 au folio 58.

La partie originale, celle où l'on a transcrit les minutes des actes royaux

de 1205 à 1212, se trouve aux folios 1-10, 56-50 et 59-96. — Les

minutes originales de 1212 à 1220 ont été transcrites dans le volume

que M. Delisle a nommé le Registre C de Philippe Auguste et qui est

aujourd'hui coté JJ 8 dans le Trésor des Chartes, aux Archives nationales.

— De l'année 1220 jusqu'en 1248 et même au delà, le registre officiel de

la chancellerie fut celui que M. Delisle nomme le Registre E, aujourd'hui

* A, Tuetey, Rapport sur une mission à Home, en 1870, relative an cartulaire de

Philippe Auguste, dans Arch. des Missions, 3e série, t. VI (1880). — L. Delisle, Le

premier registre de Philippe Auguste, reproduction héliotypique du manuscrit du

Vatican exécutée par A. Maiitelli, Paris, 1883, in-4.
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JJ 20 du Trésor des Chartes 1
. — Le Registre F, aujourd'hui Bihl. nat.,

ms. lat. 9778, a suivi Louis IX pendant la première croisade; il a reçu

la transcription des lettres expédiées à la chancellerie royale de 1248

à 1255 -. — Il ne semhle pas que l'on ait conservé les registres officiels

de la chancellerie pour la période qui s'étend de 1255 à 1501; les

registres du Trésor des Chartes JJ 50, JJ51, JJ 34 et quelques volumes

analogues conservés dans d'autres dépôts, sont ou des compilations

ou des registres particuliers tenus par des fonctionnaires locaux. La

véritahle série des registres d'enregistrement de la chancellerie de France

commence à l'année 1302 pour se continuer sans interruption (sauf quel-

ques registres en déficit) jusqu'en 1508 (Arch. nat. JJ35 à JJ2G8).

Tous les actes royaux, il s'en faut de beaucoup, n'étaient pas transcrits

dans les registres de la chancellerie; mais il n'est facile de déterminer

ni comment se faisait le choix qui présidait à la transcription, ni com-
ment se faisait celte transcription. Il est à croire que les usages ont varié

avec le temps. Les plus anciens registres contiennent des actes royaux de

toute nature, d'intérêt général aussi bien que d'intérêt privé; depuis le

xivc siècle, au contraire, ce sont ces derniers qui prédominent, et au siècle

suivant ce sont les seuls, ou à bien peu près, qui étaient enregistrés.

On sait, en effet, qu'à cette époque les actes du gouvernement expédiés

par la chancellerie étaient adressés aux autorités chargées de les pro-

mulguer et d'en assurer l'exécution (cours souveraines, bailliages, séné-

chaussées, etc.) et que c'étaient ces autorités qui en tenaient registre.

Quant aux actes d'intérêt privé, il semble bien que c'était à la requête

des parties intéressées seulement, et moyennant un droit, qu'ils étaient

enregistrés à la chancellerie.

Entre les expéditions originales et les transcriptions des registres il

existe naturellement un certain nombre de différences. Dans les registres,

beaucoup de formules sont abrégées et remplacées par des etc., le nom du
roi n'est généralement représenté que par une initiale, certains actes y
sont incomplets 5

, les dates enfin sont souvent plus précises ou plus

vagues que dans les originaux. Mais ce qu'il importe surtout de relever,

c'est la négligence avec laquelle la plupart de ces transcriptions ont été

faites dans les registres à partir du xiv siècle. Les fautes ducs à l'igno-

rance et à l'incurie des copistes y sont extrêmement nombreuses; beau-

coup de noms propres particulièrement y sont estropiés au point d'être

méconnaissables, et un assez grand nombre de dates y sont erronées*.

* E. de Rozière, Des erreurs de date contenues dans les registres du Trésor des

Charles, dans Uibl. de iÉc. des Charles, t, VIII (1840-47), pp. H8-15i.

1. Voy. la reprod. des fol. 07 V et 2M) r° de ce registre dans le liée, de fae-s'un. à

Vus. de CEcole des Charles, n°* 72 et 75.

2. Pour plus de détails sur les registres dits de Philippe Auguste, Voy. L. Dkmsi.e,

Calai, des aeles de Philippe Auguste, Introd., pp. vkxxv.

ô. Par ex. la charlc de commune de Hoaldidicr, de 11'.).*), dans les registres de Phi-

lippe Auguste (Dklisle, Calai., n° 441); je l'ai conjecturé aussi pour les Établissements de

Houen (A. Giry, Les établissements de Rouen, t. I, pp. 2, 10 et suiv.)

MANUEL HE DIPLOMATIQUE. 48



754 SOUVERAINS DE LA FRANCE. [Liv.v, Cii.ii

11 y a donc lie», si l'on doit publier un document transcrit dans les

registres du Trésor des Chartes, de le soumettre à un examen scrupuleux

et de rechercher soigneusement, pour en établir le texte, s'il n'en existe

pas d'autres copies, même modernes, qui dérivent de l'original.

Différentes espèces d'actes royaux de Philippe Auguste. — On retrouve

sous Philippe Auguste les mémos espèces d'actes que sous son prédé-

cesseur : des diplômes, des lettres patentes et des lettres closes. Mais les

habitudes régulières qui se sont introduites dans la chancellerie ont

donné à ces trois espèces d'actes une forme à peu près fixe, et les rares

exceptions que l'on peut encore signaler s'expliquent par des circonstances

particulières ou appartiennent aux dix premières années du règne.

1° Le diplôme. — L'acte solennel est souvent désigné dans sa teneur

même par le terme caria; on lui conservera cependant ici le nom de

diplôme à cause du sens générique plus communément attribué au mot

charte. La première ligne ou les premiers mots de celle ligne sont ordi-

nairement tracés en caractères allongés. L'acte débute par l'invocation :

In nomine sancte et imlividite Trinilatis. Amen. Elle est suivie de la

suscription, dans laquelle le nom du roi n'est fréquemment représenté

que par les deux premières lettres et un signe d'abréviation : Ph. Dei

gratia Francorum rex. Le texte des diplômes des premières années du

règne commence souvent encore par un préambule, mais par la suite ces

hors-d'œuvre deviennent plus rares, et dans les quelques documents où

l'on en trouve ils sont toujours assez courts. Le plus souvent la suscription

esl immédiatement suivie d'une formule de notification dont l'expression

la plus fréquente est : Noverint universi présentes pariter et futuriquod...

Le roi parle toujours à la première personne du pluriel. La langue est

claire et précise comme il convient à une administration bien organisée.

Les clauses de réserve ne sont pas rares et prennent place dans les formules

finales. Je citerai les suivantes : salvo jure nostro, — saho ciijuslibet

jure, — salvo jure alieno, — salvo jure nostro et ecclestarum et ingenuo-

rumhominum, etc. La formule decorroboration, avec l'annonce du sceau,

viennent ensuite : Quod ut perpétue stabilitatis robur obtineat, présentent

cartam (ou paginant) sigilli nostri auctoritate et régit nominis karactere

inferius annotato precepimus confirmari. Celte formule n'est pas inva-

riable, et présente même un assez grand nombre de variantes, mais les

désignations du sceau et du monogramme sont toujours les mots sigillum

et régit nominis karacter; suit la date, annoncée par le mot Action, et

comprenant le lieu, l'an de l'incarnation et l'année du règne; par

exemple : Aclum apud Pontem Archie anno Dominice incarnationis M .

CC°. sexto decimo, regni vero nostri anno tricesimo septimo i
. La teneur

1. Dale du diplôme d'acceptation (en avril l'ilu) de l'hommage de Simon de Moutfoit

pour les domaines conquis en Languedoc (Album paléogr., pi. XXXVI; L. Delisle, Calai,

n' 1G59).
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se termine par les souscriptions fictives ' des quatre grands officiers

annoncés par la formule invariable : Aslantibus in palatio noslro quorum
nomina suppusita sunt et signa. Le sénéchal est toujours nommé le

premier, et depuis la mort du comte Thibaud V 2
, la vacance de l'office est

exprimée par les mots : Dapifevo nullo. Le bouleiller et le charnbrier

viennent ensuite en ordre variable, et le connétable est nommé le dernier.

M. L. Dclisle a dressé la liste des grands ofliciers de la couronne sous le

règne de Philippe Auguste 3
.

Au bas de l'acte, en caractères ordinairement différents de ceux de la

teneur, est la souscription de chancellerie : Data per manum Ilugonis

cancellarii. Hugues du Puisct, le chancelier, étant mort en 11X5, proba-

blement le I"" août, la chancellerie demeura vacante jusqu'à la (in du

règne, et la formule fut : Data vacante cancellaria, à laquelle s'ajouta

souvent, à partir de novembre ou décembre 1201, la mention : per manum
fratris Guarini; ceGuérin, qui remplit les fonctions de chancelier pendant

la plus grande partie du règne de Philippe Auguste, était un frère profès

de l'ordre du Temple; il devint en 1214 évèque de Senlis et fut nommé
chancelier en titre à l'avènement de Louis MIL

La formule de chancellerie est coupée en deux par le monogramme
royal dont la forme générale est toujours à peu près la même (lig. 45),

mais dont les dimensions et les traits accessoires pouvaient beaucoup varier.

L'acte est scellé sur repli du grand sceau de majesté, avec contre-sceau

représentant une fleur de lis sans légende; ce T~\ |-->y

sceau est pendant, quelquefois sur attaches de ^J . ^J
cuir, surtout durant les premières années du rè- m^m^cC mmmm
gne, et depuis lors presque toujours sur lacs de _ \jZs\ ^
soie, le plus souvent verte et rouge. Quelquefois 1 JJ
en cire jaune ou blanchâtre au commencement y? '

du règne, il est presque toujours par la suite

en cire verte. Il semble que ce soit dans les pre-

mières années du xni e siècle que s'est attachée l'idée de perpétuité aux

sceaux de cire verte pendants sur lacs de soie.

La chancellerie de Philippe Auguste a expédié sous forme de diplômes

les ordonnances, les privilèges et confirmations octroyés par le roi, les

concessions, donations, ventes, échanges que faisait le roi, les jugements

solennels de sa cour et les ratifications de certaines conventions entre

particuliers.

2° La lettre patente. — La lettre patente est dépourvue des formes ou

d'une partie des formes solennelles qui caractérisent le diplôme. Elle ne

commence point par une invocation ; la suscriplion, en écriture qui ne

se distingue pas de celle du reste de la teneur, y est ordinairement suivie

1. Voy. plus haut, p. 748.

2. Voy. plus haut, Ibid.

3. Catal. des actes de Philippe Auguste, Iulrod., pp. lxxxi-lxxxv.
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d'une adresse, soit générale, par exemple : Universis ad quos littere

présentes pervenerint, soit particulière, à une ou à plusieurs personnes

déterminées, désignées par leur nom et leur litre, ou encore à une

catégorie de personnes. Dans l'un et l'autre cas l'adresse se termine habi-

tuellement par une formule de salut'. Le texte ne comporte pas nécessai-

rement de clauses finales, et, lorsqu'elles existent, le seul signe de vali-

dation qui y soit annoncé est le sceau. La teneur se termine par la date

qui, sous la formule Actum, comprend le lieu, l'an de l'incarnation et le

mois sans quantième; par exemple : Actum Parisius, annoab incarnalione

Domini millesimo ducenlesimo secundo, meuse februario-. Elles n'ont pas

d'autre signe de validation que le sceau, qui est, suivant les cas, de cire

jaune ou verte, et pendant sur lacs de soie, sur double ou sur simple

queue.

Il y a lieu, en effet, de faire des distinctions entre les lettres patentes.

Certaines d'entre elles se rapprochent du diplôme par leur forme et par

leur objet. Ce sont celles qui ont une adresse générale et des formules

finales contenant l'annonce du sceau. Ces clauses peuvent contenir, comme

celles des diplômes, la mention de perpétuité : Quod ut perpétue stabi-

litalis robur obtineal, — Quod ut perpétuant sorliatur stabilitatem, etc.,

ou, si l'aclc doit n'avoir qu'une valeur temporaire, une mention telle que :

In cujus rei testimonium (ou memoriam), — Quod ut ratum ait, etc. Le

document est désigné par des termes vagues tels que pagina, scriplum,

souvent par le mot litterae et parfois aussi par le terme carta. Certaines

lettres se rapprochent davantage encore du diplôme en ce qu'elles sonl

dépourvues d'adresse et que la suscription y est immédiatement suivie de

la formule de notification : Noverint universi*. Suivant qu'elles devaient

avoir un effet perpétuel ou temporaire, les lettres patentes étaient scellées

en cire verte sur lacs de soie verte et rouge ou en cire jaune sur double

queue. Sous cette forme semi-solennelle, on expédiait à peu près les

mêmes actes que sous la forme de diplômes, mais il semble que la lettre

patente n'était, parfois du moins, qu'une ampliation authentique de l'acte

dont le titre primitif avait été rédigé sous forme de diplôme. On a plu-

sieurs exemples d'actes rédigés sous les deux formes 4
.

D'autres lettres patentes, de rédaction beaucoup plus simple, ont une

adresse particulière, pas de clauses finales, pas d'annonces de signes de

1. On trouve encore, exceptionnellement, la formule omnibus in ]>erpeluuni, par ex.

dans des lettres patentes de janv. 1190, abolissant un droit de travers à Montrcuil

(Delisle, Calai., n°265).

2. ficc de fac-sini. à l'iis. de VÉcolc de Charles, n° 280; Demsi.e, Calai-, n° 749.

5. C'est le cas, par exemple, de lettres patentes de 1221, novembre, par lesquelles Phi-

lippe Auguste continue un échange conclu entre la commune de Bruyères en Laonnois et

diverses personnes (Orig. scellé sur lacs de soie verte et rouge, Iiibl. de Laon, Collect.

d'autographes, carton 1, n° 29).

4. Yoy. par ex. une confirmation, en février 1202-1205, d'une cession de droits d'avouc-

rie (liée, de fac-sim. à ius. de l'Éc. des Chartes, n°" 279 et 280; L. Delisle. Calai.

n° 749).
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validation, et sont scellées en cire jaune sur double ou sur simple queue.

Ces lettres, dont la teneur est très simple et souvent très brève, sont

souvent dépourvues d'exposé, et le dispositif y est caractérisé par la

formule mandamus ou mandando precipimus; ce sont les mandements
royaux. Ils constituent la correspondance administrative ; ils servaient à

notilier la volonté du roi, à transmettre ses ordres, à portera la connais-

sance des fonctionnaires locaux les actes de l'autorité royale dont le titre

original avait été expédié sous forme de diplôme ou de grande lettre

patente.

5° Les lettres closes. — Les lettres closes se distinguent des précédentes

surtout en ce qu'elles étaient expédiées fermées, soit par une bandelette

de parchemin qui pouvait comme la simple queue être en partie détachée

de la pièce, soit par un fil, et au dos desquelles était probablement

apposé le sceau particulier du roi ou sceau secret, mais l'absence d'ori-

ginaux ne permet pas de vérifier cette conjecture. Elles étaient conçues à

peu près comme les lettres patentes, mais ordinairement dépourvues de

date, et servaient à transmettre les ordres secrets, à traiter les affaires

confidentielles, et surtout à la correspondance privée.

Les dates des actes de Philippe Auguste. — M. Delisle a démontré que

la chancellerie de Philippe Auguste plaçait à Pâques le commencement
de l'année de l'incarnation et qu'elle comptait les années du règne à

dater du jour du sacre, 1
er novembre 1179. Les exceptions à cette règle

(M. Delisle n'en a relevé que 2i sur plus de 2 000 documents) ne doi-

vent être considérées que comme des fautes de copies ou des erreurs de

calcul.

Modifications aux actes royaux de Louis VIII a Charles IV. — La forme

des actes royaux, fixée sous Philippe Auguste, n'a reçu, au cours du

xinc siècle et au début du xivc
, qu'un petit nombre de modifications.

Rappelons d'abord la petite addition au protocole à laquelle donne lieu la

mention de la Navarre dans le titre royal depuis le règne de Philippe

le Del 1
. Pendant toute celte période, le style administratif a sans cesse

tendu à la simplification et à une précision plus grande. Sous Louis IX,

en particulier, la rédaction des actes royaux a acquis une clarté élégante,

une logique et une appropriation de termes qui n'ont jamais été dépassés.

Le diplôme est de tous les actes royaux celui qui s'est le moins trans-

formé. Depuis Saint Louis, la date seulement en fut rendue plus précise

par l'addition de l'indication du mois à celle de l'année de l'incarnation.

Mais ce mode solennel d'expression de l'autorité royale n'a cessé depuis

la mort de Philippe Auguste de devenir moins fréquent. Rares déjà sous

le règne de Louis IX, les diplômes deviennent tout à fait exceptionnels

1. Voy. plus haut, p. 322.
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sous sos successeurs, on en connaît quelques-uns seulement de Philippe

le Bel; les derniers que j'aie rencontrés émanent de Philippe le Long 1
.

On a dit, pour expliquer la rareté croissante et l'abandon des diplômes,

que les rois avaient voulu soustraire toujours davantage leurs actes à la

souscription des grands officiers, cette souscription, toute fictive qu'elle

était, ne laissant pas que de constituer une prérogative, et pouvant même
dégénérer éventuellement en un prétendu droit de contrôle. Sans être

improbable, cette conjecture n'est cependant justifiée par aucun texte,

aussi me paraît-il plus vraisemblable de croire que la chancellerie aban-

donnait peu à peu et tout naturellement cette forme traditionnelle et

surannée, dont les formalités, toutes fictives, ne correspondaient plus à

l'organisation administrative du xiu° siècle. Il faut ajouter que, les droits

de chancellerie étant probablement plus élevés pour un diplôme que

pour des lettres patentes 2
, les concessionnaires des faveurs royales durent

bientôt préférer faire expédier leurs titres sous la forme la moins

onéreuse, et ne tinrent plus qu'exceptionnellement à se payer le luxe de

diplômes.

Il n'a pas été dressé encore de listes critiques des grands officiers de

la couronne et des chanceliers pour l'époque postérieure au règne de

Philippe Auguste 3
. Ces listes, du reste, sont, au point de vue diploma-

tique, d'un intérêt beaucoup moindre que celles de la période précédente,

puisque ces officiers souscrivaient seulement les diplômes, et que les

actes de ce type étaient devenus exceptionnels.

En même temps que l'ancienne forme de l'acte solennel tombait peu à

peu en désuétude, certaines dispositions qui avaient été d'abord particu-

lières au diplôme passaient aux lettres patentes. C'est ainsi que le texte

de certaines lettres d'une importance exceptionnelle commence par un
préambule 4

, que le nom du roi, dans la suscription, y est parfois en grands

caractères, enjolivés d'ornements ou même de vignettes. Mais surtout il

arrive de plus en plus fréquemment que les lettres patentes sont dépour-

vues de l'adresse et du salut qui les avaient caractérisées. La suscription

y est immédiatement suivie de la formule de notification.. Par exemple:

1. Ce sont trois diplômes do novembre 1519, confirmant cl vidimant les privilèges de

l'abbaye de Saint-Wandrille (Orig. Dibl. nat, ms.làt. 16738, n" 11, 12 et 14).

2. Les plus anciens tarifs delà chancellerie royale qui nous soient parvenus ne remon-

tent pas, à ma connaissance du moins, au delà du commencement du xiv" siècle (Arcli.

nat. JJ. 23, fol. 9 v°, et Bibl. nat. ms. fr. 9910, 5, fol. 128). Il est question dans l'une de

litière in cera viridi, dans l'autre de litière in caria, termes qui correspondent l'un à

l'autre. A cette époque les diplômes étaient déjà complètement tombés en désuétude et

les grandes lettres patentes, ou lettres en forme de chartes, en avaient pris la place et le

nom.
5. Les plus développées se trouvent dans L. de Mas-Latrie, Trésor de Chronologie,

col. 2165-2181. Les éléments paraissent en avoir été empruntés surtout à Du Gange et au

P. Anselme.

4. C'est le cas par ex. des lettres patentes de Philippe le Del de 1297, seplembre,

érigeant en pairie le comté d'Anjou pour Charles de Valois. Voy. plus haut, p. 542, le

texte du préambule.
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Lud. Dei gratia Francorum rex. Notum facimus universis tam presentibus

quant futuris quod..., ou : Noverint universi présentes pariter et futuri

quod.... Aux documents ainsi libellés on a donné le nom de lettres

patentes (ou simplement lettres) en forme de chartes.

D'autres lettres patentes conservaient l'adresse générale suivie du salut

.

Universis présentes litleras inspecturis, salutem. Les unes et les autres se

terminaient par les mêmes clauses finales, comprenant une formule de

corroboration et l'annonce du sceau. La seule différence est que ces

clauses sont constantes dans les lettres en forme de charte, tandis qu'elles

peuvent faire défaut dans les simples lettres patentes. Une particularité à

y noter, c'est que la formule de perpétuité en a complètement disparu ;

que l'acte soit destiné à avoir un effet perpétuel ou seulement temporaire,

la corroboration et l'annonce sont toujours conçues à peu près en ces

termes : Quod ut ratuni et stabile permaneat présentent paginant (ou pré-

sentes litteras) sigilli nostri fecimus intpressione muniri, — ou : In cujus

testimonium presentibus litteris nostrum fecimus apponi sigillum.

L'indication relative à la nature de la validité n'était fournie que par

le sceau : vert sur lacs de soie verte et rouge pour les actes à effet perpé-

tuel, jaune sur double queue pour les actes à effet temporaire. Ces règles

pour l'apposition du sceau furent appliquées avec une rigueur croissante,

et au commencement du xive siècle les actes qui devaient avoir une valeur

perpétuelle furent désignés en chancellerie par l'expression caracté-

ristique : littere in cera viridi. Les lettres en forme de charte étaient

toujours scellées ainsi; les simples lettres patentes l'étaient, suivant leur

nature, de l'une ou de l'autre façon.

11 semble que, pendant le cours du xin e siècle tout au moins, il n'y ait

pas eu de différences bien accusées dans la nature des actes expédiés sous

les deux formes de lettres patentes. On trouve en effet, sous l'une comme
sous l'autre, des confirmations, des privilèges, des donations, des conces-

sions, des faveurs de toute espèce octroyées par les rois. Cependant, les

lettres en forme de chartes paraissent avoir été toujours considérées

comme plus solennelles, et il semble qu'en conséquence il y eut une ten-

dance de plus en plus marquée à les réserver pour les actes les plus

importants.

Un nombre toujours plus considérable des actes royaux conservés rentre

dans la catégorie des mandements, c'est-à-dire de la correspondance

administrative. Les uns sont des circulaires adressées à tous les fonction-

naires du royaume, parfois aussi aux barons, ou à certaines catégories

de fonctionnaires et de vassaux. C'est par des circulaires de ce genre que

les rois faisaient parvenir leurs ordonnances aux agents locaux chargés de

les publier dans leur ressort; aussi beaucoup d'ordonnances se sont-elles

conservées sous cette forme. Ces documents étaient naturellement repro-

duits à un grand nombre d'exemplaires. D'autres, tout en ayant une
adresse du même genre, n'étaient au contraire expédiés qu'à un seul

exemplaire. Telles étaient les lettres de sauvegarde par lesquelles le roi

enjoignait à ses agents de protéger un individu ou une communauté ; l'ori-
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ginal unique était remis au bénéficiaire entre les mains duquel il formait

titre et qui le produisait à l'occasion. La plupart des mandements sont

adressés individuellement à une ou à plusieurs personnes, désignées par

leur nom et leur titre, et en vue d'un objet déterminé. La forme de ces

actes est restée la même que sous Philippe Auguste; il y faut noter seule-

ment qu'on a éprouvé le besoin de leur donner une date plus précise.

Cette innovation fut généralisée sous le règne de Philippe le Hardi;

désormais, dans la date de ces pièces, l'indication de l'année de l'incarna-

tion fut précédée de celle du jour : Actum apud Vicenas, die jovis in festo

beati Martini hyemalis, anno Domini M°.CC°. septuagesimo septimo. Ce

fut souvent, depuis Philippe le Bel, le quantième exprimé à la façon

moderne : Datum Pavisius, III. diemartii, anno Domini M . CCC". decimo.

Il faut rappeler ici que l'introduction du français à la chancellerie

royale remonte au règne de Louis IX 1
. Les actes rédigés en français

offrent les mêmes distinctions que ceux qui sont rédigés en latin, et

leurs formules sont la traduction exacte des formules latines.

Observations sur les dates des actes royaux. — Les dates des actes

royaux, depuis la fin du xme siècle, soulèvent une question assez délicate.

Il arrive que certaines lettres, d'une authenticité indiscutable, sont datées

d'un lieu où le roi n'était certainement pas à l'époque indiquée par la date

de temps, et parfois même que plusieurs lettres portant une même date

de temps sont datées de localités différentes. Ces contradictions, qui avaient

frappé Secousse, lorsqu'il publiait, au commencement du xvme siècle,

les premiers volumes du recueil des Ordonnances, étaient attribuées par lui

à ce fait que les actes auraient été dates, non du jour où ils étaient déli-

bérés et approuvés en Conseil, mais de celui où ils recevaient par l'appo-

sition du sceau leur caractère définitif de validité 2
. Mais cette conjecture

était loin de rendre compte de toutes les difficultés. N. de Wailly a repris

de nos jours l'examen du problème 3
, et, après avoir démontré le peu de

fondement de l'hypothèse de Secousse, il est arrivé à une solution que tous

les faits observés sont venus confirmer. Il faut écarter tout d'abord les

documents antérieurs au règne de Philippe le Bel : sous Louis VIII, sous

Louis IX, sous Philippe III, les dates des actes royaux paraissent avoir été

toujours sincères: les pièces datées du siège du gouvernement en l'absence

du souverain étaient alors intitulées au nom de la régence. Mais, à partir

de Philippe le Bel l'usage s'est établi et n'a plus cessé d'être pratiqué

d'expédier certains actes au nom du roi en les datant du lieu où se trai-

taient les affaires, alors que le roi ne s'y trouvait pas, et que, de son côté,

il pouvait faire expédier d'autres actes et les dater du lieu de sa résidence

effective. Le Parlement, la Chambre des comptes, l'Hôtel, le Conseil, fai-

saient libeller certains arrêts et expédier certains mandements sous forme

1 Voy. plus haut, p. 469.

2. Ordonn., t. III (1732), préface, p. ii-xii.

3. Rec. des histor. de la France, t. XXI (1855), préface, p. xxviii-xliv.
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de lettres royaux, lettres toujours datées de Paris, que le roi y résidât ou

non. Il en était de même de l'Échiquier de Normandie, lors de ses assises

d'avril et d'octobre, dont les lettres, expédiées au nom du roi, étaient datées

de Rouen, et, depuis 1502, de la juridiction des Grands Jours, qui siégeait

à Troyes pendant le carême et après le 15 août, pour juger les procès de

la Champagne. Parfois enfin les conseillers qui accompagnaient le roi

pouvaient demeurer dans une localité et y expédier des lettres patentes

quelques jours après son départ.

Mentions en dehors de la teneur. — C'est à partir du règne de Philippe

le Bel qu'apparaissent au bas des actes royaux, sur le repli, quand il y en

a un, les mentions accessoires dont il a déjà été question 1
. Les plus

anciennes que j'aie rencontrées remontent à 1286. Ce sont souvent de

simples noms, accompagnés parfois de brèves mentions, en minuscule,

souvent très abrégées, qui deviennent bientôt plus fréquentes et assez

variées pour fournir des renseignements précis non seulement sur les

habitudes de la chancellerie, mais encore sur les différents services de

l'administration centrale du royaume.

L'expédition de tous les actes royaux était, comme par le passé, dans les

attributions de la chancellerie 8
; mais depuis la démission de Guérin,

évêque de Senlis, en 1227, il n'y eut plus de chancelier en titre, l'office

fut géré par des gardes des sceaux (custos sigilli), dont la fonction prit

sous Philippe le Bel une importance considérable, et qui étaient du reste

communément appelés chanceliers. Contrairement à la tradition, plusieurs

d'entre eux à cette époque furent des laïques. Ils avaient sous leurs ordres

des clercs ou notaires du roi (clerici, notarii régis) chargés de rédiger et

d'expédier les actes royaux, qui étaient ensuite scellés en présence du

chancelier à l'audience du sceau. Ceux de ces clercs auxquels était dévolu

le soin de dresser les actes les plus importants et spécialement ceux d'une

nature confidentielle étaient nommés clercs du secret ; ils prirent peu à

peu une situation prépondérante et devinrent par la suite les secrétaires

d'Élat.

Tous ces clercs ou notaires du roi recevaient des différents services les

« commandements » des actes à dresser et à expédier. Le chancelier pres-

crivait l'expédition de certains d'entre eux, d'autres étaient commandés

par le roi, directement, après délibération du Conseil, ou sur le rapport

d'un de ses conseillers; d'autres leur étaient demandés par le Parlement,

par la Chambre des comptes, par les maîtres des requêtes de l'Hôtel, etc. 3
.

Comme ces actes prenaient forme de lettres sans que le chancelier en eût

1. Voy. plus haut, p. C21.

2. Voy., pour plus de détails, A. Luchaire, Manuel des institutions françaises, période

des Capétiens directs, p. 523 et 533, auquel j'emprunte plusieurs expressions.

3. Une ordonnance de Philippe V du 16 novembre 1318 spécifie les personnes et les

corps auxquels les notaires de la chancellerie doivent obéir pour l'expédition des lettres

[Ordonn.. t. I, p. 668).
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connaissance préalable, l'habitude s'établit d'ajouter, au bas de la pièce

lorsqu'elle devait être scellée sur simple queue, sur le repli lorsqu'elle

devait être scellée sur double queue, une note destinée à prévenir le

chancelier, quand le document serait présenté à l'audience du sceau, des

circonstances dans les pielles il avait été expédié. Le chancelier s'assurait

facilement ainsi que parmi les lettres qui lui étaient soumises il n'y en

avait pas de subreplices. Ces mentions constituaient pour lui une garantie

et un moyen de vérification. D'abord exceptionnelles, elles ne tardèrent

pas à se généraliser et furent bientôt considérées comme assez importantes

pour qu'on les reproduisit soigneusement dans les transcriptions des

registres de la chancellerie, où elles furent annoncées par les mots : Sic

signatum extra sigillum.

Le nom qui figure seul, au bas et généralement à gauche de certaines

lettres, est la signature du notaire qui avait expédié le document et qui

en assumait ainsi la responsabilité vis-à-vis du chancelier. Lorsque

l'usage s'établit de faire précéder cette signature d'une mention explica-

tive, les plus usitées de ces formules furent les suivantes : Per vos,

lorsque l'ordre de rédiger le document avait été donné par le chancelier

(les pronoms vos, venter, désignent toujours le chancelier auquel ces

mentions étaient adressées) ; Per dominum regem, ou simplement Per

regem, lorsque le commandement émanait directement du roi; Per regem

ad relationem magni Consilii ou Per regem in Consilio, lorsque la déci-

sion avait été délibérée en Conseil; Per regem ad relationem N., lorsque le

roi avait donné l'ordre, sur le rapport d'un de ses conseillers spécialement

chargé de traiter une affaire; Per Curiam, si le commandement venait du

Parlement; Per magistros compotorum ou simplement Per Cameram, s'il

venait de la Chambre des Comptes 1
; In requestis Hospitii, s'il provenait de

l'auditoire des requêtes de l'Hôtel.

Ces mentions devinrent obligatoires en vertu d'un règlement de Phi-

lippe le Long, de décembre 1520, qui prescrivit même d'y faire mention

du nom des conseillers « présents au commandement 2
», mais cette der-

nière prescription paraît n'avoir été observée que plus tard.

D'autres formules, telles que Duplicata, — Triplicata, indiquent que

l'acte a été expédié en double ou en triple exemplaire ; Collatio facta ou

Facta est collatio per me, qu'il y a eu collation de la lettre.

Outre ces mentions d'un caractère général, il s'en rencontre assez

souvent d'autres qui, en raison de circonstances spéciales, sont plus déve-

loppées et plus précises; elles sont intéressantes à relever parce qu'elles

indiquent des particularités curieuses relatives à l'expédition des lettres.

1. Caméra paraît avoir cependant désigné exceptionnellement la Grand'chambrc du

Parlement. Je me bornerai à en citer un exemple. Un mandement royal de 1419 aux

conseillers du Parlement de Paris, en attache à un arrêt de la même cour, porto au bas

cette mention : Per Cameram. Ci.emens., ce qu'il est impossible, par suite de la nature

des deux pièces, d'entendre de la Chambre des comptes (Arch. nat., K59, n° 23 5
).

2. A. Tessereau, Hist. chronol. delà Grande Chancellerie, t. 1 (1710). p. 11.
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Je me bornerai à en citer à titre d'exemples quelques-unes que j'em-

prunte à des actes de Philippe V et de Charles IV : Per dominum regem

qui eam vidil, — Per d. regem qui tolum hoc legit de verbo ad verbum,

— Par le roy qui l'a veue et veut qu'elle soit scellée en ceste manière; —
Per regem qui vult quod sic transeat non expectalo Consilio mensis (il

s'agit du Conseil étroit, ou Conseil secret qui en vertu de l'Ordonnance

du 10 novembre 1518 devait se réunir chaque mois 1

), — De mandalo

régis facto in viva voce, — Par commandement du roy sus ce fait a moy

par lettres, etc. 11 est arrivé exceptionnellement que le roi attestât, par

l'empreinte de son scel secret apposée sur ou sous le repli 4
, qu'il avait

vu l'original de la lettre avant qu'elle fût présentée au sceau.

Parfois la lettre, vérifiée à l'audience du sceau, était refusée et devait

être récrite, pour vice de forme, ou parce qu'elle contenait des clauses

contraires aux intérêts du roi, auxquels devait veiller le chancelier. Men-

tion en était faite sur le repli de l'original refait par des formules analo-

gues à celles-ci : Rescripta propter novum sigillum, — Rescripta propler

additionem Ita tamen, etc., et propter garantizationem, — Rescripta per

vos; alla erat signata per d. R., — Rescripta de mandalo vestro propter

mutaiionem tituli et sigilli, — Rescripta de mandalo vestro quia Fretis

qui eam fecerat et signaverat per d. R. defecit in appensione caudarum,

— Rescripta quia alia non poterat sigillari propter defectum pergameni,

— Correcta in caméra compolorum et rescripta sub data priori, etc.

Le sceau iioyal. — Le sceau des actes royaux de cette période fut le

grand sceau au type de majesté pour les lettres patentes et le sceau

secret pour les lettres closes 3
. On a indiqué plus haut les régies relatives

à l'apposition du sceau*. Le grand sceau accompagnait toujours le roi

dans ses voyages et dans ses expéditions, mais, pour faire face aux affaires

expédiées en son absence, il fallait qu'il y eût au siège du gouvernement,

l'équivalent du sceau royal. Lorsque Louis IX prit la croix, il fit faire

un sceau particulier qu'il confia au conseil de régence, et il en fut de

même de Philippe le Hardi lors de son expédition en Espagne. Ces sceaux

ditîèrent, comme on l'a déjà dit, du grand sceau royal par le type et par

la légende : au lieu du type de majesté, ils représentent une couronne

fleurdelisée, et la légende exprime que ce sont des sceaux substitués au

1. Ordonn., t. I, p. 670.

2. C'est le cas de lettres patentes, de mars 1202, par lesquelles Philippe le Del constitue

divers revenus sur son domaine en faveur de Raoul d'Orléans, son huissier d'armes, en

échange de droits d'usage. Il subsiste sous le repli la trace de l'empreinte du cachet

royal en cire rouge accompagnée de la formule : lies precepit (Orig. scellé en cire

verte, Arch. nat., J 162, n° 9). — Ce mode de procéder s'est conservé au xive siècle et

est devenu particulièrement fréquent sous Charles V. Cf. p. 652, n. 5.

3. Pour les différents sceaux des rois, de Philippe Auguste à Charles IV. voy. DouKt

d'Arcq, Collection de sceaux, préface, p. xr., et n ' 58, 59, 40, 41, 42, 44, 47, 48, 49, 50,

51, 52 et 53.

4. Voy. plus haut, p. 759.
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sceau ordinaire. Ainsi pour Louis IX : S. lvdovici. dei grâ. francor.

REG. IN PARTIBVS. TRANSMARINIS. AGENTIS, et pour Philippe III :

S. PHI. DEI. GRA. FRANC. REG. AD. REGIMEN. REGNI. DIMISSVM 1
. Les

actes validés par ces sceaux étaient, comme on l'a dit, expédiés au nom
de la régence.

Philippe le Bel ne fit pas faire de sceau particulier pour valider les

actes expédiés au siège du gouvernement pendant ses absences. Lorsqu'il

ne résidait pas dans sa capitale, la chancellerie n'en rédigeait pas moins

les actes au nom du roi, et ils étaient validés par l'apposition du sceau du

Chàtelet de Paris (f SIGILL. prepositvre parisien.) représentant une

fleur de lis acostée d'un écu aux armes de France et de Champagne et de

la représentation du Chàtelet*. Il faut observer seulement que, lorsque ce

sceau servait à valider les actes de la prévôté de Paris, il était toujours en

cire brune et avait un contre-sceau de cetle prévôté; tandis qu'au con-

traire, lorsqu'il était appendu à des actes royaux, il suivait les règles du

grand sceau et avait pour contre-sceau le signet de la Chambre des comptes,

représentant une fleur de lis dans un quadrilobe accompagnée de la

légende S. -CAMERE 3
. L'exemple de Philippe le Bel fut imité par plu-

sieurs de ses successeurs.

6. Les Valois et les Bourbons (1328-1789)*.

La date de 1328 et l'avènement à la couronne d'un prince d'une bran-

che cadette n'apportèrent pas, comme bien on pense, de brusques modi-

fications dans les usages de la chancellerie rovale. Entre les actes de

* L. Delisle, Mandements et actes dirers de Charles V, recueillis dans les collections

de la Bibliothèque nationale (1564-1580), Paris, 1874, iu-4 (coll. des Doc. inéd.). —
E. Petit, Les séjours de Charles V, dans Bull, hist. et philol. du Comité des travaux

histor., année 1887, p. 197-200. — G. Barbaud, Essai sur la diplomatique de.

Charles VII, dans Éc. nat. des Chartes. Positions des thèses soutenues par les

élèves de laprom. 187*2-75. — J. Vaesen cl E. Charavay. Lettres de Louis XI, roi

de France, t. I (1885) à t. IV (1800). Ce recueil comprend les lettres closes et les

lettres missives; la partie actuellement publiée va de 1458 à 1472. — Catalogue des

actes de François I", t. I (1887, à t. V (1802) (I
er janv. 1515 à mars 1547 et connu, du

Supplément), Paris, in-4 (Acad. des sciences morales. Coll. des ordonn. dfis rois de

France). — Jean Papon, Les trois notaires (ce sont le notaire, le greffier et le secré-

taire); voy. spécialement Secrets du troisième notaire, Lyon, 1578, in-l'ol. — P. de

Miraulmont, Traité de la Chancellerie, Paris, 1010, in-8. — A. Tessereau. His-

toire chronol. de la chancellerie de France, Paris, 1710, 2 vol. in-fol. Il s'en trouve

à la Bibl. nat. (ms. fr. 7540) une copie avcc.de nombreuses additions. — Il me parait

utile de citer ici les principaux formulaires cl protocoles, manuscrits ou publiés, rela-

tifs aux lettres royaux : Protocole ou formulaire de la chancellerie royale composé

par M e Odart Mokches.nk, clerc, notaire et secrétaire du roi Charles VII cn 1420, Bibl.

nat. ms. fr. 5024. — Manuel et recueil de lettres composé par un notaire et secrétaire

du roi du xv c siècle (incomplet du commencement), 1 vol. in-4, 247 feuillets pap. Bibl.

nat., ms. fr. 5271. — Sciendum de la chancellerie royale et formulaire des secrétaires

1. DovËTD'AncQ, Coll. de sceaux, n01 45 et

2. Ibid., n° 4458. — 5. Ibid., n" 4461.
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Charles le Bel et ceux de Philippe VI de Valois, il n'y a pas de différences

bien sensibles. Toutefois, l'avènement de ce prince peut être choisi comme
point de départ d'une nouvelle période diplomatique. Si d'une part, en

effet, les traditions, qui s'étaient fixées peu à peu sous les Capétiens directs,

se sont conservées désormais et ont continué à se développer pendant

toute la durée de l'ancienne monarchie en ne se transformant que par

d'insensibles transitions, d'autre part c'est à partir de ce règne que l'on

voit apparaître, les unes après les autres, de nouvelles espèces d'actes

destinées à répondre aux besoins d'une administration de plus en plus

compliquée. Ces nouveaux actes ont pour principal caractère de devenir

peu à peu les instruments de la volonté personnelle du roi, les organes

par lesquels, en dehors des actes soumis à la « vérification » des cours

souveraines, s'exercera son pouvoir absolu.

Tous les actes royaux de cette longue période sont communément dési-

gnés par l'expression Lettres royaux; en français comme en latin on em-
ployait habituellement le pluriel pour désigner même un acte unique, et,

quant à la forme de l'adjectif, on sait qu'elle était commune en ancien

français au masculin et au féminin, ce qui ne s'est conservé que dans

cette seule expression. Ces lettres se peuvent diviser en deux grandes

classes : les lettres patentes ou lettres de chancellerie, toujours écrites sur

parchemin jusqu'à la fin de l'ancien régime, et les actes directement

émanés du souverain, tels que les lettres closes, les lettres missives, les

Brevets et les Ordres du roi.

I. Lettres patentes. — On retrouve dans les lettres patentes la division

déjà indiquée plus haut 1

, entre les Lettres patentes en forme de chartes,

les Grandes lettres patentes, les Petites lettres patentes et les Mandements.

du roi et de la chancellerie. Bibl. nat., ms. fr. 18674, fol. 1 à 27. Ms. in-4 sur pap. du
xv« s. — Protocole royal ou formulaire de lettres diverses du temps de Louis XI,

ms. du xv e
s., in-4 de 124 feuillets pap., Bibl. nat., ms. fr. 5727. — Protocole de la

chancellerie royale, Ibid., ms. fr. 5318, in-4, 119 feuillets pap. fin du xvc siècle.

Protocole de lettres royaux. Ms. de la fin du xv e ou du commencement du xvic siècle,

in-8, 560 feuillets vélin, Bibl. nat., ms. fr. 14 571. — Slyle de la chancellerie royale.

Bibl. nat. ms. fr. 6022, in-4, 110 feuillets vélin, xxf siècle. — Le grant stille clpro-

tliocole de la chancellerie de France, Paris, Galliot-Dupré, « achevé d'imprimer le

« 18 février 1514 (1515) », in-4 goth. (Bibl. nat. Inv. F réserve 845). C'est la 2e édition

de ce recueil; je n'ai pu jusqu'ici rencontrer la première. — Il y a d'autres éditions :

3% s. d. (entre 1515 et 1527, Ibid., 91 1) : 4% 1527 (Ibid., 910) ; 5-, 1552 (Bibl. de l'École

de droit, n° 29 585); 6°, 1535 (Dibl. nat. inv. F. réserve 1620); 7°, 1559 (Ibid., 1021);

8e
, 1548 (Ibid., 1622). — Le thrésordu nouveau stille cl prolhocolte de la chancellerie

de France, Paris, 1599, in-4 (Bibl. de l'Arsenal, jur. 4159).— Lescuyer, Le nouveau
stille de la chancellerie de France, Paris, 1620, in-4. Il y a eu plusieurs éditions de
ce recueil qui est une refonte des précédents; celle de 1620 est, si je ne me trompe,
la première. — Du Sault, Nouveau utile des lettres des chancelleries de France
comme elles sont à présent en usage. Paris, 1666, in-4. Il y a eu égalcmcnl plusieurs

éditions de ce « stile » ; celle que je cite correspond à quelques réformes introduites

dans la rédaction des actes par le chancelier Séguier.

1. Pp. 756 et 758.
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Il faut remarquer seulement : 1° que les deux premières catégories (Let-

tres en forme de chartes et Grandes lettres patentes) ont fini peu à peu

par se confondre; 2° que les règles qui distinguent ces diverses sortes de

lettres n'ont pas été appliquées toujours d'une manière rigoureuse et qu'il

n'est pas très rare de constater des confusions commises par les notaires

de la chancellerie.

A. Lettres patentes en forme de chartes et Grandes lettres patentes. —
On a exposé quels étaient, à la fin du xme et au commencement du

xive siècle, les caractères de cette catégorie de documents 1

; ils se sont

maintenus sans modifications sensibles jusque vers le milieu du xvic siè-

cle. La disposition caractéristique des Lettres en forme de chartes était

l'absence d'adresse et de salut, remplacés parla formule de notification :

Notum facimus universis presentibus ac futur is, et dans les actes en

français, toujours plus nombreux : Sçavoir faisons a tous présents et a

venir. Cette formule prenait place immédiatement après la suscriplion

ou à la suite du préambule, lorsqu'il y en avait un. Dans quelques actes

du xive et du xve siècle, d'une solennité exceptionnelle, on rencontre la

formule, ad perpétuant rei memoriam, empruntée aux actes pontificaux;

elle prend place d'ordinaire à la suite de la suscription. Ces grands actes

étaient généralement calligraphiés avec un soin particulier, et souvent

l'initiale du nom du roi ou même tout ou partie de la première ligne

étaient en caractères ornés et accompagnés de vignettes 2
.

La clause de perpétuité, qui, dans les documents de l'époque précédente,

avait disparu de la formule de corroboration, reparaît, pour ne plus se

perdre, au cours du xive siècle; c'est en latin : Quod ut firmum et slabile

perpetuo perseverel, nostrum presentibus litteris fecimus apponi siyillum,

et en français : Etaffln que ce soit chose ferme etestable a toujours, nous

avons faict mettre noslre scel a ces dictes présentes.

La date de ces lettres comprenait : le lieu, le mois, l'an de grâce, l'an

du règne, mais non le quantième : Donné à..., ou vois de .., l'an de

grâce.... et de nostre règne le.... La mention de l'année du règne, souvent

omise sous Philippe VI et sous Charles V, redevient régulière à partir de

Charles VI. En ce qui touche l'absence du quantième, il y a lieu d'obser-

ver que l'on rencontre parfois cependant des actes de cette espèce où il

est exprimé 3
.

t. Voy. plus haut, p. 758.

2. Voy. p. ex. les documents cités plus haut, p. 505, n 4. Voy. aussi la grande Ordon-

nance de Charles VI (H15-1416, févr.) relative à la juridiction du prévôt des marchands

et deséchevins de Paris (Arch. nat. K61, n° 1).

5. L'auteur du formulaire du ms. fr. 5271 en faisait déjà la remarque au xvc siècle :

« .... Nec in istis cartis est consuetum dicm ponerc sed tantum jnenscm et annmn, et

« tamen in aliquibus vidi diem ponerc nec credo peccatum esse vel viciiim si pona-

tur dies. » (Fol. 175.) Cette observation se peut vérifier sur plusieurs grandes lettres

patentes conservées aux Archives nationales dans la série des Cartons des rois et qui

sont en effet datées du quantième.
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Comme ces documents statuaient 5 perpétuité, ils étaient en consé-

quence scellés en cire verte et sur lacs de soie verte et rouge.

Les Grandes lettres patentes ne différent des précédentes que par

l'adresse et le salut, placés à la suite de la suscriplion : N. Dei gratta

Francorum rex, omnibus presentibus et futuris. salulem, et en français :

iV. par lu grâce de Dieu roi de France, a tous p resens et a venir, salut;

mais ces deux formes n'ont cessé d'avoir tendance à se confondre, cl, au

cours du xvi L' siècle, c'est la seconde, celle avec adresse et salut, qui a

prévalu. Désormais les expressions : chartes, lettres patentes en forme de

chartes et grandes lettres patentes ont été absolument synonymes.

Les actes rédigés sous celte forme étaient souvent d'une très grande

étendue. Aux xivc et xvc siècles, quelle que fût leur longueur, ils étaient

toujours disposés en forme de diplôme; si une seule peau de parchemin

ne suffisait pas à les contenir, on en ajoutait autant qu'il était nécessaire

en les collant bout ta bout, et à l'intersection de chacune d'elles onappen-

dait, à droite et à gauche, en cire verte sur lacs de soie, le contre-sceau

royal 1
. Depuis le xvi° siècle, au contraire, on eut coutume de disposer les

actes trop développés pour tenir sur une peau unique en forme de cahiers,

dont les feuillets étaient écrits recto et verso 2
. Le sceau était appendu,

tantôt au milieu du cahier et de manière que les lacs traversassent cha-

cun des feuillets, et tantôt à la dernière page au-dessous des signature,

et des mentions accessoires.

B. Petites lettres patentes. — Comme précédemment les petites lettres

patentes sont caractérisées par les formules suivantes d'adresse et de

salut : en latin : universis présentes litteras inspecturis, salulem', en fran-

çais : à tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut. La formule de

corroboration et d'annonce du sceau est : In cujus testimonium presen-

tibus litleris nostrum fecimus apponi sigillum ;
— En tesmoing de laquelle

chose nous avons fait mettre nostre scel à ces présentes. Elles sont datées

du lieu, du quantième, du mois, de l'an de grâce et de l'année du règne.

Ce dernier élément n'y est constant que depuis le règne de Charles VI.

Comme généralement les actes rédigés sous cette forme avaient un carac-

tère spécial et transitoire, ils étaient scellés en cire jaune sur double et

plus rarement sur simple queue.

C. Mandements. — Ce sont de petites lettres patentes caractérisées

par une adresse spéciale et par des formules d'injonction dans le disposi-

tif, en latin mandamus, et en français si vous mandons. Ces lettres peu-

1. C'est le cas, par exemple, pour la grande Ordonnance de Charles VI de février 1415-

1410, citée plus haut, p. 7CC, n. 2.

2. Comme documents ainsi disposés, je me bornerai à citer l'Édit d'Orléans, de jan-

vier 1560-15G1 (Arcli. nat.. K674, n" 4): l'Édit devantes et l'Édit de révocation (Ibid.,

J 945, i." 2 et 3).
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vent être adressées soit à une catégorie de personnes, soit à une corpora-

tion, soit à un ou à plusieurs individus, désignés par leurs noms et leurs

titres ou simplement par leur titre. L'étiquette fixait minutieusement

tous les détails de cette adresse, ainsi que les personnes auxquelles il

fallait dire tu ou vous, et les formules de salutation. La forme ordinaire

était au xivc siècle salut et dileclion ; le dernier terme fut supprimé à la

fin du xv e siècle. Les mandements sont ordinairement dépourvus de for-

mule de corroboration et de l'annonce du sceau. Cette dernière formule

s'y trouve cependant quand, pour une raison ou pour une autre, on a

employé un sceau autre que le grand sceau royal. La date est la même
que celle des petites lettres patentes. Ces documents étaient scellés en

cire jaune sur simple queue.

Fort nombreux et fort intéressants encore pendant tout le cours du

xivc siècle, les documents de cette espèce devinrent à la longue plus

rares et moins importants, parce que beaucoup d'actes qui avaient été

expédiés d'abord sous forme de mandements le furent par la suite sous

forme de lettres closes ou de lettres de sceau plaqué. A partir duxvic siècle,

l'usage du mandement se restreint à peu près exclusivement aux écri-

tures administratives et financières, ainsi qu'aux actes de procédure judi-

ciaire de l'espèce la plus banale.

Formules et clauses communes à toutes les lettres patentes. — Un cer-

tain nombre de formules, de clauses et d'expressions des lettres patentes

doivent donner lieu à quelques observations.

Les premières porteront sur la suscription royale. Le litre de roi de

France y a reçu, en effet, pendant cette période, outre la mention de la

Navarre depuis Henri IV, quelques développements accidentels. Dans

tous les actes relatifs au Daupliiné, il a été d'usage, depuis l'annexion de

cette province, que le monarque ajoutât à son titre de roi de France ceux

de Dauphin de Viennois, comte de Valenlinois et de Diois. Il en fut de

même pour la Provence depuis 1481 ; le roi dut ajouter à son titre, dans

les actes qui la concernaient ou qui y devaient être exécutés : comte de

Provence, ForcaUjuier et terres adjacentes. Pour la Bretagne, enfin,

Cbarles VIII, Louis XII et François I
er prirent également le titre de duc de

Bretagne dans les actes particuliers' au duebé ; mais, depuis 1552, il fut

considéré comme incorporé au royaume. Une dernière remarque a trait

au titre de roi de France dans les actes de Henri VI sous le règne de

Cbarles VII ; dans les lettres expédiées à Paris par la grande cbancellerie

de France, il s'intitule correctement : Dei gratia Francorum et Anglie

rex, mais dans ceux qui sont rédigés par la cbancellerie d'Angleterre, il

a pour titres, comme ses prédécesseurs et successeurs : Dei gratia rex

Anglie et Francie et dominus Hibernie.

Les clauses finales, assez irrégulières encore dans les actes du xii° et

1. Voy. plus haut, p. 5'22.
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du xm e siècle, se sont développées et fixées au xivc . Parmi les plus carac-

téristiques, il convient de citer les formules de mandement que l'on

rencontre à la fin des grandes et des petites lettres patentes. Ces

clauses, injonctives ou prohibitives, débutent invariablement par les mots :

Si donnons en mandement par ces présentes.... ; la suite varie suivant

les juridictions, administrations, officiers ou fonctionnaires auxquels,

selon l'objet des lettres, il convenait d'enjoindre de faire ou de laisser

exécuter la volonté royale, d'empêcher qu'il y fût porté atteinte, etc.

On a donné plus haut des spécimens de ces clauses finales 1
.

Ces formules se terminent ordinairement, depuis le xvc siècle, en

manière de conclusion, par l'indication qu'elles expriment, ainsi que

l'acte même, la volonté expresse du roi*. Cette clause, que l'on rencontre

dès le commencement du xiv° siècle, est exprimée d'abord en des termes

tels que : quoniam sic fieri volumits. — car ainsi le voulons-nous —

,

car aiiisi l'ordonnons-nous et voulons estre fait, — car ainsi nous plait

et le voulons estre fait. Quelquefois il s'y est ajouté un développement tel

que : de nostre certaine science et de nostre plaine puissance et auctorité.

royale. Après avoir ainsi comporté un certain nombre de variantes, cette

clause s'est fixée au commencement du xvc siècle dans les formules: car

ainsi nous plait il être fait, et car tel est notre plaisir; celte dernière eut

bientôt tendance à prévaloir sur la précédente, mais elle ne la remplaça

définitivement que sous le règne de Louis XIV. C'est ce que l'on a nommé,
dès l'ancien régime, la formule de « bon plaisir ». M. de Mas-Latrie a

montré que, contrairement à l'opinion courante, cette formule finale des

actes royaux n'a jamais été : car tel est notre box plaisir ; mais il s'est

mépris en voulant voir une opposition de sens entre les deux expressions.

La locution « le bon plaisir du roi » était courante dès le milieu du

xv c siècle, et elle n'avait pas d'autre signification que la formule de chan-

cellerie ; toutes deux n'exprimaient rien autre que l'expresse volonté du

souverain, raison suffisante de ses décisions, en vertu de l'adage qu'em-

pruntait au droit romain un jurisconsulte Orléanais du xiuc siècle : « Ce

que plest au prince vaut loi
2

».

Aux formules finales s'ajoutaient parfois, mais seulement en vertu d'un

exprès commandement du roi, des clauses dérogatives". Souvent, il était

spécifié que même autorité serait ajoutée à un vidimus qu'à l'original ;

par exemple : Voulons que au vidimus de ces présentes, fait sous le scel royal,

* Jean Papon, De In clause car ainsi nous plaist, dans Secrets du troisième iiotaitv

(ci-dessus, p. 704), pp. ôôi-ôil. — L. de Mas -Latrie, De la formule car

tel est notre plaisir dans la chancellerie française, dans Jiibt. de l'Ecole tien

Charles, t. XL1I (1881), pp 500-564. — G. Demante. Observations sur la formule

car tel est noire plaisir, dans la chancellerie française, Ibid., t. MV (1895)

pp. 80-97.

1. Pp. 555 et 550.

'2. Li livres de justice et de plet, p. IX. Cf. Ulpien au Digeste (L I, IV, I) : « Quod
« principi placuit legis liabet vigorcm. »

3. Yoy. plus haut, p. 557.

MANUEL DZ DIPLOMATIQUE. <i!)
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foy soit adjoutée comme à ce présent original. Les clauses de réserve sont

devenues presque constantes, elles prennent place ordinairement à la fin

du texte, après l'annonce du sceau, et sont généralement, depuis le

xvc siècle, ainsi exprimées: sauf en autres choses notre droit et Vaulrui

en toutes 1
.

Mentions et signatures au bas des lettres. — Les mentions et signatures

placées au bas des lettres se sont développées et multipliées depuis le

xivc siècle. Tandis qu'à l'époque précédente on rencontre fréquemment

encore des lettres dépourvues de toute signature ou mention, depuis le

règne de Philippe VI il n'est si humble mandement qui ne porte pour le

moins la mention de la personne qui l'a commandé et la signature du

notaire qui l'a expédié.

Ces mentions sont tout d'abord les mêmes que celles qu'on a signalées

plus haut. L'une d'elles a cependant reçu un développement intéressant.

Dès le règne de Philippe VI, et plus régulièrement à partir de celui de

Jean le Cou, dans les lettres commandées « par le roy en son Conseil »,

le notaire ajoute à cette mention l'indication des principaux personnages

présents à la séance. Par exemple : Per dominant regem in suo Consilio

magno ubi erant domini rex Navarre, dux Norman nensis, dux Burbo-

nensis et plures alii i
; et en français: Par le roy en sou Conseil ou

Monsieur le duc de Guienne, les contes de Mortains, de Vendosme, vous 7
',

iarcevesque de Rains, les evesques de Limoges, de Tournay et de Xainctes,

M1
' 3 Robert Manger et Jehan de Drac, le mahtre des arbalestriers, les

S rs de Saint-George, de Chambely, de Rambures, de Rambouillet et

plusieurs autres estoient. G. Tori.au 1
. Ces inentions sont, comme on le

voit ici, rédigées dans la même langue que le document.

Signature du roi. — La souscription royale, qui avait disparu avec les

derniers diplômes, réparait sous forme de signature au bas des lettres

patentes à partir du xiv siècle. Ce fut d'abord une chose exceptionnelle,

imitée de ce qui avait lieu pour les lettres closes, et qui ne devint pas

régulière avant le xvic siècle. On cite un exemple de la signature de

Charles V au bas de lettres patentes portant règlement du domaine del-

phinal, où elle est annoncée en ces termes : nos hic nomen noslrum manu

propria duximus scribendum. Charles 3
. Les lettres patentes signées de

Charles VI sont déjà plus nombreuses 6
, à ce point que Philippe de

1. Voy. p. 5f)8.

2. 1330-135J, 8 février. Permission des guerres privées en Aquitaine {OrJonn., t. II,

p. 61).

3. Vous continue, bien entendu, à désigner le chancelier. Voy. plus haut, p. /G2.

4. 1411, 20 juillet, Paris. Lettres patentes par lesquelles Charles VI promet aux iils du

duc d'Orléans de venger la mort de leur père et leur enjoint de ne pas lever ni entre-

tenir de troupes (Orig. Arch. nat. K 57, n° 11).

5. 1378-79, lfl février. Ordonn., t. VII, p. 377.

6. Yoy. clans le Musée des arch. nat., p. 240, le fac-similé de la signature de
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Môzières, dans le Songe du viel pèlerin, reproche au roi de prodiguer

ses signatures au bas des lettres royales, comme s'il diminuait ainsi la

majesté de son nom 1
. Sous Louis XI, les signatures royales se multiplient

encore. Bien qu'elles soient d'apparence autographe, on sait que beaucoup

d'entre elles étaient tracées par des secrétaires autorisés à contrefaire la

signature du roi et qu'on appela pour cette raison «secrétaires de la main 1 ».

Peu à peu l'usage s'établit que le roi signât toutes les lettres patentes,

et à partir du règne de François I
er cette signature devint aussi indis-

pensable que le sceau pour en garantir l'authenticité.

Tracées d'abord sur le repli des lettres, lorsqu'il y en avait un, ces

signatures prirent place dés le règne de Louis XI immédiatement au-

dessous de la teneur et furent souvent recouvertes par le repli.

Contre-seing du secrétaire d'État*. — En même temps que la signature

royale prenait place au bas des lettres et devenait peu à peu un signe de

validation nécessaire, la mention de commandement et la signature tra-

cées sur le repli changeaient également de caractère.

C'était à l'origine, on se le rappelle, une indication destinée simplement

à faire connaître au chancelier le notaire qui avait expédié la lettre ainsi

que la personne ou le service qui en avait commandé l'expédition. Mais, à

la longue, les notaires chargés de la rédaction des actes de la grande

chancellerie de France virent peu à peu leurs attributions se développer

et leur importance s'accroître. Comme « clercs du secret » sous Philippe IV,

certains d'entre eux devinrent en quelque sorte les greffiers du Conseil ;

ils prirent le titre de notaires et secrétaires du roi, et furent bientôt consi-

dérés comme des officiers publics, dont la signature apposée sur le repli

des actes royaux en garantissait l'authenticité, au même titre que celle

des notaires validait les contrats des particuliers. Au xiV siècle, certains

de ces secrétaires reçurent une commission spéciale pour « signer en

finance », c'est-à-dire qu'ils eurent le privilège exclusif d'expédier et de

transmettre les actes royaux relatifs aux finances, et plus tard l'influence

de ces officiers lit étendre leur intervention aux plus importantes des

* E. Gampardon. Essai sur tes clercs, notaires cl seerélaires du roi, dans Ecole imp.

des Charles. Thèses soutenue» par les élèves de. la promotion 1854-1857, Paris, 18,
r
>7,

i'n-8. Los « positions » soldes de co travail ont été publiées.— Cte de Luçay, Les secré-

taires d'Étal depuis leur institution jusqu'à la mort de Louis XV, Paris. 1881. in-8.

Charles VI au bas des lettres patentes du '23 niai 1380 ratifiant le règlement des notaires

et secrétaires du roi.

1. Le songe du viel pèlerin, liv. III, cliap. LYIII, Rilil. nat , ms. fr. 9201. fol. lOi v°.

2. A propos d'une signature de Louis XI au bas d'une lettre produite au procès de

divorce entre Louis XII et Jeanne de France, l'un des témoins. Etienne Petit, secrétaire

du roi, s'exprime ainsi : « Aliqunndo in expediendo lillcras ipsemot (rex) signabat, et

« quando nolcbat scu recusahat penam. ipse Tillart (l'un des secrétaires de Louis XI) ex

« suo mandalo et suo noinine signabat propter niagnam fiduciam quam in oo liabcbat. »

(Cité par B. Manmiot, Ymbcrl de lialarnaij, p. '2*20. Cf. I\. dr Madi.dk, Procédures poli-

tiques du règne de Louis XII, p. 917.) Voy. aussi plus loin, p. 781, n. 3. La coutume des

secrétaires de la main n'a plus cessé depuis lors.
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affaires du royaume. Ils portèrent alors le titre de secrétaires des com-

mandements et finances. L'un d'eux, Elorimond Robertet, qui exerça

cette charge sous Charles VIII, Louis XII et François I
er

, lui donna, par

la situation personnelle qu'il sut acquérir, une importance considérable

qui fut consacrée, à l'avènement de Henri II, par les édits des T> avril et

M septembre 1547 1
. Les anciens secrétaires du roi sont depuis lors

admis au Conseil et devinrent des secrétaires d'Etat, titre qui ne fut

officiel toutefois que depuis 1559; ils continuent à signer Par le roy sur

le repli ou au bas des lettres royales, mais ils cessent d'y donner l'indi-

cation des présences au Conseil, leur signature placée à la suite de

celle du souverain suffisant désormais à certifier la volonté royale; il fut

admis dès lors qu'aucune lettre patente ne pouvait être délivrée qu'après

avoir été soumise à la signature du roi et contresignée par le secrétaire

d'État au département duquel elle ressortait.

C'est ainsi que la mention Par le roy, suivie d'une signature, qui

n'était à l'origine qu'une mesure d'ordre intérieur de la chancellerie,

s'est transformée peu à peu en un contre-seing ministériel indispensable

à la validité des actes royaux.

Visa ; Conlentor ; Mention sous le repli. — Au cours du règne de Jean

le Ron on voit apparaître sur le repli de certaines lettres patentes, d'abord

une seconde signature, puis une nouvelle mention consistant dans le mot

visa, accompagné ou non d'une signature ou d'un simple paraphe, et

plus tard toujours seul et en caractères assez gros. C'est le visa de chan-

cellerie, constatant que l'acte a passé à l'audience du sceau.

Vers le même temps on trouve encore, également sur le repli, une autre

mention, c'est le mot contentor, souvent abrégé ainsi : cont., et suivi d'une

signature. C'est la quittance donnée par le délégué du corps des notaires

et secrétaires du roi à l'audience du sceau, qui exprimait par ce terme

barbare qu'il avait reçu la part revenant à sa corporation sur l'émolu-

ment du sceau''-.

La taxe de chancellerie était inscrite au verso du repli à droite, par

exemple : Solvit LX. sol. par. — Solvit LX. sol. pro sic/Mo duntaxat. —
Solvit iiij. Ib. pro sig. et reg. — Solvit sig. et R., etc. (Le dernier terme

des deux dernières mentions indique l'enregistrement.) Les lettres

exemptes de droit de chancellerie portent à la même place des mentions

telles que : Sine financia, — Non exigatur propler hoc financia, — Gratis

et ex causa, — Nichil solvit pro sigillo, — Reddita gratis pro Deo, etc.

Ces mentions sont parfois suivies d'une signature.

Mentions d'enregistrement. — Pour assurer à la fois la promulgation, la

publication, l'exécution et la conservation des actes royaux, Philippe VI

1. Luçay, Les secrétaires d'Etal, pp. ti et 15.

2. Voy. le règlement des secrétaires du roi de 1389 et notamment les art. 1, 2, 3 et 5

[Ordonn, t. VU, p. 274).
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voulut, dès le commencement de son règne, que les lettres patentes fussent

enregistrées, non plus ù la chancellerie, maisd;ms les cours souveraines,

dont la mission était d'assurer l'exécution des décisions royales et l'appli-

cation des lois de l'Etat. Des registres furent ouverts à cet effet au Parle-

ment et à la Chambre des comptes 1
. 11 s'y ajouta plus tard l'enregistrement

dans les juridictions spéciales et dans les Parlements provinciaux 2
.

La lettre patente soumise à l'enregistrement était envoyée à la cour,

lue publiquement ù l'audience et transcrite sur un registre spécial, puis

le greffier ajoutait de sa main et signait sur le repli de l'acte original ou
au dos, lorsque la place manquait, la mention de cet enregistrement. Celle,

attestation, que l'on rencontre au bas des actes royaux depuis l'année

13Ô7 ou environ, est exprimée d'abord de manière assez variable, puis la

formule s'en est fixée pour le Parlement sous le règne de Charles VII, dans

les termes suivants : Lecta et publicata reqnirente (consentienle ou audilo)

prccitratore generali Régis, Rarisius in Rarlamcnto. Elle est suivie de la

date du quantième, du mois et de l'année de l'incarnation et de la signa-

ture du greffier 3
. Cette « vérification » fut comme on sait l'origine du

droit de contrôle que s'attribuèrent plus tard les cours souveraines.

D'une mesure d'ordre elles réussirent à faire peu à peu une consultation,

une demande d'approbation sollicitée par le roi. Lorsque l'enregistrement

au Parlement n'avait été obtenu qu'à la suite de lettres de jussion ou d'un

lit de justice, le certificat d'enregistrement en gardait la trace par la

mention : de expresso mandato Régis, qui équivalait à une désapprobation

solennelle.

Attaches. — Lorsque des lettres patentes demandaient exécution par le

ministère de la Chambre des comptes, celle-ci assurait cette exécution

par une cédule qu'on annexait à l'acte royal au moyen d'un lien formé

d'un tortil de parchemin; c'est ce qu'on nommait une attache 4
. Cette

1. Les registres d'enregistrement du Parlement de Paris, connus sous le nom de

liegislres des Ordonnances, sont conservés aux Arch. nat. X ,a 8002 à 88 i5. Ils commen-
cent en août 1557 et se terminent en mars 1785. Sur ces doc, voy. Giiix, Notice sur les

archives du Parlement, pp. r.xi.-ci., en tète du t. I des Actes du Parlement de Paris

de Boutaric, dans 1 s Inv. des Arck. de l'Empire. — Les registres de la Chambre des

comptes [Mémoriaux], brûlés en 1757, ont été reconstitués très imparfaitement après l'in-

cendie (Arcli. nat. P 2288 à 2455). Il ne subsiste de registres originaux que pour les

aimées 1757 à 1785 (P 2454 à 2528).

2. En cas d'enregistrement dans diverses cours et juridictions, le Parlement de Paris

procédait toujours le premier; il tenait beaucoup à celte prérogative qu'il lit toujours

prévaloir.

5. La mention d'enregistrement à la Chambre des comptes était analogue, mais elle ne

me paraît pas avoir jamais été aussi exactement (ixéc. En voici un exemple empruntéaux

Lettres patentes de François P r déclarant la Bretagne réunie à la couronne en août 1532 :

« Lecta, publicata et registrata, audilo et requirenteprocuratore generali Régis, in Caméra

« compotorum xxviij 1 septembris, anno Domini millesimo quingentesimo tricesimo

a secundo. Ciievai.ikr. » (Album paléogr., pi. 44.)

4. Il ne faut pas confondre les a attaches » avec les lettres d'attache dont il est

question plus loin, p. 777.
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attache était validée par l'apposition au bas de la teneur des signets en

cire rouge, plaqués sur le parchemin, des membres présents à l'audience;

le doyen apposait son signet sur le lien qui attachait la cédule à la lettre

patente 1
. Il en était de même lorsque les lettres demandaient exécution

par le ministère des « généraux sur le fait des aides ». Ces traditions se

sont maintenues jusqu'aux derniers temps de l'ancienne monarchie.

Le sceau. — Les règles relatives au mode de scellement des lettres

[latentes ont continué à être observées pendant toute celle période telles

qu'elles s'étaient fixées au cours du \mc siècle. Sous le règne de

Charles VII seulement il y fut apporté quelques modifications : on scella

depuis lors en cire jaune sur double queue une partie des actes scellés

auparavant en cire verte et celle-ci fut exclusivement réservée aux grandes

lettres patentes, encore atrî va-t-il exceptionnellement qu'elles furent

scellées en cire jaune. Ce fut le cas, par exemple, de l'Edit de Nantes,

scellé en cire jaune sur lacs de soie verte et rouge*.

A ces règles il n'y eut. d'exception que pour les actes royaux relatifs au

Dauphiné : le sceau qui les validait n'était pas le grand sceau de majesté,

mais un sceau spécial, armoriai d'abord, équestre plus tard, désigné sous

le nom de sceau dauphin 3
. Il était apposé en cire verte sur lacs de soie

verte et rouge aux grandes lettres patentes, et aux autres en cire rouge

sur double queue. Il en fut de même pour les possessions d'Italie au xv c

et au xvi (' siècle.

Le grand sceau ne fut pas seul employé à la validation des lettres

patentes, mais lorsqu'on en employait un autre cela était toujours stipulé

à la fin de la teneur, soit dans l'annonce du sceau, soit, lorsque la lettre

1. Je cite comme exemple mie attache de la Chambre des Comptes : « Nous les gens

« des comptes et trésoriers du roy noslrc sire, consentons a l'entérinement cl accoin-

« plissement des lettres royanlx cy attachées soubz l'un de nos signez pour les causes

« et tout par la fourme et manière que le roy noslrc dit seigneur le vcult et mande par

« iccllcs lettres. Donné a Paris, le XXV e jour d'avril, l'an mil CGC et dix liuit. Tiiikhuy. »

Scellé de huit signets en cire rouge et d'un 9" sur l'attache. L'acte auquel celte

attache est annexée est. une donation par Charles VI (1 418, 22 avril, Saint-Denis) à l'ab-

baye de SI Denis de la boucherie de Béarnais aux halles de Paris, eu dédommagement

de 20 000 livres fournies par les religieux pour la guerre contre les Anglais (Arch. mit. .1

50, n" 19). — Souvent aussi l'attache est en forme de mandement. Voy. par ex. un

mandement du roi Jean à la Chambre des Comptes, en date du 9 juin 13(52, pour qu'on

délivre à la ville de la Rochelle copie d'une ordonnance de Charles le Bel, auquel est

jointe une attache de la Chambre des Comptes, datée du 13 juin de la même année,

mandant à Nicolas de Villcmer, garde du trésor des Chartes, de faire cette transcription

(Fac-sim. lilhogr. de l'Kc. des Charles, n" 314 et 315). — Voy. encore des Lettres

patentes de Charles VI (1418, 8 août, Paris) engageant au comte de Charolais les chàlel-

lenies de Roye, de Péroiinc et de Monldidicr jusqu'à payement sur leurs revenus de

100 (!00 écus et des joyaux dus audit comle cl à Michelle de France aux termes de leur

contrat de mariage, et attache de la Chambre des Comptes (1418, 12 août), mandant au

bailli de Normandie et au receveur et procureur du roi à SKjuentin de faire exécu-

ter lesdites lettres (Ibid., n" 252 et 253).

2. Arch nat. J 943 n" 2.

3. Doukt d'Aucq, Coll. de sceaux, n" 05 et 9fi.
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par sa nature ne comportait pas celte formule, à la suite de la claie. On a

des exemples assez nombreux de lettres et particulièrement de mande-

ments scellés en pendant du sceau du secret en cire rouge. Sous Philippe

de Valois et sous Jean le Bon notamment, les vicissitudes de la guerre

multiplièrent les occasions d'employer le sceau privé du roi en l'absence

du grand. Charles V, en 1Ô58, restreignit l'emploi de ce sceau pour les

lettres patentes à celles qui étaient relatives au gouvernement de l'Hôtel

et aux cas de nécessité 1

.

Le sceau du Cliâlclct, avec le signet de la Chambre des comptes comme
contre-sceau, servit encore, et notamment sous Jean le Bon, à valider les

actes royaux en l'absence du grand sceau, c'est-à-dire pendant les

absences du souverain 5
. D'autres princes, Philippe VI, Charles V et ses

successeurs revinrent à l'usage de faire faire des sceaux spéciaux pour

leurs absences. Ces sceaux, dont le mode d'apposition suivait les mêmes
règles que le sceau de majesté, en diffèrent par le type et par la légende.

Celle-ci fut sous Charles VI :

-
• SIGILLUM regiiW in absentia magni

ORDINATum 3
. Cette expression, sigillum ordinatum, qui se retrouve dans

les sceaux de ses successeurs et qui était déjà d'un usage courant avant

qu'elle fût gravée sur la légende, lit donner au sceau établi pour être

employé en l'absence du grand le nom de « sceau ordonné ». L'usage en

devint si fréquent qu'il y eut à la chancellerie un secrétaire du sceau

ordonné 4
.

On a dit plus haut que la légende des sceaux royaux, latine jusqu'au

règne de Louis Xlll, devint française à cette époque 5
.

Distinction des lettres patentes d'après leur objet. — Si tous les actes

expédiés à la grande chancellerie de France l'étaient sous l'une des

formes de lettres patentes décrites plus haut, cependant, suivant leur

nature et leur objet, ils prenaient des noms différents qu'il est utile de

connaître. La nomenclature compliquée des lettres royaux s'est précisée

en se développant pendant les derniers siècles de la monarchie. Elle est

beaucoup trop longue pour trouver place ici. On se bornera à donner

l'indication des actes les plus importants, les plus fréquents, et de ceux

dont la désignation n'est pas assez claire pour se passer d'explication.

Les formulaires divisent d'ordinaire les lettres de chancellerie en lettres

de grâce et lettres de justice; il y faut ajouter les actes législatifs dont le

1. Yoy. plus haut, p. 052, n. 3.

2. Yoy. un exemple de l'emploi de ce sceau et sa reproduction à un mandement du

roi Jean, daté de Paris, le 9 juin 1302 (le roi était alors en réalité à Veneltc, Oise); le

sceau y est annoncé en ces termes à la suite de la date : sub sigHlo Castcllvli in absen

lia magni (Fac-sim. lilhogr. de l'Éc des Chartes, n° 314).

5. Doiët d'Aiicq, Coït, de sceaux, n09 55, Oi et 09.

4. Voy. les descriptions des divers sceaux ordonnés des rois de France, Iùiil, iv 75, 70,

77, 78, 81, 82, 83, 89, 90, 94. Le dernier est du règne de François I
er

.

5. Douët d'Arcq (Ibid.) cite un sceau à légende latine de 1010 (n° 109); elle est fran-

çaise dans le sceau d'un acte de 1017 (n° 110).
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protocole, inutile à l'objet qu'ils poursuivaient, n'est pas compris dans

ces manuels de pratique.

Actes législatifs. 1° Ordonnances royales. — Cette dénomination est un

terme générique sous lequel on a compris tous les actes par lesquels se

manifestait l'autorité législative du souverain. Les documents anciens et

jusqu'au milieu du xv' : siècle leur donnent des noms divers, tels que :

stabilimentum, établissements, constitution, loi, édit, parfois pragmatique

sanction et aussi ordonnances. Ce dernier mot, employé dès le temps de

Philippe le Bel, était appliqué aussi bien à des règlements émanés d'une

autorité quelconque qu'à des actes royaux. Depuis le xvc siècle toutefois,

le nom d'ordonnances lendit à se restreindre aux actes de l'autorité

législative du roi et plus spécialement encore aux grands actes d'intérêt

général, concernant tout le royaume, édictés souvent sur les remon-

trances des Etats, et relatifs à une ou à plusieurs matières, plus particu-

lièrement à la justice. Ces documents étaient expédiés dans la forme la

plus solennelle des lettres patentes.

Ce sont ces grands actes qui constituent proprement les Ordonnances

royales, mais il ne faut pas oublier que ce terme d'ordonnance fut aussi

employé jusqu'à la (in de l'ancien régime pour désigner d'autres docu-

ments très différents. On donnait ce même nom à de simples règlements

de police, expédiés sous forme de lettres de sceau plaqué, et à des mandats

de payement sous forme de lettres closes

2° Édits royaux. — Les édits ne diffèrent des ordonnances qu'en ceci,

qu'ils étaient rendus par le roi de son propre mouvement, qu'ils n'ont

trait généralement qu'à un seul point de législation, à une matière autre

que la justice, ou encore en ce qu'ils devaient n'être observés qu'en une

ou plusieurs provinces et non pas dans tout le royaume. Comme les

ordonnances, ils étaient expédiés sous forme de grandes lettres patentes.

o° Déclarations. — Ce sont des actes destinés à expliquer et à inter-

préter des dispositions contenues dans les ordonnances ou les édits. On

les pourrait comparer à nos règlements d'administration publique, avec

cette différence, cependant, que les déclarations pouvaient parfois modi-

fier ou révoquer des dispositions contenues dans les ordonnances et les

édits. Ces actes étaient expédiés en forme de petites lettres patentes

avec l'adresse générale : A tous ceux qui ces présentes lettres verront,

salut ; ils étaient scellés du grand sceau de cire jaune sur double queue.

Pour les autres espèces de lettres patentes, on trouvera ici la

liste des principales, classées par ordre alphabétique. Il y a lieu d'avertir

au préalable que quelques unes d'entre elles, comme on le verra

plus loin ,
pouvaient être expédiées par les petites chancelleries.

On sait qu'on nommait ainsi les chancelleries établies, depuis le

xive siècle, auprès des cours et juridictions royales, et qui étaient

considérées comme un démembrement de la chancellerie de France.

Elles scellaient, comme on a eu l'occasion de le dire déjà, d'un sceau

royal, dont le type était toujours caractérisé par une ou plusieurs fleurs
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de lis
1

. Elles pouvaient expédier certaines petites lettres patentes déter-

minées au nom du roi, mais toujours sur double ou simple queue. Ces

actes étaient appelés lettres de petit sceau par opposition aux actes expé-

diés par la grande chancellerie qu'on nommait lettres du grand sceau.

Lettres d'abolition. — Acte par lequel le roi « quitte, pardonne, remet, efface

et abolit » un crime, et soustrait les coupables à la peine qu'ils auraient encou-

rue. A la différence des lettres de rémission, elles étaient souvent collectives et

octroyées, par exemple, à une ville à la suite de faits de guerre ou d'insurrection.

Elles étaient expédiées en forme de grandes ou de petites lettres patentes, mais

toujours dans la grande cliancellerie.

Lettres d'abréviation d'assises ou d'anticipation. — Lettres royaux autorisant

des juges à procéder à un jugement avant le terme de la plus prochaine session ;

elles étaient expédiées sous forme de mandements aux juges royaux. — On don-

nait le même nom à des lettres autorisant un seigneur à expédier certaines

causes de ses justiciables en debors du temps des assises, et dans ce cas elles

étaient en forme de petites lettres patentes.

Lettres d'affranchissement. — Cette désignation, aux derniers siècles de la

monarchie, était restreinte aux exemptions, accordées aux sujets du roi ou à un

vassal, de charges, d'impositions, ou de prestations réelles ou personnelles.

Elles étaient eu forme de petites lettres patentes, mais toujours du grand sceau.

Lettres d'amnistie. — Acte de pardon collectif. Je ne crois pas que ce nom
ait été attribué aux lettres de ce genre, dans la langue juridique tout au moins,

avant le xvn° siècle.

Lettres d'amortissement. — Lettres par lesquelles le roi autorise des gens de

main morte à acquérir ou à conserver des biens, sans être obligés de les mettre

hors de leurs mains. Klles étaient générales, c'est-à-dire comprenaient tous les

biens d'une communauté, ou spéciales à certaines acquisitions, mais toujours

sous forme de grandes lettres patentes.

Lettres d'ampliation. — On nommait ainsi toutes celles qui ajoutaient des

dispositions ou des clauses omises dans des lettres antérieurement concédées.

l/ampliation de rémission, par exemple, était une nouvelle lettre de rémission

à laquelle on ajoutait des circonstances dant l'omission dans la première lettre

aurait risqué de la rendre vaine.

Lettres d'anoblissement ou de noblesse. — Lettres par lesquelles le roi confère la

noblesse à un roturier. H y est souvent exprimé qu'elles sont la récompense de

services, mais, à moins de spécification particulière, c'est là une clause de style à

laquelle on ne doit pas avoir égard. C'étaient toujours de grandes lettres patentes.

Lettres d'anticipation. — Mandement (j au premier huissier ou sergent sur ce

requis » l'autorisant à citer par anticipation un appelant devant le Parlement, afin

d'accélérer le jugement de l'affaire. On donnait encore le même nom à certaines

lettres d'abréviation d'assises (voir plus haut).

Lettres d'assiette. — Lettres d .livrées en grande ou en petite chancellerie,

pour faire répartir entre les habitants une somme due par la communauté.

Elles étaient expédiées en forme de mandement aux élus, trésoriers ou autres

fonctionnaires chargés de procéder à cette répartition.

Lettres d'attache. — On nommait ainsi tout acte attaché à un autre par lien

scellé pour en autoriser ou en attester l'exécution. Plus spécialement on donnait

ce nom aux lettres patentes nécessaires pour rendre exécutoires les bulles et

brefs de la cour de Rome. En Provence, on les nommait annexes. Elles étaient

rédigées sous forme de mandement au Grand Conseil ou au Parlement.

1. Voy. plus haut, p. 050.
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Lettres de commission. — Lettres par lesquelles le roi commet quelqu'un à

l'exercice d'une fonction spéciale et temporaire, telle que l'instruction d'un
procès criminel, la levée d'un impôt, etc. Cette désignation s'est étendue par
la suile aux lettres de nominations des officiers dont les charges n'étaient pas

en titre d'office, ou que le roi voulait maintenir amovible?; elles étaient oppo-
sées par conséquent aux lettres de provisions. Les commissions étaient toujours

sous forme de mandement adressé à la personne commise par le roi.

Lettres de committimvs. — Privilège de juridiction concédant au bénéfi-

ciaire le droit de plaider en première instance, tant en demandant qu'en
défendant, devant certains juges, et à faire évoquer par devant eux les causes

dans lesquelles il était intéressé. C'est ainsi, par exemple, que François 1
er accor-

dait en mars 1545-46, à la corporation des professeurs royaux qui devait consti-

tuer le Collège de France, des lettres de committimus, pour les soustraire aux
juiidictions ordinaires, et les rendre exclusivement justiciables de la Chambre
des requêtes du Palais 1

. Il y avait des lettres de committimus du grand et

du petit sceau; les grands privilèges de committimus étaient rédigés en forme de

grandes lettres patentes, les autres sous forme de simples mandements.
Lettres de compulsoire. — Lettres de grand ou de petit sceau, sous forme de

mandement au premier huissier ou sergent sur ce requis, dont l'objet est de

contraindre un détenteur de litres ou documents quelconques aies représenter,

à en délivrer ou à en laisser prendre copie à celui qui a obtenu le compulsoire.

Lettres de debitis. — Lettres autorisant un créancier à poursuivre un débiteur

lorsque le titre de l'obligation manque de force exécutoire, par exemple lorsque,

passé sous sceau ecclésiastique, il ne pouvait être allégué devant une juridiction

royale. Elles étaient expédiées d'abord aussi bien dans les petites que dans la

grande chancellerie, mais un arrêt du -Parlement de Paris, du 15 août 1535.

enleva aux baillis et sénéchaux le droit d'accorder des lettres de debitis, et

depuis lors il n'y en eut plus que du grand sceau.

Lettres de dispense. — Nom donné à toutes lettres accordant un relâchement

delà rigueur du droit pour des considérations particulières; le roi accordait

par lettres patentes de grand sceau, ou sous forme de mandement aux baillis ou
sénéchaux, des dispenses d'âge pour exercer un office, des dispenses de grades

universitaires, de parenté, etc.

Lettres pour ester à droit. — On donnait spécialement ce nom, pendant les

deux derniers siècles de la monarchie, à une catégorie spéciale de lettres de

grâce, celles qui étaient accordées à des contumaces pour les autoriser à être

admis en justice et à faire juger leur procès contradictoireinent, bien que le

délai de cinq ans se fût écoulé depuis leur condamnation par contumace, ou
quelquefois pour faire évoquer leur procès devant une juridiction autre que

celle qui était désignée par le droit. C'étaient des mandements aux juges royaux

expédiés exclusivement eu grande chancellerie.

Lettres de garde gardienne. — Privilèges accordés à des corporations reli-

gieuses en vertu desquels elles étaient soustraites à la juridiction ordinaire et

soumises à celle d'un juge royal établi par ces lettres « conservateur » de leurs

privilèges. Elles étaient toujours en forme de grandes lettres patentes.

Lettres de jussion. — Mandement par lequel le roi, sur le refus d'une cour

d'enregistrer quelque ordonnance, édit, déclaration, ou autres lettres patentes,

lui enjoint d'avoir à y procéder. En cas de non obéissance aux premières, il

était expédié des lettres itératives de jussion.

Lettres de marque ou de représailles. — Lettres accordées par le roi pour

autoriser à reprendre sur des étrangers l'équivalent de biens dont ceux-ci

1. A. I.kfiunc, Hist. du collège de France. Paris, 1895, in-8, p. 162.
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s'étaient emparés, lorsque leur souverain avait refusé de faire justice. Celaient

<le petites lettres patentes avec adresse générale, à tous ceux qui ces présentes

lettres verront, scellées sur double queue du grand sceau.

Lettres de naturalilé. — Privilèges par lesquels le roi confère à un étranger

les mêmes droits et privilèges que s'il était né dans le royaume. Lettres patentes

en forme de charte.

Lettres de pardon. — On désignait plus spécialement sous ce nom les lettres

de grâce accerdées à un individu impliqué dans une affaire criminelle pour

s'être trouvé lors du crime en compagnie du principal accusé. Petites lettres

patentes avec l'adresse: « tous ceux qui ces présentes lettres verront, scellées du

grand sceau en cire jaune sur double queue.

Lettres de pareatis. — Autorisation pour rendre exécutoire dans un ressort

un jugement rendu dans un autre ressort. Mandement au premier huissier ou

sergent sur ce requis, en attache au jugement à exécuter.

Lettres de provisions. — Lettre* de nomination à un office, expédiées sous

forme de petites lettres patentes avec l'adresse : à tous ceux qui ces présentes

lettres verront, scellées du grand sceau en cire jaune sur double queue.

Lettres de rémission. — Lettres par lesquelles le roi, au cours des poursuites

et avant jugement, fait grâce à un ou à plusieurs accusés de crime. Kilos sont

eu forme de grandes ou de petites lettres patentes, et scellées en conséquence

sur lacs de soie ou sur double queue. Rédigées d'abord en latin ou en français,

elles sont toutes en français depuis le règne de Charles VI. Connue elles ne

devaient pas préjudiciel" au droit d'autrui, il s'y trouve des clauses destinées à

réserver : 1° d'abord le droit des hauts justiciers «à continuer la grâce accordée

par le roi, lorsque le crime n'avait pas été commis dans le ressort de la juridic-

tion royale; celte clause illusoire tomba en désuétude au cours du xv" siècle;

'2° le droit de la partie civile à demander des dommages-intérêts (sulvo jure

partis civililcr prosequendo). Ces lettres, presque toujours enregistrées à la chan-

cellerie, à la requête des parties, remplissent presque à elles seules, depuis le

milieu du xiv
e
siècle, les registres du Trésor des chartes.

Lettres de répit ou de surséance. — Lettres royaux en forme de mandement
à un juge royal ou au premier huissier ou sergent sur ce requis par lesquelles

un débiteur obtient un délai d'un certain temps pour payer ses créanciers.

Lettres de requête civile. — Lettres royaux en forme de mandement aux

juges des cours souveraines, admettant un plaideur à se pourvoir contre un
arrêt rendu en dernier ressort et auquel il n'est pas possible de former oppo-

sition.

Lettres de rescision.— Lettres autorisant un requérant à se pourvoir en justice

pour demander la cassation d'un acte ou d'un contrat. Elles étaient sous forme
de mandement à un juge royal ou au premier huissier et pouvaient être expé-

diées par les petites chancelleries.

Lettres de revision. — Autorisation accordée par le souverain pour obtenir le

nouvel examen d'un procès jugé en dernier ressort. Lettres de grand sceau en
forme de mandement aux juges chargés de procéder à la révision.

Lettres de sauvegarde. — Lettres par lesquelles le roi place sous la protection

royale une personne et ses biens. 11 y a des sauvegardes spéciales à la personne
en quelque lieu qu'elle se trouve, d'autres spéciales à des maisons ou autres
biens pour empêcher qu'il y soit fait dommage. Ces dernières contiennent sou-
vent la spécification qu'il pourra être placé sur la maison des « panonceaux et

bâtons » royaux, plaques aux armes royales, symboles de la sauvegarde. Elles

étaient expédiées par la grande chancellerie sous forme de mandement « à tous

nos justiciers ou leurs lieutenants » ; mais il existe aussi des sauvegardes en
forme de lettres de sceau plaqué.

Lettres de surannation. — Lettres destinées à rendre force et validité à d'au-
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très lettres dont l'eUet était prescrit. Elles étaient expédiées en forme de man-
dement an juge royal on au premier huissier et en attache aux lettres ou au

vidimus des lettres surannées.

Lettres de surséance. Voy. Lettres de répit.

Lettres de terrier. — Lettres de grande ou de petite chancellerie octroyées à

un seigneur à l'effet de contraindre ses vassaux et tenanciers à représenter

leurs litres, pour dresser un terrier, c'est-à-dire un registre authentique conte-

nant le dénombrement de domaines d'une seigneurie d'après les déclarations

des particuliers qui en relèvent, et les détails des droits, cens, renies, pres-

tations, corvées, etc., qui y sont dus.

II. Actes émanés directement du roi. A. Lettres closes. — Jusqu'au début

du xiv e siècle, les lettres closes des rois de France ne différent des man-

dements en forme de lettres patentes qu'en ce qu'elles sont fermées et

cachetées du sceau du secret, au lieu d'être ouvertes et scellées en pendant

du grand sceau ; elles ne se distinguent pas des lettres patentes en forme

de mandement par des formules particulières. A partir du règne de Philippe

de Valois, certaines d'entre elles prennent une forme caractéristique. Elles

débutent par la formule : Départe roy, placée en vedette en tète du

document, et suivie, à la ligne suivante, d'une adresse, ou plutôt d'une

apostrophe au destinataire. Elles étaient closes et cachetées du sceau du

secret qu'il fallait briser pour ouvrir la pièce 1
. Un peu variable au début

la forme de ces lettres se fixa définitivement au cours du règne de Jean

le Bon et demeura telle pendant toute la durée de la monarchie.

Ce sont des documents, ordinairement sur papier et en français, sauf

le cas où ils sont adressés à des personnages étrangers, en tète desquels

sont placés en vedette les mots : De par le roy. La teneur débute par le

nom du destinataire ou une formule telle que : Chers et bien amés. Il ne

s'y trouve ni suscription, ni formule finale, ni clause de garantie

d'aucune sorte. La lettre se termine par la date, qui comprend le lieu, le

quantième et le mois, mais non pas l'année de l'incarnation, antérieure-

ment du moins au règne de François I
er

. C'est donc toujours, pour les

lettres closes des xiv° et xv e siècles, un petit problème, souvent difticile et

parfois insoluble, que de dater un document de cette espèce. Au-dessous

de la teneur et généralement un peu à gauche est la signature du roi,

autographe ou tracée par un secrétaire de la main. Dès le règne de

Charles V il s'y est ajouté, en regard de la signature royale et un peu

1. La plus ancienne que je connaisse est une lettre de Philippe VI au hailli de Gisors,

datée de Chartres et du 6 février 1557-1558, pour lui mander d'envoyer deux détenus

de Vernon à Paris. J'en dois communication à mon confrère, M. Moranvillé. Elle est sur

parchemin, datée du lieu, du quantième, du mois et de l'an de grâce, et dépourvue de

signature. L'adresse devait se trouver sur une bandelette de parchemin qui a disparu.

(Bibl. nat., Cabinet des titres. Pièces non classées.) Je citerai une autre lettre de Phi-

lippe VI à la commune de Reims pour lui demander l'envoi de gens d'armes. Elle est

datée de Lucheu-en-Ternois, G mai 15i7; l'adresse : A nos amez et fealz esquevins et

commune de Rains est écrite sur une bande de parchemin détachée en partie comme
une simple queue, et qui, entourant la pièce pliée, passait dans des incisions pratiquées

sur les bords libres et était maintenue par le cachet.
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plus bas, celle du secrétaire qui avait écrit la lettre. Cette signature fut à

partir du xvi e siècle, comme pour les lettres patentes, le contre-seing d'un

secrétaire d'État.

Ces lettres étaient pliées de différentes manières : tantôt comme nos

lettres missives avant que l'usage des enveloppes se fût répandu, et

dans ce cas l'adresse se trouve écrite au dos de la pièce; souvent aussi

un lambeau détaché au bas du document comme une simple queue entou-

rait la lettre pliée, traversait des incisions pratiquées sur les bords libres

et était maintenu parle cachet; l'adresse dans ce cas était écrite sur cette

bande 1

. Ces lettres étaient toujours cachetées en cire rouge, du sceau du
secret, qu'il fallait briser pour les ouvrir.

Ces documents ont servi, comme les mandements, dont ils ont beau-

coup restreint l'usage, à notifier la volonté du roi, à transmettre des

ordres, à correspondre avec les agents du pouvoir et surtout à donner
aux bonnes villes des nouvelles officielles des affaires du royaume. La

série des lettres closes du roi forme dans certaines archives municipales,

où elle s'est conservée particulièrement complète, une véritable gazette

officielle, d'un intérêt historique de premier ordre, et qui a été jusqu'ici

trop rarement utilisée.

B. Lettres missives et Lettres de cachet. — Les lettres missives, qui

constituent la correspondance privée des souverains, ne diffèrent pas de

celles des autres personnages et ne constituent pas à proprement parler

des documents diplomatiques. Cependant, dès le règne de Charles V tout

au moins, les rois se sont servis de lettres missives pour traiter de ma-
tières administratives et politiques. Les plus anciennes missives autogra-

phes connues, émanées d'un roi de France, sont adressées aux trésoriers

de France pour ordonner des payements relatifs à l'achat du comté de

Forez et à la rançon de Du Guesclin*. Plus tard et dès le règne de Louis XI,

celles de ces lettres qui avaient un caractère officiel furent contresignées

par un secrétaire 3
.

Ces documents, auxquels nous réservons le nom de Lettres missives,

\. Voy. un exemple de ce mode de pliure d'une lettre close de Charles VII datée de
Loches, 29 septembre (14-23) et adressée à l'amiral de France, au sénéchal et aux habi-

tants de Lyon (Fac-sim. lithogr. de l'Éc. des Chartes, n° 254).

2. Lettres du 7 décembre (1307) et du 5 mars (I5G8), Arch. naf. K 49 n° 3i3 et J

381, n 1 8. La première a été reproduite en fac-similé dans le Musée des arch. nat.,

p. 22 1.

5. Voici comme exemple une lettre missive de Louis XI, particulièrement intéressanle

parce qu'elle montre bien comment certaines lettres étaient dès celte époque écrites et

signées au nom du roi par une personne « ayant la main » : « Mons. du Boschaige, je

« vous envoyé le double d'unes lettres de créance que j'envoye à Mons. de Lombes pour
a alcr devers la roync de Castelle. Escripvez la lettre de ma main, ainsi que vous avez

« accoustumé de faire, affin de l'envoyer incontinent. Et à Dieu. Escript au Plessiez du
« Parc, le XX e jour de juillet. Loys. El plus bas : Counm. » — Au dos : « A noslrcamé
« et féal conseiller et chambellan le sire de Bochaige. » (A. Mandiiot, Ymbert de liatar-

tiay, p. 524.)
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bien que les désignations de lettres missives et de lettres closes soient

souvent confondues dans la terminologie de l'époque, ne différent des

lettres closes que par les deux points suivants : elles ne portent pas en

tête la mention De par le roy, et se terminent par une formule de salu-

tation d'abord très brève et qui s'est peu à peu développée. Cette formule

de salutation précède la date, qui n'a comporté pendant longtemps que le

quantième et le 'mois sans millésime. Comme les lettres closes, elles sont

signées du roi ou d'un secrétaire de la main, et contresignées par un

secrétaire des commandements et plus tard par un secrétaire d'Etat.

Comme les lettres closes encore, elles étaient pliées et cachetées du signet

du roi en cire rouge.

Ces documents qui servaient à notifier de la manière la plus person-

nelle la volonté du roi, sont l'origine des lellres de cachet, qui ont joué

un si grand rôle sous l'ancien régime. L'expression mêmc/c//re de cachet,

par opposition aux lettres closes et patentes, paraît se rencontrer pour la

première fois dans l'ordonnance d'Orléans, de janvier 1560, et à propos

déjà d'ordres d'incarcération et de l'abus auquel ils donnaient lieu 1

. Ce

ne fut pas cependant avant le ministère du cardinal de Richelieu que

l'usage des lettres de cachet devint général au point de former une véri-

table institution. Le nom même de lettres de cachet eut longtemps pour

synonymes des termes tels que lettres du roi, lettres closes, lettres du petit

signet ou du petit cachet, et d'autre part, il fut étendu, dans le langage

courant et dès l'ancien régime, à tous les ordres émanés directement du

roi, même à ceux qui n'étaient pas fermés et ne portaient pas de

cachet.

Au sens diplomatique, la lettre de cachet, telle qu'elle est constituée

depuis le commencement du xvn c siècle, est une lettre du roi dont voici

la formule la plus ordinaire :

« Monsieur >'., je vous fais celte lettre pour vous dire que vous fassiez 'elle

chose en tel temps. Et la présente n'estant à autre fin, je prie Dieu qu'il vous

ayt, Monsieur N., en sa sainte garde. Escrit à.... le nc jour tic.... 10....

Ce texte était suivi de la signature royale, mais tracée généralement

de la main d'un secrétaire; la journée entière, comme le remarque

Malesherbcs, n'aurait pas suffi au roi pour signer les innombrables ordres

expédiés sous cette forme. Tout au bas, la lettre était contresignée par

l'un des secrétaires d'État. Le document était ensuite plié et replié

plusieurs fois sur lui-même, incisé du côté des bords libres d'une fente

qui traversait tous les doubles du papier et dans laquelle on faisait

1. Art. lit : « Et parce qu'aucuns, abusans de la faveur de nos prédécesseurs, par

« importunité ou plus tôt subrepticement, ont. obtenu des lettres de cachet ou closes ou

a patentes, en vertu desquelles ils ont fait séquestrer des filles et icclles épousé ou fait

« épouser conlre le gré et vouloir des pères..., chose digne de punition exemplaire:

« enjoignons à tous juges de procéder extraordinairement et comme en crime de rapt

c contre les impétrans et ceux qui s'aideront de telles lettres, sans avoir égard à

« icelles. » (Isambebt, Rec. des anc. lois françaises, t. XIV, p. 91)
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passer une bandelette de papier analogue à une double queue; c'est

cette bandelette qui recevait le cacbet royal empreint sur cire recou-

verte de papier. L'adresse était écrite au dos de la lettre sur l'un des

côtés apparents du pli.

Ces lettres, qui étaient essentiellement l'instrument du pouvoir personnel

du roi, furent employées pour convoquer les corps politiques et judi-

ciaires, pour leur enjoindre de délibérer sur certaines matières, pour

ordonner et régler les cérémonies publiques, pour faire mettre un officier

en possession d'un grade, pour faire administrativement incarcérer,

interner, envoyer en exil, et pour révoquer ces ordres, dans tous les cas

enfin où les ministres devaient notifier au nom du roi sa volonté

expresse et personnelle 1
.

C. Lettres de sceau plaque. — Indépendamment des lettres closes ou
missives, d'autres actes, émanés directement aussi de ce qu'on pourrait

appeler le secrétariat ou le cabinet du roi, étaient expédiées ouvertes

comme les lettres patentes. Les plus anciens actes de cette espèce que
j'aie rencontrés sont de la seconde moitié du xiv° siècle, et depuis cette

époque ils ont toujours été de plus en plus nombreux. Ils sont assez

généralement en parchemin et commencent, comme les lettres closes,

par la mention en vedette : De par le roy. Puis, la teneur débute par l'indi-

cation du ou des destinataires désignés par leur titre, soit en manière

d'apostropbe, soit en forme d'adresse, et terminée dans ce dernier cas par

une formule de salut. Dans les plus solennels se trouvent des clauses

finales avec la formule « car tel est notre plaisir ». La teneur se termine

par la date, qui comprend le lieu, le quantième, le mois, et, à la différence

des lettres closes, généralement le millésime
; parfois il s'v ajoute encore

l'annonce du sceau. En voici un exemple: Donné à Paris, sottbz le secl

de nostre secret, le iiijmejour dejanvier, l'an mil cinq cens soixante treize -\

Ces documents sont validés par la signature du roi, le contre-seing

d'un secrétaire des commandements, plus tard d'un secrétaire d'État, et

par l'apposition du sceau du secret plaqué, d'abord en cire rouge, puis,

à partir du xvi c siècle, sur un carré de papier recouvrant la cire.

Nous donnons à cette catégorie de documents le nom de lettres de

sceau plaqué, qu'elles portaient au xv° siècle, au témoignage d'un formu-

laire de l'époque 3
, mais il faut remarquer que cette dénomination parait

1. Je suis redevable à mon excellent confrère et ami, M. Frantz Funck-Drentano, de
nombreux renseignements sur les lettres de cachet des deux derniers siècles que j'ai

résumés ici. lia poussé l'obligeance jusqu'à me communiquer un travail manuscrit sur
Les lettres de cachet dans lu généralité de Paris, qui sera prochainement publié et où
l'on trouvera des indications beaucoup plus complètes. 11 doit y joindre, parmi les pièces

justificatives, un curieux formulaire des ordres du roi au xvm" siècle qu'il a eu égale-

ment la bonté de me communiquer.
'2. C'est la date de l'acte cité plus loin, p. 784, n. 2.

5. « Fiunt etiam quandoque alie littere que nec vocantur clause nec aperte sed

« vocantur : le sceau plaqué, et lit hoc in retenutis, quando rex aliquem in notarium vel
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être plus tard tombée en désuétude. Les actes de cette espèce étaient,

au xvne et au xvme siècle, compris dans la désignation générale d'ordres

du roi.

Sous cette forme on trouve des ordonnances de payement, certaines

nominations de notaires et secrétaires du roi, de sergents d'armes et d'offi-

ciers de l'Hôtel, que le roi se réservait et qu'on nommait pour cette raison

lettres de retenue 1

, des règlements ou ordonnances de police, des lettres

de sauvegarde 2 et des ordres d'arrestation et d'incarcération analogues à

ceux qui s'expédiaient aussi par lettres de cachet.

D. Ordres du roi. — On doit ranger dans cette catégorie une série

d'actes qui étaient, comme les précédents, des instruments du pouvoir

personnel du roi, exercé directement ou par ses ministres, et dont la

l'orme était assez libre. Nous citerons parmi eux, à cause de l'importance

qu'ils ont prise depuis le règne de François I
er

, ceux que l'on nommait

les acquits ; on désignait ainsi des ordonnances de payement adressées

par le roi aux trésoriers. Ce sont des ordres sur papier, débutant par une

formule telle que : Garde de mon trésor royal, payez comptant.... Il faut

distinguer les acquits patents, où le nom du porteur et la cause de la

dépense étaient mentionnés, et les acquits de comptant, payables au por-

teur et réservés aux dépenses secrètes. Les uns et les autres étaient

datés et signés parle roi ou par un secrétaire de la main. Cette signature

était bâtonnée après payement fait et l'acte était signé une seconde fois

par le roi, lors de la vérification des comptes en Conseil, de sorte que

ceux de ces acquits qui nous sont parvenus portent ordinairement deux

signatures royales superposées, dont l'une a été biffée".

D'autres ordres, surtout aux deux derniers siècles de la monarchie,

étaient libellés autrement; les uns par exemple débutent ainsi sous forme

directe : Je commande très expressément... ; d'autres sont rédigés en

style indirect : De par le roy il est ordonné.... Beaucoup d'ordres d'arres-

« in servienlem armorum vel alium servientem in hospitio retinet. Et in talibus litteris

« non est titulus, sed quasi ad modum litterarum clausaruin ponitur supra, in margine

« superiori : De par le roy; et postea incipit littera sic : Chancelier, nous avons retenti

« tel un nostre clerc, notaire, etc., vel si iiet pro uno serviente armorum vel alio in

« Hospicio régis, littera talis dirigitur magistro Camere denariorum Hospicii régis, sic

a dicendo : Maislre et vous conlrerouleur de nostre Chambre aux deniers, nous avons

a retenu tel nostre sergent d'armes, etc. » (Manuel et recueil ms. du xv e
s., Bibl. nat.

ms.fr. 5271, fol. 176.)

1. Voy. la note précédente. — l'ourle formulaire de ces lettres, voy. dans le Trésor

du nouveau stille (1509), pp 204 et suiv.

2. Voy. le fac-similé de lettres de sauvegarde en cette forme, accordées'par Charles IX,

le 4 janvier 1573, au sieur de Colombiéres, dans Bourmont, Lecture et transcription de

vieilles écritures, 2 e série, pi. I.

5 Voy. des actes de cette espèce de François I", Arch. nat., J 960, n° 124, et de

Louis XIV, Ibid., K 119. — Les acquits s'expédiaient aussi en forme de lettres patentes;

il y en a des modèles dans la plupart des formulaires. Voy. notamment Le thrésor du

nouveau stille (éd. de 1599), fol. 263 v° et suiv.
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tation notamment étaient expédiés en celte forme, et on les confondait

dans le langage courant avec les lettres de cachet. Les uns et les autres

étaient validés par la signature du roi et le contreseing d'un secrétaire

d'État.

E. Brevets. — La dernière catégorie d'actes émanés dess rois de France

dont nous ayons à parler est celle des brevets. On nommait ainsi des

actes sur parchemin, rédigés en forme de procès-verbal par un secrétaire

d'État, mais ne portant point de sceau et non soumis à l'enregistrement

des Cours. Ils commencent par la date en ces termes : Aujourd'hui

20e jour de janvier 1604, le Roy estant à Pari*, désirant.... fis se termi-

nent après le dispositif par l'indication que l'objet de l'acte est rempli

par le présent brevet quElle (Sa Majesté) a signé de sa main et fait

contresigner par moy son conseiller et secrétaire d'État. Comme l'indique

cette formule, ces actes étaient validés par les signatures du roi et du

ministre. Les plus anciens actes de cette espèce que j'aie rencontrés sont

de la seconde moitié du xvie siècle. C'a été la forme la plus ordinaire poul-

ies concessions de dignités, de dons, de pensions, de charges, et pour

toutes les grâces personnelles accordées par les rois. Il est à peine besoin de

rappeler les ducs à brevet et les justaucorps à brevet. Les brevets étaient

encore en usage pour la nomination aux grades militaires et aux béné-

fices réservés à la collation royale 1

.

1. Je me bornerai à citer un brevet par lequel Henri IV, le 7 juin 1595, nomme Guil-

laume Fouquet chevalier de l'Accolade (Arch. nat. K 108, n° 106) et un brevet de justau-

corps concédé par Louis XIV au duc de Bourbon le 10 oct. 1G85 (Ibid., K 120 n° 16).

MANUEL DE DIPLOMATIQUE.



CHAPITRE III

LES CHANCELLERIES ÉTRANGÈRES

§ 1. Les souverains du Saint-Empire. — Caractères du développement et des transfor-

mations des actes royaux et impériaux. — Les diplômes; le chrismon du début;

la suscriplion : Romanorum hnperator et Iloitianorum rex\ le protocole final; la

souscription du souverain; le monogramma firmatum; la souscription de chancel-

lerie; la ruche; la date; le sceau; les témoins. — Autres formes d'actes : chartes,

lettres patentes, mandements. — La langue vulgaire. — Forme du diplôme à la

lin du xrv c siècle. — Mentions sur le repli — Lettres closes et de sceau plaqué.

§ 2. Les nois d'Angleterre. — Division en deux périodes de la diplomatique anglaise :

anglo-saxonne et anglaise proprement dite. — Les actes royaux depuis Guillaume le

Conquérant : diplôme et acte non solennel. — Modifications sous le règne de Richard

Cœur-de-Lion. — Les actes royaux depuis .Jean Sans-Terre : chartes, lettres patentes,

lettres closes — Modilications depuis le règne du roi Jean. — Les rouleaux de la

chancellerie.

§ 3. Les monarques di: la péninsule espagnole. — Documents antérieurs au milieu du

xuc siècle. — Documents postérieurs au milieu du xir siècle. — Privilèges solennels;

souscriptions royales; signo rodado; confirmantes; sceaux et huiles. — Actes non

solennels; carias abiertas; albalacs et ccdulas rcal s; lettres closes. — Dénomina-

tions des actes d'après leur objet.

1. — Les souverains du Saint-Empire*.

Il serait téméraire de prétendre résumer ici en quelques pages la

diplomatique impériale. A s'en tenir seulement aux questions étudiées et

G. Bessel, De diplomatibus imper, ac. reg. Germaniac (1702), ci-dessus, p. 43.

J. Heumann, Commentant de rc diplomalica imperatorum ac région Gcrma-

norum, Nuremberg, 1745-1753, 2 vol. iu-4; Comment, de rc dipl. iinperalricum

ac reginarnm Gc.-maniae, Ibid., 1749, in-4. — K.-F. Stumpf. Die Iteichskanzler.

ci-dessus, p. 707. — Th. Sickel, Bcitrage zur Diplomalik, ci-dessus, p. 714. —
J. Ficker, Bcitrâgc zur Urkundenlehrc, ci-dessus, p. 74; Nciie Bcilriigc zur

Urhundcnlehrc, dans Mitthed. des Instituts fur Ocstcrr. Gcscltichlsforschung:

I. Zcugen und Datirung, t. I (1880), pp. 19-4G; II. Ungcnauighcitcn bel Angabe

der Zeugen, t. II (1881), pp. 179-221 ; Aufhommen des Titcls Romanorum rex,\. VI

(1885), pp. 225-253. — H. Bresslau, Ilandbuch der Urhundenlehre fur Deuischland

und Italien, ci-dessus, p. 77. — Sybel et Sickel, Kaiserur/aindcn in Abbildungen,

ci-dessus, p. 48 ; il est à propos de faire observer ici que le « texte » de ce grand
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aux résultats acquis, la place dont nous pouvons disposer serait de beau-

coup insuffisante. La diplomatique n'est point en effet une science qui se

puisse abréger; sans parler des nombreuses observations de détail, des

comparaisons minutieuses, des menus faits qui en sont le fondement,

elle ne peut avoir d'utilité que par la multiplicité des renseignements

précis, et ces renseignements devraient être ici d'autant plus multipliés

recueil contient d'importantes études diplomatiques sur les principales périodes de

l'histoire de l'empire. — Th. v. Sickel, E. v. Ottenthal, A. Fanta, K. Uhlirz,

Excurse zu Ottonischcn Diplomen, I-XI, dans Mitlhcil. des Inst. fur Ocstcrr.

Geschichtsforschung, Erganzungsband 1 et II (1885-1 886). — Th. v. Sickel,

Erlâuterungen zu den Diplomen Otto II., lbid., Erg. Il, pp. 77-192; Erlâvt. zu den

Dipl. Otto ///., lbid., t. XII (1891), pp. 569-431. — F. Philippi, Zur Gescfiichte

der Rcichshanzlei itnter den lelzten Slaufen Friedrich II., Heinrich [17/.], u.

Konrad IV., av. 12 pi. en liéliogr., Munster, 1885, in-4. — S. Herzberg-Frànkel,

Geschichtc der deulschcn ReiehsluiHilei (1240-1508). 1. Die Organisation der

Reiclishanzlei, dans Mitlhcil. d. Inst. f. Ocstcrr. Gcsc/iichtsforsrhung, Erg. I

(1885), pp. 254-297. — J. Kretzschmar, Die Formularbuchcr ans der Canz/ci

Rudolfs von Habsbitrg, Innsbruck, 1889, in-8. — G. Seeliger, Die Registerfûhrung

ain dcittschcn Kbnigshof bis 1495, dans Milthcil. d. Inst. f. Ocsterr. Geschichts-

forschung, Erg. \\\ (1892), pp. 225-504; KanzleisIndien. I. Die Kurmainzische Vcr-

waltnng der Reiclishanzlei. lbid., t. VIII (1887), pp. 1-04; II. Das Kammernotariat
und der Archivalischc Xachlass Hcinriehs VII., lbid., t. XI (lS'.'Oj, pp. 590-442. —
Th. Lindner. Das Urhundcnwesen Karls IV. und sciner Xachfolger (1550-1457),

Stuttgart, 1882, in-8; Bcilrage. zur Diplomatie Karls IV. itntl sciner Xachfolger,

dans Mitlhcil. des Inst. f. Ocstcrr. Geschichlsforschung, t. III (1882), pp. 229-245;

Reitrage zur Diplomatih der Luxcmbiirgcr Période, dans Archivalischc Zeitschrift,

t. IX (1884), p. 108-192. — C. Heffner, Die deulschcn Kaiser- und Konigs-Siegel,

Wi'irzbourg, 1875, in-4 (102 reprod. en phototypie).

J.-F. Bôhmer, Regesla... Karolorum, ci-dessus, p. 714; Regcsla... regum algue impe-

ralorum Romanorum inde a Conrado I. usgue ad Hcinricum VII. (911-1515),

Francfort, 1851, in-i; Rcgesla imperii inde ab a. 1198 usgue ad a. 1254, Stuttgart,

1849, in-4; Regesla imperii inde ab a. 1240 usgue ail a. 1515, Stuttgart. 18't4, in-4;

Additamcntum I., II., lbid., 1849 et 1857: Regesla imperii inde ab a. 1514 usgue

ad a. 1547, Francfort, 1859, in-4; Additamcntum I., II., III., Francfort, Leipzig, Inns-

bruck, 1841, 1840 et 1805. — K.-F. Stumpf, Die Kaiscrurhundcn des X., XI., und
XII. Jahrdls.; Catalogue d'actes de 920 à 1197; forme les t. I, II et III de Die

Reiehshanzler, ci-dessus, p. 707.— Bôhmer-Mùhlbacher, Die Regeslcndcs Kaiser-

rciehs unler den Karolingcrn (751-918), ci-dessus, p. 714. — Bôhmer-Ficker,
Die Regesten... unler Philipp, Otto IV., Friedrich II., Heinrich [17/.], Conrad IV.,

Heinrich Raspe, Wilhclm und Richard (1198-1272), Innsbruck, 1881, in-4. —
Bôhmer-Huber, Die Regesten... unler Kaiser Karl IV. (1540-1578), Iinisliruck, 1877,

in-4; I. Erganzungsheft zu den Regesten... unler Kaiser Karl IV., lbid., 1889,

in-4. — J. Chmel, Regesta chronologico diplomatica Ruperti régis Romanorum
(1400-1410), Francfort, 1854, in-4; Regesla... Friderici III., Romanorum imperato-

ris, régis IV. (1459-1495), Vienne, 1840, in-4.

J.-F. Bôhmer, Acta imperii sclccta; documents de 920 à 1599, publiés par J. Fickkh,

Innsbruck, 1870, in-8.— Diplomala regum et imperalorum Germaniae. publ. dans

les Mouurii. Germ. hist., série in-4, sous la direction de M. de Sickel, t. I (1884),

Conrad i /., Hcinrici I. et Oltonis I. diplomala i91 1-975); t. II, 1™ partie (
188S),

Oltonis II., diplomata (901-985). — Ed. Winkelmann, Acta imperii inedila

(1198-1400), Innsbruck, 1880-1885, in-8. — A. Huillard-Bréholles, Historia diplo-

matica Friderici II, Paris, 1852-1861, t. en 12 vol. in-4.
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que les actes des souverains de l'Allemagne présentent plus de variété et

que les travaux dont ils ont été l'objet sont plus nombreux.

Il importe cependant que ceux même des érudits qui restreignent leurs

recbercbes à l'histoire de notre pays trouvent à se renseigner facilement

sur les documents émanés de la chancellerie impériale qu'ils peuvent

avoir à étudier. Est-il besoin de rappeler que plusieurs de nos provinces

orientales se sont rattachées longtemps par des liens plus ou moins lâches

au Saint-Empire romain, et surtout que la situation respective de la

France et de l'Allemagne n'a cessé d'amener entre les deux pays des

relations dont la trace subsiste dans nos archives sous forme d'actes

des souverains de l'Allemagne?

Il a donc paru nécessaire de donner ici d'abord une bibliographie,

réduite à l'indispensable, comprenant les travaux de diplomatique, les

régestes ou catalogues et les principaux recueils de textes, ensuite un

aperçu général de ce qu'on pourrait appeler l'évolution de l'acte impérial

au moyen âge. Cet aperçu ne serait point suffisant, je crois utile de le

répéter, pour guider à lui seul dans la critique des documents; j'ai dû

prendre le parti d'en bannir toute discussion, et conséquemment d'en

écarter l'étude des questions les plus difficiles et les plus importantes,

comme sont par exemple celles qui touchent aux dates.

Dans leur ensemble, le développement et les transformations des actes

des souverains de l'Empire rappellent beaucoup ceux des souverains de la

France. Il est remarquable, du reste, d'observer que dans toutes les chan-

celleries de l'Europe il en est de même, et que les mêmes changements s'y

sont accomplis à peu près aux mêmes époques. En se développant et en se

compliquant, la machine administrative a partout cl sans cesse multiplié

les écritures, ce qui a eu pour conséquence d'une part la simplification

des solennités anciennes, d'autre part la création de formes d'actes plus

nombreuses et plus variées. Partout, à l'acte solennel, tombé peu à peu

en désuétude, ont succédé des actes tels que les chartes, les lettres

patentes ou closes, les mandements, que quelques formules peuvent

différencier à l'infini. L'une de ces formes, celle de la lettre close, plus

simple, plus pratique, plus personnelle aussi, a généralement eu bientôt

une tendance à prévaloir sur les autres.

Telle a été en gros l'histoire des actes impériaux. Pour les caractériser

il faut ajouter que les rapports constants des cbefs du Saint-Empire

romain avec Rome et la papauté, ainsi que la persistance de l'élément

ecclésiastique dans le personnel de leurs chancelleries, ont eu comme
conséquence, d'abord une imitation très frappante des usages, du style et

des formules de la chancellerie apostolique, ensuite un maintien des

traditions qui a préservé le diplôme impérial de la décadence profonde

où l'acte royal tomba en France au xi e siècle. Par contre, l'absence d'une

capitale et d'une administration de l'empire, la pluralité des chancel-

leries et l'état de fédération anarchique où vécut l'Allemagne du moyen

âge empêchèrent que les actes des empereurs prissent jamais la régularité
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de forme, de style, de formules, qui fut celle des actes des rois de France

depuis Philippe Auguste. Sous l'aspect général archaïque maintenu par

les traditions, les secrétaires, amenés de leurs domaines par chacun des

princes qui ceignent tour à tour la couronne impériale, introduisent dans

les actes d'anciennes habitudes locales, et quand arrive, au xive siècle,

l'usage de la langue vulgaire, chacun d'eux écrit dans son dialecte, dont

les phrases sont cousues tant bien que mal aux formules rédigées en une

sorte de dialecte particulier qu'on a nommé la Kanzleisprache

.

Les actes des derniers souverains allemands de l'époque carolingienne,

de l'empereur Charles III à Louis IV, sont toujours dans la forme du

diplôme carolingien tel qu'il a été décrit plus haut. Et ce type du diplôme

carolingien, avec chrismon, invocation à la Trinité, souscription ou mono-

gramme du souverain, formule de récognition, sceau plaqué et date ter-

minale, se conserve sans altération nolablc jusque sous le règne

de Frédéric Barbcrousse et même au delà; car, malgré des modifications

ultérieures qui en modifient un peu l'aspect général, on en retrouve

encore les caractères principaux dans certains actes solennels des empe-

reurs de la maison de Luxembourg.

L'une des premières particularités à signaler dans les diplômes alle-

mands est la forme de l'invocation monogrammatique, dont le motif

principal devient, sous les derniers Carolingiens, un C, qui, plus ou

inoins orné, constituera plus tard à lui seul, depuis les empereurs saxons,

le monogramme du début.

Le titre porté par le souverain dans sa suscription demeura quelque

temps dépourvu de toute spécification. Le monarque allemand s'intitule :

N. divina favente clementia rex, et, après son couronnement à Rome, il

substitue au titre de roi celui d'imperalor augustus. Olton III, à la fin du

xc siècle, développa ce dernier titre en y ajoutant le nom des Romains, dont

il prétendait renouveler l'empire, et s'intitula : OU.o divina favenle clemen-

tia Romanorum imperator augustus; plus tard, sous Henri III, et régu-

lièrement depuis Henri V, cette même spécification s'ajouta au titre de

roi : Romanorum rex fut dès lors le titre des souverains de l'empire avant

leur couronnement. A la fin du xic siècle l'usage s'était établi d'ajouter à

ce titre le nombre ordinal indiquant le nom du prince parmi les rois ou

empereurs du même nom, et plus tard enfin, vers le milieu du xuc siècle,

l'ôpithète augustus ou semper augustus, qui jusque-là n'accompagnait

jamais que le titre d'empereur, se joignit à celui de roi. Otton IV, par

exemple, s'intitule Otto Dei gratta Romanorum rex et semper augustus, et

après son couronnement : Divina favente clementia Otto quartus Roma-

norum imperator semper augustus.

Dans le protocole final, le monogramme de la souscription royale cesse

d'abord de comprendre nécessairement toutes les lettres du nom du sou-

verain, puis à partir de 970, au contraire, il se complique et contient le

titre royal ou impérial. Celui de Henri II est particulièrement surchargé

et contient les lettres des mots HENRICVS ROMANORVM IMPERATOR
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AVGVSTVS. Le monarque en traçait une partie de sa main (manu pro-

pria firmare), et souvent il est possible de discerner sur les originaux

le trait ainsi tracé; c'est le monogramma firmalum des diplomatistes alle-

mands. A la suite de la souscription royale, Henri III ajouta un signe par-

ticulier, dont une partie était souvent recouverte par le sceau. C'est un

monogramme formé de la combinaison des

~ f~^Y^\ >£. l ettres MPR, qu'il faut interpréter par les mots

,1 I manu propria (fig. 45) ; les diplomatistes allc-

~"\
>f-« mands l'ont nommé Eigenhdndigkeits Zeichen.

I 1 * Souvent, en effet, ce monogramme est visible-

T ... nient d'une autre encre que le reste de la sou-
Fie 'kj «

scription, d'où l'on a conclu que le roi lavait

tracé lui-même; d'autres fois ce sont seulement les signes placés à droite

et à gauche qui paraissent d'une autre main. Ce deuxième monogramme
constituait donc la firmalio monogrammatis. Mais bientôt ce ne fut plus

qu'un ornement sans signification, et il ne tarda pas à tomber en désué-

tude. Sous Henri IV, quelques chanceliers seulement l'ont employé et y
ont ajouté un A. On le trouve encore dans quelques diplômes de Henri V,

puis il disparait tout à fait.

La ruche de la souscription de chancellerie (formule de récognition) a

longtemps subsisté, mais il est facile de constater qu'on n'avait pas tardé

à en oublier la signification. Elle formait, on se le rappelle, le complé-

ment du mot subscripsi, représenté par son initiale et terminant la for-

mule. Cette S disparaît sous Otton II et la formule s'achève avec le mot

recognovi. En même temps la ruebe se déplace et prend une forme de plus

en plus artificielle. Elle disparaît même complètement sous Henri II, repa-

raît dans certains diplômes de Henri III avec le chancelier Eberhard, mais

n'est plus désormais que le signum de certains chanceliers, et affecte les

formes les plus bizarres, celle par exemple d'un édicule voûté en coupole

ou à toit pointu, ou encore celle de deux tablettes formant diptyque. V\\

chancelier y écrivait sa souscription en caractères grecs 1
. Les noies

tironiennes se rencontrent dans les ruches jusqu'au \' siècle et sont

ensuite remplacées par des signes sans signification. Rares sous Henri IV,

les ruches achèvent de disparaître sous le règne de Henri V.

La date conserve assez longtemps sa division traditionnelle en deux

parties, et comprend, comme éléments essentiels: 1° sous data, le quan-

tième à la romaine, l'année de l'incarnation, l'indiction et l'an du règne ou

de l'empire; 2° sous action ou acla, l'indication du lieu. Elle se termine

très généralement par une formule d'apprécalion. Le style ne commence
à s'altérer qu'au commencement du xn ( ' siècle; à partir du règne de

Henri V on trouve de plus en plus fréquemment des dates en une seule

teneur, commençant par l'indication du lieu : Data Aquisgrani....

Le sceau a subi en Allemagne à peu près les mêmes développements

1. Yoy. plus haut, p. 596, à la fui de la noie 5.
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qu'en Franco. Celui de Louis IV l'Enfant est encore dans la tradition caro-

lingienne. Sous Conrad l"\ Henri [", il prend peu à peu des dimensions

plus grandes, s'arrondit et représente toujours encore un personnage de

profil, mais en buste et avec ses armes. Otton I
01

' et Ollon II se font repré-

senter de face avec les insignes impériaux. Otton 111 se fait représenter en

pied, et enfin, avec Henri 11, la représentation se complète et devient le type

de majesté qui a persisté depuis lors. Désigné jusque sous Otton 11 par le

terme ancien anulus, il a pris sous ce prince le nom de sigillum, et ordi-

nairement a été annoncé dans les formules finales des diplômes par

l'expression vostrae majestalis sigillum. Tous ces sceaux sont plaqués,

mais les souverains de l'Allemagne ont fait plus souvent (pie ceux de la

France usage de bulles de plomb ou d'or; il s'en est conservé de la plu-

part d'entre eux. Ce fut sous les llobenslaufen que le sceau de cire pen-

dant se substitua au sceau plaqué. On a de rares exemples de sceaux

pendants sous Conrad III, ils sont assez nombreux sous Frédéric Barbe-

rousse et deviennent d'usage exclusif sous ses successeurs.

Aux souscriptions du roi et du chancelier, qui figuraient d'abord seules

dans les diplômes, se sont ajoutées plus lard d'autres souscriptions ou

plutôt des listes de témoins plus ou moins nombreux : prélats, seigneurs

et officiers delà cour impériale. On rencontre des souscriptions de ce genre

dès la première moitié du W siècle, mais l'usage n'en est devenu régu-

lier qu'un siècle plus tard, depuis le règne de Henri V. Files sont écrites

de la main du scribe de l'acte, et prennent place à la fin de la teneur,

dont elles forment les dernières lignes. La formule, très variable au

début, fut presque toujours par la suite : Hujus rei siint testes.

A côté de l'acte solennel que nous nommons le diplôme, il a existé de

tout temps d'autres documents de forme plus simple; mais, antérieure-

ment à l'époque des llobcnstaufen, il ne s'en est conservé que de rares

spécimens; ils se multiplient au contraire au xn° siècle. Pendant assez

longtemps ces actes non solennels paraissent n'avoir point eu de forme

fixe. Ils sont caractérisés par la simplicité de leur protocole et de leur

aspect général. Le ebrismon de début et l'invocation verbale y font

presque toujours défaut; le préambule y est exceptionnel; les clauses

finales s'abrègent ou disparaissent; on n'y trouve ni souscription ni mono-

gramme du souverain, ni formule de récognition; la date enfin, qui

n'existe pas toujours et à laquelle est souvent réunie la formule de corro-

boration, est réduite à quelques éléments essentiels, qui sont générale-

ment le lieu, l'an du seigneur, l'indiction et le quantième.

La grande diversité de ces actes en rend la classification assez diffi-

cile. On peut néanmoins, à côté du diplôme ou privilège solennel à proto-

cole complet, qui devient de plus en plus rare, discerner une forme plus

simple et plus abrégée des mêmes espèces d'actes. Elle est caractérisée

par l'absence de ebrismon, de souscription royale et de formule de ré-

cognition. Souvent encore il s'y trouve un préambule, après lequel est une

formule de notification telle que : omnibus imperii nostri fidelibus tant
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futuris quam presentibus notum fieri volumus quod La formule de

corroborât ion y comprend fréquemment l'annonce du sceau. La liste des

témoins, souvent nombreux, y est annoncée par la môme formule que dans

les diplômes. L'acte se termine par la date et est validé par le grand

sceau de majesté. Comme les diplômes, ces documents avaient une

valeur perpétuelle, et il s'y trouve souvent une formule l'indiquant, placée

au début (ad perpétuant rei memoriam), ou dans la formule de corrobo-

ration.

D'autres actes, plus simples encore, sont les mandements ou lettres,

qui constituent les documents administratifs. Ils sont caractérisés par

un protocole très sommaire; le nom du prince est souvent abrégé dans la

suscription, suivie d'une adresse, et terminée par une formule de salu-

tation, généralement : gratiam suam et omne bomtm. Le formulaire est

très bref et très simple; il n'y a pas de clauses finales; la date y est sou-

vent abrégée ; il y manque assez généralement l'année. Ces lettres ont

pour signe de validation le sceau, et assez ordinairement le sceau secret.

Suivant qu'elles sont adressées à tous ou bien à une ou à plusieurs per-

sonnes déterminées, les lettres sont générales ou spéciales ; suivant

qu'elles étaient expédiées ouvertes ou fermées, ce sont des lettres patentes

ou des lettres closes.

La variété est plus grande encore sous Frédéric II, et nous ne saurions

entrer ici dans le détail de l'étude des différents actes de ce prince; il

suffira de signaler sous son règne l'emploi du papier pour certains man-
dements et l'usage du sceau plaqué. Ce sceau, de module assez grand,

employé pour sceller les mandements, était parfois appliqué au dos dos

pièces, alors même que ce n'étaient pas des lettres closes.

Avec Conrad IV apparaît, en 1240, la langue vulgaire, mais ce n'est

pas avant le règne de Louis de Bavière que l'allemand fut couramment
employé dans les documents impériaux. On a déjà signalé plus baut

l'emploi du français dans certains actes des empereurs de la maison

de Luxembourg 1
.

A la fin du xiuc siècle et au commencement du xivc , les diplômes en

forme solennelle commencent à devenir plus rares; la plupart des actes

gracieux dont l'effet devait être perpétuel sont rédigés sous la forme

indiquée plus haut, analogue à celle des grandes lettres patentes ou

chartes des rois de France. Toutefois, la forme solennelle du diplôme a

persisté en Allemagne beaucoup plus longtemps qu'en France. Dans la

seconde partie du xiv c siècle, sous le règne de Cbarles IV encore, on ren-

contre de grands diplômes solennels, comprenant : l'invocation à la sainte et

indivisible Trinité, la suscription suivie de la formule de perpétuité (Karolus

quartus divina favente clernentia Romanorum imperator semper avgustus

et Boemie rex, ad perpétuant rei memoriam), des clauses finales imitées

1. Voy. plus haut, p. 474.
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de celles des grandes bulies apostoliques, le monogramme impérial' inter-

calé dans la souscription traditionnelle en gros caractères : Signum sere-

nissimi principis et Domini, domini Karoli quarti Roman, imperatoris

inviclissimi et (monogr.) gloriosissimi Docm. régis; une liste de témoins

annoncée par la formule : Testes hvjns rei snnt; et enfin la date, compre-

nant, sous le mot datum, le lieu, l'an du Seigneur, l'indiction, le quantième

à la romaine, l'an du règne et celui de l'empire. La formule de récognition

seule a disparu 2
; elle a été remplacée par des mentions sur le repli.

Ces mentions apparaissent sur le repli ou au bas des actes des souve-

rains de l'Allemagne au xivc siècle. Elles sont rares encore sous le règne

de Louis de Bavière, mais ne tardent pas à se multiplier à partir de celui

de Charles IV. Ce sont des indications analogues à celles qui se rencontrent

au bas des actes des rois de France; formules de commandement telles

(pie : ad mandatum domini cancellarii,— ad mandatum domini régis ou

imperatoris, suivies du nom du notaire qui a fait l'expédition, mentions

de collation, de revision ou de correction et mentions d'enregistrement.

Ces dernières, placées d'abord sur le repli, ont pris place plus tard,

comme celles des bulles pontificales, au dos des actes.

L'intervention personnelle du souverain s'est traduite quelquefois par

l'apposition de son sceau privé, plaqué sous le repli, ou par la mention

autographe Aprobamus, tracée à la même place; on la rencontre dans

quelques actes de Charles IV. Le même prince a souscrit en ces termes

de sa main une charte du 2 janvier 1554 : K. et ad magius lestimoni ego

liarolus quartus liomanorum augustus rex et Dohemorum rex manu mea

subscri/isi ad perpétuant memoriam. Mais c'est là une souscription

exceptionnelle, et ce n'est pas avant Maximilien que l'on rencontre au bas

des actes de véritables signatures des souverains.

Aux espèces d'actes précédemment indiquées se sont ajoutées, pendant

la période luxembourgeoise, des formes nouvelles, imitées probablement

des brefs pontificaux, et quirappcllent les lettres closes et les lettres de

sceau plaqué des souverains de la France. Dans ces documents, ordinaire-

ment sur papier, la suscription, disposée généralement sur deux lignes,

est placée en vedette en tète de l'acte. Par exemple :

Karl von gots gnaden Uomischcr kunig ze alleu

zeiten nierer des rcichs und kunig ze Behem".

La lettre commence à la ligne suivante, soit par le nom et le titre du

destinataire, soit par une formule telle que : Lieber Getrewer. La date

1. Dans les diplômes de cette époque, le monogramme, au lieu d'être isolé au bas

de l'acte, est placé dans un espace vide ménagé au milieu de l'écrilurc qui l'entoure

de tous côtés; il est « habillé», comme on le dirait aujourd'hui d'un cliché.

2. Elle se retrouve encore cependant, et sous sa forme traditionnelle, jusqu'au com-

mencement du xiv° siècle, dans les actes de Robert.

3. J'emprunte cet exemple à un ordre de Charles IV, daté de Prague, 19 nov. (1350),

à son écuyer tranchant de Luxembourg [Kaiserurk. in Abbil'l.A'wv. V.pl.2").
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manque parfois totalement; plus souvent elle est fort abrégée et dépourvue

notamment de l'indication du millésime. La lettre est validée par la

souscription royale ou une formule telle que : Per regem per se, et un

contre-seing. Le sceau secret, apposé au revers de l'adresse, cachetait

la leltre pliéc; il était au contraire plaqué sur cire recouverte de papier

au bas de l'acte, lorsque celui-ci devait rester ouvert comme nos lettres

de sceau plaqué.

2. — Les rois d'Angleterre*.

Plus encore que ceux des souverains de l'Allemagne, les actes des rois

de la Grande-Bretagne intéressent la France en grand nombre. Depuis le

moment où la complète de l'Angleterre par un duc de Normandie intro-

duisit ce royaume dans l'histoire féodale de notre pays, les souverains

anglais, possesseurs sur le continent de domaines considérables, vassaux

et rivaux des rois de France, prétendants à la couronne depuis Edouard III,

n'ont pas cessé d'être mêlés à toutes les vicissitudes de notre histoire.

* W. de Gray-Birch, Index of l/ir styles and tilles of sovereigns of Fngland, Lon-

dres, 1871), in-8 de 24 p.; publ. de the Index Society. — I. I'ékiodk anglo-saxonne.

J. Earle, A Ilandbook lo the Land ('.limiers and otker Saxonie documents, Oxford,

1888, in-8. — J.-M. Kemble, Codex diplomaticus aevi saxonici, Londres,

1859-1 8 i8, vol. in-S. — B. Thorpe, biplotnatarium anglicum aevi saxonici

(005-1000), Londres, 1805, in-8. — W. de Gray-Birch, Cavtularhim Saxonicum,

(430-975), Londres, 1885-03, 3 vol. in-4. — Fac-similés of ancien! Charter*,

ci-dessus, p. 47. — II. I'kuiode anglaise. Th. Madox, Formulare anglicanum or a

collection of ancient Charters and instruments of divers kinds la/cen from the

originale placcd vnder several heads and deduced... from the norman conques!

lo the end of the reign of King Henry the VIII. Londres, 1702, in-fol. En tète se

trouve .1 dissertation concertang ancien! Charters and instruments, pp. i-xxxiv. —
Th. Rymer. Focdera, conventiones, lilterae et cujuscumque generis acla publica...

(101)0 1054); 1™ éd., Londres, 1704-1735, '20 vol. in-fol.; 2° éd. La Haye, 1730-174.),

20 t. en 10 vol. in-fol.; 5° éd., Londres. 1810-1800, 4 vol. in-fol. (inachevée, va

seulement jusqu'à l'année 1380); Th. Duffus-Hardy, Syllubits... of the documents

contained in the Collection knoivn as Rymer's Foedera, Londres, 1809-1885, 3 vol.

in-8. — Th. Duffus Hardy, Itoluli lillerarum patenlium (1201-1210), t. I, part. I

(seule publ.), Londres, 1835, in-fol.; Rohiti chartarum (1109-1210), t. I, part. I

(seule publ.), Londres, 1837, in-fol.; Rotuli lillerarum clausarum (1199-1227),

t. I et II. Londres, 1833-1844, in-Tol. En tête de chacun de ces recueils est une

introduction diplomatique. — W.-W. Shirley, Royal and olhcr hislorical Lellcrs

illustrâtires of the Reign of Henri III (1210-1272), Londres. 1802-00, in-8 [Chro-

nicles and Memorials, n" 27). — F.-C. Hingeston, A Collection of royal .and hisl.

Leftcrs during the reign of Henry IV (1599-1404). Londres, 1800, in-8 {Citron, and
Mem., w 18). — Th. Duffus-Hardy, Rotuli Normanniae (1200-1205 et 1417-1418),

Londres, 1855, in-8. — Francisque Michel, Rôles Gascons, t. I (1242-1254), Paris,

1885, in-i (Coll. des Doc. inéd. de Vhist. de France). La publication doit être con-

tinuée par M. CIi. Bémont, qui doit faire précéder le prochain vol. d'une introduction

où aura place une étude diplomatique. — J.-Hor. Round, Ancient Charters royal

and privale prior lo A. D. 1200, part. I (1095-1199), Londres, 1888, in-8 (publ. de

la Pipe roll Society). — Fac-similés of national ihs., ci-dessus p. 40. — Wyon, The

great Scals of England, ci-dessus, p. 023.
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Ajoutons que le nombre des actes des rois d'Angleterre qui se sont

conservés est considérable. Ceux qui concernent la France se trouvent

pour la plupart soit dans nos divers dépôts d'archives françaises, sous

l'orme d'originaux ou de copies, soit dans les collections anglaises et

spécialement au Record office, sous forme de rôles d'enregistrement et de

collectidhs de minutes. Malheureusement, bien qu'une assez notable

quantité de ces documents ait été publiée, l'étude diplomatique en a été

jusqu'à présent à peine ébauchée. Force est donc de s'en tenir ici à

quelques traits généraux.

La série diplomatique des actes royaux anglais est, comme l'histoire

même de l'Angleterre, divisée en deux grandes périodes par la conquête

normande. Sur la première, celle des rois anglo-saxons, il n'y a pas lieu

d'insister ici; ils n'avaient pas, semble-t-il, de chancellerie organisée,

c'est tout à fait exceptionnellement que certains diplômes de ces rois

peuvent intéresser la Fronce, et, d'autre part, les documents de cette

période n'ont pas servi de modèles à ceux de l'époque suivante. Il suffira

d'avoir donné les indications bibliographiques nécessaires à leur étude.

Les actes de Guillaume I
e '', roi d'Angleterre, depuis 1066, ne diffèrent de

ceux du duc de Normandie antérieurs à celte date que par l'addition du

titre de rex Anglorum dans la suscription. Ce sont, comme tous les actes

des grands seigneurs de cette époque, des imitations du diplôme royal

capétien ; c'est assez dire qu'ils n'avaient pas de forme fixe, et que leur

composition variait suivant la fantaisie des clercs qui les rédigeaient. Ils

sont caractérisés surtout par les signes de validation, qui sont générale-

ment les souscriptions do Guillaume, de la reine Mathilde, de leurs fils,

accompagnées d'ordinaire de croix autographes, auxquelles pouvaient

s'ajouter les souscriptions d'un plus ou moins grand nombre de témoins,

prélats, barons et officiers. Bien que Guillaume eût un sceau, appendu

sur courroies de cuir à quelques diplômes, l'usage cependant n'en était

pas encore constant, mais il le devint sous ses successeurs immédiats.

Les diplômes de ceux-ci ne diffèrent point de ceux du fondateur de

la dynastie. Mais dès le règne de ce dernier on rencontre à côté de ces

actes solennels d'autres actes d'une forme plus simple, d'une rédaction

très brève, qui ne tardent pas à supplanter complètement les diplômes.

lîares déjà sous le règne de Henri 1
er

, ceux-ci disparaissent complète-

ment sous le règne de Henri II.

L'acte qui se substitue ainsi au diplôme est en général d'écriture assez

courante et surchargée d'abréviations; il débute par une suscription où

le nom du roi n'est très souvent représenté que par une initiale : W. rex

Angl.; Henri 11 y ajoute ses* titres féodaux : //. rex Angl. et (lux JVorm.

et Aquit. et com. Andeg. Les éditeurs anglais interprètent dès cette époque

l'abréviation Angl. par Anglie; il n'est pas douteux dans tous les cas qu'il

faille le faire à partir du règne de Jean Sans-Terre. Celte suscription est

suivie d'une adresse, d'ordinaire assez développée, souvent à la fois indi-

viduelle et générale, et qui se termine par un salut. Par exemple : Rotberto

episcopo Lincolie, Osberto vicecomiti Lincolie et baronibus suis et fide~
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libus francis et anglis, salutem 1

. Le texle débute par une formule de

notification : Sciatis quod..., ou avec la forme infinitive : Sciatis me con-

cessisse.... Dans certains actes, adressés à une personne unique, la notifi-

cation est remplacée par une formule de mandement : Mando tibi quod....

Il n'y a pas de clauses finales. Le texte est suivi d'une liste plus ou moins

longue de témoins, annoncée par le mot Testibus, qui est représenté ordi-

nairement par la seule lettre T. La date termine la teneur; sous Henri I
er

,

Etienne, et Mathilde, il s'y trouve encore exceptionnellement des éléments

chronologiques, mais à partir de Henri II elle est invariablement réduite

à la seule indication du lieu sous cette forme, par exemple : ap. Westm.

(apud Westmonaslerium =Vïestminsier). Le document était ensuite validé

par i'appension du grand sceau, d'abord sur courroies de cuir, puis géné-

ralement sur double queue et exceptionnellement sur lacs.

Telle fut, pendant la plus grande partie du xnc siècle, la forme de l'acte

qui servait, sauf de rares exceptions, toutes antérieures au règne de

Henri II, à exprimer les volontés des rois d'Angleterre. Richard Cœur-de-

Lion, dès le début de son règne, y apporta quelques modifications ; elles

curent pour conséquence de diviser peu à peu cet acte unique en plusieurs

classes, qui furent définitivement constituées à partir du règne de Jean

Sans-Terre.

Au titre royal de la suscription Richardajoute régulièrement la formule

Dei gratta, que l'on rencontre déjà mais accidentellementsous Henri II et ses

prédécesseurs. Elle fit désormais partie intégrante de la suscription royale.

Après la liste des témoins, il ajouta dans certains actes la mention : Data

per manum N. cancellarii; le début de leur teneur les désignait ordinai-

rement sous le nom de chartes, en ces termes par exemple : Sciatis nos

concessisse et présent i cartanostra confirmasse. Dans d'autres documents il

remplaça la liste des témoins par : Teste me ipso'1
. Enfin peu à peu on revint

à la coutume d'ajouter à la date des notations chronologiques : le quan-

tième du mois, exprimé à la façon moderne, et souvent aussi l'année du

règne, par exemple : apud Ru]>em Auree vallis (La Roche d'Orval), xxn.die

au</.. anno réuni nostri nôtto*.*

Ce ne fut pas toutefois avant le règne de Jean Sans-Terre que ces modi-

fications furent' définitivement acquises. Depuis lors les actes des rois

d'Angleterre se peuvent diviser en trois classes distinctes.

1. Adresse d'une charte (1095-1 100) de Guillaume II le Roux (Round, Ancient Char-

ters, n° 1).

2. On a fait remonter l'origine de cette mention à Henri II, voire à Guillaume le

Conquérant, mais les documents allégués sont plus que suspects. — La plupart des

diplomatistcs ont dit qu'elle était formulée souvent aussi par l'expression Teste rege;

mais cela lient à une confusion. Les originaux ne portent jamais d'autre formule que

Teste me ipso; mais le clerc qui enregistrait ou plutôt « enrôlait » le document, pou-

vait transposer la formule, et voilà comment on trouve, soit dans les rôles, soit dans

les textes qui en proviennent, l'expression Teste rege.

3. Date d'une charte de Richard Cœur-de-Lion, du 22 août (1198), pour Alan Basset

(Round, Ancient Charters, n' 68).
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1° Les chartes. Sous cette forme étaient expédiées les confirmations et

les concessions, aux particuliers ou aux corporations, de privilèges, de

libertés, d'immunités, les donations de terres, les concessions d'honneurs,

de dignités, d'offices héréditaires, etc. Elles débutent par une suscription,

suivie d'une adresse pins ou moins développée, accompagnée d'un salut.

Le texte commence ensuite par nue formule de notification, suivie immé-
diatement du dispositif et contenant l'indication expresse (pie l'acte est

une charte : Sciatis nos concessisse et liac presenti caria confirmasse

Il n'y a d'autre clause finale que l'annonce des témoins (Uns testibus,

— Teslibiis, et souvent T.), prélats, seigneurs et officiers royaux. Vient

ensuite la mention : Data per maman N. cancellarii, mais souvent le

chancelier peut être suppléé par un ou quelquefois deux clercs. D'autres

fois la formule est : Data per manum nostram; c'est celle de la grande

charte de 1215; elle devint la formule ordinaire à partir du règne de

Henri Vil. La pièce se termine par la date et est scellée du grand sceau,

soit sur lacs, soit plus souvent sur double queue.

2° Les lettres patentes. — Les rois promulguaient sous cette forme un

grand nombre d'actes fort différents les uns des autres : actes concer-

nant les prérogatives de la couronne et ses revenus, la justice et les

relations étrangères, lettres de créance, de protection, de sauvegarde,

de rémission, de concessions d'offices, présentations aux églises,

autorisations d'aliénation, et en général tout ce qui concernait l'adminis-

tration et la police du royaume. Les lettres patentes débutent, comme les

chartes, par une suscription suivie d'une adresse et d'un salut. L'adresse

y est souvent générale, telle que : unirersis présentes lifteras inspec-

turis, salutem. Les formules caractéristiques se trouvent à la fin : c'est

d'abord la corroboration, dans laquelle l'acte est expressément désigné

comme lettres patentes, par exemple : In eujus rei testimonium lias lilleras

nostras fieri fecimus patentes, ou bien : lias tilteras noslras vobis mittimns

patentes. Il s'y ajoute parfois, mais exceptionnellement, l'annonce du

sceau, et parfois aussi l'indication de la durée de validité de l'acte. Enfin

la liste des témoins y est très généralement remplacée par la formule

Teste me ipso, suivie de la date. Ces lettres étaient scellées du grand

sceau sur double ou sur simple queue.

5° Les lettres closes. — Elles étaient employées pour transmettre les

ordres particuliers et constituent la correspondance administrative. À la

différence des lettres patentes, elles ont toujours une adresse indivi-

duelle; le texte commence souvent par un exposé; le dispositif contient

fréquemment des formules de mandement; elles sont dépourvues de

corroboration et leur teneur se termine par la mention : Teste me ipso,

suivie de la date.

Ces actes étaient, les uns et les autres, datés de la même manière,

du lieu, du quantième exprimé à la façon moderne et de l'année du
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règne. Voici comme exemple la date de lettres patentes par lesquelles

Henri IV accorde, le H juillet 1437, un saut-conduit au duc d'Orléans :

apud Weslm. xi. die julii, anaoregni noslri quintodecimo 1
. Pour dater

correctement les actes des rois d'Angleterre, il est donc indispensable

de pouvoir connaître exactement comment étaient comptées les années

de règne 2
.

Depuis l'époque où, sous le règne de Jean Sans-Terre, ces trois types

d'actes ont été définitivement constitués, ils n'ont subi, pendant toute la

durée du moyen âge, que très peu de modifications. Jean, dès le début de

son règne, avait ajouté,, dans la suscription de ses actes, à son titre de

roi d'Angleterre, celui de seigneur d'Irlande, rex Anglie, dominus llijbernie,

que conservèrent tous ses successeurs. Henri 111, après le traité de

Paris (1259), supprima les titres féodaux de dux Normannie et de cornes

Andegarie. Edouard III prit, en lôiO, le titre de roi de France, rex

Anglie et Francie, et Henri VIII, en 1521, y ajouta celui de fidei defensor.

Tous ces éléments juxtaposés et soigneusement conservés formèrent,

sans préjudice des titres féodaux, la suscription des actes royaux anglais

jusqu'à l'époque moderne. On a dit plus bout que le français s'était

introduit dans la cbanccllerie anglaise sous le règne de Henri II
3

. Enfin,

à partir du commencement du xivc siècle, on trouve au bas des actes des

mentions analogues à celles qui figurent sur les documents français. C'est

généralement l'indication de la manière dont l'acte a été commandé,

suivie de la signature du clerc qui l'a expédié. L'une des formules les

plus fréquentes est : Per brève de privato sigillo, ou en français : Par

lettre de privato sigillo, ou encore : Per Mil. thesnurarii; ce qui veut dire

que l'ordre de dresser l'acte avait été transmis à la chancellerie, dans le

premier cas par lettre du roi scellée de son sceau privé, dans le second

par un billet du trésorier. Ces ordres écrits constituaient en réalité les

minutes des actes; ils étaient conservés à la cbanccllerie, et ceux qui

sont compris entre les deux règnes d'Edouard III et de Richard III for-

ment aujourd'hui encore au Public record office, sous le nom de Privy

seals and signed bills, une série considérable du fonds delà chancellerie.

Vers l'époque où la rédaction des actes anglais se fixait, l'usage

s'établit de les transcrire à la chancellerie sur de longs rouleaux con-

stitués par des feuilles de parchemin cousues bout à bout. Ces « rôles »

sont l'équivalent de nos registres du Trésor des Chartes ; les plus anciens

remontent à la première année du règne de Jean Sans-Terre, et ils se

continuent jusqu'à la fin du règne d'Elisabeth. Les actes royaux étaient,

suivant leur forme ou suivant leur objet, « enrôlés » dans telle ou telle

catégorie de rôles. Il y avait des rotuli chartarum, des rotuli Utterarum

1. Arch. nat., K 6i, n° 37 1S
.

2. Voy. Bond, Uandy-Book, pp. 331-405.

3. Voy. plus haut, p. 472.
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patentium et des roluli litterarum clausanim. Par contre, d'autres pièces

étaient, sans égard à leur forme, réparties, suivant les affaires quelles

concernaient, entre d'autres séries; c'est ainsi, pour ne citer que ceux de

ces rôles qui intéressent la France, que les rotuli Novmanniac recevaient

la copie des actes royaux relatifs à l'administration du duché de Nor-

mandie, les rotuli Yasconiae ceux qui concernaient l'Aquitaine, les

rotuli Franciae ceux que promulguèrent les rois d'Angleterre comme
rois de France, pendant les années où ils eurent la possession effective

d'une partie du royaume 1
.

3. Les monarques de la péninsule espagnole*.

Les actes des monarques espagnols sont dans les archives françaises

heaucoup moins nombreux que ceux des souverains de l'Allemagne et

de l'Angleterre; toutefois, à raison des nombreux rapports de la France

avec les divers royaumes de la péninsule, il a paru qu'il était utile de

faire ici au moins une petite place à ces documents. On sait en effet

qu'après l'établissement par Charlemagnc de la inarche d'Espagne une

partie du nord-est de la péninsule demeura longtemps soumise à la

suzeraineté, tout au moins nominale, des rois de France. Le royaume

d'Aragon déborda dès le xn° siècle sur le versant nord des Pyrénées et

acquit des possessions jusqu'au delà du Rhône; ses rois prétendirent au

comté de Provence, furent pendant près de deux siècles seigneurs de

Montpellier, et possédèrent jusqu'au traité des Pyrénées le Roussillon et

la Ccrdagne. Le royaume de Navarre devint au xui e siècle, entre les

mains des comtes de Champagne et des rois de France leurs successeurs,

une véritable province française; redevenu indépendant au xn° siècle, il

continua à être mêlé aux vicissitudes de notre grande lutte contre l'Angle-

terre, par ses souverains et les contingents que ses sujets fournirent aux

armées de la guerre de Cent Ans. Au xvi e siècle, enfin, la grande monar-

chie espagnole comprit sous sa domination plusieurs de nos provinces

de l'est et du nord. Ajoutons encore que l'influence acquise en Espagne

* D. Jésus Mufioz y Rivero, Nociones de Diplomalica cspaiïola, Madrid, 1881, in-12.

Ce mince volume de 152 pages a la prétention de donner des notions générales sur

tout l'ensemble de la diplomatique espagnole : c'est assez dire combien il est

insuffisant; Finnas de lus reyes de Kspaiia drsdc cl siglo IX hanta intestins dias,

Madrid, 1887, in-12. (Ilcprod. de 1 14 signatures.) — On trouvera quelques fac-similés

d'actes royaux dans les nombreuses publications paléograpbiques du même auteur

signalées plus haut (pp. 48-50), ainsi que dans celles de Mkkixo, de I'aluzie et de

Delgius {lbid., pp. 45 et 45). — Ribeiro, Dissertâmes... sobre a hisloria cl juris-

prudencia... de Portugal, ci-dessus, p. 70.

1. Sur ces rôles et les resssourecs qu'ils offrent pour notre histoire, il faut consulter

Ch.-V. Langlois, Les documents relatifs à l'/tist. de France, au Public record Office,

dans Arch. des missions, 5e série, t. XIV (1889), et dans Archives de l'/tist. de France,

pp. 711-754.
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et en Portugal au moyen âge par les moines français clunistes et cister-

ciens a eu pour conséquence que ces ordres religieux ont reçu des

monarques de la péninsule nombre de privilèges et de concessions dont

leurs archives françaises conservent les titres. Malheureusement, par

suite de l'insuffisance des travaux dont la diplomatique espagnole a été

l'objet et du petit nombre de documents qu'il m'a été possible d'exa-

miner jusqu'ici, je n'ai pu faire autre chose que signaler les particula-

rités principales des actes des monarques de la péninsule et expliquer

quelques expressions spéciales qui servent à les désigner.

Il semble que ce ne soit pas avant la seconde moitié du xn° siècle que

la rédaction des actes royaux acquit dans les diverses cbancelleries

des souverains espagnols quelque régularité. Les documents antérieurs

que j'ai pu examiner, soit en originaux, soit en reproductions, — les

plus anciens sont du commencement du i\c siècle, — présentent la plus

grande variété. S'ils débutent communément par un chrismon accompa-

gné d'une invocation verbale, de teneur du reste variable, ils n'ont guère

d'autres points communs. Tantôt l'invocation y est immédiatement suivie

de la suscription et tantôt d'une formule telle que : « liée est carta quam

« facio lacère ego Santius Ranimiriz gratta Dei Aragonensium et Pampi-

« lonensium rex 1
». Le titre royal lui-même n'est point fixe; la formule

ordinaire, Dei gralia rex, comporte des variantes telles que nulu divino

princepx, et souvent il n'est point spécifié sur quel royaume règne le

monarque 5
. La teneur s'achève en général par des clauses comminatoires,

à la suite desquelles se place le plus souvent la date, sous une formule

variable, comprenant, avec l'année de 1ère d'Espagne qui en est

l'élément le plus constant, d'autres indications telles que le. quantième à

la romaine, l'année du règne, etc. Les signes de validation consistent en

souscriptions : celle du roi d'abord, dont la formule n'est point i\\c, mais

qui comporte presque toujours un signum assez compliqué, croix ornée,

paraphes, monogramme ou figure géométrique. Depuis le dernier tiers

du xiB siècle pour le moins, cette souscription est généralement suivie

d'autres souscriptions, souvent assez nombreuses : princes et princesses

du sang royal, seigneurs, officiers et familiers du roi, dont les unes sont

accompagnées d'un signum analogue à celui du roi, les autres suivies de

la simple mention confirmai, exprimée par l'abréviation gf.

A partir du milieu du xn c siècle la chancellerie de chacun des royaumes

chrétiens qui se sont constitués tend à régulariser les dispositions, le

style et le formulaire des actes qu'elle expédie, et il devient possible

depuis lors de diviser les documents royaux en deux grandes catégories,

1. 1077. Donation par Sanchc Itamirez II, roi d'Aragon, à l'abbaye de San Juan de

la I'efia (Mrâoz, Palcogr. Visigoda, pi. XXXVI).

2. Cette spécification figure souvent à la date de l'an du règne.
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les diplômes solennels ou privilèges et les actes non solennels, assez ana-

logues à nos lettres patentes. Dans les uns et les autres la langue vulgaire

se substitue au latin pendant le cours du xme siècle '.

Les privilèges solennels débutent par un chrismon, fréquemment com-

pliqué de signes accessoires, et par une invocation verbale; cet usage

s'est conservé jusqu'à la fin du moyen âge. A la suite vient souvent un

préambule, bors-d'œuvre qui demeura fort usité jusque dans les docu-

ments des xive et xve siècles. La suscription comporte : 1° le nom du roi,

ordinairement précédé du pronom personnel (ego ou nos, eldans les acte?

en langue vulgaire yo); 2° son titre, accompagné de la formule Dei gratta.

et spécifié par l'énumération de tous les royaumes et pays soumis à sa

domination. On a dit plus haut qu'au titre de roi Alfonse VI et Alfonse VIII

de Castille avaient substitué celui d'imperator Hispanie-. Les formules

par lesquelles se termine le texte comprennent : 1° des clauses commi-
natoires, spécialement des menaces de la colère de Dieu et du roi ainsi

qu'une peine pécuniaire, clauses qui ont persisté jusqu'au commence-
ment du xiv c siècle; 2° une formule de corroboration ; 5° l'annonce du

sceau dans les actes qui en sont munis.

La date contient généralement les éléments suivants : 1° le lieu, qui

faisait presque toujours défaut dans les documents antérieurs ;
2° le

quantième et le mois, à la moderne depuis le début du xni e siècle;

5° l'année de l'ère d'Espagne, à laquelle se substitua plus tard celle de

l'ère chrétienne 3
;

4° l'année du règne. Sous le règne d'Alfonse X de

Castille (1252-1284), celte indication prit place dans la souscription du
notaire de la manière suivante : A', la escrivio el anno... que el rey don

Alfonso regno. La mention de l'année du règne disparut des documents

espagnols à la fin du /xm e siècle. Ajoutons enfin que les synchronismes

historiques sont fréquents dans les dates des actes royaux jusque vers le

milieu de ce même siècle. La plupart des dates commencent par le terme

fada, et dans les actes en langue vulgaire fecha, mot qui avait pris en

espagnol la signification de date.

Le principal signe de validation de ces documents, celui qui les carac-

térise et les distingue à première vue des actes moins solennels, est la

souscription royale accompagnée du signum. Celui-ci consiste, comme
par le passé, en une figure presque toujours assez compliquée, compor
tant fréquemment une croix, contenant souvent les lettres ou une partie

des lettres qui forment le nom du roi, accompagné, en Castille du moins,

des mots : Signum N. régis. En Aragon l'usage s'établit pour les rois

de confirmer les privilèges de leurs prédécesseurs par l'addition de leur

souscription ; en sorte qu'il n'est pas très rare de rencontrer des di-

plômes aragonais revêtus des souscriptions de cinq ou six monarques
successifs.

1. Voy. plus haut, p. 47G.

2. Voy. plus haut, p. 321.

5. Voy. plus haut, p. 93.

MANUEL DE DIPLOMATIQUE. 51
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L'usage des siyna royaux ne se perpétua pas en Navarre au delà du

xne siècle, et en Aragon au delà de la première moitié du xive
; mais, dans

les royaumes de Léon, de Castille et de Portugal, ils prirent une forme

particulière et durèrent plus longtemps. A l'imitation de la rota des

grandes bulles apostoliques, les souverains de ces royaumes adoptèrent

au xu e siècle un signam en forme de cercle. C'est ce que l'on nomme le

siyno vodado ou la rueda ; d'où les privilèges caractérisés par ce signe de

validation furent communément désignés sous le nom de privilegios roda-

dos. Ferdinand II, roi de Léon (1157-1188), Alfonse IX, roi de Castille (1 158-

1214), Alfonse Enriquez, roi de Portugal (1128-1 185), furent les premiers

souverains qui firent usage de la rueda. Dans les royaumes de Léon, sous

Ferdinand II et Alphonse IX, elle représente un lion passant, autour duquel

est écrite une légende, entre les deux circonférences concentriques :

SiGNVM fernandi legionensis REGIS. Parfois cependant le lion est

représenté seul sans circonférences ni légende. En Castille, sous le règne

d'Alfonse VIII, de Henri I
er et de Ferdinand III (1158-1250), le signo

représentait une croix pattée, entourée de la légende : SIGNVM N. REGIS

CASTELLE, ou CASTELLE ET TOLETI. Après la réunion du royaume de

Léon, Ferdinand III conserva le même signo, mais en ajoutant à la légende

la mention des royaumes de Léon et de Galice. Sous Alfonse X la légende

fut en langue vulgaire : SIGNO DEL REY DON ALFONSO, et une troisième

circonférence permit d'y ajouter une seconde légende, extérieure à la

première, comprenant les souscriptions de l'alférez et du majordome :

EL INFANTE DON MANVEL ALFEREZ DEL REY CONF. — EL INFANTE DON

FERNANDO MAYORD. CONF. Les successeurs d'Alfonse X conservèrent

cette disposition du signo rodado, tout en y apportant des modifications.

A la croix se substituèrent les armoiries des royaumes de Castille et de

Léon, auxquelles s'adjoignirent, sous Ferdinand et Isabelle, celles des autres

royaumes réunis sous leur domination. Ce fut à cette époque que l'usage

des privilegios rodados tomba en désuétude.

La souscription royale était accompagnée d'autres souscriptions, de

prélats, de seigneurs et d'officiers du palais, nommés généralement

confirmantes, à cause du terme par lequel se terminaient les souscriptions.

Dans les diplômes des rois de Castille et de Léon elles étaient disposées

en colonnes de chaque côté de la rueda, et, postérieurement à l'union des

deux royaumes, les évoques et les grands officiers de Castille figuraient à

gauche, ceux de Léon à droite. Les officiers qui souscrivirent les diplômes

furent le majordome, l'alférez, le chancelier, les mérinos, les adelantados,

l'amiral et le connétable. Comme celles des diplômes français, ces sou-

scriptions étaient fictives, et, en cas de vacance, elles étaient remplacées

par des mentions telles que : la mayordomia del liey vaga, — la eglesia

de Burgosvaga. Dans les diplômes castillans de Ferdinand III (1250-1252)

les « confirmations » de l'alférez et du majordome furent disposées de

façon à former une demi-circonférence au-dessous de la rueda : on a

dit plus haut qu'à partir du règne suivant elles y furent comprises.

En Aragon et en Navarre, les souscriptions de « confirmantes » sont
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moins fréquentes, moins nombreuses et, clans tous les cas, inoins régu-

lières que dans les privilèges castillans.

La dernière souscription était celle du notaire royal. Elle ne diffère

point de celles par lesquelles les notaires authentiquaient les actes privés;

c'est le nom du notaire, avec ou sans titre, la mention de l'ordre du roi

et l'indication que le notaire a écrit ou fait écrire le document. On a vu

plus haut qu'en Castille, sous le règne d'Alfonse X, il s'y ajouta la mention

de l'an du règne. En Aragon, au xm c siècle, le protonotaire employait la

formule : Signum N. mandato domini régis, et y ajoutait parfois : qui

eam vidit.

Outre les souscriptions, le document était validé par un sceaupendant

sur repli. L'usage des sceaux sur les actes royaux ne remonte pas en

Espagne au delà du xnc siècle. On signale comme les plus anciens : en

Castille, ceux d'Alfonse VIII (1126-1157) ', mais déjà les actes les plus

importants de ses prédécesseurs, Alfonse VU et L'rraka (1109-11:20), con-

tiennent une annonce du sceau; en Aragon, ceux de Daimond-BérengerlV,

roi de H 27 à 1105; en Navarre, ceux de Sanche le Fort (1191-1254). Un
peu plus tard, la plupart des souverains de l'Espagne se servirent de bulles

de plomb. On en connaît d'Alfonse IX de Castille (1158-1214), d'Al-

fonse IX de Léon (1188-1225), de Pierre II d'Aragon (1190-1215). En
Portugal, le roi Alfonse 11 (121 1-1223) scellait en plomb; et son successeur

Sanche II (1225-1248), en cire. Les actes royaux scellés d'une bulle de

plomb sont souvent désignés sous le nom de cartas plomas. La sigillogra-

phie espagnole a été jusqu'ici étudiée si imparfaitement qu'il ne m'est

pas possible de dire si la matière du sceau variait avec la nature des

documents, ni de rien préciser quant au type. Les sceaux royaux que

j'ai vus portent aussi souvent la représentation équestre que celle de

majesté.

A côté des privilèges solennels, les chancelleries souveraines expé-

diaient en beaucoup plus grand nombre des documents de forme plus

simple désignés, dans leur teneur même, par l'expression cartas abiertas;

c'est l'analogue de nos lettres patentes. Après une invocation qui y figure

souvent, ils débutent soit par une formule de notification telle que : Se-

pan quoantos esta présent carta veran et hodran que nos don Thibalt, par

la gracia de Dios rey de Navarra, de Campagnna et de Bria, comde
palacin. .-, et se terminent, après l'annonce du sceau, par la date, suivie

souvent, et notamment dans les documents de Castille, de la souscription

du notaire royal. Dans le même royaume, le roi Sanche IV (1284-1293)

1. Sceau de cire de grand module au type de majesté, avec la légende ~\- ADEFONSUS
IMPERATOR HISPANIE. Un exemplaire eu est conservé, d'après Munoz, au Musée

archéologique national de Madrid

2. Donation par Thibaud II, roi de Navarre, à Arnaud-Guillaume d'Agramont, le

20 sept. 12GG (A. Brutails, Documents des Arch. de la Chambre des comptes de .Y«-

varre, Paris, 1890, in-8, n° 22).
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ôlablit l'usage d'y ajouter la signature autographe du roi sous la forme :

Yo el rey. A ces actes était appendu un sceau, auquel se substitua un

sceau plaqué lorsque le papier fut devenu plus usuel que le parchemin.

Dès le début du xiuc siècle, les mandements des rois d'Aragon étaient

expédiés sur papier.

Les documents de moindre importance sont désignés sous le nom
d'albalaes, et plus tard sous celui de cédulas reaies. Us sont caractérisés

par leur formule de début : Yo el rey fago saber..., et sont validés par la

signature royale et le contre-seing d'un secrétaire.

Je citerai en dernier lieu les lettres closes, dont la disposition et les

formules me paraissent imitées des brefs pontificaux. Les plus anciennes

que j'aie rencontrées émanent de Ferdinand V le Catholique. Elles débu-

tent par la mention : El rey, placée en tète du document, au milieu de la

ligne, et suivie, à la ligne suivante, d'une apostrophe au destinataire.

Elles se terminent par la date, comprenant le lieu, le quantième à la mo-

derne et l'année de l'ère chrétienne, mais celle-ci exprimée seulement par

les chiffres des dizaines et des unités, par exemple : De Burgos a XXdyas

de Noviembre de LXXV1 «nos (1476). Elles sont validées par la signa-

ture autographe du roi : Yo el rey, suivie souvent du contre-seing d'un

secrétaire précédé de la formule : Por mandado del rey.

En ce qui concerne leur objet, les actes royaux espagnols les plus

importants sont désignés par les termes suivants : fueros, les lois et pri-

vilèges spéciaux à une localité ou à une province; cousuetudines, obser-

vantiac, usatica, les consignations par écrit d'anciennes coutumes; orde-

namientos de Cortes, les actes rendus au nom du roi, mais préalablement

délibérés dans les Cortes; pragmaticas, les ordonnances générales.



CHAPITRE IV

LES CHARTES ECCLÉSIASTIQUES

§ 1. Actes tes Conciles. — Caractère et intérêt dos actes des Conciles dont les origi-

naux se sont conservés. — Leur formulaire. — Les souscriptions.

§ 2. Chartes êpiscopales. — Leurs dispositions générales pendant le haut moyen âge :

suscription ; clauses finales; souscriptions. — Sceaux épiscopaux. — Imitation des

grandes bulles apostoliques. — Les chartes épiscopalcs depuis le milieu du xn e siècle.

— Objet des actes des évèques. — Lettres formées. — Dénominations des lettres

d'après leur objet.

Sous la dénomination de chartes ou lettres ecclésiastiques, il faut, avec

Mabillon, comprendre non pas toutes celles qui concernent l'Église ou

ses membres, mais celles seulement, quel qu'en soit du reste l'objet, qui

émanent des personnes, des corps, ou des établissements ecclésiastiques.

Si on laisse de côté les papes, dont les lettres ont fait dans le présent

ouvrage l'objet d'une étude spéciale, il faudrait donc s'occuper ici des

documents émanés du clergé à tous les degrés de sa hiérarchie, depuis

les conciles, les évèques et les abbés, jusqu'aux moindres clercs et aux

simples religieux. C'est là une lâche que nous ne pouvons songer à entre-

prendre. Il est clair, du reste, qu'il n'y a jamais eu dans toute la chré-

tienté, ni même dans aucun des Etats de l'Europe, de règles communes

applicables à la rédaction des chartes ecclésiastiques; il est donc impos-

sible de faire de l'ensemble de ces documents une élude diplomatique.

De même que pour les actes des souverains, ce travail ne peut s'exécuter

que par monographies successives. 11 y aurait intérêt à l'entreprendre,

notamment pour les archevêques et les évèques, dont les actes conservés

remontent, dans beaucoup de diocèses, à une époque fort reculée. L'Al-

lemagne a donné l'exemple de quelques régestes archiépiscopaux, mais

en France rien ou à peu près n'a encore été fait dans ce sens.

On se bornera ici à quelques observations générales sur les actes des

conciles et sur les chartes épiscopales. Quant aux autres documents

ecclésiastiques, pris dans leur ensemble, ils sont rédigés conformément

aux habitudes générales exposées plus haut et ne présentent guère d'au-
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très particularités utiles à signaler que les expressions par lesquelles y
sont exprimés les titres et qualités des personnes 1

.

1. Actes des Conciles.

Si les canons des anciens conciles ne nous sont guère parvenus autre-

ment que par des recueils*, où ils ont été dépouillés de leurs protocoles,

et s'ils échappent dès lors à la critique diplomatique proprement dite,

on possède cependant, sous leur forme primitive, certains actes d'assem-

blées du ixe et du xc siècle, tels que des décrets relatifs à des affaires

particulières et spécialement des privilèges ou des confirmations de pri-

vilèges d'établissements ecclésiastiques. Ceux-ci, pour lesquels ces pièces

constituaient des titres, en ont soigneusement conservé dans leurs archives

les originaux.

Encore que peu nombreux, ces documents méritent une mention parti-

culière à cause de leur intérêt historique exceptionnel. Ils nous montrent

en effet sous quelle forme devaient être expédiés les décrets dont les dis-

positions seules nous ont été conservées ; ils permettent de fixer avec exacti-

tude la date et le lieu de réunion de ces assemblées; ils donnent enfin

l'indication des prélats qui y avaient pris part. Ce dernier renseignement

toutefois ne saurait être accepté, comme on le verra, que sous bénéfice

d'une critique sévère.

Ceux de ces actes que nous connaissons ont été rédigés en forme de

procès-verbal. Après une invocation et quelquefois un préambule, ils

commencent par la date suivie de l'exposé. Voici, par exemple, le début

d'une constitution du concile de Pitres, confirmant en 864 les biens de

l'abbaye de Saint-Germain d'Auxerre 7
'

:

(' % Anno ab incarnatione Doinini D.CCC.LXIUJ., anno vero regni gloriosi

régis Karoli XX1IIL, positis nobis diversarum provintiarum et urbitun Galliae

praesulibus in loco qui Pistas vocatur, quo nos generalis nécessitas traxerat

instituendi munitiones contra Nordmannos, quo etiam pro regni statu confir-

inando regia nos praeceptio evocavit, adierunt nos legati monathorum Sancti

Germani Autisiodorensis monasterii, quibus praeest memorati régis filius venera-

Itilis abbas lllolharius, supplicantes ut.... »

A la suite du dispositif se trouvent des clauses comminatoires, menaces

d'excommunication, anathèmes, imprécations, plus ou moins dévelop-

pées, et la teneur se termine par l'annonce des souscriptions.

Ces souscriptions, autographes d'apparence, précédées pour la plupart

d'une croix ou d'un chrismon, suivies souvent d'un signum, occupent le

1. Voy. plus haut, p. 558-549.

2. Les actes des conciles ont été publiés dans plusieurs grandes collections, dont

aucune n'est absolument satisfaisante. On en trouvera une bibliographie raisonnéc

dans P. Vioi.i.et, Histoire du droit civil français, accompagnée de notions du droit ca-

nonique, 2e éd., pp. 35-58.

5. Musée des arcliiv. départ., pi. YII, n° 0.
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bas de la feuille et sont généralement conçues en termes analogues à

ceux-ci 1
:

{ Vuanilo, munere divino Sennensis episcopus, hoc privilegium recognovi et £•
(subscripsi).

% llincmarus, nomine non meritoRemorum episcopusac pleins Dei famulus S/ •

Il y a lieu de se demander si ces souscriptions représentent exacte-

ment les prélats présents à l'assemblée où l'acte a été promulgué.

Mabillon a observé qu'il n'est pas très rare de rencontrer dans les docu-

ments de ce genre des souscriptions cTévoques qui n'ont occupé leur siège

que postérieurement à la date du document; il en a conclu qu'elles

équivalaient à des confirmations; on sait en effet que ce mode de con-

firmer les actes a été en usage jusqu'au xi r siècle et mémo au delà.

D'autre part, les souscriptions des prélats contemporains du docu-

ment ne suffisent pas à prouver qu'ils assistaient effectivement à l'as-

semblée. Il était en effet de formule courante dans ces actes d'ajouter, à

l'annonce des souscriptions des membres présents au concile, une prière

aux prélats absents d'adhérer et de souscrire. Elle est exprimée en ces

termes dans la constitution du concile de Pitres déjà citée :

« Il autem hoc privilegium certum jngiler obtineat vigorem... subscriptio-

nibus id propriis praesenles roboravirnus et absentes Ira très et coopiscopos

nostros ut idem lacère diguentur seque no-bis etiam in hoc unanimes exhibeant

obsecranius-. »

On ne saurait dans ces conditions ni considérer la présence de prélats

à un concile comme suffisamment prouvée par leurs souscriptions, ni

d'autre part considérer comme suspect un décret de concile où figurent

des souscriptions de prélats manifestement absents.

2. — Chartes épiscopales*.

Les chartes épiscopales dû haut moyen âge qui se sont conservées, —
les plus anciennes remontent à l'époque mérovingienne, — ne sont pas

* G. von Buchwald, Bischofs- und Fùrstenurluoulcn des XII. und XIII. Jahrhts. Bci-

traege zur Urkundenlchre, Hostock, 1881, in-8. — Th. Gousset, Les actes de la

prov. ecclésiastique de Hcims, Reims, 1842-18-44, 4 vol. in-4. — Duvernoy,

liégesles de Hugues I" archev. de Besançon (H)ôl-lOOO), dans Acad. de Besancon.

Séance publ. du 50 août 1847, p. 115-175. — J. Gauthier, Inventaire des sceaux

des archev. de Besançon, dans Acad. de Besançon, Séance du 21 nov. 1878, p. 12(i-

161. — J.-F. Bôhmer et C. Will, Hegesta arcliicpiscoporwn Maguntinensium

1. Ce sont les deux premières souscriptions du document précédent. Cf. des rc-

produc lions de fragments et notamment des souscriptions de plusieurs aclcs de conciles

du ix
c siècle dans Mabillon, De re diplom, pi. LIll-LMI.

2. Voy. d'autres exemples de clauses analogues rapportées par Madillon, De re diplom.,

p. 155."
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sans analogie avec les actes des conciles. Comme eux, elles sont pour la

plupart revêtues de nombreuses souscriptions autographes. Ce sont par-

fois dans les chartes d'archevêques celles d'évêques suffragants, dans

les chartes d'évêques celles d'autres évêques; mais ce sont surtout, dans

les unes et les autres, des souscriptions des dignitaires et des chanoines

du chapitre épiscopal, souvent aussi celles d'autres personnes ecclésias-

tiques ou laïques. A l'aspect général donné par les souscriptions auto-

graphes s'arrête toutefois la ressemblance, car les actes épiscopaux sont

en réalité rédigés sur un tout autre modèle que les constitutions de

conciles. A la différence de ces dernières, il se trouve toujours dans les

chartes épiscopales une suscription, précédée d'ordinaire d'une invoca-

tion et accompagnée souvent d'un préambule. Cette suscription com-

prenait le nom et le titre de l'évêque. Il n'y a pas lieu de revenir ici sur

la manière dont ce titre était exprimé 1
. A ce qui a été dit plus haut à ce

sujet, il suffira d'ajouter qu'avant leur confirmation les évêques avaient

l'habitude de faire précéder leur titre du mot electus*, expression qui

continua à être en usage longtemps après que l'élection eut cessé d'être

le mode de nomination des évêques.

La suscription était suivie soit d'une adresse et d'un salut, soit, plus

souvent, d'une formule de notification à tous les fidèles Dans les

clauses finales qui comportent d'ordinaire des formules comminatoires,

imprécations, anathèmes, menaces des peines éternelles, les souscriptions

sont annoncées à la suite d'une formule de corroboralion. Il y est fait

mention de la souscription de l'auteur de l'acte (manu propria) et de

celle des autres témoins (manibus fidelium nostrorum, — canonicorum

nostrorum). Parmi ces souscriptions se trouve presque toujours celle du

chancelier ou de son suppléant. Le mot cancellarius apparaît au x
p siècle,

mais souvent il est remplacé par un synonyme, et souvent aussi le rédac-

teur du document ne porte pas dans sa souscription d'autre titre que celui

qui correspond à son rang dans la hiérarchie ecclésiastique (diaconns,

sacerdos, etc.). Quant à la formule même de souscription, elle comporte

de nombreuses variantes 5
. Il en est de même de la formule de date, par

(742-1514), t. I et II, Iunsbruck, 1877-1880, iu-4. — P. Ladewig, liegesta episco-

porum Conslanticnsium, t. I, livr. 1-i, Innsbruck, 1X80-1890, in-4. — B. Gams,

Séries episcoporum, ci-dessus, p. 573.

1. Voy. plus haut, p. 550 et suiv.

2. On a souvent interprété dans le même sens l'expression vocalus episcopus qui se

rencontre dès le vi" siècle; mais elle me parait n'avoir été le plus souvent qu'une for-

mule d'humilité.

5. En voici quelques exemples : 859, 9 mai. Charte dllérard, archev. de Tours :

« Audricus liect indigne diaconus scripsit et \. ». (Delaville le Roulx, Notice sur les

charlcs orig. rclat. à la Tourainc, p. 10.) — \»12, déc. Charte d'Adelard, év. de Cler-

mont : « Richulfus rogitus scripsit. » (Arch. dép. du Pi'j -de-Dôme, fonds de la cathé-

drale, arm. 18, sac A, cote 2.) — 959-991. Chartes des archev. de Tours, Téotolon,

Joseph, Archambaud : « Ingelbertus ticcl indignus sacerdos presens fui cl rogitus

« scripsi et subscripsi. » (Les mots en ilal. sont en notes tironiennes. Dans quelques
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laquelle se termine d'ordinaire la teneur de ces actes. Les éléments qui

la composent en sont très variables; les plus constants sont le lieu et

l'année du régne.

Dès le milieu du xc siècle, il n'est pas rare que les souscriptions, sauf

celle de l'évèquc, aient été toutes écrites de la main du scribe de l'acte 1

;

depuis le début du siècle suivant elles sont souvent remplacées par uni;

simple liste de témoins.

Les souscriptions furent pendant longtemps les seuls signes de vali-

dation des chartes
%

d'archevêques et d'évêques. Les premiers sceaux

épiscopaux se montrent, on l'a dit, vers le milieu du \° siècle, mais ce

ne fut pas avant la fin du siècle suivant que l'usage en fut général 2
. Le

sceau contribua à faire disparaître les souscriptions, et depuis le milieu

du xu° siècle il fut à son tour, à bien peu d'exceptions près, le

signe de validation unique des chartes épiscopales. Nous n'avons à

revenir ici ni sur la forme, ni sur le type, ni sur le mode d'apposition

des sceaux des archevêques et des évêques; mais il ne sera pas inutile

d'observer que ce n'était qu'après leur confirmation, que les prélats em-

ployaient un sceau épiscopal; l'évèquc élu scellait de son sceau person-

nel.

Au xic et au xn e siècle quelques chancelleries épiscopales imitèrent dans

leurs chartes solennelles le style et les dispositions des grandes bulles

des papes. Drogon, évoque de Thérouannc (1030-1078), Daimbert, arche-

vêque de Sens (1098-1122), se servirent parfois d'un seing manuel ana-

logue à la rota des privilèges pontificaux 3
. Mais ce furent surtout cer-

tains évèques de Rennes qui empruntèrent aux lettres des souverains

pontifes les formules de leurs actes 4
.

chartes le titre d'Ingclbcrt est Anliaraphus. Arcli.dcp. d'Indre-et-Loire et Coll. Tarbé à

lîeims.) — 944, 28 déc. Charte de Beffroi, arch. de Besançon : « Ego in Dei nomine
« Robertus ad vicem canccllarii scripsi et subscnpsi. » (liée, de fac-sim. à l us. de VÉc.

des Chartes, if ÔJ8.) — 1109 sept. Charte de Daimbert, arch. de Sens : « Cirardus can-

« cellarius scripsit. » (Ibid., n° 42.) — 1142. Charte de Jean, év. d'Orléans : « Datum
per manum Algrini canccllarii. » (Arch. dép. du Loiret. Fonds de Sainte-Croix.)

1. C'est le cas, par exemple, de deux chartes de Geffroi, arch. de Besancon, de 944

à 945 (liée, de fac-sim: à Vus. de VÉc. des Chartes, n u * 299" et 558).

2. Sur les sceaux épiscopaux, voy. plus haut, p. 036, 041. 040.

~>. V. Moiiaxd, Appendice du cartut. de Saint-Berlin, p. 10. — La rota de l'archev.

Daimbert, comportant entre les deux conférences la devise Vcrba Domini cr.li firmali

siint, empruntée au pape Pascal II, son contemporain, se trouve dans une charte des

archives de l'Yonne, à la Bibl. de Sens (II 14, îr 0), qui m'a été signalée par mon
confrère M. Prou.

4. Voy. comme exemples plusieurs actes des évèques de Rennes aux Archiv. nat..

L 908, dossier Bretagne, et L 909, dossier Fayelle. M. L. Dclislc a pensé qu'il fallait

voir la raison de cette imitation dans le fait que la cathédrale de Rennes était placée

sous l'invocation de saint Pierre. Son opinion est rapportée par E. Le Blaxt, Manuel
d'e'pit/raphie chrétienne, p. 1ÔG, n. — Voy. aussi dans YArchivio paleogr. ilal., t. I,

fasc. 4, une charte de Moïse, archev. de Ravenne (1147, 10 nov.), également modelée
sur une grande bulle.
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A partir du milieu du xne siècle ou environ, on rencontre en assez

grand nombre, et de plus en plus fréquemment par la suite, des chartes

épiscopales rédigées d'une manière très simple et dépourvues de tout ou

partie des solennités indiquées plus haut. Ces documents, que l'on peut

assimiler aux petites bulles des papes ou aux lettres patentes des rois de

France, réservés d'abord à des actes d'importance secondaire, arrivent

peu à peu à remplacer complètement les chartes solennelles. Celles-ci,

rares déjà pendant la première moitié du xm c siècle, deviennent ensuite

tout à fait exceptionnelles.

Le formulaire de ces documents n'a jamais été fixé plus rigoureusement

que celui des diplômes solennels ; chaque chancellerie a eu à cet égard

des usages particuliers. Un peut dire seulement que depuis le milieu du

xm e siècle les chartes épiscopales sont en général écrites d'une seule

teneur, en minuscule courante, sur des feuilles de parchemin de dimen-

sions aussi réduites que possible, qu'elles débutent par la suscriplion

suivie soit d'une adresse, soit d'une formule de notification, qu'elles ont

pour seule clause finale une formule de corroboralion avec l'annonce du

sceau, et qu'elles se terminent par une date, qui fréquemment ne com-

prend pas d'autres éléments que l'année de l'incarnation et le quantième

du mois, encore ce dernier fait-il parfois défaut. Elles sont validées par

le sceau épiscopal pendant sur lacs, sur double ou sur simple queue.

Elles sont ordinairement en latin, cependant on peut citer au moins un

exemple de l'emploi du provençal 1

; depuis le xin e siècle, plusieurs

chancelleries épiscopales du nord et de l'est de la France firent usage de

la langue vulgaire 8
.

La plupart des chartes épiscopales qui nous sont parvenues sont des

privilèges, des confirmations, des pancartes, des actes de donation, d'ac-

censement, d'échange, des ratifications de conventions ou d'accords,

des actes de juridiction, des mandements pour l'administration du dio-

cèse, etc. Il n'y a pas lieu d'insister sur la forme de ces divers actes,

dont le texte ne diffère guère de ceux qui émanent d'autres per-

sonnes. 11 faut faire une catégorie à part pour les lettres missives,

qui se sont conservées en grand nombre, mais presque toutes dans

des recueils manuscrits, et très rarement en originaux. Comme dans

tous les documents de ce genre, le protocole est réduit à la suscrip-

lion, précédée ou suivie de l'adresse,. et accompagnée d'une formule de

salutation. Elles ont probablement été à toutes les époques cachetées du

signet personnel de l'évêque 3
. Il faut enfin dire quelques mots de cer-

1. Charte sans date de l'évêque de Mende Aldebert II (1098-1109). Fac-sim. lithogr.

de l'Éc. des Chartes, n° 43.

2. Voy. plus haut, p. 469. — Au xiv c et au xv° siècle, les chartes des évoques de Metz

sont rédigées en français ou en allemand suivant qu'elles sont destinées à des pays de

l'une ou de l'autre langue.

3. Voy. plus huut, p. 030 et 054.
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liiins aclcs donnés par les évoques, à raison de leurs fonctions épiscopales,

el expliquer leurs dénominations. Les lettres formées (litterae formatae, ou

simplement formatae) ont surtout attiré l'attention des anciens diploma-

listes 1
, bien qu'il ne paraisse pas s'en être conservé d'originales, et

qu'on ne les connaisse guère que par les formulaires' et d'anciennes

mentions. Elles étaient adressées par un évêque à un autre évéque, et

avaient pour objet, soit d'autoriser un clerc à passer dans un autre dio-

cèse, soit de recommander ou d'accréditer quelqu'un auprès d'un évêque.

On a proposé diverses explications de leur nom; il me paraît vraisem-

blable d'y voir simplement une allusion à leurs formes solennelles; les

litlerae formatae auraient été opposées aux litterae simplices ou indiculi.

On prétend que les lettres formées furent inventées au iv° siècle par les

pères du concile de Nieée ; dans tous les cas plusieurs conciles en réglè-

rent la forme. Au m 1
' siècle, Papias leur consacre encore un article de

son Glossaire 5
; Suger en parle, en 1125, dans la Vie de Louis Le Gros 4

,

et il en est encore question au milieu du xn c siècle dans le Décret de

Gratien 5
; mais il semble qu'ensuite elles n'ont pas tardé à tomber en

désuétude, et je ne crois pas qu'il en existe de mentions postérieures. La

seule particularité importante à noter dans le formulaire de ces lettres,

c'est qu'elles se terminaient généralement par une série de caractères

grecs et de cbiffres romains, signes conventionnels qui constituaient

probablement à la fois un moyen de reconnaissance et une précaution

contre les faussaires .

D'après leur objet, les lettres épiscopales recevaient des désignations

particulières. On nommait lettre de communion (litterae Communica-

toriae) celles qu'on accordait aux fidèles qui devaient traverser plusieurs

diocèses; les litterae commendatitiae étaient des lettres de recomman-

dation; lesdimissoircs (litterae dimissoriae ou dimissoriates) étaient accor-

dées aux clercs qui se rendaient dans d'autres diocèses; elles compor-

1. Souveau traité de diplom., t. I, p. 23'J et suiv.

2. Voy. notamment E. dk Rozièrk, Hecueil général des formules, n" 043-663, et le

Liber dinnius, éd. Rozière. chnp. VII et CXXIII-CXX.

5. Vocabularium, éd. de Milan, 1476, article Formatae cpislolae.

4. Ch. XXVI, éd. Molinier, p. 10J.

5. Pars I, dist. LXXIII : il donne en exemple une lettre formée de Burchard, év. de

Worms. de 1012.

6. Voici par exemple la fin de la formule CXX1X du Liber Diurnus : « n. O. 2. A.

« LXXX. LXX. CC I. II. A. M. O. A. A. Q. indictione XV. XC1X. AMHN. I. XL.

« VIII. L. » Ces caractères sont en partie expliqués à la fin de la formule CXXX de la

manière suivante : « Et ut hoc certius probabiliusque credatur, graeca huic elementa

« paginae, secundum statuta sanctae ac magnae synodi Nycaenae, inseri praecipimus,

o videlicet Patris et filii et spiritus sancti primas litteras : II. O. S. A., quac LXXX,

« LXX, CC et primum signilicent numéros ; Pétri quoque apostolorum principis prima

« littera : n, quae LXXX. signilicat, nostraeque mediocritatis primarn litteram : M,
« sublimitatis vestrae secunda : O (Joannes), ejus qui accipit tertiam : n, civitatis

« nostrae quartam..., et indictionem praesentis anhi istius XV. Est autem nomen ejus

« Luponem clericum futurus levita. Addidimus etiam XCIX ; per haec Graeca elementa

« adnotantur AMHN. »
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taicnt l'autorisation de les promouvoir aux ordres; les litterae poeniten-

tiales étaient délivrées aux pénitents chargés de faire, des pèlerinages;

les lettres canoniques (litterae canonicae) étaient la notification au clergé

et au peuple de l'ordination et du sacre d'un nouvel cvêque, mais on

employait aussi cette expression dans un sens plus général, pour dési-

gner toute espèce de lettres formées; enfin les lettres synodales étaient

celles que la chancellerie épiscopale expédiait au nom de l'évèque, en-

suite des délibérations du synode diocésain, mais on a donné le même
nom à des lettres adressées aux princes et aux églises par les Pères des

conciles à l'issue de ces assemblées, et d'une manière plus générale à

toutes les lettres ecclésiastiques traitant de la foi.



CHAPITRE V

LES CHARTES SEIGNEURIALES 1

$ 1. C.uiactkres généraux des chartes SEIGNEURIALES. — Ce qu'il faut entendre par chartes

seigneuriales. — Imitation des actes de la chancellerie royale. — Division de la

diplomatique seigneuriale en deux périodes.

S 2. Lks chartes seigneuriales antérieures au milieu du xne siècle. — Les plus anciennes

modelées sur les actes privés. — Chancelleries seigneuriales. — Imitation des actes

royaux. — Chartes seigneuriales rédigées dans les chancelleries ecclésiastiques. —
Notices. — Particularités de rédaction des chartes seigneuriales. — Les souscriptions.

— Le sceau. — La date. — Intérêt des actes de cette période et difficulté de leur

critique.

^ ". Les chartes seigneuriales depuis le milieu du xn° siècle. — Actes analogues aux,

diplômes royaux. — Actes analogues aux lettres patentes et aux mandements. —
Chartes seigneuriales rédigées par notaires publics. — La langue. — Chartes sei-

gneuriales depuis le xiv° siècle.

s, 4. De l'objet des chartes féodales. — Division des chartes d'après leur objet. — Dona-

tions pieuses. — Actes privés. — Actes relatifs à l'administration du fief. — Actes

relatifs aux relations féodales; concession de fief; foi et hommage; aveu et dénom-

brement.

1. Caractères généraux des chartes seigneuriales.

De même que l'on a désigné sous le nom de chartes ecclésiastiques

celles qui émanent des membres du clergé, les chartes seigneuriales

seront celles qui ont été rédigées au nom de seigneurs féodaux. Les

* Art de vérifier les dates, ci-dessus, p. 80. — L. de Mas-Latrie, Trésor de Chrono-

logie, ci-dessus, p. 87. Les renseignements fournis par ces deux ouvrages sont très

insuffisants au point de vue diplomatique. On n'y trouve guère autre chose, pour

les seigneurs féodaux, que des lijtes chronologiques, et encore ont-elles été souvent

complétées et corrigées dans des ouvrages spéciaux, qu'il est impossible d'énumérer

ici. Quant aux actes émanés des seigneurs, ils ont été publiés en grand nombre,

dans les histoires provinciales et locales, dans les cartulaires et les recueils; parfois

ils y ont été l'objet d'utiles observations diplomatiques; mais il n'existe, à proprement

parler, pour les seigneurs féodaux français, ni études diplomatiques spéciales, ni

régestes. Je me borne donc à donney l'indication de quelques ouvrages où l'étude

diplomatique tient une place particulière, et de quelques rares catalogues d'actes

et itinéraires. J'y joins, comme point de comparaison, la mention de quelques
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documents de cette espèce abondent dans les archives et ont presque tous

de l'intérêt. Utiles à l'histoire à cause des noms et des faits qui y sont

relatés, ils peuvent servir surtout à reconstituer les institutions et les

droits de la féodalité aux différentes phases de leur développement.

Cette série diplomatique commence au milieu du ixe siècle 1
. Les docu-

ments qui la composent ne constituent pas à vrai dire une espèce

diplomatique déterminée et distincte; on n'en saurait tirer les éléments

d'un formulaire général propre aux actes seigneuriaux.

Sur le fonds commun fourni par les vieux formulaires, ont pris naissance

dans chaque région des habitudes et des usages particuliers. Modifiés plus

tard par le développement du droit, par l'enseignement du dictamen et

surtout par l'influence d'autres cbancellcries, ils ont peu à peu formé la

pratique des principales chancelleries seigneuriales lorsqu'elles se sont

organisées ; et celles-ci à leur tour ont exercé une influence sur le mode
de rédaction des chartes dans les cours féodales des petites seigneuries.

On devrait en conséquence étudier séparément la série des actes de

chacun des grands États féodaux, sauf à en rapprocher ensuite les chartes

ouvrages étrangers. Oliv. Vredius, Siijilla comitum Flandriae cl inscriptiones

diplomatum ab iis editorum eut» expositione historien, Bruges, 1059, in-fol. —
H. d'Arbois de Jubainville, Histoire des dues et des comtes de Champagne,

Troycs, 1859-1X05, 7 vol. in-8. Observations diplomatiques, t. II, p. 153 et 409;

t. III, p. 20 et 507; t. IV, p. 8G5. Catalogue d'actes, t. III à VI; nombreux docu-

ments publiés. — F. Bourquelot, De la chancellerie des comtes de Champagne,
dans hevue des Soc. savantes, t. IV (1858), p. 771-780. — H. d'Arbois de Jubain-

ville, Catalogue d'actes des comtes de Dricnne (950-1356), dans Bibl. de l'Ec. des

Charles, t. WXIII (1872), p. 141-180. — A. Molinier, Calai, des actes de Simon et

Amauri de Montfort (1170-1259), ibid., t. XXXIV (1873), p. 153-203 et 445-501. —
A. Bénet, Elude sur la diplomatique des ducs de Normandie, dans Ec. nat. des

t'.harles, Positions des thèses soutenues par les élèves de la promotion de 1881.

Cf. le rapport de M. L. Deusi.e, dans Bibl. de l'Ec. des Chartes, t.. XLII (1881), p. 100.

— L. Devillers, Cartulairc des comtes de Hainaut de l'avènement de Guillaume II

à la mort de Jacqueline de Bavière (1330-1437), Bruxelles, in-4, t. I (1881) à t. V

(1892), (Coll. des Chron. belges). — E. Petit, Histoire des ducs de Bourgogne de

la race Capétienne, Paris, in-8, t. I (1885) à t. IV (1891), Nombreux documents

et catal. d'actes à la (in de chaque volume. — E. Petit, Itinéraires de Philippe

le Hardi et de Jean Sans-Peur, Taris, 1888, in-4 (Coll. des doc. inédits). —
Ul. Chevalier. Itinéraires des dauphins de Viennois de la deuxième et de la troi-

sième race (1178-1555), dans Petite Revue Dauphinoise, t. I (1887), p. 57-61, 73-78.

89-90, 105-111, 145-153. — A. de la Borderie, Recueil d'actes inédits des ducs et

princes de Urclagne (xr-xii siècles), Rennes, 1888, in-8. — L. Lex, Eudes, comte
de Rlois, de Tours, de Chartres, de Troyes et de Meaux et Thibaut son frère (995-

1057), dans Mém. de la Soc. Acad. de l'Aube, t. LV (1891). Étude diplomatique,

catalogue d'actes, documents publiés. — G. V. Buchwald, Bischofs- und Fùrslenur-

kunden, ci-dessus, p. 807. — D. Carutti, Regesta comilum Sabaudiae marchionum
in Italia, ab ultima stirpis origine ad a. 1253, Turin, 1889, in-4. (Bibl. slor. liai. V).

— A. Koch et J. Wi\\Q,Begesten der Pfahgrafen am Rhein (1214-1400), livr. 1-5,

Innsbruck, 1887-1890, in-4. — R. Fester, Regesten der Marhgrafen von Baden und
Hachberg (1050-1515), livr. 1-5, Innsbruck, 1893, in-i.

1. L'acte original le plus ancien que je connaisse est une donation faite à l'église de

Rodez en 851, par le comte de Toulouse Raimond I
er (Mus. des arch. dép., n° 8, pi. XV).
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des fiefs secondaires. Mais l'état actuel de l'érudition ne permet pas

d'entreprendre encore une étude de ce genre. Il faudrait au préalable

posséder des éditions correctes ou tout au moins de bons catalogues des

actes seigneuriaux; les unes et les autres font encore défaut.

Il ne parait pas impossible toutefois de discerner quelques traits géné-

raux pouvant s'appliquer à l'ensemble des séries, si du moins on s'en tient

à la France féodale. Sans parler de la manière d'exprimer les titres

féodaux, tant dans la suscription que dans le texte et dans les souscrip-

tions, régie par des usages étudiés plus haut 1
, on peut observer que les

documents les plus anciens, ceux du i\ e et de la première partie du

xe siècle, rédigés pour la plupart, semble-t-il, dans les églises ou dans

les monastères, ressemblent de tous points aux actes privés de la même
époque. Au cours du xe siècle au contraire, on constate aisément que les

rédacteurs de ces documents se sont appliqués, plus ou moins maladroi-

tement, à imiter les formules, le style et la disposition des actes royaux.

Cette imitation s'étant produite à l'époque où la chancellerie royale ces-

sait d'être fidèle à l'ancien formulaire et commençait à donner place dans

ses diplômes à la fantaisie, on ne saurait s'étonner de trouver dans les

chartes seigneuriales les mêmes singularités et la même variété que dans

les chartes royales, ce qui était du reste conforme au goût du temps.

Depuis le milieu du xu e siècle seulement on voit se simplifier et se

régulariser progressivement, les actes émanés des chancelleries féodales.

Celles-ci continuent, plus encore que par le passé, à prendre modèle sur

les actes royaux, mais il en est bien peu toutefois qui avant le xive siècle

aient adopté un formulaire fixe et régulier pour les divers actes qu'elles

expédiaient.

La série chronologique des chartes féodales se trouve donc naturelle-

ment séparée en deux grandes périodes : la première, dont on peut

approximativement placer la fin au milieu du xu c siècle, pendant laquelle

la rédaction des actes parait n'avoir été soumise à d'autre règle que la

fantaisie des rédacteurs, et où ces actes n'ont d'autre caractère commun
qu'une imitation fort libre des diplômes royaux; la seconde, comprenant

le reste du moyen âge, pendant laquelle les chartes seigneuriales, de

plus en plus nombreuses et toujours modelées sur les chartes royales, sont

devenues plus simples et plus régulières.

Il y a lieu de faire sur l'ensemble des documents de chacune de ces

deux périodes quelques observations générales et de rechercher ensuite

ce qu'il y a de particulier dans l'objet des chartes seigneuriales.

2. — Les chartes seigneuriales antérieures au milieu du XII e siècle.

Nous avons dit déjà que les chartes seigneuriales les plus anciennes ne

diffèrent guère des actes privés ; ce sont en effet pour la plupart des

1. Voy. plus haut, p. 325-333 et 340.
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donations pieuses, et les clercs qui les rédigeaient y employaient généra-

lement le formulaire habituel 1

. Mais au cours du x° siècle, lorsque

s'organisèrent les Étals féodaux, les ducs et les comtes se constituèrent

une maison à l'imitation du palais du roi 2
; ils eurent leurs grands

officiers et parmi eux un chancelier, clerc et généralement chapelain du

seigneur, qui rédigea les actes seigneuriaux sur le modèle de ceux qui

émanaient de la chancellerie royale. 11 en fut de môme bientôt des

seigneurs de rang secondaire ; chacun d'eux eut son clerc chargé de

rédiger les chartes.

Il ne faudrait pas croire pourtant que dès lors tous les actes émanés

des seigneurs furent rédigés par les chancelleries seigneuriales : pendant

longtemps encore et jusque dans la seconde moitié du xue siècle il y en

eut d'expédiés dans les chancelleries ecclésiastiques". D'autres fois et plus

souvent encore les actes des seigneurs et particulièrement leurs libéralités

pieuses firent l'objet, non de chartes, mais de notices rédigées par les

soins des établissements qui en avaient bénéficié. Les notices d'actes

seigneuriaux abondent depuis le commencement du xc jusque dans les

premières années du xuc siècle. Il arrivait aussi que le même acte était

l'objet à la fois d'une charte, expédiée au nom du seigneur par son

chancelier ou son clerc, et d'une notice, rédigée par l'intéressé 1
.

Rédigées avec toute la liberté qui caractérise ce genre de documents,

ces notices commencent généralement, soit par une expression telle que

liée est noticiaquaUler...., soit par une formule de notification, soit par

un exposé narratif, soit encore par une date. Tantôt elles sont d'une

extrême concision, et tantôt comporlent toutes sortes de développements;

fréquemment elles sont accompagnées de souscriptions ou de mentions de

témoins; beaucoup sont dépourvues de dates, tandis que d'autres en ont

plusieurs. Ce n'est pas ici le lieu d'insister sur la nature et le caractère

de ces documents; il suffira de rappeler que la critique doit toujours

s'appliquer à en déterminer l'autorité, à en expliquer les fréquentes in-

1. Voy. plus loin, Liv. VI, ch. ni.

2. Voy. A. Lucii.viuE, Manuel des institutions françaises, période des Capétiens directs,

p. 200.

3. Je me borne à cher comme exemple une charte de Hugues de Crèvecœur (s.d.,

1 1C2-1 108) en faveur de l'église de Saint-Lucien de Beauvais, rédigée dans la chancellerie

épiscopale et sous le sceau de l'évôquc de Beauvais (Fac-sim. lilhogr. de l'Kc des

Chartes, n° 85). Les seigneurs de Crèvecœur avaient cependant dès cette époque un

sceau sous lequel étaient expédiés leurs actes. Voy. G. Deh.vy, Inventaire des sceaux de-

là Picardie, n° 275 et suiv.

4. Il en a été ainsi par exemple d'une confirmation par Néel, vicomte de Saint-Sauveur,

de biens à Gucrnesey, donnés à l'abbaye de Marmoutier par le duc de Normandie

(v. 1048). La charte commence ainsi : « Sciant hoc omnes praesentes et futuri quod ego

« Kiellus vicecomes auctorizo Sancto Martino Majoris Monasterii... » ; et la notice rédigée

par les soins des moines : « Sovcrint cuncti futuris nobis temporibus successuri,

« Niellum, quendam vieccomitem Normannensis patriae, auctorizasse Sancto Martino

« ejusque monachis Majoris Monasterii.... » (L. Delisi.e, Ilist. du château et des sires

de Sainl-Sauveur-le-Yicomtc, P. Just, n or 20 et 21.)
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cohérences, et à interpréter les éléments souvent contradictoires de leurs

dates.

Les notices mises à part, les anciennes chartes seigneuriales, du x° au

xne siècle, sont, comme on la déjà dit, disposées de la même manière que

les diplômes royaux contemporains, dont elles ont l'aspect général. On ne

saurait les décrire sans répéter ce qui a été dit plus haut des actes de la

chancellerie royale et du style diplomatique des xe et xi° siècles 1
. 11 suffira

donc de signaler quelques particularités de leur composition.

Le protocole de début comporte généralement une invocation mono-

grammatique, — il y en a de toutes les formes possibles, — souvent aussi

une formule plus ou moins développée d'invocation, et enfin une suscrip-

tion. Celle-ci commence ordinairement par le pronom ego, et peut êlre

précédée de la formule de notification. Fréquemment enfin le préambule

est placé au début de la teneur. Voici, comme exemple, le commence-

ment d'un acte de Guillaume IX, duc d'Aquitaine, en faveur du monastère

de Sainte-Radegonde de Poitiers* :

« Quoniam dum lucem habemus ut filios lucis et non tenebranun nos operari

oportet operemur bonum ad omnes, maxime autem ad domesticos fidei. Xolum
sit igitur quod ego Wil. Dei gratia Aquitanorum dux.... »

Certaines chartes rédigées en forme de procès-verbal débutent par la

date; certaines autres, et particulièrement des jugements, commencent

par un narré de la cause et sont dépourvues de suscription.

L'exposé et le dispositif, souvent enchevêtrés, ne donnent lieu à aucune

observation spéciale. Le texte se termine généralement par des formules

finales, souvent très développées; ce sont des clauses comminatoires, et

particulièrement des imprécations, une formule de corroboration et

l'annonce des souscriptions.

Les souscriptions sont presque toujours très nombreuses et donnent à

ces chartes leur physionomie particulière. Elles consistent souvent en

grandes croix autographes, chacune d'elles accompagnée de l'indication

du personnage dont elle constitue le signum; mais souvent aussi ces

indications (signum N.) constituent à elles seules les souscriptions, et

sont écrites entièrement de la main du scribe.

La première souscription est généralement celle de l'auteur; elle com-
porte presque toujours la mention que c'est lui qui a prescrit la confection

de l'acte. Par exemple : S. Gavfredi -\-comiiis qui hoc privilegium fieri

jussit et affirmare rogavit*. Parfois cependant elle est précédée de la sous-

cription du suzerain, et celle-ci constitue dès lors une autorisation, une

confirmation, et a même, dans les libéralités faites aux églises, la valeur

d'un amortissement, ce qui se fera plus tard par acte séparé. C'est ainsi

1. Voy. plus haut, p. 444-449 et 731-742.

2. L'acte est sans date et compris entre les années 1087 et 1127. Orig. Dibl. de Reims.

Coll. Tarbé.

3. Charte de Geoffroi Grisegonclle, comte d'Anjou, du 10 juin 9G6. en faveur '' Saint-

Aubin d'Angers (D'Achebv, Spicilcgium, t. III, p. 577). — Cf. plus haut, p.

MANUEL DE DIPLOMATIQUE.
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que, dans la charte citée plus haut, la souscription du comte est précédée

de celle de Hugues Capet : Signum Hagonis Francorum ducis.

Les autres souscriptions sont celles des divers membres de la famille

de l'auteur de l'acte, de. prélats, de vassaux, d'officiers, et souvent aussi

des parties intéressées ou de leurs représentants. Le chancelier, rédac-

teur ou scribe, souscrit généralement le dernier ; il est rare qu'il prenne

d'autre titre que celui de son rang dans les ordres ; dans les chartes les

plus anciennes, il termine souvent sa souscription par une ruche.

Les souscriptions constituent, jusqu'au milieu du x° siècle, les seuls

signes de validation des chartes seigneuriales; à cette époque apparais-

sent les premiers sceaux des grands feudataires, mais ils demeurent

rares jusque vers le milieu du xic siècle, et ne deviennent un mode de

validation commun à la plupart des actes féodaux que dans les premières

années du siècle suivant 1
. Il faut observer toutefois que, jusque vers

le milieu du xuc siècle, ce ne fut qu'exceptionnellement qu'ils furent

annoncés dans les formules finales.

La date, qui a dans les sources diplomatiques une si grande impor-

tance, est de beaucoup la partie la plus défectueuse des chartes de cette

période. 11 y en a un grand nombre qui en sont totalement dépourvues,

d'autres qui n'ont qu'une date de lieu, d'autres, non moins nombreuses,

dont les éléments chronologiques sont en contradiction entre eux ou avec

les données de la teneur. L'année du règne en est un élément assez fré-

quent, mais non pas constant; elle est du reste souvent calculée d'une

manière incorrecte. L'analyse minutieuse des actes et des rapproche-

ments avec d'autres documents peuvent seuls permettre de résoudre ces

difficultés, et d'arriver à déterminer les dates avec toute la précision

possible. Si arides que soient ces recherches, il importe de ne les point

négliger, car il est peu de documents d'un intérêt historique aussi grand

que les chartes seigneuriales, encore si mal étudiées, des xc et xie siècles.

A cette époque où, comme l'a justement dit M. Luchaire, « les

dynasties féodales accaparent l'intérêt historique et jouent sur la scène

politique le premier rôle* », les chartes des seigneurs constituent une

source de premier ordre. Grâce à leur incorrection même, par cela qu'ils

échappent au moule uniforme du style administratif et des formules

toutes faites, ces documents sont intéressants d'un bout à l'autre de leur

teneur. Les préambules, les suscriptions, les motifs allégués, les faits

relatés dans les exposés, les mentions des personnes intervenantes à des

titres divers, les indications géographiques, l'objet des actes, les sous-

criptions, les synchronismes des dates, tout dans ces pièces est de nature

à retenir l'attention de l'historien. C'est toute l'histoire féodale et, mieux

que cela, la vie même de la féodalité qu'il est possible d'en dégager.

Mais il faut ajouter qu'il est peu de documents du moyen âge dont la

critique soit aussi difficile que celle des chartes et notices seigneu-

1. Voy. plus haut, p. 657 et CiG.

2 Manuel des institutions françaises. Période des Capétiens directs, p. 245.
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riales. Les documents faux ne sont pas rares, et, si l'on met à part les

falsifications grossières, reconnaissables au premier coup d'oeil, il en est

beaucoup qui sont susceptibles de mettre en défaut les historiens. Les

copies contemporaines se laissent facilement confondre avec les origi-

naux, et l'acte y a subi souvent des remaniements ou reçu des additions.

Les originaux eux-mêmes ne sont pas tous dépourvus d'incohérence, et

contiennent parfois des interpolations et des additions de nature à

dérouter la critique. Ces difficultés mêmes rendent plus indispensable

d'entreprendre une étude sérieuse de ces documents. Il faut les recueillir,

en établir le texte avec soin, les grouper par séries, afin de pouvoir les

examiner et les comparer; il faut surtout faire une étude particulièrement

attentive des originaux, qui se sont heureusement conservés en grand

nombre. La critique, désarmée en présence d'un document isolé, retrouve

souvent des avantages inattendus dans les rapprochements qu'elle peut

faire entre tous les actes émanés d'un personnage ou d'une dynastie féo-

dale. Cette œuvre, si digne des efforts des érudits provinciaux, est à

peine commencée.

3. Les chartes seigneuriales depuis le milieu du XII* siècle.

Les chartes seigneuriales, plus correctes déjà depuis le début du

xiie siècle, deviennent à peu près régulières, surtout dans le nord de la

France, vers le milieu de ce même siècle. Le sceau, d'un emploi général

à cette époque, élimine toujours davantage les souscriptions. Jusqu'au

début du xme siècle, on rencontre cependant encore des chartes sei-

gneuriales, analogues aux diplômes royaux, qui se terminent par des

souscriptions; mais celles-ci, généralement moins nombreuses que par

le passé, ne sont plus jamais autographes.

La majorité des documents de cette période est formée de chartes de

dimension moyenne, et quelquefois d'une extrême exiguïté, simplement

et clairement rédigées. Elles se peuvent comparer aux lettres patentes et

aux mandements de la chancellerie royale, dont elles prennent du reste

souvent le nom depuis le xiue siècle. La plupart des clercs, rédacteurs des

chartes seigneuriales, n'ont pas adopté un formulaire rigoureusement

fixé, mais ils ont puisé dans le fonds commun des formules usuelles.

L'invocation initiale et le préambule se font peu à peu plus rares; dans la

suscription le nom de l'auteur de l'acte est souvent écrit en abrégé ou

même représenté par une seule lettre initiale, et le pronom Ego y persiste

beaucoup plus longtemps que dans les actes royaux. L'acte est tantôt en

forme de lettres (suscription avec adresse et salut 1

), et tantôt en forme

de charte (suscription suivie immédiatement de la formule de notification)
;

souvent aussi la notification y précède la suscription : Notum sit omnibus

\. Il est à remarquer que l'adresse y précède assez souvent la suscription, comme
dans les lettres missives.
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quodego.... L'exposé et le dispositif, correctement disposés, sont aussi

concis que possible. Dans les formules finales, les clauses comminatoires

disparaissent, et il ne subsiste le plus souvent qu'une formule de corro-

boration avec annonce du sceau. Souvent aussi les formules finales font

complètement défaut. Parfois enfin la charte se termine par rénuméra-

tion de quelques témoins; mais c'est un usage qui tend déplus en plus à

tomber en désuétude, et qui cesse complètement au cours du xm e siècle.

La date demeure pendant longtemps encore assez irrégulière. Les élé-

ments qui la composent sont variables mais généralement corrects ; sou-

vent encore assez nombreux jusqu'au commencement du xme siècle, ils

se réduisent peu à peu à l'indication du lieu, de l'année de l'incarna-

tion et du quantième ; encore cette dernière indication est-elle souvent

absente. L'année du règne ne s'y rencontre plus qu'exceptionnellement.

Ajoutons enfin que les pièces dépourvues de toute date ne sont pas rares,

même au xm e siècle. Le signe de validation constant est le sceau pendant,

sur lacs, sur double ou sur simple queue 1
. Un assez grand nombre de

documents sont disposés en forme de chartes parties.

Dans le midi et dans le sud-est de la France, beaucoup de chartes

seigneuriales étaient rédigées, comme les actes privés, par les notaires

publics ; elles sont accompagnées en conséquence du certificat et du

seing manuel du notaire, mais sans préjudice du sceau du seigneur, qui

seul les distingue des actes privés.

La langue des chartes seigneuriales fut généralement le latin jusque

vers le milieu du xme siècle. Dans le midi de la France, le provençal y

apparaît, comme on l'a dit plus haut, dès la fin du xe siècle 2
. Dans le

nord le français s'y montre dans le second quart du xine siècle et en

devient la langue la plus ordinaire à la fin du même siècle 3
.

A partir du xive siècle, les plus importantes des chancelleries seigneu-

riales imitent plus exactement encore qu'auparavant les divers actes de

la grande chancellerie de France. Elles expédient, à son exemple, de

grandes et de petites lettres patentes ainsi que des mandements, sur le

repli desquels se trouvent des mentions et des souscriptions de secré-

taires analogues à celles qui figurent au bas des lettres royales. Au

xve siècle, le seigneur y appose sa signature, à laquelle s'ajoute un contre-

seing analogue à celui des secrétaires du roi. A la même époque enfin

les seigneurs se servent de lettres closes, libellées dans la même forme

que celles des rois de France, et qu'ils cachettent de leur signet.

4. — De l'objet des chartes seigneuriales.

Si l'on essaye de diviser d'après leur objet les chartes seigneuriales

qui se sont conservées, on constate d'abord que la plupart de celles de

1. Sur les sceaux féodaux de cette époque, voy. plus haut, p. 646 et suiv.

2. Voy. plus haut, p. 465. — 5. Voy. plus haut, p. 468.
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l'époque ancienne sont relatives aux établissements ecclésiastiques, que

les seigneurs enrichissaient de leurs libéralités ou dont ils administraient

les biens à titre d'abbés laïques ou d'avoués. D'autres sont des contrats

analogues à ceux des particuliers : donations, ventes, échanges, accense-

ments, etc.

Pour l'époque postérieure, les donations pieuses abondent encore dans

les archives ecclésiastiques, et les actes qu'on pourrait appeler privés

sont également nombreux dans les archives seigneuriales. Mais il s'y

ajoute, et dès la fin du xie siècle, des documents relatifs au gouverne-

ment et à l'administration des états féodaux, qui ressemblent beaucoup

aux actes analogues des rois de France : répression des abus commis

par les agents locaux, concessions de franchises, de privilèges ou de

coutumes, ordonnances ou bans destinés à régler tout ce qui concernait

la police, mandements aux officiers seigneuriaux, etc.

Aucune de ces diverses catégories de documents n'a besoin d'explica-

tion particulière, puisqu'on en retrouve d'analogues, soit dans les actes

expédiés par la chancellerie royale, soit dans les contrats des parti-

culiers. Mais il en est une propre aux chancelleries seigneuriales : elle

comprend les actes qui avaient pour objet de régler les relations féodales.

Il est nécessaire d'en dire ici quelques mots.

Depuis la fin du xc siècle, on rencontre dans le midi de la France des

contrats féodaux et des actes d'hommage, écrits d'abord en un singulier

mélange de latin et de provençal ', et postérieurement en langue latine.

C'est beaucoup plus tard que l'on trouve dans le nord de la France des

actes analogues. Je n'en connais pas d'antérieurs à la seconde moitié du

.\nc siècle ; mais depuis celte époque ils deviennent extrêmement nom-

breux. Les principaux actes relatifs aux contrats féodaux sont : les

concessions de fiefs ou inféodâtions; les actes de foi et hommage, par les-

quels les vassaux, à chaque mutation du fief, prêtent serment de fidé-

lité à leur suzerain dans les formes qui constituent le cérémonial de

l'hommage, et en retour desquels le suzerain leur délivre une reconnais-

sance d'hommage; les actes d'aveu, par lesquels les vassaux reconnais-

sent tenir leur fief de leur suzerain, à charge des services féodaux.

D'abord très brefs, comportant souvent à peine trois ou quatre lignes *,

ils devinrent peu à peu plus étendus, lorsque l'on prit l'habitude d'y

énumérer toutes les clauses et conditions du contrat féodal, et surtout

d'y ajouter un dénombrement, c'est-à-dire une description détaillée du

fief. L'acte d'aveu et dénombrement était dû par le vassal dans les qua-

rante jours qui suivaient la prestation de foi et hommage. Les clauses

1. On en trouvera des exemples plus haut, p. 4G0. n.

2. Voici par exemple un aveu de tief rendu en 1210 par le comte de Beaumont à

l'abbé de Saint-Denis : « Ego Joliannes, cornes de Belloinonte notum facio omnibus quod

« doinum de Goiaco ab abbatc beati Dyonisii leneo in feodum cum aliis meis feodis que

« ab ipso teneo. In cujus rci lirmitatem prenons scriptum sigillo meo communivi. Actum
« anno Domini M". CC°. decimo (Fac-sim. lilhogr. de l'Éc. des Chartes, n° 358.)
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et conditions de ces actes étaient d'une extrême diversité ; il serait

impossible d'entrer dans le détail des formules qui les exprimaient sans

aborder le domaine juridique; aussi nous contenterons-nous de ren-

voyer, pour se renseigner pleinement à ce sujet, aux ouvrages qui trai-

tent plus particulièrement du droit féodal '.

1. 11 suffira d'indiquer : P. Viollet, Histoire du droit civil français, 2e éd., Paris,

1893, in-8, liv. IV, chap. v, et A. Luchaihe, Manuel des institutions françaises. Période

des Capétiens directs, liv. II. On trouvera dans l'un et l'autre de ces deux ouvrages

une ample bibliographie du sujet.



LIVRE VI

LES ACTES PRIVÉS

La grande masse des documents diplomatiques du moyen âge que les

archives nous ont conservés se compose d'actes privés. Je désigne sous

ce nom tous les actes relatifs à des matières de droit privé, et émanant

de personnes qui n'étaient pas revêtues d'un caractère public.

Selon l'époque, le pays ou la convenance des intéressés, ces acfes ont

été rédigés de trois manières différentes :

1° Sous la seule garantie des souscriptions, sceaux ou signatures des

contractants et des témoins ; ce sont à peu près nos actes sous-seings

privés
;

2° En forme authentique (stricto sensu) ou publique, c'est-à-dire revêtus

de la garantie de personnes détenant une part de la puissance publique,

ou dressés par des notaires investis d'une délégation à cet effet;

3° En forme de notices, simples consignations par écrit, destinées à

conserver mémoire des actes, et à faciliter éventuellement la preuve par

enquête.

Sans s'arrêter aux actes en forme privée, dont la rédaction ne présente

point de caractères particuliers, ni aux notices dont il a été déjà ques-

tion à plusieurs reprises, on étudiera successivement :

1° Les actes authentiques, suivant qu'ils ont été expédiés par des

notaires publics ou reçus par une juridiction
;

2 Q Les formules caractéristiques des principaux contrats, quelle que

soit la forme sous laquelle ils ont été rédigés.



CHAPITRE I

LES NOTAIRES PUBLICS 5

Tabellions et notaires des derniers temps de l'Empire. — Les notaires depuis l'époque

barbare. — Les rédacteurs d'actes privés jusqu'au xi e siècle. — Chartes et notices;

écritures publiques. — Tabellions et notaires publics en France depuis le xne siècle.

— Notaires publics royaux. — Les registres de notaires; notes brèves et minutes.

— Les expéditions ou originaux; forme des actes notariés. — Notaires apostoliques

et impériaux. — Augmentation du nombre des notaires publics du midi depuis le

xiu° siècle et création de notaires dans la France du nord. — Caractère particulier

de ces derniers. — Multiplicité des notaires en France au moyen âge. — Mesures

prises pour en restreindre le nombre. — Réforme du notariat au xvie siècle.

Avant d'exposer quelles furent au moyen âge les formes de l'acte

notarié, il ne sera pas inutile de présenter au lecteur le personnage qui

y tient le rôle essentiel, le notaire. Le moyen âge en a connu de plusieurs

sortes, qu'il a nommés notaires, tabellions ou écrivains, termes qui

tantôt furent synonymes, et tantôt correspondirent à des fonctions diffé-

rentes, mais les uns et les autres étaient les héritiers des notaires et

tabellions romains.

Aux derniers temps de l'Empire il existait une classe de gens dont le

métier consistait à rédiger des contrats ; on les nommait des tabellions

* VI. Pappafava. Letteralura nolarile d'ogni secolo c paesc, Iimsbruck. 1883, in-8. —
Muratori, De notariis, dans Antiquit. Ital., t. I (1738), Dissert. su. — Nouv.

Traite de diplomatique, t. V (1762), chap. vu, art. 3. Notaires et tabellions anciens

et modernes. — H. Bresslau, Uandbuch der Urlaindcnl., t. I, cil. vin, Sonstige

Kanzleibeamle und Urkundenschreiber in Dcutschland und Italien; Vrkunden-

beweis und Urkundenschreiber im àlleren deutschen Redit, dans Forschungen zur

deutschen Gcschichte, t. XXVI (1888), pp. 1-G6. — A. Esmein. Études sur les

contrats dans le très ancien droit français, Paris, 1883, in-8. — L. Stouff, Elude

sur la formation des contrats par l'écriture dans le droit des formules du v" au
xiic siècle, dans Nouv. revue hist. de droit, t. XI (1887), pp. 249-287. — 0. Posse,

Die Lehre von den Privaturkunden, Leipzig, 1887, in-4. Voy. spécialement 2° partie,

chap. vi, Das Notariat und die Kanzlei. — Rossignol, Les Notaires en Albigeois

d'après les titres du xnc au xiv" siècle, dans Recueil de l'Acad. de législation de
Toulouse, t. XX (1871), pp. 23-42. — Voy. aussi les ouvrages cités plus haut, pp. 491,

492 et 603.
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(tabelliones ou tabularii 1
). Organisés en corporations, ils avaient fini par

acquérir la qualité de personae publicae, en vertu de laquelle les actes

rédigés par leur ministère avaient la valeur d'écritures publiques. Des

constitutions impériales avaient réglementé leur profession et déterminé

le protocole qu'ils devaient employer. Les actes qu'ils rédigeaient devaient

commencer par une date comprenant l'année de l'empire, celle du con-

sulat, et le quantième du mois ; ils devaient se terminer, après les souscrip-

tions des témoins, par une formule de clôture ou completio, dont nous

avons plus haut donné un exemple 2
.

A côté d'eux les nolarii, d'abord simples sténographes, puis scribes,

s'étaient pareillement organisés en collèges, et ils remplissaient les fonc-

tions de secrétaires des princes, des hauts fonctionnaires, des adminis-

trations, ainsi que celles de greffiers des tribunaux.

Il n'est pas possible de suivre l'histoire du tabellionat et du notariat

à l'époque barbare; il semble cependant qu'en Gaule aussi bien qu'en

Italie, ils survécurent à la chute de l'empire, mais en tombant dans

l'irrégularité et la confusion, comme celles des institutions romaines qui

ne furent pas alors anéanties.

On retrouve des notaires auprès des papes, où ils remplissaient des

fonctions analogues à celles qu'ils exerçaient dans l'administration de l'em-

pire; on en retrouve auprès des évêques et dans les chancelleries des sou-

verains. A eux fut dévolu le soin de rédiger, sous l'autorité de chanceliers,

les lettres apostoliques et épiscopales ainsi que les diplômes royaux et

impériaux. Quant aux actes privés, pendant la longue période de barbarie

qui succéda en Gaule à la ruine de la civilisation romaine, on dut les

faire rédiger par les rares personnes encore capables d'écrire et qu'on ne

trouvait guère que dans les rangs du clergé. Ceux des actes de cette

époque qui nous sont parvenus se terminent pour la plupart, comme on

l'a dit plus haut, par la souscription de celui qui les a écrits. Souvent il

ne s'attribue aucun titre, parfois il s'intitule lectur, scriba, notarius, etc.;

le plus souvent il porte un titre ecclésiastique, levita, clericus, monachu?,

sacerdos. La mention que l'acte a été écrit à la requête des parties est la

seule survivance de l'ancienne completio des tabellions romains 3
.

Charlernagne avait enjoint aux mi&si d'instituer dans chaque localité

des « notaires », dont la liste devait être rapportée au palais impérial 4
; il

avait prescrit aux évoques, aux abbés et aux comtes d'avoir ebacun leur

notaire'1

, et, d'accord avec l'autorité ecclésiastique, avait interdit aux

prêtres de rédiger des contrats 6
.

1. Sur les tabellions et notaires de l'empire romain, Voy. Ch. Giiuud. Essai sur l hist

.

du droit français, t. I, pp. 246 etsuiv. ; Bkthmaxn-IIoi.i.wec, Der Itoemische civil Process,

t. III, § 144; II. Iin.Essi.Au, Ilandbuch der Urkundenl., t. I, p. 437.

2. Ci-dessus, p. G1G. — 5. Voy. ci-dessus, p. 617.

4. Capilul. de 805, S 3, éd. BontTius, t. I, p. 115.

5. Capitul. de 805, § 3, Ibid., p. 121, n. e. Cf. p. 145.

6. Ci-dessus, p. 617, n. 5. La même défense avait été faite par le canon 44 du con-

cile de Chàlons de 813 (ConciL, éd. Labue, t. VII, col, 1282).
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Il semble donc que, la nécessité aidanl, le métier d'écrivain, dans

lequel semblent s'être confondues les professions de tabellion et de

notaire, avait dû survivre aux lois romaines, ou se reconstituer, et que

Charlemagne ait voulu lui rendre un caractère public.

Ce caractère public des notaires paraît s'être conservé depuis lors

en Italie 1

, mais en France il est difficile de croire que, du ixc au

xie siècle, les souscriptions d'écrivains, quel que soit du reste le titre

porté par eux, qu'on rencontre, accompagnées de signa, au bas des ebartes

privées, aient été celles d'officiers publics, et que ces souscriptions aient

donné aux actes le caractère d'écrits autbentiques. Que subsistait-il alors

des distinctions établies par la législation romaine entre les actes sous

forme privée et les actes authentiques, entre la preuve littérale et la preuve

testimoniale?

Parmi les actes consignés par écrit, les uns l'étaient sous forme de

chartes, rédigées d'après un formulaire traditionnel auquel on attribuait

une valeur un peu mystérieuse plutôt qu'une autorité juridique, et dont

la véritable garantie consistait dans les souscriptions. D'autres étaient

en quelque sorte commémorés en forme de notices, auxquelles des sous-

criptions pouvaient éventuellement donner une autorité très analogue à

celle des chartes. A cela semble s'être pendant longtemps bornée la seule

distinction reconnue au moyen âge entre les diverses espèces d'actes

privés.

Dans tous les cas, le rôle du notaire, tel qu'on l'entrevoit dans ces actes,

paraît à peu près complètement effacé. Ce n'est plus, semble-t-il, qu'un

simple scribe, dépourvu de tout caractère officiel, et dont la profession,

exercée la plupart du temps par des clercs et des moines, ou même par

des prêtres, au mépris des défenses canoniques, devait être complètement

libre.

La notion d'écritures ayant une valeur supérieure à celle des chartes

ordinaires ne s'était jamais cependant complètement obscurcie; mais

cette valeur, on ne l'attribuait qu'aux actes émanés de l'autorité laïque

ou ecclésiastique, c'est-à-dire à ceux des souverains, des seigneurs jus-

ticiers et des évoques. Pour y faire participer les actes des particuliers,

il arrivait que ceux-ci les faisaient rédiger dans les chancelleries des sei-

gneurs ou des évoques, sous la garantie de leurs souscriptions d'abord et

plus tard de leurs sceaux. On verra plus loin quelle fut la conséquence

de cette coutume.

L'influence de l'Italie et la diffusion du droit romain amenèrent

au xuc siècle, en Provence et en Languedoc d'abord, puis de proche en

proche dans toute la région qui fut réputée plus lard pays de droit écrit,

une réforme considérable dans le mode de rédiger les contrats et dans le

rôle des notaires. Ceux-ci redevinrent ce qu'avaient été sous l'Empire les

tabellions, dont le nom tombé en désuétude fut alors exhumé. En vertu

1. Sur le notariat italien, voy. 11. Bresslau, Handbucli der Urkundcnl., t. I, pp. 460

et suiv.
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d'une investiture spéciale, les tabellions ou notaires publies (les deux

titres furent employés indifféremment) eurent le privilège de donner à

leurs écritures, par l'addition d'un certificat analogue à la completio

romaine, et par l'apposition de leur seing manuel, le caractère d'écritures

autbentiques. Cette investiture leur fut donnée par ceux qui, détenant

une part de la puissance publique, s'arrogèrent le droit de faire cette

délégation. Les seigneurs justiciers, les évêques, les communes créèrent

des notaires publics et leur conférèrent le droit d'instrumenter dans le

ressort de leur juridiction 1

. Le pape et l'empereur, en vertu de la juri-

diction à laquelle ils prétendaient sur le monde entier, non seulement

instituaient des notaires publics, qui s'attribuaient le droit de dresser en

tous pays des contrats autbentiques, mais de plus ils concédaient comme
une faveur la prérogative de créer des notaires apostoliques et impériaux*.

Après la réunion à la couronne des provinces du Midi, les rois de

France paraissent avoir quelque temps hésité sur le régime qu'il conve-

nait de leur appliquer relativement à la juridiction gracieuse. Sans tou-

cher tout d'abord à l'institution des notaires publics, ils en établirent à

leur tour qui s'intitulèrent notaires royaux 3
. Il semble qu'ils les laissèrent

quelque temps instituer par les juges et sénéchaux4
, et en autorisèrent l'éta-

blissement même sur les domaines des seigneurs justiciers 5
. Ils se réser-

vèrent plus tard directement cette prérogative, fuient contraints de

reconnaître les droits des seigneurs, et voulurent introduire dans le

Midi le régime du sceau, tel qu'il existait dans les pays coutumiers 8
.

1. Cependant la commune de Toulouse, en vertu d'une concession qu'elle attribuait

tantôt à Théodose et tantôt à Autonin le Pieux, qui, d'après une tradition, serait mort dans

cette ville, avait la prétention d'instituer des notaires ayant droit d'instrumenter ubique

tenarum. (Laf*ille, Annales de Toulouse, t. II, p. 111; E. Rosciiacii, Signets des

notaires de Toulouse, p. 142.)

2. Le pape avait concédé cette prérogative de créer des notaires au sénateur romain,

au préfet de Rome et à des princes italiens, et ceux-ci s'arrogeaient à leur tour le droit

de concéder la même prérogative. L'empereur avait fait des concessions analogues. Je

me borne à citer comme exemple une nomination de notaire impérial faite à Grenoble,

le 18 janvier 1441, par Jean André de Mède des comtes de Lomello, au dioc. de Pavie,

en vertu d'un pouvoir spécial donné en 1208 aux comtes de Lomello par l'empe-

reur Frédéric II (Arch. dép. de l'Isère, B 3511).

3. En 1288, dans un procès au Parlement enlre l'évêque et la commune de Cahors,

au sujet du droit d'instituer des notaires, il est établi par le sénéchal de Périgord que

cette prérogative avait jadis appartenu au roi : « Inventum est alias ibidem plures

a tabelliones publicos fuisse auctoritate regia qui instrumenta publica conliciebant,

« signabant, conscribebant et eorum signis tanquam publicis communiter credebantur. »

(L. Delisi.e, Reslitut. d'un vol. des Olim, n° 704.) — Voy. dans d'AcHERY (Spicil., t. III,

p. 710) la nomination faite à Provins, le 20 mai 1338, par Philippe VI d'un clerc péri-

gourdin comme notaire public royal pour exercer in (erra quae jure scriplo regitur ;

dans la teneur est inséré le serment professionnel du notaire.

4. Voy. plus bas, n. 6.

5. Jugé en 1288 que le roi ne peut tenir notaires ou tabellions es lieux dont la

justice appartient à ses vassaux (Delisle, Ouvr. cit., n° 675). Voy. la note suivante.

6. 1291. 9 nov. Mandement de Philippe le Bel au sénéchal de Carcassonne interdisant

à tous sénéchaux ou justiciers d'instituer des notaires : « cum istud ad nostram regiani
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Philippe le Bel, enfin, renonçant à celle dernière réforme, promulgua,

en 150-i, une ordonnance en 28 articles, consacrant le régime ancien,

mais réglementant minutieusement le notariat dans les domaines des pays

de droit écrit, et le déclarant office royal 1
.

Les notaires publics institués par le roi devaient avoir seuls désormais

le droit d'y instrumenter, et les notaires en fonction, à peine d'être

poursuivis comme faussaires, devaient recevoir une nouvelle investiture

du roi ou de son délégué. En revanche, les actes dressés par les notaires

royaux devaient jouir du privilège de faire foi dans tout le royaume.

De même que les rois de France introduisirent dans le Midi le mode de

procéder en matière de contrats tel qu'il se pratiquait dans les pays de

coutumes, de même aussi il arriva qu'ils créèrent dans les provinces du

Nord quelques notaires publics, qui y instrumentèrent dans les mêmes

formes et avec les mêmes prérogatives que ceux des pays de droit écrit.

On rencontre çàet là, au nord de la Loire et particulièrement en Picardie,

des actes passés par des notaires publics royaux sous le règne de Phi-

lippe le Bel. Mais cette institution, en contradiction avec les habitudes de

ces contrées, ne paraît pas avoir réussi à y prendre racine. Dans tous les

cas, un arrêt du Parlement révoqua, au début du règne de Louis X, les

créations de notaires publics faites dans les pays de droit coutumier 2
.

Les successeurs de ce prince en instituèrent cependant quelques-uns

encore, car on trouve, jusqu'à la fin du xiv (
' siècle, des actes dressés par

des notaires publics royaux, dans les formes caractéristiques de l'acte

notarié méridional, et dépourvus de tout sceau de juridiction 3
.

« dignitatem solunimodo perlincre noscatur. » Il ajoule que pour faire foi, tout acte

dressé par notaire royal devra désormais être pourvu de sceau authentique : « Item

« quod instruments tabcllionum institutorum et instituendoruni per nos de ectero

« faciendis, lides non adhibeatur nisi sigillum authenlicuni in cis sit appensum. »

(Ordoiui., t. XI, p. 371.) Le sénéchal de Carcassonne fit en ell'et distribuer en 1292 des

sceaux royaux aux juges de la sénéchaussée (Lk Put, Traité des lettres de Clameur,

Pr., p. 3, cité par Mk.ymid, Ilist. de Nimes, t. I, notes, p. 100). Le 20 mars 1291-1292,

Philippe le bel manda de nouveau aux sénéchaux du Midi qu'en interdisant à ses offi-

ciers de créer des notaires, il n'avait pas entendu prôjudicier aux droits des seigneurs

d'en instituer sur leur terre (Ordonn., t. XI, p. 371).

1. Amiens, 1304, juillet (Ordonn., t. I, p. 410). Cette ordonnance, communément con-

sidérée comme générale à tout le royaume, ne concerne en réalité que les notaires

publics des pays de droit écrit et nullement les notaires des juridictions; plusieurs

articles le montrent à l'évidence. Elle ne nous à du reste été conservée que par des

registres des sénéchaussées du Midi. A noter que, parmi les formalités indiquées pour

la garantie des contrats, il n'est plus question du sceau. Le seing manuel, déposé au

Parlement et au chef-lieu de la sénéchaussée (art. 13), en tient lieu.

2. Parlement de l'octave de la Toussaint 1314, promulgué eu forme de lettres

patentes du 12 avril 1315 : « Nos omnes et singulos tabelliones publicos per nos seu

« predecessores nostros aut nostra vel predecessorum nostrorum auctoritate creatos et

« in terris aut locis que reguntur per consuetudinem institutos, certis ex causis et de

« certa scientia tenore presencium revocamus omnino. » [Olitn, éd. Beugnot, t. III,

p. 018, vu.)

3. Il suffira de citer ici comme exemple un curieux accord notarié, conclu le

10 février 1331-1332 entre le chapitre de St-Quentin et Guillaume de Sainte-Maure,
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Le droit d'instituer des notaires publics fut naturellement entre les

mains de ceux qui l'exercèrent une source féconde de revenus. Ils ven-

dirent, affermèrent les charges, ou même les concédèrent en fiefs hérédi-

taires. Certains seigneurs aliénèrent le tabellionat de leurs domaines, c'est-

à-dire le droit exclusif d'y instrumenter, en faveur d'une seule personne,

qui acquit ainsi non seulement le droit d'exercer par elle-même ce

monopole, mais aussi celui de créer d'autres notaires 1
.

A partir de la seconde moitié du xir" siècle et pendant tout le moyen
âge, la très grande majorité des actes privés du midi de la France furent

donc rédigés par des notaires publics, seigneuriaux, épiscopaux, commu-
naux, royaux, impériaux ou apostoliques. Grâce à ces actes, qui se sont

conservés innombrables, soit en expéditions, soit en minutes dans des

registres, grâce aussi aux dispositions concernant les notaires qui se

rencontrent dans les ordonnances royales 4 ainsi que dans la plupart des

coutumes ou statuts municipaux", grâce enfin à d'autres documents tels

chancelier de France et coutre de l'église, relativement à l'enterrement en terre bénite

d'une tille du bailli dudit coutre, Quentin le Chambellan, alors excommunié. L'acte passé

par Jean de Tiergeville, notaire public royal, est rédigé en français, dans les formes

requises par le droit écrit, et se termine par la complet io du notaire ainsi conçue .

« Et je, Jehans de Tiergeville, demourans a Saint-Quentin, de l'auctorité roial notaire

« publique, a toutes les- choses ci desus contenues dire, faire et accorder en la manière

« que elles sont devisées et escriptes fui presens aveques les témoins ci desuz nommez
« et les ai fait escrire et mettre en fourme puplique, et a ce présent instrument pupli-

« que ai mis mon sing accoustumé en tel cas sour ce requis. » (Arch. nat. L 739.)

En regard, à gauche de cette souscription, ligure le seing manuel formé d'un grand J

d'où sort une main tenant une sorte de monstranec ornée de heurs de lis dans laquelle

est inscrit le nom du notaire ainsi disposé : . Ce Jean de Tiergeville était no-
VVIL-LE

taire royal à Saint-Quentin dès 1518, après avoir été clerc du bailli de Vennandois (Bou-

taric, Actes du Parlement, n° 5595); il redevint par la suite clerc du bailli (1522), fut.

procureur du roi au bailliage (1325), lieutenant du bailli de Vennandois (1529) et de

nouveau enhn notaire public royal (Bouchot et Lemaire, Le livre rouge de Saint-Quentin,

pp. 145, 150, 175).

1. C'est ce qui avait lieu à Béziers, où le tabellionat, tenu à la foi de l'évêque et du

vicomte, fut concédé à vie, en août 1174, à Bernard de Caussiniojouls, moyennant la

somme de 100 sous de Mclgueil et une redevance annuelle de 6 livres de poivre {Hist.

de Languedoc, éd. Privât, t. VIII, pr. col. 301). Moins de six ans après, cette concession

fut annulée et le tabellionat rendu, moyennant 1000 sous de Melgueil, à Bernard Cote,

auquel il avait été enlevé pour être donné à B. de Caussiniojouls [lbid., col. 348).

Aux termes de ces documents le tabellionat consistait dans le droit d'expédier tous les

actes de la ville et de la vicomte, « ita quod nullus habeat licenliam faciendi vel scri-

« bendi cartas infra villam Biterris vel ejus terminia, nisi tu et scriptor et scriptores

a tui quem vel quos ibi loco tui posueris, quos ibi ponendi licenliam habeas ».

2. Particulièrement dans l'ordonnance de Philippe IV de juillet 1304, citée plus haut

p. 828, n. 1.

3. Les plus anciennes se trouveraient dans les coutumes de Saint-Antonin en

Bouergue (J. de Laborde, Layettes du Trésor des chartes, t. I, p. 59), si l'on pouvait

les rapporter à 1140 ou environ, date qu'on attribue communément à ce document.

Mais il est aujourd'hui prouvé que le texte latin, dans l'état où il nous est parvenu, con-

stitue un remaniement fait au xni° siècle sous l'influence des coutumes de Montpellier

de 1204 (publ. dans Ch. Giraud, Essai sur l'hist. du droit français, t. I, p. 68, art. 102);
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que serments, actes d'institution, registres matricules, formulaires, etc.,

on peut être très exactement renseigné sur le rôle, la compétence, les

fonctions des notaires, ainsi que sur les règles relatives à la rédaction

des actes qu'ils étaient chargés d'expédier.

Très nombreux sur toute l'étendue du territoire, mais surtout dans les

grandes villes commerciales, les notaires publics devaient, pour recevoir

l'investiture, remplir certaines conditions d'instruction, d'âge, de rési-

dence, de stage, etc., et enfin prêter un serment professionnel. Parmi

ces conditions figurait souvent, pour ceux du moins qui étaient institués

par des seigneurs laïques ou des communes, celle de ne pas appartenir

au clergé. C'était moins sans doute à cause des défenses canoniques, renou-

velées par Innocent III
1

, qu'à raison du privilège de clergie, qui aurait

pu soustraire les tabellions à la juridiction laïque. On doit du reste con-

stater qu'en dépit des règlements, un grand nombre de ces charges, sauf

dans quelques grandes villes, furent toujours occupées par des clercs.

En général les notaires étaient tenus d'instrumenter publiquement, aussi

siégeaient-ils d'habitude sur la place publique, souvent à côté des chan-

geurs, dans des boutiques, qui devaient ressembler fort à des échoppes

d'écrivains publics de nos jours. C'était là qu'en présence et à la requête

des parties, devant les témoins, ils recevaient la plupart des actes, et les

écrivaient sur leur registre.

Ces registres des notaires méritent qu'on s'y arrête un instant, parce

qu'ils se sont conservés en grand nombre depuis le xm c siècle, et qu'ils

constituent une mine pour ainsi dire inépuisable de renseignements his-

toriques de toute espèce et de la plus grande valeur. Il y en avait de

plusieurs sortes. Presque partout le notaire devait tenir deux registres :

sur l'un il rédigeait sommairement, en présence et en quelque sorte

sous la dictée des parties, une minute ou plutôt une espèce de brouillon

de l'acte, indiquant brièvement la date, les noms des contractants, les

dispositions essentielles, les noms des témoins, abrégeant les formules le

plus possible ou même les supprimant tout à fait ; sur l'autre il dévelop-

pait l'instrument, et en rédigeait la minute sous sa forme définitive; l'exé-

cution de ce travail était indiquée sur le premier registre soit par la can-

cellation de l'acte, soit par une mention telle que : extensum est. Dans

certains pays cependant, les notaires n'écrivaient qu'une seule minute et

ne tenaient qu'un seul registre. Ces registres, qui depuis le commence-

l'art, concernant les notaires s'y trouve en effet textuellement (voy. Ch. de S.unt-

Martin, Les dates et les orig. des coutumes de Saint-Antonin dans Bull, de la Soc.

archéol. de Tarn-et-Garonne, t. XIII, 1885). — Il y a des dispositions concernant les

notaires, notamment dans les statuts et coutumes d'Alais, d'Albi, d'Apt, d'Arles, d'Avi-

gnon, de Cahors, etc. Elles sont particulièrement nombreuses dans les statuts de Mar-

seille. Yoy. Fr. d'Aix, Les statuts... de Marseille, Marseille, 1656, in-i, et Mkry et Goin-

dou, Uist. anal, et chronol. des actes du corps et du conseil de la municipalité de

Marseille, t. II (1843).

4. Lettre à l'év. d'Ascoli du 25 nov. 1211 : « mandamus quatenus clericis in sacris

« ordinibus constitutis tabellionatus officium per beneuciorum suorum substractionem,

a appellatione postposita. interdicas » (dans Migne, Patrol. lat., t. 216, col. 486).
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ment du xine siècle, date des plus anciens qui se soient conservés, sont

tous en papier, étaient désignés sous différents noms. A Marseille et en

Provence, on les appelait cartulaires; les minutes portaient le nom de

notules ; en Languedoc et en Dauphiné, on nommait les mêmes registres

protocoles 1

. Dans leComtat Venaissin ainsi qu'en Vivarais, le registre écrit

au jour le jour, à mesure de la passation des contrats, était le manuale

notarum, les actes y étaient dits rédigés en forme de notes brèves 1
; le

registre où les minutes étaient développées était le livre d'étendues [liber

exlensarum) . En Roussillon, le registre de notes brèves était appelé de

même le manuel, et celui où les actes étaient recopiés, la notule. La plu-

part des ordonnances et règlements se sont appliqués à assurer la conser-

vation de ces registres, en conciliant cet intérêt public avec les droits de

propriété des notaires et de leurs héritiers. On sait que la question tou-

jours pendante n'a pas reçu, de nos jours encore, une solution satisfai-

sante.

Sous quelque forme que la minute eût été rédigée, l'acte original, celui

qui constituait la grosse, ïinslrumentum publicum ou la caria in forma
publica, et que le notaire délivrait aux parties, était donc une expédition.

Très généralement elle était faite sur parchemin, et souvent en forme de

charte partie. La plupart des statuts, s'inspirant de la législation romaine,

prescrivaient que l'acte commençât par la date, et il en est ainsi en effet

de la majorité des documents expédiés par les notaires publics. Cette

date comprenait habituellement l'année de l'incarnation et le quantième

à la romaine, souvent aussi l'indiction et l'année du règne ou de l'em-

pire. Le latin, généralement abandonné au xne siècle pour les actes privés,

redevint d'abord avec les notaires la langue ordinaire des contrats, mais

il ne tarda point à céder souvent la place au provençal, seul intelligible

à la majorité de leur clientèle. Mais alors même que le texte est en langue

vulgaire, il n'est pas rare que le protocole demeure en latin.

Les actes rédigés par les notaires publics le sont généralement au

nom de l'auteur de l'acte, et débutent par une formule de notification.

Par exemple : « Sit notum omnibus bec audientibus quod ego Bedonus

Cigala 3
.... » Ce n'est pas ici le lieu d'entrer dans le détail du formulaire

des différentes espèces d'actes; il suffira de dire que le dispositif y est

suivi de clauses finales, souvent nombreuses, où les notaires se sont

complu à faire étalage de leur science juridique 4
. L'acte se .termine par

l'indication des noms des témoins.

1. Voy. la reproduction d'une page du protocole (1285) de Comby, notaire à Goncelin

(Isère), dans Hec. de fac.-sim. de l'École des Chartes, n" 374, d'une page du proto-

cole d'Aymon Combre, notaire de la même localité (1300), lbid, n° 576, et d'une page
du protocole (1293) d'Arnaud de Salis, notaire à Puy-1'Évêque (Lot), lbid., n° 368.

2. Voy. des reprod de Notes brèves de notaires du Bourg-Saint-Andéol de 1285-86,

1352, 1417, 1428, lbid., n" 20, 21, 22 et 23.

3. Début d'une quittance notariée donnée à Marseille, le 27 janvier 1252 (Bi.ancabd,

Doc. inéd. sur le commerce de Marseille, t. I, p. 35).

4. Voy. plus haut, liv. IV, chap. iv, et spécialement les §§ 5 et G.
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A la suite de la teneur le notaire devait ajouter, et c'est là ce qui

conférait à l'acte la « forme publique », sa souscription, conçue en

forme de certificat, et comprenant, lorsqu'elle était correctement rédigée :

son nom, l'indication de l'autorité à laquelle il devait l'investiture, la

mention qu'il avait été requis par les parties, et l'annonce de son seing

manuel, qui était tracé soit à la suite, soit en tète de la souscription ou

même au début de l'acte. Il faut remarquer que beaucoup de souscrip-

tions ne contiennent qu'une partie de ces indications, et que d'autres

en contiennent un plus grand nombre, par exemple l'indication du lieu

où l'acte a été rédigé, l'attestation de la présence du notaire, une réfé-

rence à la date placée en tête (anno et die quibas supra), etc. On adonné

plus haut des exemples de ces souscriptions et parlé au long des seings

manuels 1
.

Vers la fin du xive siècle, sous l'influence, semble-t-il, du formulaire

usité dans les pays de droit coutumier, la forme de l'acte notarié subit

une assez notable modification : fréquemment le notaire y intervint

dès le début, et rédigea l'acte en forme de « reconnaissance » ; la date

prit place à la fin de la teneur, et, comme le notaire avait décliné en

tête ses noms et qualités, l'ancienne formule de clôture fut remplacée

par une simple annonce du seing manuel. Voici un exemple de ce mode

de procéder, emprunté à une quittance notariée donnée à Pézenas en

1455 2
:

« Saichcnttuit que, en la présence de moy Guillaume Gibellin, notaire royal

de Pesenas, fut présent en sa personne Maulrigon de Lupiat, escuier,... lequel

confessa.... Tesmoing mon seing manuel cy mis, le xxvm" jour de may, l'an

mil CCCC trente et cinq. Gibellin. » (Avec paraphe.)

Les actes privés n'étaient pas les seuls qui fussent au moyen âge

dressés par les notaires publics. Dans toute la moitié méridionale de la

France, les seigneurs, les prélats, les communes, eurent communément

recours à eux, et dans ce cas, à la garantie donnée par la souscription et

le seing manuel du notaire s'ajouta fréquemment celle des sceaux des

parties.

Le formulaire des notaires impériaux et apostoliques ne présente pas

de particularités notables, mais, à la différence des notaires établis par

les autorités locales ou de ceux que les rois de France instituèrent dans

les sénéchaussées du Midi, ces notaires avaient, comme on l'a dit déjà, la

prétention d'instrumenter librement et valablement partout. En France,

surtout depuis le milieu du xmc siècle, ils se répandirent non seulement

dans les pays de droit écrit, où ils firent concurrence aux notaires locaux,

mais aussi dans les pays coutumiers, au grand préjudice des juridic-

tions laïques et ecclésiastiques qui y jouissaient du privilège d'authen-

tiquer les chartes.

1. Ci-dessus, pp. 603-G08 et 618. — 2. Fac-sim. litliog. de l'Éc. des Chartes, n° 581
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Cette multitude d'étrangers, en vertu d'une investiture de l'écritoire

et de la plume' plus ou moins authentique, et qui ne présentait dans

tous les cas aucune garantie, ne tendaient à rien moins qu'à accaparer

la juridiction gracieuse dans la chrétienté tout entière. Les contempo-

rains, un peu suspects à vrai dire de partialité, s'accordent à les repré-

senter comme aussi dépourvus de savoir que d'honorabilité, et acharnés

à exploiter les populations. Pour lutter contre leurs empiétements, l'au-

torité laïque et ecclésiastique voulut à son tour mettre davantage à la

portée du public les moyens de faire dresser des actes en forme authen-

tique : dans le Midi on multiplia les notaires, et dans le Nord, où il n'y

en avait pas, on en créa. Mais à la différence de ceux du Midi dont la

souscription et le seing manuel, apposés dans les formes requises, suf-

fisaient à donner à leurs écritures « la forme publique », les notaires du

nord ne furent que les auxiliaires des juridictions ecclésiastiques et

laïques, aux sceaux desquelles ils durent toujours avoir recours pour

conférer l'authenticité aux actes qu'ils dressaient*.

Bien loin d'enrayer le mal, le remède paraît l'avoir aggravé; les

notaires pullulèrent plus que jamais. Du milieu du xm e siècle à la fin

du xv% il y eut par toute la France une multitude extraordinaire de

gens qui essayèrent de gagner leur vie en rédigeant des actes 3
. Fruits

secs des écoles d'où ils remportaient à peine quelque teinture du dïcta-

men et de la langue plutôt que de la science juridique*, clercs déclassés

en grand nombre, dans le Nord ils s'agrégeaient en foule aux cours de

justice, dans le Midi ils s'efforçaient d'obtenir des offices de notaires

ou s'attachaient comme scribes aux notaires en titre. Beaucoup d'entre

eux cherchaient à joindre à leurs fonctions quelque emploi rétribué de

justice ou de finance, dans les greffes, les chancelleries, les adminis-

trations domaniales; ils se mettaient aux gages de procureurs, d'avocats,

de maisons religieuses, de communes, et parfois même étaient réduits

pour vivre à exercer de bas métiers 5
; mais surtout, sans parler des

1. Formule d'institution d'un notaire par le pape en 1192 : « Tune pontifex dat ci

« pennam cum calainario sic dicens : Accipe potestatem condendi chartas publicas

« secundum leges et bonos mores. » (.1. Ficher, Forschungen zur Itcichs- und Hechts-

gcsckichlc Italiens, t. IV (1874). Documents, n° 179.)

2. Voy. le chapitre suivant.

5. Pour ne citer qu'un seul exemple, le premier vol. des matricules des notaires de
Toulouse, qui s'étend de 1266 à 1357, montre qu'il y a eu pendant cette période de

soixante et onze ans 5984 notaires qui reçurent l'investiture de la commune; encore

manque-t-il quelques feuillets au registre! (E. Hosciiacii, Signets des notaires de Tou-

louse, p. 145).

4. L'auteur de la coutume de la cour archiépiscopale de IVcims en 1269, qui se

plaint de Yinfinilus nolariorum numerus, prétend que beaucoup ne savent pas même
lire et écrire : « Quilibct recogniciones recipil et quoscumque contractas, quorum eciam

« quamplures nec intelligunt nec sciunt légère nec scribere, per alios scribi faciuni

« et apponi. » (Varin, Arch. Icgisl. de lleims, l
ro part., p. 9.)

5. Philippe le Del interdit aux notaires publics royaux l'exercice des professions

viles et notamment celles de bouchers et de barbiers (Ordonn de 1504, art. 25).

MANUEL DE DIPLOMATIQUE. 55
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besognes suspectes dont beaucoup n'avaient pas scrupule à se charger,

ils s'appliquaient à exciter l'esprit de chicane, à multiplier les actes

et à en exagérer les salaires 1
. La confusion et le désordre s'accrurent

encore par la rivalité et les empiétements respectifs des juridictions,

royales et seigneuriales, laïques et ecclésiastiques.

A diverses reprises des réductions furent opérées dans le nombre des

notaires : la coutume de Reims réduisait à 70, en 1269, Yeffrenata mul-

titudo des notaires de la cour achiépiscopale 2
; Philippe le Bel, en 1301,

voulant réprimer la confusa multitudo des notaires du Châtelet de Paris,

en fixa le nombre à 60 5
, et prescrivit de nouveau, en 1312, de révoquer

ceux qui étaient « moins souffizanz et de mauvoise vie »
4

. Au siècle sui-

vant, le dauphin Louis, pour remédier aux abus occasionnés en Dauphiné

par la multitude des notaires . ignorants ou malhonnêtes, les soumit,

en 1446, à l'obligation d'une nouvelle investiture 5
. En 1510, Louis XII,

« à raison de la grande et effrénée multitude de notaires, composée de

« toutes manières de gens reçus indifféremment à ces fonctions », char-

gea les baillis et sénéchaux d'opérer des réductions après enquête 6
. En

outre, tous les rois, depuis Philippe le Bel, s'appliquèrent à transformer

dans toute l'étendue du royaume les notaires et tabellions seigneuriaux

en tabellions et jurés royaux, et à interdire aux notaires apostoliques

ainsi qu'à ceux des cours ecclésiastiques de recevoir les actes des laïques

en matière temporelle; ils n'y avaient pas encore réussi au commence-

ment du xvie siècle.

Toutes les mesures prises pour réformer les abus, trop souvent contre-

balancées par d'autres mesures contradictoires, dues à l'esprit de fiscalité,

étaient demeurées à peu près inefficaces, et, au milieu du xvic siècle

encore, l'édit d'Angoulème sur le tabellionage, dont le préambule fait le

plus sombre tableau du désordre du notariat, parle encore du « grand

et effréné nombre » des « notaires apostoliques, impériaux et autres

palatins et subalternes » qui passaient et recevaient contrats entre

laïques dans les pays de droit écrit 7
.

Ces désordres ne furent réformés que par la série des actes législatifs

qui, à partir du xvie siècle, firent peu à peu disparaître la différence

profonde qui existait au moyen âge entre le notariat du Midi et celui

du Nord, et organisèrent le notariat à peu près sur les mêmes bases où

il existe encore aujourd'hui.

1. « Omnes in turbine currunt ad spolium sicuti canes ad cadaver », dit d'eux l'au-

cur delà coutume de la cour archiépiscopale de Reims (Vari.v, omit. cit.).

2. lbid.

3. Voy. la série des actes royaux de 1301 à 1504, relatifs aux notaires du Châtelet

de Paris, dans Laxgloix, Traité des droits... des notaires an Châtelet: Lettres royaux,

pp. 1 et suiv.

4. Ordonn, 1. 1, p. 517.

5. Grenoble, 1476, 7 mai (Arch. dép. de l'Isère, B. 3311).

6. Ordonn. de Lyon de juin 1510, art. 62 (Ciiakondas, t. II, p. 647, § 7).

7. Édit d'Angoulème de nov. 1542 (Isambert, t. XII, p. 790).



CHAPITRE II

LES JURI DICTIO NS

§ 1. Juridiction gracieuse. — Forme générale des actes passés devant les juridictions

depuis le xiu° siècle: lettres de reconnaissance. — Procédés de l'époque antérieure

pour donner aux actes la garantie de l'autorité publique. — Rôle du sceau; le sceau

authentique.

j; 2. Les offici.u.ités. — Institution des officiaux. — Actes placés sous la garantie de
l'autorité ecclésiastique avant l'époque de l'établissement des ofliciaux. — Organisa-

tion de la juridiction gracieuse dans les oflieialités. — Force probante des chartes

d'officialité. — Conflits avec la juridiction royale. — Le receploi actorum. — Les

notaires d'officialité. — Forme des chartes d'officialité. — Le sceau. — Indices de

l'intervention du notaire.

$ 3. Les juridictions royai.es et seigneuriales. — I. Organisation de la juridiction gra-

cieuse dans les tribunaux i.aiques. — Los jm'idictions royales. — Institution des

tabellions et notaires seigneuriaux. — Les bailliages royaux; « lettres de baillie ». —
Les tabcllionages royaux; tabellions et notaires. — Les notaires du Chàtclct —
Tabellionages seigneuriaux. — II. Forme des actes. — La suscription. — Formules
de comparution des parties. — Formule d'aveu. — Clauses finales. — Le sceau. —
Les signatures. — Actes délivrés en brefs. — Parchemin et papier timbrés. — Actes

libellés autrement qu'en forme de lettres de reconnaissance. — Juridictions de Bre-

tagne ; du Midi; de l'Est. — Forme de l'acte en bref.

g 4. Les municipalités. — Actes reçus par les magistrats municipaux. — Forme de ces

documents dans les villes du nord et de l'est delà France. — Origine et caractère de
la juridiction gracieuse des communes. — Substitution du régime des actes notariés

à celui des chirographes échevinaux. — Ftablissement des sceaux aux contrats

dans les communes. — Substitution aux chirographes des lettres de juridiction

scellées.

1. La juridiction gracieuse.

Le système qui consistait à conférer l'authenticité aux actes privés en

leur donnant la garantie du sceau d'une juridiction, fut pendant le moyen
âge d'un usage général en France, dans les pays de droit coutumier.

Le mode le plus ordinaire d'y constater une convention consistait à se

présenter devant le juge et à lui faire l'aveu (recognitio, confessio) du
contrat intervenu, aveu que le juge consignait en forme de « lettres »,

validées de son sceau, et nommées communément « lettres de reconnais-

sance ». 11 en fut du moins ainsi à partir du xmc siècle, époque où la
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théorie do l'acte authentique trouva dans le nord de la France la forme

à laquelle on s'était acheminé depuis longtemps par étapes successives.

On a dit déjà que les actes émanés de l'autorité souveraine ou de ses

représentants, et depuis l'époque de la féodalité ceux des seigneurs,

entre lesquels s'était morcelée la puissance publique, avaient naturelle-

ment joui d'un crédit plus grand que ceux des particuliers. Pour faire

participer ces derniers à la valeur des écritures de chancelleries, on usa

de plusieurs procédés. Tantôt on sollicita une ratification de l'acte. Il

existe plusieurs préceptes mérovingiens qui n'ont d'autre objet que de

donner sous cette forme à des conventions privées la garantie de l'autorité

royale 1
. On agit de même à l'égard des évêques, et, depuis la création des

Etats féodaux, à l'égard des seigneurs. D'autres fois, au lieu de demander la

ratification à un acte gracieux, on l'obtenait d'un jugement, dans lequel

on avait soin de faire insérer la mention d'acquiescement des parties.

L'acte acquérait de la sorte l'autorité de la chose jugée, ou plutôt, on

obtenait ainsi la reconnaissance de l'acte par le juge devant lequel il y

aurait eu lieu éventuellement d'en faire la preuve. Ainsi établi par juge-

ment, le titre était nécessairement pourvu de l'autorité obligatoire et exé-

cutoire. On a des exemples de l'emploi de ce procédé par devant le plaid

mérovingien 2
. On en usa parfois de même plus tard dans les cours

féodales.

La diffusion de l'usage des sceaux au xnc siècle parait avoir simplifié

et vulgarisé en quelque sorte l'emploi de ce procédé. L'apposition du

sceau du seigneur devint de plus en plus/réquemment la garantie des

actes privés de ses sujets. Il en fut de même des sceaux épiscopaux.

On a vu plus haut comment, à partir de l'époque où l'emploi des sceaux

fut généralisé, s'introduisit une distinction entre ceux qui, appartenant,

à des personnes en possession de la juridiction, furent réputés authen-

tiques, et ceux des personnes non revêtues d'un caractère public, qui

furent considérés comme des sceaux privés 5
. Les sceaux royaux de chan-

cellerie, ceux des seigneurs justiciers, ceux des évêques, des monastères

et des communes eurent le privilège de l'authenticité, et les actes qui en

furent scellés acquirent pleine foi et force exécutoire.

Les évêques paraissent avoir les premiers organisé l'exploitation de

leur sceau, en établissant, dans les cours dirigées par leurs juges et

connues sous le nom d'officialités, ce qu'on pourrait appeler le ser-

vice de la juridiction gracieuse ; et il semble bien que les juridictions

royales et seigneuriales leur empruntèrent plus d'un trait de leur orga-

nisation.

Nous examinerons successivement comment s'est exercée la juridiction

gracieuse dans les officialités, dans les juridictions royales et seigneuriales,

cl enfin dans les cours échevinales.

1. Yoy. plus haut, p. 712.

2. Ibid., p. 715, n. ->.

3. Yoy. plus haut, p. 610.
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2. Les officialités*.

On sait que ce fut au cours de la seconde moitié du xu° siècle que les

évêques commencèrent à déléguer leur juridiction à un fonctionnaire qui

prit généralement le titre d'official, et que cette institution devint géné-

rale, du moins dans le nord et le centre de la France, au commencement
du siècle suivant. A l'exemple des évoques, les dignitaires ecclésias-

tiques investis d'une juridiction personnelle, les archidiacres, les archi-

prêtres, les doyens, les chapitres, et, dans les monastères exempts, les

abbés et les prieurs, confièrent souvent aussi les mêmes fonctions a un
clerc qui reçut le même titre. Les officiaux exercèrent non seulement la

juridiction contentieuse, mais aussi la juridiction gracieuse; en d'autres

termes, ils reçurent les actes que les prélats avaient été auparavant dans

l'habitude de recevoir directement, d'intituler en leur nom et de sceller

de leur sceau.

Il faut observer toutefois que l'institution d'un officiai ne lui attribuait

pas le droit exclusif de dresser les actes. Il n'est pas rare de rencontrer,

dans les diocèses où existe une cour d'oflicialité, des chartes privées

expédiées au nom de l'évèquc et confirmées de son sceau. Il en fut de

même des autres dignitaires ecclésiastiques.

Il y a peu d'observations à faire sur les actes reçus dans les juri-

dictions d'église antérieurement à l'époque de l'établissement des offi-

cialités. Rédigés au nom des évoques, d'autres dignitaires ou d'éta-

blissements en possession de la juridiction, ils ne diffèrent point par le

protocole des autres actes ecclésiastiques, et quant au texte, le formulaire

n'a rien de fixe; le mode de constatation des obligations n'était soumis,

semble-t-il, à aucune règle précise. Il en fut tout autrement lorsque des

bureaux publics d'écritures furent établis auprès des cours d'officialités.

hares pendant le dernier quart du xn° siècle, les actes privés reçus par

les officiaux deviennent de plus en plus fréquents pendant la première

moitié du xmc
; ils abondent depuis celte époque. 11 n'est pas douteux que

ce mode de contracter n'ait joui alors auprès des populations de la plus

grande faveur. Pierre Dubois, avocat royal des causes ecclésiastiques à

Coutances, à l'extrême fin du xin° siècle, rapporte qu'au témoignage des

vieillards, il n'était rien perçu avant 1240 en Normandie pour les sceaux

de l'archevêque de Rouen et des évêques, mais que depuis cette époque

l'usurpation de la juridiction a fait de tels progrés qu'il peut évaluer

à 20 000 livres parisis et plus, déduction faite des frais, le produit

annuel de ces sceaux 1
.

Frappés du préjudice causé au trésor par l'augmentation toujours crois-

* P. Fournier, Les officialilcs an moyen âge. Taris, 1880, ni-8, notamment l
re part..

chap. m, Des notaires, et Aj>iiend. I, Diplomatique des actes passc's devant les offi-

cialilés.

1. De abrcvialione guerrarum et litium, lîibl. nat., m?. Int. 6
l22'2 C, fol. 14.
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santé du nombre de ces contrats, les rois de France prirent des mesures

pour les restreindre. On verra au paragraphe suivant comment ils firent

concurrence aux officialités en organisant à leur tour la juridiction gra-

cieuse, et s'appliquèrent à faire prévaloir le principe qu'elle constituait

une prérogative royale.

L'acte reçu par l'officialité était naturellement considéré comme au-

thentique et faisait pleine foi devant la juridiction ecclésiastique. Mais

quelle valeur convenait-il de lui attribuer dans les tribunaux séculiers?

Beaumanoir admettait qu'il ne constituait qu'un commencement de

preuve, qu'il équivalait à un témoin 1
. Cette règle toutefois ne paraît pas

avoir été générale : le Parlement jugeait en 1283 qu'en Berry les lettres

de l'archevêque de Bourges et de son officiai devaient faire pleine foi en

cour laie 2
, et Philippe le Bel reconnaissait la même chose en s'en référant

à la coutume 3
. Mais ces confirmations générales, dont il était prodigue,

n'empêchaient pas ce prince de poursuivre la lutte contre la juridiction

ecclésiastique sous toutes ses formes, et notamment en empêchant la

multiplication des notaires d'église et en organisant en concurrence les

tabellionages royaux. Toujours est-il qu'on voit, rapidement décroître, à

partir du xive siècle, le nombre des chartes d'officialités : postérieure-

ment à 1328, leur emploi paraît avoir été généralement limité aux per-

sonnes, aux biens et aux matières soumis à la juridiction ecclésiastique.

Leur grande vogue avait duré moins d'un siècle.

A partir de l'époque où les actes expédiés par les officialités com-

mencèrent à entrer dans l'usage, ils ne furent pas généralement reçus

directement par l'official. Ceux de ces actes qui étaient passés au siège

même de la cour y étaient rédigés par un clerc nommé receptor actorum,

mais le plus souvent ils étaient reçus par des intermédiaires, répandus

en grand nombre dans tout le ressort, et qui portaient le titre de notaires.

11 ne faut pas confondre avec les notaires publics ces notaires de cours

(notarii curie), que l'on trouve aussi désignés sous les noms de clercs,

jurés ou tabellions, et qui n'étaient que des employés ou clercs asser-

mentés, investis par l'official du mandat de recevoir les actes. Ils écri-

vaient, soit sur une cédule, soit sur un registre, les minutes, qui étaient

ensuite, « à leur relation », expédiées et scellées au siège de l'officialité. Ce

fut par les notaires de cours que les officialités accaparèrent ou à peu

près pendant un certain temps la juridiction gracieuse; on a vu plus

haut que le nombre de ces clercs, leur incapacité, les excès et les abus

qu'ils commirent furent souvent une cause d'embarras sérieux, et four-

1. Coutumes de Beauvoisis, XXXV, 18 et XXXIX, 61. Voy. plus haut, p. 049.

2. Olim, éd. Deugnot, t. II, p. 251.

3. ûrdonn. de 1299-1300, 10 mars, Longchamp, art. 7 : « Concedimus siquidem

« quod litteris prclatorum et suorum ordinarie-rum judicum in seculari foro adhibea-

« tur fides, prout extitit consuetum, et quod obligaliones coram ipsis facte vel faciende,

« ceteris posterioribus obligationibus preferantur, ut de jure et locorum consueludini-

« bus est agenduin. » [Ordonn.. t. I, p. 344.)
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nirent aux rois l'occasion de combattre le développement extraordinaire

de la juridiction ecclésiastique.

Les actes privés reçus par les officialités étaient communément rédigés

sous forme de « lettres de reconnaissance », intitulées au nom de l'offi-

cial. Cette disposition avait pour avantage de donner au contrat l'autorité

de la chose jugée en vertu de la règle : confessus pro judicato habetur.

Ce sont en général des chartes de dimensions aussi restreintes que

possible, écrites en minuscule gothique rapide avec tendance à la cur-

sive 1
. La langue est presque toujours le latin; j'ai rencontré des docu-

ments français émanés des officialités de Verdun, de Metz, de Besançon,

de Saint-Malo, de Rennes et de Saintes.

Le libellé est simple; il ne comporte, sauf de rares exceptions, ni invo-

cation ni préambule. L'acte commence par une suscription suivie d'une

adresse générale (universis présentes litteras inspecturis, — omnibus ad

quos présentes littere pervenerint) et d'un salut (scUutem in Domino).

Assez souvent cependant l'adresse précède la suscription.

La suscription comporte toujours le titre d'official accompagné de la

spécification de sa cour, mais, depuis le milieu du xme siècle ou environ,

elle est souvent anonyme. Le titre peut être exprimé de l'une des trois

manières suivantes dont chacune peut comporter de menues variantes :

1° Officialis domini (avec ou sans le nom de l'évêque) episcopi Parisiensis.

C'est la forme la plus ancienne; elle met en relief la situation de manda-

taire qu'occupe l'official à l'égard de l'évêque. 2° Officialis curie (ou dans

certains diocèses sedis) Meldensis ; 3° Officialis Morinensis. Celte dernière

forme eut tendance à prévaloir depuis le milieu du xme siècle.

En cas de vacance du siège, il en est presque toujours fait mention par

les mots sede vacante, et l'official s'intitule souvent alors officiai du chapitre.

Très exceptionnellement la charte, au lieu de débuter par une suscrip-

tion, commence ainsi : Noveritis quod coram nobis..., ou même plus

simplement : Coramnobis officiali curie N....

L'exposé débute par une notification suivie de la mention de comparu-

tion des parties, des noms et qualités des comparants. Parfois il est dit à

cette place que la comparution a eu lieu devant un notaire (coram N.,

clerico curie nostre jurato ad hec a nobis specialiter deputato) ; cette

formule contient toujours la mention que le notaire était assermenté et

avait reçu mandat spécial. Le plus souvent, et bien que l'acte ait été

reçu par un notaire, il est dit que les parties ont comparu devant l'offi-

cial. L'usage autorisait cette fiction. Dans ce cas, l'intervention du notaire

se manifeste par une indication, signature ou mention, placée en dehors

de la teneur.

Le dispositif consiste dans la formule d'aveu ou de déclaration des par-

ties, ou encore dans l'attestation de faits dont l'official a été témoin.

1. Dans cette description de la charte d'officialité, je ne fais guère que résumer

l'excellente étude de M. P. Fournier citée plus haut, à laquelle on devra recourir

pour plus de détails.
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Les formules finales viennent ensuite, confirmations ou renonciations,

clauses obligatives, serments, garanties de fidéjusseurs, renonciations

aux exceptions, etc. Parmi toutes ces clauses, communes à la plupart

des actes authentiques de la même époque, nous n'insisterons que sur

une seule, d'un usage courant dans les chartes d'officialité, celle par

laquelle les parties déclarent se soumettre pour l'exécution à la juridic-

tion de l'official qui a reçu le contrat. Elle est exprimée par une formule

telle que : supponenles se quantum ad hoc juridictioni curie N., per

fidem suam, ubicumque se seu suum domicilium transférant, sine advo-

catione alterins curie vel fori. La dernière formule finale, qui toutefois

n'est pas constante, est l'annonce du sceau (sigillum curie).

L'acte se termine par la date, commençant indifféremment par les mots

actum ou datum. La date de lieu fait presque toujours défaut, celle de

temps est au contraire constante. Elle comporte généralement l'année de

l'incarnation et le quantième, exprimé soit d'après le calendrier romain,

soit d'après le calendrier liturgique.

Le signe de validation essentiel est le sceau, pendant généralement sur

double queue, plus rarement sur cordelettes ou sur lacs, très exception-

nellement sur simple queue. Ce sceau est non pas le sceau personnel de

l'évoque ou de l'official
2

, mais le sceau de la juridiction [sigillum curie),

ainsi que l'indique la légende. C'est un sceau rond ou gothique avec

contre-sceau, représentant la tète, le buste ou la personne entière de

l'évêque, parfois les insignes épiscopaux et parfois un édifice, église ou

château. C'était l'apposition de ce sceau qui seule procurait à l'acte toute

sa valeur, lui donnait la « forme publique », lui conférait l'authenticité.

a Le sceau, dit au milieu du xnr3 siècle l'auteur du Liber practicus de la

cour archiépiscopale de Reims, le sceau est la clef de la cour, qui

ferme, ouvre et garantit toutes choses; c'est le pont que doivent tra-

verser tous les actes 3
. » Aussi était-il apposé avec des garanties parti-

culières, dans un bureau spécial, et par les soins d'un fonctionnaire

à la nomination de l'évoque, le garde-scel ou scelleur (sigillifer, sigil-

lator). Les mentions, signatures ou marques placées à la fin de la teneur

ou sur le repli des actes, n'étaient point des signes de validation, mais de

simples indications destinées à prévenir le garde-scel, « unde non habet

sigillator nisi respicere signa cum sigillat* ».

Lorsque, à la fin du xui c et au commencement du xiv° siècle, les notaires

impériaux et apostoliques furent employés en grand nombre dans les

cours d'officialité, ils ne manquèrent pas de décliner leur titre dans la for-

mule de comparution des parties 5
; mais, comme ils instrumentaient en

1. Voy. plus haut, p. 558 et suiv.

2. Exceptionnellement quelques chartes, antérieures au milieu du xin" siècle, sont

scellées du sceau personnel de l'official.

3. Dans Vamn, Arclt. Icgisl. de Reims, t. I, p. 18.

4. Ibid., p. 19.

5. Charte de l'officialité du grand archidiacre de Verdun, du 19 nov. 1317 : « en la

a présence de Arnoul dit Vion, clerc, notaire et tabellion publique de l'auctoritei del
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quatité de simples commis assermentés et non en qualité de notaires

publics, ils ne terminaient pas l'acte par une completio et n'y traçaient

pas leur seing manuel, mais seulement un petit seing comprenant tout

au plus avec leur signature une marque particulière 1
.

3. Les Juridictions royales et seigneuriales*.

1. Organisation de la juridiction gracieuse dans les tribunaux laïques.

Le premier sceau établi par un roi de France dans un intérêt de fisca-

lité parait avoir été ce « sceau des juifs » dont il a été question plus

haut', institué par Philippe Auguste, lorsqu'il songea à tirer profit de

leurs opérations, et supprimé par Louis VIII, lorsque prévalut la vieille

tendance à interdire toute relation de commerce avec eux. Vers le même
temps, les agents royaux, chargés de l'administration de la justice dans

les domaines de la couronne, scellaient de leurs sceaux personnels les

chartes soumises à leur homologation dans leurs assises ou leurs cours.

C'était là du reste une pratique exceptionnelle, qui ne donnait lieu à aucune

perception pour le compte du trésor, et le libellé des actes ainsi validés

était abandonné à l'arbitraire. L'établissement des sceaux de juridiction,

dont les plus anciens ne remontent pas au delà du règne de Louis VIII 3
,

et la réorganisation de l'administration royale par Louis IX, développèrent

l'exercice de la juridiction gracieuse, qui donna bientôt lieu à l'ouverture

d'un chapitre sous la rubrique sigilla dans les comptes des fonctionnaires

royaux.

Toutefois, les facilités que les notaires d'officialité, répandus en grand

nombre dans tout le pays, donnaient aux populations, les détournèrent

d'abord d'avoir recours aux sceaux des juridictions royales. Celles-ci ne

purent faire aux cours ecclésiastiques une concurrence sérieuse que lors-

que la royauté eut à son tour créé auprès de ses tribunaux des bureaux

d'écritures et des notaires, dont l'organisation fut en partie modelée sur

celle des officialités. Cela commença sous Philippe le Hardi mais ne fut

développé que sous Philippe le Rel.

Il semble qu'en beaucoup d'endroits, les seigneurs avaient devancé la

royauté dans l'organisation et l'exploitation de la juridiction gracieuse.

* A. Barabé, Recherches historiques sur le tabellionage royal en France et princi-

palement en Normandie, Rouen, 1863, in-8. — J. Simonnet. Le tabellionage en

Bourgogne (xiv e et xve siècles), dans Mémoires de l'Acad. de Dijon, 2e série, t. XII,

(1864), pp. 1-147.

« saint empire de Raume, jurei et fiauble de ladite court, louquel nous créons en

o ceste fait et en plus grant, et liqueis porte nostre pooir en ceste partie.... » (Fac.-sini.

lith. de l'Ec. des Chartes, n° 288.)

1. La charte citée dans la note précédente porte à la suite de la teneur une petite

marque suivie de la signature : Ar. Vionni.

2. Voy. ci-dessus, p. 650. — 3. Voy. plus haut, p. 651, n. \.
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Dès 1232, le duc de Lorraine Mathieu II, afin de faire concurrence aux

notaires impériaux et ecclésiastiques, établit quatre tabellions à Nancy

et deux dans chacune des prévôtés du duché, pour recevoir les actes

et leur donner la garantie du sceau ducal 1
. Le duc de Bretagne avait, dès

le milieu du xin e siècle, établi dans les cours de son domaine des sceaux

aux contrats, que des notaires, désignés sous le nom de « passeurs »,

faisaient apposer aux actes qu'ils avaient reçus 2
. Charles d'Anjou prenait

en 1280 des mesures contre les sceaux établis au préjudice du sien dans

ses possessions de France 5
. Le comte de Champagne avait institué à Meaux

un tabellionage, qui fut aboli en 1282 par le Parlement sur la plainte de

l'évêque*.

Dans le domaine royal, la tradition attribue à Louis IX l'établissement

des notaires du Châtelet, c'est-à-dire de la prévôté de Paris 5
, mais on

chercherait vainement le titre de cette création, et l'on sait que l'histoire

ne s'est pas fait faute de mettre au compte de ce monarque bien des

institutions qui n'existaient pas encore de son temps. Les plus anciens

actes privés passés sous le scel du Châtelet qui soient connus ne sont pas

antérieurs au règne de Philippe III. C'est également sous ce prince que se

rencontrent les premières mentions de tabellionages royaux 6
.

Beaumanoir nous a fort bien renseignés sur la façon dont on s'y prenait

de son temps pour obtenir ce qu'il appelle « lettres de baillie 7
». La pro-

cédure, prescrite par une ordonnance de Philippe III qui ne s'est pas

conservée, était assez compliquée. Il n'y avait de notaires que dans les

bonnes villes où les baillis tenaient assises ; ils y étaient au nombre de

deux, et Beaumanoir ne leur donne pas d'autre titre que « prodomes eslis

por oïr les marciés et les convenances dont on veut avoir lettre de

baillie ». Ces deux « prud'hommes » devaient sceller de leurs sceaux per-

sonnels les lettres soumises ensuite au bailli pour qu'il y fasse apposer le

sceau du bailliage 8
.

1. Ordonn. du 27 juin 1232, dan? Rogévilu:, Dict. hist. des Ordonn. de Lorraine,

t. II (1777), p. 167.

2. Les plus anciens documents de cette sorte que j'aie rencontrés aux arch. dép. de

la Loire-Inférieure et du Finistère ne remontent pas au delà de 1270, mais leur for-

mulaire bien fixé à cette époque donne à croire que celte organisation devait être déjà

assez ancienne.

5. Yoy. plus haut, p. 651, n. .'>. — Cf. Un acte passé dans son comté de Tonnerre

le 24 avril 1283, reçu par « notaire juré » et scellé du sceau de la cour de Tonnerre

(H. d'Ardois d:-: Jubainville, De quelques documents récemment découverts à Ervy, dans

Dibl. de l'Ec des Chartes, 4e série, t. II (1855-50), p. 4GG).

4. Olim, éd. Beugnot, t. II, p. 197, îv.

5. Nouv. Traité de diplomatique, t. V, p. 67.

6. L'un des plus anciens parait avoir été celui qui fut institué en commun par le roi

et l'abbaye de Cluny, à St-Gengoux (Saùne-et-Loirc), ville pour laquelle Louis IX était

entré en pariage avec l'abbaye (Olim, éd. Beugnot, t. II, p. 68, iv). Il y eut, en 1282,

un différend au sujet des « tabelliones de novo institut!» (Ibid
, p. 214, xxxvni).

7. Coutumes de Beauvoisis, cap. xxxv, intitulé : De soi obligier par lettres. 11 s'y

trouve un formulaire des principaux actes.

8. Voy. plus haut, p. 650, n. 2.
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Si ces prescriptions furent jamais exactement observées, elles durent

ne pas tarder à tomber en désuétude, car les « lettres de baillic » du

temps de Philippe le Hardi n'en ont, à ma connaissance du moins, gardé

aucune trace. Dans tous les cas, il n'en était plus question sous le règne

de Philippe le Bel ', qui organisa les tabellionages royaux dans les pays de

droit coutumier et le notariat public dans les pays de droit écrit.

Au siège de chaque juridiction royale fut établie une petite chancellerie

à la tête de laquelle fut un garde du sccl royal. Parfois même, on en

établit plusieurs dans certaines localités importantes du ressort. Chacune
d'elles avait pour annexe un bureau public d'écritures ou tabellionage,

dirigé par un tabellion juré, dont la principale fonction consistait à recevoir

des notaires les minutes des actes pour les transformer en expéditions

originales ou « grosses », à leur conférer l'authenticité en y faisant

apposer le sceau royal par le garde-scel, et à les délivrer aux parties. Ce

tabellion était en même temps notaire, c'est-à-dire qu'il pouvait recevoir

directement les actes, mais le plus souvent ceux-ci étaient passés et les

minutes rédigées par les notaires placés sous ses ordres. Ces notaires, qui

existaient en plus ou moins grand nombre dans le ressort de chaque

tabellionage, n'étaient en réalité que des scribes assermentés. Dès la fin

du xine siècle la règle commune exigeait que chaque acte fût passé devant

deux notaires ou un notaire et deux témoins, mais il ne semble pas qu'elle

ait été régulièrement appliquée avant le xvie siècle. Chaque notaire devait

tenir un registre ou protocole sur lequel il écrivait, les unes à la suite

des autres, ses minutes, qu'il signait de son seing manuel préalablement

déposé au greffe delà cour. Il devait les lire aux parties et les transmettre

ensuite au tabellion pour être expédiées en forme de grosses, dans un
délai déterminé. En outre, les registres achevés étaient déposés au siège

du tabellionage; les notaires chargés de rédiger les actes n'en avaient pas

le dépôt. A certaines époques il fut même créé des offices de gardes-notes

distincts des tabellions.

Suivant l'usage ordinaire du moyen âge, toutes ces charges étaient

données à ferme. Celles de gardes-scel étaient affermées dès le "début

du xivc siècle, mais le fermier, qui percevait les émoluments du sceau,

n'exerçait pas les fonctions de l'office, réservées à un fonctionnaire. Les

« écritures », c'est-à-dire les tabellionages et notai ries, étaient également

vendues ou affermées. On conçoit combien un pareil régime, en dépit des

règlements et des tarifs, était propre à favoriser les abus. Il serait beau-

coup trop long d'exposer ici comment l'intérêt fiscal fit, successivement

et alternativement à bien des reprises, réunir et séparer ces divers offices:

séparation des tabellionages des offices de baillis et de prévôts, réunions

en un seul office des tabellionages et des notairies, création puis réunion

aux tabellionages des offices de gardes-notes, établissement des offices

1. Le mandement de 1201 où l'on a voulu voir une confirmation de l'ordonnance

de Philippe III, ne concerne, à mon avis, que les pays de droit écrit. Vov. plus haut,

p. 827, n. G.
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héréditaires de notaires tabellions au xvn e siècle, création d'offices spé-

ciaux de gardes-scel des contrats, attribution aux notaires de ces fonc-

tions de gardes-scel, etc. A côté des notaires et tabellions, les juges

royaux conservèrent longtemps la prérogative d'exercer directement la

juridiction gracieuse en recevant sans intermédiaire les contrats des par-

ticuliers. A diverses reprises la royauté édicta des mesures pour faire

cesser la concurrence qu'ils faisaient ainsi aux tabellionages royaux 1
.

Cette organisation ne fut pas particulière aux pays de droit coutumier ;

les juridictions royales établies dans le Midi avaient comme celles du
Nord, on l'a vu plus haut 2

, le droit de recevoir des contrats, directement

ou par l'intermédiaire de notaires de cour, et elles en usèrent concurrem-

ment avec les notaires publics. Comme ceux-ci avaient l'avantage de pou-

voir conférer l'authenticité aux actes sans qu'il fût besoin d'y apposer un

sceau, Philippe le Bel, pour favoriser les juridictions royales, affranchit

du droit de sceau les actes passés devant les juridictions de la séné-

chaussée de Toulouse 3
.

A Paris, l'organisation de la juridiction gracieuse était un peu différente.

11 n'existait point de tabellionage, mais seulement la nombreuse corpora-

tion des notaires du Chàtelel*, qui attribuait son établissement à saint

Louis, et qui était attachée à la juridiction du prévôt de Paris, auprès de

laquelle ses membres remplissaient en même temps les fonctions de pro-

cureurs. On a dit plus haut que la royauté dut plusieurs fois remédier aux

abus résultant de leur nombre, de leur incapacité, de l'usage où ils

étaient d'affermer leurs charges et de l'exagération de leurs salaires. On les

restreignit à 60, on leur enjoignit d'exercer en personne, on leur interdit

l'emploi de clercs et on les soumit à des tarifs. L'absence d'un tabellio-

nage avait entraîné un abus d'un autre genre. Ces notaires devaient à la

fois rédiger les actes en minutes, les grossoyer et les présenter, le vendredi

de chaque semaine, à la séance du sceau où le scelleur du Châtelet, entre

les mains duquel ils étaient tenus d'acquitter les droits, devait y apposer

le sceau de la prévôté de Paris. Mais ils avaient pris l'habitude de déli-

vrer aux parties les minutes, rédigées en brefs sur des cédules signées de

leurs seings manuels, et de ne leur donner la forme de lettres pour les pré-

senter au sceau, que s'ils en étaient requis. Il en résultait d'abord un pré-

judice pour le trésor, un grand nombre d'actes notariés n'étant plus

scellés, mais surtout un grave inconvénient d'ordre public, les minutes

n'étaient plus conservées. Si « le brief » venait à se perdre entre les mains

* Sim.-Fr. Langloiz, Traité des droits, privilèges et fonctions des conseillers du
roy, notaires... au Châtelet de Paris, avec le recueil de leurs chartes, l'aris,

1738, in-4.

1. Les dernières que je connaisse se trouvent dans l'édit d'Angoulême de nov. 1542
(ISAMDERT, t. XII, p. 790).

2. Voy. plus haut, p. 827.

3. Ordonn. sur l'administration de la justice dans la sénéchaussée de Toulouse, 1303-

1304, b févr , Béziers, art. 24 [Ordonn., t. I, p. 399).
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dos parties, il n'y avait plus de recours possible pour retrouver la vraie

forme du contrat 1

. Charles VII astreignit les notaires parisiens à Ja tenue

de registres de minutes ou protocoles, comme les autres notaires royaux*.

Quelques années auparavant ils avaient été placés par Charles VI sous la

sauvegarde royale et autorisés en conséquence à placer sur leurs maisons

les panonceaux royaux" ; c'est l'origine des panonceaux qui servent aujour-

d'hui encore d'enseignes aux études de notaires 4
.

En général les tabellions et notaires royaux n'avaient le droit d'instru-

menter que dans le ressort de la juridiction dont ils dépendaient; cepen-

dant certaines compagnies de notaires jouissaient à cet égard de privi-

lèges particuliers. Ceux du bailliage d'Orléans et ceux de la cour du petit

sccl de Montpellier pouvaient valablement recevoir des actes dans les

autres juridictions royales, sauf à Paris 5
; ceux du Chàtelet pouvaient le

faire dans tout le royaume et même dans le ressort des justices seigneu-

riales, mais les uns et les autres ne pouvaient établir leur résidence

ailleurs que dans les limites de leurs juridictions 6
.

Les tabellionagcs seigneuriaux étaient pour la plupart organisés d'une

manière très analogue à ceux des juridictions royales. Ils étaient établis

aux sièges des cours seigneuriales, et comportaient le même personnel

composé d'un tabellion et de notaires ou jurés. Il en existait non seule-

ment dans les domaines des seigneuries laïques, mais aussi dans

certaines seigneuries ecclésiastiques. Le prieuré de Saint-Martin des

Champs, par exemple, possédait à Paris un tabellionage pour recevoir

les actes passés dans sa juridiction. Les actes dressés par les tabellions

et notaires seigneuriaux ne faisaient naturellement pleine foi que
devant les justices des seigneurs dont ils portaient le sceau. On a

déjà dit plus haut que depuis le règne de Philippe le Bel la royauté ne

cessa de faire effort pour restreindre et abolir la juridiction gracieuse sei-

gneuriale, en proclamant à maintes reprises que tabellionages et notariats

faisaient partie du domaine royal. Contrainte de reconnaître les droits des

seigneurs, elle ne cessa de favoriser les empiétements des notaires royaux,

et de chercher à faire prévaloir son autorité sur les notaires seigneuriaux.

1. Ordonnance de 1537, citée ci-dessous.

t. Ordonn. du 1 er déc. 1437 (Ordonn., t. XIII, p. 249). Comme les notaires devaient

être doux pour instrumenter, il fut décidé que l'un tiendrait le registre et que l'autre

rédigerait l'expédition. Un siècle plus tard (1
er sept. 1531), on autorisa l'emploi de

clercs pour grossoyer les actes, vu l'obligation où l'on avait* mis les notaires parisiens

de tenir registres.

3. Ordonn. d'avril 1411 [Ordonn., t. IX, p. 594).

4. Les principaux textes législatifs concernant les notaires au Chàtelet de Paris

sont : une série d'actes de Philippe le Bel de 1500 à 1304 (cités ci-dessus, p. 8344);

une ordonnance capitale de Philippe V, de févr. 1520-21 (Ordonn., 1. 1, p. 758), avec un
curieux mémoire relatif aux abus qui se commettaient [Ibid., en note) ; un mandement
du 5 juin 1317 (Ibid., p. 647); une ordonnance du régent de février 1527-28, sur le

Chàtelet (Ibid., t. II, 2) ; les ordonnances de 1411. 1457 et 1551 ckées ci-dessus.

5. Ordonn. de 1412 [Ordonn., t. XXI, p. 474).

0. Voy. Lasgloix, Traité des droits des notaires au Chàtelet, pr. p. 182.
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II. Forme des actes passés sous le sceau des juridictions laïques.

Les plus anciens actes passés sous le sceau des juridictions laïques qui

nous soient connus, — ils ne sont pas, on se le rappelle, antérieurs au

règne de Philippe le Hardi, — sont rédigés et intitulés au nom des par-

ties. L'intervention du notaire et de la juridiction ne s'y manifeste que dans

les clauses finales, par la mention que les parties ont requis l'apposition du

sceau de la cour, et que l'acte a été passé en présence d'un notaire juré

et de deux témoins. Dans d'autres contrats du même temps les parties se

disent dès le début « établies en présence » d'un notaire juré de la cour.

Mais la forme générale de ces actes ne tarda pas à se fixer; ce fut, comme

dans les officialités, celle de la lettre de reconnaissance. Dès le règne de

Philippe le Hardi on en rencontre qui sont libellées au nom du juge lui-

même, bailli, prévôt ou vicomte, mais l'usage prévalut bientôt de les

intituler au nom du garde-scel de la juridiction, sauf cependant à Paris,

où la suscription demeura toujours au nom du prévôt, dont le litre offi-

ciel était : « garde de la prévôté de Paris ». Ces lettres, presque toujours

rédigées en français, débutent par l'adresse : A tous ceux qui ces lettres

verront (ou dans les rares documents latins : Universis présentes litteras

inspeetnris), suivie de la suscription : Guillehnus Olearii gerens sigillum

domini régis Francorum de senescallia Pictavensi apud Pictavis consti-

tution 1
,
— Bertrandus Bruni, clericus, procurator et tenens sigillum

domini nostri régis Francie in bailivia rnontanarum Arvernie constitu-

tum* f
— Guillaume Beignes garde dou seaul de la baillie de Mehun sus

Evre z
,
— Pierre Lamiche, clerc, garde du seel madame la contesse de

Flandre en la prevosté de Malins les Engibers i
,
— Jehan le Mortier garde

de par le roy nostre sire et mon 1res redoublé seigneur, monseigneur le

duc de Bourgogne, du scel royal de la baillie de Vermendoiz establi à Boye 5
.

Le protocole initial se termine par un salut.

L'exposé commence par une formule de notification, suivie de la men-

tion de comparution des parties. Comme dans les lettres d'officialité il y

est dit souvent, par une sorte de fiction légale, que les parties ont com-

paru devant le juge ou devant le garde-scel : coram nobis personaliter

constituli N. et N., spontanei, non coacti..., — par-devant nous est venu

1. 1281, déc Vente d'un pré sous le sceau de la sénéchaussée de Poitiers {Bec. de

fac-sim. à Vus. de l'Ee. des Chartes, n° 25).

2. 1517. Vente sous le sceau du bailliage des montagnes d'Auvergne (Arch. dép. du

Cantal ; fonds de l'abbaye du Buis).

5. 1515, 6 mai. Echange sous le sceau du bailliage de Mehun-sur-Yèvre (Rec. de fac-

sim. à lus. de l'Ee. des Charles, n° 155).

4. 1570, 26 mai. Aveu sous le sceau de la prévôté de Moulins-Engilbert (Nièvre), (Fac-

sim. lith. de l'Éc. des Chartes, n° 595).

5. 1455, 24 nov. Vente sous le sceau du bailliage de Vermandois à Roye [Rec. de fac-

sim. à Vus. de l'Ec. des Charles, n° 1).
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et comparu en sa personneN, lequel de sa bonne volonté et sans contrainte

aucune...., mais plus souvent il est indiqué que la comparution a eu lieu

devant le ou les notaires jurés : noverifis quod coram Stephano Dili, cle-

rico nostro, notario jurato dicti sigitti et per nos deputalo ad audiendum
et recipiendum vice et auctorilate noslra obligationes, recognitiones, pro-

missiones, donalionex, conventiones, jurcimenta, renunciationes, contrac-

tas et omnia alla quecumque fuerint dicto sigitlo sigillanda, et cui quoad
infrascripla audienda et recipienda loco nostri comisimus et comittimus

vices nostras, personaliter constitutus dominus Humberlus s

..., — par-

devant N. et N., clers notaires du roy nostre sire ou Chastellet de Paris

fu présent N.... Fréquemment il est exprimé à cette place que l'auteur de

l'acte ou les contractants ont comparu en jugement, — comme devant

justice, ou encore en droit. Ces formules, qui étaient de style dans beau-

coup de tabcllionages, avaient pour objet d'exprimer que le contrat, tout

en étant passé bors de la présence du juge, avait cependant l'autorité

d'un acte judiciaire 2
; elles contribuaient à lui assurer la force exécutoire.

Vient ensuite la formule de reconnaissance (confessi fuerunt quod...,

— congnutet confesse) par laquelle commence le dispositif. D'autres fois

le dispositif consiste dans l'attestation et la relation de faits qui se sont

passés en présence du notaire.

Les clauses finales sont souvent fort nombreuses et très développées 3
.

II y a lieu de remarquer spécialement celle par laquelle les parties dé-

clarent soumettre leurs personnes et leurs biens à la juridiction par

devant laquelle elles contractent 4
, et les mentions de serments très fré-

quentes, malgré les inconvénients qui en pouvaient résulter'1

. Cette partie

de la charte se termine par l'annonce du sceau de la cour, fréquemment
accompagnée d'une clause de réserve. Lorsque l'intervention du notaire

avait été indiquée dans l'exposé, il est spécifié que le sceau a été apposé

« à sa relation » . Voici deux exemples de formules de ce genre : In eujus

rei testimonium nos diclus baylivus, ad relacionem dicti clerici nostri nobis

fuleliter refferentis predicta omnia coram se vice et auctorilate nostra

1. 1517. Doc. cité ci-dessus, p. 840, n. 2.

2. Dans certains tabellionagcs, cette mention est remplacée par une formule de
jugement plus caractéristique encore, placée dans les clauses finales et portant que les

parties sont de leur consentement condamnées à maintenir tout ce qui est exprimé au
contrat. Par exemple : «nos vero ipsos conjures présentes et conscncientcs corain nobis

« et quo ad premissa se et omnia bona sua juridictioni domini régis supponentes super

o premissis, condempnavimus et judicavimus. » (1281, déc. Vente d'un pré sous le

scel de la sénéchaussée de Poitiers, ci-dessus, p. 840, n. 1); ou dans un acte en
français : « e en furent jugé a loi* requeste par le jugement de nostre coït, sauve
« nostre droit ». (1235-1286, 12 mars. Domition pieuse sous le sceau de la vicomte de
Thouars. Rev. des soc. savantes, 4e série, t. 111 (180*6), p. 566.) Sur celte formule, voy.

Loyseao, Cinq livres du droit des offices (1614), liv. II, ch. v, 51.

5. Voy. plus haut, liv. IV, chap. vi.

4. Voy. en un exemple ci-dessus,, n. 2. Parfois cette formule est jointe à la mention

de comparution.

5. Voy. plus haut, p. 559.
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fuisse facta, predictis omnibus fidem plenariam adhibemus et dictum

siqillum domini régis dicti, constitutum in dictis montanis, presentibus lit-

teris duximus apponendum 1
.
— En tesmoing de ce nous avons scellé ces

lettres dudit seel sauf tous droiz*. Les témoins instrumentaires, lorsqu'il

v avait lieu, étaient ensuite indiqués. La date est le dernier terme de la

teneur; elle ne comporte pas d'ordinaire d'indication de lieu et comprend

généralement l'année de l'incarnation et le quantième du mois.

Lorsque les contractants avaient des sceaux, ceux-ci étaient apposés à

côté de celui de la juridiction et indiqués dans l'annonce, comme supplé-

ment de garantie, « en gregnor vertu ». Parfois même, dans certaines

juridictions, en Bretagne par exemple, on y ajoutait les sceaux personnels

du notaire, ailleurs celui du juge dont le nom figurait dans la suscription,

ce qui rappelle la procédure instituée par Philippe le Hardi; mais le véri-

table signe de validation, le seul indispensable pour donner à l'acte sa

perfection et lui assurer pleine foi et force exécutoire, était le sceau de

juridiction 5
.

L'usage des signatures s'introduisit dans les actes notariés dès le début

du XIVe siècle. La première et la seule qui y figure pendant longtemps

est celle du notaire. Placée d'abord sur le repli, elle n'a pas d'autre

objet que de faire connaître au garde-scel le nom du notaire qui a expédié

l'acte, mais bientôt elle prit place au pied de la teneur, ne tarda pas dès

lors à être considérée comme un signe de validation, et tendit à res-

treindre l'usage du sceau.

On a vu plus haut que les notaires parisiens se contentaient de délivrer

aux parties des actes rédigés en brefs, signés de leurs seings manuels, et

qu'ils ne les expédiaient sous forme de lettres scellées qu'à la requête

des intéressés, c'est-à-dire sans doute lorsqu'il était utile de donner à

l'acte force exécutoire. En dépit des prescriptions de Charles VII, cette

pratique se perpétua et se développa, surtout depuis que les signatures

des parties et des témoins eurent été rendues obligatoires par une série

1. 1293. Vente sous le sceau du bailliage des montagnes d'Auvergne (Arch. dép. du

Cantal, fonds du prieuré de Mauriac).

2. 1433, 24 nov. Vente sous le sceau du bailliage de Vermandois à Roye (ci-dessus,

p. 84G, n. 5).

3. L'autorité de l'acte scellé d'un sceau de juridiction est ainsi exposée dans un

règlement de la chancellerie du duché de Bourgogne du temps de Jean Sans-Peur :

« Vigor vero sigillati privilegii etiam mox executionis ipsius talis est, videlicet quod

« contra debitorem viventem, creditore mortuo vel vivente, datur executio précisa

« deferenti litteras, qui tamen ab eo causam se habere prétendit ; nec auditur debitor

« quidquid contrarium proponere volucrit, nisi de falso litteras assignat et quod

a impromptu habeat probationes suas. » (Mémoires pour servir à l'hist. de France et

de Bourgogne, t. II (1720), p. 314.) — Voy. les art. 65 et 66 de l'ordonn. de Villers-

Cotterets, d'août 1539 (Isambert, t. XII, p. 613). Cf. ce que disent Guy Coquille (Institu-

tion, p. 440) et Et. Pasquier (Recherches de la France, éd. de 1643, p. 386) de l'autorité

du sceau. — Sur la nature, le type et le mode d'apposition des sceaux de juridiction,

voy. ci-dessus p. 649 et suiv.
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de prescriptions législatives de la seconde moitié du xvr3 siècle 1
. Depuis

celte époque, il semble que l'on eut de moins en moins recours à la for-

malité du sceau, et qu'elle fut réservée aux actes auxquels on voulait

attribuer force exécutoire par voie parée. Cette pratique fut consacrée

par les édits de juillet 1706 et d'avri] 1708, qui supprimèrent les offices

de garde-scel aux obligations, et autorisèrent les notaires à apposer eux-

mêmes un sceau aux armes royales sur les actes qui devaient emporter

exécution parée.

Quelques années auparavant, l'autorité royale avait remplacé le revenu

de l'émolument du sceau, qui ne comptait plus guère, par celui du timbre*,

emprunté à l'Espagne, où il était en vigueur depuis le milieu du xvie siècle.

En vertu d'un édit de mars 1655, les notaires devaient n'écrire désormais

leurs actes que sur des feuilles de papier ou de parcbemin timbrés. Cette

mesure ne reçut toutefois un commencement d'exécution qu'en 1673. Une

déclaration du 19 mars de cette année prescrivit la confection d'une série

de formules de chaque espèce d'actes, qui devaient être imprimées sur des

feuilles de parchemin « marquées en tête d'une fleur de lis et timbrées de

la qualité et substance des actes comme aussi du droit qui serait perçu

pour chacun » . Ce formulaire ne fut jamais exécuté, mais une nouvelle

déclaration, du mois de juillet de la même année, remplaça les formules

imprimées par des feuilles blanches timbrées, qui servirent obligatoire-

ment désormais à l'expédition des actes notariés. On sait qu'une série de

mesures fiscales firent souvent varier depuis lors les droits perçus et le

type des timbres. Certaines provinces, réunies à la France à conditiou

d'être maintenues dans leurs franchises, la Flandre, l'Artois, l'Alsace, le

Boussillon, et quelques principautés, la Dombes, Orange, Charleville,

Boisbellc-llenrichemont, demeurèrent jusqu'à la fin de l'ancien régime

exemptées de l'obligation d'employer le papier et le parchemin timbrés.

Bien que le type de la lettre de reconnaissance, tel qu'il a été décrit plus

haut, ait été le plus répandu, il ne fut jamais cependant d'un emploi tout

à fait général, et certaines juridictions conservèrent longtemps un style

particulier. On se bornera à citer ici quelques exemples. En Bretagne et

dans plusieurs juridictions seigneuriales du sud-ouest de la France, l'acte

débute par une formule telle que celle-ci* :

« Sachent toutz que en nostre court de Kemper Corentin fut présent, en droit

et pour ce personnellemeni estably, Guillaume Ansquier, soy soubzmetlant et qui

se soubzmit o tout le sien et par son serement en et soubz la juridiction, cober-

* A. -G. Boucher d'Argis, De l'origine du papier et parchemin timbré, dans Variétés

historiques, physiques et littéraires, Paris, 1756, in-12, t. II, pp. 247-284. —
Deniset, Recueil des formules des papiers et parchemins timbrés, Paris, 1715.

in-12.

1. Voy. plus haut, p. 610.

2. Je remprunte à un acte de vente sous le sceau de la cour de Quimper, de

16 février 143H435 (Arch. dép. du Finistère; fonds du chapitre de Quimper).

MANUEL DE DIPLOMATIQUE. 54
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cion et destroit de nostre dite court, quant a tout le contenu en cestes et que

mestier est, congneust et confessa, et par ces présentes congnoist et confesse

avoir vendu.... »

Il se termine par cette formule :

« Donné sauff nostre droit et l'autruy, lesmoing de ce le seel eslably aus con-

trats de nostredite court, ensemble o le seel Thomas Brocart, a la prière et

requeste dudit Ansquier a ceste mis, le xvi° jour de février, l'an mil iiij trante et

quatre. »

Au pied de la teneur sont les deux signatures du « passeur » et du

scelleur, et au-dessous le sceau de la cour et le sceau personnel du scel-

leur, apposés sur simples queues bretonnes.

Ailleurs, daus certaines juridictions du Midi, on a combiné la disposi-

tion et les formules des actes sous sceau de juridiction, avec celles des

actes reçus par notaires publics. Voici par exemple le début d'un acte

sous le sceau de la cour royale de Marvejols 1
.

« In nomine Domini nostri Jesu Xpi, anno incarnacionis ejusdem millesimo

ce Lxxxvij., sub die sabbati post festum beali Georgii, domino Philippo Franco-

rum rege régnante, accedens adeuriam domini régis in Gaballitano apud Maro-

logium, corarn domino Raynbaudo de Salve, milite et legum doctore, judice in

Gaballitano pro domino rege Francorum, religiosus vir et discretus dominus

Bompar prior monasterii de Chiriaco.... »

En voici le protocole de clôture, comprenant une completio de notaire

public :

« Actuin Marologio, in Castro domini régis, in consistorio ubi redditur jus,

in presencia domini Frolerii (10 témoins) et mei Johannis de Boscovario, publici

domini régis notarii per totam senescalciam Bellicadri et Nemausi, qui ad preces

et reqnisicioiiem dicli domini prioris hec omnia de libris dicte curie, cum auc-

toritate et licencia et de mandato dicti domini Raynbaudi judicis dicte curie

extrassi et in forma.n publicam redegi et signo meo signavi, bullam regiam

apponendo. »

L'acte se termine en effet par le seing manuel du notaire, et est scellé

en pendant, sur cordonnets de soie grenat et jaune, d'une bulle de plomb

portant au droit et au revers une fleur de lis avec la légende, au droit :

SIGILLUM philippi, qui se continue au revers : REGIS FRANCORUM.

Dans d'autres pays et spécialement dans l'est de la France, dans le comté

de Bourgogne, en Champagne, les actes furent souvent intitulés au nom
des contractants. C'était également la forme ordinaire des actes délivrés

« en brefs »,qui d'autres fois commençaient par une formule telle que :

Par-devant nous notaires, soussignés, et qui ne prenaient la forme de

lettres que quand ils devaient être scellés.

1. Arch. dép. de l'Aveyron; fonds du Monastier compris dans celui du Collège des

ésuites de Rodez.jésuites de Rodez.
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4. Les municipalités.

Les villes, devenues depuis le xne siècle des communes et ayant acquis

la juridiction, avaient dès lors qualité pour conférer aux actes l'authen-

ticité, et par conséquent pour recevoir les contrats des particuliers. Les

communes du Midi instituèrent, comme on l'a vu, des notaires publics;

dans le Nord, les magistrats municipaux, échevins ou jurés, reçurent

eux-mêmes les contrats 1
.

Ces actes eurent, au regard des juridictions municipales, l'autorité

dont jouissaient ailleurs les contrats dressés par notaires publics, ou ceux

que garantissait le sceau d'une juridiction royale ou seigneuriale ; mais

ils en diffèrent profondément par la forme et par les dispositions.

La plupart sont formulés à la manière des actes sous seings privés,

c'est-à-dire intitulés au nom de l'auteur ou des parties contractantes ;

jamais ils ne sont rédigés au nom de la commune, et l'intervention des

magistrats n'y est mentionnée très souvent qu'à la fin de la teneur, où

on les énumére comme des témoins, et souvent à côté d'autres témoins.

Les formules de ces contrats varient naturellement beaucoup selon les

usages locaux, mais très souvent il y est exprimé, soit dans le dispositif,

soit dans les clauses finales, que les parties ont « reconnu » devant les

magistrats avoir conclu la convention qui est l'objet de l'acte. Aussi ces

chartes furent-elles souvent nommées, tout comme celles qui étaient

passées sous le sceau d'autres juridictions, des « lettres de reconnais-

sance », ou simplement des « connaissances ». Souvent aussi on leur

donnait le nom de chirographes. Elles n'ont ordinairement ni clauses de

garantie, ni annonce de signes de validation 2
; la seule formule finale est

l'indication des magistrats devant lesquels l'acte a été passé, et quelque-

fois d'un certain nombre de témoins. Ces documents, écrits d'ordinaire sur

d'étroites feuilles de parchemin, sont rédigés en français depuis les pre-

mières années du xme siècle 5
; ils sont très généralement disposés en

forme.de chartes parties*, souvent endentées ou ondulées. L'un des

exemplaires, conservé aux archives de l'échevinage ou dans un dépôt

spécial, nommé dans plusieurs villes du nord le Greffe des werps, dans

d'autres le Ferme, l'Arche ou l'Écrin (scrinium), jouait le rôle de la minute

des actes notariés; la preuve de l'authenticité résultait du rapproche-

ment des expéditions délivrées aux parties.

• 1. A. Thérounnne, en 1150, un accord du comte de Flandre et de l'évêque stipule que

les donations pieuses n'ont de valeur que faites : « assensu dominorum et in praesentia

« scabinorum » [Cartul. de Tcrouane, p. 5). — L'un des articles de la charte commu-
nale d'Arras de ll'Ji est ainsi conçu : « Nullum donum, nulla venditio, nulla concessio,

« nulla inveslitura tenebit, nisi facta fuerit coram scabinis. » (A. Guesnon, Chartes

d'Arras, p. 5.)

2. Il arrive parfois que certains de ces actes sont scellés du sceau des parties lorsque

celles-ci en possèdent.

">. Yoy. plus haut, p. 407. — 4. Yoy. jlus haut, p. 512.
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Pour trouver la raison de la disposition particulière de ces documents,

il faut, si je ne me trompe, remonter à l'origine de la juridiction exer-

cée par les communes. Elles ne l'avaient point acquise par concession

expresse, mais par une série d'usurpations que les chartes royales et

seigneuriales n'ont fait que sanctionner par la suite. En ce qui touche

spécialement la juridiction gracieuse, les documents les plus anciens qui

se soient conservés,— et certains d'entre eux remontent au xic siècle 1
,
—

montrent les actes reçus par des prudhommes, des notahles, des jurés,

aussi souvent que par de véritahles magistrats ou éclievins; ceux-ci n'y

interviennent pas en qualité de dépositaires d'une partie de l'autorité

publique, mais comme témoins privilégiés (viri anthentici habentes pondus

testhnonii* ,
— leijitimi hommes in villa sua heredilarii^), et le contrat

passé devant eux devra surtout son autorité à lavaleurde leur témoignage.

Les preuves ne manquent pas pour montrer que telle est hien l'origine

de la juridiction gracieuse des municipalités; depuis la fin du xic siècle

et pendant tout le cours du xu e
, on rencontre des contrats dont les

témoins sont, concurremment avec les éclievins, des hourgeois notables,

des prud'hommes, des propriétaires de la ville; au xni° siècle il est fré-

quemment exprimé dans les chartes municipales que le témoignage d'un

échevin ou d'un juré équivaut à ceux de deux bourgeois. Pendant long-

temps la série entière des éclievins est énumérée au lias des actes reçus

par l'échevinage, et cela persiste dans certaines villes pendant toute la

durée du xmc siècle et même au delà ; ailleurs l'exercice de la juridiction

gracieuse est délégué à quelques magistrats, qui reçoivent même parfois

un nom particulier, comme les « jurés de calel » à Valenciennes, ou

« l'échevin souscrit » à Tournai.

Dans plusieurs communes, l'un des magistrats délégués à la réception

des contrats y est désigné comme représentant le seigneur, dont l'assenti-

ment était nécessaire aux mutations de propriété; dans un grand nombre,

l'un d'eux figure comme représentant la juridiction municipale. « comme

justice 4 ». C'est l'indice que ces actes ont désormais l'autorité des lettres

de juridiction, et nous avons dit plus haut qu'on y rencontre souvent la

formule d'aveu caractéristique de ces dernières.

Beaucoup de villes du nord et de l'est ont conservé dans leurs archives

des quantités considérables de ces contrats; ils ont un grand intérêt,

pour l'histoire de la langue, l'histoire du droit et l'histoire locale 5
. Ce

1. Le plus ancien que je connaisse est une donation, de 1075 ou environ, parmi les

témoins de laquelle figurent plusieurs éclievins de Nivelles (A. Wauters, Des libertés

communales en Belgique, Preuves, p. G). Voy. A. Giry, Hist de Saint-Omer, p. 186.

2. Charte d'Amiens, 1091-1095 (A. Thierry, Mon. de l'hist. du tiers état, t. I, p. 22).

5. Charte communale de Saint-Omer de 1127, §2 (A.Ginv, Hist. de Saint-Omer, p. ^12)

.

4. Voy. E. Lemaire, Archives anciennes de la ville de Saint-Quentin, t. I, Introd.,

p. cxli. — A Valenciennes les jurés figurent au bas des actes « et par non de jurés et

« pai non de témoins p.

5. J'ai donné plus haut, à propos de l'emploi de la langue vulgaire, l'indica!ion des

principales séries de ces actes publiés jusqu'ici, p. 467 à 469.
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mode de procéder a persisté dans certaines villes jusqu'à l'époque où les

grandes ordonnances du xvie siècle, et notamment celle de 1542, eurent

fait prévaloir partout l'usage des actes passés par-devant les notaires

royaux. Dans les Trois Évèchés, les notaires royaux furent établis en 1552;

mais longtemps encore le système antérieur des « écrits d'arche », passés

par-devant éclievins, lutta contre le nouveau régime, qui ne prévalut défini-

tivement qu'au début du xvinc siècle l
. Les villes de l'Artois et de la Flandre,

demeurées sous la domination espagnole, conservèrent le régime des

cbirograpbes jusqu'à l'époque des conquêtes de Louis XIV 2
; il y fut créé

à celte époque des notaires royaux, mais on fit une exception, déjà signalée

plus haut, pour le pays de l'Alloeu 3
. A Tournai, on combina d'une manière

curieuse l'ancien chirographe avec l'acte notarié : l'acte reçu par le

« tabellion garde-nottes héréditaire de la ville et cité », créé après la

conquête de la ville par Louis XIV, en 1667, fut présenté par les parties

aux maieur et éclievins. vidimé par eux en deux exemplaires disposés

en forme de charte-partie, qui reçurent pour devise commune le nom de

l'échevin à ce délégué, désigné sous le titre d'échevin souscrit.

A partir de la fin du xi:i° siècle, la juridiction des communes ayant été

reconnue par de nombreuses chartes, il arriva que plusieurs d'entre elles

voulurent, à l'exemple des seigneurs et du roi, ajouter à leur revenu les

émoluments d'un sceau. Elles se firent en conséquence octroyer par leur

suzerain le droit d'avoir un sceau spécial de juridiction, qui fut désigné

sous le nom de scel aux causes, aux contrats, ou aux connaissances 4
.

Dans beaucoup de villes le régime des cbirograpbes survécut à la

création du sceau de juridiction, dont l'emploi fut volontaire. Les parties

en requéraient l'application, moyennant finances, lorsqu'elles voulaient

donner à leurs actes ce supplément de garantie 5
, qui, par euite de

la concession du souverain, leur conférait force exécutoire en dehors

des limites de la juridiction municipale.

1. Voy. J.-M. Chabkrt, Création des notaires royaux dans la ville de Metz (1552-1728)

,

dnns Mém. de CÀcail. de Met:, t. XL (1859), pp. 243-282.

2. Deux arrêts du Conseil d'Artois de 1695 et 1004 ordonnèrent que tous contrats

devraient êtres reçus par deux notaires et firent défenses à tous baillis, hommes de

iief, éclievins et à tous autres de recevoir et signer aucun acte de notaire à peine de

nullité.

5. Voy. plus haut, p. 512.

i. Voy. plus haut, p. G52.

5. Un « ban » de la commune de Saint-Omer de la fin du xm e siècle règle ainsi la

manière de faire apposer aux contrats le sccl aux causes : ceux qui veulent faire sceller

leurs titres doivent venir « a le haie pardevant ij. eskevins ki i seront chascun jour,

o et aporchent leur chirographes de leur counissanches escrites et endentées si kc

« le partie deseure demoura a le haie, et l'autre partie ara une keuwe ki sera seclée

« du seel des counissanches ki fait est propre a che hues. » (Registre aux bancs écho

vinaux, n°96G, dans A. Giry, llist. de Saint-Otncr, p. 592.) — La chose est plus clairemen

exprimée encore dans un règlement du 5 déc. 1454 •. « Ordonnèrent et conclurent que

a des confessions et reconnaissances faites par-devant eschevins en haie, se les crean-

« ciers le requerroient, seroient faites lettres, et seelées du seel aux recognoissances. s

Cit. par IIerhand et Descmamps de Pas, Hist. sigill. de Saiul-Onicr, p. 5.)
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Ailleurs au contraire l'établissement du sceau fît substituer au système

des chirographes celui de la lettre de juridiction. A Arras, par exemple,

le sceau aux contrats (sigillum contractuum et hereditagiorum) , créé

en 1555, fit complètement remplacer les cliartes parties par les lettres

scellées 1
. Il en fut de même à Douai en 1568*. Depuis lors le dépôt des

chirographes cessa d'exister et il y eut en place un registre, analogue

aux protocoles des notaires, sur lequel le clerc de la ville écrivit les

minutes en brefs, ce qui lui fit donner le nom de registre aux embrévures.

1. A. Gueskon, Sigillogr. de la ville d'Arras, p. xxxi.

2. Ordonn., t. V, p. 135 : « obligations et reconnoissances qui se passeront devant

« esclievins, qui jadis soloient estre faictes par chirograflfe, se feront par leltres soubz le

« seel as causes de la ville et pour ce seeller seront en certain lieu les esclievins un

« jour en la sepinainc. »



CHAPITRE III

PRINCIPALES ESPÈCES D'ACTES PRIVÉS

jj 1. La donation. — Donations pieuses. — Donations en forme d'épitres. — Donations
en forme de diplômes. — Préambules d'ordre religieux et d'ordre juridique.

Églises, autels, dîmes, objets des donations pieuses. — Donations par l'intermédiaire

de l'évèque. — Intervention des parents du donateur. — Assentiment du seigneur.
— Présents du donataire aux personnes intervenantes. — Donations rémunérées.
Fondations. — Donations en forme d'actes notariés et de lettres de juridiction. —
Donations en pure et perpétuelle aumône.

§ 2. La vente- — Épitrc du vendeur à l'acheteur. — Altération de la formule d'adresse.
— Formule non imaginai io jure. — Types Eqo N... constat me vemlere et Convenil
ut vendere tleberem. — Donations en forme de notices, de diplômes, d'actes nota-

riés et de lettres de juridiction. — Mention du payement du prix.

§ 3. L'échange. — Caviar paè'icolac. — Formule Plaruit atqtie rnnvrnit inter .Y. cl S.
— Mention de transfert des conditions et charges des immeubles échangés.

§ 4. La pnÉCAinE. — Le contrat de précaire au moyen âge. — Precaria et Pracstaria.
— Précaires ecclésiastiques; leurs formules. — Clause relative au renouvellement
quinquennal. — Clause relative au non payement du cens. — Main ferme.

Pour faire une étude diplomatique complète des actes privés, il fau-

drait passer successivement en revue les diverses espèces de contrats

usités au moyen âge, dont les archives nous ont conservé des spécimens,

et en examiner les formules essentielles. Mais on comprendra qu'il est

impossible dans un ouvrage général d'aborder, même en s'en tenant aux

formules, l'histoire de tous les contrats, dont la plupart pourraient être

l'objet d'amples monographies. Je ne m'occuperai donc que des plus

importants, et encore devrai-je me borner à donner sur les formes d.;

chacun d'eux quelques notions très générales et très sommaires.

1. La Donation.

Les donations, et spécialement les donations aux établissements ecclé-

siastiques ou donations pieuses, constituent l'espèce la plus nombreuse

des actes du moyen âge. Elles remplissent à elles seules de nombreux
cartons des chartriers et de nombreuses pages des cartulaires ecclésias-
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tiques. Les plus anciennes sont sous la forme d'une épîlre (epislola dona-

tionis), à la basilique et au saint dont les reliques y sont conservées :

Domino sacrasancta basilica sancti Mi monasterio, vel alto loco, M. con-

structa ubi venerabilis vir xlle abbas (vel episcopns aut piesbyler) cum
suis clericis vel monachis ]>reesse videtur 1

. Souvent aussi l'épître est

adressée à l'évêque de l'église ou à l'abbé du monastère où était conservé

le corps du saint. Donino sanclo et venerabile in Xjiisto patri Fnlrado,

abbate de basilica peculiaris patronis nostri domni Dyunisii ubi ipse prae-

ciosns domnusin corpore requiescit'-.

Venait ensuite la suscription au nom du donateur, ordinairement

accompagnée de l'indication des motifs qui l'avaient déterminé : salut de

son âme et de celles de ses procbes, crainte de l'enfer, espoir de la

récompense éternelle, désir de racheter ses péchés, etc. : Idcirco ego in

Dei nomen Adalhardus, recogitans se pro animae suae salutis remedium
vel aeterna relributione ut Dominus eum in aliquantulum de culpas suas

eminuare dignetur... 5
. L'énoncé de la donation suivait ces considé-

rants, et le texte se terminait par des clauses finales où prenaient géné-

ralement place des formules comminatoires, imprécations et menaces
d'amendes. L'acte était daté, puis souscrit par le donateur et des témoins,

entre lesquels on discerne assez souvent un notaire ou scribe.

Les donations rédigées sur ce modèle ne se rencontrent plus guère

dans la France septentrionale postérieurement à l'an 900, mais elles ont

persisté dans le Midi jusqu'au cours du xi e siècle.

La donation en forme de diplôme, avec invocation, préambule, suscrip-

tion, exposé, etc., se rencontre dès l'époque mérovingienne, concurrem-
ment avec le type précédent, auquel elle s'est peu à peu substituée. Les

préambules des donations pieuses de ce genre sont ordinairement d'ordre

religieux, ils exaltent le mérite des œuvres pies 4
. Beaucoup d'entre

eux ont cet intérêt d'indiquer comment ces libéralités étaient souvent

abusivement et parfois très odieusement sollicitées. D'autres sont d'ordre

juridique et nous montrent quelles étaient les règles qui, aux yeux des

rédacteurs, régissaient la matière des donations. En tête d'une donation

de 987 à l'église d'Albi on lit : « In conscribendis donationibus hic ordo

« servandus est ut prius contineat nomen donatoris, deinde cui donat,

« postmodum res quae donatur 3
». D'autres proclament l'inviolabilité et

l'irrévocabitité des donations faites aux églises : « Magnus est litulus dona-

« tionis in quo nemo potest actum largitatis inrumpere; sed quidquid

« grato animo et propria volunlate donatur, libenler débet ei cui collata

« l'uerit cessio irrevocabili modo perhenniter stabilitum 6
. » D'autres

1. Coll. Flavin. 7; Rozière, Recueil général, n° 203.

2. Donation faite par Adalhard à l'abbaye de Saint-Denis le 25 nov. 725 (J. Taudif,

Monum. Iiist., n" 59).

5. llrid. — 4. Yoy. plus haut, pp. 557-546.

5. Ilist. gcn. de Languedoc, éd. Privât, t, V, col. 304.

G Donation de 984 à l'abbaye d'Aniane [Ibid., col. 297); cf. le même préambule dans
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expriment, en se référant aux codes Théodosien et Hermogénien, que la

tradition doit suivre la donation 1
. Le principe que la donation n'est ferme

que lorsqu'elle a été réalisée par la tradition semble en effet avoir très

tôt prévalu au moyen âge; de là les nombreuses formules de tradition

symbolique que l'on trouve dans la plupart des chartes de donation 2
.

Du xe au xuc siècle les donations pieuses consistent très fréquemment

en églises, autels, dîmes, tombés en mains laïques, dont l'Église obtenait

sous cette forme la restitution.

Souvent, au xi e siècle, elles sont faites sous l'autorité et par l'intermé-

diaire de l'évèque. Le laïque qui voulait donner des biens à un établisse-

ment se dessaisissait entre les mains du diocésain, qui rédigeait ensuite la

charle de donation en son nom, en y employant les termes donamus, con-

cedimus, comme s'il eût été lui-même le véritable donateur.

Dans beaucoup de donations on fait intervenir soit dans l'exposé, soit

par leurs souscriptions, et parfois de l'une et de l'autre manière, la

femme, les enfants et les héritiers du donateur; souvent aussi, et particu-

lièrement du xe au début du xn e siècle, on y spécifie le consentement du

seigneur. Dans les documents du xic et jusque vers le milieu du xu° siècle,

il est souvent exprimé que le donataire a fait aux personnes intervenant

ainsi dans l'acte des présents en argent ou plus souvent en nature; ces

cadeaux paraissent avoir eu le caractère, moins d'un dédommagement en

échange de la renonciation qu'ils faisaient à leurs droits éventuels, que

d'un signe matériel récognitif de cette renonciation 5
.

Parfois le donateur lui-même recevait aussi une récompense, et dans

certains cas cette récompense est assez considérable pour représenter, ou

à peu près, le prix des biens donnés. Il y a dans ce cas donation rémunérée.

Les formules de donation paraissent avoir dans les actes de cette espèce

masqué un contrat à titre onéreux. 11 y a lieu de croire que certaines

églises, poursuivant la restitution de biens usurpés, pouvaient avoir inté-

rêt à en déguiser le rachat sous forme de libéralités. On doit ajouter que

d'autres documents de 983 et de 1040 (Ibid., col. 290 et 438). — Dés le vn e siècle le

même principe était proclamé en ces termes dans le préambule d'une donation à

l'église de Ravenne : « Quia legibus cautum est ut quod semol dalum vel cessiun in

« venerabilis locis fuerit nullo modo revocetur. » [Noue. Traité de Diplom., t. V,

p. 409).

1. Donation du 8 avr. 804 à l'abbaye de Piïim : « Cum in libris Thcodosiani et Her-

mogeniani seu Papiani per quem le.v scriplum est quod donalione traditio subsequa-

tur. » (Beyer, Mittelrhein. Urkundenbuch, t. I, p. 47.)

2. Voy. plus haut, p. 568 et suiv.

3. Les exemples abondent; je me borne à en citer deux. En 1100 ou environ l'ab-

baye de Saint-l'ère de Chartres offre à la femme d'un donateur une guimpe (teri-

slrum), à chacun de ses fils des souliers, et à sa lille une bague d'or (Carlui. de

Saint-Père, t. 1, p. 255). — En 1150, le monastère de Jo-aphat, en reconnaissance de

la donation d'un pré, met à titre de bibragiwn (pourboire) 4 deniers dans la main

de la femme du donateur qui portait sa lille enfant dans ses bras (Mauiixon, Ann.

bened.,t. VI, p. 501). On voit souvent donner ainsi du froment, du vin, du linge, delà

vaisselle, etc.
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les donations de ce genre émanent plus souvent de seigneurs que de

particuliers 1
.

Très fréquemment les donations pieuses sont faites à charge de fonda-

tions, prières, offices religieux, célébrations d'obits, etc.

A partir du xne siècle, ce furent les notaires publics qui dans le Midi

reçurent les actes de donations ; au xme siècle ces actes furent passés

dans le Nord sous le sceau des juridictions ecclésiastiques et laïques.

La formule la plus ordinairement employée dans les actes de toute la

France pour les libéralités aux églises, et qu'on rencontre communément
depuis le xe siècle, exprimait que les biens étaient donnés en aumône;

son expression la plus fréquente depuis le xi e siècle était : in puram et

perpétuant elemosinam. On sait qu'il faut entendre par ces mots pure ou

franche aumône « le franc alleu ecclésiastique, échappant à toute juridic-

tion civile et né avec son titre 2 ». Parfois au contraire la donation n'est

faite qu'avec certaines restrictions ; on y réserve par exemple les droits

du seigneur, ita quod inde dominas muni non perdal. servitium*.

2. La Vente.

Les actes de vente les plus anciens débutent comme les donations par

une adresse; c'est une épître (epistola venditionis) du vendeur à l'ache-

teur ; Domno magnifico illt empton,ego, in Dei nomine, ille venditor*. —
Domino sanclo et in Christo venerabili viroRigoberlo, abbali de monasterio

Silhiu, Eodberltts venditor*.

Mais la notion que celte formule représentait une adresse paraît s'être

oblitérée d'assez bonne heure, en se confondant peut-être dans l'esprit de

certains scribes avec 1 idée d'une invocation. Dès la seconde moitié du

vm e siècle on rencontre un grand nombre de chartes de vente débutant

par des expressions (elles que : Domno magnifico, — Magnifico viro, —
Domino fratribus, parfois associées à la suscriptiorï libellée au nom du

vendeur. On en a pu voir un exemple dans le texte d'une charte de 709

publiée plus haut 6
. Un grand nombre de chartes du centre et du midi

de Fa France, du vinc au xnc siècle, commencent d'une manière analogue.

Parmi les formules du dispositif se trouve souvent, dans les documents

les plus anciens (vue et vme siècles), la mention que le vendeur a agi non

1. C'est ainsi par exemple qu'en 1090 le comte de Bourgogne Bairnond, sur le point

de partir pour son expédition d'Espagne, restitue à l'église de Besançon des droits

usurpés par ses prédécesseurs, et reçoit en récompense 1000 sous de bonne monnaie

comptés en deniers (D'Aciikuy, Spicil., t. lit, p. 417).

2. P. Vioi.i.kt, flist. du droit civil français, 2° éd., p. 702.

5. Du Cange, Gloss. lat., au mot Caput, § Capilis parlent, retinerc.

4. Formulac liigiwnianae, n° 3; Bozikrk, Recueil général, n° 274. Cf. Formules de

Marculf, II, nos 20-22; Bozièiie, n° s 275, 281, 290.

5. Vente faite par Eodbert à l'abbaye de Saint-Berlin en 704 (Carlitl. de Saint-Berlin,

éd. Guérard, p. 58).

6. Ci-dessus, p. 439.
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imaginario jure sed plenissima voluntate. N'ya-t-il pas dans cette formule

une survivance altérée des dispositions de la loi romaine relatives à la

vente simulée (imaginaria venditio) ?

Un type fréquent dans le centre et l'ouest de In France, depuis le ixe

jusqu'à la fin du xi c siècle, commence ainsi : Ego, in Dei nomine, N. et

uxor mea N. constat nos vende re et ila vendidimus, tradere et ita tradidi-

mus ad aliquem hominem nomine N., hoc est...
1

. Un autre type qui semble

plus particulier à la région du nord de la Loire est ainsi conçu : Convenit

inter me N. et N. ut ei alodum juris mei vendere deberem, quod et feci.

Est autem situm 9
....

Beaucoup d'autres actes sont en forme de notices et d'autres en forme

de diplômes. Les actes notariés dans le Midi ont prévalu au xn c siècle et

les lettres de juridiction dans le Nord depuis le \ni°.

Mais, quelle que soit la forme employée, il y a une mention qui figure

invariablement dans les actes de vente de toutes les époques et de toutes

les régions, c'est la spécification du payement et la mention du prix; elles

furent toujours considérées comme essentielles, et elles seules liaient les

contractants.

Il ne serait pas possible d'étudier en détail et d'analyser les conditions

et les clauses des cbartes de vente sans empiéter sur le domaine juridique.

Il n'y a pas lieu non plus de revenir sur les formules finales qui accom-

pagnaient ces documents aussi bien que les donations : formules de tra-

dition, garanties executives, clauses d'obligation, renonciations aux excep-

tions, etc. 3

3. L'Échange.

Les cbartes d'échange (commutationes, carlae concambii) que le moyen
âge nous a laissées sont relativement assez nombreuses. Les anciens for-

mulaires nous en ont conservé des modèles 4 qui ont été imités jusqu'au

cours du xie siècle. Ces actes étaient rédigés en forme de carlae pari-

colae, c'est-à-dire en deux exemplaires de même teneur. Après une invo-

cation suivie parfois d'un préambule, ils commencent par une formule

telle que : Placuit algue convenit inter N. et N. aliquid de rébus nostris

commutare,quod itaetfecimus. Dédit itaque N..., dédit econtra N... Après

les dispositions viennent les clauses qui constituaient les garanties ordi-

naires des contrats. Ce formulaire resta en vigueur jusqu'à l'époque où

les chartes d'échange furent rédigées parles notaires publics et les notaires

de cour.

Sous le régime féodal, la différence de condition des immeubles que

1. Il y en a do nombreux spécimens dans les Documents pour l'kisl. de Sl-llilnire

de Poitiers publ. par Hedet, dans Mém. de la Soc. des Antiq. de l'Ouest, t. XIV (18i7).

2. On on peut voir des exemples notamment au t. I du Cartul. de St-Pcrc de

Chartres.

7>. Voy. plus haut, liv. IV, cliap. vi.

4. E. de Rozièbe, liecueil général, n ' 298-510.
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Ion voulait échanger constituait fréquemment un obstacle ; on le tournait

en transportant de l'un à l'autre, avec l'agrément des seigneurs, la con-

dition des domaines échangés. Si par exemple il s'agissait d'un fief et

d'une censive, on insérait dans l'acte une clause spéciale en vertu de

laquelle la censive était transformée en fief et le fief en censive, de manière

à ne modifier en rien la situation des seigneurs respectifs.

4. La Précaire*.

On connaît, sans qu'il soit besoin d'y insister ici, l'importance capitale

qu'a eue le contrat de précaire depuis l'époque mérovingienne dans l'his-

toire du droit et des instilutionsde la France. Il suffira de rappeler que ce

même contrat, sous des formes diverses, put être à la fois entre les mains

des églises un moyen d'accroître leurs domaines, et entre les mains des

monarques un instrument pour les leur enlever.

Tel que nous le rencontrons à l'époque où commence en Gaule la série

diplomatique, ce contrat diffère très sensiblement du precarium romain,

dont il dérive et auquel il doitson nom. Dans son acception la plus large,

la precaria, depuis les invasions, n'est rien autre chose qu'une concession

d'usufruit, mais dont le mode et les conditions varièrent beaucoup selon

les circonstances et l'objet qu'on se proposait. Ce fut très souvent une

convention par laquelle, moyennant renonciation à la nue propriété d'un

fonds, on recevait en usufruit, pour un temps déterminé, ce même fonds

auquel s'ajoutait d'ordinaire l'usufruit d'un autre fonds.

Au début, l'opération se réalisait par deux actes distincts; le premier

était l'acte du preneur, contenant, avec la donation de son domaine, sa

demande (precaria) de recevoir un usufruit; le second était la concession

d'usufruit consentie par le bailleur sous certaines conditions (praestaria).

Mais dans la plupart des contrats de ce genre que nous possédons, les

deux actes sont confondus sous la commune désignation de précaire, non

sans qu'il subsiste dans l'acte unique des formules provenant de chacun

des deux actes primitifs.

Les précaires que les archives nous ont conservées sont presque toutes

des contrats conclus entre un particulier et une église. Le particulier

place ses biens à fonds perdus et reçoit, en échange un usufruit viager;

l'église acquiert des propriétés en possession desquelles elle entrera au

décès des usufruitiers, auxquels elle donne en outre d'autres domaines à

exploiter pour le même temps 1
.

* P. Viollet, Histoire du droit civil français, 2e éd., liv. IV, chap. v, 3° section : Des

Précaires. (Cette étude est suivie d'indications bibliographiques.) — Du Cange,

Glossar. lat., aux mots PnECAnu et Puaestaria.

1. Je n'ai point à parler ici des contrats de précaires que nous ne connaissons que

par les recueils de formules, les actes de conciles, les textes législatifs et les témoi-

gnages des contemporains; c'est pourquoi je ne dis rien des précaires militaires ou
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L'acte est rédigé au nom du preneur en précaire et débute par une
adresse analogue à celle des donations et des ventes; par exemple : Domno
sanclo et apostolico sed et colendo domno et seniore nostro Droyoni Mel-
tensis urbis archiepiscopus ulque sacri palatii archicapellano Anselmus
precator*.

Le précariste expose ou plutôt rappelle l'abandon qu'il a fait de biens
qu'il indique : Dum non habetur incognitum... quod ego res proprietatis

meae delegavi; puis il reconnaît avoir reçu ces mêmes biens et d'autres,

qu'il indique également, en usufruit, pour la durée de sa vie, de celle de
sa femme, souvent aussi de celles de ses fils ou d'autres parents et parfois

jusqu'à la oc génération. Cette partie de la charte commence fréquemment
par la formule : Postea mea fuit petitio et vestra decrevit voluntas....

Des canons de conciles, passés dans un capitula ire de Charles le

Chauve de 846, avaient fixé la valeur des biens concédés en précaire au
double de celle des biens qu'apportait le précariste. Les mômes actes
avaient maintenu une règle, qui remontait à la législation romaine,
d'après laquelle, pour garantir le bailleur contre le danger de la pres-
cription, le contrat devait être renouvelé tous les cinq ans 2

.

Les précaires conservées, aussi bien celles qui sont postérieures à

840 que les plus anciennes, ne font mention de celte prescription que
pour l'esquiver par l'insertion d'une clause portant que l'acte demeurera
valable nonobstant le non-renouvellement quinquennal"'.

On atteignait plus simplement le môme but en spécifiant que le préca-
riste serait tenu de payer au bailleur un cens annuel, généralement minime
(deux ou trois deniers ou quelques livres de cire), qui constituait non pas
un prix de location, mais un signe récognitif de la propriété. Cela môme
était indiqué dans la plupart des contrais de précaires par une clause spé-

cifiant que, en cas de retard ou de non-payement, contrairement à la

règle : « qui negligit censum perdat agrum '' », l'usufruitier conserverait

verbo régis, qui ont joué un si grand rôle, et par lesquelles les rois concédaient en
précaire à leurs fidèles des biens ecclésiastiques, contre le gré des églises et sans
aulre compensation qu'un menu cens. Sur ces actes, voy. P. Viom.kt, ouvr. cil., p. 008.

1. 848, '20 déc. Précaire par laquelle, en retour de biens donnés à l'abbave de Saint-

Arnoul, Anselme reçoit de Drogon, évèque de Metz, l'usufruit de ces mêmes biens et

d'autres dépendant des abbayes de St-Arnoul et de St-Étienne (Fac.-sim. lil.ii. de
l'Ec. des Chartes, n° 21 b).

2. Conciles de Coulaines, de Thionville, de Loire et de Beauvais, dont les dispositions

ont été reprises par le concile de Meaux, en juin 845, et ont passé dans les capitulaircs

de Charles le Chauve promulgués à Épcrnay en juin 846, art. 22 (Peiitz, Monum. Genu.
LL, t. I, p. 388).

3. Elle est exprimée en ces termes dans une formule du vin" siècle : « Et baec
precaria .... ita firina permaneat quasi per quinquennium fuisset renovata. » [For-

mulac Turon., n° 17; E. de Ro/.ikre, Hcrncil général, n° 519.) On la trouve ainsi conçue
dans une précaire du 20 août 750 : Et ut hacc cpistola precaturia tam se de qui-

et quennio in quiquennio renovata fuerit isla non sit necesse cui nobis placeat adfir-

« mare, sed per semelipso omni tempore oblencat firmetatem. » [Diplomala, pi. XLIV.)

A. Capitul. d'Épernay de juin 840, art. 62.
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sa jouissance : et si de ipso cemo tarcli apparuerimus, fuient faciamus et

ipsum non perdamus bénéficiant 1
.

Exceptionnellement cependant, et dès l'époque mérovingienne, le cens

stipulé peut avoir le caractère d'un prix de location. C'est ainsi qu'en

750, Wademer, recevant une tenure en précaire de l'abbaye de Saint-

Germain des Prés, doit un cens annuel de 50 sous en argent et recon-

naît à l'abbaye le droit de l'évincer en cas de non-payement 2
.

Postérieurement au x e siècle, on rencontre, pendant longtemps encore

et jusqu'au début du xni n
, des contrats dans lesquels la tenure porte le

nom traditionnel de precaria, mais elle a perdu son caractère primitif, et

les concessions de ce genre se confondent peu à peu avec les diverses

espèces de baux à longue durée.

Au xc et au xic siècle, la concession en usufruit viager de biens ecclé-

siastiques à ebarge de cens est désignée dans un grand nombre d'actes

sous le nom de main ferme (manu s firma)*.

Entre la main ferme et la précaire, la différence me parait résider sur-

tout, au point de vue juridique, en ce que, dans la première, le preneur

n'a fak préalablement donation d'aucun bien; au point de vue diploma-

tique, en ce que les actes de main ferme sont rédigés en forme de con-

cessions au preneur en usufruit, et libellés au nom de l'établissement

ecclésiastique propriétaire; ils rentrent donc dans la catégorie des actes

ecclésiastiques. Une cliose cependant les rapproebe des précaires, c'est

l'insignifiance du cens et la clause relative au non-payement qui ne doit

pas entraîner l'éviction du tenancier : et si négligent de ipso censu appa-

ruerit geminatum censum reddat et ipaasres non amittat 5
.

Par les actes de ce genre, les églises rémunéraient souvent leurs

membres ou leurs agents; mais ces concessions me paraissent aussi avoir

joué un rôle très analogue à celui des précaires verbo régis de l'époque

précédente; les abbés laïques et les avoués en usaient pour récompenser,

au détriment des églises, les services de leurs vassaux.

* Du Cange, Gloss. lai., au mot Manufirma.

1. Précaire du 20 déc. 848, citée ci-dessus, p. 801, u. 1. On trouve celle clause

dans les plus anciennes formules. Voy. par ex. Formidae MerkeL, n° 0; E. de Hoziihi:,

Recueil général, n° 521. — Souvent il est spécilié que le cens sera doublé, et d'autres fois

que le propriétaire aura le droit d'éviction après 40 jours. Voy. Pardessus, Diplomnttt,

557 et 558.

2. « Et si de ipso cinso neglcgcns aut tordus apparuerimus, licenciam vobis per-

« mitlimus de ipsas rcs ut nos eicialis et ad partions vestris revocare. » [Diplomate,

pi. XI.IV.)

5.941 ou 9 42, juin. Concession en main ferme par Guillaume Tètc-d'iltoupe, comte

de Poitiers et abbé de Saint-lliluire, de biens de l'abbaye, moyennant un denier de

cens annuel (Hkdet, Documents pour l'Idst. de M-Hilairc de Poitiers, p. 22'

•
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LES DOCUMENTS FAUX

Il a été bien souvent question déjà au cours de cet ouvrage de docu-

cuments faux ou altérés, et les règles de la critique diplomatique ont en

grande partie pour objet de permettre de distinguer les actes authen-

tiques des actes apocryphes. Mais, pour opérer ce triage, ce n'est pas

assez d'avoir étudié les documents dont l'authenticité ne saurait donner

prise au doute, et d'avoir multiplié sur ces textes les observations, il

faut de plus montrer l'application des procédés de la critique aux actes

suspects d'altération ou de fausseté; il faut rechercher quels ont été les

procédés et les mobiles des faussaires; il faut enfin examiner si tout

document faux doit être absolument retranché du nombre des sources

historiques, et s'il n'y en a pas où l'histoire puisse encore trouver des

indications utiles. Ce sera l'objet de ce dernier livre.

Je n'ai pas l'intention d'y raconter l'histoire des faux et des faussaires,

ni mémo d'y insérer un recueil des arrêts de la critique. A ne s'en tenir

qu'aux textes diplomatiques, et à ceux-là seulement qui ont été dûment
condamnés, un gros volume ne suffirait pas. Les auteurs du Nouveau

Traité de diplomatique ont consacré à cette matière près de 200 pages du

tome VI de leur ouvrage, mais, sans compter que les faussaires n'ont pas

cessé depuis le milieu du xvin° siècle d'exercer leur industrie, combien

de documents, qui passaient pour authentiques aux yeux un peu com-

plaisants des Bénédictins, ont été déclarés faux par la critique moderne!

Ce qui importe, c'est moins d'essayer un dénombrement, forcément

incomplet, qu'un classement. Entre les documents auxquels on peut

appliquer la dénomination générale de faux, il est juste en effet d'établir

des distinctions fondées sur leur nature et sur les circonstances dans les-

quelles ils se sont produits.

On a souvent désigné comme faux, mais abusivement, des documents

dont l'aspect général est celui d'originaux, mais qui ne sont que des

copies dont le scribe s'est efforcé de reproduire l'écriture cl les disposi-

tions de l'original. Nous les avons appelés des copies figurées ; il n'y a pas

lieu de revenir sar ce qui a été dit plus haut à leur sujet 1
.

1. Voy. plus haut, p. l'2.



864 LES DOCUMENTS FAUX. [Liv.vh]

On a de même appliqué souvent la désignation de faux à des actes

expédiés en réalité à la date qu'ils portent et dans la chancellerie ou le

bureau d'écritures d'où ils se prétendent sortis, mais dont la teneur con-

tient des énonciations qui n'ont pu y être insérées que par suite d'arti-

fices frauduleux. Si les auteurs de pareils textes méritent incontesta-

blement la qualification de faussaires, les documents auxquels ils ont

réussi à faire donner les formes et les garanties de l'authenticité doivent

être cependant distingués des faux. On les nommera des actes subreptices,

en étendant un peu l'acception que les jurisconsultes de nos jours ont

coutume de donner à ce terme '.

D'autres documents ont été faits avec une bonne foi relative, pour sup-

pléer à la perte de documents authentiques; faux matériellement, ils

relatent cependant la substance d'actes authentiques disparus. Ce sont

des actes récrits ou refaits.

Il ne restera donc compris sous la dénomination pure et simple de

faux que les documents fabriques de toutes pièces ou altérés par rema-

niement, suppression ou interpolation, dans une intention frauduleuse,

quel qu'en ait été du reste le mobile. On verra qu'au point de vue de la

critique il y a intérêt à distinguer : 1° d'abord les faux anciens, ceux qui

nous ont été conservés par les archives, de ceux qui ont été fabriqués par

des faussaires modernes ;
2° ensuite ceux dont il existe ou dont il a existé

de prétendus originaux, de ceux dont les auteurs se sont contentés de

composer la teneur qu'ils ont donnée comme de prétendues copies.

1. D'après la défini lion aujourd'hui admise, l'acte subreptice serait seulement celui

qui a été obtenu sur un exposé faux ou déguisant des fails qui eussent empêché de

raccorder, mais il semble bien qu'au moyen âge on a compris sous celte désignation

tout acle obtenu frauduleusement, dolosc et subrepta ratione, suivant la définition de

Carpcntier (Du Cant.e, Gloxs. lat. au mot Liteuae subheptitiae).



CHAPITRE 1

ACTES SUBREPTICES ET ACTES RÉCRITS

£ 1 Dis ACTK.S somiKPTicEs. — Déluiii ion . — Lettres pontificales obtenues subrepticement.

— Exemples : bulle suhreplicn pour Jean V d'Armagnac. — Oflicicrs de la cour

romaine condamnés comme faussaires ;'i la fin du w siècle. — Formules relatives

aux actes subreplices dans les lettres de la Chancellerie de France.

j5 2. Actis iiii'mts oc recuits. — Caractères des réfections d'aclcs. — l'e la critique des

actes récrits et faux. — Charles de Saint-Calais. — Actes récrits du x" au xi c siècle.

— La charte de fondation de Saint-Uermain-dcs-l'rés. — Harclé des actes récrits après

le m' siècle. — Les litres de l'ordre de Grandmont.

1. Des actes subreptices.

Il y a ou dans toutes les chancelleries, à certaines époques, des agents

accessibles à la corruption, qui ont abusé de leur situation pour faire

insérer par surprise dans certains documents des clauses subreptices, ou

même qui ont réussi à faire authentiquer frauduleusement et à l'insu de

ceux qui étaient censés les avoir faits, certains documents contraires

à toutes régies ou rédigés en violation des lois. Souvent des pratiques

de falsification se sont, comme on le verra, mêlées à ces fourberies. Les

formalités de contrôle, que ne cessaient de multiplier les règlements

de chancellerie, et les solennités dont l'apposition du sceau était par-

tout entourée avaient pour objet de prévenir ce genre do fraudes; elles

furent impuissantes cependant à l'empêcher jamais tout à fait.

La chancellerie pontificale, dispensatrice de tant de faveurs, est l'une

de celles qui, malgré le luxe de précautions dont la confection des lettres

apostoliques y était entourée, parait avoir expédié le plus de documents

subreplices. Il suffira d'en ciler quelques exemples.

Dès le début de son pontifical, le pape Léon ]\ dut punir un prêtre

du nom de Gibert, qui avait corrompu le chancelier de la cour romaine

afin d'obtenir en faveur de son évêque, suspendu parle Saint-Siège, des

lettres de réintégration 1
.

1. « Furtivas litteras et apostoltco si^illo signalas. » (Baroxius, Ami. eccles., année I04O,

n° 27, d'après Desidkhius. De rébus gestis sanclissimi papae Lconis.)

MANUEL DE DIPLOMATIQUE. bb
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Au xv c siècle, Jean Y d'Armagnac, excommunié pour inceste, réussit à

corrompre le référendaire du pape, Ambroise de Cambrai, ainsi qu'un

notaire apostolique, et à obtenir par leur entremise une bulle subreptice

de dispense, en vertu de laquelle il lit célébrer solennellement par son

chapelain son mariage avec sa propre sœur. Poursuivi devant le Parle-

ment de Paris, en 1457, il s'y présenta muni de lettres qu'il avait

obtenues de la chancellerie royale, mais qui, déclarées subreptices, ne

l'empêchèrent pas d'être condamné au bannissement, pour être, il est

vrai, bientôt gracié à l'avènement de Louis XI. Quant au principal faus-

saire, arrêté à Rome, il réussit à s'évader, devint évoque d'Alet en 1455,

puis maître des requêtes du roi Louis XI, chancelier de l'Université de

Paris en 1482, et mourut comblé d'honneurs en 1491 l
.

Vers le même temps un écrivain apostolique, un notaire de la chambre

apostolique, un clerc du registre et le procureur de la pénitencerie furent

condamnés à mort et exécutés pour des crimes analogues. Ils s'enqué-

raient des suppliques adressées au pape, s'abouchaient avec les sollici-

leurs, convenaient du prix, et faisaient ensuite expédier en bonne forme

des faveurs sans conséquence et-d'obtenlion aisée, mais dont ils avaient

eu soin d'écrire une partie de la teneur avec une encre spéciale, facile à

effacer. La bulle scellée, ils en faisaient disparaître cette écriture par un

lavage, la remplaçaient par des dispositions nouvelles, écrites celte fois

de bonne encre, modifiaient le chiffre de la taxe, et délivraient aux parties

des lettres dont tous les signes d'authenticité étaient véritables et dont

il était dès lors bien difficile d'établir la fausseté. Burchard, qui dans son

journal raconte toute l'affaire avec sa précision habituelle, évalue à 50

ou environ le nombre des bulles ainsi falsifiées : dispenses à des moines

mendiants pour recevoir des bénéfices, unions de bénéfices à des menses

abbatiales, autorisation de garder sa femme à un prêtre marié du diocèse

de Kouen, etc. 2
.

On trouve dans les textes, jusqu'à l'époque moderne, de fréquentes men-

tions de documents subreptices3
. Dans les actes des rois de France, il

n'est pas rare de voir figurer depuis le xiv° siècle, parmi les formules

finales, une clause de dérogation qui y est relative; elle est généralement

conçue en ces termes : « nonobstantibus quibuscunque lilteris subrep-

« ticiis impetratis in contrarium vel etiam impetrandis ».

La critique peut discerner les documents de cette espèce lorsqu'il s'y

mêle des falsifications du genre de celle qui a été signalée plus haut, ou

encore lorsque la fraude est évidente, mais la plupart des actes subrep-

tices échappent nécessairement à son action, lorsque aucun témoignage

1. Mathieu d'Escouciiy, Chronique, éd. do Be.utodat, t. II, p. '290 et suiv. : Thomas Basix,

Ilist. de Charles VU et de Louis XI, éd. Quiciieiut, t. II, p. 281 et suiv.; IUynaldi,

Ann. eccles., année 1 iOO, nos 110 à 113.

2. Bubchard, Diarium, à sept. 1480, éd. Tiiuasxe, t. I, p. 505 et suiv.

T>. Voy. notamment la mention qui en est faite dans l'ordonnance d'Orléans, de jan-

vier 1560, à propos des lettres de cachet (ci-dessus, p. 782, n. 1).
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extérieur ne vient l'avertir. Rien n'est plus difficile que de prouver la

subreption; les allégations des contemporains ou les décisions judiciaires

n'y suffisent même pas toujours, car il n'est pas sans exemple que l'intérêt

politique ou d'autres influences aient fait déclarer subreptices des actes

régulièrement expédiés et parfaitement authentiques.

2. Actes récrits.

On a déjà eu l'occa>ion d'exposer plus haut en quoi consistent les actes

récrits ou refaits 1
. Les reconstitutions de titres faites sans intention de

fraude pour réparer les pertes des archives ont été extrêmement nom-
breuses, surtout pendant la première partie du moyen âge et jusqu'à la fin

du xi° siècle. Rien qu'il existât des moyens légaux de renouveler les titres

détruits 2
, il ne semble pas que les réfections librement faites, sans inter-

vention de l'autorité publique, et qui se donnaient l'apparence d'origi-

naux, aient été considérées comme absolument illégitimes et soient tom-

bées sous le coup des lois en matière de faux.

Beaucoup de ces documents, rédigés d'après d'anciennes mentions qui

rapportaient une partie de la teneur des textes perdus, copiés pour le

reste sur de bons modèles (formules ou actes autbentiques), et à une

époque assez voisine de la date des actes à reconstituer, ont été assez

habilement faits pour passer pour des originaux, même à des yeux exercés,

ou du moins pour se sauver par une apparence d'authenticité. La critique

en est particulièrement délicate lorsque, le prétendu original ayant dis-

paru, elle ne peut plus se prendre aux caractères extérieurs et doit

s'exercer exclusivement sur les termes de la teneur.

Mais le plus souvent les bons matériaux faisaient défaut pour ces

reconstitutions. Le rédacteur opérait sur des traditions anciennes plus

ou moins altérées, sinon fausses; il utilisait les renseignements que pou-

vaient lui fournir des sources narratives, vies de saints, annales ou chro-

niques ; il ne résistait pas aux suggestions de la vanité, qui le poussaient

à insérer hors de propos dans ses compositions, et à y développer sans

mesure des traits, qui ne se rencontrent jamais dans les actes sincères,

mais qu'il jugeait avantageux à son église ou à son couvent ; le même
sentiment le poussait à substituer aux formules vagues et aux réserves

circonspectes en usage dans les chancelleries des affirmations catégori-

ques; enfin, malgré ses préoccupations d'archaïsme, il ne manquait guère

de se trahir par des anachronisme^ : expressions nouvelles, allusions à des

institutions de son temps, formalités diplomatiques récentes, etc.

Il suit de là que, pour faire la critique de documents de cette espèce, —
et cela s'applique du reste aussi bien aux actes complètement faux qu'aux

actes récrits, — les moyens d'investigation les plus sûrs sont la recherche

1. Voyez plis haut, p. 12.

2. Voy. plus haut, p. 13 et siiiv.
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des sources et celle des anachronismes. Je laisse de côté la critique paléo-

graphique qui n'est possible que dans les cas assez rares où les prétendus

originaux se sont conservés. M. Julien llavet a dit très justement : « Un

trait auquel on peut reconnaître presque toujours les documents faux,

c'est qu'il n'apprennent rien qu'on ne puisse aussi bien trouver ailleurs.

Les faussaires, le plus souvent, n'ont pas assez d'imagination pour inventer,

ils se bornent à compiler, et il suffit de soumettre leurs productions à

une analyse rigoureuse pour en retrouver tous les éléments dans des textes

connus d'ailleurs 1
. » Quant aux anachronismes, il est sans exemple qu'un

faussaire, si instruit, si soigneux, si habile qu'on le suppose, ait pu y
échapper. Presque nécessairement il lui arrivait de donner aux noms

propres les formes usitées de son temps plutôt que les formes anciennes,

d'ajouter aux noms de personne les titres et qualités requis par l'éti-

quette qu'il était habitué à observer, de faire quelque allusion aux insti-

tutions au milieu desquelles il vivait, d'employer le formulaire en usage

à son époque, et surtout de mentionner des garanties ou des signes de

validation dans les formes auxquelles il était accoutumé.

Sans valeur pour l'époque à laquelle ils sont attribués, de tels docu-

ments « doivent être considérés, dit J. Quicherat, comme des notices

historiques plus ou moins habilement composées, à l'égard desquelles

par conséquent il appartient à la critique de procéder comme elle pro-

cède à l'égard des chroniques 2
. » « Ils sont, dit-il encore, ce que seraient

des chroniques composées dans les mêmes circonstances. Au lieu de les

rejeter absolument comme de la fausse monnaie historique, il faut en

séparer les éléments par la critique, cl assigner l'emploi de chacun

d'après le temps auquel il se rapporte 5
. »

Les guerres, les invasions, les incendies, la négligence, ont causé la

perte de nombre de documents, de titres, de privilèges, dont la tradi-

tion, des témoignages, voire des analyses ou des mentions conservaient

seuls le souvenir. Les établissements religieux d'ancienne fondation

s'appliquèrent souvent à réparer les perles de cette nature qu'ils avaient

subies, soit lorsqu'un temps de tranquillité leur en laissait le loisir, soit

lorsqu'un abbé soigneux entreprenait de mettre de l'ordre dans l'admi-

nistration domaniale, soit plus souvent lorsqu'un procès, des revendi-

cations, des empiétements rendaient nécessaire la production de leurs

titres.

L'abbaye de Saint-Calais* (Ânisola), au diocèse du Mans, fondée, selon

la tradition, au temps de Childebert 1
er

, avait perdu la plupart de ses

anciens privilèges, à l'exception des préceptes d'immunité que lui avaient

concédés Clovis III, Childebcrt III et Dagobert III, de deux privilèges de

* J. Havet, Questions mérovingiennes, IV. Les Charles de Saint-Calais, ci-dessus,

p 707.

1. Questions mérov., IV. Les chartes de Saini-Ca/uis, p. 51.

2. Critique des deux plus anciennes chartes de l'abbaye de Saint-Germain, p. 554.

3. Ibid., p. 538.
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lV'pin le Bref plaçant l'abbaye sous la protection royale et de trois

diplômes de Charlemagne et de Louis le i'ieux, lorsque l'évèqne diocésain,

Aldric, prétendit, vers le milieu du i.v siècle, la ranger parmi les posses-

sions de son évèclié. Pour se défendre, les religieux produisirent les

titres qui leur restaient et refirent ceux qu'ils avaient perdus. A l'aide

des vies de leurs premiers abbés, saint Calais et saint Siviard, composées

l'une au ixc , la seconde au vu" ou au vinc siècle, à l'aide d'une brève

mention de Grégoire de Tours et des diplômes de Pépin le Bref, ils

reconstituèrent le diplôme de fondation de Childcberl 1
e

' et trois autres

actes, attribués au même Childcbcrt, à Cbilpérie l" et à Thierry 111,

plaçant l'abbaye sous la protection royale. Tous ces documents nous sont

parvenus dans une copie moderne du recueil, formé au ixc siècle par les

moines, et grâce auquel ils purent successivement triompher de leur

évèque, d'abord au concile de Bonncuil en 855, puis, en 8U5, devant une

assemblée présidée par le roi à Verberie, et enfin, la même année, auprès

du pape Nicolas I
er

. Tous ces faits ont été admirablement mis en lumière

par M. Julien llavct, dans une élude des chartes de l'abbaye de Saint-

Galais qui demeurera un modèle de critique pénétrante et lumineuse.

On sait que les invasions du ixc siècle furent l'occasion de calamités

effroyables dont les établissements ecclésiastiques furent les principales

victimes. La plupart des églises de la Gaule furent alors saccagées, ren-

versées ou livrées aux flammes, puis désertées pendant un temps par

leurs moines, que les récits contemporains nous montrent errants de

refuge en refuge et réduits aune condition quasi nomade. On devine ce que

fut en ces conjonctures le sort des archives. Quand, au cours du x° siècle,

l'ordre se fut un peu rétabli, lorsque les religieux, réinstallés dans leurs

monastères reconstruits, purent songer à remettre de l'ordre dans leurs

affaires, ils s'occupèrent à reconstituer leurs cbarlriers et à en combler

les lacunes. C'était la première précaution à prendre pour étayerde litres

la propriété des biens qui leur restaient, pour se mettre en mesure de

revendiquer ceux dont les désordres de l'époque précédente et l'abandon

où ils les avaient laissés avaient favorisé l'usurpation, pour maintenir les

droits, les prérogatives, les privilèges dont ils voulaient continuer à jouir,

pour se défendre enfin contre les convoitises des seigneurs féodaux. Un
grand nombre d'actes soi-disant mérovingiens ou carolingiens furent

refaits dans ces conditions du xc au xi c siècle.

Il faut citer parmi les plus célèbres un prétendu diplôme de Childe-

bert I
or

, de 558, qui a longtemps passé pour l'acte original de la fonda-

lion de l'abbaye de Saint-Germain-des-l'rés, et dont Jules Quicherat a

montré l'origine par une discussion critique admirablement conduite et

qui ne laisse subsister aucun doute dans l'esprit du lecteur*. Deux fois

* J. Quicherat, Critique des deux plus ancienne» chartes de l'abbaye de Saint Cer-

main-des-Prés, dans Uib!. de l'Ecole des Charles, e série, t. I ( 1804-1805}

,

pp. 5 13-555.
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saccagée par les Normands au ix' siècle, l'abbaye avait perdu son titre

fondamental et ne possédait plus sur les circonstances de sa fondation

que des traditions douteuses que recueillit à la fin du même siècle un

religieux du nom de Gislcmar pour écrire une vie de saint Droctovée, le

premier abbé. Ce fut celte vie qui servit de modèle au moine qui entre-

prit de reconstituer le diplôme du roi Cbildebert.

Les documents mérovingiens de cette espèce sont nombreux. Ceux de

l'époque carolingienne n'ont pas échappé davantage à ce travail de réfec-

tion; niais comme du ix 1 ' au xi° siècle le style diplomatique, les institu-

tions et les usages avaient subi des modifications moins profondes,

comme les bons modèles à imiter se trouvaient en plus grand nombre à

la portée des faussaires, il est souvent plus difficile de les démasquer.

Le xi° siècle n'est pas le dernier où l'on ait procédé ainsi à des recon-

stitutions de titres perdus; néanmoins, les exemples postérieurs sont

beaucoup plus rares. D'une part, en effet, la perte ou la destruction de

titres ne furent plus, après le bouleversement général causé parles inva-

sions normandes, que des accidents isolés, et d'autre part la notion juri-

dique longtemps assez indécise de l'authenticité des actes se précisa,

comme on l'a vu plus liant, au cours du xu° siècle. Cependant, au

xiu c siècle encore, les religieux de l'ordre de Grandmont, qui s'étaient

montrés jusqu'alors fort peu soucieux de ia conservation de leurs titres

de fondation et de dotation, n'employèrent pas un autre .moyen pour

réparer, fort maladroitement du reste, les pertes de leurs charlriers*.

* L. Delisle. Examen de fiche chartes tic l'ordre de Grammonl, dans Mémoires de la

Soc. des antiquaires de Normandie, t. XX (1854).



CHAPITRE II

ACTES FAUX

Diverses espèces d'actes faux. — Mobiles îles actes faux. — Faux fabriqués pour flatter

la vanité. — Faux généalogiques. — Faux fabriqués en vue de bénéfices illégitimes.

— Faux politiques. — Les mystilicateurs; faux littéraires. — Originaux contrefaits

et faux dont les auteurs n'ont composé que la teneur. — Faux anciens et faux mo-

dernes. — Fausses lettres apostoliques. — La donation de Constantin. — Faux ecclé-

siastiques du haut moyen âge. — Chartes de Saint-Denis: l'immunité de Dagobert. —
Chartes de Saint-Maur des Fossés, du Mont-Cassin, de Figeac.— Faux titres des évoques

du Mans: Aldric. — Fausse donation de Saint-Denis au pape. — Le privilège de

Chalo-Saint-Mard. — Les faux de Robert d'Artois. — Les faux titres de l'abbaye de

Tiron. — Fausses chartes en langue vulgaire; critique philologique. — F'aux de

l'Ordre du Saint-Esprit. — Faux titres de la maison de Lorraine; François de Rosières.

— Faux titres de la maison de Bourbon: le P. André. — Faux titres d-i la maison de

Bouillon; l'Histoire généalogique de la maison d'Auvergne; Pierre de Bar. — Les

découvertes de Jérôme Vignier. — La charte d'Alaon. — Faux généalogiques divers :

la descendance de Henri de Gand; faux de la collection Joursanvault; fausse charlo

Dauphinoise de 1220; les « chartes de croisade ». — Les chartes de Mont-de-Marsan.

— Conclusion.

Si parmi les pièces apocryphes il est une catégorie d'actes qui se

justifient en quelque manière par leur origine et les intentions de leurs

auteurs, il y a un nombre beaucoup plus considérable de documents qui

constituent purement et simplement des faux.

Entre ces faux cependant, il y a lieu, comme on l'a déjà dit, d'établir

des distinctions utiles à la critique, fondées les unes sur les mobiles des

faussaires, d'autres sur la nature des faux, d'autres enfin sur leurs dates.

Un grand nombre n'ont eu d'autre mobile que la vanité. Dans les églises

et les abbayes ce sentiment a produit des documents tels que des privi-

lèges pompeux, rédigés au nom de leurs fondateurs, de bienfaiteurs illus-

tres, et surtout des plus célèbres d'entre les souverains : Glovis, le grand

roi Dagobert, Charlemagne, ont joui, à ce point de vue, d'une remarquable

popularité. La plus grande partie des faux de cette espèce sont fort anciens

et par là demeurent intéressants.

Il faut faire une catégorie spéciale des documents fabriqués daus un

intérêt généalogique, car si beaucoup d'entre eux n'ont eu d'autre objet

que de llatter l'orgueil de familles souveraines ou les préjugés aristocra-
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tiques de gentilshommes et de parvenus, en leur attribuant des ancêtres

glorieux ou seulement fort anciens, il en est en plus grand nombre qui

devaient procurer aux intéressés des avantages plus positifs. En un temps

où toute la hiérarchie sociale était fondée sur une aristocratie héréditaire,

les documents généalogiques étaient susceptibles, pour les uns d'accroître

leur situation dans L'État, ou même de leur faire entrevoir l'éventualité

d'une couronne, pour les autres de leur procurer des prérogatives, des

privilèges et des franchises fort enviables. Les faux de ce genre sont véri-

tablement innombrables et infiniment variés. Il y en a de tous les temps :

on en fabriquait déjà au xi° siècle et probablement auparavant, on en

for"-e encore de nos jours. Les uns sont composés avec un soin, une

recherche d'exactitude, une dépense d'érudition à défier les plus habiles;

d'autres sont d'uni; grossièreté à éveiller les soupçons des plus crédules.

Un caractère commun à ces deux catégories de faux documents, c'est,

qu'ils sont généralement trop intéressants; il s'y trouve trop de rensei-

gements, trop de développements, trop de faits, trop de détails, trop de

ïiors-d'œuvre que ne comporte pas le style diplomatique. Les plus habiles

faussaires ne pouvaient guère, en raison du but même qu'ils poursuivaient,

échapper à ce défaut, et c'est, parla que leurs productions donnent presque

toujours l'éveil à la critique.

L'intention frauduleuse, en vue de procurer un bénéfice illégitime, de

porter préjudice à autrui ou de faire triompher une mauvaise cause, a

naturellement produit un nombre considérable de faux. Les procès, intentés

en vue de revendiquer des biens ou soutenus pour se défendre contre des

revendications, ont été l'occasion de fabriquer de nombreux titres de pro-

priété. Les contestations relatives à la possession de reliques, source si

considérable de revenus pour les églises au moyen âge, ont donné nais-

sance à une espèce particulière et souvent curieuse de pièces fausses.

Les produits de ce genre sont naturellement très divers selon l'habi-

leté des faussaires; ils ne présentent point de particularités caracté-

ristiques.

Parmi les mobiles qui ont provoqué la fabrication ou la falsification de

documents, il faut compter encore l'intérêt politique. On sait combien cer-

tains gouvernements ont usé de ce moyen, comment certains d'entre eux ont

entretenu des faussaires à gages et organisé de véritables ateliers de fausses

pièces. Comme les faux de cette espèce sont généralement attribués à une

date assez voisine de l'époque de leur fabrication, comme le plus souvent

ils ne diffèrent pas des documents couramment expédiés dans les chancel-

leries, et comme les faussaires disposaient d'ordinaire de ressources nom-

breuses, on conçoit que ces pièces doivent compter parmi les mieux faites

et les plus difficiles à reconnaître.

Il existe enfin des documents apocryphes que l'on pourrait appeler des

faux littéraires, les uns, généralement fort grossiers, destinés à être vendus

aux curieux et aux collectionneurs, d'autres, souvent fort habilement con-

trefaits, fabriqués par des savants en goût de mystification.

Si l'on envisage la nature des faux, on doit distinguer ceux dont les au-
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teurs se sont hasardés à contrefaire des originaux. Lorsque ces préten-

dus originaux se sont conservés, ils donnent naturellement prise à la

critique d'une foule de manières. H est exceptionnel que de semblables

contrefaçons puissent l'aire longtemps hésiter son jugement. Lors même
que ces pièces ne nous sont plus connues que par des copies, il est sou-

vent possible de recueillir sur les originaux perdus des témoignages suf-

fisants pour les apprécier. Mais beaucoup de faussaires avisés se sont con-

tentés de composer les pièces fausses, et n'en ont communiqué au public

(pie la teneur, soit en copie manuscrite, soit en texte imprimé, prove-

nant, à leur dire, d'originaux, ou d'anciennes copies.

En ce qui touche la date, il y a intérêt à distinguer les faux qui remontent

à une époque ancienne, et qui, dépouillés de leur prestige de pièces

authentiques, peuvent conserver encore quelque valeur, et les faux mo-
dernes qui, reconnus pour tels, doivent être rayés du nombre des sources

historiques, et gardent à peine un certain intérêt de curiosité.

Il n'y a peut-être point de documents qui aient été l'objet de falsifi-

cations aussi nombreuses et aussi variées que les lettres des souverains

pontifes. Intérêt politique, intérêt religieux, intérêt privé, tout s'est réuni

à toutes les époques pour susciter les faussaires. 11 suffit de parcourir les

régesles de Jaffé et de ses continuateurs pour constater combien est con-

sidérable le nombre des pièces marquées du stigmate de la fausseté. Sans

entrer ici dans un détail qui serait infini, il suffira de rappeler à titre

d'exemples :

Les bulles fausses de 095 et de 098, fabriquées au xi° siècle par les

moines de Saint-bénigne de Dijon*;

Les fausses bulles du pape Zacharie de 748 pour le Mont-Cassin**;

La série des faux privilèges de l'église de Vienne en Dauphiné, fabriqués

au xie siècle pour assurer à l'archevêque de Vienne la dignité primaliale

et des droits temporels***;

Les privilèges interpolés de Léon IX pour Stavelot-Mahnédy****;

Le décret de Nicolas II (1059, 15 avril) sur les élections pontificales,

falsifié par les partisans de Henri IV*****;

* L. Delisle. Les bulles sur papyrus de l'abbaye de Saint-Bénigne conservées à

Ashburnhani-place. ci ù Dijon, dans Mélanges de paléogr. et de bibliogr., p. "»7-52.

** Pertz, dans Archiv, t. V. (1824), p. 519. — J. v. Pflugk-Harttung, Gcfalschte

Bullen in Monte Cassino, La Gava imd Nonanlola, dans Seins Archiv, t. IX (1884],

p. 478-404; cf. Jaffé, Hcgesta, 2" éd., n" 2281-2285.
*** W. Gundlach, Der Slrcit der Bisthumer Arles und Vienne uni den Primatus Gal-

liarutn, Hanovre, 1890, in-8; cf. compte rendu de M. l'abbé Ducliesne, dans Bulletin

critique, t. XII (1891), p. 241. — L. Duchesne, Communication à l'Acad. des inscrip-

tions sur l'origine de ces faux, dans Acad. des inscr., Comptes rendus des séances,

1891, p. 186.

**** P. Ewald, Zwei Bullen Lcos IX, dans Neues Archiv, t. IV (1829), pp. 184-198, avec

reprod. photolitliogr. ; cf. Jaffé, Hcgesta, 2° éd., n°4l72.
***** P. Scheffer-Boichorst, Die Scuordnung der Papstwahl durch Sicolas IL,

Strasbourg, 1879, in-8; cf. Jaffé, Begesta, 2" éd., t. I, p. 558.
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La bulle Dolentes d'Innocent IV, excluant des bénéfices ecclésiastiques

les professeurs de droit civil, et interdisant l'enseignement du droit romain

dans les pays de droit coutumier, rédigée à Oxford, du vivant même du

pontife, par des adversaires des légistes*;

La bulle Deum time, fabriquée à l'instigation de Philippe le Bel, lors de

son différend avec Boni face VIII**;

La bulle de Jean XXII Ne prêtèrent, séparant l'Italie de l'Empire,

fabriquée dans la chancellerie du roi de Naples, Robert***.

Victime de tant de faussaires, la cour romaine savait à l'occasion se

servir des mêmes armes; il suffira de rappeler comme exemple la

fameuse donation de Constantin****; personne aujourd'hui n'en défend

plus l'authencité, mais on est loin d'être tombé d'accord sur la date et

les circonstances de sa fabrication.

Lorsque les adversaires des Bénédictins tentaient, aux deux derniers

siècles, de jeter le discrédit sur les archives monastiques, en donnant à

croire qu'elles ne contenaient guère, en fait de chartes du haut moyen

âge, que des pièces fausses, ils exagéraient sans douta, mais les Bénédic-

tins n'exagéraient pas moins en cherchant à défendre la plupart de leurs

anciens titres. En réalité il semble bien qu'il n'y ait pas d'abbaye d'an-

cienne fondation qui n'ait à un moment donné, de manière ou d'autre,

fabriqué de fausses chartes. On a vu plus haut comment Saint-Germain-

des-Prés avait refait son titre de fondation; Saint-Denis, qui devait au roi

Dagobert sa fondation et de nombreuses libéralités, voulait lui en attri-

buer davantage encore, et ne fabriqua pas moins de 14 ou 15 diplômes de

ce prince, refaits pour la plupart sur la foi des Gesta Dagoberti.

L'un d'eux, dont le prétendu original s'est conservé 1

, peut donner une

idée de la manière dont on s'y prenait. La plus ancienne confirmation

d'immunité que l'abbaye possédât encore au xc siècle était un diplôme

de Chilpéric II de 716 i
, qui mentionnait, il est vrai, des concessions anté-

rieures, mais dont la plus ancienne ne remontait qu'à Thierry III. Cette

antiquité ne sembla pas suffisante aux moines du x° siècle, qui jugèrent

qu'un tel privilège devait remonter au fondateur de l'abbaye, et entrepri-

rent de le fabriquer. Pour cela, comme leurs archivesmèmes témoignaient

* G. Digard, La papauté et l'élude du droit romain au xmc siècle à propos de la

fausse bulle d'Innocent IV Dolentes, dans Bibl. de l'Ecole des Chartes, t.. LI (1890).

pp. 581- il'.); cf. Pottiiast, Hcç/csta,n° 15570.

** Héfélé. Ilist. des Conciles, trad. Dki.arc, t. IX, p. 222. Cf. Pottiiast, llcc/esta, t. II,

p. 2000.

*** P. Fournier, Une fausse bulle de Jean XXII, dans Revue des questions histo-

riques, t. XLY1 (1889), pp. 572-585.

**** Bayet, La fausse donation de Constantin, dans Annuaire de la Faculté des

lettres de Lyon, 1884. — E. Loening, Die Enlstehann der lionstautin. Schcnkungs-

urhunde, dans Hist. Zcifschrift, t. LXV (1890), pp. 105-250.

1. Diplôme d'immunité de Dagobert I
er

, Arch. nat. K. I, a? 7; Fac.-sim. Diplomata,

pi. IV; J. Tardif, Mon. hist.. n° 8.

2. J. Tardif, Mon. hist., n" 1j.
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que les anciens préceptes royaux étaient écrits sur papyrus, matière qui

à cette époque ne devait point abonder sur les bords de la Seine, on

sacrifia deux documents, jugés sans doute de peu de conséquence, un

jugement de Glotaire III, de 658 ou environ, sur une affaire de succession 1
,

et une donation de Clotaire II de 625 2
; on les cousit bout à bout et l'on

transcrivit au verso, en une grosse et lourde écriture qui trahit le

xc siècle, le diplôme d'immunité de Chilpéric II. On se contenta d'y chan-

ger le nom du roi, de substiluer une formule de concession à la for-

mule confîrmative, d'en modifier la date, et d'y ajouter un grand nombre

de souscriptions pour en faire un diplôme de Dagobert, du 4 des kal.

d'août de la 10° année de son règne, soit du 29 juillet 652. Un tel aclc

renferme bon nombre d'énonciations inexactes, et il est même improbable

qu'il ait pu exister à cetle époque, puisque ce fut seulement en 654 que,

en vertu d'un privilège de Clovis II, l'abbaye posséda des biens distincts

de ceux de l'église de Paris et fut soustraite, quant à leur gestion, à

l'administration épiscopale\ Et cependant, le prétendu diplôme de 632

ne manque guère d'être couramment invoqué, même par des savants

informés, comme type d'une immunité concédée par Dagobert I
er

. Ajoutons

que la même abbaye ne se contentait pas de forger ainsi des diplômes

royaux; elle se constituait tout un chartrier composé des titres les plus

variés; c'est ainsi, par exemple, qu'elle refaisait vers le même temps et

par le même procédé un privilège d'exemption perdu de l'évèquc Landry 1

,

attribué au 1
er juillet 652, et se hasardait même à fabriquer des docu-

ments anglo-saxons*.

Au xi° siècle, l'abbaye de Saint-Maur-des-Fossés fabriquait aussi des

pièces fausses**, quelques-unes, refaites d'après la vie de saint Babolein,

pour appuyer ses revendications contre l'évêque de Paris, d'autres rela-

tives à ses démêlés avec les abbayes de Glanfeuil ou Saint-Maur-sur-Loire

et du Mont-Cassin. Cette dernière combattait avec les mêmes armes, aussi

bien dans ce débat que dans celui qu'elle eut avec Fleury-sur-Loire au

sujet de la possession du corps de saint Benoît***. L'abbaye de Figeac se

défendit au xi" siècle par une série de pièces fausses contre les préten-

tions de Conques****. Je m'arrête, car il faudrait citer les unes après les

autres toutes les abbaves anciennes.

* W.-H. Stevenson. The old cnglish charters lo Saint-Denis, dans Eiiglish Itislorical

lici'iew, t. VI (1891), pp. 736-742.

** H. Bordier, Du recueil des cliartcs mérovingiennes (ci-dessus, p. 707), pp. 5Ô-55. —
Le car tulaire de Saint-Maur-sur-Loire, dans I'. Mahciikgav, Arch. d'Anjou, t. I (1845).

*'* S. Loewenfeld, Die Reliquicii des hciligcn licneiUlit, dans Zcilschrift fur all-

aemeinc Gesckichte, t. I. Stuttgart, 1884, pp. 551-355.
**"* G. Desjardins, Introduction au Carlulairc de Conques, Paris, 1879, in-8.

t. Und., n° 10. — 2. Ibid., n" 4.

5. J. IIavet. Question mr'rov. V. Les origines de Saint-Denis, app. Il, n° 5.

4. Orig. Arch. nat., K. "», n° 1 , Fac.-siin. Diplomata, 2 e série, pi. X; J. Tahuif, Mon.
hist., n' 10. — L'écriture de ce document ressemble singulièrement ù celle de la pré-

tendue immunité de Dagobert et parait bien trahir le même scribe.
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Il y a longtemps que les Bénédictins, en ripostant à leurs adversaires,

ont montré que le clergé séculier avait produit aussi bien que les ordres

religieux des fabricateurs d'actes faux. Si le nombre des documents apo-

cryphes provenant de ses archives est moins considérable, il y a tout lieu

de présumer que c'est seulement parce qu'il s'en est perdu davan-

tage.

C'est à un prélat séculier qu'il faut attribuer l'une des fabrications les

plus impudentes dont l'histoire ait gardé le souvenir. L'évéquc du Mans,

Aldric, auquel la critique moderne impute d'autres méfaits du même
genre 1

, avait entrepris, on l'a vu plus haut 2
, de revendiquer la possession

de l'abbaye de Saint-Calais. Pour se l'assurer, il exécuta, vers 840, toute

une série de fausses chartes mérovingiennes et carolingiennes, qui furent

produites après sa mort, par son successeur Robert, en 805, dans une

assemblée présidée par le roi à Verberic. Ces documents apocryphes y furent

solennellement condamnés, et le roi ordonna de les détruire 3
. Ils nous ont

été heureusement conservés par les Ac tus pontifieuni Cenomannis in urbe

degentium* et les Gesta domni Aldrici*, où nous pouvons les juger 6
.

Ilincmar raconte dans ses annales 7 que l'archevêque de bordeaux,

Frotaire, et un vice-chancelier de Charles le Chauve s'étaient entendus pour

forger de concert un précepte de ce prince donnant au Saint-Siège l'abbaye

de Saint-Denis. Us espéraient ainsi, ajoute Ilincmar, faire retirer le gou-

vernement du monastère à l'abbé Cozlin et se le faire attribuer par le

pape. Jean VIII, après avoir couronné Louis le Dègue à Troyes, en 878,

produisit, pour en demander confirmation, le prétendu précepte de

Charles le Chauve, qui fut alors reconnu faux.

1. Sans parler des faux diplôme? dont il est question ici, il serait, encore l'autour

des Fausses décréta/es dites d'Isidore, du Capitularitini dit de Benoit Lévite et des

Capitula dits d'Angilranm. Voy. D. Sijisox, Die Entslehnng der pseudo-isidorisehen

Faclschungen in Le Mans. Eiu lieitrag sur Loesuiig der pscudo-isidorischeii Frage,

Leipzig, 1880, iii-8.

l

2. Voy. plus haut. p. 809.

ô. Jugement du 21) oct. 803 : « Revercndi antisliles cl nobilissimi proceres et cc-

« teri assistentes aperlissime cognoverunt, cognosccnlesquo affirmaveru lit regiam

« ejusdem monasterii (S. Carilcphi) possessionem.... episcopale vero ideo rcfulaudum
« dominiiun, quia ejus' non vera uec ell'ectum habentia apparercnl instrumenta.... Et

« ne maleria relricandae litis ulierais remaneret, jussit dominus rex ut instrumenta

« Genomannicae ccclesiae quae inulilia et l'alsa probata crant, intra XIV. dieni iu ejus

« exhibèrent ur praesenlia penitusque abolirentur. » (J. Havet, Quest. mérou., IV. Les

Charles de Saint-Calais, append. n° 21.)

4. Mamu.oh, Vetcra analecta, éd. in-fol., pp. 250-000.

5. Bai.uze, Miscellanea, éd. in-fol., t. I. pp. 179-220.

0. L'élude de ces deux ouvrages cl. des documents qu'ils renferment est le dernier

travail auquel ait mis la main Julien llavel, dont la science, qui lui doit tant, déplore

la mort prématurée. Celte élude, assez avancée pour pouvoir être publiée, clora mal-

heureusement., dans un prochain cahier de la Bibliothèque de l'Ecole des Charles, la

série de ces Questions mérovingiennes dont chacune apportait à la science des révéla-

tions nouvelles.

7. Annules liertiniani, à l'année 878.
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Il n'y a pas lieu d'insister davantage sur les falsifications da haut moyen

âge d'origine ecclésiastique; il serait sans intérêt d'en multiplier davan-

tage les exemples.

Arrivons à des faux d'une époque plus moderne et d'un caractère dif-

férent. Ils ne sont pas moins nombreux que les précédents, et l'on pour-

rait faire une longue énumération de ceux qui ont élé signalés. Il a

semblé préférable de s'en tenir à quelques exemples, qui ont un intérêt

particulier, à raison de leur caractère et surtout des travaux critiques

dont ils ont été l'objet.

L'une des plus étonnantes supercheries fut celle que perpétrèrent

avec un succès inouï les descendants d'un personnage du nom d'Eudes le

Maire*. Cet Eudes, plus connu sous le nom de son pays, Chalo-saint-Mard,

village près d'Élampes, parait avoir vécu au xi° siècle. An xur', ses

descendants supposèrent un privilège du roi Philippe I
er

,
par lequel ce

prince, en reconnaissance d'un pèlerinage à Jérusalem entrepris par

ledit Eudes pour accomplir un vœu imprudent du roi, lui accordait ainsi

qu'à sa descendance une exemption perpétuelle d'impôt. De ce diplôme,

qu'ils ne paraissent pas avoir jamais produit ni en original ni en copie,

ils firent rédiger, vers 1250, par trois abbés, une notice informe. Un siècle

environ plus tard, d'autres descendants firent vidimer cette notice à la

prévôté de Paris, et l'insérèrent dans un soi-disant diplôme royal de 1328,

qu'ils produisirent ensuite plus d'à demi pourri et dont ils ne purent

guère représenter que le sceau, parce qu'il avait, dirent-ils, séjourné

longtemps dans un trou de muraille. Ils réussirent ainsi à obtenir de la

chancellerie royale, en 1556, un vidimus confirmai if, qui fut à son tour

confirmé par les successeurs de Philippe VI, et bientôt interprété dans le

sens d'une exemption totale de tailles, péages, impôts de tous genres

et même d'un anoblissement de toute la descendance masculine et fémi-

nine d'Eudes le Maire. Cette lignée paraît avoir été cxlraordinaire-

ment prolifique : au xvi° siècle, elle comptait des représentants dans tout

le royaume. Ceux de Paris s'organisèrent en communauté, élurent un
syndic, prirent des armoiries, figurèrent dans les cérémonies, obtinrent

un privilège de committimus, soutinrent et intentèrent des procès. Ils

fuient même assez puissants pour lutter contre le gouvernement lors-

qu'on voulut examiner de près l'origine d'une franchise devenue singu-

lièrement onéreuse pour le trésor. Ils comptaient en effet des affiliés dans les

cours souveraines, dans les conseils de la couronne, et avaient les maîtres

des requêtes de l'Hôtel pour conservateurs de leurs privilèges. Plusieurs

fois officiellement aboli, le « privilège » survécut aux arrêts de suppres-

sion jusqu'en 1752, date où il fut définitivement jugé faux par d'IIozier,

qui n'avait pu obtenir communication des titres. Jusqu'alors des milliers

de personnes, riches commerçants pour la plupart, avaient réussi, sur la

* N. Valois, Le privilège de Chalo-Sainl-Mard, dans Annuaire-Bulletin de la Soc. de

rilist.de France. 4«87.
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foi d'un litre faux ou falsifié, à se faire passer pour anoblies et à jouir

d'une exemption d'impôt à peu près complète. On conviendra qu'il est

peu de pièces fausses qui aient jamais joui d'une pareille fortune.

Les faux célèbres fabriqués, vers looO, à l'instigation de Robert, comte

de Beaumont, petit-fils du comte d'Artois, Robert II, pour revendiquer le

comté dévolu à sa tante Mabaut, sont un des épisodes les mieux connus

et les plus curieux de l'histoire des faux. Au point de vue de la critique,

leur importance tient moins à la grande situation du principal coupable,

à l'intérêt politique en cause, au procès retentissant auquel ils donnè-

rent lieu, qu'à ce fait que, grâce à ce procès et à de nombreux témoi-

gnages contemporains, nous pouvons connaître tous les procédés employés

par les faussaires, à ce fait surtout que ces pièces, fabriquées avec une

habileté exceptionnelle, sont conservées et se trouvent aux Archives natio-

nales dans les cartons du Trésor des chartes* où il esl possible de les

étudier*. Débouté à deux reprises de ses prétentions, en 1309 et en 1318,

Robert, poussé par une aventurière, Jeanne de Divion, eut recours pour

établir son droit aux artifices des faussaires. Entre autres documents, il

lit fabriquer au nom de Philippe le Bel un vidimus confirmatif de pré-

tendues conventions de mariage de son père Philippe d'Artois avec Blan-

che de Bretagne, où il était stipulé que Philippe hériterait de l'Artois à la

mort de Robert 11. De prétendues ratifications de ces conventions, par

Robert 11 et par Mabaut elle-même, complétaient les pièces nécessaires

pour assurer les droits du comte de Beaumont. D'autres documents

avaient pour objet d'expliquer comment des pièces si catégoriques avaient

pu jusqu'alors demeurer inconnues. Ces chartes étaient scellées. Le pro-

cédé des faussaires, révélé par leurs interrogatoires, mérite d'être ici

rapporté. Il consistait à utiliser des sceaux authentiques qu'on fendait

dans le sens de leur tranche à l'aide d'une mince lame chauffée, — d'au-

tres parlent d'un fil, — on en reportait ensuite les attaches au bas de la

pièce fausse, puis on recollait les deux parties l'une sur l'autre en en

chauffant préalablement les bords.

Les litres faux de l'abbaye de Tiron. au Perche, nous ramènent à des

* Lancelot, Justification de la conduite de Philippe VI dans le procès de Robert

d'Artois, et Mémoire pour servir à l'histoire de Robert d'Artois, dans Mcm. de

l'Acad. des Inscriptions, t. VIII (1733), pp. 069-681, et t. X (1756), pp. 571-663.

— De l'Aver dy, Police du manuscrit de la Bibliothèque du roy intitulé : Procès

criminel fait à Robert d'Artois, dans Xotices et extraits des mss., t. I (1787),

pp. 477-557. — Leroux de Lincy, Le procès de Robert d'Artois, dans Revue de

Paris, t. VII et VIII (1839), pp. 100-207 et 39-59. — Kervyn de Lettenhove, Le

procès de Robert d'Artois, clans Bulletin de l'Acad. roy. de Belgique, 2 g série, t. X
et XI (1800-1801), pp. 641-669 et 107-125. — J.-M. Richard, Mahaut, comtesse

d'Artois et de Bourgogne, Paris, 1887, in-8, ch. II. — H. Moranvillé, Guillaume

du Breuil et Robert d'Artois, dans Bibl.de l'Ec. desCharles, t. XtVIII (1887), pp. 641-

050. — Archives nationales, J. 439 et 440 (procès de Robert d'Artois) ; c'est dans

ces cartons que se trouvent les pièces fausses; JJ 20 (Procès de Robert d'Artois).
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fraudes plus modestes*. Au cours de longs démêlés avec le chapitre de

Chartres, cette abbaye fabriqua, vers la fin du xve siècle, pour résister

aux prétentions des chanoines, une série considérable de chartes, com-

prises entre 1110 et la fin du xive siècle. Les prétendus originaux de

ces pièces sont conservés dans le fonds de l'abbaye, aux archives dépar-

tementales d'Eure-et-Loir. M. L. Merlet a pu mettre facilement en lumière

la grossière inexpérience du scribe et les anachronisnies nombreux des

invraisemblables privilèges dont l'abbaye prétendait se gratifier.

Les documents rédigés en langue vulgaire ont cet avantage de fournir

à la critique une prise généralement assez facile. C'est en elfet de nos

jours seulement qu'on été retrouvées les règles de notre ancienne langue :

aussi les faussaires n'ont su généralement vieillir le langage et le style

usités de leur temps qu'en défigurant l'orthographe au hasard et en don-

nant à leurs phrases une couleur archaïque par des procédés d'une naïveté

puérile. 11 en est ainsi par exemple des chartes soi-disant du xn'' et du

xiu" siècle, fabriquées au xvi ,: par l'abbaye des Vaux, au diocèse de Toul,

et écrites sur d'anciens originaux grattés, munis de leurs sceaux authen-

tiques. Il en est de. même de celles dont LcCarpenticr, au xvu*' siècle, a illus-

tré, dans un intérêt généalogique, son Histoire de Cambray 1
, et de la plu-

part de celles qui sont l'œuvre de faussaires plus modernes. M.l'aulMeyer

a montré, à propos de ces documents et de quelques autres, comment la

critique philologique pouvait utilement s'exercer non seulement sur les

pièces dont les prétendus originaux existent encore, mais aussi sur celles

dont on ne possède que des copies ou même le texte imprimé, et qui

sont susceptibles par conséquent d'altérations du fait des copistes**.

\]n certain nombre de pièces fausses relatives à l'Ordre du Saint-Esprit,

mises en circulation au commencement du xvu" siècle, ont une origine

particulièrement curieuse***. Un aventurier du nom d'Olivier de la Trau,

sieur de la Terrade, après avoir réussi à se faire nommer, plus ou moins

subrepticement, général de l'Ordre en deçà des monts, profita de celle

situation pour fabriquer toute une série de documents faux. Les uns

semblent n'avoir eu d'autre objet que de flatter la vanité des dignitaires

de l'Ordre et de surprendre la bonne foi de Marie de Médicis, de Louis XIII

et d'Urbain VIII, mais beaucoup d'autres furent composés en vue de

rattacher au Saint-Esprit un assez grand nombre, d'établissements hospi-

taliers, jusque-là indépendants, de l'Ile-de-France, de la Normandie

* L. Merlet. Chartes fausses de l'abbaye de la Trinité de Thon, dans Bibl. de l'École

des Chartes. 5* série, t. V (1853-1854), pp. 510-527.

** P. Meyer, Observations grammaticales sur quelques chartes fausses en langue vul-

gaire, dans Bibl. de l'École des Charles, .V série, t. lit (1861-1802). pp. 125-158.

*** L. Delisle, Compte rendu de l'ouvrage intitulé : Histoire de l'ordre hospitalier du

Saint-Esprit, par l'abbé P. ltnuxf:, dans Journal des Savants, juin 1893.

1. I.cydc, 1004-1008, 2 vol. in-i.
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et de la Bretagne, puis de s'en faire attribuer les revenus, sous prétexte

de fonder un nouvel ordre de chevalerie. La fausseté de ces documents,

qui avaient induit en erreur le dernier historien de Tordre hospitalier du

Saint-Esprit, a été démontrée à l'évidence, par M. Dclisle, qui a eu même
temps découvert le faussaire.

On a dit plus haut que les recherches généalogiques avaient été l'occasion

de la fabrication de faux innombrables. C'est surtout à partir du xvr siècle

que les généalogistes ont inondé l'Europe entière des produits de leur

industrie.

L'un des plus fameux faussaires en ce genre fut François de Rosières,

de Bar-le-l)uc, attaché au cardinal de Lorraine, qui le pourvut de nom-

breux bénéfices et notamment de l'archidiaconé de Toul*. Il fut chargé

par les princes lorrains d'écrire une histoire de leur maison, accréditant

la généalogie qui rattachait les Guise en ligne directe à la famille de

Charlemagne, voire même à la dynastie mérovingienne. Ce n'était point

chose de petite conséquence puisqu'elle plaçait les Cuise sur les marches

du trône et leur créait des droits éventuels, au cas de la disparition, qu'on

pouvait dès lors prévoir, de la maison de Valois. Pour justifier celle filia-

tion, Rosières fabriqua nombre de fausses pièces qu'il prétendit avoir

trouvées dans les archives des monastères. Son procédé était le plus sou-

vent des plus simples; il consistait à introduire dans la teneur de docu-

ments anciens et parfaitement authentiques les noms et les mentions dont

il avait besoin. 11 ne parait pas s'être jamais hasardé à contrefaire des

originaux, mais s'être contenté d'insérer les textes accommodés à sa façon

dans la longue et fastidieuse histoire en latin de la maison de Lorraine,

qu'il publia en 1580 à Toul, avec privilège du roi, et qui est intitulée :

Stemmata Lotharingiae ac barri ducum (in-fol.). Dénoncé par i\u l'Iessis-

Mornay, comme un manifeste des princes lorrains 1

, l'ouvrage fut saisi et

son auteur jeté à la bastille, d'où le crédit des Guises réussit à le l'aire

bientôt sortir; il put se retirer à Toul, où il employa sa vieillesse à com-

poser des œuvres édifiantes.

La maison de Bourbon n'était point en reste de généalogie avec celle

de Lorraine, mais elle était depuis longtemps sur le trône lorsque les

pièces justificatives de ses origines furent inventées parmi faussaire, le

l'ère André de Saint-Nicolas, prieur des (larmes de .Moulins**. Ce très

habile homme préparait à la fin du xvn° siècle, sous le patronage du roi,

une « Histoire de la maison de Bourbon », qu'il écrivit, niais à laquelle la

* Bréquigny, Sur le faussaire François de Itotihvs, pp. 31*>-~>17 des Prolégomènes

tlu I. I îles Dii'foniata (Uiartae., ci-dessus, p. 700.

** M. -A. Chazaud, Elude sur la chronologie des sires de Unurbon , Moulins, 1805. n. 8.

Voy. pp. 31-110 le chapitre intitulé Le P. André de Saint-Nicolas.

1. Discours du droit prétendu pour ceux de la maison de Guise à la couronne de

France. Paris, 158Ô, in-S.
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censure refusa toujours son approbation. De complicité avec le duc

d'Épernon-Rouillac, il fabriqua une série de chartes du ixc et du xc siècle,

soi-disant trouvées dans les archives des prieurés dTseure et de Souvigny,

qui rattachaient les Bourbons à la dynastie carolingienne par un pré-

tendu Childebrand, frère de Charles Martel et aïeul de Robert le Fort, ce

qui avait l'avantage de donner un ancêtre commun aux Capétiens et aux

Bourbons. L'annonce des découvertes étonnantes du Père André mit en

émoi les érudits, dont les sentiments furent très divers. Mabillon, accom-

pagné de D. Michel Germain, s'empressa d'aller en Bourbonnais; il se vit

refuser sous un prétexte l'accès duchartrier de Souvigny. Colbert inquiet,

redoutant quelque imposture compromettante pour la majesté royale, fit

procéder à une enquête administrative, et finalement donna ordre à l'inten-

dant d'apporter à Paris les originaux mêmes, qu'il soumit en sa présence

à Mabillon et à Baluze. 11 n'y avait point de meilleurs juges. Les pièces

étaient composées de main de maître et leur teneur aurait pu faire hésiter

les deux savants, mais le faussaire, malheureusement pour lui, avait

voulu faire des originaux, dont les caractères extérieurs, l'aspect de

l'écriture, la nature du parchemin, la teinte de l'encre et jusqu'à la colle

adhérente encore au dos des pièces, qui montrait que le parchemin en

avait été emprunté à des couvertures de registres, prouvèrent à l'évidence

que les documents étaient de la plus insigne fausseté. Les critiques de

Mabillon, consignées par écrit, et le procès-verbal de la conférence,

de la main de Baluze, se sont conservés. La critique moderne en a ratifié

les conclusions, non sans aller plus loin toutefois. Les deux illustres

experts s'étaient contentés de juger les pièces sans en rechercher l'auteur;

A. Chazaud a instruit à nouveau le procès et a pu désigner comme prin-

cipal coupable le prieur des Carmes de Moulins, et comme complice le duc

d'Epernon-Rouillac. Malgré leur condamnation catégorique par les deux

représentants les plus accrédités de la critique, les chartes du Père André

n'en ont pas moins eu une assez brillante fortune. Les auteurs de l'Art

de vérifier les dates en ont fait la base de leur chronologie des maisons

de France et de Bourbon, les auteurs du Gallia Christiana et les éditeurs

du Recueil des historiens de la France en ont accueilli quelques-unes, et

Benjamin Guérard lui-même a admis l'une d'elles comme authentique dans

ses Prolégomènes du Polyplique d'Irminon. Aujourd'hui encore, malgré la

revision du procès et la surabondance des preuves fournies par A. Cha-

zaud, il n'est point rare de voir ces pièces utilisées par des historiens.

Vers le même temps, la maison de Bouillon demanda ses titres à un faus-

saire non moins adroit que le Père André, et dont les élucubrations purent

tromper Mabillon et Ruinart. On pourrait y ajouter Baluze, si son rôle en

cette affaire ne laissait peser sur sa mémoire un soupçon de complicité.

L'illustre savant s'était chargé, en effet, d'écrire pour la maison de

Bouillon une Histoire généalogique de la maison d'Auvergne. Les ducs de

Bouillon, princes de la Tour-d'Auvergne et vicomtes de Turenne, préten-

daient remonter aux anciens comtes d'Auvergne. Baluze recevait la plu-

MANIEL DE DIPLOMATIQUE. 56
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part des documents qu'il devait utiliser, des mains du cardinal de Bouil-

lon. Celui-ci avait à ses gages un habile homme, feudiste et généalogiste

assez mal famé, Jean-Pierre de Bar. Ce fut lui qui se chargea de trouver

des pièces rattachant de mâle en mâle la famille de la Tour aux comtes

d'Auvergne, et ceux-ci aux ducs de Guyenne, ce qui niellait la maison de

Bouillon sur le même pied que la maison de France. De complicité avec

le cardinal, il composa fort ingénieusement une série de pièces, en falsi-

fiant notamment plusieurs feuillets d'un cartulaire de l'église de Brioude.

Sur l'initiative du cardinal, ces documents furent soumis à une com-

mission composée de Mahillon, de Buinart et de Baluze, qui les jugea

authentiques *.

Baluze se crul autorisé dès lors à les insérer dans son Histoire 1

. Mal-

heureusement pour le succès, le faussaire de Bar fut arrêté et mis à la

Bastille pour d'autres tours de son métier, ses papiers furent saisis et l'on

y trouva des brouillons de documents, des essais d'écriture de diverses

époques et d'encre, des documents authentiques grattés ou lavés moins le

protocole initial et final, des notes de dépenses significatives, des mor-

ceaux d'ancien parchemin, etc., bref tout l'outillage d'un faussaire de pro-

fession, conservé aujourd'hui aux Archives nationales pour le plus grand

profit de la critique*. Pressé de questions, il fut contraint d'avouer qu'il

* Lclre de Monsieur Baluze pour servir de response à divers escrils qu'on a semés

dans Paris et à la cour contre quelques anciens litres qui prouvent que messieurs

de Bouillon d'aujourd'hui descendent en ligne directe et masculine des anciens

ducs de Guyenne et comtes d'Auvergne, Paris, 1098, in-fol. (La « lelre » de Baluze

occupe les 32 premières pages; elle est datée du 29 août 1697.) — A la suite : Proccz-

vcrbal contenant l'examen et discussion de deux anciens cartulaires et de l'obi-

luaire de l'église de Saint-Julien de Brioude en Auvergne, de neuf anciens titres

compris en 7 feuillets de parchemin, et de dix autres anciens feuillets, aussi en

parchemin, contenant des fragmens de 2 tables, l'une par ordre des chiffres et

l'autre par alphabet, lesquels ont este détachez d'un ancien cartulaire de la même
église. Le tout pour faire voir que Géraud de la Tour I du nom descend en droite

ligne d'Acfred I du nom, duc de Guyenne cl comte d'Auvergne, comme il parait

par la table généalogique qui suit. (22 pages, signées : Bai.uze, Frère Jean Mabillon,

Frère Thierry Buinart, datées du 23 juillet 1095.) — A la suite : Nouveaux frag-

ments du cartulaire de Brioude, 6 p. (Cette plaquette se trouve reliée à la fin

de beaucoup d'exemplaires du 1. 1 de l'Histoire généalogique de la maison d'Auvergne.)

1. On aimerait à le croire dupe en toute cette affaire, mais il n'était rien moins

qu'un naïf, et il est bien difficile de douter de sa complicité lorsqu'on le voit, à celte

occasion, en correspondance réglée, pour obtenir des documents, avec un autre

faussaire, ce même P. André, qu'il avait ménagé lors de l'affaire des titres de la maison

de Bourbon quelques années auparavant (voy. plus haut, p. 881), et qui était alors

retiré au couvent des Carmes de Besançon. A. Chazaud a mis en lumière cette corres-

pondance édifiante (Ouvr. cit., p. 80 et suiv.).

2. Arch. nat., R 2 74. Un fac-similé d'un de ces essais de plume est publié dans le

Musée des arch. de l'empire, n°901. Quelques notes de la main de F. de Bar sont bien

caractéristiques. Voici comme exemple un mémento pour l'examen du cartulaire de Brioude

lors du voyage qu'il fit dans cette ville en 1697 : « 11 faut marquer le haut et le bas et

« la force du parchemin, l'escriture, le caractère noir ou gris ou jaunâtre, les marges,

« combien de lignes dans la page qui reste dans le cartulaire qui est escrit, la distance
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avait fabriqué les documents soumis à Mabillon et à Ruinart. Condamné

à mort par arrêt de la Chambre de l'Arsenal du 27 juillet 1704, il vit sa

peine commuée en prison perpétuelle, et quelque temps après se brisa la

tête contre les murs de son cachot. Il avait employé cinquante ans de sa

vie à fabriquer des titres de noblesse 1
. Quoique imprimée à ce moment,

Y Histoire généalogique de la maison d'Auvergne de Baluze fut quelque temps

gardée sous clef, mais en 1708 les Bouillon jugèrent le bruit fait autour

de cette affaire assez apaisé pour la faire paraître. On sait le scandale

qu'elle provoqua : supprimée par arrêt du Conseil en juillet 1710, elle

valut à l'infortuné Baluze la perte de toutes ses charges et l'exil en pro-

vince. Quant au cardinal de Bouillon, dont les biens avaient été mis sous

séquestre et qui s'était retiré à la cour pontificale où il était doyen du

sacré collège, il réussit à obtenir de rentrer en France, mais, inquiet bien-

tôt des suites de l'affaire, il ne trouva rien de mieux pour sortir du

royaume que de se faire enlever par un parti ennemi 2
.

L'intérêt généalogique tient moins de place que la mystification scienti-

fique dans les faux commis au xvne siècle par Jérôme Vignier*. Ce très savant

prêtre de l'Oratoire a été dûment convaincu par M. Julien Havet d'avoir

fabriqué une belle suite de documents d'un intérêt capital pour l'histoire :

le testament de saint Perpétue, évêque de Lyon, daté du 1
er mai 475 ; un

diplôme de Clovis I
er pour Saint-Mesmin de Micy ; la relation d'un colloque

entre prélats catholiques et ariens qui aurait eu lieu à Lyon en 499; une

série de lettres d'évêques et de papes du v° siècle ; des fragments d'une

vie de sainte Odile. M. l'abbé P. Batiffol et M. W. Wattenbach ont grossi

cette liste d'une prétendue leltrede Théonas à Lucien du me siècle et d'une

Genealogia Karolorum. « Il n'est pas probable, dit M. J. Ilavet, que

* J. Havet, Questions 7nérov.ll. Les découvertes de Jérôme Vignier (ci-dessus, p. 707) et

A propos de Jérôme Vignier dans Dibl. de l'Ec. des Chartes, t. XLVII (1886), p. 335.

« des lignes et combien il y en a et prendre toute cette page et l'abbréger comme elle

n est, et prendre les abbréviations qu'on y observe ; enfin il faut copier cette page et

« taseber de la ligurer alin de faire l'une de même et de la même grandeur. Bien

« prendre garde à la marge qui peut rester de la page qui manque en... (un mot illi-

« sible) prenant garde à ce qui reste de plis sur la demi-page qui reste escrite dans

« ledit cartulairc et bien compter les chiffres de tout le cahier qui consiste en sept

« feuillets, y manquant celui qui doit accompagner ce demi qui est à la lin et dont la

<i marge en dehors est un peu pliée et cousue afin de la faire tenir dans le cartulaire. »

Ce sont bien là les préliminaires de la fabrication.

1. « Il existait à la Bibliothèque nationale (fonds Clairarnbault) un manuscrit intitulé:

Catalogue des noms de familles soubçonnées d'avoir fait faire des faux titres par
Pierre Bar et autres. Ce volume pouvait intéresser trop de gens; il a disparu. »

(L. Lalanne, Dictionnaire historique de la France, art. Bar [Jean Pierre].)

9.. Outre les ouvrages indiqués ci-dessus, les papiers saisis chez de Bar et les pièces

du procès, il faut consulter sur cette affaire : Saint-Simon, Mémoires, éd. Ciiéruel, t. V,

p. 109; Ch. Loriquet, Le cardinal de Bouillon, Baluze, Mabillon et Buynart dans l'af-

faire de l'Hist. généalogique de la maison d'Auvergne, Beims, 1870. in-8. — Les biogra-

phes de Baluze se sont montrés excessivement réservés, et M. H. Doniol, l'éditeur du
Cartulairc de Brioude (Clermont, 1863, in-4), s'est soustrait à l'examen de la question.
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J. Vignicr ait été poussé à ces fabrications par un motif d'intérêt,... il a

poursuivi simplement la renommée littéraire que devait lui donner la

découverte de tant de textes précieux. » Il faut remarquer cependant que

les fragments de sa vie de sainte Odile, le seul texte qu'il aitpublié lui-

même dans son ouvrage intitulé : La véritable origine des très illustres

maisons d'Alsace, de Lorraine, d'Austriche, etc. (Paris, 1049, in-fol.),

avaient pour objet de rattacher la maison d'Autriche comme celle d'Al-

sace à la famille de sainte Odile, et ne paraissent pas avoir été dictés par

des intentions aussi pures de tout intérêt matériel.

C'est aux prétentions de la maison d'Espagne-Autrichc à des droits à

la couronne de France qu'il faut sans doute rapporter l'origine d'un des

faux les plus célèbres en histoire, connu sous le nom de Charte d'Alaon*.

C'est un prétendu diplôme du roi Charles le Chauve, en date du 21 jan-

vier 845, confirmant des libéralités faites par un certain comte Wandre-

çesilus à un monastère du diocèse d'Urgel du nom d'Alaon. Cette confir-

mation, d'une longueur démesurée, contient de ce comte Wandregesilc

toute une généalogie, dont l'objet est d'éclairer l'origine des anciens rois

d'Aragon, de les faire descendre des ducs et rois de l'Aquitaine et de rat-

tacher ceux-ci aux Mérovingiens. Ce document aurait été neuf fois con-

firme de 862 à 1041, mais il ne semble pas qu'il ait jamais existé de

textes anciens ni du diplôme ni de ses confirmations. Une copie en fut

communiquée, comme provenant des archives de la Seo de Urgel, par

l'archiviste et annaliste d'Aragon, Dormer, au cardinal d'Aguirre, qui l'in-

séra en toute bonne foi dans sa Collectio conciliorum Hispaniae (t. III,

Rome, 1694, in-fol., p. 151). Il semble que ce texte ait été forgé peu de

temps auparavant par un publiciste espagnol, fameux déjà de son temps

comme imposteur, Tamayo de Salazar. A peine publiée, la charte d'Alaon

fut acceptée en France comme l'un des documents les plus précieux pour

notre histoire, qu'elle a surchargée d'une foule de noms, de dates et de faits

apocryphes. Dom Vaissète notamment a édifié sur cette base tout un sys-

tème historique. C'est à Benjamin Guérard qu'il faut faire honneur d'avoir

le premier, il y a bientôt soixante ans, fait justice de cette supercherie par

quelques arguments décisifs. Mais les textes faux, surtout lorsqu'ils sont si

intéressants, ont la vie dure. Bien que les démonstrations, les preuves et

les arguments se soient accumulés, nombre d'historiens qui ne songeraient

pas à défendre la fameuse charte, ou même qui en proclament la fausseté,

ne se résignent pas à rejeter de l'histoire les noms et les faits qu'elle y a

introduits; il traîne des lambeaux de la charte d'Alaon dans nombre

* Fauriel, Histoire de la Gaule méridionale, t. III (1856), append. II. (Il y défend

l'authenticité de la charte d'Alaon contre des critiques de Benjamin Guéiuiid qui ne

sont connues que par cette tentative de réfutation.) — M. Rabanis, Les Mérovin-

giens d'Aquitaine. Essai historique et critique sur la charte d'Alaon, Paris, 1850.

in-8. — E. Mabille, La charte d'Alaon. Note rectificative au t. II (1875) de VHis-

toire générale de Languedoc, éd. Privât, pp. 196-204. — J.-F. Bladé, La charte

d'Alaon et ses neuf confirmations, Ageu, 1891, in-8.
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d'écrits historiques récents. Et cependant, quand de tels documents ont été

irrémédiablement condamnés, il est clair que l'histoire n'en saurait plus

rien retenir.

Si des documents importants nous voulions descendre aux fraudes

généalogiques de seconde catégorie, la liste risquerait de s'allonger

démesurément. J'en retiens quelques-unes, un peu au hasard. Il existe

aux archives de Tournai, où j'ai pu les examiner, des documents datés du
x° au xvie siècle, fabriqués en réalité au xvin°, et qui ont pour objet de

rattacher une famille belge au célèbre théologien Henri de Gand, le doc-

teur solennel*.

On peut voir dans les débris de la collection Joursanvault, recueillis à

la Bibliothèque nationale, parmi les documents concernant l'abbaye

d'Acey, certains actes faux accompagnes d'exercices de plumes, et d'es-

sais assez réussis pour contrefaire diverses écritures diplomatiques 1
;

ils sont l'œuvre de l'abbé Guillaume, auteur d'une histoire de Salins,

publiée en 1758. M. Delisle a donné un spécimen du savoir-faire

de ce faussaire en publiant un diplôme impérial fabriqué par lui

pour la famille de Bauffremont**. Le même savant a démontré la

fausseté d'une prétendue charte dauphinoise de fabrication récente, et

attribuée au xmc siècle. Copiée textuellement sur une charte d'un cartu-

laire de l'aumônerie de Saint-Victor de Paris, avec quelques modifica-

tions, telles que la substitution de la mention de l'abbaye de Bonnevaux à

celle de Saint-Victor, du Temple de Grenoble à celui de Paris, de la

date de Grenoble à celle de Paris, et surtout du nom d'un ancêtre du
gentilhomme pour lequel l'acte était fabriqué à celui de son véritable

auteur, transcrite sur parchemin par un habile calligraphe, cette pièce

constituait un document de style irréprochable, et d'assez bonne appa-

rence pour être certifiée en 1843, époque probablement très voisine de

sa fabrication, par deux archivistes paléographes. Munie de cette garantie,

elle ne pouvait manquer de convaincre qu'un ancêtre de son possesseur

avait fait en 1220 le pèlerinage de Saint-Jacques de Compostelle***.

* A. Wauters, Note sur les documents falsifiés relatifs à Henri de Gand, dans

Compte rendu des séances de la Commission d'hist. de Belgique, 4e série, t. XV
(1888), p. 4 et 135-151. — Delehaye, Notes sur Henri de Gand, dans Messager des

sciences historiques, 1888, pp. 421-456. — N. de Pauw, Dernières découvertes con-

cernant Henri de Gand, dans Compte rendu des séances de la Comm. d'hist.,

t. XVI (1889), p. 79.

** L. Delisle, Instruction du Comité des travaux hist. Littérature et histoire du
moyen âge, Paris, 1890, in-8, p. 53, av. fac-sim. héliogr. — Voy. dans la même
publication (p. 106) un curieux acte de 1504 par lequel un certain Heclor Boucher
reconnaît avoir été forcé de fabriquer une fausse lettre de Jeanne, fille de Louis XI,

veuve du bâtard de Bourbon, relative au mariage de Jeanne de France avec Louis XII.

Ce document contient de curieuses indications sur les procédés des faussaires.
*** L. Delisle, Procédé employé par un faussaire contemporain, dans Bibl. de l'Ec.

des Chartes, t. XLIX (1888), pp. 304-506.

1. Bibl. nat., Coll. Joursanvault, t. 59.
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M. Delisle a rapproché avec raison cette pièce fausse des « Chartes de

croisades 1
» qui donnèrent lieu, sous le règne de Louis-Philippe, à une

exploitation très fruclueuse pour procurer à leurs acquéreurs l'inscription

du nom de leur famille dans les salles des croisades du musée de Versailles.

Il existe encore de nos jours quelques obscures officines où l'on trafique

de documents analogues, mais ceux-ci ne sauraient guère tromper per-

sonne. Leur provenance suffit à les rendre suspects, et ceux qui les

acquièrent parce qu'ils flattent leur vanité mettent incontestablement à

être dupes la plus grande bonne volonté.

La dernière supercherie que je crois utile de mentionner est intéressante

non pas à cause de l'habileté du faussaire, il en est peu de plus gros-

sière, mais à cause de son origine*. Six chartes, cinq en patois du pays

et une en latin, toutes d'un intérêt historique extraordinaire, furent signa-

lées en 1810 comme découvertes dans les fondations de l'ancien château

de Marsan, juste à point pour servir de thème à un discours que prononça

le préfet des Landes, lors de la pose de la première pierre d'un nouvel

hôtel préfectoral. On n'y trouvait rien moins que la relation du rôle

militaire de Mont-de-Marsan depuis Charlemagne, ou même depuis César.

Analysées alors dans les journaux locaux, ces chartes furent vite oubliées;

le goût n'était point aux études historiques. Mais en 1843, quatre d'entre

elles furent exhumées, publiées, discutées bientôt et défendues ensuite

avec passion. Condamnées dès leur apparition par la saine critique, on

s'égarait cependant sur le mobile de cette mystification, lorsque M. Bladé,

après une habile enquête sur place, dévoila toute l'histoire dans une

brochure spirituelle. Les chartes étaient dues à la collaboration du préfet

avec un ancien procureur au Sénéchal, candidat à la magistrature impé-

riale: tous deux s'étaient avisés de placer sous le nom de Pierre de Loban-

ner, vicomte de Marsan en 1141, « prince législateur et philosophe »,

d'abord une doctrine historique susceptible de flatter le patriotisme local,

mais surtout les règles d'une politique religieuse, fort analogue à celle que

pratiquait alors l'administration impériale, et qui ne laissait pas de créer

des difficultés au préfet du département. Les éditeurs de 1843 avaient

jugé bon de laisser de côté celui de ces documents qui contenait la

législation concordataire du vicomte de Marsan.

Je suis très loin d'avoir épuisé, en ce chapitre déjà long, la série des

documents signalés comme faux, et il s'en faut bien davantage encore que

* J.-F. Bladé, Pierre de Lobanner et les quatre chartes de Monl-de- Marsan, Paris.

1861, in-8. — H.-L. Bordier, Les chartes de Mont-de-Marsan; mystification poli-

tique (1810), dans Bulletin de la Soc. de l'Hist. de France, 2e série, t. III (1861-

1862), pp. 191-200.

1. Une série de ces chartes, formée de copies modernes, accompagnées de quelques
originaux, se trouve à la Bibl. nat., mss. lat. 17803, 17803*, 17803». La critique de ces
documents, bien que provoquée à diverses reprises par l'Académie des inscriptions, n'a
point encore été faite d'une manière satisfaisante et paraît en effet très difficile.
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toutes les pièces fausses aient été reconnues*. C'est là une besogne sur

laquelle pendant bien longtemps encore la critique aura à s'exercer. Il

me suffit d'avoir signalé, avec des écbantillons des diverses espèces de

faux, les principaux travaux critiques qui doivent servir de modèles. 11

importe que l'attention de tous ceux qui ont à faire usage (les chartes

soit sans cesse en éveil de ce côté, afin que l'histoire cesse de puiser

désormais des renseignements à des sources impures.

Après cette longue revue des falsifications diplomatiques, on conçoit

mieux comment des savants doués de sens critique ont pu, faute «le

règles sûres, se prendre à douter de la sincérité; de tous les documents

anciens. Mais ce scepticisme, qui a du reste contribué pour sa part aux

progrès de l'érudition, ne saurait [dus être de mise aujourd'hui. Non

pas, bien entendu, que la science soit achevée; j'ai essayé d'indiquer au

cours de cet ouvrage une partie de ce qui lui reste à faire. Mais du moins

les résultais acquis sont considérables et surtout la critique est en pos-

session d'une métliode sûre. Loin donc que la difficulté et le nombre des

problèmes à résoudre puissent produire le découragement ou la défail-

lance, ils doivent au contraire exciter et attirer les travailleurs, ha cri-

tique a des ressources infinies. Par les résultats qu'a produits jusqu'ici

son application aux sources diplomatiques on peut juger qu'elle est

en état de remplir son objet, qui est de fournir à la science de l'histoire

des matériaux éprouvés.

Je réunis ici quelques indications bibliographiques relatives à des faux que je n'ai

pas eu l'occasion d'indiquer : L. Delisle, Une fausse lettre Je Charles VI (pré-

tendue lettre close du 1T> niais 1404), dans //////. de l'h'.r. tirs chartes, t. LI

(1890), p. 87. — L. Delisle, Fausseté d'une charte de Saint Louis pour l'abbaye

de la Trappe (faux récent fabrique à l'occasion d'un procès), Ibid., p. "78.

— F. Lot, Une fausse charte d'Adalbéron, archcvérjuc de. Ileims (972;, Ibid,

I. I.V (1891), p. ."1. — A. Thomas, Notice sur une charte fausse d'Alfnnsc

Jourdain, comte de Toulouse (1154;, av. fac-sim., dans Ami. du Midi, t, Y (1893 .

p. 116.
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P. 16, n. 2. Ajoutez la mention d'une confirmation de Charlemagne d'octobre 778, —
Tardif, n° 80, et, pour celle de Louis le Pieux, au lieu de 12 déc, lisez 1 er décembre.

P. 24, 1. 11. Au lieu de nos venluros, il faut lire non venturos.

P. 58, 1. 21. L'inventaire indiqué ici comme en cours d'impression a été publié sous

ce titre : État sommaire par séries des documents conservés aux Archives nationales,

Paris, 1892, in-4.

P. 41. A. Wauters, Table chronologique des chartes et diplômes, le t. VIII, récem-

ment paru (Bruxelles, 1892;, comprend les documents de 1501 à 1520.

P. 47. The Palaeographical society : la 9" livr. de la 2 e série de ce recueil a paru

en 1895, ce qui porte à 180 le nombre des pi. publiées de cette série.

P. 48, H. v. Sybel et Th. Sickel, liaiserurkxinden in Abbildungen. Cette publica-

tion est maintenant complète et comprend, en onze fascicules, la reproduction de

561 documents.

P. 50. Ajouter à la bibliographie des recueils de fac-similés : Diplomi imperiali e

reali délie canccllerie d'Italiapubbl. a f'ac-sim. dalla r. Soc. Romana di storia patria.

1 er fasc. Rome, 1892. Atlas in-fol. accompagné de Nolhie e trascrizioni, in-4. Le pre-

mier fasc comprend 15 documents de 769 à 1177; l'ouvrage complet doit se composer

de 10 fasc. semblables.

P. 88. n. 1. D'après Tu. Mommsen [Aéra, dans Neucs Archiv., t. XVIII (1892), p. 271).

Ce mot n'est pas d'origine gothique et ne peut se rattacher à un radical latin ; il vient

des Asturies, et il faut le faire remonter à la langue ibérique.

P. 117. E. Teilhard de Chardin, Le commencement de l'année à Clermont et à

Monlferrand, dans Bibl. de l'Éc. des Chartes, t. LUI (1K92), p. 275-279; confirme,

pour ces deux villes, de 1291 à 1568, ce qui a été dit du commencement de l'année en

Auvergne au 25 mars.

P. 518, n. A la liste déjà longue des mémoires sur la qualification de Vir inluster

attribuée aux rois mérovingiens, ajouter : A. Molinier, Les rois mérovingiens ont-ils

porté le titre de vir inluster? Examen critique d'une nouvelle théorie, dans Revue

historique, t. L (1892), pp. 275-281.

P. 525, 1. 9. Une obligeante communication de mon confrère, M. A. Morel-Fatio,

m'apprend que ce fut en déc. 1496 que la qualité de roi catholique fut concédée à

Ferdinand V par le pape Alexandre VI. (Voy. Marino-Sanudo, Diarii, t. I. p. 424; Zcrita,

Historia del reij D. Fernando el Catholico, liv. II, ch. 40; Ph. de Commines, Mémoires,

liv. VIII, ch. 24, à l'année 1497.)

P. 528, n. 1, 1. 1. Au lieu de 1261, lire 1251.

P. 552, 1. 5. Sur le titre de Dauphin, M. A. Prddhomme, archiviste de l'Isère, a com-

muniqué au congrès des Sociétés savantes de 1895 un Mémoire qui doit être publié

dans l'un des prochains cahiers du t. LIV (1895) de la Bibliothèque de l'Éc. des Chartes.

P. 382. A l'indication bibliographique relative aux noms de lieu d'origine celtique
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il faut ajouter : A. Williams, Die franzôsischen Ortsnamen keltischer Abkunft,
dissert, de Strasbourg, Strasbourg, 1891, in-8 de 88 p. Cf. un compte rendu de M. d'ARBOis

de Jubainville dans la Revue critique du 17 oct. 1892.

P. 595, 1. 16. Au lieu de Neri monasterium, corrigez Hcri monasterium.

P. 414. E. Desjardins, Géographie de la Gaule romaine. Le t. IV et dernier de cet

ouvrage, terminé par une Table alphabétique des noms, a été publié en 1895.

P. 417, 1. 1. Au lieu de Chazeau, lire Chazaud.

P. 429. F- de Saulcy, Recueil de documenls relatifs à l'histoire des monnaies

frappées par les rois de France. Les vol. II à IV, qui complètent cet ouvrage, ont été

récemment publiés par les soins de Mme de Saulcy (Caen et Màcon, 1887-1892). Bien

que les t. II et III portent les millésimes de 1887 et 1888, ils ont été publiés seulement

avec le t. IV.

P. 454. La communication indiquée dans cette note est devenue un livre : L. Havet,
La prose métrique de Symmaque et les origines métriques du cursus, Paris, 1892, in-8.

Fasc. 94 de la Biblioth. de l'École des Hautes Études.

P. 460, 1. 2 et p. 461, 1. 5, 17 et 25; le personnage nommé ici Jean l'Anglois n'est

autre que Jean de Garlande, comme l'a démontré M. Hauréau, Notice sur les Œuvres
de Jean de Garlande, dans Notices et extraits des mss., t. XVII, u (1879), p. 81.

P. 46î, § 5, 1. 10. J'aurais dû citer ici un exemple plus ancien de l'emploi de la

langue vulgaire dans des circonstances analogues. Lors de la paix conclue à Coblentz

au commencement de juin 860, entre Charles le Chauve, Louis le Germanique et leur

neveu Lothaire II, l'instrument des Capitulaires promulgués à cette occasion le 7 juin,

prend soin d'indiquer en quelle langue chacun des monarques s'est exprimé pour for-

muler ses engagements : « Post haec d. Hlud. ad cl. Karolum lingua romana dixit. .

.

i et d. Karolus excelsiori voce lingua romana dixit... et d. Mot. lingua Theodisca...

o se cons*entire dixit et se observaturum illa promisit. » (Pertz, Mon. Germ., EL. t. I,

p. 472; Bôhmer-Muhi.bacher, Regesta, n° 1256.)

P. 485, n. 1. Aux opinions sur l'origine et la date du formulaire de Marculf, il faut

désormais ajouter celle de M. Ch. Pfister, Note sur le formulaire de Marculf, dans

Revue historique, t. L (1892), pp. 43-65. D'après lui, l'évêque Landri, auquel est dédié

ce volume, serait bien celui qui est mentionné dans les Gesta cp. Cameracensium, mais

il devait occuper le siège de Metz et non celui de Meaux. De plus, le Glidulfus papa,

dont le nom a été substitué à celui de Landri dans un manuscrit, devait être aussi

évêque de Metz et successeur du précédent. Le formulaire aurait été composé au dio-

cèse de Metz vers 650, et M. Pfister pense en reconnaître l'auteur dans un cellerier de

l'abbaye de Moyenvic. cité dans une vie de saint Colomban. L'origine austrasienne de

cette compilation expliquerait la place qu'y occupe le maire du palais et comment eile

prit un caractère officiel sous les premiers Carolingiens. Si ingénieuses que soient les

déductions de M. Pfister, elles n'aboutissent cependant qu'à des conjectures, et je les

crois moins fondées que celles qui ont eu cours jusqu'ici.

P. 490, n. 2, 1. 2. Au lieu de ms. n° 2079, lire 2070. — Sur ce traité et son auteur,

voir un mémoire récemment publié de M. Ch. V. Langlois, Maître Bernard, dans Bibl.

de l'Éc. des Charles, t. LIV (1893).

P. 491, 1. 28. Il a été retrouvé et publié tout au moins une réfection du formulaire

d'Irnerius par M. B. Palmerio, Yrnerii formularium tabellionum saec. xm ineunte

in novam formant redactum, dans la Bibliotheca juridica medii aevi de A. Gaudenzi,

Bologne, 1888, in-fol., t. I, pp. 200-229. — L'œuvre de Ranieri de Pérouse a été publiée

dans le même recueil par M. A. Gaudenzi, Rainerii de Perusio Ars notaria, t. II (1892),

pp. 25-74.

P. 495. M. Prou, Manuel de paléographie. Une deuxième édition, revue et corrigée,

de cet ouvrage, a paru en 1892.

P. 501, n. Aux indications bibliographiques relatives à l'étude des filigranes, il faut
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ajouter les suivantes : C-M. Briquet, De la valeur des filigranes du papier comme
moyen de déterminer l'âge et la provenance de documents non datés, Genève, 1892, in-8

de 13 p. (extrait du 1. 1, 1. 2 du Bulletin de la Soc. d'kist. et d'archéol. de Genève). —
L. Wiener, Étude sur les filigranes des papiers Lorrain», Nancy, 1895, in- 4, av. 55 pi.

J'. 549, n. 2. En écrivant cette note, j'avais oublié que M. J. Havkt (Ittbl. de l'Ecole

des Charles, t. XLVIII (1887), p. 509) avait rectilié la lecture de cette mention. Il faut

lire avec lui Meginphridus au lieu de Meginardus.i'.e Megiufred est un personnage dont

je ne connais pas d'autre mention, et dès lors l'observation que m'avait suggérée l'iden-

tification possible de l'ambascialor avec l'abbé de Saint-Denis n'a pins de raison

d'être.

I'. 559, n. 8, 1. 2. Au lieu de scuescallarium, lire scncscalliarum. — I,a même dis-

position se retrouve dans l'art. 28 de l'Ordoim. de juillet 1304 sur le Notariat dans les

pays de droit écrit. (Ordonn., t. I, p. 410.)

I». 035, 1. 32. Le diplôme d'Olfa, cité ici est considéré comme faux par Stkve.nso.n,

The old Emjlish Charters lo Sl-Uenis.

P. 050, n. 1. C'est à tort (pie les actes de l'bilippe le bel de 1291 et de 1292 sont

cités ici; ils ne concernent que les pays de droit écrit, comme il est expliqué pp. 827,

8>8.

I'. 075, l. 43. Au lieu de Léon Cactani, lire Jean.

P. 694, 1. 13. Au lieu de Clément IV. lire Clément M.

P. 787. Aux régesles des souverains de l'Allemagne, il faut ajouter les suivants :

Bohmer-Ottenthal, Die Itegesten... unter den llcrrschern ans don Sacclisischcn llatise

(914-1024), livr. 1, 1893, Iniisbnirk, in-4. — J. Ficker «t E. Winkelmann, Die Ite-

gcslcn... der spâtcren Slaufischen Période (1 198-1272), livr. 1-3, 1881-1802, Innsbruck,

in-4.
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Abbayes, 340 ; de chanoines réguliers, 346 ;
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d'Héloïse, 555 n. 4.
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Abréviation d'Assise (lettres d'), 777.
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Aimery de Thouars, 449.
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Aix-la-Chapelle, privilèges, 59.

Alain III le grand, duc et roi de Bretagne,

ses titres, 331 n. 3; son sceau, 636.
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Alain V, duc de Bretagne, ses titres, 324
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745.

Alinéas dans les documents diplomatiques,

507.

Alix de Champagne, reine de France, 745.

Allemagne, archives, 39; commencement de

l'année, 123; réforme du calendrier, 166

167; usage du français, 474; le cursus,

460; le dictamen, 490; chrysographie,

505; emploi du parchemin, 495; du

papier, 498; usage des sceaux, 641, 652.

Allemagne (souverains de 1') 786-794, 891 ;

formules de vidtmus, 20; de confirmation,

22 n. 2; leurs sceaux, 639, 643 n. 2,

653 n. 6. V. Allemand.

Allemand, dans les doc. diplomatiques, 464,

465, 475; dans les actes des souverains,

789, 792; dans les chartes épiscopalcs,

810 n. 2.

Alloeu (pays de 1'), v. L'Alloeu.

Alphonse, v. Alfonse.

Alsace, commencement de l'année, 120 ; ré-

forme du calendrier, 167 ; emploi de

l'allemand, 475.

Ambasciator, 549, 722, 727.

Ambroise de Cambrai, faussaire, 866.

Amé I" de Sarrcbruck, damoiseau de Com-
mercy, 332 n. 5.

Amédée IV, comte de Savoie, marquis en

Italie, 528 n. 1.

Amendes, v. Clauses finales.

Amcrmont (Meuse), commencement de l'an-

née, 118 n. 6.

Amiens, commencement de l'année, 114;

évèquc, 538.

Amnistie (lettres d'), 777.

Amortissement (lettres d'), 777, 817.

Ampliation (lettres d'), 777.

Ampliations, 11, 756.

Analyses, au dos des doc. diplomatiques, 508,

522.

Anathèmes, v. Clauses finales.

Andelot (traité d'), 51.

Andorc (pays d'), 68 n.

André de Saint-Nicolas (le p.), faussaire,

880, 657 n. 1, 882 n. 1.

Anglais, dans les doc. diplomatiques, 475.

Angleterre, archives, 59 ; usage de l'ère

chrétienne, 89 ; commencement de l'an-

née, 124 ; réforme du calendrier, 167 ;

emploi du français, 472, 473 ; chartes

parties, 511, 512; écriture, 514; sceaux

authentiques, 651.

Angleterre (rois d'), 794-799, formules

à'inspeximus, 20, 22 n., appellent le roi

de France dominas nosler, 55 n. 1 ;

additions eonfirmatives, 741 ; leurs sceaux,

630, 635, 059, 641, 642, 644 n. 2, 645,

653 n. 6, v. les différents noms des sou-

verains.

Anglo-saxonne (langue), 434 ;
(écriture).

514.

Angoulème (évêque d'), v. Gérard.

Angoumois, commencement de l'année, 115.
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Aniane (abbaye d'), 856 n. 1.

Anjou, commencement de l'année, 115
;

chartes en français, 469 ; comté d'Anjou,

érigé en pairie, 542 ; comtes d'Anjou,

leurs prétentions au sénéchalat, 748
;

titre des rois d'Angleterre, 798; v.

Foulques le Rechin, Foulques Nerra, Geof-

froi Grisegonelle, Geoffroi Martel, Guy
Geoffroi.

Anne de Russie, reine de France, sa sous-

cription, 599 n. 4, 736.

Anneau à signer ou sigillaire, 592-594, 631,

632, 636, 642, 653, 715.

Anneau du pêcheur, 699-701, 054, 692.

Année (commencement de 1'), 103-129, 889
;

dans les lettres des papes, 696 ; dans les

actes des rois de France, 739, 746, 757.

Année, de l'incarnation, v. Ère chrétienne ;

du consulat, du post-consulat, 83 ; de

l'empire, du règne, du pontificat, etc., 85,

578; embolismique, 142; Julienne, 131 ;

lunaire, 142, 156 ; solaire, 159-161,

Annexe (droit d'), 699, 777.

Annonce des signes de validation, 575, 576,

594, 600, 608, 632, 642, 644; dans les

lettres apostoliques, 700 ; dans les actes

des souverains de la France, 708,715,719,

726, 735, 754, 756, 759, 767, 768, 783;

dans ceux des souverains de l'Allemagne,

791-793 ; dans ceux des rois d'Angleterre,

796, 797 ; dans ceux des rois d'Espagne,

801, 803 ; dans les chartes épiscopales,

810; dans les actes seigneuriaux, 817,

820 ; dans les chartes d'officialité, 840 ;

dans les lettres de juridiction, 847.

Annonciation (style de 1'), 103, 107 ; v. Flo-

rence, Pise.

Annotatio, désignation des vidimus à la

chancellerie apostolique, 20 n 2.

Annuimus, formule des signatures de cour

de Rome, 702.

Annulas, v. Anulus. Annulus Piscatoris,

v. Anneau du pêcheur.

Annus tnagnus, v. Cycle pascal.

.

Anoblissement (lettres d'), 777.

Anticipation (lettres d'), 777.

Antioche (princes d'), 325.

A nlistes, titre des évêques, 33G ; des abbés,

340.

Antoine de Croy, prince de Chatcau-Porcien,

326.

Anulus, désignation du sceau, 631, 632, 639,

715, 716, 726, 735, 791 ; v. Anneau à

signer.

Apanages, 326.

Apostoile, désignation du pape, 334.

Appennis, Appensa, 13, 14.

Apprécation, 589, 590, 709,"717, 728, 740,

790.

Aquitaine, commencement de l'aimée, 116 ;

duché d'Aquitaine, 526, 744 ; ducs d'Aqui-

taine, abbés et avoués de Saiat-llilaire de

Poitiers, 329, 340; v. Gefîroi, Guillaume,

Raimond-Pons.

Arabes, introducteurs du papier en Europe,

498.

Aragon, usage de l'ère d'Espagne, 93 ; com-
mencement de l'année, 125, 126 ; usage

du catalan, 476 ; emploi de l'écriture ro-

mane, 516 ; rois d'Aragon, 799, 800.

Archanibaud, archev. de Tours, 595 n. 5,

614 n. 4, 808 n. 3.

Archambaud de Bourbon, 341 n. 1.

Archambaud de Grailly, comte de Foix,

319.

Arche, dépôt d'actes privés, 851 ; écrits d'ar-

che, 853.

Archevêque, leur titre, 336, v. Evêque ; v.

aussi les noms des sièges métropolitains.

Archichancelier, du St-Siège, 674 ; des Ca-

rolingiens, 727 ; des premiers Capétiens,

738.

Archichapelain 724.

Archiclavus, v. Trésorier.

Archidiacres, leurs titres, 338 ; leurs sceaux

de juridiction, 651.

Archimandrita, 556.

Archipontifex, 336.

Arkipraesul, 336.

Archives (dépôts d), 37-40, 54 ; archives

pontificales, 666 ; de la couronne de

France, 752.

Arenga, v. Préambule.

Arezzo, commencemant de l'année, 127 ;

chrysographie, 503 ; papyrus d'Arczzo, 514.

Aribert, archev. de Milan, sa souscription,

593 n. 1.

Arles, commencement de l'année, 122 ;

charte, 618; archev., v. Raimbaud, Rot-

tland.

Arles (abbaye d'), 579 n. 4.

Armagnac (comtes d'), leur titre, 319 ; v.

Jean V.

Arn\iger, v. Ecuyer.

Armoiries, dans l'ornementation des chartes.

506 ; dans les seings de notaires, 603, 604 ;

sur les sceaux, 647, 625, 645, 648, 655.

Arnaud, archev. de Bordeaux, sa souscrip-

tion, 599 n. 4.

Arnoul, archev. de Reims, forme de ses en-

gagements pour acquérir l'archevêché, 465,

510.

Arnoul, archev. de Tours, 449.

Arnoul le vieux, comte de Flandre, son

sceau, 637, 639 ; charte, 340, n. 3.

Arnoul, év. d'Orléans, 669 n. 1.

Arras, chartes en français, 467 ; commune,
son sceau, 648 ;

juridiction gracieuse, 854;

évêque, charte en français, 469.

Art épistolaire, 459; v. Dictamen.
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Artisans, leurs signatures, 611 ; leurs sceaux,

648.

Artois, commencement de l'année, 114.

Ascelin, v. Adalbéron év. de Laon.

Ascension (fête de 1'), 141.

Assiette (lettres d'), 777.

Astantibus in palatio, formule de souscrip-

tion, 747, 755.

Asturies (royaume des), adopte l'écriture

française, 516.

Attache, cédule annexée à un acte, 654,

773, 774.

Attache (lettres d'), 777.

Attaches des sceaux, 627, 628, 643, 640,

041, 648, 650; des sceaux des rois de

France, 750, 751,755-757, 759, 768; des

bulles pontificales, 678, 679, 689, 690,

697.

Augustalis, v. Cycle.

Augustin (saint), introduit en Angleterre

l'usage de l'ère chrétienne, 89.

Aumône (franche), 858.

Aunis (pays d'), 32 n. 3; chartes en fran-

çais, 469.

Auteurs des actes, leurs souscriptions, 011-

615.

Authenticité des actes, 823 ; v. Notaires pu-

blics, Sceau authentique.

Autriche, réforme du calendrier, 166; pré-

tendus privilèges de César et de Néron,

55 ; maison d'Autriche, ses faux titres, 884

Autun, diocèse, commencement de l'année,

121; église, 615 n. 2; comtes, v. Eccard.

Auvergne, commencement de l'année, 117;

évêque, v. Clermont ; duc, v. Gontran

Boson; comte, 566 n. 2; dauphin, 352;

bailliage des montagnes, son sceau, 651.

Auxerrc, commencement de l'année, 117,

121 n. 7; évèque, v. Christianus.

Avent, 141.

Aveu (chartes d'), 821, 582 n. 2; histo-

riées, 506 ; disposées en cahiers, 508 ; en

forme de chartes parties, 511 ; sous sceau

de juridiction, 846 n. 4; v. Capbreu.

— Formule d'aveu, v. Lettres de recon-

naissance.

\vignon, commencement de l'année, 122.

Avoués des églises, 821, 862 ; leur litre, 329.

Baccalarius, 359.

Bailliages, leurs sceaux, 650 ; enregistrent

les actes royaux, 755; reçoivent les actes

privés, 842, 845.

Baillis, leurs sceaux. 651.

Bâle, v. Concile.

Baluze (Etienne), 58, 63 n. ; son jugement

sur les titres faux de la maison de Bour-

bon, 881; son rôle dans l'affaire de VHist.

géncal. de la maison d'Auvergne, 881-

885, v. Index bibliographique.

Bambyce, ville de Syrie, 500.

Banlieue, Bannilcuga, Banleuca, signif.

de ces termes dans les chartes, 42 i.

Banquiers en cour de Rome, 699.

Baptême (registres de), 570.

Bar (Jean-Pierre de), faussaire, 882, 883.

Bar-Ie-Duc, commencement de l'année, 118;

comtes, v. Henri.

Barcelone (comté de), dates des actes, 93;

comtes, 544 n. 7; 579 n. 3; v. Borel,

Raimond.

Bari, commencement de l'année, 127; prin-

ces de Bari, 325.

Baron, titre féodal, 533.

Barrois, commencement de l'année, 118.

basque (pays), noms de lieu, 582.

Basse latinité, 442.

Bastide, signif. de ce terme dans les char-

tes, 423; noms des bastides, 400, 401.

Bâtarde, écriture, 519.

Baudoin V, comte de Flandre, son sceau, 04'3.

Baudoin, empereur de Constantinoplc, 474

n. 1

Bauffremont (famille de), faux titre, 885.

Baumgartenberg (anonyme de), 490.

Bavarois (loi des), disposition relat. aux té-

moins, 615.

Bavière, archives, 59.

Béarn, commencement de l'année, 123; usa-

ge du provençal, 467; vicomte, v. Gaston.

Beatissime pater, formule des suppliques

au pape, 702.

Beaucaire (sénéchaussée de), registre d'en-

quêteurs, 499.

Beaujolais, commencement de l'année, 121.

Beaulieu (abbaye de), 544 n.

Beaumont, comtes, v. Jean, Mathieu, Robert.

Beaupré (abbaye de), 511 n.

Beauvais, commencement de l'année, 106-

113 n. 3, 114; comtes, v. Hugues; évo-

ques, 816 n. 3; v. Foulques, Jean, Phi-

lippe.

Becerro, désignation des carlulaires en es-

pagnol, 28 n. 2.

Bède le vénérable, son influence sur la fixa-

tion de la Pâque, 145.

Béguinages, leurs sceaux, 646.

Bénédiction apostolique (formule de), dans

les lettres des papes, v. Salut.

Bénéficia, désignation des actes gracieux

apostoliques, 687.

Benevalete, formule finale et signe de vali-

dation des doc. diplomatiques, 590, 619;

dans les lettres apostoliques, 620, 671,

674, 678 ; dans les actes royaux mérov. et

carol., 707, 716, 718.

Bénévent, ducs et princes, 525; leurs sous-

criptions, 504.

Benoît III, pape, son sceau, 672; privil. pour

Corbie, 495, 670 n. 2, 672 n. 2.
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Benoît VII, pape, 669 n. 1.

Benoît VIII, pape, 669 n. 3.

Benoît XIII, pape, 696 n. 3.

Benoît XIV, pape, 696 n. 3.

Bercaire, év. du Mans, sa souscription, 593.

Bércnger, arche v. deTarragone, prescription

relat. aux dates, 93.

Bernard (saint), abbé de Clairvaux, son ti-

tre, 343.

Bernard, archev. de .Tolède, 516.

Bernard, comte de Besalu, 556.

Bernard, év. de Béziers, 445 n. 2.

Bernard Gui, utilise les sources diplomati-

ques, 53; comment compte les années,

123.

Bernold de Kaisersheim, dictator allemand,

490.

Bernon, abbé de Cluny, son titre, 341.

Bernon, év. de Chàlons, porte le titre d'ar-

chev., 536 n. 3.

Berry, commencement de l'année, 117;

chartes en français, 469.

Bertaud (chartreuse de), 343 n. 3.

Berthe, comtesse de Blois et reine de Fran-

ce, 596 n. 3, 599 n. 4, 613.

Bertrade, reine de France, 541 n. 3.

Bertrand, comte ou marquis de Provence,

327 n. 8, 566 n. 1.

Besalu (comtes de), 359; v. Bernard.

Besançon, commencement de l'année, 120;

église, 858; archev., 26 n. 2, v. Geffroi,

Hugues.

Bèze (abbaye de), 453.

Béziers, tabellionat, 829 n. 1.

Bibliothécaire de l'église romaine, date les

bulles, 671, 672, 674, 675, 679.

Bibliothèques publiques, 40.

Bissexte, 132.

Blessac (prieuré de), 364.

Blois (comtes de), v. Adèle, Berthe, Etienne,

Eudes, Thibaut.

Bohême (rois de), leurs titres, 321.

Boîtes, pour renfermer les sceaux, 629.

Bollatica, v. Litera S. Pétri.

Bologne, modes de compter les jours du

mois, 133; notaires, 475; registres du

podestat, 499.

Boniface (saint), son influence sur la fixa-

tion de la Pâques, 145; son titre d'arche-

vêque, 336 n. 3; diplôme de Charles

Martel, 714 n. 2, 715 n. 2.

Boniface V, pape, son sceau, 668.

Boniface VIII, pape, le cursus, 459; bulles,

pour l'ordre de Saint-Antoine, 347 ; Vnam
sanctam, 551 n. 2; Ausculta fili, 662;

fausse bulle Deum tinte, 874.

Bonneuil, v. Conciles.

Bon plaisir, v. Clause de bon plaisir.

Bonshommes, désignation des religieux de

Grandmont, 342.

Borda, Bordaria, signification de ces terme?

dans les chartes, 423.

Bordeaux, commune, son cartulaire, 31

archevêques, v. Arnaud, Frotaire.

Borel, comte ou (marquis de Barcelone, 327

n. 8, 566, 598 n. 3.

Bouchard, comte de Corbeil, 52.

Bouillon (maison de)., ses titres faux, 881-

883.

Bouillon (cardinal de), son rôle dans l'affaire

de VHist. généal. de la maison d'Auver-

gne, 881-883.

Boulay (Lorr. ail.), commencement de l'an-

née, 118 n. 6.

Bourbon (seigneurie de), érigée en duché,

326; maison de — , ses titres faux, 880,

881.

Bourbons, rois de France, leurs actes, 764-

785.

Bourbonnais (comte de), v. Aimar.

Bourg-Saint-Andéol, notaires, 831 n. 2.

Bourges, commencement de l'année, 117

siège mentionné dans une date, 570 n. 1,

580; chanoines, 65? n. 3; archevêques,

v. Baoul, Richard, Vulfad.

Bourgeois, leurs sceaux, 648.

Bourgogne (comté de), commencement de

l'année, 120, 121 ; comtes palatins, 3'27

,

v. Otte-Guillaume, Raimond.

Bourgogne (duché de), commencement de

l'année, 121; ducs, leur titre, 319, 326;

v. Charles, Eudes, Hugues, Robert.

Bourgogne (rois de), leurs sceaux, 639 n. 2.

Bourgueil (abbaye de), 116 n. 7, 325, 360,

448, 449, 598 n. 2, 599 n. 4, 601 n. 4.

Bourses, pour protéger les sceaux, 629.

Bouteiller de France, sa souscription aux

diplômes royaux, 738, 747, 748, 755.

Brabant, commencement de l'année, 128.

Braine (abbaye de), 565 n. 3.

Brefs apostoliques, 699-701 ; leur écriture,

518.

Brefs (actes rédiges en), 844, 848-850.

Brème (évêché de), ses chartes, 59.

Brescia (martyrologe de), discuté par Papcn-

broeck, 61 n.

Bresse, commencement de l'année, 121.

Bretagne, commencement de l'année, 115;

rois, comtes ou ducs, leurs titres, 319,

324 n. 1, 326; leurs sceaux, 635, 636,

639 n. 2 ; v. Alain, Erispoé, Eudes, Jean,

Pierre, Salomon. — Forme des souscrip-

tions, 600; notaires, 606, 607, v. Pas-

seurs. — Juridictions, leurs sceaux, 628 :

leurs lettres, 842, 849, 850. — Suserip-

tion des actes royaux pour la Bretagne.

768.

Brève, 8 ; v. Brefs, Notices.

Brevets royaux, 785.

Briançonnais, registres, 499.
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Brioude, commencement de l'année, 117;

église, 19, 574 n. 5, 580; cartulaire fal-

sifié par P. de Bar, 882.

Bruyères (abbaye de), 495, 563 n. 4, 594,

612 n. 2.

Buch (captai de), 331.

Budé (Guillaume), 56.

Bullaires, 663.

Bullarii, Bullatores, scelleurs de la chan-

cellerie apostolique, 686.

Bulle, sceau de métal, 625, 626, 629, 653,

635; bulle des lettres apostoliques, 633,

654, 668 672, 674, 675, 679-681, 686,

689-692, 694-697; bulles blanches, dé-

fectives, v. Demi-bulles; bulles des di-

plômes carolingiens, 634, 635, 720, 726,

727 ; des diplômes allemands, 791 ; des

monarques espagnols, 805; des évêques

italiens, 656 n. 7 ; bulle de la commune

de Marseille, 648; bulles des juridictions

du midi, 651, 850; bulles d'or de Charles

d'Anjou, 662 n. ; des papes, 697. V. Sceau.

Bulle, désignation de certaines lettres des

papes, 662; leur écriture, 506, 515, 519;

bulles disposées en cahiers, 508, 694;

grandes bulles, 676-680, 688, 694, 696,

809; petites bulles 6&1, 688-691, 694,

696 : bulles consistoriales, 694, 695 ; bulles

fausses, 875, 874; bulles subreplices, 865,

866.

Bulleta, v. Burlette.

Burchard, archev. de Lyon, 596 n. 1.

Burgus, signif. de ce terme dans les chartes,

423.

Burlette, 645, 652 n. 2.

Bulicularius, v. Bouteiller.

Cachet, à l'époque romaine, 592, 631 ;

v. Anneau sigillaire, Signum ; depuis le

moyen âge, 630, 631, 642, 652-655, des

évêques, 636 ; des seigneurs, 637 ; des rois

de France, 782, 783. V. Signet.

Cahier, disposition de certains documents,

497, 508; lettres apostoliques, 694; actes

royaux, 767.

Cahors, commencement de l'année, 116.

Calendes, v. Kalendes.

Calendrier, corrigé 166, 167; ecclésiastique,

153; Grégorien, 159-168, 170, 172; Ju-

lien, 131, 132,159, 160; liturgique, 140,

141 ; républicain, 169, 173. — Série de

sept calendriers en relation avec les lettres

dominicales, 215-258.

Calixte II, pape, ses lettres, 677, 679,

680.

Cambrai, commencement de l'année, 114;

évèque, 22 n. 2.

Camée, formant la matrice d'un sceau de

Pépin le bref, 717.

Camerarius, v. Chambrier.

MANUEL DE BIPLOMUIQIE

Camere, bureaux de la chancellerie aposto-

lique, 686.

Campano de Novare, réformateur du calen-

drier, 160.

Cancellation, 509.

Canonicus, v. Chanoine.

Canonisation (bulles de), 694.

Cantor, v. Chantre.

Cantorbéry, église, 36 n. ; archev., v. Siric.

Capbreu, nom des registres d'aveu en Bous-

sillon, 506.

Capellanus, titre des curés, 359.

Capétiens, rois, leurs actes, 731-764; leurs

sceaux, 630, 638-644. V. les noms des

différents rois.

Capitale, écriture, 513, 514 n. 1.

Capitalis, Capilaneus, v. Captai.

Capitulaires, mérovingiens, 70 J ; carol.,730.

617 n. 3. V. Carloman, Charlcmagnc.

Capoue, 465 ; princes, 525, 504.

Captai, titre féodal, 331.

Captatio benivolentie, v. Préambule.

Capucins, Capucines, 345,

Carcassonne, 582 n. 5 ; comtes, 544 n. 7 ;

v. Boger.

Cardinaux, 334,335 ; leurs sceaux, 629 ;

leurs souscriptions aux grandes bulles,

675, 678, 694.

Carême, 141.

Carloman. maire du palais, ses capitulaires,

89, 730; roi de France, son titre, 715:

ses diplômes, 717, 718 ; immunité pour

St-Denis, 16 n. 2.

Carloman II, roi de France, date de ses di-

plômes, 729.

Carmes (ordre des), 61 n., 545.

Caroline (écriture), 517.

Carolingiens, souverains, leurs actes, 713-

731, 789 ; actes faux, 870; latin de leur

chancellerie, 440-445 ; leur titre, 55 n. 1 ;

Benevalete, 619; additions conlirmatives,

741 ; leurs sceaux, 630, 652, 633, 638
;

leurs bulles, 654, 635; v. les noms des

divers souverains.

Caria, Charla, papyrus, 8 ;
— bambacis,

bambagina, bombycina, papier, 500 ;
—

concambii, v. Echange ; — Damascena ,

500 ; — de mundeburde, 713 ; inden-

tata, v. Endentures ;
— papiri, 500 :

—
pergamena, 497 ;

— plenariac securita-

tis, 84, 593 n. 1 ; undulata, 512 ; car-

tae paricolae, 510, 859. V. Charte, Di-

plôme.

Carias abiertas, plomas, 805.

Cartigraphus, 738.

Cartulaires, recueils de chartes, 28-34.

cartulaircs-chroniqucs, 52 ; leur orne-

mentation, 506 ; v. Index uidliograpiiiqie.

— Begistrcs de notaires, 54, 831.

Casa, signif.de ce terme dans les chartes, 423.

58
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Cassiodorc, ses formules, 454.

Casteljaloux (Lot-et-Garonne), notaire public,

606.

Caslellum, signif. de ce terme dans les

chartes, 423.

Castillan, son emploi dans les documents

diplomatiques, 476.

Castille, emploi de l'ère d'Espagne, 93 ;

commencement de l'année, 126 ; rois,

leur signo, 721 ; leurs actes, v. Espagne,

Alfonse.

Castrum, signif. de ce terme dans les char-

tes, 422, 423.

Catalan, dialecte, son emploi dans les char-

tes, 476.

Catalogne, emploi de l'ère d'Espagne, 93 ;

commencement de l'année. 123 ; usage

de la minuscule romane, 516.

Catalogues d'actes, 659, 660.

Catholique, qualité des rois d'Espagne, 323,

889.

Cedulas reaies, 804.

Célestin III, pape, 17 n. 1, 679 n. 1, 680

n. 2.

Célestin V, pape, fonde les Céleslins, 344.

Célestins (ordre des), 344, 702 n. 1.

Cendres (mercredi des), 141.

Centena, signif. de ce terme dans les char-

tes, 424.

Cerdagne, 466 n. 1, 598 n. 3.

Cerfroy (abbaye de), chef d'ordre des Trini-

taires, 344 n. 3.

Certificats, au dos des bulles, 698, 699 ; des

notaires, v. Souscriptions.

Cervia (évèque de), 601 n. 1.

César, prétendus privilèges de l'Autriche, 55;

v. Calendrier Julien.

Chaalis (abbaye de), charte à vignette, 506,

Chablis, commencement de l'année, 121

n. 7.

Chacon (Pedro), Ciaconius, réformateur du

calendrier, 162.

Chaise-Dieu (abbé de la), sa souscription,

336 n. 3.

Chaise-le-Vicomte (abbaye de la), 541 n. 3.

Chalo-Saint-Mard, v. Eudes le Maire.

Châlons, église, 582 n. 2 ; évêque, v. Ber-

non.

Chambellans royaux, leurs souscriptions,

738 ; v. Gautier le jeune.

Chambre apostolique, 687, 698.

Chambre des comptes de Paris, expédie des

lettres royaux, 76D, 761, 762; attaches

pour exécution de lettres royaux, 773;

enregistrement des lettres patentes, 773 ;

son signet, 65 i, 764, 775.

Chambrier de France, sa souscription aux

actes royaux, 738, 747, 748, 755; garde

des archives, 752.

Champagne, commencement de l'année, 117;

comtes, leur titre, 327, 332; possèdent le

sénéchalat, 748 ; rois de Navarre, 799 ;

leurs sceaux, 645 ; tabellionage, 842. V,

Hugues, Thibaut.

Chanceliers, leHrs souscriptions, 616-618 ;
—

du St-Siège, 674, 675, 679, 685, v. Jean

Caetani ; — des Mérov , v. Référendaires ;

des Carol., 716, 717, 719, 724, 727; des

Capétiens, 736, 738, 749, 750, 752, 755,

761-763: de l'empereur Henri III, 596

n. 3 ; des rois d Angleterre, 796, 797 ;

des évêques, 808, 809 ; des seigneurs,

818.

Chancellerie impériale romaine, 667 ; by-

zantine, 503 ; apostolique, 661-704 ; latin

des lettres, 440 ; usage du cursus, 454-

459 ; emploi du papyrus, 494 ; surcharges

et corrections, 509 ; expédie les actes en

forme de lettres, 554 ; remplace les noms
de personne par deux points, 535 ; clau-

ses comminatoires, 563, 565 ; mode de

dater, 578 ; apprécation, 590 ; v. Bene-

valete, Rota, Bulle. — Chancellerie mé-
rovingienne, 706-713, emploi du papy-

rus, 494 ; notes tironiennes, 521 ; rédige

les actes en forme de lettres, 534 ;

préambule, 538. — Chancellerie carolin-

gienne, 713-731, 522, 547, 564, 587,

588, 590. — Chancellerie des Capétiens,

731-764. 554-558. — Chancellerie des

Valois et des Bourbons, 764-780. — Pe-

tites chancelleries, 776, 845. — Chancel-

leries de l'empire d'Allemagne, 788-790.

— Chancelleries ecclésiastiques, 808,816.
— Chancelleries seigneuriales, 606, 816,

848 n. 3.

Chanoines, séculiers et réguliers, leur titre,

536, 346, 347 ; leurs sceaux, 646.

Chanteuge (abbaye de), 359.

Chantilly (pelouse de), fausses lettres de

François I
er

, 68 n.

Chantre, dignitaire des chapitres, 539,

Chapelain, du roi, souscrit les diplômes, 738;

des seigneurs, 816.

Chapelles, leurs sceaux, 646.

Chapitres de chanoines, leurs dignités, 339;

leurs sceaux, 646.

Charlemagne, ses actes, 717-722 ; ses titres,

318, 320, 715, 716; ses bulles, 634;

date de son couronnement, 113, 123 ; ré-

forme calligraphique, 514, 517; capitu-

laires, 441 n. 1, ; 59 n. 1, 617, 825; di-

plômes, 11 n., 16 n., 18 n., 554 n.,

548, 551 n. 1, 869, 889; actes faux, 25,

870,

Charles le Gros, empereur, date de ses di-

plômes, 89 n. 3, 728.

Charles IV, empereur, ses actes, 792, 793 ;

ses titres, 321 ; actes en français, 475
;

consulte Pétrarque sur les privilèges au-
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Iriehiens, 55 ; crée le marquisat de Pont-

à-Mousson, 328 ; diplômes, 25, 54.

Charles-Quint, empereur, ses titres, 322.

Charles 11 le Chauve, roi de France, sa

suscription, 725 ; souscriptions de ses di-

plômes, 504, 726 ; notes tironiennes,

727 ; date, 728, 729 ; sceau, 632 ; bulles,

6~4
; capitulaires, 861 ; serment de

Strasbourg, 464 ; diplômes, 12 n. 1, 15

n. 2, 16 n. 2, 19, 538, 558, 582; faux

privilège pour Alaon, 7 u. 3, 884.

Charles III le Simple, roi de France,

suscription de ses diplômes, 725 ; sous-

criptions, 727; date, 728, 729; événe-

ments de son règne relatés dans des da-

tes, 580 ; diplôme, 324.

Charles IV, roi de France, suscription de

ses actes, 322 ; mentions au bas de ses

lettres, 763 ; érige en duché la seigneurie

de Bourbon, 526 ; actes, 21 n., 25.

Charles V, roi de France, ses actes, 766; sa

signature, 770 ; son sceau, 653 n. 4, 705

n. 2 ; règlement pour l'emploi du scel

secret, 775 ; lettres closes, 610 ; chartes à

vignette, 505 ; ordonnances, 557, 652 ;

actes, 555, 556.

Charles VI. roi de France, dates de ses let-

tres, 766 ; sa signature, 770 ; charles à

vignettes. 505 ; son sceau, 644, 775 ;

sauvegarde pour les notaires parisiens,

845; actes divers, Il n. 2, 25, 555, 774

n. 1 ; fausse lettre close, 887.

Charles VII, roi de France, son sceau, 774;

lettre missive, 781 ; mention d'enregis-

trement sur le repli des lettres patentes,

773 ; roi très chrétien, 325 ; règlement pour

les notaires parisiens, 845.

Charles VIII, roi do France, duc de Breta-

gne, 768.

Charles IX, roi de France, fixe au 1 er janvier

le commencement de l'année, 113, 472;

lettres de sauvegarde, 784 n. 2.

Charles, roi de Provence, sa suscription, 725.

Charles I, d'Anjou, roi de N'aples, ses titres,

521; actes en français, 474; ses bulles

d'or, 662 n.
;
juridiction gracieuse dans

ses possessions françaises, 651 n. 5, 842.

Charles de Croy, prince de Chimay, 526.

Charles d'Espagne, 542 n. 2.

Charles le Téméraire, duc de Bourgogne,

son signet, 654 n. 2.

Charles III, duc de Lorraine, édit pour le

commencement de l'année, 119; pour la

réforme du calendrier, 166.

Charles de Talleyrand. prince de Chalais,

325, 326.

Charles de Valois, créé pair, 542.

Charles Martel, son nom, 365 n. ; patrice,

718; ses diplômes, 714; précepte pour

Saint Bonifacc, 714 n. 2, 715 n. 2.

Charta, v. Carta.

Chartanum, chartriers, 28 n. 1, 37.

Charte, 8, 51, 52; chartes de commune,
511, 743; de croisades, 886; de Ravenne
484, 494; ecclésiastiques, 601,613, 805-
812; en vers, 450-453; lapidaires, 500;
opistographes, 507; privées, 823-862;
royales d'Angleterre, 796-798; seigneu-
riales, 813-822, 741. V. Lettres patentes

en forme de chartes.

Chartes-parties, 510-513, 514, 820, 831 ;

forme des actes passés devant les munici-
palités, 851.

Chartologium, 28 n. 1.

Chartres, commencement de l'année 116;
église, 90 n. 3, 569 n. 4, 570 n. 5; évê-

ché, 19 n. 4; évèques, v. Agerad, Ivcs.

Chartreux (ordre des), 543 ; charte à vignette,

505.

Château-Porcicn, érigé en principauté, 526.
Châtelain, titre féodal, 529.

Chàtelet de Paris, juridiction du prévôt, son
sceau, 650, 651, 764, 775; actes privés

sous son sceau, 844; notaires au Chàtelet,

650 n. 1, 834, 842, 844, 845, 847.

Chatellenies, 650.

Cliâtillon-sur-Marne (seigneurs de), 568.
Chevalier, titre féodal, 350; chevaliers de

l'ordre de St-Jean, de Rhodes, de Malle,

v. Hospitaliers; du Temple, v. Templiers.
Chiffres placés au bas des actes, 621 ; au bas

des lettres apostoliques, 695, 698.

Childebcrt I
er

, roi des Francs, diplôme dé-

claré faux en 590, 53; diplôme refait pour

St-Germain des Prés, 869; diplôme faux

pour St-Calais, 868. 869.

Childebcrt III, roi des Francs, diplôme pour
St-Penis, 10; formule Benevalele, 619;
immunité pour St-Calais, 868; jugements,

438, 532 n. 4, 713 n. 2.

Childéric I
er

, roi des Francs, son sceau, 630,
631.

Chilpéric I
or

, roi des Francs, diplômes faux

pour Tournai, 25; pour St-Calais, 869;
pour St-Lucien de Bcauvais, 438 n. 1.

Chilpéric II, roi des Francs, diplôme pour
Corbie, 495 n. 3; diplômes pour St-Dcnis,

16 n. 2, 540 n. 1, 558, 575 n. 2, 709,

874, 875.

Chimay, érigé en principauté, 526. V. Marie.

Cliiny (comté de!, commencement de l'année,

117.

Chirographe, Cirographe, 10, 510, 743
;

forme des actes reçus par les municipalités,

851, 853. V. Charles-parties.

Chrismon, monogramme du nom du Christ,

formant l'invocation au début des docu-
ments diplomatiques, 551-533, dans les

lettres apostoliques, 670; dans les diplô-

mes mérov., 707 ; dans les diplômes carol.,
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719, 722, 725; dans ceux des premiers

Capétiens, 733; dans les diplômes alle-

mands, 789 ; dans ceux des rois d'Espagne,

800, 801 ; dans les actes seigneuriaux,

817; précédant les souscriptions, 594,

59(5; dans les lettres apostoliques, 678;

dans les diplômes de Louis VI et de Louis VII,

750. V. Monogramme.

Christ, date de sa naissance, 89.

Cliristianus, év. d'Auxerre, 596 n. 3.

Chroniques, documents diplomatiques qu'elles

contiennent, 34.

Chrysobullcs, 635. V. Bulles d'or.

Chrysographie, 503.

Chypre, usage du français, 474.

Ciaconius, v. Chacon.

Cinabre, employé dans les souscriptions,

530.

Circoncision (style de la), 103, 405.

Circulus, v. Cycle; Circulus magnus, v.

Cycle pascal.

Cire des sceaux, 625, 630 ; sa coloration, 643,

650, 653; cire d'Espagne, 655. V. Ta-

blettes de cire.

Cirographum, v. Ciiirographe.

Cité, acceptions de ce mot dans les chartes,

422, 424.

Cileaux (ordre de), titre des dignitaires, 343;

leurs sceaux, 646 n. 2. Abbaye de Cîteaux,

tablettes de cire, 502. V. La Trappe, Cé-

lestins.

Civitas, v. Cité.

Clairvaux (abbaye de), 94 n. 3; v. Bernard

(saint).

Clarisses, 345.

Clauses finales des documents diplomatiques,

553-573; des lettres apostoliques, 670,

673, 689, 695; des grandes bulles, 676;

des petites bulles, 681; des brefs, 700;

des diplômes carolingiens, 715, 716, 725;

des diplômes capétiens, 735, 744, 745,

754, 756; des actes des Valois et des

Bourbons, 768-770; des actes des souve-

rains allemands, 792; des actes royaux

anglais, 797 ; des actes royaux espagnols,

800, 801; des actes des conciles, 806;
des chartes épiscopales, 808, 810; des

chartes seigneuriales, 817, 820: des actes

notariés, 821 ; des chartes d'officialité, 840 ;

des lettres de juridiction, 847, 856; des

donations, 856 ; des ventes, 859. — Clauses

comminatoires, 562-567, dans les lettres

apostoliques, 670; dans les diplômes carol.,

726. — Clauses dérogatives, 557 ; dans les

bulles, 695 ; dans les actes royaux, 769. —
Clauses injonctives, 554-555 ; dans les bul-

les, 695; dans les brefs, 700. — Clauses

de bon plaisir dans les lettres royaux, 769,
783. — Clauses obligatives, 558-559. —
Clauses prohibitives, 556. — Clauses rc-

nonciatives, 560-562. — Clauses reserva-
tives, 557-558.

Clavis sigilli, 645.

Claves terminorum, v. Clefs des fêtes mo-
biles.

Claviger, v. Trésorier.

Clavius (Cbr.), réformateur du calendrier,

161.

Clefs des fêtes mobiles, 155.
Clément II, pape, ses bulles, 670, 674.
Clément III, pape, date de ses lettres, 681

n. 1.

Clément IV, pape, bulle vidimée par Phi-
lippe VI, 22 n. 2, 662, n. ; anneau du
pêcheur, 692 n. 1.

Clément VI, pape, provoque la réforme du
calendrier, 161.

Clément VII, pape, bulle d'or, 697.
Clément VIII, pape, écriture de ses bulles,

511, 696.

Clément X, pape, bulle de 1673, 696 n. 3.

Clément XI, pape, bulle Vineam Domini,
694 ; bulle d'or, 697.

Clercs, leurs sceaux, 646. V. Notaires.

Clercs du secret, 761, 771.

Clermont, évêque, 679; v. Adelard.

Clerus, titre ecclésiastique, 339.

Clotaire, v. Clovis II.

Clotairc II, roi des Francs, préceptes, 494,
521, 875.

Clotaire III, roi des Francs, jugement, 875.

Clotilde, fondatrice de l'abb. de Bruyères,

495, 563 n. 4.

Clovis I
er

, roi des Francs, diplômes faux,

871, 883.

Clovis II, roi des Francs, nommé au baptême
Clotaire, 358; diplômes, 337 n. 1, 438,

539, 594, 613 n. 3, 708 n. 2, 709 n. 5,

875.

Clovis III, roi des Francs, jugement, 494;
immunité pour St-Calais, 868.

Cluny (ordre de), titre de l'abbé, 541 ; pro-

page en Espagne l'écriture française, 516;
abbé, v. Bernon. Chartes de l'abbaye, 93
n., 96, 361, 580, 602 n. 3, 734 n. 2.

— Bouleaux de Cluny, 22 n.

Codex diplomaticus, v. Cartulaires.

Cognac, v. Conciles.

Cognomen, 352; origine de noms de lieu,

585-389.

Coin, désignation du sceau, 145.

Colle di Valdelsa, commencement de l'année,

127.

Collège de France, privil. de Commitlimus,
778.

Collet du sceau, 629.

Cologne, commencement de l'année, 124;
archevêque, archichancelier du St-Siège,

674; v. Hermann, Wichfried. — Privil. de

Charles IV, 54.
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Colonia, Colongia, Colonica, sens de ces

termes dans les chartes, 423.

Combourg (seigneurs de), leurs titres, 319.

Cornes stabuli. v. Connétable.

Comitatus, sens de ce ternie dans les char-

tes, 42 1.

Comètes, 158.

Comilores, v. Comtors.

Commandeur, titre des ordres de l'Hôpital et

du Temple, 347, 348.

Commercy, commencement de l'année, 118;

seigneurs, portent le titre de damoiseau,

352.

Commiilimus (lettres de), 778.

Commissaires royaux dans le Toulousain, re-

gistre de leurs sentences, 499.

Commission (lettres de), 778.

Communes, leurs sceaux, 647-649, 652,

855, 854; leur juridiction gracieuse, 851-

854.

Commutationes , v. Échange.

Compiègnc, charte de Louis VI, 565 n. 2.

Complelio des notaires, 606, 616, 617,

618, 825, 827, 850; v. Souscription.

Comptes sur tablettes de cire, 502.

Compulsoire (lettres de), 778.

Comte, titre féodal, 524-326; comte palatin,

326, 327. — Comlc du palais, 713, 721.

Comtors, titre féodal, 331.

Concession de fief, 821.

Concessum ut petilur, formule des signa-

tures de cour de Rome, 702.

Conciles (actes des), 806, 807; débutent par

la date, 578; leurs clauses finales, 565;

leurs souscriptions, 595, 596; imités dans

la chancellerie de France, 7i0. — Conciles

de Râle, 161 ; de Bonneuil 869 ; de Cognac,

646 n. 3, de Constance, 161 ; de Lalran,

161. 694; de Londres, 651 ; de Lyon, 22 ;

de Meaux, 861 n. 2; de Milcve, 84; de

Nicée, 143; d'Orléans. 144; de Pitres, 330

n. 1, 806, 807 ; de Ponthion, 330 n. 1 ; de

Saint-Basle, 465 n. 2; de Savonnières,

7 n. 5, 536 n. 1 ; de Soissons, 118 n. 2,

536 n. 1 ; 595 n. 2, 596 n. 1 ; de Tarra-

gone, 93, 123; de Tolède, 145; de Touzy,

336 n. 1 ; de Trente, 161 , 694 ; de Troycs,

336 n. 1, 636: de Vernon, 112 n.

Concurrents, 137-139 ; leur combinaison avec

les réguliers annuels lunaires, 152; dans

les dates des diplômes capétiens, 740, 747.

Condat (église de), 452.

Condita, sens de ce terme dans les chartes,

424.

Condom, charte de coutumes, 496.

Confirmantes, 802.

Confirmations, 16, 17; Confirmations de pri-

vilèges apostoliques, 680; Confirmations

oj C , 712, 741, 755. V. Additions con-

firai i .'es.

Confréries, leurs sceaux, 648.

Connaissances, désignation des actes privés

reçus par les municipalités, 851.

Connétable, sa souscription aux diplômes

royaux, 757, 738, 747, 748, 755; aux
diplômes des monarques espagnols, 802.

Conques (abbaye de), 566 n. 2; ses titres

faux, 875.

Conrad le Pacifique, roi de Bourgogne, date

de son règne, 445.

Conrad I
er

, roi de Germanie, son sceau, 791.

Conrad III, empereur, son sceau, 791.

Conrad IV, empereur, actes en langue vul-

gaire, 475, 792; son sceau, 653 n. 6.

Conrad de Mure, dictator, 490.

Conseil du roi, expédie des lettres au nom
du roi, 760-763; mention des présences

au Conseil au bas des lettres rovaux, 770,

772.

Conseillers du roi, souscrivent les diplômes

royaux, 737, 745.

Constabularius, v. Connétable.

Constance, empereur, date de l'indiction, 99.

Constance, reine de France, 745.

Constance, v. Conciles; évoque, v. Salomon.

Constantin, sa prétendue donation au Saint-

Siège, 55, 874.

Constitutions apostoliques, 662, 694, 695,

700; royales, 776.

Consueludines, 804. V. Coutumes.

Consul, titre pris par les comtes, 327.

Consulat (date du), 83-85 ; dans les lettres

apostoliques, 668.

Contentor. 772.

Contrats féodaux, 821.

Contre-sceau, 627, 641-643, 647, 653, 654;

leurs légendes, 645: contre-sceau royal,

750, 767.

Contre-seing, 610; des bulles pontificales,

698; des brefs, 700; des lettres patentes

des rois de France, 771, 772; des lettres

closes, 780, 781 ; des lettres missives, 781 :

des brevets, 785; des actes des souverains

de l'Allemagne, 794; des actes des rois

d'Espagne, 804 ; des chartes seigneuriales,

820.

Contrôle des insinuations ecclésiastiques, 699.

Copernic, évalue la durée de l'année tro-

pique, 161.

Copies, 10, 12: authentiques, 26, 27; co-

pies de bulles apostoliques [Iranssump-

tum), 696 ; non authentiques, 27 ; figurées,

12, 598 n. 2, 669, 740, 863; vidimées,

v. Vidimus.

Copistes, erreurs de date qu'ils commettent,

584.

Corbeil, comte, v. Bouchard.

Corbie (abbaye de) ; diplôme de Chilpéric II,

495 n. 5; privilège de Benoît III, 495,

670 n. 2. 672 n. 2.
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Cordelettes, v. Attaches des sceaux.

Cordelière, v. Mineurs; de Paris, charte à

vignette, 505.

Cordoue, 487.

Corporations, leurs sceaux, 648.

Correcteur, titre de dignité dans l'ordre de

Grandmont, 342 ; désignation d'employés

de la chancellerie apostolique, 686, 690.

Corrections, dans les textes diplomatiques,

509.

Corroborât ion (formule de), 575; des diplô-

mes royaux carolingiens, 726 ; des diplômes

capétiens, 745, 754, 759; des actes des

Valois et des Bourbons, 76 5, 767 ; des actes

des souverains allemands, 791 ; des actes

des rois d'Angleterre, 797 ; des actes des

rois d'Espagne, 801 ; des chartes épisco-

pales, 810: des chartes seigneuriales, 817,

820.

Corvey (abbaye de), 59: calcul particulier

des indictions, 97.

Cota, Cotagium, Coleria, sens de ces ter-

mes dans les chartes, 423.

Cotes, au dos des documents, 508.

Coucy (sires de), leurs sceaux, 645.

Couronne (abbaye de la), 601 n. 4.

Courriers apostoliques, 686, 695, 698, 700.

Courroies, v. Attaches des sceaux. — Cour-

roie nouée, signe de validation, 656.

Cours souveraines, enregistrement des actes

royaux, 753.

Coutances (chapitre de), son seing manuel,
598 n. 2.

Couteau, symbole de tradition, 569 n., 570
n. 3.

Couvents, leurs sceaux, 646.

Coutre, dignitaire ou officier des chapitres,

339.

Créteil, droit de gîte, 569 n. 1.

Crèvccœur (seigneur de), v. Hugues.

Critique diplomatique, 4-6.

Crodegang, év. de Metz, porte le titre d'ar-

chev., 336 n. 3.

Croisade, mentionnée dans les [dates, 581.
;— Chartes de croisade, 886.

Croix, signe d'invocation, 531, 533, 670;
signe de souscriptions, 592, 593, 595,
598-603, 610; signe précédant la sous-

cription, 594, 596, 708; signum du pape,

677; signum de Pépin le Bref, 715* 716;
de Carloman, 717; des premiers Capé-
tiens, 756; des seigneurs, 817; croix au-
tographes, formant signa, 599-601 ; des
rois Capétiens, 741, 750; des rois d'An-

' gleterre, 793.

Croix-Saint-Ouen (abbaye de la), 25.

Cromwell, abroge l'usage du français, 473.
Cunault (prieuré de), 641 n. 1.

Curés, leur titre, 339.

Curia, sens de ce terme dans les chartes, 424.

Curiale (écriture), 515.

Cnriosus, titre d'office dans l'ordre de

Grandmont, 342.

Cursive (écriture), 513; cursive romaine de

chancellerie, 514; mérovingienne, 516;

gothique, 518.

Cursus dans les textes diplomatiques, 454-

459, dans les bulles des papes, 675.,

v. Rythme.

Curtis, sens de ce terme dans les chartes.

424.

Custine (Meurthe-et-Moselle), commencement
de l'année, 118 n. 6.

Cuslos, titre des supérieure des frères mi-

neurs, 345. V. Coutre. — Cuslos sigilli.

645.

Cycle, d'Augustalis, 143 ; de dix-neuf ans,

"147, 148, 163; de Mcton, 142; lunaire,

148; — pascal, 149, 165: — solaire,

136, 138, 163.

Cyrille d'Alexandrie, ses tables pascales, 145.

Dagobert I", roi des Francs, diplômes, 538,

712, 713; diplômes faux, 16 n. 2, 25, 61,

871, 874.

Dagobert III, roi des Francs, immunité pour

Saint-Calais, 868.

Daimbert, archev. de Sens, 808 n. 3, 809 ;

son sceau, 641

.

Damase, pape, édifie les archives pontificales,

666.

Dames, 350; leurs sceaux, 647.

Damoiseau, 331 ; titre attaché à la seigneurie

de Commercy, 332.

Danemark, commencement de l'année, 125;

réforme du calendrier, 165, 167.

Dantès (Ign.), réformateur du calendrier,

161.

Dapifcr, v. Sénéchal.

Data, Datum, début des formules de date,

579, 587, 588.

Data per manum, formule des diplômes

royaux, en France, 749, 755; en Angle-

terre, 796, 797.

Dates des documents diplomatiques, 577-

589; Glossaire des dates, 259-273;
v. Chronologie technique.— Ecriture de la

date, 513; date libellée en forme de sus-

cription, 533 ; contradiction dans les dates,

550, 587-589, 616, 775 n. 2. — Dates des

lettres apostoliques, 668, 670-672, 674,

675 ; des grandes bulles, 679, 696 ; des

petites bulles, 681, 691; des brefs, 700;

des signatures, 702 ; des motu proprio,

703 ; des actes des souverains de la France,

Mérovingiens, 70'J, 710 ; Carolingiens, Car-

loman, 718; Charle.nagne, 718, 719-721
;

Louis le Pieux, 722, 723; Lothaire I",

723; des autres souverains carol., 717,

724, 728-730; des premiers tiens
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736, 739, 740; Louis VI et Louis VII, 745-

747; lettres patentes de Louis VII, 750;

actes transcrits dans les registres, 753;

Philippe Auguste, 754, 756, 757 ; des man-

dements, 760; des lettres royaux de

Louis VIII à Charles IV, 760; des lettres

en l'orme de chartes, 766; des petites let-

tres patentes, 767 ; des mandements, 767
;

des lettres closes, 780; des lettres de

sceau plaqué, 783; des actes des souve-

rains allemands, 790-793 ; rois d'Angle-

terre, 796-798; monarques espagnols, 800,

801, 803, 804; actes des conciles, 806.

807; chartes épiscopales, 808-810; chartes

seigneuriales, 817, 818, 820; actes nota-

riés, 831, 832; chartes d'ol'ficialité, 840;

lettres de juridiction, 848 ; donations, 856.

Daterie, tribunal de la cour romaine, 698,

701, 702.

Datum qnod prit, formule de date, 133,

709, 717,721.

Dauphin, titre féodal, 327, 352, 889.

Dauphiné, commencement de l'année, 122:

suscription des actes royaux pour cette

province, 768; sceau des actes royaux,

643, 774; notaires, 606, 834.

Debilis (lettres de), 778.

Décade, division du calendrier républicain,

171.

Decanus, v. Doyen.

Decernimus ergo..., formule des grandes

bulles, 676.

Déclarations royales, 776.

Décrétales, 662. V. Grégoire IX, Nicolas III.

Décrets apostoliques, 662.

Dei grada, formule, 318, 319, 447; em-
ployée par les Carolingiens, 12 n. 2, 710,

717, 725; les Capétiens, 733, 734, 7S4;

les rois d'Angleterre, 796; les monarques

espagnols, 800; les abbés, 340; les évè-

ques, 537; les seigneurs, 325.

Delphinal (style), 110.

Demi-bulle 691.

Demoiselle, 530.

Deniers, appendus à des chartes, 656.

Denis le Petit, inventeur de l'ère chré-

tienne, 88.

Dénombrement, acte féodal, 821.

Deusdedit pape, son sceau, 634, 668.

Devises , employées comme légendes de

sceaux, 644, n. 2, 645, 648. — Devises

des papes, 620, 674, 677.

Dex, v. Banlieue.

Diaconus, titre ecclésiastique, 339.

Dictamen, son enseignement, 480, 488-i'JI.

Dictator. rédacteur de documents, 480, 489,

490; son nom en notes dans les actes

royaux, 522.

Dimanche gras, 141.

Diocèse, v. Cité.

Diplôme, 6, 7; diplômes royaux, v. Méro-
vingiens, Carolingiens, Capétiens, Alle-

magne, Angleterre, Espagne.

Dispense (lettres de), 778.

Dispositif des documents diplomatiques, 550-
552 ; des lettres apostoliques, 670, 673,
700 ; des jugements mérovingiens, 715 ;

des diplômes carolingiens, 725, 726 ; des

actes capétiens, 754, 736, 740, 750; des

actes des conciles, 806; dos chartes sei-

gneuriales, 817, 820; des actes notariés,

831; des chartes d'ol'ficialité, 839; des

lettres de juridiction, 847 ; des diverses

espèces d'actes privés, 857, 858, 859, 861.

Doctor, titre universitaire, 359.

Documentation, dans un texte diplomatique,

586-589.

Doinbes, commencement de l'année, 121.

Domicella, v. Demoiselle.

Domicellus, v. Damoiseau.

Dominicains, v. Prêcheurs.

Dominus, titre et qualité au moyen âge,

522, 529, 559.

Domus, désignation de monastères, 542, 34 1 ;

d'établissements hospitaliers, 547.

Donations, 855-858, en forme de chartes-

parties, 511 ; mention d'enregistrement,

572; donations des rois mérov., 712;
confirmations de donations, 741 ; dona-
tions pieuses, 557, 816; donations rému-
nérées, 857.

Donzcl, v. Damoiseau.

Dormer, annaliste d'Aragon, 884.

Douai, chartes privées en français, 467,
854.

Double queue, v. Queue.
Doyen, titre ecclésiastique, 539.

Drogon, archev. de Metz, 556.

Drogon, év. de Thérouanne, 809.

Droit romain, allégué dans les préambules,

544, 545, 856, 857.

Dublin (marquisat de), 528.

Duc, titre féodal, 524-526.

Du Cange, 60, 65 n.

Dudon de St-Quentin, 641 n. 2.

Dunstan (saint), son sceau, 640.

Dupuy (Pierre), garde du Trésor des chartes,

55.

Eadgar, roi d'Angleterre, 570 n. 3.

Lhrach (abbaye d'), 59.

Eccard, comte d'Autun, son testament, 637
n. 1.

Ecclésiastiques, leurs titres, 334-548; leurs

souscriptions, 593, 596, 601 ; sont no-
taires et scribes, 617, 618.

Échange (actes d'), 859-860; sous sceau de
juridiction, 846 n. 5 ; en forme de chartes-

parties, 511 ; dépourvus de souscriptions,

534; ratification d'échange, 712, 713;
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actes divers, 511 n. 6, 596 n. 1,612 n. 1,

614 n. 4.

Éehevinages, Échevins, contrats privés, 852-

854, 512; actes en français, 467 ; échevin

souscrit, 852.

Échiquier de Normandie, expédie des lettres

au nom du roi, 761.

Éclipses, 158.

Écolatre, titre ecclésiastique, 339.

École des chartes, 69, 71.

École française de Rome, 71, 685.

Ecosse, commencement de l'année, 125.

Écrin, dépôt d'actes privés, 851.

Ecriture, des documents diplomatiques, 513-

524; comparaisons d'écritures, 524-526;

Ecriture des lettres apostoliques, 670, 673,

676, 680, 681, 689, 690, 696; des di-

plômes mérovingiens, 707, 708; des di-

plômes carolingiens, 721 , 725 ; des diplômes

des premiers Capétiens, 732, 733; des

actes de Louis VI et Louis VII, 743, 744

des actes de Philippe Auguste, 754, 755

des actes des Valois et des Bourbons, 766

des actes des rois d'Angleterre, 795 ; des

•chartes épiscopales, 810; des chartes d'of-

ficialité, 839.

Écriture sainte, citée dans les préambules,

539.

Écrivains, v. Notaires. Écrivains apostoliques,

686.

Édits royaux, 776; édit d'Angoulême (1542)

sur les tabellionnages, 834 ; édit de 1547

sur les secrétaires du roi, 772 ; de 1553

sur les greffes d'insinuations, 699; de

1559 sur les banquiers en cour de Rome,

699; d'Orléans de 1561, 767 n. 2 ; de 1572,

contenant des prescriptions sur les signa

tures, 610; de Nantes, 767 n. 2, 774; de

révocation, 767 n. 2; de 1691 sur les

greffes d'insinuations, 699.

Édition de textes diplomatiques, voy. Publi-

cation.

Edouard le Confesseur, roi d'Angleterre, son

sceau, 639, 641, 642.

Edouard I
er

, roi d'Angleterre, lettre sous

sceau privé, 653 n. 6 ; lettre missive à lui

adressée, 499.

Edouard II, roi d'Angleterre, ses sceaux,

653 n. 6.

Edouard III, roi d'Angleterre, prend le titre

de roi de France, 321, 798; prescriptions

pour l'emploi de l'Anglais, 473.

Egbert, roi d'Angleterre, 10 n. 1.

Églises, leurs sceaux, 649.

Éléonore, v. Aliénor.

Elisabeth, reine d'Angleterre, son sceau, 630.

Elne, 360 n. 3 ; notaire, 604 ; évêque, v. Wa-
daldus.

Embolismcs, 142.

Embrévures, 854.

Emmanuel le Fortuné, roi de Portugal,, ses

titres, 321.

Empereur (titre d'), 320; dans les actes de

Charlemagne et de ses successeurs, 719,

720, 722; dans les actes des souverains de

l'Allemagne, 789, 792 ; dans les actes des

rois d'Espagne, 321, 801.

Empire (année de 1') 85-87 ; dans les lettres

apostoliques, 668, 671 ; dans les actes de

Charlemagne , 721 ; de Louis le Pieux,

723.

Empire d'Allemagne, commencement de

l'année, 123, 124.

En et Na, particules honorables, 330.

Encre noire, 502; d'or, 503; rouge, 503,

504.

Encyclique, 662.

Endenture, 512.

Enfants, leurs souscriptions, 612, 613, 615.

Ennius Mummolus, patrice de Bourgogne,

359.

Enquêteurs royaux, leurs registres, 499.

Enregistrement , clauses d'enregistrement

dans les documents diplomatiques, 570-

572 ; mentions d'enregistrement, 621 ; en-

registrement des bulles à la chancellerie

pontificale, 687, 693, 698; en Parlement,

699 ; enregistrement des actes des rois de

France, 753, 772, 773 ; des actes des sou-

verains allemands , 793. V. Registres

,

Rôles.

Enseigne, désignation du sceau, 645.

Epactes, 149-151 ; combinées avec les ré-

guliers lunaires, 152 ; du calendrier Gré-

gorien, 164 ; dans les dates des diplômes

royaux, 740, 747. Epactes du soleil,

v. Concurrents.

Epernon-Rouillac (duc d'), complice de faus-

saire, 881.

Éphrem (saint), son testament, 563 n. 2.

Épinal (abbaye d'), 511 n. 5.

Episcopus, seivus servorum Dei, titre et

qualité des papes, 134, 667, 668, 670.

Epistola, 9. Epistola donationis, 856 ;

venditionis, 858. V. Littera, Lettres.

Epistolaria, v. Recueils épistolaires.

Epternaçh (martyrologe d'), 42 n. 1.

Équation lunaire, solaire, 164.

Équinoxe, d'automne, terme initial de l'an-

née, 109, 170; de printemps, sa date,

147, 160, 163; terme initial de l'année,

106 ; son rôle pour la fixation de la Pâque,

142, 143.

Ères, 88; ère chrétienne, 88-90, 170;

terme initial de l'année de l'ère chré-

tienne, 105-129 ; ère chrétienne dans les

lettres apostoliques, 672, 674, 675, 679,

696, 700 ; dans les diplômes carolingiens,

728-730; dans les diplômes capétiens, 739.

— Ère de la fondation de Rome, 88. —
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Ère «le la liberté et de l'égalité, 95, 109,

172. — Ère de la Passion, 90. — Ère

d'Espagne, 91-94, 170, 8<)0, 801, 889. —
Ères mondaines, 88. — Ère républicaine,

95, 169-172.

Érispoé, roi île Bretagne, son sceau, 05G.

Ermites, désignation îles Chartreux, 343.

Escalade (1*) de Genève, sa date, 108.

Eschatocolc, v. Protocole.

Espagne, emploi de l'Ère, 91-94; Ère chré-

tienne, 89, 90; commencement de l'année,

125; réforme du calendrier, 105. — Ar-

chives, 59; emploi du papier, 498; papier

et parchemin timbrés, 849; écriture, 515;

usage de la langue vulgaire, 470, FOI :

souscriptions et signa des chartes, 598,

002, 590 n. 2, 614; actes royaux, 799-

804; titres des souverains, 521,323, 889;

signo rodndo, 020, 021. — Marche d'Es-

pagne, 327.

Espagnols réfugiés, leurs privilèges, 10 n.,

57 n. 0.

Esscx (roi d'), v. Suaehred.

Ester à droit (lettres pour), 778.

Estiennot (1). Claude), bénédictin, 03 n.

Estrade (soudics de 1), 331.

Étahlisscments royaux, 050 n. 2, 776-

Étain (Meuse), commencement de l'année,

118 n. 6.

Etat civil, 370.

Étendues (livres d'), registres de notaires,

851.

Etienne, comte, 13 n. 1„

Etienne, comte de Blois, sa souscription,

599 n. 4.

Etienne II, pape, donne à Pépin le litre dit

patrice, 718.

Etienne III, pape, son registre, 000.

Etienne, roi d'Angleterre, 790.

Etienne de Garlande, sénéchal du roi de

(

France, 748.

Étoile (I)rômc), charte de franchise, 501.

Eudes I", comte de Blois, 110, 447, 448,

590 n. 3, 012, 015.

Eudes, comte de Paris, sa suscription, 524
n. 2; roi de France, sa suscription, 725;

clauses pénales de ses diplômes, 507, 720;

son monogramme, 720; date de ses diplô-

mes, 728, 729; dipLme de 897, 575;

date de charte relatant sa lutte contre

Charles III, 580.

Eudes I
er

, duc de Bourgogne, 001 n. 5,

615 n. 2.

Eudes, duc de Bretagne, ses titres, 524

n. 1.

Eudes de Saint-Maur, travaille sur les

chartes de Saint-Maur des Fossés, 52,

524.

Eudes le Maire, son prétendu privilège, 25,

877.

Eudes Bigaud, archev. de Boucn, son sceau,

040 n. 1.

Eugène III, pape, 17 n. 1, 501, 080 n. 1.

Lugène IV, pape, prescription jtour le com-

mencement de l'année, 090; ses bulles,

095; ses brefs, 099, 700; clause wolu
proprio, 703.

Eustachc de Beaumarchais , sénéchal de

Guyenne, 401.

Évoques, leurs ailes, 807-812; leur titre,

550-338; clauses comminatoires de leurs

actes, 503 ; leurs souscriptions, 590, 757 ;

leurs sceaux, 030, 059 n. 4, 040-642, 044

n. 2, 015, 049, 051, 054, 055; donations

pieuses par leur intermédiaire, 857.

v. Episcojnts et aussi les différents noms

des diocèses.

Evreux, évoque, son litre, 338.

Exceptions, v. Clauses linales renoncialives.

Exmcs (chàtellenie d'), 23 n. 3, 24 n. 2, 3.

Expéditionnaires de cour de Borne, 698,

699.

Expédition, Il ; v. Grosse.

Exponcluation, 509.

Kxposé, partie du discours diplomatique,

548-550; dans les lettres apostoliques,

070, 675, 700; dans les jugements méro-

vingiens, 713; dans les actes des souve-

rains de la France, 725, 726, 734, 755,

745, 750; dans les actes des seigneurs,

817-820; dans les lettres de juridiction,

840.

Exscqualiir (droit d'), 099.

Fac-similés, 41-50.

Farcmoutier (abbaye de), 20 n. 1, 657 n. 1.

Fastes consulaires, 83.

Faux et faussaires, 863-887; actes faux

victimes comme authentiques, 25; docu-

ments reconnus faux au moyen âge, 55 ;

faux privilèges autrichiens, 55; documents

faux en langue vulgaire, 407, 469; fausses

lettres et bulles de Grégoire VII, 681 n. 2 ;

d'Innocent III, 54; fausses bulles de

plomh, 091 ; faux mérovingiens, opinion de

Papcnbrocck, 61, 02 ; faux documents mé-

rqv. et carol. fabriques du x"au xi° siècle,

410; faux sceau de Hugues Capet, 658

n. 5; faux diplômes du xi" siècle, 741;

faux acte de suppression du parlement de

Toulouse par Philippe le Bel, 652 n. 3;

fausses lettres patentes de François I
er

,

68 n. ; fausses chartes d'Adalhéron, év. de

Metz, 036 n. 7; faux testament d'Aimar,

comte de Bourbonnais, 637 n. 1 ; faux

actes féodaux, 819.

Féliciter, formule d'apprécation des textes

diplomatiques, 590.

Félix III, pape, emploi de l'indiclion, 668

n. 2.
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Félix V, pape, ses brefs, G99, 700 n. 2.

Femmes, leurs sceaux, 648.

Ferdinand III, empereur, 100 n. 4.

Ferdinand II, roi rie Léon, son signo, 802.

Ferdinand III, roi de Caslillc, son signo,

.802.

Ferdinand V, roi de Castille, son signo 802 ;

reçoit la qualité de catholique, 889; ses

lettres closes, 804.

Fériés, 134.

Ferme (le), dépôt d'actes privés, 85!.

Fesluca, symbole de tradition, 568, 574.

Fêtes, des saints, 155, 156, 275-314; Fête-

Dieu, 141; fêtes lixées, 154; fêtes mobi-

les, 140, 216; fétes diverses, glossaire des

dates, 259-273.

Fcurs (Loire), notaire, 605.

Fiai ut petitur, formula des signatures di

cour de Rome, 702; des Motu proprio,

703.

Fides fada, v. Serment.

Ficsolc, commencement de l'année, 127.

Figeac, commencement de l'année, 116;

abbaye de Figeac, chartes fausses, 875.

Filigranes du papier, élément de critique,

499, 500, 890.

Fin du monde prochaine, alléguée dans les

préambules, 543, 544.

Finis, sens de ce terme dans les chartes,

424.

Firmare cartam, 614.

Firmas, désignation espagnole des souscrip-

tions, 614.

Firmin de Belval, réformateur du calen-

drier, 161.

Flabémont (abbaye de), 511 n. 6.

Flamand, son emploi dans les chartes, 475.

Flandre, commencement de l'année, 113,

128. — Comtes de Flandre, leur litre,

327 n. 8; abbés de Saint-Bertin, 340;

leurs sceaux, 644 n. 2; v. Arnoul, Bau-

doin, Guillaume, Jeanne, Philippe, Ro-

bert, Thierry.

Flavigny (abbaye de), formules qui en pro-

viennent, 486.

Fleury-sur-Loire (abbaye de), commencement
de l'année, 117; chartes fausses, 875.

Flodoard, utilise les chartes de Reims, 52.

Florence, terme initial de l'année (style flo-

rentin), 107, 126; tablettes de cire, 5U2.

Foi et hommage (actes de), 821.

Foires (conservations des), leurs sceaux, 650.

Foix (comté de), terme initial de l'année,

123; hommage de la comtesse de Foix,

512 n. 1 ; comtes, v. Archambaud, Roger.

Folquin, auteur du cartulaire de Saint-

Bertiu, 29, 31.

Fontevrault (abbave et ordre de), 343, 511

n. 5.

Forcalquier (viguier de), 654 n. 6.

Forez (comté de), terme initial de l'année,

117, 121 ; notaires, 605, 606.

Forma jitramenti, formule de serment au

Saint-Siège, 703 n. 2.

Formose, pape, son sceau, 672.

Formulaires, 479-492, 56, 528, 890; formu-

laires de la chancellerie pontificale, 677, 682,

690; de la chancellerie des rois de France,

706, 764, 765; de notaires, 491. 890. V.

Index bibliographique au mot Formulae.

Formules, 479, 481 ; formule.de bon plaisir,

v. Clauses finales injonctives. Pour les

diverses formules, v. dans la table leurs

premiers mots

Foug (Meurthe-et-Moselle), terme initial de

l'année, 118 n. 6.

Fougères (seigneur de), son titre, 319.

Foulques III Nerra, comte d'Anjou, son ti-

tre, 325; son sceau, 641, 646.

Foulques IV le Réchin, comte d'Anjou, son

sceau 641 n. 1 ; dates synchroniques, 581

Foulques, év. de Beauvais, 599 n. 4.

Foulques de Dammarlin, 656.

Foulques, seigneur de Mailly, 615 n. 2.

Française (langue), son emploi dans les tex-

tes diplomatiques, 464, 465, 890, 467-

472, 562; à la chancellerie de France,

760, 780; en Angleterre, 472, 473, 798;

en Allemagne, 474, 792; en Italie et en

Orient, 474; dans les cours épiscopales,

810, 839; dans les chartes féodales, 820;

dans les lettres de juridiction, 846; dans

les municipalités, 851 ; dans les légendes

des sceaux, 644, 645, 648, 775; dans les

chartes fausses, 879.

France, usage de l'ère chrétienne, 89; ter-

me initial de l'année, 107, 110, 112;

réforme du calendrier, 165; Archives, 37-

39; usage du papyrus, 494, du parchemin,

495; du papier, 499; écriture diploma-

tique, 516, 517; chrysographie, 503; en-

seignement du dictamen, 490. — Souve-

rains, leurs titres, 318-322; leurs actes,

705-785- V. aussi les différents noms des

souverains.

Franche-Comté, v. Bourgogne (comté de).

Franciade, période du calendrier républi-

cain, 171.

Franciscains, v. Mineurs.

François I
er

, empereur, prcscriplion pour le

commencement de l'année en Toscane,

127.

François I
er

, roi de France, son titre, 708;

sa signature, 771; date de ses lettres clo-

ses, 780; acquits de comptant, 784 n. 5;

bulle d'or, 626; actes divers, 778, 471,

834; fausses lettres patentes, 68 n.

François de France, duc d'Anjou, placard

pour la réforme du calendrier en Zélan-

de, 166.
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François de Lorraine, duc de Cuise, prince

de Joinville, 520.

Francon, év. de Tongres, son sceau, 026.

Fratres, titre des moines, 341-540.

Frédéric l
dr

, empereur d'Allemagne, 789;

son sceau, 791.

Frédéric II, empereur d'Allemagne, ses li-

tres, 321; ses actes, 792; usage du cur-

sus à sa chancellerie, 401 ; emploi du

papier, 49S; diplôme en lettres d'or, 503 ;

prohibe l'écriture lombarde, 514; son

sceau, 053 n. 0.

Freising, év., v. Waldo.

Fréteval (combat de), 752.

Frise, terme initial «le l'année, 128.

Frotairc, Froticr, archev. «le Bordeaux, 550

n. 1, 870.

Frotairc, Froticr. év. d'Albi, 300, 460 n. 1.

Fueros, 814.

Fulbert, év. de Chartres. 116.

Fulda (abbaye de), 59, 574 n. 3.

Fulrad, abbé de Saint-Denis, 710, 717.

Galice, écriture en usage, 510; comtes, v.

Pierre.

Gallo-romains (noms de lieu). 383-591.

Gesla municipalia, 571, 572.

Gandershcim (abbaye de), 59.

Gap, notaire public épiscopal, 004.

Garants ou pleiges des actes, 014.

Garde gardienne (lettres de). 778.

Garde de la Prévôté de Paris, v. Châlclet.

Garde des sceaux de France, 761.

Garde-notes, 843.

Garde-scels des petites chancelleries, 650,

651, 843, 846, 848; des oflieialités, 840.

Gardien, litre ecclésiastique, 345.

Garlande (Camille de), 368, 748.

Garrigues, sens de ce terme dans les char-

tes, 425.

Gascogne, mode d'y valider les actes par des

nœuds, 650; ducs, 320, v. Loup.

Gaston, vicomte de Béarn, son sceau, 010

n. 4.

Gaulois, noms de lieu, 382.

Gaulicr le jeune, chambellan royal, 752

Gcffroi, archev. de Besançon, 448 n. 8,

449,597 n. 3, 808 n. 3, 809 n. 1.

Gctïroi duc d'Aquitaine, 599 n. 2.

Gélase I
er

,
pape, son registre, 000

Gellone (abbaye de), cartulaire, 30, 605;

chartes citées, 559, 561.

Généalogies, titres faux pour les justifier,

871, 872, 879-886.

Général, titre ecclésiastique, 545.

Généraux sur le fait des aides, 774.

Gènes, terme initial de l'année, 127.

Genève, terme initial de l'année, 129; ré-

forme du calendrier, 167; tablettes de

cire, 502.

Gcntilices romains, 552, 555; origine de

noms de lieu, 585-589.

Gentilshommes, leurs sceaux, 647, 649 n 1

et 2.

Geoffroi I Griscgonelle, comte d'Anjou, ses

titres, 325; sa souscription, 599 n. 4,

817 n. 5; son sceau, 637 n. 5; charte,

447.

Geoffroi II Martel, comte d'Anjou, 566.

Georges I
e
', roi d'Angleterre, son litre, 521.

Gérard ou Girard, év. d'Angoulême, 596

n. 1, 601 n. 1 ; son sceau, 041.

Gérard de Montaigu, garde du Trésor «les

Chartes, 30 n., 54, 55.

Germain (saint), 15 n. 1.

Germaniques (noms de lieu), 591.

Genrsheim (Pierre de), v. Schceffer.

Gérone, évêque, 510.

Gervais, archev. de Reims, 449.

Gervais de Cantorbéry, chroniqueur, 12 i.

Gesta Dagoberli, lestes diplomatiques qui

s'y trouvent, 52.

Gesta municipalia, 54. V. Insinuation.

Gévaudan, ternie initial de l'année, 117;

bailli, 555.

Geyla, abbesse de Sainte-Croix de Poitiers,

449, 597 n. 2.

Gilduin, seigneur de Sauraur, 531.

Girard, v. Gérard.

Glanfeuil, v. Saint-Maur-sur-Loirc.

Glidulfus, cv. de Metz, 890.

Glossaire des dates, 259-273.

Godcfroy (Th.), garde du Trésor des Char-

tes. 55.

Godegisclus, maire du palais, 355.

Goncelin (Isère), registres de notaire, 831

n. 1.

Gondrecourt (Meuse), terme initial de l'an-

née, 118.

Gontran Boson, duc d'Auvergne, 558.

Gordien, empereur, 14.

Goslin, év. de Soissons, 565 n. 3.

Gothique (écriture), 518.

Gouvieux (Oise), titre faux, 68 n.

Gozlin, abbé de Saint-Denis, 876.

Grammaire, son enseignement, 463.

Grande-Bretagne, usage de la langue Anglo-

Saxonnc, 454; v. Angleterre.

Grande Chartreuse, 536 n. 5, 542, 604.

Grande bulle, v. Bulle.

Grandes lettre patentes, v. Lettres patente».

Grandmont (ordre de), titre de ses digni-

taires, 542; chartes fausses, 870.

Grand seing des notaires, 607.

Grands jours, leurs sceaux, 050; expédient

des lettres au nom du roi, 701.

Granges, établissements cisterciens, 545.

Gratia Dei, v. Dei gratia.

Gratiam suam et omne bonum, formule,

792.
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Grattages, dans les textes diplom., 509.

Grau (gradus), sens de ce terme dans les

chartes, 426.

Grec, employé dans les chartes, 434, 449.

532, 596, 811.

Grecs, noms de lieu, 382.

Grèce, usage de l'ère chrétienne, 90; terme

initial de l'année, 104, 108; calendrier,

168.

Greffes, des insinuations ecclésiastiques, 699
;

des Wcrps, 851.

Grégoire I
er

, pape, prend la qualité de servus

servorum Dei, 334; latin de ses lettres,

441; formules, 670; clauses finales, 677;

date, 84; registre, 666, 667.

Grégoire II, pape, 718.

Grégoire VII, pape, ses lettres, 501 , 674-676,
681 n. 2; préambules, 546; registre, 673.

Grégoire VIII. pape, auteur d'une Forma
diclandi, 455-457.

Grégoire IX, pape, ses lettres, 690, 669
n. 4; registres, 687.

Grégoire X, pape, 538.

Grégoire XIII, pape, réforme du calendrier,

161-165.

Grégoire XIV pape, 700.

Grégoire XVI, modifie le sceau des brefs, 701.

Grenoble, église, 29; év., v. Hugues.

Grisons (canton des), réforme du calendrier,

167.

Groningue, réforme du calendrier, 166, 167.

Groseau (abbaye du), 359.

Grossatores, écrivains apostoliques, 686.

Grosse, désignation de l'expédition originale

des lettres apostoliques, 686; des actes

notariés, 831, 845.

Gueldre, terme initial de l'année, 128.

Guéméné (principauté de), 326, 333.

Guérin, év. de Senlis, chancelier de France,

755, 761.

Guerres diplomatiques, 59.

Guido Faba, dictator, v. Guy.

Guifred, comte, 669.

Guigues IV, comte d'Albon, dauphin, 332.

Guillaume (maître), dictator français, 490.

Guillaume, abbé d'Acey, faussaire, 885.

Guillaume, comte de Clermont, dauphin

d'Auvergne, 332.

Guillaume I
er le Pieux, duc d'Aquitaine, 580.

Guillaume II le Jeune, duc d'Aquitaine, ses

titres, 325 n. 7.

Guillaume III Tête d'étoupes, duc d'Aquitaine,

327 n. 1, 862.

Guillaume IV Fièrebrace, duc d'Aquitaine,

325, 448 n. 4, 598 n. 2.

Guillaume V le Grand, duc d'Aquitaine, 116
n. 4, 596 n. 5.

Guillaume IX le Jeune, duc d'Aquitaine,

511 n 5, 817.

Guillaume le Conquérant, duc de Normandie

et roi d'Angleterre, ses titres, 321, 325;
ses actes, 795, 448; son sceau, 641, 642,

644 n. 2, 647.

Guillaume II le Roux, roi d'Angleterre, 795,

796.

Guillaume de Cbalon, prince d'Orange. 319
n. 3.

Guillaume de Sainte-Maure, chancelier de

France, 828 n. 3.

Guimann, auteur du cartul. de Saint-Vaast,

29, 31.

Guise (maison de), ses titres faux, 880. V.

François de Lorraine.

Guy (maître), dictator, 459, 475.

Guy Geoffroi, comte d'Anjou, 558.

Guyenne, v. Aquitaine.

Hainaut, terme initial de l'année, 114, 128;

comtesse, v. Jeanne.

Hardouin, archev. de Tours, sa souscription,

336 n. 2.

Hardouin (le p.), 64.

Hariulphe, chroniqueur, utilise les chartes

de Saint-Riquier, 52.

Harlay (A. de), 63 n.

Hasnon (abbaye de), 52.

Jléloïsc, lettre à Abélard, 555 n. 4.

Henri, archevêque de Sens, son sceau, 641

n. 7.

Henri II, comte de Bar, charte en français, 469.

Henri III, comte de Rar, 118.

Henri, comte de Troyes, 542 n. 5.

Henri I
er

, roi de Germanie, son sceau, 791.

Henri II, empereur d'Allemagne, son mono-
gramme, 789; souscription de ses diplômes,

790; son sceau, 639, 791.

Henri III, empereur d'Allemagne, son titre,

320, 789 ; sa souscription, 790.

Henri IV, empereur d'Allemagne, sa souscri|>-

tion, 790 ; falsifie des actes de Nicolas II

et de Grégoire VII, 681 n. 2, 873.

Henri V, empereur d'Allemagne, ses titres,

320, 789; souscriptions de ses diplômes,

791.

Henri VII, roi des Romains, son sceau, 653

n. 6.

Henri VII, empereur d'Allemagne, usage du
Français, 474.

Henri I
er

, roi d'Angleterre, ses actes, 795, 796.

Henri II Plantagenêt, roi d'Angleterre, paix

avec Louis VII, 744 ; ses actes, 795, 796,

798.

Henri III, roi d'Angleterre, usage du fran-

çais, 472; ses titres, 798.

Henri VI, roi d'Angleterre, sa suscription

comme roi de France, 768.

Henri VIII, roi d'Angleterre, ses titres, 321,

798 ; bulle d'or, 626.

Henri I
er

, roi de Castille, son signo rodado.

802.
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Henri I
er

, roi de Chvprc, actes en français,

434 n 2.

Henri I
er

, roi de France, ses actes, 731-742,

510, 582 n. 2 ; clauses pénales de ses actes,

567 ; sa souscription, 599 n. 4; son sceau,

059.

Henri II, roi de France, son sceau, 650;

edits, 699, 772.

Henri IV, roi de France, son titre, 522, 768;

edit sur les greffes d'insinuation ecclés.,

699; brevet, 785 n. 1.

Henri de Gand, cliarles fausses, 885.

Hcnsclicn, bollandisle, 61.

lierard, archev. de Tours, souscriptions de

ses chartes, 556 n. 1, 808 n. 3.

Herbert, comte de Troycs, palatin, 527.

Hcrmann, archev. de Cologne, archichancc-

licr du Saint-Siège, 674.

Hersfeld (abbaye de), 59.

Heverlé (Belgique), terme initial de l'année.

128.

Hilaire, disciple d'Abélard, auteur d'une no-

tice versifiée, 453.

llildcshcim, 669 n. 5.

Hilduin, abbé de Saint-Denis, 52.

Hincmar, archev. de Reims, 876; sa souscrip-

tion, 556 n. 1, 807; son sceau, 636.

Ilipparquc, fixe la durée do l'année solaire,

159.

Hippolylc (saint), son canon pascal, 145.

Hirschau (abbaye d'), 56.

Hollande, terme initial de l'année, 128; ré-

forme du calendrier grégorien, 106.

Hommage (charte d'), 821; en provençal,

465, 466; hommage à la commune de

Fois, 512 n. 1.

Hongrie, terme initial de l'année, 126; ré-

forme du calendrier, 166 ; rois, leurs titres,

321.

Honorius, empereur, 14.

Honorius III, pape, ses lettres, 690, 24 n. 4.

Honorius IV, pape, 54.

Hôpitaux, leurs sceaux, 6i6.

Hormisdas, pape, ses lettres, 667.

Hospitaliers (ordres), 346; v. Saint-Antoine,

Saint-Esprit. Saint-Jean de Jérusalem.

Hoslala, Hostisia, sens de ces termes dans

les chartes, 42i.

Hôtel du roi, expédie des lettres au nom du
roi, 760. V. Requêtes de l'Hôtel.

Hubert de Saumur, 449.

Hugues Bardoux, seigneur de Pithiviers,

361.

Hugues le Grand, duc des Francs, 524.

Hugues Capet, duc des Francs, puis roi de

France, ses diplômes, 731-742; ses titres,

524; sa souscription, 599 n. 4, 817; son

sceau, 638; lettre au pape Jean XV, 465

n. 2.

Hugues, comte de Bcauvais, palatin, 327.

Hugues Ier , comte de Champagne, 656; son

sceau, 659 n. 4, 644 n. 2.

Hugues, comte de Tonnerre, 560 n. 4.

Hugues de Beaumont, 465.

Hugues de Champfleury, chancelier de France,

749.

Hugues de Clères, auteur de De 7tiajoratu

et senescalcia Franciae, 748.

Hugues de Crèvccœur, 816 n. 5.

Hugues de Salins, archev. de Besançon, 452.

Hugues II, duc de Bourgogne, 615 n. 2.

Hugues, év. de Grenoble, porte le titre d'ar-

chev. 336 n. 5; ses cartulaires, 29, 31.

Hugues, év. de Nevcrs, 452.

Humanistique (écriture), 517.

Humbert II, dauphin de Viennois, 431.

Ibères (noms de lieu), 581.

Ides, division du mois romain, 152.

Ile de France, terme initial de l'année, 114.

Imbert, év. de Paris, 505.

Immunité (privilège d'), 556, 712, 752;

pour St-Denis, 16 n. 2, 613 n. 3, 716,

874, 875.

lmperator, v. Empereur.

Imprécations, v. Clauses finales.

lnchadus, év de Paris, sa souscription, 593

n. I.

Indiction, 96-101, 176; dans les lettres

apostoliques, 585 n. 1, 668, 670-672, 674,

679; dans les actes des souverains de la

France, 721, 724, 728, 740. 747; dans

les diplômes allemands 790, 791, 793.

Indiculus, 713.

Indulgenliae, actes gracieux du St-Siège,

689.

Inféodation (charte d'), 602 n. 1, 821.

Ingulf de Crowland, chroniqueur, 514.

Initiales ornées ou historiées, 504-507.

Injonclives (clauses), 767, 769; v. Clauses

finales.

Innocent II, pape, 17 n.; ses grandes bulles,

678.

Innocent III, pape, ses lettres, 682-690;
ses registres, 687 ; son sceau, 691 ; le

cursus, 458; lettre relative aux falsifica-

tions, 54; erreurs dans les dates de ses

lettres, 585 n. 1 ; lettres diverses, 25 n. 1,

342, 458, 850.

Innocent IV, pape, ses registres, 687 ; fausse

bulle Dolentes, 874; rouleaux de Cluny,

22 ; lettres, 120 n. 6, 695 n. 5.

Innocent VIII, pape, molu proprio, 702,

705.

Innocent XI, pape, 694, 696 n. 3.

Innocent XII, pape, date de ses bulles, 696
;

bref, 700 n. 1.

In perpetuum, formule des lettres aposto-

liques, 670, 673, 675, 676 ; des diplômes

des rois de France, 744, 756 n. 1.
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Inscriplio, v. Adresse.

Insinuation (clauses d'), dans les actes privés,

570-572 ; v. Gesta muniripalia.

Inspeximus, formule des vidimus anglais,

20.

Instrumentent, 9.

Intailles, dans les sceaux, 625, 632, 633,

637 n. 1, 642, 655, 715, 720.

Intitulatio, v. Suscription.

Inventaires d'archives, 36.

Investiture (formules d), 568-570.

Invocation initiale des documents diploma-

tiques 531-533, des lettres apostoliques,

670; des diplômes mérov., 707, 708; des

dipl. carol., 719, 722, 725 ; des dipl. capé-

tiens, 733, 744, 754 ; des dipl. allemands,

789, 792; des dipl. espagnols, 800, 801,

803 ; des actes de conciles, 806 ; des

chartes épiscopalcs, 808; des chartes sei-

gneuriales, 817, 819. — Invocation précé-

dant la souscription du roi mérov., 708.

V. Chrismon. — Invocation finale, v. Ap-

précation.

Irlande, terme initial de l'année, 125;

réforme du calendrier, 167 ; écriture irlan-

daise, 514; seigneur d'Irlande, titre des

souverains anglais, 321.

Isabelle, reine de Castille, son signo rodado,

802.

Isarn, vicomte de Lautrec, 360, 466 n. 1.

Isidore de Séville, sa table pascale, 145.

Italie, archives, 39; terme initial de l'année,

126-128; réforme du calendrier, 165;

usage du parchemin, 495; traités de dic-

tamen, 489; latin des documents italiens,

440; notariat italien, 826; souscription

des notaires, 453, 602 n. 6, 616, 617 ;

emploi de la langue vulgaire, 465, 474,

475; du grec, 434; écriture, 503, 514,

518 ; tachygraphie, 523. — Mode de sceller

les actes des rois de France pour l'Italie,

643, 774.

Italien, 465, 475, 703.

Italique (écriture), 519.

Itinéraires, dans quelle mesure sont déter-

minés par les dates des chartes, 583-589,

684, 751, 760, 764, 814. V. Régestes.

Ivcs de Chartres, sa souscription, 599 n. 4;

son sceau, 639 n. 4.

Jean III, pape, date de ses bulles, 672; son

sceau 634, 668.

Jean VIII, pape, ses registres,, 667 ; date

d'une de ses lettres, 89 n. 3; bulle pour

Tournus, 494, 495; faux privilège de

Charles le Chauve, 876.

Jean X, pape, date d'une de ses lettres, 85

n. 2.

Jean XIII, pape, date de ses lettres, 89.

Jean XV, pape, lettre de Hugues Capet, 435.

Jean XVIII, pape, bulle pour Paderborn, 670.

Jean XXII pape, décret pour la réforme du
calendrier, 161 ; bulle pour Grandmont,

342 ; lettre close, 692; fausse bulle Ne
pretereat, 874.

Jean sans Terre, roi d'Angleterre, ses titres;

321 ; ses actes, 795, 796, 798.

Jean l'Aveugle, roi de Bohème, ses titres,

521 ; emploi du fiançais, 475.

Jean I
er

, roi de Castille, abolit l'ère d'Es-

pagne, 93.

Je.in II, roi de France, signature de ses

lettres, 610; mentions au bas de ses let-

tres, 772; actes divers, 328 n. 2, 542
n. 2, 555, 774 n. 1.

Jean I
er

, roi de Portugal, abolit l'ère d'Es-

pagne, 94.

Jean V, comte d'Armagnac, ses fausses piè-

ces, 866.

Jean, comte de Beaumont, 821 n. 2.

Jean de Chalon, comte de Bourgogne, 121

n. 1.

Jean, comte de Bretagne, 470.

Jean, comte de Brienne, 474 n. 2.

Jean, duc de Berry, chartes à vignette, 505.

Jean, fils du comte de Soissons, charte en

français, 469.

Juan de Marigny, év. de Bcauvais, 401.

Jean, év. d'Orléans, 639 n. 4, 808 n. 3.

Jean Cactani, chancelier de l'église romaine,

455, 675, 679.

Jean de Garlande, diclator, 460, 490, 890.

Jean de Limoges, dictator, 490.

Jean de St-Just, ses tablettes de cire, 502.

Jean des Murs, réformateur du calendrier,

161.

Jean l'Anglois, 460, 890.

Jean Sarrasin, ses tablettes de cire, 502.

Jeanne, comtesse de Flandre et de Hainaut,

charte en français, 468.

Jeanne, comtesse de Toulouse et de Poitiers,

son testament, 601 n. 2.

Jérusalem (patriarche de), 54.

Jo.loigne (Belgique), terme initial de l'année,

128.

John de Holywood, réformateur du calen-

drier, 160.

Joinville, érigé en principauté, 326.

Josaphat (abbaye de), 857.

Joseph, archev. de Tours, 595 n. 3, 808

n. 3.

Joseph Uenicr, archev. d'Olmulz, 697.

Jours du mois, comment comptés, 132, 133 i

jours de la semaine, comment désignes

134; jours complémentaires du calendrier

républicain, 171.

Juan, v. Jean.

Jugements mérovingiens, 710, 713; juge-

ments carolingiens, 721, 730; jugements

de la cour du roi sous les Capétiens, 732^
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755; jugements seigneuriaux, 817; juge.

ments italiens, 465; jugements fictif?, 836-

Juifs (sceau des), 650, 841.

Jules I
er

,
pape, réorganise les archives, 666.

Jules II, pape, bulle consistorialc, 694.

Jules César, sa réforme du calendrier, 151.

Jurés, v. notaires; jurés de catel, 852.

Juridiction gracieuse, 824-854, v. >'otaires,

Oflicialités, Sceau, Communes, Juridictions

royales et seigneuriales.

Juridictions, leurs sceaux, 627, 628, 649-652 ;

royales et seigneuriales, 841-850.

Jussion (lettres de), 778.

Kalendes, division du mois romain, 152.

Karacler nominis, désignation du mono-

gramme royal, 602, 735, 745, 754. V.

Monogramme.
Kempten (abbaye de), 59.

Kent (roi de), v. Withraed.

Koenigsberg (Jean de), Regiomonlanus,

réformateur du calendrier, 371, 576.

Komma, signe de validation des bulles apos-

toliques, 620, 674, 675, 678 n.

La Chaussée (Meuse), terme initial de l'an-

née, 118 n. 6.

Lacs, v. Attaches.

Laïques, forme de leurs souscriptions, 595,

601.

L'Alloeu fpays de), forme des actes privés,

512, 853.

Landevencc (abbaye de), 50.

Landry, év. de Paris, 337, 483, 890; charte

fausse, 875.

Landry, év. de Metz, de Meaux ou de Paris,

483, 890.

Langres (comte), 615 n. 3; v. Robert;

église, 726 n. 2, 727 n. 1 ; évoque, son

titre 338.

Langue des documents diplomatiques, 433-

476; dipl. mérov., 707; carol., 721; ca-

pétiens. 735, 757; actes notariés, 831.

— Langue vulgaire, 463, 464-476, 890 ;

chartes fausses, 879; v. Allemand. Anglo-

Saxon, Catalan, Espagne, Flamand, Fran-

çais, Italien, Provençal.

Languedoc, terme initial de l'année, 122.

Laon, église, inventaire d'archives, 36 n.
;

charte à initiale ornée, 505; évêque, v.

Roricon.

La Rochelle, 59, 774 n. 1 ; chartes en fran-

çais, 469.

Latin des documents diplomatiques, v. Langue.

La Tour de Senlis (famille), 748.

Latran, v. Conciles.

La Trappe (abbave de), 344; fausse charte,

887.

La Trau (Olivier de), 879.

La Trémoille (seigneurs de), leurs litres, 333.

Lausanne, terme initial de l'année, 129.

I.autrec, privilèges de la ville, 466 n. 3;
notaire public, 603; vicomte, v, Isarn.

Laval (seigneurs de), 368.

Légendes des sceaux, 625,632. 633, 643-645,
648, 631, 653, 655; des bulles pontili-

cales, 668, 672, 680; des sceaux des rois

de France, 720, 775.

Legimus, formule de souscription, 503, 619.

Le Mans, évêque, v. Aldric, Bercaire, Ro-
bert, Sigefroi.

Lens (châtelain de), charte en français, 448.

Léon (royaume de), emploi de l'ère d'Es-

pagne, 93; terme initial de l'année, 1.6;
réforme de l'écriture, 516; rois, leur

signo rodado, 621, 802; v. Alfonse.

Léon I, pape, emploi du cursus, 454.

Léon III, pape, date de ses bulles, 671.

Léon IV, pape, bulles gravées, 501 ; son

sceau, 668; son registre, 666.

Léon IX, pape, ses lettres, 673, 674, 675;
papyrus, 669; écriture, 680; monogramme
et komma, 620; son sceau, 674; juge les

titres faux de Subiaco, 53
;
punit un faus-

saire, 865 ; bulles fausses pour Stavelot, 873.

Léon X, pape, réforme du calendrier, 161;
bulle d'or, 697.

Léon XIII, réforme l'écriture et le sceau des

bulles, 696, 697.

Le Puy, église, 117 n. 7, 669 n. 4, 672
n. 1 ; Templiers, 29 n. 1.

Lettres, forme de rédaction des actes, 9, 554.
— Lettres apostoliques, 661-704. —
Lettres canoniques, 812. — Lettres closes,

788; leurs sceaux, 650, 652, 653, 655;
des papes, 681, 692; des rois de France,

".51, 757, 763, 780-782; des souverains

de l'Allemagne, 792, 793 ; des rois d'An-

gleterre, 797-799; des rois d'Espagne, 804;
des seigneurs féodaux, 820. — Lettres

communes, curiales, 687. — Lettres de

baillie, 842. — Lettres de cachet, 653,

780, 781. — Lettres de chancellerie, 765.

— Lettres de grand et de petit sceau,

777. — Lettres de juridiction, 609, 649,

835-854. — Lettres de reconnaissance,

832, 835, 839, 846, 847, 849, 851, 852.

— Lettres de sceau plaqué, 783. — Lettres

de sceau privé, 798. — Lettres du petit

cachet, 782. — Lettres formées, 83 n.
,

486, 811, 812. — Lettres latines, v. Signa-

tures de cour de Rome. — Lettres mis-

sives, leurs sceaux, 636, 649, 652, 654;
des rois de France, 730, 781, 782; des

évêques, 810. — Lettres patentes, des

rois de France, 750, 755-759, 765-780;
grandes et petites lettres patentes, 759,

767 ; lettres patentes concernant l'Hôtel,

652; lettres patentes en forme de charte,

759, 766, 767 ; lettres patentes des souve
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rains de l'Allemagne, 792; des rois d'An-

gleterre. 797-798; des rois d'Espagne,

v. Carias abiertas. — Lettres royaux,

610, 765; leurs diverses espèces sous les

Valois et les Bourbons, 775-780. — Lettres

synodales, 593 n. 1, 812.— V. Litterae.

Lettres dominicales, 134-136, 215, 216;

leur correspondance avec les concurrents,

137, avec le cycle solaire, 138; avec les

réguliers, 140.

Leuca, Leucata, v. Banlieue.

Levita, titre ecclésiastique, 339.

Lezat (abbaye de), 360, 614 n. 5; cartulaire,

30 n. 4, 32 n. 1.

Liber exlensarum, 831 ;
— plegiorum, 499.

Liccnciatus, titre universitaire, 339.

Liège, terme initial de l'année, 128; chartes

en français, 468.

Ligures (nom de lieu). 382.

Lilio (Al. et Ant.), réformateurs du calen-

,
dricr, 161.

Limoges, évoque, 53 ; officialité, 24; vicomtes,

598 n. 1.

Limousin, terme initial de l'année, 116.

Lincoln, évoque v. Robert Grossctcste.

Lindau (abbaye de), 59.

Lisbonne, érigé en archevêché, 697.

Lisiard, év. de Soissons, 565 n. 2.

Liste alphab. des saints, 275-314.

Litlera romana, écriture française, 669;

Liftera S. Pétri, écriture des bulles apos-

toliques, 519, 696.

Litterae commendatitiae, communicato-

riae, dimissoriae, 811 ; formalae, v. Let-

tres formées; notatae, 686; poenilen-

liates, 812. V. Lettres.

Lodi, terme initial de l'année, 127.

Lois, désignation des actes législatifs, 776;

alléguées dans les préambules, 544, 545.

Lombarde (écriture), 515, 669, 680.

Londres, v. Conciles.

Longwy (Mcurthe et Moselle),}! 18 n. 6.

Lormeteaux (Indre), Templiers, 510 n. 2,

615 n. 2.-

Lorraine, terme initial de l'année, 118-120;

réforme du calendrier, 166; usage de

l'allemand, 475; tabellionage, 84 J ; duc,

v. Mathieu.

Lothaire I
er

, empereur, ses diplômes. 723;

sa suscription, 725; son monogramme,

726; conlirm. d'immunité pour St-Denis,

16 n. 2.

Lothaire, roi de France, sa souscription, 7*27;

son monogramme, 726 n. 2 ; date de ses

diplômes, 729; ses sceaux, 633, 638;

date synchronique relatant son succès sur

Otton III, 580; diplômes divers, 320 n. 1,

522 n. 3, 567, 727 n. 2.

Lothaire, roi de Lorraine, son sceau, 635.

Louis 1 le pieux, empereur, ses diplômef,

722, 723; son monogramme, 726; notes

tironiennes, 727 : diplômes recueillis dans

un formulaire, 485, 522; lettres à un
missus, 731 n. 1 ; actes divers, 7 n. 3,

10 n. , 16 n. 2, 57 n. 6, 522 n. 2, 557,

869, 889.

Louis II, empereur, ses bulles, 634, 635.

Louis IV de Bavière, empereur, 54 n. 3,

792, 793.

Louis II le Bègue, roi de France, date de

ses diplômes, 729.

Louis IIJ, roi de France, date de ses diplômes,

729.

Louis IV d'Outremer, roi de France, date de

ses diplômes, 729.

Louis V, roi de France, date de ses diplômes,

729; synchronisme relatant son association

au trône, 580; diplômes divers, 567, 730.

Louis VI, roi de France, ses actes, 742-751;
clauses pénales, 567 n. 4 et 5; sa sous-

cription, 504, 599 n. 4; son sceau, 640,

643; son nom de Thibaud, 358; actes

divers, 19 n. , 558, 565 n. 2, 596 n. 1.

Louis VII. roi de France, ses actes, 742-751;

son titre, 55 n. 1; clauses pénales, 507;
prétendus actes en français, 469; son

sceau, 55 n. 1, 640-643, 653; actes divers,

19, 546 n. 1, 569 n. 1,582 n. 2.

Louis VIII, roi de France, formule de vidi-

mus, 20 n. 1 ; supprime le sceau des Juifs,

650, 841.

Louis IX, roi de France, ses actes, 757, 760;

formule de vidimus, 20; clauses injonc-

tives, 554; actes en français, 469, 470;

son signet, 653; sceau de régence, 763,

764 ;
registre de la chancellerie, 753

;
pré-

tendu créateur des notaires du Châtelct,

842; fausse charte pour La Trappe, 887;

actes divers, 470, 555.

Louis X, roi de France, 651.

Louis XI, dauphin, style chronol. de ses

actes, 122; règlement pour les notaires,

834; roi de France, ses signatures, 771 ;

roi très chrétien, 323 n. ; lettres mis-

sives, 781 n. 3; concession de la cire jaune
au roi René, 643; traité avec Liège, 523
n. 2, 528 n. 2.

Louis XII, roi de France, duc de Bretagne,

768; écriture de ses actes, 519; érection

du marquisat de Trans, 328; ordonnance

de juin 1510, 471, 834.

Louis XIII, roi de .France, son sceau, 644
n. 3, 775.

Louis XIV, roi de France, acquits de comp-
tant, 784 n. 3.

Louis XVIII, roi de France, 86.

Louis I le Germanique, roi de Germanie, sa

suscription, 725; serments de Strasbourg,

464.

Louis III le Jeune, roi de Germanie, ses
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diplômes, 724 n. I ; date de l'ère chré-

tienne, 89 n. 8.

Louis IV l'Enfant, roi de Germanie, son sceau,

791.

Louis de France, (ils de Philippe Auguste,

19 n. , 21 n.

Louis I, sire, puis duc de Bourbon, 326.

Louis II, duc de Bourbon, chartes à vignettes,

505.

Louis de Rohan, prince de Guéméné, 520.

Louis de S*-Maurc, marquis de Ncsle, 328.

Louis de Villeneuve, marquis de Trans, 328.

Loup Ccntule, Loup Sanche, ducs de Gas-

cogne, 359.

Louvain, terme initial de l'année, 128.

Lucidus, réformateur du calendrier, 161.

Lucques, terme initial de l'année, 127.

Ludolf de Ilildesheim, dictator, 490.

Lunaison, 142,156, 164; dates des lunaisons

dans les diplômes capétiens, 740; lunai-

son pascale, 147.

Lune, détermination de son âge, 152, 164.

Lusignan (famille de), 368.

Luxembourg (comté de), usage du français,

474, 475.

Lyon, registre des négociations avec le roi

de France, 50'i ; archev., v. Burchard,

Perpétue, Rcmy. V. Conciles.

Lyonnais, terme initial de l'année, 121.

Mabillon (D J.), 62-66, 881, 882.

Maçon (comte de), 546 n. 1.

Madame, qualification des femmes nobles.

530.

Magdebourg, 59.

Maginaire, abbé de St-Denis, 494.

Magister, titre ecclésiastique, 345, 346-

548 ; titre universitaire, 339.

Magliabecchi, 65 n.

Mahaut, comtesse d'Artois, 878.

Mailly (seigneur de), v. Foulques.

Main ferme, 862.

Maires du palais, leurs diplômes, 440, 714-

715; leurs capitulaires, 730; leurs titres,

323 ; mentionnés dans les notes des di-

plômes, 521 ; leurs sceaux, 595, 632.

Maître, v. Magister.

Majesté (sceaux de), 635, 639.

Majorque (roi de), 506.

Maladreries, leurs sceaux, 646.

Malmédy, v. Stavelot.

Malte (ordre de), v. Saint-Jean de Jérusa-

lem.

Manassès, archev. de Reims, son sceau, 641.

Manassès, év. d'Orléans, son sceau, 645.

Mandamenta, lettres apostoliques, 689.

690, 692, 694, 701.

Mandement (formules de), 554, 555, 769.

Mandertients royaux, de Philippe I
er

, 740 ; de

Louis VI et de Louis VII, 751 ; de Phi-

lippe Auguste, 757; de Louis VIII à

MANUEL DE DIPLOMATIQUE.

Charles IV, 759, 760; des Valois et des

Bourbons, 767, 768 ; des souverains de

l'Allemagne, 792 ; mandements seigneu-

riaux, 820, 821.

Mansus, sens de ce terme dans les chartes,

424.

Manuale notariun, Manuel, désignation des

registres de notaires, 851.

Manuels de chancellerie, 481, 488-492; de

la chancellerie pontificale, 695; de la

chancellerie de France, 764, 765; de no-

taires, 491.

Maints, v. Signum manuale. — Manu»
propria, annonce de souscriptions, 715,

726, 755; mouogramme des diplômes al-

lemands, 790.

Marchands, leurs sceaux, 648.

Mardi gras, 141.

Maréchal, ofticicr royal, sa souscription aux

diplômes capétiens, 738.

Marguerite de Sablé, son sceau, 646.

Marie de Chimay, charte en français, 469.

Marin I
er

,
pape, son sceau, 672.

Marmoutier (abbaye de), 31, 447, 448, 541

n. 5, 570 n. 1, 480, 596 n. 3, 613, 741

n. 3, 816.

Maroilles (abbaye de), 574 n. 4.

Marque (lettres de), 778.

Marques, signatures, 610, 611.

Marquis, litre féodal, 524, 325, 327, 328.

Marseille, commune, son sceau, 648; notai-

res, 26, 561, 829 n. 5 ; chartes commer-
ciales, 430, 431.

Martin IV, pape, lettre scellée de l'anneau

du pêcheur, 692.

Marvejols (cour de), lettre de juridiction,

850.

Mas-Garnier (abbaye du), 360 n. 3.

Mathieu, comte de Beaumont, 511 n. 6.

Mathieu II, duc de Lorraine, charte en fran-

çais, 469 ; établit des tabellionages, 842.

Matlnlde, comtesse de Toscane. 681.

Mathilde, reine d'Angleterre, 3">8.

Mathilde, reine d'Angleterre et impératrice,

796.

Mathurins, v. Trinitaires.

Matrices des sceaux, 625, 632, 633, 653 ;

des bulles, 626; matrice fausse du sceau

de Hugues Capet, 638 n. 3,

Maurimont (abbaye de), 641 n. 6.

Maximilien, empereur d'Allemagne, 793.

Maximilien François, coadjuteur de Muns-
ter, 697.

Maximilien Frédéric, archev. de Cologne et

év. de Munster, 697.

Mayence, terme initial de l'année, 124
; pri-

vilèges gravés, 501 ; archev., v. Boniface,

Rainelme.

Mcaux, tabellionage, 842.

Méginard, abbé de St-Denis, 890.

51)
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Meginphridus, 890.

Melgueil, comte, v. Pierre.

Melun, 470 n. 5 ; vicomte, v. Tliibaud.

Membrana, désignation du parchemin, 497.

Memoralorium, désignation des notices, 8.

Mémoriaux de la Chambre des comptes, 775

n. 1.

Ménard, v. Méginard.

Mendc, év., v. Aldebert.

Mendiants (ordres), 345.

Mentions placées en dehors de la teneur des

chartes, 609, 624 ; dans les lettres aposto-

liques, 692, 693, 697, 698; dans les

actes des rois de France, 761-763, 770,

772 ; dans les actes des souverains de

l'Allemagne, 793, 794 ; dans les actes

royaux anglais, 798 ; dans les actes féo-

daux, 820; dans les chartes d'offici;ilité,

839 ; dans les lettres de juridiction, 848.

Mercie (roi de), v. Olfa.

Mérovingiens, leurs diplômes, 706-713, 836;

tableau généal. et chronol. 711 ; leur ti-

tre, 55 n. 1, 518 ; souscription, 012
;

Benevalctc, 619 ; sceaux, 595, 652 ; actes

faux, 868-871, 874-876. V. les noms des

différents rois. — Ecriture mérovingienne,

516; latin mérovingien, 434-440.

Mcssire, qualification honorifique, 330, 555,

359.

Mesures, mention qui en est faite dans les

textes diplomatiques, 426.

Métemptose, v. équation solaire.

Méton (cycle de), 142. V. Nombre d'or.

Métiers, leurs sceaux, 648.

Metz, terme initial de l'année,* 118, 120;

sceau de juridiction, 652 n. 2 ; église, 51;

évêques, leur titre, 338 ; chartes en lan-

gue vulgaire, 469, 810 n. 2 ; v. Adalbé-

ron, Crodegang, Drogon, Glidulfus, Lan-

dry, Renaud, Thierry.

Meulan, comte, son titre. 519 ; prévôté, son

sceau, 651 n. 1.

Meung-sur-Loirc, enseignement du dicla-

men, 490.

Michel 11, empereur d'Orient, lettre sur pa-

pyrus, 619.

Michel Germain (D.), 63 n.

Micy, v. Saint-Mesmin.

Milan, terme initial de l'année, 127 ; bulles

fausses, 54 ; archev., v. Aribert.

Miles, v. Chevalier.

Milève, v. Conciles.

Militaires (ordres), 346-348. '

Millésime, Militaire, 89.

Mineurs (ordre des frères), 345.

Miniatures, dans les doc. diplom., 504-507.

Minister, titre ecclésiastique, 357, 340, 544,

345, 347.

Ministra, titre de l'abbesse de Fontevraud

344.

Minuscule (écriture), dans les documents di-

plomatiques, 513 ; minuscule Caroline,

517 ; renouvelée au xve siècle, 518 ; ro-

mane, 51 i; sa propagation en Europe,

516, 517 ; son emploi dans les lettres

apostoliques, 669, 680, 681, v. Ecriture.

Minutes des actes, 11 ; sur tablette de cire,

501 ; des lettres apostoliques, 686, 701 ;

des actes royaux anglais, 798 ; des actes

des notaires, 509, 830, 831, 845-845 ; des

actes reçus parles municipalités, 854.

Mirebcau (seigneur de), son titre, 325 n. 8.

Modène, terme initial de l'année, 127.

Moines, 341 ; leurs sceaux, 646.

Mois, île l'année julienne, 132 ; de l'année

républicaine, 172.

Moïse, archev. de Ravenne, 809 n. 4.

Monnaies, mentionnées dans les textes di-

plomatiques, 427-432 ; appendues aux

chartes, 656.

Monogramme, du nom du Christ, v. Chris-

mon, Invocation. — Monogramme Bene-

valete, v. ce mot. — Monogramme du

nom, signe de souscription, 504, 593-595,

598 ; des souverains, 599, 602 ; des Mé-

rovingiens, 708; des Carolingiens, 717,

719, 722, 726, 727 ; des Capétiens, 755,

756, 741 ; de louis VI et de Louis VU,

504, 745. 749 ; de Philippe-Auguste et de

ses successeurs, 754, 755 ; des souverains

de l'Allemagne, 789, 790, 793; mono-
gramma fi.rma.tum, 790, v. Manus pro-

pria; des souverains espagnols, 800. —
Monogramme sur les sceaux, 631.

Monseigneur, Monsieur, qualifications hono-

rifiques, 529, 550, 533, 339.

Mont-Cassin (abbaye du), 633 n. 5; bulles

fausses, 873, 875.

Mont-de-Marsan, chartes fausses, 886.

Montagnes d'Auvergne, bailliage, v. Auver-

gne.

Montbéliard, 427 n. 1 ; comté, terme initial

de l'année, 120 ; emploi de l'allemand,

475.

Montbrison, registres de la chancellerie,

606.

Monldidier, terme initial de l'année, 114;

charte de commune, 755 n. 3.

Montferrand, terme initial de l'année, 889
;

charte de coutumes, 507.

Montmorency (maison de), 368.

Montolieu (abbaye de), 544 n. 7.

Montpellier, coutumes, 829 n. 3 ; cour du

petit scel, notaires, 845

Mont-Saint-Quentin (abbaye du), 567 n. 4.

Montserrat (abbaye de), 566.

Morée, princes, 525.

Morlaix, vicomte, 609.

Mornac (Charente-Inférieure), notaire royal,

618.
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Mota, sens de ce terme dans les chartes, 425.

Motu proprio, désignation d'une classe de

lettres apostoliques, 696, 697, 702,703.
— Clause molu proprio, 703.

Mùller (Jean), v. Kœnigsberg.

Municipalités, juridiction gracieuse, 851-

854.

Municipium, sens de ce terme dans les

chartes, 422.

Murbach (abbaye de), formules, 485.

Munster, év. v. Maximilien François, Maxi-

milien Frédéric.

N', Na, v. En.

Namur, chartes en français, 468.

Nantes, évêque, 544 n. 7.

Naples, royaume, terme initial de l'année,

127 ; roi, v. Charles I
er d'Anjou. — Pa-

pyrus de Naples, 514.

Narbonne, terme initial de l'année, 125 ;

église, 57 n. 6, 560 n. 3; vicomtes, 368
;

vicomtesse, son testament, 559, 361.

Narratio, v. Expose.

Nativité (style de la), 105, 109.

Naturalité (lettres de), 779.

Navarre (royaume), terme initial de l'année,

125; date des acles, 94; emploi de la

langue vulgaire, 476; écriture, 516; rois,

leurs acles. 79'.', 800 ; litre de roi de Na-

varre porté par les rois de France, 322,

757, 768,

Néron, prétendus privilèges pour l'Autriche,

55.

Ncsle (marquisat de), 328. V. Simon de

Clermont.

Nevers. év., v. Hugues.

Nicéc, v. Conciles.

Nicolas I
or

,
pape, 558.

Nicolas II, pape, son décret sur les élections

pontificales interpolé, 873.

Nicolas III, pape, 338 ; emploi de l'anneau

du pêcheur, 692 n. 1.

Nicolas IV, pape, 458.

Nicolas V, pape, ses brefs, 699, 700.

Nicolas de Cusa, cardinal, réformateur du

calendrier, 161.

Nicolas de Yillemer, garde du Trésor des

Chartes, 774, n. 1.

Nïthard, chroniqueur, 464.

Nivardits, Nivo, év. de Reims, 355.

Nivclon, seigneur de Picrrefonds, ses sous-

criptions, 598 n. 2. 599 n. 4.

Noblesse (lettres de), 777.

Nodatores, 650.

Noël, v. Nativité (style de la).

Nœuds à des courroies, signes de validation,

656.

Nombre d'or, 148.

Noms de lieu, 376-420; noms de lieu chan-

gés, 406-412.

Noms de personne 352-376; remplacés par

deux points, 535 ; dans l'exposé des chartes,

549.

Noms des saints, 275-314; devenus noms de

lieu, 396-598.

Non obstantibus. formule, 557; dans les

bulles, 695 ; dans les lettres royaux, 866.
Nones, division du mois romain, 132.

Norbert (saint), 346.

Normandie, terme initial de l'année, 115;
duc de Normandie, titre des rois d'Angle-

terre, 321, 798; ducs, 326, v. Guillaume,

Richard.

Notaires de l'empire romain, 825; notaires

ou scribes du haut moyen âge, 617, 618,

825, 826. — Notaires de chancellerie,

825; de la chancellerie apostolique, 666,

607, 670. 671, 674, 675, 677, 679, 686;
de la chancellerie des souverains de la

France, Carolingiens, 722, 724, 727; Ca-

pétiens, 738; notaires et secrétaires du
roi, 761, 762. 771, 772; notaires des

chancelleries du Saint Empire, 793; des

chancelleries espagnoles, 801, 803. — No-

taires des petites chancelleries, notaires

de cours ou de juridictions, notaires jurés

royaux et seigneuriaux, 610, 842-850.
853 ; notaires au Chatelct, v. Chatclct

;

v. Tabellionages; notaires d'officialité,

838-841. — Notaires et tabellions publics!

824-834; leurs seings manuels, 603-608
;

leurs souscripl ions, 616-618; manuels et

formulaires, 491, 890; actes qu'ils rédigent,

26, 30, 512 n. 1, 820, 859; leurs mi-

nutes, registres ou cartulaires, 34, 117

n. 6, 499, 509 ; langues de leurs actes,

466; date, 533, 578; clauses renoncia-

tives, 560-562 ; mention de serment, 559,

890; approbation de corrections, 509; no-

taires publics auprès des juridictions du
midi, 850; notaires italiens, 453, 475,

497, 498, 499, 515; notaires espagnols,'

476; notaires apostoliques ci. impériaux,

533; 827, 832, 834, 840.

Notes brèves de notaires, 830, 831

.

Notes tironniennes, 519-523; dans les invo-

cations, 552; dans les souscriptions et

ruches, 593, 596, 397, 598, 808 n. 3,

890; dans les diplômes mérovingiens, 707,

709 ; dans les diplômes carolingiens, 549,

716, 722, 727; dans les diplômes alle-

mands, 790.

Notices 8, 534; d'actes seigneuriaux, 816;
d'actes privés, 448, 015 n. 2, 637, n. 3,

823-826, 859; notice judiciaire, 453;
leurs dates, 578, 585.

Notification (formule de), 547, 548; son ex-

pression aux x e et xi e
s., 448, 4i9; dans

les actes des rois de France, 733, 734,

744, 745, 750, 754, 756, 758, 759, 766 ;
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dans les actes des souverains allemands,

791 ; dans ceux des monarques anglais,

796, 797 ; dans ceux des souverains espa-

gnols, 803; dans les chartes épiscopales,

808, 810; dans les actes seigneuriaux,

817, 819; dans les actes notariés, 831;

dans les chartes d'olïicialité, 839; dans

les lettres de juridiction, 840.

Notker, moine de Saint-Gall, compilateur de

formules, 480.

Notules des notaires, 831.

Novalaise (abbaye de), 18 n.

Noyon, chapitre, charte à vignette, 503;

évèf|uc, son tilre de comte, 337 n. 2;

son châtelain, 329; v. Walbert.

Nulli ergo... Si guis autem..., clause

finale des petites bulles, 689, 690, 695.

Obligations par lettres, 649, 842; formules

d'obligation, 558, 559. V. Actes privés.

Observanlifie^ 804.

Odile (Se
), fragments d'une fausse vie,

883.

Ofï'a, roi de Mercie, 635, 891.

Officialités, leur juridiction gracieuse, 837-

841; leurs sceaux, 651; langue de leurs

actes, 469, 471 ; leur suscription, 533.

Officiers de la couronne, leurs souscriptions

aux diplômes des rois de France, 737,

738, 747, 748, 755, 758; aux diplômes

espagnols, 802. — Officiers de finance,

leurs sceaux, 655 ; officiers royaux et sei-

gneuriaux, leurs sceaux, 648, 654, 655.

Oléron (ile d'), privilèges, 115, n. 4.

Olmutz, archev., v. Joseph Renier.

Olympiades, 95, 96, 176.

Orner (saint), év. de Thérouanne, 593 n. 1,

617 n. 2.

Onciale (écriture), 513, 514 n. 1.

Or, v. Bulles, Chrysographie.

Orange (prince d'), v. Guillaume de Chalon.

Ordenamientos de Gortes, 804.

Ordonnances royales 742, 743, 755, 759,

776 ; registres des ordonnances, 773, n. 1 ;

ordonnances citées, 606, 610, 650, 651,

652, 699, 761 n. 3, 763, 766 n. 2, 767

n. 1, 782, 828, 834. — Ordonnances de

police, 784. — Ordonnances des seigneurs,

651 n. 5, 821, 842.

Ordres du roi, 784.

Orient latin, usage du français, 474.

Originaux, 10.

Orléans, autodafé, 580; bailliage, privilèges

de ses notaires, 845; écoles, enseignement

du dictamen, 460, 490; église, diplôme

de Louis V, 730 ; évêques, leur titre, 358
;

v. Agius, Arnoul, Jean, Manassès, Théo-

dulfe.

Ornementation des documents diplomatiques,

504-507.

Ortliez (château d'), 512 n. 1.

Orvieto, terme initial de l'année, 127.

Osnabruck, écoles, 59.

Otte Guillaume, comte de Bourgogne, 358.

Otton I
er

, empereur, privilège écrit en or

sur parchemin pourpre, 503; son sceau,

791.

Otton II, empereur, souscriptions de ses di-

plômes, 790; leur date, 588; son sceau,

791 ; synchronisme mentionnant sa défaite

par Lothaire, 580.

Otton III, empereur, sa suscription, 520,

789; son sceau, 791.

Otton IV, empereur, sa suscription, 789.

Otton de Brunswick, duc d'Aquitaine, 115

n. 4.

Ouen (saint), 359 n. 6.

Padcrborn (église de), 670.

Padouens, Paduentum, Padoencium, sens

de ce terme dans les chartes, 425.

Pagus, sens de ce terme dans les chartes,

424.

Pamiers (commune de), son sceau, 648.

Pancarte, désignation de certaines confirma-

tion, 15-17; pancartes pontificales, 680.

— Nom donné à des cartulaires, 28, 31.

— Pancartes pascales, 100, 111.

Panonceaux royaux, signe de sauvegarde

royale, 779, 845.

Pape, titre ecclésiastique, 334,357. — Actes

des papes, 661-704; leurs sceaux, v. Bulle,

Anneau du pêcheur. V. Chancellerie apos-

tolique.

Papenbroeek (Daniel van), Papebrochius,

61-63.

Papier, son emploi dans les documents di-

plomatiques 497-500; à la chancellerie

des rois de France, 780; dans les chan-

celleries allemandes, 792, 793; dans les'

chancelleries espagnoles, 804; fait aban-

donner l'usage des sceaux, 622, 630, 653.

— Sceaux sur papier, 631, 655. — Papier

timbré, 499, 849. — Prétendu papier

d'écorce, 495.

Papyrus, son emploi dans les documents di-

plomatiques, 494, 495, 669, 707, 875.

— Désignation du papier, 500.

Pâques, 141-147, 176; procédés pour en

déterminer la date, 147-154; dans le ca-

lendrier grégorien, 165; table des diver-

gences sur la date de Pâques, 211-213.

— Terme initial de l'année, 104, 110.

Parafes des soascriptions et signatures, v. ces

mots.

Paraphonista, v. Préchantre.

Parchemin, son emploi dans les documents

diplomatiques, 495-497 ; à la chancellerie

pontificale, 669, 670; à la chancellerie

des rois de France, 707, 732, 743; abo/i



TABLE ALPHABÉTIQUE. 935

pour les actes du pouvoir exécutif en 1792,

499; en Espagne, 498. — Parchemin tim-

bré, 849.

l'ardon (lettres de). 719.

Pareatis (lettres de), 779.

Paris, terme initial de l'année, 114; comtes,

340; église, reçoit le dépôt des actes

royaux, 752 ; actes divers, 13, 504 n. 2,

567 n. 1, 040, 734; évoque, arehichan-

celier des premiers Capétiens, 798 ; v. Im-

bert, Incliadus, Landry. — Prévôté de

Paris, v. Chàtelet; formule de vidimus,

24 n. 2 et 6.

Parlement de Paris; actes libellés au nom du

roi,' 760-762; usage du latin, 471; enre-

gistrement des lettres patentes, "73: son

sceau, 650, 654; minutes de lettres royaux

dans ses archives, 11 n. 2. — Parlement

d'Angleterre, acte réglant la situation de

l'Eglise, 472 n. 5.

Parochia, sens de ce terme dans les chartes,

422, 424.

Paroisses, leurs sceaux, 646.

Particuliers, leurs actes, v. Actes privés;

leurs sceaux, 648, 655.

Pas, Passus, sens de ce terme dans les

chartes, 426.

Pascal I
er

,
pape, date de ses lettres, 671.

Pascal II, pape, écriture de ses lettres, 515,

680; clauses finales, 677; souscription,

334, 678; rota, 620; sceau, 691, 696;

vidimus d'une bulle, 19.

Passau, formules, 486 ; évoque, 681 n. 5.

Passeurs, désignation des notaires en Bre-

tagne, 607, 842.

Passion (dimanche de la), 141.

Patricius Romanorum , titre porté par

Charlemagne, 718.

Paul II, pape, son sceau, 696 n. 5 ; concède

à Louis XI le titre de roi très chrétien,

323 n. 1.

Paul de Middelbourg, réformateur du calen-

drier, 161.

Paumée, mentionnée dans les actes, 568.

Pavie, terme initial de l'année, 127.

Paysans, leurs sceaux, 648.

Pays-Bas, terme initial de l'année, 128 ; ré-

forme du calendrier, 166, 167.

Pelage I
,r

,
pape, son registre, 666.

Pentecôte, 141.

Pépin, fils de Charlemagne, 549.

Pépin le Bref,, maire du palais, puis roi de

France, ses diplômes, 714-716 ; sa sus-

cription, 518 n.; ses sceaux, 632, 715,

717 ; ses capitulairés, 730 ; reçoit le titre

de patrice, 718 ; actes divers, 12 n., 16 n.,

652, 715 n. 1 et 3, 814.

Pépin le jeuDe, maire du palais, capitulaire

daté de l'ère chrétienne, 89.

Pépin II, roi d'Aquitaine, sa suscription, 725.

Per Cameram, Per Curiam, Per reqem,
Per vos, mentions au bas de lettres ro-

yaux, 762.

Périgord (sénéchaussée de), notaire public,

604.

Perigucux, tables pascales, 145 ; commune,
son sceau, 648.

Périodes chronologiques, 95 ; v. Indictions,

Olympiades.— Périodes, dionysienne, vic-

torienne, v. Denis le Petit, Victorius.

Periodus, signe de ponctuation, 597.

Péronne, terme initial de l'année, 114.

Perpétue, év. de Lyon, son faux testament,

883.

Perpignan, notaire public, 27 n.

Pescara (abbaye de), 50.

Petit sceau, v. Sceau.

Petites chancelleries, v. Chancellerie.

Petruinus, év. de Yaison, 359.

Phéniciens, noms de lieu, 382.

Philippe I
er

, roi de France, ses actes, 731-

742; sa souscription, 599 n. 4; date d'un

de ses diplômes, 96 n. 3 ; son sceau, 640 ;

son mariage avec Bertrade n'a pas donné

lieu à la formule régnante Christo, 579,

faux privilège pour Eudes le Maire, 25,

877 ; actes divers, 19 n., 567 n. 5.

Philippe II Auguste, roi de France, ses actes,

751, 754-757; prétendus actes en

français, 469 ; clause de réserve, 558
;

sceau, 642, 643; registres, 33, 752, 753;
mentionné dans les actes de Louis VII,

747 ; laisse vacant l'office de sénéchal,

748 ; et celui de chancelier, 749 ; interdit

la mention de serment dans certaines

obligations, 559 ; établit le sceau des Juifs,

650, 841 ; actes divers 11 n. 1, 17 n. 1,

546 n. 1.

Philippe III le Hardi, roi de France, actes

en français 470 ; date de ses actes, 760 ;

sceau de la régence, 763, 764 ; actes en

français, 470 ; registre de négociations,

505 ; organise la juridiction gracieuse, 650
n. 2, 841-842.

Philippe IV le Bel, roi de France, ses actes,

757-760 ; son titre de roi de Navarre,

322 ; actes en français 470 ; clauses in-

jonctives, 554 ; sceaux, 653, 764 ; men-
tions en dehors de la teneur, 761 ; registre

de négociations, 506 ; actes relatifs aux
notaires publics et à la juridiction gra-

cieuse, 559, 827, 828, 834, 838, 841,

845, 844 ; acte supposé pour la suppres-

sion du parlement de Toulouse, 652 n. 3;

pièce fausse produite par Robert d'Artois,

878; actes divers, 21 n., 25, 26 n. 2,

470 n. 5, 542, 555, 652 n.

Philippe Y le Long, roi de France, ses actes,

760 ; formules de commandement, 762,

763 ; ordonnance sur les notaires du Châ-
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lelet 650 n. 1 , 845 n. 4 ; actes divers, 21

n., 550, 557.

Philippe VI de Valois, roi de France, ses

actes, 766 ; clauses injonctives, 555 ; mi-

nutes d'actes, 11 n.2; chartes à vignettes,

505 ; enregistrement des lettres patentes

dans les cours, 772, 773 ; lettres closes,

780 n. 1 ;
nomination d'un notaire public,

827 n. 3 ; vidimus d'un faux privilège 25,

877 ; actes divers, 21 n , 22 n. 2, 556,

662 n.

Philippe II roi d'Espagne, édit pour la ré-

forme du calendrier, 166.

Philippe d'Alsace, comte de Flandre, 19 n.,

21 n.

Philippe de Dreux, év. de Beauvais, 656 n. 4.

Philippe de Laveno. sénéchal de Provence,

son sceau, 654 n. 6.

Picardie, terme initial de l'année, 114.

Pie IV, pape, confirme les décrets du concile

de Trente, 694.

Pie VII, pape, son sceau, bulle d'or, 697.

Pie IX, pape, rétablit par bref la hiérarchie

catholique en Angleterre, 701.

Pierre, archevêque d'Aix, 451.

Pierre II, roi d'Aragon, son sceau, 803.

Pierre IV, roi d'Aragon, pragmatique pour

le commencement de l'année, 123 ; abolit

l'ère d'Espagne, 93.

Pierre, comte de Galice, 602 n. 3.

Pierre, comte de Melgueil, 560 n. 1.

Pierre II, duc de Bretagne, prescriptions re-

latives aux notaires, 606, 607.

Pierre d'Ailly, cardinal, réformateur du ca-

lendrier, 161.

Pierre Damien, ses plaintes relatives aux

formules comminatoires des bulles, 565.

Pierre de Condé, ses tablettes de cire, 502.

Pierre de Lobanner, vicomte de Marsan,

fausses chartes, 886.

Pierre Diacre, chancelier de l'église romaine,

45i.

Pierres gravées, v. Camées, Intailles.

Pierrefonds. seigneur, v. Nivelon.

Pighius, réformateur du calendrier, 161.

Pise, terme initial de l'année (style Pisan),

108, 127.

Pistoia, terme initial de l'année, 127.

Pitatus, réformateur du calendrier, 161.

Pithiviers, seigneur, v. Hugues Bardoux.

Pitres, v. Conciles.

Placet (droit de), 695, 699.

Placet et ita motu proprio mandamus,
formule des Motu proprio, 703.

Placites, v. Jugements.

Plaids, 3.')9, 360 n. 3, 566, 598 n. 2.

Plaisance, terme initial de l'année, 127.

Pièges, v. Garants.

Poids; mentionnés dans les textes diploma-

tiques, 426-

Plomb, v. Bulles.

Points, remplaçant des noms propres, 535.

Poitiers, comtes, v. Aquitaine, ducs; v. AI-

fonse, Jeanne; év., v. Alboin.

Poitou, terme initial de l'année, 115 ; char-

tes en français, 469.

Pologne, réforme du calendrier, 166.

Ponce, abbé de Savigny, son cartulaire, 29.

Ponctuation, 507, 597, 671.

Pons, v. Raimond Pons.

Pons, comte de Gévaudan et de Forez, 117.

Pons, comte de Toulouse, palatin, 327 n. 4.

Pons, év. d'L'rgel, 602 n. 2.

Pons le Provençal, dictator, 490.

Pont à Mousson, terme initial de l'année,

118 ; 'marquisat du Saint Empire, 328 n. 2.

Ponthieu, comte, 23 n. 3.

Ponthion, v. Conciles.

Pontificat (année du), mode de dater, 85;

dans les lettres apostoliques, 671, 674,

675, 679, 681 n. 1, 691, 702, 703.

Pontuseaux, v. Filigranes.

Port, Portus, sens de ce terme dans les

chartes, 426.

Portugal, terme initial de l'année, 125, 126;

emploi de l'ère d'Espagne, 94 ; réforme

du calendrier, 165; rois de Portugal, 799-

804; leur signo rodado, 620, 621; v.

Alfonse, Emmanuel, Sanche.

Post-consulal (date du), 84 ; dans les let-

tres apostoliques, 671.

Poype, Poypia, sens de ce terme dans les

chartes, 425.

Praecenlor, v. Préchantre.

Praecepta de cartis prrditis,^, 15, 712;

de teloneis, 713.

Praeses, titre ecclésiastique, 340.

Praestaria, v, Précaire.

Praesul, titre ecclésiastique, 336, 540.

Pragmaticas , 804.

Pragmatique sanction, 776.

Prato, terme initial de l'année, 127.

Préambules, 537-546 ; des lettres aposto-

liques, 670, 673, 689 ; des diplômes caro-

lingiens, 725, des actes capétiens, 733,

734, 744, 745, 754, 758, 766; des actes

des souverains allemands, 791 ; des actes

des monarques espagnols, 801 ; des actes

de conciles, 806; des chartes épiscopalcs,

808; des actes seigneuriaux, 817. 819;

des donations pieuses, 856.

Préaux (abbaye de), 615 n. 2.

Précaire (contrat de), 860-862, 594, 595

n. 3.

Préceptes mérovingiens, 710-713 ; v. Prae-

cepta.

Preceptor, titre ecclésiastique, 547.

Préchantre, dignitaire des chapitres, 339.

Préfet de la signature, à la cour pontifi-

cale, 702.
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Préfet de Rome, a la prérogative de créer

des notaires, 827 n. 2.

l'rémontré (abbaye et ordre de), 346.

Preney .(Meurthe-et-Moselle), terme initial

de l'année, 118 n. 6.

Prénom, 352, 370.

Presbyter, titre ecclésiastique, 339, 341 ;

défense aux prêtres d'être notaires, 017

n. 3, 825 n. 6, 830 n. 1.

Présents, faits aux personnes intervenant dans

les chartes, 857; aux témoins, 615.

Prévôt, titre ecclésiastique, 539.

Prévôts, officiers royaux, souscrivent les di-

plômes, 738.

Prévôtés, leurs sceaux, 650 ; prévôté de

Meulan, son sceau, 651 n. 1 ; de Paris,

v. Cbàtelet.

Prieurés, 541; leurs sceaux, 646; prieurés

de Cluny, 342 ;
prieurés de chanoines ré-

guliers, 346.

Prieurs conventuels et claustraux, 341 ; de

Grandmont, des Chartreux, 342; de Cî-

teaux, 345; de Fontevrault, des Célestins,

344; des Carmes, des Dominicains, 345;

des chanoines réguliers, 346. — Prieur de

Saint-Jean de Jérusalem, 547, 348.

Primieier des notaires de la chancellerie

apostolique, 666, 667. 671.

Prince, titre et qualité, 524, 325, 333.

Privilèges apostoliques, 672, 675, 676, 680,

688, 094; privilèges royaux, 755; privi-

lèges des monarques espagnols {privile-

gios rodndos), 801, 802; privilèges en

forme de chartes parties, 511.

Privy seals, lettres sous sceau privé des

rois d'Angleterre, 654 n. 6, 798.

Procès-verbal (chartes en forme de), 578,

740, 800, 817, 831.

Proconsul, désignation des vicomtes, 329.

Procurator ecclesiae, titre ecclésiastique,

537.

Prodataire, dignitaire de la curie romaine,

sa signature au bas des bulles, 698.

Proemptose, v. Equation lunaire.

Prohibitives (clauses), 556, 769.

Prologus, v. Préambule.

Promulgatio, v. Notification.

Prose rythmique, v. Rythme.

Protocole, division des documents diploma-

tiques, 527-729; protocole initial, 531-

536, Protocole final, 577-657. — Proto-

coles des notaires, registres de minutes,

830, 831, 843, 845.

Protopraesul. titre ecclésiastique, 336.

Provençal, son emploi dans les documents

diplomatiques, 465-467, dans les chartes

épiscopales, 810; dans les chartes féoda-

les, 820; dans les actes notariés, 831.

Provence, commencement de l'année, 122;

forme des souscriptions, 600; suscription

des actes royaux destinés à la Provence,

768; comtes, v. Bertrand, Raimond, San-

che; sénéchal, v. Philippe de Laveno.

Provincial, titre ecclésiastique, 344, 345.

Provisions (lettres de), 779.

Provisor ecclesiae, titre ecclésiastique, 337.

Prùm (abbaye de), 555, 571, 857 n. 1.

Psalmody (abbaye de), 595 n.

Publication des textes diplomatiques, règles,

valeur respective et classement des co-

pies, 27, 28, 32, 55, 754; noms propres,

551, 352, 579; textes en langue vulgaire,

470, 471 ;
ponctuation, division en arti-

cles, 507 : points remplaçant les noms,

555; souscriptions des cardinaux dans les

bulles, 078; mentions en dehors de la

teneur, 692; notes tironiennes, 525, 52 i;

actes confirmés dont la teneur a passé

dans la confirmation, 17 ; textes publiés, 40.

Publicité des actes, attestée par les témoins,

009, 614.

Puv l'Evcquc (Lot), registre de notaire, 831

n. 1.

Quadragésime, 141.

Qualités des personnes, 517-349, 690, 708.

Quantièmes, 133.

Queue, mode d'attache des sceaux, 627, 629,

640, 043, 648.

Qucrcy, commencement de l'année, 116.

Quimper, évêque, v. Raoul.

Quinquagésime. 141.

Quinta, v. Danlicue.

Quondam, désignation des personnes décé-

dées, 549.

Radegonde (S
e
), son testament, 544.

Raimbaud de Reillanne, archev. d'Arles,

451, 452.

Raimond, comte de Barcelone et de Pro-

vence, sa souscription, 602 n. 1.

Raimond, comte de Bourgogne, 858 n. 1.

Raimond III Pons, comte de Toulouse, 359.

Raimond V, comte de Toulouse, ses titres,

527.

Raimond, év. de Paris, 447.

Raimond Bérenger IV, roi d'Aragon, son

sceau, 803.

Raimond Trencavel, comte de Carcassonnc,

572 n. 4, 582 n. 3.

Rainelme, arebev. de Mayence, sa souscrip-

tion, 336 n. 1.

Rameaux (dimanche des), 141.

Raoul, archev. de Bourges, sa souscription,

336 n. 1.

Raoul, év. de Quimper, 151 n. 3.

Raoul, roi de France, date de ses diplômes,

729; diplôme pour Saint-Amand, 450;

son usurpation mentionnée dans des dates

de chartes, 580.



936 TABLE ALPHABÉTIQUE.

Ratifications royales, 712.

Ratures, 509.

Ravenne (papyrus de), 84, 434, 514, 558,

592, 593 n. 1, 016, 857; église de Ra-

venne, 601 n. 3, 602; archev., v. Moïse

Rebais (abbaye de), 359.

Beceptor actorum, 838.

Récognition (formule de), des diplômes mé-

rovingiens, 713; des diplômes carolingiens,

716,717, 719, 722,727; des diplômes

allemands, 790. Y. Souscription.

Récollets, 545.

Reconnaissance (formule de)', 852, 836,847;

v. Connaissances, Lettres de reconnaissan-

ce. — Reconnaissance d'bommage, 821.

Hector, titre ecclésiastique, 339, 347.

Recueils épistolaires, 490, 491.

Redon (abbaye de), 656 n.l ; cartulaire, 452.

Référendaire, chef de la chancellerie méro-

vingienne, 53, 708, 709, 710, 713.

Réforme grégorienne, v. Calendrier grégo-

rien.

Régence du royaume de France, ses actes,

760; ses sceaux, 762, 763.

Régent de la chancellerie apostolique, 698.

Régestes, 659, 660.

Heginaldus, comte de Vermandois , son

sceau, 639 n. 4.

Regiomontanus, v. Kcenigsbcrg (Jean de).

Régionaires, v. Notaires de la chancellerie

apostolique.

Registrata, mention au bas des actes, 621
;

v. Enregistrement.

Registratores , écrivains apostoliques, 686.

Registres, 34-36 ; en papier, 499 ; leur or-

nementation, 506. — Registres de la chan-

cellerie apostolique, 663, 664, 666, 667,

673 n. , 683-688, 695, 698. — Registres

de la chancellerie de France, 752-754,

762. — Registres d'enregistrement du Par-

lement de Paris et de la Chambre des

Comptes (mémoriaux), 773 n. 1. — Re-

gistres de la chancellerie de Montbrison,

606. — Registres de minutes de notaires,

499, 830, 831, 843, 845.

Règles de la chancellerie apostolique, 682,

n.

Réglure, 508, 743.

Régnante Christo, formule de date, 579.

Règne (année du), mode de dater, 85-88;

dans les actes des rois de France, 709,

710, 717-721, 724, 728-730, 739, 747,

754, 757, 766, 767 ; dans les chartes féo-

dales, 820.

Réguliers lunaires du calendrier Julien, 151
;

du calendrier grégorien, 164; réguliers

annuels lunaires {régulâtes Paschae), 152;

réguliers solaires, 139.

Reichenau (abbaye de), 59; formules, 485.

Reims, terme initial de l'année, 114, 117;

archevêque, chancelier des Carolingiens,

758; son sceau, 636; v. Adalbéron, Ger-

vais, Hincmar, Manassés, Nivardus ; cou-

tumes de la cour archiépiscopale, 833,

n. 4; église, ses archives utilisées par

Flodoard, 52; chapitre, son sceau, 645.

Reines de France, leurs souscriptions aux

diplômes mérovingiens, 709 n. 5; leur

intervention dans les actes royaux des xi"

et xne
s., 735, 756, 745.

Rémission (lettres de), 779, 555, 556.

Remy, archev. de Lyon, sa souscription, 336
n. 1.

Renaud de Dar, év. de Metz, 358 n. 2.

René d'Anjou reçoit de Louis XI le droit de

sceller en jaune, 643.

Renonciations, v. Clauses finales.

Rennes, évêques, leurs chartes, 809.

Renvois, dans les documents diplomatiques,

509.

Répit (lettres de), 779.

Repli des documents diplomatiques, 626 ;

siguatures et mentions qui y figurent, v.

Mentions placées en dehors de la teneur.

Représailles (lettres de), 778.

Requête civile (lettres de), 779.

Requêtes de l'Hôtel (auditoire des), com-

mande et expédie des lettres royaux, 761,

762.

Rescision (lettres de), 779.

Rescrits impériaux, 494; apostoliques, 662.

Réserve (clauses de), 557, 558; dans les

lettres apostoliques, 676 n. 4; dans les

actes royaux, 745, 754, 770; dans les

lettres de juridiction, 847, 848.

Retenue (lettres de), 784.

Revision (lettres de), 779.

Rhodes (chevaliers de), v. Saint-Jean de Jé-

rusalem (ordre de).

Richard, arch. de Bourges, son sceau,

641.

Richard II, duc de Normandie, ses titres,

325; sa souscription, 599 n. 4; son sceau,

641 ; diplôme cité, 320 n.

Richard Cœur de Lion, roi d'Angleterre, for-

mule d'inspeximus , 22 n. 2; ses actes,

796.

Richard de Poffi, archiviste de la cour ro-

maine, dictator, 459.

Richer, archev. de Sens, son sceau, 641.

Rimes, dans les chartes, 448-453.

Ripuaires (lois des), prescriptions pour les

souscriptions, 615.

Robert I
er

, roi de France, ses titres avant

son avènement, 324 n. 2.

Robert II le Pieux, roi de France, ses diplô-

mes, 731-742 ; date 729 ; son sceau, 639,

640 n. 1 ; diplômes dans la vie du comte

Bouchard, 52; actes divers, 327, 567 n. 2,

570 n. 1, 580, 582 n. 2,734.
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Robert le Fort, comte d'Anjou et de Paris,

544 n. 7.

Robert I
er

, comte d'Artois, 19 n. 5.

Robert I
er le Frison, comte de Flandre, 681

n. 2; son sceau, 642, 647.

Robert 1", duc de Bourgogne, 612 n. 3.

Robert, év. de Langrcs, 656.

Robert, év. du Mans, produit des pièces fausses

à l'assemblée de Yerberie, 53. 876.

Robert d'Arbrissel, fondateur de Foutevrault,

344.

Robert d'Artois, 401 ; ses chartes fausses, 878.

Robert de Chartres, son sceau, 647.

Robert de Fiennes, connétable de France, 369.

Robert I
er de Sarrebruck, damoiseau de Com-

mercy, 532 n. 5.

Robert Grosscteslc, év. de Lincoln, 695 n. 3;

propose la réforme du calendrier, 160.

Robert Guiscard, 681.

Robertet (Florimond), secrétaire du roi, 772.

Rodez (église de), 598 n. 4.

Rodolphe I de Habsbourg, formule de vidi-

mus, 22 n. 2.

Rodolphe IV, duc d'Autriche, actesavec lettres

ornées, 503 n. 4.

Rodrigue Ximénés, archev. de Tolède, 516.

Rogations, 141.

Roger, comte de Carcassonne, 612.

Roger, comte de Foix, 510, 602 n. 2.

Roger, sénéchal de Meulan, son sceau, 647

n. 5.

Roger II, Trencavel, vicomte de Carcassonne,

582 n. 3.

Roger Bacon, propose la réforme du calen-

drier, 160.

Rohan (vicomtes de), leurs titres, 333.

Roi (titre de 1
, 318-324, v. Allemagne, An-

gleterre, Espagne, France, Portugal. —
Roi catholique, titre des rois d'Espagne,

323, 889; roi très chrétien, titre des rois

de France, 523.

Rôles, Roluli, cartulaires sous cette forme,

29; rôles à usage de registres, 55, 490,

497. — Rôles de la chancellerie anglaise,

798, 799.

Rome, commencement de l'année, 120. V.

Préfet, Sénateur.

Ronceray (abbaye du), 453.

Ronde (écriture), 519.

Roricon, év. de Laon, son sceau, 640.

Rosières (François de), faussaire, 880.

Rota, signe de validation des grandes bulles

pontificales. 620, 674, 075, 677, 694; des

chartes épiscopales, 809.

Rottland, archev. d'Arles, sa souscription,

336 n. 1

.

Rolulus, v. Rôles.

Rouen, archevêque, v. Eudes Rigaud, ^Ycni-

lon; chapitre, charte à vignette, 505; com-

mune, ses Établissements, 753 n. 5; Hôtel-

Dieu, son sceau, 045 ; tablette de cire, 501.

Rouerguc, commencement de l'année, 116.

Rouleaux, v. Rôles.

Roussillon, commencement de l'année, 123.

Chartes de Roussillon, 602 n. ; 604.

Royaumont (abbaye de), charte à vignette,

500.

Rubriques, des cartulaires, registres et rôles,

504.

Ruche, signe de souscription, 593, 594, 595;

des diplômes mérovingiens, 709; des diplô-

mes carolingiens, 549 n. 2, 035, 710, 727
;

des diplômes capétiens, 758; des diplômes

allemands, 596 n. 5, 790; des actes féo-

daux, 818.

Rueda, v. Signo rodado.

Ruinart (Th.), 02, 881. 882.

Russie, coinmcucement de l'année, 128; son

calendrier, 108.

Rythme dans les documents diplomatiques,

"454-462, 007.

Sacerdos, titre ecclésiastique, 337, 539.

Saint-Aignan (abb.iye de), 10.

Saint-Amand (abbaye de), 450; formules,

485.

Saint-Amé de Douai (église), 042 n. 5.

Saint-Antoine de Viennois (hôpital et ordre

de), 340.

Saint-Antoine en Roucrgue. ses coutumes,

829 n. 3.

Saint-Arnoul de Metz (abbaye de), 522, 598

n. 4, 050 n. 7.

Saint-Arnoult (Seinc-et-Oise), charte lapi-

daire, 501.

Sain-Aubin d'Angers (abbaye de), 037 n. 3,

041 n. 1, 817 n. 3.

Saint-Augustin (ordre et règle de), 546, 347.

Saint-Basic (abbaye de), 118 n. 2; v. Con-

ciles.

Saint-Bavon de Gand (abbaye de), 487, 522

n. 3, 058 n. 0.

Saint-Bénigne de Dijon (abbaye de), 582 n. 2,

001 n. 3, 012 n. 5; bulles fausses, 873.

Saint-Bertin de Saint-Umer (abbaye île),

terme initial de l'année, 113; cartulaires,

29, 30; chartes diverses, 340 n. 2, 017

n. 2, 741 n. 5.

Saint-Calais (abbaye de), chartes fausses, 53,

808, 809, 876.

Saint-Caprais d'Agen (église de), 23.

Saiiii-Chaffre du Monaslier (abbaye de), car-

tulaire, 29; charte, 579 n. 4.

Saint-Corneille de Compiègne (abbaye de),

504 n. 2.

Saint-Crépin de Soissons (abbaye de), 730.

Saint Denis (abbaye de), ses anciens diplô-

mes contestés, 02; utilisés par l'auteur

des Gesla Dagoberli, 52; ses chartes

fausses, 874, 870, 891 ; formules corn-
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posées à St-Denis, 487 ; son vidame,

329; recevait le dépôt des actes royaux,

752; chartes diverses citées, 10 n. , 12

n. 1, 16 n. 2, 357, 540 n. 1, 458, 525

n. 2, 558, 559, 558, 564, 567 n. , 572,

575 n. 2, 594, 599 n. 1, 613 n. 5, 631,

632, 635, 709, 715, 716, 722 n. 2, 723,

735, 756 n. 1, 774 n. 1, 821 n. 2, 889,

890; abbés, v. Fulrad, Maginaire, Méginard.

Saint-Denis de la Châtre (abbaye de), 567, n. 2.

Saint-Éloi (abbaye de), 636.

Saint-Emmeran de Ratisbonne (abbaye de),

formules, 486.

Saint-Esprit (ordre hospitalier du), ses faux

titres, 879.

Saint-Etienne de Dijon (abbaye de), 615 n. 2.

Saint-Florent de Saumur (abbaye de), 115

n. , 569 n. 2, 580.

Saint-Gall (abbaye de), formules, 486; docu-

ment du vnie siècle en parchemin, 495 n. 7.

Saint-Gengoux (Saône-et-Loire), tabellionage,

842 n. 6.

Saint-Germain d'Auxerre (abbaye de), 806.

Saint-Germain-des-Prés (abbaye), 594, 612

n. 1, 802; chartes fausses, 15 n. 1, 869.

Saint-Guilhem du Dézert (abbaye de), v. Gel-

lone.

Saint-Hilairc (abbaye de) au dioc. de Carcas-

sonne, 612 n. 4.

Saint-Hilairc de Poitiers (abbaye de), ses ab-

bés et avoués, 529, 540; chartes citées,

449, 544 n. 7, 596 n. 3, 862.

Saint-Hubert d'Ardennes (abbaye de), 669

n. 1.

Saint-Jean d'Angely (abbaye de), 570 n. 5,

600, 609.

Saint-Jean de Jérusalem (ordre de), 3i7;

date des chartes relatives à ses origines,

584 n. 1.

Saint-Julien de Tours (abbaye de), 356 n. 2,

580, 617 n. 2, 741 n. 2.

Saint-Laumer-le-Moutier (abbaye de), 15 n.

Saint-Laurent de la Salanque (Pyrénées-Orien-

tales), registre d'aveu (capbreu), 506.

Saint-Lazare de la Rochelle (église), 614 n. 5.

Saint-Lazare (maison de), à Paris, 17 n.

Saint-Léon de Toul (abbaye de), 511 n. 5.

Saint-Loup (abbaye de), 596 n. 5.

Saint-Lucien de Beauvais (abbaye de), 438,

816 n. 3.

Saint-Magloire (abbaye de), 567.

Saint-Maixent (abbaye de), 32, 566 n. 2, 562,

581 n. 2.

Saint-Martial de Limoges (abbaye de), 18, 19;

aumônerie, 29 n. 1.

Saint-Martin de Pontoise (abbaye de), 511 n. 6.

Saint-Martin de Tours (abbaye de), a pour

abbés les comtes de Paris, 340; formules,

485 ; ses cartulaires, 28 n. 2, 31 ; chartes

citées, 504 n. 2, 599 n. 4.

Saint-Martin-des-Champs (prieuré de), son

tabellionage, 845.

Saint-Martin du Canigou (abbaye de), 669.

Saint-Maur-des-Fossés (abbaye de), chartes

dans les vies de St-Babolein et du comte

Bouchard, 52; dates ajoutées aux chartes

originales, 89, 524; chartes fausses, 875;
chartes citées, 656, 734 n. 1, 735 n. 2,

737.

Saint-Maur-sur-Loire (abbaye de), 539 n. 2,

541 n. 5; chartes fausses, 875.

Saint-Maximin de Trêves (abbaye de), 59, 61.

Sainl-Médard de Soissons (abbaye de), 504

n. 2, 740 n. 2.

Saint-Mesmin de Micy (abbaye de), 580, 669

n. 1 ; diplôme faux, 883.

Saint-Mihiel, terme initial de l'année, 118;

abbaye, 614 n. 5.

Saint-Omer, commune, 11 n., 19 n., 20 n.,

21 n. ; son sceau, 652 n. 2, 855; chartes

en français, 467, 469.

Saint-Ouen de Rouen (abbaye de), ses bulles

contestées, 67.

Saint-Paul de Narbonne (abbaye de), 445.

Saint-Père de Chartres (abbaye de), 355, 458,

540, 564, 857.

Saint-Philibert de Tournus (abbaye de), 448,

494, 495, 638.

Saint-Pierre au mont Blandin (abbaye de),

637, 638 n. 7, 727 n. 2.

Saint-Pierre-le-Moutier (bailli de), 555.

Saint-Pierre-le-Vif de Sens (abbaye de), terme

initial de l'année, 121.

Saint-Pons (abbaye de), 544 n. 7.

Saint-Quentin, commune, son cartulaire, 31 ;

sceau de juridiction, 652 n. 2 ; chartes en

français, 468. prévôté, 26 n. 2; notaire

public royal, 828 n. 3.

Saint-Quentin (abbaye de), son avoué, 320,

340.

Saint-Rémy de Reims (abbaye de), 639 n. 4.

Saint-Riquier (abbaye de), ses archives utili-

sées par Hariulfe, 52.

Saint-Sixte de Plaisance (abbaye de), bulle de

Louis II, 635.

Saint-Sorlin (marquisat de), 528 n. 2.

Saint-Sulpice de Bourges (abbaye de), 341.

Saint-Sulpice près Rennes (abbaye de), 151

n. 5.

Saint-Tiburee, terme du commencement de

l'année, 108.

Saint-Timothée de Reims (abbaye de), 449

n. 7.

Saint-Vaast d'Arras (abbaye de), son cartu-

laire, 29.

Saint-Vanne (abbaye de), 541 n. 1.

Saint-Victor de Marseille (abbaye de), chartes

limées, 450-452; documents cités, 90 n. 4,

92, 545 n. 2, 565 n. 1, 595 n. 2, 600 n. 4,

614 n. 4.
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Saint-Victor de Revers (abbaye de), 582 n. 2.

Saint-Victor de Paris (abbaye de), 546, 542

n. 3, 558, 596 n. 1, 604, 640, 750 n. 1,

751 n. 1.

Saint-Victor en Caux (abbaye de), 67.

Saint-Vincent de Laon (abbaye de), 658 n. 7.

Saint-Wandrille (abbaye de), 23 n. 2, 758

n. 1.

Sainte-Cbapelle de Paris, ebartes à vignette,

506.

Sainte-Croix de Poitiers (abbaye de), 597 n. 2.

Sainte-Geneviève de Paris (abbaye et congré-

gation de) 346, 510.

Sainte-Glossindc de Metz (abbaye de), privi-

lège avec miniature, 504.

Sainte-Irmine de Trêves (abbaye de), faux

diplôme de Dagobert, 61.

Sainte-Radegondc de Poitiers (abbaye de),

817.

Saintes, 562, 581.

Sainlonge, ebartes en français, 469.

Saints, leurs fêtes, 155, 156, liste alphabé-

tique, 275-314; noms de lieu, 396-398;

développements que comptent leurs noms,

448

Salerne (princes de), 325, 503, 504.

Salins (chapitre de), 24 n. 6.

Salomon, abbé de Saint-Gall et év. de Cons-

tance, 486.

Salomon, roi de Bretagne, son sceau, 636.

Salut (formule de), dans les documents di-

plomatiques, 536; salut final, 590; salut

et bénédiction des lettres apostoliques, 675,

675, 676, 681, 690, C95, 700; formules

du salut des lettres des rois de France,

734, 751, 756, 758, 759, 767, 782; des

lettres des souverains allemands, 792 ; des

lettres des rois d'Angleterre, 795; des

lettres épiscopales. 808, 810; des lettres

d'officialité, 839 ; des lettres de juridiction,

846.

Salutatio, v. Adresse, Salut, Suscription.

Salzbourg, formules, 486.

Sanche IV, roi de Castille, ses actes, 803,

804.

Sanche V Ramirez, roi de Navarre et d'Ara-

gon, 800.

Sanche Vil le Fort, roi de Navarre, son sceau,

805.

Sanche II, roi de Portugal, son sceau, 803.

Sancbe d'Aragon, comte de Provence, 602

n. 3.

Sanctae sedis apostolicae gratia, formule

de la suscription des évoques, 337-

Sauculotides (jours), 171.

San Giminiano, San Miniato, terme initial de

l'année, 127.

Sarde (dialecte), 475.

Sarralbe (Lorraine ail), terme initial de l'an-

née, 118 n. 6.

Saumur (seigneur de), 350, 351, v. Hubert.

Sauvegarde (lettres de), 759, 779, 784,

845.

Savigny (abbaye de), 596 n. 1; son eartu-

laire, 29.

Savoie, commencement de l'année, 122; ré-

forme du calendrier, 166; comtes, leurs

titres, 328, v. Amédée ; seings des notaires,

606.

Savonnières, v. Conciles.

Saxons (noms de lieu), 593.

Scandinaves (noms de lieu), 594.

Sceaux, 622-657 ; diffusion de l'usage des

sceaux, 600, 609, 610, 612, 836; annoncés

et décrits dans les vidimus, 22, 23; sceau

figuré sur une charte lapidaire, 501. —
Sceau des lettres apostoliques, v. Bulles.

— Sceaux des Mérovingiens, 707-709, 713;

des maires du palais, 715 ; des Carolin-

giens, 716,717, 720, 727; des quatre pre-

miers Capétiens, 735, 736, 759-741; de

Louis VI et de Louis VII, 55 n. 1, 745,

7 49-751 : de Philippe-Auguste, 754-757;

des rois de Louis VIII à Charles IV, 759,

762-764, 767, 768; sceaux des Valois et

des Bourbons, 772, 774, 775; sceau or-

donné, 644, 763, 764, 775 ; sceau dau-

phin, 774. — Sceaux des souverains de

l'Allemagne, 790-792. — Sceaux des rois

d'Angleterre, 795-798. — Sceaux des mo-

narques espagnols, 805, 809. — Sceaux

des évêques, 809, 810, 837. — Sceaux

des seigneurs, 818-820. — Sceau authen-

tique, 836 ; sceaux des petites chancelleries,

776; sceaux de juridiction, scel aux causes,

petit scel, 649-652, 855, 841,844-850;

sceau du Châtelet de Paris, 651, 764, 844;

sceau des juifs, 8 il ; sceau des actes no-

tariés, 832; sceaux des officialilés, 857,

840; sceaux de juridiction des communes,

855. — Sceau privé, du secret, 645, 649,

653, 652-655 ; îles papes, v. Anneau du

pêcheur; des rois de France, 763, 775,

780-783; des souverains de l'Allemagne,

792-794; des rois d'Angleterre, 654 n. 6,

798 ; v. Signets. — Sceaux faux, 878.

Scelleur, des officialités, 840; du Châtelet,

844: v. Garde du scel.

Schœffer (Pierre), 571 ; sa signature, 611.

ScolastitM.v, v, Ecolâtre.

Scribes des documents diplomatiques, leurs

souscriptions, 601, 608, 609, 616-618, 621,

692; comparaison de leurs écritures, 524-

526. V. Notaires.

Scriniaire, archiviste du Saint-Siège, 686; v.

Notaires de la chancellerie apostolique.

Scriptores, écrivains apostoliques, 680.

Scriptum, Scriptura, désignation des docu-

ments diplomatiques, 9.

Scrittura bollatica, v. Littera SanctiPelvi.
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Secondicier des notaires apostoliques, 667,

671.

Secrétairerie des brefs, 698.

Secrétaires d'Etat, 761 ; leur contre-seing

aux lettres royaux, 771, 772; aux lettres

closes, 781; aux lettres missives et de

cachet, 782 ; aux brevets, 785.

Secrétaires de la main, 771 , 780, 781 n. 3,

782, 784.

Secrétaires des commandements et finances

leur contre-seing aux lettres royaux, 772,

781, 782.

Secrétaires du roi, v. Notaires de la chancel-

lerie.

Secrelum, v. Sceau privé.

Seigneur, titre et qualité, v. Dominus.
Seigneurs, leurs chartes, 813-822; leurs

souscriptions aux diplômes royaux, 757 ;

leurs sceaux, 637, 639 n. 4, 640, 642,

645-647, 649, 654, 655; leurs sceaux de
juridiction, 651, 841, 842.

Seing manuel, 594-602, 610, 61 1 ; seings

manuels des notaires, 603-608, 618, 827,

828 n. 3, 832, 841, 843, 848, 850; seing

du nom ou petit seing, 607.

Selva Candida (église de), 669.

Semaine, division du mois, 133.

Semprengham (abbaye de), 512 n. 1.

Sénateur romain, sa prérogative de créer

des notaires apostoliques, 827 n. 2.

Sénéchal du roi de France, sa souscription

aux diplômes, 737, 738, 747, 748, 755.

Sénéchaussées, enregistremont des actes

royaux, 753; leurs sceaux, 650.

Sénéchaux, leurs sceaux, 651.

Sentis, charte communale, 20 n. 1 ; tablettes

de cire, 502; évêque, v. Guérin.

Sens, église, 822;archev., v. Daimbert, Henri,

Richer, Wenilon.

Septena, v. Banlieue.

Septuagésime, 141.

Sepulveda, réformateur du calendrier, 161.

Seraincourt (Temple de), 552 n.

Serge I
er

, pape, 500.

Serge II, pape, date d'une de ses terres, 85.

Sergius IV, bulle pouiTabb. duCanigou,669.

Serments, dans les documents diplomatiques,

558-559, prononcés et écrits en langue

vulgaire, 464, 465; serment au vicomte

de Lautrec, 466 n. 1 ; formule de serment

dans les lettres de juridictions laïques,

847 ; serment au Saint-Siège, v. Forma
juramenti.

Servus sei~vorum Dei, qualification prise par

les papes, 334, 667.

Sexagésime, 141.

Sicile, commencement de l'année, 127; pa-

pyrus, 495 ; emploi du papier, 498.

Sienne, commencement de l'année, 127; re-

gistres de délibération, 499.

Sigefroi, év. du Mans, 595 n. 3, 597 n. 3,

599 n. 4, 617 n. 2, 741 n. 2.

Sigillifer, Sigillator, 840.

Sigillographie, v. Sceaux.

Sigillum, désignation du sceau, 631, 636
n. 1, 639, v. Sceau; Sigillum seeveti,

désignation et légende du contre-sceau et

du sceau prjvé ou secret, v. Contre-sceau,

Sceau privé.

Signaculum, désignation du cachet, 592,

631 ; désignation du monogramme méro-
vingien, 708.

Signatures, 592-618; se substituent aux

sceaux, 622 ; signatures sur le repli des

actes, v. Mentions placées en dehors de la

teneur.— Signatures au bas des leltresapos-

toliques, 692, 697, 698; au bas des lettres

royaux, 761, 762, 770; signatures des

rois aux lettres patentes, 770-772; signa-

tures des lettres closes, 780; des lettres

de cachet, 782; des acquits, 784; des

brevets, 785. — Signatures des souve-

rains allemands, 793 ; des monarques es-

pagnols, 804; signatures au bas des actes

féodaux, 820; des chartes d'oflicialités,

840; des actes notariés, 850; des lettres

de juridiction, 848.

Signatures de cour de Rome ou Lettres lati-

nes, 701, 702.

Signes de validation, 591-657; v. Sceaux,

Signatures, Souscriptions, Témoins; leur

annonce dans les clauses finales, v. Annonce

des signes de validation.

Signet, 630, 636, 657, 647, 652-655:
signets des évêques, 810; des seigneurs,

820; des membres de la Chambre des

comptes, 774 ; des papes, v. Anneau du
pêcheur; des rois, v. Sceau privé ou

secret. V. Cachet, Seing manuel, Signa-

ture.

Signo rodado, des monarques espagnols,

621, 802.

Signum, sens de ce ternie à l'époque

romaine, 592, 651 ; depuis l'époque bar-

bare, 5!l5; v. Seing manuel. Signature,

Souscription, Monogramme, Rota. — Si-

gnum manus, manuale, v. Seing manuel.

— Signum crucis, v. Croix.

Silvestre II, pape, ses actes, 671, 672; sa

souscription en notes, 523, 671.

Simon de Beaulieu, archev. de Bourges,

117.

Simon de Clermont, seigneur de Neslc,

328 n. 2.

Simon de Montfort, 572 n. 4, 582 n. 2
;

charte lapidaire, 501.

Simple queue, v. Queue.

Sindulfus, archev. de Vienne, 359.

Sion, terme initial de l'année, 129.

Sire, titre et qualité, v. Dominus.
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Sine, archev. de Cantorbéry, 564.

Sirice, pape, date de ses lettres, 84, 668.

Sirlet (c
al

), réformateur du calendrier, 161.

Sithiu, v. Saint-Bcrtin.

Sixte IV, pape, son sceau, 697 ; signatures en

cour de Home, 702
;
provoque la réforme

du calendrier, 161.

Sobriquets, 362-365, 569, 570.

Soissons, terme initial de l'année, 114;

commune, son sceau, 648 : comte, v. Jean ;

évèques, v. Goslin, Lisiard. V. Conciles.

Soldanus, Soldicus, v. Soudic.

Solignac (abbaye de), 536 n. 1, 595 n. 2.

Sorbonne (collège de), terme initial de

l'année, 114.

Sosigène, son évaluation de l'année solaire,

159.

Soudic, titre féodal, 552.

Sous-chantre, titre ecclésiastique, 559.

Sous-sceau, 627.

Sous-seings privés, 649. 823,

Souscriptions, 591-618; souscriptions au

cinabre, 503, 504; en écriture différente

de celle du reste de la teneur, 515; en

notes ou accompagnées de notes tiro-

niennes, 525; annoncées par la formule

cum stipulatione subnixa, 574; en

désaccord avec les données des dates,

585; avec parafes, 596; sont remplacées

par les sceaux, 648. — Souscriptions des

lettres apostoliques, 674, 675; des grandes

bulles, 677-679, 688, 694 ; des actes des

rois de France, des diplômes mérovin-

giens, 708-710, 713; des diplômes caro-

lingiens, 503, 504, 635, 715, 717, 720,

722, 723, 726, 727, 730; des diplômes

des quatre premiers Capétiens, 735-741
;

des diplômes de Louis VI et de Louis VII,

747-751 ; des diplômes de Philippe Au-

guste et de ses successeurs, 755; des

diplômes des souverains allemands, 790.

791, 793, 794; des actes des rois d'An-

gleterre, 795; des diplômes espagnols,

800-805; des actes de Conciles, 536 n. 1,

806, 807 ; des chartes épiscopales, 808,

809; des chartes féodales, 817-819; des

actes privés, 856. — Souscriptions d'écri-

vains ou de notaires, 617, 825, 826; de

notaires publics, 26, 50, 606, 616, 617,

618, 827, 828 n. 3, 831, 850; souscrip-

tions versifiées de notaires italiens, 454.

Sphragistique, v. Sceaux.

Sponheim (abbaye de), 56.

Stabilimentum, v. Établissements.

Stavelot-Malmédy (abbaye de), fausses bulles,

873.

Stephanus, préfet de Rome, sa souscription

grecque, 596 n. 5.

Stipulation (formule de), 572-574.

Strasbourg, serments, 842, 464; formules,

485 ; réforme du calendrier, 167 ; évoque,

vidimiis, 19 n. 1.

Styles chronologiques, v. Année (commen-

cement de 1'), et les divers ternies qui

ont servi de point de départ à l'année.

Style des documents diplomatiques, du x8 au

xi" siècle, 444-454; styles divers, Slylus

Gregorianus, 455; Hilarianus, 461, 462;

Leoninus, v. Cursus ; Tullianus, Ysido-

rianus, 461, 462. — Style de la chan-

cellerie romaine, 454, 662, 667, 670,

691; imité en Allemagne, 788; imite

dans les chartes épiscopales, 809. — Com-

paraisons de style, 444. — V. Cursus,

Dictamen, Rythme.

Suacbred, roi d'Esscx, 541 n. 2.

Subiaco (abbaye de), titres faux, 55.

Subreptices (actes), 865-867, 762.

Subscript io, v. Souscriptions.

Subsigillum, 627 n. 2.

Succentor, v. Sous-Chantre.

Suède, commencement de l'année, 128 ;

réforme du calendrier, 167.

Suisse, commencement de l'année, 129 ;

réforme du calendrier, 166, 167.

Superscriplio, 592 n. 1 ; v. Suscription.

Suppliques adressées au pape, 701, 702.

Surannation (lettres de), 779.

Surcharges, dans les documents diplomati-

ques, 509.

Surnom (cognomen), 552, 553, 368, 370.

Surséance (lettres de), 779.

Suscription des documents diplomatiques,

533, 534; des lettres apostoliques, 670,

675 ; des actes des souverains de la France,

Mérovingiens, 708, maires du palais, 714;

Carolingiens, 717; Charlemagne, 718,

719; Louis le Pieux, Lothaire, 722, 725;

derniers Carolingiens, 725 ;
premiers Ca-

pétiens, 755; Louis VI et Louis VII, 744,

750, 751; Philippe Auguste, 754, 755;

rois de Louis VIII à Charles IV, 758;

Valois et Courbons, 766-768 ; actes des

souverains allemands, 789, 792, 795 ;

actes royaux anglais, 795-798 ; actes

royaux espagnols, 800, 801; chartes

épiscopales, 808, 810; chartes seigneu-

riales, 817, 819; chartes d'officialité,

859 ; lettres de juridiction, 846 ; actes

privés, 856, 858, 861. V. Titres.

Symmaque, le cursus de ses lettres, 454,

890.

Synchronismcs dans les dates des documents

"diplomatiques, 579, 740, 747, 801.

Synodale (lettre), 812.

Tabellionages royaux et seigneuriaux, 842-

845.

Tabellions romains, 616, 824, 825; tabel-

lions publics, v. Notaires publics ; tabel-
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lions royaux et seigneuriaux, v. Tabellio-

nages.

Table chronologique, 175-213.

Tablettes de cire, 501, 502.

Tabularii, .v. Tabellions.

Tachygrapbie, v. Notes -tironiennes.

Talleyrand, v. Charles.

Tamayo de Salazar, faussaire, 884.

Tarente (princes de), 525.

Tarragone, v. Conciles.

Tarlas (vicomte de), v. Tortus.

Tavant (prieuré de), 448.

Témoins, 591-618 ; leur autorité, 649 n. 2 ;

annoncés par la formule cum stipulatione

subnixa, 574 ; en désaccord avec les

données de la date, 583 ; des diplômes des

rois de France, 735, 737, 747 ; des diplômes

allemands, 791-793; des actes royaux

anglais, 795, 790 ; des chartes épisco-

pales, 808, 809; des actes féodaux, 818,

820; des actes notariés, 831, 843; des

lettres de juridiction, 846, 848 ; des actes

reçus par les municipalités, 851, 852 ;

témoins fwdatores, 656. V. Souscriptions.

Templiers, 348; rouleau de leur interroga-

toire, 496; v. Le Puy, Lormetcaux, Sc-

raincourt.

Teneur des documents diplomatiques, 528.

Téotolon, archev. de Tours, 523 n. 2, 596

n. 3, 808 n. 3.

Terme pascal, 152, 154.

Termes des fêtes mobiles, 153.

Terminus, sens de ce terme dans les char-

tes, 424.

Terrier, Lettre de terrier, 780.

Testaments, invocation initiale, 535; men-

tion d'enregistrement, 572; souscriptions,

601 ; testament sur tablettes de cire, 502.

— Testaments, d'Aimar, comte de Bour-

bonnais, d'Eccard, comte d'Autun, 637

n. 1 ; de Goibert, 502 n. 1 ; de Grirao,

diacre, 559 ; de Jeanne, comtesse de Tou-

louse, 601 n. 2; de la comtesse Guidi,

475; de la vicomtesse de Narbonnc, 559,

561 ; de N., fils d'Idda, 565 ; de S. Ephrem,

563 n. 2; de S. Orner, 595 n. 1; de S.

Perpétue, 883; de S. Yrieix, 563 n. 2; de

Se Radegonde, 544; d'un seigneur de Sep-

timanie, 595 n. 5.

Testamentum, sens de ce terme au moyen

âge, 10.

Teste me ipso, formule de souscription des

rois d'Angleterre, 796, 797.

Texte des documents diplomatiques, 527-529,

557-576.

Tbéodold, comte carolingien, 548, 549 n. 2,

890.

'fhéodosc, empereur, 14.

Théodulpbc, év. d'Orléans, a le titre d'ar-

chev., 356 n. 5.

Thérouanne, juridiction gracieuse de l'échc-

vinage, 851 n. 1; avoué, 529;. évèquc,

charte française, 469; v. Drogon,Omer(S.).

Theudis, roi des Wisigoths, son sceau, 636

n. 1.

Thibaut II, comte de Blois, ses titres, 351

n. 2; sa souscription, 599 n. 4; chartes

citées, 448, 596 n. 5, 615.

Thibaut III, comte de Blois, I" de Cham-

pagne, 90 n. 5, 448 n. 7, 598 n. 1, 599

n 2, 741 n. 2.

Thibaut IV, comte de Champagne, son titre,

352 ; son sceau, 64-ï n. 5 ; charte française,

469; — I
er

, roi de Navarre, actes en cas-

tillan, 476 n. 5.

Thibaut V, comte de Champagne, palatin,

527 ; sénéchal du roi de France, 748, 755;
— II, roi de Navarre, ses actes, 805.

Thibaut, vicomte de Melun, 656.

Ihierry III, roi des Francs, 495, 521, 869,

874.

Thierry d'Alsace, comte de Flandre, 21 n.

Thierry I
er

, év. de Metz, charte à miniature

pour Ste-Glossinde, 504.

Thouars (vicomtes de), 560, 541 n. 5; v. Ai-

mery.

Tillet (Jean du), garde du Trésor des char-

tes, 55.

Timbres, 631 ; substitués aux plombs dans

certaines lettres apostoliques, 697, 701 ;

timbre des actes, 849.

Timée, inventeur des Olympiades, 95.

Tirlemont, terme initial de l'année, 128.

Tiron (abbaye de), ses fausses chartes,

878.

Tironiennes, v. Notes.

Titres des personnes dans les documents di-

plomatiques, 317-349; v. Suscription.

Tituli, désignation de certaines lettres des

papes, 688, 689, 694, 695.

Tolède, v. Conciles; archev., v. Bernard,

Rodrigue Ximenès.

Tomellus, historien de Hasnon, 52.

Tomus, Tonnis chartaceus, désignation du
papyrus, 495.

Tongres, év., v. Francon.

Tonnerre (cour de), 842 n. 3; comte, v. Hu-

gues.

Tortose (marquisat de), 328.

Tortus, vicomte de Tartas, 324 n. 1.

Toscane, commencement de l'année, 127.

Toul, commencement de l'année, 118, 119;

évoque, charte en français, 469.

Toulouse, commencement de l'année, 122;

notaires, 605, 606, 608, 827, 855 n. 5;

sénéchaussée, actes privés, 844; viguerie,

son sceau, 651 n. 5; siège, mentionné dans

des dates de diplômes, 582 n. 2 ; comtes,

portent le titre de palatins, 527. V. Al-

fonse-Joflrdain, Jeanne, Raimond Pons.
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Touraine, notes tironiennes, 523 ; chartes

françaises, 4G9.

Tournai, église, diplôme faux de Cliilpéric,

25: chirographes communaux, 4G'i, 513»

853.

Tournus (abbaye de), v. Saint-Philibert.

Tours, écoles, 449 ; réforme calligraphique,

514; enseignement du dictamen, 490;

archev., v. Archambaud, Arnoul, Har-

douin, Hérard. Joseph, Téotolon.

Toussaint-en-lTsle (abbaye de), 511 n. 4.

Touzy, v. Conciles.

Trabeatio, désignation de l'an de l'incarna-

tion, 90.

Tractoriae, 558, 713.

Tradition (formules de), 568-570, 657, 857.

Trans (marquisat de), 328.

Transcription, Translatum, Transsump-

tum, v. Copies.

Transmond, notaire de l'église romaine, 455.

Trappistes, v. La Trappe.

Trente, v. Conciles.

Trésor des chartes de France, 30 n., 54,

752. 753.

Trésorier, litre ecclésiastique, 539.

Trêves, terme initial de l'année, 124; arche-

vêché, 59.

Trinitaires (ordre des), 544.

Trinité (la), fête religieuse, 141.

Trinité de Caen (abbaye de la), 512 n. 1.

Trinité de Vendôme (abbaye de la), terme

initial de l'année, 117.

Troyes, évêque, son titre, 338; comtes, v.

Henri, Herbert. V. Conciles.

Tulle, commencement de l'année, 116.

Tumbo, désignation des cartulaires en por-

tugais, 28 n. 2.

Tussonval (monastère de), 532 n. 4, 594,

612 n. 1.

Typarium, matrice des sceaux, 625.

Type des sceaux, 625.

Universitas nigra, 342.

Universités, langue de leurs actes, 471 ; uni-

versité de l'aris, préambule, 542.

Urbain II, pape, réforme le style de la chan-

cellerie, 455; le cursus, 457; ses regis-

tres, 673, n. ; ses lettres, 675, 676; clauses

finales des grandes bulles, 677 ; date, 679 ;

sa présence en France mentionnée dans

une date, 581.

Urbain III, pape, son sceau, 080.

Urbain IV, pape, ses registres, 687.

Urbain V, pape, 22 n. 2; lettre suspecte, 54.

Urbain VIII, pape, 696 n. 3, 701.

Urbanistes, 545.

Urbs, sens de ce terme dans les chartes,

422.

Urgel, évêque, 68 n., v. Pons; vicomte,
466 n. 1

.

Urraka, reine de Léon et de Castille, 516,

598 n. 3; son sceau, 803.

Usatica, 804.

Utrecht, commencement de l'année, 128.

Uzerche (abbaye d'), 452.

Val de Lièvre (abbaye du), faux diplôme, 25.

Valais, commencement de l'année, 129.

Valence (Drôme), évêque, document en pro-

vençal, 466.

Valence (Espagne), commencement de l'an-

née, 126; disparition de l'ère d'Espagne,

93.

Valois (rois de France de la maison de),

leurs actes, 764-785.
Vatican (archives du), 57, 71, 663, 064,

6C7, 684.

Vaux (abbaye des), ses fausses chartes, 879.

Vaux (pays de), commencement de l'année,

129.

Velay, commencement de l'année, 117.

Vendôme, commencement de l'année, 117.

Venise, commencement de l'année (style vé-

nitien), 100 n. 4, 106, 127; usage du
latin, 476; v. Liber plégiorum.

Vente, 858. 859 ; ventes sous sceau de ju-

ridiction, 846, 848; actes divers, 439, 445,

614 n. 5, 637 n. 3.

Verberie (Oise), assemblée carolingienne,

53, 869, 876.

Verdun, commencement de l'année, 118,

120; officiai, charte française, 469; offi-

cialité du grand archidiacre, 840 n. 5;
évêque, v. Wilfrid.

Vergeures du papier, v. Filigranes.

Vérification, v. Enregistrement en Parle-

ment.

Yermandois, comtes, abbés et avoués de l'ab-

baye de St Quentin, 329, 340 ; sénéchaux

du, roi de France, 748; v. Reginaldus;
bailli, 26 n. 2, 652 n. 2.

Vornon, v. Conciles.

Vers latins rimes, dans les chartes, 450-

453; vers léonins, formant légendes de

sceaux, 644 n. 2, 648; vers léonin, de-

vise du pape Victor II, 677 n. 4.

Vexin (comtes de), vidâmes de Saint-Denis,

329.

Vicaria, sens de ce terme dans les chartes,

424; v. Vigueries.

Vice-chancelier apostolique, 685, 686, 696,

698 ; vice-chancelier des premiers Capé-

tiens, 738.

Vicomte, titre féodal, 328.

Vicomtes, leurs sceaux, 650.

Victor I
er

, pape, décision relative à la Pâque,

142.

Victor II, pape, ses lettres, 675; sa devise,

677 n. 4; bulles sur papyrus, 669.

Victoria, reine d'Angleterre, son sceau, 642.
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Victorius d'Aquitaine, son c»"on pascal,

144.

Vicus, sens de ce terme au moyen âge,

•423.

Vidame, litre féodal, 329.

Vidimus, 20-26, 548, 769.

Vienne en Dauphiné ; comtes, portent le turc

de palatins, 327; v. Dauphins; église, ses

titres faux, 873; arcliev., v. Sindulfus.

Viennois (Dauphiné de), 352.

Vierzon (abbaye de), formules, 484.

Vigan (prieuré du), 26 n. 1.

Vigile, pap\^ date de ses lettres, 668.

Vignettes, dans les documents diplomatiques,

504-507, 758, 766.

Vignier (Jérôme), faussaire, 883, 884.

Yigueries, leurs sceaux, 650, 651 n. 5.

Villa, sens de ce terme dans les chartes,

423, 424.

Yillemagne (Hérault), notaire public, 512

n. 1, 604.

Villes, v. Communes. — Villes neuves, leurs

noms, 400, 401.

Vir, titre féodal, 333. — Yir inlusler, titre

de l'époque barbare, 55 n. 1, 318, 323,

708, 714-716, 718, 889.

Visa au bas des actes, 621, 772.

Visigothique (écriture), 92, 93, 515, 516.

Vulfad, archev. de Bourges, sa souscription,

336 n. 1.

Vyon d'Hérouval, 63 n.

Wadaldus, év. d'Elne, 579 n. 4.

Walbert, év. de Noyon, son sceau, 656.

Waldo, év. de Freising, 486.

Weigel, correcteur du calendrier, 166.

Wenilon, archev. de Rouen, sa souscription.

336 n. 1.

Wenilon, archev. de Sens, sa souscription,

336 n. 1, 8'07.

Werps (greffe des), 851.

Wibald de Stavelot, 50l n. 8.

Wichfried, archev. de Cologne, son sceau,

636.

Wilfrid, év. de Verdun, 541 n. 1.

Wiltheim (Alexandre), bollandiste, 61.

Winitherius, chancelier impérial, sa sou-

scription grecque, 596 n. 3.

Wissembourg (abbaye de), son cartulaire, 31,

Withraed, roi de Kent, 100 n. 2, 593.

Wiirzbourg (évêché de), 59.

Yo el rey, signature des rois d'Espagne, 804.

Ypres, 470 n. 5.

Yrieix (saint), son testament, 563 n. 2.

Yves, v. Ives.

Zacharie, pape, bulle scellée, 635 n. 5 ;

bulles fausses, 873.

Zeitz (table pascale de), 144.

Zèlande, réforme du calendrier, 166.

Zwentibold, roi de Lorraine, sa suscription,

725.

22 358. — Imprimerie Lahure, rue de Fleurus, 9, à Paris.
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